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SÉNATEURS DU CANADA

PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ

MAI 1934

L'HONOIRABLE PIERRE-E. BLONDIN, C.P., PRÉSIDENT

BÉNATERs DIVISIONS SIÉNATORIALES ADRESSES

LES HiONORABLEcS

RAouL DANDURÂND, O.P .................

JOSEPHI-P.-B. CASGRAIN ......................

JOSEPH-M. WILSON ............................

RurUS-HEBNET POPE..........................

GEORGEc GORDON .............................

ERaNEsT-D. SuITE ............................

JAMBS-J. DoNNzLLYr..........................

CHARLES-PHILIPPE BEA-UBIEN.................

JOHN MCLEcAN ................................

JOHN-STEWART MCLENNAN ...................

WILIIAX-HENRY SHARPE .......................

GEORGE LYNCHI-STAUNTON ....................

CH&ALEs-E. TANNER .........................

THomAs-JEÂN BOURQuE ......................

HENRYT-W. LAIRD.............................

ALBEERT-E.'PLARPA...........................

LEcNDRum MCMEANs ..........................

DAvI-OviDEc L'EspiRANOEic....................

1ÙJCHARtD-SMEATONq WHITE.....................

Aimi BiNAnD .................................

GEmoRGE-HioNRY BARNARD)....................

JAMES-.DAVIS TAYLORt.........................

FRE.DRIiic-L. ScHAYYNERa....................

De Lorimier .............

De Lanaudière ...........

Sorel ....................

Bedford..............

Nipissing.............

Wentworth............

Bruce-Sud ............

Montarville ...........

Souris................

Sydney...............

Manitou..............

Hamilton.............

Pictou................

Richibucto ...........

Régina ...............

Nanatmo .............

Winniem...............

Golfe ....................

Inkerman ................

Saint-Boniface ..........

Victoria .................

New-Westminster...

Boissevain ...............

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Cookshire, Qué.

North-Bay, Ont.

Winona, Ont.

Pinkerton, Ont.

Montréal, Qué.

Souris, I-.É
Sydney, N.-É.
Manitou, Man.

Hamilton, Ont.

Halifax, N.-É.

Richibucto, N.-B.

Régina, Sask.

NanaXimo, 0.A.

Winnipeg, Man.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Winnipeg, Man.

Victoria, 0.-A.

New-Westminster, C.-A.

Boissevain, Man.

74729--À



2 SÉNATEURS DU CANADA

SÙNATEURS DIVISIONS SéNATORIALES ADRESSES

LES MONORABLES

EDWAHD MICHENER ..........................

WILLIAM-JAM-1ES HAIIMER ......................

PIERRE-EDOUARD BLONDIN, O.P. (Président)

GERALD-VERNER WHITE ......................

THIOMAS CHAPAIS .............................

LORNE-C. WEBISTER ...........................

JOHN-ANTHONY McDONALD ...................

WILLIAM-A. GRIESEACH, C.B., C.M.G ...

JOHN MCCORMIC1C............................

JAMES-A. CALDER, O.P...................

ROBERT-F. GREIN ............................

ARCHIBALD-B. GiLLis .................... ..

ARtCHRALD-H. MACDONELL, C.M.G .........

FsiÀNK-B. BLACK .............................

PETER MARTIN ................................

ARTHIJR-C. HARDY, O.P .................

ONéSIPHORi, TURGEoN ........................

SIR ALLEN-BRISTOL AYLESWORTH, C.P.,
C.O.M.G............................

CLIFFORD-W. RIsNSON .......................

JAMES-JOSEPHI HUGHES ........................

CREELMAN MACARTIIUR ......................

HENRI-SéýVÉRIN BÉLAND, O.P.............

JOHN LEWIS .................................

CHARLES MURESIX, O.P ...................

WILLIAM-AsHiBURY BUCHIANAN ................

ARIHUR-BLISS CorP, O.P .................

JOHIN-PATRICK MOLLOY ........................

DANIEL-E. HILET .............................

PAUL-L. HATFIELD ............................

LE TRèS HON. GEORGE-P. GRAHIAM, O.P..

WILLIAM-H. MCUIRE .........................

DONAT RAYMOND .............................

JAMES-H. SPENCE .............................

EDOAR-S. LirrLn .............................

GUSTAVE LACASSE ...........................

Red-Deer.............

Edmonton ............

Laurentides ..............

Pembroke ...............

Granville.............

Stadacona ............

Shédiac...............

Edmonton ............

Sydney-Mines .........

Saltenats ............

Kootenay.............

Saskatchewan .........

Toronto-Sud...........

Westmorland..........

Halifax...............

Leeds................

Gloucester ............

York-Nord ............

Moncton..............

King's................

Prince................

Lauzon...............

Toronto .................

Russelli..................

Lethbridge ...........

WestmorlRnd ............

Frovencher ..............

113gh-River...........

Yarmouth ...............

Eganville .............

York-Est .............

De la Vallière ..........

Bruce-Nord ...........

London ..............

Essex. ................

Red-Deer, Alta.

Edmonton, Alta.

Montréal, Qué.

Pembroke, Ont.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Shédiac, N.-B.

Edmonton, Alta.

Sydney-Mines, N.-Ê.

Régina, Sask.

Victoria, 0.-B.

Whitewood, Sask.

Toronto, Ont.

Sackville, N.-B.

Halifax, N.-É.

Brockville, Ont.

Bathurst, N.-B.

Toronto, Ont.

Moncton, N.-B.

Souris, t.-P.-É.

Sumnmerside, t-.É
Saint-Joseph-de-Beauce, Qué

Toronto, Ont.

Ottawa, Ont.

Lethbridge, Alta.

Sackville, N.-B.

Morris, Man.

High-River, Alta.

Yarmouth, N.-É.

Brockville, Ont.

Toronto, Ont.

Montréal, Qué.

Toronto, Ont.

London, Ont.

Tecumseb, Ont.



SÉNATEURS DU CANADA

SiNÂTE.URs

LES HiON-ORABLieS

HENRa-HEuRBaT HORSEY ...........

WALTzR-E. PosTERt, O.P ..........

BARbEz-J. LOGA .. A N....... .....

CAlumn-R. WL S ON.......... .....

JAMES MURDOCK, O.. .P... ......

RODOLPHE LEMIEUX, O. ...... p.....

ED)MUND-WILLIAM TomiN ........

GEORGES PA a uI............ .....

JULES-ÉD)oUAIR FlV O ST........ ...

JORN-EWENl SINCLAIR, O. ..... P.....

JAMES-H. KING,. ........ P......

AxTin MARcorIE ..............

PÂnicK BURNs............. ..............

ALEcxANDEcR-D. MORAl, C.B..............

LEn Tis Hox. Axnxuin MEIGREN, O.P..

CHARLES-COLquHOtTN BALLANTYNE, C. P..

WiLLIAM-HEN-RT. DENNIS...................

JOHN-ALEcxÂNDERi MAcnoNAnD..............

Joszpn-H. RAINVILLEc.......................

ALlBER-J. BRtOWN.........................

GUILLAUME-ANDE* FAUTEUR, O..........

LucnsN MoxAun................. .........

HORATIG-CLARENCE ROCKER ................

ALiPRE-ERtNEST FmRip .....................

Louis COTÉ ...............................

RALPE-ByRON BORNER ....................

WAVn]-Momay ASECLTINE .................

DIVISIONS SiNATORIALES ADRESSES

Prince-Édouard ......... Cressy, Ont.

Saint-Jean............. Saint-Jean, N.-B.

Cumberland ............ Parrsboro, N.-É.

Rockliffe e.............. Ottawa, Ont.

Parkdale.............. Ottawa, Ont.

Rougemont............ Montréal, Qué.

Victoria............... Bromptonville, Qué.

Kennebec............... Québec, Qué.

Mille-Ilies.............. Saint-Jérôme, Qué.

Queen's....... ........ Emerald, t.-P.-Ê.
Kootenay-Est .......... Victoria, 0.-B.

Ponteir ............... Ponteix, Sask.

Calgary............... Calgary, Alta.

Vancouver............. Vancouver, 0.-B.

St. Mary's.. .. ý........Toronto, Ont.

Aima .................. Montréal, Qué.

Halifax................ Halifax, N.-É.

Richmond-Cap-Breton- Saint-Pierre, Cap-Breton,
Ouest. N.-É.

Repentigny ............. Saint-Lambert, Qué.

Wellington............. Montréal, Qué.

De Salaberry........... Outremont, Qué.

La Salle...... ........ Québec, Qué.

Toronto............... Toronto, Ont.

Ottawa............... Ottawa, Ont.

Ottawa-Est............. Ottawa, Ont.

Saskatchewan-Nord..Blaine-Lake, Sask.

Saskatchewan-
Centre-Ouest ......... Rosetown, Sask.



SÉNATEURS DU CANADA

LISTE ALPHABÉTIQUE

MAI 1934

SÉNATEURlS DIVISIONS SiBNATORIALES ADRESSES

LES HONORABLES

ASELTiNE, W. M ...............

AnEzSWOnR, Sii ALLENq, O.P., C.O.M.G....

BALLANTYNEC, 0.-O., O ...... P......

BARNARD, G.-H ................

BECAURIEiN, 0.-F ...............

BÉLAND, H.-S., O. ........ ......

BtNARD), A.............. ....

BLACE, F.-B .................

BLONDIN, P.-E., O.P., (Présid ent)... ...

BouEnquE, T.- .. ........................

BRowN, A.-.............................

BUCHIANAN, W.-A.........................

BURnNS, PATRIOX ..........................

CALDER, J.-A., O.P.......................

CASORAIN, J.-P.-B .......................

CHAPAis, T..............................

Oopp, A.-B., ç.P .........................

CôTi, L ................................

DANDURAN», R., O.P ....................

DENIS, W.-H ..........................

DONNELLY, J.-J..........................

FAUTEUx, 0.-A., O.P ....................

FosTER, W.-E., O.P......................

Fnîipp, A.-E ............................. 1

Saskatchewan-
Centre-Ouest......

York-Nord............

Alma.................

Victoria ...............

Moutarville ............

tauzon ................

Saint-Boniface .........

Westmorland ..........

Laurentides ............

Richibucto ............

Wellington ...........

Lethbridge ...........

Calgary..............

Saltcoats ..............

De Lanaudière. ........

Granville ..............

Westmorland ..........

Ottawa-Est ............

De Lorimier...........

Halifax ................

Bruce-Sud .............

De Salaberry ..........

Saint-Jean.............

Ottawa,........ ........

Rosetown, Sask.

Toronto, Ont.

Montréal, Qué.

Victoria, 0.-B.

Montréal, Qué.

Saint-Joseph-de-Beauce, Qué.

Winnipeg, Mani.

Sackville, N.-B.

Montréal, Qué.

Richibucto, N.-B.

Montréal, Qué.

Lethbridge, Alta.

Calgary, AUta.

Régina, Sask.

Montréal, Qué.

Québec, Qué.

Sackville, N.-B.

Ottawa, Ont.

Montréal, Qué.

Halifax, N.-Ê.

Pinkerton, Ont.

Outremont, Qué.

Saint-Jean, N.-B.

Ottawa, Ont.



6 SÉNATEURS DU CANADA

SiNATE'ITRS DIVISIONS StRATORIALES ADRESSES

LES HlONORABLES

Gîaais, A.-B............................. Saskatchewan .........

GORDON, G.............................. Nipissiig ................

GRAHAM, LE TRÈS HON. GEonosE-P., O.P..Eganville ........ .......

GREEN, R.-F............................. Kootenay................

GniEsnAcn, W.-A., C.B., C.M-........... Edmonton ............

HARDY, A.-C., O.p......................... Leeds .................

HAnL, W.-........................... Edmonton ..............

HATFiELD, P.-L............................. Yarmouthb....... ......

HOCaxN, H.-C ........................... Toronto ................

HORNER, R.-B ........................... Saskatchewan-Nord..

HORsET, H.-H ........................... Prince-Édouard......

HUiGHES, J.............................. King's...................

KING, J.-H., O.P......... ................ Kootenay-Est...........

LACASSE, G .............................. EsseX..................

LAIRD,' H.-W............................. Régina................

LEMIEUX, IR., O.P........................ Rougemont ...........

L'ESPiRANCE, D.-O ......................... Golfe..................

LEWIS, J................................. Toronto ........ ......

LITTLE, E.-S................................ London ................

LOGAN, H................................ Cumberland......... ...

LYNCE-STAUNTON, G...................... Hamilton..............

MACANTHUR, C ........................... Prince ................

MACDONALD), J.-A........................... Richmond-Cap-Breton-
Ouest.

MACDONELL, A-H-., C.M.G................. Toronto-Sud ............

MARCOTTE, A............................. Ponteix .................

MARTIN, P................................. Halifax................

McCoaanca, J............................ Sydney-Mines..........

MCDONALD, J.-A ............................ Shédiac................

McGuiEi, W.-H .......................... York-Est..............

McLEAN, J............................... Souris.................

MOLENNAN, J.-S ......................... Sydney...............

MCMEANS, L............................. Winnipeg..............

MCRAE, A.-f., C.B....................... Vancouver .............

MEIGREN, LE Tats HoN. ARTHUR, C.P ... St. Mary's ............

MICHENER, E............................... Red-Deer..............

MoLLoyJ.-P............................. 1Prnvencher ..........

Whitewood, Sask.

North-Bay, Ont.

Brockvil!e, Ont.

Victoria, 0.-A.

Edmonton, Alta.

Brockville, Ont.

Edmonton, Alta.

Yarmouth, N.-É.

Toronto, Ont.

Blaine-Lake, Sask.

Cressy, Ont.

Souris, t.-P.-É.

Victoria, 0.-A.

Tecumseh, Ont.

Régina, Sask.

Montréal, Qué.

Québec, Qué.

Toronto, Ont.

London, Ont.

Parrsboro,N-È

Hamilton, Ont.

Summerside, I.-P.-É.
Saint-Pierre, C ap -Br e tona,

Toronto, Ont.

Ponteix, Sask.

Halifax, N.-É.

Sydney-Mines, N.-É .

Shédiac, N.-B.

Toronto, Ont.

Souris, 1.--.
Sydney, N.-É.

Winnipeg, Man.

Vancouver, 0.-A.

Toronto, Ont

Red-Deer, Alta.

Morris, Man.



SÉNATEURS DU CANADA

Lias HONOIRABLES

MoaAtJD, L............................

MURtDOCE, J., C.P .........................

* MURPHY, C., C. P........................

P.ARENlT, G.............................

PLANTA&, A.-E ............................

Porps, R.-H..............................

Pui asT, J.-É ...........................

INUVXLLE, J.-H..........................

RAYMOND, D...............................

Rn.uy, D.-E .............................

RoBliqsoN, C.-W ...........................

SCEAPYNEIR, F.-L...........................

SHARP3. W.-H .............................

SINCLAR, J.-E., C.P ........... ............

Sxm, E.-D...............................

SPENCE, J.-H ..............................

TAiNNU,C.-E .............................

TAyLoa, J.-D..............................

ToBiN, E.-W ............................

TUHGION,O0...............................

WzBn8PUa, L.-C ............................

Wanr. G.-V ............................

WEM, R.-S...............................

WILSON, C.-R .............................

WnaosNJ.-M.............

La Salle..............

Parkdale.............

Russelli..............

Kennebeo ....... .....

Nanaimo.............

Bedford..............

Mille-Ilies........ ....

Repentigny ...........

De la Vallière .........

High-Rjver ...........

Moncton..............

Boissevain............

Manitou..............

Queen's ........ ......

Wentworth............

Bruce-Nord ...........

Pictou................

New-Westminster...

Victoria..............

Gloucester............

Stadacona ............

Pembroke ............

Inkerman.............

Rookelffe ............

Sorel.................

Québec, Qué.

Ottawa, Ont.

Ottawa, ont.

Québec, Qué.

Nanalmo, C.-A.

Cookahire, Qué.

Saimt-Jérâme, Qué.

Saint.-Lambert, Qué.

Montréal, Qué.

Hligh-River, Alta.

Moncton, N.-B.

Boiusevain, Man.

manitou, Man.

Emerald, I-f .
Winona, Ont.

Toronto, Ont.

New-Westmninster, C.-A.

Bromptonville, QuE.

Bathuret, N.-B.

Montréal, QuE.

Pembroke, Ont.

Montréal, QuE.

Ottawa, Ont.

Montréal, Qué.



SÉNATEURS DU CANADA
DANS CHAQUE PROVINCE

MAI 1934

ONTARIO-24

SÉNATEURS ADRESSES

LES HONORABLES

1 GEORGE GORDON ...................................................... North-Bay.
2 ERNEsT,-D. SmiTH .................................................... Winona.

3 JAmES-J. DONNELLY .................................................. Pinkerton.

4 GEcoRGiE LYNCM-STAUXTTON ............................................. Hamilton.

5 GEHiALD-VERNER WHITE..............................................Pembroke.

6 ARCHIEALD-H. MACDoNmLL., C.M.G............................... Toronto.

7 ARTHut-C. HARDY, O.P ....................................... Brockville.

8 SiR ALLEN-BRISTOL AYLESWORTH, C.P., C.C.M.G ................. Toronto.

9 CHARLES MURPHY, O.P........................................ Ottawa.
10 JOHN LEWIS .......................................................... Toronto.

11 LE TRÈS HON. GEORGE-P. GRAHAm, O.P ........................ Brockvlle.

12 WILLIAM-H. MCGuiREc................................................Toronto.

13 JAMES-H. SPENCE.................................................... Toronto.

14 EDGAR-S. LITTLE..................................................... London.

15 GusTAvE LACASSE.................................................... Tecumseh.

16 HENRy-H. HORsEy .............................................. .... CsY'

17 CAIRINER. WILSON .................................................. Ottawa.

18 JAMES MURDOCK, O.P ......................................... Ottawa.

19 LE TRÈ~S HON. ARTHUR MEIGUIEN, O.P .......................... Toronto.

20 HoRATIO-C. HocmN................................................. Toronto.

21, ALFHED-E. FRrpr ............................................. Ottawa.

22 Louis COT].......................................................... Ottawa.

23

24

9
74729-B



10 SÉNATEURS DU CANADA

QUÉBEC-24

SiNATEURS DIVISIONS SiNATORIALES ADRESSES

LES HIONORABLES

1 RAOUL DANDURAND, C................

2 JOSEPÎ'-P.-B. CASGRAIN ....................

3 JOSzE-M. WILSON .........................

4 Ruyus-il. PoPE ...........................

à CHuARLES-PHILIPPE BEAUBiEN ...............

6 DAVID-OVIDE L'E'S'RANCE ...............

7 RICIIARD-SMEATON WHIITE ..................

8 PiERRE-EDOUARD BL0NlDINC.P. (Président)

9 THOMAS CHAPAIS............. ............

10 LoRNE-C. WEBSTER ......................

il HENRI-SEVERIN BÉLAND, C.P...........

12 DONAT RAYMOND ..........................

13 RODOLPHE LEmiEux, C.P...............

14 EDMUND-W. ToBîN ........................

15 GEORGES PARENT ..........................

16 JULES-IEDOUARD PR]kVOST. ý................

17 CHARLES-(. BALLANTYNE, C.P..........

18 JOSEPH-H. RAINVILLE ......................

19 ALBEn¶-J. BpowN .....................

20 GUIILArneE-A. FAuTEUX, C.P ...........

21 LUCIEN MORAUI)..........................

22

23

2411

De Lorimier ............

De Lanaudière ........

Sorel................

Bedford .............

Montarville ..........

Golfe................

Inkerman.............

Laurentides ...........

Granville..............

Stadacona ...........

Lauzon...............

De la Vallière .........

Rougemont ..............

Victoria .................

Kennebc ................

Mille-Isies ............

Aima..................

Repentigny ...........

Wellington ............

De Salaberry ........

La Salle ..............

Montréal.

Montréal.

Montréal.

Cookshire.

Montréal.

Québec.

Monitréal.

Montréal.

Québec.

Montréal.

Saint-Joseph-de-Beauce.

Montréal.

Montréal, Qué.

Bromptonville.

Québec.

Saint-Jérôme.

Montréal, Qué.

Saint-Lambert, Qué.

Montréal, Qué.

Outremont.

Québec.



SÉNATEURS DU CANADA I

NOUVELLE- ÉCOSSE~-10

SÉNATEURS

LES HONORABLES

JOHiN-S. McLENNAN .............................................

CHARLEs-E. TANNER ............................................

JOHIN MCCORMICK...............................................

PETER MARTIN..................................................

PAT.TL-L. HATFIELD ...................................................

HANcE-J. LoGAN................................................

WILLIAM-H. DENNis...................... ..........................

JOHN-A. MACI)ONALI)................................................

ADRESSES

Sydney.

Pjctou.

Sydney-Mines.

Halifax.

Yarmouth.

Parrsboro.

Halifax.

Saint-Pierre, Cap-Breton.

NOU VEAU-BRUNS WICK-10

LuS HONORABLES

TiomAS-JEAN BoXITQE ..............................................

JOHIN-ANTHiONY McDoNALD ..........................................

FRANK-B. BLACE.....................................................

ONÙSIPHoREi TuRGÊoN ...............................................

CLIFFORD-W. ROBINSON ..............................................

AETHURt-BLISS COPP, C.P......................................

WALTEim-E. FOSTER, C.1>......................................

Richibuct'o.

Sh&liac.

Sackville.

Bathurst.

Moncton.

Sackville.

Saint-Jean.

ILÈ-DU-PR.INCE-ÉDOUARD-4

LES HONORABLES

1 JOHIN MCLZAN ................................................... SourWe

2 JAMES-JOsupn Htwus»..............................................surs

3 CRE.ELMAN Mw&Aagt ......................................... Summ»side.

4 JoHN-EwEx &r«xAnit, C.P .................... ................ Em ald.



12 SÉNATEURS DU CANADA

COLOMBIE-ANGLAISE-6

BtNATEURS ADRESSES

LES HONORABLES

1 ALBERT-E. PLANTA ..................................................... Nanalmo.

2 GEORGE-HENRY BARNARD).............................................Victoria.

3 JAMES-DAvis TATLOR .................................................. New-Westminster.

4 ROBERT-F. GREEN ..................................................... Victoria.

5 JAMES-H1. KING, C.P................................................Victoria.

6 ALEXANDER-D. MCRAE, C.B ......................... ......... Vancouver.

MANITOBA-6

LES HONORABLES

1 WILLIAM-H. SEARPE .................................................. Manitou.

2 LENDRUM MCMEANS ................................................... Winnipeg.

3 Aimfi BikNARD ........................................................ Winnipeg.

4 FREDERICK-L. SCiHAFFNER .............................................. Winnipeg.

5 JOHN-PATRICK MOLLOY .................................................. Morris.

SASKATCHEWAN-6

LES HONORABLES

I HENRY-W. LAIRD..................................................... Régina.

2 JAmES-A. CALDER, C.P......................................... Régina.

3 ARcHiBALD-B. GiLLIS ................................................. Whitewood.

4 ARITHUR MARCOTTrE...................................... ............ Ponteix.

5 R.,LIPH-B. HORNER................... ............................... Blaine-Lake.

6 WALTER-M. ASELTINE................................................. Roseto'*n.

ALBERTA-6

LES HIONORtABLES

1 EDWARD MICHENER .................................................. Red-Deer.

2 WILLIAM-JAMES BARMER .............................................. Edmonton.

3 WILLIAM-A. GRiESBAcH, C.B., C.M.G ............................ Edmonton.

4 WVILLIAM-ASrHBuRY BUCHANAN......................................... Lctlbridge.

.5 DANIEL-E. RILEY ..................................................... High-River.

6 PATRicx BURNS...................................................... Calgary.



DÉBATS
DU

SE NAT DU CANADA

COMPTE RENDU OFFICIEL

SÉNAT

Jeudi, 25 janvier 1934.

Le Parlement du Canada ayant été, par pro-
clamation du Gouverneur général, sommé de
se réunir aujourd'hui pour l'expédition des
affaires:

La séance est ouverte à deux heures et de-
mie de l'après-midi, le Président étant au fau-
teuil.

Prières.

OUVERTURE DE LA SESSION

L'honorable PRESIDENT avise le Sénat
qu'il a reçu une communication du secrétaire
du Gouverneur général l'informant que Son
Excellence viendra à la Chambre du Sénat
pour ouvrir la session du Parlement du Domi-
nion à trois heures aujourd'hui.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

DISCOUILS DU TRONE

A trois heures Son Excellence le Gouverneur
général entre dans la Chambre du Sénat et
prend place sur le Trône. Il plaît à Son Ex-
cellence de requérir la présence de la Chambre
des communes et, cette Chambre étant venue
avec son Orateur, il plaît à Son Excellence
d'ouvrir, en prononçant le discours suivant, la
Cinquième Session du Dix-Septième Parle-
ment du Canada:
Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Au moment où je vous réunis pour expédier

les affaires du pays, de fortes raisons nous en-
gagent à croire que le monde revient, dans un
mouvement graduel, vers la stabilité économique
Cette amélioration qui se fait sentir dans les
conditions mondiales se reflète au Canada par
un commerce plus étendu, des recettes plus éle-
vées, du travail plus abondant et des perspecti.
ves plus heureuses pour l'avenir. Je tiens à
vous en féliciter. Le Canada occupe une posi-
tion de choix parmi les pays qui montrent les
signes les plus convaincants d'un retour à la
prospérité.

Depuis que je collabore avec vous comme re
présentant de Sa Majesté au Canada, j'ai visité
toutes les provinces du Dominion. J'ai été bien
impressionné par la loyauté, le dévouement et
les bons sentiments qui animent le peuple cana-
dien, ainsi que par le grand courage avec lequel
hommes et femmes se sont unis pour vaincre les
difficultés anormales qui surgissent dans leur vie
quotidienne.

Les Accords commerciaux d'Ottawa, qui sont
maintenant en vigueur depuis un an au delà,
ont amené cette année, dans les relations com-
merciales du Canada avec l'Empire, un accrois-
sement sensible sur l'année précédente. -Il est
digne de remarque que les Accords se montrent
avantageux pour tous les pays de l'Empire. La
situation commerciale de l'Empire, au regard de
celle du monde, s'est constamment améliorée. Le
Canada a repris le cinquième rang dans le com-
merce d'exportation. Nos balances favorables
nous ont permis d'acquitter nos obligations in-
ternationales et elles ont beaucoup réduit les
difficultés dans la situation internationale du
change.

Les accords commerciaux conclus provisoire-
ment avec l'Allemagne et l'Autriche ont été
étendus davantage. Les produits canadiens re-
çoivent maintenant le traitement douanier le
plus favorisé dans ces pays, en retour du tarif
intermédiaire que nous leur avons accordé sur
leurs propres produits.

Les prix des produits agricoles, qui avaient
atteint ces années dernières les niveaux les plus
bas de l'histoire, ont montré, depuis quelques
mois, une forte tendance vers la hausse. Mon
gouvernement réalise toutefois que de nouveaux
accroissements dans les niveaux des prix sont
indispensables au succès des agriculteurs. Vous
serez invités à étudier une loi tendant à favori-
ser la vente avantageuse des produits des indus-
tries animales et agricoles.

Des membres de mon Gouvernement ont parti-
cipé à la Conférence monétaire et économique
mondiale, tenue à Londres en juin dernier. Les
rapports approuvés par la Conférence et les
Résolutions adoptées par le Bureau et le Co-
mité exécutif vous seront soumis, ainsi que cer-
tains accords auxquels mon Gouvernement a
souscrit et dont l'objet est de réduire les flue-
tuations du prix de l'argent. La Conférence
s'est ajournée sans aborder nombre d'importants
sujets, mais elle est arrivée à des conclusions
particulièrement intéressantes pour le Canada
en ce qui concerne les banques centrales, l'éta-
Ion-or, et le pourcentage de couverture métalli-
que essentiel au boa fonctionnement de l'or com-
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nie instrmnent d'échange international. Pen-
dtant la Conférence, mes iniistres ont rencontré
officieusement les représentants du Royaume-
Uni et d'autres pays de la Coninunauté des na.
tions britanniques, en vte de stimuler davanta-
ge la coopération interiipériale; ils ont adopté,
en ce qui concerne les questions monétaires et de
finances, certaines résolutions dont vous serez
saisis.

En juillet dernier, mon Gouvernement a ins-
titué une Conuission royale pour faire enquête
et rapport sur le fonctionnement du régime ban-
caire et monétaire au Canada, en ce qui con-
cerne surtout les dispositions et le mécanisme
de la Loi des banques, de la Loi des billets du
Dominion, de la Loi financière, de la Loi du
cours monétaire. et de l'utilité d'établir une
institution centrale de banque. Vous serez in.
vités à examiner des mesures législatives visant
à l'établissement d'une Banque centrale, à l'ex-
tension et à la revision îles chartes de banque
qui ont été prolongées, à la dernière session du
Parlement jusqu'au 1er juillet 1934; et à étudier
également de nouveaux ajoutés et amendements
à notre législation bancaire et monétaire.

Mon Gouvernement, de concert avec les repré-
sentants d'autres pays exportateurs de blé, de
même qu'avec les représentants de pays impor-
tateurs de blé, en est venu à un accord tendant
à soulager le marché mondial de l'influence dé.
sastreuse qu'a exercée sur les prix l'excédent
anormal des approvisionnements de blé. Je suis
heureux de constater que les parties à cet ac-
cord ont coopéré avec une efficacité qui s'est
déjà traduite par l'amélioration des prix. Cet
accord sera déposé devant vous.

Depuis la prorogation des Chambres, mon
Gouvernement a offert dans le Royaume-Uni une
émission publique d'obligations canadiennes.
Pour la première fois depuis plus de quinze ans,
le Canada négociait un emprunt sur le marché
anglais. L'accueil fait à cet emprunt a été ex-
trêmement encourageant. ce qui indique le ca-
ractère excellent du crédit canadien.

Mon Gouvernement a consacré une étude
attentive à certaines mesures qui pourraient
être adoptées en vue de l'établissement du crédit
agricole à court et à moyen terme; il a invité
les représentants des provinces à examiner les
moyens par lesquels ont pourrait donner un
effet pratique aux recommandations faites dans
ce sens par la Commission royale de la banque
et de la monnaie.

Depuis la prorogation, mon Gouvernement,
sous le régime de la Loi de secours de 1933, a
continué d'aider financièrement les Provinces à
acquitter leurs obligations constitutionnelles.

Mon Gouvernement a récemment tenu une
Conférence avec les représentants de toutes les
provinces, au cours de laquelle il a été décidé, à
la suite d'une abondante discussion, qu'il était à
désirer, dans l'intérêt national, de ne pas dis-
continuer entièrement les secours aux Provinces
avant le retour de conditions plus normales.
L'étendue de ces secours et la méthode de les
procurer seront l'objet de pourparlers entre mon
Gouvernement et les Gouvernements de chacune
des Provinces.

Les représentants des diverses Provinces ont
appuyé fortement les dispositions prises par
mon Gouvernement en vue d'aider les céliba-
taires chômeurs et sans-foyer dans les camps, en
leur procurant du travail à même des entre-
prises d'intérêt national, jusqu'à ce que l'indus
trie puisse les absorber; ils ont égale:nent ad-
héré aux mesures adoptées en 1932 pour l'éta-

blissemîent île familles sur les terres; ces me-
sures ont été prolongées avec des résultats satis-
faisants. Mon Gouvernement se propose de plus
de soulager le chômage en affectant des sommes
à des travaux et entreprises publics essentiels
dans le Dominion.

Vous serez invités à étudier, entre autres, des
mesures se rattachant à la Loi de l'accise, la Loi
des compagnies, la Loi des juges, et la Loi des
élections.
Membres de la Chambre des Communes,

Les comptes publics de l'aimée dernière vous
seront présentés. Vous aurez aussi à examiner,
dans tun bref délai, les crédits île l'année pro-
chaine. Ils ont été préparés en vue d'effectuer
île rigoureuses économies compatibles avec les
exigences du service publie.
Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
J'implore la divine Providence de bénir vos

délibérations, confiant que vous accorderez aux
mesures qui vous seront soumises votre entière
sollicitude.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur gé-
néral de s'en aller, et la Chambre des com-
munes se retire.

Le Sénat reprend la séance.

BILL DES CHEMINS DE FER

PREMIERE LECTURE

Bill . Loi concernant les chemins de fer
-Le très honorable M. Meighen.

ETUDE DU DISCOURS DE SON EXCELLENCE

Sur motion du très honorable M. Meighen,
il est ordonné de prendre en considération, à
la prochaine séance de la Chambre, le discours
de Son Excellence le Gouverneur général.

PRESENTATION DES NOUVEAUX
SENATEURS

L'honorable Guillaume-André Fauteux,
C.R., de Salaberry (Québec), est présenté par
le très honorable Arthur Meighen et l'honora-
ble C.-P. Beaubien.

L'honorable Lucien Moraud, de La Salle
(Québec), est présenté par le très honorable
Arthur Meighen et l'honorable T. Chapais.

L'honorable Horatio Clarence Hocken, de
Toronto (Ontario), est présenté par le très
honorable Arthur Meighen et l'honorable G.-
V. White.

L'honorable Alfred-Ernest Fripp, d'Ottawa
(Ontario), cst présenté par le très honorable
Arthur Meighen et l'honorable G.-V. White.

L'honorable Louis Côté, d'Ottawa (Ontario),
est présenté par le très honorable Arthur
Meighen et l'honorable T. Chapais.

L'honorable Ralph-Byron Horner, de
Blaine-Lake (Saskatchewan), est présenté par
le très honorable Arthur Meighen et l'hono-
rable A. Marcotte.

L'honorable Walter-Morley Aseltine, de
Rosetown (Saskatchewan), est présenté par le
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très honorable Arthur Meighen et l'honorable
A. Marcotte.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 30 janvier, à
huit heures du soir.

SÉNAT

Mardi, 30 janvier 1934
La séance est ouverte à huit heures du soir,

le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

COMITE DES ORDRES PERMANENTS
Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Que tous les sénateurs présents pendant cette

session composent un comité pour prendre en
considération les us et coutumes du Sénat et les
privilèges du Parlement, et qu'il soit permis
audit comité de s'assembler dans cette Chambre
quand et comme il lui plaira.

(La motion est adoptée.)

COMITE DE SELECTION

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Que, conformément à la règle 77, les sénateurs

dont les noms suivent forment un comité de
sélection pour désigner les sénateurs devant
composer les différents comités permanents de
la présente session, savoir: Les honorables séna-
teurs Beaubien, Buchanan. Dandurand. Graham,
Horsey, Sharpe, Tanner, White (Pembroke) et
l'auteur de la motion; ledit comité devant faire
rapport, avec toute la di-ligence possible, des
noms des sénateurs par lui désignés.

(La motion est adoptée.)

HOMMAGES A LA MEMOIRE DES
SENATEURS DECEDES

FEU LES SENATEURS PARADIS, TESSIER,
STANFIELD, FISHER, POIRIER, BEIQUE ET
ROBERTSON

A l'appel de l'ordre du jour:
Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:

Honorables sénateurs, l'expérience des sessions
nous a enseigné que, lorsque nous nous sépa-
rons, au commencement de l'été, nous ne pou-
vons jamais espérer nous rassembler de nou-
veau dans la compagnie des mêmes hommes.
Comme si un décret inexorable s'aceomplis-
sait mathématiquement, l'un ou plusieurs
dentre nous ont, dans l'intervalle, quitté cette
terre; mais il est rarement arrivé, s'il est ja-
mais arrivé)depuis que cette Chambre existe,
qu'une session nous donne à déplorer un nom-
bre aussi terrifiant de nos associés que la
mort a fauchés. Cette liste funèbre s'élève au
nombre de sept. Les noms de ces disparus et
de chacun d'eux éveillent dans notre mémoire
des souvenirs d'heureuses relations et de syn-

patdhie personnelle, avec la reconnaissance que
nous devons à ces défunts pour les services
qu'ils ont rendus à leurs compatriotes. Cette
fois-ci, comme il arrive trop souvent, la liste
de nos morts comprend quelques-uns de nos
citoyens les plus utiles et les plus agissants, les
plus éminents de nos hommes publics.

La session prorogeait à peine que le séna-
teur Paradis, dont la santé déclinait depuis
quelque temps, a cédé, après 65 ans d'une vie
bien remplie d'oeuvres, à cette puissance qui
doit nous conquérir tous. L'énumération des
services publics qu'il a rendus dans la pro-
vince de Québec est longue et louable. Son
activité s'exerçait principalement dans le do-
maine de l'industrie où ses efforts et son ini-
tiative ont contribué à étendre le champ in-
dustriel de sa province et à augmenter le
nombre des occupations ouvertes aux travail-
leurs. Il exerça successivement plusieurs char-
ges publiques d'une nature qui lui permit
d'accomplir une besogne efficace et utile pour
la province qu'il aimait; et il se faisait tou-
jourse remarquer par son désir d'accomplir
sa tâche sans bruit plutôt que de briller dans
les 'luttes de la haute politique. Il nous a
quittés avec la conscience d'avoir bien accom-
pli ses nombreux devoirs.

Le sénateur Tessier occupa plus longtemps
un siège dans cette Chambre; il figurait par-
mi les plus âgés d'entre nous. Notre assem-
blée semble à peine être restée la même de-
puis que cette figure joviale, robuste et assu-
rée est disparue de l'autre côté de la Cham-
bre. Avocat par profession, il consacra une
partie de sa vie à des entreprises industriel-
les. Dans sa propre profession, il se fit parti-
culièrement remarquer comme écrivain, com-
me critique et par l'autorité de ses avis. Il
y a presque trente ans qu'il fut appelé au
Sénat. Pendant cette période, il s'intéressa à
maints autres travaux. Il n'y a pas plus de
dix semaines-et il semble qu'il n'y a pas
même si longtemps,--je le rencontrai dans une
rue de Québec, alerte et confiant, et parais-
sant en bonne santé. Il est vraiment triste de
voir, même à cet âge avancé, un collègue
quitter nos rangs et quitter en même temps
la scène de ses travaux et de ses joies.

La nouvelle de la mort du sénateur Stan-
field nous a consternés, il y a quelques jours
à peine. Il fut l'un de ceux qui ne prirent
qu'une petite part à ce que nous pourrions
appeler les vulgaires controverses des affaires
publiques. Il s'intéressait plus à l'industrie
qu'à la politique, et les noms de John Stan-
field et de feu son frère Frank jouissent d'un
grand crédit et continueront durant bien des
années à jouir de ce crédit, parmi les noms
des grands industriels des Provinces Mariti-
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mes. Le sénateur avait des relations person-
nelles choisies et sûres qui, avec l'affabilité de
son esprit et son sens très élevé de ses devoirs
publics, commandaient l'estime de ses com-

patriotes; et je sais que partout, au Canada,
et que de tous côtés, plusieurs déploreront

qu'il nous ait quittés.

J'en viens à la province d'Ontario. Durant

seize années, John-Henry Fisher a siégé comme

l'un des vingt-quatre membres représentant

cette province principale dans cette Chambre.

Le sénateur Fisher était un vivant exemple

de ce qu'un homme peut accomplir par le

charme de sa personnalité. Il n'avait rien

d'agressif et ne mettait aucune ambition dans

l'accomplissement de ses devoirs publics. Je

n'entends pas dire qu'il ne fut pas mieux doué

que d'autres pour tenir un pareil rôle, mais

c'est par l'affabilité et l'attraction de son

esprit qu'il paraissait accomplir ses plus belles

réussites. Pour ses débuts, il y a quelque trente

ans, il devint conseiller de sa ville natale,

puis "reeve", puis maire; ensuite il devint

préfet de son comté, membre de la Législature

provinciale, député à la Chambre des com-

munes, et enfin il fut appelé en cette Cham-

bre. Je crois exact de <lire que, durant cette

longue période, il n'a éprouvé aucune défaite;

et ceux d'entre nous qui l'ont connu peuvent

comprendre quels résultats peuvent produire

dans une démocratie les phis utiles attributs

du succès-la finesse de l'esprit et le charme de

la personnalité.

Le sénateur Poirier a pasé presque quaran-

te-neuf ans en cette Chambre. A trente ans,

il était directeur du bureau de poste à la

Chambre des communes. Il fut appelé à notre

Chambre par le gouvernement de Sir John

Macdonald en 1885. Personne avant lui n'a

consacré autant de temps aux travaux de notre

assemblée. Il n'était pas seulement réputé

pour la durée de ses services publics, mais il

l'était davantage pour ses succès dans un

autre champ d'action où les Canadiens réus-

sissent trop rarement, les sciences et la litté-

rature. Pascal Poirier était un grand Acadien.

Il était l'historien, le défenseur et l'interprète

<le sa race. Toute son existence était vouée

aux siens, au peuple qui a jeté les fondations

de la civilisation dans nos Provinces Mariti-

mes. Les livres qu'il a écrits n'éclaireront pas

seulement la présente génération, mais ils se-

ront aussi utiles à la postérité pour ce qui se

rapporte à ce peuple. J'ai souvent pensé que

la tournure d'esprit du sénateur Poirier était

particulièrement scientifique. Nous savons

tous de quelle maîtrise étaient marqués les dis-

cours qu'il prononçait ici, dans l'une oit lau-

tre langue; mais à le mieux connaître, nous

nous apercevions qu'il portait un intérêt parti-

Le très hon. ]. MEIGHEN.

culier à la minéralogie, à la géologie et à
d'autres sciences connexes, et qu'il a rêvé jus-
qu'à son dernier jour à ce que les recherches
ressortissant à ces grandes sciences allaient
rapporter à son pays natal. A sa veuve qui

pleure sa mort et à son beau-frère-l'un de nos

hommes publics les mieux connus et l'un des

membres de cette Chambre-nous présentons
tous les compliments de notre sympathie sin-

cère et durable.

Il serait extrêmement difficile de restrein-

dre aux limites d'un bref discours le long

énoncé des travaux qui figurent au crédit de

feu notre collègue le sénateur Béique. Il fit

partie du barreau de Québec durant plus de

soixante-cinq ans; il fit partie de cette Cham-

bre durant trente ans; et, tout ce temps, ou

presque, il appartint aux conseils d'adminis-

tration de très importantes industries de notre

Dominion, se voua aux œuvres éducatives et

occupa le premier rang dans au moins une

demi-douzaine d'autres champs d'action-pré-

sident d'une université, président d'une ban-

que, membre de l'exécutif du Pacifique-Cana-
dien; et, malgré ces occupations, l'un des plus
vigoureux avocats que le barreau de la pro-

vince de Québec ait jamais connus. Et nous

admettrons tous qu'il fut aussi l'un des mem-

bres les plus avertis et les plus pratiquement
utiles de l'une ou l'autre Chambre du Parle-

ment.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois

que quelques-uns de ceux qui l'ont connu pré-

féreraient employer le superlatif à son endroit;

mais ma courte expérience en cette Chambre

me justifie d'user de termes plus modérés.

Quiconque a travaillé ou a seulement causé

avec le sénateur Béique n'a pu faire autre-

ment que constater qu'il possédait une vaste

intelligence, une érudition très étendue et une

vive faculté d'analyse, que dominaient un es-

prit d'équité et une détermination à rendre

service qui constituent la base même de tout

service appréciable rendu à la chose publique.

Il s'en est allé, sa robustesse lui ayant permis

de dépasser de beaucoup soixante-dix ans,

avec les acclamations unanimes de tous ceux

qui aiment le véritable esprit civique, et suivi

des bénédictions de ses compatriotes.

Nous avons tous remarqué, durant une pé-

riode de plusieurs mois, que la santé chance-

lante du sénateur Robertson menaçait de

ruiner sa splendide constitution et les res-

sources de sa remarquable intelligence. Je me

rappelle clairement qu'il y a près de dix-sept

ains, lrsque je lui fus présenté, il entrait

alors dans le Cabinet auquel j'appartenais

depuis quelque temps. Il n'avait jamais occu-



30 JANVIER 1934 5

pé de siège à la Chambre des communes et
jamais pris part aux luttes politiques de son
époque; aussi se trouva-t-il relativement in-
connu de ses futurs collègues. Ce n'est pas
seulement à cause des services rendus à un
parti politique qu'il parvint aux hautes fonc-
tions qu'il a occupées, car il n'avait rendu
aucun service à un parti politique, non pas
parce qu'il préconisait des doctrines ou des
théories particulières parmi les électeurs, mais
parce que ses autres qualités s'exerçaient dans
le champ du travail organisé auquel il avait
consacré sa vie. Débutant comme télégra-
phiste à dix-huit ans, il devint, au cours d'une
quinzaine d'années, président du bureau des
télégraphistes de notre pays. Ce poste lui
permit d'appliquer ses splendides talents, dont
nous avons certes peu d'exemples, à la média-
tion-car il était un médiateur né. Il mit tout
son coeur et consacra toute son énergie à la
corporation dont il était le chef et, générale-
ment, à l'organisation du travail; il s'intéres-
sait par-dessus tout à ces oeuvres et leur voua
son existence. A cette époque reculée, non
plus que par la suite, il ne fut jamais partisan
dans le sens que nous donnons habituellement
à cette expression. Appartenant à un gouver-
nement de parti, il y eut sans doute des affilia-
tions de parti, et il y fut loyal; mais, au delà
de l'allégeance qui le liait à ses collègues et
à son chef, il ne fut en rien ce que représen-
tait le mot "partisan". Son intérêt était ail-
leurs, sa mission et son but dans la vie s'écar-
taient totalement de la politique. Je sais que
son associé le plus intime-associé qui lui fut
certainement plus intime qu'aucun membre
du gouvernement auquel il appartenait-fut
l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdock). L'honorable sénateur pourrait
personnellement en parler mieux qu'aucun
autre parmi nous. Médiateur dans quelques-
uns des différends les plus graves et même les
plus violents qui aient atteint le système social
de notre pays, le sénateur Robertson s'est com-
porté dans tous les cas d'une façon qui lui fit
honneur et qui lui permit d'obtenir des succès
presque universels; il nous est difficile de me-
surer aujourd'hui la valeur des services qu'il
a rendus au Dominion par ses succès de mé-
diateur. Les ressources de sa constitution phy-
sique, que nous avons cependant connue ro-
buste et même rude, ne pouvaient pas suppor-
ter plus longtemps le poids de ses lourdes
fonctions; les impitoyables exigences de la
démocratie, à cette époque extrêmement diffi-
cile, devinrent trop fortes pour un être hu-
main; il s'affaissa et succomba sous le far-
deau. Espérons que, durant les derniers jours
de sa maladie et à son heure dernière, il eut
quelque réconfortante assurance de n'avoir pas

vécu en vain. Espérons que, dans le silence
de la paix dernière, il entendit, dans une heu-
reuse prémonition, le premier écho d'une gra-
titude qui s'entend trop rarement durant la
vie.

Je sais que c'est le désir de chacun des
membres de cette Chambre que vous présen-
tiez, Monsieur le Président, au nom du Sénat
du Canada, aux personnes qui pleurent nos
collègues décédés, l'humble hommage de notre
estime et de notre respect pour les chers dis-
parus et de notre profonde sympathie pour
tous ceux qu'ils ont laissés dans le deuil.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sànateurs, avant d'avoir atteint le
milieu de la vie, je n'attachais que peu d'im-
portance aux admonitions réitérées par les
prédicateurs nous rappelant que la vie n'est
qu'un voyage, que nous nous déplaçons sans
cesse comme en un trajet vers notre inévi-
table fin, en tombant souvent ile long du che-
min avant d'avoir atteint l'âge de soixante-
dix ans que le Psalmiste nous accorde. De-
puis, j'ai eu maintes occasions de réfléchir
sur ces truismes. Lorsque je fus appelé dans
cette Chambre, le leader du gouvernement,
l'honorable M. Scott, qui avait déjà fait sa
marque avant la Confédération, avait l'habi-
tude de nous rappeler, chaque fois qu'il avait
à nous signaler le décès de sénateurs, "quelles
ombres nous sommes, quelles ombres nous
poursuivons". Depuis mon entrée au Sénat,
iýl y a environ trente-six ans, quelque deux
cents de nos collègues nous ont quittés.

Une fois, alors que j'occupais l'autre côté
de la Chambre, j'eus à signaler le décès de
huit sénateurs pendant l'intersession précé-
dente; et nous constatons aujourd'hui que
sept de nos collègues sont disparus de nos
rangs. Je reconnaissais alors, comme je le re-
connais maintenant, que nos divers gouver-
nements ont fait rarement erreur dans leur no-
mination de sénateurs. Il est plus facile de
juger la valeur de ceux de nos collègues dis-
parus, lorsque nous songeons à un groupe
d'entre eux qui ont trépassé dans la même
courte période; et les circonstances nous per-
mettent de nous rendre plus olairement compte
de la sagesse des gouvernements qui les
avaient nommés.

Le très honorable leader nous a rappelé le
rôle important que chacun de nos collègues
défunts a tenu dans son propre milieu et au
Parlement. Ils étaient des conducteurs d'hom-
mes, et rendirent d'éminents services dans les
sphères où la Providence les avait placés; ils
étaient animés d'esprit civique et avaient
gagné l'estime et la confiance de leurs compa-
triotes. De chacun d'eux, des sénateurs Béique,
Paradis et Tessier, de la province de Québec,
des sénateurs Fisher et Robertson, de la pro-
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vince d'Ontario, et des sénateurs Poirier et
Stanfield, des Provinces Maritimes, on peut
vraiment dire qu'ils ont fait honneur à la
population qu'ils représentèrent au Sénat.
Leur champ d'action ne fut pas d'égale éten-
due, mais leur oeuvre fut d'égale qualité. L'his-
toire de leur vie me remet on mémoire la
parabole du maître qui distribuait des talents
à ses serviteurs proportionnellement à leurs
aptitudes respectives. A juger d'après notre
nature humaine, je crois pouvoir dire en toute
sûreté que les talents départis à nos collègues
défunts ont produit tous les fruits qu'ils pou-
vaient produire.

Je souscris à tout ce que mon très hono-
rable ami vient de dire, et je désire ajouter
quelques mots au sujet de l'ancien ministre
du Travail et du sénateure Béique qui était
le plus âgé d'entre nous. Le très honorable
sénateur s'est étendu sur la carrière du séna-
teur Robertson. L'esprit vigoureux et remar-
queblement équilibré du défunt, sa vaste con-
naissance de toutes les conditions du travail,
son équité dans la discussion, et son dévoue-
ment envers les membres de son personnel et
envers le Sénat, nous justifient d'appuyer le
très honorable leader qui vous a fait entendre
que le sénateur Robertson a donné sa vie pour
le service de son pays.

Durant un demi-siècle j'ai été l'associé du
sénateur Béique qui me fut un proche presque
toute ma vie. Il vint à Montréal en 1865,
alors que cette ville avait une population de
75,000 âmes. Il a vu cette population dépas-
ser le chiffre d'un million, et il a pris part à
plusieurs de ses entreprises. Dans la finance,
l'industrie, le tramway, les chemins de fer,
l'application de l'électricité, l'enseignement de-
puis l'école primaire jusqu'à l'université, le
sénateur Béique fut une figure dominante
dans sa ville. Il ne se fit bien connaître que
dans des milieux restreints et ne prit pas
contact intime avec le gros de la population.
Il apparaissait rarement aux tribunes publi-
ques; il n'était pas orateur populaire. Un
nombre relativement petit de personnes eu-
rent l'avantage de voir à l'ouvre ses puis-
santes facultés. A quelque réunion ou assem-
blée convoquée aux fins de prendre une atti-
tude déterminée, le sénateur Béique écoutait
la discussion et en même temps élaborait le
document nécessaire à l'expression de la vo-
lonté des assistants. La tâche lui incombait
toujours de dresser des constitutions, des rè-
glements, des contrats et des conventions. Pen-
dant que d'autres plastronnaient en pleine lu-
mière, il se tenait toujours à l'écart. L'im-
meuble de l'Université dont il était président
fut deux fois la proie des flammes en ces der-
niers quinze ans; et je suis certain que ceux
qui ont eu connaissance des démarches du sé-
rnateur Béique diront avec moi qu'il a recons-

Uhon. M. DANDURAND.

truit lui-même l'Université. Il fut un intime
conseiller de tous ses chefs politiques, et eut
l'honneur d'être choisi comme exécuteur tes-
tamentaire par sir Wilfrid Laurier.

Au mois de mai 1925, sir James Lougheed
félicita le sénateur Béique de ses quatre-vingts
ans et de son assermentation comme membre
du Conseil privé. A cette occasion, sir James
dit aussi:

Nulle récompense n'est mieux méritée. Depuis
vingt-trois ans, mon honorable collègue a parti-
cipé activement à nos délibérations et a contri-
bué, probablement plus que tout autre, aux
travaux législatifs du Sénat canadien.

Le sénateur Béique ne pouvait recevoir plus
beau compliment, ce jour-là, et mon très ho-
norable ami a répété ce soir le compliment en
d'autres termes.

Je me joins au très honorable leader pour
exprimer ma sympathie aux familles de nos
collègues défunts.

L'honorable T. CHAPAIS: Il est assuré-
ment bien difficile d'ajouter quelque chose aux
éloges si éloquemment sympathiques qui
viennent d'être prononcés dans cette Cham-
bre à la mémoire de nos collègues disparus.
Je veux simplement et modestement faire écho
à ces expressions de douleur et de regret.

Les membres du Sénat qui sont partis pour
l'Au-delà depuis la dernière session comptaient
parmi les plus justement estimés. Les ora-
teurs qui m'ont précédé leur ont décerné des
éloges que tous ratifieront. Me sera-t-il per-
mis de m'incliner un instant devant trois de
ces tombes à peine refermées?

L'honorable sénateur Poirier était parmi
nous le seul demeurant d'une époque à
laquelle reste attaché, dans notre histoire
parlementaire, le grand nom de Sir John
Macdonald. La noble Acadie voyait en lui
son fils le plus illustre et son représentant le
plus attitré. Unissant aux dons littéraires la
passion du travail, il avait édifié une oeuvre
forte et brillante, admirée non seulement chez
nous, mais également à l'étranger. Dans cette
Chambre, sa parole se faisait spécialement
remarquer dans les éloges des collègues
décédés. Ne vous souvient-il pas comme moi,
honorables membres, de quelques-unes de ces
brèves oraisons funèbres où s'affirmait l'éléva-
tion de sa pensée et la noblesse de son coeur?
Il lègue à ses concitoyens des travaux qui
feront vivre son nom, et il laisse parmi nous
le pîus durable souvenir.

L'honorable M. Béique personnifiait ici
l'expérience parlementaire, la sagesse politique
et la science légale. Presque nonagénaire, il
nous émerveillait toujours par sa constante
assiduité, par son inlassable activité cérébrale,
par sa mémoire indéfectible, par l'étendue de
ses connaissances juridiques, par son extra-
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ordinaire compétence législative. Dans les
comités de cette Chambre il apportait la plus
lumineuse et la plus efficace collaboration.
Telle législation publique d'une capitale im-
portance est due à son énergique initiative et
à son patient labeur. Il était de ceux qui
disent toujours: "Non recuso laborem." Avec
lui, c'est un des rares survivants de l'âge pré-
confédératif qui disparaît. Pour ma part, je
regretterai longtemps ses conversations si nour-
ries de réminiscences, dont chacune était une
captivante leçon d'histoire contemporaine. Et
maintenant, qu'on me permette d'adresser un
adieu ému à mon collègue et ami, Monsieur
le Sénateur Tessier. Nos relations dataient
de plus de quarante ans. Mais en ces dernières
années elles étaient devenues plus intimes et
plus continues. Et c'est alors que j'ai appris
surtout à l'estimer et à l'apprécier comme
il le méritait. En effet, ceux-là seuls qui tou-
chaient de près sa vie pouvaient constater
quelle était sa valeur humaine et sociale. Ce
que l'on devait principalement admirer chez
lui, c'était la rectitude de l'esprit et la bonté
du cœur. Il possédait à un degré remarquable
la faculté du discernement. Sans en faire état,
et parfois même sans le manifester, il savait
appliquer aux hommes, aux actes et aux paro-
les un jugement, souvent d'expression causti-
que, et presque toujours d'une rare justesse. Il
ne s'arrêtait pas à l'apparence, mais savait at-
teindre la réalité. Affable sans cesser d'être
digne, d'une courtoisie jamais en défaut, il
demeurait parmi nous le type accompli du
gentilhomme de la vieille école. Que dire de
sa bonté, de son humanité? Son humble dis-
crétion ne pouvait dissimuler entièrement la
générosité silencieuse qui soulageait tant de
misères et secourait tant d'infortunés. Seule,
une âme-soeur, que l'on pouvait appeler "le
témoin de sa vie", et à laquelle je ne saurais
m'empêcher de rendre en ce moment un res-
pectueux hommage, pourrait dévoiler les
secrets de cette bienfaisante collaboration dans
la grande oeuvre de miséricorde, la plus belle,
la plus haute, et la plus pure qui se puisse
accomplir ici-bas.

Notre collègue défunt s'étonnerait de cet
éloge, car la sincère humilité était l'une de
ses vertus. Mais je sais que dans cette Cham-
bre, et en dehors de cette Chambre, je sais
surtout que dans ce vieux Québec dont il
était l'un des premiers citoyens, un concert de
voix émues en attesterait la vérité.

L'honorable sénateur Tessier n'est plus parmi
nous. Mais sa mémoire y demeure comme
elle demeurera impérissable dans les multiples
domaines où s'est exercée son activité chré-
tienne et humanitaire.

Les collègues dont nous pleurons la perte
nous ont quittés pour le séjour de la paix

éternelle. Et en nous quittant ils nous ont
enseigné une fois de plus cette leçon, que la
vie humaine, quelle que soit sa durée, n'est
qu'un court passage, et qu'il faut savoir la
bien vivre, si l'on veut apprendre à bien
mourir.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Ho-
norables sénateurs, je n'essaierai pas d'ajouter
à ce que les deux leaders de la Chambre ont
dit de nos collègues défunts, ni à ce qu'a dit
mon excellent ami de Grandville (l'honorable
M. Chapais) s'il ne m'était arrivé d'avoir été
très intime avec la plupart d'entre eux. La
sinistre Fauoheuse a abattu plusieurs de ceux
qui s'étaient élevés à la situation de chefs
dans l'arène politique de notre pays. Nous
avons rendu hommage à la mémoire des dis-
tingués collègues que nous avons perdus. Leur
souvenir ne périra pas.

Je fus peut-être l'un des premiers, au Parle-
ment, à connaître intimement le sénateur
Gideon Robertson, parce que j'avais le privi-
lège de représenter le ministère du Travail
lorsqu'il commença à figurer à la direction
d'une vaste et intelligente union des employés
du télégraphe; et, il se peut que vous vous en
souveniez, la législation communément con-
nue sous le nom de loi Lemieux s'appliqua
pour la première fois dans le cas d'une menace
de grève de l'Union des télégraphistes-grève
qui allait bouleverser le pays. Grâce aux bons
offices de M. Robertson, comme on l'appelait
alors, et à sa connaissance de la Loi des en-
quêtes sur les différends industriels, grâce aussi
à sa loyauté, non seulement envers les travail-
leurs, mais envers les capitalistes, la grève se
régla et donna lieu à l'établissement du pre-
mier précédent qui servit au règlement d'un
grand nombre de cas soumis depuis au dépar-
tement du Travail.

Après avoir observé de près le sénateur
Gideon Robertson de mon siège à la Chambre
des communes, puis ensuite au Sénat, et après
avoir suivi la mission qu'il remplit brillam-
ment en représentant le Canada à la Société
des Nations, je puis dire qu'il aurait atteint à
n'importe quelle situation au Canada; et cette
déclaration à l'endroit d'un autodidacte, con-
tient un grand éloge.

Comment pourrons-nous jamais oublier le
parfait sourire de notre cher ami, feu le séna-
teur Stanfield, dont le sentiment d'humanité
imprégnait, pour ainsi dire, chacune de ses
actions. Je ne l'ai jamais trouvé, soit en cette
Chambre, soit à la Chambre des communes,
autrement que disposé à rendre service à ses
collègues. Je croirais qu'il eût fait sienne la
devise du prince de Galles "Je sers". Il fut
un arfii loyal des deux partis de la Chambre,
et je ne suis jamais parvenu, pour ma part, à
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déceler, dans toute sa carrière parlementaire,
la moindre manifestation d'un partisan. Com-
me l'ont rappelé mes honorables amis, il fut
un chef d'industrie, et les Provinces Maritimes
déploreront à jamais la perte de cet homme
d'affaire probe et sans détour.

Quant à feu le sénateur Poirier, qui était
le doyen de cette Chambre, nous savons tous
qu'il repréentait les Acadiens. Comme leader
et comme homme de lettres, il donna le meil-
leur de sa vie et de son intoligence pour
l'avancement de ses compatriotes. Ses liirs
furent si bien accueillis par l'Académie fran-
çaiise que otte auguste assemblée lui décer-
nait, il y a cinq ans, une médaille d'or pour
reconnaître les mérites de son récent lexique
sur les idiomes du parler acadien. Ses compa-
triotes étaient à ju-ite titre fiers de lui, et
lorsque la République français lui conféra la
décoration de la L'gion d'honneur, le noble
geste officiel de la France fut applaudi par
tous les groupes où se trouvent des Acadiens
ou des Canadiens-Français. Le sénateur Poi-
rier fut un orateur brillant, un littérateur dis-
tingué, et ses ouvrages constituent un monu-
ment de la littérature et du folklore français
au Canada.

Mon très cher voisin de pupitre, le sénateur
Tessier, nous a aussi (ittés. Les mots man-
quent à l'effort que je voudrais tenter pour
exprimer les sentiments que ce décès me fit
éprouver. Il me semble entendre encore au-
jourd'hui, à mes côtés, les battements d'ailes
de l'Ange de la Mort. Le sénateur Tessier
était un grand gentilhomme. Il appartenait à
une ancienne famille seigneuriale de Québec.
Son vénérable père, dont la figure est repro-
duite dans un tableau qui orne nos corridors,
fut Orateur du ci-devant Conseil Légidatif du
Canada et juge de la Cour du Banc du Roi.
Son frère, l'honorable Auguste Tessier, at son
neveu furent aussi juges de la Cour Supé-
rieure. Le sénateur Tessier lui-même fut du-
rant plusieurs années Orateur de l'Assemblée
Législative de Québec. Son jugement, Fa gra-
vité et son impartialité earactérisaient le soin
qu'il apportait à remplir les diverses charges
élevées qu'il fut appelé à exercer. Par-dessus
tout, il étaiit juste. Toutes ses actions révé-
lient Je parfait gentilhomme. Nous connais-
sons tous sa partioipation aux oeuvres sociales.
Le sénateur était à cet égard l'associé de
Madame Tessio-r, et tous deux ont exercé,
dans la vieille province de Québec et dans ce
noble champ d'action, une oeuvre de pion-
niers. J'étais à ses côtés quelques jours avant
qu'il subisse une cruelle opération, et je puis
attester à cette Chambre qu'il cst mort bra-
vement, avec le sourire d'un heureux guerrier
chrétien.

L'hon. M. LEMIEUX.

Que pourrait-on ajouter à l'hommage que
les deux leaders de cette Chambre ont si di-
gnement rendu à la mémoire du sénateur
Béique? Il fut un exemple à tous les jeunes
gens de ma génération. Fils de cultivateur, il
fut dès son bas âge un travailleur diligent,
persévérant et qui va jusqu'au bout de sa
tâche. Son ami et associé professionnel, sir
Louis Jetté, avait l'habitude de dire aux étu-
diants en droit de Laval: "Messieurs, pour
réussir dans la vie, il faut s'accoutumer à com-
battre Ies obstacoles et à affronter les choses
pénibles; pour faire son chemin, il faut tou-
jours regarder en haut. C'est Carlyle qui a
dit: Il y a toujours (le la place au sommet."
Le sénateur Béique a toujours conformé sa
vie à ce principe qu'énonçait son ami de cœur
et son associé. Au barreau, il s'éleva au-dessus
de tous les autres avocats. On le choisissait
comme conseiller dans les causes difficiles ou
douteuses. Si un tribunal inférieur le débou-
tait, le Conseil privé lui donnait généralement
gain dc cause.

Il n'était pas seulemont un avocat éminent,
mais un conse-iller sûr en matière de finance.
Il fonda, pour les cilases les plus modestes,
un sy'stème d'assurance qui leur gaantdssait
une r.ente viagère suffi'ante. Son clamp d'ac-
tion était vaste. Il était président de l'Univer-
sité île Montréal, et sa mort enlève au gou-
ernment de cett" Université un homme qui

pourra difflcilement y être remplacé. Il don,
n'ait généreusement ses loisirs-si on peut dire
qu'il en eut jamais-à promouvoir l'enseigne-
ment supérieur. Sans jamais le publier, il con-
tribuait largement à toutes les œuvres méri-
toires; et ceux de ses amis qui ont connu sa
générosité sont fiers de la divulguer, mainte-
nant qu'il est mort. Il fut <le longues annees
l'un des directeurs du Pacifique-Canadien et
président de la Banque Canadienne Natio-
nale. Au cours de ses dernières années, les
honneurs s'accuîmulèrent sur s s épaules, mais
ne modifièrent en rien son train de vie. Son
nom et sa réputation de grand ancêtre survi-
vront dans note province, parce qu'il a gravi
tous les degrés de l'échelle sociale, depuis le
plus bas jusqu'au plus haut. On peut rappeler,
à son intention, le quatrain de l'immortelle
Elégic de Gray:

The boast of leraldry. the poimp of pow'r,
And all that beauty7. all that wealth e'er gave,

Await alike th' inevitable hour.
The paths of glory lead but to the grave.

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
blts sénateurs, je n'ai pas la prétention d'a-
jouter aux éloges que les deux leaders de cette
Chambre et d'autres distingués sénateurs ont
décernés à quelques-uns de nos collègues qui
sont partis pour le Grand Au-delà depuis la
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prorogation de la derndère session. Je crois
cependant devoir élever la voix pour saluer
la mémoire de l'un de nos défunts, quand ce
ne serait que parce que j'ai eu l'avantage de
le connaître plus lcngtemps, je pense, que tout
autre membre de cette Chambre. Je parle de
notre collègue et ami disparu, feu le sénateur
Robertson.

Je suis sûr d'avoir connu le sénateur Robert-
son plusieurs années avant de songer, l'un et
l'autre, à prendre part aux affaires publiques
du Canada. Je suis venu à connaître sa valeur
comme représentant d'une classe qui a été
récemment signalée à notre attention comme
celle de "citoyens oubliés". Plusieurs années
avant que le sénateur Robertson parût dans
la v'ie publique, je l'ai connu animé du seul
souci d'améliorer les conditions d'existence de
ceux qui étaient moins fortunés que lui. Je
m'enorgueillirai toujours d'avoir fait partie
d'une délégation qui fit valoir l'idée que les
réclamations du Travail pouvaient être mieux
entendues dans cette Chambre si elle avait
un représentant du Travail parmi ses mem-
bres. Je pourrais rappeler plusieurs cas où le
sénateur Robertson a montré une habileté que,
à mon avis, aucun autre particulier n'aurait
pu exercer dans des circonstances analogues et
de la même façon. Permettez-moi de vous le
mentrer par deux exemples.

'En 1916, une grève devait être décarée à
Winnipeg, pour s'étendre de l'Atlantique au
Pacifique. Les deux factions opposées étaient
à couteaux tirés, et l'une appréhendait de pro-
curer quelque avantage à l'autre en manifes-
tant quelque disposition à faire des conces-
sions. Un matin, le sénateur Robertson arriva
à W'innipeg et, pour dire la chose brièvement,
en repartit vingt-quatre heures plus tard aiprès
avoir réglé la situation d'une façon am'able et
satisfaisante. Aucun autre homme au Canada
n'aurait pu, à cette époque et dans les condi-
tions qui existaient alors, gagner la confiance
des représentants du travail; et je doute
qu'aucun autre homme eût été capable d'ac-
céder aux prétentions de la faction opposée.

De nouveau, en 1918, au cours des mois de
juillet et d'août, nous subissions l'anxiété de
la guerre mondiale et nous demandions ce que
chaque jour nous réserverait. Il était néces-
saire de maintenir lharmonie et ,la coopéra-
tion dans la population du Canada. Le séna-
teur Robertson se chargea de rendre possible
la création du Bureau de Rajustement no 1
des chemins de fer canadiens. Je me rappelle
avoir fait un trajet de plus de huit cents mil-
les pour assister à une assemblée, à Montréal,
où la première chose que j'entendis, dès mon
arrivée, fut que ce que d'on se proposait de
faire était 'impossible, pour une raison ou pour

une autre. La chose s'accomplit cependant en
quelques jours et, durant les quinze années
dernières, sinon depuis plus longtemps, ce
Bureau a fonctionné à l'occasion et chaque
fois qu'il s'est produit un désaccord intéres-
sant six des grandes organisations reconnues
des chemins de fer canadiens.

Je regretterai, probablement plus que tout
autre membre de cette Chambre, de ne pou-
voir plus recourir au courage, au conseil et à
la pureté d'intention du séna-teur Robertson.
Je crois pouvoir dire, en terminont, qu'à mon
humble avis la règle de conduite que notae
défunt confrère s'était tracée, tant dans sa
vie publique que dans sa vie privée, est heu-
reusement indiquée par les paroles du philo-
sophe qui a écrit:

Je ne passerai qu'une fois sur la terre. Lais-
sez-moi donc accomplir maintenant et ne me
permettez pas de différer ou de négliger le bien
que je puis faire ou l'affection que je peux té-
moigner à mes semblables, parce que je ne re-
viendrai plus.

L'honorable O. TURGEON: Honorables
sénateurs, je ne devrais pas intervenir dans les
glorieux éloges de nos frères que la mort nous
a enlevés depuis la dernière session de cette
'honorable Chambre, vu que je ne pourrais me
mettre au niveau de nos honorables chefs dans
l'expression de mes sentiments pour eux et
pour leurs familles.

Si je me lève en ce moment, c'est pour
répondre à un instinct irrésistible de faire con-
naître à la génération du jour et à bien d'au-
tres à venir ce que je sais des qualités et des
vertus de ce grand patriote acadien, Pascal
Poirier, que j'ai pu apprécier plus que tout
autre à cause de nos relations intimes et cons-
tantes durant une période d'une soixantaine
d'années.

Tout le monde au Canada sait bien que
notre compatriote disparu était doué d'un
grand talent littéraire. Dès ses premières
années au collège Saint-Joseph, devenu l'Uni-
versité Saint-Joseph, ce talent avait été bien
connu et apprécié comme un don tout parti-
culier. Les grandes institutions littéraires et
philosophiques de la France s'empressaient,
pour ainsi dire, d'exprimer leur appréciation
de ses talents, en honorant de leurs titres
majestueux ses ouvrages littéraires et philoso-
phiques. L'Académie française, l'Institut de
France, le gouvernement de la République se
hâtaient d'étudier ses ouvrages et d'attester
au monde leur valeur réelle par la distribution
de leurs prix, de leurs médailles, et en le nom-
mant Chevalier de la Légion d'honneur. Ses
principaux ouvrages, "Le Père Lefebvre et
l'Acadie", "L'Origine des Acadiens", "Les
Acadiens déportés à Boston en 1755", sont
certainement d'un grand mérite, et leur lecture
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fait connaître l'esprit philosophique aussi bien
que littéraire de l'auteur. Chaque point
d'histoire est accompagné de réflexions qui
touchent le coeur et éveillent l'esprit du
lecteur.

Le sénateur Poirier était Acadien de nais-
sance, et nul autre Acadien n'a aimé sa race
plus que lui; pas un n'a regretté plus que lui
les persécutions auxquelles ont été soumis ces
ancêtres sur cette terre d'Amérique. Malgré
cela, il n'y a pas au Canada, et même dans le
Royaume-Uni, un plus sincère admirateur du
haut et noble idéal britannique des deux
derniers siècles. Et c'est sur ce fait que je
tiens à attirer l'attention de tout le Canada.
Il fut un vrai Acadien, et aussi un vrai
Canadien britannique. Il le prouve d'ailleurs
dans son Histoire du Père Lefebvre. Après
avoir déerit la situation du petit nombre
d'Acadiens qui restaient en 1767, dépouillés de
leurs biens et de leurs logis, il dit, à la page
81: "Mais tirons le rideau sur ce tableau de
grande piitié."

Il avait tout pardonné. "Mon dessein",
dit-il en rappelant les événements de 1755.
"n'est nullement d'évoquer les souvenirs ré-
voltants qui marquent notre disparition d'au
milieu des peuples et encore moins de réveiller
à l'endroit de nos persécuteurs d'alors, des
sentiments de malveillance." Malgré tout,
la race acadienne a conservé sa religion et sa
foi. Puis il continue: "M. Edouard Richard
a prouvé que la déportation acadienne et le
dépouillement des Acadiens se sont faits sans
l'assentiment du cabinet britannique, que c'est
l'oeuvre personnelle des gouverneurs d'Halifax
et de leurs cupides créatures. Il vaut mieux
qu'il en soit ainsi", ajoute-t-il, et que nous
puissions sans amertume tourner nos regards
vers l'auguste couronne qui nous régit."

C'est cet idéal britannique que je tiens à
rappeler comme une de ses grandes qualités.
Il tenait en tout temps à le faire connaître,
non seulement à ses compatriotes, mais éga-
lement à toute la population anglaise, aux
hommes d'Etat et au Roi de la Grande-Bre-
tagne.

C'est dans ce but, c'est pour exalter l'esprit
actuel de la race acadienne, qu'il entreprit,
en 1015, de faire mettre un nom acadien sur
la liste des titrés honoraires de Sa Majesté le
Roi, dans la personne du juge Pierre-A. Lan-
dry. du Nouveau-Brunswick, qui avait con-
sacré sa vie à l'avancement de la race aca-
dienne, un juriste de grande distinction et
dont les jugements font encore ai torité dans
les cours de justice du Nouveau-Brunswick.

Il avait accompli cette tâche, mais je n'en
savaits rien. Un jour, je le rencontre, et il
me dit: "Tout est réglé pour la nomination

L'onu. M. TURGEON.

du juge Landry au titre de Sir Pierre Lan-
dry; mais Sir Robert Borden aimerait à
avoir aussi votre requête, de manière que la
demande à Sa Majesté vienne de la part des
deux partis politiques."-"Certainement, à
l'instant", répondis-je. Sir Robert Borden
me reçut avec son noble sourire, et j'ai ajou-
té ma signature à celle de Pascal Poirier. Tout
était réglé, en effet. Trois semaines plus tard,
le juge Landry recevait son titre de "Che-
valier Grand-Croix de l'Ordre de Saint-Michel
et de Saint-Georges".

Avec tous ses mérites, le sénateur Poirier
était aussi d'un coeur généreux envers touis.
Il était conservateuir, reconnaissant à Sir John
Macdonald et au sénateur Johný Costigan
qui, en parfait accord, l'avaient appelé au
Sénat à un tout jeune âge. Mais l'esprit de

parti ne le dominait pas. Il devint aussi un
grand admirateur et ami de Sir Wilfrid Lau-
rier, qui lui vouait son estime avec une gran-
de générosité.

Le 15 février dernier, jour anniversaire de
sa naissance, j'allai lui rendre visite à sa
chambre, voisine de la mienne, et lui souhai-
ter encore bien des années à faire du bien.

"Eh bien! Turgeon", me dit-il, "dans toute
notre vie nous n'avons jamais échangé une
parole acerbe." "Certainement, jamais!" ré-
pondis-je.

J'espérais bien le voir à mes côtés durant
bien des années encore, et au moins pour ter-
miner son demi-siècle dans cette honorable
chambre du Sénat canadien. Mais le décret
de la Providence est irrévocable!

Pascal Poirier est mort! Il est regretté de
tous ses amis, de chacun de ses collègues de
cette honorable Chambre, j'en suis certain.

Oui, Pascal Poirier est mort. Mais sa mé-
moire restera chérie et honorée dans l'his-
toire, durant bien des siècles et par beaucoup
de générations à venir.

DISCOURS DU TRONE

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat passe à l'étude du discours pro-
nonié par Son ExecUence le Gouverneur gé-
nérai à l'ouverture de la session.

L'honorable HORATIO-C. HOCKEN se
lève pcur propos0 r qu'une Adresse soit pré-
sentéAe à Son Excedlence le Gouverneur géné-
ral, afin de lui offrir l'expression de la grati-
tude de cette Chambre pour le gracieux dis-
cours qu'il lii a plu de prononcer devant les
deux Chambres du Parlement.

Il dit: Honorables sénateurs, l'horizon s'é-
claircit à mesure que passent les semaines et
les mois. Je considère par eunséquent que ne
peut pas être mise en doute l'exactitude de la
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déclaration de Son Excellence en ce qui con-
cerne faméltioration des conditions générales
par tout le Dominion.

Nous sortons lentement d'une crise qui n'a
pas eu de précédent, et je chercherais en vain
une expression pour traduire adéquatement
l'adonniation que m'inspire le comportement du
peuple canadien durant cette période difficile.
Avec des ressources réduites il est venu en
aide aux parents, aux amis et même aux
étiriangers plus infortunés. Iil n'est pas possible
d'exprimer l'étendue de la bienfaisance privée
qui a tant fait pour alléger la détresse occa-
siannée par le chômage forcé d'une si grande
partie de notre population. Mais le moindre
observaiteur sait que les ressources déjà mai-
gres ont été généreusement partagées avec
ceux qui, autrement, auraient souffert du froid
et de la faim. Dans leur vie privée, les Cana-
diens ont fart preuve, envers les nécessiteux,
d'une compassion que les mots sont impuis-
sanits à mesurer. Tous les observateurs plus
réfléchie doivent avoir constaté que, dans
l'exercice de leurs fonctions publiques-eit sous
diverses formes de gouvernement-nos citoyens
ont de grand cœur approuvé la dépense de
deniers publies pour donner autant de secours
qu'ils en pouvaient donner au moyen de la
taxation. Le gouvernement fédéral, les gou-
vernements provinciaux et les conseils muni-
cipaux ent affecté d'énormes sommes afin de
subvenir aux besoins de centaines de mille
personnos qui, sans cette aide, auraient dou-
loureusement souffert du manque de nourri-
turc, de vêtements et de combustible. On peut
donc dire, en toute équité, que, privément et
publiquemert, le peuple de notre Dominion a
souscrit aux sollicitations qui lui furent adres-
sées, comme jamais auparavant il ne lui en
avait été adressé, et qu'il y a répondu avec une
générosité et un esprit de sacrifice qui attes-
tent hautement qu'il s'est rendu compte de sa
responsabilité pour le bien-être des citoyens
que l'adversité affectait davantage.

Je crois qu'un tribut d'admiration et de res-
pect doit être rendu à ceux qui ont manqué
de travail durant cette longue et douloureuse
période. Ils ont résisté aux appels des révo4lu-
tionnaires qui les incitaient à recourir à des
mesures de violence, mesures qui auraient rui-
né nos institutions, dans le fallacieux espoir
d'amélorer leur situation sociale. Seuls, ceux
qui ont eu à affronter un avenir aussi sombre
peuvent apprécier l'attraction des propositions
qui leur ont été faites pour détruire notre
système social, et mesurer dans sa pleine me-
sure l'abnégation qu'ils ont dû s'imposer à
eux-4mêmes pour sauvegarder la paix et main-
tenir l'ordre.

En reconnaissant ce que toutes les classes
ont fait pour traverser cette dure période, ne
perdons pas de vue la patience et le courage
dont ont fait preuve ceux qui, sans faute de
leur part, n'ont pas pu trouver l'occasion de
subvenir à leurs propres besoins et à ceux de
leur famille. Honneur aux hommes et aux
femmes qui ont accepté l'humiliation d'être
secourus et qui attendent patiemment et cou-
rageusement l'a fin de cette humiliation.

La fin de cette période semble proche. Les
conditions du travail s'améliorent au point de
nous donner raison d'espérer que nous arrivons
à un redressement complet de l'industrie et à
un état de prospérité raisonnable pour toute
notre population. Ce résultat se produit au
Canada sans que nous ayons eu recours aux tac-
tiques aventureuses que d'autres pays ont es-
sayé d'appliquer. Aucune tactique ne peut,
du jour au lendemain, rétablir la prospérité.
La prospérité ne s'improvise pas. Un relève-
ment, lent peut-être, mais persistant, des diffi-
cultés qui se sont abattues sur notre pays, pro-
cure le meilleur espoir de confort et de bon-
heur au peuple canadien.

La politique des Préférences impériales, adop-
tée à la Conférence d'Ottawa, a beaucoup con-
tribué à améliorer les conditions de l'existence
en notre pays. Mais elle a fait plus; elle a
resserré davantage les relations des différents
membres de la famille impériale. Elle a fait
encore plus: elle a donné au monde une nou-
velle idée: la politique du libre-échange et de
la protection nous est familière; à Ottawa s'est
développée la politique du commerce récipro-
que - des Dominions autonomes commerçant
l'un avec l'autre, à des termes équitables pour
chacun, et à l'avantage de tous.

Lorsque nous serons enfin sortis de la crise
actuelle, il me semble, honorables sénateurs,
que nous devrons prendre la résolution de ne
jamais plus laisser notre Dominion, s'il est
en notre pouvoir de l'en empêcher, s'engloutir
dans un marasme industriel semblable à celui
dont nous nous tirons maintenant peu à peu.
Il doit sûrement exister un moyen de prévenir
le retour de ces périodes de détresse, qui me-
nacent si gravement la stabilité de nos institu-
tions. Divers plans ont été proposés - et ont'
même été adoptés en d'autres pays-afin de
créer un nouvel ordre social devant mieux ré-
pondre aux besoins de notre population. On a
proposé le communisme comme étant une for-
me de gouvernement supérieure à la démo-
cratie telle qu'elle règne par tout l'Empire bri-
tannique. La dictature prolétaire est une for-
me de tyrannie qui répugne à tous les Cana-
diens, partisans de la liberté. On a proposé
le fascisme comme une autre panacée à tous
les maux de notre société. C'est de l'autocratie
pure, un retour aux principes administratifs du
Moyen-Age. Il a fallu mille ans de luttes pour



12 SENAT

établir nos institutions démocratiques, pour as-
surer la liberté personnelle du plus humble su-
jet du royaume. Allons-nous renoncer aux
fruits de dix siècles d'efforts qui ont relevé la
vie humaine, pour retourner à l'autocratie du
Moyen-Age? Je n'ai aucune sympathie pour le
communisme ou pour le fascisme. Je crois que
notre système démocratique actuel, qui a len-
tement évolué, vaut mieux; mais il n'est pas
parfait. Je le crois toutefois susceptible d'ajus-
tements qui sont nécessaires dans l'intérêt de
toute la population. A moins que des règles
ne soient établies pour sauvegarder notre sys-
tème actuel, l'existence de nos institutions libres
sera menacée, sinon détruite, lorsque se pro-
duira une nouvelle période de dépression. Un
simple regard sur les réformes apportées de-
puis le commencement de l'ère industrielle en
Grande-Bretagne doit nous faire prendre con-
fiance en notre propre habileté à pousser ces
réformes encore plus loin, jusqu'à ce que les
conditions d'existence pour toute notre popula-
tion soient devenues beaucoup meilleures qu'el-
les ne le sont actuellement.

Un esprit révolutionnaire souffle sur tous les
peuples du monde. Le Canada a été moins
atteint que d'autres pays par ce virus destruc-
teur; cependant ses manifestations de désastres
se sont produites dans notre Dominion. Des
hommes chargés de responsabilités ont auda-
cieusement préconisé la nationalisation de l'in-
dustrie, ce qui présente à mes yeux l'aspect du
communisme tout pur. Adopter une semblable
politique serait fruster le peuple canadien des
inestimables biens que lui ont acquis l'initia-
tive individuelle et la liberté personnelle. Notre
système démocratique autorise le citoyen qui
est né dans les conditions les plus pauvres à
aspirer avec un juste espoir à la plus haute
situation et à la conduite de l'industrie, de la
finance, de la politique, du barreau ou de toute
autre profession. La carrière est ouverte à tout
jeune homme et à toute jeune femme indus-
trieux, ambitieux et raisonnables, doués d'intel-
ligence et de droiture. Cet avantage serait
supprimé par la nationalisation de l'industrie,
de la finance, de la médecine et des autres pro-
fessions, nationalisation que certains préconi-
sent tout simplement comme "un nouvel or-
dre social". Nos jeunes gens deviendraient des
matricules dans les registres d'un bureau, sans
espoir, ou avec bien peu d'espoir d'avancement.
Admettant (ce que, pour ma part, je n'admets
pas) que le niveau général de l'existence serait
quelque peu relevé, ce relèvement ne compen-
serait pas, d'après moi, la perte, que ce nou-
veau régime entraînerait, de la liberté et de
l'initiative.

Quant aux autres formes de gouvernements
à base de dictature, l'idée répugne à l'esprit
démocratique. Nous devons, par-dessus tout,
sauvegarder nos libertés dans tous les champs

L'hon. M. HOCKEN.

(le l'activité humaine et garder l'horizon libre
pour le développement des aptitudes de notre
peuple, en vue du bien-être individuel et na-
tional. J'ai été heureux de noter, honorables
sénateurs, qu'un expert en matière monétaire
a été nommé conseiller par la Trésorerie.
L'examen qu'il fera de notre situation finan-
cière devra produire des résudtats fort appré-
tiables. Je crois aussi que l'établissement d'une
banque centrale est, dans la même direction,
une mesure qui jouira de la faveur populaire.
Cependant, cela ne suffit pas, à mon avis. Je
croîs qu'un effort devrait être tenté afin de
nrconstituer, non seulement notre système mo-
nétaire, mais aussi notre syetème industriel.
Puisque nous devons avoir de:s experts en
matlière monétaire, pourquoi n'aurions-nous
pas des experts en matière industrielle qui se
mettraient patiemmcnt à leurs bureaux pour
étudier, non pas durant une brève période.
mais d'une année à l'autre, les améliorations
qui peuvent être apportées aux conditions non
satisfaisantes de l'industrie, et qui à l'occasion
présenteraient au Parlement des rapports en
vue d'édicter de nouvelles lois fondame'ntales?

Tout en tenant nos institutions démocrati-
qutes pour les meilleures, je crois fermement
qu'il y a lieu d'apporter à notre système éco-
nomique des modifications et des rajustements
qui tournera-ient à l'avantage (e toutes les
classes. Il doit sûrement se trouvecr un moyen
de concilier les intérêts du capital avec ceux
du trava.i et de mettre un terme aux diffé-
rends industriels qui durent depuis trop long-
temps, qui préjudicient aux deux partis inté-
ressés et qui ruinent le pays tout entier. Le
travailleur manuel a droit à son salaire, et le
travailleur qui exerce avec succès ses facultés
intellectuellcLs a droit à sa rémunération. Je
suis l'ami du travail et je suis l'ami du capi-
tal; mais, pour le momernt, je suis un citoyen
qui observe, qui suit la progressien des événe-
ments et qui cherche à trouver quelque moyen
d'améliorer l'état des choses, d'un côté et de
l'autre, de manière à mettre fin au conflit qui
'xist' de:puîis si longtemps. L'objectif devrait
être d'assurer au manoeuvre un salaire suffi-
sant pour se procurer à lui-même et à sa fa-
mille le bien-être essentiel, et de lui assurer
en même temps un emploi oit une existence
stable, et d'accorder au travailleur intillec-
tuel une rémunération proportionnée aux ser-
vices qu'il peut rendre pour promouvoir le
bien-être général.

Je ne crois pas que ce résultat puisse s'at-
t 'indre d'un seul coup. Les conditions ac-
tuelles de l'existence représentent une longue
évolution qui remonte à plusieun générations.
Nous devons tenir à cette évolution, mais en
l'accélérant de telle sorte que, au cours d'une
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période d'années relativement brève, nous
atteignions un niveau qui, sans une organisa-
tion intelligente, pourrait attendre encore plu-
sieurs générations. Comme je vois les choses,
on devrait mettre en application, aussi rapi-
dement que possible, et pièce après pièce,
toute règle qui paraît sage et nécessaire. J'ai
sans doute mes propres idées sur ce qui de-
vrait être fait, mais je ne suis pas assez pré-
somptueux pour me risquer à présenter une
formule qui doive produire les changements
que j'ai en vue. Le capital et le travail doi-
vent se faire des concessions équitables l'un à
l'autre, afin d'établir l'harmonie; et si l'on
peut ait'teindre un pareil résultat, tous les
moyens pour y arriver seront légitimes. Mais
ce résultat ne pourra venir qu'à la suite des
études patientes de quelque comité ou de
quelque commission composée d'hommes et de
femmes les plus capables, les plus droits et les
plus patriotiques qui se pourraient trouver
pour cette tâche extrêmement importante. Je
me permettrais de suggérer au Gouvernement
et au Parlement de réserver un accueil sym-
pathique à la question que j'ai soulevée ici,
et de leur recommander d'explorer tout le
champ des réformes industrielles et économi-
ques, et de prévenir le retour des vicissitudes
des quatre dernières années.

Le département du Travail devrait, à mon
humble .avis, être converti en un département
de l'Industrie, avec mission de mettre à exécu-
tion des règles se rapportant au Capital et au
Travail, et établies de façon à créer l'harmo-
nie et d'améliorer les conditions d'existence.
L'importance des fonctions qui seraient im-
posées au Ministre l'obligerait à avoir une
compréhension sympathique de tous les roua-
ges industriels. Il devrait posséder à un degré
extraordinaire le tact et le savoir; il devrait
être capable de prévoir de loin le but à attein-
dre et d'obtenir la cordiale coopération des
deux factions industrielles, de façon à créer
un état de choses qui apporterait de la satis-
faction à l'ouvrier et une juste rémunération
aux patrons, de même qu'aux capitalistes qui
rendent possibles nos entreprises industrielles.
Il ne faut pas ignorer les raisons de l'écroule-
ment économique, ni négliger de tenter un
effort énergique pour se garer contre le retour
de ce qui s'est produit durant les quelques
années passées. Des hommes dont l'avis est
écouté avec respect disent que nous sommes
entrés dans une ère nouvelle-que nous de-
vons adopter des idées nouvelles.

Si notre constitution démocratique doit sur-
vivre, il me semble que nous devons, avec
courage et prévoyance, répandre, dans notre
régime économique, des réformes qui apporte-
raient du contentement à toute la population
du Canada.

L'honorable G.-A. FAUTEUX: En me levant
pour seconder l'Adresse en réponse au discours
du Trône, je sens tout le fardeau de l'honneur
qui m'échoit de continuer la fonction si digne-
ment remplie jusqu'ici par une très haute
figure. Le temps dont l'honorable sénateur
Béique avait employé chaque fraction à quel-
que chose d'utile aux siens et à la société,
semblait ne devoir jamais le toucher, ne lui
avait rien enlevé de son énergie ni de son
activité. Infatigable au travail, il le fut durant
tout le cours de sa longue vie. Au moment
précis, il fut toujours là même où sa présence
était requise. La multiplicité de ses occu-
pations ou de ses fonctions ne l'empêchait pas
de se donner tout entier à chacune d'elles.

L'austérité et la probité de sa vie l'avaient
comme revêtu d'une majesté discrète que nous
respections depuis longtemps et à laquelle son
pays tout entier a rendu déjà un hommage
éclatant.

Descendant d'un de ces vaillants chefs de
famille terriens, si nombreux dans l'histoire de
notre province et dont on doit dire ce que
Taine a dit de ces lointains aïeux, qu'ils furent
par leur persévérance, par leur courage à dé-
fendre et à féconder le sol, par leur loyauté
à Dieu et à leur pays, des ancêtres glorieux,
l'honorable sénateur Béique incarnait ce que
les traditions de ma race nous ont légué de
plus solide. Et c'est cela même, oui c'est cela
même qui en a fait l'un des plus grands Cana-
diens de sa génération.

Puis-je exprimer à sa famille et à Madame
Béique, qui possède à un si haut degré les
caractéristiques de la grande Dame Canadienne
Française, et dont la précieuse collaboration a
communiqué à l'atmosphère familiale ce cachet
de noblesse et de dignité que l'on y respire,
les regrets profonds de cette Chambre, et l'as-
surance qu'aux yeux de la patrie,'la vie de
l'honorable sénateur Béique demeure une leçon
et un exemple à imiter.

Appelé à lui succéder, et au moment où je
dois prendre ma part de responsabilité devant
le pays, je ressens bien mes insuffisances. Puis-
je m'en excuser, Monsieur le Président, en
vous affirmant que j'apporte comme contribu-
tion à vos travaux et à vos délibérations, des
convictions fermes, un respect profond pour
notre histoire, une confiance absolue dans
l'ordre de choses établi, dans la lettre et dans
l'esprit de notre constitution, une foi ardente
dans les grandes destinées du Canada.

Que sera l'année 1934? L'humanité l'a
commencée avec un sentiment d'optimisme
et de confiance manifeste, mais encore mêlé
de graves appréhensions. Les ruines laissées
par la Grande guerre encombrent encore par
ci par là la surface du monde, et de graves
problèmes ne sont pas encore résolus.
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Après le spasme de réjouissance qui a mar-
qué l'effacement du sanglant cauchemar, les
peuples se sont mis à chercher fiévreusement
leur champ d'action. J'ai le souvenir bien
net de l'explosion d'enthousiasme dans lequel
s'est achevée la Conférence impériale de 1921.
Production, travail, oeuvres de paix, tel fut
le noble et réconfortant appel qui retentit
sous les voûtes historiques de Westminster
pour se propager à travers le monde. De là
date effectivement cette période d'activité fé-
brile, quelque peu hésitante au début, mais
atteignant bientôt un rythme vertigineux. Le
travail pour tous et la production en masse
devaient ramener l'ordre, l'harmonie et la
prospérité, faire disparaître pour toujours les
causes de friction mondaine, déterminer une
ère de liberté nouvelle pour les peuples.

Mais un nuage continuait de flotter à l'ho-
rizon de ce ciel qu'irradiaient les feux de
l'idéal nouveau. La source des orages n'était
pas tarie. L'effort résolu et désintéressé n'a-
vait pas été poussé à fond pour compléter
la liquidation de cet amas de ruines que la
période qui venait de se clore dans le sang
nous avait léguées. Le monde s'engagea dans
la voie de la production à outrance, dans la
conquête des richesses, sans tenter de régénérer
son organisme gouvernemental, nii de resti-
tuer à l'autorité politique le prestige qui lui
est nécessaire pour être effective.

Nos voisins, privilégiés à plus d'un point
de vue, créanciers de l'univers, s'érigèrent
bientôt en maîtres du monde économique
dictant la loi nouvelle. L'intensité de la pro-
duction, prêchaient-ils, la hausse des salaires,
la diminution des heures de travail, les ac-
commodations données au consommateur, la
coopération sur une vaste échelle, devaient
assurer la prospérité perpétuelle. Les pre-
miers résultats furent stupéfiants, et le monde,
subjugué, s'est cru aux portes de la terre pro-
mise. Un économiste célèbre s'est même de-
mandé dans un livre retentissant: "Qui sera
le maître: L'Europe ou l'Amérique?"

L'inévitable pour nous s'est produit: nos
résistances ont cédé à la fascination séculaire
de nos voisins. A leur exemple, nous nous
sommes lancés dans de vastes entreprises,
rompant avec nos traditions de modération,
et dépensant sans compter. Sous le prétexte
d'un développement rapide de nos ressources
naturelles, nous les avons appelés en aide avec
leurs capitaux, et nous leur avons cédé de
larges tranches de notre domaine national,
leur donnant l'opportunité qu'ils cherchaient
depuis longtemps de prendre racine en terre
canadienne. Et malgré notre effort pour in-
tensifier notre production, et notre besoin de
nous ménager de nouveaux débouchés pour
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en maintenir le chiffre, nous nous sommes mis
en position de leur acheter plus que nous ne
pouvions leur vendre.

Notre foi aveugle dans le nouvel Evangile
nous a fait tomber dans le mal qui a révi
pendant la décade d'après-guerre: l'exaltation
et l'irréflexion. Nous ne nous sommes pas
demandé si l'ampleur de nos entreprises cor-
respondait au chiffre et aux réels besoins de
notre population, si elles n'entamaient pas
imprudemment notre fortune publique et
privée en grevant l'avenir pour une période
indéfinie. Telle fut notre erreur de calcul
dans le domaine économique.

Avons-nous été plus prévoyants au point
de vue strictement national? L'un des plus
grands politiques a écrit que pour développer
rationnellement un pays, il faut sans cesse le
ramener aux principes de son origine. Ah!
j'ai bien senti que dans cette foule encore plus
émue que curieuse qui se pressait à l'entrée
et au dedans de ces murs, suivant attentive-
ment le déploiement de décors et de pompes
historiques au milieu desquels l'autorité sou-
veraine est venue une fois de plus confier aux
mandataires du peuple le soin d'exercer ses
pouvoirs et de réaliser ses voeux, j'ai bien
senti que dans cette foule vibrait fière et hau-
taine l'âme canadienne. Je sais bien que nous
tous, gardiens inamovibles de la constitution
et des droits du peuple, aimons le Canada
dans son passé lointain et dans son présent;
que nous croyons dans sa grandeur future par
son unité. Mais faut-il rappeler aux généra-
tions qui montent en s'éloignant de nos sources
de vie nationale, au peuple impatient de re-
conquérir la grande prospérité, que l'idée fon-
damentale des pères de la Confédération, en
assurant la sauvegarde intégrale des traditions
des deux grandes races, fut d'unir en un tout
indissoluble les provinces du Canada, afin de
créer au nord de ce continent une vie essen-
tiellement canadienne. Ils voulurent donc do-
ter le Canada d'un organisme gouvernemental
à la fois souple et solide qui permettrait à
toutes les ambitions légitimes de se donner
libre jeu. Assurer l'harmonie entre les races,
et le contentement du peuple, c'était, croy-
aient-ils, assurer du même coup l'unité natio-
nale et conjurer le péril américain.

L'unité nationale, pouvonsnous donner à
ces mots la plénitude de leurs sens au m-ilieu
de cette confusion des intérêts et des tendan-
ces? Sa fragilité apparente doit être le plus
fort stimulant de nos actions. La recherche
constante et désintéressée d'un terrain de con-
ciliation pour ces divers .intérêts, nous per-
mettra de les saisir et de les réaliser définitive-
ment. Nos grands chefs ont dépensé leur vie
à fortifier les liens de cette unité. Sir Wilfrid
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Laurier, resté grand dans le souvenir du peu-
ple, a lui-même sacrifié au bénéfice de cette
unité des théories qu'il avait défendues vail-
lamment. N'est-ce pas pour cette raison haute-
ment patriotique, qu'au début de son gouver-
nement il a renoncé à unposer au pays sa
politique de libre-échange? N'est-ce pas sous
l'empire de l'idée inspiratrice des pères de la
Confédération dont il avait pétri sa propre
pensée, qu'il a fait décréter la construction d'un
nouveau transcontinental afin de créer un lien
de plus entre l'est et l'ouest canadien?

Mais soyons attentifs: Les tendances utili-
taires l'emportent souvent sur les principes
et les sentiments, et l'on entend parfois des
craquements dans l'armature nationale. Win-
nipeg a les regards tournés vers St. Paul et
Chicago. Et si les échanges commerciaux en-
tre le sud et le nord offrent parfois des avan-
tages alléchants, n'est-ce pas notre devoir im-
périeux de les canaliser d'ouest en est au
moyen d'avantages équivalents? Toute né-
gligence de cette sorte nous sera comptée, et
prenons garde que notre expansion commer-
ciale s'opère au dépens de notre unité na-
tionale.

Un éminent observateur des choses cana-
diennes, Siegfried, a saisi toute l'importance
de notre orientation politique à ce point de
vue. Analysant les deux tendances qui divi-
sent l'opinion chez nous, il écrit: "L'une veut
faire du Canada le client des Américains pour
les produits manufacturés, et son fournisseur
de produits naturels; l'autre veut défendre le
Canada contre l'invasion économique améri-
caine, et cherche à développer un trafic d'ouest
en est vers l'Europe, indépendamment des
Etats-Unis." Et il ajoute: " Il ne faut pas s'y
tromper; d'ans cette affaire, c'est bien l'unité
canadienne elle-même qui est en jeu."

C'est dans une fausse quiétude et en pleine
satisfaction illusoire d'une prospérité factice
qu'une politique débonnaire avait largement
contribué à nous donner, que la crise mondiale
nous a surpris et presque déconcertés. Du jour
au lendemain, nous nous sommes sentis ployer
sous le poids de nos obligations, et nous avons
constaté l'imprévoyance de nos entreprises. La
tache qui dès lors s'offrait à nous était gi-
gantesque: elle mettait en jeu toutes nos res-
sources et elle faisait appel à toutes nos éner-
gies.

Le gouvernement a cru sage de retraiter
sur nos anciennes positions, et d'imprimer au
pays une direction énergiquement conserva-
trice. Qu'il ait commis des erreurs secondai-
res dans la recherche pressante de nos moyens
de salut, cela se conçoit et cela. se peut. Mais
on convient qu'il a fourni un effort à la hau-
teur de la tâche, et que sa direction dans l'en-
semble, tant au point de vue national qu'éco-

nomique, a été saine et qu'elle a rétabli la
grande tradition canadienne.

On a dit: "'Le gouvernement, par sa poli-
tique, ruine nos échanges; nous devrions ad-
hérer au conseil de la Société des Nations et
abaisser notre tarif." En fait, le reproche
n'est pas exact, puisque le Canada a gardé
son rang comme ipays exportateur. Et en-
suite que veut-on? Laisser périr notre in-
dustrie pour maintenir le chiffre de nos im-
portations? Où en serions-nous alors, et avec
quoi paierions-nous ces importations et nos
obligations à l'étranger? On semble mettre
de côté le fait constant que depuis l'ère de
la grande production, tous les pays se sont
cantonnés dans un nationalisme économique
farouche. Que ces pays aient été représentés
à la Société des Nations ou non, aucun d'eux
n'a encore manifesté, que je sache, son inten-
tion de faire des concessions. Appartenait-il
a un jeune pays exportateur et surorganisé au
point de vue production, de prendre les de-
vants et d'entrer le premier dans la voie de
l'abnégation? La logique et son intérêt vou-
laient qu'il cherchât des marchés qui pour-
raient absorber ses produits en échange de ceux
qu'il pourrait absorber à son tour. Ce résultat
a été atteint au prix d'efforts habiles et déter-
minés, et c'est ce qui nous a permis, ce fait
existe nonobstant les sarcasmes qu'il a provo,
qués, de montrer une balance commerciale
favorable, de payer nos obligations à terme, et
de maintenir dans 'le monde entier un crédit
inébranlable.

En dépit des critiques constantes et sou-
vent puériles, le gouvernement ne s'est pas
laissé détourner de ses devoirs, mettant tout
en œuvre pour maintenir l'énergie du peuple,
et pour stimuler son ardeur et sa confiance
dans le résultat final. Et le peuple, justement
impressionné par cette volonté ferme de vain-
cre les obstacles, venue de haut, a respecté l'or-
dre, s'est soumis allégrement à tous les sacri-
fices nécessités par les circonstances, et à
aucun moment il n'a manqué de loyauté à
son pays et à l'autorité qu'il s'est donnée. Et
je dois ajouter avec un grand orgueil que
l'exemple du Canada traversant aussi vaillam-
ment la plus grande crise des temps modernes,
et l'action éclairée de son chef ont constitué
un facteur important dans l'ouvre de redresse-
ment et de relèvement des affaires de l'Empire
tout entier.

Le gouvernement, dans la poursuite de ses
desseins, soumet à notre étude, cette année
encore, tout un programme d'action. Cons-
cients de nos responsabilités, nous étudierons
avec soin chacune de ses mesures, et s'il y a
lieu, nous prendrons, avec un juste esprit
d'indépendance, l'initiative de lui suggérer et
d'adopter tout ce que nous croirons conforme
aux intérêts du pays.
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C'est donc avec la conviction que ces mesu-
res contribueront à assurer le bonheur du
peuple, et permettront au Canada de s'ache-
miner plus sûrement vers ses fins, que je
seconde l'Adresse en réponse au discours du
Trône.

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, le
débat est ajourné.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi demain.

SÉNAT

Meroredi, 31 janvier 1934.

La séance" est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

DISCOURS DU TRONE

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat reprend l'étude, ajournée hier, du
discours prononcé par Son Excellence le Gou-
v'neur' général à l'ouverture de la session et
de la mtien le l'honorable M. Hocken de-
m:ndant de présenter une Adresse en réponse
à ce discours.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norablules s'énateurs. c'est mon agréable devoir
do soiihaiter la bienvenue en cette Chambre,
non z unement à nos collègues qui ont propo-
sé et appuyé l'Adresse, mais à tous les nou-
veaux sénateurs qui ont été assermentés la
semaine dernière. J'espère qu'is seront long-
temps parmi nous et que nous jouirons de leur
compagnie. Je puis simplement dire à celui
qui a proposé l'Adresse et à celui qui l'a
appuyée, qu'ils se rendront bientôt compte-
s'ils ne l'ont pas déjà constaté--qu'en cette
Chambe , comme dans l'autre, l'Est et d'Ouest
viennent en contact, et que tous les senti-
ments, toutes les cpinions et toutes les con-
victions, malgré leur divergence possible en
d'autres milieux, tendent à s'harmoniser en
cette enceinte.

L'honorable sénateur qui a proposé l'Adresse
(l'honorable M. Hocken) me rappelle les idées
qu'il représente; il me rappelle aussi les nom-
breuses divergences et les nombreux conflits
d'autrefois entre les provinces d'Ontario et de

Québec. Que de fois ai-je entendu parler de
l'Orange Sentineil au cours des cinquante der-
nières années! Je me rappelle la longue mai-
trise de sir John-A. Macdonald dans l'arène
fééale. et son admirable stratégie quand il
réussissait -, conserver l'appui des loges oran-
gi-tes udans l'Ontario et celui du parti ultra-
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montain dans Québec. Ces deux groupes
étaient représentés dans le Cabinet. Le clergé
catholique avait été effrayé du programme ra-
dical de 1854, où figurait, entre maintes idées
avancées qui, depuis lors, ont pour la plupart
été incorporées dans nos Statuts, l'abolition
de la dîme. Il n'avait pas prévu que, graduelle-
ment, il l'abolirait lui-même, par entente mu-
tuelle, dans la province de Québec. J'ai sou-
vent ente ndu critiquer la dîme dans Québec
par des gens qui ne savaient pas qu'elle exis-
tait en Grande-Bretagne. Apparemment, le
clergé catholique craignait moins l'ennemi du
dehors, l'Ordre orangiste, que lennemi du
dedans, l'aile radicale du parti libéail.

Cette Chambre a eu l'avantage de compter
parmi ses membres le collègue orangiste de
sir John-A. Macdonald, sir Mackenzie Bowell,
ancien grand-maître de l'Ordre orangiste, que
j'avais l'habitude d'appeler mon leader catho-
lique, à cause de son bill réparatcur. Je ne
désespère pas de conférer un jour le même
titre et la même bénédiction à l'honorable
représentant de Toronto (l'honorable M.
Hocken), car l'expérience m'a appris que, dans
l'atmosphère de cette Chambre, nous nous
empressons de nous adoucir. Par ces temps de
trouble, nous cherchons la lumière et nous
attendons la venue de jours meilleurs. Dans
son discours, l'honorable sénateur a présenté
(les idées d'ordre pratique.

Ma sympathie est depuis longtemps acquise
à l'honorable sénateur qui a appuyé l'Adresse
(l'honorable M. Fauteux), car pendant des
années notre nouveau collègue a dû combat-
tre les vagues persistantes du libéralisme dans
Québec. Mais il a du talent, du courage et de
da ténacité, de sorte qu'il n'a jamais défailli
dans la rude lutte qu'il livrait. Son passé dé-
note -chez lui de fortes convictions et un solide
caractère, et sa nomination au Sénat est une
précieuse acquisition pour cette Chambre.

Ai-je besoin de dire aux honorables séna-
teurs que la question économique occupe en-
core l'attention de tous ceux qui pensent dans
le monde entier. Je n'en suis pas moins con-
vaincu qu'un problème plus grave que la ques-
tion économique domine aujourd'hui les affai-
res de l'univers, et que, dans une large me-
sure, elle a peut-être son contre-coup sur la
situation économique: je veux dire la menace
(le guerre qui plane sur l'Europe. Beaucoup
d'écrivains et nombre d'autres qui étudient les
conditions mondiales disent que nous ne pour-
rons revenir au normal tant que n'aura pas
été écartée la menace de guerre. Quelques
jours avant l'ouverture de cette session, j'ai
été heureux de lire le message concerté, à
l'appui de la Société des Nations, signé par le
très hon. M. Bennett, le très hon. M. King et
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M. Woodsworth. Dans ce document je trouve
la pensée que je viens d'exprimer:

Sans doute la paix mondiale est aujourd'hui
plus menacée qu'elle ne l'a jamais été depuis la
fin de la Grande guerre.
Telle est l'opinion sur la situation actuelle
qu'ont exprimée les trois messieurs qui repré-
sentent de très nombreux éléments de notre
population.

Le grand souci de ceux qui s'intéressent au
rétablissement des conditions normales en Eu-
rope a été la paralysie de la Conférence du
désarmement, ainsi que le retrait de l'Alle-
magne de cette Conférence. Je n'ai jamais
hésité à exprimer l'opinion que l'Allemagne
s'était retirée 'parce que le plan arrêté par la
Grande-Bretagne, la France et l'Italie lui dé-
plaisait. Le plan contenait un principe qu'elle
refuserait d'accepter-le contrôle. L'Allemagne
repousse le contrôle parce qu'elle veut la re-
vision sinon l'abandon complet du traité de
Versailles, et elle veut conserver le droit de
manoeuvrer de façon à atteindre son but par
tous les moyens. Il est naturel que ses efforts
tendent constamment à la revision du traité,
mais il est plutôt alarmant de penser que
l'Allemagne ne consentira pas au contrôle des
armements.

Il m'a été très agréable de constater que le
président des Etats-Unis, dans le discours qu'il
a prononcé à une réunion de la Fondation
Woodrow Wilson, Je 28 décembre, a appuyé
les vues de la 'Grande-Bretagne, de la France
et de lItalie en faveur du contrôle des arme-
ments. Cela signifie le contrôle des arme-
ments, non seulement en Allemagne, mais
dans tous les pays d'Europe. M. Roosevelt a
déclaré:

Que, durant une courte période d'années, cha-
que nation s'engage à éliminer par étapes pro-
gressives chaque arme offensive qu'elle possède,et à ne créer aucune autre arme offensive. Cela
ne garantit pas une nation contre l'invasion, à
moins que vous ne lui concédiez le droit de forti-
fier ses propres frontières au moyen d'ouvrages
défensifs et non mobiles, de même que le droit
de s'assurer elle-même, grâce à une constante
inspection internationale, que les voisins ne
créent pas ni ne maintiennent d'armements
offensifs de guerre.

C'est le point central de toute la politique
que sir John. Simon allait proposer à l'assem-
blée de la Conférence du désarmement, quand
l'Allemagne s'est retirée.

Si je puis me risquer à me citer moi-même,
je dirai qu'il y deux ans, dans cette Cham.
bre, j'ai proposé un plan de contrôle général
des armements en Europe. Ma déclaration se
trouve aux Débats du Sénat, séance du 8
février 1932. Je n'en lirai qu'un paragraphe:

Si toutes les nations d'Europe agissent de
bonne foi, pourquoi n'autorise-t-on pas le Con-

seil de la Société à inspecter et à surveiller,
outre 50 kilomètres de territoire allemand, le
territoire de chaque pays sur ce continent-là?
Et à vrai dire, pourquoi ne pas appliquer ce
principe au monde entier? En supposant que
les pays n'aient rien à cacher, pourquoi n'ou-
vrent-ils pas leurs frontières pour permettre une
telle inspection?
Je croyais qu'il ne pouvait pas y avoir de paix
en Europe, qu'aucun Européen ne pouvait dor-
mir en paix tant que n'aurait pas été conçu
un plan qui permit à chaque nation de savoir
ce qui se passe de l'autre côté de sa frontière.
Les journaux et d'autres publications me firent
l'honneur de réimprimer ce discours à Genève.
J'ai alors constaté que les représentants de
quelques-unes des nations non membres de la
Société ne se ralliaient pas volontiers au plan,
mais depuis elles l'ont adopté.

Quoi qu'il en soit, aucun progrès ne peut
être accompli dans ce sens, à cause du refus
que l'Allemagne a opposé hier et que, j'en
suis sûr, elle opposera demain à l'acceptation
du principe de contrôle. Une très simple solu-
tion du problème me paraît être l'adhésion des
Etats-Unis à la Société des Nations. Lorsque
les Etats-Unis se sont joints aux Alliés, ils
ont proclamé qu'ils entraient en guerre pour
faire cesser da guenre; mais ils n'ont pas ter-
miné leur tâche. Ayant représenté le Canada
à la Société des Nations durant une période
de sept années, je me suis cru tenu, en janvier
dernier, d'informer le Président-élu, M. Roose-
velt, de la situation à Genève. Il me reçut
avec une grande cordialité. Je l'avisai que la
Société était souvent handicapée, et parfois
impuissante, à cause de l'absence des Etats-
Unis dans ses Conseils, et que, depuis la
Guerre, l'Europe se débattait par manque
d'une direction que seuls les Etats-Unis pour-
raient fournir. Les peuples troublés de l'Eu-
rope ne demandent pas aux Etats-Unis de
garantir leur sécurité, mais ils ont besoin de
la présence des Etats-Unis, vu l'influence mo-
rale que cette présence exercerait.

Comme nous le savons tous, le Sénat amé-
ricain était prêt à sanctionner l'entrée des
Etats-Unis dans la Société, mais sous certai-
nes réserves, que le président Woodrow Wil-
son refusa d'accepter. Une fois l'événement
passé, on est toujours mieux avisé, mais j'ose
dire que le président Wilson aurait dû accepter
ces réserves. La Société, j'en suis sûr, aurait
fait bon accueil aux Etats-Unis dans ses Con-
seils, sur cette base. Le chaos qui règne au-
jourd'hui en Europe provient de l'absence des
Etats-Unis des délibérations de la Société. A
vrai dire, par un traité distinct conclu avec l'Al-
lemagne en août 1921, les Etats-Unis ont for-
mellement déclaré qu'ils ne s'engageaient d'au-
cune manière à préserver les frontières de l'Al-
lemagne. Mais les quatorze points de Wood-
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row Wilson furent généralement acclamés aux
Etats-Unis, et le treizième point visait le ré-
tablisseinent de la Pologne, avec accès à la
mer. Cela comportait le couloir polonais, et
lorsqu'au mois d'août 1921 les Etats-Unis si-
gnèrent ce traité-là, le couloir existait déjà.
Aucune protestation ne s'est jamais élevée
aux Etats-Unis, en haut ou bas lieu, contre le
rétablissement de la Pologne ni contre le cou-
loir polonais. Je vois dans la situation qui
existe entre la Pologne et l'Allemagne une ma-
nifeste responsabilité morale de la part des
Etats-Unis. Le couloir avait été, est et sera
le point crucial en Europe, malgré tous les
traités qui pourront être signés à l'avenir.

La réponse du président Roosevelt apparaît
dans le discours qu'il a prononcé à la Fonda-
tion Woodrow Wilson, discours que, j'en suis
sûr, la -plupart de mes honorables collègues
ont lu. Le président Rossevelt n'est pas allé
jusqu'à l'entière coopération. Après avoir cri-
tiqué l'esprit d'ambition et les prétentions des

pégociateurs du traité de Versailles, il ajouta:

Néanmoins, grâce à la Société des Nations
directement, on grâce à ses motifs de conduite
indirectement, les Etats du globe ont avance a
tâtons clans la recherche d'un moyen meilleur
que l'ancien procédé pour arranger leurs diffé-
rends.

La Société a établi un mécanisme qui aide à
la discussion internationale; et dans de très
nombreux cas pratiques elle a aidé le travail
et l'hygiène, le commerce et l'éducation; enfin,
mais non au moindre degré. elle a aidé le règle-
ment effectif de maints différends, grands et
petits, entre nations grandes et petites.

Aujourd'hui, les Etats-Unis coopèrent plus ou-
vertement que jamais auparavant à une plus
grande utilisation du mécanisme de la Société
des Nations.

Je crois exprimer les vues de mes compatrio-
tes en affirmant que les méthodes, les alliances,
les combinaisons et les équilibres de puissances,
qui ont existé jusqu'ici, se sont révélés insufii-
sants pour la préservation de la paix mondiale.

La Société des Nations, encourageant comme
elle le fait l'extension des pactes de non-agres-
sion, de la réduction des accords sur les arme-
ments. est un support dans la structure de la
paix mondiale.

Nous ne sommes pas membre de cette Société,
et nous n'envisageons pas de le devenir. Nous
accordons notre coopération à la Société dans
tous les problèmes qui ne sont pas primordiale-
ment d'ordre politique, et dans toutes les ques-
tions qui représentent ostensiblement les vues et
le bien-être des peuples de l'univers, distincte-
ment des vues et du bien-être des meneurs poli-
tiques, des classes privilégiées ou des ambitions
impérialistes.

M. Roosevelt reconnaît l'importance de la
Société et son utilité dans maints domaines, no-
tamment dans le maintien de la paix, mais il ne
fait pas plus que lui donner sa bénédiction de
loin. Peut-être est-il empêché. Je ne doute
pas qu'en ce qui concerne la pleine coopération,
il soit empêché par une opinion publique non
informée et pas aussi avancée que les propres
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vues du président ou celles de l'élite des deux
grands partis aux Etats-Unis.

Une autre guerre en Europe occasionnerait
aux Etats-Unis un rude, dur et cruel réveil.
Je crois qu'aujourd'hui le monde est trop petit
pour qu'un pays quelconque, les Etats-Unis
comme les autres, adopte une attitude de splen-
dide isolement. Aucune nation, encore moins
une grande nation, ne peut demander au mon-
de: "Suis-je le gardien de mon frère?" La
Grande-Bretagne et la France n'ont besoin que
de paix. La Grande-Bretagne peut, avec la
coopération des Etats-Unis, assurer la paix en
Europe. Notre grand voisin du sud fera-t-il
un pas de plus, et jettera4-il dans la balance
tout le poids de son influence pour aider à
sauver la civilisation?

Quelques hon. SENATEURS: Très bien!
Très bien!

L'honorable M. DANDURAND: Le discours
du Trône esquisse un certain nombre de pro-
blèmes que nous serons appelés à discuter au
cours de la présente session, et dont la plu-
part découlent de la crise qui sévit encore; et
des propositions sont présentées pour mettre
fin à cette crise qui existe encore, de l'aveu
général.

Un certain progrès s'est accompli à certains
égards; nous en constatons les indices dans
les rapports qui nous arrivent de grands éta-
blissements. Il y a un rayon d'espoir. Nous
paraissons avoir atteint le fond de la détresse
économique et nous croyons être entrés dans
la voie du relèvement. Mais il n'en reste pas
moins qu'un aspect de la situation - et il en
est fait mention dans le discours du trône -

est loin d'être satisfaisant. Ce discours énonce
que les niveaux des prix des produits agricoles
sont trop bas pour assurer le succès de nos
cultivateurs. Je crois que c'est là le noeud de
notre problème. Tant que nos cultivateurs ne
pourront pas produire avec profit, je ne puis
comprendre comment ils pourront accroître leur
pouvoir d'achat, surtout lorsque les hauts tarifs
paraissent aggraver leur sort.

Quand la valeur des produits agricoles est
faible, le coût de la vie devrait être bas; et si
le coût de la vie est abaissé, le prix des pro-
duits industriels devrait également l'être. Les
hauts tarifs sont un obstacle à un tel ajuste-
ment.

Sous la direction de la nouvelle Adminis-
tration, les Etats-Unis se sont efforcés de rele-
ver chez eux les prix des produits agricoles. Ils
semblent avoir d'abord entrepris d'augmenter
le prix des produits agricoles en haussant les
salaires et en diminuant le nombre des heures
de travail, mais au cours de l'opération il n'est
survenu aucune hausse dans les prix des pro-
duits agricoles. Comme nous l'avons tous
entendu dire, un ou deux millions de cultiva-
teurs ont menacé de se révolter parce que la
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valeur de leurs produits n'avait pas augmenté
quand les prix de tous les articles qu'ils étaient
obligés d'acheter avaient haussé.

Le principal problème du Canada est la sur-
production du blé. Depuis les quatre dernières
années, les économistes ont été aux prises pour
rechercher les causes de la crise. Il a été diffi-
cile de trouver deux économistes qui fussent
d'accord, quelques-uns prétendant que la cause
provenait de la surproduction, et d'autres
qu'elle provenait de la sous-consommation.
Je pense qu'ils sont à la veille de se concilier,
et avec un certain degré d'unanimité ils en sont
arrivés à la conclusion que c'est de surproduc-
tion générale que nous souffrons.

Abordant le problème de l'Ouest, je constate
qu'en 1913 les emblavures atteignaient 9,895,-
000 acres dans les trois provinces de l'Ouest;
17,500,000 acres en 1919. Aux Etats-Unis, les
emblavures étaient 'de 48,000,000 d'acres en
1913, et en 1919 elles s'élevaient à 73,000,000
d'acres. Et pourtant il n'y eut aucune aug-
mentation dans le total de la superficie mon-
diale, par suite du déficit dans certains pays
en guerre. Malgré les augmentations en Amé-
rique du Nord, l'équilibre mondial était encore
maintenu en 1919.

En 1913, la France produisit 321,000,000 de
boisseaux de blé. Il va sans dire que la pro-
duction diminua durant la guerre, mais elle
remonta graduellement au même chiffre en
1921. Puis l'Europe prit un rapide essor, la pro-
duction de la France sautant à 338,000,000 de
boisseaux en 1933. Durant la même période,
la production de l'Italie passa de 184,000,000
à 272,000,000 de boisseaux; celle de l'Allema-
gne augmenta de 131,000,000 à 192,000,000 de
boisseaux; la production de la Tchécoslova-
quie progressa de 38,000,000 à 66,000,000 de
boisseaux, et celle de la Suède s'accrut de
8,000,000 à 29,000,000 de boisseaux. A eux seuls,
ces pays enregistrèrent en 1933 une augmenta-
tion de 215,000,000 de boisseaux. Et à mesure
qu'ils augmenteraient leur production, ils haus-
saient leur tarif.

Pendant que l'Europe se suffisait à elle-même,
quelle était la situation à l'égard de nos pro-
pres emblavures entre 1919 et 1933? En 1919,
nos emblavures atteignaient 17,500,000 acres;
en 1926, 21,800,000 acres; en 1928, 23,159,000;
en 1932, 26,395,000 acres. En 1933, elles mar-
quaient un faible recul à 25,177,000 acres.

En 1926, notre report s'élevait à 36,000,000 de
boisseaux; en 1929, à 104,000,000 de boisseaux;
en 1932, à 131,000,000 de boisseaux, et en 1933,
à 212,000,000 de boisseaux. Aux Etats-Unis, le
report se chiffrait à 150,000,000 de boisseaux
pour 1929; à 200,000,000 de boisseaux pour
1930-31, et à 360,000,000 de boisseaux pour
1932. Vu cet immense report, il n'est pas sur-
prenant que les prix aient décliné.

Voyons maintenant quelle était la situation
dans l'Est avant que nous eussions à faire face

à l'intensive production de blé dans l'Ouest?
La réglementation des prix dans les provinces
de l'Est, c'est-à-dire dans Ontario, Québec et
les Provinces Maritimes, était un problème in-
dividuel; chaque cultivateur opérait ses propres
rajustements, et son seul guide était le marché.
Il se livrait à la culture mixte. Il avait bien
ses années de disette, mais il vivait alors des
produits de sa ferme.

La production intensive de l'Ouest présente
un nouveau problème. Je n'ai pas encore en-
tendu parler de rajustement individuel dans
l'Ouest -les représentats de l'Ouest nous ren-
seigneront peut-être à ce sujet-et l'Etat a
été appelé à la rescousse. L'Etat peut-il indé-
finiment venir en aide? J'en doute. En gé-
néral, les Etats où la production a été inten-
sive, ont compris qu'il fallait faire un effort
pour réglementer cette production. L'Accord
du blé, conclu à Londres, peut offrir une solu-
tion, bien que, je l'avoue, il me paraisse d'une
application difficile. Le très honorable séria-
teur (le très honorable M. Meighen) nous dira
peut-être dans quelles conditions s'opérera
cette limitation dans la production du blé -si
les cultivateurs seront exhortés de réduire vo-
lontairement leurs emblavures, ou si une pri-
me leur sera octroyée, comme la chose existe
aux Etats-Unis. Dans la république voisine,
600,000 cultivateurs ont consenti à coopérer et
réduisent de 8,000,000 d'acres la superficie de
leurs emblavures, ce qui représentera une di-
minution de 100,000,000 de boisseaux dans la
production. Il me semble que les Etats-Unis
s'orientent vers une politique permanente de
contrôle afin d'empêcher le retour d'une crise
semblable à celle que nous traversons. Voici la
question qui se pose à mon esprit. La ré-
glementation peut-elle remplacer la loi natu-
relle de l'offre et de la demande? Un avenir
rapproché nous le dira. S'il est demandé à
nos cultivateurs canadiens de réduire de quinze
pour cent leurs emblavures, ils répondront na-
turellement: "Que produirons-nous à la place
que nous puissions vendre? "

Le problème est, je le reconnais, de grande
importance pour le cultivateur. Je propose,
avec l'hésitation qu'il faut-car je suis sàr,
l'ayant entendu dire avant aujourd'hui, que
l'Ouest est fatigué de prendre conseil de l'Est
- qu'une partie de ce quinze pour cent des
emblavures actuelles qui doit être retranché
de la production de blé devra être utilisée pour
les besoins domestiques. En posant des ques-
tions à des honorables sénateurs de l'Ouest, je
me suis efforoé de savoir si le cultivateur de
l'Ouest, lorsque sa récolte de blé manque à
jcause de la sécheresse ou pour autre cause, sub-
vient à ses propres besoins et peut vivre des
produits de sa ferme. Nous savons tous ce
qui se passe dans l'Est. Chaque cultivateur
cultive du maïs, du foin, des légumes, et garde
une ou plusieurs vaches, des poules, des mou-
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tons et des porcs. Je ne puis que comparer le
sort du cultivateur de l'Est avec celui du cul-
tivateur de l'Ouest. Il va sans dire, je le ré-
pète, que dans l'Est nous avons des années de
disette; mais je n'ai pas encore entendu dire
que, durant ces années, les cultivateurs de
l'Est n'aient pas réussi à produire leurs trois
repas par jour. J'entends parler de récoltes
qui ont manqué dans l'Ouest, et cette nouvelle
prend toujours à mes yeux un aspect tragique.
Il n'en est pas ainsi dans l'Est.

L'honorable M. MeMEANS: M'est-il per-
mis de dire à l'honorable sénateur que la ré-
colte n'a jamais manqué dans l'Ouest.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!

L'honorable M. DANDURAND: Ma foi, il
y a effondrement dans les prix de la récolte.

L'honorable M. MeMEANS: La récolte a
pu manquer dans une certaine région, mais elle
n'a jamais manqué dans l'Ouest tout entier.

L'honorable M. DANDURAND: Si un effon-
drement dans 'les prix de la récolte anéantit
le pouvoir d'achat des cultivateurs de l'Ouest,
il est tout naturel que nous nous demandions
dans l'Est comment ces cultivateurs peuvent
vivre. J'aimerais savoir que nos cultivateurs
de l'Ouest, quoi qu'il advienne, peuvent être
assurés de leurs trois repas par jour. C'est
pour aider à rendre cette assurance possible
que, il y a quelques sessions, nous avons adop-
té une loi autorisant les corporations à sous-
crire aux valeurs mobilières d'une autre cor-
poration formée en vue de prêter de l'argent
aux cultivateurs, pour leur permettre de dé-
velopper la culture mixte. La situation dans
l'Ouest me paraît être l'un des plus pressants
problèmes de l'heure, et le principal espoir de
progrès que je puis entrevoir à présent repose
sur une réduction de la production du blé, en
vue d'amener une hausse des prix; il repose
aussi sur une orientation vers la culture mixte,
car si cette culture s'accroît davantage, elle

permettra à nos cultivateurs de vivre des
produits de leurs fermes.

La session dernière, nous avons consacré
quelque temps à l'étude de la situation ferro-
viaire. Je doute que cette situation se soit
fortement améliorée depuis lors. Grâce à la
coopération, les deux réseaux ferrés ont réussi
à réduire une partie de leurs dépenses. J'ai été
quelque peu surpris de constater que la
Régie dont l'institution paraissait si nécessaire
et si urgente il y a un an, n'ait été constituée
que le premier de ce mois. En examinant les
économies que les deux compagnies ont réa-
lisées par entente mutuelle, je constate que
ces économies -ont résulté d'une réduction
dans la concurrence; et j'ose dire que toutes
les économies qui seront pratiquées à l'avenir

L'hon. M. DANDURAND.

le seront par le même procédé. Toutefois, il
peut encore y avoir une certaine efficacité dans
la formule: "La concurrence toujours". Je ne
m'en tiens pas rigoureusement à cette for-
mule, bien que je reconnaisse que la concur-
rence est une chose remarquable quand nous
pouvons nous en payer le luxe. Je pense que
le camion automobile et l'autobus fourniront
la concurrence qui pourra être nécessaire.

Nous avons un autre problème très sérieux,
que j'aurais peut-être dû mentionner aupara-
vant: le chômage. La. politique du retour à
la terre est excellente, mais je doute que nous
puissions avec succès établir sur le sol quel-
ques dix milliers de citadins. Un grand nom-
bre de ces gens ont poussé dans les villes et
les cités et ont été artisans toute leur vie.
Quand je pense à leur sort et à la réabsorp-
tion forcément lente dans l'industrie, des chô-
meurs actuels, je suis de plus en plus con-
vaincu que si notre régime capitaliste doit sur-
vivre, il nous faut établir un système contri-
butif d'assurance contre le chômage, pour per-
mettre à notre population de franchir les pé-
riodes de dépression économique. C'est le
devoir de ceux qui passent en ce pays et de
tous ceux qui s'intéressent à l'industrie et à
toute autre activité urbaine, de s'efforcer de
trouver un moyen d'établir, avec la coopéra-
tion des gouvernements provinciaux et du gou-
vernement fédéral, un système contributif
d'assurance contre le chômage, afin que puisse
être maintenu le régime capitaliste sous lequel
nous vivons aujourd'hui. Car aucun régime,
si puissant et solide qu'il puisse être, ne peut
durer permanemment si une nombreuse partie
de notre population ne peut gagner sa vie sous
un tel régime.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, c'est à cause d'une cou-
tume longuement éprouvée, coutume qui, je
suppose, m'impose un devoir, que je suis forcé
de dire quelques mots en ce moment, et non à
cause d'une ferme conviction que je puis ma-
tériellement ajouter au débat et à l'informa-
tion des honorables sénateurs.

L'honorable leader de l'autre côté (l'hon. M.
Dandurand) s'est, dans son discours, quelque
peu étendu sur la Société des Nations, sujet
qu'il peut traiter avec plus de maîtrise qu'au-
cun autre d'entre nous. Je trouve très peu à
redire à ses remarques sur cette question. Aux
veux de l'observateur, il ne fait aucun doute
que le président des Etats-Unis alors en au-

torité, lorsqu'il a émis certaines conditions
préalables à l'établissement de la paix, a en-
gagé son pays, et il l'a engagé en honneur à
maintenir les principes que comportaient ces
conditions, et à les incorporer dans la struc-
ture du monde. Il semble difficile de croire
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qu'une nation qui s'est engagée de la sorte,
ait plus tard été obligée de se soustraire tran-
quillement à la responsabilité ainsi encourue,
et de chercher à éluder la coopération sans
laquelle les questions de grande importance
internationale ne peuvent être résolues, si ce
n'est par les armes. Nous avons tous, dans
une certaine mesure, été désappointés de l'effi-
cacité de la Société des Nations, et nous som-
mes tous disposés, à bon droit ce me semble,
à attribuer son degré d'inefficacité au très mal-
heureux isolement des Etats-Unis. Il faut se
rappeler également que la Russie se tient à
l'écart, et que plus tard la grande République
d'Allemagne est venue grossir les rangs des
nations qui ne sont pas membres de cette
Société. Par conséquent, pour ce qui est de son
but principal, la Société des Nations est très
sérieusement amoindrie dans son importance.
La Société peut encore poursuivre son œuvre
secondaire, bien qu'avec moins de succès
qu'elle l'aurait pu sans cet amoindrissement;
mais elle ne peut remplir son rôle essentiel et
fondamental, et elle a failli à sa tâche dans
les crises graves qui se sont produites très
récemment. Il ne nous est pas très difficile
de fixer la responsabilité de cet échec, mais
cela ne modifie en rien le résultat. Il faut re-
connaître, je le crains, que la condition des
nations ainsi que le repos et la sécurité de
l'humanité sur cette planète ne se sont guère
améliorés si on les compare à la situation
qui régnait avant la Guerre.

Il n'est rien survenu, non plus, pour ac-
croître notre confiance dans les résultats d'une
conférence internationale comme moyen d'éta-
blir une situation meilleure, un fondement
plus solide pour la paix, ou même un fonde-
ment plus solide pour la prospérité matérielle,
que ceux qui existent aujourd'hui. Les confé-
rences se sont succédé, mais les vues des
nations n'ont pas le même angle, la méfiance
est excessive, la suspicion ne cesse de croître,
et toutes ces conditions sont. accentuées par
certaines disparités, inégalités et injustices
contenues dans le traité de Versailles. A tel
point, que l'on peut comprendre que les na-
tions cherchent de plus en plus à remédier
d'abord à leurs propres difficultés intérieures,
à établir un meilleur statut social dans leur
propre domaine, puis à nourrir les meilleurs
espoirs. Telle est l'attitude des Etats-Unis,
après le retentissant échec, et ce pays-là, plus
que tout autre peut-être, se plie avec zèle à
la tâche d'échafauder un nouvel édifice éco-
nomique et de créer un plus grand bonheur
dans les limites de ses propres frontières.

L'honorable sénateur (l'honorable M. Dan-
durand) fait ressortir la nécessité d'augmen-
ter les prix des produits agricoles au Ca-

nada, et il déplore la situation actuelle du
cultivateur canadien. Personne ne peut se
prétendre satisfait des conditions agricoles en
ce pays, non plus qu'en tout autre pays; pa-
reillement, personne ne peut prétendre être
satisfait de la condition de l'artisan et de
l'ouvrier non qualifié; moins que tout autre
je ne puis être satisfait du sort des quelque
trente millions d'employés dans le monde in-
dustriel qui se tiennent auprès des machines
inactives de l'univers et ne peuvent trouver
aucun travail. En vérité, le monde est au-
jourd'hui plongé dans une situation tout à
fait inexplicable. Je ne suis pas de ceux qui
pensent que le malaise va s'accentuant. Au
contraire, je suis confiant que 'la situation
s'améliore. Je suis encore confiant qu'ici, au
Canada, nous avons progressé probablement
plus que tout autre pays, à l'exception pos-
sible de :l'Angleterre. En comparaison avec
d'autres pays, nous ne pouvons pas nous plain-
dre, mais relativement à la situation qui de-
vrait être nôtre, et considérant les brillantes
conditions qui sont à la base de nos organi-
sations nationales, considérant aussi nos vastes
ressources, notre position est telle que nous
pouvons tout simplement nous pendre de
honte.

L'honorable sénateur ne compare pas les
prix que le fermier canadien paye ou reçoit,
quand il vend ou achète, avec les prix qui
existent dans le pays de notre principal con-
current. Une telle comparaison nous montre
que le Canada est en meilleure posture. Je
crois que le cultivateur canadien a grande-
ment bénéficié des accords commerciaux de
1932, notamment en ce qui concerne les porcs.
Les honorables sénateurs se rappelleront que
j'ai discuté ce sujet quand nous étudiions le
traité, et je fondais de très grands espoirs sur
le résultat du traité à cet égard. Dans ce
domaine, le Canada domine hautement la
situation, et le cultivateur canadien a retiré
et continue de retirer de très appréciables
bénéfices du traité qu'il a conclu. Le culti-
vateur de notre pays touche environ neuf
cents ou un peu plus, quand le cultivateur de
la République voisine n'en reçoit pas la
moitié autant. Tout en ne prétendant pas
que les conditions se soient absolument re-
dressées, il est néanmoins possible d'être as-
suré que notre pays n'est pas mal administré
si on compare sa situation avec celle de
notre grand concurrent. Et ce qui est vrai
dans ce domaine l'est également dans d'autres,
bien qu'à un degré moindre.

Mais nous avons aujourd'hui un surplus de
beaucoup de produits, si nous pouvons don-
ner ce nom à certains articles que nous ne
pouvons vendre avec profit. Je me demande
comment, vu les conditions qui existent au-
jourd'hui dans le monde entier, nous parvien-
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drons jamais à écouler nos produits agricoles
et industriels obtenus par l'emploi d'une im-
mense force motrice moderne. Je pense vrai-
ment que les conditions s'améliorent et con-
tinueront de s'améliorer pendant quelque
temps-je ne puis prédire durant combien de
temps-et je crois vraiment que la marée qui
monte aujourd'hui est plus ou moins univer-
selle, et que même les erreurs des gouverne-
ments ne pourront ni l'arrêter ni la refouler;
mais il doit avoir utne forte dose d'espoir et
posséder un héritage spécial, celui qui peut
voir une solution du problème mondial du
chômage, même dans le retour à la prospé-
rité dont nous sommes aujourd'hui témoins.
Récemment encore, le nombre des chômeurs
aux Etats-Unis s'élevait à environ douze mil-
lions. Ce nombre a quelque peu diminué au-
jourd'hui, surtout à cause des entreprises que
le gouvernement fait exécuter à l'aide d'em-
prunts, et à cause des travaux en voie de
construction sous la propre direction du gou-
vernement, ou financés par le pouvoir central.
Mais la vérité évidente et incontestable, que
seule la stupidité peut empêcher de voir, c'est
que si les Etats-Unis retrouvaient demain
l'apogée de production de 1929, production
que le globe a été tout à fait incapable de
consommer ou d'acheter, il resterait chez nos
voisins lu Sud au moins six millions et pro-
bablement huit millions de sans-travail, re-
présentant virtuellement un quart de toute
sa population de salariés. Ce qui est vrai
des Etats-Unis est également vrai d'autres
pays, mais l'énigme se creuse davantage, et
la leçon deviendrait peut-être plus instruc-
tive pour celui qui considérerait la situation
comme un phénomène propre aux Etats-Unis.
Ce pays-là est essentiellement un pays d'une
immense richesse, le pays qui plus que tout
autre au monde peut se suffire à soi-même.
S'il était une planète, il n'aurait besoin de
commercer avec aucune autre planète pour
multiplier la richesse de l'homme. Quand il
ne produit pas les choses nécessaires à la vie,
il en trouve un succédané efficace; et s'il
pouvait concevoir un plan qui procurerait du
travail à ces millions de chômeurs actuels, il
serait un pays heureux. Lorsque nous voyons
les Etats-Unis en proie à l'une des plus ter-
ribles détresses économiques avec laquelle au-
cune nation ait jamais été aux prises, lorsque
nous voyons la population de ce pays-là plon-
gée dans un tel désarroi que même la popu-
lation de la Vieille Angleterre est prospère
en comparaison, nous devons forcément pen-
ser que pour redresser la situation il faut
plus que de simples remaniements tarifaires,
que la tenue de conférences internationales,
ou que l'emploi des autres remèdes plus ou
moins archaïques qui ont été appliqués au
corps politique dans le passé.

Le très lion. M. MEIGHEN.

Quand un homme pouvait gagner sa vie, et
passablement bien la gagner à moins que la
nature n'y opposât l'obstacle de la sécheresse
ou de quelque autre calamité, lorsque le seul
instrument de production était l'individu sans
l'aide de la machine qui fit plus tard son ap-
parition, il y avait dii travail pour tous; mais
avec l'aide de la machine et de la force motri-
ce, l'individu est aujourd'hui un aussi grand
facteur dans la production qu'au moins une
centaine, et probablement un millier d'indivi-
dus l'auraient été il y a cinq cents ans. A l'heu-
re actuelle, il devrait être possible à un homme
d'assurer, par un travail raisonnable et par
l'emploi intelligent des dons qui lui ont été
départis, non seulement sa propre subsistance
mais celle d'une douzaine, voire même d'une
centaine de ses semblables. Mais notre situa-
tion est telle que nombre d'hommes ne peu-
vent subvenir à leurs propres besoins, et bien
que dans le cas d'un grand nombre de ces
hommes la faute peut en être attribuée à
leur propre manque d'application et de tra-
vail intelligent, il n'en reste pas moins le fait
malheureux, et indéniable, que pour bon nom-
bre d'autres il ne peut être question de faute.
J'ai été à même de constater ces cas, de jour
en jour, d'heure en heure, et j'ai été témoin
(lu sort pitoyable de jeunes hommes de vingt,
de vingt-cinq et de trente ans, qui n'ont ja-
mais connu la joie du travail, et qui vont de
place en place, cherchant vainement de l'em-
ploi, contre-partie moderne de la pauvre créa-
ture dépeinte par Burns "sollicitant de son
semblable le droit de travailler".

Tel est aujourd'hui le problème mondial.
Bien que dans l'intervalle de temps que nous
avons passé sur terre nous ayons été témoins
de plus d'événements que toute autre géné-
ration qui ait marché sur cette planète, je
pense que la prochaine génération sera pro-
bablement témoin d'événements plus formi-
dables, plus terribles et, je l'espère, plus pro-
fitables que tout ce que nous avons vu jus-
qu'ici.

Le discours du trône traite de ces ques-
tions qui nous sont aujourd'hui d'un intérêt
immédiat, et que nous devons régler de notre
mieux. Le Canada ne peut guère être la na-
tion exemplaire de fa centaine de nations qui
habitent notre globle. Nous avons des con-
ditions qui nous sont propres. Nous devons
compter avec ces conditions, et avec les meil-
leurs moyens à notre disposition. En ce fai-
sant, regardons avec sympathie les efforts des
autres pays pour consolider la charpente et
pour surmonter de grandes difficultés par un
procédé autre que l'inefficace procédé du passé.

Je regarde moi-même avec une vive sym-
pathie les efforts du gouvernement des Etats-
Unis pour surmonter les difficultés qui ont
affligé ce pays-là. Je ne sache pas que mon
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attitude soit de la moindre importance, mais
il m'est impossible de suivre dans tout leur
développement les méthodes de nos voisins
du Sud. Je ne crois pas que ce soit en ayant
recours aux emprunts que nous passerons de
l'adversité à la prospérité. Je ne crois pas
que nous puissions jamais répartir l'abondance
du monde en la brûlant. Je ne vois pas quel
avantage les masses combattantes du globe
peuvent bien retirer en jetant dans l'océan
des millions d'oranges, ou en brûlant un mil-
liard de livres de café; je ne vois pas non
plus que nous allons améliorer notre sort en
nous réjouissant d'avoir une mauvaise récolte
de coton ou une mauvaise récolte de blé. Mais
je crois que l'industrie, telle qu'elle est cons-
tituée aujourd'hui, ne peut opérer d'après le
vieux principe que nous croyions éternel-libre
concurrence, survivance du meilleur. Je crois
qu'il faut un code dans l'industrie, et je pense
que le gouvernement des Etats-Unis est sur
un terrain solide quand il cherche, avec la
sanction de la loi, à établir des codes pour
contrôler la concurrence. La concurrence est
un principe quand elle s'applique aux indivi-
dus, chacun avec ses propres dons et son
propre équipement pour gagner sa vie, mais
quand vous l'appliquez à deux gigantesques
unités de capital prenant 'la forme de ma-
chines, et que vous les faites entrer en con-
currence, vous décidez tout simplement que
chacune d'elles ou toutes seront détruites.
Sans codes de contrôle-comme tous les pays
en ont établi, vraiment-ces industries ne sur-
vivront pas; elles travailleront à leur propre
destruction, et leur anéantissement aura son
contre-coup sur le pays. A cet égard, non
seulement j'espère que la loi du relèvement
national édictée par le gouvernement des
Etats-Unis atteindra son but, mais il me
semble que nous devons souhaiter avec con-
fiance sa réussite. Je crois également que le
Canada, qui surveille de près, peut beaucoup
profiter de la grande expérience que ce coura-
geux président déploie aujourd'hui dans son
domaine national.

Pour ce qui est des heures de travail, il est
vrai que vous n'améliorez pas le sort de l'em-
ployé par la simple diminution du nombre
de ces heures. Vous pouvez augmenter ses
loisirs, mais vous n'aiderez pas à nourrir sa
famille. Si je comprends bien, la loi du re-
lèvement économique n'a pas pour unique
objet de diminuer les heures et les jours de
travail; elle a aussi pour but de maintenir et,
si possible, d'augmenter le salaire de l'em-
ployé, afin que celui-ci -retire lui-même un
plus grand avantage de son propre labeur; et
par conséquent, selon l'expression du prési-
dent, d'accroître le pouvoir d'achat du tra-
vailleur, et de répartir la somme de travail
restant à accomplir entre ceux qui sont prêts
à l'exécuter.

Le nombre des sans-travail va sans cesse
diminuant. Quand la machine n'était qu'un
appareil destiné à faciliter le travail de l'in-
dividu, elle ne remplaçait pas l'individu, elle
allégeait simplement son labeur; mais quand
elle prend la forme d'un monstre automatique
actionné par une force motrice, elle ne faci-
lite pas le travail de l'ouvrier, elle l'abolit
complètement. Nous avons aujourd'hui le
spectacle d'appareils monstres qui, sans l'aide
d'aucun homme, produisent ce qui est néces-
saire à l'humanité. Cet exemple est plutôt
extrême, cela va sans dire, mais nous nous
acheminons graduellement vers ce régime.
Dans les dix dernières années, nous avons
parcouru plus de chemin dans cette direc-
tion que jamais auparavant, et depuis les
quatre dernières années l'acheminement a été
encore plus rapide, car la détresse pousse tou-
jours à appliquer ce procédé à l'industrie. C'est
le but vers lequel nous nous dirigeons, et le
problème mondial consiste à prendre soin de
ceux dont le seul moyen d'existence a été le
travail, et que la machine est venue supplan-
ter.

Tout en me demandant si mes remarques
sont bien appropriées au débat...

L'honorable M. CASGRAIN: Elles le sont.

Le très honorable M. MEIGHEN: ... il
m'est agréable qu'aucune attaque sérieuse n'ait
jusqu'ici été dirigées contre le discours du
trône. Je n'en revendique ni la paternité ni
le parrainage, mais je crois que le Gouverne-
ment entreprend un effort loyal pour faire
face, le mieux possible, aux conditions qui
règnent au Canada; et je pense que cet effort
obtient un succès aussi grand, sinon plus
grand, que le succès obtenu par les autres
gouvernements terrestres.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Du mo-
ment qu'aucun de mes collègues n'est prêt à
contànuer le débat, je crois de mon devoir de
monter à la brèche. Très souvent, quand le
débat sur l'Adresse allait tomber, ça été mon
rôle de l'alimenter. Je me rappelle très bien
que feu Sir James Lougheed avait l'habitude
de me dire lorsque la discussion languissait:
"Pour l'amour de Dieu, Casgrain, amorcez
quelque chose!" Je suis plutôt pris par sur-
prise, car je m'attendais que le très honora,
ble sénateur qui vient de reprendre sonsiège
seTait plus long dans ses remarques à la Cham-
bre, ce qui m'aurait permis de coordonner
mes notes et d'abréger mes remarques. Dans
une lettre écrite à la hâte à un correspon-
dant, Pascal terminait par cette excuse: "Ex-
cusez la longueur de .cette lettre; je n'ai pas
eu le temps d'être bref." Dans les circons-
tances, je pourrais faire mienne cette excuse.

Etent .l'un des plus anciens membres de
cette Chambre, mon respecté leader excepté-



24 SENAT

qui ne croit pas que je sois bien docile à son
autorité-je désire tout d'abord féliciter très
sincèrement nos nouveaux collègues en cette
Chambre. Hier je me suis rappelé que ma
nomination au Sénat remonte à trente-quatre
ans. En compulsant certains papiers, j'ai
trouvé une lettre très bienveillante que m'a-
vait adressée ce bon député conservateurqui
siège aujourd'hui aux Communes, et qui y
exerçait son activité alors que beaucoup des
députés actuels étaient dans leur jeune âge.
L'auteur de cette lettre était l'honorable R.-
S. White-excusez-moi, il ne porte pas encore
ce titre, qu'on aurait depuis longtemps dû lui
décerner-le député de Mont-Royal. Ne
voulant pas être indiscret, j'ai pris la peine
de lui envoyer une copie de la lettre et de lui
demander si je pouvais la lire au Sénat pour
le profit des nouveaux sénateurs, car je me
suis efforcé de suivre de mon mieux les utiles
instructions que M. White m'a alors données.
Les honorables sénateurs voudront bien noter
la date:

Mon cher Casgrain, Montréal, 30 janvier 1900.

Permettez-moi de vous féliciter sincèrement
d'avoir obtenu ce qui peut presque passer pour
le ruban bleu de la politique canadienne.

Je lis ceci surtout pour l'édification de nos
jeunes collègues.

J'ai toujours pensé que le poste de sénateur
était l'un des grands prix, tout particulièrement
quand un homme le conquiert avant que l'appe.
santissement de l'âge soit venu détruire l'éner-
gie et amortir l'ambition.

Le Sénat est une vaste scène où un travail
utile peut être accompli dans l'intérêt publie.
Il possède de plus ce grand avantage que l'indé-
pendance de ses membres n'est pas entravée par
la clameur électorale et par la vacillation popu-
laire, cependant que le poste de sénateur per-
met à son titulaire de développer son influence
et de l'étendre graduellement.

Je vous félicite cordialement de l'honneur que
vous avez remporté, et j'espère que vous vivrez
encore de nombreuses années pour jouir de cet
honneur.

Sincèrement à vous,
R.-S. White.

Ne vous semble-t-il pas, honorables séna-
teurs, que nous devrions tous nous efforcer
d'exercer nos fonctions suivant ces préceptes?
Après m'avoir accordé la permission sollicitée,
M. White a ajouté:

Je me sens très fier d'avoir pu vous écrire une
lettre aussi bien inspirée, et ma fierté s'aug-
mente (le ce que vous semblez avoir suivi les
instructions que je vous ai données.

L'honorable sénateur qui a proposé l'Adres-
se (l'honorable M. Hocken) est un ancien
journaliste et un vétéran de la Chambre des
communes, et la tâche qui lui a été confiée
lui fut certainement facile. Je suis sûr qu'hier
il ne nous a pas donné toute sa mesure, et
j'espère qu'il prendra une part active à nos

L'ion. M. CASGRAIN.

délibérations. Son nom est bien connu dans
la province de Québec. L'honorable sénateur
qui a appuyé l'Adresse (l'honorable M. Fau-
teux) est également bien connu dans ma
province. Je l'admire sincèrement. Je n'hé-
site pas à dire que dans sa première lutte
électorale il aurait remporté le comté de
Deux-Montagnes, mais par malheur la 'Cour
Suprême décida que son bulletin de présenta-
tion n'était pas en règle, et notre candidat, qui
n'était pas alors très populaire, fut élu par ac-
clamation. L'honorable sénateur prit part à
maintes autres campagnes électorales, et fit
preuve de grand courage à une époque où le
parti conservateur n'était pas populaire dans
la province de Québec. Je ne sache pas qu'il
le soit aujourd'hui, mais .il est certain qu'à
l'époque il ne l'était pas. J'estime que ces
deux honorables messieurs sont de précieuses
acquisitions pour le Sénat.

Passant maintenant au discours du trône,
mon attention se porte sur le projet d'éta-
blissement d'une Banque centrale. Pourquoi
une Banque centrale? Je sais que le très ho-
norable 'leader de la Chambre est l'un des
hommes le plus retors qui soient au pays, et
quand la ,mesure 1,égislative sera déposée, je
lèverai mon chapeau devant lui-comme c'est
mon habitude-s'il peut m'indiquer une seule
chose qu'une Banque centrale puisse faire et
que nos banques à charte ne puissent accom-
plir. Bien plus, je doute fortement qu'il soit
sage d'adopter une telle mesure, à cette épo-
que particulière, surtout lorsque le très ho-
norable sénateur dit que nous sommes dans
une véritable impasse. Vous connaissez le
mot qu'Abrahaim Lincoln aimait à répéter:
"Ne frappez pas les chevaux quand vous tra-
versez un cours d'eau." Or, aujourd'hui nous
sommes au mil.ieu du cours d'eau, et nous ne
savons pas si nous atteindrons d'autre rive.
C'est incontestablement de temps le plus in-
opportun pour établir une Banque centrale.
Je puis ajouter qu'il n'y a pas la moindre né-
cessité d'établir une telle Banque, car nos
banques à charte ont démontré leur stabilité
et leur valeur durant les quatre dernières an-
nées. Si nous tournons le regard vers nos
voisins .du sud, nous constatons que plus de
cinq mille banques américaines ont fait fail-
lite pendant la crise. Or, pas une de nos
banques n'a fermé ses portes. Pour quelle
raison? Parce que nos lois sont telles que
nos banques sont dirigées suivant les sains
principes bancaires. A propos de banques,
permettez-moi -de vous rappeler que la pro-
vince du Manitoba en a établi une. Les gens
de l'Ouest sont remplis d'optimisme. Savez-
vous ce qu'il advint lorsque la banque se
trouva en difficulté? Les cultivateurs du Ma-
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nitoba avaient déposé leurs bonnes espèces
sonnantes, mais la banque était sans actif li-
quide. Elle avait été trop généreuse dans ses
prêts immobiliers.

L'honorable M. McMEANS: C'était une
banque d'épargne.

L'honorable M. CASGRAIN: Eh bien, les
fermiers auraient perdu toutes leurs éipargnes
si le Gouvernement n'avait pas demandé à
l'Association des banquiers-représentant ces
terribles banquiers qui ne consentiront pas de
prêts sans garantie-d'aller renflouer l'établis-
sement en détresse. La banque avait, je le
répète, fait trop de prêts immobiliers. .

L'honorable M. McMEANS: Cette banque
ne prêtait pas d'argent; elle ne recevait que
les dépôts d'épargne.

L'honorable M. CASGRAIN: Où sont donc
allés les quatorze millions? Les épargnes au-
raient été perdues si l'Association des ban-
quiers n'avait pas pris à sa charge les $14,-
000,000. Quoi qu'il en soit, c'est le montant
mentionné par un nommé Taylor, qui était
alors le chef de l'Opposition. Il n'en est pas
moins vrai que les banquiers ont sauvé la
situation.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur ne sait-il pas que les banquiers
ont refusé d'accepter les garanties de la pro-
vince pour sauver la situation, et que le mé-
rite doit en revenir à quelque autre?

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai dit que
c'était à l'instance du Gouvernement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Qu'en-
tend l'honorable sénateur quand il dit "à l'ins-
tance"? Quel en est l'effet?

L'honorable M. CASGRAIN: Le Gouver-
nement était prêt à payer, si d'autres n'a-
vaient pas payé.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Songez à la
différence qui existe entre un cultivateur des
vastes prairies de l'Alberta et, disons, un cul-
tivateur des Etats-Unis. Le cultivateur de
l'Alberta, accompagné de sa femme, est peut-
être venu du Michigan et a peut-être déposé
ses économies dans une banque canadienne.
Sa femme lui dit: "Dans quelle situation se-
rions-nous si nous étions au Michigan, où
nous vivions auparavant?" Ceux, vous le sa-
vez, qui avaient des dépôts en banque au
Michigan ne pouvaient pas les retirer. Les
banques les gardaient. M. Roosevelt a dû
croire qu'il serait décent que ces déposants
obtinssent au moins le montant de leur dépôt
en banque.

Cette Banque centrale qu'il est projeté d'é-
tablir serait capitalisée à $5,000,000. Avec un
tel capital, son champ d'action serait très limi-
té. Un petit nombre de financiers de Mont-
réal pourraient facilement acheter toutes les
actions de la Banque si elles étaient émises
dans le public. Je crois savoir que le leader de
l'Opposition dans une autre Chambre voulait
que le Gouvernement mit les $5,000,000. Le
Gouvernement pourrait certes faire la mise de
fonds, et il la fera certainement si le projet
n'est pas rationnel.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Examinons la
situation de la radio. Nous retirions un revenu
assuré des permis émis aux propriétaires d'ap-
pareils récepteurs, et tout allait bien. Diverses
corporations possédaient des stations de radio-
diffusion, et la radio fonctionnait bien. Tout
le monde était satisfait, et l'on n'avait rien à
reprocher à personne. Mais le Gouvernement
décida d'intervenir.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Pourquoi cette
intervention dans la radio? Qu'est-il arrivé?
A l'heure -actuelle, nous ne retirons plus de
revenu des permis, parce que la Commission
de la Radio emploie tous ces fonds; de plus,
nous devons faire une nouvelle avance d'ar-
gent. C'est une piètre politique.

Cette Banque centrale paiera des dividendes
de cinq ou six pour cent, pas davantage. Or je
me demande durant combien de temps elle
en paiera. Ces dividendes ne sont pas garan-
tis. Un certain bénéfice découlera de ce pro-
jet, si jamais il se réalise, ce que je n'espère
pas. Nos banques perd-ront leur droit d'émet-
tre des billets, et seule la Banque centrale
aura ce droit. Quelle en sera la conséquence?
Je connais une importante succession dans la
cité de Montréal qui serait atteinte. Dans ses
dernières volontés, le testateur a stipulé que
certaines actions de la Banque de Montréal
ne devaient pas être vendues. Or, comme la
Banque de Montréal ne pourra plus émettre
de billets, un procès est déjà engagé devant
les tribunaux pour obtenir la permission de
vendre ces actions. Cela n'est certes pas très
encourageant-engager un procès pour faire
casser un testament.

La Commission qui a fait enquête sur la
situation bancaire se composait de cinq mem-
bres. Il y avait Lord Macmillan, un monsieur
très distingué. J'ai échangé avec lui une cor-
respondance au cours de laquelle il m'écrivit
de sa main une lettre très polie couvrant trois
pages et demie. J'ai un profond respect pour
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lui. Puis il y avait un autre monsieur des
Iles-Britanniques. Sur le moment, je ne me
rappelle pas son nom. Je suis allé au Palais
de justice de Montréal où la Commission te-
nait ses séances, e.t il m'a été aussi visible que
le nez au milieu du visage que ces messieurs
étaient bien décidés à favoriser une Banque
centrale. Un frère de l'honorable représentant
de Montarville (l'honomb'le M. Beaubien)
rendit témoignage. Il favorisait un établisse-
ment de change pour la monnaie, et il jugea
nécessaire la création d'une Banque centrale.
D'excellents banquiers, les plus importants,
m'ont dit qu'un établissement de change à
Montréal n'aurait pas plus de chance de régu-
lariser le prix de l'argent que la Coopérative
du blé n'en avait quand elle défia la création
est entreprit de faire osciller les prix mondiaux
du blé, bien qu'elle ne détînt que cinq pour
cent de la production mondiale. En faveur de
l'établissement de la Banque centrale, on ap-
porte ce prétexte: nous sommes sous la domi-
nation de New-York. On allègue que l'échange
s'opère, non pas à Montréal, ou ailleurs au
Canada, mais à Londres ou à New-York. Des
directeurs de banques m'écoutent en ce mo-
ment, et si je fais erreur, ils peuvent me con-
tredire quand j'affirme qu'il est possible d'a-
voir tout l'échange nécessaire, et que le pré-
texte apporté ne vaut guère.

Les honorables sénateurs ne savent peut-
être pas que si nos banques sont dépossédées
de leur droit d'émettre des billets, la moitié
de leurs succursales en ce pays, y compris le
Nord-Ouest, seront fermées, parce que les
banques ne pourront plus les alimenter de
l'argent nécessaire à la poursuite de leurs opé-
rations. A vous de juger, honorables sénateurs,
des conséquences, si un village sur deux perd
sa succursale, de juger encore si la population
bénira ou maudira M. Brownlee, le cinquième
membre de la Commission, dont la voix a été
prépondérante. Pour encaisser un chèque, les
gens ainsi désavantagés devront se rendre au
village voisin, peut-être même aller plus loin.
Si les banques perdent leur pouvoir d'émis-
sion...

L'honorable M. MeMEANS: Dans quelle
mesure cela amoindrira-t-il leurs profits?

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne suis pas
un banquier, je ne puis donc répondre à l'ho-
norable sénateur. Je lui répondrais si je le
pouvais, mais je ne le peux pas. Au lieu de
voir améliorer leur sort, les cultivateurs le ver-
ront empirer; ils n'auront plus à leur disposi-
tion que la moitié des banques. Les cultiva-
teurs penseront peut-être que ce sera une
Utopie, qu'il leur sera facile d'emprunter de
l'argent à la Banque centrale, et même à très
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longue échéance; mais cette Banque centrale
ne sera malheureusement pas une banque
commerciale.

L'honorable M. MeMEANS: A l'heure ac-
tuelle, les banques ne prêtent pas d'argent.

L'honorable M. CASGRAIN: Elles en ont
assez prêté.

L'honorable M. POPE: De toute façon, les
cultivateurs ne peuvent pas en obtenir; à quoi
sert donc toute cette discussion?

L'honorable M. CASGRAIN: Cette Banque
centrale est supposée manier les finances fédé-
rales, peut-être même les finances provinciales.
Toutes les banques seraient très heureuses de
manier les finances du Dominion-la Banque
de Montréal, la Banque du Commerce, ou la
Banque de la Nouvelle-Ecosse. Cela ne crée-
rait aucune difficulté.

La Banque centrale doit alors avoir l'absolu
contrôle de la réserve d'or. J'ignore ce que
cela signifie, mais je suppose que cela signifie
quelque chose.

La Commission d'enquête se composait de
cinq membres. Deux d'entre eux, Lord Mac-
millan et Sir Charles Addis, des étrangers dans
les affaires canadiennes, se sont prononcés en
faveur d'une Banque centrale. Chacun d'eux
était, comme on dit en italien, un straniero.
Et quand un Italien emploie ce qualificatif à
l'adresse de quelqu'un, il lui décoche la pire
insulte qu'il puisse trouver.

Outre ces deux messieurs, il y avait Sir
Thomas White, homme merveilleusement doué.
Gradué d'université, il devint avocat, puis ré-
partiteur en chef de la cité de Toronto, pour
ensuite devenir gérant général de la National
Trust Company. Avant 1911, il avait tou-
jours été un libéral. C'est alors que, dans la
mémorable élection tenue la même année, Sir
Robert Borden, qui entreprenait de former son
ministère, explora le pays à la recherche d'un
homme à qui confier les finances nationales. Il
scruta les Provinces Maritimes, et ne trouva
personne.

Quelques honorables SENATEURS: Oh! oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Il chercha alors
dans Québec, mais en vain.

Quelques honorables SENATEURS: Oh! oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Puis il se ren-
dit au Manitoba, et le nom de mon vieil ami
Bob Rogers fut mentionné, mais Sir Robert
(lit: "Oh non, ce n'est pas l'homme de la si-
tuation."

Quelques honorables SENATEURS: Oh, oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Il alla ensuite
dans la Saskatchewan et dans l'Alberta, et fran-
chit les Rocheuses pour explorer la Colombie-
Britannique; mais il ne put trouver un seul

conservateur qui fût de taille à occuper le
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poste. C'est alors que M. Fdeming-un oncle
de Sir Thomas, je crois-dit: "Nous avons ici
à Toronto un jeune homme de grand talent.
Sa couleur politique laisse bien à désirer, mais
il en changera."

Plusieurs honorables SENATEURS: Oh! oh!

L'hon. M. CASGRAIN: C'est la vérité. Et
air Thomas White entra à la Chambre des
communes, où ses brillantes qualités lui valu-
rent un grand succès. Je pense qu'aujourd'hui
il est vice-président de la Banque du Con-
merce. Il est assez versé dans les questions
bancaires et financières, et il possède une hau-
te culture. Il m'a dit lui-même que durant
des heures Sir Wilfrid Laurier et lui devi-
saient de littérature, de beaux arts et de droit.

Un autre membre de la Commission était M.
Beaudry Leman, qui, en plus d'être ingénieur,
est banquier. Il obtint tous ses diplômes d'in-
génieur en Belgique, revint au Canada, se fit
élire maire de Shawinigan-Falls, et construisit
le chemin de fer qui pénètre dans la ville. Il
dit un jour "Je deviendrai banquier ", et il
devint assez bon banquier pour être durant
deux années président de l'Association des ban-
quiers canadiens.

Ces deux hommes, Sir Thomas White et M.
Beaudry Leman, étaient mieux renseignés sur
la situation bancaire au Canada que les deux
étrangers qui sont venus au pays. Ils étaient
opposés à cette Banque centrale. Qui donc dis-
posait de la voix prépondérante?M. Brownlee.
Je ne connais pas M. Brownlee; il se peut qu'il
soit un grand banquier, et qu'il ait un dépôt
en banque pour oe que j'en sais. Quoi qu'il en
soit, il disposait de la voix prépondérante.

Certains disent que si nous avions cette Ban-
que centrale, elle ne serait que l'instrument
de la Banque d'Angleterre. Je n'en sais rien.
Ils disent qu'elle sera probablement dirigée par
un financier anglais- que personne en notre
pays ne serait de taille à exercer cette direction.

Je saisis l'occasion de dire un mot au sujet
de cette importation d'experts étrangers. Un
autre gouvernement a importé un monsieur du
nom de Palmer pour régler le point de savoir
s'il fallait construire le fameux terminus de
Montréal pour lequel un crédit de $50,000,000
avait été voté. Qu'arriva-t-il? Quand M. Pal-
mer se trouva face à face avec Sir Henry
Thornton et en aperçut l'envergure, il eut bien
garde de ne mentionner aucun chiffre. Il se
contenta de faire observer "Vos plans sont
exacts" - et notre argent fut gaspillé. Puis
le gouvernement dut déléguer M. Palmer, d'a-
bord à Port-Nelson, ensuite à Fort-Churchill,
pour chercher lequel de ces deux ports était
préférable. Si le gouvernement avait consulté
les Débats du Sénat, des vingt-cinq dernières
années, il aurait trouvé le renseignement dési-
ré, car j'y avais consigné les rapports des na-

vigateurs et les rapports des capitaines de na-
virejs; ces rapports indiquaient qu'à Fort-
Churchill il y avait un misérable port, et qu'à
Port-Nelson il n'y en avait absolument aucun.
Pensez au montant qui a été payé à M. Palmer.
Lorsqu'il est question de choses de la naviga-
tion ou du transport maritime, ce sont les gens
de mer qu'il faut consulter, non pas les ingé-
meurs.

Les affaires de banques sont de l'hébreu pour
moi; je ne suis pas un homme d'affaires. Ainsi
donc, avec votre permission, je passerai à un
autre sujet que je me pique de connaître un
peu mieux: la canalisation du Saint-Laurent.
Je ne retiendrai pas bien longtemps votre
attention sur ce sujet, l'ayant déjà traité en
maintes occasions. Il se peut, toutefois, que
nos nouveaux collègues ne m'aient pas entendu.

Tout d'abord, un monsieur qui semble très
renseigné sur les Etats-Unis, et qui compte
de nombreux amis, malgré ses affiliations avec
Rome, l'honorable Aldred-E. Smith, déclare
que l'entreprise ne rapportera jamais de bé-
néfice; qu'aucune partie n'en sera jamais ré-
munératrice. Et remarquez -bien, honorables
sénateurs, qu'il fit cette déclaration le 31 oc-
tobre 1932, quelques jours avant une élection,
à un moment où les hommes politiques sont
très circonspects et très prudents dans leurs
paroles. Il dit que le Saint-Laurent sera fer-
mé durant plusieurs mois de l'année, mais
que des obligations courront durant les douze
mois de l'année. Il cite ensuite le cas du
canal Erié, achevé en 1825, il y a cent neuf
ans. Ce canal a certainement développé
l'Etat de New-York, surtout -dans sa partie
nord. Mais rappelez-vous qu'avant la cons-
truction du canal Erié, le transport, de Buf-
falo à New-York, coûtait $100 la tonne, et
$3.33 pour un boisseau ide blé. Inutile d'a-
jouter qu'à ce taux-là très peu de blé était
transporté à New-York. Mais ces jours sont
révolus, et aujourd'hui le canal Erié est beau-
coup plus coûteux, au dire de l'honorable
Alfred-E. Smith, qui devrait connaître les
faits, vu qu'il a déjà été gouverneur de l'Etat
de New-York. Il a déclaré que le transport
par eau était devenu -désuet, et il se deman-
dait qui voudrait revenir à l'époque des dili-
gences.

Est-ce normal de transporter des marchan-
dises par voie de canal durant sept mois de
l'année, et de laisser, durant tout ce temps,
les chemins de fer inactifs et leur matériel
inemployé? Les chemins de fer doivent cha-
que année payer douze mois d'intérêts sur
leurs obligations; n'empêche que pour écono-
miser quelques dollars, certaines gens cesse-
raient d'encourager les chemins de fer, dès le
retour de l'été.



28 SENAT

L'honorable M. RAINVILLE: Mon hono-
rable ami me penmettra-t-il ide lui poser une
question? Sait-il, par exemple, quelle quan-
tité de grain les chemins de fer transportent

chaque année?

L'honorable M. CASGRAIN: Oui. Mais

mon honorable ami me fera-t-il la faveur de

me laisser terminer. Il pourra alors me poser
toutes iles questions qu'il voudra. J'ai déjà
assez de mai.

L'honorable M. RAINVILLE: Je pourrais

dire qu'elle n'est que de 15 pour cent.

L'honorable M. CASGRAI.N: Je désire que
l'honorable sénateur ne m'interrompe pas.
Durant les cinquante premières années il y
avait des péages sur le canal Erié, et natu-

rellement le -canal couvrait ses propres frais.

Il fit même mieux, il acquitta l'amortissement
et les intérêts sur le coût, de 1825 à 1875. A
cette époque-là, les chemins -de fer, qui n'a-

vaient cessé de progresser, obtenaient une

bonne partie du transport; il fut donc décidé

d'abolir les ipéages afin d'attirer îe transport
vers le canal. Mais le plan ne réussit pas. Il
n'existait pas alors de Santa Claus économi-
que pour payer les frais; de sorte que la po-
pulation de New-York dut être taxée pour
tenir en service une voie navigable surannée.
Le rapport de Frederick Stuart Greene, qui
était le directeur des travaux publics dans
lEtat de New-York, au gouverneur Smith
renferme des chiffres intéressants, et je prierai
mon honorable ami de les écouter. Le rap-
port énonce qu'en 1925 le coût net pour les

contribuables de New-York s'élevait à $10,-
573,526 par année. Chaque tonne passant par
le canal coûte $4.51 à l'Etat de New-York,
tandis que le coût du transport sur la ýmême
distance par voie ferrée était de $3.70. L'Etat
de New-York aurait économisé en payant les
frais de transport par voie ferrée, et en fer-
mant le canal.

Examinons maintenant la situation en
notre pays. D'après les chiffres que m'a four-
nis le très honorable leader de la Chambre, le
canal Welland a coûté $125,000,000 sans inté-
rêts durant la construction. L'entreprise fut
commencée en 1912 et achevée en 1932, alors
qu'eut lieu une grande démonstration qui
coûta quelque chose. J'ai fait faire le calcul
par un actuaire, et les intérêts durant les
vingt années de construction auraient repré-
senté $50,000,000. Il s'ensuit donc que le
canal Welland, avec intérêts durant sa cons-
truction, a coûté $175,000,000 au pays. A qua-
tre pour cent, cela représente exactement
.7,000,000 par année. Or, combien de tonnes
ont passé par ce canal? Le dernier rapport,
qui est pour 1932 je crois, indique que le ton-
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nage total qui était passé par le canal était

de 7,000,000 tonnes. Cela représente un dol-
lar la tonne, ou trois cents et un tiers par
boisseau de blé.

Il est étrange que des gens ne comprennent
pas des choses comme celle-ci. Le vieux
canal Welland n'a été en service que pour un
tiers de sa -capacité. Cela signifiait que tout
le transport aurait pu être opéré en deux
mois et detmi chaque année. Toutefois, cela
ne suffisait -pas. Nous avons dû abandonner
ce canal et en construire un neuf fois plus
grand. Que penseraient les honorables séna-

teurs du propriétaire d'un entrepôt situé, di-

sons à Montréal, qui n'en utiliserait qu'un

tiers et qui démolirait cet entrepôt pour en

construire un autre neuf fois plus vaste? Sa

femme et ses enfants n'auraient-ils pas le

droit de s'adresser aux tribunaux et de le

faire interdire pour cause d'insanité? Et

pourtant, .c'est exactement ce qu'ont fait les

deux partis quand ils étaient au pouvoir.

L'honorable M. BEAUBIEN: L'honorable
sénateur me permettra-t-il, de lui poser une
question? Combien de tonnes seraient pas-
sées par :le canali Welland si, au lieu d'avoir
quatorze pieds -de profondeur, le canal avait
été absolument hors de service avec une pro-
fondeur de, disons huit, neuf ou dix pieds?
Aurait-il servi à quelque transport?

L'honorable M. CASGRAIN: Je suis très
heureux que mon honorable ami ait soulevé
ce point. Les Allemands sont de grands in-
génieurs, et si vous allez en Allemagne, vous
constaterez qu'en ce pays-là les grands ca-
naux ont une profondeur d'environ cinq ou

six pieds, avec des écluses de mille pieds de
long, et sur leurs chalands de faible tirant les
Allemands arrivent à transporter une très
grande quantité de tonnes. Je renverrai mon

honorable ami au discours que j'ai prononcé

au Sénat, sur ce sujet même, en 1919. En

1917, pendant la Guerre, les Allemands déci-

dèrent d'améliorer leur pays en construisant
un certain nombre de canaux, et ils commen-
cèrent la construction de vingt-neuf canaux

qui sillonnèrent le pays. Il y a en Allemagne
quatre grands fleuves: le Rhin, le Weser,

l'Oder et l'Elbe. Des montagnes barrent le

passage, mais les ingénieurs allemands ont

construit leurs canaux dans les hauteurs, et ils

'ont établi de vastes réservoirs pour alimenter

les écluses. En même temips ils utilisent cha-

que goutte d'eau pour la production d'énergie

électrique. Mon honorable ami se renseigne-
rait exactement s'il lisait ce discours que j'ai

prononcé.
La première estimation du coût du canal

Welland fut fixée à $30,000,000; la seconde à
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$50,000,000; mais le coût réel fut $175,000,000.
Cela donne une idée de l'excédent du coût
sur l'estimation. On dit souvent que le culti-
vateur épargnerait de trois à quatre cents-
certains vont même jusqu'à douze cents-par
boisseau en expédiant son grain par la nou-
velle route maritime. Eh bien, La Canada
Steamships Lines, dont je suis le plus ancien
directeur, a transporté du grain, l'été dernier,
pour moins de trois cents, et il nous a fallu
en déduire 1.4 cent pour transbordement d'é-
lévateurs. Les honorables sénateurs peuvent
donc calculer ce qui restait à la compagnie.
Si cette merveilleuse route maritime est le
moindrement active, elle enlèvera chaque
tonne de marchandises aux chemins de fer.
Avec Je National-Canadien, notre population
se trouve posséder soixante pour cent des
voies ferrées du pays; de sorte qu'en établis-
sant la route maritime nous abolirions le re-
venu de notre réseau national. Les honorables
sénateurs sont-ils d'avis que l'entreprise serait
judicieuse?

En terminant, je puis dire sans ambages que
jusqu'ici j'ai toujours été opposé à cette voie
de navigation internationale, mais je dois au-
jourd'hui avouer mon embarras. Après avoir
lu les termes presque incroyables du traité, je
me suis demandé si je serais justifié de main-
tenir mon opposition à cette entreprise, vu
que, aux termes de ce traité, Uncle Sam s'en-
gage à dépenser des centaines de millions de
ses bons dollars dans des entreprises en terri-
toire canadien, où la main-d'œuvre et les ma-
tériaux employés seraient exclusivement cana-
diens. Quand les Etats-Unis se lancèrent dans
la construction du canal de Panama, ils eu-
rent bien soin de se rendre propriétaires de
tout le territoire où ces travaux devaient être
exécutés. Or, dans ce traité, pas un mot au
sujet de l'acquisition de quelques parcelles du
territoire canadien. Il peut y avoir une raison
pour cela. Uncle Sam a pu calleuler que le
Canada hésiterait à conclure un tel marché si
ce marché portait pour conditions une cession
de territoire. Nourrit-il maintenant l'idée que
s'il exécute en notre pays des entreprises amé-
ricaines avec ses propres capitaux, la protec-
tion de ces entreprises pourra plus tard lui
donner le droit d'exercer une certaine juridic-
tion dont il n'est pas nécessaire de parler pour
l'instant? J'ignore quelle peut bien être l'expli-
cation, mais j'avoue franchement que je ne
puis comprendre pourquoi Uncle Sam est ainsi
prêt à déverser des centaines de millions de
dollars en territoire canadien, selon le projet
actuel, si son dessein n'est pas de prendre, de
manière ou d'autre, possession des entreprises
que ces dollars représenteront. Tout cela est
très significatif, et me rappelle le vieux dic-
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ton: "Timeo Danaos et dona ferentes." Je
crains les Grecs quand ils font des offrandes.

On nous parle de la prospérité du Canada.
Eh bien, faisons la revue des cinquantes der-
nières années. Les Libéraux ont détenu le pou-
voir durant vingt-cinq ans, et les Conserva-
teurs durant le même nombre d'années. Sous
le régime libéral, la prospérité fut grande,
avec réduction d'impôts et excédent de re-
cettes; mais sous l'Administration -conserva-
trice, les affaires périclitèrent et tout parais-
sait aller mal.

En 1888, il y a quarante ans, je faisais le
relevé cadastral dans le comté de Compton,
townships de Compton, Clifton et Whitton.
Ces comtés ont chacun une superficie de dix
milles sur dix, soit cent milles carrés; de sorte
que les trois townships couvraient un terri-
toire d'environ trois cents milles carrés. Cela
se passait dix ans avant l'inauguration de la
politique nationale, mais les fermes étaient
désertées et la population s'enfuyait du pays.
J'ai été témoin de ces événements. Nos plans
cadastraux devaient être accompagnés d'un
livre de renvoi, et il fallait inscrire dans ce
livre les noms des propriétaires des terres.
Pour me procurer ces noms, j'allais à une fer-
me, mais les fenêtres en étaient fermées avec
des planches, les portes cadenassées, et l'en-
droit était absolument désert. A la ferme voi-
sine, les conditions étaient les mêmes; par-
fois, il en était ainsi à trois fermes contiguës.
Quand j'arrivais à une ferme habitée, je m'in-
formais des occupants des autres fermes, et on
me répondait: "Ils sont partis pour les Etats-
Unis." Je m'enquérais: "Toute la famile?"-
"Toute la famille," me répondait-on. Le
Grand-Tronc avait organisé des trains d'ex-
cursion pour transporter ces gens loin des
Cantons de l'Est. Dans le temps, le Nord-
Ouest n'était pas peuplé, et les affaires étaient
dans le marasme. Or, Laurier arriva au pou-
voir et la situation subit une transformation
complète. Le malaise disparut et nous eûmes
l'ère d'or. Les actions du Pacifique-Canadien,
qui se vendaient aux alentours de 32 ou 33,
bondirent à plus de 240, de sorte que celui
qui en détenait pour $100,000 lorsque les Con-
servateurs étaient au pouvoir, devint presque
millionnaire sous le régime Laurier. De 1901
à 1911, notre population passa, en chiffres
ronds, de cinq millions à sept millions, et la
prospérité était générale au pays.

Puis un changement se produisit. Le gou-
vernement Borden monta au pouvoir, et le
gouvernement Meighen lui succéda. Ce fut le
recul, et nous eûmes tous les embarras. Par-
dessus tout cela survint une guerre. Le gou-
vernement King reprit ensuite les rênes du
pouvoir. Les conditions s'améliorèrent de
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nouveau. La situation n'atteignit pas le som-
met où elle s'était trouvée sous le régime Lau-
rier, mais le pays jouit d'une réelle prospérité.
Si les honorables sénateurs veulent eux-mêmes
vérifier les faits, qu'ils se reportent à la cote
des actions du Pacifique-Canadien, le baro-
mètre de la prospérité du Canada. Et quand
les conservateurs prirent de nouveau le pou-
voir, ce fut une nouvelle descente, non pas
une simple descente en toboggan, mais un saut
de ski-une telle dégringolade que même le
Pacifique-Canadien n'est plus en mesure de
payer de dividendes. Je ne prétends pas que
le Gouvernement en soit responsable. Lors-
que sir Wilfrid Laurier exerçait le pouvoir,
les gens avaient l'habitude de dire: "La Pro-
vidence vous a grandement aidé." Et sir
Wilfrid de répondre: "Ma foi, pourquoi de-
vrais-je me quereller avec la Providence? Mes
adversaires doivent être bien pervers puisque
la Providence ne consent pas à les aider de la
même manière."

Au cours de la session, nous entendrons
parler, je suppose, des $60,000,000 prêtés au
Pacifique-Canadien et qui, m'a-t-on appris,
ont été garantis. Le Pacifique-Canadien doit
être en très mauvaise posture pour faire ga-
rantir un aussi fort montant par le Gouver-
nement. Un dicton français énonce: "Qui
endosse paye." Notre pays sait par expérience
ce qui arrive dans ces cas-là. En 1914, nous
avons donné $45,000,000 à l'entreprise Mac-
kenzie & Mann, et en 1917 nous avons pris
en charge toute cette entreprise. Malgré ma
profonde admiration pour le très honorable
leader de cette Chambre, je pense qu'il a
passablement contribué à ce marché, qui fut
vraiment mauvais.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel
marché?

L'honorable M. CASGRAIN: Le don de
845,000,000 en 1914 pour la moitié des actions
de Mackenzie & Mann et, trois ans plus tard,
la prise en charge de l'entreprise tout en-
tière.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Nous
n'avons pas donné S45,000,000 pour ces actions.
L'honorable sénateur doit être en extase.

L'honorable M. CASGRAIN: En 1914.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
non. Voici ce qui s'est passé en 1914. Le
Nord-Canadien, nom sous lequel il était alors
connu, avait ses engagements, lesquels dé-
coulaient des pouvoirs que lui avait conféré
le gouvernement qu'appuyait mon honorable
ami. Or, le Nord-Canadien ne pouvait faire
face aux engagements pris. Des voies ferrées
étaient construites en partie, d'autres presque
en entier, mais non parachevées, et le seul
moyen de terminer l'entreprise projetée et de
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ne pas la laisser dans un état de désarticula-
tion et (le tronçonnement, ce qui aurait été
une plaisanterie, était de garantir les obli-
gations de la compagnie pour le paiement de
ses propres dettes, de réunir en un tout les
entités éparses, et de couvrir le tout par une
émission d'obligations. Un certain nombre
d'entités séparées et disjointes furent réunies
en un seul réseau. Mais les fonds devaient
simplement servir à acquitter les dettes con-
tractées en vertu de la loi que mon honorable
ami a appuyée.

L'honorable M. CASGRAIN: Le montant
était de $45,000,000, n'est-ce pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il devait
servir à garantir les obligations de la compa-
gnie. La compagnie a acquitté ses propres
dettes.

L'honorable M. CASGRAIN: Le pays n'en
a pas moins dû avancer $45,000,000?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
le pays ne les a pas avancés. Il s'agissait de
garantir les obligations. La garantie subsiste
encore.

L'honorable M. CASGRAIN: Combien
avons-nous payé pour la moitié des actions
du Nord-Canadien?

Le très honorable M. MEIGHEN: Plus
tard, - la suite d'un arbitrage, le pays paya
$10,000,000 pour la totalité des actions du
reseau.

L'honorable M. DANDURAND: Et elles
ne valaient pas un sou.

L'honorable M. CASGRAIN: Quand je
parle de $45,000,000, je puis ajouter que mon
propre parti était coupable, car le parti libé-
ral disposait d'une forte majorité. En 1917,
nous avons dû tout prendre à notre charge.

Mais assez parler de la situation ferroviaire.
Tournons maintenant le regard sur ce puis-
sant Empire qui est nôtre. Je suis un ardent
impérialiste. L'Empire britannique, tel que
nous :le connaissons aujourd'hui, a été créé
presque durant ma vie. Quelle était la popu-
lation de l'Empire en 1856? Il ne comptait
que 23,000,000 d'âmes pour l'Angleterre et
l'Ecosse réunies. La population blanche de
notre pays s'élevait à 2,500,000 au plus. Com-
bien y avait-il de blancs en Australie et dans
ces deux magnifiques îles de la Nouvelle-
Zélande? Dans le Sud-Africain, la Grande-
Bretagne ne possédait que le Cap de Bonne-
Espérance. Nous savons tous quelle supré-
matie elle exerçait aux Indes avant la Ré-
volte. Et pourtant, regardez l'Empire aujour-
d'hui! Le Sud-Africain est devenu un donmi-
nion autonome, peut-être la plus riche région
de la terre de Dieu. Depuis le guerre, l'Em-
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pire s'est élargi de milliers et de milliers de
milles carrés.

Avant la guerre, deux problèmes préoccu-
paient l'Empire britannique. L'Angleterre
avait abandonné sa formule d'une marine
aussi puissante que les marines réunies de
deux autres pays quelconques, et la marine
allemande s'accroissait constamment. A la fin
des hostilités, où était la marine allemande?
Par un beau matin, à onze heures, elle fut
coulée à Scapa-Plow. Les équipages allemands
avaient été laissés à bord. Ils ouvrirent les
robinets de prise d'eau à la mer, et chaque
navire coula. Si ces navires de guerre n'a-
vaient pas été sabordés, l'Angleterre aurait
peut-être été obligée de les répartir entre ses
Alliés. Cette source d'inquiétude disparut
donc. Restaient les colonies de Tanganyika,
couvrant 386,000 carrés, continguës au Kenya
et à .l'Ouganda-superbe territoire, à 4,000
pieds au-dessus du niveau de la mer, compa-
rable aux plaines fertiles du Nord-Ouest. Les
honorables sénateurs connaissent le sort de
ces colonies.

Nous pouvons, à bon droit, être reconnais-
sants de ce que la situation se soit améliorée
aux Indes. Lord Willingdon, qui avait été
nommé gouverneur général de notre pays
après avoir été représentant du Roi à la pré-
sidence de Bombay, a contribué à amener
cette amélioration tant désirée. Ayant vécu
aux Indes durant des années, il connaissait
très bien la mentalité asiatique. Pendant qu'il
était à Rideau-Hall, aux demandes de ren-
seignements qui lui furent faites sur les Indes,
il répondit en exprimant sa surprise que le
vice-roi eût des entretiens avec un individu
qui avait été tenu en prison. En effet, d'après
la mentalité asiatique, où il y a pouvoir il
n'y a pas de discussion. Dès le moment que
vous entrez en discussion avec un Hindou, il
croit que vous le craignez, et vous perdez toute
votre autorité. Connaissant les· aptitudes par-
ticulières de lord Willingdon pour occuper ce
poste, le gouvernement britannique le nomma
de nouveau, mais cette fois vice-roi des Indes.
Aujourd'hui nous n'entendons plus parler d'a-
gitation politique aux Indes. Dans le cas
présent, pas de nouvelles bonnes nouvelles.
Lord Willingdon a compris cette vérité fonda-
mentale, que le respect du peuple peut être
obtenu seulement lorsque les gouvernants com-
prennent leur unique devoir, c'est-à-dire que
la fonction d'un gouvernement est de gouver-
ner. Et quand il gouverne, il commande non
seulement le respect mais l'active loyauté du
peuple.

La plus grandiose démonstration de la splen-
deur de l'Empire et de sa puissance universelle
a été donnée au monde entier, le Jour de Noël
dernier, à la radio. Londres, après voir trans-
mis ses bons souhaits d'heureux Noël aux pro-

vinces, aux bruyères couvertes de neige du
nord de l'Ecosse, aux rivages embaumés du
sud de l'Angleterre et aux rudes terres de Gal-
les, appela le vieux Dublin, et échangea avec
la capitale de l'Irlande de chaleureux compli-
ments de Noël. Puis, suivant la course diurne
du soleil, Dublin appela les Bermudes, pour
transmettre à ce petit mais très intéressant
pays les bons souhaits les plus cordiaux de
l'Irlande à la population des îles de corail. Les
Bermudes, après avoir remercié l'Irlande et
rendu les compliments de Noël, parla à Otta-
wa, lui offrant ses compliments et ajoutant que
les Bermudes, malgré leur faible étendue, ne
le cédaient à aucune autre partie de l'Empire
dans leur fidélité à notre souverain. Ottawa
répondit, remerciant les Bermudes de leurs
bons souhaits et les lui rendant très cordiale-
ment. La capitale du Canada, ne s'exprimant
pas seulement en anglais mais en français,
assura à l'Empire que le climat du nord était
aussi chaud dans ses affections pour le Roi
que Hamilton même. Ottawa appela ensuite
la Nouvelle-Zélande, ce paradis terrestre. La
Nouvelle-Zélande appela l'Inde, l'Inde appela
le Sud-Africain, et le Sud-Africain rappela
Londres.

Ces compliments encerclèrent l'Empire, un
Empire qui surpasse tous les autres empires de
l'histoire, un Empire plus grand que les grands
empires de la Perse, de la Grèce et de Rome,
plus grand que les royaume du grand Charle-
magne, que l'empire de Charles-Quint, dont il
*a pour la première fois été dit que le soleil ne
s'y couchait jamais. Et quand, à Noël dernier,
toutes les parties de l'Empire britannique eu-
rent échangé leurs compliments, un miracle se
produisit. Chaque pays de l'Empire fut ap-
pelé, pour ainsi dire, en présence du roi, et à
son peuple innombrable, dans chaque climat,
parla le Roi et Empereur de l'Empire britan-
nique, fait sans précédent avant George V.
Et jamais auparavant ce profond sentiment de
loyauté et d'unité qui a formé l'Empire -
ce sentiment familial de chacun envers tous
et de tous envers chacun - n'a touché le cœur
de chacun d'entre nous comme il l'a fait quand
notre Roi nous a parlé dans nos propres foyers
avec la même netteté que si Sa Majesté eût
été présente en prononçant ces paroles. Dans
mon foyer, nous étions respectueusement de-
bout quand nous avons écouté les paroles
sages et accueillantes du Roi, qui nous exhor-
tait à remplir nos devoirs de Chrétiens et de
citoyens de l'Empire.

Honorables sénateurs, par ces temps de dé-
tresse, nous avons la preuve tangible de la va-
leur de notre héritage comme partie de l'Em-
pire britannique. Mais nous devons apprécier
bien davantage la conscience de la fierté, de la
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dignité et des desseins que nous confère ce

titre de membre de l'Empire, car nous savons

tous que nous appartenons à la, plus grande

famille humaine, famille qui a sa place-et

une place élevée-dans l'accomplissement de

la destinée de l'humanité.
Le Roi, avec cette royale modestie qui ca-

ractérise Sa Majesté, termina son message à

la manière d'un père qui, ce jour-là, donne sa

bénédiction à tous ses enfants: " Dieu vous

bénisse tous! " Puis l'hymne national se fit

entendre et tous ceux qui avaient écouté les

dernières paroles de Sa Majesté se tinrent de-

bout, la tête respectueusement baissée, et offri-

rent, en silence, une sincère et fervente prière

au Tout-Puissant: "Dieu préserve notre Roi!

Puisse-t-il régner longtemps sur nous! "

L'honorable F.-B. BLACK: Honorables sé-

nateurs, avant de demander le consentement

de la Chambre pour ajourner le débat, je dé-

sire rendre hommage au talent de l'honorable

sénateur qui vient de reprendre son siège (l'ho-

norable M. Casgrain). Je ne sache pas de meil-

leur moyen de faire une plus agréable croisière

mondiale qu'en écoutant mon honorable ami.

Il possède un fonds de connaissances extre-

ment précieuses pour cette Chambre. J'ai

l'intention de commenter quelques-unes de ses

remarques, mais avec la permission du Sénat,

je préférerais attendre à demain.

Sur motion de l'honorable M. Black, le dé-

bat est ajourné.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-

midi, demain.

SÉNAT

Lundi, 1er février 1934.

La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

DISCOURS DU TRONE

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat reprend l'étude, ajournée hier, du

discours prononcé par Son Excellence le Gou-

verneur général à l'ouverture de la session et

de la motion de l'honorable M. Hocken qui

propose une Adresse en réponse.

L'honorable F.-B. BLACK: Honorables sé-

nateurs, je désire me joindre aux leaders des

deux côtés de cette Chambre, ainsi qu'aux

autres orateurs qui ont pris part à ce débat,
pour féliciter les honorables sénateurs qui ont

proposé et appuyé l'Adresse. Je tiens aussi à

L'hon. M. CASGRAIN.

adresser mes compliments de bienvenue à tous
les nouveaux sénateurs qui ont été récemment

appelés en cette Chambre.
Quant au discours prononcé par l'honorable

sénateur de Lanaudière (l'honorable M. Cas-

grain), je répéterai ce que je disais hier: c'est

toujours avec plaisir que nous écoutons notre

collègue. Il nous fait parcourir un vaste ter-

ritoire et ses observations sont toujours extre-

menent intéressantes, si elles dépassent par-

fois le sujet de nos délibérations.

Quelques honorables SENATEURS: Très

bien! Très bien!

L'honorable M. BLACK: Les remarques de

l'honorable leader de l'Opposition (l'honorable

M. Dandurand) m'ont vivement intéressé, sur-

tout en ce qu'elles se rapportent à la Société

des Nations; aussi dirai-je quelques mots, pour

la première fois de ma vie, sur ce sujet. 'ai

toujours eu de la sympathie pour l'ouvre de

la Société. J'ai en-tsndu plusieurs discours qui

lui ont été consacrés, ici même, mais je n'ai

jamais cru que la Société des Nations, telle

que constituée présentement, fera, pour le

monde, ce que les admirateurs enthousiastes
de cette organisation croient qu'elle pourra

accomplir. Je n'ai pas de doute qu'elle a pro-

duit de bons résultats. Il est incontestable, par

exemple, qu'elle a fait quelque chose au sujet

du trafic des drogues dangereuses et au sujet

(le la traite -des blanches. La Société des Na-

tions est un corps consultatif qui réunit de

temps à autre les représentants des nations
qui y adhèrent encore, et qui échangent leurs

vues; mais il m'a toujours semblé, et il me

semble plus fortement aujourd'hui que jamais,
que la Société des Nations ne peut faire que
bien peu de choses pour prévenir la guerre,
tant qu'elle n'aura pas derrière elle de forces
matérielles pour l'appuyer. Plus de vingt con-

flits armés se sont distinctement déclarés en

diverses parties du monde, depuis la Grande

guerre, et sans compter ceux qui ont éclaté en

Chine où les conflits d'armes ont été presque

aussi nombreux. La constitution de la Société

des Nations ne semble contenir aucune dispo-
sition qui oblige 'les nations à rester parmi ses

membres lorsqu'il leur convient de se retirer.

Qu'est-il survenu? Peu de temps après l'insti-

tution de la Société des Nations, un certain

nombre de nations sud-américaines se sont

retirées, soit probablement qu'elles ne vou-

laient pas payer leurs cotisations annuelles,
soit qu'elles désiraient rester libres de repren-

dre la série de leurs petites guerres dans ces

pays. Cette dernière raison n'était guère sé-

rieuse parce que, aussi loin que vont mes sou-

venirs, les batailles ont été à l'ordre du jour

dans l'Amérique du Sud.
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Bien que ces soulèvements n'aient jamais
sérieusement compromis la paix du monde, ils
servent peut-être de soupape de sûreté à l'exu-
bérance des nations qui y participaient. Le
Japon, qui vise à se placer à la tête des na-
tions, et certainement à devenir la principale
nation du Pacifique, a adhéré à la Société et
voit avec satisfaction fonctionner la Société,
tant qu'elle empêche les autres peuples de se
battre; mais du moment que le Japon a désiré
prendre les armes pour son propre compte, et
du moment qu'il a cru opportun de s'annexer
une partie du territoire de son voisin le plus
rapproché, il s'est retiré de la Société et il a
débarqué une armée en Mandchourie, sur le
territoire chinois, où il a établi son pouvoir
souverain. La même chose s'est produite au
sujet de l'Allemagne. Cette nation a quitté la
Société parce qu'il ne lui était pas permis de
se procurer autant d'armements que d'autres
nations européennes. Il semble donc que les
puissances sortent de la Société des Nations
du moment qu'elles estiment avantageux pour
elles d'en sortir. Le malheur de cette organi-
sation vient de ce qu'elle ne possède aucun
moyen de retenir ses adhérents contre leur
volonté.

Je tombe d'accord avec l'honorable leader
de l'Opposition (l'honorable M. Dandurand)
que les conditions actuelles auraient pu être
tout autres, si notre grand voisin du Sud avait
tenu la ligne de conduite que l'on pouvait
raisonnablement attendre qu'il maintînt après
la Grande guerre.

Si les Etats-Unis et la -Grande-Bretagne tra-
vaillaient de concert, ils acquerraient, ce me
semble, une influence morale, accompagnée
par leurs armées militaires et navales, pour
maintenir le reste du monde dans la paix.
Mais les Etats-Unis, pour des raisons qui leur
sont particulières et que nous n'avons pas à
critiquer, n'ont pas jugé à propos d'accéder à
la Société des Nations.

Je ne crois pas cependant qu'à cause de son
insuccès, si c'est un insuccès, l'on doive renon-
cer à la Société des Nations. J'ai toutefois,
depuis plusieurs années, l'impression qu'une
Société beaucoup plus effective pourrait être
formée qui exercerait une influence beaucoup
plus puissante pour maintenir la paix du
monde que ne l'a fait la Société des Nations,
telle que constituée présentement, et cette
ligue serait celle de tout lEmpire britannique
et des Etats-Unis d'Amérique.

L'honorable M. CASGRAIN: Bravo!

L'honorable M. BLACK: Il va sans dire
que je n'exprime ici que mon opinion per-
sonnelle. La Grande-Bretagne, le pays prin-
cipal de notre groupe impérial, n'est pas

seulement une nation européenne. Elle oc-
cupe son île propre, elle est séparée du con-
tinent et possède plus d'intérêts en Asie, en
Amérique et aux Indes qu'en Europe; dans
toute la force de l'expression, elle est une
nation mondiale-et même, aujourd'hui, la
seule nation mondiale. Les Etats-Unis cons-
tituent une nation distincte et indépendante,
qui occupe 'presque la moitié du grand con-
tinent nord-américain. Ils ont une popula-
tion de 110 à 125 millions d'âmes, et ils trou-
vent dans leurs propres frontières à peu près
toutes les ressources qu'ils peuvent requérir.
L'Atilantique, d'un côté, et le Pacifique, de
l'autre, les séparent des imbroglios qui peu-
vent se produire en Europe et en Asie. Une
ligue formée entre cette nation qui dispose
d'énormes ressources humaines et financières,
et l'Empire britannique, serait capable d'as-
surer de maintien de da paix dans le monde.
La combinaison de -leurs armées d'air, de mer
et de terre serait si puissante qu'elle permet-
trait à une pareille ligue de dire au monde:
Si quelque nation désire une guerre ýinjusti-
fiable, nous interviendrons et verrons à ce que
ce pays soit puni. Nous obtiendrons ainsi une
sauvegarde qu'il ne me semble pas que nous
ayons aujourd'hui.

J'inclurais très volontiers la France dans
cette nouvelle ligue, mais je craindrais qu'il
ne fût pas ie bonne politique de l'y inclure,
parce que la France est une nation européen-
ne et elle a des ennemis à surveiller sur ses
trois côtés, et parce qu'il serait presque .im-
possible aux gouvernants français et aux Fran-
çais individuels de s'accorder avec la popula-
tion des Etats-Unis et de l'Empire britanni-
que sdr plûsieurs questions.

Je soumets à la considération de mon ho-
norable vis-à-vis (J'honorable M. Dandurand)
-et je suis sûr qu'il y pense déjà-qu'une
pareille union constituerait, pour la paix, une
organisation beaucoup plus efficace que tout
ce que nous avons eu jusqu'à présent. N'allez
pas supposer que je suis adverse à la Société
des Nations. Laissons-la déployer toute la
puissance de ses bras. Mais elle n'a pas
beaucoup de bras. Je crois que la Société est
encore capable d'accomplir un travail très
utile dans les affaires internationales, et je lui
souhaite tout le succès possible.

Mon honorable ami de Lanaudière, ([l'hono-
rable M. Casgrain) a consacré une grande
partie de son discours d'hier au projet d'une
banque centrade et au traité de canalisation
du Saint-Laurent. Je n'ai pas l'intention de
discuter ce traité en détail avant qu'il nous
ait été soumis. Pas davantage ne parlerai-de
de la recommandation faite par la Commis-
sion Macmillan de l'établissement d'une ban-
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que centrale, avant que le bill ait été présen-
té à cette Chambre.

Quant au traité de canalisation du Saint-
Laurent, je partage cependant les doutes de
mon honorable ami sur l'opportunité d'utili-
ser le Saint-Laurent aux fins proposées. En
premier lieu, une très grose dépense d'argent
sera necessaire pour compléter l'exécution du
projet. On se rappelle sans doute qu'un cré-
dit sera donné au Canada de la dépense qu'il
a faite pour le nouveau canal Welland et
pour d'autres parties de la voie navigable, de
sorte que nous n 'aurons encore à dépenser
qu'environ $50.000,000; mais je dois rappeler
à 'la Chambre que notre expérience des diffé-
rences qui s'établisent entre îe coût prévu et
les dépenses réelles des chemins de fer et au-
tres entreprises, ne nous laissent guère de
doutes que ce que nous aurons à dépenser
pour la canalisation du Saint-Laurent s'élève-
ra à plusieurs fois $50,000,000. Le Canada
porte aujourd'hui un fardeau terrifiant de
dettes publiques, et je ne crois pas que nous
puis-ions fnous engager dans une telle dépen-
se, à moins que l'augmentation de revenu de-
vant provenir du trafic à créer ne soit suffi-
sante à couvrir l'augmentation de nos enga-
gements.

Je ne crois pas du tout que des transoceani-
ques fassent jamais de Toronto ou de North-
Bay, non 'plus que de quelque port les
Grands Lacs, une tête de ligne. Au cours des
vingt dernières années, les armateurs ont ré-
duit à dix jours et même à moins la période
de voyage de leuns navires. Peut-on raison-
nablement supposer qu'ils accepteront (les
chargements à livrer à des ports. intérieurs,
augmentant ainsi de six, huit ou dix jours le
voy age de leurs navires, à moins que les mé-
thodes mondiales de navigation ne changent
beaucoup de ce qu'elles ont été durant les
cinquante dernières années? Je doute fort de
l'opportunité d'offrir à tout venant la grande
voie fluviale du Saint-Laurent--qui est un
fleuve canadien sur un parcours de plu-
sieurs centaines de milles-à une puissance
étrangère, en lui disant: "Vous jouirez des
mêmes droits sur ce fleuve que ceux dont
nous jouissons aujourd'hui."

L'honorable M. HUGHES: Les puissances
étrangères ne jouissent-elles pas de ces droits
aujourd'hui?

L'honorable M. BLACK: Non. Les Etats-
Unis ont, aux termes d'un traité, certains
droits sur le fleuve Saint-Laurent.

L'honorable M. CASGRAIN: Des droits de
servitude.

L'honorable M. BLACK: Ce traité peut
être abrogé à tout moment. Mais si nous

L'hon. M. BLACK.

conluons le traité proposé, supposez-vous
qu'il puisse être jamais abrogé? Ce sera ab-
solument impossible. Aux termes mêmes du
traité projeté, les Etat.s- T nis seraient copro-
priétaires du Saint-Laurent, depuis sa source
jusqu'à son embouchure.

Les honorables sénateurs se rappelleront que,
par le passé, nous avons conclu divers accords
avec nos voisins du Sud relativement aux voies
navigables. Ils n'ont jamais exécuté ces
accords dans le sens que nous leur donnions.
Je sais que certaines raisons expliquent pour-
quoi les Etats-Unis ne se sont pas tenus à ce
sens de nos accords; mais ces raisons ne satis-
font pas l'esprit canadien. Permettez-moi de
citer, par exemple, le canal Erié. Quelques-
uns de nos honorables collègues en connaissent
plus que mois sur la construction de ce canal,
puisqu'ils demeurent sur son parcours. L'ac-
cord intervenu au sujet du canal Erié conte-
nait une disposition autorisant les chalands et
autres navires canadiens à passer librement
par ce canal. Combien de temps cette disposi-
tion a-t-elle été observée? On me dit que,
après la première année, l'état de New-York
a déclaré: " Cette voie d'eau relève essentiel-
lement de l'Etat, et nous n'entendons pas que
les autorités fédérales interviennent dans son
administration. Nous n'entendons pas da-
ivantage que les chalands canadiens trans-
portent du grain par notre canal." En con-
séquence, il ne fut plus permis à nos vais-
seaux de passer librement par le canal.

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je dire
ici que, à Whitehall, les Américains ont arrêté
des vaisseaux canadiens qui descendaient le
canal Richelieu et que ces vaisseaux eurent à
décharger à cet endroit.

L'honorable M. BLACK: Voilà qui confirme
ce que j'ai dit; nous pouvons noter ensuite le
détournement des eaux des Grands Lacs par le
canal de drainage de Chicago. D'une année
à l'autre, nous avons entendu rapporter, dans
cette Chambre ou dans l'autre, que le niveau
des Grands Lacs baissait du fait de l'excessif
détournement des eaux. De temps à autre
notre gouvernement a protesté contre ce dé-
tournement. L'affaire fut finalement référée à
la Cour Suprême des Etats-Unis et, au bout
de trois ans, la Cour a rendu jugement en
notre faveur. Cependant, le détournement des
eaux se continue. L'Etat d'Illinois se rit de
Washington, et Washington se rit d'Ottawa.
Je pourrais citer d'autres exemples de ce mal-
heureux état de choses, mais je ne veux pas
abuser de la patience du Sénat. Je crois en
avoir dit suffisamment pour justifier mon opi-
nion que, après ces regrettables expériences,
nous serions mal avisés de conclure un traité
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qui conférerait à une puissance étrangère des
nouveaux droits sur le fleuve Saint-Laurent.

Un grand nombre de personnes soutiennent
que, à tout considérer, l'amélioration des voies
navigables n'est pas le principal objet qu'on a
en vue; elles attachent autrement d'importance
à l'exploitation hydroélectrique qui résultera
du oreusage et de l'élargissement de la voie
d'eau. C'est aussi mon avis. Je crois de même
que l'exécution du projet produirait un énor-
me volume d'énergie électrique. Je sais égale-
ment, comme le sait chacun de ceux qui m'en-
tendent et comme le savent toutes les person-
nes au Canada qui ont de l'intelligence et qui
pensent, que notre pays a mis dès maintenant
en exploitation autant de force hydraulique
que nous n'en pouvons utiliser à l'heure actuel-
le, et qu'en certains endroits s'en trouve plus
que nous n'en pourrons utiliser en dix ou vingt
années, et peut-être même en trente. Les
choses étant ainsi, devons-nous, au prix de
plusieurs millions de dollars, produire un volu-
me d'énergie hydraulique que nous ne pouvons
même pas manifestement utiliser et qui, par
conséquent, n'apportera aucun revenu à ce
pays? Si nous ne pouvons pas vendre cette
énergie aux établissements industriels qui occu-
pent notre côté de la voie d'eau, quels résul-
tats obtiendrons-nous? De toute évidence, la
population la plus nombreuse qui nous voisine
au sud exigera que nous cédions quelques-
unes de nos forces hydrauliques.

Nous nous trouverons alors dans cette alter-
native. Le Gouvernement de notre pays-
quel que soit ce gouvernement-pourra diffi-
cilement répondre à nos voisins du Sud: "Nous
ne pouvons pas vous céder tant ou tant de
milliers de chevaux-vapeur-comme si cette
cession nous rapporte cinq, dix, douze ou
quinze cents, ou quelque autre taux par unité
-parce que nous aurons nous-mêmes besoin
de cette force plus tard." En fait, dès que
notre Gouvernement, et je dirai plutôt, que
nous, pressés de trouver de l'argent pour sol-
der les intérêts sur notre dette, recevrons
une offre raisonnable pour cette énergie, nous
serons disposés à la vendre. Cette énergie
peut être vendue par contrat de einq, dix ou
vingt ans, et nos amis du Sud, achetant cette
énergie par un contrat de dix ans, construi-
raient des usines sur le côté américain. Des
villes surgiront immanquablement autour de
ces usines et, après dix années, se verront pro-
bablement dix ou quinze villes ayant chacune
cent mille ou deux cent mille habitants. Croyez-
vous que, à l'expiration de ces dix années,
nos voisins du Sud consentiront volontiers à
annuler ces contrats d'énergie, à évacuer leurs
villes et à fermer les usines? Je dis qu'ils
n'y consentiront pas. Voilà une autre raison
qui m'inspire aujourd'hui des doutes sérieux

sur l'opportunité d'accroître la navigation du
Saint-Laurent dans l'intérêt du peuple cana-
dien.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!

L'honorable M. BLACK: Mon honorable
ami de l'opposition (,l'honorable M. Casgrain)
a dit qu'il était adverse à l'établissement d'une
banque centrale, et il a fait des déclarations
auxquelles je n'ai pu souscrire. Il a dit d'a-
bord: "Si nous établissons au Canada une
banque centrale, la moitié de toutes les ban-
ques dépendantes, dans le pays, seront fer-
mées." Je ne puis accepter cette déclaration.
Je n'en vois pas les raisons, je ne crois pas
du tout qu'elle soit exacte et je ne sache pas
que personne ait jamais donné des chiffres
qui la justifient. L'honorable sénateur a hau-
tement louangé nos banques, et a donné à
croire que leur organisation est presque par-
faite. A la vérité, je crois l'avoir entendu
dire qu'elles sont parfaites. Je ne le cède à
personne dans l'admiration que je témoigne
au système bancaire que nous avons au Ca-
nada. C'est une organisation splendide et
qui a servi les intérêts du Canada d'une façon
remarquable durant les périodes de dépression.
Néanmoins, comme tout autre établissement
financier, une banque est d'abord essentielle-
ment conçue et fondée pour rapporter des
bénéfices aux actionnaires, et afin de procurer
des profits aux gens qui ont placé des fonds
dans cette institution-et il est légitime qu'il
en soit ainsi. Je tiens aussi à dire que les
banques, au Canada, ne se sont pas toujours
trouvées sur des bases aussi solides que celles
sur lesquelles elles sont aujourd'hui mainte-
nues. Elles n'ont pas toujours servi la popu-
lation du Canada aussi bien qu'elles la ser-
vent à l'heure actuelle. Pourquoi la situation
a-t-elle changé? Parce que ce Parlement a,
de temps à autre, entouré les banques de sau-
vegardes et que, à chaque revision de la loi
des banques, qui fut édictée pour la première
fois en 1871, il a augmenté ces sauvegardes,
de telle sorte que nos banques possèdent au-
jourd'hui un statut enviable et ont été un
grand bienfait pour le pays, et conséquem-
ment pour tout l'Empire britannique. Il est
juste de rappeler ces choses, parce que nous
ne devons pas nous laisser aller à penser que
ce sont les banques elles-mêmes qui ont pré-
conisé notre système bancaire. Tel n'est pas
le cas.

Puis-je, à cet égard, attirer l'attention sur
un ou deux points? Quelques-unes des ban-
ques du Canada furent établies avant la Con-
fédération. Sauf erreur de mémoire, les deux
premières banques furent la Banque de Mont-
réal et la Banque du Nouveau-Brunswick. Je
pense qu'elles furent toutes deux établies en
1822. La troisième fut le Banque de la Nou-
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velle-Ecosse, qui reçut sa charte de la pro-
vince de la Nouîvelle-Ecosse en 1831. La
charte (le la Banque dle Montréal est à peu
près une réplique de celle de la Banque (le
New-York, fondée lorsque New-York était une
possession britannique, et la charte de la
Banque de New-York ressemblait beaucoup
aux chartes des banques écossaises. Depuis
cette époque, les chartes de nos banques ont
été tracées d'après ces modèles.

La clau-e (le la double respon<abilité appa-
rait dans la loi constitutive de la Banque (le
la Nouvelle-Eco.ýe. Je ne crois pas qu'elle
apparaisse dans la loi constitutive de la Ban-
que de Montré-aIl et tie la Banque du Nouv eau-
Brunswick. Cette clause fut incorporée dans
la loi des banques du Canada en 1871. Lors
de la première revision de la loi des banques,
en 1880, notre Parlement édicta une disposi-
tion (taprès laquelle les billets de banque de-
vaient constituer un premier privilège sur l'ac-
tif de> banques. Cette disposition était très
sage parce que, jusque-là, les billets n'avaient
d'autre couverture que l'argent que les ban-
ques pouvaient contenir dans leurs voûtes.
Pui--je faire remarquer, en passant, que cette
mesuire est l'une des deux principales qui ont
rendu les banques canadiennes beaucoup plus
stables et d'autant plus sûres pour le capita-
liste qui y place les fonds, que les banques de
la République qui nous voisine au sud. Aux
Etats-Unis, les banques, en bien des cas, ne
sont pas du tout des banques au véritable
sens du mot; elles ont été une combinaison
de compagnies de prêts, de compagnies d'as-
surance, de compagnies foncières et de ban-
ques, qui se livraient à n'importe quelles opé-
rations qui leur rapportaient davantage. Voilà
pourquoi nous avons vu, durant quelques jours,
sombrer une moyenne de quatre cents ban-
ques chaque jour chez nos voisins du Sud. Ces
banques, faisant les opérations de compagnies
de prêts, prenaient des hypothèques sur bien-
fonds, et l'actif dont elles auraient pu dispo-
ser n'était pas disponible lorsqu'elles en eurent
besoin. Lorsque les propriétés agricoles et les
propriétés de ville, de cité et de village, de-
vinrent invendables, ces banques manquèrent
d'actif liquide et furent contraintes de fermer
leurs portes. En outre, aux Etats-Unis, chaque
Etat a le pouvoir de constituer des banques
en corporation, et plusieurs des banques opé-
rant dans ce territoire-là fonctionnent en ver-
tu d'une charte particulière de cet Etat. Il
n'existe aucune coordirection, aucun contrôle
central. Malheureusement pour nos amis du
Sud, la banque a été une espèce d'entreprise
va-comme-je-te-pousse, et les banques ont cul-
buté comme les neuf quilles. Il est fort heu-
reux que notre système bancaire ait été placé

L'hon. M. BLACK.

sous le contrôle du gouvernement du Domi-
nion depuis la Confédération. Des lois et des
règlements uniformes pour tout le pays ont
sauvegardé l'organisation le nos banques.

Dans la première revision de la loi des ban-
ques, le Parlement, je l'ai déjà dit, édictait
que les billets de banque devaient constituer
un premier privilège sur l'actif des banques.
En outre, il édic.ta que 40 p. 100 des réserves
'In espèce- do chaque banque exerçant des
opérations aun Canaîla devait être placé en
billets du Dominion.

La deuxième r'evision s'opéra en 1890. Dans
l'intervalle, plusieurs banques firent faillite.
Cette annéelà, le Parlement institua le fonds
de rachat des billets île banque en circulation,
et exigea des banques qu'elles déposassent chez
le ministre des Finances cinq pour cent de la
moyenne annuelle île leurs billets en circula-
tion, ou un pourcentage plus élevé si le gou-
vernement J'estimait nécessaire. Si les liquida-
teurs d'une banque en faillite n'avaient pas
sufflisamunent d'argent applicable à l'achat des
billets de la banque et provenant des deux
sources légalement établies en 1880, les bil-
lets devaient être rachetés à même ce fonds de
rachat.

D'autres banques firent faillite avant la re-
vision suivante île la loi, qlui s'opéra en 1900,
année où fut instituée en corporation l'Asso-
ciation dles Banquiers canadiens. Une Associa-
tion ce Banquiers s'était formée trois ans au-
panivant, si je ne me trompe. Cette associa-
tion produisit sans doute de bons résultats;
mais elle ne constituait qu'un corps consulta-
tif, sans constitution reconnue par le Gouver-
nement. Elle ressemblait beaucoup à la Socié-
té des Nations en ce qu'elle ne pouvait rien
mettre à exécution. Le Parlement édicta
qu'une banque qui avait suspendu ses paie-
ments ou avait fait faillite devait être mise
sous le contrôle d'un curateur en attendant la
nomination d'un liquidateur. Le Gouverne-
ment avait le droit de nommer un liquidateur,
et il fut nanti du pouvoir d'exercer une sur-
veillance plus étroite sur l'émission et la dis-
tribution des billets de banque. Je n'entrerai
pas dans les détails, parce que l'histoire est
trop longue et parce qu'il suffit de dire que
toutes ces questions furent mises sous la gou-
verne de la Trésorerie.

Jusqu'à cette époque, un grand nombre de
banques avaient fait faillite. Durant les vingt-
trois années qui suivirent la Confédération, dix
banques déposèrent leur bilan, neuf cessèrent
leurs opérations ou furent absorbées par d'au-
tres banques. Chaque faillite de banque lais-
sait apparemment aux législateurs de l'époque
l'impression que les intérêts des gens qui fai-
saient des opérations avec nos banques n'é-
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taient pas suffisamment sauvegardés et que le
Gouvernement pouvait faire beaucoup pour
améliorer 'la situation.

En 1913 fut établie la réserve-or centrale.
Quatre syndics furent autorisés à recevoir des
banques des dépôts en or ou des billets du
Dominion pour garantir l'émission que les
banques pouvaient faire d'un égal montant de
leurs propres billets. Le changement était
très significatif. A la suite de cette modifica-
tion législative, les banques ne purent émettre
(les billets qu'en proportion du montant de
réserve-or ou de billets du Dominion qu'elles
avaient déposé ici, chez le ministre des Fi-
nances.

En 1923 fut édicté l'article 88 de la Loi des
banques que nous avons tous entendu discu-
ter en cette Chambre et ailleurs. Cet article
semble répondre à une nécessité, bien qu'il ait
été fortement critiqué en plusieurs milieux.
Nos banques n'ont jamais été autorisées à
prêter de l'argent sur hypothèque ou sur bien-
fonds d'aucune espèce; et si les affaires du
pays doivent être à l'avenir conduites sur une
plus large échelle qu'elles ne l'ont été par le
passé, il était nécessaire de rendre possible
aux grandes organisations d'emprunter de l'ar-
gent sur leur actif disponible. En un mot, l'ar-
ticle 83 autorise une banque à effectuer de
pareils prêts, et il s'en tient là: une banque
peut prendre un premder gage sur un assorti-
ment de commerce et sur l'actif disponible
d'une grande corporation, et prêter de l'argent
sur cette garantie. Lorsqu'une banque effectue
un pareil prêt, elle détient un prem.ier gage
sur l'actif, juste dans la mesure où elle a avan-
cé des fonds sur ce nantissement. L'article
peut, jusqu'à un certain degré, contrarier l'in-
térêt des créanciers d'une banque en faillite;
mais ce désavantage est plus que compensé
par l'accroissement des facilités qu'il procure
à toutes les parties du Canada pour exercer
les affaires.

Je ne m'étendrai pas davantage sur cette
question, parce que plusieurs des honorables
sénateurs qui sont ici s'y entendent beaucoup
mieux que moi. Je tiens cependant à dire à
mon honorable ami (l'honorable M. Casgrain)
que, contrairement à ce qu'il semble croire, les
banques ne sont pas infaillibles. Ce sont des
institutions privées, opérant dans leur propre
intérêt, comme elles doivent faire, et en même
temps elles servent le public, ainsi que doit
faire toute bonne entreprise au Canada. Nos
banques ont été sauvegardées par des mesures
législatives du Parlement, et c'est à cause de
ces mesures que nos banques ont si heureuse-
ment surmonté les différentes crises financières
qu'elles ont traversées.

Mon honorable ami de l'opposition a dit
encore qu'une banque centrale n'est d'aucune

utilité au -Canada, et qu'elle ne le sera proba-
blement jamais. S'il avait dit qu'une banque
centrale n'aurait pas sa raison d'être à l'heure
actuelle, je ne l'aurais probablement pas re-
pris sans au moins connaître la question mieux
que je ne la connais. Je tiens à réserver mon
opinion pour le moment. Lorsque la question
sera soumise à un comité, je ne manquerai pas
d'écouter les raisons qui militent en faveur de
l'établissement d'une banque centrale dès
maintenant, et aussi les raisons, s'il en est, qui
justifient la remise à plus tard de cet établisse-
ment de banque centrale. Je suis toutefois
convaincu que, dans un avenir très rapproché,
le Canada se trouvera bien d'une banque cen-
trale. Je vois plusieurs choses qu'une pareille
institution pourra faire et fera sans doute pout
améliorer la situation financière en notre pays.
La seule raison qui puisse, ce me semble, être
invoquée pour remettre à plus tard la création
d'une banque centrale vient de ce que les ban-
ques, en cette époque de dépression, pour-
raient n'avoir pas le loisir de calculer jusqu'à
quel point cette institution les affecterait; et
elles pourraient restreindre le crédit en atten-
dant de se rendre exactement compte.

J'ai mis à lire le rapport Macmillan toute
l'attention que j'ai pu y mettre, et ce travail
me paraît excellent. Sans souscrire à toutes
les observations qu'il contient, je crois qu'un
grand nombre de ses observations seront d'un
grand avantage pour le Canada. J'ai tiré, à
ma façon, des extraits de ce que ce rapport
indique des choses qu'une banque centrale
pourrait faire pour ce pays. En premier lieu,
le rapport déclare qu'il n'existe en particulier
au Canada aucune autorité bancaire qui, bien
que liée par ses opérations à la finance et au
commerce du pays, soit néanmoins détachée,
par sa constitution et la nature de son admi-
nistration, des entreprises ordinaires du com-
merce de banque. En d'autres termes, la Com-
mission recommande qu'une banque centrale
doit échapper aux influences ordinaires des per-
sonnes et compagnies qui cherchent à emprun-
ter de l'argent ou à faire toute autre tractation
avec une banque, et qu'elle puisse opérer en
vue d'assurer une stabilisation satisfaisante des
intérêts financiers en général et par tout le
pays. Il dépendra beaucoup, il va sans dire,
de la constitution et de l'administration de la
banque centrale que ce dessein se réalise.

Mais on prétend qu'une banque centrale
pourrait régulariser le volume du crédit et de
la circulation. J'admets que la chose peut se
produire dans une certaine mesure, mais dans
une certaine mesure seulement. Une banque
centrale ne pourrait pas régulariser le volu-
me total du crédit, parce que si elle le faisait,
olle deviendrait 'la seule banque du Canada.
En d'autres termes, elle deviendrait une insti-
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tution autocratique, institution dont notre
pays ne saurait que faire. Une banque centrale,
coopérant avec -les banques déjà établies,
pourrait sans doute faire beaucoup pour régu-
lariser le crédit. Elle opérerait à -la façon
d'un balancier et aiderait notre mécanisme
bancaire tout entier à fonctionner d'une façon
plus satisfaisante qu'il ne peut fonctionner
aujourd'hui.

L'honorable sénateur de l'opposition (Pho-
norable M. Casgrain) a déclaré que, une fois
qu'une banque centrale aurait été établie, les
autres banques ne seraient plus autorisées à
faire des émissions de billets. Cette allégation
est conforme aux recommandations et il est
inévitable que. si une banque -centrale est
créée, d'émission du papier-monnaie lui sera
dévolue. Je me rends bien compte que ce
changement entraînera, pour nos banques ac-
tuellos, une perte considérable de revenus, ce
que je ne fais que déplorer. Mais, je l'ai
déjà dit, -ces banques sont des institutions
d'affaires, comme toute autre corporation.
Les gouverncments ont institué (les Commis-
sions pour exercer un certain contrêle sur les
compagnies ,productrices d'énergie électrique,
sur les compagnies de télégraphe et de télé-
plione, et ainsi de suite, afin de les empêcher
d'exercer des opérations préjudieiables au
bien-être du public, et afin d'empêcher aussi
qu'un trop fort pourcentage des recettes ne
passe en dividendes. Dans la plupart des cas,
les compagnies ne sont pas autorisées à payer
un dividende de plus de huit pour cent sur
la valeur originale ie leurs actions. A la vé-
rité. toutes ces compagnies sont aussi impor-
tantes à la vie dans notre pays que le sont les
banques ellesmêmes, parce que si nous n a-
vons pas d'industaries, nous ne pourrons ipas
avoir de banques. Pourquoi un surhomme-
si je puis me servir de cette expression-ne
présiderait-il pas à la régularisation des ban-
ques, de la même façon que les autres corpo-
rations d'affaires ,ont régularisées? Nous de-
vons au--i tenir compte qu'une banque een-
trale aura besoin (te quelque sour.ce de reve-
nus, parue que nous ne voulons pas qu'elle
soit défrayée par <tu imposition sur la po-
pulation. Tous dlcs honorables sénateurs par-
tageront sans doute mon avis qui'auj ourd'liui
notre population est asez lourdetment impo-
zée. L'une des principales sources de revcnus
de la banque centrale se trouvera, je pense,
dans l'émission du papier-monnaie, et je crois
que les commissaires y ont songé.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
N'imposerions-nous pas une taxe indirecte aux
banques si noiis les privions de c ette source

de revenus?
L'lon. -. BLACK.

L'honorable M. BLACK: On leur enlève-
ra tune source de revenus, pour l'avantage de
la population du Ca.nada. Je ne vois pas ce
que l'on peut objecter à cela.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Ce sera, quand même, une taxe imposée aux
banques.

L'honorable M. BLACK: Je sais que les
banques réalisent quelque profit sur la circu-
lation de leurs propres billets. Il est légitime
qu'il en soit ainsi. Elles obtiennent, (le plus,
une grande ,publýicité de cette circulation,
parce que 'les billets qui circulent ainsi par
tout -le pays portent les noms des banques
émettrices. L'émission de bililets est aussi
profitable aux banques, dans un autre sens.
Il arrive à la plupart des gens tle perdre un
ou dIeux billets de banque. Mon honorable
ami n'a-t-il pas jamais allumé sa pipe avec
un bililet de banque? Il y ci a qui le font.
Quoi qu'il en soit, un certain poureent die ces
billets de banque est perdu. On peut bien
supposer, par exemple, qu'une 'maison prenne
feu et qu'une ce rt aine quantité de billets de
banque soit p'rdue. L'occupant die la maison
perd son argent, et 'la banque qui a émis les
billets y gagne.

L'hon.orable M. MeMEANS: Combien les
banques récali-ent-elîles sur leurs billets?

L'honorable M. BLACK: Mon honorable
ami le dlmandera aux banques. J'ai beaucoup
de sympathie pour les banques, parce qu'elles
ont rendu de grands services au pays; mais
il me semble que la perte de revenîus que les
banques éprouveraient du fait qu'une banqite
centrale seriit chargée '(le I émis-ion des bil-
lets, ne 'onstituerit pas. (le notre part, ine
object.ion -uffisante contre l'établiseenint
(unie banque entrale, si cette institution
pouvait fonetionner à l'avantage de notre po-
pulation coieic on attend d'elle qu'elle fonle-
tionne.

Rexinant au rapport Macmillan, J'y trouve
une au(te raion ci faveur de letabli-sement
d'ue b:irque c''ntrale: elle serait chargée en

pem-nier I eli (le la relponsabillitié de maintenir
à l'extérie eI stabilité de la monnaie du

C'est une charge considérable. Nous oc'i'tt-
pons aujouthui le cinquième rang parmi les
nations eommriini'çintes, et nous acquerrons,
sans doute, tun rang plus élevé; mais on s'ima-
gine difielein ut qu'un pays qui n'a que dix
millions et demi d'habitants puisse faire beau-
'toup, ait moyen d't banque centrale, pour
la réguilacrisation dui change mondial. En
tout ca, une parceille organisation centrale
pourrait sans doute contribuer fortement u la
st:dilisation de notre propre monnaie.
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Le rapport ajoute que la banque centrale
pourrait fournir au gouvernement du jour des
avis impartiaux sur les questions de finance.
L'une des raisons qui furent avancées en
faveur d'une institution similaire en Australie,
c'est qu'une banque centrale pourrait aviser
le gouvernement fédéral sur la situation finan-
cière, non seulement dans le pays, mais par
le monde tout entier. Les comptes rendus de
la Conférence Impériale attestent que l'éta-
blissement d'une banque centrale en chaque
Dominion a fait l'objet de fortes recomman-
dations et indiquent, comme l'un des prin-
oipaux avantages que l'on attend de ces ins-
titutions, leur habileté à fournir des avis im-
partiaux au gouvernement.

De plus, 'le rapport prévoit qu'une banque
centrale aiderait à stabiliser le change, autant
à l'extérieur qu'à l'intérieur. On pourrait
dire que le change extérieur et le change inté-
rieur sont une même chose. Mais il ne sont
pas la même chose. Lorsque le change aux
Etats-Unis coûtait vingt à vingt-cinq pour
cent au Canada, aucune raison valable ne jus-
tifiait un taux d'échange aussi élevé. Notre
dollar ne valait alors que soixante-quinze
cents aux Etats-Unis, cependant que nous dé-
tenions exactement la même quantité d'or
que nous en détenions lorsque notre cours était
au pair aveo le dollar américain, ou lorsque
notre cours faisait prime de deux ou de deux
et demi pour cent. Nous avions aussi la
même population qu'auparavant, les mêmes
classes de gens, des classes comparables à
n'importe quelle autre classe de population
dans ,le monde. Nous possédions nos im-
menses ressources, nos fermes fertiles, nos ma-
gnifiques forêts, nos mines d'une richesse
inouïe et nos abondantes pêcheries. L'éléva-
tion des taux d'échange contre nous était sim-
plement affaire de psychologie, à quoi s'ajou-
taient les manipulations de la bourse de New-
York. Il est vrai que nous avons contracté de
fortes obligations aux Etats-Unis et que nous
étions tenus de faire de gros versements en
paiement des intérêts sur les emprunts de
notre gouvernement fédéral, de nos gouver-
nements provinciaux et de nos grandes insti-
tutions industrielles; et les manipulateurs de
Wall Street ont profité de cette situation pour
élever à notre détriment les taux d'échange
beaucoup plus haut, je crois, qu'ils n'auraient
dû monter. Une banque centrale ferait seule
beaucoup, ce me semble, pour prévenir un
pareil état de choses.

A lire entre les lignes du rapport Macmil-
Ian, je me suis formé l'opinion qu'une banque
centrale pourrait veiller aux autres conditions
du change. Si j'avais voulu acheter, ce matin,
un effet négociable sur New-York, j'aurais été
forcé de payer un taux d'échange de un et sept
seizièmes pour cent; mais si j'avais eu des

fonds de New-York à apporter ici, je n'aurais
obtenu qu'un taux de trois seizièmes pour
cent. Je me suis procuré ces chiffres ce matin
même. Chaque banque a droit à une com-
mission raisonnable; mais je persiste à dire
que les Canadiens qui avaient à effectuer des
paiements à New-York ont eu à payer un
taux trop élevé de commission. Un seizième
de un pour cent sur une grosse opération, de
$100,000 à $1,000,000, représente un taux con-
sidérable; sur des paiements inférieurs, un
taux de un quart de un pour cent est suffisant.
Nous savons que, en fait, l'argent n'est pas
transféré le jour même de la tractation, mais
que, plus tard, la Chambre des compensations
établit les balances d'une banque à l'autre.
A cet égard, une banque centrale posséderait
quelques pouvoirs régulateurs qu'elle pourrait
exercer sans réellement causer de préjudices
aux banques.

Le rapport déclare qu'une banque centrale
rendra uniformes les méthodes bancaires dans
les diverses parties de l'Empire. En Grande-
Bretagne, la Banque d'Angleterre est la ban-
que centrale. L'Australie a établi une banque
centrale. Les Etats qui composent aujour-
d'hui le Commonwealth avaient respective-
ment établi des banques d'Etat, et le système
bancaire étant dans une situation plus ou
moins chaotique. On se rendit compte qu'il
serait impossible au gouvernement fédéral
d'exercer quelque contrôle sans une banque
centrale. On me dit que la banque centrale
fonctionne bien et qu'elle a beaucoup profité
au Commonwealth. Le Sud-Africain a établi
une banque centrale. La Nouvelle-Zélande a
présenté à son Parlement un bi-ll ayant pour
objet l'établissement d'une banque centrale.
Toutes les autres parties constituantes de
l'Empire ayant adopté ce système, il est évi-
dent que nous devons aussi l'adopter. On a
l'intention de charger la banque centrale qui
serait établie, de veiller au change et à la sta-
bilisation des cours entre ce pays et les autres
dominions autonomes.

Cette banque centrale nous permettrait de
payer nos achats et de toucher paiement de
nos ventes à l'extérieur, au lieu de faire la
tractation par New-York. Aujourd'hui, pres-
que toutes nos factures sont payées par traites
sur New-York. Ce système comporte, dans
une année, le paiement d'une très forte somme
d'argent en commission aux maisons de ban-
que de New-York seulement. Lorsque les
honorables sénateurs verront 'les chiffres qui
seront déposés sur le bureau, je suis sûr qu'ils
seront surpris de constater ce qu'il en coûte
à notre pays pour payer cette facture étran-
gère et recevoir paiement de ces exporta-
tions.

J'ai cru devoir m'étendre quelque peu sur
ce sujet, parce que mon honorable ami do
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Lanaudière (l'honorable M. Casgrain) m'a
paru créer une impression erronée sur les fonc-
tions relatives de nos banques à charte et
de la banque centrale projetée.

Je souscris sans réserve au brillant hom-
mage qu'il a rendu à l'Empire britannique.

La référence, par laquelle il a terminé son
discours et qui se rapporte à la Providence,
m'a fort amusé. Je n'ai jamais cru, vraiment,
que la Providence s'occupait beaucoup de po-
litique, mais que, dans larène politique, nous
sommes dans une grande mesure abandonnés
à nos propres ressources. Mon honorable ami
a fait un état de la prosepérité du 'pays sous le
régime Laurier. Il a dit que, durant chaque
période où Sir Wilfrid Laurier fut au pou-
voir, les actions du Pacifique-Canadien ont
monté et qu'elles ont atteint le chiffre élevé
de 240. En fait, ces actions ont même atteint
le chiffre de 267!. Il me ferait peine de jau-
ger notre 'prospérité nationale sur les cota-
tions de bourse. Feu l'illustre leader du
parti libéral n'aurait pas été très content, je
pense, qu'on lui attribuât d'inflation des va-
leurs du Pacifique-Canadien ou (le toute va-
leur de bourse, ou qu'on lui attribuât la res-
ponsabilité des pertes considérables que cette
inflation a fait subir aux citoyens du Canada
et aux capitalistes étrangers. Les actions du
Pacifique n'ont jamais valu 265 ni rien de tel.
L'unique valeur d'un titre se trouve dans le
rendement que ce titre produit sur le place-
ment, plus ce qu'il peut produire dans l'ave-
nir. Pour montrer combien l'argument de
mon honorable ami est fallacieux, je puis
dire que le dividende le plus élevé qu'ait
jamais produit ce titre, d'après son ancienne
valeur, fut $10 par action. Lorsque l'action
fut divisée en quatre, il y a quelques années,
elle rapportait trois pour cent. Peut-on
croire que trois pour cent soit un rendement
adéquat sur un ,placement assujeti à la ré-
glementation du gouvernement, à la fluctua-
tion du marché et à la variation des condi-
tions du trafic? Non, certainement. Seul,
un spéculateur convertirait des fonds en un
titre industriel qui ne rapporte pas au moins
six pour cent; et même à ce taux, il court
un grand risque. L'argument avancé par
mon honorable ami à cet égard est aussi
fallicieux que plusieurs autres qu'il a appor-
tés en faveur du parti qu'il a appuyé si loya-
lement. Il nous arrive rarement de parler
politique en cette Chambre, mais je n'ai pu
me tenir de signaler ce qui me paraît être
un argument absolument absurde.

Il me fait plaisir de pouvoir souscrire aux
déclarations faites dans une autre Chambre,
que la prospérité revient peu à peu. Sans
toute serait-il déplorable, pour le Canada et

L'hon. M. BLACK.

pour le monde en général, que nous retom-
bions d'un seul coup dans la prospérité; car
si la choe se produisait, il suffirait probable-
ment d'un autre saut pour nous en faire sor-
tir et nous replonger dans le marasme d'une
nouvelle dépression. Un rétablissement lent,
graduel et général est nécessaire pour remet-
tre notre pays d'aplomb.

Perimettez-moi de signailer quelques indices
de ce retour de la prospérité. La riliesse d'un
pays provient de quatre sources seulement:
le sol, les forêts, les mines et la mer. Tout le
reste découle de ces quatre sources e-entielles
de richesse. J'ai toujours pensé que l'organi-
sation financière de notre pays et que notre
commerce avec 'le monde, depuis plu-icurs gé-
nérations, ont eu la tendance de priver des
fruits véritables de leur labeur, les produc-
teurs de matières premières. Le cultivateiir
qui, à la sueur de son front, produit une ré-
colte, du blé, du foin, des pommes de tcrre ou
autre chose, a droit aux premiers fruits-à la
meilleure partie. Le cultivateur n'est pas le
seul à ne pas obtenir une juste part de la
richess' qu'il produit; bien d'autres produc-
teurs de matières premières sont aussi in.for-
tunés que lui. Les forestiers qui travaillent
dans les bois, le bûcheron, le conducteur de
chevaux, le rouleur et le flotteur de billes re-
çoivent chacun de maigres salaires. Il est
vrai que, durant ces dernières années, l'indus-
trie forestière comme l'industrie agricole, a
été fort précaire. Cependant ceux qui se sont
livrés à ce travail de production ne reçoivent
pas, même en ces temps difficiles, un prix
raisonnable pour leur travail. Le pêcheur est
dans le môme embarras. Sur la côte de l'At-
lantique ou sur -celle du Pacifique, il est expo-
sé le jour et la nuit aux dangers des tem-
pêtes, et sa besogne ne lui rapporte qu'une
faible pitance. Je ne crois pas qu'arrive le
règne de la paix, tant que nous ne changerons
pas les conditions économiques dut monde et
tant que le produicteur ne recevra pas une
juste part de la richesse qu'il ýproduit; mais
nous avons e bolchevisme, le socialisme, de
communisme et bien d'autres ismes. Et j'es-
père aussi qu'une pression de tous ceux qui se
rendent compte que le plus humble artisan
n'est pas raisonnablement traité, suscitera
éventuellement une révolution pacifique qui
assurera à chacun la rémunération équitable
de ses travaux. Ce résultat ne se pourra pro-
duire, cependant, qu'à la suite d'un change-
ment qui se produira dans l'esprit humain.
Jusqu'à ce que ce changement se produise,
les mille années de l'Apocalyse ne seront cer-
tainement pas révolues, et la population de
ce pays. ou( de tout autre pays ne sera jamais
sa tisfa i te.
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Je l'ai dit déjà, il n'est pas douteux que
nous sommes déjà en bonne voie de relève-
ment. J'ai lu avec plaisir, dans le Journal de
ce matin, la dépêche suivante de Calgary:

L'industrie animale procure, après trois an-
nées maigres, un supplément hebdomadaire d'un
million de dollars aux cultivateurs canadiens.
John Burns, éleveur de l'Alberta, et directeur-
gérant des salaisons Burns & Company, a dit
aujourd'hui: "L'augmentation des revenus vient
de la vente des porcs."

Le prix du blé, de cette grande moisson sur
laquelle s'établit en très grande partie la pros-
périté du Canada, n'est pas élevé, mais il se
relève. Malheureusement, le prix du bœuf est
très bas. Les marchands de bestiaux, dans
l'Ouest et dans les Provinces Maritimes, ont
travaillé à perte depuis quelques années. J'ai
actuellement sur les bras une quantité de
bouf de boucherie. Nous avons continué nos
opérations dans l'espoir que notre exemple
maintiendrait l'industrie du bétail jusqu'au
retour de temps meilleurs. Cette industrie
nous a profité durant les années passées, et je
n'ai pas de doute qu'elle nous profitera encore
durant les années à venir. Le foin est un autre
produit de la ferme dont le prix se relève.
L'an dernier, dans les Provinces Maritimes, le
foin pressé se vendait trois dollars la tonne-
ce qui représente une perte pour le cultiva-
teur; mais, cette année, le foin non pressé
s'est assez bien vendu à six dollars et sept
dollars la tonne. Ce prix ne représente pas un
profit pour le cultivateur, mais il procure au
moins un salaire suffisant pour le cultivateur
et pour ses aides. Dans l'Ile-du-Prince-Edouard
et au Nouveau-Brunswick, la culture des pom-
mes de terre est une industrie fort importante.
Les prix sont descendus très bas, et les culti-
vateurs qui avaient malheureusement consacré
toute leur terre à cette culture, se trouvent
dans de sérieux embarras financiers. Durant
les deux dernières années, ils n'ont pas eu de
recettes suffisantes pour payer leurs engrais.
Les prix ne sont pas aussi bas qu'ils l'étaient
l'an dernier, mais ils n'ont pas encore haussé
de façon à rendre cette industrie profitable.
Permettez-moi de lire un extrait d'une lettre
que je viens de recevoir de notre bureau de
Saint-Jean:

Les affaires semblent, d'une façon générale,
s'améliorer considérablement ici. On m'a appris
ce matin que chaque quai du port de Saint-Jean,
y compris les nouveaux quais récemment termi.
nés, sont maintenant utilisés. Je remarque que
les chargements du Pacifique-Canadien s'élèvent
à quarante pour cent et que ceux du National-
Canadien font aussi bien.

Voilà d'excellentes nouvelles.
Les opérations du téléphone accusent aussi

une amélioration dans les affaires. Je me suis
intéressé toute ma vie à l'industrie du télé-

phone. Durant les trois dernières années, nous
avons sans cesse perdu du terrain; nos clients
du Nouveau-Brunswick s'effaçaient à raison de
deux à trois mille chaque année, de telle
sorte que le nombre des téléphones utilisés
dans la province était tombé à dix-huit et
demi pour cent du total; notre service à l'ex-
térieur se réduisait à presque rien. Une petite
amélioration devint perceptible en novembre;
en décembre nous cessions de perdre du ter-
rain; janvier nous procura une augmentation
de presque quatorze pour cent dans nos ser-
vices d'extérieur, ce qui est un indice indis-
cutable de l'augmentation des affaires dans
tout le pays. Je ne connais pas de meilleur
indice de l'activité générale des affaires que
les appels téléphoniques à l'extérieur de la
ville. Cette amélioration m'a enchanté, non
seulement pour ce qui me concerne person-
nellement, mais pour ce qui concerne les con-
ditions du pays en général.

L'augmentation des prix du bois indique
aussi le retour de la prospérité. On ne saurait
contester, je pense, que ce résultat vient di-
rectement des accords commerciaux dans
l'Empire. Il n'est que juste de reconnaître au
Gouvernement ce qui lui est dû-et nous lui
devons ce résultat. Dans les Provinces Mari-
times, le prix du bois ne parvient pas à ce que
l'on pourrait appeler une échelle profitable;
il couvre à peu près le coût des opérations et
les droits de souchetage; mais il accuse ce-
pendant une augmentation sur les prix en
cours durant plusieurs années passées. Dans la
Colombie-Britannique, les prix du bois sont
meilleurs qu'ils ne l'ont été depuis plusieurs
années, et le volume des expéditions est aussi
plus fort qu'il ne l'a jamais été. Les mêmes
observations se font dans les provinces de
Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nou-
veau-Brunswick, bien que l'amélioration ne
soit pas aussi étendue. On n'y produit pas
autant de bois de charpente qu'on en produi-
sait il y a quinze ou vingt ans, mais on en
produit beaucoup plus aujourd'hui que l'an-
née dernière ou l'année précédente. En outre,
les vieux assortiments ont tous été vendus et,
cette année, il y a une vive demande, à un
prix modéré, pour tout le bois qui pourra se
produire. Nous pouvons bien ne pas avoir
encore atteint le sommet, mais nos progrès
sont nettement marqués et nous pouvons, je
pense, nous féliciter d'avoir traversé la tem-
pête aussi bien, et peut-être mieux même,
que tout autre pays au monde.

Qu'il me soit permis de dire, en conclusion,
que, comme tout autre pays, le Canada a tra-
versé une période de dépression, mais qu'il en
est sorti sans y laisser autant que plusieurs
autres pays y ont laissé, et -qu'il en a gardé
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moins de désolation. Il n'est pas douteux que
nous devons en partie ce résultat à la stabilité
de nos institutions financières, et en particu-
lier de nos banques; et je tiens à leur en ren-
dre le témoignage. Ce résultat vient aussi, et
dans une plus grande mesure, de ce que nous
avons eu dans ce pays-et je ne parle pas du
tout comme partisan-un gouvernement qui
ne s'est pas laissé écarter par des utopies, mais
qui a -tenu fermement la main au gouvernail
et qui a sûrement dirigé le vaisseau de l'Etat
à travers les remous et l'a détourné des écueils
sur lesquels 'plusieurs autres pays ont à peu
près fait naufrage.

L'honorable GEORGE LYNCH-STAUN-
TON: Honorables sénateurs, je ne vous parle-
rai pas longtemps et ne mettrai pas votre pa-
tience à trop dure épreuve, car je viens de
voir ce matin, dans le Joural d'Ottawa, que
personne ne lit les discours politiques. Voilà
une déclaration bien vague. Je vous assure
que je lis les discours politiques en toute dili-
gence, et surtout ceux que j'ai moi-même pro-
nonces.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Tant que mes observations ne doivent pas
être publiées, j'estime que je ne dois pas faire
une vaine dépense d'éloquence; aussi me trou-
verez-vous bref dans les observations que j'ai
à vous adresser.

Un très grand nombre de gens se demandent
avec curiosité comment nous allons ranimer
l'humanité, par quels moyens artificiels nous
allons changer les conditions d'existence dans
le monde, au lieu de leur permettre de s'amé-
liorer naturellement et de la même façon
qu'elles sont devenues plus mauvaises. J'ai lu
avec un vif intérêt tous les arguments que j'ai
pu lire et qui se rapportent à l'étalon-or, à
l'étalon-argent et à tous les autres étalons qui
ont été exposés à notre vue depuis 1927. Ces
argutments peuvent être très clairs et convain-
cants, mais je n'ai pas encore lu un article de
science économique qui m'ait laissé la moindre
impression. Cette expérience m'a inspiré un
respect sans bornes pour les économistes poli-
tiques. Lorsque je termine la lecture de ces
arguments profonds, euxquels je ne comprends
rien, je partage les vues de Buntfhorne:

If that deep yuomg muan is too deep for me.
Wiat au exceedingly dcep young man tilat

(leep young man iiist be!

-et j'en reste là. La seule conclusion qui se
présente à mes yeux, c'est le spectacle d'un
aveuigle qui en conduit un autre; c'est aussi
que la tâche (le redresser les affaires du monde
dépasse un pygmée; et qu'un homme ordi-

L'hon. . BLACK.

naire n'est pas plus capable de régir la pros-
périté dans le monde que de régler la tempé-
rature. Il peut sans doute en parler, et il ne
s'en fait pas faute; mais voilà bien tout ce
qu'il fait. Nous ne voyons que trop combien
l'intelligence et l'odresse de l'homme sont li-
mitées. Depuis le commencement de l'histoire,
il est sorti du fleuve un nombre incalculable
de vaches maigres, et tant que le monde dure-

ra, il y aura les années de disette. Le monde

doit renaître de lui-même, et il renaîtra.

Un certain nombre de personnes objectent
à l'étatisation parce qu'elles croient que la

propriété privée entraîne une administration
meilleure, plus économique et plus profitable
des affaires. Je suis, je le confesse, opposé à

l'étatisation, mais non pas parce que je crois

que les affaires sont mieux administrées privé-

ment, car je suis à peu près sûr que tel n'est

pas le cas. J'ai vu sombrer des hommes qui

dirigeaient de grosses corporations et de gran-

des entreprises, aussi souvent que j'ai vI som-

brer des gouvernements; j'ai vu ces hommes
commettre tout autant d'extiravagances et{

faire preuve de mauvais jugement aussi sou-

vent que j'ai vu des gouvernements tomber

dans les mêmes erreurs. La raison de mon

opposition à l'étatisation vient de ce que je

ne crois pas qu'un gouvernement ait le droit

île rendre toute la population responsable de

ses propres actions. Prenons l'exploitation des

chemins de fer nationaux. La population doit

en porter le fardeau. Elle n'aurait jamais dû

recevoir ce fardeau, et jusqu'à mon dernier

jour je m'accuserai d'avoir joué à mon pays
le plus vilain tour en votant pour que nous

prenions ce chemin de fer à notre charge. Au-

cune entreprise n'est éternelle; vient un jour

où elle s'éteint. Nous devrions laisser aux

citoyens les chances à prendre, et non pas au

public qui n'exerce aucun contrôle.

Permettez-moi de vous dire maintenant, en

peu de mot,. tout ce que je sais de la banque

centrale. J'abonde dans le sens de mon hono-

rable ami de gauche (l'honorable M. Black).

Il a dit tout ce que j'aurais voulu dire sur la

question du change, sauf sur un point. J'ai

demandé un jour à un banquier de mes amis

s'il pouvait m'expliquer ce qu'est le change.
"Oui, me dit-il très clairement"-"En quoi

est-ce que cela consiste?" lui demandais-je.-

"Eh bien, me dit-il, je sais que c'est invaria-

blement à mon désav antage. voilà tout." Mon

honorable ami a dit que le change au Canada

varie d'un jour à l'autre, cependant que les

conditions restent les mêmes, et que cette va-

riation est causée par les manipulations de

Wall Strect. Cette remarque me paraît assez

exacte.



1er FEVRIER 1934 43

Il y a plusieurs années, j'eus une char-
mante entrevue avec un très distingué repré-
sentant de la banque Barclay. Je lui dis: "Le
centre de la finance s'est transporté à New-
York." Cette question de ma part n'était
faite que pour lui tirer les vers du nez. Il me
regarda en souriant et je lui demandai: "Ad-
mettez-vous cela?" Il me répondit qu'il ne
l'admettait pas. "Pourtant, lui répliquai-je,
tout le monde le dit." A quoi il rétorqua:
"Ce n'est pas le cas et ce ne sera jamais le
cas." Après que je lui eus demandé pour-
quoi, il répondit: "Perce que les Américains
ne comprennent pas le change. Les Hollan-
dais et 'les Anglais sont à peu près les seuls à
comprendre le change, et si un peuple ne
comprend pas le change, il ne peut exercer la
m'oindre influence sur -les finances du nonde."
Je crois que les tournoiements des financiers
américains ont, depuis cette entrevue, apporté
dans leur pays la preuve de ce que ce mon-
sieur me disait.

Le général Jolmson disait 'l'autre jour, et il
a même fait imprimer ses paroles, que l'Amé-
rique ne réussirait pas avant que l'Amérique
financière ait acquis la même réputation dont
jouit l'Angleterre financière-pour ne pas me
servir de l'expression qu'il a employée. Il dit:
"La Banque d'Angleterre existe depuis deux
cents ans et elle n'a jamais fait un scandale."
Vous le savez, ce n'est pas seulement la con-
naissance, mais aussi la bonne réputation qui
fait le succès. Je ne sais par moi-même rien
de la finance, mais je sais bien que je m'en
remettrais à l'expérience et aux conseils des
financiers anglais plutôt que de tous autres.
Je considère 'les financiers d'Amérique comme
étant encore en apprentissage; et c'est à l'An-
gleterre, plutôt qu'à tout autre pays du monde,
que je m'adresserais pour obtenir de bons
avis sur des questions de finance, de commerce
ou autres. Je suis à peu près certain que le
très honorable premier ministre a consulté les
principales autorités anglaises avant d'insti-
tuer la Commission des banques, ainsi qu'il
l'a déclaré avant que la Commission déposât
son rapport. J'ai confiance qu'il agit d'après
les conseils réfléchis des grands experts an-
glais en matière de finance; et j'en arrive à
croire que le meilleur remède à nos embarras
est celui que l'Angleterre doit avoir recom-
mandé au premier ministre, c'est-à-dire une
banque centrale.

Je désire faire quelques remarques au sujet
de la canalisation du Saint-Laurent. Le traité
qui s'y rapporte devrait, à mon avis, être
présenté à cette Chambre dès maintenant, afin
de donner lieu à un débat académique et
nous fouTnir tout le loisir possible pour l'étu-
dier avant qu'il soit soumis au vote du Par-
lement. Nous devons tenir compte que ce

traité est établi pour durer toujours-jusqu'à
ce que notre monde cesse d'exister; qu'il est
dressé, non seulement pour nous lier nous-
mêmes, mais pour lier aussi bien toutes les
générations canadiennes. Il me paraît donc
opportun d'en scruter chaque terme et de le
soumettre à la plus minutieuse critique. J'y
ai jeté un coup d'oeil, mais je ne l'ai pas ap-
porté ici, parce qu'il ne me semble pas devoir
être discuté au cours du débat actuel. Je
désire cependant signaler deux points qui,
dans ce traité, font surgir un doute dans
l'esprit et qui, à tout le moins, sont discu-
tables. Après tout, mes conclusions peuvent
bien être absolument erronées.

Je tiens d'abord à faire remarquer qu'une
discussion s'est engagée, quelque part aux
Etats-Unis, sur le droit que ce traité confèra
aux Américains de détourner ou de dériver
vers leur pays les eaux du fleuve Saint-Lau-
rent afin de leur faire produire de l'énergie
ou pour d'autres objets. M. Stimson a écrit
à M. Herridge. Je n'ai pas la lettre par de-
vers moi, et je n'en dois parler que d'une
façon générale. M. Stimson dit: "On a inter-
prété une certaine clause du traité de telle
et de telle façon. Je comprends que cette
clause signifie ceci et cela. Quel sens lui don-
nez-vous?" M. Herridge a répondu à cette
question. Mais je prétends qu'une pareille
discussion n'avait pas sa raison d'être. Du
moment que tel traité nous est soumis, pour-
quoi un gouvernement ou un autre donnerait-
il une opinion sur ce que ce traité signifie?
Le gouvernement américain donne une cer-
taine interprétation aux clauses du traité, et
puis demandent au gouvernement canadien
s'il accepte cette signification. C'est ainsi
qu'on démontre que 'l'interprétation du traité
est peu certaine et doit être établie par une
correspondance supplémentaire. Les Améri-
cains seront satisfaits, parce que M. Herridge
accepte une telle déclaration quant à la signi-
fication du traité. Dans cinquante ans d'ici
pourra s'élever une difficulté, et le traité pourra
s'interpéter, non pas d'après sa lettre même,
mais d'après le sens que ces deux messieurs
lui auront donné. Pareille expression d'opi-
nion manque absolument de sagacité. Si le
traité manque de clarté, qu'on lui apporte les
amendements nécessaires.

L'honorable M. DANDURAND: Au cours
du débat qui s'est engagé au Sénat américain,
a-t-on fait allusion à cet échange de lettres,
que l'honorable sénateur vient de signaler,
entre M. Stimson et M. Herridge?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Pas à ma connaissance. J'ai vue la copie des
lettres, rien de plus. Il se peut que MM.
Herridge et Stimson aient parfaitement raison
dans leur interprétation; mais il peut arriver
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que quelqu'un ait intérêt à contester cette
interprétation. Le traité lui-même ne doit-il
pas révéler sa propre signifieation? Ces let-
tres doivent-elles faire partie du traité, ou
leur signification se trouve-t-elle entièrement
dans le doeument auquel elles réfèrent. Il me
paraîtrait imprudent d'adopter un pareil traité
avant de saxvoir ce qu'il signifie au juste. Cette
question, honorables sénateurs, me semble
d'une extrême importance, et nous devons
l'étudier avec prudence, afin d'éviter les re-
proches que nos descendants pourraient nous
adresser d'avoir conclu un accord sans y avoir
mis as-ez d'attention. Nous ne cessons pas de
blâmer nos prédéeesseurs de ce qu'ils ont fait.
Je causais de ce traité, l'autre jour, avec
quelqu'un, et j exprimais l'espoir que ce traité
ne serait pas adopté. Mon interlocuteur par-
tageait mon espoir. Je lui demandai le motif
du souhait qu'il formulait, et il me répondit:
"Je n'ai qu'une seule raison: nous n'avons ja-
mais conclu une affaire avec les Etats-Unis,
sans qu'ils en tirassent le plus grand avan-
tage." Je répète, honorables sénateurs, que
nous ne cessons d'entendre des récriminai ions
sur la façon désavantageuse dont nos prédé-
cesseurs ont négoî'ié avec les pays étrangers,
et que nous devrions mettre tout notre soin
à évitir qu' nos succe-scurs trouvent que nous

avons commis une faute en traitant la qpues-
tien dont nous discutons aujourd'hui.

L'article viii dut traité stipule:

Les Hautcs Parties t'ontractantes, reconais-
sanit leur in<térut comm<n<ui< à i ai<nteni r constanIt
les iiveaux du ré'cau des Grands Lacs, convien-
nent que:

(a) 1. Le volume <'eau détourné du réseai
des Grails La ci par le raial le drainage dl
Chiena o. s'ra réduit, d'ii au 31 décembre 1938.
au vouime permis à cette date par l'arrêt le
la Cour suprme des Etats-Unis, dl 21 avril
1930.

Ici une claue qui, à mon avis, détruit l'effet
de la clause précédente:

2. Alvenant le cas où le Gouverneient tIes
Ftats-Unis récaunerait, pour faire face à uie
nécessité pes-ainte. uie aiigientation du détour-
ncmniit <leau permis, et advenant le cas où le
Gouverniiient du Canada y opposerait une fin
<le noi-r'eevoir. la questioi sera soum<î ise à la dé-
cision définitive l'un tribunal arbitral autorisé
à permettre. pour la dIurée et l'étendue néces-
saires aux fius de ladite nécessité pressante,
une augimentation du létoinr'iement <l'ea au
delà des linites fixées à Falinéa qui précde, et
à stipuloi les dispositiotns d dédoumigumenut
qu'il peut juger justes et équitables: le tribunail
arbitral s era comu tnosé île trois iemlrbres. un noma-
né par chaque Gouvernement. et le troisième.

qui sera le président, sera choisi par les Gou-
vernemoents.

Pour me scrvir d'une expression courante,
cette clause m'a donné le frisson, et je vais
dire pourquoi. De l'avis de très éminents
avocats de- Etats-Unis. le Congrès a adopté
une législation qui dépasse les dispositions de

L'ion. \. LYN CH-STAUNTON.

la constitution fédérale, et les Etats ont éclie-
té dcs lois qui dé;pass ent leur propre corti-
tution d'Etaut. L'Etat le Minne-ota a ioi-

sciemment dépassé sa constitution. Un par-
ticulier a exercé une action judiciiire afin
d'éprouver la con-titutionalité d'une certaine
loi. Le tribunal a admis que la loi était in-
con-titutionnelle. d'après le droit strict, <nais
que les constitutions, comme toute autre légis-
lati.on, ont une portée universelle et dtoivuit
s'adatter aux conditions dle lheure. Un cas
Iuige nc s'e-t produit da.ns le Minotia.
L'existene de ce cas ne fut aucunemnit proii-
rée, mnais let r'ibnad dé clara que le tca, i-
tait produit et que, par conséquent, la loi, qui
était inconstitutionnelle à d'autres nionet-,
devait être tenue pour constiltutionie lle ckins
un ea d'urgince. Mais personne n'iu défini le
cas d'urgence. Le traité qui nous sera lr-
s'nté ne conmporte aucune urgence.

Le Congrès américain a donné au Présilnt
plein pouvoir sur la vie, la liberté et -les hins
île toute la population le la République, et
l'on <lit l-bas que, lorsque la question fut
soumise à la Cour Suprême des Etats-Unis,
on reconniut que l'action lu Congrès était in-
constitutionnelle, mais que, néan'nioin-, la
constitution est d'application constante, qu'un
cas d'liurgence s'est produit et que, ci pareil
cas, la poýpulation doit être privée de liberté.

Quelle urgence peut-on imagine r pour jis-
tifier un nouvel abaissement des eaux dcs
dacs supérieurs? Les dossiers canadiens et les
dossiers américains remontent peut-être ,
soixante-dix ans, et nous constatons que le
niveau des eaux du Saint-Laiurent et de lacs
.upérieurs est aujourd'hui plus bas qu'il txe

l'a jaimais été pendant toute cette .péricde. Y
a-t-il urgenie aujourd'hui? Devra-t-on pur-
mettre à Clhicago île détourner un pin- grco
volume d'eau qu'il n'en détourne aujourdhi'i?
Le traité m'a donné à croire qu'on peut rai-
sonnablement s'attenIre à ce qu'un jour Chi-
cago prenne plus d'eau et abaisse encore le
nivccau des lacs. D'aussi loin que je puis v.oiir,
Je ne prévois aucune urgence-et je défie qui
que ce soit tIen prévoir---qui jut-tifie les Anié-
ricains d'abaisser encore les niveaux d'cau;
mais, si ce traité est adopté, ce jour viendra
aussi sûrement que nous somines tous vivants
aujourd'hui. La setule urgence qui puiz-e jus-
tifier les Américains d'opérer de nouveaux dé-
tourncments d'eaux, est une urgence qui in-
téresecra Chicago.

L'honorable M. TANNER: Le lac Micii-
gan ne se trouve-t-il pas entièrement compris
dans les Etats-Unis?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTOtN:
Pas d'après ce traité.
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L'honorable M. TANNER: Mais, géogra-
phiquement?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Géographiquement, comme la moitié des au-
trcs lacs.

L'honorable M. TANNER: Comment pou-
vons-nous empêcher les Américains de pren-
dre de l'eau d'un lac qui leur appartient?

L'honorable M. DANDURAND: Ce ilac est
alimenté par d'autres lacs.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Nous avons toujours nié que ce soit un lac
américain; nous avons toujours dit qu'il est
international--qu'il ne forme qu'un bras ýd'un
résea.u de lacs. En droit international, un
pays ne peut pas prendre l'eau d'un cours
d'eau international si, de -ce fait, le pays -oc-
cupant l'autre rive 'de ce -cours d'eau en doit
subir un grave préjudice. Les Américains vio-
leraient carrément cette -loi s'ils détournaient
les eaux du lac Michigan de façon à nous
porter préjudice, même si le lac est entière-
ment compris dans leur propre territoire,
parce que l'eau qui alimente le 'ac Michigan
se déverse en notre pays, et tout détourne-
ment des eaux de ce lac nous enlèverait sûre-
ment autant d'eau que si le Lac Supérieur lui-
même ôtait mis en perce. Ni les Américains,
ni les Canadiens ne 'devraient, directement ou
indirectement, disposer des eaux internatio-
nales au détriment de leur voisin.

L'honorable M. DANDURAND: La Cour
Suprême a reconnu ce principe.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Oui. Mais supposons que, d'ici quelques an-
nées, Chicago prétende qu'il y a urgence. Qui
pourra nier qu'il y a urgence? Aucune dispo-
sition du traité ne stipule que les deux pays
doivent admettre qu'un cas d'urgence existe,
avant que ce cas durgence ne soit considéré
comme existant réellement. Chicago n'a be-
soin que d'alléguer qu'il y a urgence, et dès
lors id a droit à un conseil d'aebitrage, lequel
est tenu de faire droit, parce que le traité re-
connaît que Chicago a besoin d'un plus fort
volume d'eau en cas d'urgence. Cette dispo-
sition annule, selon moi, tous les bons effets
que cette clause pourrait autrement produire.
Si un pareil, conseil d'arbitrage est ainsi insti-
tué, les Américains lui diront: "Il y a urgen-
ce, autrement votre conseil n'aurait pas été
institué; et l'urgence est telle qu'elle exige un
pl-us fort volume d'eau; autrement vous ne
seriez pas ici. Vous pouvez vous procurer un
plus fort volume d'eau et pour aussi long-
temps que vous le jugerez à propos, ou pour
toujours."

Des questions de ce genre ne devraient ja-
mais, d'après moi, être réglées par un conseil
d'arbitrage, même s'il paraissait opportun de
les soumettre à un corps quelconque. Si un
pareil conseil était institué, nous devrions nom-
mer l'un de ses membres, les Américains en
nommeraient un autre, et le troisième pourrait
être un étranger. Or, il me paraît qu'un étran-
ger pourrait subir plus d'influence des préten-
tions et du prestige d'un pays de 130,000,000
d'habitants que par les prétentions et le pres-
tige d'un pays qui en a seulement 10,000,000.
Autant vaudrait plaider contre le diable de-
vant le tribunal de Satan.

On m'a présenté cet argument, que si Chi-
cago désirait obtenir un plus fort volume d'eau
tous les Etats riverains de cette grande voie
de navigation internationale se rangeraient de
notre côté pour empêcher un nouveau détour-
nement. Mais il ne me plaît guère de comp--
ter sur l'aide des Américains. J'aimerais mieux
m'en remettre à la solidité de notre contrat.

On dit en certain milieux que, malgré tout
le soin que nous pourrions prendre pour éta-
blir un traité, il ne s'ensuit pas que les Amé-
ricains en observeraient les termes. A cela,
je réponds que les Américains ressemblent à
toutes les autres nations du monde à l'égard
des traités, et que si vous leur fournissez l'oc-
casion de tirer parti d'une clause obscure, ils
feront exactement ce que ferait une autre
nation, et saisiraient cette occasion. C'est
pourquoi je répète encore une fois que, autant
que faire se peut, ce traité doit être à l'épreuve
de toute surprise.

L'honorable A.-D. McRAE: Honorables sé-
nateurs, je n'avais pas l'intention de parler
maintenant, les questions sur lesquelles je me
proposais d'attirer votre attention devant être
présentées plus régulièrement pour faire cha-
cune l'objet d'une discussion générale en cette
Chambre. Mais je comprends que, en atten-
dant les projets de loi qu'il doit étudier, le
Sénat s'ajournera bientôt et durant une assez
longue période, et je ferai dès aujourd'hui
quelques observations dans l'espoir que cette
honorable Chambre en tiendra compte sans
plus de retard et contribuera ainsi à résoudre
les graves problèmes que le pays affronte en
ce moment.

Puis-je exprimer mon opinion que la popu-
lation du Canada ne se fait qu'une idée bien
vague et même erronée de la responsabilité
que porte cette honorable Chambre dans le
gouvernement du pays. J'aurai même la témé-
rité de suggérer qu'un honorable sénateur, pos-
sédant une longue expérience de cette Cham-
bre et aussi de l'autre, et même du Gouverne-
ent, fasse une très nette déclaration sur la
responsabilité du Sénat et sur l'étendue de son
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autorité. Je suis sûr qu'une pareille mise au
point diminuerait les critiques qu'inspirent
contre cette honorable assemblée ces longs
ajournements qui se produisent nécessairement
de temps à autre, faute de travail.

En premier lieu, je tiens à présenter mes fé-
licitations au Gouvernement pour tout ce qu'il
a fait de remarquable jusqu'à présent. Je suis
sûr d'exprimer non seulement les sentiments
du parti auquel j'appartiens, mais ceux de mil-
liers d'autres Canadiens de toutes les régions
du pays, en disant que nous avons certaine-
ment de la chance d'avoir, de ce temps-ci, à
la tête de notre gouvernement, un homme au-
dacieux, courageux et pratique dont les prin-
cipes élevés représentent ce que notre citoyen-
neté canadienne a de meilleur. Sans aucun
doute, le Canada a un premier ministre qui est
bien l'homme qu'il faut à l'endroit où il doit
être et au bon moment. Cela ne veut pas né-
cessairement dire que nous approuvons la
moindre de ses actions; mais à tout prendre,
sa carrière lui donne droit d'en être fier.

Il faudrait être aveougle pour ne pas se ren-
dre compte que les grands problèmes qu'af-
fronte le peuple canadien sont encore à ré-
soudre. S'il existait encore quelque doute
sur ce point, le discours prononcé hier par le
très honorable leader de cette Chambre l'au-
rait dissipé; je souscris à tout ce qu'il a dit.

M. Roosevelt n'a jamais fait de déclaration
plus franche que celle qu'il a faite devant le
Congrès, il y a quelques jours, en lui disant:
" Nous ne pouvons pas retourner en arrière,
mais il faut que nous allions de l'avant." Je
suis de son opinion. Si ce mot d'ordre doit
être suivi, nous devons modifier grandement
nos idées sur ce qui constitue un progrès sûr
et des méthodes saines. Pour exécuter ce pro-
gramme, nous avons besoin d'une forte aug-
mentation de crédit, établie sur une base soli-
de et qui fera renaître la confiance. Sur cette
question, j'espère avoir l'avantage de soumet-
tre quelques suggestions à cette honorable
Chambre lorsque le bill créant une banque
centrale sera soumis à sa considération.

Parmi les questions de première importance
que nous aurons à résoudre sont: le chômage;
le coût de l'administration; les déficits des
chemins de fer; la méxvente du blé. Ce der-
nier prolòlme intéresse le placement de ce
qui constitue certainement le produit naturel
le plus important d'au moins trois de nos pro-
vinces, un produit qui, dans le passé, a contri-
bué dans une si large mesure à la prospérité
di Dominion. Bien que ce problème soit rela-
tivement récent, je le considère aujourd'hui
comme d'une importance capitale dans la res-
tauration de la prospérité du Canada. Nous
aurons aussi l'occasion d'étudier cette ques-
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tion, lorsque nous seront soumis les règle-
ments de limitation des emblavures.

Je tiens à parler maintenant des déficits des
chemins de fer et du coût du gouvernement.

Je ne conteste pas l'assertion de ceux qui
disent que le crédit du Canada est en belle
posture en Grande-Bretagne, mais j'affirme,
sans craindre un démenti justifiable, que le
crédit de l'Australie en Grande-Bretagne est
beaucoup plus en faveur que celui du Ca-
nada. Que si l'on se demande pourquoi il en
est ainsi, les financiers de Londres répondront
que nous n avons pas encore mis notre mai-
son en ordre et que l'Angleterre ne nous accor-
dera pas tout le crédit que nous mériterions
d'autre part, tant que nous n'aurons pas mis

bon ordre à nos affaires. Cette réponse des
financiers anglais s'inspire au premier chef des

déficits de nos chemins de fer.

Lorsque la question ferroviaire nous fut

présentée l'an dernier, j'avançai l'opinion
qu'une administration concertée, comportant
une équitable distribution des revenus nets à
chaque compagnie, pouvait seule supporter
notre espoir de prévenir de nouveaux déficits
dans l'exploitation des chemins de fer natio-
naux. A cette époque, nous n'étions pas justi-
fiés d'adapter une loi qui obligeât le Pacifique-
Canadien, corporation privée, à accepter une
pareille administration. Depuis lors, le Gou-
vernement a jugé nécessaire de garantir un
prêt de soixante millions de dollars des ban-
ques au Pacifique-Canadien. Je crois- que l'on
peut sûrement présumer que les banquiers dit
inonde, à la suite de ce précédent qui a été
établi, exigeraient une garantie semblable sur
les futures échéances du Pacifique-Canadien.
Dans ýcet état de choses, noire Parlement au-
rait certainement raison d'insister pour que
nos chemins de fer soient soumis à une seule
administration. J'espérais que le Gouverne-
ment, reconnaissant le changement qui s'est
produit dans la situation, aurait différé la no-
mination du Conseil de régie des chemins de
fer et aurait présenté une législation pratique
pour établir une administration unique, qui
peut seule assurer la solvahilité de nos che-
mins de fer et garantir aussi le crédit et la
solvabilité du Canada lui-même.

Le coût du gouvernement, plus encore peut-
être que tout autre problème, retient l'atten-
tion des Canadiens soucieux du gouverne-
ment de leur pays. Notre inaptitude à solder
notre dette garantie par des obligations, et la
nécessité de réduire le chiffre de notre dette,
inspirent fréquemment des déclarations. On a
proposé de réduire le taux d'intérêt sur nos
obligations en circulation; mais le Gouverne-
ment estime que cette proposition ne sera pas
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praticable avant 1937, alors que viendront à
échéance nos obligations libres de taxes. Dieu
seul sait ce qui nous arrivera dans l'intervalle.
Je doute fort du succès d'une campagne qui
aurait pour objet de faire volontairement ac-
cepter une réduction, à 2- pour cent, du taux
d'intérêt actuel. Je crois que, seule, une légis-
lation arbitraire et contenant quelques disposi-
tions obligatoires, serait nécessaire pour éta-
blir cette réduction dans le taux d'intérêt.
Pour qu'une pareille campagne réussisse, il
faudrait certainement que notre crédit attei-
gne un niveau plus élevé qu'aujourd'hui. Une
législation arbitraire n'équivaudrait-elle pas à
une répudiation? Y a-t-il différence entie la
confiscation du principal et la confiscation des
intérêts? Chacun peut voir que des rajuste-
ments s'imposent dans la dette fondée sur des
obligations de -ce pays. Il s'agit de savoir
comment ces rajustements peuvent s'opérer.
I|l est cl'air comme le jour que, pour revenir à
la prospérité, un rajustement doit s'opérer
parmi nos créanciers. Il ne peut être question
de prospérité lorsque nos cultivateurs sont
dans la dèche. Comment le rajustement s'o-
pérera-t-il? Aux dépens des créanciers, évi-
demiment.

Ce ne serait pas une nouveauté que de ré-
duire l'étalon de mesurage des affaires. Il
n'existe pas d'autre mode de déflation qui
laisse intact le système des opérations. La
réduction de l'étalon de mesurage comporte
une réduction sur toute la ligne.

Le Président Roosevelt a des problèmes
semblables à affronter. Il fallait absolument
résoudre ces problèmes pour permettre la ré-
ouverture des cinq mille banques des Etats-
Unis, qui avaient fermé leurs portes; la solu-
tion de ces problèmes était aussi nécessaire
dans l'intérêt des compagnies d'assurance et
de fiducie qui détenaient une valeur de plus
de vingt milliards de dollars d'obligations de
chemins de fer frappées d'inflation, et une
valeur de quinze milliards de dollars d'obliga-
tions d'immeubles également frappées d'infla-
tion, lesquelles valeurs sont aujourd'hui fort
au-dessous du pair. Il fallait faire quelque
chose. C'est ainsi que nous avons vu hier
M. Roosevelt fixer la base du dollar à cin-
quante-neuf cents. Quelques jours plus tard,
il disait que son gouvernement, par l'établis-
sement de sa caisse de stabilisation, empêche-
rait le dollar de dépasser soixante cents.

Notre gouvernement devrait dès mainte-
nant, ou tout au moins aussitôt que la créa-
tion de notre banque centrale sera décidée,
déclarer son intention de tenir notre dollar
au niveau de soixante cents, afin de procurer
aux affaires canadiennes la stabilité que les
Américains ont trouvé nécessaire de procurer
aux hommes d'affaires de leur pays. Cette

mesure signifie une réduction de quarante
pour cent dans le coût du gouvernement et
l'abaissement du principal, autant que des
intérêts, sur nos valeurs d'Etat. Je ne m'at-
tends pas à ce qu'une pareille mesure soit ap-
prouvée des détenteurs de ces valeurs; mais,
tout compte fait, notre dollar ne vaut au-
jourd'hui que soixante cents. Ces détenteurs
recevraient en retour un dollar valant soixante
cents, valeur supérieure à celle du dollar qu'ils
ont prêté en 1929. J'ai longtemps cru qu'on
devait faire un compromis d'une façon ou
d'une autre avec la classe des débiteurs en
ce pays, en coupant la dette d'environ -la
moitié. Personnellement je suis en faveur
de ce plan, parce que je crois qu'il est prfé-
rable de prendre un -demi-pain que de n'en
pas recevoir du tout.

Jusqu'à présent, lorsque les Etats-Unis se
tenaient à l'étalon-or, nous avions à payer
cent cents plus l'échange. Un pareil arrange-
ment aurait entraîné la banqueroute de nos
organisations industrielles dont les obliga-
tions échéaient à New-York. Maintenant
que le dollar américain est réduit à soixante
oents, une égale réduction du dollar cana-
dien n'affecterait aucune industrie, et ne se-
rait certainement profitable à aucune compa-
gnie.

La Grande-Bretagne a sévèrement critiqué
les Américains d'avoir abandonné l'étalon-or
et d'avoir délibérément avili leur dollar, alors
qu'ils détenaient plus d'or qu'il n'était besoin.
D'un autre côté, la Grande-Bretagne fut forcée
d'abandonner 'l'étalon-or, et la caisse de sta-
bilisation ne servit qu'à maintenir la stabilité
de la livre sterling. A cause de ses obliga-
tions aux Etats-Unis, le Canada suit néces-
sairement le dollar américain. Par consiquent,
nous n'avons aucune alternMative, et notre dol-
lar ne vaut aujourd'hui que cinquante-neuf
cents. Quelque-uns des meilleurs financiers de
Londres sont d'avis que notre situation est
semblable à la leur et que nous ne pourrions
pas être plus accusés de répudier notre mon-
naie si nous avions à la stabiliser d'après la
valeur du marché, que la Grande-Bretagne le
serait si elle stabilisait la livre au prix actuel
de l'or, c'est-à-dire à quatorze shillings en
chiffres ronds. En fait, un éminent écono-
miste britannique, parlant aux membres de
notre Parlement, a déclaré que la livre ster-
ling ne serait pas rétablie à plus de quatre dol-
lars. Cette déclaration ne comporte aucune
répudiation. Nous n'encourrions aucune cri-
tique légitime, et nous ne pourrions pas être
légitimement accusés de répudiation, si nous
avions aujourd'hui à stabiliser notre dollar au
prix du marché. La dévaluation s'est déjà
produite et je vous demande si, pour mieux
servir le plus haut intérêt de l'industrie et de
la finance en ce pays, le gouvernement ne
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dev rait pas annoncer au plus tôt son inten-
tion de stabiliser le dollar à un niveau de
soixante cents.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
N'aurions-nous pas à payer quarante pour
cent d'échange sur notre dette aux Etats-
Unis?

L'honorable M. MeRAE: J'ai déjà expliqué
la différence entre les conditions qui existent
cet te annee et eelles de l'année dernière. L'an
dernier, lorsque le dollar valait cent cents plus
l'échange. ma proposition aurait représenté un
supplément de plusieurs millions de dollars

pour nos établissements industriels qui doi-
vent île l'argent à New-York; mais nous som-
mes assurés aujourd'hui que le dollar améri-
cain ne dépassera pas soixanmte cents. Ma pro-

po>ition. par con-équent. ne produirait aucun
préjudice à nos industries.

L'honorable M. LYNCi-STAUNTON: No-
tre dette est payable en or. Le juge Farwell
a récemment décidé qu'une dette payable en
or était payable en sterling; mais la Cour des
lords a décidé, il y a quelques jours, que le
juge Farwell faisait erreur et que la dette doit
encore être payée en or.

L'honorable M. McRAE: Je suis sûr que
cette décision ne s'appliquerait pas aux Etats-
Unis, parce qu'elle contrecarrerait l'objet que
le gouvernement a en vue.

J'ai récemment fait un voyage en Europe,
particulièrement en vue de me procurer des
renseignements de première main sur les ques-
tions industrielles et autres; et les observa-
tions que je vais bientôt faire sont fondées
sur ces renseignements. Je suis allé en Europe
avec le sentiment-que partagent, j'imagine,
la plupart des honorables sénateurs - que le
monde était atteint de folie tarifaire, et que
par tous les pays du monde s'accusait une ten-
dance générale à abaisscr les barrières du tarif
afin d'amplifier le commerce international. Je
regrette de dire que, pour autant que j'ai pu
m'en assurer, ce sentiment ne repose effecti-
vement sur rien. La vérité me semble l'oppo-
sé. Chaque pays d'Europe s'efforce d'élever
des barrières; et là où le tarif n'est pas assez
haut, on impose des embargos, des taxes d'ex-
portation et des contingentements. On me dit
que ces observations s'appliquent même au
Mexique, et elles s'appliquent certainement
aux pays sud-américains. Nous voyons donc
aujourd'hui les nations du monde fermer leurs
portes aux importations et recourir à ce que
nous pouvons appeler un système moderne
de troc. Ce système est très généralement
pratiqué en Europe, et nous avons vu tout
récemment les Etats-Unis s'efforcer de troquer
des porcs contre du whisky écossais. Ce sys-
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tème n'encourage guère l'augmentation des
exportations. Etant donné sa situation géo-
graphique, le Canada ne peut malheureuse-
ment pas se suffire et ne dépendre que de soi-
même. Notre excédent de blé illustre suffisam-
ment combien nous avons besoin du com-
inerce étranger. Connaissant les conditions
qui existent dans le monde comme je les vois
aujourd'hui, je dois avouer franchement aux
honorables membres de cette Chambre que
mon opinion a beaucoup changé à l'égard des
tarifs et des arrangements de même sorte. Je
crois que notre avenir est lié à l'Empire bri-
tannique -bien que la Grande-Bretagne n'ait
pas encore accepté cette façon de voir que
l'avenir de la Grande-Bretagne est lié à celui
des dominions. S'il nous était possible d'obte-
nir protection contre le reste du monde et de
nous procurer l'accès libre des dominions bri-
tannique, à la seule réserve des tarifs qui pour-
raient être nécessaires pour maintenir les diffé-
rents niveaux de la vie dans ces divers domi-
nions, je n'hésite pas à dire que je serais dis-
posé à essayer le libre-échange dans les limites
de l'Empire.

Je vais maintenant aborder une question qui
a fait l'objet de quelque discussion en cette
Chambre. Je veux parler de la Société des
Nations. Je me rends bien compte que ce que
je vais dire ne produira pas un son populaire
et que les hommes qui savent beaucoup mieux
que moi à quoi s'en tenir sur la Société des Na-
tiens pourront trouver à redire à mes observa-
tions, y objecter et les critiquer. Néanmoins,
mes propres observations et la confirmation
que j'ai pu en faire aux sources mêmes, di-
rant mon court séjour dans les Iles Britanni-
ques et sur le continent, m'ont de nouveau
persuadé que le traité de Versailles, qui a
bouleversé la carte de l'Europe et unifié dans
des frontières particulières les diverses races
qui peuplent le continent et qui s'entourent
de tarifs et d'autres barrières, a suscité les am-
bitions, les haines et les méfiances raciques
qui sont plus aiguës qu'elles ne l'ont été de-
puis cinquante ans en Europe et qui, certaine-
ment, au cours des vingt dernières années, se
sont encore plus avivées. Je me suis rencon-
tré, j'ai causé, et j'ai déjeuné avec au moins
vingt-cinq éminents personnages de France,
d'Allemagne et d'Autriche. Je n'ai jamais man-
qué de leur demander, à un moment donné,
si j'avais raison de croire que les ambitions,
les haines et les luttes de races sont plus
vives aujourd'hui en Europe qu'elles ne l'ont
été au cours des vingt dernières années, et l'on
m'a invariablement répondu que mon impres-
sion était exacte. Telle que je la, vois, l'Eu-
rope se tronsforme rapidement en camp armé.
On parle davantage de guerre en Europe, au-
jourd'hui, qu'on n'en parlait au commence-
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ment de 1914. D'après moi, une guerre euro-
péenne est certaine et elle éclatera probable-
ment d'ici cinq ans.

Quand je parle de la Société des Nations et
que je critique son œuvre, je ne méconnais
cependant pas toutes les nombreuses bonnes
choses qu'eilde a faites. Je n'ignore pas ses
travaux splendides pour réduire le commerce
des narcotiques et la traite des blanches, non
plus que d'autres de ses travaux. Mais on
l'a déjà dit d'ans cette Chambre, la Société,
comme la chose était presque inévitable, a
manqué son principal objet qui était la paix
internationale. La fraternité humaine, que
préconise la Société des Nations, na certaine-
ment fait aucun progrès en Europe depuis la
guerre. Nos grands politiques impériaux, M.
MacDonald et M. Baldwin, dont des discours
imbus d'idéal réchauffent le sang de quicon-
que recherche la paix, se révèlent aussi loin
de la politique qu'ils se rapprochent de l'idéal.

Je me rappelde avoir lu le discours que M.
Baldwin prononçait à Londres, alors que je
me trouvais dans cette ville. Id a dit que
l'Allemagne devra être autorisée à s'armer
autant que la France était armée. Cette dé-
claration semble raisonnable. Les Allemands
forment une grande nation et nous devrions
probablement penser que la déclaration de
Baldwin était juste. Mais, rendez"vous bien
compte de da position du Français. Je con-
fesse que, si j'habitais la France et si j'étais
sûr que la guerre duit éclater, je désireraisque
la France fît la guerre immédiatement afin de
balayer les Allemands tandis qu'elle serait sûre
d'y réussir. Tôt ou tard la guerre éclatera en-
tre la France et l'Allemagne; et vous pouvez
tenir pour certain que si l'Allemagne se croit
aussi forte que la France, c'est bien parce
qu'elle est plus forte. L'organisation que
poursuit Hitier vous est si familière à -tous
que je ne vois pas le besoin d'en parler, si ce
n'est pour dire que cette organisation est
aussi vaste que profonde. Les journaux peu-
vent vous renseigner sur ce sujet.

Lorsque nous voyons de grandes nations
comme l'Allemagne et l'Italie, qui sont déjà
surpeuplées, accorder des primes aux familles
nombreuses, le cynisme nous empêche-t-il de
croire que l'objet d'une pareille 'mesure est de
se procurer, pour l'avenir, de la chair à canon?

Po.ur participer à cet imbroglio européen
nous sommes une petite nation de dix mil-
lions est demi d'habitants. Nous nous trou-
vons à une grande distance de l'Europe. De-
vant la certitude de cette guerre, je tiens à
appeler l'attention de cette honorable Cham-
bre et de tout le pays sur l'occasion que
l'heure a.ctuelle nous fournit de nous retirer
honorablement de la Société des Nations-

occasion que les événements qui suivront ne
nous procureront pas.

Je me rends compte de la gravité de la
déclaration que je vais faire à cette honorable
Chambre, mais c'est mon opinion réfléchie et
bien arrêtée que j'e:qprime en disant que je
ne puis rien concevoir de ce qui doit arriver
qui justifierait notre pays de sacrifier la vie
d'un seul Canadien sur les champs où la ba-
taille se livrera en Europe.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien! Très bien!

L'honorable M. McRAE: Regardons donc
en avant de nous. Il 'le fa'ut. Nos embarras
viennent généralcment de notre manque de
prévoyance. Agissons donc de façon à pou-
voir honorablement refuser notre participa-
tion, lorsque l'heure aura sonné.

Les difficultés que nous avons à affronter
dans nos propres frontières suffisent sûrement
à retenir toute notre attention. Nous n'avons
pas encore résolu le problème du chômage
qui envenime de plus en pl-us notre corps
politique. Les diplômés que nos écoles et
nos collèges ont produits durant des quatre
dernières années-des milliers de jeunes Ca-
nadiens-sont encore sans emploi. Pareil
chômage crée un état de choses qui détruit
l'avenir de nos citoyens.

Puis-je signaler, en passant, un point qui
me paraît solliciter l'attention du Gouverne-
ment et de cette Chambre? Je veux parler
des trente mille cultivateurs nécessiteux dans
la partie sud-ouest de la Saskatchewan et
dans la partie sud-est de l'Aiberta-trente
mille cultivateurs que nous avons secourus
durant trois 'ans; trente mille cultivateurs que
nous secourrons tant qu'ils vivront, à moins
que nous ne prenions quelque mesure pour
les placer dans une partie du pays où ils pour-
ront gagner leur existence.

Le très honorable sénateur d'Eganvilde (le
très honorable M. Graham) connaît bien la
controverse à laquelle ont donné lieu les dé-
buts de la colonisation de ce côté du pays. Je
m'occupais moi-même de colonisation. J'ai
fait, il y a trente ans, l'inspection de cette
région et, à cette époque, vous n'auriez pas
pu, dans toute une journée, ramasser -dans
une section assez d'herbe pour en remplir
votre chapeau. Lorsque Sir Clifford Si'fton
était ministre de lIntérieur, id se refusait à
mettre cette région en exploitation. Il disait
que c'était un pays où garder les animaux;
et il avait raison. Ce territoire aurait dû être
abandonné aux vaches. Nous avons mainte-
nant trente mille familles qui s'y sont éta-
blies, et nous les nourrissons. Nos secours en
Saskatchewan coûtent cette année, je présu-
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niý e l ouz meii onsc à quinz'e mil]lions de di-
lai-s. Cel ne pe ut pas continuer'. Le Gou-
i (rneinent a p m:à, (es f (àmrsd s'établir
dans cette région, et il doit en prendre soin.
Lt population dle cet te partie dui pays n 'a pas
besoin île s-'aiquititer de- ses dettes: elle ne
les paiera jamais, parce qu'elle n'a pas de quoi
1(,. paver; et je croi.s que si jamais nous trants-
portoni.-s fa les en u autre co iroit. nous
devron- conatu leur ab~otisol vablit
et ke établir (le noiux t quii tce de dettes.

Voilà quelqutes-utns (I s problèmes auxquels
notre pay- (loi t faire face.

Avec la permnission de:, honorables séna-
teurs ià qui l'iuge a dlonné lit sagesse, et qui ont
sié'gé d'îns cette Chimbre be(aucoup plus long-
templs qte moi, j1e dés'ire faire une remarque
qui se rapporte ait Sé,nat. Ce Sénat est, à
mon avis, la réunion d'hommes de notre Do-
minion la pluts apte à s'enquércir oui discuter
et à, piger de-. grands problèmes qui se pas-
sent d('î st nous et à indiquer les meilleurs
moyens à prendre pourt les abor'der. Fort de
cette conv-iction, puis-je exprimer l'espoir que
le Gouvernement fera en sorte de recourir à
nos s-ervles--qui, on tout cas, nous sont
pavýés, au bénéfice dît pays qui a toute notre
affection et que nous diésirons aussi ardem-
ment servir.

Si mes remairqîues ont apporté quelque dé-
couragenient à mnes compatriotes, Je ne v-eux
pais tarder edavantage à les rassurer. Nous
avýons, a i C'anaa. (le quoi nous montrer re-
connaissance envers la Providence. Nous habi-
tons sans aucun doute la terre la meilleure du
monde. un pays riche ciia ressouîrces naturelles,
et nî - 'liance-. île relève(ment et de bien-être
naturels sont infiniment plus grandes que celles
des popuîlaitions. épuisées de l'Europe. Notre
population est préciett-e ; dans nos a eineý
coule le sang des nations les nmeilleures et les
plus progcessiî es que le monde ait jama~is
connues. Nous ne potîuon- pas nmanqtuer du
courage nécessair'e pour réussir.

Que lqties honorables SENATEITRS: Bravo!

Llionoralîle J.-J. HUGHES: Honorables sé-
nateuîrs. en enitentdant le discours par lequel
Son lx' elle nie a oîu'î rt le Patrlemenat, j 'ai
remîrqîé quie bien peu îles cenateuirs qui ont
pa1rlé- complris mêmle celui qîîj a proposé
l'Adress(-e e sont limité:, ait texte dci discours.
Je suivirai îloue leur ýexemple ilans les quel-
qiteýs renuarqutes que J ut à vonuis pré(senter.

L'honorable sénateur qui vient (te parler a
alionlé plusieurs des. stul ets que 'aasl'in-
tentioîn (le tiait er. Moa dliscoutrs en sera
,1lîrégé ilattant. Je sousccris entièrement à ses

decîrt o-.et aie range à son point de ivue.

Aua1n t dl'aller plît- loin cependiant , et pour ne

L'hon. M. MeIR XE.

p:i, l'oublier, je tiens à relex er îtne question
soit Ici e par lihon oralble sén at eur de Ham il-
t on (Ibon. M. Lvýnclh-Stauuinton) qtîi s'est dIe-
mandîé si, aclvenant l'inflation de notre mon-
naie, nou.s serions for'cé dle payi3er- une prime
sttî ne-. dettes aux Et îtýýT-lliis qui sont pay a-
les cii or. Il v a lieu de rauppeler Ï) la ('liia-
bre tua incident. l'i e temps, mais non irm-
méiliaitenit , après l'intronisation dii Prési-
(len t Boosevelt eo-nime î'hef die la Réptîblietie,
le Congrès liii conféra le pouv oir d'interdire
l'exportat ion île l'or des Etats.-Unis.. Bien
eluéýtatit une granîle nation créanciîère, les
Etatts-Unis avaient, en Europe quielques éA'ié-
ancîs payables en ni. Le Président des Euats-
Unis cifîuva île les payer en or. Les journaux
iETurope, et particutlièrenment ceux de la
Grande-Bretagne, protestèrent énergiqiuement
contre ce. refus, alléguant que 'c'était une ré-
puiilation ed'un contra t, la violation d'un ac-
cord; et ils usèrent de touutec les auttres ex-
pressiîons suisceptibles de servir en l'oceuîr-
rence. Né,anmoins, les Etats-Unis refusèrent
tout simlemcnent. Si nous suivons lotir exem-
pie à cet ég:ard et si notus paYons avec notre
propre monntaie îaos ettes aux Etats,-Unis,
pourraiient-ils bien refuîser' d'aecepter nos ae-
qui itteineits, étant donné la poîlîtique qu'ils
ot, eux-mêmiaes audoptée?

Je \-ais main tenant edire qtuelque chose qui
mie partît devoi ir renforcer et justifier les re-
naarquies île l'honorable sé',nitteur de Vancoîî-
\-cir (Ilion. M. McRute). Il y a quelques an-
ntée-s, notre lontinion-frère. l'Australie, se
troîtiait dans des embarras financeiers bien
pires epic les. nôtres. Sut population était beatu-
coup moins nontbreuse, et je conaprends que
-os ressources n'étaient aticinenaent compara-
bles aux nô^tres,; c'ependant, à la suite d'ar-
riagements alors conclus, lat situation finan-
cière île I 'Auictraulie est auj ourd'hui de beau-
eouîp meilleure que la nôtre. Et par ce que
I 'on sais. l'Australie ost parvenue à ce résul-
tat par l'inflation (le si monnaie. Au cours des
douze derniers mois, elle a pît contracter on
Graînude-Bretagne îles emiprunts à~ 3 pour cent,
tandî,is que le premier eniprtunt que le Canada
a ne(gocrie comporte, un intérêt de 4' oit 5 pour
100, te crois. Ces chiffres *onsitiient une
preux e po (ti le lat différence qui existe
oeatre les conditions quîi règnaent danc les deux
dominions.

Les Etats-Unis ont maaintenant setumtis leur
monnaite a l'inflation, et je ne c'rois pas que
tiotus pitisSilins nous; empêchier de suivre leur
exemple. La France en a fait autant après la
gît iii'; de mu êmîe que lat Stièihi et le[ .Japon.
'Toutes ces nations. oîît trouvié que l'inflation

éx tI' ipplie itiua pratique, eut l'expérience des
Liii -Vni-. c(i i probablenment la même. Nos
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dettes sont si considérables qu'elles ne peu-
vent pas être acquittées de la façon ordinaire.
Elles doivent être évaluées à une échelle ré-
duite où les instruments de paiement doivent
être soumis à l'inflation, de telle sorte que la
valeur monétaire des dettes se conforme, en
quelque manière, à l'époque du paiement, à
la valeur relative qu'avait l'argent au moment
où les dettes furent contractées. Les remar-
ques de l'honorable sénateur de Vancouver
(l'hon. M. McRae), sur la certitude nullement
théorique d'une guerre en Europe d'ici quatre
ou cinq ans, m'ont particulièrement frappé.
Autant que me le permettent d'en juger mes
connaissances et mon expérience limitées, je
crois qu'une autre guerre est presque certaine;
je crois aussi que les usines particulières d'ar-
mements contribueront beaucoup à faire dé-
clarer la guerre. Si les gouvernements du
monde ne sont pas capables ou ne veulent
pas éliminer les usines particulières d'armes
et les milieux d'où se propagent les rumeurs
de guerre, la guerre est inévitable. Nous ne
pouvons difficilement, au Canada, prévenir
un -conflit; mais nous exerçons quelque in-
fluence dans le monde, et particulièrement en
Grande-Bretagne; et nous devrions exercer
jusqu'au suprême degré cette influence pour
contrecarrer les efforts diaboliques des hom-
mes qui espèrent tirer des profits d'une pro-
chaine guerre.

Le discours prononcé récemment à Toronto
par l'honorable ministre du Commerce m'a
fort intéressé, et j'ai été heureux de lire la
déclaration suivante dans un récent numéro du
Citizen d'Ottawa:

Une des enquêtes les plus radicales qui aient
encore conduites sur les corporations privées au
Canada sera déclenchée d'ici quelques jours. à
la Chambre des communes, lorsque le premier
ministre R.-B. Bennett proposera une enquête
préliminaire sur les méthodes d'achat des maga-
sins en série, des grands magasins à rayons, des
industries de salnisons et des meuneries.

J'espère que cette enquête se poursuivra et
qu'elle produira des résultats. Le Journal
d'Ottawa donnait à entendre, dans un article,
que l'enquête ne promettait pas beaucoup, et
il prédisait que la Constitution du Canadaen-
traverait la besogne du comité d'enquête. En
exprimant ses vues, le Journal subissait peut-
être l'influence de l'insuccès relatif à d'autres
enquêtes de date plus ou moins récente. Il
serait déplorable que notre Constitution em-
pêchât la conduite d'une investigation complète
sur les questions indiquées par le ministre. Il
me semble incontestable que l'ancien état de
choses cesse d'exister. La liberté sans réserve
que les individus et les corporations possèdent
de faire ce que bon leur semble, sans égard au
bien-être des masses, ne peut être tolérée beau-

coup plus longtemps, à mon avis, et nous de-
vons nous préparer à accepter plusieurs formes
de contrôle qui ne paraissaient pas requises
dans le passé. Les corporations et les indivi-
dus sans âmes qui ne reconnaissent pas d'obli-
gations envers leurs clients, devront subir le
frein. Je crois donc que l'enquête projetée
constitue un pas dans la bonne direction, et
j'espère qu'elle marquera le commencement
d'un nouvel ordre de choses.

Le très honorable leader de cette Chambre
et quelques autres honorables sénateurs nous
ont dit que les Etats-Unis sont la nation du
monde qui se suffit le plus à soi-même, sans
compter qu'elle est la plus riche et la mieux
équipée en machineries. Lorsque la crise ac-
tuelle a éclaté, ce vaste pays avait en sa pos-
session plus de la moitié de l'or du monde; et
cependant le peuple américain a plus souffert
de la crise financière que n'en ont souffert les
peuples des pays européens que la guerre a
bouleversés et même conduits à la banque-
route. Il y a sans doute quelque cause à
cela. Je crois que tous les pays du monde, et
les Etats-Unis en particulier, ont fait trop
peu de cas des valeurs morales et spirituelles,
et que cette négligence a eu de bien pires ré-
sultats que nous ne sommes disposés à l'admet-
tre. J'ai lu, il n'y a pas longtemps, que dans la
ville de Chicago un chef ganster avait été assas-
siné par une bande rivale. Il fut enseveli dans
un cercueil de bronze qui coûta environ $15,-
000, et eut des obsèques presque nationales.
Deux ou trois voitures chargées de fleurs sui-
vaient sa dépouille au cimetière et, comme dé-
tail le plus répréhensible de tout cet incident,
quatre ou cinq juges figuraient parmi les por-
teurs des coins du poêle. De son vivant, ce
bandit avait fort contribué à l'élévation de
ces hommes à la magistrature. La justice aux
Etats-Unis me semble contaminée à sa source
meme.

La Grande-Bretagne et le Canada me parais-
sent devoir à la moralité et à l'honorabilité
de leur population d'avoir résisté aux pires
conséquences de cette crise. Bien que, en
toute probabilité, les Etats-Unis doivent large-
ment bénéficier des mesures du président Roose-
velt, ils devront mettre, à exterminer le crime,
un soin beaucoup plus zélé qu'ils n'en ont mis
dans le passé, avant de pouvoir espérer obte-
nir une prospérité durable. Nous pouvons
nous-mêmes prendre leçon de nos voisins, car
nous avons nos petits Renos et nos petits
Hollywoods, et les conditions que révèlent ces
milieux particuliers ne sont pas sans contri-
buer beaucoup à nos difficultés les plus sérieu-
ses.

A six heures, le Sénat lève la séance.
Le Sénat reprend sa séance à huit heures du

soir.
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L'honorable C.-E. TANNER: Honorables
sénateiu-, je n'avais pas aucunicmenit 'inten-
tion de retenir l'attention de la Chambre et
de m'engager dans une discussion générale. Je
n'avais même pas l'intention de prendre part
à ce débat, j usqu'au moment où j'ai entendu
les reicarqu. s de certains honorables séna-
t'ir- au sujet dle la canalisation du Saint-
Lairent. A cet phase, je n'entrerrendrai
pas dentr r dan. l-s détails de ce très impor-
tant ujet. Je cro: que lautre côté devrait

exprimer -on c.pinion. Si je les ai bien com-
pris, qurelqutîes honorables snateurs étaient
disposés cet après-midi à s'opposer à la prýo-
position di son enemble. Pour l'instant,
je ne me prononcerai ni dans un -ens ni dans
l'autre. Il me pa"ît prématuré d'en arriver
à une cou lu-iou à cet égard. mais je suis tout
à fait d'a'er avec mon hno:able ami pour
reconîcre que cou.- aions aujourd'hui l'oc-
casion ltuldir la question et de nous aîp-
prôter à la rég"er au mieux (les intérêts du
Canada lorsque le traité sera soumis au Par-
lement, si toutefois il y est jamais soumis.
Je ne suis pas >ûr que nous soyons appelés à
régler ce problème au cours de la présente
session. Si nous devons tenir ce qui se dit
de l'autre côté de la frontière pour un résumé
exa"t de la situation, savoir que tous les
arantages du projet île traité sont pour le
Cacada, il est très peu probable que cette
Chambre soit jamais appelée à étudier ce
projet. Je n'ai pas à apprendre aux honora-
blcs sénateur- qu'il existe au Congrès une très
vigoureut-e opposition au traité, et que d'émi-
nents citoyens de cer'tains Etats de l'Union
prétendent très énergiquement que c'est notre
pays qui retirera presque tous les avantages
du traité.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
pourrions entendre l'argument contraire
quand nous serons saisis di bill.

L'honorable M. TANNER: Oui. C'est
pourquoi j'ai ce soir 'l'intention de fournir à
la Chanbre dcs rcnseignements à ce sujet.
J'ai tâîhé de me documenter auprès de per-
sone s qui m'ont paru tout à fait en metsure
die mi, fournir îles données préci-es sur la
question. J'espère que ces données serviront
aux honorables -énateur- quand ils étudie ront
le suet, et qt'ellcs les aideront à tirer des
iontcions dans les meilleurs intérêts du
Canada.

Me ipenmettrez-vous une courte digression?
Il m'a été très agréable cet après-midi d'en-
tendre mon honorable ami de Vancouver dire
un bon mot n fcviur de cette Chambre.
DanS ls tmciiis qu'il a employés, je ne crois
p:c qu'il ait en quoi que ce soit exagéré la
qu'. cde cs honorables sénateurs pour étudier

L'hon. M. HUGHES.

le qisteo'. d'ordre public. La session der-
nièr, j'ai c-sé dire que le pays serait en bien
ci"ire poture fincancière si -es affaires

écticnt entièrement adminis:trées par le Sénat,
ct qu'au lieu d'abolir cette Chambre, comme
certains le proj*etaient. ce serait pe.ut-être à
I ai-antage national d'abolir la Calicmbre des
couineiiiis -.

Que!1que- lionorabcls SENATEURS: Très
bien! Très bien!

L'ionorable M. TANNER: Cette idée sus-
cita dle vives approbations da.ns tout le Do-
m.iion.. Ce jours drniers z'est posée devant

l iay- la quction des tircs décerné<s aux
Canadien r L s ionorablcs sénateurs savent
que c titres rc-eîemblent pissablement aux
po-tes d c éncteur: ,!cs g ns le- clécrient et
,-l cli"i'li . îcci, miii nous n'entendons jamais

dir pie qpi u ait refusé une décoration
ou un titre. Tous y sont oppos.é's jusqu'à ce
qie- vienne le mo-nent île les obtenir, et alors
ils convoitent titres et décorations.

Jols ci-ve qu'aiu cours de discitssions, dans
une autre Chambre, relativement à l'octroi de
titres, il a été poesé en principe que le Premier
mini-tre et son cabinet représentent unique-
ment la Chambre des communes et ne sont
cepons-ables qu'envers elle. Je ne pense pas

qu'une telle doctrine soit justifiable en droit
constitutionnel ou parlementaire. Ce pays,
comme lAngleterne, est gouverné par un Par-
lement comtposé du -ouiverain, du Sénat et de
la Chiambre des coimnmunes. Nous avons une
constitution écrite; la Crande-Bretagne n'en
a pas. De fait, en vrtu de notre constitu-
tien, les droits et pouvoirs du Sénat sont sur
un pied d'égalité avec ceux de la Chambre
de- communes, -'«if à un égard, la présenta-
tion des bills le subidces. Mais ile Sénat peut
s occuper des bills le bubsides, s'il le juge à
propos.

Nous savons tous, je suppose, dans quelles
conditions s'est développé le Conseil privé du
Roi en Angleterre - comment à l'origine le
roi appelait les conseillers de son choix et les
dérnettait selon son royal plaisir, et comment
ce système s'est graduellement transformé en
ce qui est aujourd'hui connu sous le nom de
Cabinet. Mais notre Constitution ne renferme
aucune disposition à cet égard; ce n'est pas
non plus un principe légal dans la coutume
parlementaire; c'est une question d'opportunité
et de convenance. Quand nous parlons de res-
ponsabilité du Premier ministre et de son gou-
varnement enviers la Chambre des communes,
nous oublions qu'il n'y a pas un atome d'auto-
rité constitutionnelle qui démontre quoi que
ce soit, sinon que le Premier ministre et son
gouvernement sont les instruments et les offi-
ciers du Parlement du Canada, non pas sim-
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plement de la Chambre des communes. Cela
me surprend que des gens en ce pays qui pro-
fessent être de hautes autorités en matière de
droit et de procédure constitutionnels, entre-
prennent de nous convaincre que le Cabinet
à l'autre bout de cet édifice est uniquement
responsable envers la Chambre des commu-
nes, et non dans le plein sens envers le Par-
lement tout entier. Je ne crois pas me trom-
per en disant qu'il est déjà arrivé qu'un Pre-
mier ministre du Canada ait eu son siège au
Sénat. En Angleterre, Lord Salisbury et Lord
Rosebery siégeaient à la Chambre des Lords
pendant qu'ils étaient Premiers ministres. Que
serait-il survenu si, pendant qu'ils siégeaient a
la Chambre des Lords, laquelle correspond au
Sénat du Canada, ils avaient dit à la Cham-
bre des communes: "Nous n'avons rien à
faire avec vous; nous ne sommes responsables
qu'envers la Chambre des Lords, vu que nous
siégeons à la Chambre haute." Ils étaient res-
ponsables envers le Parlement d'Angleterre,
tout comme nos Premiers ministres sont res-
ponsables envers le Parlement du Canada.
Lorsqu'un Cabinet est en voie de formation,
il peut, parfois, y avoir autant de raison de
choisir quelques-uns des membres de ce Cabi-
net parmi ceux qui siègent au Sénat que parmi
ceux qui siègent aux Communes. Il n'existe
aucun obstacle constitutionnel qui empêche un
Premier ministre de siéger dans cette Chambre,
et la moitié de sa douzaine de membres du
Cabinet d'y siéger également. C'est, je le
répète, une question d'opportunité et de con-
venance. Il ne me paraît que juste et régu-
lier que s'élève au moins une légère protesta-
tion contre la doctrine fallacieuse professée
dans un autre endroit.

Permettez-moi maintenant de parler du
traité de la canalisation du Saint-Laurent.
D'aucuns sont naturellement opposés à la ca-
nalisation de nos cours d'eau. Dans sa très
intéressante vie de Sir Clifford Sifton, M. John-
W. Dafoe nous a fait un récit plutôt amusant
de la scène qui se passa lorsque le gouverne-
ment de Sir Wilfrid Laurier décida de creuser
les canaux à quatorze pieds. Une importante
délégation du district de Montréal se rendit
auprès de Sir Wilfrid pour représenter que si
les canaux étaient approfondis de la sorte, le
port de Montréal serait ruiné. Sir Wilfrid
écouta avec beaucoup de patience et non sans
amusement. Puis les délégués s'en allèrent, et
Sir Wilfrid commença le creusage du canal.
Aujourd'hui, de vigoureuses protestations s'é-
lèvent contre le projet de canalisation du
Saint-Laurent. En Nouvelle-Ecosse, bon nom-
bre de gens se déclarent opposés au, projet. Je
ne sache pas qu'ils aient justifié leur opposi-
tion. En réalité, une flotte de navires fait le
service entre le port de Halifax et Port-

Arthur. Leur principale cargaison est le sucre,
et ils reviennent chargés de farine et de four-
rage. Ce transport est important. Quant à
moi, considérant de façon générale la canali-
sation du Saint-Laurent comme une entreprise
qui doit se réaliser et qui se réalisera, même
si non immédiatement, je tâche de regarder
cette canalisation comme l'un des plus grands
événements dans l'histoire, non seulement du
Canada, mais des Provinces Maritimes. Il
peut exister certains inconvénients, mais je
suis disposé à oroire que, de façon générale,
cette canalisation sera à l'avantage de la pro-
vince où je demeure.

Je tiens maintenant à donner à la Chambre
une idée générale des routes de navigation à
partir de Sault-Sainte-Marie en aval, et à
signaler aux honorables sénateurs les écluses du
Sault-Sainte-Ma.rie. D'un côté se trouve ce
que nous appelons l'écluse américaine; de l'au-
tre côté, est l'écluse canadienne. La capacité
de l'écluse américaine est de beaucoup la plus
grande, et c'est un fait qu'une grande partie
du trafic canadien passe aujourd'hui par cette
écluse-là.

Sur la route partant de Sault-Sainte-Marie,
du côté canadien, il y a en territoire cana-
dien 481 milles de voies navigables; il y en a
671 milles en territoire américain. Sur la route
partant de l'écluse américaine au Sault, il y a,
du côté canadien des lacs et rivières, 477 milles
de voies navigables et, du côté américain du
canal, 674 milles. Je cite ces chiffres parce
qu'un grand nombre de gens semblent croire
que nous possédons toute l'étendue des lacs
et des rivières, et que l'entière navigation est
du côté canadien. En réalité, les voies de
navigation se trouvent pour la plus grande
partie du côté américain des lacs et des riviè-
res.

De Port-Arthur à St. Mary's, de l'autre côté
du lac Supérieur. 217 milles de voies navi-
gables se trouvent du côté américain; 29
milles seulement sont du côté canadien. Tra-
versant le lac Huron, sur une distance de 215
milles, les routes de navigation sont toutes du
côté américain du canal. Dans le lac Saint-
Clair, qui a seulement 18 milles de long, les
routes de navigation sont encore toutes du
côté américain du canal. La traversée du lac
Erié est à notre avantage: du côté canadien
se trouvent 198 milles de voies de navigation,
et 21 milles du côté américain. A travers le
lac Ontario à partir de Port-Dalhousie jusqu'à
Tibbett's-Point, vis-à-vis Kingston, 82 milles
de voies de navigation se trouvent du côté
canadien, et 76 milles du côté américain. Dans
la section internationale du fleuve Saint-Lau-
rent, 58 milles se trouvent du côté canadien
du canal, 42 milles du côté américain, et 12
milles sont limitrophes. Comme les honora-
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bles sénateurs le savent, sur la route en aval
de la frontière internationale, jusqu'à Mont-
réal, les 69 milles sont entièrement en terri-
toire canadien.

Le très honorable M. GRAHAM: Le canal
Welland également.

L'honorable M. TANNER: Evidemment il
y a aussi le canal Welland. Je n'entre-
prends pas d'embrasser toite la question.

Il y a déjà très longtemnps, j'ai demandé à
l'un des ingénieurs les plus qualifiés et les
plus avertis du pays, de nie fournir, pour ma
propre gouverne, un mémoire sur les bénéfices,
s'il en est, que le Canada retirerait probable-
ment du traité. Ce monsieur a daigné me
transmettre un mémoire intitulé: "Bénéfices
que le Canada retirera du traité <le la cana-
lisation du Saint-Laurent." Je communiquerai
ce mémoire à la Chambre polir ce qu'il vaut.
Je ne suis pas à même de juger si ce mon-
sieur a toujours la note juste; mais je crois
que le mémoire renferme des données fonda-
mentales qui devraient aider les honorables
sénateurs dans l'étude de la question. Je ne
veux pas retenir trop longtemps votre atten-
tion. Les honorables sénateurs préféreraient
peut-être que je remette le mémoire au sté-
nographe?

L'honorable M. POPE: Poursuivez.

L'honorable M. TANNER: Le mémoire
couvre douze pages de dactylographie.

L'honorable M. MeRAE: Quel en est l'au-
teur?

L'honorable M. TANNER: Je ne désire
pas consacrer le temps de la Chambre à cette
lecture. Je désire simplement verser le mé-
moire aux Débats. Si cela vous convient, je
le remettrai au sténographe.

Le très honorable M. GRAHAM: Nous y
consentons.

L'honorable M. TANNER: Je vous re-
mercie.
Bénéfices que le Canada retirera du Traité de

la canalisation lu Saint-Laurent
La canalisation:

1. L- Caiada s'assure ine voie d'eau de 27
pieds île profondeUr, de Port-Arthur et Fort-
Williani à la mer, avec tous les bénéfices acces-
soites purn le trafic de sortie et d'eitiée qui
sent esciés aui oût inodétré dL la navigation en
eau profonde.

2. Le Canada obtient la voie d'eau profonde
presquei entièrenient canadienne qu'est la voie
dis GrandLaus et dli Saint-Laurent telle
qu''llc est jusqu'à présent canalisée.

3. D plIs, par la disposition ' l'Article VJL
le Canada établit sIs tte ' droit formel
et absolu d- construire à quelque moimient que
e soit. présenteient ou dans l'avenir. des faci-
lités entiremnt canalienues d canaix on de
clieiix lans la section inteirnationale du fleu-
ve Saint-Lauîrent et dans les eaux reliant les

ihon. M. TANNER.

Grands-Laes, ( du même que le dioit d'utiliser
l'eau qui pourra être nécessaire à l'exploitation
île ces facilités.

4. Les ouvrages à l'île Barniart ont, de plus,
été projetés de manière qu'en tout teips à l'a-
venir, si le Canada le désire, des facilités de
ua.uux et d'écluses puissent être établis diu
Côté canadien ai Sault-Sainte-Marie, à toute
époquce où cette opérotion paraîtra désirable.

5. L" Canada conserve les pleins droits de
piropriété et la haute imain, en matière de légis-
lation. d'adiniîiistratioi et d'exploitation, sur
tous les ouvrages situés dulî côté canadien île la
frontière internationale.

6. Le Canada établit coimie principe fonda-
iiental que le débit d'eau passant dl lac Onta-
rio) dans le fleiive Saint-Laurent et traversant la
scction internationale dii fleuve Saint-Laiurent
devra, à tout momenît, suffirce à assurer l'entière
protection le la navigation dans le port de
Mot itréal et à travers le celinil navigable duîl
fleuve Saint-Laurent ni aval île Montréal. Il
faut obs'ter. à ret égard. que îles facilités de
dléverseient suffisantes ont été établies aux
deux barrages île l'île Crysler et de l'île Barn-
hart pour assurer ladite protection à la navi-
gation indépendaninient de toute action poii
vaut être exeruée au sujet Ili iégiie ou de la
diminution il11 diébit. duti c)té amiéricain le la
frontière internationale.

7. Le Canada s'est assuré que les droits de
navigation qu'acuordent les tuaités existants sur

les sujetc ou sur les citovens et sur les navires,
vaisseaux et bateaux île clacune des Haut 's
P arties Contractantes dans le fleuve Saint
Laurent et dans le réseau les Grands Lais. y
coimpris les ennaux déjà existants. ou qui pour-
ront à Iave nir être construits. seront iainte-
nus; il s'est aussi assuré que touts les vaisseaux
britanniques auront ces droits.

8. Le traité prévoit un projet à deux étages,
avece la concentration d'unle chute l'unviron 25
pieds à l'île Crysler, et d'une chute d'environ 60
pi'ds à l'île Barnhart. Fi coinaraison d'un
amîénageient à lui seul étage. cette néthode
d'aniénageimient signifie une inondation beaucoup
moins considérable iles tîrres agricoles et des
sites liistoriques ien territoire conadien: de pluc,
elle diminura sensibliment la hauteur iles di-
gues et des barrages nécessaires en ce oui a trait
X l'aiénagement à l'île Barnhart, pour la plus
grande sauvegarde des intéressés en aval du
fleuve.
Aspect financier:

9. Le Canadîa s'est assuré l'achèvement du
projet de eutnalisation à ui coût estiiatif infé-
rieur à $40,000.000. pour le public canadien, non
coutpris les inté'rêts diirant la construction.

Reiarque -Ces cliffres so tbsés sur les
estiiations dulî Conité nixte d'ingén iiiis nom.-
mé par le gouverneient tit Canada et par le
gouvernement des Etafs-Uis pour faire enquête
et rapport sur le projet ile ani sation. Dans
la sction internationale ules rapides. les estima-
tions ont dr plus ritenî l'appui île ce qui a été
appelé le Rapport île la conféirence des ingé-
iuur's dlu1 Dominiion et l'Ontario, sounus au

gouvernement fédéral le 30 déceibre 1929. Les
estiiations sont done fondées sur îles études
approfondies faites sur place, et l'on peut dire
qu'elles représentent le jugemient réuni d'émo i-
nents ingénieurs dl Doniiiiion et des Etats-ITnis
'une part. et de cex dli Doinion et de l'On-

tario 'aititre part. Les estimations sont basécs
sur les coût d'unités déterminées dès l'année
1926.
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10. Ces dépenses d'établissement de moins de
$40,000,000, à la charge du trésor du Dominion,
seront réparties sur une période de construction
variant de sept à dix ans; elles ne peuvent être
considérées comme un fardeau accablant pour
les épaules des contribuables canadiens, si l'on
tient compte des immenses bénéfices que le Do-
minion retirera de la construction de la voie
d'eau profonde.

11. Les ouvrages fluviaux dans la section in-
ternationale du fleuve Saint-Laurent seront
construits par une Commission internationale-
dans laquelle le Canada et les Etats-Unis auront
un nombre égal de représentants-à même les
fonds fournis par les Etats-Unis. La partie de
ces ouvrages sise du côté canadien de la fron-
tière internationale sera construite par des in-
génicurs canadiens, par de la main-d'œuvre ca-
nadienne et avec des matériaux canadiens.
(Cela comporte une dépense approximative de

$35.000.000.)
12. Dans la section internationale, le Canada

construira, indépendamment des Etats-Unis, des
ouvrages de navigation à l'île Crysler, ainsi que
tous les ouvrages de restauration du côté cana-
dien. (Le coût total de ces ouvrages est estimé
à $17,394.000.)

13. Le Canada construira les ouvrages dans
la section nationale du Saint-Laurent, i.e., la
partie sise dans les limites de la province de
Québec, à l'aide <le fonds canadiens et indépen-
damment de la coopération ou de la surveillance
de la part des Eta-ts-Unis. (Le coût total des
ouvrages de navigation dans Québec est estimé
à $82,954,000.)

14. Prise comme base de l'allégement du chô-
mage, la ratification du traité relatif à la ca-
nalisation du Saint-Laurent-amenant, comme
elle le fera, la mise en application de l'accord
diu Saint-Laurent conclu entre le Dominion et
l'Ontario-amorcera les -dépenses suivantes au
Canada:
Versement espèces par Ontario. .$ 67,202,500
Dépenses espèces par Ontario di-

rectement pour installation de
l'outillage et du matériel hydrau-
liques.. ..-..-..-..-..-..-..-. 36,931,000

Dépenses espèces par Etats-Unis
par l'entremise de la Commission
internationale pour ingénieurs,
main-d'œuvre et matériaux cana-
diens.. .. .............. 54,718,500

Dépenses espèces nettes par Doni-
nion.. ... .. ..... 38,071,500

Total................$ 196,923,000

Force motrice:
15. Le traité établit le droit incontesté du

Canada à la moitié du débit total utilisable
comme force motrice dans la section interna
tionale du fleuve Saint-Laurent.

16. Les centrales électriques à l'île Crysler et
à l'île Barnhart sont sises en territoire cana-
dien, et les c"ntrales électriques des Etats-Unis
sont sises en territoire des Etats-Unis, de sorte
qu'aucun remaniement de la frontière interna-
tionale n'est nécessaire.

17. Le Canada a réussi, aux termes du traité,
à conclure un complet accord avec les Etats-
Unis en vue d'exploiter l'énergie dans la section
internationale du fleuve Saint-Laurent-la moi-
tié de l'énergie devant être entièrement cana-
dienune et être exploitée dans des centrales élec-
triques canadiennes en territoire canadien. La
demi-part du Canada représente au total une

puissance de 900,000 à 1,000,000 de chevaux.
Cette quantité, jointe à l'énergie utilisable le
long du fleuve Saint-Laurent dans la province
de Québec (environ 3,000,000 de chevaux finale-
ment installés) constitue une affectation totale
de quelque 4,000,000 de chevaux-entièrement
canadiens- qui deviennent utilisables et peu-
vent être exploités et utilisés au besoin.

18. Le Canada s'est assuré, pour la province
d'Ontario, une solution de son problème de dis-
tribution d'énergie pour plusieurs années à venir.
Le traité relatif à la canalisation du Saint-Lau-
rent. lié à la mise en application de l'accord
du Saint-Laurent conclu entre Je Dominion et
l'Ontario et visant l'exploitation et l'utilisation
de la part du fleuve Saint-Laurent qui revient à
l'Ontario, rendra utilisables pour Ontario les
affectations ci-après d'énergie que la province
peut produire dans ses propres limites:

(a) Serout rendues disponibles les
ressources d'énergie de la sec-
tion internationale des rapides
du fleuve Saint-Laurent dont la
demi-part du Canada attribuée
à l'Ontario, exprimée en chif-
fres ronds, est.. .. .. .. .. .. 1,000,000

(b) Par le détournement de la ri-
vière O$oki les ressources d'é-
nergie -de cette rivière, ac-
tuellement situées dans l'hin-
terland de la province, se-
ront transférées à des endroits
d'Ontario où ces ressources
pourront être utilisées-dans la
rivière Nipigon, la rivière St.
Mary, la rivière Niagara, le
fleuve Saint-Laurent-rendant
disponibles pour Ontario à ces
endroits 90 pour cent de rende-
ment avec un facteur de charge
de 60 -pour cent, environ.. 450,000

Total.. ..-..-..-..-..-. 1,450,000

19. En ce qui concerne les 3,000,000 de che-
vaux en puissance dans le fleuve Saint-Laurent
dans la province de Québec. cette quantité sera
disponible pour la production, quand on le dé-
sirera. sans nuire à la navigation.

20. Conjointement avec la voie fluviale du
Saint-Laurent. il sera en définitive produit en-
viron 5,000,000 de chevaux d'énergie électrique
à bas prix, dont quelque 4.000,000 de chevaux
sont la propriété du Canada. Cette immense
affectation d'énergie à bas prix, d'une part di-
rectement reliée aux marchés du monde par une
économique navigation océanique; et d'autre
part directement reliée aux immenses ressources
minières. forestières et agricoles du Dominion
par les 1.000 milles de navigation en eau pro-
fonde des mers intérieures; et localisée d'une
riva à l'autra sur le Saint-Laurent, et couvrant le
commerce tributaire. (le sortie et d'entrée. d'une
population de quelque 50,000.000 d'âmes; offre
une occasion d'un développement industriel et
commercial qui na petit être égalée ailleurs. La
vallée du Sint-Laurent est destinée à devenir
l'un des plus grands centres industriels du
monde.
Canal Welland:

21. On peut dire que le Canada, en assurant
l'achèvement de la canalisation du Saint-Lau-
rent, rend productifs les fonds investis dans le
nouveau canal navigable Welland. A date, le
capital engagé dans le nouveau canal navigable
Welland s'élève à $128,000,000. Le projet com-
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porte une navigation de 25 pieds par la section
tit canial et tic 30 ptiecis passé le seuil tics écloses.
Lit cotistructton idîe ce t J ilai til uni 1)0our effet iito-
mîéi at (le piroltotger la it naiga titn ei cati pro-
fonide tuile qu'elle existe autuielluiîotît dlaits lis
lacs suipérieurs (18 à 20 pieds) à travers le lac
Onîtarioi. it l'avantage straté'giquîe tics ports
d'Ose go t't d'Albany aux Etatts-Unis. Les
Etrîts titis pro' étitt à l'exécution d'un pro-
gfatîllîîe aya.nt potur objet l'approfondissenment
tde's cllliax 11111'ii Iu'ls Sutpérieutrs poutr tile na-
vig ition cde 24 à 26 pieuds, et ils ottt achevé 1'ap-
nue îîîîdi sseiît-t t i cit111 tueildt fl euvîe Huîdson,
t'A liany à lat tuer, a''27 pieds.

''Tnt quîe la c'anialIisatti du Sa it-Laurient
n'aura pas assuré une comuniatiiton, lîlr l'oie
d'cau jroîtîtde. dtt lac Otntario aux eaux (ie

tmarée. t' capitall invcsti dans0 leu'vîseaut catnal
deî ntavigarioni Welland ut' réalisteta lias lobjet
poutr lequetl il al été engagé. Les bénéfices de
trantspor t à retirer de sa construction vont atux
iii 'llllt\ tics Etats-Untis.

Lnui'e cadnal (le nav igattion Wellahnu ne
prou irata son- atuttil ité pouîr le I)omîinion, tant
(Ilte lut cantlisation n'aura paos été achevée jtîo-

quî'à la nier.
1)étouîrnîeiment à Chicago:

22. Le ('aiada a obtenu une solution satisfai-
sante de lit controverse sur le détournement à
Clîlcago-l'ui des problèmes les plus domtinanîts
et les plus litigieux que, dans les récentes an-
nées, le gouv'ernîemenut dlu Canada et le gouver
îîetîî'ît îles Etats-titis aietît ett à affronter.

Afin île piouvoir apprécier à sa juste ivalecîr la
soluîtioni obtent(,, il est niécessaire (le se rappeler

que1 le (i tî iîinc'ti'it ile Citicaîgo al. dlepuis lus
tretîte tderntières aînnées. dlépassé' 4,000 piedls
cîtbis à lat sucoîtdîe. atteigunan u tiitia xiîîîîtîîî tic
9.465 pi-duI cefis àl la seondtte eti 1924 ' et ayaont
eilecii' t'ei unc étt volcutme tle 8,180) pieots eut-
lies ài la s 'ci î durci tî ij'antnlée dercuière. On

tionsu iti-u quet laitt tl îti cobtenue couunst ittie ttt
réègi e:ii lit traisonait b ile'mec'nt satisufai santt pour
tits tu 5ilntérêt s enconittfliit. et u<'tte souttion
assîur ' i iitaîada tilts saîuîvegaîrdecs pour Il'aveniri.
tic tmêîmeî qtîe ilapiiréuablus Iténé1ieus éventuels,
cotmmeii il scia icndi quîé ci-diessouis.

23. Lt' Canad til ut tt tl'abord'î obtetnui un fou'-
mi ic'ig-igo 'in inîter'nailotial tic rédluit'e le dlé'
toutlotît tiet à 111r ti r (it 31 tiécetmblre 1938, potît
le t'tttteuît' à lat qîtatté plîu'îise. à pattir de
laîdîte dlate. Par lu dtiéecet île la cour Suprême
îles Etats-Uînis. tit 21 asvcil 1930. soit 1.500 piedls
cubes à lat seconde. aitîsu qîte Veaut nécessaire a
l'usa go diome îst iq<ue. Ce taiiiii a ltOîtîîn petit être
ali"iinté quîe cotmmeî tutestie d'urtgencee aiittit ap-
Pi'o't5ée Par lat cour Siuprêtîsu clos Etats-Unis et
ratifiére par le Canada. Fatite do cotte ratifi-
ca t ion pat' le Cand itu d j e pr'ojeut il'iurgenîce tloit
ê'ti'c soumtiis à ttni t'il iîn Iil diarbi trage in turne-
tioaul oi s'il a tîtoruse, 1- ' iiétoutc-ni'itiiît ilFtr'
gene ý(it stiulter les dlispositions (edocloîn-
iiiageîîîeîît quil'il potîrua est imiier jttstes et éqtti ta-
hI os.

F.iifio. le détoturneniont dtoit être ramoné alit
V01ut-- fi' i ilans leh' i ér"t (Ii' la ccitr Sutprêtte

dotEdts-T'nis.
24. t-' Canada al obîtenît on gain notable. dît

fait it'- poîtr lat p"emîière fois le détouîrnenment
dle ('lîleirro a fait lolaiet intie entoiîte intrnai-
tiotile omi est f-nclle dans ses tornios ut re-
connuite coip utct"l par les deux Haut,,s Parties
Coui, tura et a tes.

?5. L- C-inaitarlua obtenut tit autre gain nota-
I1ý tit fsif otti. tîcîti' la n'eiiefoýis ions Il

hioie istoire de, la nég-ociation d'un traité
I.'ion. M.TA NR

,ltc. ' letCal,î et lcs Etats-Untis, les Etats-
titis coniei'tnntnt île lacer- so(us tit coitrôle iii-

216. Le C~til a tl a obtetît ciii iluttre gaîin île pre-
tmière tîtpottice, tlit faiît que lus Etats-Unis
onifu it tilten que tiésormttai il il', set'a pas opéré

îl utt tunet tiitct it t-éseu (lets Gratnds Lacs
titins la b r tuttiii tci'tîn aitr îus'ri2it. sauf piar

autiistsitoit dei lat Comi î i ssion mîîîixt e intorna-
ti tutule. Ct'-lit contutituei'i une saliseguairde perpé-

(i li le tîtîts lers itîtérêts itîctéréts île fîtruce
itotr tue. (le taiatgatitoit et il'avsa îît-ris-e) dlépen-
daînt îles eu (lit r éseau ius Grantits Lacs, til
titie t'es ceiiix citecetrnuitt. Cela' sauvîsegiarcue autssi
eu îtês enî t-ieent uanaieitins tli iépeci-

tii-nt dles eau lx (it Sutil t'La tîtecit tdanis la pîto-
tic tî e u Q îébuîe, oui tile ces teaulx concter-nent.

217. l'ie auitru' particutlartité tîFoîte imporutancîte
cx'u-îtiîîîîîcll' t-st It' fit que le Cainadatil obteui
ltt t ctitii lss.î iie foîrmetilue. îIL la pari t tles Etata-
U -ni s, tit miainu lti tles crtitc die proptiété tit
('ioatla. un aval, clans toute ai sectitin initent-1

tînuti des Grandiîs Lais et datîs lt' fluvse Satiîîi-
Laîtrett de 4.000 pietds tcubes à lat secondetl de

IVeauî poutv'antt êtte éc"î itt iniuii t dur iinée
iil' I-i iitre Ogoki dlans le lac Nipitgoun, et île là
dant tije lac Sutîpérilotr. Le couriant cletrée tdans
]l tii t ét OgIioýi futit il il u pOllus qîte c octperi-
s--r lu' tdétouitritemen'ît défîtni tif prés-u à (',Iti t .go.
ut- conjoiittteet avSeu lus reostr-ictlotis niises sur
t' tiétoricc-iettint à (Chîcago. t étalulira lis iveaux

il' 'iii(lus Gtrandîs Lacus ut dit diii ve Sutiît-Lait-
relit jilsltit, lit tîttir à ciiu' hîauteur ntattîreloe,

ret-is à la nav'igation.
-2S. 1)', plus'. cr41, stipitiatioti relativ e at tié-

loui'ititetît tiOgeli (laîts IL résXeaui lis Gr'ands
Latu pit-ir ai iC(a1aila *it lit ut; g.' il'' fîtrce te-
trice ti-aiprès indiuté (la force tîtîtrice est cuti-
tuiée toîttît' ' éttant tite foi-ce t1ssiii'i'i a 11t cei'ffi'
ci t cle !)c0 ptou cenutt as'ec 60 ptourc c' 't tle fat''
t-tii île uhiage):

(a (' 'l.î rendrîia disptonilules, pouri le
lins; la see-tiou inttetrnauionuc-le
îis s ièt' StuieàJt'i- 't
Niagria et (fluveti t'Sulit
Lautrent. sanus pilti ample itégo-
cuation tir traite-------------27.100 elh.

lit) C'ola ajoîttera à la force utc0-
tu lu', site l is tère Nipigoît. . 170.000 ui

(c) ('cli ajoltera ài cette portion
tlit Saint- Liutrtt stsc tdans les
liities île lii îuîos-îuce de Qué
liee. . . .. 73,300 eh.

Tut s i (i t (lAtutuinv iii tut l'Ogoki. .20A400 uch.
29. C'ommetu Iiti tit règlemenott ti- dlétourine-

meutnt. lu' ('tuuatli a c'îuîclu tiiun tlug'ii' pour
fl dtusiiu- oii'couvrauges dei r'estaiuratiton e
vtue île i-'t-îlîlur les niucux tics Grattis Lacs; et
ii ttt-atut.t i (le maièire à î'uîuîu <t ros tott

i liis 'tut tt tm jeas uu ii e dlétorneminttii
par -t îî'CIiiui Oit toute <a '-tu-î1-atiuu tics

nivcaux h coltse' di' qutel q ue atre in itors-ont ion
tîuis L lencitr-aut ilititrel île sot-tic ou d'entr'ée

dans le réseau tics Gratnd- Laus. Cette stipula-
tenî protéLrica perpétutieleent les itîtérêts de
la nauvsigatfio datin s totît le téseu tu(les Cirin ds

Li e t tlit Sailot-Laturent.
30.- Comme (Iii' tini ère seativegarîde. lii a roange

tirii ''if o t
t 

cotîclii tpou r qu 'le Ca itut la î'ecoire
offtielivýeit tit Lcouis'rnouient tics Etats-Ulnis
îles i-îles i(saéuaiqî' scux tdérivéées par
lu'e vul7 île léeouuu'etuîeut île Chicuago. C'est tune
piartie r,i lat stipuîlatiotn mtutuelle paru laquelle
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toutes les eaux détournées du réseau des Grands
Lacs ou ajoutées à ce réseau seront officielle-
ment consignées par le Gouvernement sous la
juridiction duquel le détournement ou l'ajouté
sont effectués, et les relevés seront mutuellement
échangés.
En général:

31. La canalisation assurera l'accès à la mer
à une population d'environ 40,000,000 de person-
nes occupant vingt et un, ou plus de vingt et un
Etats intérieurs des Etats-Unis. Le commerce
d'entrée et de sortie de ce vaste territoire sera
dans une certaine mesure détourné des chenaux
actuels des Etats-Unis vers le chenal canadien
du Saint-Laurent. Ce détournement ne peut
manquer de produire des avantages appréciables
au territoire canadien contigu au Saint-Lau-
cent, surtout en ce qui concerne le transborde-
ment lu trafic océaniqu. des lacs à l'océan, et
vice versa.

32. En procurant des facilités de navigation
aux grands navires à fort tirant, particulière-
ment dans les lacs supérieurs-la forme la moins
coûteuse de transport que l'homme ait jamais
conçue--la canalisation effectuera une notable
économie dans le cont du transport du blé et
des autres grains, du charbon, du bois et de
tous les autres articles en vrac; tout ce trans-
port est de grande importance pour le commerce
du Canada, présent et futur.

33. En procédant à la canalisation du Saint-
Laurent. le Canada ne fait que suivre une
vieille tradition et une vieille politique remon-
tant à 1700 et constamment suivie durant plus
de 230 ans par tous les gouvernements et partis.
En l'année 1700, Dollier de Casson commença la
construction du canal Lachine qui avait 1l pied
de profondeur. La profondeur de ces canaux,
qui était de 14 -pied à l'origine. fut portée à 21
pieds, puis à 5 pieds, ensuite à 9 pieds, puis à
14 pieds; elle est aujourd'hui de 27 pieds.

34. Le Canada est fondé sur le transport Est
et Ouest. auquel il doit son existence nationale
et son indépendance politique. La canalisation,
en abaissant ce coût fondamental du mouvement
Est et Ouest sur une distance de 2.200 milles. ne
peut que contribuer à la prospérité et à l'indé-
pendance nationales.

35. La canalisation apportera à la Colombie-
Britannique de plus grands marchés canadiens
d'Ontario, en même temps qu'elle assurera aux
provinces des Prairies une diminution dans le
coût du mouvement du grain. Ontario et Qué-
bec bénéficieront de la conjonction des facilités
de navigtion en eau profonde et des vastes res-
sources d- force motrice, avec toutes les consé-
quences industrielles qui doivent découler de
cette circonstance unique. Les Provinces Mari-
times retireront de la canalisation une augmen-
tation nouvelle et notable dans la disponibilité
des marchés d'Ontario. Le réseau du Saint-
Laur-nt stabilisera et rendra plus certaine la
position du Canada dans la concurrence ds ex-
portations. tout comme il réduira le coût des
importations. TI procurera une abondante force
motrico aux citoyens du bassin du Saint-Lau-
r-nt -t déterminera ainsi un vaste essor in-
dustriel. En plus des bénéfices directs ainsi
clairement prévus, il y aura un' foule de béné-
fie s indirects nue le Canada doit retirer.

36. En dernier lieu, la canalisation. parce
on'olln abaissera le coût du transnort à l'Est
et à l'Ouest, contribuera fortement à faire bien-
tot atteindre in but et réaliser un profond désir
de tous les Canadiens-une vi- nationale qui
sera libre an point de vue politique parce que
saine au point de vue économique.

J'y joindrai un autre mémoire, se rappor-
tant à un article que j'ai 'lu à Halifax, et signé
F.-J.-D. Barnjum, qui fait une charge à fond
de train contre la canalisation. La principale
objection de M. Barnjum, c'est qu'à l'époque
où cette canalisation sera achevée, il n'y aura
pas assez d'eau pour que les navires puissent
flotter, et que le débit du fleuve Saint-Lau-
rent sera diminué par suite d'une plus grande
évaporation. J'ai communiqué avec le dé-
partement des Chemins de fer, lui transmet-
tant cet article, et je lui ai demandé de me
faire connaître ses vues sur la question. Je
les ai ici. L'honorable sénateur de Hamilton
(l'honorable M. Lynch-Staunton) a discuté
en partie certaines remarques sur les niveaux.
Je vais également remettre ce mémoire au
sténographe, si aucune objection ne s'élève.
Je me bornerai à mentionner que d'après ce
mémoire les relevés des niveaux il y a cent
ans indiquent que ces niveaux étaient plus bas
que ceux qui existaient en 1925, et que des
cycles de hauts et de bas niveaux ont suivi.
Ce fait a aussi été démontré depuis 1925, car
les niveaux de tous les Grands Lacs en 1919
ont atteint un point de quatre à cinq pieds
plus élevé que le minimum durant la période
des basses eaux.

Le mémoire traite aussi de la question d'é-
vaporation, et il énonce que cela ne serait
d'aucune conséquence, parce que la surface
actuelle est de 95,190 milles carrés, et la cons-
truction des barrages projetés aurait pour
effet une légère augmentation de 12 milles
carrés seulement.

Puis il y a un exposé au sujet de la route
d'Oswego et Hudson, et je suis sûr que les
honorables membres de la Chambre le trou-
veront très intéressant. S'il n'y a aucune
objection à abréger les délibérations...

Le très honorable M. GRAHAM: Vou-
driez-vous lire cette partie du mémoire qui
se rapporte au canal d'Oswego et Hudson?

L'honorable M. TANNER: Je serai très
heureux de la lire.

Les Etats-Unis peuvent construire une voie
d'eau profonde à partir du pied du lac Ontario
à Oswego jusqu'à Albany, sur le fleuve Hudson,
sans consulter aucune organisation internatio-
nale, vii que l'approvisionnement d'eau peut être
obtenu localement.

Le creusement du fleuve Hudson jusqu'à Al-
bany a été achevé cette année à une profondeur
de 27 pieds...

Cela a été écrit il y a plus d'un an.
... et l'achèvement du canal de navigation Wel-
land par le Canada signifie que la section entre
Oswrgo et Albany est la seule partie qu'il reste
à achever afin d'établir une voie d'eau profonde
pour les Etats-Unis à partir de l'ouest central
jusqu'à la mer. Cette route serait, chaque an-
née, ouverte durant au moins un mois de plus
que celle de Montréal. et, avec des taux plus bas
depuis New-York que depuis Montréal, cette
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1otite peitriait a uii ii Il ilisittiLt ài meilleuri
iiîi' iclii que lit route dii Saint-Laureint. Les

iîligéiiieuis nmilititce o l 5' Ltti t C1 ~it u nit et 1-
(lie ti projtIt et il1s onlt îJ\,t x p ilti dns leur
rap]poi't (Ile les bcinéfices à retirer de cette route
hil aiieit piis tIlle cùiJit'tis 'i les fiais tii loentre-
pi i -e. t) ia teolteftiis différé de' deitisi siite à
eý p roj et Pli aittenldaint les iîégoei atiotis av c le
t Xiia ais àJI'égiard tit Saint-iLaitrent.

Il i( fa i t a ucuni dioulte queic la rout e einti ère-
men'ît tiiiélîeaiie. si telu' est conistritte. sciait
Un , trés séiîclîse mlenatce poir lti otite dii Sainît-

Le mémoire tratite einste tlit témoignage
tic M. MeLaclîlain (levant le tomité do Sénat,
les pages étant indiquées.

Le très honorable M. QRAHAM: C'est
ioutt ce que je désire.

L'hionorable M. TANNER: La partie pré-
t'édente du mémoire énonce que les Et ats-

Unis sent en me-tile d'utiîliser ile's nappes

d'eau qui ne sont pas internationales. Le
mémoire énonce :

Il tauîdraiît aussi observer que, po)ur la pre-
îîîière ftois danls i'histoire, le projet tic traité
idltcs souîs le cci triîtle tîter îa tilua le tdétourîne-

tilt t dcii lac Mi h igaii Pîir Ile canual de tdraiînage
île ti luilc. et tj il t t ciuicIIt tout auttre détotui-

nien î t ilea cIi t ii réseiu i(tis Girand is Lacs tiatîs la
dliteetio di i'tut auîtr e ites 'iut, sauilf par ttutorisa-
tittî île la t'eitîîiîssiot i îxte inîternationale.

Voilà, honorables messieurs, tout ce que je
tenais vraiment, à exposer à la Chambre. Mon
settl espoir est que la cdoctumentation qtîe j'ai
receillie potur mon propre bénéfice puisse
être dle quelque utilité pour les honorables
sénateurs.

Ci-suiu cnt les mémoire soumis par Iliono-
rable M. Tanner:

1. Aibaissemenut tics nîiveaux d'eau.
Eu'i 1925, tics études indtépendtanites ent été

fai tecs à ee hîtieiau, et par te sutiv e teicîtniq ue
ilUs Iiies. tics Etats-Uiis, afI it' il déttertminuer lat

tauil e l'I'taaissumn (l ii es niiveaulx tiles Iltis lt
(Ill îls extistaienit à tl'époqet, eîî oiari ceiît

il iveaui ti x plu l eviés îles iinilées prééenîtes.
Cet te étud îî e i orn sua'u'î iix i'teti ilx tiu's lacs
Iliirti_ii- ii gai eît ci é. Les ci 'ii îsitius po-
cées à ti siuit( t' tic s îleuix étoiltis inidiéptndntia es '

fiiu'ent piratiquemenit'ît les iîiêtiic's. Enivir'on 40
potit eut il' ltîitaiss'tîit (lus niveîauix tics lais
étîtiitît i tle à l'iiiýiffistiit' tic pluies. tmais

l cio'tctlusti îîesée fut qic eut abitisseiîî eut

n taiit pas dt' i.tiiie tuiti îîîtîîuît et tquuneî liog-

iittiin dants its tttîtiéit's pî'éîiîiitécs aurait
pour résultat tîîi'ti'.lý-levttt.ti ilîs titveatix. L's

ici lii es monettrenit queîî. il i- plus fi' cent aîîs,
lcc niveux~ti étaietf tilts lias que ts niveutx
qui existaiet e n 1925. et que îles cycles île hauts
et bas nivecuxS s'étaient sulivi.,. (Ce fait al été
clétliii tî'é dleputis i 923. ceu iI 129) I's nives'aux
île tît:s les CGrantds Lacs cont atteitît une élév'a-
tion île 4 à 5 pie'ds plis hiauts t(Ie le nuicati

îiniiiiiiîiiiuantl lat péioeî iiis lîtîsse, catis.

Le prtîlet di'anméliloration de Ila sccticun itnternsa-
tii'nale tIti Saiiit-Lîttrietit nécessite lat îégîîlari-

s îttiid li'écI lemencti't îles eaux îIl lac Untatio.
Le toîtîlté îî xt , Tlin étîiecîtîs it étatli unîe coinî-
bc et- )1'tfte r é''îil'" t attoit et i iei a épr'ouvîé la

L'hon. -M. TANNER.

iist esse elti li tîýî pI tcit au(x tetîti itietîsý exist aites
tilits lu téitiodiîe patrtati dti 1860 juisqui'à date.
Cttc irégularistationi ne visc îîas l'aiugitieiitatioii
c, 'éot'eu mentîî.ît înîatuire i cl I c'ti , matiis elle coui-

sîi .r e, tescau u iiran lt iles pér'iodcs tdts liauts
ilint. ii ain il itei cci- 'écuilemencit tiurtant les
îîértits de bas niveaux.

îe miilleu ti(lieleti r épîondrle à Il préten-
titin cqii c'a'ccristscemîctt il' évatportitien. dii fait

dei'augmeni ittitoti tics natpptcs (Ve'ati îi'taiigs
.îîîrtî titi effet suc lu' débtit (lit leux e Sainît-Lau-
relut, est tic jeter ol ctupî îl'oeil suc le tableau

Siîtiî'iiie dle stîrýfar( actuelle
îtt s G ran, Lacc~ s t t Iti fictive
Sa int-Lautr ent juîsqu i'à 1 ciiipIa-

ceieîîuît pîtojeté tIut ha rrage et
ic s iîsi iu s lixN trautiotes eii
aval, à l'île jhacîîh,îit. . .. 95,190 tii. carres

faiîîî ttî(le îî îolestiittiin (e. titi

cogos pîcojetés avec créationi
coîiséqiiente d'étaitgs..........1221 ni. carres

Il faudr i aliiliîssi tibsu ver qiie, poutr la preière
titis daîts l'itoiire, le pîrojet tic traité tplace sous

il'e tittl i nternaîttionatl le îdêtouirniement dlu lac
Sii 0iciii paîr l 'et titiaI det tira inîîîî de Chîicago

tIi t'és'.îi îles Griandcs Lacs, tdatîs la diirectioni

titîti <uti'v versanit. catit pîtr attîtistîîti tdt lit

2.(aiitiiix 'lii ('iiiiatit et îles Etats-Units dlanîs
la ttt initernattionatle utes r'apiîics.

Petit (Iue IL' Catnatda )isu'iît'i'e lýlsr iii u ca-
îîîi s t'il t i i'c ciii eut (Iii chu)té r.î iii t cii (t' Iti ftoii-

t it ce' iitiii i t i ii ile à tiaversi' la stetion inîter'-

tit t iit a e s ra (iil ii fletitie Sa int-Lauirent,

tî1iîtîîi ust titii ti tau tiipréalalec êtrec obîtenuîe de
lit Coiiiissi'ii itiixt.' inittrn'tionaile aux fins de
il étît lii er dli fictive titi voilum diît'eauî qui suffise
it pectîtettre it t'iitictîtioii îlécliîscs. U

t
n tei

projet, s'il étaîit uts 'à exèctitoîn. ic( cmiporte'
rait pts l'amiéniagcemuenttetegi , cf.ia lieu die
iîa'i gît t i oi île rivic t'cs et dii lacs5. suibsti tuer ait

enivirt'on 45 milles d*étroit ciîîîa I. Le cofit esti-
inailtif tettîL pou ir le gotivi iiiei it fédércls I.lce la<

vot fluiatle r''Itle h' ie Ot)iario à SîMotr'éal
pm 'il subistitiittotti titi tîl prcojet la ns ]l setion
uiit iîîtîitiiïlc. et quii est diapproximtiv mecntt
840.00)001 s'o '1tiiI'i'st inpiti cl étatlie ilails Ile pro-
î''t (le tr;tité' e't tiati' l'aeearîl d'ti'i tIVPe Pffil
t ititi. seî'tîit tiigitieiit" àl t nu'i'o $195.000.0 10.

Les na vires amcins 1 pourriiaietnt uiiiiset'.
surli' t tmême lits' (Ille l' r'éseau aicuti île ca-
n'auîx, l',; facilités îuîoeîîcécs, parî c'' projtet.

Lî's FEta'its-Uiis pecuveiniit coltfrut ti, iine, voi e
iea tproîîfondite àu piartir ili ptitet tit lie(i cntarito

ii(si g sq îî'à Ailbaii sur i le Hfleuve Ilitlcon,
salns totiiultoi' aiîî ui t i gaiiatioi) iut ecia tio-

tellt'. i i qu itî'l tniovici oi ieut il'eaiu peu t êtr'et
otîlltt localetuent.

Le cî''î'ein i ci t tIti fil'tve liiilson juiqi'à
Albiii al été ailchevé cette antîce a tîte pccifoii-
îleu ile i 27 ut cifls cect l'achlèv'emeniit i i ceanal île
nîavigaitioni W'ilaiii pur le Ciaada signifie que
l section entte Osiueoo tt lbliti est lat setîle

ptartie' qu'il tf'à ac'li''ieri' flis iéttilli' 1ne

vouie (Vcaît p'ofiutile pîttîr les Etafs-l'iei àu paitir
1- il'Ouiest vet'erfai juîsqutil lit ii i. Cette route

s'''it et'tti" uit eouivcite îiîtîaîît aui moins

titi tmtus il" nis, lot' celle cie f'iféa.et. aiec
t sý tauix plus lais tîstîtis euXoi que tl 'nuis

ioiu' tui c''tt e tîtît te urr it i assurt'er titi traits-
out à mieilleuri îî'uî'c'lîé uîîît ]l rote iil Saint-

LT.îîîreît. L,, inîgéuieîu's miitatires îles Etats'
Unis ont étudié ce proajet. et ils ont exposé tdans
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leur rapport que les bénéfices à retirer de cette
route feraieit plus que compenser les frais de
l'entreprise. On a toutefois différé de donner
suite à ce projet en attendant les négociations
avec le Canada à l'égard du Saint-Laurent.

Il ne fait aucun dou-te que la route entière-
ment américaine, si elle est construite, serait
ine très sérieuse menace pour la route du Saint-
Laurent.

(Voir aussi le témoignage de M. McLachlau
devant le Comité du Sénat, 1028-page
XXXIX.)

Mémoire relatif à l'approvisionnement d'eau
pour la voie navigable entièrement améri-
caine, route Oswego-Hudson.

La Commission des voies navigables profondes
des Etats-Unis a, dans son rapport de 1900, pré-
senté deux solutions du problème ci-dessus.

Ces deux projets d'approvisionnement d'eau
étaient respectivement appelés les projets "à
haut niveau" et "à bas niveau", et tous deux
avaient pour fondement l'obtention de l'appro-
visionnement d'eau nécessaire au service du
canal projeté, provenant de sources autres que
le détournement d'eau du fleuve international,
bien qu'il rentrât dans ces deux projets d'uti-
liser un certain volume d'eau des rivières tribu-
taires du lac Ontario.

A la date du 25 février 1926, un Comité d'in-
génieurs du corps du génie des Etats-Unis sou-
mit un rapport sur une "Voie fluviale profonde,
des Grands Lacs au fleuve Hudson". (Dac. n°
288 de la Chambre des représentants, 69e Con-
grès. 1ère Session.) Ce comité recommandait
l'adoption du plan "à bas niveau" pour l'appro-
visionnement d'eau, et exposait que, à son avis,
les deux plans projetés par la Commission des
voies navigables profondes paraissaient suffi-
sants.

Le -plan "à bas niveau" comportait l'obtention
d'un approvisionnement d'eau du creek Wood
et du creek Fish, oui sont tributaires du lac
Oneida: du lae Oneida et (le la rivière Oneida.
qui sont tributaires du lac Ontario; les creeks
Nine-Mile. Oriskany et Saumoct. qui sont tri-
butnires de la rivière Mohawk supérieure; et de
la rivière Mokawk supérieure, qui se jette dans
le fleuve Hudson.

L'honorable W.-M. ASELTINE: Honora-
bles sénateurs, je n'avaýis pas l'intention de
prendre part à ce débat, quand hier j'ai en-
tendu l'honorable leader de l'autre côté de la
Chambre (l'hon. M. Dandurand) parler de la
culture mixte dans l'Ouest du 'Canada. Je ne
me donne pas pour ex.pert, mais depuis nom-
bre d'années la culture mixte est ma toquade
-toquade coûteuse, peut-être, mais qui n'en
est pas moins très intéressante. Si je puis
donc, aujourd'hui ou en tout autre temps,
jeter quelque lumière sur le sujet ou fournir
des renseignements aux honorables membres
de cette assemblée, je ne serai que trop heu-
reux de le faire.

En me levant pour parler à cette auguste
assemblée, je ne suis pas sans éprouver quel-
que crainte; mais l'atmosphère amicale qui
règne ici m'inspire du courage pour ma tâche.
Comme le sujet que je discuterai ne prête pas
à controverse, je suis sûr que vous m'écoute-
rez avec beaucoup de patience.

Comme vous le savez peut-être déjà, je
viens du grand Ouest-des plaines centrales
productives de blé dans la province de la
Saskatchewan. Dans cette région de la terre,
nous ne faisons pas que manger du blé: le
blé presque notre unique sujet de pen-
sée, de conversation et de rêve. On parle
de blé à l'angle des rues, à la banque et au
bureau, et de prix du blé est pour nous d'une
importance suprême dans cette partie de la
Saskatchewan. De fait, toute la vie économi-
que de la région dépend du rendement de blé
et du prix à en obtenir sur les marchés mon-
diaux.

Je profite de l'occasion pour remercier les
membres du Sénat de l'accueil cordial et hos-
pitalier que mon ami l'honorable sénateur de
Saskatchewan-Nord ('hon. M. Horner) et moi-
même avons reçu de la part de cette Cham-
bre. Nous espérons qu'il nous sera donné un
jour de vous rendre votre chaleureuse hos-
pitalité quand vous visiterez la Saskatchewan.
Nous ne serons que trop heureux de vous
faire visiter toute la région et de vous faire
voir quelques-unes des plus remarquables
plaines productives de blé qui soient au
monde.

Je pense aussi qu'il serait à propos de féli-
citer 'honorable sénateur qui a proposé l'A-
dresse ('hon. M. Hocken) et celui qui l'a
appuyée (l'hon. M. Fauteux), de féliciter éga-
lement le très honorable ileader de cette
azsemblée (le très hon. M. Meighen) et l'ho-
norable !leader de l'Opposition (l'hon. M. Dan-
durand), ainsi que les autres honorables séna-
teurs qui ont pris part au débat ces jours
derniers.

Le ton des discours a été des plus dignes,
et je puis dire que j'ai eu l'agréable surprise
de constater qu'il n'y avait pas le moindre
indice de rancoeur politique.

Les honorabiles membres de cette assemblée
qui n'ont pas exploré l'Ouest du pays ne con-
naissent probablement pas lmimensité de
cette région-là; ils ne savent probablement
pas non plus que dans la région dont je vais
parler la culture mixte sur une grande échelle
est presque une impossibilité. Le district de
Rosetown est situé à cent milles au sud-ouest
de Saskatoon, à cent milles de Battleford-Nord,
à cent milles à l'est de la frontière de l'Alberta,
et à cent milles de Swift-Current, sur le Paci-
fique-Canadien, la principale voie ferrée au
sud. Pour vous donner une idée de l'étendue
de la région, je puis vous dire que dans plu-
sieurs municipalités rurales contiguës à Rose-
town, il y a 1,500,000 acres de terres agricoles.
Je ne crains pas d'ajouter qu'un million d'acres
au moins sont en culture, et qu'approximati-
vement 750,000 acres sont ensemencées de blé
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chique année. La t'aison potur laqitlc cette
tee ' n 'c'st pas aidaitabi le à laî cil Iture mîixte
est simplemnent la sixante; l'alimntation
d'eau de surface est insuffisante, l'eau étant
ohoýtitte de plut-ý irofencs et de barrages ci
et làt. Le -.ol e-t figcx.c'est un gtombo
profondément aigîlctx à surfai"e sabllonneutse.
Or, quand cette surface sablonnenuse se dé-
tacie dît gaîzon, les gramitnées sont s-ouvent
dêhitt'ý- et il c< îrct-qiî inxpo--iblc d'obte-
nit' tine buoine ptous-e d- graniinécs, à cause
titi mianeple (le pluie. Nous somines donc
obligés cie rércr tri'-îrîeut (lti blé dans cette
région-là. J'atdmettraui qe la culture d'tune
seuîle récolte commîe le blé e-i mie entreprise
tre's ri-.qîé '. Mi\as qdîtccevons-nou- faire? Si
la Saskatchewxan, le Manitoba et Vlberta se
lixvraient untiqtue.ment à la cltutre mnixt.e et
piroeduisaieunt (Il i gratin pour nourrir les porcs,
les h bestiaux, li's x îtl.-et d'autres animaux
ele ferme, le total (le nos produiits cie ce chef
secait -i cein-idr'ale eit'il n'y aurait aucun
marché au monde où les écouler, et les prix
tonbeaient a zéro.

J'ai eit mni un article publié comme an-
nonce d'une comp'agnie dentrepôt frigorifique,
qui tonseillait atix feri'îirs d'abandlonner la
cultutre dît blé polir t-e lix cci à la culture mixte.
L'article présente peut-être a-.sez d'intérêt pour
qcte je sois justifié de le lire ici.

Le' blé, c.eibc- il i'io gt'iii qi est settie
et ctult ix't petitr t ei le itiii'u tians la dé-
eite, ct l'aclict,'itt dantis t; tîtîe. 1l (st sctie aiu
Pl. iitc'tiiî, lixtut iý un i été cet Perd' tit a ui'
toinice. ',.t quaité vaii 'loa cquantitté cie

Pluies oti ie degré il' gcl aui ,tt'ii couris cde,
1 alitiui t'ilitîî'ale. 'e Iii quit p it le Plis Pr-ès

ptiioti'' tutu tii etl c tIi ulité c appielé coti-
lie tu t (ei b.lé pa le iu' 1 ib:tc. ct tit ficer itlité-
eite p)a le cuiltixvateur.

Lb ' flîx titi blé ese lét riîié aix ptitiet's
tttlis il dléginigole aités lîc'litc ct remonte

aptès la v'ente.
('.a un its t'a pP'll c' I itti te dle iaieteite qui,

t'aai illant 1-111- lt tpe d'un gm'oup''d ciîineî-
tierîs de i 'Et, viiit <laits i 'Uit est a fin tic sîtxe il'
Ici' l e Iniii ié titi blé. Après qtilctîttes joutrs cie
déib"îltéiîîc il expétia à su itat(ititts la cièpé-
e' suivxatet:

'' 'itit list'nt q'11, le lulé bai1ssea, îqîîe't
qWt'S111 titi p t-. 't tuil ititati-ta. Je patagute leurt
ax'is. Qtuoi que vci'outs t 'v.ious xVoii tiottîpe-
rer. Agiussez sans diélai."

L'artiele terminie en cons illant att- ctiti-
valeurs île 5e lixvrer àï la culture ýmixte et

clemagt-ierlettes produits dlans l'entrepôt
frigo.nifiqtte die la compagnie. Cette annonce
e-t7petit-être attý-si éloqttente que l'honorable
leader îld 'te côté (le la Ctambe (liho-
norab,<e M. Daittt'ni ) pourrait en tr'otuxer
oit que ce -oit. Dans l'Ouecst nouts reconnais-

sors toits que la cututre tl'tn seul produit eLst

1.'lot. M-\. ASELTINE.

,Je tiens à dlic que le producteur de blé
peuit subvenir à ïcs propte-. bes~oins sur son
eiîmýp dle blé.

L'honorable 'M. HORNE-R: Très bien!

L'hnorbleM. ASELTINE: Toutefois, il
l y a pa,- i lorIti heurps qne le producteur de
li nît pe':xait ýubx cuir à sa propre Siil)sis-

anc Je 'i. îî'eii.îenîÇt.pour l'avoir
''l tutoh-e ex t. que dlan.s notrc dlis-

le.' îain'î t,- jîtîx a eurs n'avaient mé nie pas
îajardin; P,. n'av aient ni chevaux, nivah,

Ilii o'iihi-. ne produisien-it rienn qtiilec
pu -cnIt irai gi r ou yendIre.' sauf le blé. Tout
le fraîl é tait fait ave (u tract, or, et tous
h es article- né '-e-c'aireý étaient obtenu,; de -la
ville, la fac-ture était payée à la fin de l'année
après la veo te de la rcuite (le blé. Ils ma-
niaienut t-i bv n le tracteur qu'un gra.nd noým-
biv dc, cultivateurs ont cru plus profitable de

ctx rex 'lu.-ix (ment dul blé, d'acheter en
ile-produt. doent ils avaient besoin, et de

ne pis t-'o i curr e la culture mixte. Et
p buan ou nombre tiatnies ils furent très

prot-peR -. I't- vendatient lette blé en automne,
pavai ,nit v. (on lites îlapprovi-'onnc.ments
et de gazc iro, puis ils s'installaient pour
S'h ix' c, quin ti1ilil ne partaient pas p our l 'Est
du1 Calna(Itl où ils dé,pc e- tient le reste (le lcUr
argent . Aut priole rup-, ils rev enaient en Sas-
lct.tcliew.an et e,.rnaçta--escaz n à
lat banîque polir 'en-cmcencnt. Ce régime
duora c annu'ée:,. Cette mîéthoude de culture
fut s-î it ' penilaut un certain nombre
d'aun('cr - qî ixe. un tr.aiteur et des ýmachi-

ne aa" 'l modiernes,. un htomime pouvait
cul îix'eî tolite une section <,t quar't ýde terre,
soit 800 a 'te-.ls ,'ïék aidé d'un hiomme
dluraun i e-t jouirs iti peint e 'm p.< et à l'au-
tomne. Un cuîltix-ateiir ne trax-aillait, que cin-
qta-nt. -c(inq j ours par année, et faisait de
l'at'gnt.

Mais il, n'en est plus. ainsi. Depuis 1929,
ailor- que nous avons re--enti les premiers
efft4-s de la cr-,le cultivateur dans les zones
do production de blé s'est efforcé de subvenir
à 's- propMes beseoins; il a .ma-intenant ses
vaches, ses chevaux, ses porcs et ses volailles,,
aie-i qu'un ou dieux heaufs de bouchlerie. Il
le-' nourrit avec tîne qunantité de grain liimi-
té.. et M a non -iclement at--scz d'animaux de
1-m et tic produits agricoles pour sa propre
consommation personnelle, mais il en a à ven-
dre dans les villes avoisinantes; ce qui lui
pîr'e dle puver une partie de ses comptes

d'éicrie..Ce- comptes qui, il v a quelquies
années. a'riaient de $1,200 à $2,000, sont att-

oîrllîiconsidlérabhlement réduits; malgré
cetlte î'édiiton. lp cuiltiv'ateu ttcti peut élever
assez d'animaux de ferme ni obtenir assez de'
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produits agricoles pour faire face à toutesses
dépenses, et depuis 1930 il a graduellement
perdu du terrain, pour les raisons que je men-
tionnerai tout à l'heure.

Durant ;les -années d'abondance de 1925 à
1928, nous avons été envahis en Saskatche-
wan par des vendeurs entreprenants, tant de
l'Est que de l'Ouest. Au lieu de purger leurs
hypothèques, selon leur habitude quand des
récoltes étaient bonnes et les .prix élevés, nos
cultivateurs achetaient, sous la :pxession de
ces vendeurs, des automobides, des tracteurs
et des camions agricoles par centaines, des
pianos et des appareils de TS.F., et non pas
dans les prix moyens, mais 'des modèles -coû-
teux. Au printemps de 1927, un train com-
plètement chargé -de tracteurs fut consigné à
notre vible pour le compte d'un marchand
local d'instruments. Je ne sais pas quelle
était 'la longueur de ce train, mais il parais-
sait être d'environ un mille. Et chacun de ces
tracteurs fut vendu. Quand, vous considérez
-que cette .consignation était pour un seul
commerçant, que d'autres commerçants im-
portèrent des tracteurs au wagon, et que pen-
dant 'plusieurs années les ventes annuelles
d'automobiles 'déipassaient $1,000,000, vous ne
serez pas surpris d'apprendre que les hypo-
thèques ne furent 'pas purgées durant cette
période de temnps, et que ces objets de luxe
redèvi.nrent gradueliiement la possession des
firmes qui n'en avaient pas reçu le plein paie-
ment, et que, par conséquent, le cultivateur
est en mauvaise -posture financière.

Je ne penee pas que le cultivateur soit ab-
solu.inent à blâmer. Il faisait tout simple-
ment comme les autres. Je dirais que cin-
'quante pour cent .de ces articles fut payé au
comptant, le solde étant financé par de
grandes maisons -de finance du pays moyen-
nant des contrats de vente à tempérament,
avec intérêt au léger taux de douze pour
cent. Et, comme je 'l'ai .déjà dit, durant les
années de 1931 à 1933, le cultivateur perdit
presque tous ces articles qu'il n'avait pas
payés én entier.

Je désire dire quelques mots des taux d'inté-
rêt. Les cultivateurs de l'Ouest canadien ont
payé des centaines de millions de dollars en
intérêts, et *ils continuent encore, du mieux
qu'ils peuvent, à payer des taux élevés. Les
prêts agricoles ont varié de huit à dix pour
'cent sur des hypothèques de tout premier or-
dre; les billets sur les machines agricoles por-
taient neuf pour cent, les prêts des banques
variaient de huit à dix pour cent, et la plupart
des contrats de vente à tempérament stipu-
laient douze pour cent. A mon avis, les ban-
ques ne sont pas exemptes de tout blâme
pour certaines choses qui se sont produites.
Quand l'argent affluait, il y a quinze ans, les

banques prêtaient de fortes sommes. De fait,
les gérants des succursales locales persuadaient
aux cultivateurs d'emprunter de gros montants.

Je connais un cas particulier- et il y en a
nombre d'autres du même genre - où un cul-
tivateur emprunta $7,000 vers cette époque-là.
Il convint de payer huit pour cent d'intérêt.
Cette année-là, sa récolte fut peu abondante,
et lorsqu'à l'automne il retourna à la banque
pour faire un léger versement sur le principal
et donner un billet en renouvellement du reli-
quat, le gérant de banque exigea neuf pour
cent d'intérêt. Menacé de poursuite, le cul-
tivateur fut contraint de payer ce taux. Pos-
sédant beaucoup de propriétés, de terres et
d'effets mobiliers, il signa naturellement le
billet de renouvellement à neuf pour cent.
D'ordinaire, les billets étaient à trois mois; de
sorte que quatre fois l'an ce cultivateur retour-
nait à la banque, versait un acompte sur le
principal, s'il le pouvait, et renouvelait pour
la balance. Comme les billets étaient toujours
escomptés lors de leur souscription, l'intérêt
était acquitté d'avance au taux de neuf pour
cent. Le cultivateur n'a pas encore remboursé
intégralement le principal, bien que le total
de ses versements sur les intérêts et le princi-
pal s'élève entre $15,000 et 820,000. Je n'ai
pas sous les yeux les chiffres exacts, mais les
documents relatifs à l'affaire ont été déposés au
Bureau d'ajustement des dettes à Regina, où
l'affaire est étudiée afin de voir s'il n'est pas
possible d'en arriver à un règlement. Ce cul-
tivateur ne doit plus que $500, et la banque
détient toutes ses propriétés et tous ses effets
mobiliers en garantie de cette faible balance,
et elle refuse de s'en dessaisir de la moindre
partie. Tout cela a pu se produire malgré la
loi des banques qui prévoit que le taux d'in-
térêt ne doit pas dépasser sept pour cent.
Nous savons tous, il est vrai, que si un indi-
vidu convient, à l'instar de ce cultivateur, de
payer huit ou neuf pour cent d'intérêt, même
si la convention est imposée et que les billets
soient escomptés, l'emprunter n'a aucun re-
cours légal.

Je présente, je le crains, un tableau plutôt
sombre aux honorables sénateurs, mais je tiens
à dire que, grâce à la Commission de secours
de la Saskatchewan, grâce aussi à notre gou-
vernement fédéral et à nos gouvernements pro-
vinciaux, il n'est personne qui, à ma connais-
sance, meure de faim dans l'Ouest du Canada.
Une partie de notre population dans les régions
desséchées, où les récoltes ont manqué durant
cinq années successives, a dû se serrer la cein-
ture; mais tous ont mangé à leur faim, ils ont
reçu suffisamment de vêtements et de charbon,
et dans les circonstances leur sort n'est pas trop
malheureux. De fait, ils traversent merveil-
leusement bien la crise et se plaignent très peu.
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Je tiens à dire aussi que la région avoisinan-
te de Rosetown. dont j'ai parlé, n'est pas dans
la zone desséchée. Les cultivateurs de cette
région-là n'ont, depuis les trente dernières an-
nées, éprouvé que quatre manquements de
récolte causés par suite de la sécheresse -en

1910, en 1914, en 1924 et en 1933. Mais bien
que notre récolte n'ait manqué que quatre fois
par suite de la sécheresse, nous avons en 1910
perdu presque toute notre récolte à cause des
tourbillons de sable; et il en fut de même non
seulement de la région de Rosetown, mais aussi
de la partie méridionale de la Saskatchewan.
La nime chose se produisit en 1931, mais je
suis heureux de dire que toutes les avances de
fonds dans notre district ont, après la moisson
quelconque que nous avons eue, été rembour-
sées, à l'exception d'environ $2,000. En 1932,
notre récolte fut assez bonne, mais le prix

n'était que de 25 cents le boisseau.

L'an dernier, la récolte fut la pire jamais
enregi-trie, car presque aucun produit ne fut
récolté lir une zone d'environ quatre cents

milles de largeur, s'étendant pratiquement du
nord de la rivière Saskat.clew'an, dans l'AI-
berta et la Saskatcliewan, traversant au sud
la Sa-k.ît.rlhewan. passant pa.r les Etats-Unis
et se prolongeant au sud presque jusqi'ai
Golfe du Mexique. Dans maintes parties de
cette zone. les lieues île furent même pas
sortites, la récolte n'étant pas csez tiaute pour
la fiiiher u'avec une tondeuse. Cela survint à
la suite ditis autres années de tourbillons de

abe,. et 'omme not- n'avons pas eu de pluie,
nou étions impussanIs. Nous avions tou-

jours cru qci. vu la nature fangeuse du sol
dans ce district, nous pouvions avoir une ré-
culte avec une seule pluie, peut-être même
sans aucune pluie, mais nous n'avons pu évi-
ter un complrt manquement le la récolte en
face île tout cet ensenible de conditions défa-
verables. Nous n'avons même pas récolté
assz de grain pour ýla somence dans la zone
s'étendant presque de la ville de Rosetown

-jutq'' la citéà de Saskatoon, 100 milles à

l'e-f et à l'ouest pr-sque joqu'à Drumbeller
et Calgary.

A la suite de ces conditions, les intérêts hy-
potié(<aires se out acumjtulés; ils sont en

arrièe de deux à quatre ans, et dans taints

cas ils rpréentc.nt la moitié du principal.

L-s taxs -itaiui sont très arriérées, et les

conmptes d'approviinements sont impayés.
Me permîettrez-vous de vous faire part de
mon ex p(rience icr-onnelle sur ima propre

ferme? J'ai une fermeiil' dl huit cents acres, à
neuf mille's au -ud le lt villc de Ro-etown.
Ellhe -t entière men t cultivî(e, et nous avons

aidOcîie lat mé'tlhode di c'ulture en bandes afin
d'empc'fli, er Ite- tourbillons de sablei. C'est-à-

L'hon. M. ASELTINE.

di're que, au lieu d'avoir un immense champ
laié en friche, nous le divisons en petits
champs le vingt à quarante acres, nous le
labourons et l'exploitons à angles droits par
rapport au vent dominant, le vent ouest dans
notre district; nous en .mettons une bandeen
cuilture, laissons la bande suivante, mettons
cr iuature la baud- voisine, lai-sons la bande

suivante et ainsi de suite pour toute 1'éten-

due du 'liamip. De cette façon, nous avons

un champ de, d ein- suleneut vingt perches
de larg ur, expoé au vent, et les poussières

en tourbillon ne peut donc pas s'accumu-

er au nêime degré qu'elles le feraient s'il y
avait un cliamip d'un mille de large où le
vent oinest pourrait exercer ses ravages. Par
ce oven, noiu avons pour ains-i (lire enrayé

les tourbclillois de -bie. En 1933, nous avons
tum quatre cents a'cres île blé sur cette ferme

et récolté quatre cents boiseaux. Il a fallu
la muitié de ce blé pour payer le coût total
du liage de la mnissn, et l'autre moitié est
tout ce qui rexste à lemployé de la frîîme pour
vivre jtu-qt'à l'automne prochain. De plus,
il n'y a pas de grain de semence, et il faudra
en acheter au printemps.

Telles sont les conditions dans cette partie
du pays. Les mênes conditions règnent dans
la partie sud-oues-t de la province, à un plus
grand degré, comme l'a mentionné cet après-
midi l'honorable sénateur de Vancouver (l'ho-
norable M. McRae). Je reconnais avec lui
que la mesure à prendre est de déplacer cs
colons et de les installer dans le nord, où la
pluie est plus abondante et où ils pourront se
créer un bon foyer sur les terres du Pacifique-
Canadien ou de la baie d'Hudson, ou sur des
honeSteads qu'ils peuvent acheter du Gouver-
nemcnt à un dollar lacre.

L'honorable M. DANDURAND: Ce dépla-
coment ne s'opère-t-il pas depuis plusieurs
années déjà?

L'honorable M. ASELTINE: Oui, il s'opère
depuis deux ans. Je ne sais combien de fa-
milles ont été délacées de ce district parti-
culier. mis, des centres urbains et des régions
où les conseils municipaux a.ssurent que le
sol n 'est pas ipropre à lit culture du blé ou de
totite autre culturc aujourd'hui exercée, le
Goîvertement litige les gens vers le nord,
le- deux tiers du coût étant à sa charge et un
ticer à la charge île la municipalité. Si les

terrs alandonitn/e¼- ont la moindre valeur,
el sant prise- on charge par le département
de re--entas -aitrelles. Il serait probable-

ment facile d'utiliser de nouveau ces terres
aux fin- de pâturage, r ar un sol sablonneux

produira des graminée s dans les bonnes an-
née-'e qui e'.t inilpos-ible dans un gumbo

proondint argileu. Je pourrais ajouter
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que même sur le sol fangeux dont je vous ai
parlé, vous pouvez toujours cultiver de l'a-
voine sur les terres laissées en friche pendant
l'été, mais pas assez de fourrage. Une raison
pour laquelle la. culture mixte n'est pas pro-
fitable sur un tel sol, c'est que si nous n'ob-
tenons pas une récolte de blé, la récolte de
fourrage manque également. Nous pourrions
être ipourvus de bestiaux, de chevaux et de
porcs, et n'avoir rien pour les nourrir. Dans
ce cas, nous serions obligés soit de lies donner
soit de les expédier dans le nord, et l'année
suivante, de recommencer 'à neuf. Le seul
moyen d'enrayrer cet était de choses serait, à
mon avis, -d'accumule.r une réserve de four-
rage dans les bonnes années, afin de pouvoir
franchir les années de disette. C'est ce qui
se fait actuellement.

C'est le moment de rendre hommage au
ministre de l'Agriculture 'pour le Dominion,
l'honorable M. Weir, qui a beaucoup accom-
pli en faveur de l'agriculture. Le ministre est
non seulement un homme pratique et un éle-
veur, mais un homme -de haute éducaition, et
il emploie son expérience pratique et ses ta-
lents, travailant nuit et jour 'dans l'intérêt de
l'agriculteur. Dans l'Ouest, nous sommes tous
convaincus qu'il accomplit une grande oeuvre.

Nous sommes aussi convaincus que les ac-
cords commerciaux au sein de l'Empire ont
été très satisfaisants pour les raisons déjà
mentionnées au cours de ce débat.

Les Coopératives de blé sont convaincues que
l'accord du blé est une mesure salutaire. Nous
n'anticipons aucune djifficulté pour ce qui
concerne la réduction des emblavures. Je
vous dirai pourquoi: la menace des sauterelles
est à nos portes. Ce fléau nous a déjà causé
bien des ennuis. Les sauterelles nous arrivè-
rent en nuées au mois d'août dernier, et elles
ont pondu leurs oeufs, infestant la plus grande
partie des trois provinces des Prairies, à par-
tir de la frontière internationale jusqu'au
township 33, au nord, peut-être même un peu
plus loin. Cela comprend peut-être plus de
cinquante pour cent des terres cultivées de
ces provinces. Sur toute cette étendue, au
bord des routes, et dans les champs de chau-
me, les sauterelles ont déposé partout de
quinze à cinquante oeufs par pied carré. Des
professeurs d'universités et des fonctionnaires
administratifs nous apprennent que ces oeufs
écloront au printemps. Par exemple, si vous
remplissez un pot à fleur, de terre de votre
jardin, et que vous le placiez sur vos tablettes
de cuisine, vous constaterez bientôt que, dès
que la température atteint soixante-dix degrés,
les œufs commenceront à éclore. Le fait s'est
déjà produit.

Comment se fait-il que la menace des sau-
terelles va réduire les emblavures? On nous

a conseillé de ne rien semer dans toute cette
région-là, mais de laisser les terres en friche
pendant l'été. Un tiers environ de cette terre
est friche d'été; les deux autres tiers sont des
chaumes. Si nous suivîns ce conseil, nous ré-
dui.rons les emblavures de beaucoup plus de
quinze pour cent. J'ai donc l'entière certitude
que le Gouvernement n'aura aucune difficulté
à réduire les emblavures. Il faut aussi tenir
compte des superficies qui ne seront pas en-
semencées en blé, ayant été jugées impropres
à la culture du blé.

Au lieu d'une réduction de la superficie, je
recommanderais un contingentement. Que le
cultivateur cultive tout le blé qu'il voudra,
mais fixez la quantité qu'il pourra écouler sur
le marché. Par conséquent, s'il récolte 10,000
boisseaux en 1934 et que son contingentement
soit de 8,000 boisseaux, il aura 2,000 boisseaux
à mettre dans son grenier et à porter jusqu'à
l'année suivante. Et si, en 1935, sa récolte
est piètre ou vient à manquer, il aura du four-
rage et du grain de semence pour attendre la
récolte suivante. Autrement dit, cette récolte
l'aiderait à accumuler ce surplus dont j'ai
parlé et que, ce me semble, il serait utile que
chaque cultivateur eût en réserve.

Je n'ai pas l'intention de discuter la situa-
tion du blé. Elle est très décourageante. Je
pourrais parler de la situation en Allemagne,
en France, en Italie, en Espagne, et démontrer
que nous aimerions voir ces pays conclure des
accords avec nous afin de leur fournir du blé
à un prix maximum de un dollar le boisseau,
et à d'autres fins. Dans une autre occasion,
je discuterai peut-être ce sujet.

Malgré le sombre tableau que j'ai présenté,
je puis dire sans crainte que si le cultivateur
de l'Ouest peut obtenir pour son blé, ne se-
rait-ce que soixante-quinze cents le boisseau
à bord, au lieu de livraison, il lui sera possible,
tout en ne pouvant pas payer ses dettes, de
traverser la crise actuelle, et de graduellement
réduire le montant de ses dettes. Mais je ne
vois ýpas comment il arrivera jamais à se dé-
barrasser du fardeau des intérêts qui pèsent
sur lui et qui l'écrasent depuis cinq ou six ans.
Il faudrait adopter, me semble-t-il, un vaste
plan d'ajustement de dettes afin de nous dé-
barrasser au moins de ces intérêts, et peut-
être même amputer le principal. Mais je
veux que la Chambre comprenne bien que je
ne suis pas en faveur de l'annulation des
dettes. A l'exception de quelques-uns d'entre
eux qui se sont joints à un nouveau parti ou
à un autre parti, je ne pense pas que les culti-
vaiteurs favorisent l'annulation des dettes.
L'ajustement des dettes toujours, l'annulation
totale jamais-voiilà mon principe.

En ce qui concerne les hypothèques agrico-
les, je puis dire que le professeur W. Allen,
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de l'Université de Saskatchewan, a préparé une

brochure où il dé-montre qu'en Saskatchewan

les hypothèques agricoles s'élèvent à $175,-
000.00 et que les contrat, le vente atteignent

$600.000.000, la dette Jotale des cultivateurs
se c'hiffrint à un milliard le dollars. La dette

hypothécaire sdes trois provinces des Prai-

ries -e totalise à environ $300,000,000.

Or. s'il était possible doriganiser un- grande
compagnie le portefuile qui prendrait en

charge toutes ces hypot-hieques, il me semble

que cli proluirait de bons résultats. Il fait-

droit instituer une Commission dans chaque

province. Les hypothèques devraient être ré-

duites à pas plus de cinquante pour cent de

la valcur actuele de la terre; c'est-à-dire que

l'ajustement s'opérerait dans cette proportion.

La compagnie devrait alors émettre des obli-

gations à quatre pour cent. Ces obligations

ne pourraient être vendutes tant que la dette

nationale ou les obligations émises par le

Dominion n'auraient pas été rérrites et les

intérêts réduits; mais je pense qu'elles pour-

raient être vendues si le Gouvernement en

garantissait le paiement, et alors les compa-

gnies de prêts hypothécaires seraient amenées

à composition. De cette façon, les fonds pour-

raient être prélevés en vue le l'absorption des

hypothèques qui seraient récrites. et le rem-

boursement serait échelonné sur une longue

période d'années, à un taux de cinq pour cent

d'intérêt. Cela laisserait un pour cent pour

les frais d'administration.

L'honorable M. HUGHES: Cela ne devrait-

il pas s'appliquer à tout le Canada?

L'honorable M. ASELTINE: J'ai discuté la

question avec plusieurs banquiers à Ottawa,
depuis mon arrivée en cette ville. Ils me di-

sent qu'à leur avis le projet cst bon en prin-

cipe, niais qu'il devrait s'appliqute r au Canada

tout entier. Je ne connais pas le montant de

la dette hvtothécaire agricole pour l'ensem-

ble du Canada.

L'honorable M. HUGHES: Elle s'élève à
$700,OCO,000.

Lihonorable M. ASELTINE: Je crains que

ce ne soit une trop vaste entreprise.

M'e-itil permis de signaler la situation actu-
elle de cultiviteurs d l'Ouest et de dire que

iirs c-haussuire- s'aminissent à la semelle,

que leurs chaussettes sont trouées au talon,
que leurs vctemcn ts sont u-és jusqu'à la corde,

que leiirs machines agricole- et leurs harnais
-ont hors de service, que leurs bâtiments ont

buesoin de réparations-plusieurs même d'être

reconstruits-et n'ont pas reçu une seule couche

de peinture depuis des années. Il me semble

que si le cultjvateur de l'Ouest peut obtenir

L'hon. M. ASELTINE.

un ajiuîstement satisfaisant de ses dettes, obte-

nir :si de l'argent à bon narché et quelques

bonnes récolte-. et obtenir un prix avanta-

grx, il rchètera dans l'Est du Canada tous

ls a rticles dont il aura besoin. Cela tiendrait

les uisines et les fabriques en pleine activité et

produirait dans l'Est du Canada une prospé-

rit" comme il ne s'en est pas vue depuis

ln.gtemps, car il faudra plisieurs années pour

fournir à la population de l'Ouest canadien

to us ces objets qui lui sont nécessaires. J'ai

confiance que, du jour où cette population

aura de l'argent, son pouvoir d'achat signi-

fira la prospérité pour he pays tout entier,

car j'afirme que si le cultivateur est pros-

père, sa prospérité se reflétera sur chacune des

parties de ce beau Dominion.
L'honorable R.-B. HORNER: Honorables

sénateurs, je n'avais pas l'intention de prendre

part à ce débat, mais je crois nécessaire de

relever quelques-unes des déclarations de l'ho-

norable sénateur de Lanaudière (l'honorable

M. Casgrain). On m'a dit qu'il se faisait peu

de politique dans cette Chambre; mais le dis-

cours de l'honorable sénateur donnerait à croi-

re que nous nous y adonnons en plein. Il a

déclaré que la Coopérative du blé avait tenté

de fixer le prix du blé. Tel n'est pas le cas.

Cette impression erronée semble inquiéter un

grand nombre de personnes et explique peut-

être l'attitude de ceux qui, dans l'Est du pays,
critiquent ce que la Coopérative du blé a fait

en 1929 et en 1930. En réalité, la Coopérati-

ve a eu en main cinquante et un pour cent du

blé; en d'autres termes, à la fin de l'année

culturale, au 31 juillet 1930, elle avait vendu

13,000,000 millions de boisseaux de plus que

les commerçants de grain n'en avaient vendu

sur la part dont ils disposaient. Le commerce
en général était, dans une grande mesure, res-

ponsable de toute tentative qui a pu être faite

pour établir un prix.
Les journaux de l'Ouest ont publié, en 1930,

une lettre portant la signature du président de

l'une de nos plus grandes banques à charte, dé-
clarant que le président de la Coopérative du
blé, feu M. Maephail, faisait ce qu'il fallait

faire en retenant le blé pour le vendre à $1.50
le boisseau. Mon honorable ami de la Sas-
katchewan (l'honorable M. Aseltine) (lit qu'il
fait de la culture pour satisfaire une toquade.
Quant à moi, je me suis toute ma vie livré

à l'agriculture comme à une entreprise sérieu-

se, et j'ai eu à m'en occuper d'une façon par-

ticulière, sans quoi elle ne m'aurait pas permis

d'élever ma famille. Nous, de l'Ouest, accep-

tons naturellement les avis de tous ceux qui,

dans l'Est du Canada, nous paraissent connaî-

tre mieux que nous les conditions du monde.

Or, les avis que contenait cette lettre que j'ai

signalée ont eu pour résultat d'occasionner une
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spéculation d'un million de dollars sur le mar-
ché du grain, dans la, petite ville que j'habite.

Mon honorable ami de Lanaudière nous a
dit aussi que notre système bancaire est par-
fait et que nous n'avons aucun besoin d'une
banque centrale. Je crois aussi qu'une banque
centrale ne nous est pas nécessaire. Nous
avons certainement besoin que le crédit soit
assujetti à quelque contrôle. A l'époque où
les bestiaux se vendaient à neuf cents la livre,
le gérant de notre banque locale m'avisa, de
même qu'il avisa d'autres cultivateurs, d'ache-
ter cent têtes de bétail, puisque la banque dé-
sirait prêter de l'argent pour cet achat. Après
avoir nourri ce bétail tout l'hiver, nous avons
dû le vendre, l'année suivante, à quatre cents
la livre. A cette opération, plusieurs cultiva-
teurs perdirent tout ce qu'ils possédaient.
L'automne dernier, lorsque le bétail se ven-
dait un sou la livre, nous ne trouvions pas
d'argent pour nous procurer la nourriture de
ces animaux, bien que dans le nord des trois
provinces de l'Ouest s'offrissent en vente, à bas
prix, autant de grain qu'on en pouvait acheter
et des milliers de tonnes de fourrage. L'hono-
rable sénateur nous dit que les banques ne
prêtaient que l'argent des déposants et qu'elles
ne pouvaient par conséquent courir aucun ris-
que; et que, quel que fût le crédit personnel
d'un homme, elles ne consentiraient des avances
que sur de parfaites garanties. S'il en était
ainsi, il n'existerait pas de prêt pour le pauvre
homme. Pourquoi alors exiger un intérêt plus
élevé selon qu'il s'agit de tel ou tel individu?
Le pauvre cultivateur dut payer dix pour cent
pour obtenir de l'argent, alors que l'homme à
l'aise pouvait obtenir un emprunt à sept pour
cent. Je crois que cette méthode est défec-
tueuse dans son principe.

On allègue, dans l'Est du Canada, que plu-
sieurs cultivateurs de l'Ouest ne font guère
d'efforts pour acquitter leurs dettes. Il me
souvient que, au début -des établissements de
homesteads, un inspecteur de mon district,
outre ses fonctions officielles, agissait comme
prêteur d'argent pour le compte de deux com-
pagnies de prêts hypothécaires. Il vint me
voir, comme il alla voir plusieurs autres jeu-
nes gens, et me pressa de contracter un em-
prunt que ma terre devait garantir. Plus tard,
après de bonnes années, les compagnies qui
disposaient de fonds qu'elles désiraient prêter
prirent à leur emploi les meilleurs hommes
disponibles et se firent concurrence pour placer
leur argent. Elles démontrèrent très souvent
au cultivateur que, pour prospérer, il devait se
pourvoir, de machines. Les cultivateurs étaient
ainsi encouragés à contracter des emprunts.

Dans le nord de da Saskatchewan, il y a
place pour un grand nombre de colons. L'ho-
norable Jeader de l'Opposiition (l'honorable

M. Dandurand) a demandé si la colonisation
se poursuivait. Je crois que, au cours de l'été
dernier, cinquante miflle cultivateurs se sont
déplatcés du sud de la province au nord. Je
ne partage pas entièrement l'opinion de l'ho-
norab-le sénateur de Vancouver (l'honorable
M. M'cRae) que toute la partie sud-ouest de
la province est mauvaise. Prenez par exem-
ple la région de Milestone. La population de
cette région vivait -de secours, mais durant
trente années elle n'a pas manqué une ré-
colte. J'ai connu quelqu'un qui m'a dit être
arrivé dans cette région avec $2 en poche,
a-voir ensuite passé neuf hivers en Californie
et perdu $55,000 en mauvais placements. Il
ajouta qu'il possédait encore deux sections de
la meilleure terre qui soit au Canada et sur
lesquelles il ne doit pas un sou. Le député
de Milestone à la Législature se plaignait de
la misère. Je lui dis: "Quelques-uns d'entre
vous doivent avoir de l'argent comptant, no-
tamment celui-ci et celui-là?" Mon interDlo-
cuteur répondit: "Celui-éà, il vit de secours."
Cette région a cruellement souffert des tour-
billons de sable. Elle avait auparavant été si
prospère que sa population n'aurait pas plus
songé à mettre de l'argent de côté que vous
n'auriez songé à prendre un seau d'eau de la
rivière Ottawa de peur qu'elle ne tarît. Ils
pensaient qu'ils n'avaient rien autre chose à
faire que d'ensemencer un -champ et qu'ils
auraient abondamment d'argent pour vivre.

Mon honorable ami de l'Opposition (l'ho-
norable M. Casgrain) a dit que nous étions
prospères sous les gouvernements libéraux et
que la crise s'est produite sous les gouverne-
ments conservateurs. Je ne suis pas disposé
à admettre cette déclaration. Il est possible
que la chose soit vraie. Les gouvernements
libéraux ont agi comme un homme se com-
porte sur une ferme qu'il a Jouée; et ils ont
profité .de la situation pour plonger le pays
dans les dettes. Les gouvernements conser-
vateurs, en prenant le pouvoir, eurent à.payer
ces dettes. Le nord de la Saskatchewan a été
bien desservi par les chemins -de fer natio-
na'ux; mais, sous l'administration libérale, le
Pacifique-Canadien a doublé les lignes qui
existaient déjà et construit plusieurs milles de
voie ferrée. A l'heure actuelle, aucun chemin
de fer ne prospère, et nous payons ce résul-
tat.

L'honorable sénateur a aussi objecté à ce
que le Gouvernement s'adressât à l'Angleterre
pour trouver des hommes qui vous diront
comment nous devons régler la situation ban-
caire ici. Je souhaiterais seulement que le
parti qu'il supporte eût agi de cette façon
lorsqu'il a chargé un homme d'administrer les
chemins de fer dans ce pays. En agissant
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ainsi, il aurait épargné au Canada une dé-
pense de plusicurs millions de dollars.

L'honorab!e M. DANDURAND: Nous
l'avons fait venir d'Angleterre.

L'honorable M. HORNER: L'honorable
sénateur se plaignait des gens d'Angleterre.
Vous avez gardé trop longtemps celui que
vous av e z fait venir.

L'honorable M. DANDURAND: Il parais-
sait bie n faire à l'époque.

Le très honorable M. GRAHAM: Lorsque
nous l'avions, il faisait de la bonne besogne.

L'honorable M. HORNER: Je suis charmé
de trouve r ici tant de compétence et je suis

particulièrement sensible à l'accueil que Von
m'a réuervé comme nouveau sénatieur venant
d'une ferme. Je sais qu'on trouve dans cette
Chambre, comme on le dit, des hommes d'une
grande habileté et d'une longue expérience.
Les obcrvations de l'honorable sénateur de
Vancouver ont produit sur moi une profonde
impre--ion, et il me tarde d'ent'endre un dé-
bat dans lequel ces hommes particulièrement
doués étudieront les questions que l'honora-
ble sénateuir a soulevées. Je pourrais dire à
ce sujet que, a.près avoir fait un très grand
voyage poutr arrive r ici, la perspective d'un
long ajournemnt du Sénat m'a quelque peu
désappointé. Je crois que nous pourrions ren-
dre de bons services ici. Le pays doit ae-
tuellement faire face it de nombreux problè-
mes à légard desquels on devrait faire quel-
que chose. Si mes services ,peuvent être de
la moindre utilité, je serais trop heureux de
les donner.

L'honorable RUFUS POPE: Honorables
sénateurs, ceux d'entre vous qui me connais-
sent le mieux seront aises de m'entendre dire
que je ne vous retiendrai pas longtemps.
L'lhono-atble .s'natetur (le Vancouver ('hono-
rable M. MeRae) nous a dit, cet après-midi,
qu'il avait traver-é l'Océan, parcouru les pays
l'Europe; il est reveui et nous rapporte que
la paix dans le monde n'e-t pas possible et
que nous devons n conséquence éprouver de
la détrsse, de l'abattement et du désespoir.
Je ne crois pas la situation plus sérieuse at-
jourd'hui qu'en 1914; et nous avons passé au
travers de cette période. Il est vrai que cela
nous a coûté cher. Chacun doit payer le prix
de la liberté. En n'importe quelle partie du
monde et à n'importe quel moment de lhis-
toire, la liberté a coûté de l'argent et des vies.
Cuipendant, ces sacrifices ont été nécessaires
at progrès et au développement de la race
humaine.

Aux premiers temps du Canada, les rois de
France y exerçaient leur gouvernement par
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îles hommes qu'ils envoyaient dans la colonie.
Plus tard, l'Angleterre prit le gouvernement
de ce pays et, même alors, bien des années
s'écoulèrent avant que nous obtenions la liberté
dont nous jouissons aujourd'hui. La dernière
lettre importante sur ce sujet fut écrite, je suis
heureux de le dire, par un citoyen des Cantons
de l'est, Sir Alexander Galt. Il écrivit une
lettre qui nous procura la liberté avec le gou-
verneiment constitutionnel tel que nous l'avons
aujourd'hui au Canada; et s'il nous fallait
faire encore des sacrifices pour assurer, dans
l'avenir, cette même liberté dont nous jouis-
sons à présent, je suis sûr que les jeunes cana-
diens qui pensent comme moi feraient ces sa-
crifices pour le Canada et pour l'Empire.

Quant à la finance internationale, permettez-
moi d'exprimer l'espoir que nous aurons peu
à nous en mêler. Je ne connais pas de finance
internationale qui procède d'un autre principe
que celui de payer de l'argent à quelqu'un.
Personne ne nous fournira des fonds pour s'a-
muser seulement, que ce soit par l'intermédiaire
d'une banque centrale ou de toute autre façon.
La finance internationale comporte toutes es-
pèces de pouvoirs de conscription, et elle ob-
en-e un dogme qui ne plaît guère à l'homme

indépendant, de l'ordinaire. J'espère donc que
nous ne nous mêlerons pas de finance inter-
nationale.

Le commerce intérieur produit des merveil-
les. D'aucuns pensent que nous devrions in-
cliner vers la réciprocité. Il ne saurait exister
de réciprocité à moins que vous ne donniez à
votre partenaire l'anse du panier et ne preniez
ce que le panier petit répandre de votre côté.
Vous ne pouvez pas avoir de réciprocité; per-
sonne n'a jamais obtenu de réciprocité sur ce
continent. Croyez-vous que les Etats-Unis
d'Anérique soient disposés, dans n'importe
quelles conditions, à vous donner plus qu'ils
ne reçoivent? Non, messieurs, jamais! Ne
cherchez pas de ce côté pour faire du com-
merce; regardez en d'autres endroits du mon-
de, et particulièrement dans les limites de
l'Empire britannique. Là, vous trouverez des
amis, et là des accords de réciprocité ont déjà
été conclus pour lesquels personne ne mérite
plus de louanges que le Premier ministre actuel
du Canada, R.-B. Benneit. Il ne s'agit pas
ici de politique, mais des avantages conférés
a toutes lues parties de l'Empire, aux membres
d'une même faumille. Nous usons toits de réci-
procité, et à mesure que nous avons connais-
sance des besoins des autres parties de l'Em-
pire, ces autres parties ont connaissance de
nos propres besoins; et ce merveilleux accord
réciproque procurera encore plus d'avantages
aiu Canada qu'il ne lui en a déjà procuré-
et ces avantages ont été considérables durant
les douze derniers mois. Pour ce qui con-



1er FEVRIER 1934 67

cerne quelques-unes de nos exportations, nous
devons traiter à l'extérieur de l'Empire. Nous
sommes un peuple d'exportateurs, parce que
nous avons la matière première. Nous possé-
dons de vastes forêts et les plus grandes res-
sources minérales du monde; lorsque ces res-
sources seront mises en exploitation, aucun
pays ne pourra faire concurrence au Canada.
Nous devrions être fiers de nos ressources et ne
pas craindre d'être submergés dans les dettes.
Regardons l'avenir avec confiance et avec es-
poir. Personne n'est encore arrivé à rien en
regardant en arrière. Si nous regardons en
avant, nous verrons le soleil de'l'avenir se
lever po!ir nous combler de ses promesses et
réaliser celles de la prospérité et de la félicité.

Les Etats-Unis me chagrinent. Ils ne cons-
tituent pas une nation, mais une aggloméra-
t.on d'Etats composés de rejetons européens
qui sont venus sur ce continent comme co-
lons. Ils sont nos voisins, et il serait peu
généreux de susciter de la misère ou des em-
barras à son voisin. C'est pourquoi j'éprouve
du chagrin à l'endroit des Etats-Unis. Dans
les premiers temps, les Etats-Unis voulaient

être capables de produire des choses à meilleur
marché qu'on ne les pouvait produire ailleurs;
ils ont fait venir des nègres à tant par tête
et les ont utilisés, jusqu'à l'application de la
vapeur; ils se sont alors rendu compte qu'ils
pouvaient manufacturer à meilleur marché par
la vapeur. Comme résultat, on compte aujour-
d'hui vingt millions de nègres aux Etats-Unis.
Combien en comptera-t-on dans cent ans?
Faites vous-mêmes le calcul; à cette époque,
les Etats-Unis auront une race noire. Les

Etats-Unis me rappellent la pauvre vieille mule
qui n'avait pas d'ancêtres et qui ne pouvait
avoir de descendants.

Je désire ajouter un mot à .l'adresse du

leader suppléant (-l'honorable M. Beaubien)
et au leader de cette Chambre (le très hono-
rable M. Meighen), pour suggérer que nous
ne devrions pas ajourner jusqu'au 20 février.
Si c'est le désir de la Chambre d'ajourner jus-
qu'à mardi soir, parfait. D'ici là, les comités
pourraient être formés et se tenir prêts à tra-
vailler. Quelques-uns des honorables sénateurs
qui doivent demeurer en ville désireraient
faire partie du comité de l'agriculture et étu-
dier les voies et moyens d'obtenir des rensei-
gnements susceptibles de procurer des avan-
tages au Canada. Nous désirons que cette
Chambre ait le mérite de ces recherches. Nous
avons aussi un comité des banques. Je ne
connais rien au commerce bancaire; tout ce
que j'en sais, c'est que les banques me font

payer jusqu'au dernier sou que je leur dois,
même si je n'ai pas de quoi les payer.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. POPE: Il n'y a pas de quoi
rire. C'est très sérieux.

J'espère que si nous nous ajournons ce soir,
nous nous réunirons de nouveau mardi pro-
chain, au plus tard. On a parlé du 20, et quel-
qu'un a dit qu'avant cette date la Chambre
des communes ne transmettra rien au Sénat.
Il m'est personnellement égal que la Cham-
bre des communes nous transmette quelque
chose ou ne nous transmette rien. Mais nous
pouvons plutôt lui transmettre quelque chose.
Ne pouvons-nous pas, de notre propre initia-
tive, produire quelque chose qui mérite d'être
étudié, ou qui confère quelque crédit au Do-
minion du Canada? Devons-nous laisser dire
que nous ne sommes bons à rien, que le Sénat
devrait être aboli, disparaître? Formons nos
comités, mettons-y des hommes qui peuvent
rester sur place, pour exécuter le travail du
Sénat pendant que la Chambre même est
ajournée, de façon que la Chambre, à sa ren-
trée, ait de quoi travailler.

L'Adresse est adoptée.

AJOURNEMENT DU SENAT

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, il est vraiment pitoyable que nous
ne puissions pas tous partager la même opi-
nion. Si le Sénat n'a devant lui aucun travail
à exécuter, ce n'est pas de sa faute. Chacun
sait que les projets de loi prennent naissance
dans l'autre Chambre. A maintes reprises, nous
avons demandé que les projets de loi d&s
divers départements de l'Administration fus-
sent, au début de la session, transmis au Sé-
nat, où d'excellente besogne a été accomplie
et pourrait être accomplie. Nous devons re-
connaître que cette pratique a été suivie la
session dernière. Mais, aujourd'hui, aucun bill
ne nous a été présenté, et nous nous trouvons
en face de cette situation que nous n'aurons
aucun bill à étudier durant une quinzaine de
jours. Pour cette raison, le très honorable
leader de la Chambre a cru qu'il ne serait
pas légitime de requérir l'assistance des séna-
teurs. Pour ce qui me concerne personnelle-
ment, je serais fort aise d'accéder au souhait
de l'honorable sénateur qui vient de parler
(l'honorable M. Pope); mais comment pou-
vons-nous réaliser son souhait? Aucun travail
ne nous a été fourni. Il ne me paraîtrait pas
raisonnable de faire revenir les sénateurs, dont
quelques-uns demeurent très loin, lorsque nous
n avons pas de travail à leur donner. Pour
cette raison, et suivant la suggestion du très
honorable leader de la Chambre, je propose:

Que, lorsque cette Chambre s'ajournera, elle
reste ajournée jusqu'au vingt février, à trois
heures de l'après-midi.
Et j'ai confiance que nous ferons l'unanimité
sur cette motion.

74729-5



68 SE-NAT

L'hornrable M. ROBINSON: N'allon-ý-nous
pas foîrmer lesý comités av ant l'ajournement?

L'honcî:hlc 'M. ]3EAIJBIEN: Il ne faut
pas beaucoup de temps pour former des comi-
tés.

plaisir, hionor.îbles sénateurs, d'adopter lat nie-
tin?

Quelques hionorable- SENATEURS: Adop-
té<e.

Quelqîues honoî'ables SENATEURS: Non.

L'honorable PRESIDENT: Que ceux qui
sont e n faveur de la motion veuillent dire
qu'ils sont contents.

Quelques honorables SENATEURS: Con-
tc ntsý.

L'honorable PRESII)FNT: Que ceuxe qui
sont opposés à la motion veuillent dire qu'ils
ne sont pas contents.

Quelques honorables SENATEURS: Non
contents.

L'honorable PRESIDENT: On me rappelle
que, pour être adeptée. cett e résolution a lie-
soin d'un vote unanime. Le règlement pres-
crit qu'un avis <'un jour doit être donne.

L'honorable M. CALDER: Mon honorable
ami (lhonoirable M. Beaubien) pourrait don-
ner- avis (le motion pour demain.

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
sénat2or-.,, je, crois que l'opîinion prepondérante

dci Sénat autorise un ajournement à partir de
ce soir jusqu'au 20. conformément à la sug-
ge.stion du très lionorable leader (le la Cham-
lbre. En pareil cas, je prierais mes collègues de
vouloir bien retirer leurs objections. Autre-
ment, j'aurais à donner avis d'une motion
d'ajournement qui nous obligecra 'i nous reunir
dem'ain après~-midi.

Le très honorable M. GRAHIAM: J'ai con-
nu (le ces; votes donnés le v'endlredi.

ULhonorable MI. BILACIÇ: Hlonioral-s .na-
teuir-, je u-ei- d1e cuux qui, (le totite façon,
rest t'ont à Ofttawia la :c maîne pro'chaîine,
parce que j'a pris le., acrangecment et qiue je
de meule, tués loin d'ici. Mais~ il nie ýCmlc
que nous n avons rie'n à gîigneý,l en refusant

<laoînrdès ce -oîr. Si nou avons quelque
travail à accomplir'. je -cris u-eureux (le reve-
nir' à la Cha mbr'e; niai je ne tiens pas (lit
tout. à faire chaque jour acte <le présence,
sýeulement pour nous réunir et pouir ajourner.
Parcilîle i ro,'édure, sera it be auctoiup plus1 rid i-
cule que de nous ajourner maintenant à une
date que propose le très honorable leader <le
la Chambre. On a dit que les cotnités n'ont pas
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encule, été for'més. Ce pen-l:înt. le comiité <,le
sélection a été institué et. pour ce qui con-
cerneý les, travaux des comi-tés, nous en seron-
au mêbme point, lorsquîe nous- nous reéunirons
le 20, que si nous siégions jusqu'à cette date,
parte que l'intervalile n'apportera auin tra-
vail à nos coniitès. Je fais appel à la bienî-
x'< illance -ft au jugement des lionotables séna-

teîsdCý -deux c'êtés (le lia Chiambre pool'
pet'mu f teei l'adoption cIe la motion dl'aj ourne-
me nt.

L'honorabile M. D AX-DL'R ND: Honora-
b]e.ý ý'nateur, j'ai pen:ýé que nouis aurions

petê:'pî nouis rétunil' li'r oit ce matin
pur foiiim, r les comité-ý; mais le très honora-
bk' I. a de <le la Cl a ubie? quii a pi son
aib',-nc a îîj otrd 'h ii, rn'a in formé, avalnt -on
clépart, qu'après axvoie conýiu-té les membrcs
<lîî Gouvei'nement, il a appris qu'audiou bill
neýý poturrait êtr'e p'anéà notre Ctiambric
avant aut moins ceueîx se maines. C'est polir-
quoi il a décidé (le eh mandet' au Sénat d'a-
Journe r . lisquî':îui 20. A~ moins que la motion
n, s oit unmati:.wment uLdoptée. un avisý evra
être donné <le <'elfe motbon. Mais je crois
devoir informner .le.s hionýorale -: sénate urs
qît '10 cer-miîn nonmbre de mo.s cohlite ont
quit té la ville, a--tiré- que lasîgeto d'a-
j ouîtne:mnt (lu trè.s honorable lce <r dlevait
être a. Jie J' s.uis toeut di-ýposéà à, prendr'e
pal'trm[ ep t qiutaund au 4'an.ce (le cette
Chani rei i'" ai ý dev'a n t la <UiléIairat ion dci trîès
liunoraUe 1aej 'ai l'intention d'appuyerla
motion.

Le très htonor'able M. GRAHIAM: Honora-
balcs sénateurs', je i aisý m'lopm- à lia motion.
Le tr-ès honorable leader de la Chambr'e m'a
ifait ýax'-oîr hbcir que cettce moition s-erait pré-

né. Je n'ai alors -ou-hexé auc'une objet',-
tion, et je tien souilèverai pis en soni:beie
Mais Je ticens à soulevc r une autre quiestion,
bicen qit' Je pîti-ýe m'écarter' (lii règiene nt en
<'e fai.-.ant. Il nie ýcimb-]e que nous,. le nicmm-
brle- 'les pluý à^gé- clut Sénat, av'ons. eté qît. ?letue
îîeîî1 1:inimués par' n0- collègues p-u.JC'-ncs
qui out parlé ýi'r ce tt.e motioîn. Ifl- ne peut-
v'ent conmpr'endrle purut'oi des horiimnie s qui
àon t p a vé. lotir faîr'e le tr:ai il (lii piays, ie
laccump-iriaien t pas. Commue exe'nple <le ce
etue le Sén,:tt a a '-onepli dlans lenqitét e :ui la
î'anali.tiun dii Saint-Laurtent. Je 1< c éfieîa
ait r-aip por t i <tepatré -tr <'e ýuJe t pal' tii nu mté
il.e la Chambre et dan.s le quel ils, trouveront
plus <le re n-cignemenis qu'on u'en petit tr'ou-
x'e' dans .p1iiîieurîs l'apports prov'enanit d'au-
ti"'s entroit,; que je pourrais nommer.

Il doit :4e trotuver, parmi îîos nouveaux col-
lgt .des hiommnes à 'l'e-prit généreux et vi-

gotir' cx qui <'intéi'e.--eiit acti enuent à Il'in-
dit-trie et à l'agr'îetltiire et qui pourraient
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nous être d'une grande assistance dans l'étude
des difficuiltés que nous avons à résoudre.
Nous, dans ce pays, n'allons pas nous croiser
les bras; nous voulons poursuivre notre tâ-
che, et nous voulons avancer sûrement. Bien
que je ne puisse pas partager l'avis de mon
honorable ami de Vancouver ('honorable M.
MeRae) que nous devrions nous retirer de la
Société des Nations, je tombe d'accord avec
lui sur plusieurs points. Si les suggestions
qu'il a faites en valent la peine, étudions-les.
Quelques-uns des 'discours qui ont été pro-
noncés cette semaine, au cours du débat sur
l'Adresse, sont des meilleurs que j'aie encore
entendus-jills touchent à l'essence même de
nos difficultés. Nous pouvons faire des dis-
cours, c'est entendu. Mais si quelques-uns de
nos jeunes collègues, qui déibordent de zèle,
d'ambition et de connaissances, voulaient ins-
crire à notre feuilleton des résolutions tou-
chant à des questions que nos comités peu-
vent étudier, je pense que nos collègues en
général ne 'désireraient .pas d"ajournement. Je
crois sincèrement que cette Chambre, avec
toutes ses aptitudes-que nous reconnaissons
tous-nanquerait à son devoir si, en ce temps
de crise, elle ne se mettait pas au travail et
ne cherchait pas à .donner 'les meilleurs avis
susceptibles de tirer le pays de sa situation
difficile.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je suis de ceux qui doivent demeurer à
Ottawa presque 'continueillement durant la
session, mais je n'objecte aucunement à ce
que la Chambre s'ajourne maintenant ou n'im-
porte quel autre jour, si elle n'a pas de tra-
vail 'à accomiplir. Il va sans dire que nous
sommes toujours heureux de nous réunir et
d'entendre les prières faites par Son Hon-
neur, si ce n'est pour autre chose.

Je -désire poser une question. L'honorable
leader -de notre côté (l'honorable M. Dandu-
rand) a décilaré que l'une des raisons pour
laquelle nous devrions ajourner ce soir vient
de ce que plusieurs sénateurs ont été infonmés
que nous devrions nous ajourner pour un cer-
tain temps, et qu'en conséquence ils sont re-
tournés chez eux. Pourquoi cette information
est-elle donnée à quelques sénateurs, et non
aux autres?

(La motion est adoptée.)

BILL DES SWEEPSTAKES POUR
HOPITAUX

PREMIERE LECTURE

Bill A, Loi concernant les loteries, dites
sweepstakes, pour hôpitaux.-L'honorable M.
Barnard.

Le Sénat s'ajourne au 20 février, à trois
heures .de l'après-midi.

SÉNAT

Mardi, 20 février 1934.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

LE DEFUNT ROI DE BELGIQUE

HOMMAGE A SA MEMOIRE

A l'appel de l'ordre du jour:
Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:

Honorables sénateurs, à l'unisson de l'autre
branche du Parlement du Canada et même de
toutes les légishatures du monde, cette Cham-
bre a appris avec une vive douleur la mort
soudaine de Sa Majesté le roi Albert de Bel-
gique. Les circonstances de son trépas préma-
turé et tragique ont servi à nous faire remar-
quer le caractère unique du service qu'il ren-
dit à l'humanité à une heure critique de l'his-
toire du monde.

Personne dans cette Chambre ne peut man-
quer de se 'rappeler l'anxiété qui étreignait
toutes les nations pendant les heures terribles
qui précédèrent l'avènement de la Grande
guerre, et les sentiments d'orgueil que nous
ressentîmes, comme membre de la même gran-
de famille humaine, par suite de l'attitude ma-
gnifique et héroïque adoptée pendant cette
crise par le petit peuple de la Belgiqux. Il a,
depuis, été généralement reconnu que son atti-
tude fut inspirée, non seulement par l'héroïs-
me de son peuple, mais par l'éclatante vail-
lance de son roi. la va sans dire que la Belgi-
que n'avait nullement 'l'espoir d'arrêter la mar-
che des millions de soldats allemands; mais,
fidèle à son instinct de préservation, et réso-
lue, quoi qu'il en coûtât, à faire triompher le
bon droit, elle offrit ses fils sur l'autel du sacri-
fice, ce qui lui valut la reconnaissance éter-
nelle de l'humanité. Le roi prit sa place à la
tête de la nation, au conseil et sur le champ
de bataille. Son fils le suivit. Toute la famille
royale de Belgique fit l'admiration de la po-
pulation belge.

Il est impossible aujourd'hui d'évaluer les
services rendus par cette nation héroïque. Per-
sonne ne saurait dire quel aurait été le cours
des événements si elle n'avait pas adopté cette
attitude, mais si l'opinion de nos jours pouvait
être suffisamment renseignée pour rendre un ju-
gement intelligent et à peu près exact, ce
jugement serait sans doute que, sans la déci-
sion de la Belgique, l'une des plus remarqua-
bles dans les annales du temps, le cours et
la conclusion du conflit auraient été entière-
ment différents. Le nom du roi Albert reste
donc dans l'esprit de tous, au moins parmi les
nations alliées, un grand nom, que nous consi-
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dérons non seulement avec reconnaissance, mais
même avec ce que j'oserais appeler de l'adora-
tion. Il est donc inévitable que nous déplo-
rions aujourd'hui son trépas, et je suis sûr
que cette Chambre, comme l'autre Chambre
et lu- légiltur. du monde entier. offre ses
plus profondes sympathies à la Reine de Bel-
gique et aux membres de la famille royale, et
elle espère qu'ils connaîtront toujours l'admira-
tion que nous ressentons pour l'illustre mémoi-
re du défunt monarque.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables membres du Sénat, en juillet 1914,
deux empereurs, deux puissants potentats, do-
minaient le continent de l'Europe: Guillaume
d'Allemagne et son brilland second, comme l'on
disait, François-Joseph d'Autriche. A côté
d'eux, se trouvait le roi d'un petit peuple -à
peu près six millions de population -un peu-
ple que les traités avaient déclaré neutre, et
qu'on n'aurait pas cru aippelé à jouer un rôle
important dans les affaires internationales.

Après la tragédie de Serajevo, le 20 juin, les
deux empereurs s'entendirent pour punir la
Serbie, même au prix d'une conflagration géné-
rale. L'Allemagne était alors convaincue que
son heure avait sonné puisqu'il était clair que
la Russie et la France n'étaient pas préparées.
Mais l'Allemagne avait besoin d'un cass belli,
et manceuvrait jour et nuit pour en trouver un,
soit sur la frontière de l'est, soit sur celle de
l'ouest, afin de pouvoir faire parade devant
l'univers d'une vertu sans tache.

Depuis quelques années, l'Allemagne était
déterminée, d'après un programme général,
à envahir la France par la Belgique, et elle
complétait, le 26 juillet, quelques jours avant
la déclaration de la guerre, un projet d'ultima-
tuim. Ce projet fut envoyé le 29 juillet à von
Bulow, ministre allemand à Bruxelles, avec or-
dre de n'ouvrir la dépêche que sur réception
d'ordre par télégraphe. Ce document disait:

Lý Gouvernient allemiiaiinl a reeu des nouvel-
les sûr's eue les forces frannisrs ont l'iitentioui
do 'l ir sur la M'uspar Givet et Naur.
L.e-s næ'sures 'les eiieiis de l'Allemiagne lia coli-
t' a i !'îit le p'éiéter en territoiie belge.

Cette note fut envoyée le 29 juillet, bien
que ce ne fût que deux jours plus tard que
l':tmbax'xd'ur almnd à Pari ait denandé au
gouvernement français ce qu'il ferait au cas de
guerre avec la Russie. Le 30 juillet, von
Jagow télégraphiait à son ministre à Bruxelles
d'ouvrir l'enveloppe scellée qu'il avait reçue,
et d'en exécuter les instructions, il ajoutait:

Il faut <pmi lIe goxuverî nent iblu' r'st' sous
-i e c n<' 't lîixaxioeil mrd'hi mue xxVous

smt< p<rvenues ceus istruxctions.

Ces Iignus font bien voir la duplicité di gou-

vernenent allemand.

Le très lon. -. àIEIGIEN.

Le même jour, 30 juillet, la France avait
ordonné à ses troupes de couverture d -

retirer à dix kilomètres de la frontière. Le 3
août, l'Allemagne déclarait la guerre à la
France. alléguant faussement qu'on avait jeté
des bombes sur Nuremberg. Le ministre tde
Prusse lui-même déclara, à Munich, que cette
allégation était une erreur.

L'ultimatum préparé le 26 juillet démontre
clairement la mauvaise foi et la duplicité du
gouvernement allemand envers la Belgique.
Nous savons tous ce qui arriva ensuite. La
d"cision (le la Belgique fut sûrement, comme
le idisait mon très honorable ami, d'une haute
importance dans l'histoire de la Grande guerre,
car elle entraîna dans le conflit la Grande-
Bretagne et les Dominions. et l'invasion le
1 héroïque petit pays souleva la désapprobation
unlverseile. Si les Alliés avaient été vaincus,
la Belgique serait probablement devenue une
province allemande.

Le roi Albert mit en jeu le destin de son
pays pour sauver l'honneur national, et lui et
son peuple donnèrent là au monde une splen-
dide leçon de courage moral. Si la Belgique
(tait restée neutre, elle aurait perdu le respect
de soi-même. Ses ennemis ont eu un destin
extraordinaire. Les Hapshourgs traversant le
DI)anube pour uni expédition punitive, comme
je le di'xs tantôt, en rnvinrent dépouills de
l ur couronne et d'une grande partie de leurs
territoires. Le Hohenzollern hautain et vani-

teux était sur le territoire belge lorsqu'il apprit
sa défaite, à Spa, et il s'enfuit vers un pays

Itranger, où il fend aujourd'hui dii bois. Mais
Albert, le roi de Belgique, vivra à jamais dans
le emur et la mémoire les générations à venir,
lui qui a joué le rôle du preux et noble che-
valier, sans peur et sans reproche, dans ce
grand et terrible drame qu'il nous fut donné
de vivre.

LE DEFUNT SÉNATEUR FORKE

HOMMAGE A SA MEMOIRE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
HonorabIes s'naturts, le Séna t avait pourtant

léljà souffert trop de pertes. comme en fait foi
la longue liste qui nous aftligeait à l'ouverture
le cette s-sion, mais il nous faut encore au-
jourd'hui parler <le la mort de l'un de nos
membrs, disparu depuis le commencement de
la session. Le sénateur Robert Forke, le
Brandon, dans l'ouest du Manitoba, membre

do Sénat depuis plus de quatre ans, a été

rappelè vers ses pères. Il était du petit nom-
bre des législatutrs fédéraux le notre pays qui

irent le jour hors de nos frontières. Tout
omme( deux prmuiers ministres du Dominion.

il niquit dans la vieille Ecosse; il était très
fier le cettc distinction, même sans tenir
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compte des compagnons distingués avec qui

il la partageait. Après avoir reçu dans son
propre pays l'éducation avantageuse qu'il offre
à ses fils, M. Forke vint au Canada quand il

n'avait encore que vingt-deux ans, et se livra
à l'agriculture. Sa carrière est l'un des exem-

ples les plus frappants que nous ayons jus-

qu'ici, des succès qui attendent dans notre

jeune pays les immigrés. Débutant sans for-

tune, ils obtint bientôt dans tout l'ouest du
Manitoba la renommée d'un homme d'énergie

et de ressource. Il devint bientôt "reeve" de

sa municipalité, et de tous les honneurs qu'il

acquit, il préférait celui d'avoir été réélu à ce

poste pendant la longue période de vingt ans.
Pendant vingt ans, le sénateur Forke s'oc-

cupa uniquement d'affaires municipales. Il
fut l'instrument de beaucoup des services

rendus par l'Union des municipalités du Ma-
nitoba, ce qui attira sur lui l'attention des

gens de la province en général, et de ses

hommes publics particullièrement. Ce n'est
qu'après avoir dépassé la soixantaine qu'il

décida de se porter candidat à une législature.
En 1921, il fut élu pour la première fois à la

Chambre des communes, comme membre du

parti progressiste d'alors, et au cours de la

même année, lors de la retraite du chef de

son parti, il accepta d'être leader de ce groupe.
On retrouvait à un haut degré chez le séna-

teur Forke les caractéristiques toujours pré-

sentes chez le Canadien-Ecossais. Sa pru-

dence et sa sagesse innées lui attachaient for-

cément ses collègues, et contribuèrent à le

porter à un poste aussi éminent dans le service

public fédéral peu de temps après son arri-

vée dans l'autre Chambre. Et ceux d'entre

nous qui étaient alors de cette Chambre n'ou-

blieront jamais ce qu'il apportait à ses dis-

cussions. Sa participation à nos débats était

unique en son genre, comme l'était son carac-

tère lui-même. En 1929, il démissionnait com-

me ministre de l'Immigration du gouverne-

ment d'alors pour accepter d'être membre du

Sénat. Depuis, sa personnalité lui valut notre

estime. Pendant la dernière session, il devint

évident que sa santé faiblissait. Je sais que,
sans distinction de parti, nous regrettons tous

profondément sa disparition de notre Cham-

bre. Il laisse une veuve et une famille à qui

nous offrons en toute sincérité l'hommage de

notre respect et l'expression de notre sympa-

thie pour la perte qui les afflige.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-

norables membres, il ne me fut pas donné de

suivre de près le travail du défunt sénateur

Forke, privilège dont jouit mon très honora-

lble ami pendant les nombreuses années de

leur activité dans la même province. Je ren-

contrai d'abord M. Forke lors de son arrivée

à la Ohambre des communes, et j'appris à le
mieux connaître lorsque nous fûmes collègues
sous l'Administration King. J'appris qu'il
éta:t un fermier prospère, et le Guide parle-
mentaire me dit qu'il était doué d'un grand
esprit civique, et qu'il servit ses concitoyens
en remplissant diverses fonctions municipales.
Je reconnus bientôt ses qualités maîtresses:
le sens commun, le jugement, la tolérance, la

facuilté de reconnaître l'opinion de son voisin;
je vis aussi qu'il était renseigné à fond sur
toutes les questions concernant le bien-être
des gens qu'il servait.

Il me semble toujours intéressant d'étudier

la carrière des jeunes im-rmigrés qui s'adonnent
à l'agriculture, et qui atteignent graduellement
l'aisance, grâce à leur habileté et leur labeur,

et qui, .par leur esprit civique, s'attirent la

confiance 'de ceux parmi lesquels ils s'établis-
sent. Le sénateur Forke nous offre un exem-

ple frappant du jeune immigré qui réussit.

Plusieurs des honorables membres de cette

Chambre ont eu la même expérience. Cela

démontre que, dans notre pays, celui qui ap-

porte à sa tâche du caractère, du courage et

du labeur-et le sénateur Forke possédait

toutes ces qualités-peut devenir prospère et

heureux. Notre défunt collègue nous faisait

souvent part de son opinion sur les problèmes

qui occupaient son esprit, et les renseigne-

ments qu'il nous donnait nous étaient toujours
de grande valeur. Je sentais toujours que

nous étions en présence d'un bon citoyen, d'un

homme qui avait mérité l'estime de ses col-

lègues dans les deux Chambres, et je me joins
à mon très honorable ami pour offrir à la fa-

mille du défunt sénateur Forke la sympathie

de ses collègues de la Chambre haute.

BILL DES COMPAGNIES D'ASSURANCE
ETRANGERES

PREMIERE LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
présente le bill B, Loi modifiant la Loi des

compagnies d'assurance étrangères, 1932.
Il dit: L'occasion me paraît propice d'expo-

ser les principales raisons pour lesquelles la

Chambre étudiera la mesure qui lui est

soumise. Les'honorables sénateurs se rappel-
leront qu'en 1932, à la suite d'une série de

décisions défavorables du Conseil privé qui
amoindrissaient, si même elles ne le détrui-

saient pas, le droit du Parlement du Canada de

légiférer quant aux assurances, et le droit du

département institué par le Parlement de sur-

veiller les affaires d'assurance à l'intérieur du
Canada, ou même l'entrée de compagnies

étrangères, on décida de oherdher à modifier
la législation du temps afin de la ramener aux

limites très sévères que ces décisions nous
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avaient imposées. Trois loi, étaient en cause.
La loi établissant le département de l'assu-
rance était la première; mais en ce moment
ce n'est pas cette loi qui nous intéresse. La
loi concernant les compagnies d'assurance bri-
tanniques et canadiennes est la deuxième, et
nous nous en occuperons quand nous étudie-
rons une mesure qui suivra celle-ci. La troi-
sième, qui nous importe aujourd'hui, est la
loi concernant les compagnies d'as-urance
étrangères, et le bill que je présente est des-
tiné à modifier de nouveau cette loi.

Les honorables membres penseront peut-
être qu'il est futile, et coûteu-ement futile,
que les autorités fédérales luttent pour main-
tenir leur juridiction en matière d'assurance.
Cette situation résulte des termes de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord de 1867,
temes qui furent peut-être alors sageiment
conçus, mais dont, en tout cas, nous ne con-
testerons pas la sagesse. A l'époque, les con-
ditions commerciales dans le Dominion
étaient bien différentes de ce qu'elles sont
aujourd'hui. On pourrait dire de cette pé-
riode, que c'était l'époque du cheval et de la
charrette pour le commerce comme pour le
transport. Les pères de la Confédération,
lorsqu'ils se fforçtient d'établir la ligne de
démarcation entre la juridiction fédéral et la
provinciale, tinrent compte de la nature des
affaires et de leur importance, les rangeant
soit dans le domaine fédéral soit du côté fédé-
ral de la ligne. dans le domaine provincial,
Si les décisions du Conseil privé sont ortho-
doxes,-ct nous devons les a.ccepter comme
telles-la surveillance des affaires d'assurance
fut placée au nombre des responsabi]ités pro-
vinciales. Quant aux compagnies d'assurance
étrangères, on e-tima sans aucun doute, d'une
façon résolue et définitive, que ce Parlemenft
ne devait pas s'immiseer dans la sphère pro-
vinciale pour chercher, de quelque façon que
ce fût, à surveiller la conduite des affaires de
ces compagnies. Nous n'avons pas à considé-
rer si, dans le cas où FActe de l'Amérique
Britannique du Nord eût été édicté de nos
jours au licu de l'avoir été il y a trois généra-
tions. la ligne de démarcation aurait été pla-
cée là où elle est aujourd'hui; mais je ne
m'écarte pas do la question en disant que si
les affaires d'assurance avaient alors eu l'im-
portance qu'elles ont aujourd'hui, si elles
avaient eu l'envergure interprovinciale d'au-
jourd'hui, on les aurait rangées dans la ca-
tégorie des affaites de banque, tomme re-pon-
sabilité fédérale. Mais tant que la Constitu-
tion Žera maintenue dans ses termes actuels,
nous serons forcés d'accepter les décisions
qu'elle entraîne, nous devron, éviter de fran-
chir la ligne dP i mariation et ne chercher

L- très lon. M. 3IEIGIHEN.

d'aucine façon à contrôler ou à surveiller les
affaires d'assurance.

Ce fut le motif des amendements apportés
aux trois bills présentés à notre Chambre il
y a deux ans, et étudiés à fond par de -comité
sénatorial des banques et du commerce. Les
divers intéressés eurent tout le temps voulu
pour expo-er leurs vues. Le comité chercha,
en s appuyant sur les meilleurs conseils qu'il
put obtenir, à accorder au département dIes
As-urante s les pouvoirs qui lui permettraient
d'être utile, tout en retenant les pouvoirs qui,
d'après le Con,-ei,l privé, n'appartenaient lpas
à l'autorité fédérale. La vérité, c'est que la
surveillance des as:surances, bien que ne rele-
vant .pas 'des 'provinces, comme nous sommes
tous forcés de l'admettre après les trois déci-
sions défavorables dont je viens de parler, la
confrérie des assurances en général, pourrait-
on dire, et particulièrement les membres de s
plus consitdérables de cette confrérie dont le
siège social est en dehors du Dominion, 'on-
sidèrent qu'il leur e- t ýd'une importance vitale
d'obtenir la surveillance fédérale et limpri-
matur 'de 'autorité fédérade pour leurs affai-
res, leur statut et leurs re sponsabiliités finan-
cières. Ce privilège leur paraîtrait vital, sur-
tout à cau-e tIe leur statut en dehors du Ca-
nada, mais aussi àt cau-e de leur tige wu
Canada même. De plus, il est certainemetttît
du dé-ir de la. majorité dcs provinces, coamme
il l'a été dit aux conférences proviin'iacs te-
nues plus d'une foi, que le fonctionnaire fé-
déral le ce déýpartement ne csse pas d'agir.
Il ne' leur semble pas possible d'obtenir le
genre de service essent icl pour la surveillanre
efficace des assuran-ces. Tel est, dis-je, le dé-
sir d'au moins cinq, et j'ose espérer, de six des
provinces à l'heure actuelle. Unituemnent
pour ces raisons-et pas du tout parce que le
gouvernement fédéral ou le Parlement dlés.irc
ajouter à sa propre importance, mais simple-
ment parce qu'il ne serait pas justifiable de
refuser une fonction qui semble es-'ntielle à
des intérêts très importants et à un grand
nombre le gens au :paysle Gouvernement
tâche, et videment, de trouver une loi qui lui
réservera des pouvoirs ai rmoins -ufi'ants
pour remplir cette fonction; en même temps,
il ne cherchera pas à attribter à ces autorités
des pouvoin qui, d'après les dérisions du
Conseil privé, n'appartiennent pas au féidéral.
Nous n'avons pas lieu de croire que nos tra-
vaux de 1932 ont échoué. Nous avons fait
un grand progrès en plaçant la loi dans une
position que les conseill1ers juridiques tdu Par-
lement considèrent comme inexpliquable. En
même temps, le Gouvernment désire vive-
nment que notu ne paraissions pas même dé-

pa-ser notre domaine, et les amendemtntents
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dont nous sommes aujourd'hui saisis ont pour
objet :de rendre encore plus inexpliquable la
constitutionajlité ide ces lois. Les honorables
sénateurs se rappelleront que les bils pré-
sentés il y a deux ans renfermaient des disipo-
sitions qui anticipaient la coopération ulté-
rieure des provinces en vue d'établir une ligne
satisfaisante de démarcation. Cette coopéra-
tion que nous anticipions ne s'est :pas encore
produite; en conséquence, il faut que 'cette
Chambre, en premier lieu, 'cherche à rendre
les lois alors adoptées encore moins sujettes
à appel, en revisant deux ;des lois, la loi des
compagnies d'assurances étrangères et la loi
des compagnies d'assurance britanniques et
canadiennes. Je ne sais si je idevrais donner
plus de détails quant à la manière dont les
divers articles du bill que je présente seront
mis à exécution, mais que les honorables sé-
nateurs se rappellent ceci: qu'il nous faudra
entendre de nouveau beaucoup des arguments
déjà exposés et reviser quelques-unes des
questions décidées il y a deux ans.

intrus, qu'il n'a pas de raison d'être; que les
assurances sont du ressort du provincial, et du
provincial seulement, et qu'ils entendent exer-
cer, non pas 99 pour cent mais l'intégralité de
leur autorité quant à la juridiction dans leurs
provinces respectives. La Colombie-Britanni-
que a accepté la plupart des amendements. Je
fus quelque peu surpris, il y a deux ans, que
cette province les acceptât. La question ne
s'est pas présentée à la dernière conférence, et
j'ai espoir que le gouvernement actuel de la
Colombie-Britannique s'accorde à ce sujet avec
les cinq autres provinces. Ces cinq provinces
ont adopté distinctement l'attitude qu'à tous
les points de vue elles favorisent fermement
le maintien du département fédéral et de l'au-
torité fédérale. Il est certainement vrai que
l'Ontario et le Québec n'acceptent pas ces
amendements; ils ne veulent rien accepter.

L'honorable M. DANDURAND: Il va sans
dire que leur acceptation de la juridiction d'Ot-
tawa ne peut changer la loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,Le très honorable M. GRAHAM: En gran- la loi ne se trouverait pas changée s'ils accep-
de partie devant le comité? taient; mais elles n'acceptent pas.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.
Je puis dire que les amerdermentsque.compor-
tent ce bill ont un seul objectif. Nous ne
cherchons à étendre la juridiction fédérale en
aucun point, mais on peut dire qu'en plusieurs
points, peut-être une douzaine, nous conve-
nons de la circonscrire encore plus étroitement,
dans l'espérance de la rendre inattaquable, si
la chose est possible. Certaines autres parti-
cularités ne valent guère d'être mentionnées,
car elles consistent dans de simples corrections
corollaires du texte. Un seul point me paraît
digne d'être souligné en ce moment, et c'est
l'intention de resserrer davantage les dispo-
sitions de la mesure en tant qu'elle relève du
Parlement du Canada.

L'honorable M. LEMIEUX: Les gouverne-
ments provinciaux ont-ils approuvé ces amen-
dements?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je re-
grette de ne pouvoir répondre affirmativement.
A ma connaissance, deux des gouvernements
provinciaux seulement sont opposés au main-
tien du département fédéral des Assurances,
ceux d'Ontario et de Québec.

L'honorable M. DANDURAND: Se sont-
ils exprimés clairement à cet effet?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Ces
deux gouvernements prétendent-je ne vou-
drais pas mal interpréter leur attitude -que le
département fédéral des Assurances devrait
tout bonnement plier bagage et disparaître;
que ce département est un surnuméraire, un

L'honorable M. DANDURAND: Elles peu-
vent accepter constitutionnellement, mais
n'importe qui pourrait s'adresser aux tribunaux
et contrecarrer notre action.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
mais sans l'attitude pratique adoptée par ces
deux provinces, il n'y aurait jamais eu de
difficulté, parce que nos lois n'auraient pas été
attaquées. Il n'y aurait nulle difficulté à élar-
gir notre juridiction par voie d'amendement,
n'était l'opposition de ces provinces. Elles
s'opposent fortement. Elles ont pris l'atti-
tude qu'elles n'abandonneraient rien de ce qui
leur appartient.

L'honorable M. PARENT: Le Conseil privé
n'a-t-il pas rendu un arrêt en l'espèce?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. J'ai
cité trois arrêts et j'ai franchement dit que
chacun 'des trois procès s'est terminé par une
décision contraire aux prétentions du Domi-
nion.

L'honorable M. MacARTHUR: Ce bill
comprend-il les compagnies d'assurance contre
l'incendie et contre les a-ccidents?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
(La bill est -lu pour la première fois.)

Son Honneur le PRESIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.

L'honorable M. DANDURAND: A-t-il été
imprimé?
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Le très honorable M. MEIGHEN: Pas en-
corle.

L'honorable M. DANDURAND: Il ne sera
pas imprimé pour demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Disons
jeudi.

(Le bill est inscrit à l'ordre du jour pour
deuxième lecture jeudi prochain.)

BILL1 DES COURS D'AMIRAUTE

PREMIERE LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN

pré- ente le bill C, Loi coneemant les Cours
d'amirauté.

Il <lit: Pour des raisons que je pourrais
facilement vous exposer si j'en voyais la né-
cessité, je n'entreprendrai pas aujourd'hui de
donner même une explication générale de ce
bill.

(Le bill est lu pour la première fois.)

Son Honneur le PRESIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.

L'lonorable M. DANDURAND: Pourquoi
tant se presser? La coutume est de donner
deux jours d'avis.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est

pour nous fournir de la besogne pour demain.

L'honorable M. DANDURAND: Le bilIl
(st-il imprimé?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

(Le bill est inscrit à l'ordre du jour pour
ileuxièen lecture demain.)

CENTENAIRES

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Sur motion d'ajournement:

L'lonorable M. LEMIEUX: Avant la mo-
tion d'ajournement, j'aimerais à demander au
très honorable leader si le Gouvernement a
lintention de prendre part, au mois d'août, à

la célébration du quatrime centenaire de la
découverte du Canada. Plusieurs centenaires
seront célébrés cette année: premièrement,
celui (le Gaspé; deuxièmement, celui de Trois-
Rivières; troisièmement, cAlui de Toronto, et

quatrièmement, celui le Fort-Nia.gara. Ne
serait-il pas possible que le Gouvernement
participe à ces célébrations sans qu'il en coûte

trop?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable monsieur sait oep je n'assiste pas très
régulièrement aux séances lu Cabinet. Si je

pouvais répondre aflirmativement quant à

l'une des célébrations mentionnées. ce serait

L'hon. M. )ANDURAND.

quant à celle de Gaspé. Je crois pouvoir dire
sans crainte que le Gouvernement a l'intention
(le prendre part aux fêtes de Gaspé. Quant
aux autres, je ne saurais dire.

L'honorable M. LEMIEUX: Au nom de
Gaspé, je remercie le très honorable monsieur.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mercredi, 21 février 1934.

La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DU POINÇONNAGE DES MÉTAUX
PRÉCIEUX

PREMIERE LECTURE

Bill 2, Loi modifiant la loi du poinçonnage
des métaux précieux, 1928.-Le très honorable
M. Meighen.

BILL DES COURS D'AMIRAUTÉ

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose 'la deuxième lecture <lu bill C, Loi

concernant les Cours d'amirauté.
Il dit: Honorables sénateurs, ce bill, à mon

avis. est une autre conséquence de la récente
évolution qu'on a appelée constitutionnelle et
qui a abouti au statut de Westminster.
Jusqu'à cette dernière phase, la loi canadienne
d'amirauté était fondée sur la loi britannique
de 1890. d'après laquelle telles cours supé-
rieures qui pouvaient être désignées par le
Parlement du Canada pouvaient devenir cours
d'amirauté avec juridiction équivalente aux
pouvoirs alors exercés par la division d'ami-
rauté de la Haute cour d'Angleterre. A cause
(lu statut (le Westminster, le Canada peut
maintenant édicter ses propres lois d'amiraute,
de sorte que nous pourrons, si nous le désirons,
rendre notre jurisprudence d'amirauté plus
conforme à la loi britannique, qui a bien
avancé depuis la législation (le 1890. ou la
rendre plus conforme aux besoins particuliers
de notre époque.

Ce bill fait de la Cour de lEchiquier du

Canada la Cour d'Amirauté du pays, et pour-
voit à la nomination de ce que j'appellerai des

juges ad hoc ou puînés en amirauté dans les

divers districts d'amirauté. ces districts se

trouvant les provinces situées près des cours
d'eau, des lacs, ou (le la mer. En passant, je

remarque que le Manitoba n'est pas compris
dans la liste de ces provinces.
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L'honorable M. DANDURAND: Et pour-
tant, il renferme un lac.

L'honorable M. LEMIEUX: Et il se trouve
sur les bords de la baie d'Hudson.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
Manitoba est sur les bords de la grande mer
Arctique, mais n'est pas encore constitué en
district d'amirauté. Les juges qui agissent
actuellement comme juges d'amirauté retien-
nent leurs fonctions jusqu'à ce qu'on fasse
le changement d'après les articles du statut.
La constitution de la cour et tout le champ de
sa juridiction sont contenus en détail dans le
bill. Il y a, vis-à-vis les divers articles, cer-
taines explications plutôt brèves.

Ce résumé couvre les buts principaux du
bill.

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill
est une autre preuve que le Canada s'achemine
vers sa majorité. Je suis né avant la Confé-
dération, et j'ai remarqué que bien que nous
n'ayons pas, pendant les premières années du
Dominion, tiré plein parti de certains pou-
voirs que nous conférait l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, nous augmentons gra-
duellement l'étendue de notre juridiction.
Nous accomplissons -aujourd'hui certains ser-
vices auxquels nous n'avions pas pensé en
1867. Ainsi, sous le présent Gouvernement,
l'Hôtel des Monnaies, autrefois administré
par les autorités britanniques, est devenu une
institution canadienne. Depuis que le statut
de Westminster a été édicté, nous avons vu
grandir beaucoup notre autonomie.

J'ai lu ce bill, et à première vue je n'y vois
pas d'article à critiquer. Peut-être faudra-t-
il que le très honorable monsieur nous explique
un ou deux points, mais il le fera sans doute
au comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Au
comité des banques et du commerce.

L'honorable M. LEMIEUX: Le 'Gouverne-
ment a-t-il l'intention, dans l'application de
cette loi, de transporter pratiquement au
Canada toute la loi de l'amirauté de l'Angle-
terre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Pra-
tiquement, mais pas en entier.

L'honorable M. LEMIEUX: Mais pratique-
ment?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, pra-
tiquement. On considère qu'une partie de la
loi de l'amirauté ne s'applique qu'à un petit
pays, et cette partie est changée.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Jeudi, 22 février 1934.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILL DES LOTERIES POUR HOPITAUX
MOTION POUR DEUXIEME LECTURE-DEBAT

AJOURNE

L'honorable G.-H. BARNARD propose la
deuxième lecture du bil A, Loi concernant les
loteries, dites sweepstakes, pour hôpitaux.

Il dit: Honorables sénateurs, ce bill est de
forme identique à celui adopté par cette
Chambre à la session dernière. Le principe
fut alors discuté à fond; il ne me semble donc
pas nécessaire de parler longuement de cette
mesure.

Le bill propose de permettre au solliciteur
général de chaque province d'autoriser un co-
mité à organiser des sweepstakes ou loteries
dans les limites de sa province, de faire des
règlements spécifiant quelle partie des recettes
sera applicable au bénéfice des hôpitaux et
quel pourcentage sera allouable pour les frais
et les lots, de stipuler qu'il y aura, bien enten-
du, une vérification convenable. Je ne saurais
souligner trop fortement que cette mesure
n'est pas destinée à permettre à un individu
ou à un groupe d'individus de réaliser des
gains personnels. Le bill comporte de telles
sauvegardes que l'argent reçu au moyen des
loteries ne pourra être employé que pour les
usages y mentionnés.

Concernant la nécessité du bill, il faut dire
que les besoins financiers des hôpitaux, au
moins dans plusieurs provinces, sont aujour-
d'hui plus considérables que jamais. Dans la
province de la Colombie-Britannique, je dirai
que le revenu principal des hôpitaux provient
de trois sources-les subsides provinciaux, les
subsides municipaux et l'argent reçu des pa-
tienrts qui sont capables de payer pour leur
traitement et leur hospitalisation. Le Gouver-
nement avait l'habitude de donner aux hôpi-
taux une allocation per capita, suivant le nom-
bre de patients traités, mais à cause de ses
difficultés financières, il a considérablement
diminué cette allocation. De plus, à cause
d'un certain double emploi ou parce qu'on a
allégué qu'il y a de doubles impôts dans ma
province, le Gouvernement s'est emparé de
revenus que les municipalités réclament com-
me leur appartenant. Dans le passé, une pro-
portion de ces revenus était remise aux muni-
cipalités, en dédommagement; mais ces subsi-
des sont aujourd'hui presque entièrement dis-
parus. Comme résultat, les municipalités ne
sont plus capables de donner aux hôpitaux les
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mêmes secours financiers que dans le passé.
Quant aux recettes provenant (les patients ca-
pables de payer, il est triste (le dire que la
crise dans les affaires a sensiblement diminué
les revenus des patients, à un tel point que
les hôpitaux éprouvent de grandes difficultés
à percevoir les montants qui leur sont dus de
cette sourie. De fait, je lisais, il y a à peu près
un an, qu'un grand hôpital n'avait pu perce-
voir que cinquante-trois pour cent (le ses det-
tes actives île l'année précédent'. Cela se rap-
portait, si je ne m-e trompe, à l'année 1931, et
je puis affirmer aux honorables membres que
les condition-, de ce côté, ne se sont pas amé-
liorées.

Depuis la dernière session, la Commission
royale, chargée en Angleterre de faire enquête
sur toute cette question tic jeu, a déposé son
rapport. Ce rapport condamne les loteries ou
sweepstakes, soit pour venir en aide aux hôpi-
taux, soit poir d'autres raisons. J'ai lu ce rap-
port un peu à la hâte et je ne l'ai pas trouyé
particulièrement convaincant.

Ccttc opposition repose sur deux motifs: le
premier, e st quie les loteries et les sweep-
stakes. en euix-mêmes sont moralement maui-
vais pour le peuple. Il n'y a vraiment pas
grand'chose à dirîe sur ce point. Les arguments
pour et contre ont été discutés dans cette
Cliambre dipuis les deux ou trois dernières
années, et je n' crois pas que les gens ferme-
ment convain'u, aient, en conséquence de ces
discus-ions, -sensiblement modifié leur opinion,
(ais Fun o1 l'autre scns. Il serait oiseux d'en-
trcprendlr' d convertir aux principes de ce
bill celii qui croit que l'aciat d'un billet de
loterie est un péché; il serait également oiseux
de clriicher à convaincre celui qui a l'habitude
<'achter dx' billets de cette nature, que cette
habitiule est le moindrement rSpréhensible.
Je n'ai done pas l'intention de m'arrêter à cet
argumnc ut.

L" deuxième motif sur lequel la Commis-
sion fonde son rapport, c'est que le tirage de
loteries ou0 sweepstakes, ai bénéfice des hôpi-
taux il Angleterre, diminuerait les contribu-
tions volontaires faites aujourd'hui pour leur
entretien. De fait. ci' motif n'existe pas dans
le Dominion du Canada. Comme je le disais,
les hôpitaux du pays tirent leurs revenus de
trois sources-les subsides provinciaux, les sub-
sides municipaux et les montants payés par
les patients; et je crois pouvoir dire que le
revenu provenant des contributions volontai-
res pour le maintien des hôpitaix-et je dis-
tingue entre le maintien quotidien et les frais
d'établissement-est infime comparativement
aux sommes qui proviennent d'autres sources.
Si je me trompe, que mon honorable ami de
IKootenay-Est (l'honorable M. King) me rec-

1.bo n. M%. BARNARD.

tifie, lui qui connaît mieux que moi cet aspect
le la question. Je crois cependant que mon
affirmation est conforme aux faits. En tout
cas, je crois comprendre que la somme de
quinze millions de livres par année que l'on
souscrit volontairement en Angleterre pour
l'entretien des lipitaux est administré ' sur
une base entièrement différente de celle le ce
pays. Les soins médicaux aux patients pau-
vres hospitalisés et à ceux traités dans le, cli-
niques, sont donnés bénévolement. On nous
dit que l"s médecins c'onsidèrent coninie un
honneur Uêtre du personnel mécdical oi clii-
rurgique dc l'un de ces hôpitaux, et celui qui
est ainsi cloi"i donne gratuitement se- sec-
vices à l'hôpital. Tout le systèm' est différ nt
de celui qui règne dans notre pays, et le rai-
sonnement le la Commission ne me semble
pas peritinent pour les hôpitaux au Canada.

Il est arriv autre chose depuis que cette
Cliambre a étudié cette question. Je veux
parler ce l'appui très important et le la
défense d'une mesure comme celle-ci. de la
part île li grande province de Québec et par
un personnage non moins illustre que l'hono-
rable M. Ta-ehercau lui-mnme. D'après les
riap)ports cue J'ai luis dans les journaux, M.
Taschereaiu à la récente Conférence provin-
ciale, a pressé le Gouvernement du Dominion
d'adopter une loi analogue à ce bill; on me
dit, et je le crois, que le sujet l'inéresse assez
fortement pour qu'il ait fait présenter. au
couis de la présente session de la Législature
dc Québec, un bill qui lui permettrait de se
servir de cette mesure ou de toute autre
mesure analogue que le Parlement pourrait
édicter. Me basant sur cette action de M.
Taschereau, et sur u'autres faits que j'ai appris
depuis mon arrivée à Ottawa, je crois pouvoir
dire, sauf erreur, que par tout le pays l'opinion
publique favorise de plus en plus ce bill. Je
sais que cela est vrai de ma propre province.

En résumé, je vois un triple avantage à
retirer de ce bill. En premier lieu. il assuire-
rait des fonds considérables pour l'entretien
de nos hôpitaux, fonds qui découleraient d'une
source qui aujourd'hui ne contribue absolu-
ment rien potir ces fins'. Je sais fort bien que
les gens qui achèteraient des billets de loterie
ou le sweepstakes, si le bill est adopté, ne le
feraient pas parce qu'ils seraient animés spé-
cialement du désir d'aider les hôpitaux. Cepen-
dant, une partie du produit de ces billets irait
aux hôpitaux, et le total île cet argent suffirait
à entretenir ces institutions. Deuxièmement:
1ladoption île cette mesure permettrait aux
gens île faire légalement ce qu'ils font ai-
jourd'hui illégalement. Tous les membrcs île
cette Chanibre le savent. et on ne pot douter
que la vente et l'achat de billets de loterie et
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de sweepstakes soient répandus par tout le
Dominion. Cet état de choses n'est pas dési-
rable, puisqu'il tend à faire mépriser nos
lois, et je répète que nous remédierons à la
situation en adoptant la législation aujourd'hui
proposée. Troisièmement: cette législation
enrayerait, au moins jusqu'à un certain point,
l'exode constant de l'argent canadien pour
l'achat de billets de loterie dans d'autres pays.
Cette considération, bien qu'elle soit d'impor-
tance mineure, mérite quelque attention.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, bien que ce soit moi qui ai présenté
ce bill, je désire déclarer que je l'ai fait par
pure courtoisie, suivant la coutume suivie
quand un honorable membre, qui est parrain
d'un bill, se trouve obligé de quitter la Cham-
bre avant l'appel de ce bill. Malgré les argu-
ments mis de l'avant par l'honorable sénateur
de Victoria (l'honorable M. Barnard), et par
des personnes en dehors de cette Chambre, je
n'ai pas pu me convaincre du mérite de ce
bill. Je ne m'étendrai pas sur les raisons qui
motivent mon opinion. Je ne parlerai pas non
plus de l'aspect moral de la question, car
cela me semble tout à fait inutile, en un temps
où nous essayons de toute façon d'encourager
la diligence. Nous devons constater aujour-
d'hui plus que jamais, que si nous devons
sortir de cette crise, il faut encourager le tra-
vail et non le loisir, particulièrement ne pas
encourager la sorte de loisir qui résulte du
jeu et du hasard. Cependant, -je n'en dirai pas
plus là-dessus, vu que, je l'admets franche-
ment, des sommités très respectables de notre
pays semblent avoir été forcées par une dure
nécessité de changer considérablement d'avis
sur ce sujet. 'Mon honorable ami vient de
parler de l'honorable M. Taschereau. Dans
ma province, il y a d'autres personnes émi-
nentes et respectables, y compris celles qui
devraient nous guider dans les affaires morales,
qui semblent ne plus s'opposer, comme autre-
fois, au principe fondamental des sweepstakes
et des loteries.

Voici, à mon avis, la première question que
nous devons nous poser: ce bill produira-t-il
tous les résultats que ses parrainsen attendent?
Je ne le crois pas. Sur chaque dollar dépensé
pour un billet -de loterie, vingt cents iraient
au but très louable de l'aide aux hôpitaux,
cinquante cents serviraient à enseigner à notre
population à spéculer et à jouer-cinquante
cents serviraient à la mauvaise éducation.

Si ce bill est adopté, chaque province trou-
vera bientôt nécessaire d'organiser une loterie.
Je ne prêche pas pour la province de Québec,
puisqu'elle a apparemment décidé d'approuver
cette manière désespérée de prélever des fonds
au moyen de loteries, mais je parle particuliè-

rement pour les autres provinces qui n'ont pas
adopté cette attitude. On prétend, en certains
lieux, que nous pourrions, si nous avions des
loteries au Canada, garder dans notre pays une
grande partie de l'argent qui s'en va mainte-
nant vers l'Irlande et même vers les Indes pour
l'achat de billets. Nous avons jusqu'ici pu ré-
sister à cet argument, mais si l'on établissait
une loterie dans l'une de nos provinces, et que
des billets fussent vendus par tout le pays, ne
pensez-vous pas que sous peu chacune des
autres provinces se trouverait forcée de faire
la même chose, afin d'empêcher que l'argent
ne quitte son territoire? Il me semble certain
que si une province institue une loterie, toutes
les provinces en institueront également. Et
vu l'augmentation du nombre des loteries et le
grand nombre de billets en circulation, il de-
viendra plus difficile de vendre ces billets à
cause d'une forte concurrence.

On dit que la vente de billets de loterie
constituerait une nouvelle source de revenu
pour les hôpitaux. Il se peut que bien des
gens qui spéculent sur les billets de loterie ne
contribuent pas au maintien des hôpitaux, mais
il faut nous rappeler aussi qu'une loi de cette
sorte contribuerait à faire contracter à des
milliers de nos citoyens laborieux l'habitude
d'acheter des billets, bien qu'ils ne soient pas
aujourd'hui adonnés au jeu -non peut-être
parce qu'ils le trouvent immoral, mais parce
qu'ils n'y sont pas enclins naturellement. Il
me semble que si l'on tire une loterie dans
chaque province, il deviendra difficile de ven-
dre les billets après que la chose aura perdu
J'attrait de la nouveauté, et les recettes nettes
des hôpitaux ne seront pas très élevées. De plus,
il y a aujourd'hui un grand nombre de gens
dévoués qui contribuent de leur temps et de
leur argent pour assister les hôpitaux, et qui
comblent les déficits que laissent les subsides
provinciaux et municipaux. Tel est au moins
le cas dans la province de Québec. Cette sour-
ce de revenus bénévoles disparaîtrait, si ce
bill était adopté.

Il est étrange qu'après tout nous ne puis-
sions pas bénéficier de l'expérience des autres
pays. En Europe, on a souvent fait l'essai
des loteries et on les a abandonnées. L'une
des raisons pour lesquelles la Commission bri-
tannique d'enquête a condamné les loteries,
c'est que l'expérience les avait déjà condam-
nées. Pourquoi ne profiterions-nous pas de ce
qui est arrivé à l'étranger? Et, qu'on me per-
mette de dire, honorables sénateurs, que quel-
ques-unes des loteries d'Europe étaient bien
différentes de celle du bill à l'étude ici. Il
est vrai que la France, se trouvant dans une
impasse, autorisa l'émission de ce que l'on a
appelé des bons de la ville de Paris, mais ces
bons étaient d'abord et avant tout un place-

__7



SENAT

ment, non une spéculation. L'acheteur de l'un

île ces bons avait la garantie que son capital

lui serait renbounsé dans une certaine période,
avec un intérêt au taux de trois pour cent; et

le seul élément de hasard dans toute cette

affaire était la différence de l'intérêt entre trois

pour cent et tout autre taux qui serait fixé.

Mais, comme je l'ai dit, chaque acheteur savait

que l'Etat garantissait le placement. Cepen-

dant, on a généralement abandonné même

cette méthode, bien que tout dernièrement

quelques pays se soient trouvés dans de telles

difficultés qu'ils ont été forcés de faire cer-

taines choses dont l'expérience leur avait dé-

montré l'imprudence.
Que mon honorable ami de Victoria (l'hono-

rable M. Barnard) me permette de lui dire que

s'il désire mettre ma province de Québec et les

autres provinces dans une situation telle

qu'elles devront établir des loteries comme

simple mesure de protection, et si nous de-

vons subir cette législation, je voudrais qu'au

moins son bill soit d'envergure suffisante pour

inclure nos institutions de charités et nos uni-

versités. Dans la cité de Montréal, aujour-

d'hui, quelques-unes de nos organisations de

charité ont peut-être un besoin plus pressant

de fonds que les hôpitaux. Permettez-nous

d'aider à ces organisations. Et nous avons

dans la province de Québec une université qui

a besoin d'un supplément de revenu. Si le bill

doit être adopté, qu'il soit au moins de portée

assez vaste pour venir en aide dans cet autre

domaine.

(Sur motion le l'honorable G.-V. White,

le débat est ajourné.)

BILL DES COMPAGNIES D'ASSURANCE
ÉTRANGÈRES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable C.-C. BALLANTYNE propose

la deuxième lecture du bill B, Loi modifiant

la loi des compagnies d'assurance étrangères,
1932.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-

be sénateurs, je crois que ce bill doit être

soumis au comité des banques et du com-

merce. Nous pourrions dès maintenant abor-

der l'étude générale île la mesure, mais cela
ne semble guère né-essaire, à moins que nous

n'ayons l'intention de nous y opposer abso-

lument, ce qui ne me semble pas probable.
Si ce bill doit être zoumis au comité où on

l'étudiera en détail, il ne me paraît pas avan-
taigeuix deo disuter longuement sur la deuxiè-

me leeture.

(La motion -st adoptée, et le bill est lu

pour la deuxième fois.)

BILL DU POINÇONNAGE DES MÉTAUX
PRÉCIEUX

REMISE DE LA MOTION POUR LA DEUXIEME
LECTURE

L'honorable C.-C. BALLANTYNE propose

la deuxième lecture du bill 2, Loi modifiant

la loi du poinçonnage des métaux précieux,

1928.

Le très honorable M. GRAHAM: Nous ne

deývrions pas faire la deuxième lecture axant

d'avoir des explications. Ce bil. est d'un

ordre un peu différent du bill des compagne

d'a-surance étrangères. Ce dernier nous a été

expliqué par le très honorable leader de la

Chambre, lorsqu'il l'a présenté jeudi dernier,
et il est semblable à celui que nous avons

étudié pendant plusieurs semaines au -cours

de la :ss;ion dernière. Il se peut que la ime-

sure actuelle soit d'un tel caractère que la

Chambre ne dé,ire pas en faire la deuxième
le ture.

(Le bill est mis a l'ordre du jour pour

deuxième lecture mardi prochain.)

Le Sénat s'ajourne au mardi, 27 février, à

huit heures du soir.

SENAT
Mardi, 27 février 1934.

La séance est ouverte à huit heures .du soir.
le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

ROUTE DE LA BAIE D'HUDSON
INTERPELLATION ET DISCUSSION

Sur lavis de motion de l'honorable A. B.

GILLIS:
Qu'il attirora l'attentioi dluî Sénat sur 'im-

portance de la roi te le la baie d'ilHuîdson puir
les provinces 'de )iust diu Canada. et quil
(iemuaindera au Gotuvrentii combien cette rou-

te a coûté jusqu'à date.

LhonI'. M BEAUBIEN.
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Le très honorable M. MEI-GHEN:

Pour ce qui est du département de la Marine: $3,815,819.01.
Ministère des Chemins de fer et Canaux--coût du chemin de fer de la baie d'Hudson et des

termini, au 31 janvier 1934:

Chemin de fer même, au 31 mars 1933.. ..
Chemin de fer même, pour l'année 1933-

1934, jusqu'au 31 janvier 1934 .. .. .

Terminus à Port-Nelson, au 31 janvier 1934
Terminus à Churchill, au 31 mars 1934.. ..
Terminus à Churchill, en 1933-1934 jusqu'au

31 janvier 1934..

Total des dépenses d'établissement le 31
janvier 1934.. .. .. .. .. .. .. .. ..

Total, ministère de la Marine.. .... ....
Total, ministère des Chemins de fer et

Canaux....................

Grand total.. .. .. .. .. .. .. ..

L'honorable A. B. ýGILLIS: Honorables sé-
nateurs, lorsque j'ai demandé des renseigne-
ments sur cette route, je connaissais déjà as-
sez bien le montant dépensé jusqu'ici, malis
j'ai mis la question au feuilleton afin de pou-
voir discuter régulièrement le sujet. Cette
entreprise provoque un débat à presque
chaque session, débat soulevé d'ordinaire
par ceux qui sont opposés à l'entreprise. On
en a donc apporté beaucoup d'arguments fa-
vorables, mais surtout défavorables au pro-
jet. Il est vrai que les renseignements que
nous avons eus en faveur ou à l'encontre de
l'entreprise se contredisent plus ou moins. Il
est cependant une chose bien certaine: depuis
plus de deux cents ans, da Compagnie de da
baie d'Hudson a navigué sans encombre sur
ces eaux, se servant d'une classe inférieure de
bateaux, sans souffrir de pertes sérieuses. Ce
que nous avons appris durant des deux der-
nières saisons a dans une large mesure démon,
tré que les difficultés de la navigation dans
les eaux septentrionales peuvent être surmon-
tées sans qu'il en coûte trop.

Au mois d'août dernier, j'ai visité le port
de Churchill, voyage intéressant et instructif.
La dernière ville avant d'entrer dans la région
septentrionale est Le-Pas, centre ambitieux du
Manitoba-Nord, dont la population est d'à
peu près quatre mille âmes. C'est une ville
moderne à tous les points de vue. Je dois
dire en passant que j'ai eu le plaisir d'y visi-
ter plusieurs jardins, le treize -août, et je n'ai
vu nulle part ailleurs de ,plus beaux légumes
et de plus belles fleurs. On pourrait appeler
Le-Pas -la porte d'entrée de 'la baie d'Hudson.
Churchill est à 510 milles environ plus loin
au nord. Je regrette que mon honorable ami
de Calgarry (l'honorable M. Burns) soit ab-

$32,510,320 81

313.,808 72
$ 32.824,129 53

6,274,217 88
12,736,019 39

345,107 77
-- 13,081,127 16

$52,179,474 57

$ 3,815,819 01

52,179,474 57

$ 55,995,293 58

sent, car on se rappellera peut-être qu'il a dit
'an dernier qu'à partir de Le-Pas jusqu'à la

baie d'Hudson la région ne valait rien. Je
me demande à quoi pensait l'honorable séna-
teur. Pendant mon voyage, j'ai ouvert les
yeux, et j'ai vu, pendant les deux ou trois
cents premiers milles, du bois en grande quan-
tité, des vallées qui paraissaient fertides, des
rivières et des lacs remplis de poisson. La
couche de ballast est bien établie et 'porte des
rails de quatre-vingts livres. L'altitude du
Pas est de mille pieds plus élevée que 'celle
de Churchill, de sorte que la pente est plus
ou moins prononcée, et une locomotive ordi-
naire peut facilement tirer de quarante à cin-
quan-te wagons chargés, entre Le-Pas et la
baie d'Hudson.

A un point de division à trois cent cinquan-
te milles au nord -du Pas, une heure d'arrêt,
et, là encore, j'ai eu l'occasion d'examiner -un
beau jardin de fleurs et de légumes. Mais je
dois dire que les deux cent milles plus au
nord ne semblent d'aucune valeur.

A l'arrivée 'du train à Churchill, j'ai d'abord
remarqué le bel élévateur et 'le navire Penny-
worth, entré en rade depuis -deux heures. J'ai
aussi contemplé une magnifique église et un
séminaire sur une petite colline, à l'est.

L'honorable M. CASGRAIN: De quelle
confession?

L'honorable M. GILLIS: Laissez-moi finir.
et vous de saurez. J'ai demandé quelle était
cette église. Vous vous rapppellerez que mon
honorable ami (l'honorable M. Casgrain) di-
sait, l'année dernière, que cette région-là est
abandonnée de Dieu. Je n'ai jamais pu com-
prendre de quelle autorité il bornait ainsi la
présence universelle -du Tout-Puissant. On
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m'a r:pondu que cette église est catholique
romaine. Muon honorable ami c-t évidem-
ment peu en contact atrfeC ses coreligionnaires;
iti'renacit, ils n'auraient jamais construit une
égli-c et in séminaire dans une région aban-
donnée le Dieu.

J'ai fait le tour le la ville, qui est plutôt
nouvelle. Il y a quelques petits magasins,
ci ux égliscs à part eele dont J ai parlé, et
de ux établisc ments de banque, l'un va'ant et

lautre o<cupé, pendant la saison dernière, par
la banque de Montréal.

J'ai eu l'occasion de visiter le poste de T.S.
F., et J'ai eu la bonne fortune d'y rencontrer
le télégrapiiste, jeune ionme que je connais
deupuis quelques ann,ées. Au cours île la con-
versation, je lui demandai: "Y a-t-il des na-
vires à l'horizon?" Il nie répondit: "Oui, le
Nascopic est N vingt milles, le Brandon à
environ cinquante-cinq milles; d'autros se di-
rigent vers le port et se trouvent à de s cen-
taines de milles." Je lui demandai s'il était
en communication atoc ces navires, et il me
dit "Oui, a'vec tous"; et quand je demandai
s'ils éprouvaient tie la difficulté, il répondit:
"Non, pas du tou.t."

Le barre die Churchill est, à mon avis, la
partie la plus intéct--iite du port. C'est un
havre natuiircl, lun ces meilleurs du monde.
A son, entrée, il es-t large dce trois quarts de
mille; puis, il s'étend à une largeur de deux
à trois milles et se poeloige vers le si sur
une distance île quatre à cinq milles juisqu'à
l'embouchu.re le la rivière. A lentrée du
iavre, l'eau a une profondeur de soixante-dix-
huit pieds à marée basse. A son état naturel,
ce liavr pieut rc 'evoir les douzaines des plus
grands navires de mer, sans qu'il faille draguer
ou exécuter d'autres travaux.

On a parlé, pendant la dernière session, du
seul naufrage qui soit arrivé sur la baie d'Hud-
son, à ma connaissance, celui du Brighlt Fan.
Comme les honorables membres le savent,
ce navire heurta une banquise. Je désire lire
un court extrait du rapport de la Commission
royale nomimée pour faire enquête sur le
désastre.

Q. Uie' vigie convenable et etintace fut-elle
constanuineiit maintenue à bord airès le dépiart
de Chuîrchillt?

R. Noi. La cour croit qce l'on n'a itis main-
teuit à bord du lriight Fan une vigie efficace.
Personne n'était expretssénieint affeté à ce ser-
ti et pendant les quelques minutes (lui ont
pirécélé la collision avec la banquise. il semble
que la seule personne à bord qui ait eu l'occasion
dt voir lapproci' dît dlanger était l'homme à la
bar c iun anirtnti (e dix-huit ans.

A mon avis, cela prouve indubitablement
que la perte luit navire a entièrement résulte

ce Fincurie. Malré tout la gén5rosité pos-

L'lhon. M. GILLIS.

sible, cette explication du lésatre me semble
la seule raisonnable.

A la dernière session, mon honorable ami de
Lanaudière (l'honorable M. Casgrain) recom-
mandait, en parlant de la navigabilité de la
route de la baie d'Hudson, l'emploi d'une cer-
taine espèce de navires communément appelés
à fonds die soucoupe. Je ne sais si des navires
ue cette forme ont déjà navigué sur la baie
d'Hudson, mais mon honorable ami semble
croire que si un navire le cette construction
rencontrait dles glaces flottantes, le navire pour-
rait y monter et s'en servir comme moyen de
transport. Il aurait pu pousser son idée plis
loin et dire que ces navires pourraient se
hisser sur les banquises qui se trouveraient
sur leur chemin, et s'en servir aussi comme
moyen de transport.

La session dernière, j'ai cité la déclaration
dit capitaine Bernier sur la navigabilité. Je
regrette d'avoir perdu une lettre reçue dle lui
à Noël dernier. et renfermant copie de celle
qui lui avait été transmise, d'ordre de Sa
Majesté, lorsqu'il se trouvait l'an dernier en
Angleterre. Cette lettre transmise au capitaine
Bernier faisait sou éloge pour le service qu'il
a accompli dans les régions dt nord. Sa décla-
ration, que je citais l'an dernier, comporte que
la baie d Hudson est pour ainsi dire navigable
toute l'année. Je ne m'étendrai pas sur ce
point.

Mon honorable ami dle Lanaudière disait
aussi l'ait dernier, quant tu choix dle Port-
Nelson. que l'on devrait consulter ies naviga-

teurs, plutôt que des ingénieurs. sur des ques-

tions dle havres et de navigation. A la page

460 des Débats de l'an dernier. je trouve les

remarques suivantes qu'il exprimait:

\Ittheureisement, les gouvernements insistent
pour consulter des ingénieurs sur les questions
de havre et de navigation. Quand il s'agit de
coistriuire des quais, de surveiller le dragage o a
autres choses du niême genre. lus ingénieurs sont
trs tîtils; iais si l'en veut se reiiseignter sur
la navigabilité ties caux voisines il' certains
ports, un devrait con.sulter lus capitains de ni-
ini ' et les marins qui oiniaissent la navigation.

L'honorable M. CASGRAIN: Oui, des
marins.

L'lionorable M. GILLIS: Voilà exactement
le genre tie témoignages que je vais citer. J'ai
déà prIé de la déclaration dit capitaine Ber-
nier. Qu'on me permette maintenant de citer
le capitaine Gofton du vapeur Ptnnyth,
le premier navire arrivé à Churchill au cours

île la saison dernière. Le capitaine est entré

fréquemment dans les ports de Montréal et de
Van'euver, nais c'était son premier voyage

à Clîttrcihill. Il avait une opinion très favo-

rahii le la route de la baie d'Hudson. Suit
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un extrait d'un article de journal reproduisant
les impressions du capitaine:

"Je préfère beaucoup naviguer sur le détroit
et la baie d'Hudson que sur le Saint-Laurent",
dit-il, et c'est le rapport qu'il présentera à sa
compagnie.

"La route maritime est plus sûre, et les aides
à la navigation, généralement parlant, sont sa-
tisfaisantes."

Il croit que, d'après l'expérience de cette an-
née, la saison d'assurance devrait être prolongée,
car le Pennyworth n'a rencontré qu'à peu près
quatorze ou quinze banquises, peu de "growlers",
et pas de glaces flottantes.

Il n'a donc pas rencontré de glaces flottantes
pour transporter son navire.

Il propose l'établissement d'un autre poste de
T.S.F. dans le détroit, de préférence dans l'île
Digge, afin de perfectionner la radiogoniométrie,
ainsi que d'une sirène de brouillard et d'une
bouée sifflante dans le havre de Churchill. Par-
lant de l'aide reçue du brise-glace McLean,
il l'a qualifiée de splendide. Le Pennyworth
est muni d'une boussole-gyroscope et d'un ap-
pareil électrique de sondage, ce qui contre-ba-
lance l'inutilité de la boussole magnétique dans
le détroit. Il a vu moins de glace qu'on en
rencontre d'ordinaire sur la route vers Montréal
par le détroit de Belle-Isle, et la seule difficulté
de tout le voyage fut celle causée par un brouil-
lard épais sur la baie d'Hudson, samedi dans la
nuit et dimanche.

Il prévoit un avenir brillant pour la route de
la baie d'Hudson pour le transport du grain, à
un tarif de deux shillings et neuf pence par 80
boisseaux, et pour l'importation de marchandises
dans l'ouest du Canada et les Etats éloignés de
l'Ouest.

L'honorable M. CASGRAIN: Par huit bois-
seaux, non par quatre-vingts.

L'honorable M. GILLIS: Par quatre-vingts.
Qu'on me permette de citer un autre repré-
sentant de la classe qui, d'après mon honorable
ami, devrait être consultée à propos de havres
et de navigation. Voici ce que dit le capitaine
du vapeur Brandon:

Le premier essai d'expédition de bestiaux par
la route de la baie d'Hudson a démontré que la
voie d'Hudson n'est pas physiquement inférieure
à celle de Montréal.

"Je préfère naviguer par la route de la baie
d'Hudson vers l'Angleterre que par celle de
Montréal", déclarait le capitaine John Begg,
D.S.C., capitaine du vapeur Brandon, le plus
gros navire qui soit jamais entré à Churchill.
Son explication est simple. Churchill est un
havre naturel où l'eau est profonde partout, où
les facilités de dock sont excellentes et les droits
de havrage peu élevés. Le pilote ne reste
à bord que quatre-vingt-dix minutes, tandis que,
pour entrer à Montréal et pour en sortir, le
pilote doit rester à bord deux jours, et à l'arri-
vée et au départ, vu que le chenal du Saint-Lau-
rent est dangereux. Les dangers de brouillard
et de tempête sur les deux routes sont à peu
près les mêmes.

Par la route de Montréal, la zone des banqui-
ses n'est que d'environ trois cents milles, com-
parée à dix-sept cents milles de glace à traverser
pour sortir de Churchill, mais la sûreté dans les

zones de glace dépend des officiers du navire. Si
l'on maintient une bonne vigie, et si l'on se sert
de son bon sens, la glace, n'offre plus un danger
aussi grand. De jour, une banquise s'aperçoit
à plusieurs milles; à deux milles au moins, par
une nuit ordinaire. Si le capitaine Begg trouve
la visibilité mauvaise, il s'arrête jusqu'à ce que
le brouillard ou la brume se soit levée.

Le patron du Brandon, le capitaine John
Begg, qui a voyagé dans l'antarctique et connaît
parfaitement les difficultés que peuvent causer
les glaces, ne peut trop Jouer la route de la baie
d'Hudson vers l'Europe, et l'aide efficace que
donnent les postes de radiogoniométrie dans le
détroit d'Hudson.

Revenons au sujet des accidents maritimes.
J'ai déjà parlé du Bright Fan. C'est le seul
aocident connu sur la route de la baie d'Hud-
son, mais il s'est produit, durant la saison de
1933, les accidents suivants sur la route du
Saint-Laurent, d'après un rapport publié par
le département de la Marine:

Accidents majeurs à des océaniques sur la
route du Saint-Laurent, pendant l'année 1933:

9 juin: SS. Levnet, 2,064 ·tonnes de jauge
nette, échoué à Matane.

12 novembre: Ss. Susaa, 733 tonnes de jauge
nette, échoué près de la pointe Health, île d'An-
ticosti; perte totale,

18 novemibre: SS. Pennyworth, 3,418 tonnes de
jauge nette, échoué à l'île d'Orléans.

Qu'on me comprenne bien: je ne veux pas
discréditer la route du Saint-Laurent. Nous
en sommes tous fiers. Le seul but de ces com-
paraisons est d'établir que ceux qui condam-
nent la route de la baie d'Hudson font quel-
quefois des critiques qui se rapportent peu
au sujet.

L'extrait de journal suivant intéressera peut-
être quelques-uns des honorables membres:

Montréal, 25 novembre: Pour la deuxième
fois depuis deux semaines, une tempête de neige
aveuglante a paralysé, vendredi, toute la navi-
gation sur le fleuve Saint-Laurent, entre Mont-
réal et Québec. Onze navires qui avaient quitté
Montréal de bonne heure ce jour-là, durent jeter
l'ancre à divers endroits, en attendant que le
temps s'éclaircisse.

On rapporte que les conditions quant à la
glace sont un peu meilleures. et qu'il n'y a pas
de glace entre Montréal et Sorel.

Le cargo Pennyworth...

Nous parlons ici du navire qui a fait le
voyage de Churchill à Liverpool et en aurait
fait un autre par la même route, s'il y avait
eu une cargaison.

Le cargo Pennyworth, qui a échoué près de
l'île d'Orléans, entre Saint-Laurent et Saint-
Jean, dimanche dernier, était encore pris sur la
grève, vendredi, et l'on a abandonné l'espoir de
le renflouer avant l'hiver.

Une partie de la cargaison de grain chargée à
Montréal pour livraison outre-mer a été trans-
portée sur des gabares, mais le reste est couvert
d'eau, qui est entrée dans la cale du navire à
une profondeur de vingt pieds.

Le Canadian Farmer de la Great Lakes In-
tercoastal Lines, qui a échoué lundi à la hauteur

7472"-
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de Trois-Rivières, décharge ici sa cargaison de
pin de la Colombie-Britannique.

Et voici un autre extrait de journal:
Québec, 25 novembre: Le cargo du Pacifique-

Canadien, le Beaverdale, de 6,000 tonnes, est
échoué à quarante milles en aval de Québec,
d'après des nouvelles qui nous arrivent. Le
Beaverdale partait de Montréal hier, au point
du jour, pour la Grande-Bretagne. Le fameux
train britannique, le "Royal Scot", est à bord
du cargo et retourne en Grande-Bretagne après
une tournée au Canada et aux Etats-Unis.

Le Lord Strathcona, remorqueur de sauvetage,
et le Citabel, remorqueur pour les ports, ont
été dépêchés pour aider le navire, qui se trouve
échoué à la Traverse Pit, dans le chenal nord
du fleuve Saint-Laurent.

On s'attendait à ce que le navire fût renfloué
à marée haute.

La locomotive et le tender du "Royal Scot"
sont arrimés dans la cale. Ils pèsent ensemble
135 tonnes. Les huit wagons du fameux train
sont sur le pont du cargo.

J'ai aussi un extrait, en date du 4 novembre,

d'une dépêche aux journaux quant à une

expédition d'essai par Prince-Albert:

Un bénéfice net moyen de $31 par tête, déduc-
tion faite de toutes dépenses, a été réalisé sur
l'expédition d'essai de deux cents bêtes à cor-
nes, d'ici en Grande-Bretagne, par Churchill et
la baie d'Hudson, a annoncé jeudi après-midi
W. E. Cutt, le représentant local de la Saskat-
chewan Co-operative Livestock Producers.

En regard îles prix que l'on reçoit pour les
bestiaux vendus au pays, le bénéfice est très
satisfaisant, a déclaré, en apprenant la nouvelle,
W.-R. Urton, de Duck-Lake, qui avait fourni
soixante bêtes à cornes.

Il y a dix jours, treize bouvillons appartenant
à la réserve indienne et généralement de qualité
supérieure à ceux expédiés par Chiurchill, ont
été vendus au pays et n'ont rapporté qu'une
moyenne de $19 chacun.

Quarte-vingt-dix-sept bouvillons de la réserve
de Duck-Lake, vendus à Winnipeg il y a envi-
ron deux semaines, n'ont rapporté qu'un béné-
fice net de $21 par tête. Ces bouvillons aussi
étaient en général d'une meilleure qualité que
ceux expédiés par Churchill.

M. Cuitt dit qu'il faudra quelques jours avant
que chaque expéditeur sache ce qui lui revient.

Une autre dépêche aux journaux, datée de

Saskatoon le 13 janvier, est intitulée, "Un fonc-

tionnaire du bureau fédéral d'exportation dé-

clare devant une assemblée sur le trafic, qu'il

prévoit un changement."

Saskatoon, 13 janvier.-Le grain ne se main-
tiendra pas au haut de la liste, comparative-
ment aux cargaisons assorties exportées par la
route île la baie d'Hudson cette année, prédit
A.-E. Fortington. chef du bureau d'exportation
île l'industrie animale et îles produits îles ani-
maux. département fédéral du Commerce. à la
réunion du Conseil interprovincial du trafic, te-

nue vendredi. Il voit des raisons de croire qu'il
y aura une grande exportation de bois. Il y aura
des bateaux nolisés pour le seul transport du
bois. Il a souligné le besoin de cargaisons de
retour.

George-H. Smith, le secrétaire, a dressé une
liste des exportations possibles pour l'année
prochaine, comparant les taux de fret et d'en-
trepôt pour démontrer que l'on peut économiser
$1,250.000 en expédiant par la voie de la baie.

M. Fortington a fait remarquer que le progrès
de la route par Churchill constituait la princi-
pale raison d'être de l'assemblée. Il avait en-
tendu exprimer bien des idées erronées quant à
l'efficacité de Churchill.

L'un des plus grands obstacles à l'exportation
pour les expéditeurs de l'ouest canadien provient
(le ce que les frais occasionnés par un long
transport ferroviaire augmentent indûment le
prix de leurs denrées. Churchill, en diminuant
les frais d'exportation, devrait résoudre le pro-
blême (le l'exportateur de l'Ouest.

Je répète, honorables membres, que je ne
cite pas ces rapports de journaux pour dis-
créditer la voie du Saint-Laurent. C'est sans
doute une excellente route, mais, :tout comme
la route de la baie d'Hudson, elle a ses incon-
vénients. Nous sommes fiers d'avoir vu réus-
sir la route du Saint-Laurent. Ce fut une
grande entreprise nationalle. Mais je prétends
que la route de la baie d'Hudson réussira aussi
bien et sera aussi avantageuse pour le Canada.
Je désire maintenant attirer l'attention de la
Chambre sur les essais d'expédition de bes-
tiaux par la route de la baie d'Hudson. A ce
propos, je ne saurais mieux faire que de lire
les déclarations des exportateurs eux-mêmes
et de citer l'opinion des éleveurs de bestiaux
en général. Voici ce que dit M. Macdonald
Holmes:

Il en a coûté à la Western Stock Growers'
Association de Calgary une moyenne de $32.22
par tête pour expédier et mettre sur le marché
les deux cents bêtes à cornes formant la pre-
mière expédition de bestiaux par la baie d'Hud-
son.

Il en a coûté $28.32 par tête pour transporter
les bestiaux des fermes jusqu'à Birkenhead, et
$3.90 par tête pour les vendre outre-mer.

Les chiffres intéressants sont ceux qui s'ap-
pliquent au transport des bestiaux sur la mer,
car les frais île vente outre-mer sont presque
toujours les mêmes, quelle que soit la provenant-
ce de l'expédition ou la route d'arrivée.

L'expédition démontre que le transport par
la route de la baie d'Hudson coûte moins cher
que par la route de Montréal. Ci-suit la moyen-
ne des frais par tête lors île l'expédition d'es-
sai par Churchill, comparativement aux frais de
deux autres expéditions par Montréal, dont
l'une se composait de bestiaux lourds, et l'autre
de bestiaux légers:

L'hon. M. GILLIS.
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Comparaison entre les expéditions de Montréal et de Churchill
Montréal Montréal Churchill

Lourd Léger "Essai"
Fret, fourrage.. .................... $17 28 $ 8 99 $ 5 59
Fourrage en mer-

Foin et paille.. ............ $1 90 $1 87 $3 61
Grain.. .. ................ 96 94 Néant
Total pour fourrage.. .. ............ 2 86 2 81 3 61

Corde, sceaux, marques, etc.. .. .......... 52 54 47
Gages à bord.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 50 50 50
Courtage (manutention).. .............. 50 50 25
Assurance maritime.. .. .............. 84 56 2 90
Fret océanique.. .... ................ 15 00 13 50 15 00

Totaux.. .................... $37 50 $27 40 $28 32

Je crois, honorables sénateurs, avoir démon-
tré qu'il est possible de -transporter par la
route de la baie d'Hudson une proportion très
considérable des produits des provinces des
Prairies. A l'heure actuelle, il faudrait plus
d'élévateurs-entrepôts à Ohurdhill. Si l'on pou-
vait y entreposer quinze à vingt millions de
boisseaux de blé, on n'aurait pas de difficulté
à trouver des navires pour prendre la cargai-
son. Les armateurs ne demandent pas mieux
que d'accepter tout le trafic que nous pou-
vons leur offrir.

Passons maintenant au coût du chemin de
fer de la baie d'Hudson. Jusqu'à date, le coût
réel, y compris de terminus de Port-Nelson,
s'élève, dit-on, à $55,0O,000. En parlant de
cette dépense, il faut se rappeler que cer-
taines terres des provinces des Prairies furent
réservées à la construction du chemin de fer.
Le gouvernement fédéral a réalisé, au moyen
de ces terres, par préemption, la somme de
$18,697,34, et par la vente de homesteads,
celle de $3,294,840. Il est dû aux acquéreurs
un solde de $3,150,000. En déduisant du grand
total le total de $25,142,186-ce que nous avons
parfaitement le droit de faire, puisque les ter-
res appartenaient aux provinces-nous con-
cluons que le coût entier pour le pays est
d'environ $30,000,000. Ces chiffres ne com-
prennent pas les intérêts. Je ne veux rien
dire contre les autres ports, mais que ceux
qui se plaignent du coût de la route de la baie
d'Hudson n'oublient pas ce qu'il en a coûté
au pays pour fournir d'autres débouchés à
notre commerce. Si mes renseignements sont
exacts, nous avons dépensé $300,000,000 pour
la route du Saint-Laurent. De plus, nous dé-
pensons chaque année de fortes sommes d'ar-
gent pour le dragage du chenal entre Mont-
réal et Québec. Ce seul travail a coûté
$6,500,000 depuis cinq ans. Peu de dragage
est nécessaire à Churdhill. Au commencement,
deux dragues furent affectées au service du
port, mais on a constaté qu'une seule suffi-
sait. Encore une fois, je désire affihmer aux
honorables membres que je n'essaye pas de
diminuer l'importance de la route du Saint-

Laurent. J'établis simplement des comparai-
sons qui me semblent justes et raisonnables.

L'une des objections que l'on soulève contre
la route de la baie d'Hudson, c'est que la
courte saison de navigation oblige à garder
en entrepôt jusqu'à la saison prochaine le
blé récolté pendant l'été. Ce désavantage, si
on peut l'appeler ainsi, est commun à presque
tous nos grands ports nationaux, excepté ceux
des Provinces Maritimes. Vu notre grand
excédent de grain, il n'est pas possible, même
dans les conditions ordinaires du marché, d'en
disposer durant la saison de la récolte. Même
si c'était possible, il ne serait pas à propos de
le faire. En effet, il ne serait pas sage d'inon-
der le marché, car cela abaisserait sérieuse-
ment les prix. Notre report a été très consi-
dérable depuis quelques années. Cela est dû,
naturellement, à l'énorme excédent de blé
dans le monde. Mais même si ces conditions
n'existaient pas, il nous faudrait continuer à
garder une partie de notre grain d'une saison
à l'autre, et je ne crois pas que cela nous soit
désavantageux.

Qu'on me permette de faire remarquer à
ceux qui s'opposent à la route de la baie
d'Hudson, qu'une grande quantité de notre
grain est expédiée par les ports américains. Il
serait sûrement plus avantageux pour notre
pays que l'on se serve de nos propres ports.
Qu'on me permette de donner à la Chambre
quelques chiffres sur les exportations de notre
blé par les ports américains:

Années culturales-
1930-1931.. .. ..
1931-1932..
1932-1933..

Expéditions
par les ports
américains
89,723,421

.. .. .. .. 48,691,666
.54,799,322

Il faut déduire de ces expéditions les trans-
bordements des ports des lacs américains aux
ports canadiens, comme suit:

Années culturales-
1930-1931.. ..
1931-1932..
1932-1933..

Transbordements
des ports des lacs
américains aux
ports canadiens

17,894,967
5,865,048

14,103,033

74729-1
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Il reste alors un total net de
boisseaux de notre blé expédiés o
les ports iméricains durant les a
rales mentionnées. Naturellemen
pres ports n'ont retiré aucun bén
exportations.

La quantité de blé canadien
dans les éJévateurs-termini, le 1
cette année, était comtme suit:

Termini de l'intérieur, publics et
semi-publies.......... ..

Vancouver et New-Westiinster.
Victoria.
Prince-Rupert.............
Churchill_.. - -....
Fort-Williamn et Port-Arthur.

Les élévateurs-termini ne son
dans la division d'inspection Oues
loi des grains du Canada, mais o

quantités suivantes comme éta
dans les élévateurs de l'Est et de

à la même date:

Elévateurs de l'Est-ports des lacs
Elévateurs de l'Est-ports de nier.

Etats-Unis, ports des lacs.. .. ..
Etats-Unis, ports de mer sur l'Atl

tique.........· ......

Le total entreposé dans les élév
120,385,443 boisseaux. De plus, il
entre les mains des cultivateurs
80,000,000 de boisseaux. Les cult

dent quelquefois du grain d'une
tre; j'en ai vu même qui en garda

trois ans. Cela entraîne parfois un
fois un bénéfice. Ils ont besoin
des 80,000,000 de boisseaux qu'il
cette année pour la semence, l'en
reste. Il y a donc d'entreposés
jourd'hui à peu près 160,000,000
de blé. Jusqu'à quel point la pop
dienne souffrira-t-elle de l'entrep
quinze à vingt millions de bois

à Port-Churchtili? Il est aussi ra
l'entreposer là qu'ailleurs.

Les vrais Canadiens ne sont q
reux de voir nos ports faire des
santes, car tout ce qui avantag

du pays doit nécessairement avan
tout entier. Que n'a-t-on pas dép
ports de Saint-Jean, Halifax, Van
bec et Mntréal? Nous ne vou

pas un seul sou die ces dépen-e
maintenons que si vous avez toi

lités pour l'expédition de vos p
L'hon. M. GILLIS.

155,351,361 ne devriez pas vous opposer à ce que nous
uitre-mer via ayons un port dans le nord.
nnées cultu- Le premier ministre, parlant à Montréal il
t, nos pro- y a quelques jours, déclarait qu'en dix ans
éfice de ces les provinces de l'Ouest avaient produit des

richesses se chiffrant à dix mililiards de dol-

entreposée lars. Personne ne se figure un seul moment

6 février de que les producteurs de ces richesses les aient
gardées pour eux-mêmes. J'ose dire qu'une

Boisseaux grande proportion en est parvenue aux centres
industriels de l'est du -Canada, pour l"achat

1,460,342 d'instruments
11,637,873

932,474 nufacturés, contribuant ainsi à la prospérité
1,092,150 et au progrès de tout le pays.
2,475,7792.45,779 Si l'ouverture de la route de la baie d'Hud-

67,059,781
- son procure au producteur de grain quelques

84,658,399 sous de plus pour son grain, et à l'éleveur,

t situés que quelques dollars de plus pour ses animaux,

t, suivant la cela contribuera sans doute à augmenter le

n donne les degré de prSpérité au Canada. Donc, en

nt détenues sopposant à lamélioration de Churchill ou

s Etats-Unis d'un autre poil, on s'expose à retarder le pro-
grès de tout le Dominion.

Boisseaux Ceux d'entre vous qui étaient présents à
. 18,512,678 l'exposition mondiale des céréales à Régina,

8,621,207 l'an dernier, ont peut-être remarqué un Léci-
- mon de grain réeolté à douze milles du cercle

27,133,885

3,724,855 Des échantilloos de blé, d'avoine et d'orge ré-
an- coltés à douze milles du cercle arctique forment

4,868.304 ui spécimen intéressant dans la partie du bâti-
- nient dle l'Exposition des grains occupée par la

8,593,159 diston tis céréales des fermes expérimentales.

ateurs est de W.-D. Albright, de la soas-agence expérimen-
tale fédérale tic Beaverlodge, Alberta, dirige

y a encore 'xptsition de ce spécimen. qui comprend pIn-

75,000,000 à sieurs des produits du territoire appelé le bas-
ivateurs gar- sin Mackenzie et qui conve 682,000 milles

année à an- Le terrain cultivé était autrefois ce
que'tn appelle tit "iskqleg", et bien gîte le blé

ient pendant leville tin pour la semence, 'orge et l'avoine
e perte, par- sont classées 3 et 4 C.W. L'avoite semée à la
de la moitié fit de mai fut fauchée le 9 août. Ce district

petit fournir tit grain de blé et tit fourrage en
s détiennent granes quintités, bien que les frais de trans-
tretien, et le port soieut un tanticap à lexportation.
au pays au- A Résolttion, sur le Grand Lac des Esclaves,

de boisseaux il a tetx tomters. venus tle graines, qui pous-
sentt tlepils des aunées et donnent chaique anaée

ulation cana- assez le fruits pour faire à peu près vingt livres
osage de ces de coiture.
seaux de blé Le district, à treize iitîles tic Beîverlotge,

1 t'nu rayoun ui'à peu près vingt-cinq milles, a
isonnable de gagné plus de prix à l'expositionî(tis céréales

(l iaucunt atutre diistrict de miême sttperfici e a i

ue trop dési- Canada.
affaires floris- u mot pour contlure. Il faut que le
e une partie Canada progresse. Une grande quantité de
tager le pays nos se trouvent dans le nord. Cela
ensé pour les tiexraie suffire à nous convaincre qu'il y a do
couver, Qué- grandes possibilités dans notre grand territoire
s reprochons septentrional, et que l'énergie dt peuple cana-
s, mais nous dieu doit se tourner de ce côté polr l'exploita-
utcs ces faci- tien (les trésors cachés qui s'y trouvent indu-
roduits, vous itablemeut. Nvous ne potvons pas aller vers
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le sud; efforçons-nous de marcher vers le
nord. Depuis des années, les gens faisaient
la culiture près de la frontière, dans la partie
sud-ouest de la Saskatchewan et la partie
sud-est de l'Alberta. Ils s'aperçoivent mainte-
nant qu'ils ne peuvent pas réussir dans cette
région, et aujourd'hui, la plupart d'entre eux,
ou tous ceux qui le peuvent, s'en vont à
quatre ou cinq cents milles vers le nord.

Naturellement, il y a des difficultés à sur-
monter dans le nord. Il y a le froid. Mais
durant l'hiver dernier, la température moyenne
à Churchill n'a pas été beaucoup plus basse
qu'à Ottawa, et elle n'a guère varié de la
température de bien des parties de l'Ontario-
nord. Les Canadiens sont vigoureux et ne
craignent pas le froid. Nous sommes habitués
aux hivers rigoureux; ils contribuent à notre
santé et nous ne nous en portons que mieux.

Le chemin de fer de la baie d'Hudson a
deux embranchements qui desservent certaines
mines productrices de grandes richesses. Sans
contredit, il y a dans cette partie septentrio-
nale du pays des richesses immenses, et le che-
min de fer de la baie d'Hudson est le pre-
mier anneau d'une chaîne qui reliera le sud
du Canada à notre grand nord.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

L'honorable M. GILLIS: Si la Chambre le
permet, je désirerais insérer aux Débats un
rapport concernant une expédition d'essai pour
les bestiaux par la route de la baie d'Hudson.
Il est extrait du journal de bord du vapeur
Brandon. Je crois que les honorables membres
s'y intéresseront.

Le capitaine du Brandon préfère Churchill au
Saint-Laurent.-Une tempête retarde de
25j heures l'entrée du navire dans le port
de Liverpool.-Bestiaux débarqués sains et
saufs à Birkenhead.

Liverpool, Ang. (Par courrier).-Le premier
essai d'expédition de bestiaux de l'Ouest cana-
dien par la route de la baie d'Hudson a dé-
montré que la voie de Churchill. au point de
vue physique, n'est pas placée désavantageuse-
ment, si on la compare avec la route par Mont-
réal...

Nous ne perdons que huit heures en revenant
de Churchill-deux nuits d'arrêt-mais une
tempête à l'embouchure de la Mersey nous a
fait perdre 25j heures pour entrer dans le port
de Liverpool.

Partis de Churchill le 2 octobre, nous avons
débarqué les bestiaux à Birkenhead, le 17 octo-
bre. Les bestiaux étaient en bon état.

Lundi, 2 octobre.-La mer était houleuse,
avec le vent qui soufflait sur l'arrière du tra-
vers, lorsque le Brandon partit de Churchill à
destination de Birkenhead, son port d'attache,
avec la première cargaison de bestiaux expédiée
par le nouveau port de l'Ouest canadien; nous
avons débarqué le .pilote moins d'une heure
après avoir quitté le mouillage.

Chargé jusqu'à moins de trois pouces de sa
ligne plimsoll, le plus gros navire qu'on ait ja-
mais vu à Churchill était solide comme un roc.
Il prend bien la mer. Ce vent amène sur l'ar-
rière des brouillards de neige qui nous cachent
avant la nuit la terre que nous quittons. En
avant, on ne voit que la mer; il n'y a pas de
terre ni à bâbord (à gauche quant on fait face
à l'avant) ni à tribord.

Mardi, 3 octobre.-Le jour se lève froid et
nuageux, avec un vent de travers qui charrie les
brouillards de neige d'un côté à l'autre du pont.
La baie, peu profonde, est assez houleuse, la va-
gne est courte, et de temps en temps le
Brandon, lourdement chargé, embarque un coup
de mer à sabord, au milieu du navire. Nous
continuons cependant à faire nos neuf nœuds.
On ne voit la terre nulle part.

Mercredi, 4 octobre.-Le jour se lève clair et
ensoleillé, la baie est comme un miroir, une
petite brise sur l'avant du travers rafraîchit les
marins occupés 'à l'avant à peindre le pont en
blanc pour qu'il reluise à l'arrivée au port d'at-
tache. La nuit descend sans un nuage, et une
belle pleine lune brille qui fait sourire le capi-
taine, de contentement. Le navire entrera cette
nuit dans le détroit, mais il s'écoulera un autre
vingt-qua-tre heures avant que la glace devienne
une menace.

Jeudi, 5 octobre.-Avec l'aurore, nous voyons
pour la première fois la terre depuis que Chur-
chill est disparu derrière nous, les îles Biggs à
tribord, et celle de Nottingham à bâbord. Nous
avons viré pour décharger des provisions an
poste de radio de l'île Nottingham, juste avant
de déjeuner à huit heures. La mer continue
d'être comme un miroir, et nous voyons la terre
soit à bâbord, soit à tribord, toute la journée.
La température reste fraîche et claire. Avec la
nuit, le brouillard s'élève. Mais pas un gros
brouillard, puisqu'à dix heures, le Brandon
avance toujours. Le patron refuse de marcher
dans un gros brouillard.

Vendredi, 6 octobre.-Juste avant de nous
endormir dans la petite cabine sous le pont, la
nuit dernière, nous avons entendu par le sou-
pirail la voie du patron: "Stoppez!" Le brouil-
lard s'étant épaissi vers onze heures, le
Brandon est resté en panne jusqu'à quatre heu-
res du matin. Nous nous trouvions justement
entre l'île Bigg. tombeau du Bright Fan, et l'île
de Wales. où le gouvernement canadien entre-
tient un phare et un poste de radio. A six
heures trente du matin, nous apercevons le cap
Hores Advance, où il y a un autre poste de
radio et un phare. A quatre heures de l'après-
midi, quatre jours après notre départ, nous
avions fait huit cents milles, et il nous reste
cent quarante milles avant de sortir du détroit
de la baie d'Hudson entre l'île Résolution et le
cap Chidley. C'est là que le Brandon traver-
sera le détroit de Davis et mettra le cap sur la
pointe Farewell. Groenland.

Le temps est couvert, la mer comme un
miroir. A midi, nous apercevons notre premi-
re banquise, une grosse, à tribord, distance d'à
peu près six milles. A l'heure du thé, il en est
a.pparu une autre dans la même direction. En
même temps, un morse roulait près du navire.

Samedi, 7 octobre.-Le jour se lève, et l'île
Résolution apparaît à une dizaine de milles sur
le babord, à neuf heures, le Brandon sort du dé-
troit d'Hudson pour entrer dans celui de Davis.
Ici, nous changeons de direction pour aller plus
vers l'est, et le navire se dirige vers le cal
Farewell, Groenland.



36 SENAT

La mer est encore calme, mais le navire roule
d'une façon bien différente, maintenant que nous
sommues dans l'Atlantique-nord. Nous roulons
régulièrement, avec l'étrave et l'arrière qui s'é-
lèvent et s'abaissent tranquillement et alter-
nativement.

Sur la côte de Résolution, nous apercevons
notre troisième banquise.

Le brouillard nous enveloppe à une heure du
matin, et le Brandon est arrêté jusqu'à quatre
heures. Le jour se lève nuageux, niais devient
clair, et cette nuit, la unie rend la visibilité
excellente. Le capitaine Begg ne prévoit pas
d'autres retards.

Vers deux heures de l'après-midi, le compas
magnétique se remet d'aplomb, et le gyro ne ser-
vira désormais que comme vérificateur.

La -température devient plus chaude, et ce
matin, la glace a commencé à tomber des hau-
bans. Jeudi, dans le détroit d'Hudson, le ther-
momfnètre enregistrait 33 degrés à huit heures
du soir. Aujourd'hui, la température s'est éle-
vée de douze degrés. L'eau aussi est plus chau-
de, six degrés de plus qu'hier, bon signe pour
ceux qui guettent les banquises.

A quatre heures de l'après-midi, cinq jours
après le départ, le Brandon avait parcouru 987
milles; il reste à parcourir 542 milles pour ar-
river au Groenland, 1,210 milles pour arriver

à Inishtrahull sur la côte nord de l'Irlande,
puis 200 milles jusqu'à Birkenhead. Ce n'est
pas une petite promenade, que de partir de
Churchill pour aller à Liverpool: 2930 milles,
avec un mille ou deux en supplément pour cou-
vrir les "possibilités d'erreur".

Dimanche, 8 octobre.-On ne voit que la mer,
toute la journée. L'eau est comme un miroir,
et la température excellente. La chaleur con-
tinue d'augmenter, et à quatre heures de l'après-
midi, la température de l'air était de 46 degrés.
celle de l'eau de 42, augmentation de cinq et
huit degrés respectivement. Le Brandon dé-
passe maintenant le milieu du détroit de Davis,
ayant parcouru 1,200 milles de son voyage. Jus-
qu'ici, la moyenne a été de 9.01 nœuds à l'heure.

Le second a capturé ce matin une autre per-
drix. Il en a maintenant six dans une cage
sur le pont des embarcations: il les a capturées
après que le vent les eut jetées sur le navire.

Hier soir, j'ai entendu le Baron, par le poste
de radiodiffusion WLW. Nous avons un poste
receveur à bord. Nous avons aussi entendu
KFI et les sours Picken.

J'envoie ce soir à ma femme une lettre-océani.
que. Cette lettre sera télégraphiée à un navire
en route pour Montréal, et sera déposée à la
poste à Montréal, Comme nous sommes membres
de l'équipage, ces lettres ne nous coûtent que la
moitié du prix ordinaire, et vingt mots coûtent
à peine plus de deux shillings, à peu -près cin-
quante sous.

Lundi. 9 octobre.-La mer à perte de vue, pas
même une banquise à l'horison. Le ciel reste
nuageuxla mer est calme et le bon navirepour-
suit sa route. A quatre heures de l'après-midi,
après sept jours de voyage, le Brandon a par-
couru 1,417 milles. Nous sommes à peu près à
soixante milles au sud lu Groenland, et nous
doublerons ce soir le cap Farewell, à une dis-
tance de quarante milles. Après cette nuit,
les banquises ne nous inquiéteront plus. Il pleut
doucement à l'heure où noms nous retirons, mais
la visibilité est bonne, et nous ne stopperons
pas à moins que le brouillard ne s'élève.

L'ion. M. GILLIS.

Le télégraphiste est très occupé, aujourd'hui,
il transmet des messages de la part des officiers
et des hommes à leurs familles. Il a communi-
qué avec le Duchess of Richnond, du Pacifique
Canadien, allant vers Glasgow, et dû à Greenock
vendredi matin. Ma lettre pour le Canada a
été transmise à l'Empress of Britain du Paci-
fique-Canadien, dû à Québec jeudi.

Mardi, 10 octobre.-Nous avons mangé au-
jourd'hui sur des nappes mouillées, pour tenir
les assiettes sur la table, et empêcher les ali-
ments de tomber sur nos genoux. Au cours de
la nuit, le Brandon a rencontré la fin d'une
grosse tempête. Le vent s'était apaisé, mais il
restait une grosse houle, qui rappelait le champ
de golf à Moose-jaw, et n'a pas cessé de la jour-
née, même pas à l'heure où nous nous mettons
au lit.

Nous sommes sortis cet après-midi de la zone
des banquises. A partir du matin, de bonne
heure, jusqu'à midi, nous avons aperçu un dou-
zaine de banquises vers la pointe sud du
Groenland. Quelques-unes étaient très impo-
santes, grotesques montagnes (le magnifique
glace d'un vert de mer, tandis que d'autres n'é-
taient que des monticules de neige flottante.

A quatre heures de l'après-midi. après huit
jours de voyage, le Brandon avait parcouru
1,634 milles.

Mercredi, Il octobre.-Neuf jours de voyage,
et le Brandon a parcouru 1.854 milles. Durant
la nuit, la houle a commencé de baisser; aujour-
d'hui la mer a été normale et le bateau n'a pres-
que pas roulé. Le ciel Teste nuageux. et il tom-
be depuis midi une pluie fine et ininterrompue.
On ne voit que la mer.

Hier soir, à la radio. nous avons entendu Lew
Stone, (lu club Monseigneur (le Londres-pro-
gramme ordinaire. "Isn't it heavenly", "Lazy
Boues", "I'm in fle Money", "Was my Face
red". (le chanteur avait l'accent du Lancashire)
et le "Last Roun-Up". Il y avait aussi dcs
"crooners". Le programme a fini par la son-
nerie de "Big Ben" à minuit, à peu près 9.30
heures. heure du navire.

Jeudi, 12 octobre.-L'entrée de midi dans la
journal de bord porte: "Gros vent et mer hou-
leuse sur l'arrièrequi arrose'l'avant et l'arrière,
nuageux et pluie."

Le vent s'est élevé durant la nuit. et le
"Brandon" lourdement chargé, embarque toute
la journée des paquets de mer sur ses ponts.
Ce soir, cependant. les étoiles brillent, et le
vent a tourné vers le tribord-aidant à nous
pousser vers la côle d'Irlande: à quatre heures,
nous avions parcouru 2,073 milles.

Suivant les rapports reçus par T.S.F., des
navires sur la route régulière de Montréal, la
même température règne partout. Il en est
ainsi depuis que nous avons quitté le Groenland.

Hier soir, à la radio. nous avons entendu
Rome et la femme qui y fait les annonces, plu-
sieurs postes allemands et quelques-uns français.
Nous n'avons pas abandonné Londres, cepen-
dant. puisque personne d'entre nous ne connaît
les langues étrangères; après que Lord Ruther-
ford eut fini une histoire ronanesque au sujet
du nucleus atomique, nous avons appris que M.
Bennett avait commencé sa campagne dans
l'ouest à Winnipeg, avec sa manière optimiste
habituelle.

Nous avons aussi appris qu'on a découvert
une épidémie d'eczéma épizootique dans le Hart-
ford et l'Essex. ce qui sera sans doute cause
(u'on interdira l'inportation îles bestiaux (le la
Grande-Bretagne au Canada, d'ici quelques mois.
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'exposition canine se tient à Londres, et il y a
près de 3,000 chiens inscrits. Les épagneuls
sont les plus nombreux, avec quatre cent quatre-
vingt-neuf inscriptions.

Le programme s'est terminé par la sonnerie
de minuit du Big Ben après une heure des chan-
sons de Roy Fox au Kit Kat Club, tout près de
Trafalgar Square. Il faudra que j'aille y faire
un tour la semaine prochaine.

Vendredi, 13 octobre.-Le bureau metéréolo-
gique annonce une dépression en Islande, et il
s'ensuit une tempête sur l'Atlantique-nord. Mais
elle est en arrière de nous, et nous nous en
apercevons à peine.

Vers midi, nous avons rencontré le Kenil-
worth", qui se dirige vers Terre-Neuve pour
charger de la pâte à papier; sa proue soulevait
des nuages d'écume.

Le Brandon est maintenant sur la route régu-
lière de l'Atlantique-nord. et à quatre heures de
l'après-midi, partis de Churchill depuis onze
jours, nous avions parcouru 2,283 milles.

Les bestiaux supportent bien la mer, et il
nous reste du fourrage pour cinq jours; nous
n'en manquerons pas avant d'arriver à Birken-
head.

Le soleil apparaît à travers les nuages, pour
la première fois depuis que nous sommes partis
de Churchill, et les officiers prennent un relevé
de la position du navire, le premier depuis l'île
Résolution. Nous n'avons dévié de notre route
que de quelques milles, excellent certificat pour
nos officiers.

Samedi, 14 oetobre.-Le vent frappe notre
barrot de tribord, et le journal de bord porte
maintenant: "Gros vent et mer houleuse-pa-
quets de mer."

Heureusement que ma cabine est sous le vent.
Parti de Churchill depuis 12 jours, le Brandon
a parcouru 2,505 milles. Les bestiaux suppor-
tent bien la tempête. L'exercice ordinaire du
samedi après-midi est la seule distraction.

Dimanche, 15 octobre.-Terre! Nous avons
aperçu le phare de l'île Tory, sur la côte nord-
ouest de l'Irlande, à six heures et demie ce soir.
A neuf heures nous étions vis-à-vis du phare
d'Inishtrahull sur la côle nord. Nous devrions
entrer dans la Mersey de bonne heure demain
soir.

Nous avons rencontré aujourd'hui plusieurs
irréguliers comme nous-mêmes, en route vers la
haute mer. Nous avons aussi vu de près deux
réguliers.

Le vent frappe notre barrot de tribord toute
la journée, et la mer est assez mauvaise. Hier
soir, le vent soufflait dur, et vers onze heures,
nous avons embarqué un paquet de mer qui a
inondé les cabines de tribord et joliment déran-
gé les choses.

A quatre heures de l'après-midi, parti depuis
13 jours de Churchill, le Brandon avait parcouru

2,721 milles.
Nous avons eu aujourd'hui notre première

journée vraiment ensoleillée, et les officiers ont
pu prendre un autre relevé. Ils n'avaient pas
changé de direction depuis trois jours et, d'a-près
la vérification d'aujourd'hui, nous n'avons dévié
que d'un mille de notre route. Voilà de la
science maritime!

Lundi, 16 octobre.-Nous avons pris le pilote
à bord vers six heures du soir, et le voyage est
fini. Nous pénétrerons dans la Mersey à marée
haute à minuit, et dans le bassin pour débar-
quer les bestiaux, à neuf heures et demie du
matin. Nour déchargerons aussi le bois ici,
après quoi le navire ira jusqu'à Londres déchar-
ger le blé, les oeufs en poudre et le miel.

A l'aurore, le navire se trouve vis-à-vis de
Belfast, et à midi il entrait dans la mer d'Ir-
lande près de l'île de Man, en longeant de près
le Calf.

En approchant de Liverpool, nous voyons de-
hors les signaux de tempête, et la mer est cla-
poteuse, mais le pilote est à bord, et c'est lui
qui est responsable.

Nous avons pris, pour venir de Churchill,
quelques jours de plus que pour venir de Mont-
réal. Autrement, quant à la température et
aux autres conditions, il y a peu de différence
avec le voyage par le détroit de Belle-Isle.

L'hôtel, un bain et un bon bifteck pour de-
main...

Mardi, 17 octobre.-Il ne faut jurer de rien.
A cause de la tempête sur la mer d'Irlande, et
de la lourde cargaison du Brandon, le pilote re-
fuse de passer le banc de sable, et nous avons
passé la nuit à l'entrée du port, ne pénétrant
dans la rivière qu'à onze heures et demie de
l'avant-midi. Là, nous avons jeté l'ancre et
attendu la marée haute pour entrer dans le bas-
sin réservé aux bestiaux, à sept heures et demie
du soir. Fini notre espoir d'aller au cinéma.
Les bestiaux paraissaient en bon état, sous les
lumières, et la qualité a attiré beaucoup d'at-
tention.

Le Brandon a perdu huit heures par suite du
brouillard dans la zone des glaces sur la route
de la baie d'Hudson. A l'entrée de la Mersey,
nous avons perdu vingt-cinq heures et demie par
suite du mauvais temps et de l'eau peu pro-
fonde.

L'hon. J.-P.-B. CASGRAIN: Honorables
membres, l'honorable sénateur (l'honorable M.
Gillis) a parlé plusieurs fois de "l'honorable
monsieur", et je crois qu'il voulait parler de
moi, parce qu'il a essayé une fois de pronon-
cer le nom de Lanaudière. Le nom est plutôt
difficile à prononcer, et plutôt long.

Je rends à l'honorable sénateur la justice de
dire qu'il a fait un excellent discours en fa-
veur d'une cause peu recommandable, d'un
projet indésirable. L'honorable sénateur a rai-
son de dire que Churchill est un havre. l y a
vingt-cinq ans que je répète à la Chambre
qu'il n'y a pas de havre à Nelson; que le seul
havre, quel qu'il soit, est à Churchill. Pour des
raisons qui ne sauraient intéresser la Cham-
bre, j'ai rencontré beaucoup de gens qui ont
navigué jusqu'à Churchill, et en savent par
conséquent quelque chose. Je puis dire que
la côte, à Churchill, s'étend parfois du nord
au sud, et comme l'entrée du port ne mesure
pas beaucoup plus qu'un demi-mille, un capi-
taine de navire qui est prudent n'essaiera pas
d'entrer dans ce havre si le vent souffle du
nord, parce que fqimpulsion causée par le vent

rendrait la chose impossible. Un capitaine pru-
dent restera en pleine mer jusqu'à ce que le

vent baisse, avant d'essayer d'entrer dans le

havre. Je dis cela d'après l'expérience du capi-
taine Max qui fut, pendant seize ans, à la tête
de la navigation pour la Compagnie de la Baie
d'Hudson. Pendant que je parle de lui, on me

permettra de dire que, pendant la guerre,
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toute la navigation britannique fut confiée à
la Compagnie de la Baie d'Hudson. Ce capi-
taine Max est le même qui fut à Archangel,
sur la mer Blanche, chercher de premier minis-
tre de la Russie, Protopopoff, l'allié de Ras-
poutine. Il passa par la route du nord parce
que les sous-ýmarins n'osaient s'y aventurer. Il
alla aussi à Bergen, le point le plus au nord
de la Norvège.

Je ne doute pas du tout que Ohurchill soit
un havre. Je l'ai déjà dit devant cette Cham-
bre, et je le répète. C'était un gaspillage d'ar-
gent que d'envoyer dans le nord un monsieur
du nom de Palmer-Dieu sait ce qu'il nous en
a coûté-afin qu'il nous déclarât que le havre
de Churchill était meilleur que celui de Port-
Nelson, où nous avions englouti des millions
de dollars. A seize milles de Port-Nelson, les
navires ne trouvent encore que dix-sept pieds
d'eau. De plus, il est impossible de draguer la
vase charriée par le fleuve Nelson. Il serait
aussi facile de faire un trou dans un baril de
pois. C'est une impossibilité absolue. Lorsque
Lord Grey se rendit d'Ottawa à Port-Nel-
son...

L'honorable M. GILLIS: Ce havre a été
abandonné. Pourquoi en parler aujourd'hui?

L'honorable M. CASGRAIN: Je ferai re-
marquer à mon honorable ami que je ne l'ai
pas interrompu pendant son discours.

Lorsque Lord Grey voulut partir de Port-
Neilson pour se rendre à son bateau-qui n'é-
tait pas d'un fort tirant-ce bateau était si
loin qu'il fallut lancer des fusées de jour pour
guider l'embarcation qui l'amenait du rivage.
Si le gouvernement canadien d'alors, quel qu'il
fût, avait écouté ce qui se disait dans cette
Chambre, il aurait su qu'il ne fallait pas choi-
sir Nelson. Ce qui se disait ici fut confirmé
d'abord par les arpenteurs envoyés à la baie
d'Hudson par le gouvernement d'Ontario pour
dresser les plans d'une ville. A leur arrivée, il
ventait du nord-ouest, ce qui faisait monter
l'eau à un tel point que l'emplacement projeté
pour da ville était submergé. Les arpenteurs
restèrent le temps convenu, et firent rapport,
à leur retour l'automne suivant, qu'il n'y avait
pas d'endroit convenable pour l'établissement
d'une ville.

Un ingénieur du gouvernement, M. Mc-
Lachlan, homme bien connu, qui était allé à
Nelson et avait, de peine et de misère, réussi
à y rester trois ou quatre ans, disait qu'il n'y
avait pas de havre. M. Bowden, ingénieur en
chef du département des Chemins de fer et
canaux, fit construire une île dans la rivière.
Certaines parties de cette île. étaient entourées
d'un caisson haut d'à peu près cinquante pieds,
que l'on devait remplir. Un pont fut ensuite

L'hon. M. CASGRA1N.

construit du côté est du fleuve Nelson jusqu'à
cette île artificielle, et ce qui en reste aujour-
d'hui témoigne de ce que font les gouverne-
ments. Les quais sont là, et une partie des
constructions en fer érigées sur une distance de
presque un demi-mille pour opérer la liaison
avec cette île. Les navires devaient rester de
l'autre côté de cette île. Si le gouvernement
d'aujourd'hui, ou un autre, voulait seulement
lire les Débats du Sénat, il y trouverait bien
des choses qui pourraient lui être très utiles,
et qui économiseraient beaucoup d'argent au
pays.

Passons maintenant au havre de Port-Chur-
chill. Après qu'un navire a pénétré dans le
port, il peut y manoeuvrer à l'aise. Mais il y a
aussi de gros galets, et en grand nombre. On
en a fait sauter quelques-uns à la dynamite
pour les enlever, mais il en reste beaucoup.
On me dit qu'en entrant dans ce havre, les
navires ont de la difficulté à tourner. Ce ren-
seignement me vient de marins, non d'ingé-
nieurs. Je reconnais volontiers que Churchill
est un meilleur havre que Nelson; mais quand
mon honorable ami (l'honorable M. Gillis)
dit que c'est l'un des plus beaux du monde,
je suis forcé de répondre qu'il a dû passer
toute sa vie dans les prairies, qu'il n'est pas
marin, et ne sait guère ce que doit être un
port.

L'honorable M. GILLIS: Je suis né en
Nouvelle-Ecosse.

L'honorable M. CASCRAIN: Les havres
sont de la main de Dieu; les ports sont cons-
truits par les hommes.

L'honorable sénateur a cité les paroles de
mon bon vieil ami le capitaine Bernier, qui a
passé huit hivers dans les régions arctiques.
Après avoir conquis presque tous les endroits
où les banquises rendent la navigation diffi-
cile, le capitaine Bernier dit: "Il est possible
de naviguer sur le détroit d'Hudson." Bien
sûr que c'est possible. Mais si les honorables
sénateurs veulent écouter un moment, ils ap-
prendront que la marée se fait sentir dans le
détroit. Et vous savez que la marée monte et
baisse quatre fois par jour. Il vaut aussi bien
de renseigner un peu la Chambre à ce sujet.
Lorsque la Compagnie de la Baie d'Hudson
faisait encore la navigation, le capitaine Max
fut d'un de mes locataires pendant huit ans,
et je le voyais chaque année. Qu'arrivait-il
lorsqu'il venait à l'entrée du détroit? Une fois,
il avait à son bord un officier de la gendarme-
rie à cheval, à qui on lui avait ordonné d'o-
béir. Arrivés à l'entrée du détroit, l'officier
dit: "Avancez, l'eau est libre." Le capitaine
Max se crut obligé d'obéir à cet ordre, et il
pénétra dans le détroit; mais après y être



27 FEVRIER 1934 89

resté deux ou trois semaines, il fut forcé d'en
sortir par la poussée des glaces. Le navire fut
repoussé vers l'Atlantique, et il fallut faire
une seconde entrée. Avant d'y pénétrer, on
aurait donc sauvé du temps en attendant que
toute la glace fût sortie.

Si vous quittez Montréal le 6 ou le 7 juil-
let et arrivez à l'entrée du détroit entre le 12
et le 15, vous pouvez entrer dans la baie
avec un navire comme le Nascopie. Mais
sa construction n'est pas celle d'un navire ordi-
naire. Je suppose que mon honorable ami de
la Saskatohewan connaît mieux les charrettes
de prairie que les bâtiments de mer. Sur les
navires ordinaires, les tôles sont d'une épais-
seur de trois huitièmes de pouce, mais sur le
Nascopie, elles sont épaisses d'un pouce et
quart, et toute la coque est renforcée, à l'in-
térieur, de bras de fer. Son équipage est de
quarante hommes, et le poids du vapeur lui-
même est si considérable qu'il ne peut porter
que 1,600 tonnes de cargaison. Le Nascopie
est fait en forme de soucoupe. Mon honorable
ami de la Saskatchewan semble ne pas savoir
ce que cela signifie; je le lui dirai donc. Les
flancs sont formés un peu comme une sou-
coupe, de sorte que si la glace les presse, le na-
vire se trouve soulevé. S'il n'était pas sou-
levé, il serait écrasé comme une coquille
d'oeuf, ce qui ne pourrait manquer d'arriver à
un navire de forme ordinaire.

Je puis reporter les honorables membres à
1684, lorsque d'Iberville partit pour Terre-
Neuve avec trois navires, le Pélican et deux
autres. Dans le détroit, deux de ces navires
furent écrasés par les glaces, sur lesquelles les
hommes coururent jusqu'au Pélican où ils
eriibarquèrent. Il fit voile vers la baie, juste-
ment vers l'endroit où se trouve aujourd'hui
Churchill. Il y avait alors dans ce havre un
fort appelé Fort Louis, d'à peu près trois cents
pieds carrés, dit-on, et dont on voit encore les
restes aujourd'hui. A son arrivée, d'Iberville
trouva là trois navires anglais, le Hampshire,
le Hudson Bay et le Deering. -Il se dirigea
vers le Hampshire, le plus gros des trois, et
concentra sur l'avant le feu de son canon, lui
faisant un grand trou. Comme le Hampshire
allait toutes voiles dehors, il fut bientôt rempli
d'eau et couda avec tous les gens à bord. Le
Deering, grâce à sa vitesse, put échapper,
mais le Hudson Bay fut capturé et détenu
comme prise. Vers cette date, le 12 septem-
bre 1684, il survint une terrible tempête de
neige.

J'ai parlé si souvent de ces choses que c'est
un plaisir de répéter ces vieilles histoires. En
tout cas, il y a des gens qui ne les ont pas
entendues.

D'Iberville contracta l'habitude de prendre
la baie d'Hudson. Il partit une fois de Mont-

réal le 24 mars avec le chevalier de Troyes,
un officier français qui s'était persuadé qu'il
était possible de transporter des provisions
jusqu'à la baie d'Hudson, à dos de boufs.
Mais rendus, au lac des Deux-Montagnes, les
voyageurs trouvèrent la neige très molle, et
furent forcés de renvoyer leurs boufs à Mont-
réal. Ils remontèrent alors la rivière Ottawa
jusqu'au lac Témiskamingue; au lac Quinze,
ils traversèrent le faîte de partage et descen-
dirent la rivière Abitibi. Trois jours avant de
commencer l'attaque, ils s'abstenaient de faire
du feu, pour empêcher que l'ennemi-qui se
trouvait alors les Anglais-ne s'aperçut de leur
approche.

D'ordinaire, ils faisaient l'assaut des postes
ennemis entre trois et quatre heures du ma-
tin, lorsque tout le monde était endormi, et
ils tuaient tous ceux qu'ils trouvaient. Les
gens de l'ancien temps devaient être bien mé-
chants.

Une autre fois, d'Iberville partit avec son
frère de Mirecourt et captura deux frégates
anglaises chargées de fourrures. Comme ils
n'avaient pas assez d'hommes d'équipage pour
les deux frégates, ils en coulèrent une et re-
vinrent avec l'autre qui valait la rançon d'un
roi. Toutes ces histoires s'écartent peut-être
un peu de la baie d'Hudson, mais elles dé-
montrent que nous en savons quelque chose.

Mon honorable ami de la Saskatchewan a
parlé de la navigabilité de la route de la baie
d'Hudson. Eh bien, allez au département
des Chemins de fer et canaux, vous y trouve-
rez un journal de bord qui contient des faits
intéressants. On ne parle pas plus de ce jour-
nal de bord que les amis du projet de canali-
sation du Saint-Laurent ne parlent du fait
que le canal gèlera en hiver. Ce journal mon-
tre que, de 5 août, le navire était entouré de
glace et de brume, qu'une lame de son hélice
était cassée, et qu'en avançant, il continuait
à perdre d'autres James, si bien qu'en arrivant
à Port-Nelson, le 10 août, il ne lui restait plus
qu'à peu près la moitié d'une lame d'hélice.
Le capitaine Max du Nascopie apportait
toujours trois hélices avec lui. Si la glace en
cassait une, il mettait le cap au large et repé-
rait un endroit où il n'y avait pas de cail-
loux; il reculait ensuite son navire à marée
haute et l'échouait; à marée basse, l'hélice
endommagée était enlevée et remplacée par
une neuve. Mais les honorables membres
s'imaginent-ils qu'un océanique ordinaire, dont
les tôles n'ont que trois-huitièmes de pouce
d'épaisseur, pourrait être traité ainsi? C'est
absurde. Le Nascopie ne tirait que seize à
dix-sept pieds d'eau, et ses tôles étaient assez
épaisses pour résister à n'importe quelle pres-
s'on.
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On nous parle aussi des deux cents têtes
de bétail expédiées de Churchill. L'honorable
sénateur de la Saskatchewan dira-t-il à la
Ohambre qui a payé la construction des com-
partiments qu'il a fallu ajouter au navire, et
les autres changements nécessaires pour per-
mettre de transporter ces bestiaux?

L'honorable M. GILLIS: Qui a payé le dra-

gage du Saint-Laurent?

L'honorable M. CASGRAIN: Les mêmes

gens qui ont payé ce dont je viens de parler.

L'honorable M. GILLIS: Exactement.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne puis

prouver ce que je vais énoncer, puisque je ne
le sais que par ouï,dire, mais on dit que les
courtiers de bestiaux de Montréaq, mécon-
tents de voir expédier des animaux par la
-baie d'Hudson, alléguèrent que le coût de
l'expédition par cette route était de deux ou
trois fois la valeur des animaux mêmes. Pre-
mièrement, il a fallu faire venir un navire.
Qui a nolisé ce navire? C'était une expé-
rience, je suppose. On me dit que 'le gouver-
nement a fourni tout le bois, parce qu'iil n'y
en a pas dans le voisinage de Churchill, et
qu'il a payé les salaires des 'menuisiers qui
construisirent les compartiments sur le navi-
re. Je ne répéterai pas à cette Chambre ce
que l'on m'a dit être le coût des changements
sur le navire, ce chiffre étant trop élevé.
Comme je 'le faisais remarq.uer, les courtiers
de bestiaux de Montréal étaient un peu mé-
contents, et il est possible qu'ils aient exagéré
ce chiffre, mais je sais qu'il était élevé. Le
navire a dû venir ici sur lest. Tous les hono-
rables membres qui sont un peu au courant
du transport océanique, savent qu'une com-
pagnie ide navigation n'aime pas qu'.un navire
fasse un voyage sans cargaison de retour;
pour que le voyage soit profitable, il faut une
cargaison d'aller et de retour. Serait-il rai-
sonnable de croire qu'un navire irrégulier va
partir sur lest de Liverpool pour Churchill,
seulement dans l'expectative de trouver une

cargaison de bestiaux? Non. Il faut noliser
ce navire longtemps d'avance. Je ne sais qui

a payé le nolisement du navire qui est venu.
Il s'agissait d'une expérience, et pour l'amour
des contribuables du pays, j'espère qu'elle ne
se renouvellera jamais.

L'honorable sénateur de la Saskatchewan a
parlé de la navigabilité de la baie -'Hud'an.
A cet endroit, la vitesse de la marée est par-
fois de neuf milles. Les glaces à la surface
filent peut-être à la même vitesse, mais les
banquises, qui tirent de 400 à 600 pieds d'eau,
se trouvent dans un autre courant. On les
entend mugir à cinq onu six milles. ce qui les

L'hon. M. CASGRAIN.

fait appeler "growlers". Tous les marins sa-
vent que la marée change à la surface avant
de changer au fond. La glace de surface
avance quelquefois avec le montant de la
marée, aidée peut-être par un vent favorable,
et cetite glace rencontrera des banquisestrans-
portées par le courant inférieur. Qu'arrivera-
t-il à un navire qui se trouve pris dans de
telles circonstances? I: est voué à ila destruc-
tion. Et n'oublions pas que la. marée change
quatre fois par jour.

Comme je le -disais, d'Iberville se rendit à
la baie d'Hudson en 1684, et il continua d'y
aller jusqu'en 1696, alors qu'il écrivit au roi
de France: "Sire, -donnez-moi autre chose à
faire. Je suis fatigué de prendre la baie
d'Hudson." Le roi l'envoya alors à la Loui-
siane, où il perdit -la vie. Il est vrai que, de-
puis trois cents ans, les marins entrent dans
le détroit d'Hudson et en sortent, mais la
navigation commerciale n'y est pas pratica-
ble. Je ne m'oppose pas systématiquement à
cette route; je désirerais même qu'elle soit
satisfaisante. Cependant. tous les honorables
membres qui le désirent peuvent aller à
Montréal et demander à M. Reford, de la
compagnie Reford, ou à toute autre personne
faisant partie ide la compagnie White Star, ou
de la compagnie de navigation du Pacifique-
Canadien, si ces compagnies noliseront un
navire pour aller à la baie d'Hudson. La ré-
ponse sera: "Nous vous louerons un navire si
vous voulez le -payer avant son départ d'ici,
et s'il revient sain et sauf, nous vous remet-
trons votre argent, moins les frais de nolise-
ment." On ne peut pas assurer -un navire à

passagers ordinaire, de Montréal à Churchill,
aller et retour; et même si on pouvait l'assu-
rer, ile coût en serait prohibitif.

Je regrette d'avoir parlé si longtemps de ce
sujet. Je ne m'attendais pas à ce que mon
honorable ami parlât ce soir, mais puisqu'il d'a
fait, je ne voulais pas laisser tomber le débat.

Sur motion de l'honorable M. Horner, le
débat est ajourné.

BRISE-GLACES MARITIMES

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. FOSTER demande au Gou-
vernement:

1. Combien de brise-glaces maritimes sont la
propriété du Gouvernement?

2. Quels sont leurs noms?
3. Quel est le tonnage brut de chaque navire?
4. A quel endroit chaque navire est-il princi-

palement en service?
5. Quel a été le coût capital de chaque navire?
6. Quelle a été la dépense totale (y compris

l"s réparations) du service pendant les années
financières expirées les 31 mars 1931, 1932, 1933?
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Le très honorable M. MEIîGHEN: Voici la
réponse à la demande de l'honorable séna-
teur:

En ce qui concerne le département de la
Marine:

1. Six.
2. Le Lady Grey, le Mukula, le Montcalm,

le N. B. McLean, le Saurel, le Stanley.
3. Le Lady Grey, 733; le Mikula, 3,575; le

Montcalm, 1,432; le N. B. McLean, 3,253-68;
le Saurel, 1,252-34; le Stanley, 914.

4. Le Lady Grey, sur le fleuve Saint-lau-
rent; le Mikula, sur le fleuve et le golfe Saint-
Laurent; de Montcalm, sur de fleuve et le
golfe Saint-Laurent; le N. B. McLean, au dé-
troit d'Hudson, de juillet 'à octobre inclueive-
ment, et sur de fleuve et au golfe Saintlau-
rent; le Saurel, sur de fleuve Saint-Laurent;
le Stanley n'est pas en service.

5. Le Lady Grey, $208,994; le Mikula, $400,-
000; le Montcalm, $265,233; le N. B. McLean,
$1,250,000; le Saurel, $759,000; le Stanley,
$145,000.

6. Le Lady Grey, 1931, $115,667.27; 1932,
$81,504.94; 1933, 83,199.25.

Le Mikula, 1931, $191,235.53; 1932; 8117,-
508.11; 1933, $72,700.73.

Le Montcalm, 1931, $161,478.88; 1932, 8143,-
357.10; l33, $106,767.83.

Le N. B. McLean, 1931, $118,605.23; 1932,
3131,449.71; 1933, $115,311.97.

Le Saurel, 1931, $115,915.67; 1932, $58,632.12;
1933, $57,883.15.

Le Stanley, 1931, $55,792.66; 1932, $5,471.29;
1933.*

*Le Stanley a été retiré du service au mois
d'avril 1931, et désarmé à Halifax sous la sur-
veillance d'un gardien.

BILL DE L'IMPORTATION DES
LIQUEURS ENIVRANTES

PREMIERE LECTURE

Bill 3, Loi modifiant la loi de l'importation
des boissons enivrantes.-Le très honorable
M. Meighen.

BILL DES PECHERIES

PREMIERE LECTURE

Bill 7, Loi modifiant la loi des pêcheries.-
Le très honorable M. Meighen.

BILL DES VERIFICATEURS DU NATIO-
NAL-CANADIEN

PREMIERE LECTURE

BilI 17, Loi concernant la nomination de
vérificateurs pour -les Chemins de fer natio-
naux.-Le très honorable M. Meighen.

BILL D'INTERET PRIVE

PREMIERE LECTURE

Bill D, Loi constituant en corporation da
"Personal Finance Corporation".-L'honorable
M. Foster.

BILL DES LOTERIES POUR HOPITAUX

MOTION POUR DEUXIEME LECTURE-SUITE
DU DEBAT

Le Sénat reprend Je débat ajourné mardi,
le 22 février, sur la motion de l'honorable .M.
Barnard pour da deuxième lecture du bilil A,
Loi concernant les loteries pour hôpitaux.

L'honorable H.-C. HOOKEN: Honorables
sénateurs, je sais que l'on a plusieurs fois dis-
cuté le principe de ce bill, mais vu que, pour
des raisons que vous connaissez tous, je n'a-
vais pas alors le privilège de parler sur cette
question, j'aimerais à exprimer ce soir mon
opinion. Sans doute, le sujet des loteries a
été discuté à fond, et je ne traiterai que de
deux aspects du principe impliqué. Première-
ment, je crois fermement qu'il serait d'un
effet démoralisant pour le peuple, de permet-
tre la tenue de loteries dans le pays. La pro-
hibition n'est évidemment pas établie sur une
base de morale, puisque l'on fait exceiption
en faveur de doteries tenues pour un but reli-
gieux ou charitable; je me propose donc de
discuter la question purement du point de
vue social. Je me rappelle le temps où des
autorités de l'Etat de la Louisiane tenaient
chaque mois une loterie dans le but très loua-
ble de percevoir des fonde pour l'éducation.
L'effet en était tout à fait démoralisant, non
seulement pour chaque Etat de d'Union, mais
pour le Dominion aussi. Dans les usines et
autres endroits où les hommes s'assemblent
pour le travail, on voyait les billets offerts en
vente tous les mois, et l'on encourageait ceux
qui n'avaient pas le moyen d'acheter un bil-
let de dix dollars, à en acheter un dixième de
part. L'acheteur d'un billet gagnait quelque-
fois un prix, mais pas très souvent. Finale-
ment, la folie du jeu atteignit des proportions
si graves que le gouvernement fédéral des
Etats-Unis fut forcé de se substituer à l'au-
torité de da Louisiane et de mettre fin aux
loteries.

J'ai eu asez de jugeiment pour ne pas jouer,
mais j'ai pu constater, après ides observations
de plusieurs années, que les loteries sont,
parmi les formes du jeu, l'une des plus dé-
moralisantes. Je connais des hommes qui oc-
cupent ide bons emplois et qui gaspillent au
jeu tout ce qu'ils gagnent. L'achat d'actions
sur marge est peut-être 'la forme la plus per-
nicieuse, mais les loteries sont presque aussi
mauvaises. Considérant ce qui est arrivé aux
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Etats-Unis, je crois que nous commettrions
une grande erreur en .lisant ce bill pour la
deuxième fois. S'il est adopté, les loteries ne
seront pas confinées à la province de la Co-
lombie-Britannique; toutes les autres provin-
ces se verront forcées 'de tenir des iloteries,
pour se protéger, et le pays tout entier en sera
démoralisé.

Mais à part cela, si l'on sanctionne les .lote-
ries, en résultera-t-il réellement un bénéfice
substantiel pour nos hôpitaux? On cite sou-
vent la loterie irlandaise pour les hôpitaux.
comme un moyen efficace de prélever des
fonds 'pour les hôpitaux. Les honorables
sénateurs apprendront sans doute avec
intérêt que plusieurs hôpitaux .dans .l'Etat
libre 'd'inlande ont refusé -de participer
au produit de ces loteries, et avec rai-
son, parce que de telles loteries, comme le
disait l'autre jour l'honorable sénateur de
Montarville (l'honorable M. Beaubien), em-
pêchent les contributions et les legs des per-
sonnes charitables. Mais d'après l'extrait sui-
vant du Irish Times -de Dublin, ce désavan-
tage n'est pas le seul:

Bien que la "Cork South Infiriary" ait béné-
ficié dès le commencement de la loterie, il se
trouve aujourd'hui dans un état financier très
grave, car les souscriptions bénévoles ont pres-
que disparu, et le gouvernement (le l'Etat libre
retarde depuis deux ans le paiement de l'argent
reçu de la loterie. Lors d'une réunion du co-
mité de l'hôpital, le trésorier dit qu'il devait
aux banquiers 3,247 livres sterling, et la situa-
tion à la fin de l'année serait impossible, puis-
qu'il serait endetté de 5.000 livres.

Il faut donc en conclure que la loterie pour
les hôpitaux, dans l'Etat libre, n'a pas at-
teint le but pour lequel on l'a établie; autre-
nient, le "South Cork Infirmary" serait en
bonne situation financière. Mais en tout cas,
il ne parvient aux hôpitaux qu'une faible pro-
portion des recettes totales. Comme je le
disais, je partage l'avis de l'honorable séna-
teur de Montarville et je pense que l'établis-
sement de loteries tendrait à décourager les
dons bénévoles à nos hôpitaux, et qu'en con-
séquence ces institutions en subirs'ient d'im-
portantes pertes financières. Mai3 laissant de
côté cette probabilité, je maintiens que nous
ne devons pas ignorer l'effet démoralisant des
loteries, et que nous 'devons refuser d'approu-
ver une telle mesure. Je ne prétends pas que
le jeu soit un péché, mais c'est une pratique
imprudente. Il est impossible qu'une loterie
soit avantageuse, aussi bien à ceux qui achè-
tent les billets, qu'à l'institution au prétendu
bénéfice de laquelle on la tient. J'espère sin-
cèrement que ce bill sera rejeté.

Sur motion de l'honorable M. Murdock, le
débat est ajourné.

L'ion. M. HOCKEN

BILL DU POINÇONNAGE DES MÉTAUX
PRÉCIEUX

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la deuxième lecture du bill 2, Loi mo-
difiant ýla loi du poinçonnage des métaux pré-
cieux, 1928.

Il dit: Honorables sénateurs, je dois à la
Chambre de lui donner maintenant une brève
explication du bill. Je dirai immédiatement
que ce bill sera renvoyé au comité des ban-
ques et du commerce. Ce n'est pas une me-
sure d'une haute importance. Comme les ho-
norables membres le savent, le Parlement du
Canada, ayant juridiction sur les questions
commerciales, veut réglementer à ce sujet au
moins dans la mesure nécessaire pour empê-
cher ce qui ressemble à la fraude, si ce n'en
est pas de fait, dans la vente et l'achat de
certaines marchandises. Il est impossible à
l'acheteur ordinaire de métaux précieux de
dire quelle est la composition exacte de l'ar-
ticle qu'il achète, et la loi originale décrète en
conséquence que si un ornement ou un article
fait d'un métal précieux est vendu sous une
certaine nomenclature, cet article doit être du
caractère spécifié. Si, par exemple, il est vendu
comme plaqué d'or, il faut que le plaquage
contienne une certaine proportion d'or. Voilà,
en général, l'objet de la loi du poinçonnage
des métaux précieux. Le présent bill n'étend
d'aucune façon le principe de la loi originale.
Il réédicte la loi, surtout pour la rendre plus
claire. Pour certains détails, il va plus loin,
par exemple, pour les montures de bijoux, et
pour quelques autres aspects apparemment peu
importants. Surtout, les inspecteurs chargés de
mettre la loi en vigueur considèrent nécessai-
res 'les amendements proposés afin d'empêcher
certaines contraventions techniques.

L'honorable M. CASGRAIN: Par exemple,
un article d'argent sterling devra être marqué
comme étant de cette qualité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui;
non seulement cela, mais les marchands ou
manufacturiers devront eux-mêmes justifier la
marque.

L'honorable M. DANDURAND: Depuis
1928, nous avons étudié minutieusement, au
comité des banques et du commerce, d'autres
bills semblables, et je suis heureux que mon
très honorable ami recommande de renvoyer
celui-ci au même comité.

L'honorable M. CASGRAIN: Je crois que
les bills publics devraient être étudiés par le
comité plénier. Nous avons pris la mauvaise
habitude de renvoyer les bills publics aux co-
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mités. Tous les membres sont censés être inté-
ressés à chaque bill public et en connaître
quelque chose. J'aimerais que le très honora-
ble sénateur, qui a tant contribué à relever le
ton de la Chambre, nous dise si, règle géné-
rale, les bills publies ne devraient pas être
traités comme je le propose. Après que le
comité plénier aurait étudié un bill, nous pour-
rions, au besoin, -le renvoyer à un comité spé-
cial pour obtenir l'opinion d'experte sur la
mesure.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur veut-il dire qu'un bill public
doit être étudié d'abord par le comité plénier
qui, ayant fait rapport, peut, au besoin, le
renvoyer à un comité spécial?

L'honorable M. CASGRAIN: Non, il est
étudié ici en Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
sais; mais il n'est pas exact de dire que les
bills publics ne sont étudiés que par lecomité
plénier. Par exemple, il ne serait jamais con-
sidéré comme peu convenable, soit dans cette
Chambre, soit dans l'autre, que la revision de
la Joi des banques soit renvoyée au comité des
banques et du commerce. Un comité spécial
doit s'occuper de telles mesures, et je crois
qu'il doit s'occuper de cette mesure-ci. Je
comprends que 'le rapport du comité, fait après
la deuxième lecture, n'empêche nullement que
la mesure soit renvoyée au comité plénier
avant la troisième lecture.

L'honorable M. CASGRAIN: Cela dépend
toujours de la motion de cette Chambre. La
Ohambre peut faire ce qu'elle veut.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. CASGRAIN: Je voulais
attirer l'attention du très honorable leader sur
la pratique qui me semble convenable, que les
bills publics soient étudiés par cette Chambre.
Ne vaudrait-il pas mieux que nous revenions
à d'ancienne coutume d'étudier les bills publies
en comité plénier? Et alors, si nous le jugione
nécessaire, nous pourrions les renvoyer aux
comités spéciaux, qui obtiendraient au dehors
les renseignements nécessaire. Je ne fais qu'é-
mettre l'avis que cette procédure est conve-
nable.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si les
honorables membres le désirent, n'importe
quel bill public peut être renvoyé au comité
plénier. Mais ce que je demandais--et je ne
suis pas encore sûr de la bonne réponse-
c'est si, oui ou non, le renvoi d'un bilIl public
au comité plénier doit précéder ou suivre le
renvoi au comité spécial.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a
quelque temps que je n'ai lu le règlement à
ce sujet, mais je connais bien la pratique sui-
vie depuis un certain nombre d'années.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Je con-
nais la pratique à la Chambre des communes.

L'honorable M. DANDURAND: Quand
j'étais chargé d'expliquer les mesures minis-
térielles dans cette Chambre, je procédais de
la façon suivante: si un bill présenté à la
Chambre contenait des détails d'une nature
tedhnique, ou exigeant l'opinion d'un techni-
cien, que l'on pouvait obtenir plus fa.cilement
en renvoyant 'le bill à un comité spécial, je
n'hésitais jamais à émettre l'avis de l'y ren-
voyer d'abord.

L'honorable M. MEIGHEN: C'est aussi
mon opinion.

L'honorable M. DANDURAND: Cela pro-
cure à vingt-cinq, à quarante ou à cinquante
membres du Sénat l'avantage de se renseigner
aux sources, d'obtenir l'avis des fonctionnaires
du département responsable du projet de loi.
Lors du rapport du projet de loi au Sénat, il
était encore possible de renvoyer le projet au
comité plénier, s'il semblait opportun de le dis-
cuter plus à fond ou si d'autres amendements
devaient être étudiés. N'avons-nous pas, l'an
dernier, renvoyé le bill des chemins de fer au
comité permanent des chemins de fer, télé-
graphes et havres, afin de recueillir des rensei-
gnements que nous ne pouvions pas obtenir
ici? Je sais plus d'un bill pour lequel il fut
jugé opportun de recueillir des renseignements
directement des experts du département qui
avait préparé le projet de loi. Par exemple,
le bill des pensions. Depuis 1867, je crois, nous
suivions le régime de trois ilois spéciales, et
nous voulions codifier ces lois afin de suivre,
après une certaine date, un nouveau régime
pour les pensions. A l'exception de trois ou
quatre honorables membres, qui avaient étu-
dié la question particulièrement, spersonne
n'aurait osé prendre part à la discussion sur
le bill en comité plénier. Après que le comité
des banques et du commerce eut étudié le bill
pendant trois ou quatre jours et entendu les
experts des divers départements, de même
que le surintendant de l'assurance, nous étions
en état de discuter la mesure dans cette Cham-
bre, d'une manière intelligente. Je ne pense
pas qu'on puisse trouver une règle qui nous
ordonne de renvoyer un bill au comité plé-
nier avant de le renvoyer à un comité spé-
cial. Je crois que cette question est du res-
sort de la Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que la procédure que vient de décrire l'hono-
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rable monsieur (l'hon. M. Dandurand) est
celle qui convient, et c'est celle que suit la
Chambre des communes, dont la procédure
m'est beaucoup plus familtière que celle de
cette Chambre. Il est indubitable que chaque
membre de cette Chambre a le droit d'exiger
que chaque bill soit renvoyé au comité plé-
nier, mais il ne me semble que rationnel que
cette étape suive le renvoi à un comité spé-
cial choisi.

L'honorable M. CASGRAIN: Que le très
honorable monsieur lise May ou Bourinot,
même Flint; il y verra maintes fois énoncé
que toute la Chambre est censée étudier les
bilas publics.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, non.
Pourquoi avons-nous un comité des bills pri-
vés, sinon pour qu'il étudie les bills privés?
Le comité des banques et du commerce n'existe
sûrement pas uniquement pour s'occuper des
bills privés ou d'un bill sur iles chemins de
fer.

L'honorable M. CASGRAIN: Il y a la loi
des banques.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce bill
n'est pas d'intérêt privé. Le comité des ban-
ques et du commerce s'en occuperait.

(La -motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SENAT

Mercredi, 28 février 1934.

La séance est -ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

LA CRISE MONDIALE ET LE MALAISE

INTERPELLATION ET DISCUSSION

L'honorable J. J. HUGHES prend la parole
pour expliquer l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur les dé-
clarations di Premier ministre et du très hono-
rable leader du parti libéral sur la cause ou les
causes probables de la crise, de l'agitation et
de la confusion mondiales, et sur les remèdes à
apporter à ces maux; et qu'il demandera si le
Gouvernement a l'intention de prendre de plus
amples mesures destinées à soulager ces condi.
tions ou à en éviter, autant que possible, les
conséquences pour le Canada.

Il dit: Honorables sénateurs, la lecture de
l'avis que j'ai donné servira d'introduction aux
remarques que je vais faire.

Le très hon. M. MEIGHEN.

Il y a quelque temps, le Premier ministre
déclarait, avec force, après avoir fait la revue
des conditions en général: "Seule la grâce de
Dieu peut sauver le monde." Peu après, le
très honorable leader du parti libéral disait, en
terminant un discours nourri d'arguments
serrés: "Les principes du sermon des Béati-
tudes sauveront le monde." Ce ne sont pas là
des déclarations ordinaires; elles donnent
beaucoup à réfléchir. A mon sens, le fait que
les chefs des deux anciens partis politiques
sont animés d'une foi aussi fondamentale, et
l'expriment, est d'une grande importance pour
le pays; et j'estime comme un privilège, peut-
être même comme un devoir, de tenir compte
de ces expressions, d'en examiner la portée, et
d'en tirer, autant que possible, d'utiles règles
de conduite. 'Ces déclarations sont basées sur
la conception chrétienne de la vie. On ne
peut s'empêcher de remarquer cependant que
les gouvernements de plusieurs nations se ser-
vent de leurs pouvoirs législatifs, exécutifs et
,judiciaires pour effacer, autant qu'ils le peu-
vent, cette conception de l'esprit de leur
peuple, particulièrement chez les jeunes; ils
disséminent même leur propagande dans les
autres pays. Il semblerait donc qu'il est du
devoir de tous ceux qui croient que la civilisa-
tion même repose sur les principes fonda-
mentaux du christianisme de combattre cette
menace grandissante du communisme, du
nazisme, en quelque endroit ou de quelque
façon qu'ils se montrent.

Si je ne me trompe, l'explication chrétienne
de la création, de la chute et de la rédemption
est la suivante: Lors de la création de
l'homme, les anges furent chargés de diverses
fonctions envers lui, et Lucifer reçut de grands
pouvoirs sur la terre. Après sa révolte et son
expulsion du ciel, ses relations avec Dieu
furent rompues; son nom fut changé en celui
de Satan; sa nature fut altérée; il devint
entièrement mauvais et totalement incapable
de faire le bien. Mais ses attributs ne lui
furent pas tous enlevés. Il conserva son grand
savoir et sa grande puissance. Il voulait un
royaume; il voulait des sujets, et il convoitait
l'homme. Il dirigea ses attaques ,contre Adam
et l'emporta, et l'homme aurait été entière-
ment et complètement perdu si la Deuxième
Personne de la Trinité n'était venue à son
secours pour le sauver en Se faisant homme,
triomphant par Sa personne de tout le mal.
Lorsque notre Sauveur était sur la terre, il
appelait Satan le Prince de ce monde, et Satan
Le voyant homme, essaya de Le tenter en
Lui offrant toutes ses possessions passées sur
lesquelles il exerçait encore un grand pouvoir.
Satan a toujours employé ce moyen et l'em-
ploie encore pour tenter les hommes et les
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nations, et il a presque toujours réussi. Les
richesses, les honneurs, la gloire, le pouvoir
sont chers à l'orgueil et à la. convoitise des
individus. De toutes les tentations, c'est peut-
être la plus dangereuse. Il semblera peut-être
à l'individu qu'y céder lui procurera une ré-
compense pour ses mérites personnels, et aux
nations, elle peut apparaître comme la pour-
suite du devoir et du patriotisme. C'est cette
tentation qui pousse l'individu dans tous ses
efforts pour duper, tromper et exploiter son
voisin dans toutes les opérations commercia-
les; c'est elle qui fait naître des jalousies, des
haines, des guerres, physiques et commerciales,
et toutes sortes d'intrigues entre les nations.
Si tous les hommes y succombaient, le monde
deviendrait 'un enfer sur la terre; au contraire,
si tous les hommes observaient les principes
du sermon des Béatitudes, le monde devien-
drait un paradis sur la terre. Dieu lui-même
nous affirme que nul ne sera tenté au delà de
ses forces, même si l'assaut est mené par les
pouvoirs et les principautés, et que le secours
sera accordé à celui qui le demandera, s'il fait
la demande comme un enfant qui parle à son
père. A la lumière de cette promesse, on voit
la véritable signification et la valeur des
déclarations du Premier ministre et du très
honorable M. King.

Le sermon des Béatitudes exprime le prin-
cipe suivant: " Ainsi donc, tout ce que vous
voulez que les hommes vous fassent, faites-le
aussi pour eux."

Cette déclaration de Jésus est en même
temps claire et compréhensive. On a écrit
sur la législation et la justice sociales des
tomes qui ne contiennent pas autant de sa-
gesse et de vérité pratiques que n'en .renferme
cette seule phrase; elle est aussi compréhen-
sible à l'homme de da rue qu'au professeur
d'université. Pourquoi donc le monde l'igno-
re-t-il, et pourquoi plusieurs s'en moquent-
ils? La raison, c'est que le monde n'est pas
chrétien. On aurait !peut-être tort de dire
qu'il est anti-chrétien; mieux vaudrait peut-
être dire qu'il est nonchrétien, car on -le
prouverait facilement.

Nous avons toutes sortes de conférences et
de réunions d'hommes qui discutent d'affaires
nationales et internationales, mais les -rap-
ports ne montrent nulle part, du moins je
n'en ai rien trouvé, que de nom -de Dieu soit
mentionné sérieusement à ces assemblées; et
l'on n'y fait pas 'de véritable effort pour s'as-
surer de da volonté de Dieu quant aux graves
questions qu'on y discute. N'est-ce pas là
retirer à l'intelligence da lumière de la foi et,
par conséquent, la conformité à la volonté di-
vine? N'est-ce pas là une manifestation pu-
blique de matérialisme et d'athéisme? Si Dieu

permettait de réussir à de telles choses, de
monde ne s'en trouverait-il pas confrmé dans
son attitude matérialiste et athée? Et ne
serait-ce pas là une plus grande affliction que
la continuation et l'approfondissement de la
crise? A mon avis, il faudrait remercier Dieu
de cette crise, surtout si elle fait rentrer des
hommes en eux-mêmes. "Tout de pays est
saccagé, car 'personne ne l'a pris à coeur."

La socitété païenne de l'ancien empire ro-
main était amèrement anti-chrétienne, ce qui
amena les féroces persécutions des trois pre-
miers siècles de l'ère chrétienne. Enfin, le
jugement de Dieu frappa, et l'empire dispa-
parut. Les cités qui florissaient dans la vallée
du Nil et sur les bords de la Méditerranée
orientale, avant l'ère chrétienne, étaient sans
Dieu et croupissaient dans la dépravation mo-
rale. Elles ont disparu, et le pic de l'archéo-
logue découvre aujourd'hui leurs ruines. Dieu
est le gouverneur 'moral de l'univers; Il ne
veut pas qu'on se moque de 'Lui. "L'homme
ne vit pas seulement de pain."

Cet état non-chrétien du monde ne sera
probablement pas permanent. Il est probable
que nous retournerons au christianisme ou
que nous deviendrons anti-chrétiens; dans ce
cas, il est possible que.l'histoire se répète.
Il peut se produire de grands mouvements
en dehors de d'esprit de l'homme; les pouvoirs
et les principautés du mal ne sont pas oisifs;
mais la miséricorde de Dieu est bien grande,
et cette crise n'est peut-tre qu'une manifes-
tation de cette miséricorde. Si le mondie
était 'chrétien, si même la Chrétienté était
chrétienne, non seulement Dieu serait admis,
il serait recherché partout. On Le trouverait
dans les salles de législatures, dans les palais
de justice, dans les salles académiques, sur
le ma-rohé, dans les bureaux de change, dans
les usines, sur des fermes, et dans toutes des
réunions nationales et internationales. Mais
non. Au lieu de cela, il se fait des efforts
vastes et détenminés pour établir un culte
ou une religion qui rendrait l'homme suffi-
sant à lui-même, indépendant de tout. Cette
tentation flatte l'orgueil humain, elle est
vieille comme le paradis terrestre. Si elle
réussissait, elle chasserait Dieu du monde,
qu'Il a créé, et qu'Il soutient, par d'acte
créateur, à chaque moment de son existence.
Elle ne peut 'donc pas réussir, mais l'homme,
en cherchant à chasser Dieu du monde, se
détruira peut-être lui-même.

La page éditoriale de la Gazette d'aujour-
d'hui contient un article du professeur Cald-
well. J'y trouve la phrase suivante:

L'Europe manque aujourd'hui totalement d'une
véritable autorité intellectuelle et morale qui
puisse déterminer ce que la guerre a accompli
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pour la libération des peuples les plus intime-
ment intéressés, et les conséquences qui peu-
vent en découler.

Sauf erreur, iles plus grands problèmes hu-
mains qu'ait à résoudre de monde aujourd'hui
sont les suivants: Que faire des dettes du

monde, et que faire des fabricants particuliers
de matériel d'armement. Presque toutes les
nations du monde sont en dette envers 'les

Etats-Unis. Et toutes les sociétés et presque
tous les individus du monde sont grevés de
dettes envers quelqu'un ou quelque -chose. Je

suis sûr que ces dettes colossailes ne seront

pas :payées, parce que ce serait impossible. Le

monde est pour ainsi dire en banqueroute,
moralement et financièrement, et il semble

manquer -de l'intelligence et du courage né-
cessaires pour s'en rendre compte. Si ces

dettes, principal ou intérêt, même les deux,
étaient réduites à un 'chiffre où l'on pourrait

les acquitter, les créanciers en retireraient en-
oore plus d'avantages que les débiteurs. Mais
si cette grande réduction dépasse l'esprit et le

pouvoir de l'homme, et si des gouvernements
ne peuvent pas ou ne veulent pas faire dispa-

raître les fabricants de matériel d'armement,
qui sont les supôts de Satan, l'Europe, ou

même la race caucasienne, est destinée à périr

ou à traverser des troubles encore plus grands

que ceux que nous avons vus. Les Etats-Unis

sont le pays du monde le plus capable 'de se

suffire à luimême, le plus hautement indus-

triel et celui qui est le mieux outillé. La

guerre lui a rapporté des milliards, et cepen-
dant il souffre aujourd'hui autant que des na-

tions que la guerre a déchirées et conduites

à la banqueroute, ce qui prouve certainement
que les banquiers, les économistes et les hom-

mes d'Etat n'ont pas encore découvert la vé-

ritable cause, oit les causes, de la crise. L'ex-

président Hoover et le président Roosevelt

ont tous deux essayé d'enrayer le fléau de

crimes qui ravagent leur pays, mais sans
beaucoup de succès. Depuis un an, il y a eu,
dans divers Etats de dTUnion, plusieurs dyncha-
ges d'une nature révoltante, et des gens que

l'on considère comme les dirigeants de la so-

ciété étaient témoins de ces meurtres. Même

des mères étaient présentes, et on en a vu qui

tenaient leurs enfants au bout de leurs bras

polir leur faire voir ce spectacle. Le gouxer-

neur île la Californie a publiquement doué
ces crimes, en déclarant que si quelques-uns
des coupables étaient condamnés par la cour

et envoyés en prison, il les libérerait. Il y a

moins d'un an que je lisais dans les journaux
le récit diu meurtre d'in gangster de Chicago
par une bande rivale. On fit à l'assassiné

presque des funérailles d'Etat. Son cercueil
de bronze coûta $1.500 ou plus. Plusieurs
voitures chargées de fleurs sui\irent les restes

LIhon. M. HUGHES.

au 'cimetière. Mais pis que tout, quatre ou
cinq juges se trouvaient parmi les porteurs
des coins du poêle. Le mort avait, de son
vivant, contribué considérablement à les faire
élire à la magistrature. Il se peut que nous
voyions aux Etats-Unis quelque progrès ma-
tériel, 'mais la prospérité matérielle ne sauve-
ra, pas la nation où l'autorité légalement cons-
tituée loue et protège la violence des foules
et leurs meurtres, et où la justice est conta-
minée à sa source. De fait, la prospérité ma-
térielile peut augmenter et accentuer 'cette dé-
pravation, peut soulever l'occasion de bien d'au-
tres crimes, hâtant ainsi la destruction de la
nation. La iprospérité matérielle, 'comme le
crédit facile, petit faire beaucoup de mal en-
tre :les mains de gens irréfléchis. Des indivi-
dus riches et puissants et des nations riches et
puissantes ont peut-être établi une association
qui ne tournera pas à leur avantage. Et 'les
nations ne sont pas comme les individus: si
elles doivent être punies, il faut que ce soit
dans ce monde-ci. Elles commencent et fi-
nissent ici.

Au cours de l'école d'été libérale-conserva-
trice, à Newmarket, l'an dernier, 'le Premier
ministre du Canada déclara que l'éducation
doit nécessairement être le principal moyen
d'assurer l'espérance et la stabilité de la démo-
cratie. Quand il parle de démocratie, je suppo-
se qu'il veut parler des institutions politiques
et de la constitution de plusieurs pays d'Euro-
pe et d'Amérique. Je suis sûr que ses intentions
sont bonnes. Il parle avec assez de vigueur,
mais pas toujours avec assez de réflexion.
et la déclaration citée en est la preuve. Si M.
Bennett veut s'arrêter un moment à examiner

ses prémisses, il admettra sûrement qu'il y a
deux sortes d'éducation, la bonne et la mau-
vaise, et qu'une grande partie dc l'instruction
donnée dans le monde aujourd'hui ne nué-

rite pas le nom d'éducation. Par exemple, M.
Philip-E. Wentworth, gradué de l'université de

Harvard. déclare dans un article publié dans
l'Atlantic Monthly de juin 1932, qu'après deux

ans à Harvard, il était devenu unitarien ou

non-chrétien, et qu'après quatre ans, il était

devenu athée; (lue sur dix jeunes hommes et

jeunes femmes gradués des universités des

Etat-Unis, neuf sont athées. Pas une des uni-
versités laïques de ce pays n'a relevé cette
déclaration. M. Bennett, réflexion faite, ne
pourrait certainement pas dire que cette sorte

d'éducation sauvera la démocratie, ni rien au-

tre chose qui en vaille le peine. Tout le mon-

de sait qu'avant la Grande guerre, les univer-
sités allemandes étaient des serres chaudes
d'incroyance et d'athéisme. Cependant, l'Alle-
magne était considérée comme l'éducatrice du

monde, et les familles riches de partout y en-
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voyaient leur fils finir leur éducation. Cette
sorte d'éducation a-t-elle établi ou sauvé la
démocratie en Allemagne? Il y a aussi la sorte
d'éducation que l'on donne actuellement en
Russie. Je suis sûr que M. Bennett ne l'ap-
prouve pas. Mais au moins l'un de nos bour-
siers Rhodes l'approuve, et cet homme est du
clergé et considéré par l'une de nos grandes
dénominations chrétiennes, il est professeur de
morale dans l'un de nos collèges. Cela ne suffi-
rait-il pas pour que le Premier ministre et
chacun des Canadiens qui réfléchit se deman-
de: Où allons-nous?" Si nous sommes chré-
tiens, et si nous réfléchissons, nous sommes
forcés de conclure que les trois quarts ou les
quatre cinquièmes de ce qui passe aujourd'hui
dans le monde pour de l'éducation se compose
de savoir imparfait et d'orgueil intellectuel;
que cette éducation est ouvertement et fran-
chement matérialiste et non-chrétienne ou
antichrétienne, ce qui la rend, aux yeux de
plusieurs, en grande partie responsable de la
déchéance du monde.

Si l'intelligence est pervertie, les principes,
les jugements et les lois s'en trouveront défor-
més. Et vingt erreurs de pratique ne sont rien
comparées à une seule erreur de principe. Il
est possible de corriger vingt erreurs de pra-
tique, de sorte que la vingt et unième ne sera
pas commise; mais un principe erroné est sem-
blable à une roue endommagée dans une ma-
chine-la machine ne pourra jamaisbienmar-
cher tant que la roue n'aura pas été réparée
ou remplacée. Une erreur spéculative peut
produire une série infinie d'erreurs pratiques,
parce que l'esprit domine la matière, et de
spirituel ou l'éternel dirige le -temporel.

Et "les pensées d'aujourd'hui sont les ac-
tions de demain". Cela me semble rendre les
vues du Premier ministre et du très honorable
M. King lorsqu'ils se servent des mots cités
au début de mes remarques.

Lorsque j'examine le monde, de mon point
de vue plutôt restreint, je vois deux organisa-
tions, l'Eglise catholique et l'Eglise britanni-
que, qui commandent mon attention. Ces deux
organisations ont une tête visible et perma-
nente, des lois bien mûries et une liberté bien
ordonnée sans licence. Ces dois bien mûries et
bien ordonnées, ces libertés bien réglementées,
sont établies, comme elles doivent l'être, sur
le principe d'une autorité hiérarchique. Ce
principe doit être reconnu dans toutes nos
relations avec nos semblables. On ne peut pas
organiser même une petite société de débats
dans une petite école de carrefour sans un
président dont les décisions soient absolues,
pour le moment du moins, et de là, vous arxi-
vez jusqu'au Conseil privé d'Angleterre qui
rend les décisions définitives. Pour prévenir

le chaos dans i'Etat, il faut un tribunal de
dernier ressort qui doit se composer d'un hom-
me ou d'hommes visibles. Les lois statutaires
de la Grande-Bretagne sont écrites aussi dlai-
rement que pouvaient les écrire des hommes
d'expérience et d'intelligence. Mais qu'arrive-
rait-il si ces lois étaient laissées entre les mains
de l'individu qui serait chargé de les interpré-
ter lui-même? On peut à peine s'imaginer la
confusion qui s'ensuivrait. La constitution des
Etats-Unis fut également écrite aussi olaire-
ment que pouvaient l'écrire des hommes d'ex-
périence et d'intelligence. Qu'arriverait-il si on
la mettait entre les mains de chaque citoyen
aux Etats-Unis en lui disant de l'interpréter
lui-même? Je laisse la réponse à votre imagi-
nation. Il a fallu établir une cour pour inter-
préter la Constitution, cette cour devant durer
aussi longtemps que la Constitution, et ellle
fonctionnera tant que la République durera.
Tous ces exemples sont restreints à l'ordre
temporel, mais ne s'appliquent-ils pas aussi
bien à l'ordre spirituel? Dieu est l'auteur des
deux ordres, et la nature humaine est la même
dans les deux ordres.

Si les difficultés que le monde traverse-avec
succès, je l'espère-étaient nouvelles dans
notre existence, on pourrait ne pas voir beau-
coup de raison pour espérer une amélioration,
mais quelque obscure et alarmante que soit
la situation d'aujourd'hui, elle n'est pas si
obscure qu'elle l'était l'après-midi du premier
Vendredi Saint; elle n'est pas aussi obscure
que pendant plusieurs périodes des trois pre-
miers siècles de l'ère chrétienne; elle n'est pas
aussi obscure que durant presque toute la
période de l'ère d'avant Jésus-Christ. Satan,
ou l'Antéchrist, peut gagner bien des batailles,
même des campagnes, mais il ne gagnera pas
la guerre, parce qu'il est Satan. D'un autre
côté, Dieu ne se laissera pas chasser du monde
qu'il a créé, et qu'il soutient, par l'acte créa-
teur, durant chaque moment de son existence,
parce qu'Il est Dieu. Son triomphe sera aussi
complet et aussi visible, peut-être même plus
visible, que le matin du premier jour de
Pâques. Le véritable chrétien ne désespère
pas. Il est aussi certain de l'existence de Dieu,
et de tout ce qu'elle comporte, que de la sienne
propre. De fait, si Dieu n'existait pas, de chré-
tien serait lui-même une monstruosité, c'est-à-
dire un effet sans cause. Et l'essence de la
religion, comme du bon sens, dans les affaires
temporelles, consiste en une relation bien or-
donnée entre Dieu le Créateur dans le ciel et
l'homme, sa créature, sur la terre. Tant que
lihomme consent à servir, la relation est main-
tenue; mais lorsque l'homme, par orgueil ou
convoitise, ou pour une autre cause, se révolte
volontairement et délibérément, en disant à
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Dieu qu'il ne Le servira plus, la relation est
rompue, et le rebelle doit en subir les consé-
quences. L'homme qui est en bons termes
avec Dieu et son prochain a résolu tous les

problèmes tie la vie, quant à ce qui le concerne,
et les principes et la pratique qui sauvent
l'individu sauveront une nation ou un monde,
si on les applique.

D'après mes lectures et mes observations,
un grand nombre de non-chrétiens admettent
que Jésus était le plus grand des prédicateurs,
le plus grand des maîtres, le plus grand des
moralistes, le plus grand ties altruistes, l'hom-
me le plus sain et le plus pratique de la terre.
N'est-ce pas étrange, après cela, que ces mêmes
gens ne l'acceptent pas comme leur chef, mais
se tournent vers Karl Marx, Lenin, Stalin et
d'autres personnages reconnus comme infé-
rieurs. Il e-t incompréhensible à l'esprit ordi-
naire que des chrétiens pratiquants acceptent
un autre chef que Jésus. L'homme est un para-
doxe: il possède la raison à un plus haut degré
que toute la création animale; cependant, il
fait toutes sortes de choses déraisonnables, et
se cau-e à lui-même toutes sortes de difficultés.
Le péché originel en est probablement la cause.
Je terminerai ces remarques par une brève
citation d'un court chapitre de la " Revanche
de la philosophie biblique " par le défunt
archevê,que O'Brien de Halifax. Voici la
citation:

Il est bien c-ident que toute la création irra-
tionnelle glorifie Dieu constammtent ; iais que
fait I'hommîtîe. le grand prêtre (te la nature?
On peut se tieiander si Dieu atteint de ce côté
le but qu'Il se proposait. La fin absolue de la
création de 'lionune est la gloire de Dieu. Mais
il y a uie autre fin conditionnelle de l'homme
qui concerne plus iuniédiail temtent ihonne lui.
imtie: c'est de glorifier Dieu par de bonnes ac-
tions durant la vie, et de recevoir le bonheur
éternel tiu ciel. Cette fim dernière, nous le di
sons, est cotnditioinell, elle dépend du libre ar-
bitre le l'honune assisté par la grâce de Dieu.

Et qu'on me permette ici de faire remar-
quer que la déclaration du Premier ministre
quant au monde s'accorde avec cette philoso-
phie et cet enseignement. L'archevêque con-
tinue:

Si l'ioîme glorifie Dieu par des actions v'er-
tieuses. il atteindra sa fiti dernière et person-
nielle; sinou, il perdra sa lin personnelle; imais
la fin absolue svouhie par Dieu se produiiram-
gré la mialice tIe Il'homiiie. Dieu peut être glo-
rifié extérieuremîent par ties maniii festations le
Son infinie honté ou des tianifestations le Son
infinie justice. Si Il'homme est vertueux. Dieu
est glorifié dans Sa boité; si l'homnie est imtpie,Dieu sera glorifié dans Sa justice en le condama-
nuanît. L'hommîtte seul sutbira une perte s'il est
iéchant, et un gain, s'il est vertueux, dans un
cas ou dans l'autre. Dieu trouvera Sa gloire.
Donc, la fin absolue voulue par Dieu dans la
création sera toujours atteinte.

L'hon. M. HUGHES.

Qu'on me permette d'ajouter en terminant
que la responsabilité qui incombe à ceux d'en-
tre nous qui sont chargés des affaires de l'Egli-
se et de l'Etat, et qui croient au christianisme,
cst très grande, et nous ne pouvons pas l'éviter
sans les eonséquence- les plus graves. Nous
avons la responsabilité de veiller à ce que
notre foi ne soit pas contredite par nos mots

et nos actions-particulièrement par nos ac-
tions. "Ce ne sont pas tous ceux qui me
ti-tnt Siigneur, Seigneur, qui entreront dans le
royaume de- cieux," soit ici, soit dans l'éter-
nité., "mai- bien celui qui fait la volonté de
mon père." Bien peu d'entre nous errent par
ignorance: nous sommes assez é-clairés, mais
nous n aimons pas la contrainte que le chris-
tianisme nous impose; nous essayons donc en
réalité de n.ous faire une religion à notre me-
sure, espérant qu'elle suflira. Mais je ne crois
pas que nous ayons le droit de faire un choix
de cette sorte; il faut à la fin, accepter le
christianisme coimme Jé-uts l'a enseigné. ou la
loi de la jungle, qui est celle de l'antéchrist;
et tout indiqu e que d'ici la fin du siècle, il fan-
tIra que lat chiétienté au moins décide de sui-
vre une loi ou l'autre. Les événments se pré-

cipitent, et la hache est à la acine de l'arbre.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorable sénatceur-, je ne svoi: aucune rison
pour le ianque de courtoisie et linattenition
cuver l'honoable tîonSirur qui sient de ter-
miner son discours. L'interpellation, suivant
la coituine de cette Chambre, se termine pai
unu question au Gotuerumnt La substance
se rapporte aux causes de la pré-îente crise, et
le di-coutrs de l'honorable sénateur se rppor-
tait entièrent nt à la subsitnce plutôt qu'à la
question finaie.

Pour offrir une expresion d'opinion sur la
partiE principale de l'interpellation, je dois
itmrrêter à des questions plus temporelles que
celle- dont vient de traiter l'honorable mon-
sieur. Les 'chefs 'le la pensCe tins le monde
ne sont pas unanimes quant aux causes de la
détrese où le monde c-t plongé depuis 1929,
et ils sont encore moins unanimes quant aux
rtitèdeu à appliquer. Mais ils s'accordent sur
un point: que lu- conditions sont mondiales,
que quel que soit le sol qui a fait germier ces
tares, on le trouve dans tout l'univers, et que
tous lus pay sCs seiblnt souffrir plus ou moins
égalemtent.

De- économi-t -es sont appliqués vigourtu-
sement à analvs'r ,s eauses aussi bien que les
effet-, nais leurs opinions sont aussi opposées
que celle des politiiens dans les divers parle-
ments du monde. Je nie rappelle que le Secré-
taire d'Etaî pour le's Dominions lu Gouver-
nemen t britannique a dit que, dans une occa.
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sion de haute conséquence, ce Gouvernement-
là décida de consulter les premiers économis-
tes de la nation. Ces messieurs arrivèrent,
quatorze professeurs -de haute réputation, hom-
mes dont l'esprit avait longuement mûri cette
question; après une revue longue et ardue,
après maintes discussions, leurs délibérations
résultèrent en un vote égal: sept contre sept.
Mie servant de l'expression du brillant Secré-
taire d'Etat pour les Colonies, je dirai que la
conférence fut un véritable fiasco.

C'est une image assez exacte des conditions
qui existent par le monde entier; et devant un
tel conflit d'opinion, il est peut-être plus imper-
tinent que courageux d'oser offrir des con-
seils là où les sages ont failli. J'ai déjà dit
à la Chambre que lie nouveau facteur qui, à
mon sens, a amené la débâcle du dernier cycle,
dont le choc a été ressenti avec plus de force
que ceux d'autrefois, c'est le produit de la ma-
chine et de l'énergie qui la meut. Les facili-
tés de production se multiplient, sans que les
facilités de consommation suivent. Il en ré-
sulte un manque d'équilibre. Non seulement
on n'a pas réussi à multiplier les facilités de
consommation, mais le remplacement de la
main-d'œuvre par la machine et l'énergie mé-
canique a contribué à abaisser la consomma-
tion d'une grande partie de la population
au minimum nécessaire à la vie. Pendant que
la production est prolifique, la consommation
se contracte.

Dans la course de la vie, ceux qui sont plus
hautement doués en esprit de ressource, en
énergie et en aptitude intellectuelle, et qui
s'appliquent assidûment, ont toujours eu un
grand avantage, qui a produit des effets extra-
ordinaires. La machine multiplie cet avan-
tage. Les grandes machines mues par l'éner-
gie électrique ou autre de notre temps aug-
mentent encore l'espace entre ceux qui sont
vifs et ceux qui sont lents; elles multiplient
le pouvoir de ceux qui sont bien doués, par
contraste avec ceux dont les infériorités ren-
dent le labeur lent. Les difficultés qui entra-
vaient autrefois le succès sont maintenant aug-
mentées considérablement. Comme résultat,
nous avons d'un côté la richesse qui se crée-
légitimement et en général louablement,-,et de
l'autre côté, la pauvreté de ceux qui sont dé-
pouillés des moyens de gagner leur vie par
les machines créées par l'effort humain, l'ingé-
niosité et l'énergie.

Je ne sais ce que l'on pourrait faire, sinon
entraver encore les vigoureux au bénéfice de
ceux qui retardent. Je voudrais croire qu'il y
a un autre moyen plus à notre goût. Il me
répugne certainement d'entraver les énergi-
ques, les entreprenants et les laborieux, mais il
me semble que la législation sociale de l'ave-

nir tendra de ce côté, et que nous aurons à
décider s'il faut l'adopter afin d'avoir des con-
ditions tolérablement solides comme base de
la société. Je considère que nos lois, comme
corollaire, doivent aujourd'hui tendre à en-
courager la consommation et la répartition du
travail en diminuant les heures de labeur;
que nos impôts devraient tendre à absorber
d'année en année les excédents de bénéfices,
afin de nous encourager à dépenser ce que
nous avons, de sorte que la dépense immé-
diate et la consommation permettent que la
richesse du monde soit employée à fournir du
travail plutôt qu'à augmenter les placements.

Je n'ai pas l'intention aujourd'hui de pour-
suivre plus loin cette idée, mais si les honora-
bles membres veulent réfléchir à la question,
ils seront, à mon avis, mieux préparés pour la
législation qui ne peut manquer de se présen-
ter-peut-être pas cette année, mais dans un
avenir rapproché-législation qui, à mon avis,
est déjà dessinée à l'horizon par les tendances
politiques de plus d'une autre nation du mon-
de. Je crois que les avantages spéciaux que
confèrent à quelques-uns le mécanisme moder-
ne devront être neutralisés au bénéfice de
ceux qui ne profitent pas de ces avantages.

Je n'hésite pas à dire qu'un gouvernement
qui ne saurait répondre affirmativement à la
dernière partie de la question, et qui ne pren-
drait pas en conséquence une initiative prati-
que et utile, serait indigne de ce nom.

BILL DES PECHERIES

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la deuxième lecture du bilil 7, Loi mo-
difiant la loi des pêcheries, 1932.

Il dit: Honorables sénateurs, cet amende-
ment ne comporte rien d'important.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce n'est
qu'un changement de numéro.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'y
objecte nullement. Il ne s'agit que de changer
le numéro d'un paragraphe. Cependant, nous
pourr.ions, pour sauver les apparences, remet-
tre à demain la troisième lecture.

(La motion est agréée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILL DE LA CITE D'OTTAWA

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la deuxième lecture du bill 8, Loi au-
torisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et
la Corporation de la cité d'Ottawa.

74729-74
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Il dit: Honorables sénateurs, ce bill est une
simple prolongation d'un an de la convention
d'après laquelle le gouvernement paie S100,000
à la cité d'Ottawa, au lieu d'impôts.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, je crois que c'était l'an dernier,
ou peut-être l'année précédente, que quelques-
uns des honorables membres, lorsqu'une sem-
blable mesure fut présen.tée à la Chambre, cri-
tiquèrent vertement la cité d'Ottawa à cause
de la qualité de l'eau fouinie aux édifices pu-
blics, d'après ce contrat. Je ne crois pas que
l'on puis-se répéter cette critique aujourd'hui,
parce que l'eau fournie par la ville, ou ce que
j'en consomme, paraît d'excellente qualité.
Dans ce cas, je ne vois pas de raison, ï moins
que quelqu'un des honorabies membres n'ait
à soulever une autre objection, pour que nous
ne fassions pas aujourd'hui la deuxième lec-
ture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILL D'INTERET PARTICULIER

DEUXIEME LECTURE

L'honorable W.-E. FOSTER propose la
deuxième lecture diu bill D, Loi constituant en
corporation la "Personal Finance Corpora-
tion".

Il dit: Ce bill est exactement semblable à
un bill adopté par le Parlement à la dernière
session, et intitulé Loi constituant en corpora-
tion la "Discount and Loan Corporation". La
mesure a pour objet de constituer en corpora-
tion une compagnie le prêts qui prêtera de
petits montants. Une compagnie de ce genre
peut rendre des services très nécessaires dans
les affaires de crédit. Il y a déjà trois compa-
gnies le cette sorte en existence au Canada
sous la surintendance du gouvernement fédé-
ral. Si le bill est lu pour la deuxième fois, j'ai
l'intention le demander quil soit renvoyé au
comité des banques et du commerce.

Le très honorable M. GRAHAM: Le bill
a-t-il été imprimé?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'en ai
un exemplaire.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILL DES LOTERIES POUR HOPITAUX

MOTION POUR DEUXIEME LECTURE-SUITE
DU DEBAT

Le Sénat reprend le débat, ajourné hier, sur
la motion de l'honorable M. Barnard pour la
deuxième lecture du bill A, Loi concernant les
loteries dites sweepstakes pour hôpitaux.

Le très lion. M. MEIGHEN.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, voici la troisième session
consécutive que le Sénat étudie cette sorte de
bill. Quelqu'un me demandait l'autre jour si je
parlerais sur la mesure, je lui répondis que
non; mais j'ai cru hier soir que le Sénat était
prêt à voter sur la deuxième lecture après que
seulement trois honorables imembres eurent
parlé. Je suppose qu'il importe peu à chacun
de nous que le bill soit adopté ou rejeté, mais
une chose m'inquiète: nous minettrons-nous
dans ce que je considérerais comme une posi-
tion ridicule en adoptant le bill dans cette
Chambre quand il y a tout lieu de croire que
les représentants élus par le peuple le rejette-
ront dès qu'ils en auront l'occasion? Il y a
deux ans, le Sénat lui-même a rejeté un projet
de loi semblable. L'an dernier, une mesure
analogue, chaleureusement appuyée par l'ho-
norable sénateur de Vancouver (l'honorable
M. MeRae) a été adoptée ici; mais je ne
puis m'empêcher de croire que le vote favo-
rable était en grande partie dû au prestige
(le lauteur du projet. Cependant, nous sa-
vons tous ce qui arriva ensuite dans l'autre
Chambre.

On pourrait dire beaucoup de choses en
faveur de mesures qui nous délivreraient de
lobligation de délier les cordons I notre bour-
'-n pour aider les Suvres méritoires, et qui per-
mettraient d'obtenir les fonds en s'adiessant
à dies .personnes à qui on pourrait faire croire
que leur déboursé deviendrait peut-être un
excellent placement; qu'en un mot, les petits
ruisseaux font les grandes rivières. Parcou-
rant l'autre jour le numéro du mois de mars
du Rcadcrs' Digest, je trouvai, entre autres
écrits de valeur, un article intitulé: "Le re-
tour des loteries." Je ne citerai certainement
pas l'article en entier. La première phrase,
qui donne presque un abrégé, se lit comme
suit:

Henry Fielding dit un jour que les loteries
pourraient être appelées "un impôt sur tous les
fous île la création".

Je ne m'oppose pas à ce bill par attitude
pharisaïque. Il m'est souvent arrivé de jouer
les cartes en essayant (le faire croire à mon
adversaire que j'avais un beau jeu. Il m'est
arrivé d'aller au champ ide courses, pas très
souvent, mais pour passer un après-midi
agréable. Il se peut que j'aie acheté des bil-
lets de loteries, mais je ne sais plus ni quand
ni où, et je le fis probablement pour plaire à
un ami. Je répète donc que je ne parle pas
comme un pharisien. Mais je voudrais savoir
si ile Sénat-dont nous sommes fiers car il sert
de Contre-poids dans la préparation des lois
qui régissent, guident et protègent notre peu-
ple-va adopter une mesure qui signifierait
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effectivement que nous voulons faire retom-
ber nos justes responsabilités sur les épaules
de ceux de nos citoyens qui sont moins for-
tunés que nous-mêmes.

Il ne me semblerait pas mauvais d'insérer
aux Débats -le contenu d'une lettre-circulaire
que j'ai reçue il'autre jour, comme tous les
autres honorables membres, sans doute.
Cette lettre porte l'en-tête du "Social Service
Council of Canada", 37 rue Bloor-ouest, To-
ronto, et la date .du 12 février 1934. Elle
mentionne les noms -des officiers de I'associa-
tion, et elle est signée par le secrétaire-géné-
ral du Conseil, le révérend J.-Phillips Jones,
M.A., DD. Je remarque que cette associa,
tion est d'organisation nationale. Voici la
lettre:
Honorable et cher monsieur,

Vu qu'une loi tendant à légaliser -les loteries
dites sweeptakes pour hôpitaux a reçu la pre-
mière lecture au Sénat du Canada, le "Social
Service Council of Canada" attire respectueuse-
ment votre attention sur le rapport de la com-
mission royale sur les loteries et le jeu, publié à
Londres, Angleterre, en 1933.

Ce rapport cite la résolution suivante: Adop-
tée par la "British Hospital Association":

"Que la "British Hospital Association" n'est
pas en faveur de la modification de la loi con-
cernant les loteries publiques, modification qui
prétend être au bénéfice des hôpitaux béné-
voles."

Les chiffres récents concernant les loteries
irlandaises pour hôpitaux, couvrant les années
1931-1933, montrent clairement:

1. Que les hôpitaux ne reçurent qu'un septiè-
me de l'argent parié.

2. Que les montants donnés en lots en repré-
sentaient la moitié.

3. Que la balance passa aux vendeurs et aux
"frais".

Donc, les hôpitaux reçurent b4, les primes 7i4,

pendant que M4 passait pour les vendeurs et les
frais généraux.

En arrivant à ses conclusions, la Commission
déclare que "bien qu'il ne faille pas intervenir
si les particuliers jouent entre eux, les organisa-
tions, pour faciliter le jeu, devraient être pro-
hibées ou restreintes, lorsque ces organisations
mènent à de graves conséquences sociales."

Vu ces considérations, la Commission en vient
aux conclusions suivantes:

1. "Que l'institution de grandes loteries dans
le pays (Grande-Bretagne) n'est pas recomman-
dée. Une telle mesure est indésirable en soi-
même, et n'est pas susceptible de contribuer
matériellement à supprimer 'la vente dans ce
pays de billets de loteries organisées ailleurs."

2. "La prohibition générale qui existe aujour-
d'hui dans ce pays contre toutes loteries,
qu'elles soient organisées ici ou ailleurs, de-
vrait être maintenue, et la loi contre les lote-
ries illégales ou étrangères devrait être renfor-
cée."

On recommande certaine législation pour ren-
dre effective la prohibition des loteries, et d'a-
près la loi des loteries, la cour devrait confisquer
en faveur de l'Etat tout argent ou objet de va-
leur provenant d'une loterie illégale ou étran-
gere.

Parmi les exemptions que l'on recommande
de faire dans la prohibition générale des lote-

ries, il y a les tirages des unions artistiques, les
loteries privées organisées dans les clubs, et les
petites loteries publiques qui se font dans les
bazars et les ventes d'articles, sous certaines
conditions. "Cependant, on ne devrait pas faire
d'exceptions en faveur de petites loteries publi-
ques ou de tirages de prix auxquels le public
en général est invité à acheter des billets.'

Vu les conclusions de cette Commission roya-
le qui traite de tout le sujet des loteries et au-
tres formes de jeu, et qui fait voir les effets
désastreux, du point de vue social, des loteries
sur le moral du peuple, et particulièrement sur
la jeunesse de la nation dans un temps de diffi-
cultés financières, le "Social Service of Canada"
recommande instamment que le bill concernant
les loteries dites sweepstakes pour hôpitaux ne
soit pas adopté. La Commission royale déclare
dans son rapport que les loteries pour hôpitaux
ne sont pas du meilleur intérêt de la Grande-
Bretagne. Pourquoi, alors, considérerions-nous
qu'elles sont du meilleur intérêt du Canada?

Bien à vous. au nom du "Social Service Coun-
cil of Canada".

J.-Phillips Jones,
Secrétaire-général.

,L'honorable M. MACDONNELL: L'hono-
rable monsieur me permettra-t-il de lui poser
une question? Cette lettre représente-t-elle
le sentiment public de tout le pays, ou expri-
fne-t-elle simplement l'opinion d'une société?

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami peut répondre à cette question aussi
bien que moi. J'ai essayé d'expliquer claire-
ment d'où vient cette lettre. Je ne doute pas
que mon honorable ami la considérera pire
qu'inutile, et c'est son droit, et je ne la donne
que comme l'expression de l'opinion du "Social
Service Council of Canada". Il se peut que
mon honorable ami ne s'intéresse pas au
"Social Service Council of Canada" ou ne s'ac-
corde pas avec lui, mais cela ne change rien
au fait que cette organisation, qui représente
probablement des dizaines de milliers de ci-
toyens canadiens respectables et responsables,
a jugé bon d'envoyer la lettre que j'ai lue, et
dont mon honorable ami a dû recevoir une
copie tout comme moi.

Le Citizen d'Ottawa publie ce matin un ar-
ticle intitulé "Plusieurs familles de Toronto
reçoivent des secours partiels", et je suis tenté
de m'écarter un moment du sujet. L'article
fait remarquer que quelques salariés, hommes
mariés à la tête de familles, reçoivent 'de leurs
patrons à Toronto $10 par semaine ou moins,
et obtiennent de l'Organisation de secours de
cette grande ville des montants supplémentai-
res pour leur permettre de maintenir la santé,
le bonheur et le bien-être de ceux qui dépen-
dent d$eux, aussi bien que les leurs propres.
J'étais présent hier lorsque certains témoigna-
ges furent rendus devant un comité de l'autre
Chambre, et trente-huit firmes de Toronto
furent mentionnées spécialement comme
payant à leurs ouvriers employés à diverses
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activités. industrielles une si nmaigre pitance
que la cité. par ses- contribuables, est obligée
(le les ass-ister.

A mon humble opinion, voilà une illustra-
tion exacte de la sorte de chose que se pro-

1osC, le bill aujourd'huii à l'étude, loi con-
cernant les lotcries dites sw'eepstages pour

hptu. L'an dernier. Fionorahle sénateur
(le Vancouver (l'honorable M. Mdllae), et
cette année, ]*honorabîle sénateur de Victoria
(Ilhonorabille M. Barnar'd), préconisaient t'éta-
blissement (le loterics commne moyen de préle-
ver le-. fonds né'cess-aires pour ]'entretien des
hôpitaux, pour mainte nir ces hôpitaux clans
le mouvement et leur per-'cleître dle faire
l'oeuvre qu'exige la cause, (le l'humanité pour
c-eux qui en ont hiesoin. si nous ne devons pas
faillir à la maxime que chacun est le gardien
de son frère. Je x'ous d"mande un peu quelle
diffé'rence, il v a entie Fe 'cprit qui nous emI-
pêche de délier le., cordons dle notre, bourse
pour y itrouv er l'argent néesieà l'entretien
des hôpitaux, et l'emploi dUoux cicr- à deos ga-
g'ss à ce point in-uffi-antes, que les organisa-
t Ionýs municipales (le s-ec'urts s.ont obligées de
venir en aide à ces ouv riers'? Je ne puis distin-
gor c' entre le cla-'-.e, de gens qui font l'une o(1
l'auvtc de (e'- chos.,

Aflin qu'(on n e sfe ni ('1crnnc pas s.ur le sen s
île mnc IJ'i('0t( je~ dirai que je •'inpathiise
<le tout coeur avec ce qui mie semble être le
mnobilplez lcs ieuirs qui appuient ce bill., Je
maintiens toujours. que no.s l6litauix doivent
av'oir un pers.onnel s.uffisant, qu'ils. doix'ent être
bien ou tillé',s et biien administrés, afin dle pou-
voir rendlre ài l'hunmanité souffrante le meil-
leur' serxice possible. Ehi bien, l'ar-gent néî'es-

c:ire -à tout cela peut s.e trouvxer enx quantité
scifli-ante, si nous le désiron.s sincèr'ement, zsans
avxoir rtecours à une loi analogue à celle qu'on
nous pxropose aucjourid'huii. Si nos honorables
ai- (le Vacncouve'r et île Victoria, et les autrcsý
qui appuiix'cnlt le bill l'an (ler-nier, et l'ap-
piiof~t.î encore. s'intre-spnt sérieuse-
imeniit à cec! qiie I c -. ô pita1xii s oien t pouirx'us du

né''.'iiil s'uoffre' alors au Sénact c'anadlicn
une, o 'c'a-.ioiî splrndidle île prouvxet' une solli-
c'iîtude rc' lle pour l'-s citrux ens infortunés, dii
puy-.. -Nos bainqutes fonî'îiunîent dl'après une
c'hartc Oc'troyé'e par c' gouv ernement fédéral.
Exi rc.i ni le.s dlroits qcîi rut' ont été conférés.
clos eut fixé l deux <t demi pîour cent le taux
de l'intér'êt suir les dépôts cd'éparigne. Pour le
bénéfice rle, personnes pauvxres et infortunées
qui sCe troetint incapables d'obtenir les. soins.
clhcxpitaux (lont ils ont bes.oin à Vancouxvci. a
Victoria oi <lan-. ud'autres xvilles, ne conxvcen-
dra it-il pa-. que cettc C'hamnbre propos.e une
loi aiiti t'xmin le-. autorités, fédéracles, prox în-
ciale-. oi0mncial à prélev er tout ce que re-

L'lioi. -M. ?IURDOCK.

Çoivent ce'ux d'entre nous dont les obligations
oum auitres placements rapportent plus cle deux
et dlemi pouîr cent? Je crois qcîe cette idée
pourrait rapperter des millions cIe dollars
de l'exvencî. Si nous désirons faite quelque
chose pouir les infortiné-. et les indigents, agi.
sons. dans ce c sens. Si deux et demixx pour cent
es.t nui taux d'intérêt juste et légal pour le
pauvr-e infortunîé détposant quii met dix dollars
citre les mains île lune (le nos banques char-
tée-. J e nci', dlemandle pourquoi il ne coux ten-
cirait pas d'exiger que les. personnes fortunées
qui dlétiennenxt îles actions, mninières out autres,
v'alant dc-' c-entaines (le mcille doIlars, ne cen-
<iaient pas aux auitor ités fédlérales, prov in-
cîale-. ou municipales chaquer sou que rappor-
tent leurîs placements~ en exî'ècrnt <le deux et
demi pouir c-cnt. L'atte jour, il est mort cn
brin citoYen dIe ce pays, et les honor'ables
nmembres Fe rat ppe lle.nt petit-être avouir lci dans
les journaux qm une piartie cIe sa succce-.sion con-
s' stait cix une, tranche île S645.000 d'obli-
gations clEFtat hochtant intérêt au taux dc'
cinq et demicr pouti c-rnt. et libre s de tout im-
pôrt Au'tremnent dit, il n'avait pxas pavé un
SPseu d1îe s.on re'venu dle ces obligations pouri
a-.-i-.îî les ncaîxirît s ou Irs.- indigent-.. Je ne cPs:
p:is i-r la pourl clépreirr le déftunt, mais t0,
icpi i-i, suprêmiemcent c-e mioye n projeté <l'as-

siýtc'r l'-. pauvrie-., cari-c'î'st l'unîiqueîî intc'ntionx
dlu bill. Jr sîiîip-. que er ttc îaics-ure législactive,

si elle ç,-t édlictée, taiccaittnt d'cntlieuii-iame
'lî''z 1t, ' lixvru tortefaix- 'en ai pxarlé à la

îdernière 'r -p.-.îon, et mon lionotable ami rIe
Winpg (I hcnorxchlc NI. MeMleans) s'est

tîxoqué de îmoi, et lieut-être vaudîrtait-il mnieucx
pi rl'r ma i nitenaint (le I h unime qîti pelIlette la
niie' cet itnfortuné. <lis-j e. -.erait rempli d'unr
tel enthousiaîsme -qu'il -. ,rait encuiiragé, comme
des înilliî rs de ses r îuiblable-., à risquter quel-
qîtes clollîrs clans J'espoir (le gagner l'aisance
r t l'indéend'îiance. Le bill ne <lit nulle paît
oct'- cicuu dlientre nous est le gircdien de son
fière, cet que ceîux dlentre nous qui ont quecl-
qu ci" c-I c soiin t prêts- à ptuage r raisonnable-
tmeint iver (-eitx qui n'o~nt rien. Ces trente-
huit paitrocns île iacité cIe 'Torontox dev'raienit
être tipis-ils ni e -srocnt pas puisquîe leuri je"u
e-t iléi'civî'it- cl pa'yer île-. salaire-. inscîffi-
-.an's à subv'enir rlîeirtaux bes-oin-. îles
oitvxriecrt.

J(r veu'x minttenaînt expimerii l'es.poir, bien
que je ne c'eir, pis lin scîtl nmoment que l'en
Ili '. io cite. qcce le Séna'ct cli C anadcl- n'a moindrIi-
ra pa-. île nuveau cat- dignité en adoptant pour
la troi:Àènxe fois- une mesure quci n'a auîcune
'linc eicrrnr loi. Les Ixonocables cocin-

brP . ont dlroit à lur c'ropre opcinion à ce suje,
et plîî-iîccc- À cixtue e'lx -.axvcnt sans doute
uic ccx que ncii -.i uon j ugenment est bien

fondlé.
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Comme conclusion, qu'on me permette une

autre citation de l'article du Readers' Digest
sur le retour des loteries:

Le principal argument contre les loteries, c'est
qu'elles détruisent chez le citoyen le sens de la
responsabilité civique (sa bonne volonté à payer
des taxes sans l'espoir d'en retirer quelque
chose) et qu'elles usent la fibre morale de l'in-
dividu. Ceux qui s'opposent aux loteries peu-
vent citer, sans crainte de se tromper, des cen-
taines de cas où les gagnants s'enivrèrent, mal-
traitèrent leurs femmes, prirent la poudre d'es-
camipette avec des demi-mondaines et moururent
finalement sur la paille.

Si les hôpitaux de nos cités éprouvent des

embarras financiers, je ne vois pas pourquoi
ceux d'entre nous qui le peuvent raisonna-

blement n'entreprendraient 'pas avec courage
de s'acquitter de leurs responsabilités, plutôt
que de les éluder, et de -démontrer ide cette
manière leur répugnance à payer des taxes

sans l'espoir d'en retirer quelque chose. En

somme, ce bill signifie une éludation de res-
ponsabilité. J'espère que le Sénat idu Cana-
da, en adoptant de nouveau ce principe, ne

prêtera pas son autorité à une sorte de jeu
qui me semble tout à fait indésirable pour le

pays, et que les représentants élus par de

peuple n'endosseront certainement pas.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
monsieur me permettra-t-il de lui poser une

question? Si j'ai bien saisi, il a dit que les

banques ont diminué à. -deux et demi pour
cent l'intérêt sur les dépôts.

L'honorable M. MURDOCK: Je ne crois

pas avoir employé 'le mot "diminué". J'ai dit

que les banques ont fixé le taux ide 'l'intérêt

à deux et demi pour cent.

L'honorable M. CASGRAIN: Les banques

elles-mêmes?

L'honorable M. MURDOCK: Oui.

L'honorable M. CASGRAIN: J'avais 'l'im-

pression que le gouvernement était responsa-

ble de la diminution.

L'honorable M. MURDUCK: Si je com-

prends bien., des banques ont 'le droit, d'après

leurs chartes, de fixer le taux de l'intérêt.

Dequis quelques années, le taux d'intérêt des

banques était fixé à trois pour cent; aujour-
d'hui, il est de deux et demi pour cent.

L'honorable M. McMEANS: Pas quand
vous empruntez.

L'honorable M. MURDOCK: Non, mais
c'est tout ce que vous recevez sur vos dépôts.

Dans ce cas, pourquoi les détenteurs d'obliga-
tions ne seraient-ils pas satisfaits, dans les

temps d'adversité que nous traversons, d'un

intérêt 'de deux et demi pour 'cent sur leurs

placements?

L'honorable C. E. TANNER: Honorables
membres, j'étais enclin à appuyer ce bill, et
l'éloquent discours que nous venons d'enten-
dre accentue cette inclination.

L'honorable M. MURDOCK: Je le savais.

L'honorable M. TANNER: J'ai eu le

privilège de recevoir une copie de la dettre
circulaire du "Social Service Council" que

cite mon honorable ami. Je l'ai lue avec

attention, et j'admets que je n'en reste pas

convaincu que -le bill devrait être condamné
et rejeté. Nous savons que la même associa-

tion a présenté pendant plusieurs années des

arguments aussi énergiques contre le iappel

de da, prohibition. Je recevais de temps à au-

tre des lettres circulaires du Conseil faisant

remarquer que le pays irait à la damnation

éternelle si da prohibition n'était ,pas mainte-
nue. Mais toutes les provinces du Dominion,

aussi bien que le grand pays qui nous borne

au sud, ont conclu, après avoir essayé de la

prohibition, que la prohibition ne possédait
pas toutes les vertus que lui assignait le

"Social Service Council". Je ne suis donc pas

prêt à accepter ses conseils quant aux loteries.

De fait, malgré le rapport de la Commission

royale nommée par le gouvernement britan-
nique pour faire enquête sur la question, on

achète en Grande-Bretagne des billets de

loterie aussi librement qu'auparavant, et il se

verse autant d'argent dans les coffres du

Fonds -des hôpitaux irlandais. Cela m'amène
à conclure que, puisqu'il était impossible
d'eeipérer rendre les gens sobres par une loi de

prohibition, il serait également futile que le
"Social Service Council" ou une autre orga-
nisation affirme qu'on peut empêcher par un

acte législatif l'achat de billets de loterie. Il
faudra faire entrer en jeu une influence autre

qu'une loi pour effectuer de changement désiré

dans l'opinion publique. De fait, une loi pro-
hibant l'achat de billets de .loterie est, à mon
avis, la 'plus démoralisante qu'on puisse ima-
giner, et on ne peut l'ignorer. Je n'oserais pas
demander combien des honorables membres

ont actuellement de billets de loterie dans

leurs poches.

L'honorable M. MeMEANS: Je n'en ai pas.

Le très honorable M. GRAHAM: La plu-

part des billets ont probablement été déchirés.

L'honorable M. TANNER: Nous savons
bien qu'il se vend chaque année des centaines
de milliers de billets pour da loterie irlandaise,
et que parmi les honorables membres qui vo-
tèrent à la dernière session contre un bill
semblable, plusieurs avaient des billets de lo-

terie dans leurs poches, ou -du moins, dans
leurs tiroirs chez eux.
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Quelques honorables SENATEURS: Nom-
mez-les.

L'honorable M. TANNER: Je ne prétends
pas que les personnes opposées à ce bill ne
sont pas sincères, et je ne m'aventurerais pas
à dire qu'il est impossible de présenter des
arguments contre les loteries. Mais je suis
convaincu qu'ill y a, chez le peuple de ce -pays
et de bien d'autres, un certain esprit d'aven-
ture. Beaucoup (le gens aiment à courir cer-
tain ri-que, surtout nos amis de la Grande-
Bretagne. N'y a-t-il pas le Derby et leIs au-
tres grandes courses en Angleterre, et les
courses de chiens? Les gens ne parient-ils
pas sur le résultat? Naturellement. Ils pa-
rient sur tout.

Un honorable SENATEUR: Et 'le bridge?

L'honorable M. TANNER: Ils parient sur
tout.

L'honorable M. MeMEANS: Et ils perdent.

L'honorable M. TANNER: Je dis donc
qu'on ne peut pas empêcher le jeu. Cela fait
partie de notre nature: nous naissons avec
l'esprit du jeu. Pour ma part, je retire plus
(le plais.ir (le Fachat d'un billet (le loterie que
(le pre-que tout le reste. Je jouis du plaisir
de l'anticipation; et si je perds, je perd.-. sans
regret. Je cours le risque, comme tous ceux
qui achètent des billets de loterie. Il y a, à
cet égard, des millions de gen-s comme moi,
et je suppoe qie si nous ne dépensions pas
notre argent (le cette façon, nous le gaspille-
rions peut-être pour Ies choses qui ne va-
lent pas autant.

A mon avis, la proposition que contient ce
bill est raisonnable. Bien entendu, il y a, dans
le fondI du tableau, la question de savoir si ce
Parlement a réellement le pouvoir de sup-
planter en la matière la juridiction provincialE.
Voilà une question constitutionnelle que je
soumettrais au jugement de mon honorable
ami (le Réèina (l'honorable M. Laird), qui
fait autorité en ces matières. Ce bill tend
seulement à faire retomber sur le gouverne-
ment <le chacune des province.- la responsa-
bilité de décider si, oui ou non, des loteries
seront établies sou sa jui-i(liction. D'ordi-
naire, nous nous en remettons à le discrétion
des gouvernement- provineiaux. Les électeurs
provinciaux ont certainement démontré leur
confiance en leurs représentants. Pourquoi
hésiterions-nous donc à autoriser un gouverne-
ment provincial à dire oui ot non quant à
l'établi-sement de loteries dans les limites de
ses frontières? Je suis prêt à laisser aux pro-
vinces le soin de décider elles-mêmes de la
que-tion.

L'lio. M. T ANNEIR.

On a soulevé contre le bill l'objection qu'un
pourcentage peu considérable de la loterie
irlandaise va aux hôpitaux qui sont membres
du Fonds des hôpitaux irlandais. Mais il ne
faut pas oublier que le bill accorde aux gou-
vernements provinciaux respectifs pleine auto-
rité concernant le pourcentage des recettes à
attribuer aux primes, aux frais d'administra-
tion, et la proportion devant revenir aux insti-
tutions publiques qu'on a l',intention de faire
bénéficier; et nous ne devons donc pas pren-
dre pour acquis que seulement un pour cent
ou cinq pour cent des recettes ira aux fins d'e
charité. De fait, les gouvernements provin-
ciaux sont libres d'édicter que cinquante ou
même soixante-quinze pour cent des recettes
sera versé aux hôpitaux, et qu'il ne sera ac-
cordé en lots aux acheteurs de billets qu'un
pourcentage relativement peu considérable. En
un mot, le bill revêt les autorités provinciales
d'une autorité absolue en l'espèce.

Somme toute, je suis prêt à voter pour le
bill.

L'honorable M. SHARPE: Pourquoi l'adop-
ter chaque année s'il n'y a pas de possibilité
que la Chambre des cemmuines l'adopte?

L'honorable M. TANNER: Pourquoi? Par-
ce que la persévérance est de mise. Avec
de la persévérance, nou résiron peut-être à
faire pénétrer du sens commun dins des esprits
obtus. Rappelez-vous durant combien de
temps nous avons combattu dans cette Cham-
bre au ant de réussir-grâce aux efforts (le l'ho-
norable sénateur de Winnipeg (l'honorable M.
MeMeans)-à faire ériger au Canada une Cour
d'appei au criminel. La Chambre des com-
munes rejeta le bill plusieurs années de suite,
mais finalement le bon sens triompha, et le
bill devint loi.

La tenue de la loterie est laissée au gré des
provinces. Un principe identique doit être
incorporé dans le Code criminel du pays. Nous
y avons édixté qu'une loterie peut être établie
pour des fins religieuses ou philanthropiques
(Lins n'importe quelle partie du pays, au gré
des autorités municipales. On peut établir une
loterie dans I i cité. i ville oui la municipalité.

Dans toute ma vie, je n'ai gagné qu'une
chose à une loterie: un portrait de mon noble
ami, mort depuis longtemps, Daniel O'Con-
nell, et je le gagnai d'un coup de dé à une
fête tenue dans une église.

Quelques honorables SENATEURS: Oh,
oh!

L'honorable M. TANNER: Je ne m'en
trouve pas plus mauvais. J'ai encore 'e por-
trait. En regardant plus tard le magnifique
monument de Daniel O'Connell à Dublin, je
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pensai, avec plaisir au portrait que j'avais de
lui chez moi.

Le principe de l'option locale est aujour-
d'hui réglé par nos statuts. S'il est mal qu'un
gouvernement provincial institue une loterie
dans sa province, il est également mal qu'un
conseil municipal en établisse une. Si nous
avons tort dans un cas, nous avons tort dans
l'autre, et si nous avons raison dans un cas,
nous devrions avoir raison dans l'autre. Le
principe fait partie de nos statuts depuis plu-
sieurs années, et tout ce que nous nous propo-
sons aujourd'hui, c'est d'étendre le principe, le
rendant applicable aux provinces, et de laisser
la question à la décision du gouvernement pro-
vincial.

Que l'un des honorables membres aille à
Toronto, à Montréal ou dans n'importe quelle
partie du pays où il y a des courses de che-
vaux et un système de pari mutuel, et il pour-
ra, d'après la loi que le Parlement a adoptée
en 1912, dépenser au jeu tout l'argent qu'il
voudra, et il pourra acheter autant de billets
qu'il voudra sur les chevaux. Cela est-il bien,
ou cela est-il mal? Avons-nous -tous tort à
ce sujet? Je vois des hommes, des femmes et
des enfants qui achètent des billets à ces
champs de courses. Est-ce bien, ou est-ce mal?

L'honorable M. McMEANS: C'est mall

L'honorable M. TANNER: Nous l'avons
justifié par la loi; et pour ajouter au brillant
de l'affaire, les gouvernements s'avancent en
disant: "Donnez-nous une part de ce produit."

Nous commençons sur une petite échelle
dans la ville où nous instruisons nos enfants.
Aux bazars et aux fêtes d'églises, vous voyez
les enfants qui vendent des billets. Nous
avons établi ce régime par une loi, et nous
disons qu'il est bon d'enseigner aux enfants à
vendre des billets de loterie. Nous ne pou-
vons pas oublier le fait que nous agissons de
la sorte pour ainsi dire depuis la Confédéra-
tion. Mais lorsque ces enfants grandissent,
nous leur disons: "Cette vente de billets de
loterie est une mauvaise chose, une chose cri-
minelle; on ne peut plus la tolérer." Il n'au-
rait pas fallu enseigner à ces gens dans leur
jeunesse qu'il est bien d'acheter ou de vendre
ces billets, s'il faut leur dire, quand ils sont
grands, que tout cela est mal et qu'ils doivent
s'en abstenir.

Comme je le disais, nous avons le système
de pari mutuel par tout le pays, et il est de
fait-les honorables membres l'ont peut-être
oublié-qu'il n'y a pas encore un an ce Parle-
ment créait, sans que personne ne s'y ob-
jectât, un nouveau champ de courses et
autorisait l'exploitation du pari mutuel pour
aider au progrès du jeu dans ce pays. Si les

honorables messieurs veulent se donner la peine
de consulter le chapitre 66 des Statuts de 1933,
ils verront que nous avons constitué en cor-
poration, et sans qu'il s'élevât le moindre mur-
mure de dissension dans une partie quelconque
de cet édifice, le Devonshire Jockey Club, qui
prit possession des propriétés de la "Western
Racing Association"; et le bill contient un arti-
cle énonçant que les droits du club sont les
mêmes que s'il avait été constitué en corpora-
tion en 1912, ce qui lui permet d'exploiter un
système de pari mutuel et de jeu.

L'honorable M. MURDOCK: Ce club
n'était-il pas déjà en activité?

L'honorable M. TANNER: Non, c'était un
ancien club d'Ottawa qui avait fait faillite et
qui avait été racheté par la "Western Racing
Association", de qui le "Devonshire Jockey
Club" a acheté l'actif et 'entreprise. Mais
pour se qualifier comme exploitant de pari
mutuel, le club a dû faire adopter la loi que
nous avons édictée l'an dernier, parce que la
"Western Association" n'avait pas le droit de
transporter ses droits pour le pari mutuel.

L'honorable M. MURDOCK: Ce club
n'était-il pas en activité d'après une loi facul-
tative du Canada?

L'honorable M. TANNER: Ce club est en
activité parce que nous avons adopté une loi
spéciale rendant la loi de 1912 applicable à cette
compagnie. Et mon honorable ami de Park-
dale (l'honorable M. Murdock) n'a jamais ou-
vert la bouche pour s'y opposer, pas plus que
personne d'autre.

C'est tout ce que j'ai à dire. Je voterai en
faveur du bill.

L'honorable M. McMEANS: Honorables
membres, je ne prendrai pas plus de temps
qu'il n'en faut pour dire clairement que mon
attitude sera la même que celle de l'année der-
nière. J'appuie ce bill uniquement parce qu'il
concerne les droits provinciaux. Je ne con-
nais :pas de loi qui empêche l'organi-
sation d'une loterie dans aucune province du
Dominion. Le Code criminel exige une peine
contre celui qui tient une loterie, mais je ne
vois pas comment cette mesure pourrait être
mise en vigueur si l'une des provinces décidait
de les permettre.

Je ne parlerai pas du côté moral de la ques-
tion. J'ai été élevé dans la foi des droits pro-
vinciaux. Je ne crois pas que ce bild légalise
en aucune façon les loteries. Il se peut que
pas une des provinces ne s'en prévale. Je suis
bien sûr que le Manitoba ne s'en prévaudra
pas. Winnipeg est d'une moralité très sévère.

L'honorable M. CASGRAIN: "Oh, yeah?"
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Quelques honorables SENATEURS: Oh,
oh!

L'honorable M. MeMEANS: Mais cela ne
veut pas dire que la province du Ma-
nitoba doit décider de ýce que fera la province
de Québec; et j'admets pour ma part que je
verrais d'un mauvais oeil la grande province
de Québec intervenir quant à la manière dont
le Manitoba doit administrer ses affaires. Je
crois que la province de Québee peut se diri-
ger elle-même, et la province de la Colombie-
Britannique tont autant.

Comme représentant de la province du Ma-
nitoba. je voterai en faveur de toute mesure
qui conférera à cette province une juridiction
plus (tendue. Que la province exerce ses pou-
voirs suivant sa volonté; je* voterai toujours
en faveur des droits provinciaux.

Le très honorable M. GRAHAM: Je suis
un peu comme mon honorable ami qui vient
de parler, mais je voterai contre le bill. Si
cette mesure n'est pas nécessaire pour permet-
tre aux provinces d'autoriser la tenue de lote-
ries, pourquoi nous en préoccuper?

L'honorable M. McMEANS: Je disais
qu'elles auraient le droit, mais que le Code
criminel renferme un article pour punir ceux
qui tiennent (les loteries.

Le très honorable M. GRAHAM: Je crois
que l'honorable monsieur a donné à entendre
qu'il serait difficile de mettre en vigueur l'arti-
cle di Code criminel. et que l'on pourrait
soulever avec succès, en le combattant, la ques-
tien des droits provinciaux. 'Si l'honorable
monseîur est en faveur des droit> provinciaux,
pourquoi ne les réclane-t-il pas?

A l'instar de l'honorable sénateur de Park-
dale (l'honorable M. Murdock), je ne m'op-
pose pas ail bill parce que Je me crois meil-
leur que les autres. Je ne puis imaginer per-
sonne qui soit aus>-i bon que moi.

Je suis probablement ausi an courant de la
-ituation (les hôpitaux. des municipalités et
les province- que n'importe qui. Les condi-

tions qui existent à Vancouver exitrot dans
toutes les localités. Partout les municipalités
trouvent cxtirêmiement diflicile dle contribuer

aux hôpitaux les fond. n-, cesaires pour l'en-
tretien des patients coiimis à leur soins. Ceux

<lentre vous qui s'occupent des hôpitaux dune
façon pratique comprendront facilement les
difficultés de la situation actuelle. Les muni-
cipalités s'opposcnt à la pratique, qui devient
si commune,. d'envoyer aux hôpitaux des pa-
tients qu'on pourrait traiter 'chez eux. L'hos-
pitalisation de ces gens augmente encore le
fardeau déjà lourd qui pèse sur les iiunicipa-
lités. Je sympathise bien avec les hôpitaux,

L'hon. M. CASGRAIN.

les municipalités et les provinces, mais le
Parlement fédéral ne peut tout eîe même pas
venir à la rescousse des provinces toutes les
fois qu'elles ont besoin d'aide. Nous sommes
déjà engagés loin dans cette voie, et nous
dépassons ainsi les bornes de la Constitution.

Nons avons entendu des hommes éminents
dans les affaires provinciales proposer de mo-
difier lu Constitution. Je suis porté à croire
que le mobile de ces propositions est que les
provinces tiennent à échapper à quelques-unes
des responsabilités qu'elles assumèrent lors de
la Confédération. En ce qui concerne les
hôpitaux, l'obligation n'inconbe pas au Domi-
nion du Canada, mais aux provinces et aux
municipalités. Je ne veux pas dire que, dans
des temps comme ceux-ci, les autorités fédé-
rales ne doivent pas aider les provinces ou les
municipalités; mais je maintiens que nous ne
devons pas nous presser d'aec.epter, comme de
droit, des responsabilités qui ne nous appar-
tiennent pas d'après la Constitution, même si
nous les acceptons pour l'instant dans un mou-
vement de générosité.

Nous traversons une cri-e grave, dont t outes
les institutions res-entent les effets; mais je ne
rois pa 's que nouis devrions essayer de prélever

les fonds au moen dle loteries. Il est vrai
qu'un appel au nom les hôpitaux serait peut-
êtr" accueilli pluis favorablement qu'un appel
aui nom d'autres institutions. N'oublions pas,
cependant, quei largent des loteries sort le la
poche lu peuple, et que la plupart des gens
devraient employer cet argent à l'achat de
pain et de beurre, et au ai ement dle dettes
chez leî marchand. Les gens à l'aise n'achè-
tenot pas beaucoup <le billets le loterie. En
contribuant à imposer aui peuple un fardeau-
qu'il accepterait peut-être volontairement, aidé
et eciuouragé, comme l'honorable représentant
de Piutou (l'honorable M. Tanner), par son
instinct di ju-les lotleries le priveraient l'ar-
gent qui devrait être dépensé autrement. Dans
neuf cent quatre-vingt-dix-neuf cas suc mille,
les gens ie reprendront pas un seul soi de
leur irg>en> t ; ils continueront cependant à es-

-1 'yer le -e refaire. Ce n'est pas la sorte
dl'iéducation dont les jeunes, ont bemoin. Les
diffliilté.s actuelles du monde sont dues pour
une bonne ¡part au désir qu'a l'humanité de
vivre sans travailler. Vous direz peut-êtr< que

ce i'est pas la iêiec chose. Mais le principe

est le même. Les gens qui participent aux
loteries ont I'e-poi le gagner une grosse som-
mie d'argent en risquant peu. Ce que nous
devrions e-sayer de faire pénétrer aujourd'hui
dans lesprit des, jeunes, c'est le bien-fondé de
l'ancienne théorie de l'offre et de la demande:
qu'il iaut travailler ou donner quelque chose

en retour de ce qu'on reçoit, au lieu de s'at-
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tendre à recevoir quelque chose pour rien. Si
nous, membres sages du Sénat, nous pré-
eipitons maintenant pour montrer aux jeunes
gens comment s'y prendre pour faire quelques
dollars sans travailler, nous encouragerons par
là-ce qui a-contribuépour beaucoup à Ja ruine
de l'édifice financier mondial. Mon honorable
ami (l'honorable M. Tanner) dit que nous
sommes toujours allés aux courses de chevaux,
et que nous continuerons probablement; mais
quand nous y allons, nous voyons quelque
chose. Il n'en est pas ainsi des loteries. Nous
courons chez les agents de change et formons
des associations, avec l'espoir que le prix
dinctions quelconques augmentera bien au
delà de leur valeur réelle, avec l'intention de
vendre à un prix plus élevé, et de recevoir
ainsi quelque chose !pour rien. Voilà l'esprit
qui a miné l'honnêteté du monde dans les
affaires.

J'avance en âge, et il me semble qu'il est
de mon devoir d'élever la voix contre des pro-
positions de ce genre, bien que j'admette que
les hôpitaux sont dans le besoin. Il est du
devoir des provinces et des municipalités do
les maintenir, et chaque fois qu'elles essaient
d'échapper à ce devoir, elles essaient de s'en
remettre à quelque personne ou corps qui
n'est pas responsable de .ces institutions.

Le principe à la base du bill est mauvais.
Je ne désire pas encourager quoi que ce soit
qui tendrait à montrer aux jeunes gens de ce
pays à se conduire en affaires autrement que
d'après de bons principes. Nous avons trop
goûté au principe contraire, et nous avons failli
périr. J'espère que le Sénat fera comme il y
a deux ans, et qu'il rejettera la mesure.

L'honorable L.-C. WEBSTER: Honorables
sénateurs, je crois qu'il est peut-être un peu
tard pour apporter beaucoup d'autres argu-
ments au débat. Le bill a été discuté à fond,
et nous paraissons tous d'accord à dire
que les deux aspects de la question ont été
bien exposés. Po.ur ma part, j'ai passable-
ment approfondi le sujet des loteries, et pen-
dant mon séjour en France, le mois dernier,
j'ai consacré une partie de mon temps à cher.
cher quel en avait été l'effet sur le peuple de
Paris. Je dois dire que mes observations ont
confirmé les remarques de mon honorable ami
dEganville (le très honorable M. Graham),
que les loteries dans cette ville ne sont pas
soutenues par les membres des classes les plus
riches, qui ont le moyen de perdre quelque
argent, mais par ceux qui appartiennent aux
classes ouvrières et pauvres. De fait, honora-
bles sénateurs, j'ai été mal impressionné de la
façon dont les loteries sont tenues à Paris. On
m'a demandé des douzaines de fois, sur les
boulevards, d'acheter des billets. Les petite

magasins et les ateliers en ont à vendre, et
l'on amorce toujours l'affaire en faisant valoir
la possibilité de gagner un gros lot. Je sup-
pose que ceux qui m'arrêtaient au passage
pour me demander d'acheter ces billets, rece-
vaient une commission généreuse pour leurs
ventes, sans quoi ils ne s'en seraient pas occu-
pes.

J'ai demandé à nombre de personnes à Pa-
ris si elles croyaient que les institutions de cha-
rité bénéficiaient des loteries, et la réponse
a été négative. Elles m'ont déclaré que ce
n'était un secret pour personne que les institu-
tions de charité avaient perdu des souscrip-
tions, détournées vers les loteries. J'ai re-
cherché particulièrement l'opinion des com-
merçants, que je considère comme très im-
portante. Ils se plaignaient fort que les lote-
ries avaient retiré tellement d'argent de la cir-
culation que les affaires s'en trouvaient ralen-
ties. Ils m'ont dit que des gens relativement
pauvres dépenseraient cent francs pour ache.
ver un risque sur la loterie nationale et se
passaient ensuite des choses de nécessité. Plus
d'une femme qui a besoin d'un chapeau neuf
préfère achcter deux billets dans l'espoir de
gagner quelques francs, et surtout de recevoir
l'un des gros lots de cinq millions, et le com-
merce des modistes se trouve diminué en con-
séquence. On m'a exprimé l'opinion que du
point de vue du commerce-je ne discute pas
aujourd'hui du côté moral ou religieux de la
question-les propriétaires de magasins et les
ouvriers ont souffert beaucoup en raison des
loteries permises par la ville de Paris.

L'honorable G. LACASSE: Honorables
membres. je n'avais pas l'intention de prendre
part au débat, surtout après le plaidoyer pas-
sionné de mon honorable ami de Parkdale

(l'honorable M. Murdock) et le plaidoyer si
calme de mon très honorable ami d'Eganville

(le très honorable M. Graham). Leurs argu-
ments m'ont paru bien exprimés. Mais puis-
que j'ai toujours appuyé cette mesure, ou d'au-
tres mesures analogues, depuis les trois der-
nières sessions, je veux de nouveau justifier
pourquoi je l'appuie de ma voix et de mon
vote.

Je m'attendais à ce que l'honorable sénateur
de Vancouver (l'honorable M. MicRae), qui a
présenté le bill l'an dernier, nous exposât son
opinion avant aujourd'hui. Il est de retour
de Floride, portant sur son visage la marque
du soleil des tropiques et des vents salins de
la mer. Il ;devra sûrement nous donner son
opinion de nouveau avant la fin du débat,
pour nous prouver qu'il n'a pas changé -d'atti-
tude depuis son dernier discours.

On a dit que, l'an dernier, la mesure fut
désastreusement repoussée dans l'autre Cham-
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bre. Eh bien, le bill fut rejeté par le Sénat,
et d'une façon aussi définitive que dans l'au-
tre Chambre, les deux premières fois qu'il fut
présenté, mais il fut adopté à sa troisième
apparition. Cela nous porterait à espérer un
peu que la mesure subira le même sort ailleurs
à la pré'sente session. L'honorable représen-
tant de Pictou (l'honorable M. Tanner) disait
que l'esprit de suite et la persévérance con-
duisent au succès. Eh bien, je récuse l'esprit
(le *uite de quelques me--ieurs qui quittent la
table de jeu polur votcr contre une mesure (le
cette sorte. Pour prouver mon propre esprit
de suite et le sérieux avec lequel je considère
cette question, je suis prêt à rencontrer tous les
adversaires du bill, à mi-chemin, et s'ils peu-
vent me convainc're qu'il est possible d'abolir
la pratique du jeu. je voterai moi-même contre
la deuxième lecture. I! me semble que ce
serait nianqier d'esprit de suite que de s'oppo-
ser activement à un( mesure (le cette sorte et
de fermer ensuite les veux sur l'existence des
bazars de charité, sur les roues de fortune, sur
les jeux de hasard. . .

L'honorable M. CASGRAIN: Sur le pari
mutuel.

L'honorable M. LACASSE: Sur le pari
mu:uel et iur les choses semhlablas. Arrêtez
tout le jeu, tous les jeux de hasard, et je
voterai contre .ce bill. J'appuie surtout ce pro-
jet de loi parce qu'il détournerait vers nos pro-
pres loterie- beaucoup d'argent qui se dépnise
aujourd'di pour des fins guère meilleures,et
au-i parce cue dc (centains île milliers de
dollars qui sortent aujoird'huii du Canada
pour l'achat de b)illets de loterie à l'étranger
resteraient dans le pays.

Je partage l'avis de mon honorable ami de
Montaiville (l'honorable M. Beaubien) lors-
,qu'il dit qu'i! vaudrait mieux que le bill soit
formulé de manière à comprendre parmi ses
fin- l'a--i-tance aux institutions d'éducation.

Les honorabies sénateurs de Pi'etou (l'hono-
rable M. Tanner) et le Winnipcg (l'honorable
M. MMcan-) ont dit avce vérité que cette
me-ure ne ch rche pas à édicter une nouvelle
loi autant qu'à faire reconnaître les droits pro-
vinciaux. En l'adoptant, nous ne ferons que
'confére-r aux proveincs le droit d'agir comme
il leur plaira quant aux loteries.

J'appuie le bill, non seulement pour justifier
mon esprit (le suite, mais parce que je tiens
à obtenir l'opinion du Sénat sur cette me-
sure, et aussi parce que je désire aider, dans
la me-ure de mes faibles moyens. aux hôpi-
taux qui 'ont besoin de fonds. Je connais bien
'exi-tcnce d- certains problèmes municipaux
dont a parlé le très honorable représentant
d'Eganville (le très honorable M. Graham).

L'hon. M. LACASSE.

Il est bien vrai qu'on envoie aujourd'hui à
l'hôpital des patients qui pourraient être traités
'chez eux, mais il se peut aussi qu'un traite-
ment collectif puise coûter moins cher par
patient. D'abord, quelle que soit la bonne
volonté d'un praticien particulier, il ne peut
pas continuer indéfiniment à traiter les gens
pour rien; míais ceux qui pour ainsi dire sont
sans argent peuvent être traités gratuitement
par le personnel des hôpitaux, pendant qu'à
d'autres, qui sont en mesure de payer, mais
qui se trouvent provisoirement à court d'ar-
gent, on peut faire crédit pendant plusieurs
moi-, si c'est nécessaire.

L'un des honorables membres disait qu'il ne
considère pas comme un péché le jeu ou
l'achat d'un billet de loterie, mais comme
quelque chose d'un peu i.mmoral. Je voudrais
bien savoir la différence. On a aussi prétendu
que si nous établissions une loterie dans une
province, nou- en aurions bientôt neuf, car
tou-tes les provinces trouveraient nécessaire de
suivre cet exeniple. En bien, on pourrait ré-
gler ce problème en diminuant à trois ou à
quatre le nombre des provinces.

Le très honorable M. GRAHAM: Changez
la Constitution.

L'honorable M. LACASSE: Malgré tout le
respect que je dois aux opinions exprimées
par mes honorables amis qui s'y opposent. j'ai
l'intention de voter pour la mesure.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables membres, voici la troisième f.ois
que ce bill réapparaît devant le Sénat depuis
que j'y suis entré. Jusqu'ici, je n'ai pas pris
l'occasion de le commenter: je me suis con-
tenté de votre pour son rejet. J'aurais encore
suivi la même conduite aujourd'hui si l'hono-
rable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock) n'avait pas proféré certains com-
mentaires. dont il faut tenir compte. me sem-
ble-t-il, cde crainte qu'ils ne soient considérés
parmi le public comie représentant peut-être
les sentiments de tous les honorables men-
bres. Je ne sais comnient ces commentaires se
rapportaient ià li discussion. De fait, je n'y
vois aucun a-propos. Ces commentaire- étaient
des observations sur un rapport, publié dans
les journaux du matin, de témoignages enten-
dus hier par un comité de l'autre Chambre. et
attaquaient l'irréiproclhabilité, peut-être même
les principes à la base des affaires, de certaines
institutions de Toronto.

L'honrable M. MURDOCK: Mon très
honorable amîîi ie permettra-t-il un mot d'ex-
plication, s'il ne m'a pas compris? Voici ce

que je voulais dire: à mon avis, l'attitude des

messieurs distingué- qui veulent faire retom-



28 FEVRIER 1934 109

ber sur d'autres leur obligation d'aider les
hôpitaux, ressemble fortement à celle des
trente-huit patrons de la cité de Toronto qui,
d'après les rapports des journaux du matin,
paient de si maigres salaires que la municipa-
lité est obligée de fournir un supplément d'ar-
gent pour venir en aide à un bon nombre de
ces ouvriers qui sont chefs de familles.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
vois pas que le paiement de maigres salaires
dans les usines, si le fait existe, soit un argu-
ment pour ou contre ce bill, et j'avais com-
pris que le débat était restreint aux arguments
favorables ou défavorables au projet. Je ne
sais rien de la plupart des compagnies dont on
a parlé au cours de ces témoignages-ou de-
vrais-je peut-être dire, pour être plus confor-
me au règlement, dont parlent les journaux du
matin-mais il me semble très injuste que la
preuve soumise, et qu'on n'a pas encore eu
l'occasion d'expliquer ou de contredire, soit
proclamée comme indiquant de mauvaises ha-
bitudes, des pratiques peu recommandables, et
des traitements injustes de la part des compa-
gnies envers leurs employés. Jusqu'ici, ces
compagnies n'ont pas :pu se ,faire entendre, et
nous devons admettre en conséquence que
nous ne connaissons pas les faits, à l'heure
actuelle. Il se peut que ce qui a été dit ne
puisse être contredit ni expliqué, mais jusqu'à
ce qu'on fournisse -l'occasion de contredire ou
d'expliquer, nous ne sommes pas justifiables
d'affirmer que nous savons la vérité. J'ai, au
sujet de l'un des cas, des renseignements qui
non seulement me semblent mettre la preuve
entendue hier sous un jour bien différent,mais
qui donnent encore à croire que l'homme qui
a rendu témoignage n'est peut-être pas très
fiable. Cela me semble démontrer plutôt clai-
rement que nous adoptons une pratique injus-
te en prenant pour acquis que la déclaration
d'un individu représentant une partie expose
tous les faits.

Pendant que j'y suis, je vais essayer d'expri-
mer en quelques mots-bien que je craigne
que mes idées ne soient pas bien coordonnées
-les raisons qui m'ont persuadé dans le pas-
sé, et me persuadent encore, de m'opposer à
cette mesure. Elles ne diffèrent pas essentiel-
lement de celles avancées cet après-midi par le
très honorable sénateur d'Eganville (le très
honorable M. Graham). Je ne suis pas de ceux
qui croient que l'habitude du jeu, même si
elle est portée à l'excès, est l'une des choses
les plus démoralisantes du monde; mais je crois
que c'est une habitude qu'on ne doit pas en-
courager par un acte législatif,etil mesemble
qu'une législature qui sanctionne une pratique
accepte une bien grave responsabilité, à moins
qu'elle ne soit d'opinion que cette pratique

est bonne, ou qu'une restriction vaudra mieux
qu'une prohibition absolue pour restreindre
cette pratique. Si je pensais que le jeu sans
réserve tel que l'achat de billets de loterie, de-
vrait être encouragé, et n'est nullement nui-
sible aux intérêts de l'Etat, il ime semblerait
alors que mon premier devoir serait d'éliminer
cette pratique de la catégorie des crimes où la
place notre Code criminel.

Quelques-uns des honorables messieurs nous
disent: "Nous croyons aux droits provinciaux,
et nous devrions laisser aux provinces le soin
de décider si ces choses sont mauvaises ou
non." Le Dominion seul a juridiction en
matière criminelle, et le Parlement du Ca-
nada n'a pas du tout compétence pour rejeter
sur une province quelconque le soin de légi-
férer en cette matière. Nous avons adopté l'at-
titude que, l'achat de billets de loterie étant
indubitablement une forme die jeu, il faut re-
connaître que c'est un acte criminel qui relève
de la juridiction fédérale. C'est mon opinion
personnelle.

Si nous partageons l'avis de ceux qui croient
que l'achat de billets de loterie n'est pas une
chose que l'on doit appeler un crime, je pré-
tends que nous devrions immédiatement abro-
ger -cet article -de notre Code. Mais tant que
cet article figurera au Code, ne disons pas que,
bien que le Parlement du Canada considère
la pratique comme criminelle, nous voulons
bien que les provinces la considèrent autre-
ment, si elles le désirent. Non seulement cette
attitude ne serait pas suivant l'esprit de notre
Constitution, elle serait même presque absur-
de. Ainsi, ayant décrété que celui qui est cou-
pable de vol ira en prison, nous n'ajoutons pas
que si le vol est commis par une province, ce
vol ne sera pas considéré comme un crime,
parce que les droits des provinces se trouve-
raient en jeu, et que nous devons permettre
aux provinces de dire si elles désirent voler
ou non. Quant au meurtre, nous n'exemptons
pas non plus les provinces, comme telles, de la
juridiction de notre Code pénal. Si nous con-
cluons qu'il y a quelque chose qui ne doit pas
être prohibée, nous devons alors rejeter la pro-
hibition. Pour ce qui est du trafic des liqueurs,
nous l'avons restreint...

L'honorable M. BARNARD: Le très hono-
rable monsieur me permettra-t-il de l'interrom-
pre pour lui demander d'expliquer quelle est,
suivant lui, la différence entre la proposition
que contient ce bill et le système du pari
mutuel? On s'y est oposé, mais le Parle-
ment du Canada a légalisé cette forme de pari,
sujette à certaines restrictions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Je
n'espère pas que le seul rejet de cette mesure
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apporte dans les statuts du Canada un esprit
(le suite parfait. Mais il y a cette différence
quant au manque d'esprit de suite (lont parle

l'honorable membre. Une branche de l'auto-
rité place certaines réserves en faveur de cer-
taine pratique. C'est-à-dire que nous préten-
dons avoir de lautorité, et nous prenons les
movnns (le restreindre la pratique. Nous di-
sons que sil faut des gageures, elles doivent se
faire d'après le s'-ystème dti pari mutuel. Mais
nous n'autorisons pas les provinces à commet-

tre ce que nous avons défini acte criminel.

L'honorable M. BARNARD: Que mon très

honorable ami nie permette de citer un autre

exemple: la prohibition des liqueurs enivran-

tes durant la guerre. Il y avait là un cas d'op-
tion locale pour les provinces.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

L'honorable M. BARNARD: Avant que
nous ayons la proliîbition totale.

Le très hon.orable M. MEIGHEN: Non.

D'après notre juridiction pour ce qui se rap-
porte au commerce, nous avons édicté, d'a-

près la loi Doierty, ainsi appelée, que les

liqueurs enivrantes ne seraient pas tran-por-
tées d'uin province à une autre, excepté à des-

tination rendue légale par la province où on

les expédliait. Voilà qui est entièrement dif-
fé.rent de l'adoption d'une loi criminelle au-
jouîrdlhui, et de la déclaration demain qu'une

province peut violer cette loi si elle de dsire.
J'en viens maintenant à une question qui

découle vraiment du bien-fondé <le la loi dans
son état actuel, même si ce bill n'est pas
adopté. Il ne me senible pas désirable que
les législatures encouragent le jeu, soit au
moyen le loteries, soit d'autre manière, même
si les bénéficiaices sont des intitutions nota-

bls et méritoires. Je n'aime pas à dire, d'une

part: "Cette chose est mauvaise, et celui qui
s'en rend coupable doit aller en prison", pen-
dant que, d'autre part, je dis aux mêmes per-
sonnes: "Nous ne nous opposons pas à cela

si vot·re province l'autorise, et les recettes
iront aux hôpitaux." Je ne pense pas qu'un
crime ces-e d'en être un, simplement parce
que les bénéfises en iront à certaines institu-
tiens.

Un lonorable SENATEUR: Que faites-
vous des loteries dans les égli-es?

Le très lionorable M. MEIGHEN: Je viens
<le dire que je n'espère pas que le seul rejet
de cette mesure apportera dans nos statuts
un esprit le suite .parfait. Je ne vois aucune
raison d'exempter les loteries dans les églises,
<le la prohibition générale contre le jeu.

Je sais qu'il y a partout un élément de
chance. L'honorable sénateur assis derrière

Le très lion. M. MEIGHEN.

moi disait que damour du jeu est inné chez
l'homme, et que nous ne nous en débarras-e-
ron- jamais. Je crois qu'il en est ainsi. Je ne
crois pas qu'il y ait aucune pliase dle la vie où
l'élément île chance ou île fortune n'intervient
pa-'. Le succès d'un homme devant l'insuccès
d'un autre est souvent dû, pour beaucoup, à
la main du hasard. Cet élément se trouve
partout, pour peu ou pour beaucoup. On le
reneontre clans les affaires journalières-dans
l'achat d'un atnimal, dans l'achat d'une pein-
ture, certainement dans l'achat de valeurs in-
mobilières. On ne peut pas le faire disparaî-
tre. Il fait partie essentielle -de la vie. Sur
le marché-ct il en faut toujours un pour

l'e xpédition de s affaires-personne ne peut
dire qu'il sait ce qui arrivera, vut la possibilité
deu lintervention dIe mille choses imprévucs.
Il e-t done essentiel de courir certains risques,
qu" les personnes entreprenantes ne refuse-
ront ipas le courir, si le monde doit continuer
à pîrogresser comme par le passé. Mais cela
ne veuit pas dire que le jeu, par lui-même,
mérite l'encouragement législatif. Cela ne
veut pas dire non plus qu'un homme qui s'op-
pose à cet encouragement manque forcément
d'esprit de suite parce qu'il risque quelques
sous ait poker. S'il joue ait poker pour un
aussi faible enjeu, il ne croit pas nuire à au-
trui ni se rendre coupable d'infraction à la
loi. Mais il peut bien se lire: "Je ne pren-
drai pas sur moi. comme législateur, <le con-
tribuer Lt l'adoption d'une loi pour légaliser
une ýpratique que l'on ne dé-ire pas générale-
ment, à mon >ens, voin encourager."

L'honorable M. CASGRAIN: Las-urance
contre le feu est une forme dce jeu de hasalrd.

Le très hon.orable M MEIGHEN: Mais
l'élément dle hasard est pre-que éliminé, par
l'applicai-on de la loi de la moyenne. Nous
éliminons le hasard autant que nous le pou-
vons, mais parce que nous ne pouvons pas

entièremien t l'éliminer il ne -'ensuit pas que
nous devions légaliser lis jeux dce ha-sard et

encourager nos Jeunes hommes à croire que
ce moyen de gagner sa vie en vaunt u autre.
Je m'accorde toutît fait avec le très hotnorable
sénateur d'Eganvidle (le très lhonorable M.
Graham). Nous ne devons certes pas menor-
porer dans no s tatuts ce qui constituerait

une' invitation à nos jeunes gens de chercher
à gagner leur vie et à éluder leurs obligations
envers la société, ou envers les institutions de
chatité, par la pratique du jeu. Je n'aimerais
pas être obligé de défendre une telle attitude.
soit chez moi, -oit ailleurs, levant mes sem-
blables. C'est pourquoi je voterai contre le

bill.
Peronnellement, il ne me reste rien à ajou-

ter. Nous ne rendrons jamais le monde par-
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fait. Certaines gens prétendent qu'il faudrait
entièrement prohiber la vente .des liqueurs
enivrantes. Ils disent que les liqueurs eni-
vrantes sont nuisibles à la société, que nous
devrions faire de la fabrication et de la vente
de ces liqueurs un crime, et les bannir en-
tièrenent. En supposant que les 'prémisses
soient justes, il ne s'ensuit pas que le remède
soit applicable. Si l'autorité exécutive ne
,peut pas, dans la pratique, supprimer le né-
goce des spiritueux, -mieux vaut peut-être
chercher à le .circonscrire dans certaine .limite.
Notre but n'est pas d'encourager mais de res-
treindre le trafic, et l'expérience démontre que
nous pouvons le restreindre plus facilement
par des lois de régie que par un essai de 'pro-
hibition totale. Je dois dire que les quelques
dernières années ont amplement justifié cette
opinion, non seulement au Canada, 'mais aussi
chez nos voisins du sud.

L'honorable M. CASGRAIN: Que dire des
noces de Cana, où le Seigneur changea l'eau
en vin?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'é-
tais pas 'présent en cette occasion. Le rai-
sonnement sur lequel nous appuyons la régie
des liqueurs--que, de cette façon, nous dimi-
nuons mieux une 'pratique que nous désirons
décourager, que nous ne le .pourrions en es-
sayant la prohibitiion totale-ne peut nulle-
ment s'appliquer dans -le cas de la présente
mesure. Personne ne peut dire: "Les gens
joueront, quoi que vous fassiez; orientez donc
le jeu dans une certaine direction, et régissez-
le dans cette direction." Telle n'est pas l'in-
tention du bill qui nous occupe. Il ne cherche
pas à fermer la porte à demi. Il ouvre sim-
plement la porte sous certaines conditions.
Il. dit à la population .du Canada: "Si vous
désirez que les bénéfices du jeu aillent à cet
hôpita.i ou à un autre, nous ne nous y oppose-
rons pas; mais nous nous opposons à ce que
vous retiriez 'vousmêmes les ibénéfices du
jeu." Pour ces motifs, j'ai l'intention de voter
une fois de plus contre la mesure.

(Sur motion -de l'honorable M. Marcotte, le
débat est ajourné.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Jeudi., 1er mars 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
I*apres-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

SUBSIDES AU MANITOBA EN LIEU DE
TERRES PUBLIQUES

INTERPELLATION

L'honorable M. HUGHES demande au Gou-
vernement:

1. Lorsque le Manitoba devint une province,
quel subside reçut-il en lieu de terres publiques?

2. Depuis lors, combien de fois ce subside
a-t-il été augmenté?

3. Quelle a été la date et quel a été le mon-
tant de chaque augmentation?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
réponse à l'interpellation de l'honorable mon-
sieur:

1. Néant.
2 et 3. Une allocation de $45,000 par année

a été accordée à partir du 1er janvier 1882, en
vertu du chapitre 5, 45 Victoria, comme in-
demnité en lieu de terres publiques, allocation
qui fut augmentée à $100,000 à partir du 1er
juillet 1885, en vertu du chapitre 50, 48 Vic-
toria.

Aux termes de la loi de l'extension des fron-
tières du Manitoba, 1912, ce subside fut porté
à $562,500 en lieu de terres publiques à partir
du 1cr juillet 1908, sauf certaines déductions.
vu la rétrocession de terres marécageuses et en
raison d'une allocation de terres comme dota-
tion à l'Université du Manitoba. (Déductions
.nnuelles, de 1908 à 1929-1930 pour terres ma-
récageuses, $138,492.82; déductions annuelles,
de 1908 à 1929-1930, pour terres de l'Université,
$15,000.)

L'honorable M. HUGHES: N'a-t-on pas fait
une autre augmentation plus tard lors du rè-
glement final avec la province?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le sub-
side ne fut pas augmenté. La question fut
renvoyée à une Commission pour décider de
l'indemnité qui devait être payée afin que le
Manitoba, en ce qui concerne ses terres pu-
bliques, fût sur un pied d'égalité avec les au-
tres provinces. Dans son rapport, la Commis-
sion recommanda une indemnité de $5,000,000.
Ce montant fut dûment payé et -dûment dé-
pensé.

L'honorable M. HUGHES: Cinq millions de
dollars annuellement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
une somme ronde.

TRAVAUX DU SENAT
INTERPELLATION ET DISCUSSION

L'honorable CHARLES MURPHY se lève
pour expliquer l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du Gouvernement
sur les travaux du Sénat et sur les efforts ac-
complis par le Sénat pour obtenir le dépôt de
mesures ministérielles dans cette Chambre, et
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qu'il dem andera si le Gouvernement a I'inten-
tion <le déposer aut Sénat. à une date rappro-
chée. l'une quelconque ties mesures législatires
indiquées dans le discours du Trne.

Il dit: Honorables sénateurs, ceux d'entre
vous qui étaient présents à la Chambre le ler
février dernier, se rappelleront qu'au cours
du discours prononcé ce jour-là par l'honorable
énateur le Vancouver, (l'honorable M. Mc-

Rae), notre collègue exprimait l'opinion sui-
vante:

La population du Canada ine se fait qi'une
idée bien vague, et mênte erroîtée, de la respon-
sabilité que porte cette lonorable Chambre
dans le gouvernement du pays.

Il ajouta:
J'aurai même la témérité de conseiller qu'un

honorable sénateur, possédant une longue expé-
rience île cette Climbre et aussi de l'autre, et
tiêie du gouverneient, fasse une très nette dé-
claration sur la responsabilité du Sénat et sur
l'étendue ci son autorité. Je suis sûr qu'une
pareille mise à point diiîînuerait les critiques
qu'inspirent contre cette honorable asseiblée
ces longs ajournements qui se produisent iéces-
sairement, île temps à autre, faute le travail.

Puisqu'il est l'auteur de la suggestion, ses
collègues considéraient l'honorable monsieur
comme tout désigné pour revendiquer la place
qui convient au Sénat devant le Parlement
et le pays; mais il préfère. par humilité, se
soustraire à la tbche et la confier à un membre
ayant une plus longue expérience parlemen-
taire. Il m'a fait l'honneur (le me demander
de m'en charger, et comme la demande a été
a<ppuee par plusieurs autres membres de cette
Chambre, je prierai mes colègues d'être indul-
gents envers mes efforts pour satisfaire les
désirs île mes honorables amis. Mes observa-
tiens seront presique entièrement une narration
de faits bien connus, et ne visent en aucune
façon à exprimer ou même à sous-entendre
un projet de prétendue réforme du Sénat; elles
n'expriment pas non plus une opinion fixe que
je pourrais avoir concernant la meilleure mé-
thode de traiter de la cause établie par les do-
cuments. Je demande simplement à mes col-
lègues( de faire avec moi une courte excursion
dans l'histoire parlementaire, afin qu'ils puis-
sent, en passant, noter certains faits, et obser-
ver le tnérite qui revient au Sénat, du point
le vite de l'économie.

Il est nécessaire de remonter aux jours pré-
cédant la Confédération, et (le s'assurer des
intentions de ceux qui donnèrent forme à notre
Constitution, pour obtenir une juste ýperspec-
tive du Parlement. de ses branches, des droits
et des privilèges de chacune. Durant les dé-
bats sur la Confédération, en 1865, sir John
Macdonald esquissait ainsi ses intentions et
celles de ses associés:

La Législature île l'Amérique Britannique du
Nord sera composée du Roi, les Lords et des

L'hon. M. MURPHY.

Coimiunes. Le Conseil législatif occupera vis-à-
vis île la Chambre basse la utême position que
la Ciaibre des Lords occupe vis-à-vis îles Com-
iiitunes e' i Angleterie, et aura dle méie le pou-
voir de l'initiative législative en général, sauf
celle des mesures de finance.

Dans le même discours, sir John amplifie
comme suit les remarques que je viens de
citer:

Afin dle protéger les intérêts locaux de chaque
province, nous avons jugé nécessaire de donner
aux trois grandes divisions tie l'Amérique Bri-
tannique du Nord une représentation égale dans
la Chambre hatîte, car chacune de ces divisions
aura des intérêts différents. . . Donc, le Con-
seil légis!atif, dont la mission est cde modérer et
de contrôler les actes législatifs. . . sera coi-
posé d'un nomtbre égal de 24 représentants pour
chaque division.

Où serait l'utilité de la Chambre haute si elle
ie levait pas exercer, en temps opportun, son
droit de s'opposer aux mesures législatives de la
Chamîbre d'assemblée. de les modifier ou île les
différer? Il ne faut pas que ce soit un simple
bureau d'enregistrement îles décrets de la Chant-
bre basse. mais atu contraire une Chambre indé-
pendante, douée d'une action propre; et ce n'est
qu 'à ce titre qu'elle pourra être la Cliambre de
contrôle, considérer avec calme les mesures lé-
gislatives ayant pris ttaussance à la Chambre
bass', et repousser toute loi intempestive ou
pernicieuse qlue cette dernière peut lui tratis-
mettre.

Les trois grandes divisions du pays dont
parle sir John Macdonald étaient l'Ontario,
le Québei <t les Provinces Maritimes. Cha-
cune d'elles étant représentée par vingt-quatre
membres; à l'origine le nombre des membres
du Sénat était dle soixante-douze. Ce nombre
fut plus tard porté à qutatre-vingt-seize par la
représentation accordée aux nouvelles pro-
vinces.

Entreprenons maintenant notre excursion
dans les documents du Parlement, et commen-
çons par l'année 1868. Peu de sujets furent
aussi souvent discutés en cette Chambre que
la question de savoir s'il ne serait pas possi-
ble de déposer au Sénat un plus grand nom-
bre de mesures législatives. Le premier Par-
lement qui suivit la Confédération s'était à
peine mis au travail que déjà l'on constatait
que la procedure parleiientaire d'alors ne per-

mettait pas qu'on présentt atu Sénat un nom-
bre suffisant de projets dle loi. Un comité
spécial fut en conséquen'e nommé en 1868
pour "''enquérir et faire rapport sur la ques-
,t ion <le savoir si, en apportant certains
changements, dans les formes et les délibéra-
tions de cette Chambre, on ne pourrait pas
faciliter davantage l'expédition des affaires pu-
blique"; et ce comité, par son président, sir
Alexander Caipiell, déposa son rapport le 7
nai 1868. La situation qutienvisageait ce co-
mité spécial, et son rapport, ressemblent à un
tel point à la situation actuelle, qu'avec la
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permission de la Chambre, je lirai le rapport
en entier:

Le comité est d'opinion que les formes et la
pratique suivies au Sénat sont bien propres à
empêcher le retard dans l'adoption des bills ou
l'expédition des autres affaires; mais, d'après
la pratique actuelle, les bills sont transmis par
l'autre chambre du Parlement, à une époque si
avancée de la session, qu'il devient impossible
d'apporter à leur étude tout le soin qu'exige
l'intérêt public. Cet inconvénient a fait le sujet
de plaintes constantes dans la Chambre des
Lords et dans les Chambres hautes des Législa-
tures coloniales, et il a été le thème de fré-
quentes discussions; mais on n'a pas proposé de
remède efficace.

Votre comité a pris en considération les
moyens indiqués par un comité de la Chambre
des Lords dans un rapport en date du 7 mai
1861, pour remédier à cet inconvénient; ces
moyens étaient, soit de présenter à la Chambre
des Lords une partie des projets de loi qu'on
avait coutume de déposer à la Chambre des
connunes, soit d'apporter dans les formes et
les délibérations des Communes quelques chan-
gements qui permissent à cette Chambre de con-
sacrer plus de temps à l'étude des mesures légis-
latives pendant la première partie de la session.

Votre comité désire faire remarquer qu'indé-
pendamment des mesures de finance qui doivent
prendre naissance à la Chambre des communes,
il convient que certaines autres catégories de
bills importants soient d'abord discutés dans
cette Chambre, à cause de son caractère repré-
sentatif et du système de gouvernement respon-
sable: le comité pense néanmoins qu'il serait
très possible de présenter au Sénat beaucoup
plus de bills qu'on n'a eu l'habitude d'en pré-
senter jusqu'ici aux Conseils législatifs des pro-
vinces de la Puissance. Il semble au comité. que
c'est srutout au Gouvernement qu'il appartient
de le faire: désormais, les travaux du Parle-
ment. à ce qu'il croit, se rapporteront principa-
lement aux mesures d'intérêt public, émanées
du Cabinet. et. pour beaucoup de ces mesures,
le choix <le la Chambre où elles devront prendre
naissance, dépendra des ministres.

Le comité pense que l'intérêt public, en ce
qui concerne la mûre délibération des actes lé-
gislatifs et l'expédition des affaires, serait gran-
dement servi si le Gouvernement persistait à dé-
poser au Sénat autant de mesures que le per-
mettent la loi et l'usage parlementaire.

Le comité fait en outre remarquer que la
Constitution, en créant la Chambre haute du
Parlement. composée de membres à vie, a voulu
que cette branche exerçât sur les mesures légis-
latives une surveillance que ne troubleraient ni
les courants passagers de l'opinion ni les luttes
de partis. Il est impossible que le Sénat rem-
plisse son rôle dans la Constitution et accom-
plisse ses fonctions. dans l'exercice desquelles
réside surtout son utilité. à moins que cette
Chambre n'ait amplement le temps de discuter
toutes les mesures soumises à son examen. Si
l'on n'y remédie autrement, il peut devenir né-
cessaire. pour en arriver là. de prendre le parti
extrême de refuser, à certaines exceptions près,
d'examiner les bills que les Communes trans-
mettront dans un délai déterminé avant la fin
d'une session ...

Quelques honorable SENATEURS: Très
bien!

L'honorable M. Murphy: ... mais le comité
espère qu'on pourra trouver un autre remède.

Le comité croit que les formes et délibérations
du Sénat sont favorables à l'expédition des af-
faires -publiques; si quelque changement peut
être apporté avantageusement, sous ce rapport,
aux règles des Communes, il appartient à cette
Chambre de les décider dans sa sagesse.

Ce rapport fut unanimement adopté par le
Sénat, le 12 mai 1868. Les documents ne di-
sent pas sil y fut donné suite.

Passons maintenant à l'année 1874. La dis-
cussion s'éleva sur un autre aspect du même
sujet en 1874, lorsque la Chambre des commu-
nes nomma un comité spécial pour "examiner
si l'expédition des affaires dans le Parlement
ne pourrait pas être facilitée, particulière-
ment en ce qui concerne les relations entre les
deux Chambres", et demandant au Sénat "de
nommer un nombre égal de membres pour
s'unir aux 'membres de 'la Chambre des com-
munes afin de former un comité 'mixte des
deux Chambres pour l'objet susdit".

Le Sénat nomma dûment un comité de ses
membres pour agir avec un comité de l'autre
Chambre, mais comme il est souvent arrivé
aux comités mixtes, celui-ci ne fit rien de pra-
tique.

Les documents de 1874 à 1879 gardent le
silence à ce sujet; mais en 1879, l'honorable
M. Miller, parlant au Sénat, protesta contre
la manière dont l'autre Chambre avait trans-
mis les mesures législatives, vers la fin de la
session. Il y eut évidemment un changement
pour le mieux, parce que durant la session de
1883-1881, le sénateur Miller parla de nou-
veau de la question, et il énonça:

Il ne me semble que juste, vu que les circons-
tances ont changé cette année, de féliciter le
Gouvernement sur lanélioration décisive qui
s'est produite à cet égard durant la présente
session du Parlement. On a présenté ici des
mesures très importantes, ce qui nous a donné
le temps de 'les discuter au long. Il n'y a pas
eu un seul jour, jusqu'à la fin de la session, où
notre travail se soit trouvé en retard. . . Nous
avons pu le tenir à date, et y accorder tout le
temps qu'il nous semblait mériter . . .J'espère
sincèrement que le Gouvernement continuera
cette heureuse innovation dans les sessions sub-
séquentes.

Il faut croire que l'amélioration remarquée
par le sénateur Miller quant à la méthode de
la transmission des mesures de la Chambre
basse ne dura guère, car on trouve dans les
débats du Sénat, session de 1882, une vigou-
reuse protestation de l'honorable M. Alexan-
der, qui s'exprime assez rudement, comme le
fait voir l'extrait suivant:

Il est temps de parler franchement à ce sujet,
car le peuple ne pourrait pas élire un corps tel
que les membres de cette Chambre, avec leur
intelligence et leur expérience, et nous devrions
désirer relever le Sénat dans l'estime publique,
pour que le peuple l'aime et l'honore. Il faut
à mon avis que le Sénat déploie plus d'activité,
il ne doit permettre à aucun Gouvernement,

74729-8
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quel que soit ce Gouvernement, de nous traiter
conne ou l'a fait. Il est tout simplement dis-
gracieux que l'on nous tienne sans aucun bill
devant nous jusqu'à trente-six heures avant la
fin tie la session. Quelle insulte à la Chambre,
que de nous apporter des mesures, moins île
quarante-huit hîeures avant la fin de la session!
C'est là nous traiter avec imîépris, et nous mîîonî-
trer qu'on ne s'occupe pas de ce qui arrivera
au Sénat-c'est montrer quîon ne soccupe pas
de ce que l'on fera de cette Clmnibre, qu'on ne
s'occupe pas si le Sénat acquiert une iauvaise
réputation dans le pays.

Si l'honorable M. Alex-îndc r avait été mem-
bre (le la Chiibre des communes. du temps
de sir John Mîcdonali, il n'est pas probable
qu'il se serait la iFsé retourner aussi facile-
ment que quelques-uns îles membres de cette
Chambre qui exprimèrent un Jour une protes-
tation semblable, ce à quoi sir John est censé
avoir répondu par cette anecdote:

Un homme coupable de faute fut arrêté pour
ce crime, traduit immédiatenent levant la cour
jugé et condamné. Lorsqu'on demanda au pri-
sonnîîier s'il avait quelque chose à dire, il répon-
<lit: "Non, excepté que je trouve l'endroit mua-
gnifique pour l'expédition îles affaires."

Inutile d'ajouter que la révolte naissante fut
immédiatement apaisée.

En 1908. l'honorable M. McMullen présenta
au Sénat unc motion qui avait trait à "l'agita-
tion relitive aux servic rendus par le Sénat
comme faisant partie dle notre système législa-
tif". L'honorable M. David proposa en amen-
dement:

Qu'il est lésir-able, iin vue a'ligienter l'eff-
-acité dl1u Sénat. qu'un phuis grand nombre île
lois soient prés-eintées ni cette Chambre, qu'un
plus grand înmbrî le inistires y aient leur
siège et que chaque ministre dte la Couronne
puisse personnie]îîelement présenter et défendre
les mesures dulî Gouvernement sur le parquet île
c'tte t liaibre.

L'honorable M. Méique présenta alors un
amendement à l'amendement sous forme d'une
mlotion qui déclarait:

Que la conîstituîtio.ni actuelle du Sénat paraît
être, somme toute, celle qui convi-ent le mieux
il ce pays. Que, île plus. afin que cette hon'-
rable Chambre puisse fournir la pleine mesure
île son utilité. il est grandeient dlésia ble que
îles mesures soient prises pour la tenir occupéc
d'une mîanière plus constante et pouîir soulager
la Clhambre des comulinies d'une partie île ses
travaux et ainsi abréger les sessions dui Parle-
ient.

Après une discussion longue et riche de ren-
seigneients, la motion principale, l'amende-
ment et le sous-amendement furent retirés.

Le 12 septembre 1917, le Sénat adoptait une
résolution constituant un comité spécial:

Pour considérer la question de déterminer
quels sont les droits dii Sénat en matière île
législation financière et de savoir si, en vertu
îles dispositions de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord. 1867. il est permis-et jusqu'à

L'lîon. M. MURPHY.

quel point->ui défendu au Sénat de modifier
îun bill contenant des articles sur la finance
(bill sur les deniers publics), ledit comité de-
vant faire rapport au Sénat aussitôt (Iue pos-
sible.

Le comité institué à la suite île cette motion
lit rapport au Sénat en mai 1918, et le rapport
fut iiiiprimé sous forme de fascicule. Les con-
îluions principales étaient les suivantes:

1. Le Sénat possède, et a toujours possédé
depuis qu'il existe, le pouvoir île modifier, en
réduisant les sommes qui y sont déterminées, les
bills qui proviennent îles Communes et qui af-
fiitent îles revenus publics à certains emplois
oi qui établissent îles impôts. mais le Sénat n'a
pas le droit ciaugîmenter ces sonines sans le
consenteient die la Couronne.

2. Li cons titution de ce pouvoir constitue une
partie essentielle dli pacte de la Confédération.

Le rapport contient aussi lopinion par écrit
de trois membres éminents du barreau de Qué-
beîc et d*Ontario, que l'on peut résumer par
cette phrase:

Dans les circonstances, nous sommuîîes d'avis
Ille le Sénat iu Canada peut modifier lui bill de
subsides qui a pris naissance à la Chambre îles
iconnuncs, tout aussi bien que cette dernière
îît' le faire. Naturellement, les pouvoirs du

Sénat sont restreints au imêmîe point qulle ceux
de la Chambre des communes, étant donné que
les bills île subsides doivent faire l'objet d'un
imiessage île recommandation le la part duîî Gou.
verieur général.

Le rapport ilu comité fuî t disuté au long
durant la session île 1918, et les discours pro-
iion'é- alor- forment une revue générale des

ouvix-rs et de- privilèges duiî Sénat. Le Sénat
adopta le rapport, lui donnant ainsi le sceau
de son approbation.

Lors de la session de 1919. le sénateur
Ni-hollsz fit la motion sluiant:

Que soit nlonuiné un lcoi té permanent îles
linanices. (Ilue l'article 78 ilil Règlement ilî Sénat
soit modifié ci conséquence, et que les séna-
teurs présents à cette session soient invités à

ieir prendre 'en considération lia présente muo-
tion.

Le Sénateur Nichols donne île sa motion
l'explication suivante:

Ma proposition 'porte que tous les bills moné-
taires doivent être renvoyés à ce comité. . .

On i. dans le passé, accusé cette Chambre de
ne pas faire tout soi devoir. Il pieut être vrai
(Ilme les ra.pports d'un il comîité les dinalces e
soit que sous formue île conseils oi d'avis,
et que niouts n'ayions pas légalement le droit de
donner effet aux recommanda-tions que nous
pouvons faire. Mais, l tout événement. lorsque
des projets île loi de finance viennent devant
cette Chambre. noius aurions eu, ui rapport de
ce colité dles finances, qui nous permettrait de
savoir ce que ces projets de loi de finance nous
î-iteraient, quel serait le coût des services que
ces bills devront prescrire et, de plus, nons sen-
tirions que nous avons accompli notre devoir
envers nous-mêmes et envers le pays.

Le comité fut constitué et devint notre co-
mité permanent des finan-ces. Peu de temps
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après la constitution de ce comité, les comptes
publics et le rapport de l'auditeur général y
furent renvoyés. Plus tard, l'auditeur général
fut appelé devant le comité et fournit des
renseignements sur le fonctionnement de son
bureau et sur les paiements faits au gouverne-
ment impérial durant la guerre. Si les tra-
vaux de ce comité se faisaient suivant la pro-
positien du sénateur Nicholls, et s'ils étaient
étendus selon que les circonstances pourraient
le justifier, le comité rendrait de grands ser-
vices à cette Chambre en dirigeant son exa-
men des dépenses publiques et en crystalisan!.
ses solutions.

Pendant la session de 1918, sur motion de
l'honorable représentant de De Lorimier (l'ho-
norable M. Dandurand), dont l'exceptionnelle
science parlementaire et l'habileté s'exercent
chaque jour comme leader de notre côté de la
Chambre, il fut ordonné:

Que soit transmis à la Chambre des commu-
nes un message conviant cette Chambre à ap-
prouver l'institution d'un comité mixte, composé
d'un nombre égal de sénateurs et de députés, ne
dépassant pas cinq représentants de chaque
Chambre, afin d'étudier les questions suivantes:

1. Les modèles de bills et les meilleurs moyens
de fournir les renseignements et de prêter con-
cours dans la délibération des projets de loi, à
toutes les étapes législatives, dans l'une et l'au-
tre des deux Chambres du Parlement.

2. La répartition mieux proportionnée des
travaux législatifs entre les deux Chambres.

La motion contient un autre paragraphe,
mais comme il ne se rapporte pas au sujet que
nous discutons, je ne le citerai pas.

Le comité mixte fut institué, il se réunit et
fit son rapport. Ce rapport fut présenté au
Sénat le 15 juin 1923. Il est imprimé en entier
aux Journaux du Sénat de la même date. L'ar-
ticle 2 du rapport est ainsi conçu:

Votre comité recommande de plus que la ré-
partition de tous les bills privés, à l'exclusion
des bills de divorce, soit réglée par les Prési-
dents des deux Chambres, agissant de concert,
et qu'ils s'entendent pour que, autant que pos-
sible, les bills privés (à l'exclusion des bills
de divorce) soient présentés en nombre égal
dans l'une et l'autre Chambre.

L'examen ultérieur des documents ne révèle
pas si l'on a fait quelque chose pour donner
suite à cette recommandation.

J'attirerai maintenant l'attention sur quel-
ques autres remèdes proposés. Parmi ceux
qu'on a mentionnés le plus fréquemment, pour
augmenter les travaux du Sénat, on a proposé
de permettre aux ministres de la Couronne do
présenter et d'expliquer leurs bills dans cette
honorable Chambre. Cette proposition fut
avancée dès 1874, lorsque l'honorable M. Reed
proposa que "de l'opinion de cette Chambre,
une juste proportion des ministres ne siègent
pas dans cette Chambre dans une équitable

proportion". Il regrettait "'qu'il ne fût pas de
l'intention du Gouvernement d'avoir dans
cette Chambre un nombre supplémentaire de
ministres". Il considérait "qu'il n'était pas
juste que tous les ministres du Cabinet, ex-
cepté deux, fussent dans l'autre Chambre", et
il croyait "qu'on pourrait suivre l'exemple de
la Chambre des Lords, où un tiers des minis-
tres du Cabinet ont leur siège". A l'époque,
c'est-à-dire en 1874, les documents de la Cham-
bre étaient minces et incomplets, et ils ne
fournissent pas d'autres renseignements sur le
sort de la motion de l'honorable M. Reed.

Des recherches assez diligentes semblent éta-
blir que c'est en 1921, dans les Débats et dans
les Journaux de la Chambre des communes,
qu'on relève de nouveau la proposition por-
tant que les ministres du Cabinet devraient se
présenter devant cette Chambre pour appuyer
leurs bills. Le 21 mars de cette année 1921,
l'honorable :Rodolphe Lemieux proposait:

Que cette Chambre estime qu'il est dans l'in-
térêt d'une bonne administration que les minis-
tres de la Couronne soient autorisés à siéger
dans l'une ou l'autre des Chambres du Parle-
ment, lorsque des mesures et des programmes
sont présentés pour leurs départements respec-
tifs.

L'auteur de cette motion, aujourd'hui l'ho-
norable sénateur de Rougemont et mon voi-
sin de siège dans cette Chambre, appuya sa
motion d'un discours persuasif, au cours du-
quel il dit:

Je ne vois pas très bien pourquoi un ministre
siégeant à la Chambre haute ou à la Chambre
des communes serait empêché de se présenter
devant l'autre Chambre où il n'aurait pas droit.
de vote. Je ne vois pas pourquoi un ministre
d'Etat siégeant au Sénat, par exemple, n'aurait
pas le droit de venir à la Chambre des commu-
nes expliquer la ligne de conduite de son minis-
tère et répondre aux questions posées lorsque les
crédits de ce ministère sont en discussion. Je.
ne comprends pas davantage pourquoi les minis-
tres qui occupent à la Chambre les fauteuils du.
Gouvernement ne pourraient pas se présenter
devant la Chambre haute et donner les expli-
cations voulues. Rien n'est nouveau sous le
soleil. Le système que je préconise est celui qui
existe eh France.

Et il aurait pu ajouter que le même système
règne dans les Parlements d'autres pays euro-
péens aussi.

L'honorable monsieur saisit aussi l'occasion
pour expliquer qu'à la date où il parlait "trois
ministres de la Couronne ont leur siège à la
Chambre haute, le ministre de 'l'Intérieur, le
ministre du Travail, et le ministre des Postes".
Pour le bénéfice de nos nouveaux membres,
j'expliquerai que le ministre des Postes d'alors
est aujourd'hui l'honorable et respecté Pré-
sident du Sénat.

Parmi ceux qui prirent part au débat des
Communes en mai 1921, se trouvait le Premier
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ln ut rc i ('1na ut(llalt- ei trè rita onorable
Mi. Meiglien) qui rtîtu-tt :îjotîrdîtii le

Gouvter'ntemet I t:îts cette' Chambrthe avec la

ýa faîçon de remnplir Sza c'harge dlans l'autre

Chiambire. Le di-'ours titi très hîonor'ablc mon-

sîiur, prononct, -à l'occi'i-on tdont je vitens (le

parlehr, contenait ce qui suit, commne exptression

(le >a -'in îarî'qtable opi nioît:
Je tuc saitlie tus qu'il t auratiit biiaiii'iiip I

crai hii s i l'oîu Permtta it à luti liinitstre (i c

tvclir dit Sé loit dan ls t ette ececinlte tou ildtiscute'r

uii sujet quii sciait sur le tapîi:. ]li priatique, oîî

IIý S', prévauiiît (le t'.'tîn lgt' (fIlle tdanîs les
'as (iiî il sertai t nî e esail d'a t t ire lc'attentioni

(Ili liii îtisti c suri unei afi re l'i iist'îssiol danis

laîtte fChambrei. Il es't t ui'îtlaiilCl qu'il cl

serait aisi (4 q'onl)iii' i tié ' (li îîpri-

Il tJ oui aîit

Je' doîisad.ilîii'tle (pic je i h"Su' plusieurils

pits ld' l.is dle mouhn lioiior.blc amiîî, et je
tvois tout F alta~ge (Ii' lîîoptLiîi dliun tel 5iys'

titmle.

Unt p Iduîî loin,. le trts honor'able mîon-ieuîr

dlonnait le iens-eignemettnt suitvant
Peoiiltit le dlébat qui clit ie vu ko 9ii OS le pré-

'idl'it i1t1 Séniat. i ji' lie hIl troîîîtuî, a lai*ýSst
(Ilîtuiie quet litl oh1 Failtie tCorps Poiuvait, ;ii

iiii'ltî ai',;IîIt tiltil' î1l 'autrie C'hambrei'.

Apîý . tun ilîtî,bt prolîîiot. où la i.êu opi-

îî,(iî: i;Ivît e lu ft î'Jui iî'î' 1i-î'is fois, la

îîîtî n fut ei ii.Peu t hli titI:îu', ýOit

Séna:t, iuiti' -01 sý il:'i, (leC Routgemont

(lioe iîl f.L'M î'. ztfil-ut renaître le

sti*iet i
t
ana cittl Cliaiii'e. leý 26 mtai 1931,

lîr-îîîq ii l~ ;o,ýi- il h i-î-oii iii Llii sit utte:

I tt t , î'îlimiî' îlt'idlî qu.1110 ld'expédieir leus
trîNl îîx (lu Parîl'îeent, il soîit tloisile aux lui

iiîtto vitl î lei tiiéslitera iii. litl

irclatitves aii' tuioJ'ts île loi îIlî îiittctte.

De nouvu , e iiî.hoior.îblc nicîîlll' fit til is-

î-1iiis a ic _gt é " nérale,. et îînombre Tia:utrîes

h 01:orabIc .- nu t-S te iii'- prrenilt pa'irt à la i icus-

aýitn. Parîmi 4,tux, se~ tout ait îiitnttr'ilc mon-

sie ur quhi i-tt 1 aci' det toli' coîté île lt

Clitiie t. Il fit '-et t ipotrtat -iî icl atati oui

l'îlinit lu" loiîiics milliÇis îiPli onit S0lt i trou

iîîcî' lîctii' inaliit' ' îtoIîliI i ls pi uij't', île lii

i t Ï, il - t venu a lit i lielll5tii que lu It i,'il
nu eaitl tatge il'gal dte' l''t'i' cý.C letre les
iluli' ti iîli uîait li lau'îîit de priocé-

durîîe qiî pîi'ttttui mtinistrets sîiégtt

(1111'4 l.îîtie Chambreili' de. veir ic.i extiliqîîi'r

Litonnabtc nitic exprime, ensuite l'opi-

ntion :mlivatnte,

_, noi, I a. tiii 'a 'l iltii'ieat Pour no))

quilli sittple' atf'aire t' piii mîédliit. Il suoffia

il" ni i''iotre i h'îiiî llîi que les îîîiii-

L'hi. M. M-ýURPHIY.

tics se Pl r eîteot al i -éa.s'ils le violent bien.
A ujo cd iliiis collîpa iaissent devanut nos eo

miiités.

Lors dul mêne &bat, le très honorable séna-

t' orii d'Egant 11fr (le très hionorable G.-P. Gra-

haum), mon voisin dir droite, fit atissi un dis-

coursi qu'il conclut ainsi:

Je (-ro is qu'ion pou 0rrait trouve t' io n mol en tie

diii i 0r etIs oîbsta cles qui s 'opp oset à l 'exilé-

li t joi îles a ffaireus enltre les îleuix Chanmbr'es.
loirt g~îouveineliciit (lui tefuose (le se faire repré-

îlt ra uî S énia t par (les inis tre., avec porte-

feille pori ait y inmmer. au minls., t"oil 1

î1 o.îtiý ililli',tis saII- îortî tililte ;iiile s il
î'îitiî'lait sa l>''Sçîgili'.

Voilà puour Itý propositions et le.s iforts

taits 1)0ur1 obtenir à icette Chamibre lune plus

I argc, part d"e utsIé:llit. La p reuove'

que je viens~ îo, fouîrnir démnontre clairemeîtnt,
cQ tue, .- ýîble. qiî. le Sénat n'a jamiais élud é

sre-,pon-aitilités ni icfti< sa paît de travail.
Ex: lt U mna i ntena'n t un attre cli apitre

îles iii e.s (li Si'nat. Parlant à la Chambre

et 1996. sir RiAtard Cartmwriglit tii-ait:

tenitîlillii Shnat li I sa tValeuri itoit seille'-
ruienrt pi r tle, lois quil propose I ii-ménte, mais

aussi par le fait quî'il pîetit emîpêchîer lat sanction
îIL miaulitai ses lois.

le -iit î'tift quti 1iie-antent sîtr ce

(Illt" ],, S"'na1 i a iûCté ait pay-s, ont toujouîrs

-oitl île, r', pva jiarl.r île ceý que le, Sénbat a

i i Ilt i patys. Il (lti rîlî:bete cton-

i tel' fîîî q i îtîiîit à l'étudîe deis Sert itcs

î'jà rii 1ý75. 1b, S'ni:it iîiiniF' -ta sont lésir

diittOiteiit-ýýr lc- lnàr 'ili '- Cttil an

un poj ciîe loi potur la cou-
1 îîictin uîlicte

min (!( fer Ntîn'îimo etd I "-r1 iia1t. Cc bili1

i'ouiporI irîî iýlSp cîe S650,000 et uiq

î'rt l1.300.000 d'acrs île 1<rain ; gràce à

tact ion i1l1 S 'Itat. le pays cons-ervat le tout.

Même ÀiýF .' k'-týý terrc nie valait pas plus clîîn

iloJllil 1:îiît t l epli -s'ltait un~e autre éco-

nomic' de $1.00.000.

La in'i ni c olieilér illi itt p out la ,iTvCgaîd(e

I 'sd pbt iibl iv i Ci protît c 'par' le Séna t

(il 1 S97. ILa Cli 14rîd- ccimu it ad ioptîa

c Iii n)'i- uit bill pour l'achiat du1 checmin

île'e:', ýlit Com itî de Dtirîitnind. et pour

lee'ie i" 1i oit et cet (Ili d nîe fer'

loit î'.0oloil iî- 1 iSouîal Le S'n:ît te-

ic-t ic b' ill. Eit 1598, la Cît anbre desc oin-

lnlln4it s 'lopt:iit tini nouvteati bill concernantt le

ilitllmv prîjt, qt ui futt approuvé p:îr le Sénat,

t li 14-tk cli fie a ,lois pi-Cs-eîît&. il <n

uit viî une t ('nlîi le plns (le S700,000, ýcent-

parîtivnc,'ceni aîî prol it de 1897.

EnI"îi19S. l'e Shnat reje;ta lin bill pour la

'on- ru'i on ui, eîaain île ft' îlP Atlin
l)t -o t'it'. Ce b ill î'ilîîortafit. Comme

ub dc le il on die 25000 acte- (le terraints mi-
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niers pour chaque mille de chemin de fer, et
comme celui que l'on se proposait de cons-
truire aurait eu une longueur d'environ 150
milles, on aurait par conséquent fait don aux
promoteurs .d'un total de 3,750,000 acres de
terrains miniers. On .prétendit au cours du
débat, et la prétention ne fut pas complète-
ment réfutée, que ces terrains miniers valaient
à cette époque $10 l'acre. A ce prix, le mon-
tant -des économies se chiffrait à $37,500,000.

Pendant les sessions de 1911 et 1912, le
Sénat s'opposa à un bill qui fut d'abord pré-
senté dans l'autre Chambre en 1911, et de
nouveau en 1912, pour aider à la construction
de grandes routes; le même blîl fut 1de nou-
veau présenté à la même Chambre à la ses-
sion de 1911-12; le Sénat s'y opposa de nou-
veau et le modifia.

Les bills en question ne mentionnaient pas
le montant que .devait dépenser le Dominion,
mais prévoyaient "qu'un subside serait payé
à toute province pour la construction de toute
route, n'excédant pas, cependant, telle somme
que le Parlement pourrait voter en une année
pour cette fin". De sorte que si le bill était
devenu loi, il y aurait eu une énorme fuite du
trésor du Dominion, car l'expérience des der-
nières années nous a appris que chaque pro-
vince se serait lancée dans un programme dis-
pendieux de routes. Si je me souviens bien,
on parlait de $25,000,000 comme premier oc-
troi de ce Parlement, mais je n'ai pas pu le
vérifier dans les archives, bien que je me
raippelle distinctement que ce montant fut
mentionné dans les journaux, sinon au Parle-
meht, comme dépense de premier établisse-
ment.

En 1913, le Sénat s'opposait au bill .de l'ai-de
navale, qui -comportait une dépense de $35,-
000.000, jusqu'à ce que l'on pût obtenir le
verdict des électeurs après la dissolution du
Parlement. On ne donna pas suite au bill tel
que modifié par le Sénat.

En 1924, vingt-six bills, appelés les bills des
embranchements du National-Canadien, com-
portant une dépense de $28,311,300, furent
présentés aux Communes. Le Sénat en rejeta
sept, économisant ainsi un montant de $12,-
249.000.

Pendant la session de 1925, d'autres bills
furent déposés concernant les embranche-
ments du National-Canadien et pourvoyant
à la construction de -deux des embranche-
ments refusés en 1924. Pour l'un de ces em-
branchements, le millage fut diminué de 115
à 27 milles, ce qui entraîna, naturellement,
une réduction proportionnelle du coût; pour
le second embranchement, le mi-illage, qui était
de 102 milles dans le bill de 1924, fut diminué
à 67 milles dans le bill de 1925, soit une
autre économie du coût.

Suivant les archives du Sénat, cette Cham-
bre, par son, action concernant ces embranche-
ments, économisa un total de $10,634,000.

En 1925, le Sénat s'opposait à une mesure
adoptée par la Chambre des communes, et
qui comportait remboursement, à ceux qui
avaient subi des pertes par suite de la faillite
de la "Home Bank", de la somme de $5,450,-
000. Le Sénat diminua ce montant à $3,000,-
000, effectuant ainsi une économie de $2,450,-
000.

Sans ajouter d'autres exemples, on peut
dire sans crainte de se tromper, en se basant
sur des chiffres authentiques, et sur une esti-
mation modérée pour les occasions où nous
n'avons pas les chiffres à notre di.sposition,
que le Sénat a économisé au pays, soit en
modifiant, soit en rejetant des bills, un total
d'au moins $103,650,000. Et même ce total ne
couvre pas tous les cas; mais il devrait suffire
pour donner à réfléchir à ceux qui s'arrogent
parfois le rôle de mentors quant aux fonc-
tions du Parlement, et qui, lorsqu'ils en vien-
nent à parler 'du Sénat, manifestent leurs ap-
titudes et leur impartialité en ne regardant
qu'un côté ,du grand-livre-celui du débit.

Maintenant, un dernier mot à l'égard de
nos prédécesseurs dans 'cette Chambre-ceux
qui ont combattu, comme le prouvent les an-
nales, pour conserver le caractère conféré au
Sénat par les pères de la Confédération, et
qui ont en même temps combattu pour ac-
croître son utilité. 'Ils ne sont 'plus parmi
nous. Ils sont partis pour "ce pays inconnu
des confins duquel nul voyageur ne revient".
Il se trouvait parmi eux les plus beaux et les
plus grands exemples de vertu civique au Ca-
nada. Pour n'en nommer que quelques-uns:
il y eut deux premiers ministres du Canada,
l'honorable J.-J.-C. Abbott, et Sir Mackenzie
Bowell; deux anciens premiers ministres pro-
vinciaux, Sir Oliver Mowat et Sir George-W.
Ross; des ministres .du Cabinet avec porte-
feuille, et d'autres sans portefeuille; de grands
marchands comme Sir George Drummond, de
Montréal, l'honorable John Macdonald, de
Toronto, et son concitoyen, Sir Frank Smith-
lui qui, au moment où tout semblait perdu
aux jours les plus sombres de la construction
du Pacifique-'Cana:dien,sauva cette entreprise
de la faillite complète en lui obtenant les
subsides du gouvernement, que désespéraient
d'obtenir Sir William Van Horne, Sir George
Stephen et tous les autres qui avaient déjà
essayé inutilement de les obtenir. Le succès
de Sir Frank Smith sauva non seulement le
chemin de fer Pacifique-Canadien, mais aussi
le crédit financier du Dominion. Nous eûmes
aussi des membres distingués des professions
médicale et légale qui méritent un souvenir
reconnaissant, des membres actifs dans bien



118 SENAT
îl:îucreo(,- spheères deC notre vie nationale qui

contribuèrent tous, substantiellement au bien-
être matériel dut pays. Ils firent plus. Ils
maintinrent la (lignite, la considération et
l'in dfpendan ce du Parlement, créant ainsi une
tradition de service publie ininterrompu, dont
l'étude nous servira -ýoitvent ide -consolation
et d'inspiration, sturtout un ces jours d'icono-

c 1lasme.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
lile,. ,énateturs, s'il n'y a pas d'autre lionoraible
me mbre qui désire auij ordhuti prendre part
à la di.ocussion que soulèvera sans doute cette

cpteý-tion. Je proposerai l'a*journement du dé-
bat à mardi prochiaiu. Mon voisin (le droite
(lonorable M. Dandurand) sera alors pré-

s"cnt pour continuer le dMbat.
(La mot ion et-. adoptée. et le débat est

BILL, DES PECHTERIES

TISI-(E\IE LECTURIE

131î ni' 7, Loi roîlitiatît la Loi dlos. pêche-
ri'.1932.-Le tt'è-. honorable Mi. Meighcn.

13ILL DE1' LA C'ONVENTION AVEC
OTTAWM7A

TROIStEME LE("1UtE

Bill n 0 S, Loi atîtorisant tune convention en-
fr, Sa M.ýaleslé le Roi ct, la Corporation de la

te dO1 tw: L très honorable M. Meighcn.

BIILL SUR L'_IMPORTATION'ý DES BOIS-
SONS ENIVRANTES

IZE.MISE DE LA DEUXIEIE LEC-1t RF

A l'appiîel (le la queteion:
I)Ioxi&nîo lectiire du bill 1(0 3. Loi miodifiant

]a loi de i'li(pcrrati un di, huissotît cuiv alites.
L'' r i i ho iialiie M. i fcighenil

Le treès lion. M. MEI( lIEN: Honorable,
11 jî( , n'ai pas l'intetion d'étuuier cette

mot>1ion tt]ltdii.Il tt( oi qute *îîiste (le tirc
(Ille (.i r(talîl lot ilotit e" pal'h' Ié-ir. de' (011-

ci'i't U ' bill. autant quie possible, axvec les
eutuu:.îton-c, prtîovince< di, lAIbai i. et (lu

\1'înîî un.

I.luuoalte M. IINGO E.t (ILe la Colombhic-
BtritaInn iqute.

Lc1,(- honorabhle M. N ICI- Les aiu-
t rî'ý provime ont p('t- ropotesté aussi,

iiî îi- leulw:nn que j'ai devant moi ne l'in-
iliuu pas. Le bill piropose cde permettre l'ira-
poroct ioln île liquteurs cIun pti o in cc à une
autrce, poutrvui q ii c s l5 iqtueus t '.à letur entrée

di ît (.i tc autrei prov ince. aillent Soit o la
(omi-icý.n dles liqueturs soit aux détenteurs

de hi-ýceo. L'ý liottotiblc.- micnemarseO rap-

pellecn t (1(1 e la loii DolitY déendait qtue les
L'huîî. 31. MVîIPH1YÀ

liqtteurs fiit--nt transportées dans une autre

province, n moins qu'elles ne fussent cons.i-
guées à la Commission dles liqueurs de la pro-
vince importatrice. Dans le Québec, non seule-
ruent la Commiss.ion d'es liqueturs est autorisée
a acheter, mais elle peut encore désigner cer-
taine., gens, piniepalenment des hôteliers et des
restauîrateurs, sauf erreur, pour recevioir -des
expéditions. On a pris lhabitude d'expédier
le, liqueurs à e es personnes. atutorisées, plutôt
qui'à lat (Commiss.ion îles liqueuirs. C'est, tech-
niqul'înent parlant, une contrav ention à la loi;
il eot donc désirablie que la, loi soit modlifiée
ptour quî'tne cotuttme parfaitement légitime ne

s oit pas. onr cent rave'ntion à la loi. Deux des
provinces. de l'Ouest objectent att bill, du fait

rtele s 'terînt sans moyen île s'ass.urer de
la dlistinît ion ilt's liqtueurs imote.Quant
i mot. p, no vcois pias pouirquioi. Les fouît ion-

nattilît dulép1aîtcîîîeîît dei lt Juîstie, qui ont
p1 tc"pa1té le bîil. icroieont qîî 'on pe'ult ,'en tendre
avec (es proxvincs ci'-.ais ils Ie dilecnt qu'il

tfaudra.t dfi ix ýeîîîatnîs poiir <'n x enir à ti ai-
rangemenrt -ai i-ai--tnt. Je propose donc que
ie bill sîit 11ut< aul feuilleton potur dutxièmne

hec'turte, daîns une11 sonai00 île ce jouri.

Le icrès hoînoraible M. GRAHIAM: Le bill
s.era-t il à ui îî'atn cciii it(é polir permeot tre

itix îî ti i -( ile - ce îa railr cect diey-

tu. bl il- liitiotît.

L(, irè ixbtotoalu NI. NI 16HEN: Lt-s lice-
iii sont--'î' le's st-lî's :iiie pr inués Si

l'tcraniteiiunt (lt-nt je xii icil(-d parler n'c-c pîas

co'cii,' îtcu pro c'-.e qui obîjectent auront l'e-
ci.onî dc' 'oinipac.îîtt' devanctn 'c vmirt'.

(La motti c -t ad(optée',

BILL DES VERIFICATEUlIS 1M-
N.ýATIONALJ-('ANAD)IEN

Dt-TXIIENtE 1,:'LTI'iE

Leî tri - honora~ble ARITHU'R NIL HE
propu-.e ia deuxièmte (etîc lit bll ri' 17, Loi

îciai'i'îniit lai ntoinaionct (le vctî:ili. pour

(-lC1oiiii de fcr naitinaux.

Il <lit: Ilutuuc.ble 'é:î'i'. la loi (Iti Na-
t mîn.il-('.in:otht i et dut 1>aiificii e-Cati <lien

padri ét- i 'ie ('Ci-,'lw à la l'nèeS-es-
-ien, tlé''uéiti la noinin ilion le x'éiificatetiro

pottli lo ('tîu 'iiî île fî' Ntinaî par vl'e--
lotîtiîî (1 tirlt tuen. J1e me(tonilii' qu'aucun
iîieiîbcc dIi m lou 01 le l'.îîtc' Chamtbre ni'ait

t î' - ité I<irei . (ii tle l'e v ia i.ge, et j e miiex(iiso
(le ie 11i en pasc î' apeç mtc l 10i-mê îîîe. Coni-

nie < >i l l it esi ion-t iié pa~r Son Excel-
<m'le itix'i-Ileurl gé'néral, le Séniat et la

Clîaiii il''-. loioîittiiic-. il ne peutt pa-. v av oir

île -' .- Ititi on (iclt Puiile tue(nt" il pourra it '-

iavoic une< i -iitioni conjocirnte des do ux Chiant-

(ie l Pa-rlemient . P>our sur'monteor la diffi-
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Iculté, un bil a été présenté et adopté dans
l'autre Chambre. Il est maintenant devant
nous. Le bill permet la nomination de véri-
ficateurs en vertu de la loi, et nomme George
A. Touche & Company, qui remplissent les
fonctions depuis quelque temips. Le bil. ne
va pas plus loin.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la troisième fois.)

TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

ROUTE DE LA BAIE D'HUDSON
INTERPELLATION-SUITE DU DEBAT

Le Sénat reprend l'étude de la question po-
sée le 27 février par l'honorable M. Gillis.

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'im-
portance de la route de la baie d'Hudson pour
les provinces de l'Ouest du Canada, et qu'il
demandera aiu Gouvernement combien cette rou
te a coûté jusqu'à date.

L'honorable R.-B. HORNER: Honorables
membres, je suis reconnaissant à l'honorable
sénateur de Lanaudière (l'honorable M. Cas-
grain) pour l'éloquente description qu'il nous
a faite, mardi dernier, de la navigation sur
la baie d'Hudson depuis trois cents ans. Com-
me je viens de la Saskatchewan-nord, la
partie du Dominion qui s'attend à recevoir les
plus grands avantages de la route de la baie
d'Hudson, sa description de la marée dans le
détroit m'alarme un peu. Un proverbe dit:
"que le temps et la marée n'attendent per-
sonne", mais je crains qu'ils ne jouent des
tours à l'imagination de certains messieurs.
J'ai causé avec un représentant du Gouverne-
ment qui a passé plusieurs années à la baie
d'Hudson, nt, si je me rappelle bien, il m'a dit
que l'on peut naviguer toute l'année dans le
détroit, et qu'on ne rencontre de difficultés
que dans la baie.

Qu'on me permette maintenant de donner aux
honorables sénateurs -les raisons pour lesquel-
les les gens de la Saskatchewan-nord croient
devoir bénéficier de la route de la baie d'Hud-
son. Dans un rayon de cinq cents milles de
Churchill, le pays s'ouvre à la culture, et l'on
peut y récolter en quantités presque illimitées
la luzerne, le foin et d'autres grains. Mais le
grain récolté dans la Saskatchewan-nord doit
traverser le Manitoba pour arriver à la tête
des Lacs; et pour arriver à Vancouver, il lui
faut traverzer l'Alberta. Or, comme le taux
pour ce grain est de cinq sous de plus que
celui. même de la partie sud-est de la Saskat-
chewan, cela ajoute à nos difficultés pour con-
currencer leS autres pays producteurs de blé.

Je ne doute nullement du succès futur de
Churchill comme port de mer. Il ne faut pas
oublier que le temps est un élément impor-
tant dans le progrès de toute grande entrepri-
se. Quelques-uns des honorables membres se
rappelleront que lorsque l'on commençait à
parler de la construction du chemin de fer
Pacifique-«Canadien, on disait que ce chemin
de fer ne serait prospère, qu'il aurait à traver-
ser un désert. Cependant, c'est peu de temps
après que l'on construisait sur ce territoire un
troisième chemin de fer transcontinental. Les
conditions changent à mesure que le pays
grandit.

Voici ce que disait sir Wilfrid Laurier à la
Chambre des communes le 3 avril 1906, à pro-
pos du port de Churchill:

J'espère vivre assez vieux pour voir une ville
s'élever au terminus du chemin de fer de la baie
d'Hudson, à l'embouchure de la rivière Chur-
chill. Nous ne devons pas borner nos aspira-
tions à la partie du Canada qui est déjà peu-
plée; nous devons envisager l'avenir, nous de-
vons pousser la colonisation vers le nord aussi
loin que possible. J'ai pleine confiance qu'avant
que plusieurs années se soient écoulées, nous ver-
rons ici, comme sur les côtes de la Norvège,
s'élever des villes et des villages sur les bords
de la baie d'Hudson, où vivra une population
prospère, engagée dans l'industrie du bois, dans
celle de la pulpe, travaillant à la pêche, aux
mines et à d'autres industries. Voilà ce que
j'espère que les Canadiens verront dans un
avenir rapproché.

Le capitaine Bernier a toute confiance en la
route de la baie d'Hudson, bien qu'il admette
qu. des navires modernes soient nécessaires.
Si les navires pouvaient aller à Churchill il y
a trois cents ans, il n'y a pas de raison pour
que la route de la baie d'Hudson ne réussisse
pas aujourd'hui, considérant les progrès dans
la construction des navires. Je ne crois pas
que nous ayons, nulle part ailleurs, fait d'aussi
grands progrès que dans la construction des
navires, et autant d'économie dans leur mise
en service. Je désire lire maintenant un extrait
du "Canadian Geographical Journal" de 1931,
en réponse aux remarques de l'honorable séna-
teur de Lanaudière (l'honorable M. Casgrain)
sur l'étendue du port de Churchill et sur la
difficulté d'y manoeuvrer un navire:

A Churchill, la nature a établi de magnifiques
brise-lames sous forme de falaises rocheuses s'é-
levant à une hauteur de quarante à soixante-dix
pieds, enfermant un havre de six milles de
longueur, dont la largeur varie de un à deux
milles et demi à marée basse, et de un à quatre
milles et demi à marée haute. On entre dans le
havre par une étroite gorge entre ces promon-
toires, d'une largeur de 1.600 pieds à marée bas-
se, d'une largeur de 850 pieds à 30 pieds de pro-
fondeur, d'une largeur de 750 pieds à 60 pieds
de profondeur ou plus. A l'intérieur de l'en-
trée. il existe une nappe d'eau de 140 acres,
d'une profondeur de 30 pieds et plus à marée
basse, et une autre nappe d'à peu près 180 acres,
d'une profondeur variant de 18 à 30 pieds à
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mîarée liaset, iau dl' (le latquiel le il y a line

vit sr ' étenu (i i le mointiire pirofotndetur.
t i lit conitfiguriatîin îles falai ses q iii gardent

V enîtrée. le,, seits vents qui affectetnt l'intérieuîr
tdt hatvre sontt cceix qîti-t tvieet tic directions
etre le nornîord-est et l'est-nord-est; et à
citise It, il'intclinison i-cri le stid est de la niap-
pe ittérteii. lIt seule partie taffectée ptar ces
temptet est uile petite par tic (le il grève dIi
coté oit 't d I'en utréî.e. oùt deCix petites liai es for-
iietnt 6<-idtîi tnt et 'Inditttt o vonît mouirîî les

ivagilci-s sotiluvét-s par ces temtpêtes.
it distanciie tii Sat ka tooti Lt C hiucil l est île

847 tiilles, et tIc- Churttchill àt Liv-erpool, elle est
(le 2.967 tut lie. foirmantt uin tottal (le 3.814 milles,
ce qui signiftie qtîe lta roitte île la htaie d'Hludsont
est plus coutîte tic 1.064 titillts. av-c 57 tiilles (le

mro in ti(le tr aitsporît par cein n(li fet'.

Aprèsé- lh rematrqutes dle Ihonortihle sénateur
(ln la Stý-kitcihvan (l'honorable N. Gillis) stir
I'exlpéd i t io < îes hi' -titi tîx. voit sa5 iirez l 'imr-

tportance cie ce ftait.

L' cliiemini ile fci rde 1:1 baie ('Hloii. aveu
(le" teutitie, tplu, cti-tis e't ireclit'tîions titiet et
ê;utl à l'avenîir. devrait rév'oluîtionner le coti-
itteit' canitadient. 1l fourntirai à lGîte-st tics itte-

cordclent plus rtititiiîîtit6 et ])itus pîtîtittîties
avet' les pay s tI'otiti tutui il oirîa un toit1-
veaui citam tai ei coloisai tti et tPienettr i dut il
tte r dlan tu iti cutipir t' -jteilotai iit cie en tii-

niériix. hois. Pouvtoirs Iilyirailiqiics et mitres
iess'îiîiues. Le euttinieîî' li (Ii Canadai rut se coit-
tetera plus die di(tîîl r lPlEst àt l'Ouest: il

ti ua dée'rîîîai î e r' ututlle rioitc (le corin
tîtetc2 et dle voyatge. 'Irtic cie î ceclie île 1.600
iîillî-s donitt le ruayoit est Ltà lîîlil et vous v
inci- ic le l)akiitt-iirît. le 1)tktita-siîi. le Mlin -
iestt. le W isctnin . pril te toit le N Fiotttna
et titi gtrandeî pti e tii' îlî .vîi ig. (lit Nebttisk'
et iltdIeIttt 'tut. ent r iii sez titi chein ciiti(le fer à
travie Ia tpa r'ie nord ildles provintces dles Pr ai-

t i s. ieliaut ircine teitiett Cuii chl à Lt n port le
la (-(,te tdt Pacifiue, e~t le tielie terr'itoîire dii
dlistrict île lit iivièrý, La-Paix serat plis près (les

maricités i tîitîoéit ts t1i e liet (le l 'On tuttio nec
irest aiîiiîti

Je mti criî- que (it(nou- tliidotnîions en-
tiérinaett la route (in Montri-Il et cli saintl-
L-tirit t tlittii t' -uts convatincu it qtt le port (le
('hir-tlil 't derotii grands- tavanttages It.
nordl de lit S.t-kut cicii îî

Pot' i ou- mtretttr qîtelîts quanittités énor.-
mtes~ ilu' gt'ain pe'ut Iproduîir n'I t Sas-ka tchewatIn,

Je ii- tIitrai qui' litit-u lat Conmission ilt's
liV- foitiitit:îit. ent 1919 otu 1920. ]iti î-tt

chu n tiir expoit ttt t)Iis cie, blé que tolites
Vsaii..provint'c-. dît Domtinion réunici-. Il

es't irni qmi itoits autins <Ie- difficultés cen

qtiu'lqtic'-. parties dei lut linttinî'e-et les gens
dle l'Est noon< ont kitîée bi emhc îoitp tic bien-
i cillaixit'et pourtant les gens de i partie
nord cde ]l piovitat'' ont pui contriiîter des
wuagoris de fotîrîtage et tic ponmmtes de terre et
autrtes objet'ts dîti tié tut genre, pou r aider
'cii x ds oiautt ru paiuts île la province qui
éttaicent mtoins fcortunées qui . uix-tieines.

Je ci-ois, honabrtlecstci-ict~ qui utPis I Ca
faîits qttt j", iis ut-' ti îcionncr. vous corn-

Litoi. --\[. 11011NLR.

prendrez lat grand,- i mporitance qu'a. pouir les
ge ns de la lak ho - id, l i t e dle lat
haie <I'liitdon.

Le Sénaît S'ajourne ai nimadi, 6 nmars. à hit
heures Cii -oir.

SÉNAT

NMairdi, 6 mai- 1934.

1,a -éicariesit ouveurte al huit het Ildi soiti,

le Pré-ident étant au faut etil.

Pièrces e t affairtes dle routine.

1,E l)EFITNT SENATELTE LAWRENC'E-
A. WILSON

HOMMI'\AGE A. SA 'MEIMOIIIF

A l'appelt' de I ordre dii joui:

Lp très Ion )ralîle ARTHUR NIIHE
Ilonoliîhlî -'éniatvur.', nou, avonsi toit, été ictit

-liipris et grnednutril- laî mîort Ili
-( ,naitiir Lawrertce-A. WXil-snn. Il -v a L ,t pe inte
tr'ois ains qjuil enttrait àt la Chialnhîî' lhaute'
tîpre' lin laiîîuiei'x el ut ile éýjou i, lultiîe
(-ci ztiti il la C'hambtreht-e

I'e -('ritetir Wi a\iîtiait attuâtit laâge (le

le mord îe par -on activ ité en iffiiir"-'. zi vaît été
p 'udînt quttanti ii- n gros importaiteuir

(U, insi- dans Ir di-itit de Monitr-( il, pio-
ii r î(le Spè.i on trav ail assidui. *t s ia s

n iturcîle el vue atte ntion intene( at soli trua-
vail le conuisirenîi't l un1 -tiret s 'qýui lit île li
titi hommtae noueli, et liii peritt dlan:- i- deu'-
titit-i- 'tnnecs îl, sat ie. île jouiir Ili grandt hon-

hiu qtueîî piotîtie le hien fait all iîxtttt-'- Je
-iiis firî qitý -' ie rnière. sau(c.- fittent

lIt-'lîî'îheureuses-- rît'sa epr nttI-ctile il
flit pli-. qui, la pliuptart tIis lioîioti%. nioit le

botheur dei fi' aite, reinatles hie nfaits aii-
touir (le liii et donnanit la t joie' it tueur d il il-
la ý g'stc gn.s. N oui- i'unnaiýsoî.ý ttîits -oit inté-

h- ii-titition-s det chairité, Qu'il -*tii-'î( d di tht
qtutil <loi ait gOttî ieti' lirhiiorairi' de niai
minslii- (l qii:itrt ltôplitii\ datn- j' pays S e.
ieinfait, <tie- l'elitîat ion etî'utgah aint

g sa èîr î roaiééaiýt tIi itîle- quî'enî
n'ouiet p:1, at-etlitn du fait, il éatde' ceux
((ltîtiti n ie Là -e -<týitiî. a i lie dI( soon

chIiatint siingulice'. I! avatit île l'urbanité, le
dtlii d'uni' lic n icti -e aptqparence, et dans les cer-
iles oùt il étttît le ieuitx c'onit, il était sincère-
iiut aii.

Polt ré-uiincr lt'- pihî-e- splendidc. sdîe -a
i a Jt in- -lîtraii faut' mîietux quet citt r le href

extirlit qui iit iCis t'ut ttiitle ditns uin jourt-
titi

t pitté piè de- Iuic z lii
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Il a été donné à peu de gens d'entrer dans la
vie d'un aussi grand nombre de personnes dans
notre voisinage, et avec une grâce aussi bien-
faisante, que le défunt sénateur Lawrence-A.
Wilson, et nul n'entretenait un si grand nombre
d'amitiés; nul n'en formait plus constamment
de nouvelles.

La bienveillance, exercée avec finesse, était la
note dominante de la personnalité de M. Wilson.
Des individus sans nombre avaient des raisons
de le remercier de bontés reçues au cours des
années: et des institutions sans nombre rece-
vaient aussi soli assistance. Les questions de
race et de croyance ne lui faisaient aucune dif-
férence.

Toute institution qui s'occupait de philanthro-
pie et du soulagement de la souffrance pouvait
compter sur lui comme sur un ami. Les hôpi-
taux en particulier faisaient l'objet de la solli-
citude, et les institutions d'éducation furent en-
richies par sa générosité.

Il était un véritable père pour les gens de
son village natal, Côteau-du-Lac, et sa mort leur
est un malheur.

La Canada regrettera la mort d'un homme
de ce type et de ce caractère, tout comme la
regretteront les gens de la région où le
disparu a vécu. Ses collègues de cette Cham-
bre, qui avaient pour lui une sincère affection,
se joignent tous à ses amis pour offrir à sa fa-
mille leur sympathie la plus sincère.

Le très honorable GEORGE-P. GRAHAM:
Honorables membres, la régularité sans ner-
ci avec laquelle des deuils de ce genre ont
fondu sur nous depuis quelques mois, nous for-
cent presque à nous arrêter pour réfléchir aux
surprises de la vie et à la certitude de la mort.
Comme l'a dit un écrivain: "Nos amis nous
quittent les uns après les autres. Qui n'a pas
perdu un ami?" Dans l'atmosphère du Sénat,
et elle ne ressemble en cela à celle de nulle
autre organisation dont j'ai été membre, il
nous semble toujours que la mort de l'un de
nos collègues est non seulement la perte d'un
compagnon, mais d'un ami personnel. Cela
est vrai même de ceux qui n'ont pas eu de
contact bien fréquent avec le disparu.

Il me semble que nous devrions nous arrêter
pour réfléchir un moment, et nous demander
si nous avons bien le temps de nous livrer aux
petites querelles de la vie, ou si nous ne pour-
rions pas employer notre temps plus utilement
en regardant le bon côté des choses, les bonnes
qualités de chaque individu, et en faisant de
notre mieux pour rendre la vie en général plus
heureuse.

Je rencontrai le sénateur Wilson, pour la
première fois, je crois, à bord d'un wagon de
fumeurs, il y a de cela plusieurs années. Nous
étions tous deux relativement jeunes. Il était
alors, comme il le fut jusqu'à la fin, gai, d'un
bon naturel, le coeur sur la main. Larry Wil-
son n'était jamais plus heureux que lorsque ses
amis l'entouraient, et qu'il pouvait faire quel-
que chose pour dissiper les nuages et répandre
la joie. Bien qu'il ait eu beaucoup de succès

en affaires, je n'ai jamais entendu dire qu'il se
fût rendu coupable de malhonnêteté, dans ce
domaine ou dans tout autre. Son père était
un Canadien-Ecossais, et sa mère une Cana-
dienne de langue française-combinaison qui
non s"eulement le faisait aimer du peuple, mais
explique son succès dans les affaires. Il avait
la prudence de lEcossais et la vivacité du
Français, qualités qui l'empêchaient de se
tromper en affaires, et en faisaient l'ami de
tous ceux avec qui il venait en contact.

Comme je le disais, je le connaissais de-
puis nombre d'années, et je me sentais tou-
jours meilleur après avoir causé avec lui. Il
donnait l'exemple de l'honnêteté et de la
gaieté, il était sans la moindre mesquinerie.
Je n'ai jamais entendu dire que Larry Wilson
ait été mesquin envers qui que ce soit au cours
de sa vie; et malgré son ardeur pour les affai-
res, son honnêteté rigoureuse primait toujours.

Le fait que je le connaissais depuis si long-
temps me fait regretter vivement sa mort, et
je me joins de tout coeur ait très honorable
leader du Gouvernement et aux autres hono-
rables membres de cette Chambre pour offrir à
sa famille et à ses amis la plus sincère sympa-
thie.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Ho-
norables sénateurs, c'est à titre de vieil ami du
défunt Lawrence-Alexander Wilson, et com-
rue président de la Société franco-écossaire de
Montréal, que je veux rendre hommage à sa
mémoire. Sa mort a été une surprise, un choc,
pour toutes les parties du pays, car Larry Wil-
son, comme on l'appelait affectueusement,
était connu dans tout le Canada. Il était le
fils de ses ouvres, et son activité, sa bonne
humeur l'avaient rendu populaire partout où
il habitait. C'était un commerçant né, et la
grande fortune qu'il a accumulée, il la devait
à son sens pénétrant desaffaireset.surtout, à
l'honnêteté avec laquelle il traitait tout le
monde.

Nous connaissons tous sa générosité, et
lorsqu'on lui exprimait ,parfois de la su'prise
pour ses dons princiers aux églises, aux univer-
sités, aux collèges, aux artistes, aux municipa-
lités et aux institutions de charité en géné-
ral, il se contentait de répondre: "J'ai érigé
ma fortune avec l'aide du peuple; il n'est que
logique qu'elle lui retourne." Cette phrase
lapidaire renferme toute la philosophie de la
vie de notre défunt collègue.

Qu'on me permette d'ajouter que nulle part
sa mort ne sera plus vivement regrettée que
dans sa province natale.

Son nom même rappellera à cette Chambre
que le défunt L.-A. Wilson était d'origine
écossaire. Ses ancêtres étaient écossais du
côté de son père, et canadiens-français du
côté de sa mère. L'antique alliance entre
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l'Eco-se et la France, bien qu'elle remonte à
plIu-icur s siècles, n'a jamais été oubliée par les
de-ecodants tie ces- lietux races au Canada. Il
semble v avoir un attrait naturel, ou plutôt
une alffec(tion naturelle, entre les individus
île (e tdcux races. Je tue r-appelle avoir en-
tendu uin 'ouir Lord Stratheona, à Londres,
parler tler tdébutts tIt dix-neuvieme siècle lors-
qu'un groupe pr-esbytérien tic Montréal, ayant
perdu -on église dans un incendie, reçut i'hos-

pitalité tdans la vi-eille église des Récollets
tour ses cérémonies dut dimianche. Il est nu-
t nîre aur--i que, malgré leurs préj ugés natio-
niaux, les Eu-r-ai- et les Canadiens-Français
se sont alliés, si baien que les habitants ont àt
pwu p~-absorbé les Highilanders, qui s'établi-

recnt tians le vieux Quéýbe e après la bataille des
Plaines d'Abrahamo en 1759. Bien sûr, les

Hihl-ildr- conquirent les Français sur les
Plainer- ilAira-iiî. mtai- -après qu'il- fiu-ent

lttite- t établis sur (e s terres dans le Ca-
iln tl'als etuiinule, t)ir cexemple. à la Mai-

baie où jeft-, nie.- étés, ils ,Ž'atilaptèrent gra-
aiiiut ut\u nuii- aux tradtliions et à

]t klngiii :ippoctée- dans- ltetrs hivers par leurs-

étîii-t- iniîtîtw-Iraça-i-.Vous axez là
Il rinîiîi: Ldry-,îe-. Sutlll- tics Bus-, (les
('î,ii1b hI. île; Me1(Neil. tl s MiPhron es

\Va*rri-îi. dîts Mii-tunilîi et dies Wil-on. C e

-cnt il - licîîiiîî--,s rî-tniiqipiall r.. qui réunisse ut

i(' - ii:liié% plt3 -tPie - et intellectiuelles- îlt-

deu tx gr:iuti' - i-at»- - Le dléfiint -. énateutr Wil-

-1-0 i-ircl-,t r-liunt lan- Ses tIiý--crs la1
ilip - i.lah cité d'Aherden: 'Bon accord."

Il avaiti pouîr Si r W il fridi Latier hue sint-re
:iîliîiiitiiiti e t t-ilait r-ouixen-t aux jeuner- étti-

lint, urcii le- gider dans la aite- les mots"
r- ii-in ts tiri-- di n hi(-oiirs tîronounté par le

iwtex eue f, Lt London, tOntario.

P -itii t t -ilti i le voxuîs titre î(iiie cils ave-z.
til' iési 'ti , nios pro-iblèmîîes natitonutx, un men-

iti alet. lîtîr luièrii-e inifaillilec vous vois
quei-l i i-ti lii vaut ttîteitx qui- tî- tloute, et

(I1i li té îîîîrîîx (Iler- trihaine. Btinnissez le
dîîîîtt- el ia t;iiý -dîe ivotrie xi,. Que voctre âmle
tirte oiii i ltu mîtx appetmls pisants del-ta titi et à

.... iittiio-itz de it- tr î.ti-itir î-tiiet lits tir-

ris. Si îi sanis oie-ici ceit- te hatain;tî so.17
dîms r-t tint elix -ts te, fibtle-. Que iotet- btiiît

vtrlt titn. dtanîs tîs lins jouiîîs tîiîi datus les

ttî liilais jouis, iln tu- taictirte î-t,îîîîtîe dlans la
té-tait - stit île avivre, t' comtibattre, île scrile

àl tlai- i ait-i ivotre- itit é lt-aet t une
s ili i l ttlire le nitierait île lrXistuce.

Jt -lii. fier- île dire. dans cette Chambre,
îj1w, -n - iii ire nptI- îrîilus, queLa--nc-
A.- Wîi-iî n'a lpa-. failli à ce noble idéal.

L'honor-able J.-P-B. CASCRAIN: Honora-
bic s ji ~i - e (-rois- être presque le pluîs
aincît n amîi. dan.s cette Chiambre, tli tdéfunt

reiatîrWils-on, et t'on -me permýettra d'aj ou-
tt îelqi - mot- à shmiaeii bien ex.,pi-

Lii an. M. LEMIEUX.

mé que vient de lui rendre l'honorable mon-
sieur de Rou-geimunt (l'hionorable M. Le-
maieux). Il y a ai longtemps que je connais
Lawrence Wilson, que le ne -me ra1ppelle plus
où le l'ai rencontré, mais je mie rappelle bien
r-a- merxeilleus-e pers-onnalité. Il avait un -char-
nie totît Lt luti, et quri le servait bien. Il était
sincere, -ce qui le rendait abs-olument indéiteen-
dant.

Lawxrence Wil-on était uin raconteur par
excllence. Il frappait des mots capables
dleuri-liir tous, les dictinnaires, anglais. il
axvait, la factîlt de exrmrd'une faîçon qui
donnait une image pîarfatite de ]'incitdent.
Qua-:nd Sir Wilfriîl xvtenait Lt Montréal, soit,
pour ass-ister Lt une, grande as-semblée au Mo-

uîimeîî-,it nationail, soit polir une atutre raison,
Lawvrence Wils-on nie dlemandait. d'inviter Sir
Wilfridl à lui faire Ilhoonetr de souper av'ee
lui à lIhôtel Windsror, où Sir Wilfrid se retirait
touj.iours lîr-quîî'l était tdans notre ville. Il y
avxait iicn d'aut-res }e--w- qui auraient
aime à -tevi Sir Wilfrtiti, il Y cn axait

niêtnîc loitý le ilîliitr était tout pîrépanré. J4,-
tiýýi--i au chief: -Larra Wils-on lime ratt a uncs

ax-iîr lu ouie ce soni." Et il ut mie rtestait
qpuà aitgiteî la main pouîîr qtue L:r- -tompit.
Il recexait t'une façmn atdmirable; de faîit,
ir i-nue n 'turait put le fatire plus roy-alerment,

et il n'étaitt jamais 1 di.s hteureux que parmi
.- t5 invité-.

L-awr-ent-e WVilson erc<n-ii t avoir pertdu sa
.ioiiiiée s'il n'ax-ait par- rendit -ervice à quel-
tqu'îun. Il ne csatpar- ses efforts pour épan-

lie Ile boolietr tdtns les fo '-crs île ses plus
hîîuîriblcs ani-in-. J.e l*accompagunais souv-ent

îlaîî s mr-i-sitt's. Nousr tntrionsr idans la mai-
1011 dltune paux e faille, et il ne manquait
j ainai.- île eetieaxeec une délicate-e piar-

faie- etîtqit-,argent à la mère titiail père,
41(s ou r-l trî-- iii oui, t., aux enfntr-. Eu

-oi-ant il tii-aiit: PEli b-n. il~s ont du bon-
hleuri pouir auîjourîd'hui,-aui muains'" Il allait
auj-,i île, plac-t en tmli-efi-aut le -biei.

01) Il.( se r- enpn r-z 
1' %iinie t tomlt e île la

licité île, aI-îr Wil-oti biten quî'elle fût pet s-

<prtxeiae Il était h)ou (nvu e.s tou-,
miorne c n er>itlx cqii uýt aie ut par- r-es amiis,

auit ,e-ii r-rtri et (ilui iiutloin dîie lio la pensée
il-- lc.s appeler îe pa-ls. Perr-cnne ne

vetit Jajuais chiez lui r-aur- être reçu Joviale-

urit ut, totaîme ln hôequi pouîrrait recev oir

h -à i to leur le Ic leniain.- Tout le montde
icîtiiuai la lîi1raîté ,i Law rence Wison en-

iso-n v'illage tnatal.-Cta-ltLc qula-
ranie, nilles à l'touest île Montréal. I-I y
ava':it iîchieté c t habitait une Mtagnifique ré-
-udic ' cour-truite par Sir Jolîu Simpson, au-

e-lgtouv c entir île la lba ie d 'Hud-ison. La
i tille mair-on qui axait îîî naitre, notre dé-

fonit collègue était restée intacte, mais avait
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été agrandie. Ceux qui ont visité Côteau-du-
Lac ont dû voir cette résidence. Afin de pro-
curer du plaisir à ses concitoyens, il acheta
une grande propriété où il construisit un pa-
villon -d'architecture unique. Les terrains fu-
rent donnés à la municipalité, après que d'au-
tres édifices que le pavillon eurent été cons-
truits. On estime que la foule qui se pres-
sait aux assemblées qu'on tenait à cet endroit
était de cinq à dix mille personnes, et Larry
Wilson servait des rafraîchissements à tout le
monde. Je n'ai jamais vu, dans aucune cam-
pagne, un si grand nombre -d'automobiles que
j'en ai vu là. Je me rappelle une occasion où
Sir Henry Drayton était présent, et fit un dis-
cours en français, et la seule déception de
Larry Wilson fut que Sir Henry ne put pas
finir son discours dans cette langue qu'il di-
sait tant aimer. Il y avait des amusements de
toutes sortes, et si honnêtes que même les
membres du clergé local et les religieuses pou-
vaient y assister.

Le sénateur Wilson devait avoir une solide
constitution, car il vécut, au cours de ses
soixante-dix ans, deux vies distinctes. Son
activité en affaires l'obligeait 'à rester debout
très tard, mais même lorsqu'il ne se retirait
que vers trois heures du matin, il était à son
bureau le lendemain matin à huit heures, prêt
pour la besogne -du jour. Et cela se répétait
fréquemment.

Larry Wilson avait la remarquable faculté
de se tenir toujours en bonne intelligence
avec ses adversaires. M. John Dougall prê-
chait la tempérance dans son journal le
Witness; il n'acceptait aucune annonce de
théâtre ou -de liqueurs. Et cependant, Larry
Wilson et lui avaient la plus grande affection
l'un pour l'autre. A chaque anniversaire de
son ami, Larry lui écrivait pour lui souhaiter
une longue vie qui lui permettrait de conti-
nuer sa 'campagne en faveur de ce qui lui
semblait le bien. Larry Wilson avait une rare
personnalité, et je suis certain que tous les
membres de cetteChambre se joindront à moi
dans cette prière: A titre de chrétiens, qui
croyons en la vie future, nous prions ensem-
ble pour que notre cher ami disparu soit en
sûreté dans la barque de Pierre, et pour que,
déployant ses larges voiles blanches aux bien-
heureuses brises de l'esipérance et de la cha-
rité, cette barque traverse l'immense océan de
la miséricorde divine pour atteindre au rivage
enchanteur de la félicité éternelle.

BILL DES SWEEPSTAKES POUR
HOPITAUX

DEUXIEME LECTURE

Le S5nat reprend le débat ajourné mercre-
di, 28 février, sur la motion de l'honorable
M. Barnard pour la deuxième lecture du bill

A, Loi concernant les loteries dites Sweep-
stakes pour hôpitaux.

L'honorable A. MARCOTTE: Honorables
sénateurs, j'ai eu l'intention, au commence-
ment de cette session, de présenter une mo-
tion pour presser le Gouvernement d'établir
une loterie nationale, et d'en employerlespro-
fits au financement d'un grand programme de
travaux publics, afin de secourir nos classes
ouvrières. Le -projet de loi qui nous est sou-
mis a été présenté avant que l'occasion me
fût donnée de formuler ma motion; mais,
,puisque le bill actuel est basé sur le même
principe, et que la -discussion, jusqu'ici, a
porté surtout sur les loteries, le moment me
paraît opportun -de faire quelques remarques,
,d'abord sur les loteries en général, puis sur le
bill, et finalement, d'esquisser le projet que
j'avais dans l'esprit.

Les loteries ne sont pas d'institution mo-
derne-une méthode nouvelle de distribuer
des prix, des lots, des objets, même des terres,
et de prélever des fonds. En Egypte, il y a
plusieurs siècles, on n'employait pratiquement
que ce moyen pour procurer à chaque famille
,des lopins de terre à cultiver, et les outils
nécessaires à la culture du sol. Il y a vingt
siècles, les Romains commençaient par des
loteries un grand nombre de leurs fêtes. L'Ita-
lie continue encore à tenir des loteries.

A leur retour d'Italie, les armées de Louis
XII rapportèrent l'idée en France. Les lote-
ries -devinrent plus tard si populaires que, en
1530, François I accorda à un nommé Jean
Laurent une charte lui permettant d'organi-
ser autant de loteries qu'il le désirerait,
moyennant une patente annuelle de deux
mille louis. Au dix-septième siècle, les ar-
mées anglaises et vénitiennes étaient payées,
en temps de guerre, par des fonds prélevés au
moyen de loteries.

Sous Louis XIV, en France, se tenaient
cinq loteries. Il est intéressant de noter que
quelques-uns des édifices de Paris, parmi les
plus grands et les plus beaux, furent construits
à l'aide -des fonds provenant de loteries: les
églises Saint-Louis, Saint-Roch, celle des
Filles de Saint-Thomas, des édifices tels que
le Panthéon et l'Ecole militaire, et plusieurs
autres. En 1776, on abolit toutes les loteries
en France, pour les remplacer par la Loterie
royale, qui rapportait annuellement au trésor
à peu près dix millions.

Si l'on a beaucoup parlé en faveur des lote-
ries, si des millions de gens se livrent à cette
modeste forme de jeu, on a aussi dit et écrit
bien des choses là-contre. On proclame que
le principe est immoral, et l'on prétend que
c'est un encouragement au jeu de hasard.

Je ne discuterai pas la question au point de
vue religieux. Les questions de conscience
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son t de, droit pers.oninel. qu'on ne doit ni iîis-
ciller, iii dé nier. Malis il faut prendre les

gcn tci; ti*l.sson, inon Nkqu'il.s dev raient
gî t elsq issn

Les lote ries -tont-«ellcs populaires? La ré-
pnse se trouve daes les ré:iiltiits qui se con.3-

talent dains Ic-s pay s où les loteries sýont tep-
n uc.s d'après la loi, et quelquefois malgré la

loi.

Coîî-idc'rons, pendant, quielque s iniÀ ant.s le.s
arguments avancés contre les loterie-t. L'hîo-

norable ýèna teur dle Parkdalc (l'honorable MI.
Murdork) a ýsurtouit basé ii-targuments sutr
la lettre ciclieque le 'Social Service of

Canada'' a dijstr'ibuée, et sur un article publié
dans le numéro de mars du î dcns Digest,
itifiulé: 'Le iretour des loteries."

L'honor-aldc s'natcur de Pictou (lonora-
hk," M. Tanner) al très bien réponduî a la 1<4-
tie, cl', 'Soî'i'l týSgri-\ivc Council''. Inutile cIe
ripter ~.argil'lucuts. L'honorabîle sénateur

dle Pa dcaciit:

enître autre eý-ilts (le x aleli. un i til in ituilé
i1- c'tîir lis Jeire.. b lie le iter1ai cî'r-

t tiii 'iiiî'îit pas eii ehlîiv. La pil'iiéiî tuhrase'
qli est pi 'sqîe luu ré'.uné. se lit miesuit:

''lIfeiit ieling (it liiun iîle lo. lotceries
PUtmnieliit elle aléres '1iiî iiiiliîlt sur1 tii les

'i s île la i eé'itioi''-

Voilà de gros. motý: usais l'argumnimt est-il

loi airnt Je x aisý nie tpermettre cje lire
lartit-le en centicr, ct le.s honorabîles cénatelîr.-

p ou il'li t t ire'r leuirs pri res c oneli sion'.. Ce t
zIrti:'lc, qui e-.t, remtîi cIe faits- intér s-anti',

Ceedanîlt. il iy i Ilijîîuiiîl'litii îa,iî le mondiîe

; p-l lires tiente gollieli lIii liIts quai tiîieit
iles lcîei''es. et (iiii cii tiiéléx eut leurs, tisnicliis,
estimanit î]îîý i est lit miétlhode la îîîo iîîs (louîlouî-
lîlîise dii liaisý desii' taxtes (le nos jîillrs. Et il

ec -55L assii surprenant île iiîiist;itei- qie li lcoterie
il , et, nuille' plit î'li iiitopularité auîssi généirale

îjioi ClI] z les Fi iî,is ciiiuiis. tliésainriseiiis
et Prl I'iîts.

rAis il' ,îîi bîiudget 11011 c'liiiiltié. lis lit-
lises ciuisis palrui lilcplthoriie (loi, Ile golx er-
lioii'iiit il laiçîs ailé.tiiii't (I'i'î le

iliiiiveuiuOn lv'iî1t siiggèé un11e lîoterie'.
Les go, oiniiil( ' ut îiiiîhstô (flici lette iaîîîc'î e
île ta é ci l - fondis s e repu r tait au jou3(11rs pli-
iiiitifs.i'igit et il' -Néron iîi ucii àitîilibrajent
le ltIiigî't riîn aîli uu oyi île lîîteîleS. Leuirs
ai'giîeits rliîi'it iis'iiîtis li'i. ]li iiô î'ei'. té dle
trIîiuviI qi]jiitti part. et iuniélutiiii.11e
gruilde qiuanti té île franies. -Mêîi après cela. le
gouvierinemieniit fr'ançrais ta u'lt oî'lpioéî ti ual'
îl'eîînt. n'émeiitt'ant. te 20) septembîlre 1933. îles
lailh"ts 011liohî 200000000 île frir.soit cia-
xîrîîîî $17.000.000.

L.,s bill1ets fuirenit e peé lair les Fr aoiaîi s
î'îUîIioiii'S, av-c 'Iîu tu1li aidilté 011e tes parti-
siu mlêmeacs île la loter'i cfurieilt abiasourd'iis.

L'tacii. M. MARCOTTE.

Je demanderai aux lionoralales Sénateurs
léi'otîter ce qîli suit, avec une attention tsar-

t iclière:

Lus Frii a is onît accuelli lat Iloter'ie niatio011ale
ivc 'r ui enîthouîsiasmîe qui touchait ait délire,

commîiie uni nuive'l amiiutsemnit, et ils ont oublié
l'eurs 'liflie i tés eii caîlcuîlan fébr31irlemein't tleiirs

ichanies ài 'e nouvex atu jeu. nîationîal et gai.

Je v ais' maint enant faire ne pietite tligres-
.,ion pour lire lin extrait tir'é cIe 1'011o ir

./iiiiil eut date dlu 7 fés ric r 1934:
m siillIIiouns se ga gnenît tpendan lt les trtoutbles

i Dép)êche (le la Piresse associée)
IXici s. t6 févrieri.-Peilcii lt qu ilit iil ic t' te
tiîilesîii'iî!t fcii suri lit (ouite ci1 é,lIleute

autjourdilhui, plusieuirs gagnatientî leur' illionî. A
u ille ditî l lcaluinl ' bataille. l'énorm'ie palais
li lincadcéîo étaiit enicombl r é île grils quii l'e-

g..iiclieut le ti îagc îIl gouvierînmet franiçais,
doit le gros lot était île 5,000.000 (le liancs

il' fIalies chac'uni. Lat popltîlai' a a'c'u.iîîé Ics
giianats lii1 tirage. a'ppaiuruemet insoian tite

dte t'éîîîu'îîtc' donit îîî aiurait îîîîsîîu' lIi e'nte'ndre
le's éc'hos.

VuiLà unî exempiîle îleP l.i d'a o niît lu - lot-e-
i iss ipentuii lat ilwCtiîioui qui pècý' ý-

pr l e-ý gei- rtui t-

Lou gouverinem'enî'it s'est emiipiresséde iii' lo (' le
Iilit'lld's eiis'iii, ilelisésie (le bI'illet, onît

quo.à it luin dîe l0933. ou el ixvait vendulî uutmi tile
10111îîîMî île 2.i)00.ittii.000t île iî tîîîs. ,oit 'à tîiI lités

S'1 4it.iiui.OMi. L gouvciernem'ent trlallis r'eçoit
titi turc poîî ut lii 11 total îles rccettes pourii les

tLIîî'î'îîs c't tpoîtr jlaiîde a l'agriulture'î. Ce 1101-
Ssiil 1>Vi1 om'mei aun eiiiic11e v'éritabîle mîannle.

lai., la Fr aiii' î'î'st pas seuleî à s'étonnerî'î du
itries il, c' tte form le renou iveléc' île priélever

(ii ionils. Lat Rlépubiliue cdic Panaa i ilitarti-

iýP avé xec betaucoupî h'e protit il unîe luti e pmourî
eiihandicap le i Noël. qui fat couritt Puiaiiia,

t '24 é cii ii' î''rtiii.Lies lii ts. x'î'iiii par-
î'îîissiîîîîs dei $510000 chauniie. fiiu'ent ctilîoités
lutt touîs lesý Etts-Unis, tcai nos liais nei peixei.t

11 'tus's ('11 xigilli iîîlîîîstait ainsi'i. '.ali doit-
lii.ui gian niombîiilre île ci tci ens îles Ettss

lii poui lu(tctîî les tiésttiti.x imîlii' île

Di'tiiis lus annlées. l'Etat libre'î il'I'lulu s'est
t.îiiliéý unea tranch'eii le $41tt00.000 à S'5.00,0ttO cle

iuvvliii- annusiels à iiîe les, $35î.000.000 quii se
t'tuiiýniint tiaie. l'i h' onduiue tpou' 1's ituuiiilieti-

'sltiii' dselîs lî1tu iri'iîlanais.. it-stittiéts, suri
i'e"iittit îl's (-orse uSil 5ti'c' l clitx e ci

11ttlNaitional e't mities. Lc', lîîtî'îjî'son.it ité-
fiiiiws cil Atîglîtetiv. et la grandei tiaitît' cie
li'arg'ent 111le viviîol'lit les lotî'ius irl iît ises
prin t dounîc îlî' A liet (lis Amiîiéti'.iis.

E t que dure île l'argeîît c auail l

Alii --lexiquie, une loîter il' quiî prioduit le, bîons
r ésuiltats et qui est conui ite' d'hionniête la con,
mi1e loaterie île $20.{tOO,000 par luné '. cst tenuîe
par l' gsouvxerineent. Oit retire à pîeuî prés
$1.510000 a 111111 l ceîî t ics sciisdriîati nias tut a'

t,'s. pouîr t ''itretien îles hîpitati1x ptilllirsi L'Es-
pagnie a tiré pirofit île sa lotcri (leii Noël dc
$25OOt0U00, qui tut pcîiit, uni teîîmps til lus
imprtanite aui mîonde. et qui liii a pîttu -,' diôîes



6 MARS 1934 125

revenus considérables. Cuba a sa loterie, qui
est florissante, même pendant les changements
de gouvernemsent et pendant que les gens se
font assassiner dans les rites de la Havane.
Mussolini institue toujours de nouvelles loteries
pour payer divers travaux publics en Italie;
Hitler, au cours des derniers mois, a établi une
loterie nationale afin de prélever des fonds pour
secourir les chômeurs. La loterie nationale de
la Suède est d'une grande popularité. et la
tranche qu'en retire le gouvernement est desti-
née à aider la littérature, les arts, le théâtre
et la musique.

Je citerai maintenant une dépêche parue
dans le Star, de Montréal, vendredi, 29 sep-
tembre 1933:

L'Italie retire des loteries plus de $40,000.000
annuellement

Rome. 29 septembre.-Le gouvernement italien
retire îles profits considérables de la loterie
nationale hebdomadaire, que l'on estime rappor-
ter annuellement plus de 500,000,000 de lires
($40.000.000 au taux du change actuel) aux cof-
fres-forts de l'Etat.

Les chiffres exacts pour les six derniers mois
montrent que le gouvernement a reçu <le cette
source pas moins de 263.000,000 de lires ($20,-
000.000).

Cette loterie nationale hebdomadaire est an-
cienne et extrêmement populaire en Italie; des
milliers de pauvres gens y contribuent chaque
semaine. On a calculé que les sous <lu pauvre
assurent la continuité de cette magnifique source
de gain pour le gouvernement.

La loterie se tient dans huit des principales
villes de l'Italie. On a payé. durant les six
premiers nois de 'année, 144.667.000 lires en
lots. Le système adopté est très simple: il con-
siste à essaer de deviner les cinq numéros,
entre un et qutatre-vingt-dix, qui sont tirés
dans chacune des huit villes.

L'article du Readers' Digest parle ensuite de

la Russie soviétique:

En Russie soviétique, la loterie ne semble pas
procurer beaucoup de plaisir. Chaque personne
qui achète une obligation dit gouvernement re-
çoit un billet qui rend cette personne éligible à
recevoir un lot en argent. Le but est d'etncou-
rager les ouvriers russes à qui l'on vend île force
des obligations. en retenant chaque semaine un
certain montant de leur paye. S'ils soulèvent
des objections, ils peuvent s'attendre à perdre
leur billet de nourriture-ce serait la famine.
Le jour du tirage, les journaux et la radio an-
noncent les numéros gagnants les billets ob-
tenus par les ouvriers en même temps que leurs
obligations. Mais peu de gagnants se donnent
la peine de réclamer leurs prix. Ils ne voient
pas l'utilité de cet argent, car il n'y a. en Ruts-
sie, presque rien à acheter. Comme résultat, le
trésor de la Russie soviétique a, dans ses cof-
fres. des prix non-réclamés au montant de 19,
000.000 de roubles. .

Je me demande si les propagandistes de
notre C.C.F. aimeraient à publier ce paragra-
phe?

Pendant que le reste du monde se berce dans
lès rêves. et aspire les revenus des loteries, le
Japon. l'Angleterre et les Etats-Unis prohibent
les loteries et les sweepstakes de toutes sortes.
Les Japonais, qui ont l'esprit sérieux, sontno-

toirement reconnus comme peu enclins au jeu.
Les paris sur les courses de chevaux, et sur pres-
(lue toits les autres genres de courses, furent
rigidement prohibés par la loi, il y a plusieurs
aininées, après qu'une foule en furie sur un ter-
rain de courses, non seulement tailla les jockeys
en pièces, usais même l'un des chevaux, parce
que les perdants croyaient que la course avait
été truquée. Après ces résultats, le Mikado
et ses plus sages conseillers décidèrent que le
jeu et le tempérament japonais ne se conci-
liaient guère.

Il fut un temps où la loterie était la forme
favorite du gouvernement pour opérer de nou-
velles levées en Angleterre: mais, sous le règne
de George IV, de vertu plutôt douteuse, on insé-
ra dans la loi de 1826 toute une série de prin-
cipes puritains. Aujourd'hui, les Anglais sont
les plus grands acheteurs de billets de loteries
et de sweepstakes ait monde, y dépensant un
montant annuel qu'on estime être de $200,000,-
000. Dernièrement. le gros et jovial Sir John
Stewart-Murray, dtc d'Atholl, qui mène la ba.
taille pour légaliser les loteries en Angleterre,
s'irrita si bien de voir les Anglais envoyer leur
argent en Irlande et à Calcutta. qu'il décida de
faire quelque chose. Il se it à vendre des
quantités de billets avec la seule explication
que les recttes "iront à telles fins que jugera
convenables le due d'Atholl, dont la discrétion
sera absolue". Et exactement 337,000 Anglais
eurent une telle confiance en la discrétion abso-
lue du due, qu'ils payèrent une moyenne de
$2.50 pour les billets. Sur les recettes, Sa Sei-
gneurie donna $290,000 aux hôpitaux en dé-
tresse. Le reste fut distribué, sans explication,
sous forme de 748 prix à certains détenteurs de
billets. Un Seotland-Yard pointilleux fit venir
l'illustre dite à la commune et sombre rue Bow,
où on le condamna à une amende de vingt-cinq
livres pour contravention aux lois sur les lote-
ries. Il soutint vaillamment que. puisqu'il n'a-
vait pas fait de promesses. aucun contrat n'avait
été conclu. et que, par conséquent. aucune loterie
n'avait été tenue. Son ingénieuse défense ne
réussit pas. tuais le due donna avis qu'il conti-
nuerait sa campagne.

Autrefois. nos ancêtres. dans lEglise et dans
l'Etat. estimuaient que les loteries formaient
une institution utile île notre vie nationale. En
1776, George Washington acheta l'un des pre-
miers billets de la loterie de $5,000,000 du Con-
grès continental. alors que le Congrès avait be-
soin d'argent pour combattre les "habits rou-
ges".
- A l'époque, les loteries publiques constituaient

la méthode la plus populaire et la plus efficace
de prélever les fonds pour des causes les plus
louables. King's College, devenu l'Université
Coluimbia. doit sa fondation directement aux
recettes d'une loterie qui fut l'objet d'une grosse
réclame. Harvard, Yale, Brown et Dartmouth,
à plusieurs reprises, invitèrent le public à tenter
le hasard aui bénéfice de l'instruction secondaire.
Parmi les premiers protecteurs de divers jeux
de hasard destinés à promouvoir le progrès gé-
néral, il faut compter John Hancock et Ben-
jamin Franklin.

La popularité des loteries attint son apogée
durant la période de reconstruction qui suivit la
guerre de Sécession, pendant les jours de la
"grande Loterie Extraordinaire de la Louisiane".
"On trouvait autrefois un billet de cette loterie
dans le sucrier qui servait de tirelire d'ait
moins une sur quatre cuisines aux Etats-Unis."
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Voilà la loterie dont parlait l'honorable sé-
nateur de Toronto (l'honorable M. Hocken).
Pourquoi fut-elle abolie? Simplement pour
la raison suivante:

Les promoteurs de la loterie, une corporation
particulière, abusèrent de leurs privilèges d'une
façon criante. A une époque où la compagnie
de la Louisiane faisait des affaires pour $28,-
000,000 par année, l'Etat ne percevait annuelle-
ment que $40,000 de revenu. Les membres du
clergé louisianais, et les réformateurs qui leur
étaient associés, dénoncèrent dans tout le pays
la cupidité et la malhonnêteté des promoteurs de
la loterie de la Louisiane. On dit et ou répéta
aux petits iarehands et aux citoyens respecta-
bles. <lu Maiiie au Mexique, (ue si la population
ne dépensait pas annuelleaient $28,000,000 pour
assouvir le monstre de la loterie, cet argent irait
dans les tiroirs des entreprises légitimes. Com-
ne résultat, la loterie le la Louisiane fut chas-
sée au Honduras, à la suite duiie loi que le
Congrès vota en 1893, et elle finit par y mourir
sous l'avarice et la malhonnêteté <le ses promo-
teurs.

Voilà la raison qui fit abolir cette loterie.
C'était une entreprise particulière où ré-
gnaient la cupidité, l'avarice et la corruption.

Cependant, il se dépense dans ce pays. chaque
année. les sommes des plus considérables-elles
se chiffrent dans les millions--pour les loteries
et les sweepstakes étrangers, sans parler d'au-
tres millions qui se dépensent pour les loteries
clandestines qui se tiennent ici. Pourquoi est-il
impossible le faire observer dans ce pays les
lois contre les loteries? La loi le lEtat de
New-York décrète que quiconque "participe" à
une loterie se rend eoupable <le délit. Donner
"une valeur que'leonque' dans l'espoir le gagner
un prix constitue participation. Si la société
auxiliatrice îles diames d'une église baptiste de
Zion-City. Etat le New-York, organise une
fête de charité, où les gens sont admis sans
payer, iais o l'entrée même donne diroit à une
chîance île gagner un couvre-pied de pointes fol-
les. peut-on <lire qu'il y a loterie? Certaine-
ment, d'après la loi. Naturellement, la loi n'est
jamais mise en vigueur. Si elle l'était, un grand
nombre de ministres du clergé les plus éminents
parmi les catholiques, les protestants et les
juifs, iraient peuit-être en prison. En faisant
le relevé, on voit que quatre-vingts pour cent des
contraventions à la loi des loteries sont imputa-
bles aux églises, aux loges fraternelles et autres
sociétés du même genre.

Passons maintenant à l'argument du très

honorable sénateur d'Eganville (le très hono-
rable M. Graha.m).

Le principal argument contre les loteries, c'est
qu'elles détruisent chez le citoyen le sens de la
responsabilité civique (sa bonne volonté à payer
les taxes sans l'espoir d'en retirer quelques
chose), et qu'elles usent la fibre morale de l'in-
dividu. Ceux qui s'oppose aux loteries peuvent
citer, sans crainte de se tromper, des centaines
de cas où les gagnants s'enivrèrent, maltraitè-
rent leurs femmes, prirent la poudre d'escam-
pette avec des demi-mondaines, et moururent
finalement sur la paille.

Est-il probable qu'il y ait un changement dans
nos lois sur les loteries? Cet hiver, le gouver.

L'hon. M. MARCOTTE.

nieur litchiel s'aperçut que les revenus pour l'ai-
(le au chômage étaient insuffisants dans le Mary-
land. Avec sa franchise habituelle, il dit main-
tenant à la Législature qu'il vent modifier la
Constitution du Maryland de façon à permettre
la tenue de loteries par FEtat. Le peuple de
cet Etat votera en novembre prochain pour
savoir si o1 doit y permettre les loteries. L'ex-
périence di Maryland vaudra la peine d'être ob-
servée. Cependant, il est probable que nos lois
sur les loteries ne seront pas changées. à moins
qire ceux qui croient nécessaire de réprimer lé-
galeient l'instinct du jeu ne vienennt à trouver
trop lourdes leurs futures charges fiscales.

Voilà l'article au complet, et je vous laisse à
décider, honorables sénateurs, si vous en tire-
rez les mêmes conclusions que l'honorable sé-
nateur de Parkdale (l'honorable M. Murdock).

Je ne voudrais pas ignorer l'argument de
l'honorable sénateur de Stadacona (l'honorable
M. Webster), qui ressort de l'étude qu'il a
faite de conditions créées par les loteries
en France. Il dit qu'on lui a affirmé que
les loteries ne rapportent guère de béné-
fices aux institutions de charité. Il y a pour
cela une bonne raison: les bénéfices de ces
loteries ne sont pas destinés à ces institutions.
L'article que je viens de lire fait observer que
quarante pour cent les $140,000,000-c'est-à-
dire 856,000,000-vont aux pensions et à l'aide
a l'agriculture. J'aimerais bien savoir si nos
ferimiers de l'Ouest, dont la déveine a été si
grande depuis quatre ans, ne seraient pas heu-
reux d'une telle aubaine.

L'honorable sénateur semble avoir été frap-
pé particulièremeîînt dt fait que plus d'une
feuimîe qui a besoin d'un chapcau neuf préfè-
re acheter la chance de gagner un prix plutôt
que d'acheter le chapeau. Comme l'honorable
sénateur était en France, il y a quelques se-
maines à peine. ces dames eurent sans doute le
bon sens le refuser de suivre la mode des
chapeaux de paille en hiver. Mais on ne peut
sûrement pas dire que c'est la principale rai-
son pour laquelle une loterie rapporte, en
quelques mois, $140,000,000.

Honorables sénateurs, l'article que je viens
de lire ne relate pas ce qui se passe au Cana-
da; c'est pourtant le seul point qui doit nous
intéresser. Notre Code criminel permet de
tenir de petites loteries pour certaines fins; il
autorise l'opération de certains appareils de
jeux de hasard, en certains endroits et pour
certaines occasions, alors que cette opération
est interdite d'autre part. Ces dispositions de
notre Code criminel sont si bien connues que
je ne crois pas nécessaire de les citer. Pourquoi
cette injuste distinction? Simplement parce
que les bénéfices qui en résultent pour la so-
ciété sont plus considérables que le danger
que présentent ces jeux de hasard.

Où est le mal? Les loteries ne sont pas un
péché. Les églises et les membres des églises
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ne les permettraient ni ne les recommande-
raient si elles constituaient un péché. Nous
n'avons donc à considérer que le côté social
de la question. Le problème a été bien posé
par le très honorable leader du Sénat. Il dit:

Il me semble qu'une législature qui sanctionne
une pratique quelconque accepte une bien grave
responsabilité, à moins qu'elle ne soit d'opinion
que cette pratique est bonne, ou qu'une restric-
tion vaudra mieux qu'une prohibition totale,
pour restreindre cette pratique.

Il ajoutait:
Je sais qu'il y a partout un élément de chance.

L'honorable sénateur assis derrière moi disait
que l'amour du jeu est inné chez l'homme, et
que nous ne nous en débarrasserons jamais. Je
le crois bien.

Il concluait ainsi:
Personnellement, il ne me reste rien à ajouter.

Nous ne rendrons jamais le inonde parfait.
Certaines gens prétendent qu'il faudrait entiè-
rement prohiber la vente des liqueurs enivran-
tes. Ils disent que les liqueurs enivrantes sont
mauvaises pour la société, que nous devrions faire
de la fabrication et de la vente un crime, et les
bannir entièrement. En supposant que ces pré-
misses soient justes, il ne s'ensuit pas que le
remède soit applicable. Si l'autorité exécutive
ne peut pas, dans la pratique, supprimer le né.
goce de spiritueux, mieux vaut peut-être cher-
cher à le circonscrire dans certaines limites.
Notre but n'est pas d'encourager, mais plutÔt de
restreindre le trafic; et l'expérience démontre
que nous pouvons le restreindre plus facile-
ment par des lois de régie que par un essai de
prohibition totale. Je dois dire que les quelques
dernières années ont amplement justifié cette
opinion, non seulement au Canada, mais aussi
chez nos voisins du sud.

On a dit aussi que nous ne devons pas en-
courager nos jeunes gens à croire que le jeu
est un moyen aussi bon qu'un autre de gagner
sa vie. N'est-ce pas là dépasser les bornes?
On peut jouer sur le marché, aux courses, à la
roue de fortune, dans les foires, boire, acheter
des billets de loterie dans les ventes de cha-
rité, et ce, tous les jours, et autant qu'on veut:
il n'y a pas de mal à cela, pas de danger d'in-
culquer de mauvaises habitudes à nos jeunes
gens. Mais qu'ils achètent, trois ou quatre
fois par année, un billet pour une loterie ré-
gie par le Gouvernement, et les voilà immédia-
'tement empoisonnés, moralement et sociale-
ment. Voilà une conclusion que je .ne puis pas
admettre. Les honorables sénateurs savent
sûrement que se commettent tous les jours des
contraventions flagrantes à nos lois contre les
loteries. Des millions de billets sont achetés
et vendus à l'année, au Canada, et des mil-
lions de notre bon argent sont perdus pour le
pays. Le total en a été estimé à quatre ou
cinq millions de dollars. On ne peut arriver à
ce montant que si l'on peut vérifier les chiffres
assez exactement; si vous ajoutez à cela le

grand nombre de billets vendus sans qu'il en
soit rendu compte, combien d'autres millions
compterez-vous? C'est un délit que d'ache-
ter un billet, de sorte que celui qui est volé
n'ose pas demander justice.

Le public demande-t-il des loteries? et cette
demande augmente-t-elle d'année en année?
Vous trouvez la réponse ici même, dans cet
honorable Sénat. Il y a deux ans, le Sénat
n'a pas voulu adopter le bill, mais il l'a adop-
té l'an dernier. Je reconnais que le bill a été
rejeté par l'autre Chambre, mais sait-on quel
sort lui est réservé cette année?

Il y a quelques semaines, se tenait une con-
férence avec les gouvernements provinciaux,
et, pour la première fois, dans une réunion de,
ce genre, les loteries figuraient à l'ordre du
jour. A vrai dire, la question ne fut pas dis-
cutée, mais un communiqué fut transmis à la
presse pour déclarer que, si elle était présentée-
au Parlement, la question serait discutée en
toute liberté, sans que les députés fussent tenus
à des obligations de parti. Qu'arrive-t-il? Ce
bill nous est présenté, et un autre est soumis.
à la Législature de la province de Québec.
Est-il de bonne politique de susciter un con-
flit entre les juridictions fédérale et provinciale
sur une matière de droit criminel?

J'ai par devers moi le bill présenté à Qué-
bec. L'article 6 énonce:
- 6. Le pouvoir, attribué au lieutenant-gou-
verneur en conseil par l'article 1, n'est exercé-
que si une loterie de la nature de celle visée-
par la présente loi n'est pas prohibée par un
statut du parlement du Canada.

Ce pouvoir ne peut non plus être exercé, si
le parlement du Canada autorise le gouverne-
ment canadien à organiser une loterie générale
dans tout le Canada pour des fins semblables à.
celles prévues par les dispositions précédentes.

Les honorable sénateurs peuvent prévoir ce-
qui arrivera.

L'honorable M. LEMIEUX: L'honorable
sénateur aurait-il l'obligeance de lire en an-
glais l'article qu'il vient de lire en français?

L'honorable M. MARCOTTE: Je n'en ai
pas fait faire une traduction et l'on me per-
mettra de donner la mienne:

The power conferred upon the Lieutenant
Governor in Council by section I is exercised
only if a lottery of the nature aimed at by the
present law is net prohibited by a statute of
the Parliament of Canada.

Nor can this power be exercised if the Par-
liament of Canada authorizes the Canadian-
Government to organize a general lottery in
the whole of Canada for purposes similar te
those provided for by the preceding sections.

Le bill a pour objet de prélever des fonds
pour l'éducation et l'assistance publique.
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L'honorable MI. McRAE: L'honorable séna-
tcrrr nous (dira-t-il si ce bill est une mesure
iiin isr i clie?

Lhionorahrle M. MNARCOTTE: C'est un
bill (li Gouvernement. cIe la Législature de la
province de Qurébec.

L'honorable M. LEMIEUX: Qui l'a Pré-
s.entée?

Lhonor ic M.( MARCOTTE: On ne sait.
rait rprétenre qure lu Procureu r général de la

îu'ovirrre (le Qnébc e ne, 'onnaît pas l'exis.tence
(le nertre Code criminlI. Je veus. liise à de-

vier e qui s.e prépare. On ne peuit nier que
le prrlr é'a:ine c plurs en plus. <lii ouver-

nc'iinro q autrirsie (lc', loteries.
Pi--on-. air bil qui nous e-.t pré-enté. Il

contient une, dis.pos.ition qui ne rire plaît pas.
('ci r nisiposirtion limite rles lotcries à une seule

pi trine. Le' bill présecnte à Qruébec se ces-
rrerinr aur--r à lat provincc, bien qru'il nre fixe
t ur- (le limiites tcrritoriale s. 1l en résuîltera

une mulîrtiplririté de loteries. On peuit facile-
mient prévoir le- difficrultés qrrc créeront les ar-
tir-let. n1mr (111 bill.

L.a principale, objection arix normbreuses bo-
r cric- qrr s'oirganiseront cetieu test celle

d(- (licýneý. tOnr devra payer différentes for-
i n r' i ii ii n vi ca ion. <le n ormbreunx employés.

itrr--i Iiriî qrrc rIes salires et cde-s commirsions,
f< - f rdiri îrreiil)--ioli et (le prrlii'ié. Tort

c(,ý vcntrcibrr eta à dimruinunecr grandle ment lat
r'r" r '-''îrnt aux Ilîrarrýilx ru<aux tni\et'-

ri 1 -. I.c rapprort de la Commis.sion anglaise
nu11 rc ILt i' l nfir rue. Parcille légi-.ia-
rion rr r :'rca i perce arrx. fraurces.

J1 crrriLuc - qure lc (ouiverncenent fédé-
c.r r b a di( I'rurne lot erre natrioera le, qu'onl
rpr' 11cr it lt I.okcic, pur cSuvres cie secours

natrrenal. _N ou- n'aurrions alors qrrrne seurir
lotre dent lobrjet scraitr rle procrrrer du tra-

vul à rie- gencs cri rép-arti--sant cles. entreprises
pubir ie enrc-crt re I cs rprovincc s. part ieulière-
roc nîr <le- ce rteru isie- intére-. ant lcs jornaliers.
Dr' cettc farçron. on donnerait (le l'emploi pîci-
tô)t qi clýý -rccurc-rirc- On rl parlé bearr-
roupr dc .r r (le--t dronrner dru travail it
ii g. n-. (ri ri cdéploré le chîômage, suirtouti

1ri lu. r riincs ,cils. Voici noi rroyen de
irtiv r'nr r<c rucnrî né,ces-iriie sauns grevrer encore
rurture lîrrlgr ' . qui rst dléjà assez lourd. Cette

letr , - cricu~îs la survecillance, soit di uni-
n i r n - Fi n rnuc, -. oit dri mîiînistrce clu Tra-

vi.Ar'. licu drre dépendre cli résurltat de cour-
t.eý (lu chrevautx à létcrnger, notre loterie pour-
rait. rh-en-. qurrae fois par année, ou plus
sorrvernt -i on le dé' ire, donner un tirage de
lots à clirc fixe.

L,'irrrcs-ioni dc s billets. u(ces cartes d'annon-

-'r r- r'r li rr' -orr a irce ferme nle rclame.

].'iorr. M. 'MARCOTTE.

pourrait se faire à l'Imprimerie nationale.
L.es bille ts. seraient distribués par les bureaux
de pre-te. On achèterait les billets comme des
timbres-poste, des bons de poste ou mandats.-
postarux; et les directeurs (les bureaux de poste
fcraienît la vente et la perception.

Coumme~ il n'cxisterait qu'une seurle loterie do
<'aractère, officiel, le cirage s'opérerait sous la

-rii'ilrîeedu Gouvîernement. les billets se-
'ie(nt brien conînurs. et le danger <le fraude se-

r'ait écarté.

Ou emipêcherai it a ii.i uîîne <runltriplii ité de
loteiies, c t on épairgnerauit <le granrds fi'ais en

s.alaircs. publicité. c'enriiiii)u rIe vrente et de

p ercepion<r. Ces fuiais ce trioun.nt réduîrit s lu
miniririi. la taîrc ii Coern ient en serait

plusý con-i<lérable. cet ]r s véritables bénéfi-
ciairc s -eraicut. lion les. gignants de lat loterie,
iai.s lies orivriers eu général.

Tout cria lie coûtecrait iras un sou li ar ou-
r ererîvpt cri arrl prays, porur la raison tsuivante:
en fixanut le prix din billet à îîn dollar, et la
part <lii Couvernemrient à v'ingt-cinîq pour cent,
et en étraliss.ant le montaint (les opérations
suir le ré-rultat obtenri c-.i Fîrrure, en Italie et
un Irlandrre, porur ne pas parler rIes 'autres pays

-'j rte nl qu'orn tîcrt arisémrent utinrer à
,ix iio i<ns rle dolraiIrs par an'nruée la p art dli

Cern cii«ru ut. ýSix miillionas sriffiriiît ample-
tucnt -à <c r <nr'ir -e intérêts e't Irý fenil- rînîraror-

lu-' rnnt-ý. a <1 i'îti o unr 'r(,nt, é. eei.iu
r '2.0t20,00itt). <'-(, r l q i--î:i çS4.O,0 OO0 arnuel-
1<nti <<r rt rir' le frond<i r'i.ri-s<'urcit: <lu sorte

qelat sr i iiinc etri <t-e -(rait payée ci h qruel-
qcs .r<ues Si no<<us cr0 «ris que 1< s condi-

r iran- génécaluùs t.*iilue<'.týit. lit cdéprcuse de
50O.)OOi)lO cil tr rraraux purblir's spéei.irx. par

tourt le pays, cdonnrerait die l'emrploi arîx classes
erri rièri-ý q<ri ont bre-errn (le trav'ail. et procu-
Scciiit génécrieriierit un i<rîii<eu-e avantage.

Clinqr cjr ' il 1<t portcrai t ce cqu'on p ourrait
rjr)pr 1<I cn iii tirîuilrcc'i-e rie treis soirs, qui

rorrIilinit le rcrÛr rie l'rrp''-incs't billets
t la pubrlii'te ir'' LIe- clirc r'tr'rrs des

bir<<carrx rde p o-te <rcli ' r rec cri mt au <'u e remu-
iîét'.ît <n porei lait N'rît r et lit perception rlr's bil-
li(t-.<< iis ils eirntrrriii'arent ira-rar -fi scours

nionaiii'l, oit, su'i :ia- dtîé-irable- cie les
ci rr<rireri r, lceur r'irnerar uni pr'oiendirait cli
prodrurit il, ILa (rlr'ce- timresc spéciaurx.

Ori a dit et écrit que cet te formîe de jeu
taixcait lescirs paures cecn lues encoruragean~t

r lé i pa 'iii cie leur pri rirargenrt dlistponibl e

peur ilierter <lus billets cIe loter'ie. Mais en
iireil <'is. ce -(r'it ecocre à lerur av'antage, car

cceix qui rie g'rgner'arent pas un lot, ebtien-
clc.ir rt r(it tr.aail et ciii ialaire-ce qui est

bicn plr im portanit qu'un bllet gagnaut.
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On pourrait imposer sur chaque billet ga-
gnant une taxe de 5 pour cent ou plus de la
somme gagnée, au profit du département de
l'Impôt sur le revenu.

Si la loterie rapportait des profits dépassant
le montant nécessaire au paiement des intérêts
et de la dette fondée, le Gouvernement pour-
rait employer ces profits supplémentaires pour
aider les hôpitaux et les universités, ou pour
d'autres fins.

En éliminant les frais, on augmenterait les
profits, de sorte qu'on pourrait attribuer un
plus grand nombre de lots.

D'après la lettre circulaire du "Social Service
Council", qui a été consignée au Hansard:

1. Les hôpitaux ne recevraient qu'un septiè-
me de l'argent parié;

2. Les montants donnés en lots en représen-
taient à peu près la moitié;

3. Le résidu est passé aux vendeurs et a ser-
vi à couvrir les frais.

Donc, les hôpitaux ont reçu 24, les gagnants,
7'I4, pendant que 14 passaient aux vendeurs et
couvraient les frais généraux.

Même dans ces conditions, l'entreprise est
profitable.

Ecoutez cette dépêche de Sydney, Nouvel-
les-Galles du Sud, datée du 14 avril 1933:

Lors du récent tirage de la centième loterie
des Nouvelles-Galles du Sud, le directeur an-
nonça que le profit total, réalisé au moyen de
ces loteries, était d'à peu près $7,500,000.

Voilà, dit-il, une complète justification du sys-
tème d'assistance aux hôpitaux par les loteries.

La première loterie a été tirée en août 1931.
D'après ma présente proposition, 25 pour

cent irait au Gouvernement et 75 pour cent
aux acheteurs de billets. Les frais seraient mi-
nimes et supportés par les acheteurs de billets.
Les ouvriers, et conséquemment le pays en
général, seraient les vrais bénéficiaires; car.
premièrement, nous aurions du travail à four-
nir; deuxièmement, le pouvoir d'achat de l'ou-
vrier étant augmenté, nos industries y trouve-
raient leur part de bénéfice; troisièmement,
les travaux nous resteraient comme améliora-
tion permanente. De plus, les gouvernements
provinciaux, n'étant pas obligés de contribuer
au paiement de secours directs, se trouveraient
comme par le passé en mesure d'aider leurs
hôpitaux et leurs universités.

On a allégué que la loi ne peut sanctionner
cette méthode hasardeuse de prélever des
fonds, la méthode étant trop dangereuse. Mais,
honorables sénateurs, quelle est la méthode la
plus sage? Légaliser un jeu modéré, dirigé
par le Gouvernement, bien organisé et con-
trôlé; ou bien laisser nos classes ouvrières
souffrir de la faim jusqu'au désespoir? Est-il
plus dangereux pour nos jeunes gens d'acheter
trois ou quatre billets de loterie par année,

que de rester oisifs devant le désespoir de
leurs parents, et sans perspective d'améliorer
leur propre sort? Les billets de loterie s'a--
chèteront dans ce pays, quoi qu'il arrive. Pour-
quoi ne pas réglementer la situation, et faire
servir à bonne fin ce qu'on ne peut pas em-
pêcher?

Voilà ce que je voulais soumettre à votre
considération et à l'attention du Gouverne-
ment. Le but du bill actuel s'écarte un peu de
mon objectif, mais la mesure, même avec ses
défectuosités, constitue un pas dans la bonne
direction.

Pour ces raisons, je ferai comme par le pas-
sé et j'appuierai le bill.

L'honorable A. D. McRAE: Honorables sé-
nateurs, vu que j'étais le parrain du bill des
loteries présenté à cette Chambre dors de la
dernière session, je croyais que mon opinion
sur des loteries était trop bien connue, et le
sujet discuté trop au long, pour qu'il me fût
nécessaire d'occuper le temps des honorables
membres en réaffirmant mon attitude. Ce-
pendant, l'honorable sénateur d'Essex (l'ho-
norable M. Lacasse), parlant en faveur du bill
mercredi dernier, exprimait l'espoir que je
me déclarerais de nouveau avant la fin du
débat, et que je montrerais que je n'ai pas
changé d'attitude depuis la dernière session.
Je m'exécute volontiers devant sa demande.
Certes, je voterai en faveur du bill. Les rai-
sons que j'alléguais l'an dernier en faveur de
son adoption existent encore, et sont même
plus urgentes aujourd'hui.

Tous les honorables membres doivent sa-
voir que, dans le pays tout entier, l'opinion
publique est de plus en plus en faveur des
loteries. Je me suis donné la peine, au cours
de l'année dernière, de m'informer soigneuse-
ment, chaque fois que l'occasion s'en présen-
tait, et je suis fermement convaincu que, si
l'on tenait un plébiscite sur la question des
loteries auprès des électeurs de ma province,
ils voteraient trois contre un en faveur des
loteries. Le premier ministre de l'une de nos
grandes provinces s'est déclaré, au commence-
ment de l'année, en faveur des loteries pour
des fins charitables et éducationnelles, et il
parlait au nom de la majorité-des électeurs de
sa province. Je suppose que le même senti-
ment règne par tout le pays.

Les comptes rendus des journaux après 'la
conférence des premiers ministres provinciaux
tenue en cette ville au mois de janvier der-
nier, donnaient à croire qu'il y aurait à 0e
sujet une discussion générale dans l'autre
Chambre. Je m'accorde avec l'honorable sé-
nateur de Ponteix (l'honorable M. Marcotte),
et j'admets que le bill ne réalise pas notre
idéal; mais je maintiens qu'il est d'accord
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avec l'opinion publique grandissante dans le
pays en, faveur du soutien des hôpitaux.
Comme il le disait avec raison, voici un pas
dans la bonne direction. J'ai espoir que le
Gouvernement actuel, s'il ne peut pas ap-
prouver le bill, jugera convenable de tenir, à
la prochaine élection générale, un plébiscite
sur les loteries, afin d'obtenir la véritable
expression des désirs du peuple canadien.

J'ai suivi très attentivement le débat de la
semaine dernière sur cette question. Je ne
toucherai qu'à deux points qui, me semble-t-il,
n'ont pas reçu la considération qu'ils méri-
tent.

A mon humble avis, on s'est mépris consi-
dérablement sur les montants nets que ren-
drait disponibles le bill aujourd'hui à l'étude.
L'honorable sénateur de Parkdale (l'honora-
bl M. Murdock) a lu à ce sujet ime lettre
reçue du "Social Service Council" du Cana-
da. Je crois que la, pluipart des honorables
sénateurs ont la. même lettre, bien que ce
privilège ne m'ait pas été accordé. C'est à
croire que mon nom n'est pas sur la liste des
privilégiés. Cette lettre, que l'on trouve à
la page 101 des Débats non revisés, atti-
re l'attention sur le rapport de la Commission
royale sur les loteries et les paris, rapport
publié à Londres, Angleterre, ci 1933; elle
donne des chiffres concernant la loterie ir-
landaise pour les ann-ées 1931 à 1933. Il doit
y avoir crreur, parce que le rapport a été
publié en 1933, et la Commission ne pouvait
donc pas avoir devant elle les comptes véri-
fiés donnant les pourcentages :pour cette an-
née-là. J'en conclus que le rapport traite des
années 1931 et 1932.

Le "Social Service Council" dit que le rap-
port de la Commission démontre que les hô-
pitaux ne reçurent qu'un septième des mon-
tants pariés, que la moitié fut dépensée en
lots, et que la balance, soit 5/14 de tout l'ar-
gent perçu, passa aux vendeurs et aux frais
d'administration. Ces chiffres contiennent
apparenament (le graves erreurs. J'ai en main
trois rapports imprimés, certifiés et vérifiés
des loteries de 1930 et 1931. J'a.jouterai que
ces rapports sont préparés par Craig. Gardiner
& Company, experts-comptables, et portent
des certificats absolus de vérification attes-
tant que cette firme a examiné les comptes,
les recettes et les déboursés, qu'elle a obtenu
toutes les explications et tous les renseigne-
ments requis, et que le rapport est une copie
conforme. Si je m'.étais attendu à parler sur
ce bill, j'aurais essayé dle me procurer le rap-
port (les vérificateurs pour la loterie de 1932,
rapport que l'on peut sans doute se procurer
maintenant. La Commission royale ne pou-
vait pas avoir eu ces rapports--du moins, pas
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celui (le 1933, vu qu'il n'était pas encore com-
iplet pour cette année-là. Cependant, le rap-
port pour 1931 tombe dans la période sur la-
quelle la Commisison royale fait rapport.

Le premier rapport des vérificateurs couvre
la loterie établie d'après le bandicap de novem-
bre à Manchester en 1930. Cette loterie était
peu considérable, le montant d'argent perçu
n'étant que de 658,358 livres, approximative-
ment 83,300,000. Les frais de 10.84 pour cent
couvrent tout excepté un paiemient de 7 pour
cent au "Hospital Trust Limited", promoteur
de la loterie, portant à 17.84 le total des frais
pour cette loterie. Les hôpitaux ne reçurent,
cette fois-là, que 20 pour cent des recettes bru-
tes, 62.16 pour cent ayant été payé en lots. L"
rapport de l'enquête ýpar la Commission royale
ne couvre pas cette année-là, et le relevé des
vérificateurs est le plus défavorable de ceux
que j'ai.

Passons au rapport des vérificateurs pour
la même loterie, tenue l'année suivante, en
1931, et nous trouvons tine situation bien amé-
liorée, due sans doute au fait que les recettes
brutes étaient beaucoup plus considérables,
soit 2.941.851 livres, -ce qui représente, au taux
actuel du change, des recettes brutes d'à peu
près $15,000,000. Ce rapport vérifié montre
les frais généraux diminués à 6.69 pour cent;
ajoutez à cela un paiement équivalant à 2.24
pour cent des recettes au "Hospital Trust
'Limited", promoteur de la loterie, et vous aurez
pour les frais un total de 8.93 pour cent des
recettes brutes. Il fut payé en lots 66.07 pour
cent. et aux hôpitaux 25 pour cent des recet-
tes brutes, soit un peu moins de 84.000.000.

Le troisième rapport dont je vais parler est
des plus intéressants. C'est le rapport des véri-
ficateurs pour la loterie sur le Derby de 1931.
Les recettes furent, dans ce cas, de 2.789.696
livres et 17 shillings, somme assez rondelette,
dépassant un peu $14,000,000 au taux actuel
du change.

Les frais totaux de cette loterie, y inclus
le paiement au "Hospital Trust", le promoteur,
ne sont que de 6.80 pour 'crt des recettes. Sur
la balance, il fut payé 68.20 pour cent en lots,
et 25 pour cent aux hôpitaux.

'Ces rapports vérifiés de deux les loteries
irlandaises de 1931 démontrent que les frais
étaient le 8 pour cent au lieu du 35 pour
cent, soit 5/14 que rapporte le "Social Service
Council". Il fut distribué en prix 67 pour cent
au lieu de 50 pour cent, pendant que les hôpi-
taux recevaient de ces deux grandes loteries, sur
les quatre tenues en 1931, 25 pour cent des re-
cettes, et non 1/7 ou 14 pour cent, ainsi que
le dit la lettre lue par l'honorable sénateur
de Parkdale tîhon.orable M. Murdock). Com-
me les chiffres que j'a cités sont exacts pour
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l'année 1931, il est difficile de comprendre
l'augmentation de frais devenue nécessaire en
1932 ipour rendre les frais collectifs de cette
période conformes aux conclusions de la Com-
mission royale rapportées par le "Social Service
Council". Il était impossible que la Commis-
sion eût les chiffres pour 1933, et cette année-
là n'est pas comprise dans son rapport.

Les honorables sénateurs peuvent étudier
avec profit la liste des hôpitaux, et le pourcen-
tage donné à chacun, de cette contribution de
697,424 livres, soit à peu près $3,500,000.

Dans ce rapport vérifié de la loterie du
Derby de 1931, je relève dans la liste des distri-
bution le nom de la "South Cork Infirmary"-
dont a parlé la semaine dernière l'honorable
sénateur junior de Toronto (l'honorable M.
Hocken). Cette institution reçut la somme
de 20,922 livres, 14 sh., 6d., soit un peu plus
de cent mille de nos dollars d'aujourd'hui.
C'est une somme assez rondelette comme con-
tribution d'hôpital, surtout quand on sait qu'il
y a une "North Cork Infirmary" qui reçut,
elle, une somme plus élevée: 27,896 livres,
19sh., 4d. L'hôpital de la Maternité pour la
cité de York reçut 10,461 livres; l'hôpital pour
les fièvres, Cork, 24,409,, et le "Dental Hos-
pital", 6,974 livres. Nous voyons donc que les
hôpitaux de la cité de York reçurent de cette
seule loterie, celle du Derby, un total de 90,665
livres, 3 sh., Od., soit plus de $450,000. Et il
y a quatre loteries par année en Irlande.

L'honorable sénateur junior de Toronto
(l'honorable M. Hocken), parlant au Sénat
mardi le 27 février, lut, d'après le Hansard
non revisé, page 92, un extrait du Irish Times
de Dublin (la date n'est pas indiquée) allé-
guant que le gouvernement de l'Etat libre n'a
rien payé à la "Cork South Infirmary" depuis
deux ans-ce doit être en 1932 et 1933; et que
le trésorier, à une assemblée du comité de
direcition, déclara que l'hôpital était endetté au
montant de 3,249 livres, et que sa position
serait impossible à la fin de l'année, car le
déficit s'élèverait à 5,000 livres. Mais cette
situation n'est pas si mauvaise, quand on con-
sidère que l'hôpital avait reçu, et apparem-
ment dépensé, l'année précédente, 20,000 li-
vres, produit des loteries. Je n'accepte pas
la conclusion de l'honorable sénateur, quand il
affirme que la situation financière de la "South
Cork Infirmary" indique que les loteries pour
hôpitaux n'ont pas atteint le but pour lequel
elles furent établies. On ne saurait blâmer
les loteries de ce que le Gouvernement d'Irlan-
de n'en ait pas remis le produit aux hôpi-
taux.

Sauf erreur, le Gouvernement d'Irlande a
imposé récemment une taxe spéciale sur les
loteries pour hôpitaux, et il en retire un re-

venu substantiel. Il est possible que cette
taxe explique en partie la différence entre les
chiffres donnés par le "Social Service Council"
et les faits révélés par les vérifications certi-
fiées quant aux frais d'organisation des lote-
ries.

J'ai beaucoup réfléchi et j'ai fait mille re-
cherches afin d'arriver à une juste conclusion
quant à la somme que pourrait fournir une
seule loterie aux hôpitaux de la Colombie--
Britannique. Je crois que la plupart des gens
s'accordent à reconnaître que le montant d'ar-
gent payé en lots par les loteries irlandaises
est hors de proportion. Cinquante pour cent,
ou la moitié des recettes, serait aussi satis-
faisant que 67 pour cent, ou les deux tiers, la
moyenne que révèle le rapport des deux lote-
ries de 1931 dont j'ai les rapports vérifiés.
Sous la direction d'un comité bénévole de
citoyens, les frais ne devraient pas dépasser
dix pour cent. Si l'on alloue 50 pour cent
des recettes en lots, il restera quarante pour
cent pour les hôpitaux. Avec une organisa-
tion convenable, les recettes d'une loterie en
Colombie-Biritannique devraient atteindre au
moins $5,000,000, dont la plus grande propor-
tion viendrait de l'extérieur du Canada. Nos
hôpitaux de la Colombie.,Britannique rece-
vraient quarante pour cent de tces recettes,
soient $2,000,000 nets-montant qui dépasse-
rait leurs rêves les plus ambitieux pour un an,
et qui dépasserait leurs besoins s'il se répétait
plusieurs années de suite. Voilà pourquoi la
mesure que j'ai présentée l'an dernier com-
prenait les malades, les indigents et les infir-
mes.

Comme autre preuve des sommes que ces
loteries peuvent procurer à nos hôpitaux, per-
mettez-moi de lire un extrait du bureau de la
presse australienne du 6 novembre 1933, con-
cernant les loteries nationales de l'Australie:

Sydney (Australie) . . . On a dépensé plus de
$12,500,000 durant les dernières années pour les
hôpitaux de Queensland; on a construit et amé-
nagé 88 hôpitaux de maternité dans les villes
de province; aujourd'hui $600,,000 sont disponi-
bles pour la construction immédiate d'un nouvel
hôpital de maternité à Brisbane. Tout cet ar-
gent provient de la loterie de l'Etat.

Ces détails sont fournis par le Secrétaire
d'Etat de Queensland, qui dit que les loteries
de l'Etat ont permis au Gouvernement d'établir
des cliniques pour les bébés, des centres de bien-
être de l'enfance et un service dentaire pour les
enfants et les chômeurs.

Voilà pour ce qui concerne les avantages
financiers de ces loteries. Cette partie de la
question me semble incontestable.

Je passe maintenant au second point. Je
parle du côté moral dont on a traité au long
au cours de cette discussion. L'honorable sé-
nateur de Parkdale (l'honorable M. Murdock)
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se défendait d'une attitude pharisaïque dans
son opposition au bill. Je n'ai moi-même rien
à dire à cet égard, mais je n'admets pas ma
culpabilité quant aux accusations lancées con-
tre moi par les pharisiens qui me jugeaient si
sévèrement lorsque je présentais une mesure
semblable l'an dernier. Je crains d'avoir affai-
re aux réformateurs de profession, qui ont re-
tardé d'au moins une génération la cause de la
tempérance. Je n'ignore pas que l'église qui
domine dans l'Etat libre d'Irlande n'a pas éle-
vé la voix contre les loteries. Je suis de ceux
qui croient qu'il faut prendre les choses com-
me elles sont, non comme on voudrait qu'elles
soient, et qu'il faut alors tirer de la situation
le meilleur parti possible: voilà ma façon d'en-
visager cette mesure.

Il est inutile de fermer les yeux -ur ce qui
se passe dans le Dominion quant aux loteries.
Il est notoire que l'achat le billets de lote-
ries étrangères augmente considérablement. La
grande majorité de mes connaissances achètent
des billets et plusieurs par année. Des cen-
taines de milliers de dollars quittent notre

pays par des moyens détournés pour aller s'é-
chouer en grande partie en Irlande et aux
Indes.

L'honorable sénateur de Stadacona (lhono-
rable M. Webster) dit qu'à Paris, où il se trou-
vait le mois dernier, il a constaté que ce n'é-
taient pas les richc qui contribuaient aux lo-
teries, mais les pauvres et les ouvriers. J'étais
aussi à Paris qetliues semîaines avant lui, et
la bonne organisation de ce- loteries im'iimîpres-
sionna très favorablement, Toits les amis que

Je rencontrais à Paris semblaient avoir des
billets, niais je préférai établir mes conclusions
d'après les comptes rendus des journaux, qui
donnaient l'occupation cles gagnants. Accep-
tant ces compte rendus connue baromètre de
la classe de gens qui achètent des billets, je
m'aperçus que pour les loteries comme pour
toutes les autres entreprises, soit d'affaires,
soit de sport, c'est la grande classe moyenne
dont on parle si peu de nos jours, qui porte le
fardeau. Le soir de gala, avec l'intérêt et
l'allégresse que comportait le tirage à Paris,
me frappa particulièrement, vu que cela con-
firmait ce que disait l'année dernière l'hono-
rable sénateur de Lanaudière (l'honorable M.
Casgrain), sur le plaisir que procurent ces ti-
rages.

Le discours platonique de l'honorable séna-
teur de Kings (l'honorable M. Hughes) mer-
credi dernier m'a paru très intéressant, surtout
lorsqu'il a parlé du règne des gangsters à Chi-
cago. Il aurait pu avancer d'un pas et parler
des super-gansters, ceux qui commettent le
rapt pour obtenir des rançons, qui mettent en
péril la liberté personnelle des Américains et
qui ébranlent la démocratie jusque dans ses
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fondements. A quoi donc faut-il attribuer la
présence de ces gansters? A une loi qu'une
minorité a forcé le peuple d'accepter-loi que
la grande 'majorité refusait de reconnaître. On
ne saurait trouver d'exemple plus frappant de
la futilité, oui, même du mal que peuvent cau-
ser des lois que la majorité du peuple ne veut
pas approuver ni observer. La contravention
atu dix-huitième amendement par la grande
majorité des citoyens aux Etats-Unis a fait
naître ce mépris de la loi et dle l'ordre dont
parlait l'honorable sénateur. On ne peut réus-
sir à mettre en vigueur des lois qui ne sont
pas approuvées par une grande majorité du
peuple. La contravention à une loi engendre
le mépris pour toutes les lois.

Que fait-on pour empêcher les contraven-
tions à l'article 236 du Code criminel que ce
bill a pour objet de modifier? De temps en
temps, mais bien rarement, on entend parler
d'un pauvre diable à qui on impose une ainen-
dle de vingt dollars pour avoir eu en sa pos-
,session un billet de loterie. Mais fait-on le
moindre effort pour arrêter et mettre à l'amen-
cie les milliers d'entre nous qui achètent cha-
que année des billets de loterie? On petit à
peine trouver dans ce pays un club d'hommes
oui de femmes où lus menrhes ne peuvent se

procurer des billets d( quelqu'un dles im-

ployés. Dans les clIbs faShionablcs, les petits

clubs, les grands clubls, les boutiques de bar-
biers. les salons de imanieure et de beauté, et
des centaines d'autre, endroits dans le Domi-

nion, on vend et achète des billets de loteries
étrangères. Fait-on quelque chose pour y re-
iedier? Rien du tout. Après le tirage de

chaque grande loterie, la presse publie la
liste des gagnants. Il a fallu que ces gens
achètent des billets, violant ainsi l'article 236
du Code criminel. S'en occupe-t-on de quel-
que manière? Pas du tout.

Il arrive quelquefois qu'un dénonciateur in-

voque le paragraphe 3 de l'article 236 pour

intenter une poursuite et s'emparer du lot-
procédure qui, à mon avis, ne s'accorde guère
avec l'attitude de haute moralité qu'adoptent
plusieurs tIes adversaires de cette mesure. Na-
turellement, le gagnant se fait immédiatement
poursuivre par son oncle ou par sa tante pour
devancer l'accusateur qui pourrait autrement
s'emparer du lot illégalement gagné. Voilà
certainement un article du Code criminel qui
devrait être abrogé. Si nous persistons à main-

tenir dans le Code criminel l'article qui décrè-

te que quiconque gagne une loterie commet
un délit, il devrait être du devoir du procu-
reur général de la province d'intenter pour-
suite; et si l'argent est confisqué, il devrait
aller à l'Etat. Je suis déçu qu'aucun des ho-
norables sénateurs qui s'opposent si vigoureu-
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sement au bill n'ait présenté d'amendement
pour corriger cette situation ridicule.

On a beaucoup parlé des droits provinciaux,
et il se peut 'maintenant que l'une -des pro-
vinces au moins étudie les loteries d'après leur
propre valeur. Qu'arrivera-t-il si une pro-
vince décide d'autoriser des loteries? Le pro-
eureur général de cette province, qui se trou-
ve membre du gouvernement autorisant cette
loterie, interviendra-t-il? Le gouvernement
fédéral refusera-t-il l'usage de la poste? Ou
le ministre des Postes, de la discrétion de qui
dépend cette question, décidera-t-il que la
poste transportera les billets .de loterie seule-
ment -dans la province qui autorise cette lote-
rie? J'ai des raisons de croire que c'est ce
qu'on pourrait faire, mais est-ce pratique? La
poste aujourd'hui, malgré l'alinéa d de l'ar-
ticle 7 de la loi des postes, transporte les bil-
lets des loteries étrangères. On n'a pas en-
tendu dire que quelqu'un ait été poursuivi
parce que des billets avaient été découverts
par les autorités postales.

Il a été question, au cours du débat, .de
protéger la jeunesse .du pays. On arrivera le
plus rapidement à ce but louable, honorables
sénateurs, par les préceptes, l'exemple et
l'éducation, et non par une loi de prohibition
qu'on ne fait pas observer. Je maintiens que
la plupart ides gens de ce pays sont en faveur
des loteries, et qu'aucun gouvernement n'a le
courage de faire observer la loi dans ses ter-
mes actuels. Pourquoi ne pas le reconnaître
et ne pas légiférer en conséquence? La loi
est lettre morte. Les gageures sur loteries ne
peuvent être empêchées; il vaudrait mieux
les surveiller, les réglementer, et les forcer de
payer, comme le commerce .des liqueurs, di-
rectement ou indirectement, quelque chose à
l'Etat.

Je ne puis mieux terminer mes remarques
qu'en citant le dernier paragraphe du dis-
cours prononcé le 28 février par le très hono-
rable leader de cette Chambre (le très hono-
rable M. Meighen):

Nous ne rendrons jamais le monde parfait.
Certaines gens prétendent qu'il faudrait entière-
ment prohiber la vente des liqueurs enivrantes.
ils disent que les liqueurs enivrantes sont nuisi-
bles à la société, que nous devrions faire de la
fabrication et de la vente un crime, et les bau-
nir entièrement. En supposant-que les prémis-
ses soient justes, il ne s'ensuit pas que le re-
mède soit applicable. Si l'autorité exécutive
ne peut pas, dans la pratique, supprimer le
négoce de spiritueux, mieux vaut peut-être
chercher à le circonscrire dans certaines limites.
Notre but n'est pas d'encourager mais de res-
treindre le trafic, et l'expérience démontre que
nous pouvons le restreindre plus facilement par
des lois de régie que par un essai de prohibition
totale. Je dois dire que les quelques dernières

années ont amplement justifié cette opinion non-
seulement au Canada, mais aussi chez nos voi-
sins du sud.

Plus tôt nous réglerons cette question, plus
tôt avancerons-nous vers le but -désiré avec
ferveur, je le sais, par tous les honorables sé-
nateurs: la direction et la protection de la
jeunesse et de nos concitoyens qui manquent
de fenmeté.

L'honorable J.-P. MOLLOY: Honorables
sénateurs, pour des raisons que je connais
mieux que personne, j'ai depuis longtemps
observé le silence dans cette Chambre. J'ai
joué de rôle du hibou de MacMillan. Mac-
Millan avait un hibou dans son magasin, et
l'un de ses clients lui demanda un jour si
l'oiseau avait déjà 'parlé. MacMillan répon-
dit: "Non, il ne parle jamais, mais il pense
profondément." Tel est mon cas, je n'ai pas
parlé mais je me suis habitué à penser assez
bien, à écouter attentivement, et j'ai suivi de
près chaque mot prononcé par chacun des
honorables membres de cette Chambre.

Lorsque l'honorable membre junior de To-
ronto (l'honorable M. Hocken) a parlé sur ce
bill, il a divisé ses remarques en deux parties
-la loterie de la Louisiane et l'effet démora-
lisateur que pourrait avoir, sur un grand nom-
bre de nos jeunes gens, l'adoption de cette
mesure. Lhonorable sénateur de Ponteix
(l'honorable M. Marcotte) a très bien expli-
qué que la loterie de la Louisiane fut discon-
tinuée parce que l'administration en était de-
venue corrompue. Qiuant à l'effet démoralisa-
teur -de la participation aux loteries, je ne
partage pas -l'opinion de l'honorable membre
junior de Toronto. Personne ne pourra me
convaincre que si un citoyen respectable de
notre pays -dépense un ou cinq dollars pour
acheter un billet de loterie, cela contribuera
à le démoraliser avec sa famille et ses voisins.
Je me demande si l'honorable sénateur a ja-
mais réfléchi au sort lamentable de nos conci-
toyens qui ont perdu leur dernier sou et hy-
pothéqué l'avenir en jouant à la bourse des
valeurs, à la bourse du grain, à celle des mi-
nes ou à des bourses du même genre. Je re-
connais que les loteries sont un jeu du hasard,
mais les opérations à la bourse des valeurs,
du grain et des mines le sont aussi. De fait,
tout ce que nous faisons, à partir du matin
jusqu'au soir, est un jeu de hasard.

Le très 'honorable sénateur d'Eganville (le
très honorable M. Graham) exprimait, au cours
de ses remarques sur ce bill, son profond inté-
rêt pour la jeunesse du ipays. Et il avait rai-
son. La jeune'sse de notre pays a besoin de
toute l'attention que le très honorable séna-
teur et ses amis-et j'en suis--sont désireux
de lui prouver. Notre jeunesse aujourd'hui ne
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se conduit pas mieux, peut-être même pas aussi
bien, que la jeunesse de l'Etat libre d'Irlande,
dont on pourrait dire que les loteries se tien-
nent sur le pas même de leurs portes. Nous
avons accompli -certaines choses qui ne con-
oernent pas les loteriesý, et qui n'ont pas con-
tribué à la bonne éducation de notre jeunesse.
Qu'on me permette de parler de nos lois de
prohibition. La prohibition a-t-elle contribué
à la bonne éducation le la jeunesse de notre
pays? Je prétends que non. Au contraire,
elle l'a encouragée à violer les lois. Nos jeunes
gens violaient la loi en achetant illicitement
du whiskey de ceux qui étaient de connivence
avec les contrebandiers.

Mais les conditions à ce sujet étaient encore
pires aux Etats-Unis. Arthur Brisbane, direc-
teur éminent d'un journal américain, alla
jusqu'à dire que la prohibition était une telle
malédiction que des pères et des mères préfé-
raient distiller eux-mêmes leur whiskey, plutôt
que de permettre à leurs enfants de courir le
risque de s'empoisonner en buvant les pro-
duits des contrebandiers dans les endroits pu-
blics ou seini-publics de réunion. Je déclare
que la prohibition a fait plus tie mal aux jeu-
nes gens du Canada et des Etats-Unis que n'en
pourraient leur faire tous les billets de loterie
qui se vendraient par suite de l'adoption de
la mesure à l'étude.

Autre chose arrive aujourd'hui dans notre
pays et aux Etats-Uni.s par suite de l'inven-
tion de l'automobile. J'ai entendu dire bien
des fois que l'automobile est la plus merveil-
leuse machine de notre âge. J'accepte cette
déclaration en partie, non en entier. Je ne
nie pas que ce soit une machine merveilleuse,
invention qu'on peut employer à beaucoup de
fins bonnes et utiles. Elle a coûté un prix
énorme aux Canadiens et aux Américains.
Voilà un côté de la médaille. Mais il y a le
revers. Sans crainte d'être contredit, je dé-
clare que l'automobile a causé le plus grand
gaspillage de temps et d'argent. . .

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!

L'honorable M. MOLLOY: . . . et qu'elle a

été la plus grande cause de crimes que l'hom-
me ait pu imaginer.

L'honorable M. CASCRAIN: Amen!

L'honorable M. MOLLOY: Allons-nous
empêcher la fabrication des automobiles? Pas
du tout. Que ceux qui en veulent en achètent,
particulièrement ceux qui sont capables de les
payer. Quant à ceux qui peuvent en avoir
sans les payer, je dirai, pour ma part, tant
mieux pour eux.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'hon. M. MOLLOY.

L'honorable M. MOLLOY: Je connais les
conditions dans l'Ouest du Canada, puisque
j'y vis depuis plus longtemps, peut-être, qu'au-
cun autre membre de cette Chambre, ou qu'au-
cun membre de la Chambre des communes, à
l'exceiption près de celui qui y est né-et ce
n'est pas sa faute à lui. Je sais que l'achat
d'automobiles aux prix exorbitants exigés par
les manufacturiers, et payés par nos gens dans
les jours passés. a contribué plus que toute
autre chose à placer ks gens de l'Ouest cana-
dien dans la position qu'ils occupent aujour-
d'hui. Je dirai en passant qu'ils ne doivent
s'en prendre qu'à eux-mêmes. On entend des
gens qui parlent des causes de la crise, de ceci,
de cela, et qui en arrivent finalement à blâ-
mer le Gouvernement. Le Gouvernement n'est
pas à blâmer. Je ne suis pas ici pour défendre
le Gouvernement actuel, et je ne voudrais pas
qu'on croie que telle est mon intention; mais
je veux démontrer clairement que, tout consi-
déré, la position où les gens se trouvent au-
jourd'hui est dte en grande partie à eux-mê-
mes, non au Gouvernement, qu'un parti ou
l'autre soit ou pouvoir aujourd'hui ou y arriva
demain.

Nous avons ici légalisé des choses qui me
font honte. J'en ai mentionné deux: la pro-
hibition et l'automobile, qui ont, ensemble,
conduit quelques-unes des meilleures familles
de notre pays atu pire degré de dégradation.
Nous avons aussi légalisé le divorce, comme
c'était notre droit, et notre loi ce divorce re-
çoit une appli.cation équitable; mais, hono-
rables sénateurs, il me semble scandaleux et
honteux que dans notre pays, le plus beau de
l'univers, il y ait de telles choses. Cependant,
je n'y peut rien changer; je ne ferai donc
pas d'effort particulier dans cette direction.
Mais quand on voit les lois de prohibition du
passé et les lois de divorce du présent, qu'on
ne vienne pas me dire que l'adoption d'une loi
qui permettrait à un pauvre homme de placer
un dollar dans une loterie ferait de cet homme
un criminel.

J'avais oublié une rchos.e: j'aurais dû remer-
cier du fond di cœur, et je le fais maintenant,
l'honorable sénateur de Victoria (l'honorable
M. Barnard) qui, après avoir subi un premier
échec, a eu le courage et la largeur d'esprit
de se reprendre et de présenter ce bill de nou-
veau. Je félicite aussi l'honorable sénateur de
Vancouver (l'honorable M. McRae) qui a
combattu l'an dernier pour ce bill, et qui vient
de prononcer un autre plaidoyer vigoureux.
Nous ne sommes pas dut même côté de la
Chambre, nous ne le serons jamais, si cela
dépend de moi. . .

Quelques honorables SSNATEURS: Oh!
Oh1!
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L'honorable M. MOLLOY: Cependant, j'ai
assez de largeur d'esprit pour reconnaître le
mérite des autres. J'ajouterai que j'ai vu, dans
le passé, des gens qui étaient mes alliés politi-
ques se rendre coupables d'actions bien mes-
quines.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!1

L'honorable M. MOLLOY: L'honorable sé-
nateur de Parkdale (l'honorable M. Murdock)
s'est, l'autre soir, opposé au bill avec beaucoup
d'éloquence, fondant ses remarques sur une
lettre du "Social Service Council". Par mal-
heur, je me trouve momentanément incapable
de lire, mais je me suis fait lire cette lettre,
lorsque je l'ai reçue, et je dois dire que la
seconde lecture que nous en donnée l'honora-
ble sénateur de Parkdale, n'a nullement amé-
lioré mon opinion. Je désire déclarer au
"Social Service Council", au signataire de la
lettre, le révérend M. Jones, que je ne connais
pas, et que je ne chercherai pas à rencontrer
maintenant. . .

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

IL'honorable M. MOLLOY: . . . que je suis
d'abord et serai toujours un Canadien d'extrac-
tion irlandaise, et que je n'accepterai les or-
dres ni du "Social Service Council", ni d'au-
cune autre organisation de ice ipays, que ces
ordres viennent de 'l'église à laquelle j'appar-
tiens ou d'une église à laquelle je n'ai pas
l'intention d'appartenir.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. MOLLOY: Et je dirai en
toute douceur et humilité au "Social Service
Council" que j'accepterai volontiers ses sug-
gestions, et que s'il fait tout en son possible
pour s'occuper de ses propres affaires, j'essaie-
rai d'en faire autant pour les miennes.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

L'honorable M. MOLLOY: En attendant,
je voterai sur cette question et sur n'importe
quelle autre qui se présentera à moi comme
membre de cette Chambre, et je le ferai en
Canadien sincère et honnête, même si je suis
quelque peu ignorant.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

L'honorable M. MOLLOY: On nous dit
que l'achat de billets de loterie est un jeu de
hasard. Je le reconnais. C'est purement et
simplement un jeu de hasard. Voici comment
je l'entends: mon expérience m'a appris-et si

quelqu'un des honorables membres peut me
persuader du contraire, je lui en serai recon-
naissant-que chaque acte, chaque mouvement
est un hasard. Je me trompe peut-être, mais
je suis convaincu de ce fait. Je crois que le
jeu commence lorsque l'enfant respire pour la
première fois, et je crois que cest par hasard
qu'il atteint l'âge mûr. Le bébé au berceau
est entouré par le hasard, donnez à cet élé-
ment le nom qui vous plaira. Le petit qui
trottine vers l'école court au hasard. Le jeune
homme et l'adulte, en face de la vie avec ses
épreuves, ses difficultés, ses tentations et ses
terreurs, sont les jouets du hasard. Je crois
que le mariage 'est un hasard. Ne pas se
marier est aussi un hasard.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. MOLLOY: Contredisez-
moi, si vous le voulez. Je crois que cet élé-
ment du hasard nous environne tous; qu'il suit
les vieillards et les infirmes qui marchent lente-
ment vers le couchant. Voilà, à mon sens, la
réalité de la vie.

L'argument qui me touche le plus en faveur
de ce bill, c'est que le pauvre s'en ressentira.
Il y trouvera sa bourse des valeurs, du grain
et des mines. C'est le bill du commun des
mortels. Si ce bill était appuyé par les soi-
disant aristocrates du Canada, par les auto-
crates ou les plutocrates, avec l'approbation
de .ce corps philanthrope et bénévole qu'on
appelle l'Association des banquiers, trouverait-
il la même opposition?

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

Lihonorable M. MOLLOY: Je ne le crois
pas. La Vie de Napoléon, par Morgan, travail
magnifique intitulé "Twenty Thousand Miles
in the Conqueror's Path", se termine sur ces
mots, qui me semblent impressionnants et
significatifs:

S'il n'avait pas tourné le dos au commun du
peuple, toute l'humanité aujourd'hui révérerait
sa mémoire.

Je ne m'attends pas à ce que l'on révère ma
mémoire, et je ne m'en soucie guère.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. MOUILOY: Le fait demeu-
re, et j'en suis fier, que je sors du petit peuple.
Je descends de ceux qui arrivèrent dans ce
pays, il y a cent quinze ans, pour se tailler
une place dans la forêt de bois franc du comté
de Wellington. Fils de pionnier, je fus moi-
même un pionnier du Manitoba. J'appartiens
au petit peuple; je le respecte et je l'aime, et



136 SENAT

je ferai tout en mon pouvoir pour contribuer
à sa paix Et à sa prospérité.

J'appuie ce bill, comme je l'ai déjà dit,
parce qu'il donnera une bourse des valeurs,
une bourse du grain et des mines, à l'homme
pauvre-l'homme qui travaille au pi- et à la
pelle, le journalier, le commis de magasin,
l'homme à qui son travail ne rapporte pas de
grosse rémunération, et qui, par conséquent,
ne peut pas acheter des milliers d'actions à la
fois, ni des centaines de milliers ou des mil-
lions de boisseaux de grain; le pauvre homme
-et j'en suis-qui désire peut-être placer un
dollar ou deux par année pour courir le risque
du jeu.

Il y aura bientôt, en ce pays, une élection
générale. Je ne sais qui gagnera. Je croyais
le savoir, il y a quatre ans, et cette préten-
tion m'a coûté -cinquante dollars.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorabie M. MOLLOY: Je ne courrai
donc pas de rique à la prochaine élection.
Je dirai en passant que je n'ai jamais dépensé
cinquante dollars de ma vie pour des billets de
loterie--ctoyez-le ou non. Mais je veux dire
ceci: quand viendra cette élection générale,
gagnera qui pourm. Il ne m1e semblerait que
juste que col te question soit soumise au peuple
au moyen d'un referenhuin-la proposition est
juste et serait peu coûteuse-et je prédis que
le vote en faveur du projet contenu dans ce
bill balayera le pays de l'Atlantique au Pacifi-
que. Il reecevra plis (le vot-es que le grand
parti conservateur, que ce parti gagne ou perde.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. MOLLOY: Il recueillera
plus de vote que le grand pairti libéral, que ce
parti gagne ou perde.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorabl AI. MOLLOY: Il recueillera
plus de votets que la C.C.F. it tous ses alliés.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable A\I MOLLOY: Je fais cette
prédiction sans crainte, et c'est en toute sin-
cérité que je propose de soumettre cette ques-
tion au peuple, ce qui nous délivrerait de
l'obligation (le la diseuter à chaque session.

L'honorable sénateur de Parkdale, (l'hono-
rable M. Murdock) semble très inquiet des
représentants élus dans l'autre Chambre. Qu'il
me permette de lui dire que j'ai été associé
avec cette très honorable Assemblée plus long-
temps que lui, et du temps que j'en faisais

L'hon. _. MOLLOY.

partie, on disait qu'il y avait à la Chambre
basse des membres élus et des membres choi-
sis. La distinction importe peu. Mon expé-
rience dans l'autre Chambre me porte à croire
qu'un grand nombre, peut,être une majorité
(les membres, étaient toujours désireux, très
désireux même, -d'être du côté gagnant.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. MOLLOY: Ce n'est pas
mon genre. Quand j'étais dans l'autre Cham-
bre, je suivais mon leader et mon parti. Je
savais que si mon parti avait raison, mon
leader devait avoir raison. Si mon parti
avait raison, comment le leader pouvait-il
avoir tort? Et je m'en tenais là. Le nombre
grandi&ant des partis que l'on voit depuis
quelques années ne me semble pas désirable.
A la Chambre basse, il y avait deux partis,
et deux seulement. Et il ne devrait pas y en
avoir plus aujourd'hui...

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. MOLLOY: ... car les autres
sont arrivés par 'e qu'on pourrait appeler de
faux prétextes. Il sulfirait d'un seul parti, si
ce parti était bon.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. MOLLOY: Je maintiens
donc qu'il ne serait que juste de soumettre
cette question at peuple.

Je ne parlerai pas plus longtemps. Il se
fait tard, et ,d'autces honorables sénateurs dé-
sirent peut-être dire quelque clio-e. Qu'on
me comprenne bien: je voterai pour cette
mesure tant qu'il me restera un souffle; si ce
bill devient loi et n'est pas un wucccòs, je serai
ke premier membre de cette Chambre à voter
pour l'abroger.

La motion pour deuxième lecture, mis aux
voix, est adoptée par le vote suivant:

pour:
Les lie trailes séniteus

.Aseltine Iaeusse
Aylesworth Laird

(sir Allen) I'teux
Barnar d Lipe ;ttcs
Blaek Marcotte
Blondin Icl)nalf
Bourque IlcANeans
Burns AlcRae
Calder iMellej
Casgrain Mtraud
t 'ôté '\trpliy
)ennis Parent

Donnelly planta
Foster Pe
G reen t' est
Hlarmenr 11;inville
Ilorner nurond
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Riley
Robinson
Tanner
Taylor

Ballantyne
Beaubien
Buchanan
Copp
Gillis
Graham
Griesbach
Hatfield
Hocken
Hughes
Little
McCormick

Tobin
White (Inkerman)
White

(Pembroke)--40.

Contre:

honorables sénateurs
MeGuire
Meighen
Michener
Murdock
Rankin
Schaffner
Sharpe
Sinclair
Smith
Webster
Wilson

(Rockliffe)-23.

(Le bill est lu pour la deuxième fois.)

Son Honneur le PRESIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu 'pour la troisième fois?

Quelques honorables SENATEURS: Main-
tenant.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, j'ai attendu parce que je
croyais que l'honorable sénateur de Lanau-
dière (l'honorable M. Casgrain) insisterait
pour que le bill soit étudié en comité plénier.

Puisqu'il se récuse sans ignominie, mais
avec gloire, j'accepterai moi-même ce devoir.
Il me semble que le bill devrait être renvoyé
au comité plénier, et j'en propose l'étude
pour demain si la Chambre y consent.

L'honorable .M. BARNARD: Jeudi ferait
mieux.

Le très honorable M. MEIiGHEN: Celame
convient.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mercredi, le 7 mars 1934.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILL DE LA MARINE MARCHANDE
PREMIERE LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN déposele
bill E, Loi concernant la marine marchande.

Il dit: La Chambre se rappellera bien que
nous avons étudié, à la dernière session, deux
bills concernant la marine marchande. L'un
des bills se rapportait à la marine marchande
dans les eaux intérieures, l'autre avait trait à
la marine marchande en dehors de ces limites.

Les deux furent renvoyés au comité des ban-
ques et du commerce-ou était-ce le comité
des chemine de fer, télégraphes et havres?-
et furent étudiés longuement.

Le très honorable M. GRAHAM: Je crois
que c'était le comité des banques et du com-
merce.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être. Les deux comités sont presque les mê-
mes, avec des présidents différents. Comme
je le .disais, les bills furent étudiés longue-
ment, et plusieurs témoins furent entendus.
Finadement, le bill le plus long fut retiré, et
celui concernant la marine marchande dans les
eaux intérieures fut adopté. Il fait loi au-
jourd'hui, bien qu'il n'ait 'pas encore été mis
en vigueur.

L'honorable M. CASGRAIN: Il ne fait pas
loi.

Le très honorable M. MEIGEEN: Le bill
est une loi en suspens.

Comme je présente aujourd'hui le second
bill sous une forme modifiée, il convient que
j'en explique brièvement les modifications. La
raison pour laquelle la mesure principale fut
retirée à la session dernière, c'est que, d'après
la procédure indiquée dans le statut de West-
minster, il incombait au 'Canada d'abroger,
en ce qui concerne la, marine marchande ca-
na.dienne, les lois du Royaume-Uni qui s'ap-
pliquaient jusque-là au Canada, et d'édicter
sa propre loi sur la marine marchande. Il de-
venait nécessaire, pour que nous pussions
nous fier à l'efficacité de notre propre loi dans
toutes les parties du monde, d'imposer cer-
tains devoirs à des fonctionnaires qui ne sont
pas sous la juridiction du Parlement canadien.
Ces devoirs, cependant, ne pouvaient être im-
posés que par les Gouvernements respectifs
du Royaume-Uni et des Dominions, qui ne
s'étaient pas engagés à adopter ces lois; on
ne s'était pas entendu suffisamment quant à
la forme qu'elles -devaient revêtir, pour nous
permettre de nous fier à la protection essenr
tielle à l'application de notre loi. Il fut
donc recommandé, sur l'avis de l'avocat du
comité, que nous ne nous soustrayions pas à
la protection des lois britanniques avant
d'être tout à fait certains que les autres Do-
minions adopteraient aussi des lois, de crainte
de nous trouver dans une impasse, sans la
protection d'aucune loi efficace.

Le présent bill ressemble beaucoup au pré-
cédent; mais au lieu de s'arroger le droit d'at-
tribuer des devoirs à .des gens qui ne relèvent
pas des autorités canadiennes, comme le fai-
sait 'malheureusement l'autre mesure législa-
tive, ce bill-ci est d'ordre facultatif à cet
égard. Il renferme un article qui nous per-
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met de profiter encore des lois britanniques
existantes, jusqu'à ce que cette nouvelle -loi
devienne efficace après que les autres Domi-
nions auront, par voie lé,gislative, imposé des
devoirs que nous ne pouvons pas imposer. Si
le Parlement adopte la nouvelle loi, l'inten-
tion est de la mettre en vigueur -dès qu'on
croira possible de donner une véritable sanc-
tion législative pour l'efficacité des lois mari-
times, telles qu'elles s'appliquent à notre ma-
rine marchande, dans un assez grand nombre
de parties du monde.

Le bill ne sera pas imprimé avant quelque
temps, vu qu'il est très dong et contient un
grand nombre d'interlinéations. Je l'ai pré-
senté aujourd'hui afin que l'on puisse com-
mencer à l'imprimer, et qu'on en fasse la
deuxième lecture aussitôt que possible pour
le renvoyer ensuite au comité.

Le très honorable M. GRAHAM: Puis-je
demander s'il y a quelque rapport entre la
nouvelle présentation de ce bill et la remise
de la. proclamation mettant en vigueur la loi
des eaux intérieures?

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas que
je sache. Je ne crois pas qu'il y ait le moin-
dre rapport. Si le très honorable monsieur
me demande pourquoi la loi des eaux inté-
rieures n'a pas été mise en vigueur, je devrai
demander un délai pour répondre.

L'hon-orable M. CASGRAIN: Je pourrais
peut-être répondre au très honorable mon-
sieur. Quelqu'un de l'Ouest a glissé à la fin
un amendement pour que la loi n'entre en
vigueur que par proclamation.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je puis
à peine le croire. Il me semble que cette con-
dition était là dès le commencement, et même
dans la loi précédente.

(Le bill est lu pour la première fois.)

COÛT DES EXPÉDITIONS PAR LA BAIE

D HUDSON

A l'appel (le l'ordre du jour:

L'honorable M. CASGRAIN: Je me lève
avant l'appel de lordre du Jour, pour parler
d'une affaire urgente. Des compagnies où j'ai
des inétrêts s'occupent depuis quelque temps de
noliser des navires, et le Standard <le Montréal,
du 3 mars, samedi dernier, contient un article
que je désire lire. Les honorables membres
savent qu'il faut île longuies négociations pour
noliser un navire; on ne s'y prend pas comme
pour louer un taxi. Je me permets donc
d'attirer l'attention sur cet article de journal,
afin de donner au Gourernement avis de ce
qui se passe. Voici l'article:

Le très lion. M. MEIGHEN.

Chaque boisseau de blé expédié par la voie (le
la baie d'Hudson coûte au Gouvernement $1.23.

(Correspondant parlementaire à Ottawa du
Standard de Montréal), Ottawa, 3 mars.-Le
gouvernement fédéral a, l'année dernière, dépen-
sé $1.23 pour chaque boisseau de blé expédié par
la route de la baie d'Hudson. Et à peu près
le même montant l'année précédente.

Les expéditions de blé de Port-Churchill, en
1932, se sont élevées à un total de 2,700,000
boisseaux. Pour permettre ce mouvement de
grain, le Gouivernenient a dépensé pendant l'an-
liée, pour la route de la baie d'Hudson, la som-
tue le $3.328,000.

Cette somme aurait payé les taux de fret. sur
les lacs et sur l'océan, de 40,000,000 de boisseaux
de blé de Fort-Willian à Liverpool, aux taux en
vigueur l'été dernier, durant la période où la
baie d'Hudson était ouverte à la navigation.

Le chemin de fer île la baie d'Hudson, l'éta-
blissement de Port-Churchill et l'aide à la na-
vigation dans le détroit ont coûté $53.000.000,
ce qui entraîne une dépense annuelle de $2,650,-
000 en frais d'intérêts.

L'honorable M. GILLIS: Je soulève une
question de règlement. Cette question est-elle
urgente?

L'honorable M. CASGRAIN: L'ordre du
jour n'est pas encore appelé. L'article
continue:

Les frais d'entretien. $414,000, et le déficit
sur l'exploitation, $163,000, forment un total de
$3.328,000 déhoursé l'année dernière par le Gou-
vernement. Ce montant ne comprend pas la ré-
serve pour fonds d'amortissemenît, ni les frais
îles brise-glaces.

L'honorable M. GILLIS: Monsieur le Pré-
sident, cette question nous intéresse-t-elle?

Son Honneur le PRESIDENT: La question
de règlement est soulevée.

L'honorable M. GILLIS: Sur quelle ques-
tion parle l'honorable monsieur? Y a-t-il une
motion devant la Chambre? Nous avons déjà
fini la première lecture du bill de la marine
marchande.

L'honorable M. CASGRAIN: L'ordre du
jour n'a pas été appelé.

L'honorable M. GILLIS: Cette question
n'est pas urgente.

L'honorable M. CASGRAIN: Des compa-
gnies où j'ai des intérêts nolisent des navires
depuis longtemps. Leurs arrangements...

L'honorable M. GILLIS: Si l'honorable
monsieur veut attirer l'attention de la Cham-
bre sur une question, il est tenu de donner
avis. Cette question n'est pas urgente.

L'honorable M. CASGRAIN: Pas d'après
l'opinion de l'honorable monsieur. D'après
la mienne, il y a urgence. Il ne reste qu'un
court paragraphe de l'article:

Si les expéditions par Churchill étaient dé-
cuplées à vingt-sept millions de boisseaux, les
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frais d'intérêts constitueraient encore un sub-
side de dix sous par boisseau pour le transport,
c'est-à-dire plus que le taux de fret sur les lacs
et l'océan par Port-Arthur et Montréal, durant
la plus grande partie de la dernière saison.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
jamais entendu les chiffres que vient de nous
donner l'honorable monsieur. Sans le carac-
tère indiscutable de l'autorité qu'il vient de
citer, je ne les croirais pas.

TRAVAUX DU SÉNAT

REPRISE DE LA DISCUSSION

A l'appel du sujet:

Reprise du débat ajourné sur l'interpellation
posée par l'honorable M. Murphy:

Qu'il attirera l'attention du Gouvernement
sur les travaux du Sénat et sur les efforts ac-
complis par le Sénat pour obtenir le dépôt de
mesures ministérielles dans cette Chambre, et
qu'il demandera si le Gouvernement a l'inten-
tion de déposer au Sénat, à une date rappro-
chée, l'une quelconque des mesures législatives
indiquées dans le discours du Trône

Le très honorable M. GRAHAM: Hono-
rables membres, comme je l'ai déjà expliqué,
je n'ai proposé l'ajournement de cette discus-
sion que pour la maintenir ouverte jusqu'à
ce que l'honorable leader de ce côté de la
Chambre ('honorable M. Dandurand) fût pré-
sent, vu qu'il désire parler sur cette question.
Je propose, si personne des honorables mem-
bres ne désire parler aujourd'hui, que la ques-
tion soit réservée à demain.

Le très honorable M. MEI.GHEN: Je désire
moi-même parler, mais l'honorable leader de
l'autre côté de la Chambre a le pas sur moi,
et je n'objecte pas à ce que le débat soit
ajourné jusqu'à son retour. Cependant, il lui
serait agréable, j'en suis sûr, comme à moi,
que tous les honorables membres qui désirent
parler sur le sujet, le fassent aujourd'hui. Je
dois dire que nous avons une assemblée très
importante du comité des banques et du com-
merce qui reprendra immédiatement après
l'ajournement de la Chambre; de sorte que
la plupart d'entre nous seront occupés, en tout
cas, durant l'après-midi.

('La question est réservée.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Jeudi, 8 mars 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DES LOTERIES POUR HOPITAUX
ETUDE EN OOMITE

Sur motion du très honorable M. MEIG-
HEN, le Sénat se forme en comité pour étudier
le bill A; Loi concernant les loteries, dites
sweepstakes, pour hôpitaux.

L'honorable M. McLennan préside.

(L'article 1 est adopté.)

Sur l'article 2 (le Procureur général d'une
province pourra autoriser des sweepstakes pour
hôpitaux dans la province):

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, la deuxième lecture de ce bill ayant
été adoptée par une forte majorité, j'en con-
clus que tous les honorables membres, qu'ils
soient pour ou contre le principe, espèrent que
le bill, s'il devient loi, aidera à alléger le
lourd fardeau que porte actuellement ehaque
province par rapport aux hôpitaux. Mais je
voudrais voir élargir la mesure, pour permet-
tre à la province de Québec d'appliquer au

bénéfice de l'Université de Montréal les re-
cettes des loteries. Voilà sans doute le besoin
le plus pressant de notre province aujourd'hui.
J'espère que 'lhonorable parrain de ce bill
n'objectera pas à l'amendement. J'ai l'hon-
neur de proposer, appuyé par l'honorable M.
l'Espérance:

Que soient ajoutés, ligne 11 de l'article 2.
après le mot "hôpitaux", les mots "université'
ou "universités".

L'honorable -M. CALDER: Monsieur le
Président, cet amendement ne me plaît guère.
Je ne m'oppose pas à ce que la province puisse
donner, disons, une partie de cet argent aux
universités, mais il peut y avoir d'autres oeuvres
de charité auxquelles elle aimerait à donner de
l'argent.

L'honorable M. HUGHES: Le gouverne-
ment provincial?

'L'honorable M. CALDER: Oui. Si je
comprends bien, la question relève entièrement
du gouvernement provincial. Je comprends
très bien les besoins de la province de Québec
pour ses universités, mais je prévois que dans
d'autres provinces où les universités sont main-
tenues par lEtat, ces besoins n'existeront pas.
A en juger par ce que disait l'autre jour l'hono-
rable sénateur de Vanoouver (l'honorable M.

McRae), il est bien possible que l'une de ces

loteries rapporte plus d'argent qu'il n'en fau-

dra. Il me semble qu'il faudrait étendre quel-
que peu la portée du projet de loi; que le
gouvernement d'une province devrait avoir le

droit d'affecter telle partie des fonds qu'il

jugera désirable à l'éducation ou à telle autre
fin qui lui semblera convenable.
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De plus, j'incline à croire que nous ne de-
vrions pas perdre de vue ce qui a été appelé
le but principal di bill. Nous nous accordons
'tous à trouver très désirables le maintien des
hôpitaux, le soin des malades, et d'autres
œuvres semb!able>. Il nie plairait que le bill
déeétat que le produit des loteries, ou du
moins une partie de ce produit-disons au
moins cinquante pour cent-soit nettement
réservée aux hôpitaux.

L'honorable M. MeMEANS: On pourrait
s'cn servir pour fins d'élection.

L'honorable M. CALDER: On pourrait
petit-être permettre au Gouvernement de s'en
servir pour cette fin. Nous nous rappelons
tous la discussion de l'année dernière sur la
néce ssité des fonds d'élection, et sur leur mode
de prélèvement. On a même proposé que
l'Etat devrait fournir ces fonds. Ce ne serait
pas une si mauvaise idée que de les prélever
sur le produit des loteries. Quoi qu'il en soit,
voici mon principal argumen't: sans vouloir me
compromettre, je suis porté à t'roire qu'une
partie définie des fonds fournis par les loteries
devrait être consaicrée aux hôpitaux.

L'honorable M. HUGHES: Par les gou-
verncmrnts provinciaux.

L'honorable' M. CALDER: Par les gout-
vernemenis provinciaux, qui pourront alors
disposer di rcste à etir convenance.

L'honorable M. FOSTER: J'ai voté pour la
deuxième lecture du bill, mais il ne couvre pas
tout ce qui mi scmible recommandable, parce
que dans la province d'oi je viens, les hôpi-
taux publics sont maintenus atu moyen d'un
impôt sur la propriété foncière. Par exemple,
nos demeures et nos autres édifices sont
imposés at bénéfice des hôpitaux publics.
J'ia.jouite rai que I'impôt pour les tiôpitaux est
plus considérable que celui duit service de police
oit que celui de la protection contre le feu.
Il n'est don pas néiessaire de dlermander de
l'argent au public pour les hôpitiaix iqui ne
sont pas endes a la fin de l'année.

L'ame netnt propoé par l'honorable séna-
teur de Montarvil1e (lhonorable M. Beau-
bien) ni, a p.as a-ez loin. A mon i, le
bill devrait être d'une portée plus vasie, <le
façon à autoriser le gouvernement provincial,
s'il trouvait désirable île tenir une loterie, à
affecter les fonds à totes fins charitables qui
lui semiiblcraiint convcable

L'ionorable M. BARNARD: Je ferai re-
marquer à l'honorable monsieur qui vient de
prendre son siège que si les fonds étaient dis-
ponibles pour n'importe quelle Suvre de
clharité qui déciderait d'en demander, la posi-
tion du Gouvernement, ou des fonctionnaires

L'hon. M. CALDER.

chargés d'administrer ce fonds, serait intolé-
rable. Nous savons tous qu'il y a des cen-
taines d'Suvres de charité diverses, d'une
importance plus ou moins grande. Nous
sommes, pour la plupart, ot prétendons être
de bons citoyens, et nous avons nos œuvres
de charité favorites. Il en résulterait bientôt
que l'on exercerait mille influences auprès du
Procureur général, oui de l'Administrateur du
fonds, pour le persuader à accorder des sub-
sides à des oeuvres de charité qui n'en auraient
peut-être pas un besoin réel.

De plus, n'oublions pas que ce fonds sera
administré d'après des règlements élaborés
par le Procureur général-avec l'aide de ses
collègues du gouvernement, probablement.
Il me semble que c'est aller assez loin que de
désigncr deux objets spécifiques. Si une
grande somme d'argent était réalisée, comme
on l'a donné à entendre, et si les hôpitaux
et les universités étaient déjà pourvus d'argent,
les fonds di gouvernement seraient disponibles
pour d'autres fins. Nous voici donc dans un
cercle vi'ieux. Je stuis prêt à accepter l'amen-
dement de l'honorable sénateur de Montarville
(l'honorable M. Beaubien), mais je ne croirais
pas sage de vouloir étendre encore la portée
du bill.

L'ionorable M. CALDER: Dans la province
de la Saskatcihewan, par exemple, nous n'avons
qu'une université, et <lle est entièrement sou-
tenue par la province. Cela continuera, sans
doute. D'un autre côté, voyez nos hôpitaux.
Nous auvons iun petit nombre d hôpitaux parti-
culiers, adniinistrés par des corporations, et
je ne crains pas de me tromper en disant qu'ils
appartiennent presque touts à îles religieuses de
l'église 'nitholique romaine. Dans les villes
comme Régina, Moosejaw et Battleford, nous
avons aussi des hôîpi.tatix municipaux tels que
ceux de la province dt Nouveau-Brunswick,
si je comri'ends bien. Or, tous ces hôpitaux
sont régulièrement nainteuuus au moyen de
taxs. non seulement de nos ités, niais de nos
villes, vilages et île nos rnuniîipalités rurales.
Le montant total qpue perç'oivent toits ces
hôpitaux 'par oitribt ut tions particulières est

peu élevé.

Supposons maintenant que ce bill soit
adopté, et que la province île la Saskatchiewan
décide d'établir une loterie. Si cette loterie
rapporte une grosse somme d'argent, qu'en
fera-t-on? Le système actuel île maintenir les
hôpit:ux au moyen d'impôts me semble excel-
lent, et il me déplairait de voir changer ce
système. N'oublions pas que les conditions
varient selon claque provin"e. Si nous adop-
tons une loi qui permette aux gouvernements
provinciaux de prélever des fonds au moyen
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de loteries, nous devrions laisser à ces gou-
vernements le soin de déterminer l'affectation
de ces fonds.

L'honorable M. HUGHES: Très bien!

L'honorable M. CALDER: Et nous ne de-
vrions pas énoncer dans le bill les fins spé-
cifiques auxquelles l'argent devra être affecté.
Supposons que les loteries réalisent annuelle-
ment quelques millions de dollars dans ma
propre province de Saskatchewan, je ne m'op-
poserais nullement à ce que le Gouvernement
affecte une partie de cet argent à la diminution
de la dette provinciale. Plusieurs de nos pro-
vinces sont aujourd'hui gravement incom-
modées par le manque de revenu; et si l'on
appliquait à la réduction de la dette en géné-
ral une partie des recettes des loteries, on ne
ferait que suivre l'exemple des autres pays
dont nous a parlé l'autre jour l'honorable
sénateur de Ponteix (l'honorable M. Mar-
cotte). Comme les conditions varient beau-
coup dans les différentes provinces, il semble
sage de laisser entièrement aux gouvernements
respectifs le soin de déterminer l'affectation
du produit des loteries.

L'honorable M. MACDONELL: Hono-
rables sénateurs, on semble aujourd'hui d'opi-
nion générale que les montants prélevés par les
loteries ne devraient pas être réservés aux
hôpitaux, mais qu'on pourrait s'en servir pour
des fins d'éducation ou autres buts qui paraî-
traient nécessaires au gouvernement provincial.
Je croirais donc utile de changer le titre du
bill, en éliminant le mot "hôpital", et en y
substituant peut-être le mot "provincial ", ou
quelque autre terme qu'on trouvera plus con-
venable.

Le très honorable M. GRAHAM: Le bill
est mauvais, il nous causera des difficultés.

L'honorable M. HUGHES: Nous n'avons
pas eu le temps de formuler un amendement
conforme à l'idée de l'honorable sénateur de
Saltcoats (l'honorable M. Calder). J'approuve
son idée, et nous devrions prendre le temps de
préparer un amendement. La question est
trop importante pour que nous agissions pré-
cipitamment.

L'honorable M. McRAE: Je -propose que le
comité lève la séance, fasse rapport sur l'état
de la question, et demande permission de
siéger de nouveau.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'y
ai pas d'objection particulière, Monsieur le
Président, mais je n'en vois pas la nécessité.
Je préférerais que le comité continue mainte-
nant, mais je n'insisterai pas. Il n'est pas
difficile de rédiger un amendement conforme

à une opinion quelconque. Pour ma part, je
ne pourrais d'aucune façon faire de ce bill
une bonne mesure. L'honorable sénateur de
Montarville (l'honorable M. Beaubien) pro-
pose simplement d'élargir la mesure de façon
à permettre aux universités de bénéficier des
loteries; et l'honorable sénateur de Saltcoats
(l'honorable M. Calder) propose que la moitié
des recettes des loteries soit attribuée aux
hôpitaux, et l'autre moitié à toutes fins que le
Gouvernement pourra déterminer.

L'honorable M. HUGHES: Que de gouver-
nement provincial pourra déterminer.

Le très honorable M. MEI'GHEN: C'est du
gouvernement provincial qu'il s'agit. Si le
gouvernement désire donner une expression à
cette opinion ou à une autre, la préparation
d'un amendement est l'affaire de quelques
minutes. Comme je suis moi-même oipposé
à la mesure, j'aimerais que 'le but en soi-t
limité, parce qu'en limitant le but, nous limi-
tons la participation aux loteries. Je répète
que je ne vois pas de nécessité pour que le
comité s'ajourne maintenant.

Je dirai que j'ai reçu des lettres de félicita-
tions-pour mon opposition à la mesure et
non pour les raisons que j'ai données; aussi
des lettres de reproches de deux ou trois
lâches voyous qui n'ont pas signé leurs noms.
Je fais cette remarque uniquement dans l'es-
poir que l'épithète que je viens de leur appli-
quer leur parvienne.

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
membres, il y a naturellement le danger que
le bill ne soit pas adopté si nous en élargis-
sons la portée. La mesure précédente fût
rejetée parce que la liste des bénéficiaires
s'allongeait. Il s'agit ide savoir à quel degré
nous ouvrirons la porte aux loteries. Si nous
l'ouvrons trop grande, les gens s'y opposeront
peut-être, du fait que nous aurons des loteries
tout le long de l'année. Le parrain du bill,
l'honorable sénateur de Victoria (l'honorable
M. Barnard), s'oppose à l'ouvrir plus grande,
à cause même de ce danger. J'ai donc for-
mulé mon amendement aussi étroitement que
possible en vue des besoins actuels de la pro-
vince de Québec. Cependant, je reconnais
volontiers que les besoins sont différents dans
les différentes provinces, et s'il est décidé
d'augmenter le nombre des bénéficiaires des
loteries, je recommanderais fortement que
nous ne restreignions pas les gouvernements
provinciaux à dépenser pour les seuls hôpi-
taux l'argent que produira cette mesure. Dans
la province de Québec, da plupart des hôpi-
taux sont soutenues par la caisse de charité
publique. Lors de la dernière session, j'ai lu
à la Chambre une liste d'au moins cinquante
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de ces hôpitaux. Autrement dit, le peuple
paye. au moyen d'impôts, l'entretien de ces
institutions. Eh bien, si ce bill est adopté, et
si -le gouvernement de Québec décide d'établir
des loteries, pourquoi l'obliger à en attribuer
les recettes à des fins pour lesquelles le public
paye déjà sans se faire prier.

Il me semble, honorables membres, que
nous devons, soit limiter l'application de cette
mesure, soit la rendre assez large pour com-
prendre toutes les fins de charité, d'éducation
et de philanthropie. Si l'on choisit l'alterna-
tive, le gouvernement de chaque province
sera libre d'affecter les fonds suivant les be-
soins locaux. J'ai formulé mon amendement
étroitement parce que je ne voulais pas nuire
à l'adoption du bill. Le Sénat a adopté le
principe de la, mesure à une forte majorité.
Personnellement, je le regrette, mais on ne
peut pas toujours voir prévaloir ses idées.
Quoi qu'il en soit, et vu l'action du Sénat, je
ne me trouverais pas justifiable de mettre
obstruction au bill; c'est 'pourquoi J'ai res-
treint mon a.mendement <le manière à inclure
seulement l'aide à nos universités.

L'honorable M. CALDER: Ce point de
vue me paraît quelque peu étroit. L'hono-
rable sénateur ne parle que pour sa propre
province. Bien entendu, il en a le droit, mais
il doit considérer en môme temps les condi-
tions dans les autres provinces. Ce bill ne
vise pas seulement la province de Québec,
mais elle s'appliquera à toutes les provinces
qui désirent en tirer parti. La situation des
universités dans la province de Québec est
différente <le celle de la Saskatchewan, où
notre unique université est déjà soutenue
par le Gouvernement. Et je crois pouvoir
dire sans crainte que quatre-vingt-dix pour
cent de nos hôpitaux ont ce qui leur faut; ils
ne sont pas obligés de se fier à la charité pu-
blique ou aux contributions <îe particuliers.
Si nous avions des loteries dans la Saskatche-
wan, à quoi en emploierions-nous les recettes?
Il est facile de (lire que ce bill est mal fondé
et qu'il doit être maintenu dans certaines
limites qui conviendraient à une province en
particulier; mais nous devrions avoir l'esprit
plus large. La question doit être étudiée du
point de vue de toutes les provinces. Si les
loteries sont bonnes pour le pays, si nous de-
vons en avoir, il est de notre devoir de rendre
le bill conforme aux conditions qui existent
dans tout le Dominion.

Il y a dans cet article un ou dIeux autres
détails que je ne suis pas prêt à appuyer
maintenant. Cependant, je n'ai pas examiné
la question aussi attentivement que je l'aurais
voulu, et nous devrions prendre un peu plus
de temps pour étudier toute la situation. Nous

L'hon. M. BEAUBIEN,

pouvons en discuter plus avantageusement en
dehors de la Chambre. L'article que nous
étudions actuellement est le plus important du
bill, et il ne faut pas que nous l'examinions
avec précipitation. Il est opportun que nous
considérions à fond quelles doivent être les fins
des loteries et quelle sera l'affectation des
fonds. Si nous avions plus de temps pour
étudier l'exacte phraséologie de l'article, nous
serions mieux placés pour formuler l'amîende-
ment qui sera peut-être nécessaire.

L'honorable M. D'ONNELLY: Honorables
membres, le bill aujourd'hui devant nous réap-
paraît devant le Sénat pour la troisième fois,
c'est-à-dire qu'il y est venu deux fois avant
la présente session, et il a toujours porté le
titre "Loi concernant les loteries pour hôpi-
taux". J'ai compris que nous favorisons des
loteries comme moyen de prélever des fonds
pour aider aux hôpitaux, et peut-être à d'autres
œivres de charité; je crois que si nous essayons
d'aller plus loin, nous noirs écarterons du prin-
cipe du bill dont nous avons fait la deuxième
lecture Je n'aimerais pas à soutenir que l'ar-
gent dépensé pour l'éducation est affecté à
des fins de charité. Nous ne serions donc pas
justifiables de modifier le bill sur le plan indi-
qué.

L'honorable M. FOSTER: Honorables mem-
bres, -dans les provinces où les hôpitaux pu-
blics sont maintenus par prélèvement d'im-
pôts, ce serait, je crois, ine erreur que d'intro-
duire des loteries ou d'autres moyens qui ten-
draient à enlever au peuple son sens de res-
ponsabilité pour le maintien de ces institutions.
Naturellement, on peut dire que si les re-
cettes des loteries doivent contribuer à mainte-
nir les hôpitaux, les sources de revenus qui rap-
portaient auparavant les montants nécessaires
à cette fin deviendront disponibles pour d'ai-
tres buts de charité. Dans ma province, il
est possible de maintenir les hôpitaux publics
au moyen d'impôts, parce que nous avons sa-
cri.fié d'autres services publics, comme les pen-
sions aux vieillards, que nous n'avons jamais
eu le moyen d'établir, les allocations mater-
nelles, et ainsi de suite. Nous croyons que les
hôpitaux sont plus importants. Je regretterais
l'adoption de ce bill s'il devait apporter au
Gouvernement une forte somme d'argent qui
ne pourrait être affectée qu'au soutien des
hôpitaux. Quant à l'amendement de l'honora-
ble sénateur de Montarville (l'honorable M.
Beaubien) tendant à élargir la dikstribution des
recettes de loteries pour maintenir les univer-
sités, je dois dire que l'université de ma pro-
vince se tire très bien d'affaire, puisqu'elle est
maintenue par des crédits et des subsides de la
législature. Je ne veux nullement affirmer
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qu'elle a tout l'argent qu'elle veut, car une
université peut toujours employer plus d'ar-
gent. Je -crois que l'amendement devrait être
élargi de façon à autoriser les gouvernements
provinciaux à dépenser les recettes de. loteries,
non seulement pour les hôpitaux, mais pour
toutes fins .de charité qu'ils pourraient juger
convenables.

L'honorable M. CALDER: Je propose que
le comité s'ajourne après avoir fait rapport de
l'état de la question, et demande la permission
de siéger de nouveau.

Le très honorable M. GRAHAM: Cette
motion a déjà été faite par l'honorable séna-
teur de Vancouver (l'honorable M. McIae).

Honorables membres, -avant que le comité
s'ajourne, comme il le fera probablement, qu'on
me permette de demander si les difficultés
qu'entraîneront ce bill ne ressortent pas main-
tenant?

L'honorable M. CALDER: Pas du tout.

Le très honorable M. iGRAHAM: Quel-
qu'un a déjà donné à entendre que les gou-
vernements provinciaux seront à la merci de
nombreux requérants, si le bill est adopté. Le
bill est encore entre nos mains, que nous en-
tendons déjà parler de nouveaux requérants.

L'honorable M. CALDER: Les gouverne-
ments provinciaux sont, dès aujourd'hui, à la
merci de nombreux requérants.

Le très honorable M. GRAHAM: Il y en
aura de plus en plus. Je profiterai de l'ococa-
sion pour parler d'un cas en particulier. Dans
toutes les grandes villes, et dans quelques-unes
des villes moins considérables, il y a une
organisation appelée: la Fédération des cha-
rités. Cela veut dire que les diverses œuvres
de charité font un appel conjoint au public,
les fonds perçus étant ensuite répartis suivant
une entente préalable. Je demande aux hono-
rables membres quel sera l'effet probable du
bill, s'il ne découragera pas ceux qui répondent
aujourd'hui si généreusement à l'appel fait
au nom de la Fédération des charités.

(Rapport est fait sur l'état de la question.)

BILL DE LA MARINE MARCHANDE
DEUXIEME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la deuxième lecture du bill E, Loi
concernant la marine marchande.

Il dit: Honorables membres, j'ai expliqué
hier les principales particularités de ce bill.
La distribution n'en sera pas faite avant quel-
ques jours. Un bill semblable. à peu près de
la même forme, a déjà été revu par le Sénat,
et je ne vois pas qu'il y ait lieu de le lire au-

jourd'hui pour la deuxième fois. Bien entendu,
nous ne pouvons pas faire autre chose avant
que le bill soit imprimé, mais je crois qu'en
attendant, nous pouvons aussi bien le ren-
voyer au comité permanent des banques et du
commerce.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL DES COMPAGNIES D'ASSURANCE
CANADIENNES ET BRITANNIQUES

PREMIERE LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN présente
le bill F, Loi modifiant la loi des compagnies
d'assurance canadiennes et britanniques.

Il dit: Voici le bill qui va de pair avec celui
qui concerne les compagnies d'assurance étran-
gères et dont le comité permanent des ban-
ques et du commerce ést maintenant saisi;
le but est analogue à celui de l'autre bill.

(Le bill est lu pour la première fois.)

TRAVAUX DU SENAT
INTERPELLATION-REPRISE DU DEBAT

Le Sénat reprend l'étude de la question
posée par l'honorable M. Murphy, le jeudi,
1er mars:

Qu'il attirera l'attention du Gouvernement sur
les travaux du Sénat et sur les efforts accomplis
par le Sénat pour obtenir le dépôt de mesures
ministérielles dans cette Chambre, et qu'il
demandera si le Gouvernement a l'intention de
déposer au Sénat, à une date rapprochée, l'une
quelconque des mesures législatives indiquées
dans le discours du Trône.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables membres, je dois féliciter l'honorable
sénateur de Russell (l'honorable M. Murphy)
de la façon intéressante dont il a exposé les
faits concernant les travaux du Sénat. Ces
faits se rattachent à deux questions: le dépôt
en premier lieu dans cette Chambre d'un plus
grand nombre de mesures ministérielles, et
une revue de tout ce que le Sénat a accompli
d'avantageux pour le pays derpuis la Confé-
dération. Je ne traiterai que de la première
question.

L'honorable sénateur a démontré admira-
blement le grief permanent du Sénat depuis
son établissement-que durant une longue pé-
riode, au commencement de chaque session,
il ne nous vient de l'autre Chambre aucune
mesure législative, mais que dans les quelques
semaines qui précèdent la prorogation, nous
sommes presque écrasés par le travail.

Je suis entré dans cette Chambre en 1898,
et il y avait encore ici quelques-uns des séna-
teurs nommés par proclamation royale en
1867. C'étaient des hommes de marque qui
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s'occupaient activement de la vie publique
depuis près d'un demi-siècle. J'arrivais à ma
trente-sixième année et je regardais ces hono-
rables messieurs avec une crainte révérencieu-
se. A la fin de la première semaine, nous
nous ajournâmes à partir du vendredi. Cela
continua pendant des semaines et des sema:-
nes. L'ordre du jour était une feuille blanche.
Mais comme la prière que nous écoutions
alors était plus longue que celle que nous
entendons aujourd'hui des lèvres de Son
Honneur le Président, nous en retirions peut-
être quelque avantage. Le Sénat est orga-
nisé sur le modèle .de la Chambre des Lords.
Quelques-uns des honorables membres igno-
rent peut-être qu'à cette époque, un évêque
anglican, en grande tenue canonique, s'age-
nouillait à la table et priait avec nous-et
pour nous-pendant quinze ou vingt minutes.
Puis, nous nous ajournions au lendemain.
Quelques-uns (les sénateurs de l'extrême-Est
et de l'extrême-Ouest faisaient leurs arrange-
ments pour demeurer en ville pendant la ses-
sion, et ils avaient alors le plaisir, pendant
quatre ou cinq mois, de se réunir ici de jour
en jour pour prendre part aux prières. A la
mort -de Sa Grandeur, les diverses confessions
religieuses demandèrent qu'on les reconnût
officiellement pour cette cérémonie. Elles de-
vinrent si exigeantes que le Premier ministre
d'alors décida que le Sénat pouvait bien se
contenter de ce qui suffisait à la Chambre des
communes, et il proposa que Son Honneur le
Président remplît les devoirs du chapelain.

Pourquoi restons-nous <les -emaines et des
mois sans travail? J'attire s-ur ces faits l'at-
tention de mes honorables collègues, et ce du
haut( de mes trente-six années d'expérience.
Le débat sur l'Adresse, les honorables membres
le savent, donnent aux membres de l'autre
Chambre toute l'occasion voulue <le parler
sur tout ce que contient le discours lu Trône,
et sur tout ce qu'il ne contient pas. Nous
savons aussi que le débat sur le budget couvre
un champ également vaste, que le vote des
subsides dure parfois longtemps. Ces trois
bons morceaux, qui occupent l'autre Chambre
pendant près de trois mois, ne nous prennent
que quelques jours. D'ordinaire, notre débat
sur l'Adresse ne dure que quelques heures;
parfois il est ajourné à la prochaine séance,
qui en voit la fin. Le budget, sous forme de
bill des crédits, nous arrive à la dernière
heure, quelquefois même dans les dix derniè-
res minutes de la session. J'ai souvent sug-
géré à mes collègues .du Cabinet qu'ils de-
vraient donner au Sénat l'occasion de discu-
ter le bill des crédits au moins une heure
avant celle fixée pour la prorogation. Je leur
représentais qu'il était contre la ,dignité du
Sénat de n'avoir qu'un temps aussi court pour

L'hon. M. DANDURAND.

étudier le bill. Mais il ne faut ipas oublier
que le débat sur l'Adresse et sur le budget, et
le vote des crédits, sont du domaine particu-
lier de la Chambre des communes. Toutes
les affaires du pays peuvent être revues pen-
dant le débat sur l'Adresse; le débat sur le
budget tourne particulièrement sur les ques-
tions économiques et financières; et le vote
des -crédits entraîne nécessairement de longues
discussions. Il n'est donc pas surprenant que
la Chambre des communes consacre deux ou
trois mois à l'étude de ces trois sujets ma-
jeurs, que nous expédions en moins de qua-
rante-huit heures.

A mon entrée dans cette Chambre, je ren-
contrai Sir James Lougheed, qui n'était pas
beaucoup plus âgé que moi. Nous décidâmes
que nous pouvions tout aussi bien prier chez
nous, et com.mençâmes à proposer que la
Chambre s'ajournât, d'abord pour une se-
maine, ensuite pour deux. Je me rappelle
qu'à la session de, 1903, je proposai que la
Chambre s'ajournât pour un mois. Aus.sitôt,
Sir Mackenzie Bowell et l'honorable M. Scott
se levèrent pour protester. Ils étaient scan-
dalisés d'entendre proposer un aussi long
atournement. Sir James vint me trouver, et
dit: "Nou. ferions mieux dle remettre cette
motion à demain." Mais durant notre con-
versation, le Prés-ident posa la question. et la
motion fut adoptée. Sur ce, l'honorable M.
Sr'ott déclara d'un ton solennel: "Je ne me
iielerai [aiais plus l'une motion d'ajouirne-
ment. A l'avenir, le Sénat fera -ce qui lui
plaira.' Au cours de cette même session, il
proposa plusieurs fois drs ajournements de
deux ou trois semaines. En l'une de ces occa-
sions, .e ne pus m'empêcher de lui raippeler
sa si solennelle déclaration lors de la motion
que j'avais faite.

Pourquoi est-il de coutume que le Sénat
s'ajourne pour deux ou trois semaines? Parce
que la Chambre des communes n'aborde son
programme législatif qu'après que sa vitalité
a été affaiblie par ces 'trois importants débats.
Maintenant, si l'on me demande pourquoi,
sur cinq mois de session, il n'en reste que deux
pour les mesures législatives, je ferai remar-
quer à mes collègues que les mesures légis-
latives, dans l'autre Chambre, sont entre les
mains de 245 membres, tandis que nous ne
sommes que 96 ici. De plus, la discussion est
toujours beaucoup plus longue dans l'autre
Chambre, parce que l'élément politique et
électoral est toujours présent. Mes collègues
me demandaient parfois, après la réception
d'une demi-douzaine de bills au Sénat-où
nous en étions de notre programme légis-
latif, et je répondais: "Il n'y a rien devant
nous." "Rien devant vous! Mais nous vous
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avons déJ envoyé une demi-douzaine de
bills!" Et je répliquais: "Oui, mais vous
discutez ces bills aux Communes en pensant à
vos électeurs, la plupart du temps, tandis que
nous pensons à la question, ce qui abrège bien
les choses."

Depuis 1867, le Sénat a toujours itenu pour
lun grief que nous soyons forcés à l'oisiveté
des mois durant, et ensuite accablés de travail.
Je reconnais que mon très honorable ami
(le très honorable M. Meighen) a fait un
effort louable pour changer cet état de choses
si peu satisfaisant, et qu'il a réussi jusqu'à un
certain degré. On peut prétendre que, puisqu'il
n'y a pas eu de progrès sensible, la guérison
n'est pas possible. Mais je prétends qu'il y
en a une bien simple, et qu'on la trouvera dans
la proposition présentée par mon honorable
ami de Russell (l'honorable M. Murphy)-
l'opportunité de présenter dans cette Chambre
plus de mesures au commencement de la
session. Pourquoi ne l'a-t-on pas fait? Parce
qu'il nous est rarement arrivé d'avoir plus de
deux ministres avec portefeuille siégeant au
Sénat; d'ordinaire, nous n'en avons qu'un.
Lorsque j'entrai dans cette Chambre, en 1898,
le ministre de la Justice d'alors, l'honorable
M. Mills, et le secrétaire d'Etat, l'honorable
M. Scott. étaient les seuls membres du Gou-
vernement siégeant au Sénat. Les mesures
émanant de leurs départements étaient dé-
posées ici à cause de la présence de ces hono-
rables messieurs dans cette Chambre, mais
les mesures législatives des douze ou quatorze
autres départements. dont les ministres
siégeaient à la Chambre des communes,
allaient vers cette Chambre. Il n'est que
naturel et convenable qu'un ministre préfère
être le parrain de ses propres bills. Il sent
qu'il a le droit de présenter sa progéniture, si
.je puis m'exprimer ainsi, aux fonds baptis-
maux.

J'admets que certains bills, comme ceux des
crédits, doivent être présentés à la Chambre
des communes. Il y en a aussi d'autres que je
n'aimerais guère voir présenter ici-des bills
qui comportent des divergences d'opinion entre
les deux partis, ou ceux de nature à soulever

1une discussion qui pourrait entraîner l'appel
au corps électoral. De telles mesures, après que
nous en aurions eu disposé avec calme, iraient
aux Communes où elles seraient discutées
sur un ton bien différent. J'hésiterais pour
cette raison, et même si elle n'entraînaient pas
la dépense d'argent, à proposer qu'elle soient
présentées tout d'abord dans notre Chambre.
Je trouve préférable que les bills de cette
sorte aillent d'abord à l'arène des Communes,
où les membres intéressés peuvent -croiser le
fer.

La difficulté que soulève le désir qu'ont les
ministres de piloter leurs -propres projets de
loi, pourrait être bien facilement surmontée
s'il était permis au ministre de les présenter
ici. J'ai plus d'une fois proposé cette procé-
dure au Sénat, et comme je ne crois pas que
mon honorable ami (l'honorable M. Murphy)
ait inséré au Hansard l'avis de motion que je
donnai le 22 juin 1922, je lirai -cet avis. Il
est comme suit:

Qu'il proposera l'adoption d'une règle du Sé-
nat, comnie règle 18A, et la convocation des
sénateurs présents à la session pour étudier 'a-
dite proposition de règle, savoir:

18A. Lorsque le Sénat ou le comité général
de la Chambre étudie un bill ou une question
relevant de l'administration d'un ministère du
gouvernement du Canada, le ministre en auto-
rité peut. avec l'assentiment dii Sénat. entrer
dans la Clamîbre du Sénat et. subordonnément
aux règles. ordres. formes et procédures et usage
du Sénat, prendre part au débat et apporter
son concours à la législation qui se rapporte au
bill ou à la question soumise.

J'ajoutais-et on m'excusera de lire mes
propres remarques-les commentaires suivants:

L'expérience que nous avons tous acquise dans
cette Chambre. dans la mesure individuelle,
nouis a appris que les ministres ayant la direc-
tion (le départements ont en générall cru qu'il
était de leur .devoir de présenter eux-mêmes
les mesures législatives se rapportant à leurs
ministères. En conséquence. ils ont générale-
ment déposé leurs projets de loi à la Chambre
où ils siégeaient. Et comme, depuis la Confédé-
ration. ils avaient pour la plupart leur siège à
'la Chambre des comunnes, c'est à l'autre Chan
bre qu'ils ont présenté leurs mesures. S'il leur
était permis de les déposer au Sénat, j'ai la
parfaite assurance que nous ne serions pas aux
prises avec la situation actuelle, et qui se re-
nouvelle à chaque session. de voir déposer pres-
que toits les bills publics et les importantes me-
sures législatives dans les derniers jours de la
session. Si la règle était modifiée, il me semble
que les muinistres profiteraient de l'occasion et
viendraient au Sénat pour activer leurs projets
(le loi pendant que les Communes discuteraient
d'autres mesures. En général, la discussion sur
le discours du Trône est longue; il faut voter
les crédits, et les discours sur le budget occu-
pent l'attention de la Chambre durant plusieurs
semaines, tandis que les 96 sénateurs de cette
Chambre attendent que le Gouvernement lui
transmette ses mesures.

J'ai proposé cette méthode. il y a une dizaine
d'années. Le très honorable représentant cadet
d'Ottawa (le très honorable sir George Foster)
l'a proposée la semaine dernière: et je la sou-
mettrai à l'appréciation du Sénat, 'lundi pro-
chain. à la deuxième séance.

J'attirai l'attention de la Chambre sur cette
question, un jeudi. La session tirait rapide-
ment à sa fin, non parce que nous n'avions
pas ici de travail important, mais parce que
les Communes achevaient le leur. J'avais
alors en main une douzaine de bills importants.
Les honorables membres qui sont suffisam-
ment intéressés pourront en vérifier le nom-
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bre. Cet av'is fuit mi., ait feuilleton pour le
lutndi. Comme nous siégions le samedi, je
pass.ai la soirée du -zameuli et toute la journée
du dimanche à essayer dle comprendre et
d'analyser certains~ articles d'un bill concernant
les dlouanes oit laccise, auquel, ie l'avoute, je
ne voya,I- nt queue ni tête, Je nie rappelai
tout à coutp qtie cette motion était potur le
lendenmain; Jappuelai dlonc aut téléphone le
ministre île-. Finanie". Ilionorahile 'M. Fielding,
pour lîti faite part (le mon inquîiétudle au stutet
dtt bill, et je liii dlemandai s'il n'accepte rait
pas (V'agir' cemme pionnier et l'être le pr-emiecr
des ministres île la Chambre des commutnes
canadienne à entt'er dans le sanctum de la
Chambre haute pour y pr'ésenter un bill et
l'expliquer. A nia grandle surpîrise. je fus reçu
froidement. Apparemment, il en avait eu
assez de piloter le bill aîtx Communes. Je
lui dis alots: "Vous pouurriez tout île même
venir tue lepier'Il nie renv oya alors
a certain fonctionnaire. Après, aivoir travaillé
pendant ttne hettre ou (feuîx av'ec l'e fonction-
naire, sut' cette mesure législativ e embrouillée,
qute je cr'oyats dii ministère des. Doua:nes, mats
que les fonctionnaires de l'e tlèpartement
atttribuaient aut tépartî'ment des Finances,
j%'rrivai ait Sénat le lendemain, plein tlc crainte
et de trembleme'nt. Mai' toîttes tmcs inqutié-
tudles des quiarante -bîtit ieutres uré(eétédentes
na'aaent piis leur rai,-,on d'être, c'ar petrsoenne
ne fit t*l'oj ection aut bill. qui fut adlopté. je
dois dit'e, -ependazntý que (les ob ject ins
s'élevèrent, d'un bout àY lauto te(lu payVs quuand
le bill entra en v'iguteur. Les. Chambres de
conmmet'ce, dIe l'E-t à I Oue.t, se réunit'ent
pout demandler des explications. Je comn-
mençai alot's à c'omprendre pioîuquoi 'M. Fitel-
ding avait t'efit-é de venir ait Sénat discutter le
bill.

Lotrsquîe le lundi ar'riv a, j'étais qu(ilque peu
découragé lut manque d'en ltousiasm e d'e nies
collèguîes enver-. ma pr'oposition pouri les ame-
net' ici et leur' faire pré'senter' utne deuième
fois leur-. me-.tres législativ es au Par'lement.
Je rencontrai aut-si qutelques objections, reflé-
tées tdans ttn amendement que je me proposais
de faire à la motion. Je n'aivais ýpas tout à fait
déciudé de rayer la motion, mais le proposais
de l'amender, Je dis:

('ottmne je comîprends qîte certa its hotnorabiles
tuembtres aim îer'aictnt à profiter tdc î'ttte mtiton
pottr disciuter assez lotngttemaent lotitirtutiii té (le
reviser notre règletment. je propose ijitelle soit
,îjotrttée ii la deutxième séatnce île dtetmaitn. Toit-
tefois, je désire apporter tai léger clîttigenient à
cet avis, eii insérant, après les mots "avec l'as-
sentiment dtî Sétnat", les mots "et à la dlettande
ditmniastre représentant te Gýotiî'ertîetnient",

Le bitt était (le répondre à l'objection sou-
lev'ée, quit si nus chtangions' le règlement, le
Sénat pouîrrait à l'avenir insistet' poutr que les

Lîton, -M. DAN-\DURAN-'D.

mîinistr'es fussent présent., pour expliquer Icl i-
mesures, législativ'es-. Et l'on mie dit que, dans
certaines occasionls, les membres du Cabinet
dan, l'autre Chambre préféreraient que le
leader du Gouvernement aut Sénat pilote, leurs
bis.

Li muaijorité~ d'a lors- s~iégeaîi t dle re 'îe

de la Chambre. et l'un de nies collègu<-. fit
remarquer en plaisantan t: "Présenter mes me-
s-ures au Séenat'? Mais, -i je le faisais, il Y a
neuf chiancles sur t'(ix qui'eIle i«-iina ri -i- ii4tn t
j1amais aux Communes." Il préiférait rrster sur
son1 prupre terra ini. J, fa i:-ai s.. -ouveint la re-
marque qu'un minire pouv ait iieti plus. fa-ile,-
ment faire adlopter ses miesures à laî Chlambîre
eles communes,, oùt il avait dlerrière lui unte
solide majorité, que dle la faire adopter au
,Sénat; et J 'exigeais parfois pltus d'expications
qte celles données aux Communtes-, car J' avais

à convaincre ttne maj orité adverse.

J'ai aussi r'enconri'é îles députés qui diUsaient:
"Permettre à nos nministre., d'aller att Sénat?
Mais cela diminuterait le prestige de la Chain-
lire îles communes, et augmenterait l'iîfitenc-e
île la Chambre hattte. Nous tîtéférons. garder
toits les bénétices qîte proî'tite la pré- untat ion
îles maesur'e, aux Commttnp.z,"

L'infériorité île, notre po-itiotn qutant à la
îtîîteprovient îlde (tilqu la pht1pit't les

mtiesutres quîi i nt ér' se n t le pttbhiic soîn t pré-

-î'nté,.s dans l'autre Chambre ; et lorsqute 1:i
iî-sîson ya pris fin, que le dlernier argument
ai été pi'î'senté, uît peut (lite e'n ter'e ît' ui l-

garsque l' titton a î'té pr'essé ttsqu*à la
derniet'ç gout tte. A1 ré-. qui' deux cen t qutara nte -
c'inq menîbtes, de l'autre Chambre ont passé
île, semaines a dliscutter ttn sujet, il est diffiî'ile
île tr'ouv er île nottveaux argumients, et av an t
que la question ar-rive att Séýnat, le ptublic en
a a,sez, h)alle qu'il a lut les j outtnaux.

Le dernier ,joutr île la se-ssion dle 1922, je
edéciîdai, sur l'ai isîe Sit' Jamies Lotigheetl, île
différer' la motioni qui figturait, à mon nom.
Bien qtte je' n'aie pas-. îs-ayé île la renouveler
a une session suibséqutente, je nie dlemandle
si ne serait pas opportun-et je m'en rapporte
à la îdiscîrét ion île iton trè t h.onorable ami île
modifier nott'e règlement île mtanière que le>
tministres île la Cotttonne île l'autre Chamtbre
puissent, s*ils le dlési'ent, ent 'ir ait Suénat. Lis
-.ous-mini,'trî's ont lat permission île venir sur le
parquet de nott'e Chambre, Pourquoi les mi-
nis.tres ne pourtraient-ils siéger avec nous et
prendre part à la disctussion coniernant les
mesures législatives qui émanent de leurs dé-
partemcnnts? Je nie rappelle nombre d«occ(a-
ations, au cours des cinq ott dix dernières
années, oùt des ministres ont assisté à des
réunions de comités dtî Sénat afin de dis'cuter
des mesures qui les intéresseraient,
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Mon honorable ami (l'honorable M. Mur-
phy), parce qu'il s'est limité au seul point de
vue historique, n'a pas touché à un certain
aspect de la question. Je veux parler du fait
que le Sénat est considéré comme un corps
reviseur, et qu'il a joué son rôle comme tel
depuis son organisation. La présentation de
bills dans cette Chambre changerait cette
situation et ferait de la Chambre des com-
munes le corps reviseur. On a de plus allégué
des arguments contre l'abandon par le Sénat
de son rôle de Cour d'appel, quant aux projets
de lois que les Communes lui transmettent.
Et s'il faut en juger par les déclarations des
pères de la Confédération et de Sir John
MacDonald avant la Confédération, déclara-
tions .citées par mon honorable ami de Russell
(l'honorable ýM. Murphy), nous avons été
nommés surtout pour accorder aux mesures
législatives une mûre reflexion; et si les projets
de lois prennent naissance ici et que nous les
transmettions à la Chambre des communes
pour qu'elle les approuve, nous ne remplirons
pas cette fonction.

Il me semble cependant que les mesures
d'intérêt particulier pourraient bien être égale-
ment réparties entre les deux Chambres.
Plusieurs membres de cette Chambre, plus
particulièrement ceux qui y sont entrés récem-
ment, ne savent pas pourquoi certains bills
d'intérêt particulier sont présentés ici, et d'au-
tres aux Communes. Cela dépend de l'avocat
chargé du bill, qui envoie ses pétitions aux
trois branches du Parlement. S'il envoie son
chèque au greffier du Sénat, le bill est présenté
ici; s'il l'envoie au greffier de la Chambre des
communes, le bill apartient à cette autre
Chambre. Il faut croire que l'argent est un
grand facteur. J'ai bien des fois émis l'idée de
nommer un fonctionnaire chargé de recevoir
les pétitions de bills d'intérêt particulier, qu'il
répartirait également entre les deux Chambres
du Parlement, excepté, bien entendu, les bills
de divorce. Il ne permettrait pas à la Cham-
bre des communes de toucher à ceux-là.

L'honorable M. TANNER: Que penseriez-
vous d'offrir une prime pour les bills, ou quel-
que chose de semblable?

L'honorable M. DANDURAND: Je dois
m'excuser auprès de la Chambre de la lon-
gueur de mes remarques. Je voulais simple-
ment exprimer mon opinion sur la situation
telle que je l'ai observée d'une année à l'autre,
depuis 1898.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables membres, je ne crois pas avoir ja-
mais eu le plaisir, soit dans l'autre Chambre,
soit dans celle-ci, d'entendre un discours plus

succint ou plus logique que celui de l'hono-
rable sénateur de Russell (l'honorable M
Murphy) C'est un véritable modèle de mise
au point et de concision, le tout exprimé dans
une langue qui aurait fait honneur au juge-
ment d'un tribunal

Voici la première fois, depuis mon entrée à
la Chambre haute, qu'une motion de cette na-
ture est soumise à la délibération du Sénat;
et elle arrive lorsque le fardeau de mes
devoirs, surtout le travail en comité, me met
dans l'impossibilité de consacrer aux idées
émises l'étude qu'elles méritent certainement,
et qui 'pourrait seule me permettre de parler
sur le sujet avec cette satisfaction envers moi-
même et envers la Chambre que je ne saurais
trop reehercher Le sujet fut discuté dans l'au-
tre Chambre en 1921, à la suite de la motion
mentionnée par l'honorable sénateur de Rus-
sell (l'honorable M Murphy), et je me rappelle
à peine la tournure du débat Ce débat peut
aujourd'hui avoir lieu plus à loisir et certaine-
ment plus à fond, et s'il nous amène à une
pensée claire et à des conclusions définies, je
crois qu'alors je ne pourrai pas rendre de plus
grand service que de charcher à formuler ces
conclusions dans des amendements au règle-
ment qui les rendont enfin efficaces. Je ne
dis ipas cela pour exprimer la croyance qu'on
peut y arriver, mais pour exprimer l'inten-
tion d'un véritable effort en vue d'obtenir des
résultats.

Le sujet est entouré de difficultés. Il y a
plusieurs décades que le cours de la discus-
sion ne change guère. Les griefs sont les
mêmes, d'une session à l'autre, d'un Parlement
à l'autre, et même d'une génération à l'autre.
Je suis, pour ma part, fermement convaincu
que l'heure d'un progrès défini est arrivée;
j'espère que ce débat apportera des conclusions
suffisamment précises pour nous permettre
d'attaquer cette tâche, et nous n'aurons de

.cesse tant que nos efforts n'auront pas pro-
duit des résultats. Ce n'est rien moins qu'une
parodie que cette Chambre, disposée à travail-
ler, prête à servir le peuple de notre pays,
soit forcée d'attendre plus ou moins dans l'oisi-
veté, durant des semaines, peut-être des mois,
pendant que des discussions, qui sont sans dou-
te nécessaires sous un système démocratique,
s'éternisent dans l'autre Chambre, et que les
mesures législatives nous arrivent en avalan-
che en fin de session, lorsque nous n'avons plus
de temps de les reviser comme nous le de-
vrions, et lorsque l'autre Chambre s'attend à
ce que nous les adoptions sans réflexion, sans
amendement et, si possible, sans délai. Les
pères de la Confédération n'eurent jamais
l'intention que notre système constitutionnel
devînt, dans la pratique, une telle parodie.
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Le très lion. -M. M-NEIGIIEN.Ç
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être pour cette raison que le sentier de la
démocratie, dans les dernières années, a été
plutôt rocailleux, périlleux et semé de catas-
trophes. La démocratie a été détrônée dans la
plus grande partie du monde occidental, et il
ne reste aujourd'hui que deux gouvernements
démocratiques dans toute l'Europe. Mais ces
réflexions ne nous avancent guère. Nous som-
mes loin de la faillite de la démocratie dans
les pays anglo-saxons. Il faudra du temps
avant que l'on songe sérieusement à un chan-
gement de régime au Canada, ou dans les
autres pays britanniques ou anglo-saxons.
Nous pouvons donc tout aussi bien nous ré-
signer à da conviction que la Chambre élue
par le peuple, qui la considère comme parti-
culièrement à lui, et comme reflétant ses idées,
est la Chambre qui abritera les ministres de
la Couronne. Le Gouvernement dont j'eus
l'honneur d'être le chef pendant une courte
période-et j'appuie sur le qualificatif-avait
trois représentants dans cette Chambre. Et
nous fûmes tout le temps en butte aux atta-
ques à la Chambre des communes, parce que
nous avions trop de ministres au Sénat, où ils
se trouvaient à l'abri des critiques du public,
et où ils n'étaient pas obligés de répondre aux
représentants du peuple. Il semblait de
croyance générale que si un département dé-
pensait des deniers publics, le chef de ce dé-
partement n'avait nullement le droit d'être à
la Chambre haute. Pour ma part, je n'espère
pas voir réussir un mouvement pour faire
nommer plus de ministres ici. Il est tout à. fait
improbable que nous puissions obtenir cella,
et ce fait même limite le nombre des mesures
législatives ministérielles qui peuvent avanta-
geusement prendre naissance ici.

Cependant, il y a bien des possibilités, mal-
gré ces limites. A la présente session, cinq me-
sures ministérielles ont, je pense, déjà été
déposées au Sénat. Il faudra les renvoyer à
nos comités, qui en feront un examen générall
avant qu'elles sortent de nos mains. Je ne
crois pas qu'il soit possible d'augmenter la
proportion dans laquelle les mesures minis-
térielles ont été présentées au Sénat au cours
des deux dernières sesions et de la présente
session. Mais il existe un domaine où, je crois,
il sera possible de faire un grand progrès: le
domaine des billls d'intérêt particulier. En
vertu du règlement du Sénat, comme je l'en-
tends--ou ce n'est peut-être que par simple
coutume-les bills de divorce sont particu-
lièrement des mesures qui doivent tout d'abord
être étudiées dans cette Chambre. Je ne vois
nulle objection sérieuse à ce que tous les bills
d'intérêt particulier soient placés dans la
même catégorie à cet égard, et je ne com-
prends pas pourquoi il n'en serait pas ainsi.

On peut alléguer que les honorables membres
de l'autre Chambre ne devraient pas être pri-
vés du privilège d'y présenter et expliquer des
mesures qui intéressent particulièrement leurs
commettants, et que ces bills ne devraient pas
être forcés de passer d'abord au Sénat. Cette
objection n'est pas sans fondement. Bien en-
tendu, elle s'appliquerait aussi bien aux bills de
divorce, et pourtant je ne crois pas qu'aucun
membre recherche l'honneur ou le mérite de
présenter ces mesures. Mais l'objection peut
être facilement surmontée. Ainsi, on pourrait
s'entendre pour qu'un membre de l'autre
Chambre ait le privilège de présenter tel bill
d'intérêt particulier qu'il désire, pour que lui
ou un autre membre ait le droit de prendre
la parole lors de la première lecture, le bill
devant ensuite être transmis à notre Cham-
bre, où les trois lectures auraient lieu avant
de retourner le bill aux Communes pour étude
ultérieure. Cela serait à l'avantage du système
en général, parce qu'un grand nombre de bills
d'intérêt particulier sont d'ordinaire présentés
au commencement de la session. Ces bills
arriveraient ici avant que le gros des mesures
de l'autre Chambre nous parvienne, et nous
occuperions notre temps à rendre un service
de valeur réelle-service que les membres de
notre Chambre, à cause de leur liberté rela-
tive, leur aptitude à examiner sans entrave ces
projets de lois, sont, à mon avis, mieux en
état d'accomplir que les membres de l'autre
Chambre; je le dis en toute déférence et res-
pect. Si cela arrivait-et je me demande pour-
quoi pas-l'équilibre serait rétabli à un gmad
degré, sinon entièrement. En tout cas, cela
marquerait un important progrès dans le par-
tage plus équitable et plus harmonieux, pour
tous les intéressés, des responsabilités des deux
Chambres du Parlement.

Une autre proposition a été souvent discu-
tée. L'honorable -membre de Russell (l'hono-
rable M. Munphy) l'a exposée habilement
dans son discours, et l'honorable sénateur de
De Lorimier (l'honorable M. Dandurand), a
donné plus de détails. C'est l'établissement
d'une pratique, convenablement présentée et
sanctionnée, qui permettrait à un ministre
d'une Chambre ou de l'autre-qui l'obligerait
même, s'il y était invité ou requis-d'aller à.
l'autre Chambre expliquer toutes les mesures
qu'il aura à soumettre. Parlant à ce sujet en
1921, comme le savent les honorables mem-
bres après les citations de l'honorable séna-
teur de Russell, j'acceptai volontiers l'idée,
ne voyant aucune difficulté sérieuse là-contre..
Cette discussion suivit une motion de l'hono-
rable monsieur qui est maintenant le sénateur
de Rougemont (l'honorable M. Lemieux).
Après que deux ou trois discours eurent été
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rnaé.il fut ati . partiellement par
'lînnorcîlle sénactteuîr e Halifax dont j'ai déjà

inl. C4- honorable nionsieur, cependant,
tiiena-crîvait son appuîi île la motion au pri-
vilége cles ministres -iégeant dans une Cham-
bre. tl'aller siéger dans l'atrîe, et il n'était
pas 'cf' Lt rende l'arrangenuent réciproque.
Je ne mie rappi'lt pti.i quelle Chanmbr'e
liait le, privilège et laquelle ne l'avait

1îc'-. Mais le ne v'oyai- pas alors le mo-
tif île' laî di-tinction qu'il cherchait Là éta-
liur. eti je ne le puis îia. auj ou rd'hîuti. Je ne

vonis aîuue objt'ttion valcîable Lt ce qu.e les mi-
nistrf. - îe- Comnmunes euissent la permis-ion
(le par le' ilevta n t no trte Clhamtblre pou r a p-
puý',p' tics mesuresý qui tienne nt de leturs dé-
licîteîm'nts rsicf ni Là î-e que des mnî.i&
tres (le notre Chianîbe pi--ntpnétrer dan.s
l'autre. pouîr Ici même raison. rCLutue l'a
clairement montré ýmon honorable vis-a-vis
(lonot'cble M. Danîluranel). il serait possible
tic tuodibier le r'èglement de, fatçon Là invt'ier
le- ministres. Lt les, obliger niome. une fois, in-
vité-,.à expos i, leur, îuîestîrc'-. Ce dîroit dos

mini-ttc sý ne devrtait êtrec restreint td'auctune
façon. satuf pari une motion, tlûmfent adotptée,
de la C'hambre oùt ils tvont. Bien entendu, le
pouvoir qu'a chaque Chambtre dle tetuir la

hauîcte ttiin sut st tpropre' pr'océtdure, edtit tic-
mettre r su prêmec' il fcî îît t on>' que Ilaîii'-eo

ce dito ministrte -oit etc cý:ir- .if unt assujettie,
alia r'ègles que prescrtiraî lîhamîret'c ) ouî' ré'-
gît -aI t'rei'ce et sî's droit - pendat equtil est
Lt l'iniéi'ieit'r dhe -'i (hîihe Il -iit'cnt d'uin
inîeean i-ic i iiii tue pour ce(tte fin. Jo icrois

qu'on pourra''it cîî'''cîîîîilîei lu totît ait mioyen
eh'n in té ' i on t'onjointe'. (On t oitrrat
induiihc 'toiehhnt le fiîe ciii iîîoî N-n d'io
atinil teoiut 'ii règleni'iîî t de- eliix Chlanti-
hif-s. Il f-t fntend'u (ifr t" iiitil ttt'f f0

t s-i" i ont I-uit l1> a tiulrtinsi. titii'titieot

pasIýdeoit il{' 'vol': con-t ittiticinnc'lle nient,

nousi nu. totix titi pas la ci'cîîn'l e dîroît
niai- 11 dronit îlep tarlef iit (i cxl] i'1tiiet' eti bieni

distinct cli (i-înit île vtoter, et J(,t ne trOi.s pas
que, mI'i tuii--f douter île' no. potuvoirs con-
t i tut intîn Is qwtit îàL ce idtoit rcti-irein t

Cela M'amèneà Lu ne tctsilétatiotî terti-
ne nite. Il me sumhfque -i -c' edtoit c-t ac-
lorilé iri nini-tire.s th la Couronne, le têee

(firoit tdetvtait et turlrait trè- fttaii t ment être
acc'ot',,é cu parutain il'un hili tI'intérêt puartîcu-
lier clati- une Claitîbr oi dan>z l'atre. Un
honorable mcmbre tIes; Communes lîtésente
un bîlI l di nt t'êt part icuIiet'. lequel eIsct lut pon't-
la première' foisz Le, bill nous- es 5t enstuite
tian-ittis pour qui' nous. en fassions une étudte
etp peefoni t. Le tE' liité qui iest pa rrauin chu1
bill I trit t à oton tvis. avtoir' le droit île
tvetnir il, et. i'esîîc ct'itt tnij cuirl- notre( règle -

Le ni ès lion. -M. -MEICItEN.

ment. (le motter I'adoption de son bill. Je
ne cris pas que nons pnisýiofls ýitcorder le
dr-oit aux mini.stre.> (le la Couronne sans ac-
corder à un déput-é particulier un droit ana-
logue ponir le bill dont il est ýle parrain. De
la même manière, un membre de notre Cha.m-
br<, qui présente Ont miesurc d'intér êt parti-
cu lier de via it iavoir le droit d'a lier à l'au tic
Chambre pour ,*'assurer que cette mesure re-
çoit une étude compîlète et équitable à -la
Chiambre-ý baseý,c. Voilà, à mon avi-., un argu-
menit àl'aîppii dle lat proposîtion (le l'honora-

Ie n cut (le RusseIl (I]'honorable M. Mur-
pbv) t ec lhonorable sénateuîr dle De Lori-
nier (l'honorab)le M. Dandurand). pîuisqu'il
fait displaaître dles obj.ections qui s'élèv eraient

11:1( te c îîîîi lat I)ré-' ent a tion et I'étude
ii' it:l les iiestites légi-lati vc- d'intérêt

pairictitler étaient confiées Là lat Chatiibre liait-
te. Le. objec<t ion> tplutôt formidable s que lcs
cit> irtts (le cfs propositions (le lui pourraient
-oiiîexe si ont pre-qute dissipées s'il>ý ont le droit
d'aller à la Chambre oùt ces mesures reçoivent
lott première et principale étude, et s'ils peu-
vent eux-niêînes en faciliter l'aoption.

Voiîlà le so-vtos que je nie cr0ois juts-
t ifié ide faire auj~ournd'huii. J 'espère que le dé-
ba t. n ous. pncie t i de dIis(bcerner en dernière
tliilv-' l'opinion îri-e(le ifette Chtamlbre.

('t j 'ai tonfia.nct e Il(' li ff6ret pas tro>
1Ie t-el le que je t if-. lis ilf aiîme pour m'eni-

péIlet de îîîîî t e Ic i n Lt la iroue et dr
t 1huit àii f.î île queIqiue piorè dans- îci cettte

réftor'me e--eunt ielle

Q hîoslonotabîles SEN ATEURS: Tr-ès

L'lotnta!eW. MI. ASELTINE: Honora-
hI e- mmi tic-F, je ta' c v 'otr'e tiîd tîlgen ce

ptendantiî qiitta -i(, ciitite.-. J{ sucis liun di -

int---nIIî" le- plus- j<cimie- du, hxttelonorable

necI eitt 'hétseitio que Je Ill lètve peuir
.îjoicir qtîiqîîi(. e' rnot - ait 'c ( nq ii îm ts et -i

- n ii>-rni a equ s te le'I'hoetnirable sénacntiur
't'_ Ilii--'']I (I'honiotrale NI Miît'phv) et des

ztiti( ts leinocctlc' mesa ir J'ai i'ýcicnî'c'
île, iz(i>te ni ]'expérdcc nietit'ire qIIctlitéS
peur tiiitif t c déliai nat- J'ai ici îtne let-
tiili (lit 2 at t-uiqm jtîurts après
tînt nminatin i uSiîqi m'at(Ir,--a M.
Jolin NI nîis-n. (1l î1e wG t..S 'kîtcie
Lt .n. MI. Moeriisott fut l'nu tii pt'î'.mifr> co-
lotns (iltIii (le i' Nîstone. au -sit de Ré-
ginci. C'est titi pi'oliiitf ii PtI grain, lin ci-
t oven >0ý et-'i '.tit. -iletoit'- bicei connLt
dlans -aci tgiuti t ta. tîsIarène provinciale'
ilu-.-i btien qjue fédé,iiîle. J(, 'toi- qtue le tè
lionnertle air tl tIfifttc Cliatmbre le cen>ait
h)ii .
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Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.

L'honorable M. ASELTINE: M. Morrison
fut autrefois l'un des chefs du parti -progres-
siste, et il représenta son district à la Cham-
bre des communes, de 1921 à 1925. Il est .de
ceux, et ils sont nombreux dans l'Ouest, qui
croient que le Sénat rend des services impor-
tants dans le gouvernement de notre -pays.
Puisque nous discutons l'importante question
soulevée par l'honorable sénateur de Russell,
qui ne mentionne pas certaines questions dont
parle cette lettre, il me semble à propos d'en
insérer le contenu au Hansard. Après m'a-
voir félicité, M. Morrison dit:

Je n'ai jamais cessé d'appuyer l'institution du
Sénat. Les membres de la C.C.F. et du parti
agraire-ouvrier crient toujours "Abolissez le Sé-
na!" Cri injustifié, et destiné à capter des votes!
Ces gens ne comprennent guère que le Sénat
nous a souvent sauvé l'adoption subreptice, aux
Communes. d'une mesure on d'un projet mal
fondé. mesure ou projet plus avantageux pour
mn parti que pour le pays. Ainsi, lorsque les
Communes adoptèr.ent un bill tendant à abroger
le contrat Crows' Nest Pass. sans en comprendre
limportance. le Sénat rejeta ce bill, épargnant
ainsi aux agriculteurs de l'Ouest au moins vingt-
cinq millions de dollars annuellement. Les inté-
rêts sur ces vingt-cinq millions de dollars paie-
ront les dépenses de notre Sénat, à perpétuité.

Je ne garantis certes pas l'exactitude des
chiffes de ýM. Morrison, mais, à mon avis, le
Sénat, par son rejet du bill tendant à abroger
le contrat Crow's Nest Pass, a épargné au
peuple de l'Ouest canadien des millions de
dollars.

Le débat est. ajourné, sur motion de l'hono-
rable M. Riley.

Le Sénat s'ajourne au mardi, treize mars, à
trois heures de l'après-midi.

SÉNAT

Mardi, 13 mars 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

EXPEDITIONS DE BLE DE PORT-
CHURCHILL

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. CASGRAIN pose au Gou-
vernement les questions suivantes:

1. A-t-il été expédié du blé de Port-Churchill
en 1933?

2. S'il en a été expédié, combien de boisseaux?
3. Cette expédition de blé a-t-elle entraîné

une dépense de deniers publics par le Gouver-
nement?

4. Si elle en a entraîné une, quel enî a été le
montant?

Le très honorable M. MEIGHEN:
1. Oui.
2. 2,707,891 boisseaux.
3. Frais d'exploitation des élévateurs et de

génération électrique, du 30 septembre 1932
au 30 septembre 1933, $63,579.54; revenu, sur
le grain expédié en 1933, $11,114.31. Affecté
au nettoyage du grain de 1932, entreposé gra-
tuitement durant la période d'expérimentation.
La gratuité d'entreposage n'existe plus.

4. La dépense faite par le Gouvernement re-
présente la différence entre les frais d'exploita-
tion et les revenus, tel que mentionné dans la
réponse à la question n° 3, et s'élève à $52,-
465.23.

EXPEDITIONS DE BESTIAUX DE PORT-
CHURCHILL

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. CASGRAIN pose au Gou-
vernement les questions suivantes:

1. A-t-il été expédié des bestiaux de Port-
Churchill, depuis que ce port a été ouvert à la
navigation?

2. S'il en a été expédié, combien de têtes de
bétail ont été expédiées de Churchill?

3. Le Gouvernement a-t-il déboursé des de-
niers relativement à l'expédition de ces bes-
tiaux?

4. S'il en a déboursé, quel en a été le mon-
tant?

5. Le Gouvernement a-t-il payé pour- le bois
qui a servi à l'aménagement du navire, ou des
navires, destinés à recevoir les bestiaux?

6. Le Gouvernement a-t-il payé pour la cons-
truction des stalles destinées aux bestiaux?

7. S'il a payé, quel a été le coût du bois et
de la construction?

8. Le Gouvernement a-t-il contribué à la dé-
pense de l'affrétement du navire, ou des navires,
qui ont transporté les bestiaux?

9. S'il a contribué, pour quel montant?
10. Quelle a été la dépense totale, s'il y en a

eu. que le Gouvernement a faite relativement
à ces expéditions?

Le très honorable M. MEIGHEN:
1. Oui, en 1933.
2. 200 bêtes.
3. Oui.
4.

200 stalles à $15 chacune.. .. $3,000
Coût du transport, à $3 par

tête de bétail.. .. ... .. .. 600
Installation pour l'eau.. .. .. 200

Total.. .. .. .. .. .. .. $3,800
5. Oui.
6. Oui.
7. Répondu sous le n° 4.
8. Non.
9. Répondu sous le n° 8.
10. Répondu sous le n° 4.
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CHEMINS DE FER CONSTITUANT LE
RESEAU NATIONAL CANADIEN

L'honorable M. HUGHES pose au ýGouver-
nement les questions suivantes:

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

1. Quels étaient les noms et le millage des che-
mins de fer particuliers lors de leur acquisition
par le Dominion, et qui constituent aujourd'hui
les Chemins de fer Nationaux du Canada?

2. Parmi ces chemins de fer, y en avait-il de
propriété provinciale lors de leur acquisition
par le Gouvernement fédéral?

3. Le Gouvernement fédéral a-t-il, à un mo-
ment quelconque, acquis quelque chemin (le fer
appartenant aux provinces ou à des particuliers
et qui ne fassent pas aujourd'hui partie du ré-
seau national?

4. S'il en a acquis. le Gouvernement fédéral
a-t-il vendu ou autrement aliéné ces chemins de
fer?

5. S'il les a vendus, quel a été le coût pour le
Goiverneiment fédéral, et qu'a produit la vente?

6. Le Gouverneiiient fédéral a-t-il acquis quel-
que chemin de fer qui avait été construit dans
le territoire île plus d'une province; s'il en a
acquis. quel est le nom du chemin de fer. le mil-
loge et les noms des provinces où il a été cons-
truit?

7. Quels sont les montants et quelle est la na.
ture de tous les engagements des provinces, re-
lativement aux chemins le fer aujourd'hiii con-
pris dans 'les Chemins île fer Nationaux lu Ca-
nada, et dont ces provinces ont été ou sont en
voie d'être libérées par le Dominion?

Le très honorable M. MEIGHEN: La ré-
ponse à la demande de l'honorable sénateur
est la suivante:

1. Voir la pièce "A".
2. Non.
3. Non.
4. Répondu sous le n

0 3.
5. Répondu sous le n' 3.
6. Répondu par pièce "A".
7. Voir pièce "B".

Pièce "A"

Chemins de fer Nationaux du Canada-cheiins de fer constituant le réseau; millage et dates d'acquisition:
et territoires desservis.

Réseau des chemins de fer Nationaux du Canada-
Chemin de fer diu Gouvernement canadien-
Chemin (e fer Intercolonial, y compris voies de

raccordement et chemin de fer de l'Ile-du-
Prince-Edouard ...........................

(hemin de fer Québec et Saguenay.........
Lotbinière et Mégantic.........
St-Jean et Québec .
Transcontinental national.

Chemin de fer Canadian Northern...............

Grand Trunk Pacific Railway ......

Grand-Tronc de chemin de fer-
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada
Grand Trunk Western Railway ...
(hemin de fer de l'Atlantique et du Saint-Laurent.

Chemins de fer Nationaux du Canada-
Quebec, Montreal and Southern Railway...
Atlantic, Quebec and Western Railway..
Chemin de fer Québec Oriental.
Chemin île fer <lu Nord de Kent....
Inverness Railway and Coal Company
( hemuuin de fer du Nord du Manitoba.
Clemin de fer du Vermont Central...

Millage et
dates d'ac-
quisition

2,181.7
67-4*
29-68

171-8
1,997.88

9,559.5

2,874-16

Provinces ou territoires desservis

Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunsw iik,
Ile-du-Prince-Edouard et Québeî.

Quéhec.

Nouv'eau-Bruntswick.
Nouveau-Brunswick, Québec et Mini-

toba.

Nouvelle-Ecosse, Québec et Ouest jus-
qu'en Colombie-Britannique.

Ontario et Ouest jusqu'en îolombie-
Britannique.

3,583.19 Québe et Ontuario.
991-69 Etats-Unis.
172-21 "

157.09
104-17

98.15
26-6
60-9

132-22
520-16

Québece.

Nouveau-Birunsw ick.
Nouvelle-Ecosse.
Manitoba.
Québec et Etats-Unis.

* Effectivement pris en charge avant l'achèvement.

Le très lion. -M. MEIGHEN.
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Pièce "B"

Tableau indiquant les garanties des provinces aux chemins de fer acquis par le Gouvernement pour faire
partie du réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada

Date Montants échus Montant
Garanties provinciales de lors de échu au

l'échéance l'acquisition 31 déc. 1933

S c. $ c.
Ontario-

Chemin de fer Canadian Northern-
Actions-déb., 1ère hyp. 3% .............................
Actions-déb., 1ère hyp. 31%... ....................

Total, Ontario........................ ..

Manitoba-
Chemin de fer Canadian Northern-

Obligations-déb. conv. 4% .......... .............
Obligations div. Ontario, 4%...... .............
Obligations à terme Winnipeg 4%.. ............
Actions-déb., 1ère hyp. 4% .... ....................
Obligations Embranchement Sifton 4%.............
Obligations Emb. Gilbert Plains 4%.................
Obl. Emb. chemin de fer du Man. et du Sud-Est 4%....
Obligations du Minn. & Man. R.R. 4%..............

1,135,982 19
6,724,015 40

7,859,997 59

10,784,046 66
5,583,039 99
3,000,000 00
2,859,998 87
1,137,340 00

2,433 33
512,460 00
349,000 00

1,135,982 19
6,724,015 40

7,859,997 59

3,000,000 00

Total, Manitoba ........ ............ 24,228,318 85 3,000,000 00

Saskatchewan-
Chemin de fer Canadian Northern-

Actions-déb., 1ère hyp. 4% ..... ....................

Grand Trunk Pacifie Railway-
Obligations ster., 1ère hyp. 4% ... ............ .......

Total, Saskatchewan..... ...... .........

Alberta-
Chemin de fer Canadian Northern-

Actions-déb., 1ère hyp. 4%.........................
Actions-déb., 1ère hyp. 44%............................
Obligations ster., 1ère hyp. 42%........ .............

Grand Trunk Pacifie Railway-
Obligations ster., 1ère hyp. 4% ......................
Obligations ster., 1ère hyp. 4% .....................

T otal, A lberta..................................

Colombie-Britannique-
Chemin de fer Canadian Northern-

Actions-déb., 1ère hyp. 4%..........................
Actions-déb., terminus 4J%.........................

Total, Colombie-Britannique................

Nouveau-Brunswick-
St. John and Quebee-.

Actions-déb., 1ère hyp. 4%..........................

1.

I......

192

Totaux, garanties provinciales.......... ............

8,029,999 99

9,879,408 00

17,909,407 99

5,586,665 64
6,424,000 00
2,799,997 73

2,430,000 00
1,159,596 00

18,400,259 37

16,412,001 13
8,614,000 00

25,026,001 13

2,727,977 40

96,151,962 33

8,029,999 99

9,874,062 00

17,904,061 99

5,586,665 64
6,424,000 00
2,799,997 73

2,430,000 00
1,153,764 00

18,394,427 37

16,412,001 13
8,614,000 00

25,026,001 13

2,727,977 40

74,912,465 48

FEU LE MARQUIS D'ABERDEEN

HOMMAGE A SA MEMOIRE

A lappel de l'ordre du jour:

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, qu'il me soit permis de
rappeler la mort, survenue en Angleterre, d'un
ancien Gouverneur général .de notre pays, le
marquis d'Aberdeen et de Temair. La men-
tion du nom de cet homme distingué nous

réporte à une période qui a précédé l'entrée
dans la vie publique de la plupart des mem-
bres de cette Chambre. De 1893, il y a plus
de quarante ans, jusqu'à 1898, il occupait la
haute fonction de représentant de la Couronne
dans notre Dominion. Et ce n'était pas la
première fois qu'il servait la Couronne avec
distinction, car au cours des dix années précé-
dentes il avait été Lord Lieutenant de l'Ir-
lande. C'est en reconnaissance .des succès d'un

__1

1 ...........
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Ordre tititique,* qu'il rempnorta dans I exer-
cice de ces dJeux fonctions, qu'il fut, en 1905.
nommé de nouveau àf son ancien poste en
Irlande, ou l'on s'en souvient à cauisk de la
façon loxyale et efficace dont il s'est acquitté
pendant dix ans de dev oirs lourds et probable-
nment difficile,. Il fut aus~si connu et plus
particulièrement dans les temps récents.
*ommet l'un des principaux travailleurs au ser-
vice dei l'Eglise en Grande-Bretagne, ayant
occupé le poste de Haut Commissaire de
l*Egli.se d'E-o,,-.

I.a plupart d'entr'e nous se rappellent le
temps où Lord Aberdeen était Gouverneur
icénértîl, à ino, époquec ou nous n'etions pas
Ian-ý la vie, puibliqu'e. Nous savons av ec quel]-
-otiion e-t qîuel re-pent de la constitution
il a rempli ses devoirs. Nou-s sav'ons aussi de
quelle nature bonne et affable il était doué,
et dans quelle grande estime liii et son épouse
listînguée étaient tenus par le peuple cana-

dieu. Le fait d'avoir si longtemps survécu à
Se- importantes, fonctfions, constitue, en soi,
une réussite rare.

Lo-qtie, nuit, nous rap~pelons la durée de ses
fonctins en nutre pays. l'épisode qui d'abord
nous revient eni mémoire est pteut-être cette
eii-cons:t:nc, où. non pas dans le but de s'oppo-
-eti à la volonté îlî Parleinient, et moins encore
uti dé-ir dlu peuple, il décida qu'il ne devait pas

acete avis du gouvernement du temps,
tmai- devait plutlôt Fournir une, oceasion, plus
tared. tl nîeI'expresýsion de ce qui luii
-emblait être le véritable désir dun Parlement.
l'a pi-ýto--t do sa décision est mieux prouvée
îxtr le fait que tdepuis lors, à ima connaissance.
aucun gouxvornement ne s*est aventuré à
donner' un avis sýemblable, à celuii qui fuit alors
reofusé. On tnt pardonnera peut-être si j'ex-
prime miit nteona nt le regre t que le principe sur
lequel il s'at)tiivt. à sav oir que la volonté
(lit pe iutle telle, qiiext îîim ée pari le Parlement
dev ait prxaot.même, s'il comportait la

uiicon:u-sn(' de lt vis direct ement donné
tar le gtiixernentent dii joui', ti'i pas î'écem-
moent été reconnu coînico le, plus sage par'

I éitn-hormc -ý îîibIii'- dît Canada,
Ce-,ýt véritaulencnt un priv ilège que j 'ap-

précie. (lie de pouvixoir offrit' ait nom du Sénat
canadienitYxpo-o de notre r'espect à lt mé-
moire tii martquis d'Aberdeen. (le notre grati-
tittît Pour lrs s'viees.ý qu*il a rendus, et de
J'honnutr dans lequel nous tenons son nom.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Hono-
rables sénateurîs. j'etus le, privilège de connaître
pluitôt intimement feti le marquis d'Aberdeen
tlii fut nomnmé Gouverneur général en 1893.
et qui occupa te poste ju-qu'à l'automne de
1898. D)eux ait-avant sa nomination je fis
lt traversée- de l'Ailantiqîte sut' le même paqxîe-

Le tiès tliti. M. MEIGIIEN.

hot qpic lii et .1 'ppîts alors l'importance que
le marquis et Lad.' Aberdeen attachaient au
poste de r'eprésentant du Roi clans notre
Dominion. Averti quew le poste liii serait
offert on remplacement du titulaire du temps.
Lord Abprc lotn vint ait Canada, a ccominpagné de
-on é'pouse. environ deux ans avant sa nomina-
týion. afin di apprendre à connaître le peuple et
le, condlitions île notre pays. Ils s'en fuirent à
Hatmilton. Ontaîrio, et occuptèrent tino somp-
îtioule ré-itience qui axait tuppartenu à feu le
-énat tir Turner, et pentdant ce temps ils firent
île fréquents voyages.

Pendatnt bscinq années, de lette vie officielle
au Caînada, Lord et Lady Aberdeen menèrent
tino vie très actixve. Att contraire d'autres rési-
dlents île Rideau Hall, ils allèrent de l'Atlan-
tique ait Pacifique. visitèrent nombre de loca-
lités et prirent contact avec le peuîple. Ils se
voutèrent île tout coeur à des oeuviýres phiilanthro-

piques et sociales, et quoique Lady Aberdeen
prît. daîns et'- entreprises, la ptart la plus active,
elle fuît toutiouîrs secondée par son époux. Elle
fonda lr, Canadlian Cotîncil of Women. afin de
réunir ]es reptrésentants de toutes les sociétés
c'hariitatbles du pays, idans un but d'entente et
d'aidle r'éciproquîe. Quelque:, années plus tard,
elle fondat l'IntCernat ional Cotîncil1 of Women,
pottr i'ooi'donnri les travaux des divers con-
-t ils naîtionautx, ià la fondaîtion dlesquiels, dans

psiuspays, elle av ait contribué. Je me.
Ftpeli atvoir rencontrée, à Paris, au Con-

grès international do 1900. où les représentants
canadliens jouèrent un rôle important. Le
muarqutis et lta marquise fuient les fondlateurîs
tIt Viol oî'i:n Oi'der of Nuir-es. L'Ordre s'eszt
ré,pa nîlî à travers le Dominion, et, datn- nmt
turox ie((, fait une oeuvre magnifique. Ils
fonadèront aussi la Aberdeen Association qui
s'occu;î de( fournir tics livres aux nouiveau,,
arixants dans I Ouest canadien. Des milliers
de livres, do( joturnatix et di( rev ues ont été
foui uts ti tes ittuntigrint- patr l'A--.ociation.
J'eusý le t)iti-ir cIa--i-ýt or à quelques reuion,
'kp t's ut-okîion-ý toute - iii et ài Montr'éal, et

isi quer le Guvx''inetit' gélnéral et L:tdYx
Abtle ati ont dei tlit u'tu'ii' ascaî'îs auix

ttravxaux île l'A--ociation.

Comme vient de le dire mon très htonorable
liui t(le trtès honorable M. Meighien) . Lord

Aberileen fuit, à son retour en Angleterre.
nomnmée vice-roi dlie l'Irlande. Pendant
plusieuirs tannées le muariqutis et soit épiouse, si
bien dloutée. se soutcierent cli bien-être dxi
peuple irlandais. Ait nombre île leurs bonnes
Seuvres comtpte la fondation d'une clinique
pourt le traitement îles tubercuileux, et je com-
prends quie cette clinique con!inue encore d'ac-
complir sau bonne oeuxvre. Ils donnèrent de
nomib'ou-,es pureuves de leuir sollicitude enxvers
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les peuples qu'ils gouvernaient-pour me ser-
vir de cette expression-car l'on sait qu'au
Canada et dans les autres Dominions, le Gou-
verneur général ne gouverne pas, et devrait
plutôt s'appeler vice-roi, puisque son rôle est
uniquement celui de représentant de la Cou-
ronne.

Je me rappelle avoir eu. avec Lord Aberdeen
des conversations au cours desquelles il me
répéta souvent que, depuis qu'un de ses ancê-
tres accompagna Guillaume le Conquérant en
Angleterre, sa famille avait toujours conservé
le lien ancestral. Par exemple, il dit que son
prénom Gordon a perpétué celui de Gourdon,
un ancêtre normand. Il se glorifiait des anciens
liens entre l'Ecosse et la France, et se récla-
mait de son affiliation avec les Français de
notre pays; il parlait fréquemment de l'his-
toire ancienne dans laquelle ses ancêtres
avaient joué en rôle proéminent.

Je me joins à mon très honorable ami, pour
offrir l'hommage de ma sympathie et de celle
de mes collègues qui m'entourent, à Lady
Abrdeen, qui, si gracieusement, s'est dévouée
pendant plusieurs années au bien-être du peu-
ple canadien. •

INDUSTRIE CANADIENNE DES
PECHERIES ET DE LA CHASSE AUX

PHOQUES DANS LES EAUX DU
PACIFIQUE

MOTION ET DEBAT

L'honorable J.-D. TAYLOR expose la mo-
tion dont il a donné l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention sur l'administration
(le l'industrie canadienne des pêcheries et de la
chasse aux phoques dans les eaux du Pacifique;
et proposera qu'un comité spécial du Sénat soit
constitué pour s'enquérir des résultats des trai.
tés existants à cet égard; avec pouvoir d'assigner
des témoins. (le faire produire des documents et
de recevoir des dépositions sous serment.

Il dit: Honorables sénateurs, je suis heu-
reux d'avoir choisi un sujet qui, sans être
d'ordre politique, saura, je crois, intéresser
tous les membres de cette Chambre.

Il y a quatre ans, au sujet des conventions
relatives à la pêche du flétan et du saumon,
j'ai fait un exposé des conditions dans les-
quelles des questions comme celle-ci sont pré-
sentées devant le Parlement, et j'ai suggéré
qu'il serait plus satisfaisant de les soumettre
à un comité du Sénat, afin de recueillir tous
les renseignements qui autrement manque-
raient, lorsque le débat aurait lieu sur le par-
quet de la Chambre. L'honorable sénateur qui
dirigeait alors la Chambre me fit très à pro-
pos remarquer que les traités nous sont sou-
mis uniquement pour approbation ou désap-
probation, sans que nous ayons le droit d'y
faire aucune modification. Il eut la bonté d'a-

jouter que, si au cours de la session suivante
la même affaire était reprise par moi-même ou
par quelque autre honorable sénateur, il pro-
poserait la création d'un comité pour s'enqué-
rir des matières relatives aux pêcheries, et
qu'il serait disposé à nous offrir sa coopéra-
tion. Je rappelle l'incident à la mémoire de
l'honorable sénateur, et sa sincérité me per-
met de présumer qu'il nous accordera aujour-
d'hui son appui.

J'ai alors exprimé le regret de constater
qu'un ministère aussi important que celui des
pêcheries était traité en orphelin, et j'ai for-
tement recommandé la nomination d'un mi-
nistre pour l'administrer. Plus tard le gouver-
nement d'alors inscrivit une somme aux cré-
dits pour l'organisation d'un ministère spécial,
et le gouvernement actuel suivit le bon exem-
ple donné, en désignant, comme le premier
des ministres de ce département, l'un des
hommes les plus brillants et, plus particulière-
ment en affaires, l'un des mieux avertis parmi
les hommes publics canadiens. Je suis con-
vaincu que ceux qui s'intéressent aux pêche-
ries ont regretté de voir qu'il ait été si tôt
enlevé de son ministère, pour prendre charge
de celui, beaucoup plus important, des finan-
ces. Sans pouvoir critiquer cet acte, je suis
convaincu que tous les membres de l'industrie
des pêcheries espèrent que le gouvernement
trouvera bientôt un digne successeur au pre-
mier des ministres des Pêcheries.

Les trois sujets mentionnés dans ma motion
sont d'un intérêt primordial pour les habitants
de la Colombie-Britannique. et il est si oppor-
tun de les étudier, que j'ai cru qu'il était
temps de les exposer devant cette Chambre.

Le plus important sujet est celui de la chas-
se pélagique en haute mer. Je me souviens
très bien du temps où la flotte des bateaux
de chasse aux phoques faisait l'orgueil du
port de Vietoria. Une grande partie de la
population devait alors compter sur cette
chasse pour sa subsistance; des hommes qui
avaient doublé le cap Horn dans des bateaux
qu'ils avaient eux-mêmes bâtis dans les chan-
tiers maritimes de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick ou de Terre-Neuve. Nous,
de la Colombie-Britannique, étions fiers de
voir que ces hommes économes et laborieux
venaient grossir notre population et, de leur
côté, ils étaient heureux de venir s'établir
dans un paysage aussi enchanteur que celui de
Victoria.

Mais ces hommes devaient bientôt traverser
une période pleine d'anxiété. Plusieurs des
bateaux furent mis sous saisie et retenus dans
des ports russes sous prétexte d'empiétement
de territoire. Ensuite vint une longue période
d'incertitude pendant laquelle on a débattu
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et réglé favorablement -les droits (les nôtres de
faire la chasse aux phoques dans certaines par-
tics de la mer de Behring et dui nord de l'océan
Pacifique. Cependant il fallut restreindre le
droit absolu; car autrement les phoques au-
raient été exterminés en peu d'années. L'idée
d'abandonner la chasse pélagique en haute mer
fut (l'alitant plus déconcertante pour Victoria,
que dans l'intervalle la pêche aut flétan avait
pris une, expansion importante. et la saison
de cette pêcýhe, qui suivait immédiatement
celle dle la chasse aux phoques, offrit aux chas-
seurs une occasion de gagner leur vie plus
aisément que lorsqu'ils devaient compter uni-
quement sur lachse

Le traité relatif à la chasse pélagique fut
préparé, comme le "ont toits les traités dle ce
gence, sans consulter le Parlement. J'étaiý
alors député à la Chambre des communes, et
je di scutt ai cet te affa ire avc !v preiier mîlnîs-
tic d"ilons, sir Wilfridl Laurier. Il est auj our-
d'hui (le notoriété puiblique qu'il s'opposa à
la proposition faite alors. d'abandonner défini-
tivemuent le droit pour- lcs Canadiens de faire
la chasse aux phoquîes sur l.a haute mer, et
à cause de son opitn.l'application des
termes dii traité fut rctardée. Sir Wilfrid
insista, sur le fait que dix années seraient
suffisaintesý pour assurer la reconstitution (lii
troupeîîau. iuai da l:ns le suite on consentit 'à
lin délai (le 15 ans. Le délai expira en 1926.
De puis lors ce fut l'affaire iu gouvernement
canaîlicn de n prc ndro le, négoiations en vue
de la î'evision dii traité île 1911 avec le gou-

vcnu td(s Etat"-Uni..
Je n'ai pas le, traité sous la main. mais je

puis en résîuer le, tecrmes. Lc Canada drvuait
recevoir cinquante pour cent, ( n quantité et en
valeur, dii produit de la chasse pélagique aux-,
dles Pribilof, le licîî o(e reproduction dcs plao-
qucs. Il fut convenu entre le Canada et les
Etüts-LTnis;. que ba- citoyens îles dleux pays ne
feraient pas la chasse en haute mer., mais
cette entente ne s'appliquait pas aux Indliens
-les deux pays.

Dés- le début, le gouivernement îles Etut.-
Tnis -e, uioutra tout dilsoé à traiter le Ca-
iada ix ce gu'néro";ité. Il prê(^ta une somme
l'argent qui était alors jugée considérable,
ýt quii devait. être rc is aux capitaines (les

bateauix île chas.se. -à titre (le compensation.
Cette sonime fut prête en anticipation (le la
part antnie des peaux de phoques à laquelle
nous avions droit dans le produit des peaux
de phoquies. Le 2oiiverneînenit canadien ce-
pc(nîlaint ne e, mointirai pas aii.s.i générîeux dans
lat distribuition (le l'argc-ut. et. ail grandl (léap-
poiuteuîent cle qîîclqiicý.-îins dc nos î'hasseurs,
il n'eii li"fil)ua quimfl petite partie, parmi
eux: c'e qui r -tite- encore dans le trésor.

L;lî. _M. T XYLtIB.

Inutile d'insisteî sur ce point, vut que la géné-
ration nouvelle à Victoria. a. soit oublié l'inci-
dent, soit pardonné aut gouîvernement qui a
retenu l'argent. Depuis quelques, années, les
rapports dii ministère de la Marine et des
pêcheries démontrent que le gouvernement
des Etat s-Unis ne piaraît t'a

5 
avoir traîité le

Canada aîussi généreuse ment dans sr,- alloca-
tions clii produit île la chasse pélagique, s'il
faut in juger par le fait que les sonmmes
payéesý aiu Canada pour comîpenser' l'abandon
de ses drcoits île ehasse. ont dinainué annuelle-
ment, à tel point qu'en 1932 les EtaitsLnis,
n'ont payé aut Canada que $2.600 comnie part
qlîi liii rev ient des 49.000 peaux prodluites.
Cette sommie représente environ c'inq cents
par peau de phoque.

Si l'on nie demande: Que voulez-vo-us
qu'étudie le comité que vous proposez ?" je
réponds qu'il doit d'abord chercher a savoir
pourquoi notre part de ces 49,000 peaux n'a
été évaluée qu'à S2.600. Si l'on prétcnîl que
je suîrfais le nombre cde peautx produites en
1932, 'puîisque les rapports dii gouivernemnent
canadien n'en, donnent que 34,000, je réponds
que lr - rapports du gouîverneîAent des Etats-
ITnis liv-tionnevnt 49.000 peaux, et ajoute qîie
ce, nombre ne représente que 188 de plus (ou
île mîusns e cie me souvi ens pas au jste)
qlle le nombce dIe celles produites l'annf(- pré-
cédeniite.

Ai up (hi tiaité. le trouîpeau é"tui diii-
v'iron 210000 tétes; aujourîl'bîi il i n 'oipul)e
i nvi'îon 1,250,000. On dit. je crois, que. d'après
lis tc'rmes clii traité, nonis ne pouvons pîrétenO-
dre à a î il ni part die l'a ugmluentaut ion clii miil-
ion île betc s. c t quc le sui rco uiîr que nîous

ayons est il'' fairce naodifier' si' t 'ciu piouru
obtenir uni part, non sriilemnint (lc peaux
proiliitc.. chaque année. mia is aiî.-.i dc 1l'aîîg-
niîcnt ation naturelle clit trouipeau. C'es it en-
core là une quirsti un qîur le comît é' pr'opos(,
pouii'i étudier et suri laîîuîc'llc il pourrait
fairi rapport.

La chassie aux phoqutîes pré"cntc auýi-i'n
auitre pi'îbti"iie dlont "'oc(iiipent dle pliiîs iii plus
ceux qui a'ncr u-cnt,îx pêclieris îlans lai

Coloîbi -Bîitainicuii ('c-t ccliii île lu choui-
nuition inexpliquée dut saumon so'ke 'vo, donît
la ýpêc,(hc csî la pili" importante dlans Ici- eaux
île, la Ciuloniluic. No, extperts, iii s hommneis
qui pendaint touoeîle iii' xic ont i'tuiiîA lez s abi-
tuc îdescu sali col, et qi itra vaille nt sans cc -se
a la prés"ervaut ioin ilcdeciagn an el .(, pé-

i'cî- e soint ilciianîlé iî'e qîîe clevienait le
-oucucîli1. lilnî t'-iîui annéc', il- ci ont
aîtîili aý imuinuîtion il léèbo1ili- de Helîs
Gatc. (''étau puîc ] (i Ifîl l'imagination. Aveic
mon expérience de la pêche, ians lc eu me

i.ý(r apré" aviri habuité pendlant ii!i.-lî'-s



13 MARS 1934 157

années dans ce voisinage, je ne pouvais com-
prendre comment cet accident aurait pu causer
même une partie du dommage qu'on lui im-
putait. Mais l'opinion officielle qu'il n'y avait
pas d'autre cause fut longtemps si persistante
qu'elle devint, il y a deux ou trois ans, la
raison d'être d'une nouvelle proposition de
traité avec les Etats-Unis. D'après ce traité,
nous devions céder aux Etats-Unis (en sus
de tous les sacrifices déjà faits) la direction de
la pêche aux saumons, pour permettre à des
Américains, supposés infiniment plus habiles
que de simples Canadiens. d'établir des éta-
blissements à l'embouchure du fleuve Fraser
pour le frayage de saumons, dont une moitié
devait être offerte au Canada et aux Etats-
Unis pour la conservation de l'espèce.

Par bonheur pour nous, mais par malheur
pour les théoriciens, le Parlement actuel re-
fusa d'approuver le traité, et le Gouverne-
ment qui jusqu'alors ne paraissait pas en avoir
étudié le texte, dut le retirer et en substi-
tuer un autre. Ce nouvea.u traité n'a pas en-
corc été adopté par le Sénat des Etats-Unis.
Dans l'intervalle, pendant que les deux gouver-
nements cherchaient des moyens à prendre
pour sauver lespèce, le saumon sockeye nous
revin.t sans avertissement et sans aide, ni de
nous ni des Etats-Unis; et en 1930, le saumon
fut plus abondant et la mise en conserve plus
considérable que pendant. les vingt années pré-
cédentes. De sorte que je ne suis pas surpris
de ne pas trouver de mention de Hell's Gate
dans le rapport officiel. Cette idée a disparu
comme d'autres chimères.

Si nous formions ce comité, peut-être pour-
rions-nous chercher, avec l'aide d'experts et
de biologistes, les causes de la disparition du
saumon, et de sa réapparition sans l'aide des
gouvernements.

En parlant de saumons et de phoques, une
autre pensée me vient à l'esprit. Chaque année,
nous fournissions une escorte aux phoques dans
leur voyage du Pacifique-sud aux îles Pribilof.
Un bateau dragueur de mines canadien accom-
pagne la flotte des Etats-Unis, pour assurer
leur passage dans les eaux tributaires des
Etats-Unis aux rives canadiennes. Notre par-
ticipation coûte plus de $10,000. Je mentionne
cette somme uniquement afin de la comparer
à celle de $2,600, que nous recevons comme
notre part du produit de la chasse aux phoques
dont la protection nous coûte $10,000.

La diminution soudaine du saumon me sug-
gère une autre idée. Lorsque les Américains
prirent la direction de la chasse aux pho-
ques, il y en avait à peu près 250,000, je crois,
qui visitaient nos eaux territoriales. Vu la
protection qu'ils obtinrent, leur nombre s'aug-
menta de 50,000 ou de 60,000 ou de 70,000

chaque année depuis, et comme il faut que
ces nouveaux venus se nourrissent, il me pa-
rait bien probable que les saumons leur ont
servi de nourriture.

L'étude des habitudes du lion de mer, par
exemple, que le gouvernement, chaque année,
s'applique à détruire, nous enseigne qu'il con-
somme, chaque jour, pour se nourrir, de
quinze à vingt gros saumons. Tout de même,
on semble oublier qu'un million de phoques
se nourrissent de nos saumons sockeye, sans
qu'il se trouve au pays quelqu'un qui pos-
sède l'autorité d'enquêter, ou de débattre avec
nos amis des Etats-Unis la question de savoir
qui devrait nourrir ces phoques, pendant leur
montée vers le nord. Cette intéressante ques-
tion pourrait, je pense, être soumise au co-
mité que mon honorable ami de la gauche
(l'honorable M. Dandurand) m'a promis d'ins-
titier, lors de notre dernière conversation sur
ce sujet.

J'ai dit que toute la question, sous ses trois
aspects, est mûre pour être réglée à l'heure
actuelle. En ce qui concerne les phoques, ce
serait important, vu que l'application du traité
a cessé en 1926, et que le traité même est en
tout temps sujet à l'avis ordinaire de dénon-
ciation, de la part de l'un ou de l'autre gou-
vernement.

Vient ensuite le flétan. Le traité qui le
concerne date de 1924. Il est opportun d'étu-
dier cette question à cause de la nature de la
représentation canadienne dans la Commis-
sion de la pêche du flétan, comparée à la re-
présentation des Etats-Unis. La Commission
se compose de quatre membres, dont deux
sont nommés par chaque gouvernement. Ils
dirigent les travaux d'un grand nombre d'hom-
mes de science et de grande réputation.

Les commissaires nommés par les Etats-
Unis sont, premièrement, un certain M. O'Mal-
ley, qui est le chef du service des pêcheries
pour tous les Etats-Unis, et l'un des plus
beaux esprits du service civil. C'est un
homme supérieur. M. O'Malley fait de fré-
quentes visites dans les régions du Nord, où
se tient le flétan. L'autre commissaire qu'ils
ont-ou qu'ils avaient, car je crois qu'il a été
remplacé, ce que je ne pourrais cependant pas
affirmer,est un M. Miller Freeman, de
Seattle, un éditeur et une autorité reconnue
aux Etats-Unis en matière de pêcheries. Toute
sa vie il a étudié les habitudes des poissons,
et on le considère comme le meilleur informa-
teur et le plus sage conseiller sur tout ce qui s'y
rapporte. Ce sont les représentants des Etats-
Unis dans la Commission-deux des intelli-
gences les plus claires de leur pays--qui sans
cesse travaillent de concert avec les spécia-
listes biologistes qui poursuivent leurs études
à l'université de Washington, à Seattle, où M.
Miller habite.
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Qui sont nos représentants canadiens? Il y
a un M. Babeock, de Victoria, le commis-
satire des pêcheries de la Colombie-Anglaise.
C'est te service qui a fait une tentative d'étude
îles habiturdes du flétan; et tout naturelle-
ment son commissaire devtait s'associer aîtx
tt'at'autx <le la Commission de lat pêche du
flétan, Cependant, lorsque M. Bab'oi'k ne-
ce'pta c'ette nouvelle c'harge, il ne fut pas te-

de s''h'-e-. auttri- fonc-tions, Il continua
d'être le chef, auîtant dire tout le prsne
lu service prot'inc'ial (lî's pêcheries; et le ira-

t ail île routine cite ce(tte c'harge lui inupo.4e,
le tient enchaîné à son pupitre, à Victotia. Il
est si incapalIe <le s'occuper d'autre chose,
qu'il al été r de'îîié i ces servtices de r-om-
mrssar'e et qut'il ne reýoît qu'une tompensua-
tion lionorîliqîte (Ili, 51,000 put' année, Il ni'est
l'employ' é ii i( notre~ Gouvernemtent, ni île
notre Pairlemtent. Et potlrtant il est notr'e
principal î'ipr'.sentant dlepis- lat ctéation île
la Coummission., Notre' atrte représentant est
M. Fotiiî, -.oits-ttiinisti'c actuel rIes Pttre.
et peu t-êtr l'e h'plu (t îîî île no-. founctiton-
nale-ý. tOt se' ilettntlie commtient til liontîtue

*,urî''largé <lit trîatvail île I 'timini-.ti'alion (le
t oite. 'sls pêt' tir ieîs, à laitir' de la Colombie-
Angl:tii.1 tî-quî'- FI - Pi-ini'-e-E (loti iard, pouri-
raîi t aider aut règlet'ruent I 'un Iprohblèmne qui icton-
'eî'ne tin iquemnttî la t'ô)te n or'd <lit Pac'ifique t,

rquandl cetx-là même-. qtui1 Iibt entt les t'iIles
riveraintes le titis--ent, à peine. Jle tpré tends.'

qute <'es deutx hotmmtes, à tatîsie de< leurîîs nul-
t iples oc'cup a t ion., iii' sont pas cin< 'esutre 14,

retndrei le. stetvices- qîue nours avons dîroit. d'"tt-

tendre île îî<î reprtésentants dans lat Commis-
sion relattitve'tent à lit pêche tlit flétan.

Je peux v'ous lire en quiîo cons-iste le pro0-
blème île 1: tîi (tt flétan, Autrefois, le
flétan se te'îait dauns. le détroit île Pîtîmper's
Pass, entî'e Van'ouv'set' et Victoria, où des
petits bateaux, des chaloupes à ranmes et même
de petite-. emîarc-ations pouvtaient se rendîte,
et la pêthi' île chtaqute jour était suîffisamment
abondatnte pour alimenter' les marchés (le Van-
Couvter et <le Victoria, 'Mais en peu dle temps
les bateaux ( les Etaîts-Unîis prédomîinèrenut, et
les goutver'nentent. scanadiens s'ît soucièrent
si peu, qu'ils tolérèî'înt le brai'ounagc c'e-.t
ainsi <lute nous appîelons cela cu Colombie-An-
glaigse-par <le t é,rituihle-. flottes, le batîeauîx
américains, et tne tirent aucutn effort séeux

pouîr y mettre fin, Conmme résutltat, de cette
pêche sans tontrôle, le poisson menace de dis-
paraître, Ce quti, il y a peu d'années, valait
plusieuîrs millions, a tellement dimintté main-
tenant, que î,es rapports officiel-, de la Com-
muission île lat pêche lit flétan-je nie réfère
î< lis pit icul Iièr'ement tii rapport n' -é
montrent qut'après huit années l'industrie n'a
fait aucuin progtrès dans le rétabliss.ement de la
pêchte. Ils ne donnent auctune assurance qute

L'oi.'t -M. T1AYLOR.

la Commission a fait quelque chose, et se con-
tentent d'admettre que chaque année le pots-
-on -c fait plus rare. En coniséqIuence, l'ex-
tinction de l'espèce est bien possible.

Je ic demande -4i le Parlement ne dcvrai'
pas. se donner la peine de faire quelque chose;
si un i'C'tiité de, cette Chambre dlevrait tarder
a se plonger dans l'étudîe du problème afin de
garder les es'prites en: éveil, et d'empêcher la
disparition d'une source naturelle de richesse.

La troisième 8iubdiviýýiou dle mon sujet traite
(lu saumnon .oekeye du fleuve Fraser. Comi-
tue je l'ai déjà (lit, des-, négociation-. s'on-,
en c'ours poîu' l'adoption d'un traité avec
les Etat,--Uýni-,., eu vertu duquel nous devon-.
permettre à de., Anéricains (le venir au Ca-
ntada, d'y fonder des établis-ements (le pisci-
culture et (le contrôler, à la tête de la ritvière
Fraser, le cours. naturel <Ir- 'ho-c(5. 'Une at-

liée p)ré.-. -t ptrt paat ion, le traité fut eons-
tIcraîrurutmodifie, et aiu cours de 1930 il

ftut de nouvecati soumis au Parlement actuel,
-.ous une forme beaucoutp ptlus~ acce ptable, et
fut adopté. Le Sénat dc-. Etat.-Unis ceper,-
tlant n v pa-. encore donné son0 ass.entiment.
VuO que< n(ti.. iu' -omme-. pas te nus,-au jour
le jour,1 att 'ourant (les négociations-.tc latives
aux t raîté s(le t-e ecr-tc'est av*c- rati-on
(Itle I on a gi t 'ons.i-il n'est pas -.tt'pie nan t
(Ilte ., ignore ce qui e a-e et Où h-. cItos'es
(,l -ont à l'heure ttite lIc. Cepenilant. il 'v a
sûrement îles. negoriations en mar'che, itarlce
qu'il vY il dn.. t'Ft ut dle Washtington, att',qi
btien que dans lat Colonîbiv-Anglaise, un
fort courant d'opinion à 1< ifet qu'iil faut faite
quelIce uc tho-e p oitr c ontrtôl er la pêchie att
piège et à la seine, qui s'e fait à l'embouchuire
tdt flctive Fras.u Le Patlement nie ferait-il
tas hien de thtl rîher à dclé'outvri r, en -eaunces a

huis clos dît comnité-si la chose est néces>-airý'
-où <n e-.t jutstement le traité, quelle est la

natitte ch ,s nouvelles concessions que l'on
exige du Canada, et si nous dev ons recoam-
tuianlet' att Gouivernetment d'accorder ces con-
'e(ssion? Autrement, il e*-t possible que ce
tta ité n outs artrivte a îtx dernièr'es heu te- île la
s-,ion oit îde qutelque autre ses-.on.-e-omme(

lat cite-" .'est présentée en 1930, portant Ia
s.inatutre île nos antis de-. Etats-Unis. et alors
nou-. aurions matîvaise grâce de reculer.

Je m*in t ét-,( esut'tOitt autx pýroblèlne s il î
,,autmon sock--eve. J'habite Neu(,v-Westminstet',
et notre popuilation compr'end, je sutppose, en-
viron 3.000 pêcheurs île race blanchle-plouri la

plurpart d'origine scandlinave, et pêcheurs ex-
périmentýs-et 2.000 pêcheu'îrs japonais. Ces
5,000 per-onne- duivcnt comptür uniquement
sr la pêche pour leutt subsistance, sýauf le peu
qu'ils pcetîtent î'etir'ct du prodttit de l'élevage
îles volailles-, oit dle leurs petites fermes frui-
tièt'(s (le qutelques acres dc superficie chacune,
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Une autorité a suggéré que, pour faciliter
l'adoption d'un traité avec les Etats-Unis qui
protégerait les intérêts des pêcheurs des deux
côtés de la frontière, l'on sacrifiât ces 5,000
personnes; que la pêche au moyen de petites
seines-c'est leur façon de pêcher-soit défen-
due, et que des pièges et des seines soient-
tendus à l'embouchure du fleuve Fraser, afin
d'attraper le plus de saumons possible. Vous
me demanderez sans doute: "Qui a fait cette
suggestion?" Elle n'est pas toujours faite ou-
vertement. J'ai lu récemment dans la Cana-
dian Annual Review, dont nous recevons un
exemplaire chaque année,-une revue ,publiée
à Toronto et qui fait autorité sur tous les
sujets qu'elle traite-e compte rendu d'une
déclaration qui, quoique je n'en sache pas
l'origine et que je ne l'aie jamais entendu
répéter au pays, est attribuée au Premier mi-
nistre d'alors de la Colombie-Anglaise.
Cette déclaration portait qu'à moins que le
traité ne fût adopté par le sénat à Washing-
ton, son gouvernement recommanderait que le
fleuve Fraser soit fermée à la pêche libre, et
que l'embouchure du fleuve soit déclarée en-
droit de pêche à la seine et au piège. Je ferai
remarquer à cette honorable Chambre qu'un
sénateur qui, comme moi, habite cet endroit,
est excusable de s'émouvoir d'une proposition
qui entraînerait la perte du moyen de subsis-
tance de 5,000 personnes, qui rendrait inutiles
et leurs bateaux et leurs agrès, et qui enlève-
rait toute valeur à leurs propriétés. S'il leur
faut abandonner la pêche, ces gens-là devront
s'en aller quelque part où ils pourront trouver
du travail. Conséquemment c'est là, pour
eux, un problème important. Cette affaire
est fort discutée, et tout récemment j'ai reçu
une lettre m'informant qu'une nombreuse dé-
légation se réunirait à Westminster pour étu-
dier l'affaire. Je crois que le Sénat ne consen-
tirait pas à adopter pareille suggestion, s'il
connaissait les faits, et s'il avait l'occasion de
prouver à temps son influence. Je me rends
bien compte que si nous attendons jusqu'à la
signature du traité par les Etats-Unis, nous
arriverons trop tard pour obtenir des modifi-
cations. J'espère bien qu'il n'est pas déjà
trop tard.

Je puis dire aux honorables sénateurs que
j'ai apporté avec moi une abondante docu-
mentation sur ce sujet et que, s'ils le désirent,
je suis prêt à leur donner lecture de nom-
breux extraits, mais je ne crois pas que ce
soit nécessaire. J'épargnerai donc la lecture
de tous ces détails à la Chambre, et je me
contenterai d'insister fortement sur le faitique
la question des pêcheries, telle que posée dans
ma motion, aurait avantage à être soumise à
l'étude d'un comité de la Chambre; c'est

pourquoi je propose, appuyé par l'honorable
sénateur de Victoria (l'honorable M. Barnard)
l'adoption de la motion qui apparaît en mon
nom amu feuilleton de la Chambre.

Sur motion de l'honorable M. McRae, le
débat est ajourné.

BILL D'INTERET PARTICULIER

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. SHARPE propose la pre-
mière lecture du bill 10, intitulé: "Loi con-
cernant un certain brevet appartenant à The
Firth-Brcarlezy Stainless Steel Syndicate Li-
mited."

LOI DES COMPAGNIES D'ASSURANCE
CANADIENNES ET BRITANNIQUES

DEUXIEME LECTURE
Le très honorable M. MEIGHEN propoe

la deuxième lecture du bill F, intitulé: "Loi
modifiant la loi des compagnies d'assurance
canadiennes et britanniques, 1932."

TRAVAUX DU SENAT
INTERPELLATION-REPRISE DU DEBAT

Le Sénat reprend le débat, ajourné depuis
jeudi le 8 mars, sur l'interpellation de l'hono-
rable M. Murphy:

Pour attirer l'attention du Gouvernement sur
les travaux du Sénat et sur les efforts accomplis
par le Sénat pour' obtenir le dépôt de mesures
mnmnistérielles dans cette Chambre, et qu'il de-
nandera si le Gouvernement a l'intention de
déposer au Sénat, à une date rapprochée. l'une
quelconque des mesures législatives indiquées
dans le discours du Trône.

L'honorable D.-E. RILEY: Honorables sé-
nateurs, j'ai proposé l'ajournement du débat.
non pas dans l'intention d'y prendre part.
mais à la demande d'un honorable sénateur
qui était alors absent de la Chambre; par
conséquent, je ne vous retiendrai que quel-
ques instants. Avant de devenir membre de
cette honorable Chambre, je partageais l'opi-
nion, assez généralement répandue, je crois,
-du moins dans les provinces de l'Ouest ca-
nadien--à savoir que le Sénat n'est qu'une
branche dispendieuse et inutile de notre for-
me de gouvernement. Mais depuis que, com-
me sénateur, j'ai pu constater la place d'hon-
neur qu'occupe le Sénat, et le travail impor-
tant qu'il accomplit, j'ai dû modifier mon
opinion, et adopter celle qui veut que notre
Chambre soit l'une des sauvegardes de notre
système législatif.

Je crois que la cause principale de l'opinion
répandue dans les provinces de l'Ouest, pro-
vient de ce que l'on ignore généralement l'im-
portant travail que cette Chambre accom-
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plit. Le seul moyen à prendre pour corriger
'imipression dominante serait d'utiliser la

piesso.Les journaux furent récemment blâ-
máés le trop peu s'occuper' (le ce (lui se passe

ici, et je ('rois que cette critique n'est pas

sais Ionilt'mnt. Par exemple, au cours de la

ssin dernière, notre comité permanent de

l'gpritur'e et les forêts a tenu plusieurs
'tlnc 0 eiteut tu les témoignages très im-

potanti- -'n que la pre"sre fît grand cas

de ce témoignages.
tQuaid on sait qu'un grand nombre d'hono-

rble sénateir- sont en même temps des
ti'mmbres duiit atiè mme Etat, et dirigent quel-
qui -ins des plus grands journaux canadiens.,
il semble qut' la presse ne sî'ra jamais trop

blmiuée de ,on défaut de tenuir le public au
tour<tua du mo.ins, les plus importants tra-

vaux d SInat et de ses comîités. Il est vrai
qu'on nous accorde peu de publicité, mais je
pens, qîtet les honorables sénat<teurs, auxquels
j'ai fait allusion, pourraient justement mettre
leur imoetlî'stie de côté et prendre des moyens
de r<leneigi'r le pilic sur le rôle important

quei jou le Sénat dans notre domaine légis-
litif. Ce tn'est qu'une suîggestion, et c'est la

tilt qu' je désire faire.

L'honorable RODOLPHE LEMIUN: lo-
norables sénateurs, j'ai bien peu de choses à
joiti'r aux telents- clcours prononcés

or 11que!ion qu'a si habilement soumnise

honorbl -tnate'ur qui -iège à ma droit
C'lioiiorl M. Murphv). Ma uéimoire se
teportu à l'inée 1884. tlor-s que nous <tions
'tomtip.tgnonus île banc ià l'université d'Ottawa.

Aux jouirs de congé, nous avions l'habitude
d i-ier If galeries deS Chambres du Par-

th' nt et de regarder les grands hommes qui
w ... uplient alors les faiteuils des puissants.

Touî dIeux nous avons toujours eu uie haute

opinion dli Sénat canadien et de la Chambre
dl(- toiilttunOs. Le Sénat siègeait alors dans
un 'a1lle splendide, pobabletient la plus belle
de( ce, côt-ýi dle l'Atlantique.

L'hîonorable M. DANDURAND: Très bien,
tri- bien!

L'honorable M. LEMIEUX: Je m'accorde
aîVec l'ioiiorable sénaýteur de High-River
(l'honorable M. Riley), quand il dit que la
presse pourrait donner plus de publicité aux
délibérations et aux autres travaux du Sénat.
Mais, après tout, le Sénat prend sa valeur
dans la valeur de ses membres.

L'honorable M. CASGRAIN: Bravo!

L'honorable M. LEMIEUX: Je suis fier de
constoter que tous les honorables sénateurs
paraissent partager les sentiments exprimés
par l'honorable sénateur qui a provoqué le

L'hon. M. RILEY.

débat (l'honorable M. Murphy). Ses déclara-
rations étaient claires et nettes; il a, en mai-
tre, posé des faits et soumis son raisonnement.
Si je ne craignais de le faire rougir, je com-
parerais son discours à celui de M. Asquith,
dont Lord Curzon disait que les phrases pas-
saient comme des soldats en revue, avec des
éclats de soleil dans leurs baïonnettes. Si
j'analyse son discours, je trouve les points
saillants suivants: (1) Que l'utilité et la né-
cessité du Sénat furen't amplement démon-

trées par les pères de la Confédération et sur-
tout par sir John A. Maîdonald; (2) qu'il
est important de raffermir les liens entre les
deux Clianilres afin que le Snat ait, en temps
utile, sa part de travaux législatifs; et (3) les
rapports déiiontrent sans contredit la valeur,
en dollars et en cents, de la protection que le
Sénat a fournie à l'Echiquier depuis 1867. Ce
n'est là qu'une brève revue (le ce que j'ap-
pellerais le discours admirable prononcé par
mon honorable ami.

Mon honorable ami le leader de ce côté-ci
le la Chambr (l'honorable M. Dandurand)

noui- lit, l'antre jour, depuis combien d'an-
i és il sert >on pays comme membre du
Parlnut. Peu-être me permettra-t-on de
dire que je sui, aussi un vieux parlementaire
puisqu te je ci danu cette Chambre-ci ou dans
l'atire, sns tinterruption, depuis près le qua-
ianie ans. J'éta itienbre dît Parlement lors-
(11 feul Lord Aberdeen demanda à sir Wilfrid
Lau<rie d1e forner "on 'abiiet. J'ai conserver la
même affection-puis-je dire le même fanatis-
me--pour nos institutions parlementaires, que
j'avas lorxque, petit garçon, je venais en com-
pagnie <le mon honorable ami (l'honorable M.
Murphy) écouter les débats sur des questions
politiques importantes. Nous voyions alors,
Žiégeant d'un côté de la Chambre des commu-
nes, sir John A. Macdonald, sir Leonard Tilley,
sir Charlts Tuppcr. sir Hector Langevin, sir
Adolphe Chapleau, M. Thomas White, M.
Pope, sir Adolphe Caron; et <le l'autre côté,
sir Alexandre Mackenzie, Edmond Blake. sir
Riha"rd Cartwriight, David Mills, sir Wilfrid
Laurier, sir Louis H. Davies. sir George Ross,
et combien d'autres.

L'aui'tre jour, après la lecture d'un travail
sur l'utilité des parlements, j'ai conclu que
les institutions parlcmentai'es britanniques,
quoique humaines, et quoique ayant manqué,
en certaines occasions, de faire tout ce qui
était possible, ont été l'une des ressources les
plus précieuses de l'humanité. Beaucoup de
gens, étonnés de la rupture des partis politi-
ques au lendemain de la guerre mondiale, pro-
laièrent l'inutilité des Parlements et l'aridité

<le ses débats. Un écrivain anglais qui a con-
servé ses illusions sur l'humanité et ses institu-

SENAT160



13 MARS 1934 161

tions, même après l'expérience qu'il a acquise
sur les champs de bataille de l'Europe, leur
répond dans les termes suivants, que je sou-
mets à mes honorables -collègues:

Malgré toutes les fautes commises par le pou-
voir, attribuables au système des partis politi-
ques, avec leurs prétendues indignations et leurs
prétendus combats, le parlement est resté le
forum national, où tous les griefs sont exposés,
toutes les opinions peuvent s'exprimer et tous
les conflits se régler par concessions mutuelles.
Si nous n'avions pas ces Chambres comme pré-
toires où les idées peuvent se faire connaître et
les paroles se faire entendre, nous perdrions la
seule protection que nous ayons contre la cons-
piration ou la tyrannie. Les passions politiques
trouveraient d'autres cours dans le coup d'Etat
ou la révolution. L'intodérance régnerait en
maîtresse. Si nous jetons un regard sur le mon-
de actuel et considérons les conséquences funestes
de la décadence du parlementarisme, nous de-
vons, il me semble, être heureux d'avoir con-
servé chez nous notre "moulin à parole" de
Westminster.

Ces mots s'appliquent autant au Canada
qu'à la GrandeBretagne. Je considère que
le système parlementaire anglais est le plus
grand actif que le monde possède aujourd'hui,
et comme Canadiens et sujets britanniques
nous devrions y adhérer. Lorsqu'au lendemain
de la révolution française un homme de génie
tourna l'Europe en camp militaire et promena
son armée du Rhin à la Neva dans le but de
soumettre toutes les nations; quand rois et
empereurs cédaient devant ses légions, une
seule institution demeura debout et refusa de
se rendre. Ce fut le parlement britannique.
Il sauva la civilisation européenne et la 'liberté
du monde entier.

La situation aictuelle à la suite d'une guerre
telle qu'il n'en fut jamais, et dont il était
impossible de prévoir les conséquences, devrait
nous faire réfléchir, nous les Canadiens, pour
voir si nous ne glissons pas sur la pente.
La Russie, l'Itailie et l'Allemagne sont sou-
mises à des dictatures. Même les Etats-Unis
d'Amérique ont presque abdiqué leurs pouvoirs
législatifs en faveur de leur disbingué président
M. Roosevelt. On ne peut nier que la Iloi
de l'attraction existe dans les affaires de ce
monde. Si nous devons demeurer Canadiens,
imbus des traditions britanniques, n'allons pas
adopter, à la légère, de nouvelles formes et
de nouvelles théories gouvernementales. Non
seulement devons-nous conserver nos institu-
tions, mais nous devons aussi les solidifier.

Comme l'a clairement prouvé l'honorable
sénateur qui siège à ma droite (l'honorable
M. Murphy), il y a un côté faible dans les
relations entre la Chambre des communes et
le Sénat. Mon très honorable ami le 'leader
de cette Chambre (le très honorable M. Meig-
hen) et mon honorable ami le chef de la
gauche (:l'honorable M. Dandurand) ont prou-

vé très clairement que le Sénat n'est pas traité
avec justice dans la répartition du travail
législatif. Les bills nous arrivent trop tard.
Pourquoi? Ne pourrait-on pas en toute sûreté
nous confier des mesures législatives importan-
tes, dès le commencement de la session? N'a-
vons-nous pas à la dernière session, suivant
la suggestion et sous la direction du très hono-
rable sénateur, été des premiers à étudier la
loi des chemins de fer qui est aujourd'hui
dans nos statuts? Y a-t-il eu perte de temps
ou discussion oisive? Je n'ai jamais aupara-
vant vu un comité aussi bien dirigé que celui
des chemins de fer, des télégraphes et des
ports, qui a siégé l'an dernier, et je n'ai jamais
entendu au Sénat un débat plus admirable
que celui sur la loi des chemins de fer. Nous
avons pu différer d'opinion sur plusieurs points,
mais il n'en reste pas moins vrai que la plus
importante pièce de législation ferroviaire qui
fut jamais soumise au Parlement canadien, fut
promptement adoptée après avoir été étudiée
à fond par le comité et par la Chambre. Nos
délibérations sont toujours exemptes d'esprit
de parti. En conséquence je prétends que
nous devrions avoir notre juste part de travail
législatif. L'on me répondra peut-,être que
tous les bills sont soumis à cette Chambre.
C'est vrai, ids viennent à cette Chambre à la
dernière minute. Je denande au très honora-
ble sénateur-je sais qu'il a le sens de ses
responsabilités et nous sommes heureux que
ces responsabilités lui incombent, parce qu'il
a sans contredit la compétence voulue pour y
faire face. . .

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!
Très bien!

L'honorable M. LEMIEUX: Je demande
au très honorable leader, s'il ne croit pas que,
dès le début de la session, le Sénat devrait
recevoir une part équitable du travail législatif
de la session. Il peut bien imposer sa volonté
au Gouvernement. Des hommes de sa puis-
sance cérébrale sont rares dans la Chambre
des communes ou dans le Sénat-ils sont rares
au pays-et je répète qu'il peut imposer ses
volontés. Je crois exprimer la pensée de
tous les sénateurs quand j'affirme que la ques-
tion d'obtenir que le Gouvernement ailloue à
chacune des Chambres sa part du travail lé-
gislatif de la session, dépend beaucoup de la
volonté de l'honorable leader.

Avant que le public perde confiance dans le
Sénat, on devrait nous redonner l'avantage
dont nous avons joui pendant quelques années
d'avoir la présence d'au moins deux ou trois
ministres de la Couronne sur le parquet de
cette Chambre. Et leurs collègues de l'autre
Chambre devraient avoir le droit de venir

74729--l1
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dans cette Chambre, comme la chose se pra-
tique en France. A Paris, l'automne dernier,
j'ai vu des ministres quitter le Palais Bourbon
et se rendre au Luxembourg, pour expliquer
des mesures législatives à une assemblée dont
ils n'étaient pas membres. C'est le bon sens
même, et notre système parlementaire est
fondé sur le bon sens. Pourquoi hésiter? Les
règlements du Sénat pourraient être modifiés
pour permettre aux ministres de la Couronne
de se présenter ici, afin d'y expliquer leurs
projets de loi, sans avoir cependant le droit
de vote. Il est vrai que le Sénat ne modifie
pas les bills qui comportent une dépense d'ar-
gent, mais je me permets de suggérer que les

crédits devraient être étudiés plus à fond par
un comité de cette Chambre. J'ai entendu

avec plaisir mon honorable ami de Moncton
(l'honorable M. Robinson) donner, cette après-
midi, avis de motion à cet effet. Nous ne
pouvons pas modifier un bill de finance, mais
pourquoi ne pas discuter les crédits? Nous

avons intérêt à ce que le pays soit bien gou-
verné et à ce que ses revenus soient prudem-
ment dépensés; par conséquent, le Sénat de-
vrait avoir l'occasion d'étudier de près les cré-
dits pour voir s'il ne serait pas possible d'éco-
nomiser davantage. Je suis heureux de consta-
ter, à la lecture d'un rapport du ministère des
Finances, que l'on se propose de faire de nou-
veaux retranchements cette année. Si nous
considérions les crédits en détail, peut-être
pourrions-nous faire des suggestions utiles.

Je passe maintenant à la question de la
composition du Sénat, et je demande si une
partie de notre représentation ne devrait pas
être tirée des législatures, des chambres de
commerce et des universités? Je vais plus loin.
Je ne donne ici que mon opinion personnelle,
et je ne sais pas si elle sera partagée; mais je
suis porté à croire que les grandes religions de
notre pays devraient avoir des représentants
dans cette Chambre. A titre de catholique,
j'aimerais à voir parmi nous le Lord Evêque
anglican d'Ottawa, et je suis sûr que mon très
honorable ami n'aurait pas d'objection au car-
dinal-archevêque catholique...

Un honorable SENATEUR: Le Modéra-
teur de l'Eglise presbytérienne.

L'honorable M. MeMEANS: Pendant que
vous y êtes, il ne faudrait pas oublier l'Eglise
baptiste.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est une
de vos difficultés.

L'honorable M. LEMIEUX: ... et le chef
de l'Eglise méthodiste...

Le très honorable M. GRAHAM: Non,
l'Eglise unie.

L'hon. M. LEMIEUX.

L'honorable M. LEMIEUX: Elle n'est pas
si "unie" que cela. Je ne presserai pas la
question, cependant, parce qu'il se peut que le
Révérend monsieur décline l'honneur. Je me
souviens qu'il y a quelques années, à la mort
du roi Edouard, feu lord Grey, alors gouver-
neur général, voulut une cérémonie religieuse
devant le Parlement. Il voulait faire lire les
prières par l'Evêque anglican. Sir Wilfrid
Laurier, avec sa longue expérience dans le
gouvernement du pays, lui dit: "Prenez garde,
Excellence, les autres églises vont réclamer le
même privilège." "Mais, répondit Lord Grey,
feu Sa Majesté était le chef de l'Eglise angli-
cane; par conséquent l'évêque anglican de-
vrait officier." Sir Wilfrid répliqua: "Je n'ai
pas d'objection du tout, mais je vous suggère
de bien réfléchir, de consulter et de vous arrê-
ter longtemps avant de décider." Lord Grey
de dire: "Très bien, je vous verrai demain." Il
consulta en effet quelques évêques catholiqueq,
le Modérateur de l'Eglise presbytérienne, le
Chef de l'Eglise méthodiste,-l'église unie
n'existait alors-et l'évêque anglican. Lors-
qu'il revit sir Wilfrid Laurier, il lui dit: "Je
crois que vous avez raison, ils réclament tous
la préséance. Le plus sage me paraît de suivre
votre conseil. Nous observerons cinq minutes
de silence, devant la Cour." Et la cérémonie
eut lieu; à la fin des cinq minutes de silence,
la fanfare joua la Marche funèbre en sol.

Nous savons tous qu'il y a des évêques à la
Ohambre des Lords. L'honorable sénateur de
Russell a cité les paroles suivantes de Sir
John Macdonald, tirées des débats de 1865.

La législature de l'Amérique du Nord se com-
posera du Roi, des Lords et des Communes. Le
Conseil législatif et la Chambre basse seront ici
ce que sont en Angleterre la Chambre des Lords
et la Chambre des communes, avec les mêmes
pouvoirs législatifs, sauf quand il s'agit d'ac-
corder des crédits.

J'ai entendu les débats dans la Chambre
des Lords à plusieurs reprises. Les lords spi-
rituels et temporels siègent côte à côte, et je
ne puis pas comprendre pourquoi, dans cette
atmosphère calme où les questions nationales
sont discutées, on ne devrait pas entendre la
voix de quelque représentant des grandes reli-
gions canadiennes. Je ne parle qu'en mon nom
personnel; je ne prétends pas parler pour le
chef de notre côté de la Chambre. Je puis
dire qu'au début du régime anglais, l'évêque
de Québec, Mgr Plessis, était membre du
Conseil législatif. Il était sage et prudent, et
sans contredit l'un des plus grands évêques
canadiens. Il est vrai qu'il y eut quelques
troubles de peu d'importance. L'honorable sé-
nateur de Grandville (l'honorable M. Chapais),
qui est si bien versé dans l'histoire du Cana-
da, pourrait nous dire les causes de la dé-
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mission de Mgr Plessis. J'aimerais à voir sié-
ger parmi nous quelques dignitaires ecclésias-
tiques dans leurs vêtements rouges, violets ou
noirs. Il me semble que le pays bénéficierait
de leur opinion sur une foule de questions
qui nous sont soumises.

J'appuie de tout cœur la motion de mon
honorable ami de Russell. Je suis heureux de
le voir en bonne santé et j'espère qu'il conti-
nuera d'être, pendant longtemps encore, l'un
des membres actifs de cette Chambre.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

L'honorable M. LEMIEUX: Je ne puis pas
oublier qu'il m'a fallu vivre cinquante ans
pour redevenir son compagnon de pupitre. Il
y a un demi-siècle, nous étions compagnons
de banc à l'université d'Ottawa, et l'autre
jour, pour le saluer, je lui ai dit: "Cinquante
.ans plus tard."

Il faut nécessairement corriger la faiblesse
des relations entre le Sénat et la Chambre
des communes. Il nous faut obtenir notre
part de travail législatif, et il faut que ce tra-
vail nous arrive assez tôt pour que nous y
donnions l'attention qu'il mérite. Il importe
de prouver au pays que nous avons un devoir
à remplir, et nous ne pouvons pas le remplir
convenablement si le travail ne nous parvient
qu'aux dernières heures de la session. J'ai lu
avec beaucoup de plaisir le rapport du comité
présidé par Sir Alexandre Campbell, qui était
assurément de tempérament calme, et qui
fut dans son temps l'un des meilleurs juristes
du pays. Son rapport contient une menace
voilée:

En l'absence d'autre remède, il sera peut-être
nécessaire, afin d'obtenir ceci,...

Il -parlait alors d'une division intelligente
du travail de la session.
. .. d'employer le moyen extrême de refuser d'é-
tudier les bills, sauf certaines exceptions, qui
nous seraient envoyés plus tard qu'à une date
fixe avant la fin de la session.

Il m'est souvent arrivé, pendant que j'étais
Orateur à la Chambre des communes, de ve-
nir ici et de voir autour de la table feu l'ho-
norable M. Béique-un homme qui surveil-
lait de près les mesures législatives de ce Par-
lement-feu Sir James Lougheed, mon hono-
rable ami le leader de la gauche (l'honorable
M. Dandurand), et mon très honorable ami
d'Eganville (le très honorable M. Graham).
Pendant que d'autres sénateurs conversaient,
ceux-là étudiaient avec soin un projet de loi
compliqué, dans l'intention de le modifier.
L'amendement apporté par le Sénat vint plus
tard devant la Chambre des communes et fut
adopté.

J'ai déjà parlé trop longtemps. Je remer-
cie les honorables sénateurs de leur généreuse

attention, et j'appuie avec plaisir la motion de
mon ancien compagnon d'université.

L'honorable M. McMEANS: Je propose
l'ajournement du débat.

L'honorable M. CASGRAIN: Avant l'a-
journement du débat, je voudrais dire à l'ho-
norable sénateur de Russell (l'honorable M.
Murphy) qu'il, a oublié de mentionner les
nombreuses -occasions où le Sénat a effectué
des économies.

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
sénateur a-t-il l'intention de parler mainte-
nant?

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne dirai
que quelques mots.

L'honorable M. McMEANS: J'ai proposé
l'ajournement du débat.

L'honorable M. CASGRAIN: Permettez-
moi de dire quelques mots, je ne vous retien-
drai qu'un instant. Plusieurs d'entre nous se
rappellent le projet du chemin de fer de la
rivière Skeena. Dans les premiers temps des
découvertes aurifères du Klondyke, un bill
fut soumis au Parlement pour autoriser la
construction d'une voie ferrée d'environ cent
quatre-vingt milles de longueur. Le Sénat
refusa d'adopter le bill et de ce chef épargna
environ $9,000,000 au trésor canadien.

L'honorable M. DANDURAND: Nous ne
promettions pas d'argent; nous cédions des
terres incultes.

L'honorable M. CASGRAIN: Quoi qu'il en
soit, le Sénat empêcha la construction de ce
chemin de fer, qui serait aujourd'hui à notre
charge et qui nous coûterait cher.

Une autre fois, un bill autorisant la cons-
truction de vingt-neuf voies de raccordement
fut soumis à cette Chambre, et bien que le
gouvernement du temps fût libéral et que la
majorité du Sénat fût aussi libérale, le bill fut
repoussé. Je crois même qu'il y a des bills qui
ont été adoptés, et qui auraient dû être
rejetés.

Le Sénat n'a pas été traité convenablement.
Le très honorable leader (le très honorable
M. Meighen) sait fort bien le nombre d'heu-
res et de jours de travail que nous nous som-
mes imposés l'an dernier pour étudier le bill
de la marine marchande et des eaux limitro-
phes. Ce bill, qui fut adopté par l'autre
Chambre, devait avoir force de loi sur pro-
clamation. Cependant la proclamation n'a
jamais été lancée, et, comme résultat, nos
ports canadiens ont dû subir la concurrence
des ports étrangers. Le Gouvernement doit
être tenu responsable des difficultés que cet
état de choses a fait naître. Un dernier mot,
et je termine.

?4729-1j
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Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Il y a une
autre chose dont on n'a pas parlé. Où pouvez-
vous trouver réunis au Canada autant d'hom-
mes qui soient plus au courant des affaires
canadiennes? En moins de vingt-quatre heu-
res, tout membre de cette Chambre peut se

renseigner sur toutes les parties du D'omi-
nion à partir du Cap-Breton jusqu'à la Co-

lombie-Britannique. Un promoteur peut ve-

nir et prétendre qu'il y a de l'huile ou de

l'or ou autre chose dans un certain endroit.

Mais tout individu qui veut se donner la

peine de faire une visite au sénateur de ce

district, peut en obtenir les renseignements
les meilleurs et les plus désintéressés. C'est
là, suivant moi, une des caractéristiques les
plus précieuses du Sénat. Je suis convaincu
que n'importe quel sénateur pourrait appren-
dre tout ce qu'il veut savoir sur la province
de Québec, depuis Champlain, en s'adressant
à l'honorable sénateur de Grandville (l'hono-
rable M. Chapais), ou sur Winnipeg en s'a-
dressant au sénateur de cette ville (l'honora-
ble M. McMeans). Je défie toute contradic-
tion quand j'affirme qu'il est impossible d'ob-
tenir ce genre de renseignements de tout au-
tre groupe d'hommes.

(Sur motion de l'honorable M. MeMeans, le
débat est ajourné.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SENAT

Mercredi, 14 mars 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

TRADUCTION FRANÇAISE DES DEBATS

INTERPELLATION

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Ho-
norables sénateurs, je désire dcmander au très
honorable leader si la nomination d'un tra-
ducteur aux Débats du Sénat est projetée.
Depuis le commencement de la session, je
n'ai pas vu un seul traducteur de nos Débats.
J'apprends, en lisant la question de mon hono-
rable ami des Mille-Iles (l'honorable M. Pré-
vost), que M. Potvin a été nommé commis-
saire du Service civil. A-t-il eu un remplaçant
qui nous donnera les Débats en français?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je com-
prends que cette traduction a été faite, depuis

L'hon. M. CASGRAIN.

quelques années, par M. Potvin,-et il don-
nait une bonne traduction, quoiqu'un peu en
retard lorsqu'il fut nommé à la Commission
du Service civil. Par la suite, la traduction fut
complétée par M. de Montigny qui, me dit-
on, s'est acquitté de sa tâche d'une façon
admirable. Lorsqu'il lui fallut reprendre son
travailu coutumier, un arrangement temporaire
fut conclu pour ce qui concerne la traduction,
mais cet arrangement ne peut pas durer en
permanence. Je crois prévoir que la situation
va se régulariser d'une façon définitive, soit
immédiatement, ou bien après l'adoption d'un
bill qui se rapporte à la traduction et qui est
maintenant devant la Chambre. Quoi qu'il en
soit, je puis donner à la Chambre l'assurance
que vont être pris des moyens pour pourvoir
à la traduction.

L'honorable M. LEMIEUX: C'est satisfai-
sant.

LOI DES LOTERIES DITES
SWEEPSTAKES POUR HOPITAUX

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL

L'honorable M. PARENT: Je me lève pour
expliquer un fait personnel. Il m'est arrivé de
lire, dans le Journal d'hier soir, un article qui
à mon avis porte atteinte aux membres du
Sénat. Je cite l'article avec son titre.

L'Eglise Unie objecte fortement au bill des
loteries dites sweepstakes.

Après mûre réflexion, une énergique protesta-
tion contre le bill des loteries dites sweepstakes
récemment adopté par le Sénat a été unanime-
ment adootée à la séance d'ouverture du Con-
seil (le l'église Unie du Canada, tenue ce matin
à léglise Chalmers, à Ottawa, sous la présidence
lu révérend J. lurst, de Manotiek.

Une résolution proposée par le major révé-
rend 'T.-J. Thompson, de l'église de Glebe, et
appuyée par le révérend John-W. Woodside, de
l'église Chalmers, fut adoptée sans discussion.
Elle se lit comme suit:

"Le clergé d'Ottawa de l'église Unie du Ca-
nada désire déposer une protestation motivée
et pressante contre le bill des loteries dites
sweepstakes, récemment adopté par le Sénat. et
qui doit être bientôt soumis à l'approbation de
la Chambre des communes.

"Nous considérons comme regrettable qu'un
groupe de législateurs qui ne sont pas directe-
ment responsables envers le corps électoral ait
décidé de discréditer le peuple canadien en pro-
posant et adoptant une mesure législative à la
fois contraire à la morale, fausse au sens écono-
mique et ruineuse pour la morale.

"Nous espérons que les membres responsables
du corps électoral rejetteront cette mesure."

Il me semble que le meilleur moyen de trai-
ter ces gens-là, c'est de mettre leur littérature
dans les Déhats où les générations futures
pourront la trouver et en prendre connais-
sance.

Le très honorable M. GRAHAM: L'article
est naintcnant dans le Hansard.
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L'honorable M. PARENT: Pour le mo-
ment, je n'ai qu'à ajouter: Pardonnez-leur,
Seigneur, car ils ne savent ce qu'ils font.

Le très honorable M. GRAHAM: Le bill
n'a pas encore été adopté par le Sénat.

L'honorable M. CASGRAIN: Ce qui prouve
qu'ils ont tort.

Le très honorable M. GRAHAM: Le jour-
nal en question a fait erreur ou a été mal
renseigné. La nouvelle a été publiée par tout
le pays, que nous avons adopté le bill, alors
qu' n'a subi que deux lectures, et qu'il n'est
que partiellement examiné en comité général.
Le parrain du bill pourrait même le retirer
au comité.

TRAITEMENTS PAYES PAR LE
GOUVERNEMENT ET PENSIONS

MILITAIRES
REPONSE

L'honorable M. SINCLAIR: Honorables
sénateurs, je désire attirer l'attention du très
honorable chef du gouvernement sur une ré-
ponse qui fut déposée hier, et qui est censée
répondre à une question que j'ai posée au
cours de la session dernière. C'est vraiment
une question que j'ai posée, mais mon très
honomble ami a insisté pour que ma question
soit traitée comme interpellation, ce à quoi je
n'ai pas eu d'objection. Je désire savoir quel
est le montant total payé par le Gouvernement
en traitements aux fonctionnaires publics, y
compris les Bureaux, les Commissions; aussi
les sommes payées comme pensions de guerre
pour l'année qui s'est terminée le 31 mars
1933. La réponse que mon honorable ami a
déposée contient une foule de renseignements,
mais aucun détail, et je le prierais de donner
des instructions pour que me soit fournie une
réponse à la question telle que posée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vais
faire étudier la question et si la réponse est
incompiète, je verrai à ce qu'elle soit com-
plétée.

TRAVAUX DU SENAT
INTERPELLATION-REPRISE DU DEBAT

Le Sénat reprend le débat, ajourné hier, sur
la motion de l'honorable M. Murphy:

Pour attirer l'attention du Gouvernement sur
les travaux du Sénat, et sur les efforts accom-
plis par le Sénat pour obtenir le dépôt de
mesures ministérielles dans cette Chambre, et
qu'il demandera si le Gouvernement a l'intention
de déposer au Sénat, à une date rapprochée,
l'une quelconque des mesures législatives indi-
quées dans le discours du Trône.

L'honorable M. McMEANS: Honorablessé-
nateurs, lorsque j'ai proposé l'ajournement du

débat, je n'avais pas l'intention d'ajouter quel-
que chose aux savants arguments qui ont été
exposés à cette Chambre. Je voulais surtout
saisir l'occasion de féliciter l'honorable séna-
teur de Russell (l'honorable M. Murphy) du
beau et intéressant discours qu'il a prononcé.
Puis-je lui suggérer respectueusement que,
maintenant qu'il nous a fourni un si beau
traité, il devrait aller plus loin, et écrire un
livre sur les travaux du Sénat. Je ne connais
personne qui soit plus compétent, et qui res-
sente plus vivement que lui la nécessité d'un
livre de ce genre. Il existe, à ma connaissance,
deux ouvrages qui traitent du Sénat. L'un fut
écrit en 1914 par Sir George Ross, qui traite
surtout de laspect constitutionnel. En 1926
parut un livre intitulé: "The Unreformed
Senate of Canada" par le professeur Robert
A. Mackay; j'imagine que tous les sénateurs
connaissent cet ouvrage. Je n'en aime pas le
titre. Le professeur Mackay y donne beau-
coup de renseignements, mais ils sont, pour la
plupart, décevants, et je n'accepte pas la plu-
part de ses conclusions.

Malgré tout le respect que j'ai pour le séna-
teur de Russefll (l'honorable M. Murphy),
puis-je dire qu'il a oublié de mentionner plu-
sieurs actes du Sénat qui ont épa-rgné beau-
coup d'argent au peuple canadien. S'il étu-
diait la question un peu plus à fond, il trouve-
rait que la somme totale des économies prati-
quées par cette Chambre, est beaucoup plus
considérable que celle qu'il a mentionnée.
L'honorable sénateur de Saskatchewan-Ouest-
Centre (l'honorable M. Asseltine) nous a rap-
pelé l'affaire des taux de transport de la Passe
du Nid du Corbeau, et l'honorable sénateur de
Lanaudière (l'honorable M. Casgrain) a fait
mention du, chemin de fer du Yukon Il y
a plusieurs autres exemples de ce genre. Je
me souviens du bill de chemin de fer omnibus
qui comportait une dépense de quelque $40,-
000,000. Le Sénat refusa d'adopter ce bill,
parce qu'il prétendait que chacune des voies
qui y étaient mentionnées aurait dû être
traité séparément. Je suis sûr que mon hono-
rable ami pourrait trouver encore beaucoup
d'autres dhoses que le Sénat a accomplies et
qui lui font honneur.

Un autre bill qui me revient à la mémoire,
est celui de la Niagara Power, dont je me
souviens fort bien. A la suite d'un gros pro-
cès, la ville de Toronto demanda l'adoption
de certaine mesure législative avec effet ré-
troactif, et environ $30,000,000 d'obligations
de la compagnie Niagara Power étaient sur le
point de perdre leur valeur. Les Etats-Unis
étaient fortement intéressés dans cette affaire,
et l'assistant-procureur général de ce pays vint
ici et soumit certaines raisons au Sénat. A
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la fin nous fimes un compromis et apportâmes
certaines modifications au bill. Comme résul-
tat, la ville de Toronto, à qui l'action du
S nat avait déplu, adressa une longue protesta-
tion à plusieurs villes et à plusieurs muni-
cipalités du Dominion, en leur demandant de
se joindre à elle pour réclamer l'abolition de
notre corps législatif.

Je ne retiendrai pas l'attention du Sénat plus
longtemps en citant d'autres cas semblables.
Dans le livre que j'ai déjà mentionné, le pro-
fesseur Malckay prétend que le Sénat ne pro-
tège plus les droits des provinces. Je crois
qu'il a tort. Je me range à l'opinion absolu-
ment contraire émise par air George Ross, à
l'effet que la protection de ces droits est le
principal souci de cette honorable Chambre.
L, professeur Mackay dit que le seul fait que
chaque province est représentée dans le Con-
seil des ministres, assure suffisamment le res-
pect des droits des provinces par le gouverne-
ment au pouvoir. Je crois qu'aucun sénateur
ne .partage cette opinion. Je ne pourrais pas
voir la raison d'être du Sénat s'il n'avait pas
été constitué pour protéger les droits des pro-
vinces. Des livres de ce genre sont beaucoup
lis, et à moins que ces affirmations erronées
n' soient contredites. elles peuvent être prises
pour l'absolue vérité. C'est pour cette raison
oie je prie instamment l'honorable sénateur
(l'honorable M. Murphv) de donner libre
cours à ses talents littéraires, et de mettre en
volume les renseignements que lui fournit sa
connaissanet profonde (le nos institutions par-

mentaires.
Je ne puis admettre certaines opinions for-

mulées hier par l'honorable sénateur de Rouge-
muont (l'honorable M. Lemieux). Il proposait
que nos organisations ecclésiastiques, nos uni-
v'rsités et d'autres groupes fussent représentés
n Sénat canadien. Peut-être se convertira-t-il

à d'autres idées, quand je lui aurai li ce que
le savant professeur de l'université Cornell dit
là-dessus...

L'honorable M. MURPHY: C'est un élève
gradué de l'université de Dalhousie.

L'honorable M. McMEANS: Sur la page
ti- couverture le titre porte: Professeur ad-
joint de matière gouvernementale à l'Univer-
-té de Cornell. Je crois qu'il a été gradué à
Toronton. L'université de Cornell lui a ac-
cordé six mois de congé pour lui per-
mettre d'écrire un livre sur le Sénat canadien.
Au lieu de cela, il a écrit ce livre intitulé
"The Unreformed Senate of Canada", Je ne
partage pas toutes les opinions émises pair le
docte professeur. Son ouvrage me fait penser
à l'effort littéraire d'un autre monsieur, qui est
intitulé: Quatre jours en Chine, et qui a paru
cn six volumes.

L'hon. M. McMEANS.

L'honorable M. LEMIEUX: Un casse-tête
chinois.

L'honorable M. MeMEANS: Je dédie la
citation suivante à mon honorable ami de
Rougemont:

La nécessité d'une Chambre hante, composée
surtout tde législateurs expérimentés, nous ap-
paraît plus clairement encore lorsqu'on considè-
re combien changeante est la composition de la
Chambre des communes. Par exemple, sur un
total de 235 députés, élus à l'élection de 1921,
il y en eut 113 qui n'avaient aucune expérience
parlementaire, pas même provinciale, 54 qui
avaient siégé pendant un parlement, et 48 seule-
ment de plus longue expérience. Quoique cette
élection ait amené plus de changements qu'à
l'ordinaire, à cause du mouvement progressiste,
chaque élection fait disparaître un nombre con-
sidérable die députés. Ces changements peuvent
être nécessaires pour satisfaire l'opinion pu-
blique, mais ils sont contraires à la bonne légis-
lation. Par contre, le tableau qui suit et qui
classe les sénateurs selon leur expérience, dé-
montre la somme d'expérience qui reste, et sar
laquelle le Sénat peut toujours tirer.

J'attire tout particulièrement l'attention de
mon 'honorable ami sur le paragraphe sui-
vant:

De plus, il est bon de se demander si une
Chambre haute devrait nécessairement se coin-
poser de personnages notoires. C'est une idée
généralement admise, quoique errontée, que les
professeurs éminents, les savants, et les grands
auteurs devraient être éligibles à la Chambre
haute, tout comme les hommes d'affaires et les
politiques. Et pourtant, la eonnaissance pro-
fonde du système atomique, la compétence à
écrire des livres savants, peuvent servir de cer-
tificat d'aptitude à une assemblée d'hommes
politiques? Le Sénat d'Italie est fondé sur ce
principe, mais, apparemment, il n'a pas plus d'in-
fluence politique, et assurément moins de pou-
voirs que le Sénat canadien. Il n'y a probable-
ment nulle part dans le monde une Chambre
haute qui soit composée d'autant d'éminents
financiers, journalistes et savants, que la iain-
bre des Lords anglaise, et tout de même c'est
îun corps législatif qui est faible. Admettre que
1a Chambre haute doit se composer (le notables,
c'est tomber daims la même erreur que de croire
(ue la démocratie en elle-même qualifie tout in-
dividu pour les plus hautes fonctions politiques.
Si le Sénat devenait une assemblée composée (le
présidents 'tuniversités. de constructeurs de che-
nins die fer et tie rois du commerce. de finan-
tiers et de chefs ouvriers, la position de séna.
teur conférerait peut-être un plus grand hon-
icuir, imais il est douteux que la Chambre elle-
même ait eu plus d'influence politique ou de pou-
voirs qu'elle n'en a aujouird'hni. Ce qui est
requis des membres tie la Chambre haute, puis-
que la Chambre basse fait et défait les gouver-
nements, et contrôle le trésor et la politique
générale, n'est pas tant la proéminence, que ties
qualités qui sont le garant d'une législation
saine: c'est la connaissance, dans leur ensemble
et dlants leurs détails, ties problèmes nationaux,
et la possession de cette somme d'indépendance
qui permet de résister aux courant de préjugés
populaires qui fréquemment nuisent à la Cham-
bre basse. En un mot, c'est de compenser les
faiblesses ties membres de la Chambre basse,
qui sont en somme les faiblesses de la démocra-
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tie elle-même: manque de préparation, provin-
cialisme et préjugés.

Voilà qui devrait suffire en réponse au désir
de l'honorable sénateur, d'introduire des ecclé-
siastiques, des professeurs et des savants par-
mi les membres de cette Chambre, plutôt que
des hommes ordinaires qui sont en position de
sonder l'opinion publique.

L'honorable M. CASGRAIN: Il voudrait
que des évêques et des modérateurs devien-
nent sénaiteurs.

L'honorable M. MdMEANS: Je me deman-
de s'ils connaîtraient l'opinion publique sur
des questions qui touchent au pays en général.
Je ne fais qu'attirer l'attention de l'honorable
sénateur sur cette façon de voir. J'ai le plus
grand respect pour sa sagesse en matière poli-
tique, résultat de sa longue expérience, et je
m'excuse auprès de lui s'il ne peut pas par-
tager les opinions du savant auteur.

A la page 136 du même livre, l'auteur tire
les conclusions suivantes:

Le Sénat est un préservatif qui opère moins
contre la Chambre des communes que contre le
Conseil des ministres, et il n'y a pas de doute
que dans ce sens son influence est salutaire.

Plus loin, il cite sir Clifford Sifton:
Durant les vingt ans que j'ai passés à Ottawa,

il n'est jmais arrivé que le Gouvernement se
soit montré soucieux d'en appeler au peuple sur
la question d'un bil'l qui aurait été rejeté par le
Sénat.

Puis-je vous lire encore un autre paragraphe:
Le Sénat, en quelque sorte, a protégé le

Parlement contre les envahissements du Conseil.
Cela peut se constater tout particulièrement
dans les modifications apportées à plusieurs me-
sures ministérielles relatives à la construction
de voies ferrées. . . Et, incidemment, il n'y a
pas d'exagération à dire qu'en ýagissant ainsi le
Sénat a épargné au pays beaucoup plus d'argent
que son administration n'a coûté depuis la Con-
fédération.

L'honorable sénateur de Russell (l'honorable
M. Murphy) a déjà mentionné -à la Chambre
cette économie nationale.

Je ne crois pas nécessaire de contredire en
détail l'affirmation du savant auteur, que le
Sénat a négligé de protéger les droits des pro-
vinces. Qu'il suffise de rappeler le bill du Lac-
des-Bois, qui, deux fois adopté par la Chambre
des communes, a deux fois été rejeté par le
Sénat. Par cet acte, le Sénat a protégé les
droits de la province du Manitoba dans l'ex-
ploitation des forces hydrauliques de la ri-
vière Winnipeg. L'honorable leader de l'autre
côté se rappellera, qu'il était fortement en
faveur du bill. Quel fut le résultat de ce re-
jet par le Sénat? Les deux partis en vinrent
à un compromis satisfaisant. Je crois que cet
exemple prouve clairement que le Sénat n'a
jamais manqué l'occasion d'accomplir son de-

voir qui fait la base même de son existence
et qui consiste à protéger les droits des pro-
vinces.

L'honorable M. HUGHES: Aussi bien que
les minorités.

L'honorable M. MeMEANS: Exactement.
Il y a un autre aspect qui est d'importancq
majeure, et qui n'a pas été montré une seule
fois au cours du débat. Le Sénat a toujours
eu le droit d'introduire des bills publics, et en
cela il diffère de l'autre Chambre. Ce dont j'ai
à me plaindre, c'est de la situation qui nous
est faite relativement aux bills publics qui
émanent du Sénat; et si l'on se propose de
modifier les règlements, il faudra bien se rap-
peler ce point. Lorsqu'un bill prenant nais-
sance au Sénat traite d'une question impor-
tante, il est soumis à un comité pour étude.
Ce comité, après avoir entendu des témoigna-
ges qui se rapportent à la question exposée, et
après avoir bien étudié cette question, renvoie
le bill au Sénat avec un rapport, et le bill est
alors lu pour la troisième fois et est adopté.
Cependant, et quoique ce bill ait été adopté
par une Chambre où siègent un ex-premier
ministre du Canada, quatorze membres du
Conseil privé et anciens ministres, et deux cx-
premiers ministres provinciaux-sûrement voilà
qui devrait compter. Le sénateur qui l'a pro-
posé doit encore trouver, à la Chambre des
communes, un député qui sera prêt à tenter
de le présenter aux Communes, avec le résultat
que chacun des 236 députés peut se lever dans
la Chambre et tuer le bill sans que l'on con-
sidère en rien le temps et les efforts que nous
avons dépensés à l'étude de la mesure. Pre-
noms par exemple le bilil relatif à l'organisation
des cours de divorce dans l'Ontario. Ce bill,
au sujet duquel les opinions étaient partagées,
fut quatre fois adopté par cette Chambre.
Quel progrès a-t-il fait devant la Chambre
des communes? A trois reprises, il fut rejeté,
et il ne se trouva pas un seul député dans les
deux grands partis politiques qui voulût oser

le proposer une quatrième fois. Il y avait ce-
pendant un député indépendant dans cette
Chambre des communes,-le chef de la C.C.F.
Il prit charge du bill, qui fut de nouveau re-
jeté. A la session suivante, il se fit lui-même
le parrain du bill et réussit à le faire adopter.
Je pourrais citer bien d'autres exemples de ce
genre.

Permettezmoi de vous mentionner un bill
que j'eus l'honneur de (présenter moi-même, un
bill pour établir certains appels dans les cau-
ses criminelles. Au cours de deux sessions, il
fut étudié par un comité de notre Chambre.
Des lettres circulaires furent envoyées à tous
les juges dans le Dominion, et à tous les pro-
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cureurs généraux des provinces, et des rensei-
gnements furent obtenus, quant à l'application
d'une loi semblable, en vigueur en Angleterre.
Et pourtant, quoique nous ayons donné beau-
coup de temps et d'attention à l'étude du bill,
l'autre Chambre le rangea parmi les bills pri-
ves.

hlionorable M. CASGRAIN: Non, non, si
c'est un bill public dans notre Chambre, il
reste bill public dans l'autre.

L'honorable M. MeMEANS: Je regrette
d'avoir à contredire. Il m'a fallu chercher moi-
même un député qui voulut bien le présenter.
M. Tweedy, qui est maintenant juge à Cal-
gary, présenta le bill, mais il ne se fit rien de
plus. Il était simple député.

L'honorable M. CASGRAIN: C'était un bill
public.

L'honorable M. McMEANS: C'est vrai,
mais dans ce cas il faut que le bill soit présen-
té par un député, et si le Gouvernement n'y
donne pas son consentement, rien ne se fait.
Le bill dont je parle a reçu l'appui unanime
de cette Chambre-ci, mais il fut impossible
de le faire adopter par l'autre. Finalement, les
dispositions législatives qu'il contenait devin-
rent loi, par ce que j'appellerai une chance
inespérée. L'autre Chambre nous soumit un
jour un bill modifiant le Code criminel, et
notre Chambre y inséra les dispositions légis-
latives que J'avais proposées, et, l'autre Cham-
bre, afin de faire adopter son propre bill, adop-
ta nos modifications.

Si les règlements doivent être modifiés, les
amendements devraient couvrir des cas de
ce genre, parce que, autrement, il ne se trou-
vera pas de sénateurs pour présenter un bill
d'intérêt public dans cette Chambre, à moins
qu'il ne sache d'avance que ce bill sera régu-
lièrement pris en considération par l'autre
Chambre.

Inutile de vous retenir plus longtemps, ho-
norables sénateurs. J'espère que l'honorable
sénateur de Russell (l'honorable M. Murphy)
prêtera un peu l'oreille à ce que je lui ai
suggéré. S'il le fait, je sais que tous les séna-
teurs lui seront reconnaissants, et que son
Suvre sera un honneur pour le Sénat cana-
dien.

L'honorable J. N. MeLELLAN: Honora-
bles sénateurs, comme les autres membres de
cette Chambre, et depuis le commencement
du débat amorcé par l'honorable sénateur de
Russell (l'honorable M. Murphy), je médite
sur certains côtés de la question soulevée, et
je me demande comment il serait possible de
mieux employer le temps que nous passons ici
pour le plus grand bien du pays. Mes réfle-
xions m'ont amené à penser à un genre de ser-

L'lion. M. McMEANS.

vices qui n'a pas encore été mentionné. Je
veux parler du travail accompli, chaque an-
née, par les divers comités spéciaux du Sénat.
Chaque année ces comités ont contribué à
enrichir notre bagage de science, et ils ont
recueilli et classé une documentation pour la
présenter à la Chambre.

Je parle naturellement, d'abord, des comités
dont je suis les séances et dont je fus parfois
l'un dos membres. Vers 19,19, un comité fut
nommé qui, sous la présidence de feu lhono-
rable M. Fowler, devait étudier les possibilités
le navigation de la baie d'Hudson et des dé-
troits. En ce temps-là, mon honorable ami
qui me regarde actuellement avec un sourire
(l'honorable M. Casgrain) exposa des vues
qu'il a gardées, et qu'il nous a de nouveau,
recemment, exposées avec autant de véhé-
mence. Un autre comité dont je me souviens
devait étudier la question du service adminis-
tratif. Il fit une étude approfondie des moyens
à prendre pour rendre le système parlemen-
taire plus efficace. Je regrette de constater que
l'honorable chef de l'autre côté de la Chambre
(lihonorable M. Dandurand) et moi-même
sommes les deux seuls survivants de tous les
membres de ce comité. J'ai relu de nouveau,
il y a à peine quelques jours. le rapport de
ce comité, et je crois que nous admettrons
tous deux, même après autant d'années pas-
sées, que ce comité fit un travail très utile.

Un comité formé pour l'étude de la question
de la canalisation du Saint-Laurent, s'est réuni
sous la présidence de l'honorable sénateur de
Pictou (l'honorable M. Tanner), et a recueilli
et précisé une très précieuse documentation.

Quelques honorables sénateurs se souvien-
dront du comité concernant le combustible
canadien; aussi le travail accompli par le re-
gretté M. Nicholls, sénateur de Toronto, qui,
par l'entremise de plus d'un comité spécial,
souleva en Chambre le débat sur divers
moyens de promouvoir au Canada la vie in-
dustrielle et la prospérité, dans un temps où
le Gouvernement et le peuple se trouvaient en
face de graves problèmes à résoudre.

J'attire aussi l'attention de l'honorable sé-
nateur de Ruiss'ell (l'honorable M. Murphy)
sur la position prise par le comité du Sénat
concernant les baux Hoppe. Je me souviens
des jours si chauds de juillet pendant lesquels
le rapport de ce comité fut adopté. Il n'y a
sûrement jamais eu, depuis, indice d'intention
d'attaquer la position prise par ce comité qui,
par la seule recommandation qu'il a faite, a
sauvé au pays un dépôt de houille de grande
valeur, d'une étude de quelque 18,000 îmilles
carrés, et pouvant fournir environ deux cent
millions de tonnes de houille. En même
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temps, ce comité fit au gouvernement des
recommandations très pratiques, relativement
à l'adoption de règlements pour le contrôle de
vastes sources de richesses de ce genre, et in-
sista pour qu'elles ne fassent pas cédées à des
intérêst privés, sans que l'Etat en reçut une
compensation adéquate.

Pour en venir à .des temps plus rapprochés,
nous nous rappelons que l'honorable sénateur
de High-River (l'honorable M. Riley) nous
a parlé à la session dernière .des travaux du
comité sur les relations commerciales et in-
dustrielles du 'Canada. Il nous disait que les
renseignements fournis par ce comité, relati-
vement à l'industrie et à l'exploitation des
bestiaux, ont été appréciés, et ont servi lors
de la Conférence économique inter-impériale,
au grand profit du Canada, et nous assurèrent
l'avantage au cours des négociations entre les
représentants -du .Royaume-Uni et ceux du
Cana.da. Le comité de l'agriculture, qui con-
tinue ses travaux, a aussi rendu des services
précieux.

Je crois que, !parmi les orateurs qui m'ont
précédé, personne, plus que moi, ne comprend
les avantages de la propagande par la voie
des journaux.

Si l'on parle devant moins de quatre-vingts
personnes, peu importe l'effet des paroles, on
a toujours l'impression que cet effet est très
limité, à moins que l'on ne puisse compter
sur les journaux pour propager nos idées.
Un résumé de ce qui se dit ici est envoyé par
fil télégraphique aux divers journaux .du pays,
et rien d'autre n'est publié que ce que les édi-
teurs de ces journaux considèrent comme im-
portant pour leurs lecteurs. Ils publient peu
de choses.

Et pourquoi cela? Il me semble que c'est
parce que nous ne donnons jamais suite à
tous ces beaux rapports. Ceux qui ont fait
partie des comités, et dont les idées sont con-
signés dans les rapports de ces comités, sont
portés à croire que l'affaire est très bien jus-
que-là; mais qu'avant l'adoption des rapports
par la Chambre, on leur injecte un virus qui
les tue. Ce virus, je crois, c'est le manque
de sanction, pour faire suite aux recomman-
dations.

Je ne veux pas cependant conclure mes
remarques sur un ton de pessimisme. Il y a
une autre espèce de services qui a trait aux
travaux de cette Chambre. Les membres plus
anciens de cette Chambre se rappelleront avec
plaisir la très grande habileté de feu Sir James
Lougheed, qui faisait en sorte que les rensei-
gnements insuffisants et inadéquats qui lui
étaient fournis fussent suffisants pour les
besoins de l'heure-une habileté qui nous
donnait l'impression qu'il était absolument au

fait de toutes les questions, à partir des pro-
blèmes les plus complexes des questions d'as-
surance, jusqu'au mécanisme d'une machine
à combustion interne. Ceux qui n'ont pas
connu Sir James, ou qui ne l'ont pas vu à
l'œuvre, retrouveront la même habileté, et la
même compréhension des faits, déployées par
le très honorable chef actuel de la Chambre.

Je voudrais faire une proposition qui, je
crois, tendrait à améliorer la procédure suivie
depuis si longtemps dans cette Chambre.
C'est qu'on assigne aux présidente de comités,
et même à d'autres sénateurs peut-être, la
tâche de se familiariser avec l'historique, le ca-
ractère et toute la portée de chaque bill qui
vient devant nous, afin de pouvoir en pren-
dre charge d'une manière effective. Le leader
de la Chambre serait ainsi libéré de beaucoup
de travail-travail qui peut-être n'est pas la
partie la plus onéreuse -de ses devoirs, mais
qui cependant est important et exige beau-
coup de temps. Je suis sûr que si l'on assi-
gnait ainsi certain travail à certains lieute-
nants-si je puis me servir de cette expression
-ce serait une amélioration considérable dans
le système actuel qui veut que tous les bills
soient pilotés exclusivement par le très ho-
nýorable chef du Gouvernement, quelque ha-
bile qu'il puisse être. On m'a dit que, lors-
que, au cours des dix premières années de
notre siècle, Sir George Drummond était pré-
sident du comité des banques et du commerce,
il employait un avocat de grande habileté
pour faire toute l'étude préliminaire que ré-
clamait chaque bill destiné à son comité.

L'honorable M. CASGRAIN: A ses propres
frais.

L'honorable M. McLENNAN: J'ai beau-
coup de plaisir à entendre la confirmation de
mon honorable ami de Lanaudière (l'honorable
M. Casgrain). Sans vouloir suggérer que ces
réformes s'accomplissent maintenant, c'est tout
de même quelque chose qui mérite l'atten-
tion de celui qui, dans cette Chambre, a char-
ge de toutes les mesures législatives ministé-
rielles.

L'honorable sir ALLEN AYLESWORTH:
Honorables sénateurs, le débat actuel m'inté-
resse si vivement que je ne veux pas qu'il se
termine sans apporter ma fabile contribution,
lors même que cette contribution n'ajoutera
rien d'utile à ce qui a déjà été dit. La question
est non seulement importance pour le pays,
mais elle intéresse aussi personnellement cha-
que membre de cette Chambre.

Le grief dont nous nous plaignons tous-le
fait que le Sénat, qui est si bien équipé pour
faire du travail (du moins le pensons-nous)
est cependant laissé, session après session,
sans un travail suffisant,-est peut-être aussi
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ancien que le Sénat lui-même. En tout cas
il existait déjà quand j'ai débuté lans la
politique. Il y a quelque trente ans que je fus
élu pour la première fois, et dès mon arrivée
à la Chambre des communes, j'ai encore
constaté que cette question était déjà à l'ordre
du jour. C'était exactement la même critique,
et c'était aussi les mêmes difficultés à remé-
dier à cette critique. Et pourtant, il y avait
alors, au Sénat, deux ministres de la Cou-
ronne, tous deux avec portefeuille; le Secré-
taire d'Etat, l'honorable M. Scott, et le mi-
nistre du Commerce, sir Richard Catrwright.
Sir Richard, du moins, était en pleine vigueur;
il n'était plus jeune, mais il possédait toute la
force et l'énergie de son âge mûr. Et, chaque
année, c'était la même critique que ces deux
messieurs adressaient à leurs collègues dans
le Conseil des ministres, à savoir que le
Sénat était laissé à ne rien faire, que la Cham-
bre des communes était surchargée, et qu'il
n'y avait pas de bonne raison pour empêcher
que quelques mesures ministérielles et d'intérêt
public avec lesquelles la Chambre des com-
munes était aux prises, fussent présentées et
étudiées en premier lieu dans la Chambre
haute.

Je crois cependant, qu'il va suffire de nous
arrêter un instant à ces critiques pour nous
convaincre que sont insurmontables les diffi-
cultés d'ordre pratique qui empêchent l'appli-
cation des remèdes. Du moins, c'est ce que je
crois. Prenons, par exemple, le cas où un
ministre veut faire adopter une mesure légis-
lative qui concerne son département. La me-
sure est probablement son ouvre personnelle,
ou du moins, elle a été préparée et étudiée
par les fonctionnaires de son ministère, et il se
trouve en meilleure position pour fournir des
renseignements, et pour en assurer l'adoption,
que tout autre membre du Parlement. On ne
doit pas s'attendre à ce qu'il soit disposé à
remettre à une autre la conduite de cette
mesure. Il lui faut presque nécessairement
la présenter lui-même. Dans ces circonstances,
où la présentera-t-il? Supposons qu'il ait le
privilège ou le droit d'aller d'une Chambre à
l'autre. et de présenter sa mesure dans l'une
ou l'autre, à son choix. Y a-t-il quelqu'un
qui préférerait se présenter devant une Cham-
bre dont il ne fait pas partie? Pourquoi le
ferait-i.l? Supposons que la Chambre des
communes soit inoccupée, et demande du tra-
vail, et que nous soyons surchargés, se trou-
verait-il un seul membre de cette Chambre qui
préférerait aller devant l'autre Chambre, plu-
tôt que se lever ici et présenter sa mesure?
Evidemment non. Ici, il a des amis et des
connaissances qu'il rencontre chaque jour.
Dans l'autre Chambre, il se trouverait en-
touré de gens plutôt étrangers. Et cela serait
plus vrai encore si les rôles étaient renversés,

L'hon. sir ALLAN AYLESWORTH.

et si un membre des Communes venait ici
pour présenter une mesure législative. S'il est
ministre, il peut compter, dans la Chambre
où il siège, sur une majorité sympathique et
amie, car il ne serait pas ministre si les
choses en étaient autrement. Si au contraire
il venait ici, surtout au lendemain d'une élec-
tion générale, il se peut qu'il rencontrât une
assemblée hostile. Je crois qu'il y a bien des
raisons pour qu'un ministre ou un simple
député préfère, avec raison, soumettre la
question qui l'intéresse devant la Chambre
où il siège.

Pendant la période dont j'ai parlé, cette
même question faisait le sujet de critiques
annuelles. Les deux ministres que j'ai men-
tionnés, le Secrétaire d'Etat et le ministre du
Commerce, répétaient devant le Conseil des
ministres que c'était outrageant de voir le
Sénat s'ajourner, faute de travail, pebJdan
qu'un grand nombre de mesures ministérielles
pouvaient tout aussi bien être présentées au
Sénat qu'à la Chambre des communes. Le
malheur était cependant qu'ils ne pouvaient
pas faire partager leur opinion par leurs col-
lègues des Communes. Un jour, pendant que
j'étais au ministère de la Justice, et que javais
à proposer de peu importantes modifications
au Code criminel et à d'autres lois, le bon
vieux monsieur Scott vint me voir person-
nellement, et me demanda: "Laissez-moi donc
proposer ces mesures au Sénat d'abord." Je
dus lui refuser. Pour justifier mon refus, je
lui demandai: "Feriez-vous cela vous-même,
Monsieur Scott? Me laisseriez-vous proposer
aux Communes d'abord, un des projets qui
concernent le Secrétariat d'Etat ?' Il me répon-
dit qu'il préférait se charger lui-même de sa
propre législation.

Cela, c'est humain; et nous ferions tous de
même. En conséquence, j'estime que, même
si nous avions parmi nous, comme dans le
passé,--et je soumets bien respectueusement
que nous devrions encore en avoir-des minis-
tres de la Couronne, nous ne serions pas plus
près de la solution de ce problème qui date de
si longtemps. Les ministres qui siégeaient
parmi nous présenteraient leurs mesures ici,
mais ce serait tout. Je m'accorde-et je crois
que tous les membres de cette Chambre doi-
vent s'accorder-avec le très honorable séna-
teur qui dirige cette Chambre. quand il dit
que nous ne pouvons guère espérer et difficile-
ment demander le dépôt de plus de me-
sures ministérielles, tant qu'il n'y aura pas
d'abord, dans cette Chambre, quelques mi-
nistres de la Couronne avec portefeuilles. Je
crois qu'il vaut autant admettre tout de suite
qu'il n'y avait aucune raison d'espérer que la
chose arrive. Le malheur vient de ce qu'il
s'est établi, par routine, une pratique con-
traire. Un premier ministre, le prédécesseur
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du premier ministre actuel, quand il a nommé
son Conseil en 1926, a adopté le principe que
tous ses ministres avec portefeuille seraient,
et devraient être des députés. Le très hono-
rable monsieur alla même jusqu'à dire-à mon
regret-et plus .d'une f ois, dans la Chambre des
communes, que son Conseil formait l'un des
comités des Communes. Je me risque à dire
que dans la pratique constitutionnelle et qu'en
droit constitutionnel, il n'y a rien de tel. Vu
que cette position a été prise par ce premier
ministre-là, il est fort possible, cependant, que
ses successeurs suivent la pratique établie.
Quoique nous ayons eu récemment parmi
nous, et durant quelques années, notre si re-
gretté collègue, le premier des ministres du
Travail, nous n'avons plus ici un ministre avec
portefeuille, et je doute fort que nous en
ayons un autre. Je crois donc que ce n'est pas
raisonnable d'espérer voir déposer un plus
grand nombre de mesures ministérielles dans
cette Chambre.

Ce n'est que du côté des mesures d'intérêt
particulier que nous pouvons espérer du tra-
vail supplémentaire. De ce côté-là, les difficul-
tés à vaincre sont, je crois, plus facilement
surmontables. Il ne serait pas nécessaire d'ap-
porter des modifications importantes aux rè-
glements de l'une ou de l'autre Chambre. Il
serait même peut-être possible de changer
complètement la procédure actuellement sui-
vie, sans modifier les règlements. Nous savons
tous que, depuis la Confédération, tous les
bills de divorce ont été déposés au Sénat.
Historiquement parlant, j'ignore comment
cette procédure fut établie, mais j'ai toujours
compris que le premier ministre du temps, Sir
John-A. Macdonald, a tout simplement dit à
ses collègues du Sénat: "Prenez charge des
bills de divorce." Le Sénat était consentant à
exécuter cette besogne, et les Communes
étaient également disposées à la confier au
Sénat; de sorte que, depuis dors jusqu'à pré-
sent, tous les bilils relatifs aux divorces ont
été déposés et d'abord étudiés par notre
Chambre.

Y a-t-il quelque raison qui empêche de sui-
vre la même ligne de conduite en ce qui con-
cerne tous les bills d'intérêt particulier? Le
très honorable 'leader (le très honorable M.
Meighen) a suggéré que le parrain d'un bil
d'intérêt particulier, siégeant aux Communes,
pourrait faire subir une première lecture à
son bill dans la Chambre où il siège, et que
la mesure pourrait ensuite être présentée indé-
pendamment, ici, et qu'après sa troisième lec-
ture, ici, les Communes pourraient en repren-
dre l'étude. Mais quel avantage ou quel be-
soin y a-t-il de procéder ainsi? Pourquoi ne
faudrait-il pas, de toute nécessité, que tous

'les bills d'intérêt particulier soient présentés
d'abord au Sénat, et après leur troisième lec-
ture ici, qu'ils soient envoyés à la Chambre
des communes? Si la chose peut se faire sans
difficulté pour les bills de divorce, il ne de-
vrait pas y avoir de difficultés d'ordre prati-
que, dans le cas de tous les autres bills d'in-
térêt particulier. Le seuil véritable empêche-
ment qui existe, c'est l'objection du parrain
qui siège aux Communes, à ce que son bill
soit déposé dans une autre Chambre. Cette
difficulté est d'une espèce inhérente à la na-
ture humaine; mais elle est surmontable, en
concluant une entente semblable à celle qui a
été conclue, je crois, relativement aux bills de
divorce.

Je ne crois pas qu'il y ait le moindre avan-
tage pratique à former un comité des deux
Chambres pour étudier la question. Comme
l'honorable leader de ce côté-ci (l'honorable
M. Dandurand) J'expliquait l'autre jour, il y
avait autrefois un comité de ce genre, mais
ses délibérations tournèrent à rien. Si nous
formons un comité peu nombreux pour agir
de concert avec un comité correspondant de
la Chambre des communes, je doute fort que
leurs conférences produisent des résultats pra-
tiques. La vérité, c'est que chacun aime à
exercer les pouvoirs qu'il possède, et null n'est
aise de les céder. Ce sentiment, ajouté au fait
que tout membre préfère naturellement s'a-
dresser à une assemblée composée d'un plus
grand nombre d'amis intimes et de connais-
sances, militera toujours avec succès contre
un mouvement qui tendra à forcer le parrain
d'un bill d'intérêt particulier à déposer sa
mesure ailleurs que dans la Chambre dont il
fait lui-même partie.

Quant à ce qui concerne l'étude des détails
des bills d'intérêt particulier, tout .le monde
admet que le travail s'accomplit au comité.
Tout membre de la Chambre des communes
devrait avoir 'le droit d'assister et d'expliquer
au comité les dispositions d'un bill qu'il au-
rait intérêt à voir adopter. Et pour cela, il
n'est pas nécessaire, je crois, de changer les
règlements des Chambres.

Quant à ce qu'il faut faire pour obtenir que
tous les bills d'intérêt particulier soient d'a-
bord présentés au Sénat, je pense qu'il vaut
mieux suivre la suggestion qui a été faite, sa-
voir: lintervention personnelle du très hono-
rable leader de 'la 'Chambre. Tout ce que nous
pouvons faire, c'est de lui prêter main-forte
dans l'effort qu'au cours de son discours il
nous promit de tenter. Je ne crois pas qu'il y
ait avantage à nommer un comité spécial.
Mais ne pouvons-nous pas donner au très
honomble leader de cette Chambre notre aip-
pui unanime, dans ses efforts pour obtenir de
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ses collègues du Conseil, et particulièrement
du premier ministre, que les changements à
apporter aux règlements de la Chambre des
communes, soient opérés, afin qu'au cours des
sessions futures tous les bills d'intérêt parti-
culier, de même que les bills de divorce, soient
présentés au Sénat?

Un mot ou deux seulement, sur un sujet
que j'allais oublier. Le parrain d'un bill d'in-
térêt particulier quelconque, qu'il siège ici ou
à la Chambre des communes, est, de fait, tout
probablement choisi par le procureur qui a pré-
paré le bill. Le procureur conseille son client
sur la procédure nécessaire pour l'adoption de
son projet de loi. Des instructions de procéder
lui sont alors tout probablement données, et
il choisira quelque membre de la Chambre
des communes pour piloter son bill. Il pour-
rait tout aussi bien choisir un membre du
Sénat, si les règlements exigeaient, comme
dans le cas les procédures en divorce, que les
bills d'intérêt particulier soient d'abord pré-
sentés au Sénat. Je crois que c'est la seule
solution pratique du problème que l'honorable
sénateur (le Russell (l'honorable M. Murphy)
nous a si habilement exposé.

Sur motion de l'honorable M. Buchanan, le
débat est ajourné.

BILL D'INTERET PARTICULIER

PREMIERE LECTURE

Bill 11, intitulé, Loi concernant la compa-
gnie Prudential Trust Company, Limited.-
L'honorable M. Beaubien.

LOI DE LA ROYALE GENDARMERIE
A CHEVAL DU CANADA

PREMIERE LECTURE

Bill 22, intitulé: Loi modifiant la loi de la
Royale gendarmerie à cheval du Canada.-Le
très honorable M. Meighen.

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER CANADIEN

DU PACIFIQUE

PREMIERE LECTURE

Bill 23, intitulé: Loi ratifiant et sanction-
nant la convention entre Sa Majesté le Roi et
la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique pour l'usage en commun de cer-
taines; voies ferrées et terrains de Sa Majesté
à Saint-Jean, N-B.-Le très honorable M.
Meighen.

BILL DE LA CANADIAN NORTHERN
ONTARIO RAILWAY COMPANY"

PREMIERE LECTURE

Bill 24, intitulé. Loi ratifiant et sanction-
nant une convention conclue entre les com-

L'hon. sir ALLAN AYLESWORTH.

pagnies dites The Canadian Northern Onta-
rio Raidway Company et The Campbeillford,
Lake Ontario and Western Railway Company.
-Le très honorable M. Meighen.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

SÉNAT

Jeudi, 15 mars 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi. le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

TRADUCTION FRANCAISE DES DEBATS
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. PREVOST demande au
Gouvernement:

1. M. Potviin, traducteur du Hansard u Sé-
nat, occupe-t-il encore ce poste?

2. Sinon, depuis quand a-t-il laissé cette fonc-
tion et qui le remplace?

3. Si cette position est encore vacante, pour-
quoi? et quand un nouveau traducteur ilu Han-
sard diu Sénat sera-t-il nonné?

Son Honneur le PRESIDENT:
1. Non.
2. M. Potrin a été nommé membre de la

Commission du Service civil du Canada le 11
octobre 1933.

3. L position est vacante en attendant la
décision du Sénat. Cependant, le travail de la
traduction se fait.

COMPTES PUBLICS ET PREVISIONS
BUD'GETAIRES

NOMINATION D'UN CONIITE SPECIAL

L'honorable C.-W. ROBINSON se lève pour
expliquer lavis suivant qu'il proposera:

Que soit constitué un comité spécial chargé de
présenter, après étude, un comîîpte rendu périodi-
que sur les rapports de l'Auditeur général, de
umuême que sur les comptes courants, et sur les
prévisions budgétaires pour l'ainée financière
1934-1935, avec pouvoir d'assigner des personnes
et de faire produire des pièces et documents; de
retenir les services des avocats, des comniis aux
écritures et îles aides-sténographes dont il aura
besoin: et que ledit comîité soit composé des
honorables sénateurs:

Il dit: Honorables sénateurs. cette motion
résulte du très intéressant débat précipité par
l'honorable sénateur de Russell (l'honorable
M. Murphy) sur les travaux du Sénat. J'ai
discuté avec plusieurs des honorables membres
l'opportunité de nommer un comité spécial
pour étudier les comptes publics du Canada et
les rapports de l'Auditeur général, ainsi que
les comptes courants et les prévisions budgétai-
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res, et de faire rapport, en vue d'aider le Gou-
vernement dans ses efforts pour diminuer au-
tant que possible les dépenses.

La plupart des activi-tés du Gouvernement
sont influencées par des raisons de finance.
Dans le passé, le comité permanent des finances
du Sénat examinait les comptes publics et le
rapport de l'Auditeur général; il faisait com-
paraître l'Auditeur général, qui donnait des
renseignements sur le travail de son bu-
reau et sur certains paiements. Cet excel-
lent travail ne se fait plus depuis quel-
ques années. Aujourd'hui les bills de crédits
nous sont transmis dans les dernières heures de
la sesion, et nous sommes supposés les adopter
sans examen. Nous savons que les pouvoirs
du Sénat sont restreints. Nous n'avons pas le
droit de présenter des mesures qui entraîne-
raient des dépenses publiques, mais il est bien
établi par les autorités en droit constitu-
tionnel que nous avons le droit de modifier
les bills de crédits en en diminuant les mon-
tants. Je maintiens qu'il est non seulement de
notre droit, mais de notre devoir, d'examiner
très attentivement chacun des bills de crédits
transmis à cette Chambre, et, si nous le ju-
geons désirable, de les modifier pour le bien
national. Je ne fais pas cette motion dans un
esprit de critique, mais dans l'unique espoir
qu'en étudiant très attentivement les finances
nationales. nous pourrons aider le Gouverne-
ment. et rendre ainsi service au Dominion.

Des nombreuses questions qui retiennent au-
jourd'hui l'attention des gens réfléchis au Ca-
nada, pendant que nous espérons vaincre la
crise commencée en 1929, il n'y en a peut-être
pas qui intéresse plus généralement le public
que celle des dettes et des impôts. Quelque
optimistes que nous soyons, nous ne pouvons
pas méconnaître que le chiffre de nos dettes
nationales, provinciales et municipales augmen-
te d'une façon alarmante, avec le résultat iné-
vitable que nos impôts deviennent si lourds
que nous savons à peine si nous pourrons faire
face aux exigences de la vie. Je suis sûr qu'un
examen approfondi des finances nationales par
un comité actif du Sénat serait d'un grand
avantage aux citoyens du pays.

La question de la dette et des intérêts offre
un vaste champ d'étude. On parle aujour-
d'hui, non seulement au Canada, mais dans
tout -le monde, de l'opportunité de diminuer le
taux de l'intérêt. Il est aussi de première im-
portance de trouver le meilleur moyen d'effec-
tuer d'autres économies dans les dépenses pu-
bliques. Je crois qu'en étudiant ces questions
et en scrutant les prévisions budgétaires, nous
pourrions, nonobstant nos limites constitution-
nelles, rendre au Gouvernement et au pays de
grands services.

J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt le débat
actuel dans cette Chambre sur les travaux du
Sénat. Sans doute, les pères de la Confédé-
ration furent-ils sages de suivre l'antique tra-
dition anglaise d'un Parlement bicaméral, et
je suis convaincu que ce serait une grave er-
reur que d'abolir le Sénat. Je doute même
si quelques-unes des provinces ont été sages-
bien que je dépasse peut-être ici la portée de
la motion-d'abolir le Conseil législatif. Si
on les avait maintenues, ces deuxièmes Cham-
bres auraient tout probablement appliqué un
frein salutaire à l'énorme augmentation des
dettes publiques dont les provinces se -lamen-
tent aujourd'hui.

On a parlé beaucoup de la question de pu-
blicité pour nos débats. Il est naturel que les
travaux du Sénat n'attirent pas autant l'atten-
tion des journaux du Dominion que ceux de
l'autre Chambre, mais il -est possible que le
Sénat lui-même soit quelque peu à blâmer
pour ce manque d'intérêt. Il me semble que
nous ne devrions pas trouver à redire, mais
que nous devrions essayer de prendre une
initiative, d'utiliser nos pouvoirs pour accom-
plir des travaux qui se recommanderaient aux
journaux. Je puis suggérer au moins un moyen
par lequel nous obtiendrions de la publicité.
si nous le désirions: ce serait de tenir une
enquête sur la coalition des journaux au Ca-
nada.

Un -honorable SENATEJR: Très bient

L'honorable M. ROBINSON: Je ne sache
pas qu'il y ait au Dominion une autre coalition
aussi efficace et complète, ou une corporation
si bien close que celle des journaux.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. ROBINSON: Je n'entends
pas critiquer, j'indique simplement un moyen
qui nous permettrait d'obtenir toute la publi-
cité désirée.

Le très honorable 'M. GRAHAM: Pour
cette publicité, les journaux exigeraient dix
sous la ligne.

L'honorable M. LAIRD: Pourquoi ne pro-
posez-vous pas une telle enquête?

L'honorable M. ROBINSON: Pourquoi ne
la proposé-je pas? Je l'ai suggérée, et c'est
probablement la première fois qu'une telle
suggestion a été faite ici. Je connais un peu
le travail des journaux, et je sais que ce serait
une enquête extrêmement intéressante.

Je n'irai pas plus loin aujourd'hui sur cette
question. Je désire simplement, avec la meil-
leure volonté du monde, la mettre en mouve-
ment. Je regretterais beaucoup d'offenser le
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comité des finances, mais comme iil n'a pas
trouvé bon d'agir, et comme plusieurs des
membres de cette Chambre aimeraient à voir
un mouvement dans ce sens, j'agis comme
leur porte-parole. Le comité que je propose
serait d'une nature spéciale. et nommé pour
cette session seulement; s'il devait empiéter
un peu sur le travail attribué au comité des
finances, j'en demanderais pardon.

Après ces quelques remarques, honorables
membres, je désire présenter la motion qui a
été lue. et proposer que les sénateurs suivants
composent le comité: les honorables sénateurs
Murphy, Buchanan, Foster, Parent, Lacasse,
Copp, rDonnelly, 'Griesbach, Black, Tanner,
McRae, Dennis, Sharpe, Horner, l'Espérance
et le proposant.

Le très honorable ARTHUR ýMEIGHEN:
Honorables membres, la brève étude que j'ai
pu faire des termes de cette motion ne me
ponte pas à croire que l'un quelconque des
pouvoirs attribués au comité, suivant la mo-
tion, et à l'exception près du pouvoir de retenir
les services d'un avocat, de convoquer d'au-
tres experts et de solder les frais, dépasse ceux
du comité des finances. Je ne vois pas d'ob-
jection à l'adoption de cette motion, si la
conclusion ne doit pas être que la motion
permet au comité de solder les frais, à la
charge de l'Administration, le tout sans l'adop-
tien de la motion usuelle en pareil cas. Je ne
veux pas dire qu'on refusera l'assistance que
peut raisonnablement désirer le comité. D'un
autre côté, je ne voudrais pas, simplement à
cause de cette motion, qu'il soit cru que le
Gouvernement se rendra responsable des frais

extraordinaires.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables membres, je ferai remarquer au Sé-
nat que, depuis l'institution de notre comité
des finances, une seule tentative a été faite
de lui soumettre un bill de crédits. Je sié-

geais alors de l'autre côté de la Chambre.
Dans les tout derniers jours de la session, il
fut présenté une motion pour le renvoi d'un

bill de crédit à ce comité, mais je m'y oppo-
sai pour la raison que le Sénat ne pouvait
pas entreprendre, avec avantage, d'étudier le
bill à une date si tardive.

J'accepte volontiers l'idée de l'honorable sé-
nateur de Moncton (l'honorable M. Robin-
son) d'examiner pendant la session les comp-
tes publics, les prévisions budgétaires et le
rapport de l'auditeur général, en vue de mo-
difications et de réformes de toutes sortes qui
pourraient être utiles au Gouvernement au
pouvoir.

Les recommandations d'un tel comité pour-
raient être avantageusement discutées lors de

L'hon. M. ROBINSON.

la présentation de son rapport au Sénat. J'ap-
puie la motion de tout cœur.

L'honorable M. MacARTHUR: J'approuve
entièrement le but .de cette motion, mais à en
juger par les remarques du très honorable
leader de la Chambre, je comprends que ce
comité spécial aurait des pouvoirs particuliers
qui n'appartiennent pas au comité des finan-
ces, lequel, bien que nommé tous les ans, n'a
jamais siégé. J'aimerais à demander au très
honorable leader d'expliquer pourquoi ce co-
mité spécial aurait le pouvoir de retenir les
scerv'\ices d'un avocat et faire diverses autres
choses que le comité des finances ne peut pas
accomplir.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
parlé sous réserve à ce sujet. D'après les
termes de cette réserve, le comité pourrait
retenir les services d'un avocat si la demande
de ces services était agréée par le Sénat. Je
croyais avoir restreint la portée de la résolu-
tion aux attributions assignées chaque année
au comité des finances.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTERET PARTICULIER
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. McMEANS, pour l'honora-
ble -M. Sharpe, propose la deuxième lecture
du bill 10, Loi concernant un certain brevet
appartenant à "The Firth-Brearley Stainless
Steel Syndicate Limited".

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, je suis porté à croire qu'il
vaut mieux faire la deuxième lecture de ce
bill, mais j'espère qu'on n'attachera pas trop
d'importance à cette deuxième lecture, qui
implique généralement l'adoption du principe
de la mesure. Le Secrétariat d'Etat m'infor-
me qu'il n'y a pas d'objection à ce bill, du
fait que le brevet dont le rétablissement est
demandé, est déjà tombé dans le domaine pu-
blic. Je ne comprends pas comment il a ,pu
arriver que l'autre Chambre ait adopté le bill,
à moins qu'elle n'ait désiré démontrer la fonc-
tion traditionnelle du Sénat comme corps mo-
dérateur. Par ce que me .disent les fonction-
naires du Secrétariat, je comprends que le bill
devrait être rejeté; mais le comité des bills
privés est l'endroit tout désigné où décider si
le brevet est tombé dans le domaine public
et, ,dans ce cas, s'il y a raison de le rétablir
d'après les précédents. J'appuie ,donc la mo-
tion pour deuxième lecture. Si elle est adop-
tée, je proposerai que le bill soit renvoyé au
comité permanent des bills privés.

(La motion est adoptée, et le bill eet lu
pour la deuxième fois.)
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BILL DE LA ROYALE GENDARMERIE
A CHEVAL DU CANADA

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 22, Loi modifiant
la loi de la Royale gendarmerie à cheval du
Canada.

Le très honorable M. GRAHAM: De quoi
traite le bill? Je n'en ai qu'une vague idée.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'aime-
rais à renvoyer le bill au comité plénier, mais
pas aujourd'hui. La raison que j'ai de retar-
der le renvoi au comité, c'est que je voudrais
me préparer à répondre avec intelligence à la
question que vient de poser mon très hono-
rable vis-à-vis.

Le très honorable M. GRAHAM: Voilà
une raison bien raisonnable.

(La motion est adcptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN
DE FER PACIFIQUE-CANADIEN

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 23, Loi ratifiant et
sanctionnant la convention entre Sa Majesté
le Roi et la compagnie du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique pour l'usage en commun
de certaines voies ferrées et terrains de Sa
Majesté à Saint-Jean, N.,B.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable monsieur nous donnera-t-il des ex-
plications?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le che-
min de fer Pacifique-Canadien et celui du
National-Canadien ont l'usage en commun de
certaines propriétés à Saint-Jean, Nouveau-
Brunswick, pour fins de terminus et autres.
Différant en cela de la plupart des biens de ce
réseau, le National-Canadien n'a pas ici un
intérêt de propriétaire, puisque le titre appar-
tient à la Couronne agissant pour le Domi-
nion du Canada, et que la -propriété apparte-
nait auparavant au chemin de fer Intercolo-
nial.

Une convention fut conclue le 1er janvier
1927 pour l'usage en commun des propriétés
pendant une période de vingt ans, et il fut
stipulé que, si le Parlement la ratifiait au
cours de cette période, la convention reste-
rait en vigueur durant quatrevingt-dix-neuf
ans. La compagnie du chemin de fer n'a pas
le droit de prendre des engagements de cette
sorte pour plus de vingt et un ans, à moins
d'obtenir la sanction parlementaire. Si nous
ratifions la convention maintenant, elle de-
meurera valide pour quatre-vingt-dix-neuf
ans.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est un bail
emphytéotique.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le but
cette mesure est d'accorder la ratification.

Je dois dire qu'il y a une autre mesure sem-
blable concernant celle-là, de l'usage en com-
mun de certaines voies et propriétés à Belle-
ville. La période stipulée dans cette conven-
tion est à la veille d'expirer; il faut donc agir.
Puisque la convention de Belleville se présen-
tait pour ratification, il a été jugé à propos
de régler en même temps la convention de
Saint-Jean, bien qu'il ne se soit encore écoulé
que sept des vingt ans formellement stipulés.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais à Belle-
ville, le terrain n'appartient pas au Gouver-
nement fédéral. Ce n'est pas du tout la
même chose.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ap-
partient à la "Campbellford, Lake Ontario
and Western Railway Company", qui n'avait
pas le droit de passer de convention pour plus
de vingt ans.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles membres, je ne connais pas bien cette
convention de Saint-Jean, mais je suppose
que la question a été étudiée par les employés
des deux chemins de fer, aussi bien que par
les administrateurs des chemins de fer Na-
tionaux.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

Le très honorable M. GRAHAM: Et la
même chose doit être vraie de la convention
de Belleville. L'une des parties à cette con-
vention n'est peut-être pas aujourd'hui sur la
liste des compagnies en activité, mais la rati-
fication de la convention est essentielle pour
qu'on puisse exploiter avec succès les autres
chemins de fer intéressés. Je suppose que le
bill ira au comité des chemins de fer?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Je
crois que la "Campbellford Lake Ontario and
Western Railway" appartient au chemin de
fer Pacifique-Canadien.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est un
autre nom adopté pour désigner la partie de
la voie du Pacifique-Canadien qui ne fait pas
partie de la voie principale.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN
DE FER CANADIAN NORTHERN

ONTARIO
DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 24, Loi ratifiant et
sanctionnant une convention conclue entre les
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compagnies dites "The Canadian Northern
Ontario Railway Company" et "The Camp-
bellford, Lake Ontario and Western Railway
Company".

Il dit: Honorables membres, voici le bill
ratifiant la convention de Bellevile dont j'ai
parlé lorsque nous examinions la mesure pré-
cédente. Dans ce cas-ci, la pleine période pour
laquelle les chemins de fer avaient le droit
de conclure une convention est expirée; ainsi
la convention ne sera plus en vigueur à moins
que le Parlement n'agisse.

L'honorable M. CASGRAIN: La conven-
tion sera-t-elle valide pendant quatre-vingt-
dix-neuf ans?

Le très honorable M. MEIGHEN: La
grande différence entre ce cas-ci et le précé-
dent, c'est que, dans le cas actuel la prolon-
gation est pour 999 ans, cette période étant
stipulée comme celle pour laquelle le Parle-
ment pourrait valider la convention, s'il dé-
sirait le faire en tout temps au cours des
vingt et un ans qui suivront la conclusion de
la convention. Je crois que le ministre de la
Justice a exprimé l'opinion que nous ne pou-
vons pas faire autrement que de ratifier ou
refuser de ratifier la convention; et que si
nous la ratifions, il faut que ce soit pour 999
ans, ce qui veut simplement dire un engage-
ment permanent.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est la limite
du bail emphytéotique.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon
honorable ami est le seul d'entre nous qui
sera alors encore vivant.

Le très honorable M. GRAHAM: Plusieurs
des honorables membres ignorent peut-être
que la "Campbellford, Lake Ontario and
Western Railway" est en réalité l'embranche-
ment Campbellford du chemin de fer Paci-
fique-Canadien. Le Pacifique-Cainadien dési-
rant construire une deuxième voie directe,
menant de l'Est à Toronto, ne construisit pas
une voie double, mais une voie traversant sa
voie principale et qui atteint la frontière à
Belleville. La convention dont parle ce bill
est réellement entre le National-Canadien et
le Pacifique-Canadien.

L'honorable M. CALDER: Pourquoi cette
désignation du chemin de fer Campbellford?
Existait-il une compagnie avant que le chemin
de fer Pacifique-Canadien prît à charge la
voie?

Le très honorable M. GRAHAM: Non. Je
crois que le Pacifique-Canadien construisit
cette voie sous le nom désigné ici. Mais je
ne parle que de mémoire.

Le très hon. M. MEIGHEN.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

Le Sénat s'ajourne au mardi, 20 mars, à
trois heures de l'après-midi.

SÉNAT

Mardi, 20 mars 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. COPP, pour l'honorable M.
McMeans, président du comité des divorces,
présente les bills suivants, cpi sont lus pour
la première fois:

BilH G, Loi pour faire droit à Gertrude
Ethel Musgrove Roast.

Bih H, Loi pour faire droit à Olara Ding-
man Freeman.

Bill I, Loi pour faire droit à Marguerite
Pearl Hopper.

Bil: J, Loi pour faire droit à, Sadye Harris
Rosenberg.

Bill K, Loi pour faire droit à Eva Brabant
Paradis.

Bill L, Loi pour faire droit à Williamina
Muir Briggs.

IMPORTATIONS, EXPORTATIONS ET
EMIGRATION DU CANADA

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET REPONSE

L'honorable M. CASGRAIN demande au
Gouvernement:

1. Quelle a été la valeur en argent des impor-
tations au Canada pour chacune des années
1867 à 1933, les deux comprises?

2. Quelle a été la valeur en argent des expor-
tations du Canada durant la même période?

3. Quel a été le nombre de personnes qui sont,
chaque année, parties du Canada pour aller s'é-
tablir aux Etats-Unis, durant la même période?

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, cette demande de renseigne-
ments comporte la production d'une grande
masse de données statistiques. J'ai ici les élé-
ments de la réponse, mais je prierai l'honora-
ble sénateur de transformer sa demande en
ordre de production de documents, en vue
d'éviter -les frais d'impression.

L'honorable M. CASGRAIN: Est-ce là la
réponse?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
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ROUTE DU SAINT-LAURENT-TAUX DE
TRANSPORT DU GRAIN PAR VOIE

FERREE

ORDRE DE PRODUCTION DE DOCUMENTS

L'honorable M. GILLIS propose:
Qu'un ordre émane du Sénat pour la produc-

tion d'un relevé faisant connaître:
1. La dette totale des ports de Montréal et

de Québec respectivement, sous l'administration
des Commissions de ports.

(a) Le montant dépensé par ces administra-
tions respectives, en améliorations, entretien,
frais généraux et frais d'emprunts, durant les
dix dernières années.

(b) Si quelqu'une de ces dépenses d'établisse-
ment a été liquidée, quel en est le montant, par
qui et quand a-t-elle été liquidée?

(c) Si les frais d'intérêts n'ont pas été inté-
gralement acquittés, combien est resté impayé
pour chaque port; et si le Gouvernement fédéral
a acquitté une partie de ces frais d'intérêts,
combien a-t-il payé pour chaque port?

2. Le nombre des élévateurs à grain entre la
tête des Lacs jusqu'à et y compris la cité de
Québec, appartenant respectivement au Gouver-
nement fédéral, aux Commissions de ports, ou
subventionnés par le Gouvernement fédéral.

(a) Le nom et la désignation de chacun de ces
élévateurs, ainsi que le coût, les frais d'entretien
annuel et les frais généraux.

3. La dépense totale, de toute provenance,
afférente aux travaux de dragage, de récupéra-
tion dans le fleuve Saint-Laurent, entre l'extré-
mité orientale diu canal Lachine, Montréal, et le
golfe Saint-Laurent.

(a) Le montant supposé avoir été dépensé par
tous les départements de l'Administration pour
l'année 1934. en dragage dans le fleuve Saint-
Laurent. à partir du lac Ontario jusqu'au golfe
Saint-Laurent.

(b) Le nombre et la valeur des dragues et
auxiliaires appartenant au Gouvernement fé-
déral ou mis en service sous sa direction.

(c) Les frais annuels d'entretien, de service
et (le réparation de ces dragues, durant chacune
des dix dernières années.

4. Le nombre et la valeur des navires brise-
glaces mis en service par le Gouvernement fédé-
ral entre la tête des Lacs et Sydney, N.-E.

(a) Les frais approximatifs de service, d'en-
tretien et de réparation de ces navires, durant
chacune des dix dernières années.

5. Le nombre des navires, y compris les brise-
glaces, en service entre le lac Ontario jusqu'à
et y compris le bas du Saint-Laurent, entre oc-
tobre et le 31 décembre 1933, afin de tenir les
ports du Saint-Laurent ouverts à la navigation,
dans l'intérêt de la navigation et d'autres ser-
vices.

(a) Le coût total pour la période susmention-
née.

(b) Le Gouvernement fédéral a-t-il payé la
totalité de ce coût. S'il n'en a pas payé la
totalité, combien en a-t-il payé.

(c) Les compagnies de navigation ont-elles
contribué au coût de ces services. Si elles y ont
contribué, pour combien.

6. Le nombre des accidents de navigation sur
le fleuve Saint-Laurent au cours de l'année fi-
nancière 1933-1934.

(a) Le nombre de ces accidents qui ont été
des sinistres majeurs.

(b) Le nombre des navires océaniques et des
navires de cabotage prêts à prendre la mer et

qui n'ont pu, à cause des conditions météorolo-
giques, partir du fleuve Saint-Laurent.

(c) Le nombre de ces navires qui sont encore
au Canada.

7. La valeur approximative des phares fixes
et flottants et des autres aides à la navigation,
y compris l'aide radiotélégraphique et les ba-
teaux de sauvetage, mais non compris les dra-
gues et les brise-glaces sur le Saint"taurent.

(a) Les frais de service et d'entretien, en gé-
néral, des susdits durant les dix dernières an-
nées.

8. Le taux du transport ferroviaire par bois-
seau (le blé, de Saskatoon à Churchill en 1933.

9. Le taux du transport ferroviaire par bois-
seau de blé, de Saskatoon à Montréail en 1933.

10. Le taux du transport ferroviaire par bois-
seau de blé, de Saskatoon à Fort-William en
1933.

11. Le taux du transport ferroviaire par bois-
seau de blé, de Fort-Williamî à Montréal en
1933.

12. Le taux du transport par eau, par bois-
seau de blé par les voies navigables du Saint-
Laurent. de Fort-William à Montréal entre 1923
et 1934.

(La motion est adoptée.)

INTERETS CANADIENS SUR LA
CHASSE PELAGIQUE ET LES

PECHERIES DANS LES EAUX DU
PACIFIQUE

MOTION-REPRISE DE LA DISCUSSION

Le Sénat reprend l'examen, ajourné le mar-
di 13 mars, de la motion de l'honorable M.
Taylor:

Qu'il attirera l'attention sur l'administration
de l'industrie canadienne des pêcheries et de la
chasse aux phoques dans 'les eaux du Pacifique;
et qu'il proposera qu'un comité spécial du Sénat
soit constitué pour s'enquérir des résultats des
traités existants à cet égard; avec Pouvoir d'as-
signer des témoins, de faire produire des docu-
ments et de recevoir des dépositions sous ser-
ment.

L'honorable A.-D. McRAE: Honorables sé-
nateurs, je désire féliciter l'honorable sénateur
de New-Westminster (l'honorable M. Taylor),
de l'habile et intéressant discours qu'il a pro-
noncé la semaine dernière sur cette motion. Il
a démontré, pour les pêcheurs de son district,
un intérêt et une sympathie qu'on attendait
de celui qui réside depuis si 'longtemps sur les
rives de ce grand fleuve, le Fraser, dont on
parlera dans l'histoire comme du plus grand
producteur de poisson du monde, bien qu'il
ne soit aujourd'hui qu'un reste insignifiant de
son glorieux passé. Il n'y a dans l'histoire au-
cun incident comparable au déclin des pêche-
ries du fleuve Fraser, aucun autre exemple
aussi frappant de la destruction d'une res-
source naturelle qui aurait dû être préservée à
perpétuité au bénéfice de la nation. J'appuie-
rai plus tard cette déclaration de chiffres tirés
des rapports annuels.
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Personnellement, je n'ai jamais en d'inté-
rêt dans les pêcheries du Fraser, ce fleuve
ayant dépassé son zénith avant mon arrivée
en Colombie-Britannique. Cependant, je me
suis intéressé activement, pendant un nombre
considérable d'années, aux autres districts de
pêche de cette province, rivalisant avec mes

voisins et mes concurrents dans la lutte sans
merci qui ne se terminait qu'après la capture
du dernier poisson de mer. Je base donc au-
jourd'hui mes remarques sur mon expérience
des affaires de pêcheries.

Que les honorables membres ne croient pas
que j'attaque 'le sujet avec le désir de criti-
quer. Bien au contraire, j'apprécie l'excellent
travail du département des Pêcheries, mais on
ne peut pas s'attendre à ce que ce départe-
ment, plus que les autres, inaugure de nou-
velles affaires, s'embarque dans de nouvelles
expériences, ou entreprenne autre chose qui

pourrait entraîner des pertes sérieuses. A mon
avis, il c-t du devoir du Gouvernement
d'inaugurer ces entrejprises, et cette Chambre
rendrait un service très utile à ce sujet si elle
jugeait convenable d'accueillir favorablement
cette motion.

Dans son discours à ce sujet, l'honorable
sénateur de New-Westminster (l'honorable M.
Tavlor) a discuté trois points: la chasse péla-
gique, la pêche du flétan, et le saulmon "sock-
eye". Je veux parler brièvement sur ces
points.

Les honorables membres le cette Chambre
comprennent, à leur titre de Canadiens, l'im-
portance de la grande industrie de la pêche
au flétan sur nos côtes. L'année dernière, on
a tiré de la mer, dans le monde entier, 89.000.-
000 dle livres de flétan. Sur ce total, 36,000,000
de livres provenaient des pêcheries de flétan
dle l'Europe, 1,000,000 (le livres de celles du
Japon, 6,000.000 le celles de l'Atlantique, et
46,000,000 de livres île celles duî Pacifique qui
se trouvent tout près des côtes de la Colom-
bie-Anglaise et dle l'Alaska. Ces chiffres, ho-
norables sénateurs, vous donneront quelque
idée de l'importance île cette industrie sur nos
côtes.

Il conviendrait peut-être que je fasse quel-
ques remarques sur une caractérisique extra-
ordinaire du flétan. On croirait que la nature
s'est contredite elle-même. car le flétan femelle
pèse en moyenne, à maturité, c'est-à-dire vers
l'âge de douze ans, (le deux cents à cinq cents
livres, cependant que le mâle ne dépasse pas
trente livres, la plupart des mâles ne pesant
que quinze livres. Dans nos pêcheries de
flétan, les plus au nord, le poids moyen diu
mâle est d'à peu près huit livres. Comme le
flétan ne croît que lentement-il faut douze
ans, comme je le disais-on n'a pas été lent à
s'apercevoir qu'une pêche intensive de ce pois-
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son ne pouvait pas continuer bien longtemps,
même dans le détroit d'Hecate, entre l'île
Graham et la côte de la Colombie-Anglaise,
où se trouvent probablement les meilleures
pêcheries de flétan du monde. On aurait bien
pu considérer que ce territoire était de la zone
d'influence de ce Dominion seulement, mais
on ne l'a pas fait et on y a permis la pêche
non seulement à nos propres pêcheurs, mais
aussi à ceux de la flotte américaine. Il en est
résulté la quasi-destruction du flétan.

Je crois que c'est en 1923 que fut inauguré
le premier traité sur le flétan. Le traité de
1930 y succéda pour une ýpériode de cinq ans,
qu'on pouvait abroger sur un avis de deux
ans. Au mieux de ma connaissance, et autant
que j'ai pu m'en assurer, le traité actuel sur
le flétan est satisfaisant pour la grande et pour
la petite pêche. La production *a été bien
maintenue, le total de l'année dernière étant
de 46,000,000 de livres, comparé à une moyenne
annuelle de 50,000,000 de livres durant les dix
dernières années. La seule chose à regretter
atu sujet cles pêcheries de fl'tan, c'est que
seulement dix-huit pour cent de la pêche dans
l'océan Pacifique revient aux bateaux cana-
diens, les bateaux americains en retirant qua-
tre-vingt-decuîx peut' cent. Cela ,provient,
en grande partie, de ce que les Américains sont
outillés pour aller plus loin sur la mer. Ce-
pendant, cette grosse prise americaiîne n'est
pas sans nous rapporter quelque chose. puisque
la plus grande partie diu poisson st auijour-
d'hui expédiée en grande vitcs'e vers la Nou-
velle-Angleterre par le clemin de fer Natio-
nal-Canadien. Je sais, par exemple, que di-
manche soir dernier. il est passé ici sept wagons
sur le rapide National-Canadien vc'ant de
Prince-Rupert, à destination de Boston. C'est
un trafic profitable, et l'expédition de poisson
par Prince-Rupert nous est très avantageuse.
La seule partie du traité qui me semble ap-
peler la critique, c'est que bien que nous
pêchions seulement dix-huit pour cent du pois-
son, nous payons cinquante pour cent des frais
généraux. Néanmoins, les frais sont proba-
blement si peu élevés qu'il ne vaut pas la
peine d'en parler.

Quant au traité pélatgiqiie ilont l'honorable
sénateur de Westminster (l'honorable M. Tay-
lor) a fait un examcn aissi approfondi, je
con-tate que lorsque le premier traité fut mis
cn vigueur, en 1911, le troupeau se composait
de 215,000 phoques. Le rapport île 1933 place
à 1,318.000 le nombre total dcs phoques, aug-
mentation étonnante en vingt-deux ans. Les
honorables sénateurs seront peut-étre intéres-
sés d'apprendre que .ces phoques viennent de
Hawaï jusqu'à l'Alaska, au lieu de reprodue-
tien des lIes Pribilof; pour retourner, ils sui-
vent les courants et passent du côté du Japon
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pour arriver de nouveau aux îles Hawaï. Dans
leur voyage vers le Nord, ils passent à une dis-
tance peu considérable de nos côtes et, dans
le passé, nos Indiens, nos pêcheurs et plusieurs
de nos chasseurs pélagiques suivaient le trou-
peau, tuant les phoques en route, avec le ré-
sultat qu'avant ce traité, le troupeau a.vait été
presque exterminé.

La moyenne de 'la somme annuelle reçue
par ce pays, d'après le traité, depuis vingt ans,
est de $50,000, soit un total qui dépasse aujour-
d'hui S1,000;000. Les grosses recettes furent
obtenues entre 1920-1930. Les recettes depuis
lors n'ont pas été aussi satisfaisantes; celles
de 1932 n'ayant rapporté qu'un montant net
de $2,538. Comme résultat, notre Gouverne-
ment a cessé d'envoyer les peaux aux agents
américains à Saint-Louis, et il les expédie main-
tenant à Londres. J'ajouterai que le traité sti-
pule que les peaux seront remises aux repré-
sentants du Gouvernement canadien sur les
lieux de la chasse, et je ne vois pas clairement
pourquoi, dans le passé, nous n'avons pas pris
possession des peaux. Une anatlyse des frais
à Saint-Louis démontre qu'il y a eu peu ou
pas de diminution dans le coût du repassage
durant les trois ou quatre dernières années,
bien que le prix des peaux soit -toujours allé
en descendant; il ne nous revenait donc pas
un grand bénéfice.

Je ne suis pas au courant du changement qui
a pu se produire cette année dans le prix des
fourrures, comparé à celui de l'an dernier;
mais les honorables membres apprendront
sans doute avec plaisir que, d'après les rap-
ports, nous avons déjà vendu à peu près un
tiers des peaux de l'année dernière, et -la
moyenne indique que nous pourrons bientôt
toucher un profit de $50,000 pour notre part
de l'abatage annuel. Nous avons reçu, l'année
dernière, approximativement 8,100 peaux, ce
nombre représentant notre quinze pour cent
du total. Je prierai les honorables sénateurs
de se rappeler assez exactement les effets prati-
ques du traité, car j'ai l'intention de faire, plus
tard, une suggestion qui sera influencée par
nos ventes de 1934.

On a beaucoup discuté de l'effet qu'aura sur
notre poisson de la côte du Pacifique, parti-
culièrement sur le saumon, l'augmentation du
troupeau de phoques. Le département des
Pêcheries est d'avis que l'augmentation du
troupeau n'a pas d'effet sérieux. On prétend
que -les phoques se nourrissent surtout d'en-
cornets et de poissons de ce genre. Bien en-
tendu, si le phoque n'aime pas le bon poisson,
il est bien possible qu'il ne touche pas à notre
saumon. Mais après avoir lu le rapport de
la Société biologique, je dirais que le saumon
forme vingt-cinq pour cent de la nourriture

des phoques. Il me semble indubitable que
1,30,000- de phoques, nageant le long de nos
côtes; doivent consommer en énorme quantité
le poisson qui se dirige vers nos fleuves. On
dit que, vers 1860-1870 le troupeau était bea-
coup plus nombreux, qu'il comprenait à peu
près 4,700,000 bêtee, et qu'il y avait alors
abondance de poisson. A cette époque, il y
n'y avait pas de pêcherie commerciale, et la
nature envoyait peut-être le phoque pour main-
tenir le saumon à des quantités que les riviè-
res pouvaient recevoir. On ne pourra peut-
être jamais déterminer à quel point les phoques
déciment notre poisson, mais, chose bien cer-
taine, nos pêcheries du Nord diminuent, pour
des raisons inconnues des autorités. Il serait
difficile d'exagérer la quantité de poisson que
peut consommer un si grand troupeau de pho-
ques. N'était le fait que les autorités ordon-
nent de tuer les lions de mer, qui ressemblent
aux phoques, mais sont plus destruoteur, je
crois que ces animaux extermineraient tout le
poisson sur nos côtes, d'ici dix ans. Nous
détruisons chaque année à peu près 1,500 lions
de mer, pour les empêcher de trop se multi-
plier.

L'honorable M. CASGRAIN: La peau du
lion de mer a-t-elle de la valeur?

L'honorable M. McRAE: Non. On tue les
lions de mer sur .les rochers, d'où ils tombent
dans la mer, et il n'y a pas de moyen de les
en retirer. Les peaux ne sont d'aucun usage,
et la carcasse n'est pas assez grosse pour qu'on
se donne 'la peine de la faire consommer, car
la manutention en est trop difficile.

Passons maintenant au troisième point de
l'honorable sénateur de New-Westminster
(l'honorable M. Taylor), et qu'il a traité au
long, nos pêcheries de saumon sockeye. En
1930, le Parlement ratifiait un traité avec les
Etats-Unis, concernant le saumon sockeye du
fleuve Fraser. Ce traité n'a pas encore été
aipprouvé à Wa.shington. Les Etats-Unis y
reconnaissaient pour la première fois, au moins
en partie, le droit qu'a notre pays au saumon
sockeye du fleuve Fraser. Ce -traité stipulait
que le poisson serait partagé également entre
les deux pays.

La situation, quant au saumon sockeye du
fleuve Fraser, est tout l'opposé de celle con-
cernant le phoque. Les phoques se reprodui-
sent uniquement sur le territoire des Etats-
Unis, passant le long de nos rives pour se
rendre aux lieux de reproduction. Nous avons
convenu, d'après le traité pélagique entre le
Canada et les Etats-Unis, que nos nationaux
ne chasseraient pas le phoque en haute mer,
mais cette défense ne devait pas s'appliquer
aux Indiens de la Colombie-Anglaise. Nous
avons convenu, à cette exlceiption près, d'ac-
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corder une protection complète au troupeau
de phoques passant le long de nos côtes. Pour
remplir notre part du traité, essentiel à l'exis-
tence du troupeau, nous avons forcé nos pê-
cheurs à discontinuer la chasse aux phoques, et
nous poursuivons rigoureusement quiconque se
rend coupable d'infraction à ce règlement;
nous intentons même des poursuites à l'Indien
qui tire sur un phoque, car il n'a la permis-
sion de le tuer qu'à coup de harpon.

Le saumon sockeye fraye et se propage dans
le fleuve Fraser, entièrement dans la partie qui
est en territoire canadien. Durant sa pre-
mière année, le poisson reste dans le fleuve
et se rend ensuite à la mer, où il passe trois
ans. Ce stupide poisson, en revenant de la
mer, fait le tour par Puget Sound, où les
seines américaines en capturent les deux tiers.
L'autre tiers parvient aux eaux canadiennes,
où on en capture encore une autre partie, et
le reste remonte le fleuve Fraser, où il fraye et
se propage.

Qui paye pour l'entretien des pêcheries de
saumon sockeye du fleuve Fraser? Me rap-
portant aux documents, je vois que, depuis
vingt ans, le gouvernement fédéral a affecté,
pour la protection et l'entretien du poisson
dans ma province, la somme de $11,260,000,
qu'il a touchée en droits et permis un revenu
de $2,900,000-mais pas un sou des Etats-Unis
-soit une balance d'environ $8200,000 qui
nous est défavorable. Il serait juste le dire
qu'une bonne moitié le cette somme a été
dépensée pour le fleuve Fraser et son bassin
hydrographique. Autrement lit, nous avons,
depuis vingt ans, dépensé $4,000,000 de plus
que ce que nous avons reçu. Les Américains
n'ont pas payé un sou. Qui a reçu les béné-
fices de ces dépenses? Les chiffres indiquent
que les Américains, à cause de leur outillage
moderne, ont capturé les deux tiers du pois-
son, ne laissant qu'un tiers aux pêcheurs ca-
nadiens.

Je m'écarterai un moment du sujet pour dé-
crire brièvement les différentes méthodes de
pêche. Les Américains se servent le l'outil-
lage le plus moderne au inonde, la nasse et
le verveux. Nous avons le même outillage,
jusqu'à un certain point, mais nous n'en per-
mettons que dans un faible degré l'emploi
pour la pêche au saumon sockeye. J'ai exa-
miné l'outillage dle pêche des Etats de l'Est
et du Sud, mais je n'ai rien vu qui approche
des méthodes modernes île pêche qu'on em-
ploie sur nos côtes (le l'Ouest. Les seines
étaient autrefois d'un demi-mille de long; au-
jourd'hui, elles ont un mille de longueur. Cette
méthode de pêche est très efficace et très éco-
nomique. mais le verveux est le pus écono-
mique. C'est au moyen (le verveux que les
Américains capturent la plus grande partie
du saumon sockeye, avant que ce poisson pé-
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nètre dans nos eaux saumâtres. Nous, au con-
traire, nous nous servons encore de seines à
peu près semblables à celles dont on se ser-
vait sur la mer de Galilée, il y a deux mille
ans. Cette méthode de pêche n'est pas éco-
nomique.

Qu'on me permette ici de dire que je m'ac-
corde entièrement avec l'honorable sénateur
de New-Westminster, quand il dit que nous
ne devons pas déranger nos pêcheurs mainte-
nant, et qu'il faut leur permettre de conti-
nuer à gagner leur vie. Cela ne m'empêche
pas (le trouver, honorables membres, que notre
industrie des pêcheries est bien arriérée. Il y
a aujourd'hui en Colombie-Anglaise douze
mille hommes occupés à la pêche. Ces hom-
mes ne gagnent que précairement leur vie.
Avec un outillage moderne^de pêche, le même
travail pourrait être fait par deux mille hom-
mes. Lorsque les conditions économiques re-
deviendront normales, et qu'il sera possible
de procurer aux dix mille autres hommes un
autre travail, nous devrions moderniser nos
règlements des pêcheries de façon à permettre
l'emploi d'un outillage moderne. On ne peut
pas plus empêcher le progrès des pêcheries
que celui des autres industries. Après que
cette industrie aura été établie sur une base
moderne, elle se suffira à elle-même. On me
demandera peut-être pourquoi elle n'est pas
déjà sur cele bas'e? C'est que, depuis vingt
ans, les politiciens ont joué au volant avec
cette question, quel qu'ait été le parti au
pouvoir.

Comme je l'ai fait remarquer. nous avons
dépensé depuis vingt ans $8,000,000 pour la
protection et la propagation du poisson dans
le fleuve Fraser. A quelle fin? Afin de per-
mettre aux pêcheurs des Etats-Unis de cap-
turer les deux tiers dii poisson. Nous de-
vrions, honorables membres, demander à
Washington, comme quid proquo, (le ratifier
le traité du saumon sockeye déjà ratifié par
notre Parlement. D'après ce projet de traité,
les Etats-Unis auraient droit à la moitié du
saumon sockeve du fleuve Fraser et paieraient
la moitié des frais. Si le gouvernement amé-
ricain refusait, nous devrions lui signifier notre
intention de nous retirer du traité sur la chasse
pélagique. J'ose dire que le traité pélagique
nous coûte au moins autant et probablement
beaucoup plus que la valeur îles peaux de
phoques que nous en retirons aujourd'hui.

L'honorable M. HUGHES: Ce traité a-t-il
été négocié par un comité mixte?

L'honorable M. McRAE: Oui, par un co-
mité mixte. Je citerai maintenant à la Cham-
bre quelques chiffres pour lémontrer la cala-
mité qui s'est abattue sur le fleuve Fraser et
le Canada par suite de la débâcle des pêche-
ries de ce fleuve. J'ai devant moi les relevés
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de la capture du poisson dans le fleuve Fraser
depuis vingt-cinq ans. Autrefois, nous avions,
dans les bonnes années, d'énormes captures de
poisson sockeye. Ainsi, en 1913, la pêche pro-
duisit 2,684,596 caisses, qui valent aujourd'hui
à peu près $15 chacune. Pensez-y, $40,000,000
de saumon sockeye dans une seule année! Les
honorables membres comprendront pourquoi
je dis que le fleuve Fraser est le plus grand
fleuve de la pêche que le monde ait jamais
connu. Dans les années moins bonnes, d'or-
dinaire trois sur quatre, la capture atteignait
en moyenne 400,000 caisses--quelque fois plus,
quelquefois moins-valant environ $6,000,000.
Quelle a été la capture de l'année dernière?
Seulement 53,000 caisses. De fait, l'examen
de ces statistiques indique que la capture pour
la "bonne année" a diminué de quatre-vingt
dix pour cent, et pour celle des années moins
bonnes, de soixante-dix à trente-trois pour
cent; et les Américains s'emparent des deux
tiers de ces captures. S'il y avait des règle-
ments convenables pour le fleuve Fraser, la
pêche pourrait devenir très avantageuse. La
pêcherie de la rivière Columbia a été rétablie.
Par des mesures convenables, nous pourrons
rétablir celle du fleuve Fraser. C'est une occa-
sion qui s'offre à nous.

Avant de terminer mes remarques, je désire
parler du Conseil -de biologie. Il lui est voté
chaque année des crédits d'environ deux cent
cinquante mille dollars, dont presque la moi-
tié est dépensée sur la côte du Pacifique.
D'après 'mes observations, je crois que le
Conseil ferait mieux de faire tendre sesefforts
vers une oeuvre plus pratique que celle qu'il
accomplit aujourd'hui. Je veux parler de ce
qui a été fait à Jasper Park, où les lacs .Me-
decine et Ma'ligne furent empoissonnés de
truite mouchetée en 1927. A l'époque, ces
lacs ne contenaient aucun poisson; mais de-
puis deux ou trois ans, on y trouve la meil-
leure ,pêche de truite mouchetée au pays, et
les pêcheurs en tirent chacun la capture lé-
gale maximum de vingt-cinq poissons, d'une
moyenne de trois livres et demie chacun. Et
tout ce progrès s'est accompli en six ans.
C'est une démonstration frappante de ce
qu'on peut faire par la propagation. On pour-
rait obtenir les mêmes résultats dans toutes
les provinces. On procurerait, de cette façon,
non seulement du plaisir aux spcrtamen,'mais
de la nourriture aux gens de la région. Je
suis convaincu que nous n'avons jamais fait
de grands efforts de ce côté, et c'est une ques-
tion dont le comité projeté 'pourrait bien
s'occuper.

L'industrie de la pêche est très importante
au Canada. Celle de l'an dernier représen-
tait une valeur de $26,000,000. A l'époque
des prix élevés de 1929 et 1930, la valeur to-

tale a été même de $50.000,000 à $55,000,000.
J'ai confiance qu'à l'avenir l'industrie se prê-
tera à un bien plus grand développement.

Les honorables sénateurs des Provinces Ma-
ritimes s'intéresseront naturellement à cette
motion; ils proposent même d'élargir la
portée de la motion de façon à comprendre
tout le Canada. Me rendant à ce désir, et
avec le consentement de l'auteur de la mo-
tion, je demande 'permission de soumettre
l'amendement suivant:

Que tous les mots, après le mot "que", soient
retranchés et remplacés par les suivants:

"Qu'un comité spécial du Sénat soit nommé
pour s'enquérir et faire une étude générale de
toutes les phases des conditions concernant le
commerce pélagique et l'industrie canadienne
des pêcheries, et que le comité ait le pouvoir
d'assigner des témoins, de requérir la produc-
tion de documents et de dossiers, de se procurer
les services sténographiques et autres nécessai-
res, et de faire des rapports périodiques."

L'honorable M. KING: Je propose l'ajour-
nement du débat.

Le très 'honorable M. MEIGHEN: J'avais
espéré que le débat se poursuivrait aujour-
d'hui, mais je m'en remets à la Chambre. Je
sais que les honorables membres ne sont pas
prêts à voter sur la question, et je ne propose
pas de poursuivre le débat jusque-là; je
croyais, cependant, que nous pourrions peut-
être approfondir un peu le sujet.

L'honorable M. DANDURAND: La cou-
tume est de proposer l'ajournement du débat,
s'il n'y a pas, dans le moment, d'autres mem-
bres prêts à parler. Donc, si aucun autre
honorable sénateur n'est disposé à continuer
le débat, la motion de l'honorable membre
de Kootenay-Est (l'honorable M. King) est
régulière.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour
être conséquent, je dirai quelques mots sur la
motion.

La motion est bien fondée, parce qu'elle
permet à la 'Chambre d'étudier le sujet des
pêcheries, sujet qui, à en juger par le débat,
n'a pas encore été examiné ici. Cette ques-
tion n'a pas reçu du Parlement toute l'atten-
tion qu'elle mérite. L'honorable sénateur de
New-Westminster (l'honorable M. Taylor) a
fait un discours d'un intérêt fascinant. Je le
félicite d'avoir réussi à m'intéresser sérieuse-
ment pour la première fois aux pêcheries ca-
nadiennes, car ma vie presque entière a été
passée à l'intérieur. Je n'ai jamais eu beau-
coup de temps pour la pêche comme passe-
temps, et je n'avais pas réfléchi sérieusement
à la question.

Je ne me prononcerai pas aujourd'hui, soit
sur l'amendement, soit sur la motion, mais je
ferai une observation. Je sais que la Cham-
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bre ne désire pas instituer d'enquêtes qui exi-
geraient l'assignation de témoins éloignés
d'Ottawa, car cela entraînerait des frais consi-
dérables, à moins que la question à l'étude ne
soit non seulement. importante-nous sommes
tous d'accord sur ce point-,mais qu'il existe
an raisonnable espoir d'atteindre des résultats
proportionnés aux dépenses. Cela étant posé,
il convient que le but de chaque enquête soit
défini aussi clairement que possible; ce de-
vrait être une condition préalable. Dans le
cas qui nous occupe, une preuve primâ facie
me paraît avoir été établie contre l'adminis-
tration actuelle d'un département. Nous ne
devrions pas demander d'enquête pour la sim-
ple raison qu'une question nous intéresse;
nous devrions être d'abord convaincus qu'une
importante réforme est possible, et nous de-
vrions avoir une idée plus ou moins précise
des moyens à prendre pour réussir.

Je ne suis pas prêt à commenter ces parties
des discours des honorables sénateurs qui
m'ont précédé, et qui se rapportent à la pêche-
rie du saumon sockeye. J'aimerais que les ho-
norables sénateurs, qui viennent de la Colom-
bie-Britannique et qui se trouvent tout près
(lu siège des opérations de cette industrie,
nous donnent d'autres renseignements à ce
sujet. L'honorable sénateur de Vancouver
(l'honorable M. McRae) nous a fait profiter
de l'expérience per onnelle qu'il a acquise de-
puis plusieurs années dans l'industrie, de con-
naissances pratiques de ces conditions que le
reste d'entre nous ne possède pas. Je ne vois
pas non plus de raison particulière pour com-
menter cette partie de ces remarques qui trai-
tent des pêcheries de flétan. L'opinion est pres-
que unanime quant aux conditions satisfai-
sanites qui ont suivi la mise en vigueur de ce
traité. Mais on allègue que nous avons un
véritable grief quant au saumon sockeye-
c'est-à-dire le saumon du Pacifique- et bien
que nous n'avons peut-être pas de griefs con-
cernant l'industrie pélagique, nous devrions
chercher à obtenir l'abrogation <lu traité de
la chasse pélagique afin d'en venir à quelque
arrangement avec les Etats.-Unis sur le sau-
mon sockeye. Voilà, en tout cas, l'assertion
de l'honorable sénateur de Vancouver (l'ho-
norable M. McRae). Je ne suis pas bien cer-
tain si l'honorable sénateur de New-West-
minoter (l'honorable M. Taylor) a été jusqu'à
se déclarer mécontent dii traité sur la chasse
pélagiq ue.

Il est bon de pa.ser en revue l'historique du
sujet sur lequel l'honorable sénateur de New-
Westminster a attiré notre attention. Cet his-
torique est très intéres-.ant. Nos négociations
avec nos voisins du sud ont assez bien réussi.
Pour ce qui est de la pêche au saumon, nous

Le très lion. M. MEIGIEN.

en sommes arrivés au point de négocier un
traité, mais ce traité n'est jamais devenu effi-
cace, parce qu'apTès avoir longtemps attendu
que le Sénat des Etats-Unis l'examinât, le
Sénat le rejeta.

Quelle est la situation entre ce pays et les
Etats-Unis quant au phoque? Comme le disait
l'honorable sénateur de Vancouver, ces ani-
maux qui habitent l'hiver les eaux avoisinant
les rivages des Etats-Unis de l'Ouest-et ils
n'habitent que les eaux-partent au printemps
pour les îles Pribilof, dans la mer de Behring
-ces îles font partie du territoire américain
de l'Alaska-où ils s'établissent. Ils arrivent
à ces îles au cours du mois de niai, et c'est
parce qu'ils y atterrissent et deviennent visi-
bles que nous pouvons les dénombrer d'une
année à l'autre. Ils passent l'été dans ces îles
qui sont leur lieu de reproduction, et c'est là
que se fait aujourd'hui la chasse pélagique.
Sauf erreur, les chasseurs ne recherchent que
les mâles, parce qu'un grand nombre de pho-
ques mâles sont à peu près superflus, -comme
les mâles de nos moutons domestiques, puis-
qu'il ne faut qu'un mâle pour trente femelles.
La destruction (les mâles n'empêche clone nul-
lement la reproduction du troupeau.

Vers l'automne, lorsque les jeunes phoques
sont assez forts pour prendre la mer, le trou-
peau part pour le Sud, se nourrissant sans
doute du poisson (le nos rivières tout autant
que de ('luei de la h au te mrer. Lorsqu'ils
atteignent un endroit presque en face de la
rive sud de la Californie, où i1-N ne s'arrêtent
presque pas, is repartent vers le Nord et,
voyageant pendant les mois d'hiver, ils atter-
rissent de nouveau au .lieu de reproduction
pendant le mois de mai.

Autrefois, la chasse des phoques ne se fai-
sait qu'au lieu le reproduction; mais on re-
connut bientôt la possibilité de surprendre ces
animaux dans l'eau, et nos pêcheurs, tout
comme ceux des Etats-Unis, pratiquèrent la
chasse pélagique-ils chassaient le phoque en
mer. Les effets furent désastreux, puisqu'on ne
faisait aucune différence entr'- le male et la
femelle. Les femelles ne pouvaient même pas
se défendre, parce qu'étant plus lentes que les
mâles, qui les précédaient toujours de plu-
sieurs jours, elles étaient plus faciles à cap-
turer. La diminution du troupeau résulta de
la destruction d'un grand nombre de femelles.
Ce que je dis du troupeau américain s'appli-
(lue également au troupeau japonais, dont
l'ohjectif est l'île Robben, en territoire japo-
nais, autrfois ru-se; cela est vrai aussi du
troupeau russe, qui a son lieu de reproduction
aux îles Commander dans la mer de Behring.
Ces troupeaux sont biologiquement et étroite-
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ment apparentés, mais forment trois trou-
peaux distincts, le premier sous la juridiction
de la Russie, le deuxième sous celle du Japon,
et le troisième sous celle des Etats-Unis, vu
que leurs lieux de reproduction font partie
du territoire de ces pays. L'intérêt du Canada
ne portait donc que sur la chasse pélagique,
la méthode la plus destructive de capturer le
phoque, méthode que l'intérêt général exige
de diminuer et même d'abandonner. Par suite
de la chasse pélagique, les phoques, dont le
nombre était autrefois de 4,700,000, ne comp-
tait que 133,000 en 1910, année où nous en
eûmes pour notre part 2,600. Il devint donc
évident que le troupeau disparaîtrait entière-
ment, de même que l'industrie, si l'on ne re-
médiait pas à la situation.

L'arrêt de Paris, auquel Sir Hibbert Tupper
prit une part active, fut rendu en 1894. D'a-
près cet arrêt, qui rendait effectif un modus
vivendi suivi depuis 1890, la protection était
accordée aux phoques qui se trouvaient dans
un rayon de soixante milles du lieu de repro-
duction; les mois de mai, juin et juillet étaient
fermés à la chasse. Ces règlements cependant
ne s'appliquaient pas au Japon ni à la Russie;
en conséquence, les Japonais et les Russes en-
vahirent le territoire que les Canadiens et les
Américains considéraient comme leur propre
domaine et dont ils avaient fait un lieu pro-
hibé. Cette invasion causa la destruction
d'une grande quantité de phoques, et presque
la ruine de cette industrie.

En 1911, après des négociations prolongées,
un .traité, auquel un membre distingué de cette
Chambre, l'honorable sénateur de York-Nord
(l'honorable sir Allen Aylesworth), prit une
part éminente, fut finalement signé. Ce traité
appelé quadripartie, les parties étant la Gran-
de-Bretagne, les Etats-Unis, la Russie et le
Japon, est celui qui nous régit aujourd'hui, et
sous le régime duquel nous avons atteint les
résultats mentionnés par l'honorable sénateur
de Vancouver (l'honorable M. McRae). et
l'honorable sénateur de New-Westminster (l'ho-
norable M. Taylor). Il fut déclaré en vigueur
pour une période de quinze ans, et devait être
maintenu en vigueur, à moins d'être abrogé
après avis d'un an donné par l'une des parties.
Ce traité contenait cependant la réserve qu'a-
près avis d'abrogation, il devait y avoir con-
vention des nations participantes aux fins de
conclure, en remplacement, un autre traité.
Comme cet avis n'a pas été donné, le traité
reste en vigueur.

Aux termes de ce traité, la chasse pélagique
n'existe plus; il est défendu de capturer les
phoques dans l'eau; et depuis 1911, les chas-
seurs de phoques de la Russie sont contraints
de restreindre -leurs efforts aux îles Comman-

der; ceux du Japon, à l'île Robben; et ceux
des Etats-Unis, aux îles Pribilof. Ces nations
ont aussi décidé par règlement que la seule
chasse des mâles serait permise, que le nom-
bre des animaux capturés serait sans doute
limité, ce qui a amené la multiplication de ces
animaux, comme on l'a dit. Il n'y avait en
1910 que 133,000 phoques, il y en avait en 1932
1,219,000. et 1,300,000 en 1933, d'après les chif-
fres cités par l'honorable sénateur de Van-
couver. L'augmentation annuelle est aujour-
d'hui d'environ 100,000, ou un peu plus, ce
qui égale la capture à l'apogée de l'industrie,
lorsqu'il y avait dans les eaux du Pacifique
700,000 phoques.

L'honorable M. CASGRAIN: Comment
fait-on le recensement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
phoques sont tous dans ces îles, sur un espace
assez étroitement borné. J'imagine que les
nations intéressées insistent pour tenir ce re-
censement chaque année, et le traité le stipule.
Les résultats ont été si excellents pour le trou-
peau qu'il atteint aujourd'hui des proportions
presque comparables à celles des temps passés.

Mais, on l'a dit, le Canada n'en tire pas
de grands bénéfices. Je ne suis pas sûr que
le Canada y ait droit. Le Canada reçoit
quinze pour cent des peaux prises sur les îles
Pribilof, quinze pour cent de celles prises sur
les îles russes, et dix pour cent de celles prises
sur les îles japonaises. J'apprends que la
Russie a cessé de compter depuis 1925, et que
depuis nous ne pouvons obtenir aucun rensei-
gnement sur ce qui se passe dans ce pays-là.
J'en parle ici pour le bénéfice de ceux qui vou-
draient nouer avec la Russie des relations plus
intimes. La Russie a quitté la scène il y a
quelque huit ans.

L'honorable M. HUGHES: Et nous n'avons
rien reçu depuis?

Le très honorable M. MEI'GHEN: Nous
n'avons rien reçu depuis. Nous recevons, je
crois, environ 170 peaux par année du Japon,
et le nombre que nous recevions des Etats-
Unis pendant les mauvaises années de l'indus-
trie a maintenant, augmenté, de sorte que notre
quinze pour cent des captures américaines re-
présentait, en 1933, 8,183 peaux. Il a certaine-
ment été plus avantageux pour le Canada
d'appliquer les conditions du traité plutôt que
de voir disparaître graduellement le troupeau
tout entier, ce qui serait arrivé s'il n'y avait
pas eu de traité. Il est vrai que pendant p>lu-
sieurs années les peaux nous ont rapporté peu
de chose.

L'honorable sénateur de Vancouver (l'hono-
rable M. McRae), remarque avec raison que
nous n'avons pas pris notre quinze pour cela
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sur ces îles mêmes, bien que nous y ayons
droit. On m'apprend que cela provient de ce
que les frais pour maintenir sur l'île l'orga-
nisation et les facilités nécessaires sont trop
élevés. Il faudrait que ces facilité soient là
longtemps avant l'arrivée des phoques, et elles
devraient rester quelque temps après le départ
des phoques. Bien que le traité ne le règle
pas d'un façon expr-se, un accord fut arrêté
de consentement mutuel, d'après lequel les
Américains expédiaient les peaux à une com-
pagnie de Saint-Louis, qui les repassait et les
tannait, les plaçait sur le marché, le Canada
recevant quinze pour cent du produit.

J'aurais pu mentionner qu'en 1911, après
la mise en vigueur du traité, la Russie, le
Japon. la Grande-Bretagne et les Etats-Unis
convinrent, de consentement mutuel, de s'abs-
tenir entièrement de faire la chasse au phoque
pendant cinq ans; ce ne fut qu'à l'expiration
de cette période que les termes même du
traité eurent force de loi. C'est pendant cette
période que les Américains conçurent l'idée de
remplacer le vieux marché de Londres par un
marché Américain, et qu'ils établirent une
compagnie à Saint-Louis. Tant que dura la
période des prix élevés île la guerre, Saint-
Louis demeura le plus grand marché de four-
rures au monde. Mais le marché canadien
coopère maintenant avec les autorités du mar-
ché de Londres afin île rendre à ce centre son
importance. En conŽéquence, nos phoques y
furent vendus en 1933, à des prix très satis-
faisants, et l'on espère que désormais la part
qui revient au Canada obtiendra île meilleurs
résultats par Londres que nous n'en avons
obtenu par Saint-Loui.

Voilà tout l'historique île lindustrie pélagi-
que sur le Pacifique. Elle n'est pas tragique.
C'est hiistorique d'un accord bienfaisant ennclu
entre des pays amis pour -leur ava-ntage mu-
tuel; et à le considérer isolément, il ne me
semble pas qu'il soit en butte à de graves
attaques. Mais les honorables sénateurs qui
ont déjà pa"'lé maintiennent, e.t l'honorable
monSieur qui vient de prendre son siège ('ho-
norable M. MeRae ) a souligné avec beau-
coup île vigueur, que le principe appliqué par
le traité pélagique de 1911, c'est-à-dire que le
droit primordial de tenir la haute main sur
l'indu-trie tout entière, appartient au pays qui
se trouve propriétaire du lieu île reproduction,
n'a malheureusement pas été appliqué dans le
cas du saumon. S'il l'avait été, le Canada,
étant propriétaire île cette partie du fleuve où
fraye le saumon, bénéficierait le premier de
la capture. au lieu que les Etats-Unis parais-
sent reevoir aujourd'hui les deux tiers de cette
capture.

Le très lion. M. MEIGHEN.

Je me contenterai de dire maintenant qu'à
la fin du débat, s'il pa'aît opportun de nom-
mer un comité, je n'y apporterai pas d'objec-
tion de la part du Gouvernement. Même si
nous n'arrivons pas à ce résultat utile, j'es-
père que le débat cu-ra eu l'effet d'attirer l'at-
tention et l'intérêt de tous les honorables mem-
bres de cette Chambre sur l'une des premières
industries de notre pays.

Sur motion de l'honorable M. King, le débat
est ajourné à demain.

TRAVAUX DU SENAT
INTERPELIATION-REPRISE DU DEBAT

Le Sénat reprend l'examen, ajourné le 14
mars, île l'interpellation de l'honorable M.
Murphy:

Qu'il attirera l'attention lît Gouvernement sur
les tr avaux du Sénat et sur les efforts aeîcomu-
plis par le Sénat pour obtenir le dépôt de
mesures ni mi istéri elles dans cette Cliambre, et
qu'il demandera si le Gouvern eient a l'intention
de déposer au Sénat, à une date rapprolée,
I timle quelconque des mesures législatives indi-
iuées îlais le disiours du Trône.

L'honorable W.-A. BUCHANAN: Honora-
les sénateurs, lorsque l'honorable sénateur

île Russell (Ihonorable M. Murphy) amorça
cette discussion il y a près de trois semaines,
il donna avis "qu'il aitirerait l'attention du
Gouvernement sur les travaux dlit Sénat".
Cependant, nous avons entendu sur le sujet
plusieurs is'ours qui, j'en suis conva.incu, ont
attiré l'attention, non seulement du Gouver-

ement, mais de tout le pays, sur les travaux
du Sénat. Les journaux ont été critiqués sé-
véèrement pour la publicité insufliante qu'ils
accordent à cette 'Chambre et à ses co.mités;
mais en lisant les journaux des dix derniers
jours, je m aperçois que cette discussion a
été rapportée as-ez fidèlement, et a fait le
sujet île commentaires éditoriaux. dont quel-
ques-uns m'ont fort surpris, car ils émanent
de sources que j'avais toujours (erues prêtes à
critiquer le SSnat. Les arguments et les faits
présentés par l'honorable sénateur île Russell
semblent avoir convaincu les auteurs île ,es
artieles que notre Chambre a. un mérite réel,
et qu'elle a i'ontribué puissamment à sauve-
garder le Trésor île ce pays depuis la Confé-
dération.

A mon avis, ce débat a eu une grande
utilité, même s'il n'a servi qu'à renseigner le
pays. Je confesse qu'il m'a renseigné moi-
même, d'entrée plutôt récente dans cette
Chambre; ma conviction que le Sénat est une
institutionu qui rend at pays île grands ser-
vies en a été raffermie. Je m'arrêterai briè-
vement à un ou deux points qui touchent à
Ce( suIjet.
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Ce débat a été amorcé par un discours à
double objectif: attirer l'attention sur ce que
le Sénat a fait dans le passé, et demander ce
qu'il pourrait accomplir pour une partie en-
core plus utile de notre système parlemen-
taire. Au premier titre,-ce qui a été fait,-
l'honorable sénateur de Russel1 a montré
clairement que la décision du Sénat, pour cer-
tains projets de lois de finance que nous a
transmis l'autre Chambre, a économisé au
Trésor national quelque cent millions de dol-
lars. Je voudrais souligner une économie qui
n'est pas comprise dans la liste présentée par
l'honorable sénateur de Russell, mais dont les
honorables sénateurs de la Saskatchewan cen-
trale-ouest (l'honorable M Aseltine) et de
Winnipeg (l'honorable M. McMeans) ont fait
mention. Je veux parler des sommes qui
sont entrées dans le gousset des fermiers de
l'Ouest canadien en conséquence de la déci-
sion que le Sénat a prise relativement au con-
trat du Crow's Nest Pass quant aux taux sur
la, farine et le blé.

S'il y a une partie du Canada où l'on critique
vertement le Sénat, c'est bien dans l'Ouest, et
s'il y a dans l'Ouest un élément qui exprime
cette critique plus fortement, ce sont bien les
fermiers-unis. Je crois qu'ils ne se sont pas
encore rendus compte que, sans la protection
accordée par cette Chambre en 1919, les taux
actuels du Crow's Nest Pass n'existeraient
peut-être pas; cette discussion leur révélera
les grands avantages qu'ils retirèrent de ce
qui se passa alors ici. Mon but immédiat est
de souligner l'importance de cette affaire, bien
que je n'aie pas l'intention d'entrer dans les
détails. On ne peut .douter qu'une somme
élevée, qui pourrait facilement atteindre
vingtcinq millions, comme on l'a estimé, fut
indirectement versée dans le gousset des fer-
miers de l'Ouest cànadien, grâce à la sauve-
garde des taux préférentiels sur le blé et la
farine que stipule ce contrat. Le Sénat a donc
protégé non seulement le Trésor du Canada,
mais aussi les producteurs de l'Ouest.

'Ceux qui critiquent le plus le Sénat sont
des gens qui ne savent pas lhistoire de notre
Chambre, ni la façon dont elle a réglé un
grand nombre d'importantes mesures présen-
tées à son étude. Bien des critiques formè-
rent probablement leur opinion défavorable
parce que des mesures qui leur étaient sym-
pathiques furent rejetées ici. On ne recon-
naît généralement pas que le Sénat peut
adopter, ce qui arrive souvent, une attitude
hosfile à ce qu'on appelle communément les
grands intérêts capitalistes au -Canada. S'il y
a une insinuation qu'on entende plus fré-
quemiment qu'une autre, c'est que cette
Chambre se compose largement d'hommes
sympathiques à ces intérêts, aux grandes cor-

porations. On accuse les sénateurs en géné-
ral d'être réactionnaires. Si cette accusation
avait été fondée lorsque le contrat du Crow's
Nest Pass fut étudié, la clause qui accordait
un taux préférentiel sur le blé et la farine au-
rait été rayée, ce que les chemins de fer au-
raient voulu. Mais le Sénat iprit une attitude
contraire à l'opinion des corporations de che-
mins de fer, et sauva ces taux. Mon désir de
souligner la valeur du secours alors rendu aux
producteurs de l'Ouest canadien, à cause de
la protection de ces taux et .du maintien d'un
contrat qui existait depuis l'année 1897, mo-
tive ma participation à ce débat.

Et je ferai remarquer aux honorables mem-
bres que les économies effectuées par le Sénat
ne se trouvent pas pleinement mesurées au
coût des divers projets tels que prévus dans
les bilLs rejetés ici. On a :parlé de la pro-
position présentée lors de la fièvre du Klon-
dyke pour la construction d'un chemin de fer
de White-Pass à Dawson-City. Je ne connais
pas bien la route que l'on proposait; en tout
cas, l'autre Chambre transmit un bill pour-
voyant à la construction d'un chemin de fer
pour desservir les champs d'or du Klondyke,
mesure qui fut rejetée par le Sénat. J'ai noté
avec surprise que l'honorable sénateur de
Winnipeg (l'honorable M. McMeans) a dé-
claré que le défunt Sir Clifford Sifton disait
qu'il n'avait jamais vu de cas où le Gouver-
nement ait désiré en appeler au peuple sur
un bill rejeté par le Sénat. Je crois me rap-
peler que cette mesure particulière-construc-
tion d'un chemin de fer au Yukon-fut pré-
sentée par l'honorable Clifford Sifton, alors
ministre de l'Intérieur, et qu'elle fut appuyée
avec enthousiasme par ceux qui avaient gran-
de confiance dans le progrès et dans -l'avenir
du Yukon.

On pourrait presque croire que le Sénat a
la vision des choses et le don de prédire
l'avenir. Le rejet de ce bill nous épargna
une grosse somme à cette époque, mais qui
peut dire quel montant total a été épargné
depuis? Si ce chemin de fer avait été cons-
truit et mis en service, il ferait probablement
partie aujourd'hui du réseau du National-Ca-
nadien, et son déficit ajouterait au fardeau du
Trésor canadien, ou bien ses rails auraient
peut-être été arrachées il y a longtemps, et
nous paierions aujourd'hui des impôts pour
acquitter les intérêts des obligations d'un che-
min qui n'existerait pas.

Passons maintenant à un sujet assez délicat
à traiter ici. Je veux parler des projets d'em-
branchements, sujet que je crois devoir men-
tionner, quand ce ne serait que pour forcer
les gens de l'Ouest à considérer plus favora-
blement l'attitude du Sénat sur ces projets à
différentes époques. Jusqu'à récemment, je
sais que la construction d'embranchements
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était très populaire dans l'Ouest du Canada.
Je dirai même que, lors de la présentation de
ces bills de chemin de fer, j'ai moi-même
maintenu -vigoureusement que nous devrions
continuer à construire des embranchements
afin d'ouvrir le pays et de procurer des dé-
bouchés aux pionniers de l'Ouest. Mais ce
qui est arrivé depuis trois ou quatre ans dé-
montre, une fois de plus, que le Sénat a le
don de légiférer pour l'avenir. Si cette Cham-
bre avait accepté sans distinction tous les
bills présentés dans le passé et comportant
construction d'embranchements, le peuple au-
rait aujourd'hui à supporter un énorme far-
deau supplémentaire.

Depuis que je suis membre du Sénat, j'en
suis venu à croire que notre Chambre peut
rendre de grands services au Canada par la
tenue d'enquêtes, soit aux comités permanents,
soit aux comités spéciaux nommés pour s'oc-
cuper des problèmes particuliers. A Was-
hington, presque toutes les enquêtes du Gou-
vernement sont tenues par le Sénat, bien que
quelques-unes soient tenues d'une façon qui
ne serait pas possible ici. Je ne connais dans
notre pays aucun corps législatif qui se com-
po-m d'un aussi grand nombre de législateurs
expérimentés que le Sénat du Canada. Il y a
dans cette Chambre des honorable messieurs
qui ont pris part. aux affairees municipales,
qui ont été membres (les législatures provin-
ciales, de leurs cabinets et (le la Chambre des
communes; nous en avons même plusieur's
qui ont été ministres du Gouvernement fé-
déral. Ces hommes à l'expérience mûrie sont
bien qualifiés pour faire enquête sur (les ques-
tions qui intéressent vitalement le peuple, et
sur lesquelles les plus grandes précisions sont
désirées. Mon honorable ami (le Sydney
(l'honorable M. MeLennan) déplorait le fait
que les travaux de nos comités du Sénat ne
paraissent jamais aboutir, qu'il n'est pas donné
suite à leurs recommandations. Il est possible
que cela soit souvent vrai. Mais, à mon avis,
l'avantage important qui résulte de ces en-
quêtes, ce sont les renseignements que le
peuple en tire, et qui lui permettent de se
former une opinion sur les questions à l'ordre
du jour.

Je, connais bien les travaux de deux co-
mités, comités o j'ai si'gé et qui, à mon
avis, ont rendu de grands services. Le co-
mité spécial sur la c'analisation du Saint-
Liurent en était un, l'autre était le comité
permanent de l'agriculture et des forêts, qui
consacra, la session dernière, beaucoup de
temps à l'étu(de des conditions de l'industrie
animale. Je trouve que ces deux comités ont
justifié leur nomination, et même si leurs
rapports n'ont pas été suivis d'action imme-
diate, ni dans l'un ni dans l'autre cas, le pu-
blic en a tiré (les renseignements importants

L'hon. M. BUC'HANAN.

qui serviront tôt ou tard. L'enquête sur l'in-
dustrie animale a probablement éveillé l'at-
tention des entrepreneurs de salaison et d'au-
tres qui furent critiqués par quelques-uns des
témoins.

Si l'on désire que le Sénat poursuive ses en-
quêtes utiles, j'ai deux idées à émettre. Je ne
propose rien de plus pour cette session, car
je crois que si nous devons tenir toutes les
enquêtes déjà projetées, nous ne manquerons
pas de travail. Lors du débat sur l'Adresse
en réponse au discours du Trône, le très ho-
norable leader de la Chambre (le très hono-
rable M. Meighen) fit quelques remarques sur
le chômage, et j'approuve entièrement ces
remarques. Il disait que même si nous
nous relevons de la crise présente, nous ne
pourrons pas procurer du travail à tout le
monde, vu l'emploi toujours grandissant des
machines dans toutes les industries, y com-
pris l'agriculture, ces machines rendant impos-
sible de donner, même en temps ordinaire, du
travail à tous ceux qui en veulent. Si cela est
exact, ne serait-il judicieux, à la session pro-
chaine, de charger l'un de nos comités actuels,
ou un comité spécial, de faire enquête sur la
situation du chômage en vue de s'assurer s'il
ne serait pas possible de découvrir quelque
moyen de diminuer les difficultés du problème
qui semble maintenant devenir permanent?

L'immigration est une autre question qui
pourrait être examinée par un comité. Il est
dangereux aujourd'hui de mentionner ce sujet
dans bien des parties de l'Ouest canadien, à
cause du sentiment général que nous avons
déjà dans le pays plus de population que nous
n'en avons besoin, et qu'en encourageant les
gens à venir ici d'autres pays, nous ne ferions
qu'aggraver la situation. D'un autre côté,
certaines gens croient que nous ne pouvons
résoudre nos problèmes des chemins (le fer
qu en emmenant atu pays un plus grand nom-
bre de colons.

Un honorable SENATEUR: Très bien!

L'honorable M. BUCHANAN: Ne devrions-
nous pas inst.ituer une enquête sur l'immigra-
tion? Cette enquête n'entraînerait pas néces-
sairement beaucoup de frais. En faisant com-
paraître des fonctionnaires du Gouvernement
et d'autres personnes qui s'intéressent parti-
culièrement aux questions de chômage et d'im-
migration, nous pourrions obtenir des rensei-
gnements qui seraient utiles au Parlement et
au pays tout entier.

L'honorable sénateur de Russell (l'honorable
M. Murphy) a aussi parlé (le l'accroissement
possible du travail au S'nat. Tout comme
mon honorable leader (l'honorable M. Dan-
durand) et le très honorable leader du Sénat
(le très honorable M. Meigben), il a laissé
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peu de choses à dire. Et je remarque que,
depuis leur participation au débat, il nous est
parvenu de l'autre Chambre plusieurs me-
sures administratives, et non contentieuses.

L'idée me paraît judicieuse d'inviter les mi-
nistres siégeant dns l'autre Oha:mbre à se
présenter ici pour expliquer les mesures qui
relèvent de leurs ministères, et particulière-:
ment celles qui ne sont pas contentieuses. Le
pays se fatigue des débats prolongés dans l'au-
tre Chambre sur l'Adresse et le budget, et
désire voir les affaires législatives menées plus
rondement. Si cette idée prévaut, la rapidité
y gagnera. Je m'accorde avec ceux qui croient
qu'il serait peu sage de présenter dans cette
Chambre des mesures contentieuses; mais il
ne saurait y avoir d'objection sérieuse à la
présentation ici de mesures administratives.
Je vois qu'il est de. coutume dans plusieurs
pays d'Europe que les ministres aillent d'une
Chambre à l'autre pour expliquer les mesures
législatives, tout comme la chose a été propo-
sée au cours de ce débat.

Il est indubitable que le très honorable lea-
der de la Chambre a présenté ici des mesures
législatives très importantes.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien !

L'honorable M. BUCHANAN: Si j'ai quel-
que reproche à faire aux journaux-qui s'ap-
pliquerait, bien entendu, aussi bien à moi-
même-ic'est qu'ils ne -rapportent pas assez au
long ce qui se passe devant les comités perma-
nents du Sénat. Ainsi, des mesures de grande
inportance publique, comme le bill de la
marine marchande, le bill des chemins de fer
et celui des assurances dont le comité des ban-
ques et du commerce est maintenant saisi,
auraient dû recevoir une plus grande publicité
dans les journaux.

Les journaux portent trop souvent ce titre
laconique: "Le Sénat n'a pas siégé aujour-
d'hui." Je présente ces remarques dans l'espoir
de fournir plus de travail au Sénat, et de con-
vaincre le public que cette Chambre est réelle-
ment une partie importante du Parlement.
Ceux d'entre nous qui viennent de l'Ouest, et
qui sont forcés de rester ici toute la session,
deviennent plus impatients que nos collègues
qui habitent près de la Capitale. Nous de
l'Ouest, nous aimerions à être occupés tous
les jours de la semaine. Je -ne veux pas donner
l'impression que cette Chambre ne fait pas
tout son devoir. Dans les conditions actuelles,
nous expédions les affaires de la session beau-
coup plus efficacement que l'autre Chambre.
Au Sénat, il n'y a pas de temps perdu. Mais
je crois que s'il était possible de modifier le
règlement des deux Chambres de façon à
présenter ici des mesures législatives, nous

aurions plus de travail, ce qui raccourcirait la
session.

Pour ce qui est de l'idée de .la réforme du
Sénat, 'le public est porté à croire que nous
sommes tous depuis longtemps des vieillards
et des impotents. Je pairtageais peut-être cette
opinion avant mon entrée ici, autant l'ad-
mettre. Depuis ma nomination, j'en suis venu
à la conclusion que quelques-uns des membres
les plus âgés du Sénat sont aussi les plus
aptes. L'honorable monsieur qui avait son
siège devant moi, le défunt sénateur Béique,
en était un exemple frappant. Je suivais tou-
jours avec le plus grand intérêt son analyse
perspicace des bills à l'étude, son jugement
sûr des vices de forme, et ses utiles avis sur
les amendements. Il avait presque quatre-
vingt-dix ans, à sa mort. Je ne suis pas avo-
ca.t, mais je crois que son esprit -juridique était
l'un des plus brillants et des plus perspicaces
du Sénat, même du pays tout entier. Je vois,
devant moi d'autres membres plus anciens
dont les services au pays me semblent -très

utiles. Je ne m'accorde donc pas avec ceux
qui proposent que les sénateurs prennent leur
retraite à un certain âge.

Si jamais l'à-propos de modifier la consti-
tution du Sénat venait sur le tapis, j'aurais une
propostion à faire pour mieux équilibrer la re-
présentation des opinions politiques dans notre
sein, afin d'augmenter la popularité du Sénat
dans le pays. Ce n'est pas dans la pensée de
favoriser le parti politique auquel j'appartiens,
que j'émets cette idée. Quel que soit le parti
au pouvoir, il tend à augmenter sa représen-
tation au Sénat, au détriment de l'équilibre,
en nommant ses partisans à l'exclusion de ceux
des autres groupes politiques. Je proposerais
qu'au lieu d'admettre au Sénat les -membres du
clergé, on permettre aux gouvernements pro-
vinciaux de nommer un certain nombre des
sénateurs, disons un tiers. J'exprime cet avis
parce qu'il n'y a pas dans cette Chambre, à
ma connaissance, de représentant de l'extrême
radicalisme, et parce qu'on accuse parfois le
Sénat de manquer d'pinion progi assive et
d'avant-garde. Si le gouvernement de l'Alber-
ta, par exemple, avait eu l'occasion, durant les
dix dernières années, de faire des nominations
ici, nous aurions aujourd'hui au moins deux
sénateurs du parti des Fermiers-unis; et je
ne crois pas que leur présence nous nuirait en
aucune façon. Nous aurions l'avantage d'en-
tendre leur opinion nous-mêmes, et d'attirer
l'attention sur ce qui pourrait nous en paraître
mauvais. La représentation dans cette Cham-
bre d'éléments radicaux ne pourrait que nous
aider dans nos délibérations, et améliorer l'opi-
nion que le pays a de nous.

Je désire ajouter mes félicitations à celles
qu'a déjà reçues l'honorable sénateur de Rus-
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Qeli (l'honorable M. Murphy). Son discours,
à mon avis a embrassé le but et les fonctions
du Sénat. Je suis sûr que ses paroles ont
éclairé -le publie, et qu'elles feront disparaître
les doutes qui pourraient persister quant à
l'utilité de cette Chambre, à son désir sérieux
d'expédier tout le travail qui lui est soumis,
cýt -à -a con-tante vigilance pour protéger le
Trésor et favorisee les intérêts de tout le Do-
min ion.

L'honora bic C'.-C. BALLANTYNE: Hono-
rables séwatctiis, je désire, fai-re seulement
quelques brèves r'emarques sur le discours élo-
quent et convaincant prononcé il y a quelques
jours par l'honorable sénatecur de Rus~sell (lho-
norable M. Murphy'N'). Ce débat ne nmanquera
pas de porter ses fruits, mais je crains que le
puiblie, après les demandes vigoureuses et ré-
pétée-s de donner plus de travail à cette hono-
rable Chambre, n'en conclue que cette partie
du. Parlement est inactive.

L'honorable séna teur qui vient de reprendre
son siège (l'honorable M. Bucehanan) a fa't
aillusion aux inîportant e. mesures légî.slativcl
pr'ésentées ici au courns (les doeux dernières ses-
siens. L'un ries 'bis les plus importants qu'ait
jamais étueiés le Parlement, le bill des chie-
min., di, fer, basé sur' le r'apport de la Commiis-
sien Duif. a été îîrés-n té dans cet te Chambre.
J.e ýcomuit pe ici anent dles clv min. (lc fer, télé-
grap!he et havies eau fit, piendlant quelque six
semnaines, une étude atte n tute, ect il en reina-
nia piresque entièrement le texte. Le très
honorable leader <le lat Chambre (le très huone-
rable'.\I. Miien) et ton. les autre. membres
eiti comité y apportèrent leurs connai--1anees,
,juridiques et leuir expérience pra tique, à tel
point que loutre Chambre n'eut à y appor-
ter' que de légers ehangemecnts. A la dernière
sesion, le très honorable leader- pré-enta le
bill edo la marine marchande, le plus volii-
Deux que j1'aic .iama1,iý vu. _Nou.s avenfs fait,
cette sos-iol-i'i, l'étuide dIe (Ieux très inmportants,
bill.'s-i'ne et ede celui des cours d'Ami-
rauté. Je souilignc b' fait que ces bills ont été
présent éc à ,cttc, Chambre a caus~e d'un entýre-
tien que c'ai uit. il Y a quelque temnps, avec un
homnueo d'ziffuir-es haut enté dle lat cité de

Mtîél.Il i', elit :"Commeiint ce, fait-il.
sénateur. que 'le bill (les che mnis <le fer ait
été pei'.e n té caborel au Sénat? J'ai toujoturs
cru qie tont, le, bills devaient être présenté's
d'aborîd à la Chumibre des commtuncc, après
quoi on les lai-czait filtrer jusqui'au Sénat."
Même si nous~ n'avon.. réussi qu'à apprendre au
publie qe le- me sure- législatives petivent être
pré.senutes dans cette ýChanibre. et le soent dIe
fai<, c'est déjà beaucoup.

Conmme pluieurs' des autres honorables sénit-
teurs, j'ai siégé pendant quelques années dans

L'hon. -M. BL CI-AX-'AN.

l'autre Chambre, e.t l'>en suis venti à la conclu-
sion que si nous ne travaillons pas d'une ma-
niere au-si continue que dans un autre endroit,
cela provient plutôt d'une différence de procé-
dure que d'une autre cause. Pour démontrer
ce que je veux dire, qu'on mie permette de
parler de l'adoption aux Conmmunes, à la der-
nière session, du bill des chemins de fer.
Le ministre dr-s Chemin. de fer fit quelques
remarques explic'atives. lors: de la première lec-
ture; le principe dli buill fut discuté pendant

p jîi'ir our's à leecvasien (le lat deuxième
lecture; puis, le bill fut r'envoyé au comité
permanent eles c'hemins (le fer, canaux et télé-
graphes; apr.s v asvoir été délibété pendant
quelque temps, le bill re'vint à lat Chamibre
pour étuede en comité plénier; cette étude duira
plei.ieutis j ours, et j1e crois que, même sur la,
mution peur t:'oisièmie le.cr'u'e. il v eut un
débat. C'emparez cettc 1. ntc procédlure à ce
qui ar'riva elansý cette Chaimbrýe: à lat première
lecture,ý le. deuetx leaclers firent suir le bill des
remarques brèves; après la deuxième lecture,
le bill fuît renvo.vé au comité permanent edes
chemins (le fer. télégraphi .s et bat re.. où il
fut le sujet d'un examîen judicieux et expé-
ditif.

Sans vouiloir faire ede c'omparaison injurieusce,
je elois (lir'e que je' considtère' le travail des
eonaitéS e notrte Chambnlre commune gr'andemnent
tiipét1ieiii tir à celui des comnités dIe l'auitre C'ham-

bre. Apr'ès qu'un icom-ih, perînanenit a étudié
un bill, If, comité, plé~nier n'y consa"re qe peu
Cie te mip-. Je veux dire que cette Chambre
remplit sc. devoirs lé-i4lit if, deuîx foisý pleis
a'ite qec latii , e t qît 'e lIe' le fait plii.s efficace-
nien'1. On en trouvte un 'exemple frappant
dlans le débat sîîr l'd'seen réponse ait dis-
cciii'. du Trône. Notus ailopton. l'Adîresse
après un dlébat (ec t rois hi ures ; le débat clans
l'aittrp Ch i mbe durle tî'oi. se naine s ou plus.
La raison n'en est pas difficile à trouiver': les
honorable' sénateur-socnt nomminés à svie, les
mle inhees de l'autre ýChanibu'e sont élus par le
suffrage Ppuelaire.

Je ne m'accorude pa. à croire av c ]'hnorable
.sénateuir île Letbile(lhonorable NI. Bîtcha-
flan) que les gouiver-nenuents pros incriaux de-

s ":itavotir le dlroit <le nomnamr' d ýs sénturs.
Je crois que ecette 'Chamibre a été constituée
afin <le, saiuvegarelese droits, non seulemnent
île- itinotée et île-z pro" m-ccc. mais auKsi les
ileoitz <le touît le pilîple c'anaîdien. Le Sénat
n'a la niai- manqué dIe remplir cette charge de
la muanière lai pîli. honorable et la plus comn-
pIète; et je ne vouudrais,. pour ma part, voir
aucun e'hangeint <las11manière dle nommer
les memlbi'i's dle cette hon-orable Chambre. Si
nous étions élus pai' le vote popîluie, nous
v'er'rions bientôt att lieu <lui maigre et anémi-
qcîe Hansai'd que nous~ lisons chaque matin,



21 MARS 1934 189

un rapport volumineux de notre procédure;
en un mot, nous nous trouverions bientôt sur
le même pied que l'autre Chambre.

Je pensa comme l'honorable sénateur de
York-Nord (l'honorable sir Allen Ayleswo-rth)
que tous les bills d'intérêt particulier devraient
être présentés ici, et j espère que le Gouverne-
ment, quel qu'il soit, qui se trouvera au pou-
voir, prendra les mesures nécessaires pour éta-
blir ce régime. Il ne me semblerait que juste
d'exprimer au Gouvernement actuel notre sa-
tisfaction de ce qu'il ait présenté dans cette
Chambre l'importante .mesure législative dont
j'ai parlé.

Avant de reprendre mon siège, qu'on me per-
mette de dire que le Sénat et le pays ont droit
à des félicitations pour la présence ici de notre
très honorable leader (le très honorable M.
Meighen): parlementaire expérimenté, esprit
analytique, il a tous les titres pour exercer
l'importante charge qu'il occupe.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien !

L'honorable M. BALLANTYNE: Je vois
en face de moi l'honorable sénateur de De
Lorimier (l'honorable M. Dandurand), doyen
du Sénat, riche en expérience parlementaire, et
à ses côtés, le très honorable sénateur d"Egan-
ville (le très honorable M. Graham), pour ne
pas parler des autres. Vu l'habileté du -leader
de notre côté (la droite), et de l'autre côté
(la gauche), l'expérience que l'âge mûr peut
seul apporter, je n'admets pas que le Sénat
du Canada ait à s'excuser auprès de qui que
ce soit du travail qu'il a accompli dans le
passé, qu'il accomplit aujourd'hui, ou qu'il
devra accomplir à l'avenir. Je répète que je
ne voudrais voir aucun changement dans le
mode de nomination des membres de cette
Chambre. Je m'oppose à faire venir ici les
membres du clergé, et je ne veux pas non plus
entendre proférer en cette enceinte des opi-
nions radicales. Nous en avons entendu assez
à l'autre Chambre, et nous en lisons assez dans
les journaux pour nous satisfaire tous.

Je suis très heureux que l'honorable sénateur
de Russell (l'honorable 'M. iMurphy) ait attiré
notre attention sur le su-jet, et je remercie les
honorables messieurs d'avoir écouté mes re-
marques avec une a.ttention aussi bienveillante.

(Le débat est ajourné, sur la motion de l'ho-
norable M. Griesbach.)

BILL DE L'ENSEIGNEMENT TECH-
NIQUE

PREMIERE LECTURE

Bill 32, Loi modifiant la loi de l'enseigne-
ment technique.-Le très honorable 'M. Meigh-
hen.

BILL DE LA CONVENTION ENTRE LE
TRANSCONTINENTAL ET LE PACI-

FIQUE-CANADIEN
PREMIERE LECTURE

Bi-l 25, Loi sanctionnant et ratifiant une
convention relative à l'usage en commun par
Sa Majesté et les Commissaires du chemin de
fer Transcontinuental de certaines voies ferrées
et terrains de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique -à Québec.-Le très
honorable M. Meighen.

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill.

Le très honorable M. GRAHAM: Je crois
que le comité des chemins de fer veut siéger
avant l'ajournement de Pâques.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

Le très honorable M. GRAHAM: Probable-
ment jeudi matin?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ou de-
main.

Le très honorable M. GRAHAM: Afin que
nous puissions étudier 'ce bill en même ,temps
que les deux autres qui se rapportent à des
conventions relatives à des termini. Dans les
circonstances. je ne vois pas d'objection à faire
maintenant la deuxième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mercredi, 21 mars 1934.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

SOCIETE DES NATIONS
AVIS DE MOTION POUR LA RETRAITE DU

CANADA

L«honorable A. D. McRAE expose -la mo-
tion dont il a donné l'avis suivant:

Que cette Chambre est d'opinion que le Ca-
nada devrait cesser d'être membre de la Ligue
des nations et qu'aucun autre argent ne devrait
être voté pour la ligue.

Il dit: Qu'on me permette de dire, pour ex-
pliquer cet avis de motion, qu'il est aujour-
d'hui généralement reconnu que la Société
des nations n'a pas réussi à atteindre le but
pour lequel elle fut fondée: la paix mondiale.
Les déplorables préparatifs de guerre que l'on
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fait actuellement dans le monde entier, in-
quiètent tous les amis de la paix. La respon-
sabilité qui peut incomber au Canada, comme
membre de la Société, de participer aux guer-
res de l'avenir, si notre pays se trouvait mêlé
aux négociations qui précéderaient une autre
guerre mondiale, doit donner à réfléchir à
tous les Canadiens. Dans ces temps difficiles,
où il nous faut surveiller la dépense de chaque
dollar, les paiement annuels à la Société...

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
membres. je ne crois pas que le règlement de
la Chambre permette de faire un discours sur
un avis de motion.

L'honorable M. McRAE: Ce n'est pas un
discours, mais une explication.

Le très honorable M. GRAHAM: Bien des
discours n'en font pas autant.

L'honorable M. MURDOCK: Je soulève
une question de règlement, et je désire que
vous donniez votre décision, s'il vous plaît,
Monsieur le Président. Je ne vois pas de diffé-
rence entre un discours et une explication.

L'honorable M. McRAE: Si l'honorable
monsieur veut me laisser finir, je crois qu'il
admettra que ce n'est qu'une explication. J'ex-
plique pourquoi je donne cet avis si long-
temps avant la date où j'ai l'intention de
faire la motion.

L'honorable M. MURDOCK: Je persiste
quand même à dire que l'explication de l'ho-
norable monsieur est irrégulière.

Son Honneur le PRESIDENT: Stricte-
ment parlant, le rappel au règlement est fondé,
mais j'apprends qu'il est de coutume au Sénat
de permettre quelques remarque:, explicatives
lors d'un avis d motion. A moins que le
Sénat ne soit unanime à désirer que l'honora-
ble sénateur de Vancouver continue son expli-
cation, et si l'honorable sénateur de Parkdale
(l'honorable M. Murdock) persiste dans son
objection, je devrai appliquer le règlement.

L'hono-rable M. MURDOCK: Je maintiens
respectueusîement que le seul avis de motion
de l'honorable membre devrait être inséré au
Hansard

L'honorable M. CALDER: Honorables
membres. j'aimerais entendre l'honorable lea-
der de l'autre côté de la Chambre (l'honorable
M. Dandurand) exprimer son opinion sur la
question de règlrnent soulevée, et sur la cou-
tume de cette Chambre. Depuis que je suis
ici, on a toujours permis une explication telle
que celle qui se donne actuellement. Cette
explication est à l'avantage de tous les mem-
bres, qui apprennent ainsi le but de la mo-
tion, et sa raison d'être.

L'hon. M. McRAE.

L'honorable M. McRAE: Honorables sé-
na-teurs, je crains que cette discussion ne soit
une tempête dans un verre d'eau. Il ne me
reste qu'une couple de phrases à lire, et si
elles ne sont pas acceptables, il n'est pas néces-
saire de les insérer au Hansard. Je disais que
dans ces temps difficiles, où il nous faut sur-
veiller la dépense de chaque dollar, nos paie-
ments annuels à la Société, qui s'élèvent au-
jourd'hui à des millions de dollars, donnent
sérieusement à réfléchir. Pour ces raisons, je
crois que mon projet de motion mérite l'étude
attentive de cette Chambre.

Je passe maintenant à la dernière raison
pour laquelle je donne avis de cette motion
si longtemps à l'avance. C'est pour que les
honorables membres aient tout le temps d'étu-
dier cette question importante. . .

L'honorable M. MUR.DOCK: Honorables
sénateurs, j'insiste encore pour faire observer
à cet égard le règlement de la Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami de Saltcoats (l'honorable M. Calder)
m'a demindé quelle a été la coutume dans le
passé. Je ne me rappelle pas qu'on ait jamais
donné de longu.e explication sur un avis de
motion. S'il re disait quelque chose dépassant
une ou deux phrases. cela pourrait nécessiter
une réponse, qui n'est pas permise, puisque le
débat n'est pas permis sur un avis de motion.
Ain-i, un avi, (le motion se donne générale-
ment sans explication. et le débat se fait lors
de la motion.

L'honorable M. McRAE: Honorables séna-
teurs, j'aimerais à poSEr une question à l'hono-
rable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock). Objecte-t-il à ce que j'explique,
quelque trois semaines à l'avance, pourquoi je
veux faire ma motion?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
moi-même soulevé d'objection.

L'honorable M. MeRAE: Non. Ma ques-
tion s'adressait à l'honorable sénateur de Park-
dale (l'honorable M. Mu:rdock). Je voulais
faire savoir aux honorables sénateurs que cet
avis est donné d'avance pour leur permettre
d'étudier au long cette importante question,
dans l'espoir que nous ayons là-dessus une
discussion générale quand la Chambre se réu-
nira après Pâques.

L'honorable M. MITRDOCK: Honorables
sénateurs, j'espère que Son Honneur le Pré-
sident donnera des instructions pour que tout
ce qu'a (lit l'honorable sénateur de Vancouver
(l'hon'orable M. MeRae) après son avis de
motion, soit rayé du Hansard, comme ayant

été présenté contrairement au règlement de la
Chambre.
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Quelques honorables SENATEURS: Non.

Son Honneur le PRESIIDENT: Je me trou-
ve dans une position difficile. Je trouve au
règlement de la Chambre que la règle 21
stipule:

Quand un sénateur veut donner avis d'une
question, d'une interpellation ou d'une motion,
il doit mettre son avis par écrit, le signer, en
donner lecture de son siège séance tenante et le
passer à la table du greffier.

Cette règle ne s'applique pas aux motions
relatives aux biNs, ni aux motions relatives aux
rapports de conités, ni aux motions de forme,
de routine. subsidiaires ou incidentes, dont avis,
quand il est nécessaire, petit être donné verbale-
ment ou par tout moyen qui place ces motions
sur l'ordre (lu jour ou le feuilleton d'avis d'un
jour quelconque.

Je ne trouve pas de règle énonçant formel-
lement qu'il n'est pas permis de faire un dis-
cours en donnant avis de motion, mais la
règle 21 semble le sous-entendre. Néanmoins,
comme je l'ai déjà dit, on m'affirme qu'il est
de coutume au Sénat de permettre des expli-
cations lorsqu'il semble qu'elles feront mieux
comprendre le but de la motion projetée.

Le -très honorable 'M. GRAHAM: Il faut
cependant que la permision de parler soit
unanime. Honorables sénateurs, je m'écarte
de la question, je l'admets.

L'honorable M. CASGRAIN: Alors, as-
seyez-vous.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela ne
nous ramène-t-il pas au point dont nous n'au-
rions jamais dû nous écarter-le respect du
règlement de la Chambre? Nous nous plai-
gnons beaucoup de la courte durée de nos
séances. Eh bien, tous les bills devraient sui-
vre certaine routine, mais nous suspendons
tout naýturellement le règlement. J'en suis
venu à la conclusion-et ce qui vient d'arriver
la confirme grandement--que nous tirerions
de grands avantages si nous respections le rè-
glement de la Chambre. Ainsi, quand un bill
exige un avis d'une couple de jours, exigeons
cet avis.

L'honorable M. CASGRAIN: Tout cela
est bon, mais que le très honorable membre
prêche d'exemple. Il admet lui-même qu'il
s'écarte de la question.

Son Honneur le PRESIDENT: Je ferai
remarquer que le Président est empêché d'in-
tervenir, même si un règlement est enfreint, à
moins qu'un honorable sénateur n'attire son
attention sur l'infraction. Il arrive ainsi par-
fois que bien qu'un honorable sénateur s'écarte
du règlement, on lui permet de s'adresser à
la Chambre, ce qui n'empêche qu'un peu plus
tard un autre honorable membre peut être
rappelé au règlement pour la même infraction.

Il me sembleraift bon de reconsidérer le règle-
ment qui empêche le Président de prendre
l'initiative, à moins de cas extrêmes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, je ne crois pas que nous puis-
sions insister pour qu'avis soit donné dans
tous les cas, parce que cela entraînerait des
inconvénients 'que ne compenserait pas le ré-
sultat. Je conviens que le règlement doit tou-
jours être suivi. Toute règle peut être sus-
pendue de .consentement unanime. Nous sui-
vons la la coutume de tous les Parlements.
Mais lorsque l'objection à l'infraction d'une
règle est bien fondée, il n'est que juste d'ap-
pliquer aussitôt le règlement. Je ne suis pas
d'avis, cependant, que l'application aille jusqu'à
rayer des Débats la discussion antérieure.
Cette discussion, même si elle est contraire au
règlement, fait partie du Hansard, tout com-
me la discussion sur la question de règlement.
Il me semblerait de bonne pratique d'exiger
le consentement unaninie avant de suspendre
nne règle. Le règlement de la Chambre est
destiné à protéger tous les membres, et n'im-
porte quel membre a ile droit d'insister à tout
moment pour qu'il soit appliqué. Dans le cas
présent, je ne crois pas que l'application puisse
aller plus loin.

CHEMIN DE FER CANADIUEN-NATIO-
NAL-TRAINS EN COMMUN
INTERPELLATION ET DICUSSION

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN se lève
.pour expliquer l'interpellation dont il a donné
'l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du Sénat au sujet
des nouveaux régisseurs des Chemins de fer
Nationaux du Canada et demandera que des ren-
seignements soient déposés sur la table du Sénat
au sujet de la mise en commun des trains.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
prêt à donner la réponse si l'honorable mem-
bre veut l'accepter.

L'honorable 'M. CASGRAIN: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: On me
dit que la coutume est de donner le renseigne-
ment après le discours sur la question.

L'honorable M. CASGRAIN: Je suis prêt
à continuer maintenant si le très honorable
membre le préfère.

Le .très honorable M. MEIGHEN: Je suis
prêt à donner le renseignement maintenant.
Il me semble bien plus convenable de le faire
avant le discours plutôt qu'après.

J'ai ici une copie de certaines remarques fai-
tes récemment dans l'autre Chambre par l'ho-
norable ministre des Chemins de fer (l'honora-
ble M. Manion) au sujet des trains en com-
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mun. Si l'honorable membre désire quelque
chose de plus que ces remarques, qui couvrent
'à peu près trois pages, il le trouvera dans un
débat de l'autre Chambre en date du 8 cou-
rant.

Trains en coniun
Services (le voyageurs entre Montréal et Québec,

Montréal et Toronto, et Toron.to et Ottawa
A l'appel le l'ordre du jour:
L'hon. R-J. Manion (ministre les Chemins die

fer et canaux): Monsieur l'Orateur, il y a quel-
ques jours. l'honorable député dle Québec-Est,
(M3. Lapointe) avait posé quelques questions au
sujet le la mise cn couinun ties trains entre
Montréal et Québec; je liii avais proiis à ce
inoiment-là tie «te procurer tous les renseigne-
mnents que je pourrais. J'ai télégraphié à M.
C.-P. Fulllerton, président dît Conseil de régie,
qui n'a répondu que la lise en cominu des
services entre Montréal et Toronto, Ottawa et
Toronto, et Montréal et Quiébec, à partir du 11
«mars, permettra d'épargner approximativement
un iillion de train-miilles par au, divisé à peu
près égalenient entre les deux compagnies, ce
qui représentera, aui bas imot, une écononie an-
iiielle d'environ $500,000 pour chaque conpa-
gui e.

Les mécaniciens. chauffeurs, chefs de train et
serre-fraits touchés par cette dim«inution ties
trains dle voyageurs sont au nonibre de quatre-
vingt-seize. dont à peu près la moitié pour cha-
que coImpagnie. Il y al aissi d'autres empi loyés
qui seront incie<nnient touchés et dont on n<e
pourra déterm iner le noibre que lorsque les
services seront vi vigietiur. iais cceux-là aussi
seront en nonbre à peu près égal dlans cliaque
compagnie. Dans presque tous les cas, les emîi-
ployvés déplarés à la suite de cet accord conti-
nuîeront d'être emuployés en exerçant leur droit
d'ancienneté à d'autres positions. le sorte quev
les jetines eiployés retouirneront ait service des
imarchiandises, les affaires s'aiéliorant.

M. Fîtîlerton déclare que la direction est con-
vaincue qu'une fois cette nouvelle fusion ties
services effectuée, il y aura plus d'hommes cm-
ployés que lors tie l'entrée en vigueur île la loi
dev' 19:33 relative aux cheminis de fer Pacifique-
Caiadien et National-Caniadien, et que si le coi.
mterce continue le s'am<i élio'ei'. il n'y aura pas
pius dI'lonics sans eiploi, nais que ce sera
plitôt le contraire. Les arrangemîents faits
pour la miîuise en co nil<lit dît service des voya-
g' irs in'ot été conclus qu'à lta suite d'un soi-
gneux examen le touites les conditions. afin le
réaliser îles econolmis en évitait tout double
empl oi daîns les services île trains et i'assurer
quand mîîêmîîe au public, avec le mîoins de déran-
gemenît possible. um service suffisant.

Bien que les trains dît réseaui national sur la
ligne tie nMontréal à Quéhec soient sIppriiés. le
réseau national continuera son serviee entre
Moitr é'al et Lévis, assuré par l'Occan Limnited
et la Maritimîe Express: il a en plus fait des
arrangeients pouir avoir un autre train entre
('larny et la gare dut Palais à Québee. qui assuî-
cera la corresponidance avec la Maritime Express
a laller et aiu retour île Montréal.

M. Fillerton fait renarquer dans son télé.
grammîîîe qu'il s'est aboiché avec le Pacifique-
Canadien et que la déclaration que je viens do
commîîîuniquer à la Chanîbre est celle ties deux
comîpagies.

J'ajouterai qu'on ni'inforie que 80 p. 100 ties
voyageurs sur la ligne le Montréal à Québec
ont toujours pris les trains du Pacifique-Cana-

Le très hon. M. MEIGHEN.

dien, parce que c'est la ligne la plus ancienne et
qu'elle dessert un plus grand nombre d'endroits
habités sur la rive Nord.

Jajouterai aussi que les économies, les pro-
fits s'il y en a, provenant de la mise en commun
des services de voyageurs, seront partagés égale-
ment entre les deux compagnies. A ce sujet, il
est bont tie signaler que, d'après un état officiel
que j'ai en main, l'augmentation des recettes
brutes des deux chemins de fer réunis, pour les
deux Premiers mois de cette anmée, a été de
$6,700.000, comparativement à 1933; la-dessus,
la part du réseau national a été de $3,900.000, et
c île di Pacifique-Canadienî tde $2.800.000. Je
<lis cela eil réponse à ceux qui parfois préten-
lent que dans les arrangements entre les deux
réseaux, c'est le réseau national qui i le des.
51Us.

C'es chiffres de recettes indiquent qu'apparem-
mient ltl direction îles Chemins île fer Nationaux
veille commnne il convient à l'intérêt île ce réseau,
et je n'ai aucun doute que les arrangements qui
ont été faits nme soient établis sur <ue base juste
et équitable polir les deux compagnies.

Qu<ant à la deiande le l'honorable député de
low-iver (M. Garland) au sujet du service
entre Ottawa et Toronto. j'ai fait des recher-
cIes. et l'on m'informe que bien que les leures
île départ et de correspolance tient été omodi-
fié"s. le service entre les deux villes n'a point
été chan ué. sauf qu'on prétend l'avoir quelque
peu amîélioré.

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai donné
avis de cette interpellation afin d'attirer 'at-
tention de cette honorable Chambre sur une
situation très grave: je veux dire que la con-
î'î'ernce aujourd'hui entre nos deux grands
réscaix île chemlin de fer pst aussi vive qu'a-
vant l'adoption, il la dernière session, du bill
leS chemins de fer, et qu'il ne semble pas y

avoir moiven d'amenier les premiers officiers
de ce deux chemins dle fer à remédier à cette
condition indésirable.

Lts honorables membres se rappelleront qu'à
la dernière ses-ion, en attendant la mise en
vigueur dli bIi des Chemins de fer fondé sur
le rapport de la Coinmission Duff, nous avons'
a l'unanimité adopté une motion recomman-
dant qu'un certain nombre d'offieiers du Paci-
fique-Canadien et du National-Canadien se
réuni--ient en vue dl'efi'ecltuer des économies
iiltérieuîr es dans le service le leurs chemins de
fer re-pee.tifs.

Comme cette motion ni'intéresait particu-
lièrement, je me donnai la ipeine de voir les
offilers di Pacifique-Canadien, avec plusieurs
desqueIs je suis sur un pied d'intimîité. Lors-
que je parlai" autrefois de l'extravagante cons-
trution de lignes dans le Nord-Ouest, le dé-
fîunt sénateur Turritf s'écriait, comme avec
reproche: "Ecoutez l'homme du C.P.R.!" Je
ne trouvais pas alors, et je ne trouve pas main-
tenant, que ce soit une disgrâce que d'être
l'ani dii chemin de fer Pacifique-Canadien.
C'est J'un des plus granLs réseaux dIe transport
dl monde entier, et il n'y a pas de compagnie
qui ait autan t contribué au progrès de ce pays
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depuis la Confédération. Comme je le disais,
j'allai voir certains officiers de la compagnie
du Pacifique-Canadien. Je leur exposai un
cas concret sur lequel j'avais eu l'honneur
d'attirer l'attention de cette Chambre. Ils ne
voulurent rien faire. J'aillai alors trouver les
gens du Canadien-National, et 'M. Fraser,
l'avocat de la compagnie, me dit: "Il faut que
cette proposition vienne du C.P.R." De sorte
que ma proposition tomba à rien entre les
deux groupes d'officiers. Plus tard, je deman-
dai plusieurs fois à ces messieurs: "Vous en-
tendez-vous pour arriver à quelque chose?"
Ils répondirent: "Oh oui, nous faisons beau-
coup." Mais je ne pus jamais arriver à savoir
exactement ce qu'ils faisaient. J'en suis venu
à un dicton sur la situation ferroviaire au
Canada: Un chemin de fer est une nécessité,
mais deux chemins de fer pour desservir le
même endroit, voilà du luxe. Et ce n'est pas
le temps de nous payer du luxe.

L'honorable M. BALLANTYNE: Les en-
trevues dont parle l'honorable sénateur ont-
elles eu lieu avec M. Fullerton, président du
Conseil de régie des !chemins de fer Natio-
naux?

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne veux
pas mêler à cette discussion les régisseurs du
National-Canadien.

J'apprends maintenant que les officiers du
Pacifique-Canadien considèrent que leur com-
pagnie perdrait du prestige si leurs trains cir-
culaient sur ;les voies du National-Canadien.
Le Pacifique-Canadien est une grande compa-
gnie, et je viens de dire qu'il a contribué beau-
coup à l'avancement du Dominion, mais il ne
doit pas oublier qu'il n'a pas le droit, aujour-
d'hui, d'accaparer la "crêche". Pourquoi la
compagnie perdrait-elle du prestige? Je ne
crois même pas qu'il lui en reste à perdre.
J'ai toujours admiré le chemin de fer Pacifi-
que-Canadien, pour plusieurs raisons. Dès ses
premiers jours, je fis pour cette compagnie
l'arpentage d'un pays maudit de Dieu. Il y
avait un pied de neige sur le sol, et nous
avions nos habits dété. J'étais l'un des por-
teurs de chaînes, et je me rappelle avoir -tra-
versé une crique à pied. Je me réchauffai à
me secouer. Cela prouve que la misère ne tue
personne. Le gouvernement Mackenzie était
alors au pouvoir.

La construction du C.P.R. fut commencée
en 1882. Il y avait eu l'incident de 1872,
lors du scandale du Pacifique; mais cela ne
se rapporte pas à la question. Après qu'on
eut acordé le contrat pour la construction
du chemin de fer, le C.P.R. reçut d'abord
quelque $25,000,000 en argent sonnant. C'était
une grosse somme pour 1882. La compagnie

reçut ensuite 25,000,000 d'acres du plus beau
terrain, choisi par ses propres employés-ce
qui excéda la superficie totale cultivée en blé
pendant longtemps. Elle reçut de plus, en
même temps que son contrat, non moins de
614 milles de voie déjà achevée par le Gou-
vernement. Ce cadeau fut offert à la compa-
gnie sur un plat d'argent. On lui donna
encore des plans, profils et notes prises sur le
champ d'observation, résultat de dix ans d'ar-
pentage. Elle avait donc tout ce qui lui fallait
pour attaquer le travail.

L'honorable M. GILLIS: Et elle était
exempte de taxes.

L'honorable 'M. CASGRAIN: Par-dessus
tout cela, elle avait le droit d'importer en
franichise dans le pays tout ce qui lui était
nécessaire pour ile chemin de fer. Elle ne
payait pas non plus de taxes foncières: pas
d'impôts sur les terrains qu'on lui avait con-
cédés. Bien plus, on lui accordait un mono-
pole, défendant à toute autre compagnie de
poser un seul mille de rail dans tout le Nord-
Ouest pendant vingt ans. Je me rappelle que
le C.P.R. annula le laissez-passer annuel de
mon cher vieil ami, le défunt sénateur Watson,
qui s'opposait à ce monopole, et qui -n'était pas
riche. A cette époque, il était le seul li'béral
qui fût élu à l'ouest des grands lacs. Dieu
merci, je réussis à faire adopter dans cette
Chambre le bill aux termes duquel tous les
honorables messieurs reçoivent leur laissez-
passer. D'après -ce bill, nous voyageons gra-
tuitement, et sans devoir d'obligation à aucun
chemin de fer du pays.

Comme si tout ce que je viens de dire ne
suffisait pas, le C.P.R. reçut le droit de fixer
lui-même ses taux. Il n'y avait pas alors de
Commission des chemins de fer. H y avait
un comité des chemins de fer du Conseil privé,
qui ne semblait guère intéressé. D'ailleurs,
le C.P.R. distribua, sur 'paiement de $25, des
actions de $100. Je parle maintenant de choses
que je ne connais que par ouï-dire. J'étais
alors trop jeune pour comprendre, mais j'en
entends parler depuis quarante ans. Je me
trompe peut-être, et s'il en est ainsi, le très
honorable leader de la Chambre me mettra
sans doute au fait.

L'honorable M. DANUDURAND: Ce fut la
cote du marché pendant plusieurs années.

L'honorable M. 'CASGRAIN: Excusez-moi.
Ces actions étaient émises aux amis. Un hom-
me très âgé, sir Francis Hincks, à qui on offrit
de ces actions, répondit: "A mon âge, j'aime-
rais mieux de l'argent sonnant."

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!
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L'honorable M. CASGRAIN: Et ces actions
rapportaient un dividende de $6---six pour cent
de la valeur au pair. Voilà mes renseigne-
ments. Si je me trompe, qu'on me rectifie.
Quand on reçoit sur son argent un intérêt de
vingt-quatre pour cent, on reprend en moins
de cinq ans tout le capital.

Je ne reiproche 'pas au Pacifique-Canadien
tout ce qu'on lui a donné. Cela était sans
doute nécessaire pour construire un chemin
de fer à travers un pays où il n'y avait alors
personne excepté quelques Indiens, Têtes-
plates et Cris, qui n'avaient d'argent ni pour
a.cheter des billets de passagers, ni pour payer
le transport de marchandises. De fait, les
Indiens firent le transport des marchandises
pendant plusieurs années, avec leurs charettes
de la rivière Rouge-je fus de leurs -clients-
et ils le faisaient à meilleur marché que ne le
pouvait le chemin de fer.

Il arriva ensuite que le Pacifique-Canadien
se trouva à la veille de faire faillite, et M.

Van Horne-il n'était pas alors titré-vint à
Ottawa avec M. Georiges Stephen demander
à Sir John A. Macdonald de leur avancer
quelque $22.000,000 pour poursuivre la cons-
truction du chemin de fer. Contrairement à
son habitude, Sir John répondit: "J'ai fini
d'aider le Pacifique-Canadien. Je ne ferai
plus rien." Le lendemain matin, M. Van
Horne rendit visite à M. Collingwood Schrei-
ber, alors sous-ministre des Cheimins de fer, et
lui dit: "Il ne nous reste rien à faire-nous
sommes ruinés et en banqueroute." Et per-
dant tout contrôle de lui-même, pour la pre-
mière fois de sa vie peut-être, il se mit à
pleurer comme un enfant. Mais cela ne lui
rapporta pas d'argent. Il se rendit ensuite au
vieil hôtel Russell, et l'honorable FrankSmith
qui était alors, je crois, ministre 'sans porte-
feuille du ministère de Sir John A. Macdo-
nald, entrait par hasard. Voyant ces hommes
à l'air si désespéré, il écouta leur histoire et
leur dit: "Ne partez pas." Et il alla demander
à Sir John de leur aider. Sir John répondit:
"J'ai fait tellement déjà 'pour leur aider que
si j'a.ccorde quelque chose de plus ai Pacifi-
que-Canadien, le peuple me renversera." Mais
Frank Smith, fin Irlandais, répondit: "Si vous
leur accordez autre chose, le peulple vous ren-
versera peut-être, mais si vous ne leur donnez
rien, et qu'ils faillissent, le peuple vous ren-
versera sûrement." De sorte que Sir John
changea d'opinion, et Frank Smith retourna
dire à ces messieurs ce qui était arrivé. Le
lendemain matin, un homme éminent de
Montréal, grand banquier, petit-être le plus
important de la ville, se tenait assis dans une
des plus grosses banques, un revolver à la
main, et si la réponse de Sir John Macdonald

L'hon. M. CASGRAIN.

avait été défavorable, cet homme se serait
flambé la cervelle.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. CASGRAIN: C'est passé
dans l'histoire. S'il l'avait fait, l'institution
qu'il représentait aurait peut-être sombré
avec lui.

En cette occasion, Sir John A. Macdonald
sauva le Pacifique-Canadien-et je suis heu-
reux de pouvoir dire que ces $22,00,000 furent
remboursés jusqu'au dernier sou, et que le pays
ne perdit rien par suite de ce qui était arrivé.
Le Pacifique-Canadien poursuivit donc la
construction de sa voie, et il établit le plus
grand réseau de transport, non seulement au
Canada, mais peut-être dans le monde entier.
Ce réseau encercle le monde, et les navires du
Pacifique-Canadien sont connus sur les sept
oceans.

La compagnie du Pacifique-Canadien est
illustre. Mais elle ne doit pas oublier que le
peuple canadien lui a rendu de grands servi-
ces. Qu'elle ne se croie pas seule à mériter
l'attention. Le sujet concret sur lequel je .dé-
sire attirer l'attention de la Chambre, c'est
que le Paci;fique-Canadien croit qu'en faisant
circuler s-es trains sur une partie de la voie du
National-Canadien. il perdra du prestige. Pas
plus tard que lundi dernier, le Premier minis-
tre a déclaré dans un autre endroit, que nous
perdons $1.250,009 par semaine dans le service
de nos chemins de fer. Cela représente $65,-
000.000 par année. Lorsque je fis remarquer,
au cours de la dernière session, que nous per-
dions un million de dollars par semaine, soit
$52,000,000 par année, on mit mon affirmation
en doute. Puisque nous perdons aujourd'hui
865,000,000 annuellement, il est difficile de
dire que les chosc.s se sont améliorées.

Nous avons nommé des régisseurs. Sont-ils
utiles, ou ne le sont-ils pas? Voilà la ques-
tion. S'ils sont utiles, et si, comme l'a dit le
Premier ministre, nous perdons $1,250.000 par
semaine, pourquoi le Gouvernement a-t-il at-
tendu à l'avant-dernier jour de l'année pour
les nommer? D'un autre côté, s'ils ne sont
pas utiles, pourquoi le Gouvernement les a-t-
il nommés? Je crois que le très honorable
leader (le très honorable M. Meighen) aura
besoin de tous ses talents, de toute son habi-
leté, de toute sron éloquence et dle tous son
pouvoir persuasif pour donner à cette hono-
rable Chambre et au pays une réponse satis-
faisante. Il aura besoin de tous ses moyens
pour prouver que le Gouvernement n'a pas
négligé ses devoirs. Bien entendu, on a déjà
donné de faibles excuses.

Ma motion de l'année dernière sur ce sujet
aurait été bonne si je n'avais pas eu la fai-
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blesse, comme ami du Pacifique-Canadien, de
la modifier à la demande de l'avocat en chef,
M. Flintoft. Ma motion stipulait que le pré-
sident de la Commission des chemins de fer
serait appelé à régler les différends entre les
deux chemins de fer, mais cette condition fut
rayée, et la motion devint semblable aux ré-
solutions de la Société des Nations: une ex-
pression de louable espérance. Ces résolu-
tions ne servent à rien. Nous en avons de-
puis quatorze ans des exemples dans le monde
entier. Aucune sanction ne vient les appuyer.

Le très honorable leader de l'autre Cham-
bre est allé à une conférence à Londres:
qu'est-il arrivé? Un fiasco monumental! Qu'a-
t-il rapporté? L'idée d'une Banque centrale
dont personne ne veut.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Je remercie
mon leader (l'honorable M. Dandurand) de
m'avoir précisé un incident concernant la cité
de Montréal. J'habitais le district de Québec
à l'époque où la chose arriva. La ligne de
Québec du C.P.R. longeait d'assez près le riva-
ge du Saint-Laurent jusqu'à vingt-cinq ou
trente milles de Montréal. Deux hommes très
influents, Sir Adolphe Chapleau qui fut pre-
mier ministre de la province de Québec, et dé-
puté de Terrebonne, et l'honorable Rodrigue
Masson, qui fut membre du Cabinet fédéral,
deux fois sénateur et une fois lieutenant-gou-
verneur du Québec, réussirent à faire changer
le tracé du chemin de fer. Immédiatement à
l'est de Terrebonne, il y a une tangente de
quarante milles et demi de longueur, en droite
ligne et sans accident de terrain, où un train
peut circuler en parfaite sûreté. Ce chemin,
appelé le chemin de fer Québec, Montréal,
Ottawa et Occidental était en cours de cons-
truction pour le -compte de la province de
Québec. Il ne devait pas se rendre à Montréal
mais à Ottawa, et la ligne directe passait par
Terrebonne, où ces deux messieurs avaient
des intérêts.

L'honorable M. DANDURAND: Cela pla-
çait Montréal sur un embranchement.

L'honorable M. CASGRAIN: Sur une voie
d'évitement. Le chemin allait à Saint-Martin-
Junction. Même là, la voie était assez bonne;
mais je parlerai de cela plus tard.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. McLENNAN: Sauf erreur,
le Québec Occidental fut construit avant même
que le Pacifique-Canadien fût commencé, il
fut plus tard donné au C.P.R.; de sorte que
cette compagnie n'était pas responsable de ce
qui s'était passé.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
monsieur a raison, car le chemin dont il parle
fut terminé en 1878. J'étais sur le premier
train qui arriva à Montréal. Sir Henry Joly
de Lotbinière, alors premier ministre de Qué-
bec, et l'honorable Luc Letellier de Saint-
Just, lieutenant-gouverneur de la province,
étaient présents, ainsi que plusieurs autres.
Tout était satisfaisant, excepté le chemin
même. La neige arrêta le train, de sorte qu'il
nous fallut deux jours pour venir de Québec,
et nous dûmes passer la nuit à Saint-Vincent-
de-Paul, pas au pénitencier, mais dans un en-
droit peu confortable. Et en arrivant près de
Montréal, nous fûmes de nouveau arrêtés, cette
fois à Hochelaga.

Mais parlant sérieusement, on pourrait, en
se servant de cette ligne, réaliser une forte
économie, et il ne serait pas nécessaire de dé-
penser un sou. Au moment même où j'ai
l'honneur de parler à cette honorable Chambre,
un -train pourrait partir de la gare de la Place
Viger à destination de Québec, sans qu'il soit
nécessaire de poser un seul rail supplémen-
taire. Pour rouler en droite ligne, le train de-
vrait passer vingt-cinq milles sur la voie du
National-Canadien, et le Pacifique-Canadien
croit qu'il perdrait par cela du trafic. Depuis
cinquante-cinq ans, nous faisons le tour de
deux côtés du triangle -un triangle presque
à angle droit-au lieu de passer par l'hypoté-
nuse, ce qui, tout le monde le sait, est beau-
coup plus court. Les deux côtés du triangle
forment à peu près quarante milles, pendant
que l'hypoténuse est d'à peu près vingt-six.
Les gens qui vont de Montréal à Québec, voya-
geant sur les trains les plus rapides du Paci-
fique-Canadien, sont un demi-mille plus loin
de Québec, une demi-heure après leur départ
et après avoir fait treize milles, qu'au moment
où le train démarre; on peut s'en assurer en
regardant l'horaire.

La ligne de la jonction de Saint-Martin,
presque à angle droit par rapport à la ligne
principale de Québec, traverse la rivière des
Prairies à une altitude de 74 pieds, et monte
ensuite jusqu'à la vieille gare dû Mile-End,
où l'altitude est de 220 pieds. Elle descend
ensuite, à peu près en forme de S jusqu'à la
gare Viger, parce que la pente est trop rapide
pour que les trains circulent en droite ligne.
La distance entre les gares Viger et Avenue
du Parc est de six milles et 2/10, que le train
le plus rapide met dix-sept minutes à parcou-
rir, à cause de la raideur des rampes.

L'honorable M. GILLIS: Puis-je demander
ce que toute cette histoire ancienne vient faire
dans l'avis d'interpellation mis à l'ordre du
jour par l'honorable monsieur? Cet avis con-
cerne exclusivement des régisseurs des chemins
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de fer Nationaux et des trains en commun, et
je ferai observer que les remarques de l'ho-
norable monsieur ne se rapportent nullement
au sujet.

L'honorable M. CASGRAIN: Je m'efforce de
présenter une image aussi claire que possible
des circonstances. Je désire dire aux honora-
bles membres que la ligne d'abord choisie,
aujourd'hui propriété nationale, pourrait ser-
vir à la route Montréal-Québec, que le train
partirait de la gare Viger sur un terrain plat,
et continuerait presque au niveau de l'eau jus-
qu'à ce qu'il traverse le Pacifique-Canadien.
M. Beatty lui-même admet que le trajet de
Montréal à Québec serait raccourci de qua-
rante-cinq minutes. En été, les trains du Paci-
fique-Canadien mettent quatre heures et demie
à faire ce trajet; si on le diminuait de qua-
rante-cinq minutes, il ne serait plus que de
trois heures quarante-cinq minutes. De plus,
le Pacifique-Canadien économiserait tout l'ar-
gent que lui coûte le transport des passagers
sur ces rampes raides et ces courbes brusques.

Je préconise un changement désirable. Mais
malheureusement. les régisseurs du National-
Canadien refusent d(e prendre l'initiative parce
que le Pacifique(Canadien ne leur en adresse
pas la demande. Je suis allé bien des fois au
Pacifique-Canadien à ce sujet, mais sans ob-
tenir de résultat. Je suis également allé au
National-Canadien, mais là aussi, il est impos-
sible de faire quelque chose. Nous ne som-
mes donc pas mieux que lorsqu'il n'y avait
pas de régisseurs. Si l'on se servait de cette
voie du National-Canadien, chaque billet d'al-
ler et retour coûterait 81.25 de moins. Le
Pacifique-Canadien y gagnerait, et le National-
Canadien bénéficierait de l'usage de la voie.
Actuellement, la ligne dul National-Canadien
sert bien peu, parce que les gens qui vont à
Québec voyagent par le Pacifique-Canadien;
mais un voyageur peut faire des économies en
prenant le National-Canadien jusqu'à Vau-
cluse, puis en montant à bord du train du
Pacifique-Canadien à cet endroit, et il ne
paierait que -pour vingt-six milles de trajet, au
lieu de quarante. Je suis sûr que le très hono-
rable leader de la Chambre est assez ingé-
ieux pour trover quelque moyen qu'on
s'occupe de la question. Tant que le Paci-
fique-Canadien dira: "Nous ne bougerons pas"
et que le National-Canadien répondra: "Nous
n'irons pas trouver le Pacifique-Canadien",
rien ne se fera.

Avant de terminer, qu'on me permette de
parler d'un autre sujet. Le très honorable
leader se rappellera qu'à la dernière session,
Je me suis assez longuement expliqué sur la
lacune qui existe entre la période qu'em-
brasse le rapport Drayton-Acworth, et celle
où commence le rapport Duff. Cette lacune

L'hon. M. GILLIS.

s'étend de 1917 à 1923; et comme je ne pou-
vais trouver nulle part de renseignements sur
cette lacune et sa raison d'être, j'y ai réfléchi
beaucoup, et crois avoir trouvé l'explication.

Durant les trois premières années de la
période intermédiaire, le pays n'exploitait que
le vieux chemin de fer de Mackenzie & Mann,
le Canadian Northern, dont la voie ferrée
était de 14,000 milles. Son déficit fut, pour
une année, de $70,000,000, soit une moyenne
de $5,000 par mille. Déficit important. Des
gens ont sûrement dû acheter des billets sur
cette ligne, et d'autres ont dû payer pour le
transport des marchandises. Pendant nombre
d'années, les recettes brutes par mille du Paci-
fique-Canadien n'atteignirent pas un montant
aussi élevé.

J'en suis venu à la conclusion que c'est pen-
dant cette période de la lacune qu'un groupe
de financiers de Toronto, sachant que le Gou-
vernement devait acheter le Canadien Nor-
thern fit le tour pour acheter toutes les créan-
ces litigieuses contre la compagnie. La banque
d'Hochelaga avait accepté des obligations du
Canadian Northern en nantissement du prêt;
elle consentait à les vendre à trente pour cent
ule leur valeur, mais du moment que le Cou-
vernement devint propriétaire, le prix de-
mandé pour les obligations monta au pair,
et les coupons d'intérêts reprirent leur valeur.
Ceux qui veulent en savoir plus long à ce
sujet n'ont qu'à lire mon discours contenu dans
le Hansard du Sénat <les 5 et 6 septembre
1917. Je pri- deux jours pour diseuter de la
question. Ces gens, sachant ce qui se passait,
achet èrent des créances litigieuses au montant
de $147,000,000, que le Gouvernement dut ré-
gler quand il prit le chemin de fer à sa charge.
D'où le déficit de $5,000 par mille. Ainsi, il y
a probablement une bonne raison pour la la-
cune dont je parlais.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rabes sénateurs, il se peut que je n'aie pas
exactement saisi la portée de toute les re-
marques dle l'honorable monsieur qui vient de
reprendre son siège, mais je puis vous assurer
que je me suis appliqué à suivre la significa-
tion <le chacune de ses phrases. Son avis d'in-
terpellation porte qu'il attirera l'attention sur
les régisseurs du chemin de fer National-Ca-
nadien et demandera des renseignements sur
l'exploitation des trains en commun. Vu les
termes de cet avis, je ne comprends pas pour-
quoi il fait maintenant preuve d'une telle dé-
licatesse envers les régisseurs. Son avis énonce
en toutes lettres qu'il demandera à la Cham-
bre d'étudier leur cas.

Si l'interpellation demande des renseigne-
ments, c'est d'une manière bien vague; et la
réponse, en conséquence, ne sera peut-être pas
celle qui est désirée. Je m'efforcerai de résu-
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mer cette réponse. Après que les administra-
tions des deux réseaux eurent décidé d'agir en
coopération, le régime des trains en commun
fut adopté et leur nombre augmenté; et le
seul service des trains en commun fait réa-
liser aujourd'hui une économie de $1,000,000
par année, montant partagé presque égale-
ment entre les deux réseaux. Voilà un résul-
tat qui ne peut être ignoré.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est peu de
chose, comparativement à $65,000,000.

Le très honorable M. MEIGHEN: Bien
entendu, ce montant est loin de celui du dé-
ficit. Mais ce déficit aurait été moins élevé
si l'honorable monsieur avait commencé plus
tôt à être attentif à l'intérêt public, et s'il
avait cherché à empêcher les agrandissements
et prolongements opérés depuis neuf ans du
réseau national, agrandissements et prolonge-
ments dont je puis dire qu'ils ont tous nui au
bilan de la compagnie. Dès son origine, le
National-Canadien s'est trouvé en difficultés,
du fait d'éléments constitutifs qu'il était im-
possible-du moins, au cours de notre géné-
ration-de rendre rémunérateurs. Il se trouve
en difficultés aujourd'hui, non seulement pour
cette raison, mais encore à cause de ces agran-
dissements et prolongements incompréhensi-
bles auxquels je ne sache pas que l'honorable
sénateur se soit opposé. En tout cas, s'il s'y
est opposé, il n'a abouti à rien. J'attirerai
son attention sur le fardeau énorme qui écrase
le réseau dans la province de Québec. L'ho-
norable monsieur sait ce que je veux dire.
Il sait que l'on a payé $6,000,000 pour une
série hétérogène de lignes non-reliées...

L'honorable M. MURDOCK: Le Québec,
Montreal and Southern Railway.

Le très honorable M. 'MEIGHEN: Oui.
Le réseau aurait mieux fait de payer $6,000,000
pour empêcher l'a.cquisition de ces lignes sup-
plémentaires. 'Le déficit en 'est plus élevé
qu'il n'aurait dû d'être, et je ne doute pas qu'il
faudra beaucoup de temps pour escalader les
montagnes qui font obstacle au réseau na-
tional.

L'honorable monsieur se plaint que nous
avons .tardé à appliquer le régime d'Etat et
il critique particulièrement le retard à nom-
mer les régisseurs du National-Canadien. Il
nous dit qu'à la dernière session, on a repré-
senté à la Chambre que de régime établi, en
vue d'effectuer des économies dans l'exploita-
tion des deux réseaux, était probablement sage,
et il se plaint que l'application de ce régime a
été grandement retardée parce que les régis-
seurs n'ont été nommés plus tôt. Il demande
pourquoi, si le régime était bon, il n'a pas été
immédiatement appliqué; et, s'il était mauvais,
pourquoi il a été adopté. On pourrait poser

la même question à chaque décision de n'im-
porte quel gouvernement. Je me rappelle le
temps où j'étais presque jeune, alors que le
leader de l'honorable monsieur craignait d'avoir
été trop lent-de n'avoir pas saisi l'occasion
aux cheveux pour la eonstruction du grand
chemin de fer Transcontinental. Tous les
chefs politiques sont assaillis de craintes sem-
blables. Mais bien qu'ils puissent craindre
d'avoir été trop lents quand arrive le temps
d'agir, ils se demanderont peut-être devant le
résultat de leurs actions s'ils n'ont pas agi avec
trop de précipitation.

Je rassemble maintenant toutes mes forces
pour l'écrassante tâche de dire à l'honorable
monsieur pourquoi les régisseurs n'ont pas été
nommés plus tôt. Le 'Gouvernement croyait
qu'un Conseil de régie, institué selon le projet
mis de l'avant par :a Commission Duff-Fila-
velle, projet qui avait reçu la sanction néces-
saire de l'autorité et avait obtenu force de loi,
pourrait amener des économies en forçant les
deux réseaux à travailler de concert. Je crois
que l'on admet assez généralement aujourd'hui
que cette conclusion était sage. Et l'honorable
monsieur demande: Pourquoi n'a-t-on pas agi
plus tôt? Si on avait fait de mauvaises nomi-
nations, par suite d'une hâte extrême, on aurait
fait plus de mal qu'en ne faisant pas de nomi-
nation. L'été était presque fini avant qu'on
ait choisi les trois régisseurs. Je dirai aux
honorables sénateurs que diverses parties du
Canada exigeaient d'être représentées dans ce
Conseil; mais, tout considéré, le Gouverne-
ment ne pouvait choisir que trois hommes.
On avança et expliqua mille arguments quant
aux différentes parties du pays qui avaient les
plus de titres à y être représentés. On fit
sans doute aussi des représentations sur les
mérites de certains hommes, dont on alléguait
qu'ils étaient plus aptes que d'autres à exercer
ces charges. En définitive, les décisions furent
prises, et on ne peut sûrement pas dire qu'elles
furent précipitées. Tout ce qu'on peut faire
observer, c'est que de Gouvernement a été plus
sage que s'il avait fait un choix plus précipité
mais moins judicieux. A mon sens, les hom-
mes nommés méritaient d'être choisis.

L'honorable M. -LEMJJEUX: Très bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: Je par-
lerai particulièrement du président. Je deman-
derai à l'honorable monsieur d'être indulgent
en faveur d'un Gouvernement qui a dû se
passer de mes services entre les deux sessions.
Je ne connais pas tous les détails, mais je sais
que le choix définitif est judicieux. En cher-
chant dans tout le pays, je ne crois pas qu'on
aurait pu trouver, pour la présidence, un hom-
me mieux qualifié que l'honorable C.-P. Ful-
lerton. J'apprends de ceux qui l'ont vu au
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travail depuis qu'il est entré en fonctions,
que les mois derniers ont entièrement confir-
mé les prédictions de ses meilleurs amis.

Je sais que les articles exécutoires du bill
éditté à la dernière session n'ont pas encore
été mis en vigueur. On peut raisonnablement
présumer que le Conseil de régie fait tout en
son pouvoir, et l'administration de l'autre 'ré-
seau aussi sans doute, pour arriver à des arran-
gements volontaires afin d'éviter l'appel au

tribunal que la loi permet d'établir. Je n'ai
pas de renseignement personnel, mais il est
très probable que bien des ,choses dont on a dis-
cuté seront accomplies au moyen d'une déci-
sion coopérative; et je crois que bientôt il
deviendra nécessaire d'établir le tribunal.

Je ne sais si l'exemple mentionné par mon
honorable ami est de ceux maintenant sou-
mis à l'étude des administrateurs des deux
réseaux. Je ne suis pas régisseur du National-
Canadien, encore moins directeur du Pacifique-
Canadien. L'Administration ne s'aventurerait
pas à exercer un contrôle politique ou gouver-
nemental sur l'exploitation d'un réseau ou de
l'autre, ou sur l'application des divers exem-
ples de coopération. Je ne puis donc faire plus
que d'attirer l'attention dt président du Con-
seil de régie sur les remarques qu'a faites, à
cet égard mon honorable ami (le la province
de Québe.

IE1 n'y a aucun doute que l'on petit faire
beaucoup plu>; que ce que l'on a vu jusqu'ici.
L'honorable monsieur fixe le déficit à $65,-
000,000.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est ce que
dit le Premier ministre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si je
me rappelle bien les chiffres présentés der-
nièrement, le déficit pour 1933 s'élève à en-
viron 852,000,000. On a confiance de le dimi-
nuer considérablement en 1934.

Les avantages que rapportent l'exploitation
des trains en commun et certaines autres éco-
nomies effectuées grâce à une action conjointe,
ont été presque également partagés entre les
deix réseaux; mais en ce qui concerne les re-
levés sur l'augmentation du trafic, la propor-
tion. suivant les chiffres présentés à l'autre
Chambre, est comme suit: $3900.000 pour le
National-Canadien, et $2.800.000 pour le Paci-
fique-Canadicn, ce qui indique que le National-
Canadien a fait un gain plus rapide que le
Pacifique-Canadien.

On s'attend à ce que le déficit pour 1934
soit fortement diminué, en partie à cause de
la coopération qui existe déjà, des mesures
ultérieures de coopération que nous avons le
droit d'espérer bientôt, et des conditions qui
s'améliorent. Je serai même bien surpris si

Le très hion. M. MEIGIIEN.

cette année n'accuse pas une diminution de
déficit d'environ 35 pour 100 par rapport à
celui de 1933. Si nous arrivons à un tel ré-
sultat, l'avenir ne sera ýpas trop sombre. Bien
entendu, les chiffres du déficit sont établis en
tenant compte des intérêts sur les obligations.

L'honorable M. CASGRAIN: La déprécia-
tion?

Le très honorable M. MEIGHEN: D'après
le même principe qui a toujours régi la façon
d'évaluer la dépréciation dans les finances des
chemins de fer; on n'en tient jamais compte.
Les chemins de fer prétendent que les frais
d'entretien rendront inutile d'évaluer la dé-
préciation.

Je puis seulement promettre à mon honora-
ble ami que l'exemple sur lequel il vient d'at-
tirer notre attention, et tous les autres dont
il aura connaissance à l'avenir, seront trans-
mis aux autorités. De la part des hommes qui
composent le Conseil de régie aussi bien que
des administrateurs occupant une charge cor-
respondante dans le Pacifique-Canadien, les
représentations de mon honorable ami rece-
vront sans doute la considération qu'elles mé-
ritent, puisqu'elle.s tendent à effcetuer encore
des économies dans l'exploitation, économies
qui seront toutes à l'avantage du peuple ca-
nadien.

L'honorable M. LEMIEUX: Honorables
membres, qu'on me permette de dire quelques
mots sur cette question, puisque je naquis
vers l'époque où fut construit le chemin de
fer dont mon honorable ami de Lanaudière
(l'honorable M. Casgrain) vient le parler avec
tant d'éloquence, 'le Q.M.O. et O. Ce chemin
fut con-.tr-uit par le gouvernement le Québec
pour établir un raccordement entre Montréal,
Québec et Ottawa. Les trains arrêtaient d'a-
bord à Saint-Martin-Jonction afin de permet-
tre aux passagers d'arriver à Ottawa par Hull.
Peu de temps après, le chemin fut prolongé
jusqu'au Mile-End, ensuite jusqu'à Hochella-
ga, et finalement jusqu'au Square Dalhousie,
à Montréal, à l'endroit où le C.P.R construi-
sit plus tard la gare et l'hôtel de la Place
Viger.

Quand mon bon père m'envoya au collège
de Sainte-Thiérèse-où je rencontrai mon col-
lègue de Ponteix (1l'honorable M. Marcotte)-
je voyageai sur un wagon à plate-forme. Mon
père me dit: "Je t'envoie au collège dans un
wagon à plate-forme. C'est le chemin de
l'honneur et de la gloire." Je répondis: "Avec
un billet de troisième!"

Les honorables membres se rappelleront que
le chemin était propriété de lEtat, ce qui
sou:eva beaucoup d'objection. Le gouverne-
ment de Québec le céda au défunt Louis Adé-
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lard Sénécal. L'administration du chemin sou-
leva tellement l'indignation du public de la
province, que Sir Wilfrid Laurier lui-même-
alors l'honorable Wilfrid Laurier-se donna la
peine d'écrire un articie fort mordant dans
l'un des journaux de Québec, protestant con-
tre les agissements de ce qu'il appelait "la
caverne des quarante voleurs". Il empruntait
sa comparaison à une source orientale. M.
Laurier fut poursuivi pour diffamation. Il
plaida justification, et après des délibérations
orageuses, le jury rendit un verdict en sa fa-
veur. Le gouvernement de Québec fit alors
une campagne pour forcer Sir John-A. Mac-
donald à accepter le chemin comme partie du
réseau du Pacifique-Canadien. Je me rappelle
que des hommes éminents du parti conserva-
teur de Québec, ayant même à leur tête le
défunt Sir Adolphe Chapleau-on appelait ce
groupe celui des "déserteurs'-réussirent à in-
timider le gouvernement fédéral, et le chemin
provincial fut absorbé dans le réseau du Paci-
fique-Canadien. Plus tard, les "déserteurs"
furent appelés devant le Chef, et il y eut
réconciliation générale.

Le Pacifique-Canadien a toujours donné un
excellent service entre Montréal et Québec,
et Montréal et Ottawa. Le Pacifique-Canadien
se porta acquéreur de la ligne courte de Vau-
dreuil à Ottawa. Par l'autre ligne, sur la côte
nord, il est procuré un excellent service aux
nombreux villages et villes entre Ottawa et
Saint-Martin.

Il s'agit de savoir si le Pacifique-Canadien
et le National-Canadien devraient mettre en
commun leurs trains entre Montréal et Vau-
cluse. Mon honorable ami (l'honorable M.
Casgrain) n'a-t-il pas entendu des protesta-
tions de quelques-uns des députés de Québec,
et du public, contre le service actuel des trains
en commun entre Québec et Montréal? Vous
plairez peut-être aux gens qui habitent le long
de la ligne desservie par les trains en com-
mun, mais vous déplairez certainement aux
gens de l'autre ligne, pour qui le service des
trains se trouve discontinué ou grandement
diminué. Mon honorable ami est un excellent
arpenteur, et il sait sûrement que le chemin
entre Montréal et L'Epiphanie est plus ou
moins chancelant; mais il est exploité depuis
bien des années, et les résidents des divers
endroits desservis par cette ligne proteste-
raient avec énergie contre tout changement.
J'admets que l'autre ligne a besoin de plus de
trafic. Pourquoi? Parce que, même en hiver,
il y a un service d'autobus entre Vaucluse et
Montréal. J'étais là, il y a quelques mois, et
l'un des membres de la famille que je visitais
me dit qu'il ne se servait jamais du National-
Canadien, à cause du service d'autobus, dont

les voitures passent toutes les dix ou vingt
minutes, venant d'aussi loin que Louiseville,
et même de Trois-Rivières.

L'honorable sénateur dit que le Conseil de
régie du National-Canadien et l'administration
du Pacifique-Canadien devraient recevoir l'or-
dre de mettre leurs trains en commun sur
cette ligne. J'admets avec lui que la ligne est
plus courte que l'autre, mais il faut nous ha-
bituer à l'inconvénient de prendre la route la
plus longue: notre bourse est vide.

L'honorable M. CASGRAIN: La ligne est
toute construite.

L'honorable M. LEMIEUX: Oui, elle est
toute construite; mais vous causerez des dif-
ficultés si vous avez la témérité d'intervenir
auprès des régisseurs du National-Canadien.
Lorsque le bill des chemins de fer était à
l'étude dans cette Chambre à la dernière ses-
sion, la question fut soulevée de savoir qui
dirigerait les régisseurs? Et il fut répondu:
Personne.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

L'honorable M. LEMIEUX: J'ai une con-
fiance implicite dans le président actuel du
Conseil de régie du National-Canadien. J'ai
vu M. Fullerton devant les comités de cette
Chambre, et je suis convaincu qu'il n'y a pas
plus habile que lui comme administrateur de
chemin de fer. C'est aussi une sommité juri-
dique. Le très honorable leader de la Cham-
bre (le très honorable M. Meighen) dit qu'il
ne sait pas grand'chose des deux autres régis-
seurs. Eh bien, je connais M. Labelle, de
Montréal.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable monsieur m'a mal compris. J'ai dit que
j'avais confiance dans les membres du Conseil
de régie, particulièrement dans le président.
Je connais les deux autres messieurs.

L'honorable M. LEMIEUX: J'accepte la
rectification. M. Labelle est très intelligent
et très diligent, et j'accepterais son jugement
sur toute question se -rapportant au chemin
de fer. Je ne connais .pas si bien le régisseur
d'Ontario. C'est un homme "d'un dollar par
année". Je n'aime -pas la désignation, mais
on me dit que c'est un homme très averti.
Les régisseurs devraient avoir toute liberté
d'action, et le Parlement ne devrait en au-
cune façon chercher à intervenir. Il est vrai
que le Parlement représente l'opinion publi-
que, mais la situation des chemins de fer a
atteint son point culminant, et il faut que
nous concédions au Conseil de régie des pou-
voirs que l'on pourrait qualifier même d'arbi-
traires. J'admets que mon honorable ami pro-
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pose un service sur une ligne courte, mais il
faudrait faire quelque chose avant de se pro-
curer cette ligne. Il y a quelques jours, la
Législature de Québec a modifié la charte de
Montréal, de manière à p)ermettre la suppres-
sion d'une voie construite il y a quelques an-
nées par le Pacifique-Canadien.

L'honorable M. CASGRAIN: Il ne s'agit
pas de cela.

Lhlonorable M. LEMIEUX: Mais le re-
nouvelleiment dle la voie coûterait cher.

L'honorable M. CASGIIAIN: Il n'et, pas
néce.saire de la renouv-elýer. Vous êtes sur la
mauvaize voie.

L'henorable M. LEMIEUX: Non, je ne
suis pas sur la mauvaise voie. Le 'National-
Canadien part d'une gare dans la partie est
de Montré'al. D'après mon honorable ami,' il
longe- ensuite le rivage dun Saint-Laurent et

pa su ~r le pont du Bout de 111e. Ce pont
n'estL paý: a,-.-z ré'sistant pour qu'il y passe des
trains, et il faudrait le rec,(on-truirec

L'hionioirahk M. CASGRAIN: C'est v'rai.

LiitioalNeI. LEMIEUX Mon hionorable
ami ulet ait nus dolner lempe pas de
pant, neuf. Il fa ut que' le Couve rnnnînrt pra-
t1w s unc i éoomie s( ' vère pour sauvc'r le

pays' dui dlc':i,"l n finainc'ier.

L'innoralv LUCI EN MOIIAUD: Honora-
hIes énaîeîiîs. mn' honorable a.mi de (le La-
naudiu're (Vlhonorable M. Casgrain) notîs a
donné -on av is * uir Ic trains en commun. ,J'ai
fait partie dii1 hure au dle direction dcs ch('-
rninx (le fer Nationaux pendal'nt une couple
d'ann(es, et J1 aimerais à propo-ecr l'ajourne-
ment dui débat, afin d'avoir <1< main l'occasion
(le parle r suir Ia mou icn. Si on dlésire cepen-
dant continuer- le débat. Je m'efforcerai d'ex-
pliquier cc' qui s'e-t fait depuis la dernière
sesýî'i pour faciliter' les~ trains en commun.

*'ý( tue affaire compliquée que d'arriver à
un sic atisfais-ant (le trainsý en commun.
Auî-"itôt le., intruictons. r,çtin s, nous avons5
choi-i trnoiý cxp(i't.ý pour qii'ilý se réuiniss.'ent
avec t rois c xp",rts il les itqîeCani i .1
six étant cliargéý de concliîe une entente satis-
f'iinte pouli' les deux ré'seaux. L'entent e pro-
.îetée entraîînait no11 seuilement une diminution
<le de'~ le train s, inaîi ausî;î un(e rédluition
de peisonnel; et et, n'est que dernièr'ement que
cesxprt ont con lu leur iluî'eumière entente
au suujet d'lin (eve le trains cvn commun
entie, Montréal et Toronto. Plus tard, l'en-
îe'iît4 fuît dlî'ie l façon pour comprendre
le st'îvice entre eîéu'ct Montréal et entre
Ottaîwa et Toronto. Cette entente a entraîné
îîîî dininiftien de ciniq trains du National-

l,'hoiî. -M.,EI N

Canadien et de huit <lu Pacifique-Canadien,
ce qui ýa fait réaliser deýs économies de cen-
taines de, mille- dollars dans les frais d'exploi-
uat ion. Il est bien entendu que l'idéal con-
sisterait il donner ýà tout le pays un sýervice de
trains en commun; mais il semble que les
exper'ts iw peuvnvt ýp's pousser l'entente jux-
que-là.

Je comprends' que, depuis le ler janvier
jiusqu'à aujoîirclhi, les recettecs du National-
Canadien ont augmenté (le 24 pour 100, et
telles dui Pa ci fique"Cana (lien, <le 17 pour 100.
Par' conséquent, si les affaires continuent à
s'améliorer, le pays aura raison <le s'attendre
à une diminution de $25,000.000 dans le défi-
cit de lannue prochiaine. La, mise en comn-
mun <les trains de voyagcurs il n'est pas
quesýtion de nmettre en -commun les trains de

nîarhanisrs-n'ccaionera pas d'aus~si
granules économies que lesipèrent, certaines
gens; mais les éc'onomices r'eprésenteront pro-
hdd1 nient 815.0OO à S20,000,000, montant
asseeZ élev é.

Ce prolème <le -crvice en commun est à
l't epuîuis un an de la paît dles exper'ts

rh, htîxi'-eiiix. C'est unîe affaire plutôt
u'omttliqiite, elîliainant des~ dimintutions <le
tnîitf,sý soiti -. y' conipr'îý ue diminution dle
p4,rsoni.u'l et, toiiîe" lesý fois~ qu'il ec't esi,-
tion di liininciuie , lej .-{ c, il rrive uit. pie-

d'eaios<< la enî niéahteinte. Tout
ce que je désire dire. puisquîe Je n'ai pas la

puis l'année drerl'adlmini'stration dit Na-
tioîî:î11'.îîatlien e-~îede suivrle les iiustriic-
tions eus et que. viile circonsýtances, on
neý pouitait e-pérer dle meille trs r'ésultats.

BILL, D'I'.NSEIGNEI"MENT TEýCHNIQ-UE

DEUXIENIE LECTURE

Le très honorable M. 'MEIGHEN propose
la deuxième lecture dii bill 32, Loi modifiant la
loi d'enseignement technique,

1l dit: Lt' bill tend à prolonger le délai
dans lequel peuvent être dépensés les cr-édits
affectés à l'enseignement techniquîe. Il com-
porte une prolongation à partir du 31 mars de
cette année, date à laquelle expire le délai
actuel pour la dépense des crédit-s jusqu'aui 31
mais 1939.

L'honorable M. DANDURAND: Le très ho-
norable monsieur peut-il nous dire ce qui reste
des montants à dépenser dans les différentes
provinces?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, je
ne puis, en ce moment, donner ces détails à
l'honorable monsieur. Je propose de faire
niaintenant la deuxième lecture, et lorsque je
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proposerai que la Chambre se forme en comité,
je donnerai à l'honorable monsieur les rensei-
gnements qu'il demande.

(La motion est adoptée, et le bill est lu

pour la deuxième fois.)

INTERETS CANADIENS DANS LA CHAS-
SE PELAGIQUE ET LES PECHERIES

DANS LES EAUX DU PACIFIQUE

Le sénat reprend l'examen, ajourné hier, de
la motion de l'honorable M. Taylor:

Qu'il attirera il'attention sur l'administra'
tion de l'industrie canadienne des pêcheries et
de la chasse aux phoques dans les eaux du Paci-
fique; et qu'il proposera qu'un comité spécial
du Sénat soit constitué pour s'enquérir des re-
sultats des traités existants à cet égard; avec
pouvoir d'assigner des témoins, de faire produi-
re des documents et de recevoir des dépositions
sous serment.

Et de l'amendement proposé par l'honorable
M. McRae:

Que tous les mots, après le mot "proposera",
soient retranchés et remplacés par les suivants:

"qu'un comité spécial du Sénat soit consti-
tué pour faire une étude approfondie de toutes
les conditions de l'industrie canadienne des pê-
cheries et de la chasse aux phoques, avec pou'
voir d'assigner des personnes, de faire produire
des dossiers et documents, de se procurer les
commis aux écritures et sténographes dont il
aura besoin, et de faire rapport à discrétion."

L'honorable J.-H. KING: Honorables séna-
teurs, je n'ai eu ni le privilège ni la bonne
fortune d'être aussi intimement associé aux
pêcheries de la Colombie-Britannique que mes

deux distingués confrères de cette province.
L'honorable sénateur de New-Westminster
(l'honorable M. Taylor) vit non seulement
près des pêcheries de saumon du fleuve Fraser,
mais à cause de ses devoirs publics et des char-
ges officielles qu'il a occupées, depuis de lon-
gues années, il s'est trouvé en contact constant
avec l'application de la loi concernant ces pê-
cheries. L'historique lui est donc familier.
J'aimerais à saisir l'occasion pour féliciter l'ho-
norable sénateur du magnifique discours qu'il a
prononcé en présentant sa motion, il y a une
semaine. Mon honorable ami le sénateur de
Vancouver (l'honorable M. McRae) a été as-
socié au côté commercial de l'industrie de la
pêche; il a acquis des renseignements que je
n'ai pas eu la chance de connaître. Durant ma
période de service comme membre du dernier
gouvernement, je fus souvent en contact avec
l'administration des pêcheries de la Colombie-
Britannique.

Que cette honorable Chambre me permette
de dire que l'administration de ces pêcheries
n'est pas tâche facile. Cela tient probablement
à diverses causes. D'abord, nos pêcheries
s'étendent sur une côte prolongée, et la captu-
re est très importante. Malheureusement

pour nous, il n'y a pas, dans le voisinage, de
grands centres de population capables d'absor-
ber le poisson capturé pour développer l'indus-
trie; il est par conséquent devenu nécessaire
d'engager de fortes sommes d'argent en vue de
procurer des moyens de sécher, de mettre en
conserve ou d'entreposer au froid le poisson,
afin qu'il puisse arriver en bon état sur les
marchés mondiaux. Dans le développement de
l'industrie, il y avait deux groupes d'individus
ou de compagnies à considérer: ceux qui cap-
turaient le poisson dans la mer, et ceux qui
avaient placé leur argent dans les fabriques de
conserves, les entrepôts frigorifiques et les sé-
cheries. De temps en temps, des commissions
et des comités étaient nommés pour faire en-
quête et pour aplanir les difficultés qui se pré-
sentaient naturellement dans les questions d'ad-
ministration entre ces deux groupes; et j'aime-
rais à dire ici qu'au cours des dernières années,
ces difficultés ont grandement diminué. Au-
jourd'hui, l'administration est assez facile, et
je crois que les fonctionnaires du département
s'efforcent assidûment de maintenir un juste
équilibre entre les deux parties intéressées.

Je ne veux pas occuper le temps de la Cham-
bre à ressasser les arguments si habilement pré-
sentés par les trois orateurs qui m'ont précédé.
D'après la discussion, il est évident que les
deux traités conclus entre le Canada et les
Etats-Unis, l'un concernant la chasse pélagi-
que, l'autre concernant le flétan, ont atteint
leur but. Les statistiques nous apprennent que
le troupeau de phoques a été rétabli. La ques-
tion à régler maintenant, c'est de décider si les
nations intéressées ne devront pas bientôt adop-
ter des mesures pour restreindre l'augmenta-
tion de ce troupeau qui passe et repasse dans
les eaux canadiennes.

Pour ce qui est de l'industrie du flétan,

nous agisons d'après des accords ratifiés par

traité en 1923; et les résultats de l'an dernier,
au moins, indiquent que le traité réalise son

objet. Je comprends que les pêcheurs du Pa-

cifique-nord ont eu, l'an .dernier, la permission
de capturer 45,0,000 de livres de poisson
pendant la saison de pêche. Les pêcheurs ont
pu pêcher leur quotité en quatre et six se-

maines de moins que' la période qui leur

avait été allouée. On nous dit que les pê-
cheurs de même que les gens occupés à ven-
dre le poisson sont tellement satisfaits du tra-
vail de la Commission, qu'ils demandent au-
jourd'hui qu'on augmente ses ipouvoirs pour
lui permettre de surveiller les mouvements
des bateaux-pêcheurs, afin d'étendre leurs opé-
rations -à la pleine période. La chose est

facile à comprendre. Si la prise est débarquée
pendant une période plus longue, les condi-
tions de la mise sur le marché seront meil-
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leures que si la prise est débarquée durant
une période plutôt courte.

Au cours de ses remarques d'hier, mon ho-
norable ami de Vancouver en faisait une plu-
tôt intéressante. On la trouvera à la page
178 du Hansard. Parlant du détroit d'Hécate,
il dit:

Ou aurait bien pu considérer que ce territoire
était de la zone d'influence (le ce Dominion
seulement.

L'honorable monsieur avait tout à fait
raison de faire cette déclaration. Un membre
très distingué de cette Chambre, et qui a
,pris part plus d'une fois à des négociations
entre le Canada et les Etats-Unis sur la ques-
tien des pê,cheries-je veux parler de l'hono-
rable sénateur de York-nord (l'honorable Sir
Allen Aylesworth)-a attiré mon attention
sur le fait qu'en juillet 1908. le gouvernement
américain désirait poser un câble sousmarin,
à partir de Gray's Harbour, Washington, en
passant vers le nord par le détroit d'Hécate,
jusqu'à l'est des îles de la Reine-Charlotte, par
Dixon Entrance et jusqu'au passage de Ket-
chiken; il fit les représentations au gouver-
nement britannique et il en demanda l'auto-
risation par l'entremise de M. Whitelaw Reid,
alors embassadeur des Etats-Unis à Londres.
On trouvera le texte (le cette lettre à la page
deux cent cinq de l'Appendice (version an-
glaise) du Contre-mémoire britannique dans
l'Arbitrage des pêcheries du nord de l'Atlan-
tique, à la Haye, en 1910.

Il est intéressant de noter que l'Ambassa-
deur lit coci dans sa lettre:

Il faut remarquer, cependant. que le létroit
di'Hcate et Dixon Entrance sont des eaux bri-
tanniques.

Ce renoignenment que me donne aujourd'hui
mon honorable ami dle York-nord me sem-
ble fort intéressant, non seulement pour les
membres assemblés ici. mais pour tout le
Canlada; et si un comité de cette Chambre
est institué. il serait sage d'examiner attenti-
vement cette citation et le l'insérer aux ar-
chives. J'ajoute rai que la permission deman-
dée fut accordée.

En parlant ce matin à l'honorable sénateur
de York-nord, je lui ai recommandé de par-
Ier isur ce sujet et de faire luismême sa dé-
claration, parce que je savais qu'il traiterait
de la question beaucoup mieux que moi. Mais
il ne désirait pas prcndlre part à la discussion,
et je suis heureux d'avoir eu l'occasion d'at-
tirer sur cette question l'attention des hono-
rables membres.

Mon honorable ami de Vancouver (l'hono-
rable M. McRae ) a lit qu'il serait av'anta-
geux de faire étudier par le comité, s'il est
dé"idé d'en instituer un, la question de la

Ihon. M. KING.

propagation de notre poisson. Il a cité le
résultat des efforts du Conseil de biologie
dans lenipoissonnement des lacs avoisinant le
parc Jasper. Cela m'a rappelé une expérien-
ce semblable qui démontre les possibilités en
fait de propagation, si nous pouvons réussir à
intéresser les gens. En 1912, quelques-uns de
nos amis dans le district de Kootenay, inté-
ressés aux sports, décidèrent le département à
envoyer une certaine quantité de truites de
Kamloops, et d'en peupler le lac Premier, qui
était alors sans poisson. Avant quatre ans,
on pêchait dans ce lac (les truites de qua-
torzeý livres. Il va sans dire que cela suscita
un vif intérêt dans les environs, et nos amis
organisèrent un club. En 1921 ou 1923, ils
construisirent une piscifacture où l'on mit
couver les eufs de truite "cutthroat' et arc-
enciel. Des difficultés surgirent; le départe-
ment consentit à prêter un expert, à peu de
frais, et le succès devint tel que, il y a trois
ou quatre ans, une piscifacture fut cons-
truite qui suffit maintenant à tous les besoins
du club, et lui permit même de faire don au
gouvernement de milliers d'œufs et de poisson,
qui furent déposés dans les lacs du nord, à
Banff. L'année dernière, la pisuifacture a
même réalisé des profits sur ces expéditions
de poisson dans la province.

Je crois que le département ferait beaucou,p
de bien de peupler les lacs et les rivières le
poisson propre à la pêche à la ligne. On
trouve partout des hommes désireux d'aider
à la prot ction du poisson. Le sport de la
pêche est avantageux aux gens qui habitent
sur le bord de ces lacs et cours d'eau; de
plus, nous savons que rien n'attire autant les
touristes et les visiteurs. Comme exemple, je
n'ai qu'à mentionner la rivière Campbell, sur
l'île de Vancouver, où le club Tyee existe
depuis nombre d'années. Les gens viennent
de toutes les parties du monde pour la pêche
au saumon Tyee; et si vous vous livrez à ce
sport, en juillet ou en août, vous vous levez
à trois heures et deie du matin, vous vous
rendez à une pointe d'où vous embarquez
dans votre canot avec un guide, et vous par-
tez avant le lever du soleil. Au lever du
soleil, vous apercevrez de soixante à cent ca-
nots qui pas-enut et repa--cnt, pêchant ce pois-
son au traîneau. Ce sport .est fort avantageux
pour les gns qui résident dans la localité, et
il procure un vif plaisir à ceux qui s'y livrent.

Comme le savent mes honorables amis de la
Colombie-Britannique, la rumeur s'élève par-
fois qu'un pêcheur au verveux a obtenu la
permission de faire usage de cet engin au lar-
ge d'un certain endroit, ou de certains en-
droits, et grande consternation s'ensui.t. Je ne
crois pas que le département consentirait à
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accorder cette permission; mais le comité dont
l'institution est projetée ferait bien d'étudier
la question afin d'obtenir, par résolution ou
autrement, l'assurance définie que les endroits
propices au sport de la pêche seront protégés
contre toute -intervention.

Pour ce qui en est de la question du sau-
mon sockeye, je suis sûr que si L question
n'avait dépendu que des gouvernements fédé-
raux du Canada et des Etats-Unis, il y a long-
temps qu'elle serait réglée. Par malheur, ceux
qui ont essayé de négocier un traité pour pré-
server et améliorer la pêche au sockeye sur
le fleuve Fraser ont eu à combattre la résis-
tance opiniâtre de l'Etat de Washington, dont
le saumon côtoie le rivage avant d'entrer dans
le fleuve Fraser. Tant que ceux qui sont occu-
pés à la pêche du saumon ont réalisé des pro-
fits, l'Etat de Washington a refusé d'entendre
raison, et ce n'est que depuis cinq ans, alors
qu'il est devenu évident que seul un accord
entre les deux pays pouvait empêcher l'ex-
tinction du poisson, que les autorités de cet
Etat ont consenti à étudier d'une manière
satisfaisante -la possibilité d'un traité.

En 1929, on nous apprit qu'une proposition
alors soumise au Parlement conviendrait aux
autorités de l'Etat de Washington. Mais des
députés de la Colombie-Britannique soulevè-
rent des objections à la Chambre des commu-
nes, et le bill fuit retiré. Il fut présenté de
nouveau sous une forme modifiée, en 1930,
alors qu'il fut adopté à la satisfaction de tous
les intéressés. Par malheur, le Sénat des Etats-
Unis n'a pas encore ratifié cette mesure, mais
plusieurs de ceux qui suivent le cours des né-
gociations espèrent toujours que ce corps lé-
gislatif finira par adopter de bill. Il faudra que
l'Etat de Washington ratifie da mesure. A mon
avis, si un traité est conclu et que des com-
missaires soient nommés, il n'est pas trop opti-
miste d'espérer, comme mon honorable ami de
Vancouver (l'honorable M. McRae) hier, que
la pêche au saumon reverra ses beaux jours,
et qu'elle pourra produire chaque année une
richesse de vingt à trente millions de dollars.

Il serait donc sage que cette pêche fasse le
sujet d'une étude en Chambre ou en comité.
L'honorable auteur de la résolution ('hono-
rable M. Taylor) n'a pas délimité explicite-
ment le champ d'enquête de ce comité. Son
discours a traité surtout de trois questions:
les deux traités en vigueur, et celui aujour-
d'hui à d'étude à Washington. Je remarque que
le très honorable leader de la Chambre don-
nait à entendre, dans son discours d'hier, qu'il
faudra définir strictement les attributions du
comité, s'il en est institué un. Je suppose qu'il
croit qu'un comité d'enquête sur les pêcheries
de la Colombie-Britannique ne devrait pas être

seulement un comité des pêcheries, et je m'ac-
corde pleinement avec lui. L'administration
des pêcheries dans la province paraît bien pai-
sible, et je n'aimerais pas qu'un comité de-
mande aux diverses parties intéressées et op-
posées de comparaître en ce moment. Cepen-
dant, après avoir écouté les remarques du très
honorable leader de la Chambre et celles de
mes honorables amis de la Colombie-Britan-
nique, je -crois qu'un comité institué par cette
Chambre pourrait rendre de grands services
en faisant enquête sur les effets et les résul-
tats des traités déjà en existence, et qu'il
pourrait obtenir des renseignements utiles sur
les avantages qui découleraient d'un traité
sur le saumon sockeye du fleuve Fraser.

J'ai une idée que j'hésite à exprimer. J'ai
trouvé ce débat instructif et agréable, et je
crois que les honorables membres en ont re-
tiré de quoi réfléchir pendant quelque temps.
La session est commencée depuis deux mois,
et j'émets l'avis qu'il vaudrait peut-être mieux
instituer ce comité au commencement de la
prochaine session, plutôt que cette année.
Mais ce n'est là qu'une opinion personnelle, et
je désire qu'il soit bien compris que je ne vois
pas de réelle objection à la proposition de mon
honorable ami de New-Westminster (l'hono-
rable M. Taylor).

Si un comité est institué cette année, id ren-
dra sans doute de grands services à la pro-
vince de la Colombie-Britannique. Si l'amen-
dement est adopté et que les questions con-
cernant les pêcheries de l'est du Canada fas-
sent le sujet d'une enquête, je suis sûr que
dans ce domaine aussi l'étude sera judicieuse.
En tout cas, le travail d'un tel comité ne peut
être qu'avantageux pour toute l'industrie des
pêcheries.

(Sur motion de l'honorable J.-A. McDonald,
le débat est ajourné.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Jeudi, 22 mars 1934.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILL DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN
DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. COPP propose, au nom du
très honorable M. Graham, la troisième lecture
du bill 23, Loi ratifiant et sanctionnant la con-
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vention entre Sa Majesté le Roi et la Co.m-
pagnir, du chemin de fer Canadien du Pacifique
pour I'îîsage en commun de certaine.- voies
ferrées et tcrrajns, de Sa Majesté à Saint-Jean,
N.-B.

L'honorable W.-E. FOSTER: lionorablcs
sénateurs, je ne, me lèv'e pas avec l'intention
de m'opposer à la motion pour troiÀsème lectu-
re. Le Projet de loi mentionne la cité d'où
je vici o. Je n'avais pas lu le bill avant ' on
examen en comité. mais je, Fai lui depuis. Le
fait qu'il préxvoit 1 lu.-,ge en commiun de cor-
taines voies a Saint-Jean tend à indiquer que
le bon sens prédomine dans la région concer-
née. Le taux d'intérêt sur le compte capital
e.'.t de quastre et dlemi pour cent; ainsi, chaque
chemin de fer dlevra payer deux et quart
pour cent. Je puis (lire qu'un arrangement
analogue e.-t en vigueur depu is le début de la
periole, dcnnnale (In 1890. époque à laquelle
e aî I or Culie fut, prolongé j usqu 'à

Saint-Jea.m Si le principe alors adopté avait
efé (t nluax facilités ferroviaires dun Domi-
nion. il attri:;t existé un(, rôî',luî lion crepn
dante (1:in- I rmux cfrê.r noutý n'aurions
pa- à affrontr t'auj ourd'hui le grave problème
fi rrux lire, qui ut tant (I( s:ouci au pa 'ys.

<La motiont r-t adoptér. t lf, bill est ltt pour
la troi-im(, fois et adlopté.)

BILH. DIT C NXI N NRTH-EIIN1ý ONTA-
RI0 RAII.WA.Y COMPANY

TROIs'IE.NE L.ECTURE

Du bilI1 24, L.oi ratil'rant et sarnctionnant une
cqv tq concîtte rince 1(- rompag-nus dite.-

"Tht' Cînalian N orthi-rn Ontar'io Railw'v
Comnpany et T'h impclod Lake Ontario
and WtenIal'vCopn"-e très
honor.ibbý -M. M\eighen.

PETITION EN DIVORCE KOUDSY
RAPilPORtT DU' COMITE

L'honoraîble C-W. RBNO.faisant fonc-
tion le pré-îlont dît tîtinité dt - divorce., 1pré-
sente le irr :7:ine rapport. ruinie suit:

fleitu crteo àla pëitionî dFAziz oily
auitr''eent S10iiii . le niîiri ud'îldde (oiilsy.
(IL, la ité dle -Monitré l (i. p ixtr le Qiielic.

solve ,on rîuati.in.. aveu- Maieî t î' lidla Ktitdsv:
Le comitité (11oriiaul 10 i la senitîte (le $850

Soit preux Cée sol- la taxe parlemntaire icqîtîttée
eii vertu tde la tègle 140, et reise à li par'tie'
dénI (r îe rse à comtite (le la coniiite de sa dé-
felise.

Le tut respectiieiscint soumis.

L'honorable 'M. DANDITRAND: L'honora-
hle monÀeîtur veut-il expliquer quelle a été la
couttume sutivie jutsqu'ici?

1.'Ilot. M. COPP.

L'honorable M. ROBINSO.N: Depuis que
te sui, tnrenbre (lut conmité des divorces, ç'a
été la cotume de recommander une remise
(le la taxe dans certaines circonstances,. Dans
le cas qui nous occuipe, deux requêtrs ont été
présentées: Ile pétitionnaire a demandé tino
rrmi, polir motif rIe pauvreté; la défenderesse
a déclaré qu'elle n'av'ait pa.s d'ar-gent pour con-
tester la pétition. Après avoir très attentive-
ment étudié les, affidavits soumis, le -comité a
dé",iilé îler eco'mmandelr le prélèvement rIe $50
stur la taxr déjà acquittée par le pétition-
naire, et ia remis(, de cette sommr à la dé-
fenderesse.

L'honorable M. SHARPE: Le fait .rti
déjà produit?

L'honor'able M. ROBINSON: Je le crois.
,Le très honorable M. MEICHEN: Il exis-

te. je prose, un pr'éeédent pour ordonner ait
pétitionnaire' de fournir à sa femme des fonds
nees-tires à si rlt'fr nse ; mais je n'ai jamais
entendu (lire qu c es fonrds airnt été prélevés
sut' la taxe payée ir' àa !iChanmbre re lativement
aux pre wéiltres en dlivorce. Je m'rn remets ax
hionor,îbles, ýfénat tts qui possèdent une plus
!onin, rmirîot;tais idu point de vii légal,
cela iti' paraît être un précédent très ilottkîtx
plu.s lott ux cri0<0w dut point de vite prat ique.

L'honorable M. ROBINSON: C'a été La
('oiti da:ns- ert ains . <le rrmtttre la taxe
zii'qiti ttéel pair le 1 T onutcrelatix r mrnt,
attx proî'édtirc s iii1 dix orci . Il est arrivé qui e
le pétitionnaire ait î'î u l'autorisation dre pro-
î'eder sans acquitter la taxe. ýDan- le cas
actuel, le comité a jugé sage de rrcommander
la re mis( de S50 ait pétitionnaire, et un x ersr-
men t (Ie Sý50 à la cli'feýn4leres-Fe.

L'honorable M. BAILLAN-TYNE: A même
la remise?

L'honorable M. ROB3INSON: Otti, afin de
p)ro-tégri' li d(t'fendrreesrc. Jappirnils qu'un pré-
cedent existe, niais jer ne ptuis me le t'appeler.

L'honorale M. DADIJRAND: Le péti-
t iion lite n'c -t-il pas- tentu <le déposer t'.200

quand il clépo-e sa pétition?

L'honorable M. ROBIr3NSON",: Je prose que
le t otal dut dépôit, r-t île $210. Dans- certains
ras. Utnei reise r'.t actordiée ; tuais iîrdîinaîî'e
le i'ornité1 en déiideorqt le pétitionnaire
conmparaît dlevant liii. Cette cuse n'a pas en-
core été entetidîte. et le c'otmité agit sut la foi
(les affidavit.. déposé. chez le greffieri' <l <'o-
Mité.

L'honorable M. COPP: Honorablcz sena-
teuirs, c'omme j'ai déjà acquis quelquîe expé-
rience au comité des divorces depuis uan certain
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nombre d'années, permettez-moi de vous expli-
quer cette recommandation, telle que je l'en-
tends. Lors du dépôt de la pétition, la taxe
parlementaire de $210 fut versée; plus tard,
le pétittionnaire a demandé la remise d'une
partie de cette taxe.

Le très honorable M. MEIGHEN: Avant
l'audition?

L'honorable 'M. COPP: Oui. C'est la cou-
tume suivie au comité d'étudier les demandes
de remises jointes aux affidavits du pétition-
naire et d'une ou deux personnes qui sont au
courant des circonstances.

L'honorable M. BEAUBIEN: Quel est le
motif de la demande?

L'honorable M. COPP: Le motif de pau-
vreté. Si 'le comité décide que le pétition-
naire n'est pas en mesure de payer, c'est la
coutume de recommander la remise de la
taxe, moins $50, qui représentent les frais
d'impression. Dans le présent cas, le pétition-
naire a acquitté la taxe, puis demandé une re-
mise; ensuite, la défenderesse a demandé que
le pétitionnaire lui fournît des fonds néces-
naires à la défense devant le comité. Or, le
premier montant que le comité accorde d'ha-
bitude à la partie défenderesse, en pareil cas,
est de $50. Le comité peut subséquemment
augmenter ce montant, si l'audition se prolon-
ge et occasionne un surcroît de frais. Dans
le cas actuel, le montant n'a pas été transféré
à la défenderesse, mais remis au pétitionnaire;
puis l'ordre a été donné que le pétitionnaire
payât à la défenderesse la somme de $50, non
pas nécessairement à même le montant de la
remise. Tant que le pétitionnaire n'aura pas
obéi à cet ordre, la cause ne sera pas entendue.

L'honorable PRESIDENT: Quand ce
rapport sera-t-il pris en considération?

L'honorable 'M. ROBINSON: Si la chose
est régulière, je tiens à ce qu'il soit pris en
considération dès maintenant.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas encore reçu de réponse à ma question.
Est-ce la coutume, au comité des divorces,
d'accorder un montant à la partie défenderesse,
et ce montant est-il prélevé sur le dépôt fait
par le pétitionnaire?

L'honorable M. ROBINSON: J'apprends
que le précédent existe. C'est le premier cas
du genre qui soit venu à ma connaissance.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si j'ai
bien compris l'honorable sénateur de West-
morland (l'honorable M. Copp), la coutume
a été, quand le cas le justifiait, de remettre
une partie de la taxe. Je ne savais pas que

c'était 'la coutume de faire une remise de la
taxe avant l'audition. Je viens de l'appren-
dre. Suivant cette coutume, le comité a re-
commandé la remise d'une partie de la taxe.
Il est incontestable que telle a été la coutume,
dans le cas de pauvreté de la partie défende-
resse, surtout lorsque la partie défenderesse
est 'l'épouse, d'ordonner à l'époux de verser
un certain montant, $50 étant le minimum,
pour permettre à la défenderesse de soutenir sa
défense. C'est ce qui a été fait dans le cas en
discussion. Le demandeur a reçu le montant
remis, de sorte que ce montant lui appartient.
L'ordre donné est, par conséquent, conforme
à la coutume, à savoir que le demandeur est
tenu de fournir une somme qui permettra à
son épouse de faire comparaître ses témoins, si
elle en a, et de soutenir sa défense.

L'honorable M. CASGRAIN: Le procédé
est plutôt rigoureux de contraindre un époux à
fournir des fonds à l'épouse dont il veut se
débarrasser.

Quelques honorables SENATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable PRESIDENT: Est-ce votre
plaisir, honorables sénateurs, d'adopter le rap-
port?

(Le rapport est adopté.)

BILL D'INTERET PRIVE
TROISIEME LECTURE

L'honorable M. FOSTER propose la troisiè-
me lecture du Biill D, Loi constituant en cor-
poration la "Personal Finance Corporation".

L'honorable M. PARENT: Lors de la déli-
bération de ce bill en comité, j'ai soulevé une
objection à l'article 5, lequel est ainsi conçu:

La Compagnie peut, dans tout le Canada:
(a) acheter, vendre et négocier des contrats de
vente conditionnelle, des billets de créances pri-
vilégiées, des contrats de vente à tempérament,
des hypothèques mobilières...
et ainsi de suite. Dans la province de Québec,
il n'existe pas d'hypothèque mobilière, mais il
est évident que le projet de loi conférerait à
cette compagnie particulière le droit de prati-
quer ce genre d'opérations dans la province
de Québec. Quand j'ai soulevé une objection
contre les mots "dans tout le Canada", j'avais
l'appui de l'honorable sénateur de Montréal
(l'honorable M. Brown), dont les connaissan-
ces juridiques sont bien connues. Or, l'hono-
rable sénateur n'aurait certes pas adopté cette
attitude si mes paroles eussent été dénuées de
sens. Je ferai donc observer au comité que ces
mots devraient être disjoints du bill, de façon
que la province de Québec, au moins, ne soit
pas mise en cause. N'ayant pas réussi devant
le comité, je tiens à consigner ma protestation
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en Chambre contre ces quatre mots. Si je puis
trouver quelqu'un pour m'appuyer, je propo-
serai que les quatre mots soient retranchés,
après le mot "peut", à l'article 5.

L'honorable M. CASGRAIN: M'est-il per-
mis de demander à l'honorable monsieur s'il
ne serait pas contraire au Code civil de Qué-
bec d'acheter ou de négocier des hypothèques
mobilières?

L'honorable M. PARENT: Sans aucun
doute.

L'honorable M. CASGRAIN: Dans ce cas,
les mots sont inoffensifs.

L'honorable M. FOSTER: Honorables sé-
nateurs, le sujet a été discuté à fond en co-
mité. Une objection a été soulevée contre les
quatre mots "dans tout le Canada", et, d'après
l'explication donnée, les termes de l'article
sont les mêmes que ceux qui figuraient dans
trois bills d'une nature semblable adoptés par
le comité, puis par le Sénat. Si ma mémoire
est fidèle, la remarque a été présentée, en co-
mité, que, dans la province de Quégee, il n'est
pas légal de consentir ou de négocier des hypo-
thèques mobilières; et que, par suite, l'inclu-
sion des mots "dans tout le Canada" ne con-
férerait pas à la compagnie le pouvoir d'agir
contrairement aux lois de Québec. Je n'ai au-
cun intérêt particulier dans le projet de loi,
si ce n'est que j'en suis le parrain, et je crois
que le principe de la mesure est bien fondé à
l'heure actuelle. Il est malheureux que de
telles compagnies soient necessaires.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, mon nom a été mentionné pour
appuyer la motion demandant la troisième
lecture de ce bill; mais c'est par erreur, car je
suis opposé à la mesure. A mon avis, une me-
sure législative de ce genre n'est ni plus ni
moins qu'une filouterie légalisée, et je ne veux
y être mêlé en aucune façon.

L'honorable PRESIDENT: C'est l'honora-
ble sénateur (le Leeds (l'honorable M. Har-
dy) qui appuie la motion.

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, il y a environ une dizaine d'années,
la province de Québec adopta la loi Parent.
Cela nous causa une grande surprise, car cette
loi inaugurait un régime tout à fait nouveau
qui changeait complètement les principes du
droit civil, en autorisant les hypothèques mo-
billières garanties par des obligations. Mais
mon honorable ami de Kennebec (l'honorable
M. Parent) constatera que la loi que je men-
tionne légalise les hypotlièques mobilières
dans les seuls cas où elles sont gagées. La
mesure à l'étude n'est pas, que je sache, ap-
L'hîoin. M. PARENT.

plicable aux obligations; elle ne peut donc pas
autoriser la compagnie à négocier des hypo-
thèques mobilières dans la province de Qué-
bec.

Si on me le permet, je proposerai d'ajouter,
après les mots "hypothèques mobilières", le
mot "garanties". L'article deviendrait alors
conforme aux lois de Québec. L'objet sur le-
quel la garantie est donnée passerait en posses-
sion du prêteur.

L'honorable M. TANNER: Honorables
membres, j'aimerais à demander s'il n'y a pas
une règle du Sénat qui exige un avis d'un jour
sur une motion pour modifier un bill à la troi-
sième lecture.

Son Honneur le PRESIDENT: La règle
24 énonce:

Il faut donner un avis d'un jour d'une motion
ayant pour objet:

(c) Un amendement important à un bill
prive.

I1. semble donc que l'amendement de l'ho-
norable sénateur de Kennebec (l'honorable
M. Parent) exige un avis d'un jour.

L'honorable M. BLACK: Honorables sé-
nateurs, trois autres bills semblables à celui-ci
ont été adoptés dans le passé par le comité
des banques et du commerce et par cette
Chambre. Dans le cas actuel, le -comité a dé-
cidé, une seule voix étant dissidente, de laisser
les mots "dans tout le Canada" à l'article 5.
parce que "ces mots entraient aussi dans les
troisîmesure précédentes. Suivant l'opinion
juridique obtenue par notre comité, l'inclusion
de (es mot, n'aura aucun effet sur la loi de la
province de Québec concernant les hypothè-
ques mobilières.

Le tres'honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, si la règle exige un avis d'un
jour pour un amendement en troisième lectu-
re, rien n'empêche de l'appliquer ici; mais
les honorables membres remarqueront que la
règle parle d'un "amendenient important".
Malgré', tout le respect que je <lois au Pré-
sidcnt et à l'honorable membre de Kennebec
(l'honorable M. Parent), je ne trouve pas
lamendement important; Je dirai même que
s'il y eût jamais un amendement sans impor-
tance, c'est celui-ci.

Comme leader de la Chambre, l'amendement
m'importe peu, pas plus. du reste, que le sort
du bill; mais il est peut-être <le mon devoir
envers les honorables membres d'éclaircir
autant que je le puis la question devant nous.
Parmi ls autres clauses du bill, comme dans
d'autres bills adoptés depuis 1928, il est dé-
crété que la compagnie peut acheter, vendre et
négocier, et prêter le l'argent sur certaines
garanties, dans tout le Canada, et la liste
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comprend les "hypothèques mobilières". Dans
la province de Québec, la loi civile ne recon-
naît pas les hypothèques mobilières. L'hono-
rable sénateur de Kennebec (l'honorable M.
Parent) dit que si les mots "dans tout le
Canada" restent dans le bill, cela comporte
que la compagnie pourra récilamer le droit
d'acheter ou négocier les hypothèques mobi-
lières dans cette province, et il propose en con-
séquence un amendement tendant à rayer ces
mots.

Ma première observation, c'est que le bill
sera exactement le même, que ces mots y
soient ou non, parce que toute mesure légis-
lative édictée par le Parlement est essentielle-
ment et -inévitablement efficace par tout le
Canada, à moins de restrictions expresses, et
il n'y en a -pas ici. La seuile raison pour que
ces mots soient employés, c'est que les termes
de l'article sont conformes à ceux employés
dans les mesures précédentes.

Une autre raison pour que l'inclusion ou
l'omission des mots ne change pas l'effet du
bill, c'est qu'aucune loi édictée par le Parle-
ment ne peut permettre à qui que ce soit
d'enfreindre les lois d'une province.

Pour ces deux raisons, l'effet du bill sera
exactement le même, que les mots restent
ou soient rayés. Pour ma part, comme l'amen-
dement n'est pas important, je ne vois pas
de raison d'en différer l'étude. Je crois que
nous devrions en finir avec le bill, soit l'adop-
ter, soit le rejeter.

Son Honneur le PRESIDENT: L'honora-
ble monsieur maintient-il sur son amende-
ment?

L'honorable M. PARENT: Avec la per-
mission du Sénat, je retirerai l'amendement.
Je demande que la troisième lecture ne se
fasse pas maintenant, car je désire donner avis
d'un amendement portant que l'article 5 ne
s'applique pas à la province de Québec.

Le très honorable -M. MEIGHEN: La mo-
tion pour troisième lecture figure au présent
ordre du jour. Je suis en faveur de la mise
aux voix de la motion maintenant.

L'honorable M. PARENT: Dans ce cas,
je n'insisterai sur aucun retard.

L'honorable M. MURDOCK: Si je puis
trouver quelqu'un pour m'appuyer, je propo-
serai par voie d'amendement que le bilil ne
soit pas maintenant lu une troisième fois,
mais qu'il soit renvoyé au comité plénier.

L'honorable M. DANDURAND: Puis-je
demander à mon honorable ami la raison de
sa motion?

L'honorable M. MURDOCK: Personnelle-
ment, j'aimerais à savoir quelle est la néces-

sité d'un bill de cette nature. Il me semble
que parmi les choses qui ont nui au gagne-
pain et au bien-être des citoyens modestes et
ordinaires du Canada, il faut compter les
mesures de ce genre, qui confèrent à quelqu'un
le pouvoir légal d'exploiter 'les infortunés. Je
puis certes me tromper, mais en 'tout cas j'ai-
merais à obtenir plus d'éclaircissements sur le
bill.

L'honorable M. PARENT: J'appuie la mo-
tion pour renvoi au comité plénier.

L'honorable M. DANDURAND: Nous pour-
rions tout aussi bien décider la question en
troisième lecture, sans nous former en comité.

L'honorable M. MURDOCK: Je n'ai peut-
être pas d'excuse de ne pas mieux connaître
le bill, mais j'ai l'impression que l'on tend à
en précipiter l'adoption. Je ne doute pas que
le comité l'ait bien étudié, et que chaque
membre du comité le comprenne parfaite-
ment. Je me demande s'il serait inconvé-
nant que ceux qui n'ont pas cet avantage
demandent, au nom des citoyens modestes et
infortunés, qu'on les renseigne.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ap-
prouve l'attitude de l'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. Murdock). Le co-
mité a passé le bill au crible et les membres
ont d'abord partagé l'opinion exprimée par
l'honorable monsieur, mais après discussion
et plus ample considération, la mesure fut
adoptée. Autant que je sache, la motion
pour renvoi au comité plénier est régulière,
et je n'y soulèverai pas d'objection, parce
que nous pourrons au comité discuter en
toute liberté.

L'honorable M. MacARTHUR: Honora-
bles sénateurs, je ne suis pas avocat, et j'ad-
mets ne pas comprendre nettement cette ques-
tion. Je me demandais si le bill aurait le
même effet si l'on remplaçait les mots "dans
tout le Canada" par les mots "dans toutes les
provinces du Canada". Il me semble qu'il
aurait le même effet. L'honorable sénateur
de Kennebec (l'honorable M. Parent) deman-
de de biffer les mots "dans tout le Canada",
et le très honorable leader de la Chambre dit
que cela ne changerait pas l'effet du bill.
Alors, quel mal y aurait-il à biffer ces mots?
La loi ne s'appliquerait pas aux hypothèques
mobilières dans la province de Québec.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
s'agit pas de cela pour le moment, car l'hono-
rable sénateur de Kennebec a retiré son
amendement. Bien entendu, il peut le pré-
senter de nouveau en comité plénier, si la
motion de l'honorable sénateur de Parkdale
est adoptée. La question à décider mainte-



208 SENAT

nant est celle-ci: adopterons-nous la motion
pour troisième lecture, ou l'amendement pour
ne pas faire maintenant la troisième lecture
mais renvoyer le bill au comité plénier? Le
renvoi au comité, s'il est adopté. serait sans
doute pour demain.

L'honorable M. MacARTHUR: J'avais
compris que le très honorable leader désirait
vider la question lès maintenant.

Le très honorable 'M. MEIGHEN: L'amen-
demrent me semble sans importance, et 'aime-
rais à le décider maintenant; mais quand un
honorable sénateur dit qu'il est tout à fait
oppo é au bill, qu'il ne l'a pas entendu dis-
cuter. et ne veut pas voter avant que le bill
ait été passé en revue, je ne puis objecter à
sfa motion.

(L'amendement de l'honorable M. Murdock
est adopté.)

BILL DES ASSURANCES ETRANGERES

TROISIEME LECTURE

Bill B. Loi modifiant la loi des compagnies
d'as-uran.ee étrangères, 1932. tel que modifié.
-Le très honorable M. Meigelcn.

BILL DE L'ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE

ETUDE PAR LE COMITE

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le S nat se forme en comité pour étudier le
bill 32. Loi modifiant la loi île l'enseignement
telchnique.

L'honorable 1M. Donnelly préside.

Sur l'article 2 (emploi du solde indépensé):

Le très honorable M. MEIGHEN: A la
deuxième lecture. j'ai promis à l'honorable
sénateur de De Loriînier (l'honorable M. Dan-
durand) que je lui donnerais certains détails
lorsque le bill serait devant le comité. L'On-
tario. la Colombie-Britannique, l'Alberta, le
Québec, le Nouveau-Brunswick et l'Ile-du-
Prine-Edoii:ril ont dépensé leur part respee-
tive lu crédit de $10,000,000 prévu par la loi.
Le solde dû aux autres .provinces le 31 décem-
bre 1933 est comme suit: Nouvelle-Ecose,
$130.561.45; Manitoba, 8356,312.59; Saskat-
chewan, $166,088.75.

(L'article 2 est adopté.)
(Le préambule et le titre sont adoptés.)

(Rapport est fait sur l'état du bill.)

TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troi.sième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la troisième fois, puis adopté.

Le très lion. M. MEIGHEN.

INTERETS CANADIENS DANS LA
CHASSE PELAGIQUE ET L'INDUSTRIE
DE LA PECHE DANS LES EAUX DU

PACIFIQUE

ADOPTION DE LA MOTION

Le Sénat reprend l'examen, ajourné hier,
de la motion de l'honorable M. Taylor:

Qu'un comité spécial du Sénat soit constitué
pour s'enuérir îles résultats des traités exis
tants a l'égard de l'adiniistration dle l'industrie
canadienne les pècheries et île li chasse aux
phoques dans les eaux dlu Pacifique; av-ec pou-
voir d'assigner des témîoins. île faire produire
des docinents et île recevoir des dépositions
sous serment.

Et de l'amendement proposé par l'honora-
ble M. McRae:

Que tous les mots, après le mot "proposera",
soient retranchés et remplacés par les suivants:

"qu'un comité spécial liu Sénat soit constitué
pour faire une étude approfondie île toutes les
conlitions de l'industrie canadienne îles pêclie-
ries et dle la chasse aux phoques, avec pouvoir
d'assigner les personnes, le faire produire des
dossiers et doceiinîuts. île se procurer les coulnis
aux écritures et sténographes dont il aura be-
soin, et de faire rapport à discrétion."

L'honorable J.-D. TAYLOR: Honorables
sénateurs, s'il n'Y a pas d'autre sénateur qui
désire parler sur cette question, j'aimerais à
nie prévaloir île mon privilège de clore le
débat.

Son Honneur le PRESIDENT: Y a-t-il
queulque autre hionorable membre qui veut
parler sur la question?

Ilonorable M. TAYLOR: Avant île re-
prendre mon siège, je proposerai de régler
cette question rapidemenut, dans l'esîioir' le
pouvoir, au commencement de la session pro-
chaine, atteindre l'objet que j'avais en vue
en faisant cette motion, il y a quelques jours.

Qu'on me permette de parler brièvement de
quelques observations du très honorable
leadei dle la Chambre (le très honorable
M. Meighen) par lesquelles il a expliqué une
opinion qu mon avis on ne devrait pas nous
demander de "anctionncr. Le très honorable
monsieur a lit:

Je ic ime prononcerai pas aujourd'hui, soit sur
l'auieiileient. soit sur la motion, mais je ferai

niii commentir. Je sais que la Chamîbre ne
désire pas instituer des enquêtes pour lesquelles
il faudra aicner des témoins de loin, ce qui en-
traîne les frais considérables, à inoins que l'on
ie croie que non seuleient li question à l'étude
est imîportante-ce sur quoi tout le mîonde s'ac-
torde-iiais qu'il existe un espoir raisonnable
d'atteindre des résultats proportionnés aux dé-
penses. Cela étant posé. il convient que le but
de chaque enquête soit défini aussi claireent
quîle possible, et il faudrait iiu préalable exiger,
je crois, l'établiseient d'une preuve primîâ
facie contre l'admiii stration actuelle d'un dé-
parteient.
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Lorsque j'ai présenté ma motion, la semaine
dernière, je me félicitais de pouvoir soumet-
tre à la Chambre une question qui ne prêtait
pas à controverse, 'mais qui, à mon sens, inté-
ressait un grand nombre des honorables mem-
bres. Je maintiens que je n'ai alors rien dit qui
pût s'interpréter comme une intention de ma
part de mettre au blanc un département du
Gouvernement. Je croyais que le Sénat gagne-
rait à se renseigner sur les trois sujets princi-
paux dont j'ai traité, afin que les honorables
membres fussent en mesure de juger non seule-
lement les efforts du département des Pêche-
ries, mais aussi la responsabilité du Gouverne-
ment qui laisse depuis plusieurs années cet
important ministère sans chef responsable. Ne
voulant pas élever de controverse, je n'ai pas
souligné ce dernier fait, et je me suis con-
tenté d'attirer l'attention sur trois sujets qui
me semblaient les plus importants pour la
province de la Colombie-Britannique, et d'in-
diquer un moyen d'améliorer la situation.

J'ai peut-être eu tort de ne pas mettre le
département au blanc. Et puisqu'on me jette
le gant, je dirai pourquoi je considère que le
département prête flanc à critique. J'ai devant
moi le traité sur la chasse pélagique. L'article
2 dit, en partie, ce qui suit:

Il est convenu de la part des Etats-Unis que.
sur le nombre totaf de peaux de phoques prises
annuellement sur les îles Pribilof, ou sur d'au-
tres îles ou rives des eaux soumises à la juridic-
tion des Etats-Unis que fréquentent aujourd'hui
les troupeaux de phoques, il en sera livré aux
îles Pribilof à la fin de chaque saison un cinquiè-
me brut en nombre et en valeur à un agent au-
torisé du Gouvernement canadien.

Ce n'est que récemment que j'ai appris
qu'un fonctionnaire du département. sans au-
cune autorité, et au complet mépris de cet
article du traité, décida de ne pas se salir les
mains sur des objets aussi répugnants que des
peaux ver-tes de phoques, préférant, apparem-
ment, toucher du bon argent américain pro-
pre. Il semble avoir laissé aux parties de l'au-
tre côté de la frontière le soin de calculer la
part du Canada.

La question ne se borne pas à la perte pour
le Canada de la différence du prix des peaux
capturées dans des îles Pribilof, et à leur va-
leur définitive. Je n'ai pas vu de déclaration
précise, mais d'après les renseignements qui
me sont parvenus, je conclus que les Etats-
Unis évaluent à $2.50 chacune les peaux ver-
tes. Les chasseurs aborigènes reçoivent soixante-
quinze sous par peau. Les peaux sont repas-
sées à Saint-Louis, et le coût du procédé est
calculé de façon à ne laisser qu'à peu près
$2.50 comme valeur sur laquelle nous rece-
vons notre part de un cinquième.

J'ai vu récemment le rapport d'une vente
de peaux. Le rapport indiquait les prix reçus
par les Etats-Unis pour chaque lot de peaux
de phoques vendu au cours de l'année en
question. Les prix variaient de $51 pour les
peaux de première qualité jusqu'à environ $21
pour les moins belles. La moyenne était d'en-
viron $30 la peau pour le total mis sur le
marché. Bien qu'il connût ce rapport et qu'il
eût d'autres renseignements publiés par le
Gouvernement américain concernant le revenu
retiré de la vente annuelle des peaux de pho-
ques, un fonctionnaire de notre département
des Pêcheries prit sur lui d'accepter vingt pour
cent de $2.50 la peau, ou moins, comme notre
part complète de la valeur de peaux de pho-
ques vendues de $26 à $50. D'après moi, un
fonctionnaire coupable d'un tel manquement
à son devoir mérite d'être mis au blanc.

Mais il y a plus. Avant la conclusion du
traité, le repassage des peaux de phoques était
une très importante industrie de la mère-
patrie. La vente annuelle de peaux de pho-
ques expédiées en Angleterre par la flotte ca-
nadienne occupée à la chasse pélagique était
une caractéristique du marché londonien des
fourrures. La différence entre le prix de $2.50,
qui représente la valeur des peaux aux îles
Pribilof, et le prix 'de $30 ou $40, soit la va-
leur après le repassage, profitait aux ouvriers
britanniques employés dans cette industrie. Il
n'est pas besoin d'un grand calcul pour démon-
trer la perte sérieuse que subit l'industrie bri-
tannique par suite de l'action d'un fonction-
naire.

D'après le dernier rapport du département,
nous avons reçu $2,600 pour le cinquième nous
revenant sur la valeur de 49,000 peaux. Afin
de faciliter le calcul, disons que notre part
représentait 10,000 peaux. Je comprends qu'il
faut à peu près six peaux pour confectionner
un manteau; nos 10,000 peaux représentent
donc à peu près 1,700 manteaux. Lorsque le
phoque était à la mode, un manteau se ven-
dait ordinairement $500, et je crois même que
$1,000 n'était pas un prix exorbitant. On ver-
ra que nous avons délibérément privé l'indus-
trie britannique de la fourrure de plus de trois
quarts de million de dollars par année, mon-
tant qu'elle retirait auparavant de ses opéra-
tions. Voilà l'une des questions sur laquelle
je désire des précisions que seul le départe-
ment peut nous fournir. Il n'existe aucun rap-
port du gouvernement qui donne des détails
sur cette affaire. Il va de soi qu'un comité
spécial pourrait obtenir des renseignements
importants, s'il était donné suite à mon pro-
jet d'enquête.

Passons maintenant aux pêcheries du flétan.
Ces pêcheries n'ont pas été découvertes par le
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département dles Pêcheries. En 1914 ou 1915,
le gouvernement de la Colomibie-Britannique
retint les services d'un M. William-F. Thomp-
son, savant dle lat Californie, pour étudier les
habitudes dul flétan et présenter un rapport
sur ce qu'il convenait (le faire u)our cette indus-
trie. M. Tho'mpson est reconnu aux Etats-
Unis comme un éminent expert en matière de
pêcheries. Il a fait des rapports tcè.s détaillés,
qui furent publiés dlans les relev és officiels dle

la (o om pi-nta uiie ~cndaniît deu (x ou t rois
ans. De pluý. il a t cansinis uin très précieux
mémoire à la Comiiiiiion de conservation dut
Canada. Je lai ici, et je pourrais en citer des

paragraphes très sig-nicatifs, mais je n'en ferai
rien. Je renv errai simplement les honorables
messieurs înjr,-sà la question, aux pages

20 (version anglaise) et suivantes du rapport
de, la Commission pouir 1915, et ils y trouv e-
ront uin exposé très instructif des conditions
de la pêche (li flétan aut Canada et en Alaska.

Aux termes dut traité sur le flétan, le dépar-

tement a rcetinu, il y a (lix ans, les services
du mêmie M. Tbomnpson pour une, série d'ob-
aervations. Il les poursuit aculect.sur
un b)ateau qu'il a choisi lui-même, accomplagnié
d'un nombreux équipage. doent presque tous
Ics inibres sont amércicains, et nous pay'ons
de S25 000 à $40,000 par année pour l'entretien
et l1- observ ations (le ce vap1eur. Cela dure
depuis dix ans. Nous avons dépensé plus
dle S250,000 <'n dles observaitions qui confir-
mient le, rappo-rts (le 1914 et 1915. ne les con-
tre'isiant niillîuîcnt, et n'aYaîtý produit jus-

qu ici aucun ré-uilta iî ant:icreiix pourci lat pêche

dIli flétan. Je (lis délibérément. en pileine (-on-

nais.sance du -crns (le nies paroles, que, d'après
les rapports. précis faits- antérieurement par M.
Thomipson. et c-eux qili présente maintenant
chaque année. nous~ n'avons' rien acc-(omipli poul
obtenir des r'é-sultats, si ce n'e-t de confirmer,

fpar l'observ ation. die., faits qui nous étaicnt
déjà connus.

VTous demanderez pettit-être: "N'y a-t-il pas

(le saison oùt 'it pêchie est défendue ?" Oui.
niais le r'apptort dIe M. 'lhoiupson déelare que,
petit tr e e'fIic':i e,ê ]la saison où lat p;( ehe cst
(lefini lie cdevraif 1rc rol ongcée (le décembre
à avril, et -e répét <c chaque :innée. On a
réce mment établi une saison ur-ohibée (le trois
mnois, et le rapport (le M.Thonp.-on expose
qui' c'est plus pou1r (les raisons économiques
que pour la conservation (le l'industrie du
flétan. Nous somes suppo' és recevoir dles
rapport., périodiques de cette Commission pour
lat -o nseri ation de l'industrie, dIi flétan. Lors-
qui Je pairlai sur ce sujcet, il y a quatre ans.
on ue, (lit ýque Li Commnission avait fait des
rapports, périodiques; que bic'n que je n'en
connusse qu'en, il y en aivait ci cinq. Natti-

L'lon. M. TAYLWR.

relleien t, je fiîs lnîiilié--car Je nie ci-oyais
uin .îotirnalî,-ï e avertî-d'avoii' lai-é paýýser quta-
tre rapports sans avoir nième su qu'ils avaient
été dé'posés. Peu (le temps après, je reçus les
quatre rapports-, toits imprimés en 1930. après
la date oùt j'avaiis pal-lé devant cette honora-
býle Chaibre; et en tant que j'ai pui m'en
assurer, le N0 5 dle 1930 -est le dernier r'apport
qîte l'on puise se pîrocutret' île cette 'Conmmis-
'ýion sur 'le flétan. qui nous coûte (le S~30,000
àî $40,000 pîir aunée. S'il v- a d'autres rapports,
'I. udoivent êtr' saous c'le'f aut départemuent des
Pêcher ie.s et le-erves ait Parlimien.

Ce rapport N0 5 expose, en résumné, que la
saison prohibée de trois mois n'est pas itupo-
sée comme mesuire (le' conserv ation, ni destinée
à conserve r la pêche dii flétan, ni ,ii.z-eptibfe
(le la conserver, non plus que d'en cnpêchet' la
disparition complète. Dans ýles soixante oit
soixantedix pages dîti rapport cIe ce NI. Thomp-
son, l'expert de la Commission, paragiaphe
après paragraphe nous avertit que lat courîte
>sIisîn prohibée que nous avons est des-t inée
plutôut. à puaitéger une catégoi i "xlifat
contre uine pert' pbossible dii fait, quî'il ne i a
pas capturer de flétaîn, pendant quteautre
ca-tégorie aî laî perni iis (l 'en c'a ptiurci Ainsi.

'it-111e diuc c'onvenution entt'e le- cdeulx goi'.-
verni'incnf.-, commeiic untrce les (lecix d6parti-
nmnts, ctte s-ai-zon prohibée cst fixée à trois
mol-. Ji' parle en prés.ence cie pici t-être dix
oct dlouîze honorables tu c ý-t cccs quii iont é t
memnbres (le goiiverneiîtc ( Ii Canadal et ont

siégé ai Conseil privé. oùt <Is quecst ions île en
genre *on t na turel lemnint été ~otl éset dlis-
cîttées. J'aimerais à ,avoir s'il cest qIiielqitini,
Partm i cceix qccii'i teulit-e îcos quiiil

pourrait. peit-êt , as(ct usce oe
son s.eiiui t l'fieqi it jainai-. <'n tant.
que memlbre dii Conseil, reçu de- c'c'enseigne-
ments importants -lic les condiîtions île l'itn-
du-ztrie dcc flétan, .sir le progrès oic le muanqu'e
<l'e pugt'è.- c'iii persoennel club-cri iteurs que
nouis maintenons dleputis douze ans. Je sutis
sût' que si que~lqut'un cks honorablesmc-eis
avait reçui, à titre îIle metmbrc' ic Con-cil priv é,
île 'tels ci n.-eiguuenicnts. il serait v'enuî i mon

Je cr-ois ai'oir proui é quî'il vauiit lat Peine' de
fairce li, ecnqute fsurît I 'in licstii' clii flé tan. et

quîe nous' ne pouvons pi.s nous fier aux déclara-
t ionsý faites rn parcticuiliec pic les fonctionnaires-
dît d.pat'te ment, élrto. qui ne sont sic-
jettes ni à enquêýte ni à étudce.

La troisiètune division concerne l'avenir de
l'industrie dît saumuon. Le tra~ité est lin doc-
mient for't paît ial, et i' ia écé conclu ait béné-

tue- prépondércant dl.s Etats-UT nis. Il a été
e onel i. dccine pti , cftarc le départ cm cnt. des
Pêche'rie s, qui n'avait pas l'avantage d'avoir
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un ministre à sa tête, et, d'autre part, par les
hommes les plus habiles des Etats-Unis, qui
se jouèrent simplement de nous. Nous savons
qu'il est impotssible de mettre ce traité en
vigueur. Les honorables messieurs croient être
dans la vérité quand ils disent que le traité
stipule que nous devons recevoir la moitié
du produit de la prise du saumon dans le dis-
trict Fraser. Il ne stipule rien de tel. Il
exprime au préambule l'opinion qu'il serait
très désirable que nous partagions également,
mais il ne va pas plus loin, et ne fournit
aucun moyen d'établir l'égalité. Je suis con-
vaincu que nous ne pouvons pas établir l'éga-
lité, et que si nous signons le traité dans les
termes actuellement soumis à Washington,
nous aurons encore été roulés sur la question
du saumon sockeye, comme nous l'avons été
sur da question du phoque et du flétan. Et je
ne crois pas m'être exprimé avec trop d'énergie.

Il y a plusieurs années que j'étudie ces
questions. Mon premier travail pour les
journaux de la Colombie-Britannique fut le
récit de l'éruption des phoques en 1892. Je
me suis toujours tenu au courant depuis lors,
et je déclare que le Sénat canadien ne sau-
rait trouver rien. de plus important pour l'in-
dustrie au Canada que cette étude des ques-
tions des pêcheries.

L'honorable sénateur de Vancouver (l'hono-
rable M. McRae) a proposé un amendement
tendant à élargir le champ ,de la résolution
telle que je l'avais rédigée. Je sais ce qui l'a
inspire, et je partage son opinion. Je sais
qu'il y a des problèmes sur la côte de l'At-
lantique aussi bien que sur celle du Pacifique,
et qu'ils méritent notre attention. Je ne dé-
sire nullement mettre obstacle à une enquête
sur ces problèmes. Je constate cependant que
si nous nous étendons dans ce sens, il faudra
plus de temps que nous n'en aurons à notre
disposition à la présente session, et cela en-
traînera des frais que nous ne devons pas
supporter à la légère, comme l'a fait remar-
quer avec justesse le très honorable leader
de la Chambre (le très honorable M. Meig-
hen). Je ne crois pas que nous puissions nous
préparer convenablement à traiter d'une façon
satisfaisante des nombreux problèmes de l'At-
lantique. Je propose en conséquence, et afin
que les deux aspects de l'enquête marchent
de pair, que le Sénat me permette de retirer
la résolution que j'ai proposée, qu'il permette
aussi à l'honorable sénateur de Vancouver
(l'honorable M. ,McRae) de retirer son amen-
dement. L'honorable sénateur de Vancouver
(l'honorable M. MeRae) a dû partir de la
ville cet après-midi, mais il m'a autorisé-je
crois qu'il a aussi laissé un message à l'hono-
rable sénateur de Manitou (l'honorable M.

Sharpe), qui n'est pas à son siège en ce mo-
ment,-à dire qu'il est tout à fait d'accord
avec -moi, et que, dans les circonstances, il
vaut mieux retirer la résolution et l'amende-
ment.. Je propose donc qu'il nous soit per-
mis de retirer la résolution et l'amendement,
d'attendre à la prochaine session pour ajou-
ter un comité des Pêcheries aux comités ré-
guliers de la Chambre, alors que nous pour-
rons le plus tôt possible instituer une enquête
sur tous ces sujets. Mon intention n'est pas
de mettre au blanc un département ou un
fonctionnaire, mais d'éclairer le Parlement et
de nous mettre en situation d'étudier avec
intelligence les rapports périodiques des fonc-
tionnaires.

Je demande, honorables sénateurs, la per-
mission de retirer ma motion, et, au nom de
l'honorable sénateur de Vancouver, de retirer
son amendement.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, j'ai déjà parlé sur la
motion et sur l'amendement; je n'ai donc
pas le droit de parler encore de leur bien-
fondé. J'ai cependant le droit de parler sur
la demande de permission de retrait.

L'honorable sénateur (l'honorable M. Tay-
lor) m'a donné à entendre hier qu'il deman-
derait la permission de -retirer sa 'motion, et
il a ajouté, comme il l'a fait aujourd'hui,
qu'il demanderait, à la session prochaine,
l'établissement d'un comité permanent des
Pêcheries. J'ai consenti. Mais la situation
a changé cependant, et, pour des raisons que
j'exposerai, je ne crois plus devoir accéder à
la demande de retrait.

Au commencement de ses remarques, l'ho-
norable membre a cité certaines paroles que
j'ai prononcées dans cette Chambre, il y a
deux jours, et qui lui ont déplu. Les voici:

Je ne me pronoreerai pas aujuird'hui, soitsur l'amendement, soit sur la motion; mais jeferai des observations. Je sais que la Chambre
ne désire pas instituer des enquêtes qui exige-ront l'assignation de témoins éloignés, ce quientraînerait des frais considérables, à moins de
croire non seulement que la question à l'étude
est importante--ce sur quoi tout le monde s'ac-
corde-mais qu'il y a un raisonnable espoir d'at-
teindre des résultats proportionnés aux dépen-ses. Cela étant posé, il convient que le but de
chaque enquête soit défini aussi clairement que
possible, et il faudrait exiger, me semble-t-il,l'établissement d'une preuve primâ facie contre
l'administration actuelle d'un département.

Si j'ai bien saisi la critique de l'honorable
monsieur, il ne croit pas nécessaire, préala-
blement à la discussion dans cette Chambre
de réclamer contre un département, ou de le
critiquer, de le mettre au blanc, selon son
expression. Si c'est là tout ce qu'il se pro-
pose, je lui donne raison. Mais j'ai émis

74729--14J
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l«ai is que ccla dev-rait être exigé. lion pas

avant la ýdis'uî-ii:>on, niais avant l'institution
d'un comité aux pouvoirs étendus, comité qtîi
engagerait cette Chambre, partant le pays,
dans (les frais considérables. J'ai ajouté qulen
l'abience d'allégation, ou de preuve .primil
facie dlémontrant tune amélioration possible
dans ne adlministration, la Chiambre ne se-

rait pas ,l'opinion qîîc nous pouriions atori-

ser île telles dlépenses. Jle nen liens à celle
attitude. Je ne s'ais si l'honorable miemrne

cherchait à at taqierl'lat titude que je i ens
d'expo-er.

A la conclusion du débat, danîs l'exercic'e de

son droit de réplique, l'honorable membre a

certainement établi la pucux e 1uirnî facie

dont j'affirmais la néce<-.-ité préalable. D'après
une sévère inter'pîrétationî dui règlementl, une

réponse doit traiter des allégations de l'autr'e

partir, au rouis dIli débat . L'honorahle mon-
sieur iî'a pas pige' lion île s*cn tenir au r'ègle-
ment-je ne l'en critique pas-mais il a fait
une virulente cr'itique, c'ontr'e in lépýart ement,
et sair une longue pîériodec; il luic semibler'ait
liès iuiýtc de clore maintenanit la question,
en laisa:nl le département soues le 'ouip d'ac-
cî,-ations .ili-qu'à li prochiaine( session. je

crois qu'il v'auudrait beauiouîp mieux nonmmer
ce comité et liiacri les pouvoirs demnan-
dés.

Je n'ai pas d'objection a-u r'etr'ait dle l'amen-
dement île Ilionorabhi' sénateuri île Vancoui-
ver (l'liorî<rale M. Mr'Rae() , dl'ablord parce
qu'il va pîlus loin i-t étendlrait J'enqutei ale
quiestiouns salI lesquielles il n'y a pas lléa
lion par'ticulihère, ens~ui te pîarce quî'il deîmande'
laide de commis et île sténogiaplic.ý qui ne
seront piu-tepas inMîesaî.Na raison

prinicipîale pour adhérer à la motion, c"'st cile

je désirî' me rendie à la demndîîe même (le
Ilionorahale sénateur (le Ne-elmnti
(l'honor'able M. Taylor). Il a fait certlaines
allégations. Je nîe sais si elles sont fondlées, 0o

non; je ne connais pas dli tout1 les faits, mais

Je suis, d'av is il o.bleîîpérî r à sa: demîîandle à la

lettre île noîîmme' ce coîîîué ct dle pro curer .01

îlépaIIý-i'emet l'occasion île coîîîî araÎtrîe, afin
que nous pi isi ons nou s as ziie(r si une a inid io-

rat ion est poissile et s'il y a ii, oui ou non,
les i'régnlaité, p~( blî rimaî fucie liai' llo-
nuyial)le monsîclîr,

L'lîînou'alle M. TAYLOR: S'il m'est pier-
mis, je dirai que Je suiîs satisfait de l'idée dri
très honorabale monsieur.

(Av er la permission du Sénat, l'amnendement
est rctir'é.)

(La nmotion de' l'lîuiiîorall'M~\. Tayvlor' est
adoptée.)

Le très lion. M. MEIGlJEN.

TRAVAUX D)U SENAT

INTERPELLATION FIN DE LA DISCUSýSION

Le Sénat reprend l'examen ajourné, le 20
mar's, de l'interpellation de lhonorable M.
Murphly:

Qu'il attirera l'attention îIle Gouvernemnent
sur les trav.iux du Sénat et sur les efforts ac-
ternip i par le Séna t pou r obtenir l'introduction
dle iiiesiires ininistérielles, dans cette Chamibre.
et <ju'il deiiia iiîera si le G ouivcrune nt a 1 'in-
tention dle déposer au Sénat, à une date î'ap-
prorb) cée, l'une quelconque des inesiiîes légisia-
tirles indiquées dlans le discour s dlu Trône.

Liionorable M. GRIESBA('H: Honorables
senateurs, j'ai proposé l'aj ournement do dé-
bat au nom dle l'honorable sénateur dle Shé-
diae (l'honorable M. Me\IDonaýld).

L'honorable J.-A. Mî'DONALD: Honorables
sénateurs, Je n'ennie pas souvent c'elte Clîam-
bre, et je n'ai aujourd'hui l'intention (le parîiler'
queî quielques minute,. Comnme je n'ai lias été
formé dans une atmoýpheî'e législative, et que
nion jugement n'a pas été influencé par une
longue et acltve carire politique, peut-être
puiis-je discuter cette question d'tun point de
vie quelque peu différ'ent de celiui des lono-

rabh s membres qui ont ptarlé av ant moi. De-
puis plusieurs années, je m'intére sse au mou-
vement otuvrier, bien que ce ne :-oit p.îs d'ume
manière offi cille, et j e c'Ii N av oi r la u'onfianc'e
le b eauc(oup (Ile nos ou viuirs tanadiIi enu. ls s
(lemandlen t un pui où le S n a t %-(,lit en veniri

ae' ('ett te i cusion. Pourquo10i toutes ces
eci'uses suir notre inia ctiv ité'? Pouirquo ei li s ces

efforts app<iarlen ts pouri just ifier' nultreî exis-tence,
et ce.s efforts polur pruvei r qu îe nis- avouns
îles iiuîir 15 1e nous- ile' (içris éviîlemment
lpas? C4' que le peuple vîuit. Ce<a- île laetion.

Je suis- entré dans cettue Chambre, il y a
quielques années, pltus o11 moins av er les idées
d'tun crois-é, l'espr'it renmpli des gr'andes choses
que Je voulai,3 accomilir. Fin 1921, dcevant la
grave <ituation de chômage, et à mu dlemande,
un comité sýpécial fut in-ýtitué,, dont, j'cîi'
l 'h onneur î d'ê tie nomm né iprésidlent. Le s autlies
me nîhî'es dîi1 com ité é ta jelt le honorabîh les sé
liatleunis MîîpI qvi, Tanner. l>ope, N i lil is Rau'-
nmer, LE ôiaceIa in, Mi :11 I)ndîir;inu
M itilrl', ilosi ock, Planita, C:îsg'a in, G irroîr (t
Tuiriiff, quîinze en tout ; ti je î'cgi'e,( Ile irhe

qu1e sepit sont moi't, depuis. Nouis nous effor-
çamesî d'ôétudier' l' pr-elèlme ii li mge dIi
point (le vue dul baînquiier, dle l 'indutriel1 et dle

l'ouvrier, et un n pré-' entant de chaque ela-se
comipar'ut (levant noîus. M. Henry-T. Ross,
seci'taii'e dle l'A<sociation des banquiers ca-
nad iens, je t a b eau c'oup (ie luimîie sîirî la Fi-
t ual ion génér'ale, et il émnit dles avis fort juadi-
cieux; M. J.-E. W alsh, secrétair'e général de
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l'Association des manufacturiers canadiens,
parla au nom des manufacturiers; et M.
Arthur Martel, vice-président du Congrès du
travail et des métiers, se fit le porte-voix des
ouvriers. Nous eûmes aussi l'avantage d'en-
tendre le sous-ministre du Travail, M. Ac-
land, si bien renseigné, et son assistant, M.
Odam.

Le comité tout entier était vivement inté-
ressé et siégeait fréquemment, souvent passé
minuit. Nous étudiâmes le problème de notre
mieux. La preuve entendue, couvrant cent
cinquante pages, donne un aperçu assez juste
du problème entier du chômage à l'époque.
Je regrette d'avoir à dire que lorsque le comité
déposa son rapport, renfermant des conclu-
sions et des recommandations, d'affaire en res-
ta là.

Il paraît de mise aujourd'hui que les gens
s'excusent eux-mêmes et blâment autrui pour
tout ce qui va mal. C'est une obsession que
d'attaquer nos banques, nos compagnies de
fiducie, nos compagnies d'assurance, nos gou-
vernements, de tout attaquer. Mais je dirai
que si cette Chambre avait rempli ses obliga-
tions aussi fidèlement que les ont remplies ces
splendides institutions, nous aurions un ave-
nir beaucoup plus brillant. Nous avons trop
parlé de nous-mêmes, nous y avons trop pen-
sé, considérant notre importance au détriment
de nos responsabilités envers nos semblables.
J'écoutais l'autre jour, à la radio, le président
Roosevelt, ce grand homme; il disait que 85
pour cent des affaires aux Etats-Unis sont
exercées par des gens qui reçoivent une rému-
nération de $2,000 par année, ou moins. Le
Président déclarait: "Si on en vient à une
question d'humanité versus profits, je n'hési-
terai pas à décider de quel côté je me range-
rai."

Nous ferions bien d'oublier de temps en
temps nos propres difficultés pour penser à
celles des autres. Il y a quelques jours à
peine, j'eus le privilège de causer avec l'un
des administrateurs de l'une des plus grandes
compagnies au Canada. Il me dit que le pré-
sident de cette compagnie, malade à l'hôpital,
avait appris que l'un de ses employés-mem-
bre de cette classe de 85 pour cent, un petit
salarié--s'était cassé la jambe dans la forêt,
où il était presque impossible de lui procurer
les soins médicaux convenables. Le chef de
la compagnie fit savoir, de son lit d'hôpital,
qu'il fallait ramener cet employé à la ville,
peu importât le coût. L'administrateur avec
qui je causais ajouta: "Quelques jours plus
tard, le président mourut, et pendant que
j'aidais à porter son cercueil vers l'église, une
ombre passa dans le ciel. C'était un homme
qu'on ramenait chez lui".

Je prétends que nous ne devrions pas nous
inquiéter outre-mesure de nos pouvoirs, que
le public nous reconnaît. Nous ne devrions
pas trop nous inquiéter des critiques de la
presse. Un journal peut avoir 300,000 lecteurs,
mais ses articles éditoriaux sont écri.ts par des
particuliers, et le jugement de l'un de ces
300,000 lecteurs vaut peut-être celui du ré-
dacteur de l'article. On a dit que la presse
ne donne pas assez de publicité à ce qui se
passe au Sénat. Je crois que si nous donnons
suite à quelques-unes des recommandations
faites ici, nous recevrons des journaux toute
la coopération que nous désirons.

L'un des honorables membres est d'avis que
la nomination au Sénat de membres du clergé
améliorerait cette Chambre. Cet avis me
paraît très judicieux. Je crois qu'il y a ana-
logie entre la façon de choisir les sénaiteurs et
le criblage du charbon dans une mine. On
passe au crible les questions d'ordre géogra-
phique, ethnographique, religieux et politique,
mais les questions ouvrières sont laissées de
côté. Nous n'avons pas assez de représen-
tants de la classe de 85 pour cent, de "l'homme
oublié". Je. désire déclarer maintenant qu'il
faudrait augmenter la représentation ouvrière
au Sénat.

Nous devrions décider que si nous entrepre-
nons une enquête ou un travail qui paraît
utile aux esprits mûris de cette Chambre, nous
irons jusqu'au bout. Les actions sont plus
éloquentes que les paroles.

L'honorable A.-B. GILLIS: Honorables sé-
nateurs, je ne désire pas prononcer de dis-
cours, mais simplement exprimer l'avis que
ce débat a assez duré. Nous avons l'air de
dériver vers ce qu'on pourrait appeler une
association d'admiration mutuelle.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien!

L'honorable M. GILLIS: La phrase de
Shakespeare nous irait peut-être: "Methinks
he doth protest too much." Les discours de
l'honorable monsieur qui a soulevé la question
et des leaders des deux côtés de la Chambre
couvraient si complètement le terrain, qu'à
mon avis, il n'était pas nécessaire de pour-
suivre le débat plus avant. Je crois que le
citoyen ordinaire du Canada se fait une juste
idée de l'importance du Sénat, et qu'il est
inutile de souligner cette importance. Lorsque
je fus nommé à cette Chambre, le défunt M.
Arthur Hawkes, écrivant dans le Star de
Toronto au sujet de ma nomination et de
celle de plusieurs autres, disait: "Tout le
monde maudit le Sénat, mais tout le monde
voudrait y être nommé." Je suis d'avis que
nous devrions clore ce débat.
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L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
membres, au nom de phsieurs honorables
messieurs qui ne sont pas présents, j'ai l'hon-
neur de proposer l'ajournement du débat.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
monsieur a proposé mardi l'ajournement du
débat. Peut-il le fa.ire une seconde fois? Je
ne pose pas la question avec le désir d'empê-
cher quelqu'un de parler, bien que je pense
comme l'honorable sénateur de la Saskatche-
wan (l'honorable M. Gillis) que le débat a
assez duré. Cependant, s'il se poursuit, j'es-
saierai peut-être de prononcer un discours.

L'honorable M. GRIESBACH: Mardi. j'ai
proposé l'ajournement au nom d'un honorable
monsieur qui n'était pas alors à la Chambre,
et je fai" la même motion maintenant au nom
de plusieurs autres honorables messieurs qui
sonst absents. Cependant, s'il n'est pas régulier
que je fasse une deuxième fois cette motion,
je pourrai peut-être proposer que la question
soit rayée de l'Ordre du jour et remise à plus
tard.

L'honorable M. DANDURAND: Comme
je le disais dernièremen't, on ne peut régulière-
ment ajourner un débat que si aucun des
membres présents à la Chambre désire le pour-
suivre. Je ne sais si mon honorable ami de
Parkdl'e (l'honorable M. Murdock) désire
parler.

L'honorable M. MURDOCK: Je -préfère ne
pas parler.

Quelques honorables SENATEURS: Termi-
nez le débat.

Son Honneur le PRESýIDENT: Je ne
trouve pas <le règle sur la question soulevée
par -l'honorable monsieur de Par.kdale (l'hono-
rable M. Murdock).

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que l'honorable sénateur de Parkdale a rai-
son Une règle spéciale n'est pas nécessaire,
parce qu'un sénateur n'a pas le droit de parler
plus de deux fois sur une motion. L'honora-
ble sénateur dl'Edmcîonton (l'honorable M.
Gricsbach) a déjà pri, la parole su r la motion
figurant à son nom, et il ne peiut pas être en-
tendu de nouveau.

L'honorable JOHN LEWIS: Hcnor'abl es sé-
nateurs. si le débat ne doit pas étre ajourné.
je ferai quelques remarques.

L'honorable M. MURDOCK: l'honorable
monsieur peut l'ajourner.

L'honorable M. LEWIS- J'aime mieux
n'avoir pas à v 'pen-er durant fes vacances île
Pàques. Faire un disouri m'est p resque aussi

lio. M. GILLIS.

grave que de monter sur 'la table d'opération,
e.t j'aime mieux m'en débarrasser aussitôt que
possible.

Je me lève tout particulièrement pour répon-
dre à la demande du sénateur de High-River
(l'honorable M. Riley), qui voudrait que les
sénateurs alliés à la piesse contribuent à obte-
nir plus de publicité pour nos débats. Je ne
puis parler au nom de la presse, que d'une
façon éloignée, vu surtout que, dans lo passé,
j'en ai fait partie. Mes renarques seront
sans prétention. Pour ma part, je n'espere
guère que l'en accorde plus (le ipublicité aux
délibérations du Sénat. Le très honorable
leader de la Chambre, (le très honorable M.
Meighcn) et l'honorable sénateur de York-
nord (l'honorable Sir Allen Aylesworth) dé-
clarent que notre moycn le plus pratique d'aug-
menter nos travaux serait de présenter tout
d'abord en cette Chambre les bills d'in.térêt
particulier. Je ne m'attends guère à ce que
les journalist.es se précipitent vers les comi-
tés pour entendre la discussion sur 'ces bills.
Les correspondants des journaux accordent na-
turellement le plus d'attention aux choses qui
ont la plus grande valeur comme nouvelles.

Mais notre plus grande consolation, s'il y a
besoin de consolation. c'est que presque toutes
les meilleures choses en ce monde ont peu ou
point de valur comme nouvelles. On critique
souvent la presse parce qu'elle accorde trop
de proéminence au crime et aux calamités, et
l'on demande pourquoi on ne donne pas plus
de publi'ité à ces choses qui sont pures et
belles et bonnes à rapporter. La meilleure
réponse à cette question, c'est de s'imaginer
un directeur qui e-saierait de publier son jour-
nal d'après ce prin.eipe. Il serait obligé d'imi-
primer des milliers d'articles comme celui-ci:
John Smith s'est rendu à son travail, ce matin;
il a cultivé son champ, il a travaillé à lusine
ou au bureau, il a fait l'école, il a prêché, ou
peut-être a-t-il fait dIs visites comme médecin
de famille. Il n'a fait le mal à personne, iu
contraire, il a fait beaucouo de bien, et à la
f.n dui jour, il est revenu passer la soirée agréa-
blement -en famille. Tout cela est parfait:
seulement, ces incidents sont heureusement si
courants que toutes les forêts du Canada ne
suffiraient pas à fournir assez de papier pour
publier tous ces ré-cits. Comme deuxième
objection, il y a le fait que les mêmes gens
qui critique nt aujourd'hui la presse cesseraient
probablement leur abonnement si l'on impri-
mait comme nouvell de tels articles.

Au cours île ce débat, j'ai entendu de grandes
louiaîngeis des pères de la Confédération, que je
ne saurais 'contredire sans répudier des ehoses
que j'ai mîoi-même écrites. Tout de mêmet,

e n crois paS que lu s pères de la Confédéra-
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tion aient été infaillibles, et je crois encore
moins qu'ils aient eu la faculté de prédire le
cours de l'histoire des soixante ou soixante-
dix années à venir. Je suis enclin à croire
particulièrement qu'ils étaient obsédés de l'idée
que 'la Chambre des communes serait un corps
bien radical, porté aux innovations imprudentes
et auquel il fallait un frein. Eh bien, la Cham-
bre des communes n'a pas réalisé leurs pré-
dictions. Que les libéraux ou les conservateurs
soient en majorité, la Chambre des communes
a été, au sens large du mot, de tendance con-
servatrice. Je ne puis me rappeler-hien que
d'autres le puissent peut-être-qu'on y ait
adopté une seule mesure radicale depuis soixan-
te-seipt ans. Je ne veux pas ,prétendre que si
une telle mesure avait été adoptée, il faudrait
en blâmer la Chambre, car, je le dirai plus
tard, je ne considère pas que le mot "radical"
ait une signification terrible ou sinistre.

Comme je le disais, la Chambre des com-
munes a été conservatrice, au sens large du
mot. Elle a reflété en cela la mentalité du
peuple canadien qui est généralement conser-
vateur-toujours au sens large du mot-peu
enclin à accepter précipitamment les idées
nouvelles, mais plutôt ami des compromis. En
examinant le passé, on peut voir que tel a
été le cours de l'histoire sous un gouvernement
responsable, qui, institué après l'éclat d'une
révolte, se développe ensuite dans une pro-
gression pondérée. La Confédération effectua
des changements -très importants dans la cons-
titution de ce ipays, mais toujours avec modé-
ration et sans s'écarter de la réalité. Quelques
décades plus tard, on dit que le Canada était
à la croisée des chemins; que s'il n'était pas
annexé par les Etats-Unis, il aurait à choisir
entre la sépara-tion absolue de l'Empire bri-
tannique, ou le principe alternatif de la cen-
tralisation comme partie d'une Fédération
impériale. Le Canada n'en fit rien. Il trouva
une solution plutôt inattendue: la création
pratique d'une nouvelle relation internationale
à l'intérieur de l'Empire. Cette solution aura
probablement une influence très importante
sur les destinées du monde. En matière de
protection et de libre-échange, notre politique
a suivi à peu pre's la même voie conservatrice:
nous avons rejeté les doctrines extrémistes
pour suivre des méthodes modérées-ce qu'on
peut appeler une politique pratique de na-
tionalisme.

Cette mentalité est caractéristique du peu-
ple canadien, et on ne m'alarmera 'pas en me
parlant de communisme, de fascisme ou de
nazisme. L'étude de notre histoire me con-
vainc que ces "ismes" ne prendront pas ra-
cine dans notre mentalité canadienne. J'ai
déjà dit que je n'ai pas du mot "radical" une

crainte outrée. Après tout, le mot veut sim-
plement dire: aller à la racine des choses. Et
fut-il jamais, dans l'histoire de l'humanité, un
temps où il soit' plus nécessaire d'aller à la
racine des choses? Si on l'admet, nous de-
vrions être reconnaissants envers ceux qui
cherchent un chemin pour sortir de la jungle
où nous errons sans but, même si nous ne
partageons pas leurs idées. On qualifie par-
fois les idées radicales d'imuprudentes, voire
même d'insensées. Qu'on me permette de
mettre en scène le fameux visiteur de la pla-
nète Mars. Il en viendrait probablement à la
conclusion que notre monde est déjà insensé,
car il se demanderait pourquoi des millions de
gens souffrent de la famine et de la privation
quand nous avons une abondance de nourri-
ture, de vêtements et d'abris qui devraient
suffire à tous. Il pourrait bien se dire: "Quel-
que insensés que paraissent les divers remè-
des recommandés par ces théoriciens extrava-
gants, ils ne me semblent pas plus insensés
que la condition actuelle des affaires-la 'pri-
vation au milieu de l'abondance.

Ce n'est qu'avec 'timidité que j'aborde la
question monétaire, ca.r je ne prétends pas en
comprendre les mystères. L'inflation, le bi-
métalisme, le projet Douglas, sont considérés
par quelques-uns comme des idées extrava-
gantes et insensées. Mais pour l'homme or-
dinaire, qu'y a-t-il de plus insensé que notre
adhésion à l'étalon-or? Effectivement, nous
extrayons l'or du sol au Canada ou en Afri-
que-sud, pour le mettre dans un autre trou à
New-York, Paris ou Londres, où il est à peu
près aussi utile à l'humanité que s'il était au
fond de la mer. Il n'a sur le commerce au-
cune influence stabilisante; il n'empêche pas
les plus extravagantes fluctuations du prix du
blé et des autres produits, ou de la valeur
monétaire des dettes. Ainsi, bien que je ne
sois pas grand admirateur d'aucun de ces
nouveaux projets monétai.res, je n'admire
guère non plus le système actuel..

Je crois que nous devons de la reconnais-
sance au groupe indépendant de l'autre
Chambre. Au moins, ces messieurs essayent
de trouver une issue. Un homme qui se perd
(ans un bois doit être reconnaissant envers
quiconque s'offre de le reconduire à un en-
droit sûr. Il peut ne .pas accepter l'offre, il
peut même avertir l'autre de ne pas se perdre
lui-même, mais il admettra au moins la bonne
volonté de cet autre.

Je m'a.ccorde avec l'honorable sénateur de
Lethbridge (l'honorable M. Buchanan) et
l'honorable sénateur de Shédiac (l'honorable
M. M.cDonald): la présence ici de quelques
rqprésentants de l'élément radical ne saurait
nous nuire. Les honorables sénateurs qui sont
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très opposés au radicalisme combattent ses
adhérents de loin. Ils regardent ces soi-di-
sant extrémistes comme de v<ils agitateurs
qui cherchent à engendrer la sédition, à pro-
v<oquer la chute de nos institutions politiques.
Ces extrémistes pourraient rétorquer que
nous ne sommes que des plutcwrates sans-
coeur, intéressés seulement à gagner de l'ar-
gent, et sans aucun souci de l'â'me et du corps
de nos concitoyens. Quoi de plus rationnel
et dec plus pratique que (le c'hercher à rap-
procher ces deux extrêmes pour leur permet-
tre de discuter leurs divergences ýd'opinion?
J'ai entendu dire à des amateurs de chevaux
que le seul moyen de guérir un cheval peu-
reux, -c'est do l'habituer à voir l'objet qui lui
fait peur. Pour ma part, j 'aurais plus d'es-
poir de ýconvertir le radical le plus violent en
l'amenant dans cette Chambre qu'en le jetant
en prison. Pour cette raison, et pour les au-
tres que J'ai déjà cxposées. j'aipprouve sin-
cèrement la, proposition, et j 'espère que, lors-
que loceasion se présentera, le Premier mi-
nistre appellera dans cette Chambre dles re-
présentants de ce qu'on petapee l'élément
radical du pays.

L'honorable M. LACASSE: L'honorable sé-
nateur de Rus.sell (lhonorable M. Murphy)
a amorcé cette discu.ssion par un discouîrs ins-
trutif et bien au point. Pour .ma part,j'i
muerais l'entendre clore le débat, 'pour que
noius avons le bnfi(e dles s-onelivions aux-
quelles il esýt arrivé après avoir ecouté les
opinions <les, honorables sénateurs qui ont
traité (le la quest ion.

Le très honorable M. MEIGHIEN: L'hono-
rab le ('n aiter n 'a qu a 11 prop)ose l'Iaj ournec-
moýnt (lii débat.

L'honorable M. MURPHY: Hon orables
sén.xt ul.s, bien que j 'apprécie à e-a \-:leuir l'in-
vitation <le lhonorable sénateur ýd'E.-ex (lho-
norable M. Laa.-e.je crois que- ucuux qui ont
é coufI k, le dba t peux cýnt t irer lecurs propreý
<'onî'lti-i<<ns -tii' la qu(-ýtion sans que J1 ajoute

'Sur la mot iondajouu(ict

I1k très honorable M NI "(~E Qui e s
honorables d(onf(t1is eacuu le mot ''<k -
nmain''. Pour tecm me vr le, tra\-ail au p r ogra ni-
m'. il faut que nou, -i(gions demain, et Je ne
feprais pas laî pi'VeCnte motion maintenant. S'il
n'était pas es.(nticI qute le comité drs ban-

qu e t dlu son i~~ège ailsitôt après~
l'aiurnrnîîdt < la Chianbre.

Le S: miat ajlieà trois liutîs de l'après-

L'hou. M. LEWIS.

SÉNAT

Vendredi, 23 mars 1934.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Précident étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

TRAVAUX DU SENAT-AJOURNEMENT

A l'appel die l'ordre du jour:

Le très honorable ARTHUR MEICHEN:
Il serait à propos de dire, pour la commodité
des honorables membres, que le Sé'nat sera
obligé de siéger mercredi prochain, vu que
certains bills recevront, alors la sanction roya-
le. Je crois donc que, pour la bonie ordon-
nance des affaires, nous devrions aussi siéger
mardi, dans l'après-midi, afin que le comité
des banques et (lu commerce puisse reprendre
ses travaux après la s;éance.

Je propose en conséquence que lorsque la
Chambre s'aj our'nera aujourd'hui, elle resto
ajournée jusýqu'a mar'di prochain, à trois hieu-
res (lel'pè-i.

Qunant à lat date à laquelle la Chambre s'a-
j ouîînerat probabl ement mercre(di prochain, je
ne puis rien dlire maintenant, mais ce sera
san.s doute jiusqu'au 10 avril au moins.

(La motion est adoptée.>

BIL, l)'JNTERET lARTICTIJIFlR-PER-
SON.XL FINANC', COtRIPORATION

ETUDE EN COMITE

Sur mot ion dle lhonorable M\'. Murdock, le
,'éa ,~ form e en poit ou r é tud ici' le bill

1). Li.< con'titiunt (n i'ui'poi'atiun lat ''Pe'-
sou < Iii Fiao ue -o 10 ti on'.

L'honor'able M. Donnelly].N préside.
Sur l'article 1 ( uon-.tittîtion):

L'honorable M. J)ANDUI{AND: On nons
fera pri t-ét te la faveir <le ntis donner' les

expea unqjui ont étrésnte loi'-que ce

Cci ni le'e.

I.l'teuM <. 1205'TEII: iInîirle Pé

:i Ah - v Xplic <tutus stuc les div<er's
aý zi oit aIi< u iii tu 1 tâ -u '

lionocable M. i\o lBIXI' e<on-idèro_
qu' e Ifbil t out cui - t c'onitraire' aux v<ci-

taI<.e~ ot to atux (let-té e ceux qui
j<<u'iaet h' uic dî(ý pncts de cc ttc compa-

gnie .. Avnt dbot'cl'étiule dsIi,î arti-
1<' dé-î if unl rrii n-igieme'nt qulant à la
lci-ted'un bll dle cetie u' ttuin'. Ainsi, je

\<tis qîue L, ( oî-liî i) de ':'til.5 énonce
que <li 'nuî t dans~ be mailheur' et a besoain
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d'un prêt de $25, $50 ou $100, même si ce
n'est que pour dix, vingt ou vingt-cinq jours,
devra payer un intérêt minimum de trois
mois. Un peu plus bas, au sous-alinéa (iii), je
constate la fixation d'un montant minimum
de $10 pour dépenses légales et autres dépen-
ses réellement faites par la compagnie. L'ho-
norable sénateur de Saint-Jean (l'honorable
M. Foster) me dit que ce sous-ailinéa est
changé.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est un
maximum.

L'honorable M. MURDOCK: J'ai cru que
c'était un minimum.

L'honorable M. FOSTER: "Mais ne dépas-
sant pas la somme de dix dollars."

L'honorable M. MURDOCK: J'ai entendu
parler des opérations de ces compagnies, dans
ce pays-ci et de l'autre côté de la frontière, et
il me semble que bien souvent le citoyen ordi-
naire qui tombe dans le malheur serait moins
malheureux si de teilles compagnies n'existaient
pas. Si je comprends bien le bill, la compa-
gnie ne se propose d'aider l'emprunteur que
pour le moment, et recevra en définitive de
lui plus qu'il ne peut payer. Y a-t-il justifica-
tion réelle pour demander au Sénat d'adopter
une telle mesure qui, à mon avis-peut-être
ai-je tort-est au détriment de l'intérêt public
et de l'intérêt des citoyens de la classe moyen-
ne au Canada? Je tiens à obtenir des rensei-
gnements à ce sujet avant l'étude du bill
article par article.

L'honorable M. FOSTER: Je ne crois pas
que de telles mesures fussent proposées si on
les croyait contraires à l'intérêt public. Mal-
heureusement, elles semblent nécessaires. Elles
fournissent avx gens en détresse l'occasion
d'obtenir une aide financière qu'ils ne peuvent
trouver par l'entremise ordinaire des banques.
Les honorables messieurs savent probablement
que les banques en général ne désirent guère
prêter de petits montants, tels que ceux men-
tionnés dans le bill, à la classe de citoyens qui
se voit dans l'obligation de s'adresser à des
compagnies de ce genre. On pourrait dire de
cette mesure qu'elle est d'urgence à cause de
notre système bancaire. El-le permettra aux
gens qui se trouvent dans une impasse d'em-
prunter une petite somme d'une compagnie
qui est sous la surveillance d'un département
du gouvernement. Il me paraît préférable de
soumettre à un contrôle les affaires de ce
genre, plutôt que de les laisser pratiquer au
hasard.

L'honorable sénateur de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock) a mentionné que ces sortes
d'affaires se pratiquent aux Etats-Unis. Cela

s'accorde avec mes renseignements, mais je
crois que, dans notre pays, une somme plus
forte est exigée du débiteur que ne le permet-
tent nos lois.

Je ne sais ce que je pourrais dire de plus,
sinon faire remarquer que -l'honorable mon-
sieur était membre de cette Chambre lorsque
furent adoptés deux bills semblables, et sans
que beaucoup d'objection fût soulevée. Cette
mesure est sur le même plan que les bills
antérieurement adoptés par la Chambre.

Quelques honorables membres pensent peut-
être qu'un privilège comme celui que confère
cette mesure ne devrait pas être accordé. Je
répondrai que le hill n'augmentera pas le nom-
bre des emprunteurs. Il augmente simplement
les facilités ouvertes à ceux qui trouvent né-
cessaire de s'adresser à ces institutions, aug-
mentant par là la concurrence entre elles.
Au dire de l'honorable sénateur de Parkdale,
cette mesure serai.t dommageable aux intérêts
de ceux qui sont obligés d'utiliser les services
fournis par ces compagnies. C'est possible,
mais à mon avis, cette mesure établit une com-
pagnie nécessaire. Les affaires seront surveil-
lées par le surintendant des assurances, et je
suis sûr que tout le monde trouvera que la
surveillance est entre bonnes mains. Suivant
les renseignements obtenus par le comité, les
compagnies semblables organisées antérieure-
ment n'ont pas -trouvé leur entreprise bien pro-
fitablP. Il en ressortirait que les frais et inté-
rêts imposés ne sont pas excessifs. Quant à
la somme de dix dollars dont on a parlé, le
comité a appris qu'elle n'est payable que s'il
devient nécessaire dexaminer la valeur de la
garantie offerte, qui consiste d'ordinaire en
effets mobiliers. Les prêts sont d'ordinaire
consentis d'après le caractère personnel ou la
réputation de l'emprunteur, la garantie rece-
vant peu de considération. La compagnie qui
reçoit une demande, d'après cette loi, pour
un prêt de $200 à $300, est obligée de faire
enquête sur la situation et le passé de l'indi-
vidu qui demande l'emprunt.

Je serai très heureux de donner aux honora-
bles messieurs les autres renseignements qu'ils
pourront désirer.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je poser
une autre question? D'après ce bill, la com-
pagnie aurait-elle le droit de faire de la ré-
clame?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. FOSTER: Je le crois. Il
n'y a dans le bill rien qui empêche la compa-
gnie de faire de la réclame.

L'honorable M. MURDOCK: J'ai vu ré-
cemment dans les journaux, comme ont dû les
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voir d'autres honorables membres, des annon-
ces à l'effet que les particuliers peuvent em-
prunter de l'argent sur leur salaire ou sur leurs
effets. Ces annonces me semblent mauvaises,
car elles porten-t à emprunter, peut-être à des
taux ex·eesifs, des gens qui feraient mieux de
se serrer la ceinture.

L'honorable M. FOSTER: Tout ce que je
puis dire à l'honorable membre, c'est qu'il
serait préférable que personne n'empruntât;
mais que!ques-uns d'entre nous y sont parfois
obligés. Il y a une classe de gens qui emprun-
tent de $10.000 à 8100,000, et des dispositions
législatives permettent à ces gens d'emprunter
de tellcs sommes. Une autre classe de nos
citoyens a parfois besoin d'emprunter de $100
à $500. et il est tout aussi nécessaire que nos
lois leur permettent de négocier ces cnprunts.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
point soulevé par l'honorable membre de Park-
dale (l'honorable M. Murdock) m'embarrasse
réellement: la manière dont ces compagnies
invitent le publie à traiter arec elles. J'ai
remarqué, dans les tramwavs le Toronto, des
annonces qui vont jusqu'à donner à croire que
le Parlement surveille les taux d'intérêts. Les
mots employ s sont: "Taux autorisés par le
Parlement", ou "Taux autorisés par le Gou-
vernement du Canada", ou des mots équiva-
lents. L'honorable sénateur de Saint-Jean
(l'honorable M. Foster) .consentirait peut-être
à un amendement, qu'il faudrait naturellement
insérer auissi dans la charte dec compagnies
de ce genre déjà constituées en corporation,
et qui in-terdirait l1 publication le ces an-
nonces. Ces réelames donnent au public une
impression erroné <e, car le Conumun decs mor-
tels croit, en les li,ýant. que le Parlement veille
à ce que les taux exigés par la compagnie de
prêt soient équitable-, quand il n'en est pas
ainsi. Nous ne fixons que le taux maximum.

Ne serait-il pas équitable, <le la part des
compagnies, d'annoncer que le Parlement a
limité le taux qu'elles peuvent exiger-ou quel-
que chos, d'approchant-du moment qu'elles
n'essaienit pa- de donner limpresîon que nous
protégeon- l'cmprutntr ur contre le fripon. De
fait, tous ces emprunteirs se trouvcnt plus ou
moins dans une impas-e, et il est indéniable
qu'iIý sont parfois prêts à payer cles taux très
élevés. Par exemple, un homme sans argent,
et à qui il en faut imnmédiatemcnt pour faire
donner les soins nécessaires à un membre
malade de sa famille, pourrait consentir à
payer cent pour cent sur un emprunt, plutôt
que de souffrir ce qu'il endurerait sans cet
argent. Mais il n'e-t pas juste de donner à
cet homme l'impression que le Parlement
veillera à ce que le taux exigé soit équitable.

L'lon. M\. 3UR )OC'K.

L'honorable M. DANDURAND: Un amen-
dement entraînerait cette difficulté, qu'il de-
vrait s'appliquer à toutes les sociétés ou cor-
porations déjà établies.

Le très honorable M. MEIGIIEN: N'avons-
nous pas le droit de modifier toute charte
contenue dans une loi de ce Parlement? Une
pareille charte peut toujours être modifiée,
n'est-ce pas?

L'honorable M. DANDURAND: Mais il
faudrait la modifier par une loi générale, plu-
tôt que par une spéciale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être. Les conditions que nous pourrions .im-
poser seraient, me semble-t-il, applicables aux
seules compagnies constituées en corpora-
tion par le Dominion. Je crois possible d'ac-
complir ce que nous désirons, au moyen d'une
loi, ou en modifiant la constitution légale des
trois autres compagnies. Je n'aime pas cette
publicité, de la part de ces compagnies.

L'honorable M. FOSTER: Je crois que les
remarques du très honorable leader de la
Chambre sont justes. Au lieu de constituer
ces compagnies en corporation au moyen de
lois distinctes, il vaudrait mieux avoir une loi
générale qui leur accorderait le droit <le faire
des opérations. Elles seraient alors toutes sur
le même pied. Comme nous avons déjà
adopté trois lois semblables au présent projet
de loi, les honorables membres consentiront
pett-être à adopter aussi celui-ci, sous la ré-
serve ou dans l'espoir qu'une loi générale ré-
gi-sant les pouvoirs de ces compagnies Fera
présentée plus tard, à cette session, ou à la
prochaine. Comme il n'y a pas de grande dif-
férence entre ce bill et le principe déjà re-
connu, il ne serait que Juste envers la compa-
gnie d'adopter la mesure, sous la réserve que
j'ai indiquée.

L'honorable M. MURDOCK: Où se trou-
vent les trois autres compagnies?

L'honorable M. DANDURAND: Je sais
qu'il y en a une à Toronto et une à Montréal.
Je ne sais où est la troisième.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je cr'ois
qu'il y en a deux à Montréal.

L'honorable M. MURDOCK: Il y en a deux
à Montréal. et elles ne peuvent pas faire
d'opérations dans la province le Québec? Ai-
je raison?

L'honorable M. DANDURAND: Non. Elles
font des opérations.

L'hon. M. MURDOCK: Elles peuvent faire
des opérations, sauf à l'égard des hypothèques
mobilières?
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Le très honorable M. MEIGHEN: Elles
peuvent faire des opérations dans tout le
Canada, mais dans le Québec, elles ne peu-
vent pas prêter sur hypothèques mobilières.

L'honorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs, en lisant le bill, je m'aperçois que
cette compagnie serait assujettie aux condi-
tions de la loi des compagnies de prêt, sauf
quelques-uns de ses articles. Si le bill est
adopté ici, il serait opportun que notre comité
des banques fassé comparaître les administra-
teurs de toutes les compagnies qui ont obtenu
des chartes analogues à celle que comporte ce
bill, ét s'assure des opérations courantes de
ces compagnies. Si la chose paraît alors dési-
rable, nous pourrons modifier la loi des com-
pagnies de prêt, qui les régi.t toutes. Voici
l'article 6 du bill:

Sauf autre disposition contraire de la pré-
sente loi, la Loi des compagnies de prêt, chapitre
vingt-huit des Statuts revisés du Canada, 1927, à
l'exception de l'alinéa f du premier paragraphe
de l'article soixante et un, de l'alinéa c du
deuxième paragraphe de l'article soixante et un,
du troisième paragraphe de l'article soixante-
deux, des articles soixante-quatre, soixante-cinq,
soixante-six, soixante-sept, quatre-vingt-deux et
quatre-vingt-huit, s'appliquent à la Compagnie.

Il faut admettre que certaines annonces sont
de nature à beaucoup nuire. Bien entendu,
il est impossible que le Parlement édicte des
lois qui protègent contre tous les risques;
mais nous pouvons au moins sauvegarder le
public jusqu'à certain point.

L'honorable M. DANDURAND: Le sur-
intendant des assurances est chargé de faire
exécuter la loi des compagnies de prêt, et le
très honorable leader de la Chambre pour-
rait signaler à son attention le désir du Sénat,
qu'on insère dans cette loi une clause géné-
rale prohibant certaines sortes d'annonce.

(L'article 1 est adopté.)

(Les articles 2 à 7 inclusivement sont adop-
tés.)

(Le préambule et le titre sont adoptés.)

Le PRESIDENT: Dois-je faire rapport sur
le bill, sans amendement?

L'honorable M. GRIESBACH: L'amende-
ment suivant a été fait par le comité:

Page 2, ligne 41. Après "dollars" insérer:
"sauf que, dans le cas d'un prêt au montant de
cent dollars ou moins, ledit compte pour dépen-
ses de justice et autres dépenses réelles débour-
sées par la compagnie à l'égard du prêt mais
n'excédant pas la somme de dix dollars, tiendra
lieu du compte autorisé par le sous-alinéa (ii)
du présent alinéa;"

Cela signifie que les doubles frais ne peu-
vent être exigés.

L'honorable M. BLACK: Cet amendement
était inséré dans le rapport du comité, et il
a déjà été adopté.

Le PRESIDENT: Dois-je faire rapport sur
le bill?

L'honorable M. MURDOCK: Monsieur le
Président, j'espère sincèrement que vousnous
tiendrez au courant de ce qui se fera. Je ne
trouve pas l'amendement imprimé.

L'honorable M. GIESBACH: Il se trouve
à la page 90 des Procès-verbaux.

(Rapport est fait sur l'état du bill.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. FOSTER propose la troisiè-
me lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL SUR LA ROYALE GENDARMERIE
A CHEVAL DU CANADA

ETUDE EN COMITE

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour l'étude du
bill 22, Loi modifiant la loi de la Royale
gendarmerie à cheval du Canada.

L'honorable M. Donnelly préside.
Sur l'article 1, (définitions):

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce bill
tend à modifier la loi de la Royale gendarme-
rie à cheval du Canada, de façon à permettre
la nomination supplémentaire d'insipecteurs-
détectives, de sous-inspecteurs et de méde-
cins-vétérinaires adjoints; à accorder des pen-
sions aux veuves et des allocations aux en-
fants des officiers et constables tués dans
l'exercice de leurs devoirs; et de façon à re-
connaître, aux fins de pensions, le service an-
térieur dans une gendarmerie provin:iale; de
façon aussi à viser les fonctions de membres
de la gendarmerie, et les infractions par eux
commises.

Le bill tend à faire compter, aux fins de
pension, le service antérieur des gendarmes
qui étaient dans la force policière provin-
ciale, mais non à la date de leur engagement.
C'est le seul amendement qui comporte une
dépense additionnelle. Les gendarmes qui
étaient au service de la police provinciale à
la date où ce service fut transféré à la Royale
gendarmerie, sont protégés, quant à leurs
droits de pension, par les termes de la loi qui
autorisait le transfert. Je me rappelle qu'un
point analogue a déjà été discuté ici.

L'honorable M. GRIESBACH: Il s'agissait
de faire compter aux fins de pension le ser-
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vice dans le Sud-Afrique. Le très honorable
monsieur Y était alors très opposé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Je
ne sais si le cas présent est analogue, mais
comme 1e sait mon honorable ami d'E,mon-
ton (l'honorable M. 'Griesbach), j'agirai, en
tout cas, avec esprit de suite.

L'honorable M. GRIESBACH: J'y verrai.
(L'article 1 est adopté.)
(L'article 2 est adopté.)
Sur l'article 3 (nomination de trompettes et

clairons, etc.):

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle prévoit d'autres grades, ainsi de suite.
Je ne crois pas qu'il comporte de dépenses
additionnelles.

L'honorable M. HARDY: Puis-je deman-
der au très honorable monsieur qui est chargé
du bill, si c'est l'intention de confier à des
officiers de la Royale gendarmerie la direc-
tion de croiseurs et autres navires de la Sec-
tion maritime? J'ai entendu dire que des
chauffeurs et officiers du transport automo-
bile sont obligés de porter des éperons parce
que les conducteurs de voitures à cheval en
portaient, il y a cent ans. Je n'ai pas changé
d'avis depuis la dernière session, sur l'aug-
mentation considérabl' de la gendarmerie.
Dans un aut'e endroit, on a donné des chif-
fres montrant que cette force policière se com-
pose de 2,700 homue. Il v a un ou deux
ans, la gendarmerie fut augmentée par la no-
minationt d'un grand nombre d'agents de ré-
pression des douanes. Je ne crois pas que ces
hommes pui-sent être convenablement con-
sidérés comme faisant partie de l'ancienne
Royale gendarmerie. Je sais qu'on a changé
de temps en temps les projets formulés, pour
faciliter les choses. Et maintenant, on parle
de mettre le Commîîi-aire à la tête de la Sec-
tion maritime. Je n'en vois pas la raison.

L'honorable M. GRIESBA'CH: Si l'hono-
rab!e monsieur se figure que les gendarmes
porteront leurs éperons en mer, on a dû se
moquer de lui.

L'honorable M. LAIRD: Ils seront tout de
même obligés (le "nionte r'" à bord.

L'honorable M. GRIESBACH: Les "King's
Regulation.s" défendent (le porter (les éperons
à bord d-n navii'e Quant t l'augmentation
de la force, l'honorable monsieur semble avoir
oublié., que, depuis trois ou quatre ans, la
Royale gendarmerie à cheval du Canada est
chargée dIt service (le la poli ce en Saskatche-
wan, c'e qui cemporte une augmentation de
150 homm ez; de celui le l'Alberta, ce qui
occupe 125 hommes; de celui du Manitoba

1,hoin. M. GRIESBACI.

et des trois Provinces Maritimes. La gendar-
merie s'est aussi chargée du service (le répres-
sion sur terre et sur mer. L'augmentation du
service explique l'augmentation du nombre de
gendarmes. Il n'y a pas d'autre explication.

(L'article 3 est adopté.)
(Les articles 4 et 5 sont adoptés.)
Sur l'article 6 (contraventions par les mem-

hres de la gendarmerie autres que les offi-
ciers):

Le très honorable M. MEIGRHEN: Je sais
que je 'devrais répondre à des questions plutôt
qu'en poser, mais l'honorable monsieur en
arrière de moi (l'honorable M. Griesbach)
pourra sans doute me renseigner sur l'article 6.
Cet article décrète que chaque membre de la
force, autre qu'un officier breveté, qui est accu-
sé de quelqu'une des contraventions énumé-
rées "peut être immédiatement arrêté et déte-
nu pour être jugé conformément aux disposi-
tions de la présente partie". Parmi les con-
traventions, je relève: "(c) s'être enivré, quel-
que légèrement que ce soit." Pourquoi ce
"quelque légèrement que ce soit"? Pourquoi
chercher à modifier l'enivrement?

L'honorable M. GRIESBACH: La loi mi-
litaire ne définit pas l'enivrement. Il n'est pas
défendu à un soldat dte boire des liqueurs en-
ivrantes, mais il -lui est défendu d'être sous
l'influence de liqueurs enivrantes. J'ai plu-
sieurs fois siégé comme membre de cours mar-
tiales qui s'occupaient tde cas d'ivresse. Si
l'accusé était officier, la question suivante, qui
se trouve dans la loi militaire, et qui amusait
toujours tout le monde, était invariablement
posée: "L'accusé était-il en état de commander
une escorte -ait Souerain?" Si le témoin ré-
pondait "Oti1", la. cour martiale jugeait que
l'accusé n'était p's ivre.

Dans 'la Royale gendarmerie, cependant,
l'enivrement a toujours été considéré autre-
ment que sous la loi militaire Un soldat peut
s'enivrer royalement sans faire de mal à per-
sonne, et la contravention n'est pas grave;
mais dès l'oirgnisation dle la Royale gendar-
merie, un gendarme trouvé coupable d'ivresse
inconvenantie était traité très sévèrement. Att-
trrfoi.li, l're-e entraînait le trenvoi immédiat,
et je croi- que la punition est la mîîêmîîe aujour-
d'hui. Ji' ne sais de queell manière les auto-
rités étahliscnt le degré d'ivrese, m:is autre-
fois, si un gendarme était accusé d'ivresse, il
ne pouvait se défendre en plaidant qu'il n'était
que legèremet nt uivré; s'il n'était pas absolu-
m ent nornal, il était mis dehors. Je crois
que l'intention est le relexer le nivau de la
dignité.

L'honorable M. MURDOCK: Quels règle-
ments, régi-ent un officier dle la gendarmerie?
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L'article que vient de lire le très honorable
monsieur vise tous "les membres de la gen-
darmerie autres que les officiers".

L'honorable 'M. GRIESBACH: Il s'agit ici
de l'organisation toute 'particulière de la gen-
darmerie. Les gendarmes ne sont pas comme
les soldats dans 'les casernes, ils sont dissémi-
nés dans tout le pays par petits contingents,
et chaque officier se trouve pour ainsi dire un
commandant indépendant. Il n'y a, en consé-
quence, personne au-dessus de lui. S'il était
officier cadet dans une caserne, un officier
supérieur s'occuperait de lui, le mettrait aux
arrêts, le relèverait de ses fonctions, et appelle-
rait un autre officier pour le remplacer. Dans
la gendarmerie, presque chaque officier est
chargé d'un district ou d'un sous-district, l'ins-
pecteur-détective fait la tournée et décide du
sort de l'officier contrevenant, s'il y a lieu.

Le très honorable M. MEIGHEN: D'après
quel article?

L'honorable M. GRIESBACH: Je ne sais
pas; mais je puis affirmer que le cas est prévu,
et que les instructions sont suivies.

L'honorable M. MURDOCK: Qu'arriverait-
il si un officier commandant s'enivrait légère-
ment, ou fortement, maltraitait un de ses
subalternes, retenait des renseignements, ou
acceptait un pot-de-vin ou une gratification?

L'honorable M. GRIESBACH: l serait
accusé de contravention.

L'honorable 'M. MURDOCK: Par qui?

L'honorable M. GRIESBACH: Cela dé-
pendrait de la nature de la contravention.
Dans un cas de corruption, quelqu'un dépose-
rait une plainte; et quand une plainte est
portée, il faut agir. Le système d'inspection
est très rigide, et le supérieur est tenu de
veiller à ce que ses subalternes se conduisent
bien, et de faire enquête sur toutes les plaintes
qui lui sont adressées. Toutes -les contraven-
tions énumérées dans cet article peuvent faire
le sujet de plaintes, de même que bien d'au-
tres contraventions qui ne sont pas spécifiées.

L'honorable M. MURDO'CK: Que mon
honorable ami ne croie pas que je me plaigne,
mais je veux poser la question tout comme la
poserait celui qui ne serait pas initié et qui
ne comprendrait pas. Il lirait ceci: "Tout
membre de la gendarmerie, autre qu'un officier,
qui est accusé. . .", puis verrait toute une
page de -contraventions. Cela aurait l'air d'ac-
corder à un officier carte blanche pour faire
ce qui lui plairait. Je sais que tel n'est pas
le cas, mais les termes me paraissent mal
choisis.

Le très honorable M. MEI'GHEN: Il ne
faut pas oublier que cette loi en modifie une
autre. Cet article ne traite que des sous-
officiers. Sans doute, si un officier se rend cou-
pable de contravention, il sera sujet à disci-
pline de la part de ses supérieurs. Je ne puis
nommer l'article qui prévoit le cas. En exami-
nant l'article, l'honorable monsieur constatera
que la partie même dont il parle est exacte-
ment 'la même qu'auparavant. Je demande-
rai à l'honorable monsieur de prendre pour
acquis qu'un article concerne les officiers. Cha-
que membre de la gendarmerie est respn-
sable envers l'officier immédiatement au-dessus
de lui, et finalement envers le commissaire, le
général 'MacBrien.

L'honorable M. ROBINSON: Je suis cu-
rieux de savoir ce que veulent dire les mots
"tout membre de la gendarmerie qui est accu-
sé" de contravention. Supposons qu'un gen-
darme arrête un homme, et que cet homme
accuse le constable "de s'être .porté à des artes
de violence ou de brutalité injustifiable", fau-
dra-t-il arrêter le gendarme?

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être. Son supérieur devra user de discrétion.

(L'article 6 est adopté.)

(L'article 7 est adopté.)

Sur l'article 8 (la durée du service dans une
gendarmerie provinciale est comprise aux fins
de 'la pension):

Le très honorable M. MEIGHEN: J'attire
l'attention sur cet article qui augmente les dé-
penses. Les mots suivants sont nouveaux:

Il peut être tenu compte d'un service anté-
rieur dans tout corps de police provincial avec
lequel le Gouvernement fédéral a conclu un
arrangement sous le régime de l'article cinq de
la présente loi, ainsi que du temps passé au ser-
vice de tout semblable corps de police, à l'épo-
que de la nomination ou de la nouvelle nomina-
tion de l'officier, ou postérieurement à cette no-
mination ou nouvelle nomination, dans la durée
du service aux fins de la pension prévue par la
présente Partie, pourvu que l'officier paye le
montant requis par le Gouverneur en conseil.

Voilà qui est certainement digne d'attention.

L'honorable M. DANDURAND: Je me
rappelle que la question a été soulevée à pro-
pos du transfert d'un fonds auquel un tel offi-
cier avait contribué lorsqu'il était au service
provincial.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'offi-
cier ne devait pas faire partie du service pro-
vincial, sans quoi il ne tomberait pas sous le
coup de cet amendement. S'il a fait partie du
service provincial jusqu'à l'époque où ce ser-
vice fut transféré à la gendarmerie, son cas
serait réglé par la clause de transfert; et cela
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ne serait que juste, puisqu'il serait devenu
membre dle la force fédéraleinvolontairement;
et il aurait certains droits à l'égard de la pen-
sion et à d'autres égards. Mais il s'agiýt ici
d'un homme qui était membre de la police
provinciale et l'a quittée avant qu'elle ne fût
absorbée par la gendarmerie. Si mon interpré-
tation est bonne, le but de l'amendement est
de permettre, pour les fins de la pension, de
faire compter la période de service dans la
gendarmerie comme temps de service dans le
corps de police provinciale. Je comprends que
sept cas tombent dans cette catégorie.

L'honorable M. DANDURAND: N'avons-
nous pas, l'an dernier, rejeté un amendement
semblable?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
C'est pourquoi j'attire l'attention sur ce point.
L'amendement de 'an dernier permettait de
faire compter la période de service antérieure
à ýla guerre sud-africaine. L'amendement me
laisse froid.

L'honorable M. DANDURAND: Ne de-
vrions-nous pas suspendre l'étude de cet arti-
cle?

L'honorable M. GRIESBACH: Je ne vois
pas que cela comporte une dépense. L'officier
est obligé <le faire les paiements qu'il aurait
effectués s'il était resté dans lautre service.
Autrement dit, il est obligé de payer les arré-
rages, s'il veut obtenir la pension.

Ce transfert des forces policières provincia-
les a soulevé quelques difficultés. Le problème
a été particulièrement grave en Alberta et en
Saskatchewan, où il y avait des forces organi-
sées depuis 1917. Je crois que, pour ces deux
provinces, les fonds de pension étaient suffi-
sants. Dans la province d'Alberta, le fonds de
pension était suffisant pour pourvoir aux hom-
mes versés dans la gendarmerie aussi bien
qu'à ceux qui ont été licenciés. Dans les Pro-
vinces Maritimes, il n'y avait pas de fonds de
pension, et la force était pour ainsi dire nulle.
Cet article prévoit que les hommes doivent
acquitter les arrérages.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
cela ne veu t pas dire qu'il n'y aura pas <le
frais pour le Trésor.

L'honorable M. GRIESBACH: Il y en aura.

Le 'très honorable M. MEIGIIEN: Bien
entendu. Nous pourrions employeîr le même
argument si nous édictions que le temps de
service d'un homme, il y a plusieurs années,
comme constable dans une ville, ou comme
pompier dans une brigade <le feu, comptera
dans le calcul <le la pension qu'il aura droit
de toucher, maintenant que cet homme est

Le très lion. M. 31EIGHEN.

dans la gendarmerie, à la condition de payer
le montant additionnel requis par le gouver-
nieur en conseil. Il s'agit <le décider si nous
allons recannaître le service d'un homme dans
une force provinciale, lorsque cet homme a
quitté ce service, et que tout a été réglé. Cet
homme a peut-être reçu une allocation pour
son service.

L'honorable M. GRIESBACH: Il fait au-
jourd'hui partie de la gendarmerie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Il
dit: "J'ai servi pendant un certain temps dans
la police de la Saskatchewan. Cette force a
été absorbée. Je suis prêt à payer le montant
requis, mais que ce temps me soit compté."
Je ne vois vraiment pas pourquoi ce temps
serait plus compté que si l'homme avait servi
comme pompier ou comme vendeur dans un
magasin. La force policière n'existe plus.

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose de biffer cet article.

L'honorable M. HARDY: Y a-t-il beau-
coup de ces cas?

Le très honorable M. MEIGHEN: A peu
près sept.

L'honorable M. GRIESBACH: Vu les ren-
seignements que nous avons, allons-nous le
rayer? Ne serait-il pas préférable de le réser-
ver?

Le très honorable M. MIEIGHEN: C'est
mon avis.

(L'article 8 est réservé.)
(L'article 9 est adopté.)
Sur l'article 10 (pension à la veuve et allo-

cation aux enfants):

Le très honorable M. MEIGHEN: La pen-
sion à la veuve lui est payée sa vie durant;
cela représente, je crois, la moitié de la pen-
sion qu'aurait reçue le mari. L'allocation est
payée jusqu'à ce que les enfants aient atteint
l'âge de seize ans.

(L'article 10 est adopté.)
(L'article 11 est adopté.)
Sur l'article 12 (la durée di service dans

une gendarmerie provinciale et comprise aux
fins de la pension):

Le très honorable M. MEIGHEN: Il faut
réserver cet article.

(L'article 12 est réservé.)
(Les aî'ticles 13 et 14 sont adoptés.)
(Rapport est fait sur l'état du bill.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME ET TROISIENIE LECTURE

Bill G, Loi pour faire droit à Gertrude Ethel
Mosgrove Roast.-L'honorable M. MeMeans.
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Bill H, Loi pour faire droit à Clara Ding-
man Freeman.-L'honorable M. McMeans.

Bill 1, Loi pour faire droit à Marguerite
Pearl Ilopper.-L'honorable M. MeMeans.

Bill J. Loi pour faire droit à Sadye Harris
Rosenberg.-L'honorable M. McMeans.

Bill K. Loi pour faire droit à Eva Brabant
Paradis.-L'honorable M. McMeans.

Bill L, Loi pour faire droit à Williamina
Muir Briggs.-L'honorable M. McMeans.

BILL DES CREDITS N° 1
PREMIERE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message, accompagné du bill 41, Loi allouant
à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service public de l'année financière expi-
rant le 31 mars 1035.

(Le bill est lu pour la première fois.)

INTERETS CANADIENS DANS LA
CHASSE PELAGIQUE ET L'INDUS-

TRIE DE LA PECHE DANS LES
EAUX DU PACIFIQUE

NOMINATION DU COMITE

L'honorable J.-D. TAYLOR: Honorables
sénateurs, avec la permission du Sénat, je pro-
pose que le comté spécial du Sénat nommé
pour faire enquête sur l'administration des
intérêts canadiens dans la chasse pélagique,
sur les pêcheries dans les eaux du Pacifique
et sur le résultat des traités à ce sujet, soit
composé des honorables sénateurs Bourque,
Foster, Horsey, King, Little, Moraud, Mc-
Cormick, McRae, Sinclair, Tanner, et du pro-
posant.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au mardi, 27 mars, à trois
heures de l'après-midi.

SENAT

Mardi, 27 mars 1934.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

ROUTE DU SAINT-LAURENT-TAUX DE
FRET DES CHEMINS DE FER

POUR LE GRAIN
ORDRE DE PRODUCTION DE DOCUMENTS-

QUESTION

A l'appel de l'ordre:

L'honorable M. GILLIS: Le très honorable
monsieur peut-il me dire quand j'obtiendrai
un relevé d'après l'ordre émané le 20 mars?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce re-
levé sera préparé avec toute la diligence
possible; mais les questions de l'honorable
monsieur sont plutôt volumineuses.

BILL SUR LE CODE CRIMINEL
(REUNION DE COURSES)

PREMIERE LECTURE

Bill 35, Loi modifiant le Code criminel.-
L'honorable M. Tanner.

BILL D'INTERET PARTICULIER
DEUXIEME LECTURE

Bill 11, Loi concernant la "Prudential Trust
Company, Limited".-L'honorable M. Beau-
bien.

BILL SUR LA ROYALE GENDARMERIE
A CHEVAL DU CANADA

ETUDE ULTERIEURE AU COMITE

Le Sénat se forme de nouveau en comité
sur le bill 22, Loi modifiant la loi de la Royale
gendarmerie à cheval du Canada.-Le très
honorable M. Meighen.

L'honorable M. Beaubien préside.
Sur l'article 8-la durée du service dans une

gendarmerie provinciale est comprise aux fins
de la pension:

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons rejeté, l'an dernier, un amendement
beaucoup plus étendu que celui-ci, et qui au-
rait autorisé à compter, pour fins de pension,
le temps servi à la guerre sur-africaine par les
membres de la gendarmerie. L'article actuel,
bien qu'un peu plus étroit dans son applica-
tion, me semble contenir le même principe,
car il autorise à prendre en considération,
pour fins de pension, la période de service
dans la force policière provinciale. On nous
dit que l'amendement ne s'applique qu'à quel-
ques cas, mais j'aimerais à savoir si nous de-
vrions reconnaître le principe sous-entendu.
J'ai proposé, vendredi dernier, de biffer cet
article. Le très honorable leader peut-il nous
donner d'autres renseignements?

L'honorable M. GRIESBACH: J'aimerais
à faire quelques observations sur cet article,
avant que le très honorable leader ne réponde.
Nous ne proposons pas cet amendement de
notre propre initiative, puisqu'il nous par-
vient par suite de conditions sur lesquelles
nous n'avons guère de contrôle. Pendant oer-
tain nombre d'années, les provinces mainte-
naient leurs propres forces policières. Ainsi,
l'Alberta et la Saskatchewan établirent cha-
cune une force en 1917, pendant la guerre,
après que la Gendarmerie eut été retirée. Ces
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dfeux far-ces provinciales, en particulier,
étaient établies sur le même modèle que la
Gendarmrerie, famiili*re aux gens de cette
partie dii pays. Il y avait les mêmes grades,
les mêmes voies de promotion, et, autant que
possible, les mêmes méthodes d'entraînement
et d'accomplissemenît des devouirs. Commîe
tous ceux qui emploient dles forces policières,
ces provinces s'efforcèrent de recruter des
tnes gens de bonne famille, de bonne édji-

cation et dc beau physique; elle,; offraient en
récompense une certaine échelle (le taux pro-
gres-sifs (le pave, (le s condlit ions conv enabales de
travail, la chance (l'obtenir (les promotions--en
un mot, une carrière pour la, vie, avec pension
adéquate ýau temps de la, retraite. Mais quel-
quezz aninées pînýs tard, les circonstances obli-
gèrent les gouvernements provinciaux à ceýsser
le maintien dle ces forces pour en transporter

les~ à la Iluvale' gendarmnerie a cheval
(fl Canula. Aprè s avoir' <écidfe dlaopérer le
transfert, les provinces eurent à considlérer ce
qii*(,le', devraient, accoumplir concernant leurs
engin( 1ruents, enver ils homm le s quii seétaie(nt
engagés commne iellires <le (.es forcîe., après
les plame -- e(s (le r'écompenses que je viens (le
me(ntioiner. Naturellement, les auîtorités pro-
vinciales désiraient que les; termes de lenga-
,renient fiis-eut rc-peet és, et que les officier-, et
]es conýt:île!f ne( soiiffi-iýseiit lias à eau-e (fil
chiangement, et un arrangement fut conclu
pour (lire le gouvernement fédéral gardilt dans
la gedrereln ails-i grand nombîre que

do~be<es membres (les corps provinciaux,
.ans changer les arrangements pour pensions
de retraite. Il fuît stipuilé que, pour les fins
île pension, le temps du service dlans les forces
pr'ovinc'iales compterait comme celuii dans la
gendarmerie.

C<,.s arrangemrents fuient confirmués et sont
respectés, quant aux officiers et aux eonstables
qui fuirent transférés aur moment :même où
le een eliet lieu. L'article en discussion
est <le-tiné à régler Je cas (le six ail ý-ept boîin-
les qui. ét1ri milîeilii'es (1c', forces jiolirièies

pîrovinîciales~, ne fîurent pis vers, ( fans lai
genilarm ri nné temnps que lcll',s collè-

gis -, polir dles raiisons qui Wuir slubllaiCnt
bnnhes et sufi:îtsPeu dle ichips après, les
ciliiolisilances ayant chanîgé polir- *cCs quielque s
liainnics..

L'hIonorale] M. DAN.DURAND: Ces hom-
Mes étiîtisà l'emploi de s gouvernements
provinciaux à l'époquje (li transfe rt général.'

L'honorable M. GRIFSBACH: Ils étaient
a l'emploi (fl gouvernement provincial ail mo-
uent dle l:lai(rlîtion, îiai. i1ý ne fuirent pas

transférés; alois Pour (les raison.s personnelles.
J,11011. M. (tBIESB CIi.

Il y al le cas d'un homme que je connais et qui,
à l'époque dii transfert général, eût été obligé
de par'tir (le la partie nord de la provinceepour
aller dans la partie sud. Ses enfants allaient
à l'école à Edmon.ton, et il idécida de retour-
ner à la vie civile. Il reçut paiement dii mon-
tant qu'il avait payé au fonds de pension. Les
cndîit ions avant changé plus tard, il ulécidat
île s'engager dans la gendarmce'ie. Lui et kes
aid tes hommes (font, noirs parlons dlevr'ont
îîaysr aur fond., île pension. pouri bénéficier île
lut piension, les sonnis qu'ils doive nt <laprés;
les c'alcuîls d'actuaire. Le fonds def pension
île la force, provincîiale dle l'Alberta était suif-
fisatnt pour' faire les paiements d'arrérages (le
tius les hiommez; transférés de cette force. Ces
(feux articles pr'oposent de mettre les six
hommes dauns lat même position que s'il n'y
avait pas eu (iltel'ruit ion (fans leurl servicû.
L'artiîle 8 traite dûs Iiorme.'s, et l'article 12
îh s officiers.

J'ai <levant, niai un mémoire des paienients
fa its par les me mbres de ]l pil ifî'e tiravin cia le

élIigibl es au(x dlroi ts <je lat pensi on deli' l gen-
laî'iiieli. Les montants payés varient sui-
vant k, grade et le (eviele c'hacuin.

$2602;sergi'iît. ilatoize ail., (le sers iec. $3.-
255.75; caîporal, quinze ais île service', $2.016C;
i'aîtoî',l sîippléaîit. Ilîlataize ains île seliie,
$2.927.25: constablle dei pre'mîière classe. qiiize
airs de service, $2,193.75,

L'es hîonor'abîlsie, ibe rernaî'qliroîît queý,
les miontants- payés salit 15-c on.siîlérables.
Lai somme exigi 'e <la très l'es, <Jex a-itI, îls et
a Pîeu près lai mêin que icelle qui avait <léjà
clé veirsie. El-le est établie dlaprès îles calc'uls
d'actuaire.

Qu'on ie pemtt le souligner (le niouveau
le fait que cc, art iles font partie dlii bill à la
demande <les geueîî cru inîs provinî'iaux, qui,
ayant fait cerîtaines promes-es difinies et par
illlplîcaýtion pour iiiî' cis h ommiîes a sen-
gagri d:ans leurîs forces,- 1-îlc'èr zp'e preiti\-es.
dlésiren t iai ni n a t 1<, p re t éýgi' . Qui 'on lirie
permet tue luni~'iî f:îiîloiîi, île l(étýat île
'-lioses. l'u liîiîiuète lioiiiîiieý ven il ui i'liex':l.

0 lit, â. llioaaêU', loinîîî quli l'aîcîète: "V:
î'i lun iu ilou .1vl. Il i->t hiabituéi' à 'tm'e bienu

bliuilienî nourri, biîen cnti'etenîî et conduîit
aic c eaasidéi'a ion. J'esýpère, qlue- vor.s le traji-
teircz île la nième'ý mnaiièî'e."1 Voilà l'attitudelý
îles p'oi'inces. et el]les demndîent en effet,
qu'en éictant cCs deuix a'îiî'Jes, noirs accor-
dions aux hiomines pii que-tiol1 lesý mêmes
dlroits que S'ils étaient le-téus dfans le service

L'honorable 'M. DANDUR1AND' Quecl
temps s'est-il éioîc entre l'époque où les
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hommes ont quitté le service provincial et
celui où ils se sont engagés dans la gendar-
merie?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cinq
ans dans le cas des membres de la force de la
Saskatchewan.

L'honorable M. GRIESBACH: La force
policière de la Saskatchewan a été -transférée
il y a deux ans; celle de l'Alberta, l'année
dernière.

L'honorable M. MURDOCK: Comment
établit-on la répartition des frais d'entretien
entre les provinces et le Gouvernement fédé-
ral, là où la force policière a été transférée?

L'honorable M. GRIESBACH: Cela est
réglé par convention. Le Gouvernement fé-
déral se charge de faire la police dans une
province pour une somme annuelle convenue.

L'honorable M. MURDOCK: Une somme
ronde?

L'honorable M. GRIESBACH: Une som-
me ronde. D'après la convention avec cha-
que province, il y a des conditions pour des
paiements spéciaux, comme le .transport des
prisonniers de la cour où ils reçoivent leur
sentence jusqu'à la prison ou au pénitencier,
suivant le cas. L'Alberta paie $280,000 an-
nuellement, la Saskatchewan un peu moins.

Le très honorable .M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle m'embarrassait vendredi dernier, et je
n'en suis pas encore satisfait. Le but princi-
pal du bill est acceptable, bien entendu. Les
honorables membres peuvent être certains
que les arrangements sont économiques, et
pour les provinces et pour le Dominion. Une
province ne céderait certainement pas la
haute main sur sa police pour des raisons
moins méritoires que l'économie et l'effiea-
cité. On voit d'un seul coup d'oil que cette
coordination du travail de la police fait dis-
paraître la duplication d'effort et .d'organisa-
tion. La première force policière transférée
fut celle de la Saskatchewan en 1928. En
1932, le Dominion signait des arrangements
semblables avec les autres provinces excepté
l'Ontario, le Québec et la Colombie-Britan-
nique-les trois provinces, incidemment, qui
insistent encore sur la juridiction provinciale
pour les assurances. Elles sont à l'avant-
garde, au -premier rang, au dernier étage des
droits provinciaux.

Le -très honorable M. GRAHAM: Mais
elles se servent de la Gendarmerie. .

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crai-
gnais que, d'après cet erticle, les membres de
la police provinciale qui avaient de leur pro-
pre volonté quitté la force avant l'époque de

son transfert à la Gendarmerie, et qui avaient
nécessairement touché les montants de pen-
sion auxquels ils avaient droit, pourraient
chercher maintenant à ajouter ce temps à celui
de leur service dans la Gendarmerie. Le cas
eût été exactement semblable à celui auquel
a objecté l'an dernier mon honorable ami
<l'honorable M. Dandurand) avec raison. Mais
nous avons ici un cas différent. Voici des
hommes qui étaient membres de la force poli-
cière provinciale lors de son absorption par les
autorités fédérales, mais qui n'ont pas voulu
être absorbés. Jusqu'à ce que mon honorable
ami qui siège derrière moi (l'honorable M.
Griesbach) ait donné son explication, je n'avais
pas compris qu'ils étaient de la force provin-
iale et, pour des raisons qui leur semblaient

bonnes. avaient décidé de ne pas s'enrôler dans
la Gendarmerie.

Lhonorable M. DANDURAND: Et qu'ils
liquidèrent leurs pensions.

Le très honorable M. 'MEIGHEN: Oui,
apparemment, ils reprirent l'argent versé au
fonds de pension; mais ils étaient au service de
la province lors de l'absorption. Six hommes
sont en cause. J'ai dit la semaine dernière qu'ils
étaient sept. Ces hommes se sont depuis en-
rôlés dans la Gendarmerie et disent: "Nous
demandons à être mis dans la même position
que si nous nous étions enrôlés en même
temps que nos frères." Nous répondons: "Mais
vous avez alors repris l'argent que vous aviez
versé au fonds de pension." D'après ce bill,
les hommes seront obligés de remettre cet ar-
gent,-et même plus, je crois,-représentant
des sommes assez considérables et citées par
mon honorable ami d'Edmonton. En un mot,
ils sont obligés de régulariser leur position
comme s'ils s'étaient enrôlés lors de l'absorp-
tion. Le cas est différent de celui d'un mem-
bre de la force provinciale qui aurait simple-
ment quitté le service avant l'arrangement.
A la condition que personne ne profite de cet
article excepté ceux qui étaient membres de la
force policière provinciale et qui avaient alors
droit à une pension, je ne m'opposerai plus à
l'article.

L'honorable M. GILLIS: Les nons de ces
hommes devraient être insérés dans l'article.

Le très honorable M. MEIGHEN: Leur
identité ne fait rien à la chose. 'Mon honora-
ble ami d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach) a mentionné le cas d'un membre de la
force policière provinciale qui ne pouvait pas
partir parne que ses enfants allaient à l'école.

L'honorable M. MURDOCK: Dois-je com-
prendre que les six hommes fournirent approxi-
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mativement $2.000 chacun pour participer au
fonds de pension de la Gendarmerie?

Le très -honorable M. MEIGHEN: L'un
d'eux a fourni au delà de $3,000. Voici des
chiffres donnés par mon honorable ami d'Ed-
monton: $2,690.25; $3,255.75; $2,016; $2,927.-
25; $2,193.75. Apparemment, il n'y a que
cinq cas.

L'honorable M. MURDOCK: Et s'ils ne
remboursent pas ce montant, ils ne bénéficie-
ront pas de l'article?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non;
ils sont obligés de payer le montant établi par
calcul d'actua-ire.

L'honorable M. GILLIS: Cela comprend-l
le montant qui leur a été payé par le Gou-
vernement provincial?

L'honorable M. GRIESBACH: Il y a l'an-
née additionnelle.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
qu'ils sont obligés de remettre plus que le
montant qui leur revenait du Gouvernement
provincia;l, et il se prépare un arrangement,-
je ne suis pas tout à fait au courant-pour
qu'ils obtiennent en certains cas de l'aide du
gouvernement qui les employait.

L'honorable M. DANDURAND: Sous les
cireonstances. je ne suis pas disposé à insister
sur men amendement. Je me rends compte
que cet article rétablira l'harmonie parmi les
membres de la force, qui sont toujours en
contact, et pourraient autrement se sentir sur
un pied différcnt. C'est une pension. . .

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
cela.

L'honorable M. DANDUR AND: . . viagère.
Nous gagnerons ou nous perdrons en consé-
quence de l'article, suivant la longueur de la
vie des pensionnaires.

(L'article 8 est adopté.)

Sur l'article 12-la durée du service dans une
gendarmerie provinciale est comprise aux fins
de la pension:

Le très honorable M. MEIGHEN: Le prin-
cipe est le même.

(L'article 12 est adopté.)
(Le préambule et le titre sont adoptés.)

(Rapport est fait sur le bill, sans amende-
ment.)

TROISIEME LECTURE

Son Honneur 'le PRESIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Com-
me nous devons nous ajourner demain pour

L'hon. M. MURDOCK.

deux semaines, il vaudrait peut-être mieux, si
les honorables 'membres ne s'y opposent pas,
de faire aujourd'hui la troisième lecture afin
que le bill soit sanctionné demain. Autre-
ment, je ne crois pas qu'il pourrait l'être. Je
propose donc la troisième lecture.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DES CREDITS NO 1
DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 41, Loi allouant à
Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service publie de l'année financière expirant le
31 mars 1935.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable monsieur nous expliquera-t-il pour-
quoi le Gouvernement a besoin d'une si grosse
somme?

'Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
sans doute que le Trésor est plutôt à sec, vu le
crédit assez maigre de l'an dernier. Il n'y
a ici que le sixième ordinaire. Au lieu de
deux bills, il n'y en a qu'un. On nous de-
mande de voter comme à l'ordinaire un sixiè-
me des prévisions budgétaires pour tous les
départements, en attendant l'adoption de l'en-
szenble du budget.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela
cotnprend-il la remise du dix pour cent?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne le
crois pas Sauf erreur, les prévisions budgétai-
res ne comprenaient pas ce montant; :le sixiè-
me ne pourrait donc pas l'inclure; pas pour les
sénateurs, en tout .cas.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce n'est
pas pour eux que je me tracasse.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le biill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

Le Sénat s'ajourne à trois lieures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mercredi, 28 mars 1934.
La séaice est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.
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PETITION DE LA "BUFFALO AND FORT
ERIE PUBLIC BRIDGE COMPANY"

PETITION

L'honorable G.-V. WHITE présente une pé-
tition de la "Buffalo and Fort Erie Public
Bridge Company", et propose qu'elle soit
maintenant lue et acceptée.

(La motion est adoptée.)

SANCTION ROYALE

Son Honneur de Président avise la Cham-
bre qu'il a reçu une communication de l'assis-
tant secrétaire-adjoint du gouverneur général,
l'informant que le très honorable Sir Lyman-
P. Duff, agissant comme délégué du Gouver-
neur général, se rendra à la Chambre du Sénat
aujourd'hui à cinq heures de l'après-midi pour
donner la sanction royale à certains bills.

BILL DES CREDITS No 2
PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagné du bill 52, Loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1934.

Le bill est lu pour la première fois.

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce bill
couvre de l'argent déjà dépensé? Il est pour
l'année qui finit?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui;
pour la balance.

L'honorable M. DANDURAND: Pour quel
montant?

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour
$52,661,304.36. C'est pour l'année financière
qui se termine à la fin du mois, et le bill ne
concerne nulilement la nouvelle année finan-
cière.

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill
comprend-il des dépenses ou des déficits du
chemin de fer National-Canadien?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, il
couvre un montant de $196,997.30 prêté au Ca-
nadian National (West Indies Steamships, Li-
mited). Pour la Loi des taux de transport des
marchandises dans les Provinces Maritimes, il
y a la somme de $80,569.36. Il y a aussi un
montant de $52,263,819.05 qui est nécessaire
pour payer au chemin de fer National-Cana-
dien le déficit sur ie revenu net, y compris les
profits et dépenses, subi par le réseau durant

l'année 1933, tel que certifié par les vérifica-
teurs au rapport annuel de la compagnie pour
l'année 1933, à 'exclusion cependant de tous
les item ne comportant pas le déboursé de
deniers, y compris l'intérêt sur les avances du
gouvernement du Dominion, et à l'exclusion
du déficit des lignes de l'Est, tel que certifié
de plus par les vérificateurs et approuvé par
le ministre des Chemins de fer et canaux; ce
paiement sera applicable à la réduction des
avances comptables faites à la compagnie à
même le Fonds du revenu consolidé sous l'au-
torité de la loi financière des chemins de fer
Nationaux du Canada, 1933.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bilI.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL SUR LES FRUITS ET LE MIEL
PREMIERE LECTURE

Bill 26, Loi concernant les fruits et le miel.
-Le très honorable M. Meighen.

BILL SUR LE CODE CRIMINEL
(REUNIONS DE COURSES)

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. TANNER propose la deuxiè-
me lecture du bill 35, Loi modifiant le Code
criminel (réunions de courses).

Il dit: Les honorables membres remarque-
ront les notes explicatives en regard des amen-
dements. D'après la loi de 1912 sur les courses,les associations de courses peuvent tenir deux
réunions annuelles de sept jours chacune. Le
bill a pour objet de donner aux associations le
choix de tenir, soit une réunion de quatorze
jours, soit deux réunions de sept jours cha-
cune au cours d'une année civile.

Le parrain du bill dans l'autre Chambre me
dit que l'amendement a été soumis aux gou-
vernements provinciaux, qui ne s'y opposent
pas. Le changement proposé n'affecterait au-
cunement le montant du revenu que les asso-
ciations de courses paient aux provinces. je
sais de plus qu'il n'y a pas d'opposition au
bill, d'aucune autre source.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le but
de l'amendement proposé est tel que vient
de l'indiquer mon honorable ami de Pictou
(l'honorable M. Tanner). La principale rai-
son motivant le bill, c'est que, d'après la
pratique actuelle, il est impossible de sépa-
rer les réunions de Windsor et de Détroit, et
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de tenir les réunions de Windsor dans la
période prévue par la loi. J'ai été plutôt
surpris que le bill ait été adopté à l'unanimité
dans l'autre Chambre, car je me rappelle le
célèbre débat d'il y a vingt ans à ce sujet.

(La motion est adoptée, et le bll est lu
pour la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITE

Son Honneur le PRESIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. TANNER: S'il n'y a pas
d'opposition, j'aimerais que la troisième lec-
ture se fasse aujourd'hui.

L'honorable M. DANDURAND: L'affaire
est-elle si pressée qu'elle ne puisse passer au
comité?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y
a certainement pas de presse, d'après moi.

L'honorable M. TANNER: Je crois qu'il
y en a.

Le très honorable M. MEIGHEN: Donnez
vos raisons.

Le très honorable M. GRAHAM: Dans le
doute, suivez le règlement.

L'honorable M. TANNER: La saison des
courses approche.

(Sur motion de M. Tanner, le bill est ren-
voyé au comité permanent des Bills privés
divers.)

AJOURNEMENT DE PAQUES

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je propose:

Que le Sénat, lorsqu'il s'ajournera aujourd'hui,
reste ajourné jusqu'à mercredi, le Il avril pro-
chain, à trois heures de l'après-midi.

(La motion est adoptée.)

PETITION DE LA "BUFFALO AND FORT
ERIE PUBLIC BRIDGE COMPANY"

Sur motion d'ajourner à loisir:

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, qu'on me permette d'expli-
quer qu'avant la sanction royale, il nous reste
d'autres affaires, car nous aurons devant nous
pour étude le bill compris dans la motion, qui
a été adoptée, ct permettant d'accepter la pé-
tition à ce sujet. Je veux parler du bill ten-
dant à ratifier la convention concernant un
pont commémoratif de la Paix. J'exposerai
dès maintenant les raisons pour lesquelles
cette Chambre devrait se hâter d'examiner
la mesure, afin que les honorables membres
soient en mesure de présenter telle objection
qu'il leur plai-ra lorsque le bill sera devant
nous.

Le très hon. M. MEIGIIEN.

Par suite d'erreur, la pétition n'a pas été
régulièrement présentée à cette Chambre, en
même temps qu'à l'autre Chambre, bien que
l'avocat de la compagnie dise l'avoir envoyée
ici. L'erreur a été réparée ce matin. Le bill
nous sera présenté cet après-midi. L'intention
est que la Chambre, lorsqu'elle s'ajournera à
loisir, restera ajournée jusqu'à quatre heures
et demie de l'après-midi. Cependant, le comité
des ordres permanents examinera la régularité
de la pétition, puisqu'il devra soumettre un
rapport favorable avant que le bill soit pré-
senté.

Le bill tend à autoriser ce qu'on appelle
la "Peace Bridge Authority", organisation
d'utilité publique créée par l'Etat de New-
York, et à réorganiser financièrement la "Peace
Bridge Company". propriétaire du pont dit
de la Paix, qui relie Fort-Erié et Buffalo.

Le très honorable M. GRAHAM: Du côté
americamn.

Le très honorable M. MEIGHEN: Fort
Erié, du côté canadien, à Buffalo, sur la rive
américaine.

Il y avait autrefois deux organisations. La
compagnie canadienne, propriétaire du côté
canadien, fut créée par une loi de ce Parle-
ment; la compagnie américaine, propriétaire
lu côté américain, créée par la Législature de

l'Etat de New-York. Ces deux firmes fusion-
nèrent subséquemment, et une compagnie,
que j'appellerai dorénavant la compagnie du
pont, prit en charge les actions des deux,
devenant par là propriétaire de toute l'organi-
sation. La compagnie du pont lança deux
émissions d'obligations, l'une pour quelque
$2,300,000 à sept pour cent-je ne suis pas
sûr du montant-et l'autre pour $1,050,000 ou
à peu près, à huit pour cent. Plus tard, vu
la diminution de revenu due aux temps dif-
ficiles, et aux taxes imposées dans l'Etat de
New-York et dans le Dominion du Canada, la
compagnie s'est trouvée en difficultés, bien
que, sauf erreur, les intérêts sur les obligations
aient été payés jusqu'à quelques mois d'au-
jourd'hui.

Toute l'affaire, nous le savons, est une en-
treprise de servi.ce public. Les biens de la
compagnie, une fois les obligations payées,
devaient revenir aux Etats respectifs. Lors-
que ces difficultés se présentèrent, l'Etat de
New-York adopta la loi no 824 de la dernière
session spéciale, créant une compagnie appe-
lée la "Public Utility Bridge Company", ou
quelque chose d'approchant, qui devait pren-
dre en charge les biens de la compagnie alors
existante, garantissant d'abord les obligations
entre les mains du public. D'après une con-
vention passée avec la comipagnie du pont,
l'organisation d'utilité devait émettre ses pro-
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pres obligations jusqu'à concurrence de $4,-
000,000, ces obligations étant échangeables au
pair contre les obligations détenues par la
compagnie du pont, et devant porter intérêt
à cinq pour cent, au lieu du sept ou huit pour
cent des premières émissions.

L'honorable M. DANDURAND: Qui de-
viennent échues bientôt?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
pas d'ici longtemps. Les taux d'intérêt sont
trop élevés pour que la compagnie puisse les
maintenir.

La convention d'échange entre l'autorité
d'utilité publique et l'ancienne compagnie est
un document fort compliqué, et prévoit toutes
les possibilités. Je l'ai lue en détail et je
crois pouvoir répondre à toutes les questions
qui en relèveraient. En principe, la conven-
tion stipule que les détenteurs d'obligations
qui deviennent parties à cette convention par
le simple dépôt de leurs obligations entre les
mains d'une compagnie de fiducie, agent de la
compagnie d'utilité publique, recevront de
nouvelles obligations pour un montant égaJ à
ce qu'ils détiennent, en même temps que le
petit montant d'intérêt qui est tombé à
échéance le premier de l'année. Cet intérêt
n'a pas été payé .alors; il y a défaut pour ce
montant. Les obligations recevront aussi en
boni un certain montant en argent, pour avoir
échangé leurs obligations à haut intérêt con-
tre d'autres à intérêt moins élevé. Le mon-
tant de ce boni est de $55 par $1,000 pour les
obligations à sept pour cent, et de $30 par
$1,000 ;pour les obligations à huit pour cent.
L'échange est déjà commencé, et il a été dé-
posé jusqu'ici $1,700,000 plus ou moins des
obligations à sept pour cent, et environ $800,-
000 sur $1.050,000 des obligations à huit pour
cent. Cela représente entre soixante-dix et
quatre-vingt pour cent du total.

D'après ce projet, il est nécessaire, natu-
rellement, de ne pas oublier les obligataires
qui ne déposeront pas leurs obligations. Et
nous en venons à la raison pour laquelle
nous devons arriver bientôt à une décision
sur le bill. Pour donner suite au projet,
il a été donné avis de paiement d'aýprès l'acte
d'hypothèque en fiducie pour les deux émis-
sions, de sept et de huit pour cent. D'après
cet avis, le corps d'utilité publique doit ra-
cheter à prime, suivant les conditions de l'acte
de fiducie, toutes les obligations non déposées.
L'avis concernant l'émission de sept pour cent
a été donné le 1er janvier, et le rachat doit se
faire lundi prochain. Pour l'émission à huit
pour cent, le rachat s'effectuera à une date
rapprochée, mais que je ne puis me rappeler
exactement. Si nous retardons à adopter ce

bill, nous causerons donc à la compagnie des
pertes considérables. Comme la Chambre le
verra, la compagnie, si elle peut profiter des
avis de rachat déjà donnés pour les obliga-
tions non déposées, épargnera l'intérêt pour la
période qui s'écoulera entre la fin de cette
semaine et le temps où les nouveaux avis
expireront. De plus, l'Eta-t de New-York a
abandonné tous ses droits d'impôt sur la par-
tie américaine de la propriété, mais cet aban-
don est conditionnelle à l'adoption de cette
mesure assez tôt pour que la compagnie pro-
fite des avis déjà donnés. Comme la mesure
qui nous sera bientôt présentée ne contient
pas d'abandon correspondant de la part des
autorités canadiennes, Fort-Erié aura le droit
d'imposer des taxes. On m'affirme qu'il n'y
a pas de raison de croire que cette réserve de
la part du Canada causera l'abrogation de l'a-
bandon maintenant en vigueur dans l'Etat de
New-York. Je ne parle de la question que
pour montrer que, s'il y a d'autres retards, la
compagnie sera en grand péril de perdre les
avantages que lui procurerait l'exemption
mentionnée dans la loi de New-York.

Je crois avoir expliqué clairement les prin-
cipales particularités de la mesure. Il ne
reste qu'une chose à dire. La question des
taxes a été jusqu'ici, sauf erreur, le point de
controverse, et elle se trouve résolue par la
réserve du droit d'imposer-nonobstant le fait
que le bill décrétait et décrète encore, qu'une
fois les obligations payées, la propriété du
côté américain appartiendra à l'Etat de New-
York, et celle de notre côté de la frontière,
au Dominion du Canada. Et le pont, qui
commémore un siècle de paix, devient réelle-
mont une possession internationale.

Voilà le caractère de la mesure qui sera
étudiée par le comité des ordres permanents
aussitôt que la Chambre s'ajournera, et dis-
cutée ici ultérieurement lorsque nous repren-
drons la séance, si les honorables membres y
consentent.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, je ne m'oppose pas à l'adoption
expéditive du bill. Il y quelques années, je
m'intéressais à ce pont, lorsque notre vieil
ami, le défunt W.-M. German, s'occupait de
la partie canadienne, et je me rappelle avoir
tenu nombre de conciliabules avec les parties
qui s'occupaient activement de lentreprise.
Le pont est un monument international de
paix, et l serait honteux que nous fassions
quoi que ce soit pour retarder le règlement
proposé. Il me semble malheureux que le
projet ait eu à combattre les mauvaises
années, mais on croiraiù que les pont@ inter-
nationaux ne sont pas destinés à être chan-
ceux.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Celui-ci
semble le meilleur.

Le très honorable M. GRAHAM: Oui, je
le crois. Les tunnels et les ponts, comme
entre Détroit et Windsor, n'ont pas été profi-
tables financièrement. Dans le présent cas,
les seuls particuliers intéressés sont les obli-
gataires. Il y a urgence réelle, et je ne vois
pas de raison de ne pas acquiescer à la de-
mande du très honorable leader qui désire
voir adopter le bill rapidement. Je suis tou-
jours porté à fermer les yeux sur le règlement
lorsque la chose est vraiment nécessaire,
comme dans le cas présent. Mais lorsqu'il
s'agit de mesures ordinaires, (le bills de réu-
nions de courses, par exemple, je crois bon
d'observer le règlement.

Le Sénat s'ajourne à loisir.
Après quelque temps, la séance est reprise.

BILL D'INTERET PARTICULIER

PREMIERE LECTURE

Bill M, Loi modifiant une loi constituant
en corporation la "Discount and Loan Cor-
poration of Canada".-L'honorable M. Mar-
cotte.

BILL D'INTERET PARTICULIER-"BUF-
FALO AND FORT ERIE PUBLIC

BRIDGE COMPANY"

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagné du bill 13, Loi con-
cernant la "Buffalo and Fort Erie Public
Bridge Company".

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose,
du consentement de la Chambre, la deuxième
lecture du bill.

Il dit: J'ai esquissé les grandes lignes du
bill, avant l'ajournement, et j'ai expliqué les
circons4ances dans lesquelles il nous a été pré-
senté. Comme les promoteurs désirent qu'il
soit adopté avant l'ajournement de Pâques,
j'ai protesté contre cette tardive transmission
du bill. Ce retard provient le l'étude prolongée
que ce bill a reçue au comité de l'autre
Chambre. Il en est réeulté des amendements
très importants qui rendent, à mon avis, le
bill irrécusable. J'ai consacré beaucoup de
temps à l'étude du bill tel que modifié, et de
son historique. Le très honorable sénateur
d'Eganville (le très honorable M. Gaham)
fut intimement associé aux premières étapes
du projet, lequel prit naissance vers 1923. Je
me contenterai d'ajouter que, aux termes du
bill, le Dominion doit être convenablement

Le très lion. M. GRAIHAK.

représenté dans le conseil de direction. Ce
n'est pas seulement un corps d'utilité publi-
que, mais en réalité un corps international qui
est chargé de l'entreprise. Pour le rendre
efficace, et pour obtenir la part du contrôle à
laquelle nous avons droit, nous devons être
représentés dans le conseil de direction. Je
ne crois pas que nous puissions alléguer d'au-
tres droits.

L'honorable M. MURDOCK: Je suis sûr
que le très honorable leader de la Chambre
(le très honorable M. Meighen) croit que ce
bill est entièrement dans l'intérêt de l'écono-
mie, et destiné à protéger les droits de ceux
qui doivent être protégés; mais la procédure
me semble indûment hâtive. On me dit que
le Règlement a été suspendu dans un autre
endroit, hier soir, pour précipiter l'adoption
du bill. Et maintenant, quelques minutes
seulement avant l'arrivée du délégué du Gou-
verneur général, nous sommes appelés à faire
la deuxième et la troisième lecture de la me-

sure. L'avocat chargé du bil m'a remis un
mémoire au nom des promoteurs du projet.

Je ne sais pourquoi il m'a remis ce mémoire,
àt moins qu'il n'ait cru que je m'opposemais
peut-être au bill.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

I honorable M. MURDOCIK: C'était peut-
être sa raison. Je remarque ces deux para-
graphis dans le mémoire:

La ville de FI-ort-Erié a fait peu oi point d'a-
mlléliorations oi île dépenses pour le pont, et elle
a ireçu, depuis son ouverture juis(qui 'à la fin île
1933, la somme de $344.438.07 en taxes, et elle
recevra ses talxes polir l'année 1934.

Fort-Erié clirche maintenant à faire rejeter
ce bill ou à y faire ajouter une clause relative
aux taxes.

Il n'est que juste d'ajouter que le monsieur
qui m'a remis le mémoire me dit que Fort-

Erié a été apaisé. Cependant, je suis d'avis
que le comité permanent des chemins de fer,
télégraphes et havres devrt'ait av'oir l'occasion
le s'enquérir le toutes les circonstances, pour
que nous sachions mieux ce qui s'est passé.

Si le bill n'est pas adopté aujourd'hui, il en
uûtera ch.er à ses promoteurs. Quel domma-

ge! J'ai écouté durant la session plusieurs élo-
quents iscours prononcés par îles sénateurs
distingulés qui citaient les nombreuses occa-
sions où cette Chambre a protégé les intérêts
publics. J'ai peut-être tort, mais je ne vois
pas que le Sénat du Canada puisse protéger
l'intérêt. public en acceptant un bill de cette
soi'te, qui nous est soumis à trois heu.res de
l'après,midi, le mercredi, 28 mars, et que nous
adopterions dans le court intervalle qui nous
reste avant que le déléggué dt gouverneur
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général arrive ici pour donner la sanction
royale. A moins de recevoir une assurance
réelle, j'objecterai à une procédure aussi pré-
cipitée.

Nous nous plaignons de manquer de travail
législatif. Parfois, on entend beaucoup par-
ler de la réforme ou de l'abolition du Sénat.
Il va sans dire que nous nous opposons forte-
ment à ces projets. Aujourd'hui, j'ai vu deux
ou trois sénateurs-je les ai vus faire la
même chose auparavant-faire acte de pré-
sence avant l'appel de l'ordre du jour, et
partir à la hâte pour prendre le train de trois
heures et demie. Et cependant, nous parlons
de donner plus de travail au Sénat. Je crois
qu'il est temps que nous protestions ferme-
ment et dignement contre cette hâte inconve-
nante. Je comprends qu'un retard peut occa-
sionner de grandes dépenses aux promoteurs
du bill, mais à cela, je ne puis que répéter:
quel dommage!

Autre chose. Je vois que le bill propose de
diminuer à 5 pour cent le taux d'intérêt sur
certaines obligations qui rapportent aujour-
d'hui 7 ou 8 pour cent. Cela me va. Mais
ne nous en tenons pas aux obligataires d'une
compagnie de pont; appliquons l'idée à toute
l'échelle des dettes: nous aiderons le peuple
canadien en diminuant tout intérêt sur obli-
gations au taux raisonnable de deux et demi
pour cent que paient les banques.

L'honorable M. LITTLE: Voici un com-
mencement.

L'honorable M. MURDOCK: Oui. Faisons
cela afin d'obtenir plus d'argent pour les
affaires du Dominion. Comme membre de
cette Chambre, j'objecterai vigoureusement à
ce qu'on aille plus loin aujourd'hui, à moins
qu'on ne m'assure que l'adoption du bill ne
sera pas -préjudiciable à l'intérêt public.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je me restreindrai à faire
sur ce bill les observations qui semblent de-
voir dissiper les difficultés soulevées par mon
honorable ami de Parkdale (l'honorable M.
Murdock). Le mémoire dont il a cité des
extraits m'a aussi été remis, mais je l'ai reçu
trop tard (pour le lire. Je crois cependant en
connaître le contenu. Il y est dit que Fort-
Erié s'opposait à la mesure, pour une raison
d'impôts. La ville croyait que si le pont de-
venait propriété de la Couronne, du côté ca-
nadien, il serait exempt d'impôts. Toute la
théorie de la mesure, c'est que les droits de
la compagnie au Canada tomberont entre les
mains de la Couronne, dès que la dette sera
payée. Fort-Erié a présenté une énergique
opposition devant le comité de l'autre Cham-
bre, et j'apprends qu'il en a résulté une

grande bataille juridique. Comme on me l'a
raconté, l'allégation de Fort-Erié était ap-
puyée par un amendement, et oamme le verra
l'honorable monsieur, le bill décrète main-
tenant, d'une façon distincte, que la compa-
gnie du pont ne recevra pas de traitement de
faveur .pour les taxes au Canada. En un mot,
la ville conserve son droit d'imposer des
taxes. Je ne vois pas dans la mesure d'autre
,point de controverse.

Quant à la diminution du taux de l'intérêt,
l'honorable monsieur parait croire que si nous
diminuons le taux, ici, nous devrons appliquer
cette diminution généralement J'imagine qu'il
veut -parler de notre dette nationale garantie
par des obligations. La mesure à l'étude n'est
pas celle que bien des gens au Canada croient
que le Parlement dev.rait édicter pour diminuer
arbitrairement le taux d'intérêt. Le fait est
que la compagnie du pont ne peut pas payer
l'intérêt sur ses obligations, à même ses recet-
tes actuelles. Un arrangement a, en consé-
quence, été conclu, suivant lequel l'ancienne
compagnie peut échanger volontairement ses
obligations contre d'autres obligations à 5 pour
cent d'une nouvelle compagnie, la "Buffalo and
Fort Brie Public Bridge Authority", créée
d'abord par acte législatif de l'Etat de New-
York, confirmée maintenant par une loi du
Canada. Le bill ne contient rien de coercitif.
Les obligataires sont libres d'accepter l'arran-
gement ou de le rejeter, à leur choix. En
réalité, soixante-dix ou quatre-vingt pour cent
des obligataires ont échangé volontairement
leurs obligations contre les nouveilles à cinq
pour cent. Ceux qui ne le font pas ne sont
pas du tout traités arbitrairement. Ils ont
reçu avis du rachat de l'ancienne émission, et
ils toucheront leur argent à l'expiration de
l'avis, soit lundi prochain pour l'émission de
sept pour cent.

Il est superflu de dire que je n'ai dans le
bill aucun intérêt personnel. Je n'ai pas eu
la moindre association avec les promoteurs.
Mais comme citoyen, je n'aime pas à voir
traiter durement une compagnie qui s'occupe
d'une entreprise d'intérêt public. Nous n'avons
pas ici une firme particulière qui recheiche
des profits. Il n'y a pas de posibilité de profits,
excepté pour le Dominion d'une part, et l'Etat
de New-York d'autre part.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je dire
un mot?

Le très honorable -M. MEIGHEN: Ces
parties bénéficieront après que les obligations
auront été payées, pas avant.

L'honorable M. MURDOCK: Malheureu-
sement, je n'ai pas d'exemplaire du bill.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Il a été
distribué. !Du moins, j'en ai un exemplaire.
Le bill lui-même est court, quatre pages seule-
ment. Les neuf autres pages reproduisent la
loi de PlEtat de New-York créant la nouvelle
autorité pour le pont. J'ai lu attentivement
chaque article du bill. S'il était présenté par
des particuliers en vue de profits, et s'il était
d'une nature si extraordinaire que la loi des
compagnies ne s'y appliquerait pas, on ne pour-
rait guère demander à cette Chambre de l'a-
d.opter à la vapeur. D'après ce bill, le Domi-
nion du Canada et lEtat de New-York sont
les seules parties, personnes, corporations ou
intérêts à recevoir un avantage quelconque.
Les obligataires ne bénéficient pas, excepté
peut-être ceux qui recouvreront leur capital
par sui.te de leur refus d'une diminution d'inté-
rêt. Je suppose que la mesure est avanta-
geuse pour eux. Mais c'est un avantage qui
leur revient de droit; ce n'est pas un avan-
tage que nous -leur accordons.

Le très honorable M. GRAHAM: Ils rein-
plissent simplement leur contrat.

Le très honorable M. MEICHEN: Ils rem-
plissent simplement leur contrat

Voici -ce que je voulais établir: cette mesure
ne déclare pas que des contrats sont invalides
et que les taux d'intérêt sont diminués par
force majeure de loi; dll ne constitue qu'un
de ces moyens adoptés en tcmps de crise et
d'adversité par le débiteur incapable de payer,
d'une part, et le créancier qui ne peut toucher
son argent, d'autre part. C'est un de ces
arrangements qui résultent d'une trop grande
accumulation de dettes, qui s'éteignent par la
banqueroute, ou par un nouvel arrangement et
par accord. Voilà tout.

Je ne tiens pas à prendre trop de respon-
sabilité, mais je crois que si, à cause de retard,
î: se présent- une exigence qui menace de for-
cer une compagnie à payer un gros montant
d'intérôt, l'expose à une forte taxe, vous devez
pcscr soigneusement la responsabilité à assu-
mer <n imposant à la compagnie ces peines
pécuniaires. De plus, vous devez vous rap-
peler qu'en définitive les bénéficiaires seront
les Eta'ts respectifs concernés, non les particu-
liers. Nous ne pouvons pas adopter cette me-
sure avant cinq heures. si quelque membre s'y
oppose, il faut le consentement unanime; et
je sais que les honorables membres, y compris
l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdock), comprendront toute la respon-
sabilité qu'ils acceptent si la mesure est re-
mise. S'il reste quelque question à poser, ou si
je n'ai pas répondu d'une manière satisfaisante
à quelque question, j'essaierai de nouveau.

L'hon. M. MURDOCK.

L'honorable M. MURDOCK: N'y a-t-il pas
ici une expropriation pratique?

Le très honorable -M MEIGHEN: Non.

L'honorable M. MURDOCK: Qu'-on me
permet-te de lire les articles 9 et 10. L'article
9 est intitulé:

Le contrôleur du Trésor constitue l'autorité.

L'article est comme suit:
Chaque fois qu'il est pourvu, dans la Loi de

constitution en corporation des autorités du
pont, à la désignation d'une autorité par le Do-
minion du Canada, cette autorité doit être, sauf
disposition contraire (le la présente loi, le con-
trôleur du Trésor au ministère des Finances du
Canada.

L'article 10 porte, en note marginale:
Quand les obligations ont été acquittées.

L'article énonce:
Lorsque toutes les obligations émises par les

autorités du pont auront été payées en entier,
ou autrement acquittées, les pouvoirs, juridic-
tion et devoirs des autorités diu pont devront
cesser, et les biens acquis et détenus par elles
à l'iitérieur dii Dominion du Canada devien-
dront la propriété de Sa Majesté le Roi et
seront assujettis à la juridiction. à l'auitori'té
aiu à 'agence que doit désigner le Gouverneur en
conseil.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
cela.

L'honorable M. MURfDOCK: J'avais reçu
<'aillcuri l'impression que les obligations
étaient pratiquement payées, qu'on avait con-
venu d'échanger les obligations à sept ou huit
pour (cnt contre d'autres à cinq pour (cnt.
Le très honorable monsieur en sait-il quelque
chose?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je l'ai
déjà expliqué.

L'honorable M. MURPHY: Il l'a dit (et
après-midi.

Le très honorable M. MEIGHEN: La pre-
mière émi-sion d'obligations à ziept pour cnt
était, je c.rois. d'un peu plus de $3.000.000, qui
est réduite aujourd'hui à $2.500.000. Je viens
de mentionner $2.300,000, 'e qui n'était pas
exact. L'émission à huit pour cent a été dimi-
nuée à $1,050,000. La charge îles intérêts,
ajoutée aux taxes, étant devenue trop lourde,
l'Etat de New-York a constitué en corporation
une autorité de pont public et permet à cette
autorité d'émettre des obligations pour un
total de $4,000.000, à cinq pour ýcent. si né-
cessaire; il est aussi décrété que les détenteurs
d'obligations à sept et à huit pour cent, de la
compagnie qui a agi jusqu'ici, pourront les
échanger volontairement contre de nouvelles.
Dans chaque cas, les obligataires reçoivent un
certain montant comptant-l'intérêt jusqu'à la
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fin de l'année, et une somme au lieu de l'inté-
rêt supplémentaire, bien que cette somme
n'égale pas l'intérêt supplémentaire; de tout
cela résultera une économie d'à peu près

85,000 par année, sur l'intérêt. Bien que 'la
mesure devant nous ne soit pas encore deve-
nue loi, soixante-dix à quatre-vingt pour cent
des obligataires ont déjà déposé volontaire-
ment leurs obligations chez le fidulciaire, et
d'autres obligations arrivent encore. Mais à
l'expiration de l'avis, il restera encore des obli-
gations qui n'auront pas été déposées, et les
détenteurs des obligations à sept pour cent
qui n'auront pas déposé ces obligations seront
payés lundi prochain, les détenteurs de celles
ù huit pour cent, quelques jours plus tard,
sanedi, je crois.

Si cette mesure n'est pas adoptée, l'avis
donné aux obligataires récalcitrants, obligatai-
res non déposants comme on les appelle, n'au-
ra pas d'effet, parce qu'ils ne pourront pas
être payés; il faudra donc donner d'autres
avis et continuer de payer les intérêts à sept
et à huit pour cent jusqu'à l'expiration du
nouvel avis. Voilà la perte que subirait la
nouvelle autorité publique. Et qui serait per-
dant? Ce seraient le Dominion du Canada et
l'Etat de New-York, parce qu'ils deviendront
les propriétaires définitifs, et tous les montants
supplémentaires payés aux obligataires, ou
pour d'autres raisons, deviennent réellement
une hypothèque qui grève l'intérêt collectif
qu'ont les deux pays sur la propriété.

Le très honorable M. GRAHAM: Les obli-
gations à cinq pour cent sont-elles à long
terme?

Le -très honorable M. MEIGHEN: Oui.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est un
taux très intéressant.

Le très honorable M. MEIGHEN: On
n'exerce ni droit de domaine souverain, ni
d'expropriation. L'article 9 du bill est néces-
saire parce que la mesure adoptée par l'Etat
de New-York stipule que certains documents
seront déposés entre les mains de quelqu'un
dans ile Dominion qui sera autorisé à les rece-
voir, et l'article désigne cette personne.

Le bill dispose aussi que, sur paiement des
obligations, les biens de la compagnie seront
transportés et appartiendront au Dominion du
Canada et à l'Etat de New-York. Ce n'est
pas une expropriation. L'organisation se pro-
posait tout simplement, à l'origine, de rendre
la propriété, internationale, chaque Etat pos-
sédant sa part dès que l'argent qu'il a fallu
emprunter pour construire le pont aurait été
remboursé à ceux qui l'avaient avancé.

L'honorable M. MURDOCK: Pendant l'a-
journement, le promoteur est venu à mon
bureau, et il m'a dit que ce bill avait été
adopté hier soir dans un autre endroit. Puis-je
demander au très honorable monsieur si le
Gouvernement et 'les membres de l'autre
Chambre sont d'avis que le bill était assez
urgent pour en précipiter l'adoption hier?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
suis abouché avec le Premier ministre, qui
m'a dit que le Gouvernement est exactement
de l'avis que j'ai essayé d'exposer devant cette
Ohambre; que la mesure vaut d'être adoptée,
et qu'il vaut la peine d'essayer d'épargner de
l'argent à la compagnie, si possible, en adop-
tant la mesure maintenant. Bien entendu, le
Gouvernement n'y a pas plus d'intérêt que
cette Chambre. Je ne crois pas qu'on ait pré-
cipité l'adoption du bill dans l'autre Chambre,
à moins que ce ne soit dans les demières éta-
pes. Il y a eu là-dessus toute une bataille;
mais j'apprend que toute la bataille a tourné
sur la question de taxe, et qu'on a modifié le
bill de façon à décréter qu'au Canada la pro-
priété sera imposable. Je sais que le bill a été
à l'étude depuis deux ou trois semaines, parce
qu'on m'en a alors parlé. Je ne voudrais pas
qu'aucun honorable membre s'imagine qu'il
soit question ici de protéger des intérêts par-
ticulies. Si tel est 'le cas, je n'en sais rien.

Le très honorable M. GRAHAM: Toute
l'origine de ce projet a été internationale.
Plusieurs assemblées furent tenues, et le projet
fut jugé bon, des deux côtés de la frontière.
La principale différence entre cette entreprise
et la plupart des autres du même genre, c'est
qu'il est convenu que la propriété retombera
entre les mains des deux pays concernés, lors-
que les dettes scront payées. Il n'y a là de
profit particulier pour personne, à l'exception,
peut-être, de ceux qui seront payés immédia-
tement. Le projet est tout le contraire de la
confiscation, et je m'efforce d'aider à la
prompte adoption du bill afin de protéger
l'arrangement original, d'après lequel la pro-
priété, dès que les dettes auront été payées,
passera des mains des obligataires pour tom-
ber en possession du Canada et de l'Eta&t de
New-York.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la *troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.
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SANCTION ROYALE

Le très honorable Sir Lyman-P. Duff, délé-
gué du Gouverneur général, étant venu et
s'étant assis au pied du trône, et la Chambre
des communes ayant été appelée et étant ve-
nue avec son Orateur, il plaît au très honora-
ble délégué du Gouverneur général de donner
la sanction royale aux bills suivants:

Loi modifiant la Loi (les pêcheries, 1932.
Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le

Roi et la Corporation de la cité d'Ottawa.
Loi concernant la nomination de vérificateurs

pour les Chemins de fer Nationaux.
Loi modifiant la Loi d'enseignement techni-

que.
Loi ratifiant et sanctionnant la convention en-

tre Sa Majesté le Roi et la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique pour l'usage
en commun de certaines voies ferrées et terrains
de Sa Majesté à Saint-,Jan, N.-B.

Loi ratifiant et sanctionnant une convention
conclue entre les compagnies dites The Canadian
Northern Ontario Railway Company et The
Campbellford, Lake Ontario and Western Rail-
way Company.

Loi modifiant la Loi (le la Royale gendarme-
rie à cheval dlu Canada.

Loi conicîrnant la Buffalo and Fort Erie
Publie Bridge Company.

Il plaît au très honorable délégué du Gou-
verneur général (le se retirer.

La Chambre des communes se retire.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, mercredi, le il avril prochain.

SÉNAT

Mercredi, 11 avril 1934.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prière's et affaires .courantes.

TERRES DES INDIENS
INTERPELLATION-OR DRE DE PRODUCTION

DE DOCUMENTS

Uhonorable M. HUGHES demande au
Gouvernement:

1. Quel est le coût estitmatif pour le Dominion,
aux termnes îles divers traités conclus avec lesidiens. de l'extinction des droits et intérêtsde ces Indiens dats les terres décrites dans cestraités?

2. Dans quelles provinces ces terres étaient-
elles ou sont-elles situées?

1. Quels mointantts annuels ien espèces out en
nature sont auitjouird U'tii payables, aux termes deces traités?

4. Ces terres ont-elles., e tout ou partie, étéplus tard vendues, si elles l'ont été, de quelle
iiamerîèîe et à qui ont-elle, étés vendues?

Le très hon. M. M.EIGHEN.

5. Quel montant total le Dominion a-t-il reçu
de la vente ou de l'aliénation de ces terres; quel
est le coût estimatif de leur administration?

6. Ces terres ont-elles, en tout ou partie, été
transférées aux provinces, si elles l'ont été, à
quels termes et conditions?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
manderais que cette interpellation soit trans-
formée en un ordre de production de dcu-
ments, attendu que, pour fournir les rensei-
ments demandés, il faudra faire des recher-
ches couvrant une période de cinquante ans.

L'honorable PRESIDENT: L'interpellation
est réservée comme ordre de production de
documents.

SOCIETE DES NATIONS

INTERPELLATION-PRODUCTION DE DOCU-
MENTS

L'honorable M. MeRAE demande au Gou-
vernement:

1. Quel était le traitement tu conseiller ca-
iadien de la Société des Nations, et quelles
étaient les dépenses tic soi bureau pour l'année
1932-1933?

2. Quelles furent les dépenses totales îles délé-
gués canadiens à l'Assemblée et à ttîtes les au-
tres réunions Oit conférences se rapportant à la
Société des Nations, durant 1932-1933?

3. Quelle a été la contribution dlu Canada aux
puiblications émises, par la Société des Nations,
durant l'année 1932-1933?

4. Quel est le total ties sonuîes que le Canada
a dépensées relativement à la Société des Na-
tions durant l'année 1932-1933, en comprenant
la Conférence dut désarmement?

5. Quel montant. s'il en est, le Canada a-t-il
contribué à la Cour permanente de Justice
Internationale, durant l'année 1932-1933?

6. Le Gouvernement a-t-il quelque document
qui ressemble à un bilan annuel île la Société
des Nations, montrant les recettes et les dépen-
ses, soit pour l'année 1932, soit pour l'année
1933; s'il en a un, ce document sera-t-il déposé
sur le bureau?

7. Quel est le total des sommes d'argent per-
cues par la Société îles Nations, les noms des
Etats contributeurs et le montant le la contri-
bution dle cliacun?

8. Quelle est la bsase île la cotisation des Etats
adhérents à la Société. pour couvrir les dépen-ses de la Société, et eonitnniit cette base est-elle
établie?

9. De fournir utn état indiquant la répartition
des fonus reçus par la Société îles Nations. et
le montant piyé à chaque division ou départe-
mîenit de la Société.

10. Le nombre total des emiployés de la So-
ceiété, et île ses départeiente qui reçoivent l'ai-
île île la société, et le nombre d'employés lats
chaque département.

11. Quelle proportion des dépenses de la So-
ciété ont payé: (a) l'Allemagne, et (b) le Ja-
pon. avant île se retirer de la Société?

12. fUne liste îles adliérentts, et la cotisation
î'tn dollars piyée par chaque adhérent pour l'an-
née 1932-1933.

13. Les nouis ties Etats, atliérents île la So-
ciété. qui ont délégué des représentants à quel-
qu Assemblée de la Société durant Vannée 1933.
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14. Des dix-neuf Etats arriérés dans leur coti-
sation à la Société, d'après un rapport du 31
janvier 1933;

(a) Quelques-uns de ces Etats se sont-ils reti-
rés de la Société, et, si tel est le cas, quels sont
ces Etats?

(b) Quelques-uns de ces Etats ont-ils soldé
leurs arrérages; et, si tel est le cas, quels sont
ces Etats?

(c) Quelques-uns de ces Etats ont-ils, sans
avoir soldé leurs arrérages, assisté et pris part
aux délibérations de la Société en 1933; et, si
tel est le cas, quels sont ces Etats?

15. Quelque Etat a-t-il été radié de la Société
pour non paiement de sa cotisation?

16. Quelque prélèvement a-t-il été opéré, du-
rant l'année 1933, à même les crédits casuels de
quelque département, pour couvrir les dépenses
de délégués à diverses Conférences et Commis-
sions outre-mer: et, si tel est le cas, dans quel
département ce prélèvement a-t-il été opéré, et
quel montant d'argent a été imputé à chaque
département?

'Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
manderais que ces questions fassent l'objet
d'un ordre de production. Je dépose main-
tenant le rapport qui est très volumineux.

Le très honorable M. GRAHAM: Tout
comme le Bill de la marine marchande.

Le très honrable M. MEIGHEN: A peu
près semblable.

BILL DES LOTERIES POUR HOPITAUX

REPRISE DE L'ETUDE EN COMITE

Le Sénat se forme en comité général pour
étudier le bill A, intitulé: Loi concernant les
loteries dites sweepstakes pour hôpitaux.-
L'honorable M. Barnard.

L'honorable M. DONNELLY préside.

Sur l'article 2 (le procureur général d'une
province pourra autoriser des loteries dites
sweepstakes pour hôpitaux dans sa province):

L'honorable M. BEAUBIEN: Je comprends
très bien les raisons pour lesquelles l'amende-
ment que j'ai proposé fut rejeté. C'est que
l'amendement projeté est trop restreint et ne
répond pas à tous les besoins de certaines pro-
vinces. C'est le point capital de mon, raison-
nement quant à l'article même. Il est diffi-
cile, pour ceux qui étaient de cet avis, d'ob-
jecter à l'élargissement de la portée de l'arti-
cle. C'est pourquoi, je demande qu'il me soit
permis de retirer l'amendement, et de propo-
ser que soient insérés, après le mot "hôpitaux",
à la quinzième ligne, les mots "institutions
d'éducation ou de charité".

L'honorable M. BALLANTYNE: Les ho-
norables sénateurs savent, par le vote que
j'ai donné lors de la deuxième lecture du bill,
que je m'oppose à la mesure. Cependant, ce
bill est maintenant devant le comité. Les
deux honorables sénateurs, celui de Vancou-

ver (l'honorable M. McRae) et celui de Vic-
toria (l'honorable M. Barnard), quand ils ont
présenté le bill au cours de la présente session
et antérieurement, ont fait ressortir que le
bill ne s'appliquait qu'aux hôpitaux et aux
institutions de charité. Voici que maintenant
l'honorable sénateur de Montarville désire en
étendre l'application aux institutions d'édu-
cation. Les mots "institutions d'éducation"
ont un sens vaste. Ils comprennent les uni-
versités et les collèges. Je ne crois pas que
ce fût l'un des objets du bill tel que pré-
senté; par conséquent, je n'appuie pas l'amen-
dement.

L'honorable M. MURDOCK: Je pose le
principe que l'amendement est tout à fait ir-
régulier, parce qu'il est contraire au principe
fondamental du bill que nous avons étudié en
deuxième lecture. Tout le débat, jusqu'à
présent, s'est confiné aux hôpitaux et aux ins-
titutions de charité. Il est maintenant pro-
posé de changer tout le principe du bill. Je
prétends que notre comité n'a pas le droit de
le :prendre en considération. Si le règlement
de la Chambre a un sens, il signifie que nous
ne pouvons -pas entreprendre, en comité .géné-
ral, de changer le principe adopté en deuxiè-
me lecture. C'est la troisième année que
nous entendons évoquer la commisération
pour tendre une main secourable aux hôpi-
taux et aux autres institutions dans le besoin.
Maintenant, devant le comité général, ces
honorables messieurs montrent leurs vraies
couleurs. Je le dis en toute déférence, et sans
vouloir blâmer qui que ce soit. Le but visé
est de procurer une occasion de permettre le
jeu dans son sens le plus large. Alors, pour-
quoi ne pas l'avoir dit franchement? Cela
nous permettrait de discuter la question sous
son véritable aspect, plutôt que d'avoir re-
cours à ce camouflage pour attirer la sympa-
thie du public, quitte à changer le principe
du bill en comité général? A mon avis, il est
indéniable que l'amendement est irrégulier,
et il me semble, monsieur le Président, que
vous n'avez pas le droit de nous soumettre
cet amendement, parce qu'il est contraire au
règlement de la Chambre. .

L'honorable *M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur a dit: "On me dit." Qui est-ce
qui lui dit cela? Je crois que cela nous aide-
rait beaucoup de le savoir.

L'honorable M. !MURDOCK: Je demande
une décision monsieur le Président.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur a dit: "On me dit." C'est contraire
au règlement. Qui est-ce qui lui a dit cela?

L'honorable M. MURDOCK: Si mon hono-
rable ami se donnait la peine de lire le règle-
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ment de la Chambre, il apprendrait que le prin-
cipe d'un bill est débattu et décidé en deux-
ième lecture. Je comprends que le règlement
défend de le changer après cela, à moins que
ce ne soit du consentement unanime de la
Chambre-chose qui ne s'obtiendra pas, tant
que je serai ici.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur a dit: "On me dit." Qui est-ce qui
lui a dit cela?

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur n'a pas le droit de dire que j'ai dit
telle chose, parce qu'il ne comprend pas ma
langue. Je n'ai rien dit de tel.

L'honorable M. CASGRAIN: N'a-t-il pas
dit: "On me dit?"

L'honorable M. MURDOCK: Non, j'ai dit
que le règlement me disait.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur voudrait-il nous indiquer le règle-
ment?

L'honorable M. MURDOCK: Oui, je puis
faire cela.

L'honorable M. GILLIS: L'honorable séna-
teur de Montarville (l'honorable M. Beaubien)
propose d'ajouter au bill un principe tout à
fait nouveau, et conséquemment je crois que
son amendement est tout à fait hors de l'ordre.

L'honorable M. BEAUBIEN: Monsieur le
Président, je ne voudrais pas essayer de pro-
poser un amendement qui changerait la nature
du bill. Il me semble clair que nous cherchons,
par ce bill, à autoriser les loteries dites sweep-
stakes. C'est là le principe fondamental du
bill. Que le produit de ces loteries soit employé
pour un objet ou pour un autre, cela n'a qu'une
importance secondaire. Si j'ai tort sur ce
point, j'ai tort sur toute la ligne. On ne peut
cependant pas logiquement prétendre, me
semble-t-il, que le principe du bill vise à un
autre but qu'à celui de permettre les loteries.

L'honorable M. BALLANTYNE: Le parrain
du bill (l'honorable M. Barnard) est à son
siège actuellement. Personne n'a encore oublié
le discours clair et habile qu'il a prononcé,
de même que celui de l'honorable sénateur de
Victoria (l'honorable M. MeRae). Si l'amen-
dement qui nous est soumis veut dire quelque
chose, il signifie que toutes les pe'ites écoles,
les collèges et les universités d'un bout du
pays à l'autre pourront prétendre à une part
des revenus qui seront alloués aux institutions
d'éducation. J'ai compris nettement et défi-
nitivement que le principe du bill était d'auto-
riser les loteries pour hôpitaux et, d'institu-
tions de charité seulement. Mon honorable

I/hon. M. MURDOCK.

ami (l'honorable M. Beaubien), en ajoutant
le mot "éducation", étend l'application du bill
aux écoles d'agriculture et aux écoles en géné-
ral. Je suis tout à fait convaincu que tel n'est
pas le désir du public canadien et que ceux
qui favorisent les loteries croient que le bil}
ne s'applique qu'aux hôpitaux et aux institu-
tions de charité. En conséquence, je ne saurais
trop m'opposer à l'amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami se trompe quand il dit que le bill
autorise les loteries pour hôpitaux et pour
autres organisations charitables. Le bill n'énon-
ce rien de tel; il ne s'applique qu'aux hôpi-
taux. Si l'honorable sénateur se proposait
d'ajouter les institutions de charité, ce serait
élargir la 'portée du bill tout autant que le
fait la proposition du sénateur de Montarville.

Quant au point de règlement soulevé, puis-
je dire que je le crois mal fondé, vu que le
principe fondamental du bill est de permettre
les loteries. A cause de cela, je partage l'opi-
nion du sénateur de Montarville, et je crois
que l'amendennt ne change pas le principe
du bill. mai, permet que les fonds perçus
soient distribués à d'autres institutions qu'aux
hôpitaux seulement.

L'honrable M. MUR'DOCK: Mon honora-
ble ami (l'honorable M. Casgrain) mî'a de-
mandé de lui citer le règlement. C'est l'article
74 qui énonice:

Le principe lunVii bill n'est pas discuté en
comité général.

J'exprime l'opinion que le principe du bill
a été examiné à fond lors de sa deuxième lec-
ture, et que la proposition qui nous est 'mainte-
nant soumise, étendrait et changerait substan-
tiellement le principe qui a été approuvé.

L'honorable M. CALDER : Quant au point
de règlement, j'admets que la chose est discu-
table; mais il me semble que l'attitude prise
par l'honorable sénateur qui siège à ma gauche
(l'honorable M. Beaubien) est la bonne.

Un bill contient ordinairement un principe
fondamental, et une foule de détails impor-
tants. Il me semble que nous ne devrions pas
adopter l'idée que le comité général n'a pas
le droit de changer ces détails. Dans le cas
présent, voici, en résumé, la situation: Nous
avons voté en faveur du principe des lote-
ries. Je crois que mon honorable ami de Park-
dale (l'honorable M. Murdock) admettra que
c'est là le principal but (le la mesure. Jusqu'à
présent les loter.ies étaient interdites par la loi
canadienne, et l'on se propose maintenant de
les autoriser. Si nous permettons les loteries,
il faut aussi décider plusieurs questions de
détails: déterminer l'affectation des fonds per-
çus, désigner ceux qui pourront décider dans
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quelles provinces les loteries seront permises,
et ainsi de suite. Il me paraît déraisonnable
de prétendre que nous ne pouvons pas régler
ces détails, et bien d'autres encore, si nous
le voulons.

Par exemple, le bill énonce que si les lote-
ries sont permises dans une province, elles se-
ront soumises à d'autorité du procureur géné-
ral de la province. Je crois que mon honora-
ble ami de Parkdale admettra que nous avons
voté là-dessus, aussi, en deuxième lecture. Ce-
pendant, quelqu'un prétendra-t-il que nous
n'avons pas le droit de changer cette disposi-
tion, et de substituer une autre autorité à
celle du procureur général? Pas du tout.

De même, le bill énonce que certains fonds,
produits par les loteries, seront donnés aux
hôpitaux, et je prétends que le comité peut
aussi changer cette disposition. Je me souviens
qu'à la dernière session l'honorable sénateur
de Vancouver (l'honorable M. McRae) a dit
qu'il aimerait mieux que les effets du bill
s'appliquassent à toutes les institutions de cha-
rité, mais qu'il préférait ne pas en étendre
l'application.

Tout en admettant que la question soule-
vée par l'honorable sénateur de Parkdale est
discutable, je ne crois pas que l'amendement
soumis modifie en aucune façon le principe
fondamental du bill.

L'honorable M. MURiDOCH: Mon honora-
ble ami m'intéresse vivement. Puis-je lui de-
mander de pousser son argument un peu plus
avant, et d'étudier le titre du bill "Loi concer-
nant les loteries dites sweepstakes pour hôpi-
taux", puis l'article premier, où -le bill est
intitulé: "Loi des sweepstakes pour hôpitaux"?

L'honrable M. CALDER: Ces choses-là
ne ýcontredisent pas ma prétention. Nous avons
le droit de changer le titre tout aussi bien que
toute autre disposition de détail d'un bill.
Je crois m'être exprimé clairement. On a
voté pour un principe fondamental seulement,
à savoir: nous devrions permettre les loteries
dites sweepstakes.

L'honorable 'M. HARDY: Je crois que le
véritable principe du bill est défini dans le
titre, comme l'a dit l'honorable sénateur de
Parkdale. De plus, l'article 2, non seulement
autorise la tenue de loteries, dans une pro-
vinee quelconque, msu il restreint le but des
loteries "aux fins de prélever les fonds au béné-
fixe d'un hôpital ou d'hôpitaux dans les limi-
tes de cette province." Les termes sont très
elairs.

L'honorable M. MURDOCK: Monsieur le
P±ésident, je vous prierais de donner votre
décision.

L'honorable PRESIDENT: Je suis d'avis
que l'idée du bill est de permettre les loteries
dites sweepstakes. L'amendement étend la
portée du biil. Je décide que 'l'amendement
est régulier.

L'honorable M. MUR!DOCK: Je désire
respectueusement en appeler de da décision du
Président, si je puis avoir l'appui nécessaire.

L'honorable M. HARDY: J'appuie cette
proposition.

(Le comité, lève la séance, et son président
fait rapport qu'un point de règlement a été
soulevé.)

Son Honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, l'honorable président du comité gé-
néral fait rapport que l'amendement suivant
apporté au bill A a été proposé par l'honora-
ble sénateur de Montarville (l'honorable M.
Beaubien):

Article 2, ligne 11, après les mots "d'hôpi-
taux", insérer les mots, "institutions d'éduca-
tion ou de charité".

L'honorable sénateur de Parkdale (l'honora-
ble M. Murdock) a soulevé le point que
l'amendement projeté changerait le principe
du bill, et que, par conséquent, il est irré-
gulier. Le président du comité général a dé-
cidé que l'amendement est conforme au règle-
ment, et l'on en appelle maintenant de cette
décision du président. Je maintiens la déci-
sion et déclare que le 'point est mal fondé.

L'honorable M. MURDOCH: Je désire res-
pectueusement avoir l'occasion d'en appeler
de cette décision.

Son Honneur le PRESIDENT: L'honorable
sénateur désire-t-il un vote ordinaire ou une
mise aux voix?

L'honorable M. MURDOCH: Une mise aux
voix.

Son Honneur le PREBIDENT: Honorables
sénateurs, la question est de savoir si la déci-
sion du Président du Sénat, maintenant la dé-
cision décision du président du comité géné-
ral, à l'effet que l'amendement proposé par
l'honorable sénateur Beaubien, et qui consiste
à insérer, après les mots "d'hôpitaux" les mots
"institutions d'éducation ou de charité" dans

-la llième ligne du bill A, est conforme au
règlertient. La question est de savoir si la
décision du Président du Sénat doit être
maintenue.

(La question est mise aux voix et adoptée.)

ONT VOTE POUR:
Les honorables sénateurs:

Aseltine Beaubien
Aylesworth (sir Allan) Black
Ballantyne Brown
Barnard Buchanan
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Calder
Casgrain
Côté
Dandurand
Dennis
Donnelly
Fripp
Gillis
Graham
Green
Griesbach
Harmer
Hocken
King
Lacasse
Laird
L'Espérance
Little

L
Copp
Hardy
Horsey
Lewis
MacArthur
Macdonell

Macdonald
Marcotte
McDonald
Meighen
Michener
Molloy
Moraud
Murphy
Prévost
Riley
Robinson
Sharpe
Smiith
Tanner
Tobin
Turgeon
White (Inkerman)
White

(Pembroke)-44.

)NT VOTE CONTRE:

es honorables sénateurs:
McGuire
McLennan
Murdock
Rankin
Schaffner
Sinclair
Spence-13.

Le Sénat se forme de nouveau en comité
général.

L'honorable M. Donnelly préside.

Etant posée la question de savoir si l'amen,
dement doit être adopté, elle est résolue dans
la négative: Pour, 28, Contre 28.

L'honorable M. CASGRAIN: Je veux de-
mander au très honorable leader si un hono-
rable sénateur a droit de ne pas voter, sans
motiver son abstention.

Le très honorable M. MEIGHEN: En cas
de partage des voix, et lorsque le Président
déclare la question résolue dans la négative,
cette décision équivaut à un vote contre
l'amendement.

(L'article 2 est adopté.)

(L'article 3 est adopté.)

(Les articles 3 et 4 sont adoptés.)

Sur l'article 5 (annonces):

L'honorable M. GRIESBACH: J'ai quel-
ques remarques à faire au sujet de cet article
et de l'article 6. Au cours du débat en
deuxième lecture, on a beaucoup discuté sur-
les profits à retirer des sweepstakes. L'hono-
rable sénateur de Vancouver (l'honorable M.
McRae) a dit que les frais généraux sont
estimés à 6.69 pour cent, et d'autres honora-
bles sénateurs ont prétendu que les frais ad-
ministratifs ne s'élevaient pas au-dessus de 11
pour cent. Avant d'adopter ces deux articles,
il serait peut-être intéressant d'étudier cer-
tains aspects des sweepstakes, qui jusqu'à ré-
cemment m'étaient inconnus.

L'hon. M. le PRESIDENT.

Les billets de loterie pour les hôpitaux irlan-
dais sont distribués en livrets de 12 billets
chacun; au prix de $2.50 le billet, chaque
livret vaut $30. Je comprends que le per-
sonnel chargé de la vente, au Canada, se com-
pose d'un gérant pour le Canada, d'un gérant
pour chaque province, et des agents vendeurs.
Sur chaque livret vendu le dernier agent ven-
deur touche une prime de deux billets, soit
$5; l'agent provincial reçoit un billet ou $2.50,
et le gérant général reçoit une prime, ou un
salaire, soit un pour cent de $1.50 par livret.
Ce qui veut dire que, avant d'arriver au Irish
Sweepstake Trust, le produit de la vente des
billets a coûté $9 par livret, soit trente pour
cent. La somme nette de $21 est répartie
entre les hôpitaux qui sont membres de l'or-
ganisation; déduction faite des frais adminis-
tratifs et de la somme des lots distribués.

Au cours du débat dont j'ai parlé, il a été
formellement déclaré que, sur la foi des rap-
ports des experts-comptables, les frais admi-
nistratifs ne s'élèvent pas à plus de onze pour
cent. Il est cependant à propos d'attirer l'at-
tention du comité, sur le fait que ce pour-
centage est calculé après déduction du trente
pour cent des frais de vente.

On se demandera peut-être pourquoi il faut
payer une prime aussi généreuse. La réponse
se trouvera dans les discours de certains hono-
rables sénateurs qui ont déclaré que la vente
des billets à l'étranger-surtout aux Etats-
Unis-contribue en grande partie aux fonds
perçus. Les loteries dites sweepstakes sont la
proie de tous les voleurs diu monde entier.
Aussitôt qu'une loterie est décidée et tenue,
un nouveau type de filou surgit; les ad-
ministrateurs doivent se protéger contre ses
agissements; et cette protection coûte cher.
Evidemment, plus la vente des billets est ré-
pandue, plus les fripons se multiplient. Par
exemple, il faut que les billets soient imprimés
sur un papier tout à fait spécial, car autre-
ment les billets seraient imités. Ce papier-là
coûte 56 cents la livre, si on l'achète en quan-
tité de trois tonnes à la fois. Comme il
n'existe pas d'impôt sur les chèques aux Etats-
Unis, il faut que la société fiduciaire des hô-
pitaux appose des timbres sur tous les chèques,
bons de poste et mandats de compagnies de
messageries qui viennent des Etats-Unis, ce
qui ajoute encore aux frais généraux.

Les voleurs ont récemment inventé un truc
très habile. Les billets s'impriment en feuil-
lets de 16 billets, mais ils doivent être numé-
rotés séparément. Le système que l'on me
rapporte est le suivant: l'imprimeur reçoit une
somme assez ronde pour soustrajire un feuillet
de 16 billets. Ces billets disparaissent et sont
remis à ceux qui organisent l'escroquerie. Les
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filous attendent l'annonce du résultat de la
course, puis ils impriment le numéro gagnant,
sur un ou sur plusieurs billets qu'ils envoient
à l'administration. Comme il y va de la ré-
putation et du succès de l'entreprise, l'admi-
nistration paie. Il n'y a pas à échapper. Pour
déjouer ce genre spécial d'escroquerie, il faut
avoir des machines à numéroter tout à fait
spéciales, et ces machines, cinquante ou
soixante pour un seul sweepstake, qu'il faut
détruire après chaque loterie, ooûtent $125
chacune.

Ce sont là quelques-unes des complications
qui rendent l'opération des sweepstakes plus
onéreuse, et déterminent le pourcentage des
frais d'organisation, estimé à onze pour cent,
et qui est considéré comme juste. Mais ce
onze pour cent doit être déduit du soixante-
dix pour cent que les experts-comptables
ont en main quand ils font leur vérification.
Les sweepstakes furent interdits en Angle-
terre parce que de grosses sommes d'argent
sortaient du pays pour sustenter la loterie
irlandaise, et récemment, le duc d'Atholl, qui a
essayé d'organiser une loterie au bénéfice des
hôpitaux anglais, et qui a réussi à percevoir
un fort montant, a été arrêté et condamné à
une amende de vingt-cinq livres sterling, pour
avoir commis un acte illégal. Voici ses paro-
les:

Nos dépenses, relativement à la loterie, ne
sont que de trente-trois pour cent. La seule
base de comparaison est la loterie irlandaise.
Notre affaire est beaucoup plus modeste, mais
nos dépenses se chiffrent à trente-trois pour
cent, en comparaison de ses frais administra-
tifs de cinquante pour cent. Ils ne le disent
pas, mais leurs dépenses ne peuvent pas être
moindres.

Si le rapport des vérificateurs accuse une dé-
pense de onze pour cent, et, comme je viens de
vous le dire, si la dépense initiale est de trente
pour cent, nous avons une dépense totale de
près de quarante pour cent.

L'aspect moral des loteries, dont on a tant
parlé des deux côtés de la Chambre, ne m'in-
quiète pas autant que certains autres aspects.
L'instinct du jeu existe chez la plupart d'en-
tre nous; presque tout le monde est prêt à ten-
ter le hasard. Je ne vois pas beaucoup de dif-
férence entre les loteries et les spéculations
ordinaires de la bourse, ou encore les réorga-
nisations financières de vieilles entreprises
commerciales. De fait, si l'on examine les
résultats qui se sont produits dans le passé,
les sweepstakes l'emportent au point de vue
moral. Nous savons que plusieurs grands fa-
bricants riches, qui habitent des maisons somp-
tueuses, et qui voyagent dans des automobiles
dispendieuses, et se paient beaucoup d'autres
luxes, ne sont pas plus respectables que les
organisateurs de loteries réputées. Quant à

l'idée d'escompter le hasard, il n'y a probable-
ment personne, dans cette Chambre, qui n'ait
un nombre considérable d'actions de bourse,
achetées dans l'espoir de faire fortune, qu'il
possède encore, et qu'il transmettra à ses héri-
tiers ou ses fidéicommis, quand il mourra.

Je tiens cependant à souligner un point. Par-
mi ceux qui ont appuyé le bill dans cette
Chambre, et qui favorisent les loteries en gé-
néral, comme moyen de prélever des fonds, il
s'en trouve plusieurs qui se trompent au
sujet des dépenses que ces loteries nécessitent,
et qui ignorent les assauts constants que leur
livrent, dans tous les pays où l'on organise des
loteries, les escrocs qui cherchent à tromper la
surveillance et à voler une partie des fonds.
Les gens ignorent combien il en coûte pour
mener à bonne fin une entreprise semblable, ou
même qui ignorent à combien peut se chiffrer
le pourcentage des fonds prélevés qui reste
pour les institutions de charité. C'est vrai qu'il
est possible de prélever des sommes considéra-
bles par ce moyen-là, mais encore faut-il en
déduire les frais.

J'ai cru qu'il serait utile de consigner ces ren-
seignements dans notre hansard, pour qu'ils
servent à instruire ceux qui croient sérieuse-
ment que l'on peut, par des loteries, fournir
des fonds aux grandes institutions ou encore
payer la dette nationale. Je me permets d'affir-
mer que le principe est faux, au sens de la
bonne administration. Ceux qui peuvent le
faire, croient peut-être qu'ils ont droit de
tenter le hasard; mais adopter un régime qui
autorise le prélèvement de fonds par le moyen
de loteries, ou qui permet d'aider des institu-
tions que la province elle-même devrait aider,
c'est, suivant mon humble opinion, adopter
un principe faux et indigne du genre de civi-
lisation que nous désirons établir dans notre
pays.

L'honorable M. LACASSE: L'honorable sé-
nateur me permettra-t-il de lui poser une ques-
tion? L'honorable sénateur était-il en pos-
session de tous ces faits-là, il y a une année
ou deux, lorsqu'il présenta une mesure sem-
blable devant cette Chambre.

L'honorable M. GRIESBACH: Il pourrait
arriver à l'honorable sénateur de penser que je
parle ici en connaissance de cause. Je lui don-
ne, à lui et à la Chambre, le bénéfice de mon
expérience. L'organisation en faveur de la-
quelle j'ai parlé l'an dernier, en est une qui
fut.sagement conduite, autant qu'il soit possi-
ble de ce faire - l'entreprise de son genre la
plus scrupuleusement conduite qui soit. Le
travail est fait en grande partie par des gens
qui travaillent gratuitement, et les fonds per-
çus ont été dépensés en charité pour les vété-
rans, dont je connais bien les besoins, et sur-
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tout pour le bien-être des épouses et des en-
fants des vétérans qui, en raison de la rigidité
des loi des pensions et autres, ne reçoivent rien
de leur gouvernement. Au cours des six ou
sept dernières années, les vétérans ont perçu
et ont dépensé environ $1,500,000, et ils avaient
raison d'espérer que leur charte serait modifiée,
pour leur permettre de conduire leur entreprise
légalement. Ils ont fait erreur dans leur appré-
ciation de l'opinion publique. Ils ont cru que
le public favorisait leurs méthodes d'opéra-
tion, et ils m'ont demandé de déposer un bill
tendant à modifier leur charte. C'est ce que
j'ai fait. Si les honorables sénateurs veulent
bien relire le discours que j'ai alors prononcé,
ils trouveront que j'ai exposé devant la Cham-
bre le genre de travail qui s'accomplissait, et
les profits qui étaient distribués à un grand
nombre de nécessiteux. J'ai appuyé l'amende-
ment à leur charte. La Chambre l'a rejeté.
Je ne critique pas cette décision. J'ai fait ce
que l'on m'a demandé de faire. Je n'ai rien
omis, je n'ai rien caché. Je ne fais qu'ajou-
ter...

L'honorable M. LACASSE: Je crois que
c'est plutôt une excuse qu'une justification.

L'honorable M. BARNARD: Je soulève un
point de règlement. Je ne voulais pas inter-
rompre l'honorable ,sénateur d'Edmonton (l'ho-
norable M. Griesbach), parce qu'il était indis-
posé !orsque le bill fut débattu en deuxième
lecture. et qu'il a manqué l'occasion de pou-
voir dire ce qu'il en pensait. A sa demande,
j'ai remis plusieurs fois la discussion afin de
lui offrir l'occasion d'exprimer ses vues. Je dé-
sire attirer l'attention sur le fait que nous
sommes à étudier l'article 5, et le débat me
paraît irrégulier.

L'honorable M. GRIESBACH: J'offre à
mon honorable ami l'hommage de ma recon-
naissance pour avoir fait remettre le débat.
Je croyais avoir droit, en vertu de l'article 5,
et sinon de l'article 5, du moins en vertu de
l'article 6.

L'honorable M. HARDY: L'honorable sé-
nateur d'Edmonton vient de nous donner des
renseignements que tout le monde, je crois,
appréciera. Parlant pour moi-même, il m'a
fort intéressé, et tout particulièrement par ses
détails se rapportant au personnel employé
à la vente des billets. Je ne suis pas tout à
fait sûr de mon terrain...

L'honorable M. BARNARD: Je vous de-
manderai de bien vouloir décider le point du
règlement que j'ai soulevé, monsieur le Pré-
sident.

L'honorable M. HOCKEN: Dois-je com-
prendre que l'honorable sénateur d'Edmonton

L'hon. M. GRIESBACH.

a dit que la tenue de la loterie dont il a parlé,
coûte quarante pour cent?

Quelques honorables SENATEURS: On a
soulevé un point du règlement.

L'honorable M. GRIESBACH: Le point
soulevé porte que je sors de la question.

L'honorable M. BARNARD: Nous sommes
à étudier les articles 5 et 6, qui traitent exclu-
sivement de la publicité et de la vente des
billets en dehors du Canada. C'est le prin-
cipe du bill qui est à l'étude.

L'honorable PRESIDENT: A mon avis,
le point de règlement est bien fondé, mais
puisque l'honorable sénateur d'Edmonton a
reçu la permission de poursuivre...

L'honorable M. HARDY: Je voulais seule-
ment demander au sénateur d'Edmonton si
l'organisation du personnel de la vente des bil-
lets du sweepstake irlandais formait un bureau
qui pouvait agir librement? L'honorable sé-
nateur nous a expliqué la composition de ce
comité. Je me demande si le Code criminel
permet la vente libre de billets de ce genre;
s'il ne la permet pas, je voudrais savoir com-
ment il se fait que ce comité ait pu agir avec
tant de liberté. L'honorable sénateur peut
probablement nous l'expliquer. Si le comité
n'avait pas le droit d'agir, il faut en conclure
qu'il a agi en cottnravention des dispositions
du Code criminel.

L'honorable M. GRIESBACH: Je n'ai pas
parlé d'un comité. J'ai parlé du mode d'opé-
ration en général. Un certain individu rem-
plissait les fonctions de gérant pour le Canada
-appelez-le comme vous voudrez. Un autre
était chargé d'une province-appelez-le: sur-
veillant, si vous aimez mieux. Puis venaient
les agents vendeurs. Ces derniers ne travail-
laient pas ouvertement.

L'honorable M. HARDY: Conséquemment,
ils s'adonnaient à une entreprise illégale?

L'honorable M. GRIESBACH: Sans doute.
Seulement, vous avez à considérer que le pu-
blie ne s'y opposait pas. L'affaire l'intéresse.
Quelqu'un a dit, ici, que si l'on fouillait les
honorables membres de cette Chambre, on se-
rait surpris du nombre de billets de loterieb
que lon trouverait dans leurs poches. C'est
probablement vrai. C'est vrai pour n'importe
qui. Il s'agit de l'application de la loi. Per-
sonne ne se plaint, ni ne critique.

(L'article 5 est adopté.)

Sur l'article 6 (agents vendeurs en dehors
du Canada):

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur de Victoria
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(l'honorable M. Barnard) si le Sénat canadien
devrait adopter cet article, puisque la vente
des billets de loteries est interdite aux Etats-
Unis? L'article énonce en termes exprès: "Rien
dans la présente loi n'empêchera la vente de
billets aux Etats-Unis."

L'honorable M. BARNARD: L'article n'é-
nonce rien de tel.

L'honorable M. MURDOCK: C'est le sens
de l'article, lequel se lit comme suit:

Rien dans la présente loi n'empêchera la ven-
te, hors du Canada, par le Comité ou ses agents
autorisés par écrit à cet effet, de billets d'une
loterie dont la tenue aura été autorisée confor-
mément aux dispositions de la présente loi.

Dans ses termes mêmes, l'article n'énonce
pas que rien n'empêchera la vente de billets
aux Etats-Unis, mais c'est exactement le sens.
Le Sénat est-il prêt à adopter une mesure
pareille?

L'honorable M. BARNARD: Je puis répon-
dre à l'honorable sénateur que la morale aux
Etats-Unis ne me cause aucune inquiétude.
Les gens de ce pays-là peuvent se protéger
eux-mêmes. Si la vente des billets est inter-
dite chez eux, laissons à l'autorité compétente
le soin d'appliquer la loi. Nous en avons
assez de cette corvée. Je me rappelle qu'il y
a quelques années le Gouvernement, au sacri-
fice de millions de dollars, a adopté une loi
pour prohiber la vente des liqueurs spiritueu-
ses aux Etats-Unis. Nous aurions aussi bien
pu avoir l'argent, car ils ont eu les liqueurs.

Quelques honorables SENATEURS: Non.
(L'amendement est adopté.)
(L'article 8, ainsi amendé, est adopté.)
(Le préambule et le titre sont adoptés.)
(Rapport est fait sur le bill tel que modifié.)

L'honorable PRESIDENT: Quand le bill
devra-t-il être inscrit à l'ordre du jour pour
sa troisième lecture?

L'honorable M. BARNARD: Demain.

Quelques honorables SENATEURS: Main-
tenant.

L'honorable PRESIDENT: Est-ce le désir
unanime de la Chambre que la motion pour
troisième lecture soit faite maintenant?

Quelques honorables SENATEURS: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas d'objection à la motion pour troisième
lecture.

Le très honorable M. GRAHAM: Les séna-
teurs sont parfois portés à se raviser, et si nous
suivions le règlement et que nous accordions
un jour de délai entre le rapport du comité et
la troisième lectu1e, il est possible que l'amen-
dement rejeté, s'il était proposé de nouveau,
fût adopté demain.

L'honorable M. CASGRAIN: Je crois que
le très 'honorable sénateur n'est pas en faveur
du bill.

Le très honorable M. GRAHAM: Qla ne
fait aucun doute.

L'honorable M. MURDOCK: Croyez-vous âoralPRSDN:LmtinpuL'hoorabe M MURDOCK Cryez-oustroisième lecture sera inscrite à i'ordre du jour
que ce serait bien agir envers une nation amie?

pour demain.
L'honorable M. BARNARD: Non.
(L'article 6 est adopté.)
(L'article 7 est adopté.)
Sur l'article 8 (non application du Code

criminel):

L'honorable M. BARNARD: Je désire
ajouter, comme paragraphe 2, une disposition
tirée de la loi irlandaise. Il se lit comme suit:

La présente loi restera en vigueur jusqu'au
premier jour de janvier 1939, alors qu'elle expi-
rera.

Cette loi est une expérience que nous ten-
tons, et à moins que le Parlement ne soit dis-
posé à maintenir la loi en vigueur après
cette date, la loi expirera. Je propose cet
amendement, à la demande de plusieurs hono-
rables membres des deux côtés de la Cham-
bre. Je crois que c'est peut-être une sage dis-
position.

Le très honorable M. GRAHAM: Cette dis-
position empêcherait-elle le Parlement d'a-
broger la loi, à son gré?

BILL CONCERNANT LES FRUITS ET LE
MIEL

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 26, intitulé: Loi
concernant les fruits et le miel.

L'honorable M. DANDURAND: Quel est
l'objet du bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce bill
n'a pas de principe nettement défini; il traite
de questions de détails. Si la motion pour
deuxième lecture est adoptée, je proposerai
qu'il soit renvoyé au comité permanent de
l'agriculture et des forêts.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILL D'INTERET PARTICULIER
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. MARCOTTE propose la
deuxième lecture du bill M, intiulé: Loi cons-
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tituant en corporation "The Discount and
Loan Corporation of Canada".

Le très honorable M. GRAHAM: Quel est
l'objet du bill?

L'honorable M. MARCOTTE: La loi qui
constituait en corporation cette compagnie fut
adoptée l'année dernière. Je ne puis rien
ajouter aux notes explicatives qui paraisent
en regard des divers articles. Son objet prin-
cipal est de permettre à la corporation de por-
ter le nom français de "La Corporation de
Prêts et d'Escompte du Canada". Je crois que
les autres articles seront expliqués à fond en
comité.

Je puis dire qu'il n'y aura aucun change-
ment dans les taux d'intérêts et dans les im-
putations que prévoyait le bill adopté l'année
dernière.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. MARCOTTE propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent des
banques et du commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'attire
l'attention du parrain de ce bill sur ce que, à
l'ordre du jour, le bill est erronément intitulé:
Loi constituant en corporation "The Discount
and Loan Corporation". La compagnie est
déjà constituée en corporation, et la présente
mesure a pour but de modifier la loi de cons-
titution. Si le bill porte ce titre, la chose
peut être rectifiée par le comité.

L'honorable M. MARCOTTE: Oui.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

SÉNAT

Jeudi, 12 avril 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

ROUTE DU SAINT-LAURENT-TAUX
DE TRANSPORT DE GRAIN PAR

VOIE FERREE

ORDRE DE DEPOT DE DOCUMENT-INTER-
PELLATION

A l'appel de la question:

L'honorable M. GILLIS: Le très honora-
ble leader de la Chambre peut-il me dire à

L'hon. M. MARCOTTE.

quelle date je puis espérer le dépôt d'un docu-
ment conformé-ment à l'ordre émané le 20
mars?

Le très honorable M. MEIGHEN: A une
date rapprochée.

BILL DES LOTERIES POUR HOPITAUX

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. BARNARD propose la
troisième lecture du bill A, Loi concernant
les loteries dites sweepstakes pour hôpitaux.

L'honorable M. RAINVILLE: Honorables
sénateurs, je propose en amendement que ce
bill ne soit pas maintenant lu pour la troisiè-
me fois, mais qu'il soit modifié en insérant,
après le mot "hôpitaux", les mots "institutions
d'éducation ou de charité".

L'honorable M. TANNER: L'honorable
monsieur aurait dû donner avis de cet amen-
dement. L'avis devrait figurer à l'ordre du
jour.

L'honorable M. CASGRAIN: Non, pas
pour la troisième lecture.

L'honorable M. GILLIS: Le même amen-
dement a été proposé hier.

L'honorable M. DANDURAND: Voici un
bill public. Il n'est pas nécess'aire de donner
avis d'un amendement qui doit être proposé
sur motion pour troisième. lecture d'un bill
public.

Son Honneur le PRESIDENT: En amen-
dement à la motion de l'honorable sénateur
de Victoria (l'honorable M. Barnard), il est
proposé par l'honorable sénateur de Repenti-
gny (l'honorable M. Rainville), appuyé par
l'honorable sénateur de De Lorimier (l'honora-
ble M. Dandurand), que le bill ne soit pas lu
maintenant pour la troisième fois, mais qu'il
soit modifié en ajoutant, ligne 11, article 2,
après les mots "hôpital ou hôpitaux", les mots
"institutions d'éducation ou de charité".

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles membres, je désire expliquer l'opinion
que j'ai l'intention d'exprimer lors (lu vote.
Pendant longtemps-je (lirai trente-cinq ans-
j'ai toujours voté contre le principe des lote-
ries. Comme je l'ai dit plus d'une fois, je fus
responsable, vers 1899 ou 1900. de l'abolition
des loteries d'objets d'art par un amendement
au Code criminel qui fut adopté par cette
Chambre. et, après un long débat, par l'autre
Chambre aussi. Au cours les deux dernières
sessions, j'ai voté contre deux bills de lote-
ries. et contre le bill proposé par mon hono-
rable ami d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach), qui contenaient tous le même principe

que celui actuellement devant nous.
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L'an dernier, le Sénat s'est prononcé en fa-
veur des loteries, et encore cette année par
une majorité augmentée, sur la motion pour
deuxième lecture, du bill. Je n'ai pas assisté
au débat qui a suivi cette motion. Et main-
tenant, il y a un amendement pour rendre la
mesure applicable non seulement aux hôpi-
taux mais aussi aux institutions d'éducation
et de charité. Puisque notre Chambre a
adopté le -principe des loteries, je n'hésite
nullement à appuyer l'amendement proposé,
parce que la législature de ma province a
adopté à l'unanimité une résolution deman-
dant au Parlement d'édicter une loi à cet
effet.

J'avais l'intention de proposer un amende-
ment qui limitera à un certain nombre d'an-
nées la durée de la loi, car je comprends que
cette mesure est considérée -par plusieurs de
ceux qui l'appuient comme mesure 'd'urgence
que seules justifient les conditions anormales
qui règnent dans le pays. Mais le parrain du
bill a lui-même proposé cet amendement.
Dans les circonstances, je crois devoir suivre
l'action de la législature de ma province et
appuyer l'amendement proposé. Je n'exprime
ici que mon opinion personnelle.

L'honorable ,M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, cet amendement a été rejeté hier,
non par une forte majorité, mais il n'en a
pas moins été rejeté. Il me semble qu'en ce
qui concerne l'amendement, les parrains de
cette proposition en faveur du jeu mettent bas
les masques. Je ne crains pas d'être injuste en
disant quils ont toujours favorisé les loteries
parce que c'est un moyen de se procurer de
l'argent devenu nécessaire depuis que les gens
refusent d'en fournir de leurs propres goussets.
La proposition a pris naissance en Colombie-
Britannique. On a dit que la population y est
incapable de maintenir ses hôpitaux, et on a
accumulé devant nous des volumes de preuve
sur la charité et sur la déplorable condition
financière de cet-te province. On dit mainte-
nant que, dans la province de Québec et
ailleurs, plusieurs institutions d'éducation vou-
draient se lancer 'dans de nouveaux projets.
C'est de là qu'est née cette mesure de jeu de
hasard--car ce n'est pas autre chose. Que si
quelque honorable monsieur désire attirer mon
attention sur ce point, je dirai tout de suite
que je ne m'oppose pas à l'amendement au
point de vue de la morale. Je répète que
j'ai déjà joué au poker et que j'ai parié aux
courses.

Quelques honorables SENATEURS: Honte !

L'honorable M. MURDOCK: Non, je n'ai
pas honte. J'avais le moyen de le faire. Mais
au cours de vingt-cinq années, j'ai eu l'occasion

de voir que le plus grand malheur des ouvriers,
c'est leur amour du jeu. J'ai vu des femmes
et des enfants privés du nécessaire auxquels ils
avaient droit, par l'amour du jeu du père
de famille. Je me considère jusqu'à un certain
point comme le gardien de mon frère, bien
que je ne croie certes pas que mes honorables
collègues désirent me voir agir comme tel, et
je ne me plains pas de leur attitude.

Qu'entreprend ici le Sénat du Canada? Il
entreprend de faciliter le jeu afin de trouver
en même temps les fonds nécessaires pour ac-
corder aux malades les soins nécessaires .et
désirables dans les hôpitaux et pour l'éducation
de nos gens. Cet amendement est d'une
portée assez considérable. Il a pris naissance
dans la grande province de Québec mais je
suis sûr que les institutions d'éducation des
autres provinces qui se trouvent dans des
embarras financiers seraient heureuses de dire:
"Très bien, prélevons notre part sur l'ensemble
des mises."

Le Sénat canadien aurait grand tort d'adop-
ter cet amendement. Je voterai toujours
contre. Le peuple canadien espère que cette
Chambre sera trop sage pour adopter la me-
sure, qui tend simplement à encourager les
gens à croire qu'ils peuvent se soulever par
leurs lacets de bottines.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, j'ai exposé brièvement mes
raisons de voter contre la deuxième lecture du
bill. Il n'est pas nécessaire de les répéter ni
de les résumer. Un seul mot les exprime: Je
ne suis pas porté à encourager la pratique d'au-
cune sorte de jeu en lui donnant le sceau légis-
latif. J'ai pris soin de souligner qu'on ne peut
nullement éliminer de la vie l'élément du
hasard; mais j'ai fait remarquer que nous ne
sommes pas justifiables, même si cette élimi-
nation n'est pas en notre pouvoir, d'encourager
la croyance que le jeu, sans ornement et sans
voile, est une manière de gagner sa vie; qu'en
vérité notre législation devrait tendre plutôt à
implanter dans l'esprit de nos concitoyens qu'il
n'y a, pour arriver dans la vie à de dignes ré-
6ultats, qu'un seul moyen: le travail intelligent.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

Le très honorables M. 'MEIGHEN: Mon
honorable vis-à-vis (l'honorable M. Dandu-
rand), bien que de îla même opinion quant au
bill lui-même, croit maintenant que, puisque
le principe a été adopté malgré son opposition,
il est justifiable d'appuyer l'amendement et
d'accepter l'opinion exprimée par la législature
de sa province: que les loteries devraient servir
non seulement à maintenir les hôpitaux, mais
aussi les institutions d'éducation et de charité.

74729-161
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Je ne puis l'accompagner dans cette voie que
je suis forcé de qualifier de tortueuse. Nous
n'améliorons pas le but du bill si nous aug-
mentons le nombre des bénéficiaires d'une
mesure à laquelle nous ne devrions pas accor-
der la sanction législative. Nous ne pouvons
pas améliorer une mesure qui est, en soi, con-
traire à l'intérêt public, en augmentant les
ra>sons d'édicter cette mesure. En augmentant
le nombre des bénéficiaires, nous donnons un
nouvel essor à une pratique permise par 1 e
bill. Pour ce motif, mon esprit de suite et
mon instinct m'obligent à m'opposer aussi
vigoureusement à l'amendement que je me
suis opposé au bill même.

L'honorable M. BLACK: Honorables séna-
teurs, je ne veux pas faire une dissertation sur
la morale, mais je désire exprimer mon opinion
sur l'amendement, car s'il est adopté, mon
opinion sur le bill s'en trouvera changée. Je
suis bien prêt à admettre que j'ai voté deux
fois en faveur du bill, niais je l'ai fait parce
qu'il avait pour seul objet d'aider les hôpitaux.
Bien que je sympathise avec ceux qui vou-
draient voir élargir le champ de la mesure,
mon opinion devrait être contraire. Cet amen-
dement ouvre la porte des loteries trop grande
pour que cela m'agrée. Je voterai donc con-
tre l'amendement, et s'il est adopté, je voterai
contre le bill. J'ai parlé pour faire compren-
dre ma position.

L'honorable M. CALDER: Mon attention
est attirée sur le fait que l'amendement pré-
sentement devant nous n'est pas exactement
le même que celui sur lequel nous avons voté
hier.

L'honorable M. MURDOCK: Oui.

L'honorable M. CALDER: Non. Hier, il
a été proposé d'insérer à l'artiole 2, les mots
"institutions d'éducation ou de charité". Je
comprends maintenant qu'il est proposé d'in-
sérer les mots "institutions d'éducation et de
charité". Les deux propositions sont différen-
tes. L'article 2 énonce maintenant:

Une loterie dite sweepstakes aux fins de pré-
lever des fonds au bénéfice d'un hôpital ou d'hô-
pitaux.

Si les mots "institutions d'éducation et de
charité" sont insérés, tout montant reçu des
loteries devra aller aux hôpitaux, aux institu-
tions d'éducation et de charité. D'après la pro-
position dlhier, il était possible de les donner
soit aux hôpitaux, soit aux institutions d'édu-
cation ou de charité. Personnellement, je pré-
fère l'amendement d'hier.

Lihonorable M. RAINVILLE: Je n'étais
pas ici hier, mais j'avais l'intention de pré-
senter le même amendement que celui d'hier;

Le très hon. M. MEIGREN.

et je demanderai à la Chambre la permission
de faire la correction.

Son Honneur le PRESIDENT: L'amende-
ment sera donc: "institutions d'éducation ou
de charité".

L'amendement proposé par l'honorable M.
Rainville est résolu par la négative d'après le
vote suivant:

ONT VOTE POUR:

Les honorables sénateurs
Aylesworth Macdonald

(Sir Allen) Marcotte
B-londin MeLennan
Calder Moraud
Dandurand Murphy
Fauteux Pope
Harmer, Prévost
King Rainville
Lacasse Robinson
L'Espérance Tobin-20.
Little

ONT VOTE CONTRE:

Les honorables sénateurs
Aseltine McDonald
Barnard MeGuire
Black Meighen
Bourque Michener
Buchanan Molloy
Copp Murdock
Dennis Rankin
Donnelly, Riley
Fripp Schaffner
Gillis Sharpe
Green Sinclair
Hardy Smith
Hocken Spence
Laird Tanner
Logan Turgeon
Lynch-Staunton White (Inkerman)
MacArthur White
Macdonell (Pembroke)-35.

L'honorable M. BALLANTYNE: J'avais
pa.iré avec l'honorable sénateur de Montar-
vilde (l'honorable M. Beaubien). Si j'avais
voté, c'eût été contre l'amendement.

L'honorable M. HORSEY: J'avais pairé
avec l'honorable sénateur de Wellington (l'ho-
norable M. Brown). Si j'avais voté, c'eût été
contre l'amendement.

L'honorable M. LEWIS: J'avais pairé avec
Phonorable sénateur de Lanaudière (l'honora-
ble M. Casgrain). Si j'avais voté, c'eût été
contre l'amendement.

(La motion pour troisième ýlecture du bill
est mise aux voix et adoptée.)

ONT VOTE POUR:

Les honorables sénateurs
Aseltine Bourque
Aylesworth Calder

(sir Allen) Dennis
Barnard Donnelly,
Black Fauteux
Blondin Fripp
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Green
Harmer
Lacasse
Laird
L'Espérance
Lewis
Logan
Lynch-Staunton
Macdonald
Macdonell
Marcotte
McDonald
McLennan
Molloy

ON'
Les

Ballantyne
Buchanan
Copp
Dandurand
Giflis
Hardy
Hocken
King
Little
MacArthur

Moraud
Murphy
Pope
Prévost
Rainville
Riley
Robinson
Tanner
Tobin
Turgeon

White (Inkerman)
White

(Pembroke)-37.

T VOTE CONTRE:
honorables sénateurs

McGuire
Meighen
Michener
Murdock
Rankin
Schafner
Sharpe
Sinclair
Smith
Spence-20.

L'honorable M. HORSEY: J'avais pairé avec
l'honorable sénateur de Wellington (l'honora-
ble M. Brown). Si j'avais voté, c'eût été
contre le bill.

(Le bill est lu pour la troisième fais, puis
adopté.)

TRAVAUX DU SENAT

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, je ne vois pas de raison parti-
cillière pour que notre Chambre siège demain.
D'un autre côté, il n'y a pas de raison pour
qu'elle ne siège pas, si l'un des honorables
membres connaît quelque affaire qui exige
notre attention. Sinon, je propose que nous
ajournions à loisir, afin que le comité des ban-
ques et du commerce puisse s'occuper du bill
sur le poinçonnage des métaux précieux, car il
est important qu'il étudie ce bill avec le moins
de retard possible et nous le retourne avant
que nous nous ajournions jusqu'à la semaine
prochaine.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne à loisir.
Après quelque temps, la séance est reprise.

BILL DU POINÇONNAGE DES METAUX
PRECIEUX

RAPPORT DU COMITE

L'honorable F.-B. BLACK dépose le rapport
du comité permanent des banques et du com-
merce sur le bill 2, Loi modifiant la Loi du
poinçonnage des métaux précieux, 1928, et en
propose l'adoption.

(La motion est adoptée.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. BLACK propose la troi-
sième lecture du bil.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dois
expliquer aux honorables membres que le bill
propose de modifier divers articles d'une loi
adoptée en 1928, laquelle loi n'était elle-même
qu'une codification et une prolongation de la
durée d'application de la loi, en vigueur de-
puis plusieurs années, sur le poinçonnage des
métaux précieux et des artidles de bijouterie,
Les amendements, qui sont conformes à l'es-
prit de la loi déjà en existence, sont destinég
à protéger le public contre la déception, l'er-
reur et la supercherie au moyen de fausses
marques sur les métaux précieux et les objets
qui en sont faits, -concernant l'importation, la
fabrication et surtout la vente de ces articles
au Canada.

L1onorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, il faudra quelque temps avant que le
public se famidiarise avec ces marques.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Mais les
marques serviront de sauvegarde, et établi-
ront un étalon en cas de fausse description ou
de fausses représentations.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
(La motion est adoptée, le bill est lu pour

la troisième fois, puis adopté.)

BILL D'INTERET PARTICULIER

PREMIERE LECTURE

Bill 9, Loi constituant en corporation l'évê-
que des régions arctiques pour l'église angli-
cane au Canada.-L'honorable ýM. Griesbach.

TRAVAUX DU SENAT-AJOURNEMENT

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles membres, le comité permanent des ban-
ques et du commerce, qui s'est trouvé par
suite des événements chargé du gros du travail
de la Chambre à cette session, a maintenant à
l'étude le bill de l'Amirauté, le nouveau bill
sur da marine marchande et la deuxième me-
sure sur les assurances, c'està-dire le bill sur
les compagnies d'asurance canadiennes et bri-
tanniques. Le bill de l'Amirauté a été étu-
dié au long, mais le rapport en a été retardé
parce qu'on a cru bon de laisser la mesure de-
vant le comité pendant d'étude du bill sur la
marine marchande. Le bill sur la marine
marchande a été soumis à un sous-comité,
qui y travaille assidûment depuis plusieurs
semaines; il espère terminer son travail et
faire rapport cette semaine au comité perma-
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nent. 'Quant au bill sur les compagnies d'as-
surance canadiennes et britanniques, le comité
a entendu des représentations, depuis plusieurs
semaines, et il est impossible que nous ter-
minions avant la semaine prochaine l'étude de
cette mesure. Je ne crois pas qu'en siégeant
demain nous hâtions l'expédition de l'affaire.

Je propose donc que, lorsque ,la Chambre
s'ajournera cet aprèsmidi, elle reste ajournée
jusqu'à trois heures de l'après-midi, mardi pro-
chain. Une assemblée du comité des banques
et du .commerce a été convoquée pour mardi,
après l'ajournement de la Chambre, ce jour-là.

(La motion est adoptée.)

PRESENTATION DES BILLS D'INTERET
PARTICULIER

AVIS DE MOTION

Le très 'honorable M. MEIGHEN: Avec
la permission des honorables membres, je don-
nerai avis d'une motion que je présenterai lors-
que nous nous réunirons mardi prochain. Les
termes exacts de la motion seront déposés
chez le greffier de la Chambre, et je veux sim-
plement donner une explication qui apparaîtra
au Hansard.

Les honorables membres se rappelleront
qu'en vertu d'une discussion qu'a fait naître
ici l'honorable sénateur de Russell (l'honorable
M. Murphy), nous avons passé en revue le
sujet de la répartition du travail et de la res-
ponsabilité entre les deux Chambres du Parle-
ment. Il a été présenté, au cours du débat,
diverses suggestions et maints arguments.
Tout le .monde semblait à peu près d'accord,
bien qu'il n'ait pas été présenté de motion
ou de résolution formelle pour exprimer cet
accord; mais les discours des honorables mem-
bres le donnaient à entendre dans la discus-
sion des moyens à prendre pour augmenter
l'utilité du Sénat. On a dit plusieurs fois au
cours du débat, et je n'ai pas entendu de voix
dissidente, que les deux Chambres devraient
adopter une règle en vue de détourner vers le
Sénat la première étude de tous les bills d'in-
térêt particulier.

L'espoir fut exprimé que le Gouvernement
exaucerait les vSux de cette Chambre à l'égard
de ce projet de réforme, et je suis heureux de
dire aux honorables membres que leur espoir
est réalisé. L'amendement dont je donne
présentement avis aura pour effet de préserver
telle qu'elle est aujourd"hui la procédure pour
la présentation des mesures particulières à
cette Chambre, en la facilitant légèrement, afin
que toutes ces mesures reçoivent ici leur pre-
mière et principade étude. On ne diminuera
pas les frais qui accompagnent le dépôt des
bills au Sénat, mais il sera présenté à l'autre

Le très hon. M. MEIGHEN.

Chambre une motion complémentaire qui aura
pour effet d'augmenter très considérablement
la taxe payable sur présentation d'une mesure
particulière à la Chambre des .communes.
L'augmentation proposée est même si consi-
dérable que j'oserai prédire que dorénavant, si
les amendements au règlement,sont adoptés
par les deux Chambres, tous les bills d'intérêt
particulier prendront naissance ici. Ces amen-
dements, s'ils sont adoptés, constitueront le
premier progrès réel-et d'importance-vers
la réalisation des voeux réitérés et jusqu'ici
non réalisés du Sénat canadien.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 17 avril, à trois
heures de l'après-midi.

SENAT

Jeudi, 17 avril 1934.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

TERRES DES INDIENS
ORDRE DE PRODUCTION DE DOCUMENTS

L'honorable J.-J. HUGHES propose:
Qu'il émane un ordre de la Chambre pour la

production d'un état montrant:
1. Quel est le coût estimatif pour le Dominion

aux termes des divers traités conclus avec les
Indiens, de l'extinction des droits et intérêts de
ces Indiens dans les terres décrites dans ces
traités?

2. Dans quelles provinces ces terres étaient-
elles ou sont-elles situées?

3. Quels montants annuels en espèces ou en
nature sont aujourd'hui payables, aux termes de
ces traités?

4. Ces terres ont-elles, en tout ou partie, été
plus tard vendues; si elles l'ont été, de quelle
manière et à qui ont-elles été vendues?

5. Quel montant total le Dominion a-t-il reçu
de la vente ide l'aliénation de ces terres; quel est
le coût estimatif de leur administration?

6. Ces terres ont-elles, en tout ou partie, été
transférées aux provinces. .i elles l'ont été, à
quels termes et conditions?

(La motion est adoptée.)

SOCIETE DES NATIONS

MOTION ET DISCUSSION

L'honorable A.-D. McRAE expose la no-
tion dont a été donné l'avis suivant:

Que cette Chambre est d'opinion que le Ca-
nada devrait cesser d'être membre de la Société
des Nations et qu'aucun autre argent ne devrait
être voté pour la Société.

Il dit: Honorables sénateurs, qu'on me per-
mette de dire, en exposant cette motion (le-
vant la Chambre, que je sais que nous som-
mes tous animés du même désir de paix uni-
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verselle. Le peuple canadien tout entier dé-
sire faire tout en son pouvoir, sans nuire au
bien-être et au maintien du Dominion, pour
arriver au plus grand but que le monde peut
se proposer: l'abolition de -la guerre.

La Société des Nations, sur laquelle nous
ne sommes pas unanimes au Canada, est un
sujet qu'il importe de discuter, surtout au-
jourd'hui que la guerre semble tout ýprès de
nous, et que nos responsabilités, comme mem-
bre de la Société, lors de la prochaine guerre,
peuvent devenir bien plue sérieuses que nous,
Canadiens, ne l'avons cru jusqu'ici.

La discussion publique des travaux de la
Société n'a fait voir qu'un côté de la mé-
daille. Ceux qui considèrent que la Société
n'a plus de but utile ont hésité, et avec rai-
son, à exprimer leur opinion, car je m'aper-
çois que, parmi mes amis les plus loyaux, on
considère comme déloyal de ma part de pré-
senter cette motion; d'autres pensent que le
moment est mal choisi pour soulever la ques-
tion.

J'espère en tout cas que le débat aura pour
résultat d'exposer au Parlement et au pays
des faits qui, suffiront là leur permettre de
décider si nous devons continuer à participer
à la Société des Nations.

Qu'on me permette de rappeler aux hono-
rables sénateurs que nous jouissons d'un nou-
veau statut comme nation indépendante. A
titre d'Etat souverain, le Canada occupe dans
la Société le même rang qu'un autre pays.
Nous assumons notre responsabilité directe-
ment, comme Dominion du Canada, et non
du fait que nous sommes associés à la Grande-
Bretagne ou à l'Empire. Quant à notre situa-
tion en cas de guerre, je citerai l'opinion de
Lord Davis qui fut, me dit-on, l'un des fon-
dateurs les plus actifs de la Société. Ecri-
vant, en 1931, sur la situation des dominions
en cas de guerre, il dit, entre autres choses:

Ils sont, comme Membres de la Société, libres
de choisir, bien entendu... Quelle que soit l'at-
titude qu'ils adoptent, elle n'influencera guère,
dans les circonstances actuelles, le choix de ia
Grande-Bretagne... La distance qui les sépare
de la mère-patrie les empechera d'aider, en
cas d'attaque subite, quelle que soit leur bonne
volonté d'aller à sa défense. Avant leur arri-
vée sur la scène, la moitié de -la population de
la Grande-Bretagne aura pu succomber à la
famine, aux gaz et à la maladie. L'usage des
armes modernes pourrait entraîner ce résultat.
Les temps sont changés, et l'adaptation est le
secret de l'existence. Les liens de nationalité,
de race et de sentiment sont un héritage pré-
cieux, mais ils sont impuissants, devant la né-
cessité actuelle, à façonner la destinée des na-
tions ou des individus. Ainsi, les dominions
autonomes devront prendre leur propre déci-
sion.

Lord Davis reconnaît donc notre nouveau
statut national, dont je viens de parler. Etant
donné que cette déclaration indique claire-
ment notre situation comme Membre de la

Société, qui prétendra que nous ne devons
pas peser dès maintenant nos responsabilités?

Je me permettrai de dire. en réponse aux
ultra-loyalistes à qui cette motion déplaît,
qu'il n'est pas défendu, en Angleterre, de
considérer le retrait de la Grande-Bretagne de
la Société, et qu'une partie de la prese bri-
tannique s'y intéresse activement. Il y a en
Angleterre des gens qui préconisent, non
seulement que la Grande-Brtagne devrait se
retirer de la Société, mais qu'elle ne devrait
pas participer à la prochaine guerre euro-
péenne. Que les nations du continent se
battent entre elles!

Que feraient les Canadiens, ceux qui croient
que nous ne devons pas discuter de la Société
des Nations, lorsqu'il s'agit de décider de no-
tre participation à la prochaine guerre? Lais-
seraient-ils la décision à Downing Street? Il y
a plus d'un siècle que cette politique a failli
sur notre continent.

La politique étrangère de la Grande-Breta-
gne n'offre guère d'encouragement. Depuis
la constitution de la Société des Nations, il y
a quinze ans, sa politique, somme toute, a
été bien indéfinie. En ce moment, si nous en
croyons les rapports de la presse, la Grande-
Bretagne négocie directement avec la France,
sur la base de coalition d'avant-guerre, et non
par l'intermédiaire de la Société. D'autres
exemples frappants ont montré que la Grande-
Bretagne refuse de recourir à la Société.
L'Europe, avant la guerre, était un continent
de coalitions; et c'est ce qu'elle est aujour-
d'hui.

Si la Grande-Bretagne, par un traité secret
ou autrement, garantissait la sécurité de la
France, ou opérait une coalition avec un au-
tre pays ou un autre groupe du continent, et
qu'il s'ensuivît une guerre où la Grande-Bre-
tagne dût participer, n'aurione-nous rien à
dire sur ce que devrait faire le Canada? Un
grand nombre de nos citoyens croient que
nous devons nous battre si la GrandeBreta-
gne est en guerre. S'ils ont raison, ne de-
vrions-nous pas avoir voix au chapitre lors-
qu'on négocie ces traités, coalitions ou con-
ventions qui nous obligeront à nous battre?
Mais où est le Canadien qui, aujourd'hui,
recommanderait que le Canada signe un trai-
té ou forme partie d'une coalition qui mena-
cera de nous plonger dans une guerre euro-
péenne? Je ne crois pas que le peuple cana-
dien donne à aucun gouvernement un blanc-
seing pour la guerre. Pour ma part, je suis
maintenant d'opinion, et je sais qu'au moins
l'un des membres de cette Chambre partagera
mon avis, qu'avant que le Canada s'engage
dans une guerre autre qu'une guerre pour dé-
fendre le sol national, il faudra obtenir le
consentement du peuple canadien. C'est le
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très honorable, leader de cette Chambre (le
très honorable M. Meighen) qui a d'abord
énoncé ce principe dans son fameux discours
de Hamilton. Il était de huit ans en avance
sur le pays. Je ne m'accordais pas alors avec
lui, mais je suis maintenant de ceux qui re-
connaissent 'la sagesse de son dire. Y a-t-il
un honorable sénateur qui, parlant sur cette
motion, dira que le Canada devra s'engager
dans une guerre étrangère sans que le peuple
soit consulté? Je ne crois pas que personne
d'entre nous oserait dire que le Canada devra
entrer en guerre, si la majorité de nos citoyens
ne se prononcent pas en ce sens.

Je sais qu'on a objecté qu'un referendum
sur la guerre tarderait trop à exprimer la vo-
lonté du peuple, et ferait perdre un temps
précieux. Je maintiens qu'avec nos commu-
nications rapides, et avec l'aide des provinces,
on pourrait tenir un referendum et obtenir
une décision avant trois semaines. En at-
tendant, le Gouvernement pourrait commen-
cer les premiers préparatifs de guerre, s'il le
désirait.

En tout cas, nous sommes à 3,500 milles du
théâtre de la guerre européenne, et, comme
le fait remarquer Lord Davis, un retard de
trois semaines ne ferait pas une grande diffé-
rence. Il a particulièrement raison puisqu'on
reconnaît générajement aujourd'hui que la
première grande attaque de la prochaine
guerre, avec l'emploi des aéroplanes, se limi-
tera aux bombes de gaz et de microbes et
autres semblables instruments infernaux et
destructeurs, inventions destinées à extermi-
ner d'abord la population civile. Les efforts
de cette attaque seront épuisés après la pre-
mière semaine de la guerre, et il est probable
que notre participation, au mieux aller, deux
ou trois mois plus tard, s'opérerait sous la
forme non moins effroyable de restauration.

Si le referendum doit révéler, comme on l'a
suggéré, notre politique nationale sur la
guerre, nous ne saurions faire rien de plus
déloyal envers la Grande-Bretagne que de la
lui laisser ignorer maintenant. Pourquoi ne
pas nous expliquer clairement avant qu'elle
ait pris des engagements, conclu des traités et
assumé des obligations? Attendrons-nous que
la guerre soit à la porte pour nous sauver?
Que ceux qui n'approuvent pas cette discus-
sion sur la Société des Nations se souviennent
de ce que je viens de dire. Je n'ai guère con-
fiance en une attitude qui consiste à attendre
pour voir ce qui doit se passer. Quelqu'un a
dit, et il avait raison, qu"'une politique de
laisser-faire mettra peut-être le Canada à la
merci d'accidents qu'il ne pourra maîtriser."
Pour -ces raisons, je propose que le Canada se
retire maintenant de la Société des Nations,
puisque nous pouvons encore -nous en retirer
honorablement.

L'hon. M. McRAE.

Pour ce qui est de la justice d'un referen-
dum, j'assurerai à ceux qui craignent que le
sentiment populaire sur la guerre ne s'exprime
pas entièrement, qu'un referendum pris sous
le coup de l'excitation de la guerre, les pavil-
lons battant au vent, avec les cris de loyauté
et les manifestations du goût qu'a la jeunesse
pour l'aventure, ne manquerait pas d'assurer
au sparti favorable à la guerre toute la force
qu'il peut espérer.

Honorables sénateurs, je crois avoir donné
d'amples raisons pour me justifier d'avoir pré-
senté cette motion à l'heure actuelle, pour
justifier aussi la discussion que je prévois qui
s'ensuivra.

Il y a quinze ans, la Société des Nations
s'est répandue de par le monde, forte de l'ad-
hésion de plus de cinquante nations, et ac-
compagnée des vœux des peuples de tout
l'univers fatigués de la guerre. On entre-
voyait pour la Société des possibilités immen-
ses. Finie la guerre! La Société était consi-
dérée comme la plus grande organisation de
paix qu'ait encore vue le monde. Si elle
avait atteint son but, nous aurions aujourd'hui
l'âge d'or.

Après tant d'années d'existence, voyons
maintenant où en est la Société. Deux
grandes nations s'en sont retirées: l'Allema-
gne et le Japon. La Russie n'a jamais été
de ses membres. Plus de douze pays n'ac-
quittent pas leurs cotisations, ce qui, à mon
sens, équivaut au retrait. On dit qu'au mois
de septembre de l'année dernière, on n'avait
encore payé que cinquante-cinq pour cent des
cotisations, et que les arrérages s'élevaient
alors à £891,127, soit quatre millions et demi
de dollars, et plus. Le rapport de la Société
pour 1932 montre que les arrérages, à la fin
de 1932, se chiffraient à 24,000,000 de francs-or
suisses, ce qui représente $4,800,000 ou £950,-
000. Je donne là des chiffres ronds.

Parlant des cotisations, le très hon. W. Orms-
by Gore disait, d'après l'International Affairs,
de Londres:

Sans tenir compte de la morale douteuse que
comporte le fait que vous ne payez pas vos
cotisations au club, il en est résulté qu'à cause
de son revenu incertain la Société n'a pu faire
face à ses obligations; il s'en est suivi une
incertitude inévitable qui a eu un effet désas-
treux sur son budget. Comme l'expérience dé-
montre que les pays ne payent pas tous, on a
dû, pour équilibrer les recettes et les dépenses
de la Société, ajouter aux dépenses à venir le
montant des défections prévues. Le résultat a
été double. Premièrement, les prévisions budgé-
taires, votées par l'Assemblée, ont été complè-
tement truquées, chaque article étant plus ou
moins exagéré. Deuxièmement, comme les con-
tributions sont réparties d'après ces prévisions
budgétaires truquées, des pays qui versent leurs
cotisations promptement paient, de fait, plus
que leur juste part des dépenses réelles. D'où
résulte un système de dissimulation et de sub-
terfuge qui n'est pas à l'honneur de la Société,
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et qui est positivement injuste envers la France
et envers nous.meêmes qui payons promptement.

M. Ormsby Gore aurait pu ajouter le Ca-
nada à la Grande-Bretagne et à la France,
puisque, nous aussi, nous payons sans lésiner
tout ce que nous demande la Société.

Qu'on me permette de dire, à propos des
cotisations à la Société, que son budget annuel
pour 1932 était de 33,000,000 de francs suisses,
soit près de $7,000,000. Notre contribution
annuelle, qui fut de $64,000 la première année,
a monté jusqu'à $278,000 pour l'année 1932-
33. Le total de nos contributions, depuis
quinze ans que nous sommes membres de la
Société, s'élève à plus de deux millions et
demi de dollars.

Il est intéressant de savoir que notre coti-
sation, comme membre de la Société des
Nations, est exactement un tiers de celle de
la Grande-Bretagne; qu'elle représente qua-
rante-cinq pour cent de celle de l'Allemagne
et de la France, qui paient toutes deux le
même montant, et cinquante-huit pour cent
de ce que paient l'Italie et le Japon, qui sont
aussi taxés également. Il semblerait donc
que, pour une nation dont la population n'est
que de dix millions, nous payons notre pleine
part. Je mentionnerai aussi que le retrait de
l'Allemagne et du Japon, qui ont jusqu'ici
contribué par leurs cotisations treize et demi
pour cent des dépenses de la Société, entraî-
nera une augmentation correspondante du
montant que le Canada sera appelé à payer
comme membre fidèle à la Société. Si l'on
cherche à équilibrer nos paiements annuels en
argent et. le montant qui nous est réparti pour
le budget de l'année, on verra que la critique
du très hon. Ormsby Gore est fondée.

A la fin de 1932, la Société avait dépensé
plus de $50,000,000, et elle dépense actuelle-
ment, d'après son budget, 33,000,000 de francs
suisses, soit un peu plus de six millions et
demi de dollars par année. On ne croirait pas
que cela démontre une diminution de dépenses
qui s'accorderait avec le besoin urgent d'éco-
nomie chez les nations qui en sont membres.
En tout cas, notre contribution annuelle à la
Société augmente toujours, elle s'élève aujour-
d'hui à près de $300,000, et elle ne peut pas
nous laisser indifférents par ces temps de dif-
ficultés financières.

Le bordereau de paie de la Société des Na-
tions porte 1,150 personnes réparties dans tous
les départements. Le personnel général en
compte presque sept cents-695, d'après le
rapport de 1933. Une dépêche de Londres
parle de ces gens comme de 698 personnes in-
connues du monde extérieur, employées d'une
année à l'autre, et touchant un traitement total
de £534,000, ou deux millions et trois quarts de
dollars. Si ces chiffres sont justes, et en comp-
tant la livre à $5.15, cela représente approxi-

mativement $3,900 pour chaque membre du
personnel général, y compris les commis. C'est
une très forte moyenne de salaire. En divi-
sant cette somme par le nombre total des
1,150 employés, j'arrive à un montant appro-
Ximatif de $2,400 pour chacun, ce qui est aussi
une moyenne très élevée, surtout en Europe.
De plus, la Société a établi un fonds de pen-
sion pour ses employés. A la tête du borde-
reau de paie, je trouve le nom de M. Avenol,
Secrétaire général, qui touche un traitement
annuel de 90,000 francs-or suisses, avec une al-
location supplémentaire de 40,000 francs suis-
ses pour frais de représentation, ce qui forme
en dollars un total de $26,000, plus ou moins.

L'an dernier, nous avons payé à notre con-
seiller canadien près la Société, et à son per-
sonnel, la somme assez coquette de $21,998.12.
Les chiffres que je cite, et dont plusieurs pro-
viennent de rapports des vérificateurs, me sem-
blent révéler un défaut d'économie dans les
dépenses de la Société. On estime que le nou-
veau Palais de la Société des Nations, actuel-
lement en construction,, coûtera au moins
£1,500,000, ou plus de $7,500,000 de notre mon-
naie. Il coûtera peut-être beaucoup plus. En
passant, on peut noter que notre contribution
à la construction de ce Palais, sur le pied de
3.58 pour cent de notre part, constituera une
somme de $269,500, plus notre part des treize
et demi pour cent que le Japon et l'Allemagne
ont régulièrement contribués, plus aussi les
suppléments qui pourront devenir nécessaires
si d'autres membres n'acquittent pas leur coti-
sation. On a déjà mis de côté 10,745,000 francs
suisses pour l'édifice, sur lesquels plus de six
millions de francs sont déjà dépensés. Y a-t-il
un seul Canadien qui croie que nous devrions,
directement ou indirectement, contribuer $300,-
000 à l'érection d'un édifice en Suisse? On dit
qu'il est douteux que la Société puisse prendre
possession de son nouveau Palais des Na-
tions, vu que le seul coût du chauffage et de
l'éclairage représentera des centaines de mille
francs. Les renseignements que je donne à la
Chambre feront peut-être comprendre pourquoi
on appelle quelquefois le Canada "l'une des
petites vaches à lait de la Ligue de Genève."

Nous ne sommes qu'une petite nation de
10,000,000 d'âmes, et bien éloignés de l'arène
européenne. La voix de nos représentants, 'au
milieu des hommes d'Etat nationaux de l'Eu-
rope, habitués que sont ces hommes d'Etat aux
querelles et aux anciennes coutumes, la voix
de nos représentants, dis-je, doit sembler bien
enfantine; et le Canada, après tout, n'est qu'un
enfant parmi les nations du monde. Je me
demande souvent si nous ne nous prenons pas
beaucoup trop au sérieux dans cette affaire de
la Société des Nations, et si nous ne dépensons
pas d'une façon qu'on pourrait appeler, en lan-
gage familier, celle d'une bonne poire.
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Je pourrais en dire beaucoup plus long sur
les finances de la Société. mais, à tout prendre,
elles sont d'importance secondaire, si l'on con-
sidère l'objet pour lequel la Société fut éta-
blie. Si son but avait été atteint, nous con-
sidérerions comme de peu d'importance les dé-
penses qu'elle a occasionnées, quelque injusti-
fiées que paraissent quelques-unes d'entre elles.

En s'occupant à des travaux qui ne sont nul-
lement de son ressort, la Société admet qu'elle
a failli complètement quant à son objectif ma-
jeur: la paix mondiale. Les ouvrages qu'elle
publie prouvent son désir de justifier son main-
tien; ils comprennent plus de cent ouvres di-
verses qui sont en vente à des prix variant de
vingt-cinq sous à trois guinées l'exemplaire.
Ces publications semblent de peu d'usage pra-
tique, puisque la plupart répètent, lorsqu'elles
ne les reproduisent pas, des rapports publiés
par les départements des gouvernements qui ap-
partiennent déjà à la Société; et comme elles
sont presque toutes publiées dans une seule
langue, elles ne peuvent guère être populaires.
J'ai devant moi une liste des ouvrages publiés
par la Société, dont le plus important semble
être une encyclopédie d'hygiène industrielle,
reliée en toile, que l'on offre au public à $20
l'exemplaire. Voilà un échantillon du travail
de la Société. Je me demande combien d'exem-
plaires de cette encyclopédie se vendront dans
le monde. Je dirais: un petit nombre. Cette
édition me semble aussi nécessaire et aussi
utile que le serait une brochure publiée par le
Sénat sur l'Œuvre des crèches.

On a dit:
La Société des Natio.ns est purement et sim-

plement la réailisation d'une idée anglo-saxonne.
née à Paris dans le chaos, déposée sur le seuil
de l'Europe par les Américains en retraite,
pour être adoptée et développée d'après les tra-
ditions et dans les conditions européennes...
On s'est vite aperçu (le la divergence absolue
d'opinion entre les Anglo-Saxons et les nations
du ontinent. Par son application du prin-
cipe que les peuples ont le droit de disposer
d'eux-mêmes, le traité de Versailles a prononcé
la sentence de mort contre une grande partie
de l'Europe. y compris plusieurs villes, de
grandes régions industrielles et d'immenses dis-
tricts agricoles. .. Il a disloqué le transport; il
a contribué à laisser à l'abandon des rivières
qui desservaient autrefois, et d'une façon sa-
tisfaisante, les villes et les campagnes égale-
ment; de grands réseaux (le chemins <le fer ont
été mis au rancart et remplacés par de nou-
veaux dont la construction dispendieuse n'était
pas nécessaire; l'histoire et les habitudes ont
été démantibulées; les associations naturelles
ont été abandonnées comme les lignes de com-
munication; les villes antiques comme Vienne,
vouées à la décadence; de nouvelles villes se
sont élevées pour remplacer les anciennes, sou-
vent tout près des nouvelles frontières natio-
nales... Partout, sur le continent. les fron-
tières politiques ont été doublées de formida-
bles murs tarifaires.

Cette description me semble assez exacte.
Quiconque étudie la situation en Europe en
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arrive à la conclusion que les conditions inso-
lubles qui y règnent sont dues en grande
partie à l'idéalisme qui a présidé au traité de
Versailles.

La Société a commis l'erreur de commencer
par le mauvais bout: elle a traité avec les
gouvernements au lieu de chercher à instruire
les peuples. Le pouvoir politique change
fréquemment de mains dans tous les pays.
De nouveaux chefs se présentent, mais la po-
litique nationale demeure. L'existence des
hommes politiques dépend de leur respect de
la volonté des peuples qui les élisent. Aux
yeux du peuple de tout pays, la politique des
autres nations est égoïste, et celle de son
propre pays est la seule raisonnable. Il est
donc inutile de s'arrêter à une politique con-
traire au voeu populaire.

La guerre n'a pas amélioré les peuples du
monde. L'Europe en est sortie avec de plus
forts préjugés et haines de race. De fait, la
Société des Nations existe depuis quinze ans,
et les conditions sont pires, aujourd'hui, que
depuis cinquante ans. Le traité de Versailles,
en déchirant la carte de l'Europe, en démem-
brant les nations, en créant de nouveaux gou-
vernements pour les majorités aussi bien que
pour les minorités, a grandement aggravé uie
situation déjà difficultueuse. L'Europe reste
sourde aux appels en faveur de l'idéalisme
international qui s'exprimerait aux dépens des
aspirations nationales et raciques. Jusqu'ici,
la Société n'a pas pu obtenir d'une seule na-
tion que cette nation permette à la paix in-
ternationale de prendre le pas sur les inté-
rêts nationaux. La nature humaine ne change
pas.

Il faut prendre le .monde tel qu'il est, et
non tel qu'on voudrait qu'il fût. Dans lcs
relations internationales, l'idéal ne peut rem-
placer les résultats certains et pratiques. L'Eu-
rope aujourd'hui est remplie de haines, de
griefs, d'ambitions, de soupçons et de craintes
de race. Je répéterai ici ce que dit, à cet
égard, ýl'un de nos hommes d'Etat britanni-
ques bien connus, au sujet de la Société. Je
cite M. Amery:

Les réalités du monde n'ont pas changé; le
Pacte de la Société (les Nations ne les a point
altérées, et elles continueront longtemps après
la disparition du Pacte... Le cu.l-te les chimères
auquel, par-dessus tous les autres, ce pays...

Il parle de l'Angleterre.
... s'est adonné, à Genève, depuis la guerre,
n'amènera pas la paix dans le monde... Il y

.a, quand on parle de la Société des Nations,
du désarmement et de la paix, beaucoup d'hy-
pocrisie consciente ou inconsciente.

De plus, le très honorable lord Dickinson
déclare, dans la Contemporary Review, de
Londres:

Voilà ce qui est à la racine du mal. Le monde
perd l'esprit d'internationalisme, et si on ne
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peut le r 'ssusciter, ce n'est pas la peine de
parler de "réformer la Société des Nations"..
Les gens parlent encore de la frat !rnité hu-
maine et de la fédération du monde; mais en
réalité, nous sommes -plus éloignés de cet idéal
que nous ne l'étions il y a vingt ans. Nous
avons présumé avec trop de précipitation que
l'établissement même de la Société des Na-
tions modifierait la nature humaine.

On rapporte que même M. MacDonald ne
fait pas un secret de son aversion pour la
Société des Nations. Et ses efforts répétés et
vigoureux pour faire revivre le Conseil
d'ava.nt-guerre des grandes puissances le prou-
vent, dit-on. D'après les journaux, ses récen-
tes négociations avec la France pourraient
aboutir à un traité garantissant la sécurité de
la France.

Des Conférences internationales ont rem-
placé la Société des Nations, et par là même
l'ont discréditée. A la seule exception de
Locarno, chaque Conférence politique inter-
nationale s'est terminée en fiasco, dit-on:
Washington, la Conférence de Coolidge à
Gênes, la Conférence navale de Londres et
la Conférence mondiale de l'année dernière
ont toutes failli piteusement. Et chacune de
ces Conférences a laissé pire qu'auparavant
la situation qu'on cherchait à améliorer.

Les alliances d'avant-guerre sont de nouveau
à l'ordre du jour: la France et la Petite-
Entente; l'Italie avec l'Autriche et la Hon-
grie; l'Allemagne dans son isolement; la Rus-
sie attendant son heure; la Grande-Bretagne
se demandant qui elle appuiera, ou si elle
appuiera quelqu'un.

J'en viens maintenant à un autre point
qui constitue un obstacle formidable à la paix
mondiale. En abordant cet aspect de la ques-
tion, qu'on me permette de citer une très
franche déclaration d'un homme d'Etat bri-
tannique bien connu, sir Nairne Stewart
Sandeman. Le Hansard rapporte qu'il a dit:

Je suis franchement et entièrement pro-
japonais, car je crois que les Japonais régle-
ront la question manchourienne, et la régleront
rapidement; et le plus tôt on arrivera a régler
le différend de Manchourie. le plus tôt nous
arriverons à commercer avec la Chine. Le
droit fait la force, quoique souvent la force
prime; les Japonais finiront là ce qu'ils ont
commencé, et mieux vaut que cela finisse au
plus tôt. Je ne vois pas pourquoi nous ne
donnerions pas au Japon des munitions pour
l'aider à en finir, puisqu'il y va de l'intérêt de la
Chine et de tout son peuple de tout terminer
rapidement.

Voilà ce que dit un membre éminent du
Parlement britannique.

L'honorable M. MeLENNAN: Comment
s'appelle-t-il, s'il vous plaît?

L'honorable M. McRAE: Sir Nairne Ste-
wart Sandeman.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est un
Allemand.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur me permettra-t-il de lui demander
s'il partage lui-même cette opinion?

L'honorable M. McRAE: Si l'honorable
sénateur veut bien écouter mon discours jus-
qu'à la fin, il s'apercevra que non.

Le premier-ministre Mussolini, annonçant
son plan de soixante ans, disait ceci:

Prétendre tenir une nation comme l'Allema-
gne à jamais désarmée est pure illusion, à moins
qu'on n'ait comme objectif d'empêcher par la
force des armes le réarmement éventuel de
l'Allemagne. Ce jeu est extrêmement dange-
reux, puisqu'il livre au hasard la vie de mil-
lions d'hommes et la destinée de l'Europe.

Ensuite, voici M. Hitler qui, en exposant
son programme, dit que sa politique inté-
rieure a pour but de forger un sabre assez
tranchant à brandir, et que sa politique étran-
gère a pour but de gagner du temps et d'en-
dormir les soupçons jusqu'à ce que le sabre
soit prêt. Hitler a certainement éteint la
flamme de l'internationalisme. Ces hommes
ne montrent que peu de désir pour la paix.

Nous recevons fréquemment des protesta-
tions de paix qui sont apparemment très
rapprochées des exploiteurs de la guerre en
Europe. Je veux parler des manufacturiers
d'armes et minutions, eux qui poussent les
nations à s'armer et à contre-armer, et dont
on dit qu'ils dominent les gouvernements de
leurs propres pays. On dit que Vickers-
Armstrong a vendu, l'année dernière, aux na-
tions étrangères, des armes pour $100,000,000.
Cela constitue une bonne partie de l'aug-
mentation des exportations britanniques
d'acier en 1933, et les progrès de cette indus-
trie de l'acier ont été accueillis en Angleterre
avec beaucoup de satisfaction. Quelle paro-
die de la paixl Pendant que les forges et les
aciéries de Grande-Bretagne travaillent jour
et nuit pour fournir aux nations de l'Europe
et de l'Asie du matériel de guerre, M. Mac-
Donald et M. Baldwin travaillent aussi jour
et nuit pour maintenir la paix en Europe.

Le trust des armements en France, dont
on dit qu'il a la haute main sur 182 compa-
gnies françaises qui manufacturent de l'ar-
tillerie lourde, des mitrailleuses, des chars
d'assauts, des obus, des munitions et des pro-
duits chimiques pour la guerre, a mis sur le
marché pour $300,000,000 de matériel de
guerre, l'an dernier. Ce trust a la haute main
sur la fabrication du matériel de guerre en
Tchécoslovaquie, dont on estimait les exporta-
tions de matériel de guerre, l'an dernier, à
$30,000,000 soit dix pour cent du total des ex-
portations de ce pays-là.
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Pendant que les hommes d'Etat des divers
pays d'Europe tiennent des Conférences en
vue de désarmer, les usines des mêmes pays
fonctionnent nuit et jour pour produire des
armements en vue de la prochaine guerre.
Devant de telles contradictions qui mettent
en doute l'honnêteté internationale, faut-il
être surpris que l'Europe bouille de suspicion
et de méfiance, et qu'aucune nation ne croie
aux expressions de bons sentiments de ses
voisins? Dans ces conditions, on peut bien
dire que la guerre est du banditisme.

La France défend son droit à la sécurité.
L'Allemagne réclame une revision du Traité,
ainsi que la récupération du Couloir polo-
nais et des autres territoires qu'on lui a en-
levés. La Pologne et les Balkans veulent
maintenir le statu quo. L'Autriche désire
s'allier à l'Allemagne. L'Italie veut l'agran-
dissement de son territoire, surtout du côté
de la France. Ces problèmes territoriaux t;ont
sans issue, parce que les instincts de race des
différents peuples ne veulent pas entendre
raison. La Grande-Bretagne est aussi inca-
pable de remédier à cette situation qu'elle
l'était en 1914.

Afin de nous rafraîchir la mémoire sur nos
responsabilités comme Membre dle la Société
des nations, je me permettrai de lire l'article
10 du Pacte:

Les Membres de la Société s'engagent à res-
pecter et à maintenir contre toute agression
extérieure l'intégrité territoriale et lindépen-
dance politique présente de tous les Membres
de la Société. En cas d'agression, de menace
ou (le danger d'agression, le Conseil avise aux
moyens d'assurer l'exécution le cette obligation.

L'article 10 est un engagement défini qui
lie le Canada comme Membre de la Société.
Remarquez les mots "cette obligation", car ils
signifient indubitablement que la mise en vi-
gueur de l'article, lorsque le temps viendra,
entraînera l'intervention armée.

Il y a des gens qui croient que la Société
des Nations, afin de mettre ses décisions en
vigueur, devrait avoir une armée permanente,
une espèce de super-armée, recrutée parmi les
nations membres de la Société. Une Société
des Nations organisée militairement ne saurait
se concevoir et ne saurait réussir. Elle ne
pourrait trouver une langue en commun ni
un commandement unique satisfaisant. Les
guerres seraient certaines et fréquentes. Dans
chaque guerre, la force internationale, com-
posée des soldats de plusieurs nations, serait
appelée à se battre contre les frères et les
cousins de ses propres soldats. Il n'y aurait
pas d'unité. La déloyauté et l'espionnage
s'élèveraient fatalement parmi l'armée de la
Société. Ceux qui désirent la paix ne peu-
vent guère recommander l'établissement d'un
tel corps, puisqu'il contredirait leurs propres
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desseins. Et si la Société n'a pas d'armée pour
appliquer ses sanctions, qu'arrivera-t-il? Re-
gardez le Japon.

La Société des Nations a failli non seule-
ment dans son premier objectif, la paix mon-
diale; elle n'a même pas pu contenir l'érup-
tion qui s'en vient. La Société a manqué de
condamner les actes oppressifs, et elle semble
accorder la considération la plus profonde aux
intérêts de ses membres les plus puissants. En
un mot, elle n'objecte pas sérieusement aux
décisions de ceux qui la défient.

Au surplus, la Société a laissé passer l'occa-
sion de se montrer secourable durant la crise
économique qui étreint le monde depuis cinq
ans. Elle est aussi peu efficace pour ramener
la prospérité mondiale que pour nous donner
la paix mondiale.

La Société est torpillée par ses membres les
plus importants, qui recourent maintenant
aux négociations secrètes avec les autres na-
tions-membres aussi de la Société. Forcés
qu'ils sont, dans plusieurs cas, par le besoin
de se protéger eux-mêmes, ces membres re-
tournent aux coalitions d'avant-guerre, et bien
qu'ils soient les plus puissants de la Société,
ils ne la servent, pour ce qui concerne la paix,
que du bout des lèvres.

Les hommes sensés demandent des actes,
non du roman. En Europe, on prépare les
jeunes gens pour la guerre; les nations ont
l'esprit à la guerre. Le nationalisme aug-
mente, toute l'Europe parle de guerre. Tous
les pays du vieux monde sont occupés à des
expériences de guerre mécanique. On entend
parler de nouveaux explosifs, de nouveaux gaz,
de nouveaux canons, de nouveaux chars d'as-
saut, de nouveaux navires de guerre, de nou-
veaux sous-marins, de nouveaux aéroplanes et
de bien d'autres inventions, nouvelles et en-
core plus destructives-toutes surpassant ce
qu'on a vu dans le passé, et destinées à causer
la mort de la nation contre laquelle on les
emploiera pour la première fois.

Les honorables sénateurs qui se rappellent
les dix années qui ont précédé la guerre de
1914 n'auront pas oublié la conviction qui ré-
gnait alors généralement: que la guerre était
inévitable. Un grand nombre d'entre nous
ne voulaient pas y croire. Les ambitions et
la politique qui causèrent la guerre mondiale
existent aujourd'hui, tout comme elles exis-
taient alors. Ces ambitions et cette politique
sont aussi irréconcialiables qu'elles l'étaient
alors, et la guerre en résultera certainement.

Les horreurs de la dernière guerre ne sont
pas oubliées. Et nous sommes convaincus que
la prochaine guerre sera infiniment plus hor-
rible. Les peuples, comme toujours, n'ont
rien oublié et rien appris, et les circonstances
feront de nouveau éclater la guerre en Eu-
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rope. La situation offre ce remarquable para- service et, si on ne les remplace pas, le d-
doxe: chaque nation admet qu'une autre sarmement se produit par la force des circons-
guerre détruira la civilisation européenne, et tances, et avec laide du temps; car des armées
chaque nation se préoccupe aujourd'hui de se qui ne seraient plus équipées efficacement se
préparer pour la prochaine guerre. Le docteur désintégreraient vite, et seraient bientôt ré-
Nicholas Murray Butler dit: "Les nations les duites à l'équivalent d'une force policière na-
plus à l'abri du danger sont celles qui ne sont tionale, sans quil soit besoin de pression du
pas armées, la Suisse, le Danemark, la Norvège dehors. Plus que toute autre chose, cela ra-
et la Suède." Ajoutons le Canada à cette mènerait la confiance dans le monde. On
liste. aurait alors raison d'attendre que les craintes

Je suis catégoriquement d'opinion u le actueles et les soupçons de race disparai-
peuple canadien ne comprend pas clairement traient graduellement pour faiTe place à cette
nos responsabilités en vertu de l'article 10 du confiance et à cette amitié charitable dont le
Pacte de la Société des Nations. Si nous ne monde a tant besoin aujourd'hui.
devons pas considérer notre adhésion à la J'ai lu les sornettes qu'on écrit sur le fait
Société comme un chiffon de papier, nos res- que le nickel est essentiel à la fabrication du
ponsabilités pourraient nous entraîner dans matériel de guerre. Il y a des substituts pour
une autre guerre à l'étranger. A de rares ex- le nickel, et de plus, il y a un grand nombre
ceptions près, les vétérans de la dernière guerre d'autres mtaux qui sont également indispen-
ne sont plus aptes au service actif, mais nos sables aux manufacturiers d'armes et de muni-
jeunes gens qui ont atteint leur majorité de- tions. Pourquoi ne parler que de celui dans
puis la dernière guerre, ceux qui ne sont pas la production duquel domine le Canada?
d'âge à se battre, et peut-être même nos fils Après tout, on se sert de plus en plus du
qui sont encore au berceau, feront cette nickel dans la fabrication d'articles domesti-
guerre. ques, ce dont les Canadiens doivent se réjouir.

L'Allemagne et l'Italie offrent des primes Pourquoi ne pas reconnaître la vraie difficulté,
aux grandes familles, bien que ces deux pays et ne pas la régler? Si les nations désirent
aient déjà un surcroît de population, et ce ne la paix, qu'elles mettent hors la aoi les exploi-
peut être qu'afin de fournir l'élément humain teurs de l'armement, tout comme elles sup-
dont on a encore besoin pour conduire les priment les autres ennemis de la societe. Il
machines modernes de la guerre. Il est déjà n'y a dans le monde qu'un petit nombre de
assez triste d'envoyer nos fils s4 faire tuer fabricants de matériel de guerre qu'il faudrait
pour défendre leur pays. Il est inconcevable écarter. On jugera de la sincérité des protes-
que nous envoyions les fils du Canada en tations nationales de paix d'après les décisions
Europe pour se battre avec les enfants faits prises à ce sujet. Si rien ne s'accomplit, nous
sur commande d'une civilisation décad nte. pouvons tout aussi bien nous asseoir pour

Je voudrais faire pénétrer au coeur de tou attendre le retour du monde à la politique des
les mères canadiennes dont les fils sont d'âge coalitions d'avant-guerre, qui peuvent main-
militaire, ou qui atteindront cet âge d'ici les tenir la paix pendant un certain temps, mais
prochains dix ans, une compréhension com- finissent toujours par ramener la guerre.
plète de l'obligation que notre idéalisme élevé Le mois dernier, je regardais de ma chambre
nous forcera peut-être à assumer si nous res- les vétérans, qui étaient à Ottawa en conven-
tons, comme Membre de la Société, à la table tion annuelle, marcher vers la Tour de la Paix
du Conseil européen, entourée qu'elle est de pour y déposer des couronnes, et je fus frappé
déloyauté, de méfiance, de haines et d'ambi- de leur apparence de vieillesse prématurée,
tions de race, qui toutes poussent à la guerr. eux qui, il y a moins d'une génération, valaient

On pourrait critiquer mes remarques si je les meilleurs soldats de la guerre. Tel est le
n'indiquais pas à cette honorable Chambre un résultat du service armé.
chemin par lequel nous pourrions, à mon avis, Nous entendons souvent dire avec regret
atteindre le but que se propose la Société des qu'il n'y a pas au Canada un assez grand
Nations. Après quinze ans d'efforts futiles nombre d'hommes qualifiés pour le service
pour la paix internationale, il ne reste qu'un public. Je rappellerai aux honorables sena-
moyen d'obtenir l'abolition de la guerre. Le teurs que la fleur de notre jeunesse d'il y a
chemin est libre, clair et certain, il appelle la vingt ans, au nombre de 500,000, a passé outre-
sincérité des nations qui disent désirer la paix mer. Elle comprenait presque tous les jeunes
mondiale. Je veux parler de l'abandon total, gens en bon état physique de cette génération.
à l'avenir, par toutes les nations, de la fabri- Nombre d'entre eux ne sont pa revenus.
cation et de la vente des armes et des D'autres furent blessés et mis hors d'état de
munitions de guerre. Une telle politique sui- travailler, totalement ou en partie, et presque
vie sans réserve abolirait bientôt la guerre. tous les vétérans, vu leur longue absence du
Les armements deviennent vite hors de pays et leur séjour dans les tranchées, ont
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perdu ces années d'expérience dans la vie
privée qui instruisent les hommes et les pré-
parent à réussir dans leurs occupations régu-
lières. Voilà pourquoi il y a aujourd'hui au
Canada une telle pénurie d'hommes entre
trente-cinq et cinquante-cinq ans. C'est une
des grandes pertes nationales, impossibles à
mesurer, que nous devons à la guerre, et dont
on ne parle presque jamais.

En pensant au besoin urgent d'aider un si
grand nombre des vétérans de la dernière
guerre, je me demandais ce qu'il adviendrait
des victimes vivantes de la prochaine. Il n'y
a pas de langage pour décrire les horreurs de
la guerre. Les quelques vraies batailles que
j'ai vues durant la dernière guerre me lais-
saient toujours la même impression: le monde
est devenu fou. Les mots manquent pour dé-
crire une bataille moderne. C'est peut-être
pour cela qu'on en discute si rarement. Tous
s'accordent à dire que la prochaine guerre
sera infiniment plus horrible. La pensée même
m'en épouvante. Dites, si vous voulez, que
je suis un pacifiste international; mais je ne
veux plus que nos jeunes Canadiens se battent
dans des guerres à l'étranger.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, notre honorable collègue
(l'honorable M. McRae) nous a fait connaître
les raisons qu'il avait de présenter sa motion.

Nous avons pu voir qu'il accepte en théorie
le principe fondamental de la Société des Na-
tions, mais qu'il a perdu toute confiance dans
son application pratique. Retirons-nous donc
de la Société, conclut-il, et résolvons-nous à
nous désintéresser du sort de l'Europe, de façon
à ne.pas être entraînés dans le tourbillon du
prochain conflit.

J'admets volontiers que la Société n'a pas
encore accompli sa tache, mais je refuse d'ac-
cepter les conclusions de mon honorable ami.

Quel objet avaient en vue les créateurs de
la Société? Quelle fut l'origine de la Société?
On affirme et on croit généralement que le
président Woodrow Wilson apporta l'idée à
l'Europe. En réalité, elle vint de Sir Edward
Grey. Nous savons tous quels efforts persis-
tants et héroïqucs tenta le Ministre des Af-
faires étrangères pour empêcher la calamité
qui fondit sur le monde en août 1914, et que,
s'il ne réussit pas, ce fut à cause de la dupli-
cité de la Wilhelmstrasse. Dans les Intimate
Papers of Colonel House, et parmi sa corres-
pondance avec Sir Edward Grey, je trouve une
lettre, datée du 26 août 1915, dans laquelle
Sir Edward donne à comprendre que les géné-
rations futures doivent être mises à l'abri d'une
pareille catastrophe. Cette lettre donna lieu
à un échange de câblogrammes entre Sir Ed-
ward Grey et le Colonel House, et notamment
à une lettre du Colonel House au Président

L'hon. M. McRAE.

Woodrow Wilson. J'en extrais les passages
suivants:

Londres, 26 août 1915.
Cher Colonel House,

... Si cette guerre se termine par la mé-
diation, je crois que cette médiation doit être
oelle des Etats-Unis. Tous nos efforts se sont
concentrés sans doute pour nous sauver nous-
mêmes et sauver nos Alliés en obtenant la vic-
toire. Mais je ne puis me défendre de songer
continuellement que les horribles souffrances que
cette guerre a provoquées auront été vaines dans
une grande mesure si, à la fin, les nations n'ont
pas pris ensemble la détermination d'épargner
une pareille catastrophe aux générations futures.

Bien qu'un grand nombre de gens aux Etats-
Unis, et partout, puissent rester indifférents,
absorbés dans les questions du moment et dans
les intérêts matériels, vous trouvez une grande
proportion du public qui pense et dont l'opinion
est disposée à soutenir et à diriger cette idée.
Je compte donc sur l'appui de votre pays, guidé
par son Président et soutenu par cette opinion
publique, pour assurer de meilleures conditions
de paix qui, dans l'avenir, intéresseront les neu-
tres autant que les belligérants.. .

Votre tout dévoué,
E. GREY.

New-York, 17 octobre 1915.
Cher Sir Edward,

. . . 1:1 me semble que le temps peut n'être
pas loin où ce Gouvernement interviendrait
entre les belligérants et exigera que les négo-
ciations de paix soient entamées en prenant
pour principe général l'élimination de la poli-
tique qui s'appuie sur l'armée et sur la ma-
rine de guerre. . .

Votre tout dévoué.
E.-M. House.

Le 9 novembre, dans un câblogramme au
Colonel, Sir Edward Grey demanda si cette
proposition allait être prise en considération
en même temps que son projet d'une Société
des Nations après la guerre, projet exposé
dans sa lettre du 22 septembre. A cette ques-
tion, le Colonel House, avec l'approbation de
Wilson, répondit affirmativement.

Le Colonel House écrivit alors, entre autres
choses, au Président:

New-York, 10 novembre 1915.
Mon cher Gouverneur,

. . . Il me semble que nous devons faire
servir l'influence de cette nation à la réussite
d'un plan aiu moyen duquel les engagements in-
ternationaux devront être tenus, et en faveur
(le quelque système pour maintenir la paix du
monde. Nous ne devons pas agir ainsi seule-
ment pour l'amour de la civilisation, mais pour
notre propre )ien-être--ar qui peut dire quel
jour nous serons entraînés dans une tuerie
comme celle qui dévaste aujourd'hui l'Europe?

. . . Voici le rôle, je pense, que vous êtes
destiné à tenir dans cette tragédie mondiale,
et jamais fils d'homme n'a été appelé à rem-
plir un rôle plus noble. Ce pays vous suivra
dans cette voie, quoi qu'il puisse lui en coûter.

Votre affectionné,
E.-M. Ilouse.

En vérité, M. Woodrow Wilson s'est cons-
titué le champion de l'idée, et en déclarant
la guerre à l'Allemagne, il annonça que les
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Etats-Unis entraient en guerre pour abolir la
guerre. Ceux qui ont vécu cette époque se
souviennent que la création de la Société des
Nations, pour le maintien de la paix, fut uni-
versellement acclamée.

Ce fut le fruit du premier effort, que men-
tionne l'histoire, d'un mouvement concerté et
universel pour assurer la paix. "Mais, décla-
rent les sceptiques, c'est un idéal inaccessible,
comme le prouve le défaut du maintien de
la paix en Asie, ainsi que la faillite en ma-
tière de désarmement." Il est tout à fait
surprenant de voir combien rapidement se
découragent les gens devant un problème
aussi formidable. On ne saurait s'attendre à
changer les habitudes du monde en un jour.
Je refuse absolument, pour ma part, d'em-
ployer l'expression de "faillite" uniquement à
cause de difficultés et de revers. Ne pour-
rait-on pas dire aussi bien que le message du
Christ: "Paix sur la terre aux hommes de
bonne volonté" a failli? Le christianisme a
ajouté une nouvelle cause de conflit entre les
hommes, cause inconnue des païens, celle des
guerres religieuses; et, après deux mille ans,
presque la moitié du monde n'a pas encore
entendu son message. Et pourtant, qui abo-
lirait pour cela le christianisme?

L'être humain progresse lentement, imper-
ceptiblement, d'une génération à l'autre. La
Société des Nations en est encore au stage
expérimental et de formation, et l'expérience
que j'en ai m'autorise à dire qu'elle est grosse
de promesses. Au cours de leur brève exis-
tence, les hommes restent à l'école de dix à
quinze ans. Les gouvernements et les peuples
doivent aussi bien faire une période scolaire,
lorsque les traditions doivent être transfor-
mées, lorsque les instincts et les passions doi-
vent être domptés. Le processus éducationnel
peut être long, sans doute, mais le monde se
rapproche peu à peu, et de plus en plus il en-
tendra la voix de Genève et s'y soumettra.

Tous les peuples de la terre désirent la
paix. Par la Société des Nations ils découvri-
ront plus facilement les esprits malfaisants.

La Société visait à exercer une action uni-
verselle; mais, dès ses commencements, l'égoïs-
me impardonnable des Etats-Unis et le man-
que de coopération des grandes puissances
entravèrent son effort. Sous la conduite dé-
sintéressée des Etats-Unis, cette coopération
aurait été assurée. En quoi consistait le pro-
blème? Dans l'exécution du traité de Ver-
sailles, le document le plus grave que notre
âge ait produit. Ce traité a changé la face
de l'Europe. Futil établi pour produire des
résultats définitifs, ou fut-il seulement une
convention momentanée pour mettre fin aux
différends, une amnistie? A qui incombait le

devoir de tenir la main à son application, si-
non aux Alliés qui l'avaient signé? L'Allema-
gne était vaincue et désarmée. Contre quel
danger s'agissait-il de se garantir? Evidem-
ment, il s'agissait de se garantir contre le
réarmement de l'Allemagne; et ce réarme-
ment ne pouvait être empêché que par la
volonté collective des Alliés.

Le comte Apponyi, le grand orateur et pa-
cifiste hongrois d'avant-guerre, a répété plus
d'une fois en ma présence, en 1900 et plus
tard, que chaque guerre que rapporte l'his-
toire du monde n'est qu'un chapitre sanglant
qui fatalement en appelle un autre. Quelle
autre nation que l'Allemagne peut chercher à
écrire le prochain chapitre de cette histoire
sanglante?

Les Alliés avaient gagné la guerre. Leur
premier devoir était de gagner la paix, ce
qu'ils ne pouvaient faire que par la coopéra-
tion. Les représentants des Etats-Unis s'en
retournèrent chez eux; et Lloyd George, qui
malheureusement détenait le pouvoir en Gran-
de-Bretagne, décida de revenir à la politique
traditionnelle anglaise et de s'opposer à la
plus forte puissance en Europe. Il croyait à
tort que la France était la puissance domina-
trice; mais l'Allemagne était, potentiellement,
au lendemain de la défaite, et elle est encore,
la plus puissante nation de ce continent. La
Grande-Bretagne et la France ne se heurtent
nulle part. Elles ont toutes deux atteint et
dépassé leur objectif et elles n'ont besoin de
rien de plus. S'il y a deux nations intéressées
au maintien du statu quo, c'est elles; tandis
que l'Allemagne veut recouvrer ses territoires
et son prestige. L'Allemagne est maintenant
sur ses pieds, défiante et menaçante. Faut-il
le reprocher à la Société des Nations? Celle-
ci n'a pas d'armée pour imposer sa volonté.
Elle ne possède qu'une force morale.

Dans le différend de Mandchourie, la So-
ciété n'a pas défailli. Elle a posé la loi. Seules
les grandes puissances pouvaient appliquer
des sanctions. Devant la complexité du pro-
blème, elles ont préféré s'abstenir et ne pas
recourir aux sanctions économiques. Qui ju-
gera de leur abstention? Je ne le tenterai
pas.

Quelques écrivains ont suggéré qu'il fau-
drait, pour maintenir la paix, diviser le monde
en trois parties: l'Orient, l'Europe et l'Amé-
rique, chacune ayant sa Société des Nations.
Le monde devient trop petit pour que les na-
tions ne soient pas interdépendantes. Un ma-
harajah hindou me disait que les nouvelles
de l'étranger et de toutes les parties des Indes
circulent quotidiennement dans sa principau-
té, et que les idées modernes pénètrent par-
tout grâce à la radio.

Etudions maintenant le problème de la
faillite apparente de la Société des Nations,
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quant à la diminution des armements. L'ar-
ticle 8 énonce le mandat de la Société et se
lit comme suit:

Les membres de l.a Société reconnaissent que
le maintien de la .paix exige la réduction des
aTmements nationaux au minimum compatible
avec 'la sécurité nationale et avec l'exécution
des obligations internationales imposées par une
action commune.

Le Conseil, tenant compte de la situation
géographique et des conditions spéciales de cha-
que Etat, prépare les plans de cette réduction,
en vue de l'exaien et de la décision des divers
gouvernements.

Il est évident que chaque Etat est seul
juge de ses besoins en matière de sécurité
nationale, à moins que cette sécurité ne soit
assurée par une action commune. A la réu-
nion de la Société, en septembre dernier, les
prétentions allemandes étaient manifestement
insoutenables parce que sa politique répugnait
à toutes les nations; lorsqu'elle se rendit
compte que la Grande-Bretagne, les Etats-
Unis, la France et l'Italie s'entendaient pour
contrôler ses armements, l'Allemagne s'em-
pressa de se retirer. Point n'est besoin de
chercher de cause ailleurs.

L'Allemagne cherche à réarmer, probable-
ment pas pour faire la guerre, mais surtout
pour intimider ses voisins et obtenir, par une
pression continue, la modification du traité de
Versailles. Aucun pays ne menace l'Allemagne.
Comment peut-elle prétendre armer en vue
de sa défense? On trouve dans les Mémoires
de Streseman une déclaration au Kronprinz,
dans laquelle le Chancelier dit que l'Alle-
magne est entrée dans la Société des Nations
pour obtenir l'Anschluss, le Couloir polonais
et la Silésie supérieure. La Bible d'Hitler,
"Mein Kampf", proclame qu'un seul obstacle
s'oppose à l'hégémonie allemande: l'armée
française.

C'est ce qui a créé l'impasse où s'est trou-
vée la Conférence. La situation est certaine-
ment périlleuse. Elle comporte une menace
qui ne peut être écartée que si les recom-
mandations de Sir Edward Grey et de Wood-
row Wilson sont écoutées et que si l'action
collective est acceptée.

Les chefs britanniques n'ont pas perdu con-
fiance. Mon honorable ami (l'honomble M.
McRae) dit que quelques-uns d'entre eux
semblent exprimer de l'hostilité envers la So-
ciété. On ne s'en est pas aperçu dans les gran-
des assemblées en faveur de la paix tenues
récemment à Londres. Les chefs britanniques
n'ont pas perdu confiance. Ils soutiennent
toujours la Société des Nations, unique lien
entre les nations qui désirent la paix. Le sort
de l'Europe est aujourd'hui dans le giron de
la Grande-Bretagne et des Etats-Unis.

M. Roosevelt, dans son message aux chefs
des Etats-Unis représentés à la Conférence

L'hou. M. DANDURAND.

du désarmement, au mois de mai 1933, a
nettement prévenu l'Allemagne qu'elle ne
serait pas autorisée à réarmer. M. Politis
dit, au cours de ses commentaires sur cet
événement dans l'International Conciliation
du mois dernier:

Après un isolement de quatorze ans, qui a été
la cause des complications économiques, moné-
taires et politiques dont souffre le monde aujour-
d'hui, les Etats-Unis ont décidé de reprendre
leur collaboration avec les autres nations et de
contribuer à l'organisation de la paix.

Cela me rappelle les protestations du séna-
teur Borah, indigné de ce que M. Stanley
Baldwin ait dit que l'abstention des Etats-
Unis était la cause des difficultés européennes.
S'il se donnait la peine d'examiner les déclara-
tions des hommes d'Etat de tous les pays,
il s'apercevrait vite que celle de M. Stanley
Baldwin est approuvée par tous les gens éclai-
rés du monde entier et d'un grand nombre de
ceux des Etats-Unis mêmes. M. Roosevelt
reconnaît l'importance de la Société des Na-
tions, ainsi que le bon travail qu'elle a accom-
pli dans le domaine de la paix. A mesure
que les nuages s'amoncelleront et deviendront
plus menaçants au-dessus de l'Europe, j'ai la
conviction profonde que les Etats-Unis se
rapprocheront davantage de la Société.

La puissance implique la responsabilité, et
la civilisation occidentale constitue un hérita-
ge commun qui vaut d'être préservé. La Gran-
de-Bretagne et les Etats-Unis veulent la paix.
Pour l'assurer, ils n'ont besoin que de consa-
crer leur flotte à la paix. Le danger pour la
paix réside chez les grandes puissances, parce
qu'elles disposent de la force. Le seul espoir
de toutes les autres puissances réside dans les
principes de la Société des Nations, qui sont
leur seule sauvegarde.

L'honorable sénateur redoute que le Canada
ne soit entraîné dans un conflit européen. Je
puis dire que j'ai donné mon vote en faveur
du Pacte et du Traité parce que j'ai supposé
qu'avec l'aide des Etats-Unis, les Alliés assure-
raient effectivement la paix du monde. Je
n'aurais pas hésité à voter contre le Pacte si
nous avions envisagé l'abstention des Etats-
Unis. Alors que le Traité était devant nous,
dans cette Chambre, j'ai demandé un ajourne-
ment pour la raison que les autres pays ne
s'étaient pas encore prononcés; et j'ai posé la
question suivante: " Dans quelle situation nous
trouverions-nous si les Etats-Unis refusaient
d'adhérer à la Société? Assumerons-nous seuls
en Amérique l'engagement de mobiliser nos
troupes pour prendre part à l'établissement de
la paix en Europe? Si les Etats-Unis se déro-
bent, il ne saurait y avoir de Société des Na-
tions telle que projetée à Paris, et le Canada
commettrait un acte de folie criminelle en s'y
ralliant comme entité distincte dans de telles
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circonstances." Et voilà pourtant ce qui est
arrivé, honorables messieurs. Il est vrai que
nous n'avons pas la Société qui a été proje-
tée à Paris. Mais, malgré la trahison par les
Etats-Unis de l'ambition légitime de l'huma-
nité, mon expérience à la Société et mon
étude plus approfondie du Pacte ont complè-
tement modifié mon point de vue et m'ont
rendu ferme partisan de la Société des Na-
tions, telle qu'elle est.

Quelles sont nos obligations légales aux ter-
mes du Pacte? Elles résultent des articles 10
et 16. L'article 10 est ainsi conçu:

Les Membres de la Société s'engagent à res-
pecter et à maintenir contre toute agression ex-
térieure l'intégrité territoriale et l'indépendance
politique présente de tous les Membres de la
Société. En cas d'agression, de menace ou de
danger d'agression, le Conseil avise aux moyens
d'assurer l'exécution de cette obligation.

Le retrait des Etats-Unis laissa le Canada
à découvert, et nos gouvernements - j'emploie
le pluriel-devant les termes sévères de cette
obligation, demandèrent à l'Assemblée une in-
terprétation qui tiendrait un juste compte de
la situation géographique et des conditions spé-
ciales de chaque Etat. Voici cette résolution
interprétative:

L'Assemblée, désirant définir le champ des
obligations contenues à l'article 10 du Pacte en
ce qui concerne les questions soulevées par la
délégation canadienne, adopte la résolution sui-
vante:

Il est conforme à l'esprit de l'article 10 qu'au
cas où le Conseil considérerait de son devoir de
recommander l'application de mesures militaires
par suite d'une agression ou d'un danger ou
d'une menace d'agression, le Conseil sera obligé
de tenir compte plus particulièrement de la si-
tuation géographique et des conditions spéciales
de chaque Etat.

L'honorable M. GRIESBACH: Et cette ré-
solution a été interprétée, pour ce qui concer-
ne le Canada, comme la destruction de l'arti-
cle 10. Elle est supposée avoir supprimé l'ap-
plication de l'article 10 au Canada. C'est l'in-
terprétation qu'en a alors donnée l'autre
Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Mais la
résolution était d'ordre général, et elle fut
proposée par le Canada.

L'honorable M. GRIESBACH: Pour ce qui
est de nos obligations, nous avons répudié
l'article 10. Il ne nous lie pas. N'en est-il
pas ainsi?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
fini de lire la résolution. Elle fut unanimement
agréée par l'Assemblée, à l'exception d'une
voix: et le Président a déclaré que la résolu-
tion, bien que non adoptée, serait présentée
au Conseil de la Société qui pourrait en pren-
dre bonne note.

La résolution continue:
Il appartient aux autorités constitutionnelles

de chaque Membre de décider, pour ce qui est
de l'obligation de préserver l'indépendance et
l'intégrite du territoire des Membres, jusqu'à
quel degré le Membre est obligé d'assurer l'exé-
cution de cette obligation par l'emploi de forces
militaires.

La recommandation faite par le Conseil sera
considérée comme étant de la plus haute impor-
tance, et sera prise en considération par tous
les Membres de la Société avec le désir d'exé-
cuter de bonne foi leurs engagements.

Comme je l'ai déjà dit, cette résolution ne
fut pas endossée unanimement, à cause de la
dissidence d'un seul Membre-la Perse.

L'Assemblée a plus d'une fois reconnu que
la position géographique d'un pays devrait
être prise en considération. Le projet de traité
d'assistance mutuelle laissait à chaque conti-
nent le soin de se défendre contre un agres-
seur de l'intérieur; et l'article Il du Protocole
de 1924 édictait que, pour l'application des
sanctions, les Etats signataires coopéreraient
loyalement pour appuyer le Pacte et résister
à tout acte d'agression, dans la mesure que le
leur permettrait leur position géographique
ainsi que leur situation particulière en ma-
tière d'armements. De même, l'article 8
règle que le Conseil, tenant compte de la
situation géographique et des conditions de
chaque Etat, formulera des plans pour la
réduction des armements.

Si nous examinons maintenant l'article 16,
nous voyons que les sanctions dont il s'agit
contre un agresseur sont d'ordre économique
et militaire. Les voici:

Si un Membre de la Société recourt à la
guerre, contrairement aux engagements pris
aux articles 12, 13 et 15, il est ipso facto con-
sidéré comme ayant commis un acte de guerre
contre tous les autres Membres de la Société.
Ceux-ci s'engagent à rompre immédiatement
avec lui toutes relations commerciales ou fi-
nancières, à interdire tous rapports entre leurs
nationaux et ceux de l'Etat en rupture de
pacte et à faire cesser toutes communications
financières, commerciales ou personnelles entre
les nationaux de cet Etat et ceux de tout autre
Etat, membre ou non de la Société.

Voici pour les sanctions militaires:
En ce cas, le Conseil a le devoir de recom-

mander aux divers gouvernements intéressés
les effectifs militaires, navals ou aériens par
lesquels les Membres de la Société contribue-
ront respectivement aux forces armées desti-
nées à faire respecter les engagements de la
Société.

Les sanctions économiques, j'en suis sûr,
constitueraient Ja seule contribution que le
Canada serait appelé à fournir dans le cas
d'une guerre européenne. Je suis d'avis que
notre pays n'hésiterait pas à rompre toutes
relations commerciales et financières avec
un Etat agresseur, s'il en était requis
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par le Conseil. Nous ne pourrions certai-
nement pas faire moins, par devoir en-
vers nous-mêmes et envers l'humanité. Nous
ne ferions pas moins en vertu du pacte
Briand-Kellogg. M. Stimson, ancien Secrétaire
d'Etat aux Affaires étrangères, a laissé enten-
dre que les Etats-Unis seraient obligés d'ap-
pliquer des sanctions semblables contre un
violateur du Pacte. J'ai la conviction pro-
fonde que si le Président et le Sénat des
Etats-Unis faisaient officiellement cette décla-
ration, ce serait là un puissant facteur
pour le maintien de la paix dans le monde.

Pour ce qui est des sanctions militaires,
notre Parlement conserve pleins pouvoirs,
de par notre interprétation de l'article 10.
Mon honorable ami d'Edmonton (l'hon. M.
Griesbach) partage cette opinion. Le Conseil
de la Société doit être unanime dans ses déci-
sions quant à ces sanctions. Dans une confla-
gration européenne, le Conseil n'exigerait cer-
tainement pas l'intervention militaire des
deux Amériques. Les Etats-Unis ont expri-
mé la crainte qu'ils seraient appelés à inter-
venir s'ils entraient dans la Société. Si, en
fait, ils adhéraient à la Société, il n'y aurait
pas de conflagration en Europe. Le Conseil
comprend trois Membres sud-américains qui
n'assumeraient pas à la légère des obligations
militaires en Europe. De même que le Ca-
nada, ils accepteraient toutefois d'imposer les
sanctions économiques.

Depuis la fondation de la Société, le Ca-
nada a été moins exposé à être entraîné con-
tre son gré dans une guerre, pour des raisons
sentimentales; car la Grande-Bretagne a ac-
cepté les obligations du Pacte et, de plus, nous
sommes désormais en mesure de nous rensei-
gner nous-mêmes sur les difficultés qui surgis-
sent, et il nous est alors possible d'exercer
notre influence en vue d'une solution paci-
fique. En 1899, l'opinion anglaise était nette-
ment divisée quant aux causes de la guerre
sud-africaine. S'il y avait eu, à cette époque,
une Société des Nations, je suis d'avis que
nous aurions évité cet humiliant conflit.

Quelque chose a certainement changé dans
le monde. Les guerres d'agression devien-
dront de plus en plus difficiles dans la lumiè-
re que Genève projette. La crainte de l'opi-
nion publique refrénera le malfaiteur. Nous
savons tous quels efforts l'Allemagne a faits,
en 1914, pour éviter d'être dénoncée comme
étant l'agresseur; et nous savons comment
elle a manoeuvré, dans les derniers jours de
juillet, pour charger la Rusie de cette respon-
sabilité, en vue de sauver la face.

Les gouvernements auront désormais beau-
coup de difficulté à cacher leurs ambitions
secrètes et leur manque de sincérité. Un
grand jury formé de cinquante nations et plus,
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qui toutes veulent ardemment la paix, ne sera
pas lent à découvrir la note fausse dans les
allégations de celui qui a quelque chose à
cacher. Aucune nation ne désire comparaître
sous le poids du plus léger soupçon.

Lorsque .l'ancienne politique de conquête
fut proscrite par Woodrow Wilson et qu'un
effort fut tenté pour atteindre au même ré-
sultat par la création des mandats, les béné-
ficiaires ne comprirent que vaguement qu'ils
auraient à rendre compte devant la Société
des Nations. La 'Commission des mandats a
exercé une surveillance admirable. Lorsque
des plaintes lui parviennent, les mandataires
font diligence pour se justifier en pleine ses-
sion à Genève.

Qui entendrait les griefs et les plaintes des
minorités, s'il n'y avait pas de Société des
Nations? Plus de 25 millions d'âmes sont
sous la protection de la Société. Qui, en
dehors de la Société des Nations, se serait
soucié des centaines de mille réfugiés?

Il est extrêmement intéressant d'observer
les efforts que font toutes les nations pour
montrer qu'elles respectent le plus stricte-
ment les lois morales et qu'elles pratiquent
l'éthique la plus élevée qui règnent dans le
monde civilisé. Elles veulent toutes prouver
à leurs égaux leur bonne conduite. De plus
en plus les nations, petites et secondaires,
prendront conscience de leur rôle et oseront
exprimer ce qu'elles pensent. Il y a certaines
questions sur lesquelles elles hésitent à se
prononcer, par crainte de déplaire aux grandes
puissances. Il n'en est pas ainsi du Canada.
Lorsque votre représentant souleva la ques-
tion du traitement des minorités, M. Motta,
alors Président de la Suisse, me dit qu'aucune
nation européenne n'aurait eu l'audace de
provoquer pareil débat, parce que sa bonne
foi eût été mise en doute.

Ceci m'amène au rôle que le Canada a
joué et peut continuer de jouer à Genève.
Le Canada n'est gêné par aucun intérêt terri-
torial. Il n'a, ni colonies ni protectorats; il
n'ambitionne aucune expansion, ni de près ni
de loin. En d'autres termes, le mic.robe im-
périaliste n'a pas atteint notre corps politi-
que. Le Canada a la perspective qui con-
vient et des vues très nettes. Les Canadiens
jouissent de la liberté complète et ne com-
prennent pas qu'on la refuse aux autres na-
tions. Ils abhorrent la gtrre et demandent
la solution de tous les litiges internationaux
par le seul moyen pacifique de l'arbitrage.

Tous les Etats qui ne disposent pas de la
force pour défendre leur juste cause désirent
un tribunal ou une cour arbitrale plutôt
qu'un champ de bataille.

Cela parut clairement atu cours d'un débat qui
produisit une vive impression à l'Assemblée
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de 1924. J'ai un double but en le rappelant:
montrer le sentiment intense de toutes les
nations réunies à Genève en faveur de la
paix, et indiquer le rôle important que peut
jouer le Canada dans l'avancement de cette
cause. Au mois de septembre de la même
année, les premiers-ministres de Grande-
Bretagne et de France, MacDonald et Her-
riot, s'entendirent pour offrir à l'Assemblée la
formule de l'arbitrage obligatoire, de la sécu-
rité et du désarmement. Ces trois points for-
maient la base des amendements au Pacte
qu'on a appelés le Protocole, destinés à com-
bler certaines lacunes du Pacte, et à assurer
plus positivement la prévention de la guerre.
Ces principes, que cherchait l'Assemblée de-
puis quatre ans, furent accueillis avec enthou-
siasme par toutes les délégations.

Un mois plus tard, l'Angleterre renversait
le gouvernement MacDonald, auquel succé-
dait l'administration Baldwin-Chamberlain.
Ce gouvernement rejeta le Protocole, comme
nous l'avons fait. Mais il alla plus loin et
rejeta aussi le principe de l'arbitrage obliga-
toire, à la stupéfaction de l'Asoemblée; il
refusa aussi d'accepter la juridiction obliga-
toire de la Cour permanente de Justice inter-
nationale. L'attitude du Canada fut diffé-
rente. Dans une dépêche du 9 mars 1925, le
premier-ministre, M. Mackenzie King, dé-
clarait que notre pays n'accepterait pas le
Protocole à cause de l"'effet de la non-parti-
cipation des Etats-Unis pour la mise en vi-
gueur des sanctions, dans le cas d'un pays con-
tigu comme le Canada", mais que le Canada
serait prêt à considérer l'acceptation de la
juridiction obligatoire de la Cour permanente
dans les litiges d'ordre juridique, et à considé-
rer les méthodes devant suppléer aux dispo-
sitions du Pacte dans le règlement des litiges
non-juridiques.

Durant les quatre années qui suivirent, de
1925 à 1929, l'Assemblée tenta chaque année
des efforts pour faire adopter l'arbitrage
obligatoire, mais sans succès, et ce, par suite
de la résistance constante de Sir Austen
Chamberlain. Le Canada ne pouvait pas
modifier son attitude pour un simple change-
ment de gouvernement en Grande-Bretagne,
pour un changement d'humeur du corps électo-
ral anglais. Au contraire, notre pays, plus d'une
fois, réaffirma sa position. En 1927, le mi-
nistre hollandais des Affaires étrangères, M.
Beelaerts von Blokland, proposait que l'As-
semblée, sans songer à faire revivre le Pro-
tocole, examinât de nouveau les principes qui
étaient à la base de ce document. Sir
Austen s'opposa vigoureusement à cette mo-
tion, vu qu'elle comportait la remise à l'étude
de l'arbitrage obligatoire. Le délégué cana-
dien réaffirma l'attitude de notre pays sur

cette question, et l'opinion fut générale que le
Canada dut son élection au Conseil en raison
de sa politique sur la question de l'arbitrage.

En juin et juillet de la même année, une
Conférence fut tenue à Genève sur le désar-
mement naval, à laquelle M. Lapointe repré-
sentait le Canada. Cette Conférence n'abou-
tit à rien, parce que les experts navals de
la Grande-Bretagne et des Etats-Unis ne pu-
rent s'entendre. Lord Robert Cecil, qui re-
présentait le gouvernement britannique,
n'était pas satisfait des instructions que Lon-
dres lui avait fait tenir, et pour cette raison
se retira du Gouvernement. Il était d'avis
que les amiraux avaient par trop dominé cet-
te Conférence. C'est à cette occasion qu'il
prononça ce mot: "The naval experts ehould
be on tap, not on top." C'est aussi à cette
Conférence qu'un délégué américain fut accusé
d'avoir été retenu par une firme d'acier ou de
construction navale, pour la défense de ses
intérêts. Lord Robert Cecil m'avisa que le
Canada pouvait donner au peuple de la Gran-
de-Bretagne une directive très efficace si nous
agissions d'après notre intention expresse
d'accepter la clause facultative. Il fut très
heureux d'apprendre que nous marchions dans
cette direction.

A la Conférence impériale de Londres,
en 1926, les dominions furent amenés à
consentir à ne pas adhérer à la clause faculta-
tive, jusqu'à ce qu'ils en conférassent de nou-
veau. C'était une adroite manouvre de Sir
Austen Chamberlain. Sir Cecil Hurst, alors
expert légiste aux Affaires étrangères et au-
jourd'hui l'un des juges de la Cour interna-
tionale, m'exprima sa surprise lorsque je lui
appris, au cours de l'automne de 1928, que
nous étions sur le point d'accepter la clause
facultative, car il croyait que nous étions te-
nus d'attendre une autre Conférence. Je lui
dis sur un ton badin qu'il avait imparfaite-
ment rédigé la résolution de 1926 et que nous
sonférions par correspondance entre les na-
tions-surs, sans attendre une Conférence im-
périale. En février 1929, notre premier-minis-
tre, M. King, annonçait ainsi aux Communes
que nous signerions la fameuse clause. L'atti-
tude négative du gouvernement Baldwin-
Chamberlain à Genève fut violemment atta-
quée durant les élections du mois de mai en
Grande-Bretagne, et lord Robert Cecil, après
la défaite du gouvernement, félicita publique-
ment le Canada d'avoir pris cette initiative
et d'avoir détruit l'impression que les domi-
nions étaient opposés à l'arbitrage obligatoire.

Lorsque, devant l'Assemblée de septembre
1929, Ramsay MacDonald annonça que la
Grande-Bretagne apportait son adhésion à la
clause facultative, le représentant canadien
put déclarer que le Canada n'avait jamais
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manqué de tracer la voie au Commonwealth.
Le Canada fit connaître la décision qu'il avait
prise de signer la clause d'arbitrage obliga-
toire, le 6 septembre de cette année-là, et, le
lendemain, en applaudissant à cette décision,
le Fre Press de Winnipeg déclarait qu'en
1927 Sir Austen Chamberlain avait expliqué à
Genève son refus de signer pour la raison que
pareilles obligations pouvaient être plus facile-
ment acceptées par un Etat homogène que par
une vaste communauté de nations libres et
égales. L'auteur de cet article, M. Dafoe, fai-
sait remarquer combien ces difficultés avaient
soudainement disparu! Et il ajoutait:

Cette attitude provenait de la méfiance qu'ins-
pirait la Cour mondiale en tant que corps
étranger qui pourrait intervenir dans la poli-
tique et même dans les intérêts britanniques.

Il était séant que, la chute diu gouvernement
Baldwin -ayant fait disparaître les obstacles, le
Canada fût la première des nations britanni-
ques à annoncer à l'Assemblée son intention de
signer la clause facultative. Les dossiers en
font foi, le Canada désirait depuis 1925 signer
la clause.

Lorsque Ramsay MacDonald annonça à la
Chambre des communes son adhésion à la
clause facultative de l'arbitrage obligatoire,
Sir Herbert Samuel, parlant au nom du parti
libéral, louangea l'attitude de MacDonald en
soulignant le contraste entre cette attitude et
celle du gouvernement précédent. Il cita un
article qu'avait écrit sur le sujet Madariaga,
le brillant Espagnol qui était pour lors pro-
fesseur à Oxford et qui est aujourd'hui am-
bassadeur d'Espagne à Paris. De cet article
j'extrais le passage suivant:

La politique d'inertie de l'Angleterre a con-
duit la Société des Nations à une période de sta-
gnation. L'impulsion que le ministère MacDo-
nald a donné à la Société explique l'activité dont
nous sommes aujourd'hui les témoins.

Ce spectacle devrait faire comprendre aux
Anglais quelle énorme responsabilité ils ont
dans les affaires internationales. S'ils s'arrê-
tent, la Société des Nations s'arrête; s'ils avan-
cent, la Société des Nations avance.

Et non seulement la Grande-Bretagne et le
Canada acceptèrent le principe de l'arbitrage
obligatoire en matière juridique devant le tri-
bunal de La Haye, mais ils signèrent aussi le
Traité multilatéral, appelé Acte général, par le-
quel ils s'engagèrent à soumettre à un tribunal
arbitral leurs conflits de nature non-juridique.
Cette décision fut prise à la Conférence impé-
riale de 1930. La ratification de ce Traité fut
proposée devant cette Chambre par mon très
honorable ami (le très honorable M. Meighen)
en 1931, et adoptée à l'unanimité.

Toutes ces mesures en faveur de la paix
furent l'oeuvre de la Société des Nations. Nos
relations avec la Grande-Bretagne sont si in-
times que nous sommes forcément intéressés
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dans la politique extérieure britannique qui,
directement ou indirectement, petit nous
affecter sérieusement. La politique bri-
tannique, comme nous l'avons vu, a varié, dans
le passé, d'un gouvernement à l'autre, et elle
est susceptible de varier de même dans l'ave-
nir. Le Canada éprouvera quelques difficultés
à suivre ces variations. Il se devra à lui-même
de ne favoriser la solution pacifique de tous
les différends internationaux que par l'arbitra-
ge, comme il s'y est solennellement engagé
par traité.

Lorsque M. Kellogg demanda au monde de
renoncer à la guerre comme instrument de po-
litique nationale, le Canada s'empressa de
souscrire à cette renonciation, sans arrière-
pensée et sans réserve. Mais Sir Austen Cham-
berlain y mit une réserve qui maintenait la
liberté d'action de la Grande-Bretagne en cer-
tains territoires, réserve, disait-il, comparable
à celle de la non-intervention que les Etats-
Unis insisten.t à maintenir à l'égard de l'Amé-
rique du Sud. Cette étonnante restriction,
dans un document ayant pour but la renon-
ciation à la guerre comme instrument de po-
litique nationale, suscita de nombreux com-
mentaires à Genève; et plus d'un .diplomate
crut y trouver la raison pour laquelle Sir
Austen refusait d'accepter le principe de l'ar-
hitrage obligatoire. De même, le Sénat (les
Etats-Unis en ratifiant le traité, déclara que
la Doctrine Monroe n'en était nullement
affectée. Décidément, il en coûte aux grandes
puissances d'abandonner leur instrument de
domination-laý force-et d'accepter une me-
sure commune de justice, dispensée également
aux puissants et aux faibles.

Cela suppose une longue évolution de re-
noncement, de résignation, et d'assimila-
tion. Libre et sans entraves, le Canada
élèvera de plus en plus hardiment sa voix pour
hâter cette évolution. L'école, une école de
réforme, vient à peine d'être ouverte et cer-
taines gens veulent la fermer parce qu'aucun
progrès tangible n'est encore apparent. Ils
n'ont évidemment pas suivi la classe et ne sa-
vent pas quel esprit l'anime; ils n'en connais-
sent pas les progrès. Le monde a un tel besoin
de paix que le pessimisme choque ses aspira-
tions naturelles. La Société des Nations exis-
te. Tous nos meilleurs efforts doivent tendre
à la préserver et à la renforcer. L'abolir serait
livrer l'humanité au fatalisme et au désespoir.
L'existence et l'histoire du monde ne se cal-
culent pas par décades. Que si l'on me deman-
dait mon opinion sur l'avenir de la Société,
j'ajournerais ma réponse à un demi-siècle. Et
peut-être n'aurais-je pas besoin de ce délai.
Nous ne devons pas être impatients. Nous
construisons pour les générations futures. Ceux
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qui croient en la Société des Nations accep-
tent d'être jugés par elles.

Le représentant de Vancouver (l'honorable
M. McRea) voudrait économiser les cotisa-
tions que nous payons annuellement à la So-
ciété. Nous avons dépensé, l'an dernier, moins
de 300,000 dollars pour la paix. Notre budget
annuel de la défense nationale s'élève à près
de 13 millions, sans compter les frais d'établisse-
ment. Quelle part de cette somme est nécessaire
pour le maintien de l'ordre intérieur? Certai-
nement moins de la moitié. De quelle utilité
réelle peut être l'autre moitié que nous dé-
pensons pour nous protéger contre l'extérieur?
Pour notre protection contre ces dangers,
je m'en remettrais à la coopération des
nations réunies à Genève, à un coût pour le
Canada de 300,000 dollars, plutôt qu'aux mil-
lions que nous affectons annuellement à la
protection de nos frontières. Et je suggère
respectueusement à mon honorable ami, l'au-
teur de cette motion, de trouver ces
300,000 dollars en comprimant notre budget mi-
litaire, naval et aérien. Je suis tout à fait dis-
posé à payer la prime pour ces deux assuran-
ces. L'avenir seul dira laquelle est la plus
efficace.

L'honorable E. MICHENER: Honorables
membres, l'honorable leader de l'autre côté
de la Chambre (l'honorable M. Dandurand)
qui est un ancien président de l'Assemblée de
la Société des Nations, parle avec autorité
dans ce débat. Lorsqu'elle le nomma, l'As-
semblée fit honneur non seulement à notre
distingué collègue, mais encore au Dominion
qu'il représentait si habilement. A mon sens,
il a répondu très efficacement aux arguments
avancés par mon honorable ami de Vancou-
ver (l'honorable M. McRae), mais comme je
suis président de la Ligue de la Société des
Nations à Calgary, je désire faire quelques
observations supplémentaires.

Je critique l'honorable sénateur de Vancou-
ver surtout parce qu'il a fait un excellent dis-
cours du mauvais côté de la question. Bien
entendu, la Société des Nations n'est pas au-
dessus de tout reproche, mais je maintiens
que durant cette phase de son existence, la
critique devrait être constructive plutôt que
destructive. Il a établi son argument princi-
pal en faveur de notre retrait de la Ligue
sur l'article 10 du Pacte, lequel, à son avis,
pourrait entraîner le Canada à la guerre. Au
mien, cette possibilité est extrêmement éloi-
gnée. Si une nation membre de la Société, ou
une autre qui ne l'est pas se décidait à la
guerre, les membres sont engagés à retirer
leurs nationaux de ce pays, et de cesser tous
rapports financiers et commerciaux avec le
pays qui prend l'offensive. Autrement dit,

les membres de la Société déclareraient hors
la loi toute nation qui refuserait de soumettre
le différend à l'arbitrage de la Société. On
peut difficilement concevoir qu'une nation se
placerait dans une position peu enviable.

L'honorable M. GRIESBACH: Que dites-
vous du Japon?

L'honorable M. MICHENER: Le Japon
est une exception, mais il y avait...

L'honorable M. LYNCHSTAUNTON:
Le Japon n'était pas membre de la Société.

L'honorable M. M'ICHENER: Il l'était
alors, mais il ne l'est plus. Les deux puissan-
ces qui se. trouvaient intéressées le plus vi-
talement aux opérations du Japon en Chine
étaient la Russie et les Etats-Unis, et la So-
ciété pouvait d'autant plus lifficilement exer-
cer son autorité que ces deux pays ne sont
pas membres.

L'honorable M. GRIESBACH: Toutes les
grandes puissances avaient signé le pacte
Kellogg.

L'honorable M. MICHENER: En effet, et
si les signataires considéraient le pacte comme
sacré, il n'y aurait plus de guerre. Mais que
mon honorable ami d'Edmonton me permette
de lui dire ceci: la seule cause où la Société
n'a pas réussi à amener un arrangement est
celle du Japon et de la Chine. Comme je le
disais, il y avait des difficultés et des compli-
cations que la Société ne pouvait apparem-
ment pas surmonter, et les sanctions de l'ar-
ticle 16 ne furent pas mises en vigueur. Mais
si elle n'a pas réussi dans une seule cause sur
cinquante, devons-nous décrier la Société,
l'abandonner en désespoir de cause et lui re-
tirer notre adhésion? Si, durant la grande
guerre, nous avions, au premier revers de la
cause alliée, pris la même attitude et retiré
nos troupes, quelle aurait été l'opinion du
reste du monde sur le Canada? De même,
que diraient les cinquante-cinq nations qui
sont aujourd'hui membres de la Société, si le
Canada décidait, après le pnemier insuccès de
la Société dans ses efforts en faveur de la
paix, de retirer son adhésion?

Je pense comme mon honorable ami que le
Canada ne devrait pas s'engager dans une
guerre, surtout en Europe, sane soumettre
d'abord la question aux électeurs. La guerre
est -une entreprise si grave que je crois qu'il
faut consulter le peuple d'un pays démocra-
tique avant d'en venir à cette mesure extrême.

L'honorable sénateur de Vancouver critique
la Société pour des raisons d'économie-à
cause du coût de ses opérations. On ne peut
pas les évaluer en dollars et en sous. La
Société est aujourd'hui la seule association
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efficace qui favorise le règlement des diffé-
rends internationaux par des moyens pacifi-
ques. Si elle a posé les bases pour un succès
ultime-et je crois qu'elle l'a fait-elle a
alors accompli ce que l'humanité désire et
recherche depuis des siècles.

Mais envisageons la question du point ide
vue financier. L'honorable membre dit que
notre adhésion, à la Société nous coûte annuel-
lement $278,000,18, ce qui n'est, après tout,
qu'une petite fraction .de ce que nous payons
comme intérêts sur les dettes que nous a valu
la dernière guerre. Le département des Fi-
nances inscrit à l'item guerre et démobilisa-
tion la somme de $1,695,912.860, et les pen-
sions de guerre aujourd'hui se chiffrent à
$592,619,334-formant un total de $2,288,532,-
194. Les intérêts sur cette somme énorme sé-
lèvent à plus de $100.000000. Le fardeau
annuel pourrait devenir bien plus lourd si la
Société des Nations ne réussissait pas à em-
pêcher une autre guerre. Ces lourds paiements
d'intérêts sont quatre cents fois plus considé-
rables que notre contribution annuelle envers
les efforts que fait la Société pour favoriser
la paix dans le monde. L'homme qui paie un
impôt sur le revenu de $1,000 ne paie qu'un
dixième de sou comme contribution à la So-
ciété des Nations. Le -coût de l'organisa.tion
de la paix, si on le -compare -au coût de la
guerre, est donc presque imperceptible.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable monsieur veut-il dire que si le
total de notre contribution annuelle à la So-
ciété était répartie entre ceux qui paient
l'impôt sur le revenu, ils n'auraient à payer
chacun qu'un dixième de un pour cent?

L'honorable M. MICHENER: Non. Je
dis que si un homme paie S1,000 en impôt sur
le revenu, il ne paie qu'un dixième de sou de
contribution à la Société.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
C'est-à-dire, s'ils étaient les seuls à payer des
impôts.

L'honorable M. MICHENER: Naturelle-
ment, le montant par tête est un peu plus
élevé. Le coût est. inflime si on le 'compare
au montant de nos intérêts sur ce que nous
a coûté la dernière guerre.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
m'accorde avec vous là-dessus.

L'honorable M. MICHENER: Le budget
annuel total de la société est de £1,233,112.
Ce montant, divisé entre cinquante-sept na-
tions. représente à peu près la moitié du coût
d'un bâtiment (le guerre. Le défunt maréchal
Sir Douglas Haig déclarait peu de temps avant
sa mort: "Il ne nous reste qu'une victoire à
remporter, celle de la paix." Le monde ne
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peut pas rem-porter la victoire de la paix par
la critique, l'indifférence ou l'inactivité. Nous
devrons combattre et batailler pour l'obtenir.
Le temps qu'il faudra pour remporter cette
victoire dépendra des efforts des différentes
nations du monde au moyen de la Société ou
de quelque autre agence efficace.

La seule association par laquelle les diffé-
rentes nations peuvent coopérer aujourd'hui
est la Société des Nations. Jusqu'à ce qu'on
puisse créer une association plus efficace, elle
demeurera le seul espoir du monde, pour en
arriver à une meilleure entente -parmi les
nations, pour que les différends internationaux
soient réglés par des cours de justice interna-
tionale plutôt que -par la force brutale. Il
nous faut choisir entre le droit international,
la justice et le gouvernement préconisés par
la Société, ou le chaos international, la course
vers les armements et l'Armageddon.

Je le répète, ceux qui -critiquent la Société
ne peuvent pas justifier leur opposition par
des raisons financières, puisque le coût annuel
de ses efforts vers la paix ne représentent qu'un
léger pourcentage du coût annuel des prépa-
ratifs 'pour la guerre.

Je 'passerai brièvement en revue ce qu'a ac-
compli la Société -des Nations au cours de ses
quatorze ans d'existence. N'oublions pas que
le monde, depuis des siècles, règle par la force
ses différends internationaux. Si, 'dans les
quialques années de sa courte existence, la
Société a pu effectuer un règlement même
partiel des différends internationaux, je main-
tiens qu'elle a justifié son établissement et ses
efforts.

Depuis l'organisation 'de la Société, cinquante
différends internationaux lui ont été soumis,
et tous ont été réglés à la satisfaction des deux
parties, à une seule exception. Dans au moins
cinq cas, la guerre était 'dé.jà commencée, mais
la Société l'a arrêtée et a effectué un règlement.

On trouve un exemple de règlement dans le
différend anglo-perse sur l'huile. Le 27 no-
vembre 1932. le gouvernement perse annulait
la concession 'de l"'Anglo-Pe.rsian Oil Com-
pany", dont le gouvernement britannique dété-
nait un grand nombre d'actions. La Grande-
Bretagne en appela à la Société, d'après l'ar-
ticle 15. Les parties convinrent de suspendre
toute action en attendant les négociations, et
un nouveau contrat satisfaisant pour tous fut
dressé.

La critique la plus sévère de la Société vient,
à mon avis des fabricants de matériel de
guerre.

Il y a ceux, d'un côté, qui croient que la
Société consacre trop de temps aux affaires
secondaires, au détriment de l'encouragement
direct de la paix internationale. Après la
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guerre, la Société accomplit une ouvre très
efficace dans la reconstruction de l'Europe.
Elle s'est occupée du rapatriement des pri-
sonniers de guerre et des réfugiés des diffé-
rents .pays européens. Elle a aussi aidé à la
reconstruction financière. Elle a prêté à l'Au-
triche, sur garantie internationale, $27,000,000
pour rétablir ses finances.

L'honorable M. GRIESBACH: Le prêt n'a-
t-il pas, en réalité, été fait sur la garantie de
la Grande-Bretagne?

L'honorable M. MICHENER: L'emprunt
était garanti par tous les membres de la So-
ciété. La Grande-Bretagne a recouvré paie-
ment d'une dette de £2,500,000 que l'Autriche
n'aurait probablement pas pu acquitter sans
la garantie internationale du prêt de $27,000,-
000. La Société a aussi consenti un prêt à la
Hongrie, et a fourni de l'aide financière pour
d'autres fins internationales.

La Société a établi une Cour permanente de
Justice internationale à La Haye. Voilà, à
mon avis, l'un des mouvements les plus impor-
tants dans l'histoire du monde. La Cour est
composée de quinze juges de la plus haute
réputation internationale. La première assem-
blée a eu lieu en 1922, et au mois de décembre
1933, la Cour avait rendu vingt et un juge-
ments, vingt-cinq opinions comme conseil et
dix-neuf ordres, le tout formant un nouveau
corps de loi internationale.

La Société a aussi organisé le Bureau inter-
national du travail, prenant l'attitude qu'on
ne peut arriver à la paix sans justice sociale.
Ce bureau a coordonné les conditions du tra-
vail dans les différents pays, il a obtenu l'a-
doption de standards de travail pour empê-
cher les abus en concurrence internationale. En
soi-même, ce travail de la Société est très
important. Il a accompli, depuis quatorze ans,
par l'amélioration de conditions sociales, une
grande oeuvre humanitaire parmi les nations
du monde.

Je dirai maintenant un mot sur l'efficacité de
la Société. Une école de penseurs croit que,
pour mettre ses mandats en vigueur, la Société
devrait établir une force policière internatio-
nale. Ce moyen semblerait le plus logique.
D'un autre côté, il y en a qui croient qu'on ne
devrait employer que la force morale et l'édu-
cation. L'établissement d'une force internatio-
nale pour appuyer les décisions de la Société
implique la question de souveraineté natio-
nale. Plusieurs nations hésitent devant cette
question. Cependant, le monde est pour ainsi
dire devenu sous quelques rapports, une
seule famille ou nation, par suite de la rapi-
dité des transports et de la facilité des com-
munications. On pourra donc établir la loi
et les règlements internationaux parmi les na-

tions, pour décider des actions des nations
entre elles. C'est ce que fait la Cour par sa
Cour de Justice internationale, et ses échanges
d'opinions parmi les différentes nations mem-
bres de la Société. Quelqu'un a dit: "Comme
nations, il faut que nous nous soutenions tou-
tes, car nous ne pourrons pas nous soutenir sé-
parément." La seconde proposition implique
un suicide national. Si chaque nation membre
de la Société s'en retirait, comme mon honora-
ble ami le conseille pour le Canada, il se pro-
duirait sûrement un chaos, et nous serions bien
plus en danger d'avoir à nous défendre contre
l'agression que si nous nous soutenons ensem-
ble comme membres de la Société.

Une nation ne vit pas pour elle-même, pas
plus qu'un homme ne vit pour lui-même.

Il faut des lois établies internationalement
aussi bien que nationadement pour nous régir,
si nous voulons que l'ordre et la paix règnent
dans le monde. La Société est, sans aucun dou-
te, un effort inspiré par les meilleurs penseurs
du monde, et organisé par eux. Il y aura
indubitablement bien des entraves pour em-
pêcher le progrès vers un gouvernement mon-
dial. Mais nous devons, en tant que nations,
être prêtes à abandonner notre souveraineté
pour la plus grande liberté et la paix du monde.

L'honorable M. GRIESBACH: Mon hono-
rable ami se fait-il l'avocat d'un sur-Etat?

L'honorable M. MICHENER: Je dis que
si nous consentons à accorder à la Société des
Nations le pouvoir militaire, nous devrons
abandonner jusque-là notre souveraineté na-
tionale pour assurer la paix mondiale. Je n'ai
pas le moindre doute que nous devrons con-
sentir à être gouvernés par l'opinion de la ma-
jorité des nations telle qu'exprimée par la So-
ciété. La Société est encore au berceau. Pen-
dant des siècles, il n'y eut ni loi, ni justice in-
ternationale, et la guerre seule réglait les dif-
férends entre les nations. Eclairé par les grands
progrès qu'elle a faits durant les dernières
quelques années de l'histoire du monde, l'his-
torien de l'avenir considérera sans doute que
l'établissement de la Société des Nations a été
le pas le plus important dans notre marche vers
l'amélioration mondiale et la bonne volonté
parmi les nations.

J'ai confiance qu'à mesure que nous décou-
vrirons ses faiblesses, nous découvrirons en
même temps le moyen d'augmenter l'efficacité
de la Société dans son développement. A tout
hasard, il faut que nous allions de l'avant, car:

On aperçoit au cours des âges, le même dessin
qui se manifeste;

Et la pensée de l'homme plane toujours plus
haut, grâce au passage du temps.

Une chose est bien certaine: plus il y aura,
pour appuyer la Société, d'hommes de bonne
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volonté de toutes les nations, plus vite en arri-
verons-nous à mettre en réalité la vision pro-
phétique de Tennyson:

Quand aura cessé de résonner le tambour de
guerre,

Et que les drapeaux de bataille seront ferlés
Au parlement de toute l'htumanité,
Fédération du monde.

(Sur motion de l'honorable M. Murdock, le
débat est ajourné).

PRESENTATION DES BILLS D'INTERET
PARTICULIER

AMENDEMENT DU REGLEMENT

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
expose la motion suivante:

Que la règle 114 soit modifiée en retranchant
les mots suivants qui apparaissent aux lignes 3
et 4: -huit jours avant l'ouverture du Parle-
nient".

Il dit: Honorables membres, voici la mo-
tion dont j'ai donné avis jeudi dernier. C'est
le point culminant des efforts faits depuis
plusieurs décades par cette Chambre pour ob-
tenir de l'autre Chambre un complément de
mesures législatives, ou une modification de
règlement qui répartirait plus également le
travail et les responsabilités des mesures légis-
latives entre les deux Chambres.

Le Sénat a été plus souvent blâmé que loué
de ce que notre travail, beaucoup plus que
dans l'autre Chambre, se fait en comité.
L'énergie et l'efficacité qu'apportent nos co-
mités à peser et à passer au gril non seulement
les détails, mais encore la substance des mesu-
res législatives, sont hors de proportion quand
on considère l'attention que le public accorde
à cette assemblée. Ce n'est pas là une con-
dition dont nous devons nous plaindre parti-
culièrement. Je crois qu'elle n'importe guère.
Ce qui nous importe à tous, c'est d'obtenir des
résultats appréciables, sans nous préoccuper de
savoir si notre travail attire ou n'attire pas
l'attention du public.

Néanmoins, nous reconnaissons que le tra-
vail des deux Chambres diffère de caractère.
La pratique s'est établie, dès l'origine, de dépo-
ser en premier lieu dans l'autre Chambre le
plus grand nombre des mesures législatives.
Dans mon discours à ce sujet, fait après l'in-
terpellation de l'honorable sénateur de Russell
(l'honorable M. Murphy), j'exprimai l'opinion
que tant que nous n'aurions au Sénat qu'un seul
membre du Gouvernement, il ne serait pas pos-
sible d'augmenter considérablement le nombre
des mesures maintenant présentées ici. Un bill
présenté dans notre Chambre doit être piloté
au comité. Ce voyage long et ardu exige de la
part de celui qui le pilote une profonde con-
naissance de l'histoire de la législation sur le
sujet en question, aussi bien que des détails
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de la mesure particulière à l'étude; et chaque
membre du comité doit être capable de saisir
le point de vue des divers intérêts en jeu, et
de peser les représentations avancées. Tant
que la tâche de piloter les mesures ministé-
rielles retombera sur un seul membre du Gou-
vernement dans cette Chambre, il ne sera pas
possible de beaucoup augmenter le nombre de
mesures ministérielles qui prendront naissance
ici, car depuis trois sessions le Sénat a obtenu
le maximum de ces mesures.

Au cours du débat dont je viens de parler,
le Sénat a discuté la question de savoir s'il
serait sage de permettre aux ministres de l'au-
tre Chambre de venir ici pour piloter leurs
mesures, et si nous ne pourrions pas obtenir la
même concession de la Chambre des commu-
nes. Cette idée a été appuyée des deux côtés
de la Chambre. J'osai dire qu'une telle procé-
dure ne présentait guère de danger, et qu'elle
préseniterait de grands avantages. Mais la
proposition ne fut pas accueillie par l'appro-
bation générale de la Chambre; en tout cas, il
est peut-être plus sage d'avancer lentement,
de nous assurer d'abord de nos positions, et de
prendre garde de commettre quelque erreur
dans l'accomplissement de nos réformes.

En conséquence, la proposition que tous
avaient appuyée, c'est-à-dire le premier dépôt
au Sénat, de tous les bills d'intérêt particulier
présentés au Parlement du Canada, a surgi
comme celle qui est la plus susceptible d'éta-
blir une base de progrès.

Bien que les mesures législatives d'intérêt
particulier n'augmentent pas dans les mêmes
proportions que les mesures ministérielles-je
crois que le nombre de ces dernières mesures
est à peu près le même qu'il y a vingt ou
trente ans-il y a cependant une expansion
persistante du volume des bills d'intérêt parti-
culier, vu l'expansion du pays; et si cette
Chambre entreprend de faire déposer en pre-
mier lieu au Sénat toutes les mesures d'intérêt
particulier, elle assumera un travail et des res-
ponsabilités qui augmenteront considérable-
ment son champ d'action.

Ayant cet objet en vue, j'ai conféré avec les
autres membres de l'Administration, avec le
résultat que, le jour même où j'ai donné mon
avis ii,e ' Preiier ministre donnait à l'autre
Chambre avis d'un amendement au règlement
destiné à atteindre la fin qui avait reçu l'as-
sentiment général.

Je lirai maintenant la règle à laquelle se
rapporte la présente motion, pour l'expliquer.
L'article 114 du règlement se lit comme suit:

Toute personne qui désire présenter un bill
privé doit remettre au greffier du Sénat. huit
jours avant la réunion du Parlement, s'il est
projeté que le bill prenne naissance au Sénat,
une copie du bill en anglais ou en français, avec
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un montant suffisant pour en payer la traduc-
tion, laquelle sera faite par les traducteurs du
Sénat; elle doit aussi payer les frais d'impres-
sion de 600 exemplaires anglais et de 200 exem-
plaires français. Le requérant doit pareillement
verser entre les mains du greffier du Sénat...

et ainsi de suite. Voilà la règle qu'il a projeté
de modifier en rayant les mots "huit jours
avant la réunion du Parlement."

L'omission de ces mots, que propose l'amen-
dement, aurait, parait-il, l'effet de permettre
la présentation d'un bill privé, en tout temps,
dans cette Chambre. Les honorables membres

appréhenderont peut-être qu'il peut s'élever
des difficultés si la porte reste ainsi grande
ouverte tout le temps de la session; mais
j'attire leur attention sur l'article 110, lequel
énonce:

Aucune pétition en obtention d'un bill privé
n'est reçue par le Sénat après les trois premie-
res semaines de la session; aucun bill privé ne
peut lui être présenté après les quatre premiè-
res semaines de la session; aucun rapport d'un
comité permanent ou temporaire sur un bill
privé n'est reçu après les six premières semaines
de la session.

D'après cette règle, il est clair que le Sénat
peut décider effectivement du délai pour la
présentation des bila privés. Les honorables
membres trouveront même peut-être que la
règle est trop rigide. On me dit cependant-
et mon expérience, bien que brève, le corro-
bore-que nonobstant les termes rigides de la
règle 110, il n'est praitiquement jamais arrivé
que nous ayons, devant une demande bien
établie, refusé d'admettre un bill privé dans
cette Chambre. Le Sénat, sur la recommanda-
tion du comité des ordres permanents, accorde
une prolongation de délai, surtout si un long
ajournement embarrasse ceux qui ont l'inten-
tion de présenter des bills privés. Le comité
des ordres permanents n'a que bien rarement
refusé de prolonger -le délai pour la présenta-
tion de ces mesures au Sénat. Je désire seule-
ment souligner le fait que, d'après l'amende-
ment proposé, la présentation de bills privés
dans cette Chambre sera facilitée, puisque
disparaîtra la restriotion qui exige présenta-
tion huit jours avant la réunion du Parlement.
Ceux qui désirent faire adopter des bilils pri-
vés sont donc invités à soumettre leur cas à
cette Chambre; et la seule réserve faite est le
droit nécessaire pour empêcher l'abus d'une
liberté absolue.

Pour voir si cet amendement aura l'effet
désiré, c'est-à-dire le premier dépôt en cette
Ohambre, des bills privés, on doit se rappeler
ce qui se passe dans l'autre Chambre. La rè-
gle de l'autre Chambre qu'il est projeté de
modifier, est l'ordre permanent 93, qui est ainsi
conçue:

Quiconque désire obtenir un bill privé doit
déposer entre les mains du greffier de la Chain-
bre, au plus tard le premier jour de la session,
une copie de ce bill en anglais ou en français,
ainsi qu'une somme suffisante pour en défrayer
la traduction, qui est faite par le personnel de
la Chambre, et l'impression, qui est exécutée
par le département des impressions publiques.

Je prierai les honorables membres de remar-
quer que ce qui suit sera rayé par un amende-
ment projeté:

Si le bill n'a pas été déposé dans le temps
prescrit ci-dessus, celui qui en fait la demande
doit verser, en sus des frais occasionnés par la
traduction et l'impression, la somme de cinq
dollars pour chaque jour écoulé entre ledit pre-
mier jour de la session et la date où le bill a été
déposé; mais le montant à débourser de la sor-
te ne doit, en aucun cas, dépasser cent dollars.

Cette dernière partie, qui sera biffée si la
motion est adoptée par l'autre Chambre, per-
mettait de présenter des mesures aux Com-
munes sur paiement d'une amende. De plus,
la taxe de $200 qu'impose la partie suivante
de la même règle pour le dépôt d'un bill à
l'autre Chambre, sera augmentée à $500, mais
la taxe au Sénat restera la même.

Le point le plus important de la modifica-
tion projetée, du consentement des deux
Chambres, c'est, bien entendu, l'augmentation
de la taxe; et les honorables membres admet-
tront, je crois, que l'augmentation est assez
considérable pour qu'il soit de l'intérêt de
ceux qui désirent faire adopter des bills pri-
vés, de les présenter ici. Bien que cette aug-
mentation soit le point le plus important de
cette proposition, les autres points aussi sont
importants, parce que, dans le cas du Sénat,
la porte est ouverte plus grande, et dans celui
de la Chambre des communes, elle est plus
étroitement fermée.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Y
a-t-il une définition d'un bill privé?

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout
bill qui n'est pas ministériel et qui ne concerne
pas une loi générale d'ordre public est un
bill privé.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Un
bill déposé par un membre de cette Chambre
est-il toujours un bill privé?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non. Je
ne sais si je devrais entreprendre la tâche
ardue d'une définition, sans plus de prépara-
tion. Un bill qui se rapporte à l'intérêt du
public en général, ou qui concerne une loi
publique en général, n'est pas un bill privé,
même s'il est présenté par un membre, de sa
propre initiative; mais un bill qui se rapporte
à des intérêts privés, ou qui concerne une loi
privée, est un bill privé.
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L'honorable M. McMEANS: Un bill public
au Sénat devient bilI privé à l'autre Cham-
bre, même s'il concerne l'intérêt public.

Le -très honorable M. MEIGHEN: Tous les
bills sont d'intérêt public. Je crois avoir établi
une distinction assez claire et juste, bien que
je ne veuille pas dire positivement que j'ai
absolument raison.

L 'honorable M. DANDURAND: Je ne
crois pas que personne objecte à la déclara-
tion de mon très honorable ami, après la ré-
serve qu'il a faite. Un bill privé concerne les
questions privées, et un membre a le droit,
de sa propre initiative, de présenter un bill
public, même si ce bill concerne une loi géné-
rale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
crois pas qu'on puisse objecter à la motion de
mon très honorable ami, car même si l'autre
Chambre n'agit pas, nous pouvons facilement
nous dispenser de la partie de la règle 114
qu'il est projeté de rayer. Comme l'a dit mon
très honorable ami, l'augmentation de la taxe
par la Chambre des communes est la partie la
plus importante de la modification.

Je voulais seulement exprimer ma surprise
de ce que cette motion pour modifier l'une de
nos règles ait été faite sans qu'un avis préala-
ble et spécial ait été donné à chacun des mem-
bres du Sénat. Mais on me dit que la règle
29, dont je parle, ne s'applique pas dans le
cas d'un amendement, mais dans le cas d'une
nouvelle règle. La règle 29 énonce:

Aucune motion pour établir une règle ou un
ordire permanent ne peut être adoptée. à moins
qu'avis dle deux jours n'en ait été donné par
éerit, et que les sénateurs qui assistent à lasession n'aient été convoqués pour l'examiner.

Je ne mc rappelle pas si cette clause a tou-
jours figuré dans notre règlement. mais je le
,rois. Lorsque nous avons revisé le règlement
du Sénat, en 1906 ou 1907, nous avons con-
servé celle-ci, et décrété, pour donner plus de
solennité à notre règlement, qu'aucune modi-
fication ne serait apportée à une règle et
qu'aucune nouvelle règle ne serait établie
sans que lis sénateurs soient convoqués spécia-
lement pour étudier la motion. De fait, quand
il s'est agi d'une motion visant une règle, le
Sénat était généralement convoqué par avis
spécial, une demi-heure avant l'heure officielle
de la séance, pour permettre aux sénateurs de
prendre connaissance de la motion et d'expri-
mer leur opinion. Je me demande si un amen-
dement au règlement ne tomberait pas sous la
règle 29. parce qu'il y a des amendements qui
changent une rèle au point d'en constituer
une nouvelle. Mais je ne sui;s nullement pré-

Le très lion. -L MIEIGHEN.

jugé en la. matière, et comme l'amendement
proposé n'est pas d'une grande importance, je
n'insisterai pas.

Le très honorable M. MiEIGHEN: Il va
sans dire qu'un avis plus que suffisant a été
donné, jeudi dernier. La règle 29, dont parle
l'honorable sénateur, continue comme suit:

et que les sénateurs qui assistent à la session
n'aient été convoqués pour l'examiner.

Je ne vois pas que cela comporte une autre
procédure que celle qui a été suivie. S'il est
donné avis d'une motion qui sera présentée à
la Chambre et étudiée aujourd'hui, les séna-
teurs ne sont-ils pas convoqués pour l'étudier?
Et comment peuvent-ils être convoqués plus
solennellement qu'en faisant savoir que mardi,
le 17 avril, cette motion sera présentée pour
étude? Le Sénat est convoqué pour ce jour-là.
Je ne crois pas que lappel soit plus pressant
ou qu'il ait plus de prestige si les sénateurs
sont convoqués une demi-heure plus tôt qu'à
l'ordinaire.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne dis-
cute pas du bien-fondé de la règle; je la men-
tionne seulement. Elle ne s'applique peut-être
pas n un amendement. J'attirerai néanmoins
l'attention de mon honorable ami sur le fait
que la règle 29 énonce:

Aucune motion pour établir une règle ou un
ordre permianent ne peuit être adoptée. à moins
qu'avis de deux jours n'en ait été donné par
écrit ...

Mon très honorable ami a observé cette par-
tie de la règle.
... et que les sénateurs qui assistent à la session
n'aient été convoqués pour l'examiner.

Le très honorable M. MEIGHEN: N'a-
vons-nous pas été convoqués?

L'honorable M. DANDURAND: Mais pas
d'une façon spéciale. Depuis que je suis entré
dans cette Chambre, la pratique a toujours été
d'envoyer à tous les sénateurs qui assistent à
la session un avis spécial imprimé de toute
motion pour une nouvelle règle, et de les
convoquer pour un certain jour à une cer-
taine heure. On avait autrefois l'habitude de
se réunir pour étudier ces motions une demi-
heure avant l'heure ordinaire de la séance,
mais on a trouvé à cela des inconvénients, et
nous avons ensuite été convoqués spéciale-
ment pour trois heures. Je ferai remarquer
à mon très honorable ami que c'est -l'intention
du Sénat, telle qu'exprimée par le règlemeht,
que le règlement ne soit pas changé par l'éta-
blissement d'une nouvelle règle, ni par l'abro-
gation ou l'amendement d'une règle existante,
à moins que les honorables membres ne reçoi-
vent un avis spécial de la motion 1 our le chan-
gement. projeté.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Com-
ment cet avis était-il envoyé? Par la poste?

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que nous avons toujours reçu l'avis par la
poste.

Son Honneur le PRESIDENT: Il y a deux
règles sur les avis de motion conicernant le
règlement. La règle 23 énionce:

Avis de deux jours est requis pour présenter
une motion ayant pour objet:

(a) L'établissement d'une nouvelle règle ou
d'un nouvel ordre permanent, ou la révocation
ou l'amendement d'une règle ou d'un ordre per-
manent.

Voilà qui s'applique, je crois, à 'la motion
actuelle qui modifie une règle. Ensuite, la
règle 29 se lit:

Aucune motion pour établir une règle ou un
ordre permanent ne peut être adoptée, à moins
qu'avis de deux jours n'en ait été donné par
écrit, et que les sénateurs qui aessitent à le
session n'aient été convoqués pour l'examiner.

Cette règle, qui signifie que chaque sénateur
qui assiste à la session doit recevoir un avis
par écrit de la motion pour établir une nou-
velle règle ou un -nouvel ordre permanent, ne
s'applique pas à un amendement.

Le très honorable M. MEIGH.EN: Puis-
je demander, monsieur le Président, où est la
règle qui dit qu'avant de convoquer le Sénat
pour étudier une motion il faut envoyer à
chaque sénateur un avis par écrit? Est-elle
dans le règlement?

Son Honneur le PRESIDENT: C'est la
pratique d'après la règle 29.

Le très honorable M. MEI'GHEN: La rè-
gle 29 ne dit pas qu'il faut donner à chaque
sénateur un avis par écrit. Elle dit simple-
ment qu'il faut donner de la motion deux
jours d'avis par écrit, et que les sénateurs
doivent être convoqués pour la discuter. Le
Sénat n'est-il pas convoqué aujourd'hui pour
examiner cette motion?

L'honorable -M. LYNOH-STAUNTON: Ce
cas n'est-il pas semblable à ee qui arrive lors-
qu'il se présente une question hors de l'ordi-
naire à l'assemblée d'une compagnie? Dans
ces cas, il est toujours donné un avis spécial,
et les actionnaires de la compagnie sont d'ha-
bitude convoqués pour se réunir une demi-
heure plus tôt que l'heure régulière.

Le très honorable M. MEIGHEN: Un avis
spécial est certainement donné en pareil cas,
mais cet avis n'est pas plus précis que celui
que j'ai donné de cette motion-ci.

L'honorable M. DAN.DURAND: Mais nous
sommes venus ici aujourd'hui pour nous odeu-
per de l'ordre du jour en général.

Lhonorable M. LYNCH-STAUNTON:
Nous venons sans être convoqués losque nous
nous réunissans d'ordinaire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
peut y avoir de convocation plus précise que
celle qui nous appelle à nous réunir un jour
quelconque.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
mot "convoqués" signifie-t-il qu'un avis doit
être donné?

Le très honorable M. MEIGHEN: Un avis
a été donné. L'idée que chaque sénateur reçoit
un avis par écrit n'est certainement pas confir-
mée par aucune des règles sur lesquelles on
a attiré mon attention. Si cette idée résulte
d'une tradition ancienne, il me semble qu'il
vaut aussi bien l'enterrer.

L'honorable M. LYNOH-STAUNTON: Ne
devons-nous pas interpréter spécialement les
termes de la règle?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dirais
que 'la seule intenprétation dont nous ayons
besoin, c'est celle que donnent les termes mê-
mes: les sénateurs qui assistent à la session
doivent être convoqués pour examiner la mo-
tion.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Pourquoi ces mote sont-ils là?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
les crois guère utiles, mais je n'y vois rien qui
oblige le greffier à envoyer une lettre spé-
ciale à chaque sénateur. J'aime à croire que
la pratique d'envoyer des lettres en tel cas n'a
pas été suivie au point d'en faire une obli-
gation qui engage l'avenir.

L'honorable M. DANDURAND: Cette pra-
tique existe depuis que je suis ici.

Son Honneur le PRESIDENT: J'apprends
que cette pratique est suivie depuis vingt-cinq
ans. Bourinot dit:

Qu'une motion en vue d'établir une nouvelle
règle ne peut être adoptée à moins de donner
deux jours d'avis et à moins que les sénateurs
r*aient été particulièrement convoqués pour
l'étudier.

L'usage du mot "particulièrement" pourrait
justifier la pratique d'envoyer des avis par
écrit.

Le très -honorable M. MEIGHEN: C'est un
mot supplémentaire que Bourinot a ajouté
sans y être autorisé.

L'honorable M. DANDURAND: En tout
cas, Son Honneur le Président déclare que cet
amendement peut se faire sans convocation
spéciale, d'après la règle 23, et que la règle
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29 ne traite que des motions pour établir de
nouvelles règles et de nouveaux ordres.

(La motion modifiant la règle 114 est adop-
tée.)

BILL DES SECOURS
PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagné du bill 42, Loi concer-
nant les mesures de secours.

(Le bill est lu pour la première fois.)

Son Honneur le PRESIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le -très honorable M. MEIGHEN: J'aime-
rais que le bill soit lu aujourd'hui pour la
deuxième fois, mais je ne demanderai pas que
la Chambre se forme en comité avant demain.

Llhonorable M. DANDUR.AND: Mon très
honorable ami consentirait peut-être alors à
proposer la deuxième lecture pour demain.
Cela nous donnerait le temps de lire le bill.
Nous en avons déjà entendu parler, mais j'ad-
mets ne l'avoir pas lu.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien!

BILLS DE DIVORCE
PREMIERE LECTURE

L'honorable M. McMEANS, président du
comité des divorces, présente les bills suivants,
lesquels sont lus pour la première fois:

BilIl N, Loi pour faire droit à Archibald
Bruce Elliott Smart.

Bill 0, Loi pour faire droit à Lilac Violet
Grumbell Reid.

Bill P, Loi pour faire droit à Lily Archer
Watson.

Bill Q, Loi pour faire droit à Annie Isabel
Tinning Meldrum.

Bill R, Loi pour faire droit à Lois Theresa
Malcolm.

BILL D'INTERET PARTICULIER

TROISIEME LECTURE

Bill 11, Loi concernant la "Prudential Trust
Company, Limited".-L'honorable M. Beau-
bien.

BILL SUR LA CONVENTION ENTRE LE
CHEMIN DE FER TRANSCONTI-

NENTAL ET LE PACIFIQUE-
CANADIEN

MOTION POUR TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill 25, Loi ratifiant et
sanctionnant une convention relative à l'usage
en commun par Sa Majesté et les commissai-
res du chemin de fer Transcontinental de

L'hon. M. DAN)URAND.

certaines voies ferrées et terrains de la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique à Québec.

L'honorable G. PARENT: Honorables mem-
bres, lorsque ce bill était devant le comité
permanent des dhemins de fer, télégraphes et
havres, dont je suis membre, j'ai demandé cer-
tains renseignements aux officiers du National-
Canadien. J'ai été absent depuis, et je com-
prends que quelqu'un a comparu, pendant
mon absence, devant le comité, et a déclaré
que ni la cité de Québec, ni le National-Ca-
nadien, ni Sa Majesté le Roi, ni le chemin de
fer du Pacifique-,Canadien n'objectent aux
conditions de ce bil. Dans les circonstances,
je désire faire quelques remarques. Premiè-
rement, je ne vois pas la nécessité de cette
mesure. Si le -chemin de fer National-Canadien
et le Pacifique-Canadien pouvaient conclure
certaine convention en 1914 sans un acte du
Parlement, il n'y a pas de raison pour que la
même chose ne se passe pas aujourd'hui. On
a fait, en 1930, certains changements à cette
convention, et encore cette fois-là on n'a pas
cru nécessaire d'adopter une loi à ce sujet.

Je déclare à cette honorable Chambre
qu'avant d'adopter ce bill, nous devrions être
mieux renseignés que nous ne le sommes
aujourdhui sur ce qui s'est passé en 1914 et
1930. Le bill mentionne la compagnie diu
chemin de fer Pacifique-Canadien comme pre-
mière partie, Sa Majesté le Roi comme deux-
ième, et comme troisième, le chemin de fer
National-Canadien, autrement dit, le peuple
canadien. Depuis quelque temps déjà. des me-
sures sont prises pour assurer une plus grande
coopération entre nos deux grands chemins de
fer, et je crois que ce serait une erreur que
d'incorporer dans les Statuts du Canada une
loi confirmant un contrat qui affectera ces
chemins de fer pendant quatre-vingt-dix-neuf
ans, lorsque le peuple canadien ne sait pas de
quoi traite le contrat. Il affecte des droits de
propriété, et je demande au très honorable
leader de la Chambre si ce contrat a jamais
été enregistré, si les centres intéressés connais-
sent les termes de la convention. A mon avis,
nou.s ne devrions pas adopter ce bill avant
d être mieux renseignés, et je propose en con-
séquence, comme amendement, que le bill ne
soit pas lu pour la troisième fois maintenant.
mais dans six mois de ce jour.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, les surprises ne manquent
jamais de se présenter sur le chemin de la vie.
J'ignorais qu'il y existait la moindre différence
d'opinion sur cette mesure, mais comme il en
existe, je crois que nous devrions ajourner la
discussion jusqu'à ce que le président du co-
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mité des chemins de fer soit présent. Je crois
qu'il sera ici demain, et je suis sûr qu'il pourra
répondre aux questions de l'honorable mem-
bre, mieux que moi.

Je croyais avoir donné, en deuxième lecture,
une explication brève mais suffisante du projet
de doi. Le seul point nouveau que paraît
soulever l'honorable monsieur, c'est qu'il n'y
a pas eu d'enregistrement de la convention
quil est proposé de ratifier. Le peuple cana-
dien sait, et il a touj ours su, que toute con-
vention avec Sa Majesté le Roi concernant les
chemins de fer fait nécessairement partie des
archives du département des Chemins de fer
et Canaux du Canada, où on peut en obtenir
une copie. Je ne connais pas d'autre enre-
gistrement qui rendrait les documents plus
faciles à obtenir.

Néanmoins, il vaut mieux, comme je l'ai
déjà dit, que je n'essaie pas de répondre aux
questions de l'honorable monsieur, mais que
nous remettions la motion pour troisième lec-
ture jusqu'à ce que le président du comité
soit présent.

L'honorable -M. PARENT: Le très hono-
rable monsieur a été membre de la Chambre
des communes; il sait que ceux qui deman-
daient des renseignements sur le National-
Canadien recevaient toujours la réponse qu'il
était impossible d'en obtenir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
devait être durant la période de 11 à 192.
Je ne puis contredire la déclaration de l'hono-
rable monsieur à ce sujet.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
qu'il y avait, de 1921 à 1926, un comité spécial
de la Chambre des communes nommé pour
examiner les questions concernant Je chemin
de fer National-Canadien.

Le très honorable M. iMEIGHEN: Et avant
cela, les chemins de fer ne nous appartenaient
pas.

L'honorable M. LACASSE: C'est un cas
chronologique.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mercredi, le 18 avril 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL MODIFIANT LE CODE CRIMINEL
(REUNIONS DE COURSES)

RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. TANNER propose l'adop-
tion du rapport du comité permanent des bills
privés concernant le bill 35, intitulé: Loi mo-
difiant le Code criminel (réunions de courses).

(La motion est adoptée.)

L'honorable PRESIDENT: Quand le bill
sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. PARENT: Est-ce un bill
ministériel?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
c'est un bill déposé par un sénateur, concer-
nant une loi générale. Il fut envoyé au
comité des bills privés, mais cela ne l'a pas
transformé en bill privé.

L'honorable M. DANDURAND: De quoi
s'agit-il?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Code
criminel permet aux associations de courses
de tenir, chaque année, deux réunions de sept
jours chacune. L'amendement tend à leur
permettre de tenir une seule réunion de qua-
torze jours, si elles le préfèrent.

L'honorable M. DANDURAND: Organi-
sera-t-on des sweepstakes?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh non!
(Le bill est inscrit à l'ordre du jour pour

subir sa troisième lecture demain.)

BILL CONCERNANT L'INDUSTRIE
LAITIERE

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes, accompagné du bill 39, intitulé: Loi
modifiant la loi de l'industrie laitière.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN, avec la
permission du Sénat, propose la deuxième lec-
ture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

LOI DES INSECTES DESTRUCTEURS
ET AUTRES FLEAUX

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagné du bill 39, intitulé:
Loi modifiant la loi des insectes destructeurs
et autres fléaux.

(Le bill est lu pour la première fois.)
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DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN, avec la
permission du Sénat, propose la deuxième lec-
ture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: S'il n'y a
pas de raisons spéciales de nous hâter, nous
pourrions peut-être remettre la deuxième lec-
ture de ce bill à demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si je la
propose maintenant, c'est pour que le bill
puisse être renvoyé au comité permanent de
l'agriculture, qui aurait ainsi l'occasion de
l'étudier avant l'ajournement.

Le très honorable M. GRAHAM: Vise-t-il
les fléaux de toute espèce?

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas tous.

L'honorable M. DANDURAND: Pas la
dépression.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

LOI CONCERNANT UNE CONVENTION
ENTRE LE TRANSCONTINENTAL

ET LE PACIFIQUE-CANADIEN

TROISIEME LECTURE

Le Sénat reprend l'examen, ajourné hier, de
la motion pour la troisième lecture du bill 25
intitulé: "Loi modifiant et sanctionnant une
convention relative à l'usage en commun par
Sa Majesté et les Commissaires du chemin de
fer Transcontinental de certaines voies fer-
rées et terrains de la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique à Québec", et
de la motion de l'honorable sénateur Parent,
demandant que ledit bill ne soit pas lu main-
tenant, mais que la troisième lecture en soit
remise à six mois de ce jour.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si jai
proposé l'ajournement du débat sur l'amende-
ment de l'honorable sénateur de Kennebec
(l'honorable M. Parent), c'est que je voulais
que le débat eût lieu en présence du président
dt comité des chemins de fer. Il est aujour-
d'hui présent. Je ne sais pas au juste s'il a
lu les remarques de l'honorable sénateur de
Kennebec (l'honorable M. Parent). Il serait
presque inconcevable qu'il ne les ait pas lues,
mais si tel est le cas, l'honorable sénateur de
Kennebec, sans doute, voudra bien répéter ce
qu'il a dit hier, et que je n'ai pas pu saisir
complètement.

J'ai lu le bill. et je ne vois aucune objection.
Son objet n'est autre que de faire ratifier
une convention conclue depuis déjà quelque
temps. Je suppose que la chose est nécessaire,
puisque Sa Majesté le Roi-c'est-à-dire le
Gouvernement canadien-est partie au con-

Le très hon. M. MEIGHEN.

trat. Le Gouvernement ne peut conclure au-
cune convention sans la soumettre au Parle-
ment. Le bill a pour objet de donner l'auto-
risation nécessaire. Je n'ai pas de doute que
la réponse à l'honorable sénateur de Kenne-
bec devrait venir du .président du comité des
chemins de fer, plutôt que de moi-même.

L'honorable M. PARENT: J'accepte avec
plaisir l'in.vitation qui m'est faite de répéter
ce que j'ai dit, ou du moins ce que j'ai voulu
dire hier. Je prends pour acquis que le texte
du bill est clair. Comme citoyen de la ville
de Québec, j'ai intérêt à l'examiner, et après
l'avoir étudié, je me demande pourquoi il est
soumis au Sénat. Comme l'a dit le très ho-
nora.ble leader du 'Gouvernement, il est évi-
dent que le bill a pour objet la ratification
de conventions conclues entre le chemin de
fer Canadien du Pacifique et les chemins de
fer Nationaux, représentés par Sa Majesté le
Roi, conventions qui datent d'il y a vingt
ans, 1914, et modifiées de quelque façon, il y
a quatre ans, en 1930.

Quiconque connaît les conditions qui exis-
tent dans Québec, se rend compte que, de-
puis 1914, en raison de l'accroissement de l'in-
dustrie, ces conditions ont changé depuis 1914.
La population a augmenté et son centre s'est
déplacé. Si l'on pouvait aujourd'hui obtenir
l'opinion de Québec, elle montrerait .proba-
blement que ce fut une erreur d'établir la
gare du Pacifique-Canadien au milieu de la
ville. Par le bill qui est devant nous, nous
donnons force (le loi à des conventions qui
pouvaient être excellentes il v a vingt ans,
mais qui placent aujourd'hui la ville de Qué-
bec dans une situation difficile. P.renons, par
exemple, le cas de la rue Dalhousie où, en
1914, des voies ferrées furent construites. Les
citoyens demandent l'enlèvement de ces voies.
parce qu'elles gènent la circulation. Celui qui
désire traverser à Lévis en bac, trouvera la
circulation arrê,tée sur les rues Saint-André
et Dalhousie, les automobiles stationnant à
la file, uniquement à cause des voies du Pa-
cifiqueCanadien qui y sont construites. Il
y a plusieurs années, elles ne nuisaient pas;
aujourd'hui, c'est autre chose. Par le bill
que voici, qui légalise des conventions con-
clues entre le Pacifique-Canadien et le Natio-
nal-Canadien, nous lions les citoyens de Qué-
bec à ces conventions pour un terme de qua-
tre-vingtdix-neuf années à venir. J'en ignore
la raison. J'ai cherché àu savoir pourquoi ce
hill est soumis à notre examen. Jusqu'à pré-
sent, personne n'a pu le justifier. Ce n'est
usuréient pas dans le meilleur intérêt des
citoyens (le la ville de Québec.

L'honorable LUCIEN MORAUD: Honora-
bles sénateurs. je crois que mon honorable
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ami de Kennebec (l'honorable M. Parent) a
raison. La convention pouvait être désirable
à la date du contrat, mais le Gouvernement
croyait alors, je suppose, que les chemins de
fer Nationaux construiraient leur propre ter-
minus avant vingt ans, alors que le contrat
devait expirer, à moins de ratification par le
Parlement. On nous demande maintenant de
consentir à cette ratification, qui aura pour
effet de maintenir en vigueur la convention
durant une période de quatre-vingt-dix-neuf
ans. Le bill peut fort bien être favorable au
PacifiqueCanadien et au National-Canadien,
mais je me demande s'il est juste de lier la
population de Québec pour une aussi longue
période.

Jusqu'à 1930, les chemins de fer Nationaux
furent forcés d'amener toutes les marchandi-
ses qu'ils transportaient, aux termini du Paci-
fique-Canadien, et en 1930 le contrat fut mo-
difié. Depuis lors, le réseau national a le
droit de se servir de ses propres hangars pour
l'entreposage de ses marchandises. Il doit
cependant continuer à payer une proportion
des frais d'entretien, et des intérêts sur le
capital engagé dans la construction des han-
gars à ,marchandises du Pacifique-Canadien.

Je répète que mon honorable ami de Kenne-
bec a raison, et je pose de nouveau la ques-
tion: Est-il juste de lier la population qué-
bécoise, pour un terme de quatre-vingt-dix-
neuf ans, à une convention à laquelle elle n'est
pas partie?

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, cette mesure est ministérielle
et je n'ai pas assisté à sa présentation, de sorte
que j'hésite à p'rendre part à sa discussion. Si,
cependant, j'en avais eu l'occasion, j'aurais pris
la même attitude que celle de l'honorable
leader de la Chambre.

Que les citoyens de Québec ne soient pas
satisfaits des conventions conclues par les che-
mins de fer, ce n'est pas nouveau. Lorsque
j'étais ministre des chemins de fer, nous avions
convenu de construire une voie à partir du pont
de Québec, longeant la rive jusqu'à l'endroit où
l'eau est profonde. Je parle de mémoire seu-
lement. Cette voie fut prolongée jusqu'au
marché Champlain. Des ingénieurs et des per-
sonnes intéressés dans les chemins de fer, cru-
rent que ce serait à l'avantage de Québec, du
transport en général, et plus particulièrement
du trafic-voyageurs, de construire des quais en
eau profonde, dans le voisinage du pont, afin de
faciliter la solution du problème du trafic par
le pont, puis dans les deux directions. Cette
idée reçut l'approbation de la ville de Québec,
si j'ai bonne mémoire, et, pour la mettre à
exécution, le chemin de fer fit l'acquisition

d'un certain terrain. Plus tard, un bout de
voie ferrée, qui appartenait, je crois, au Ca-
nadian Northern, fut acheté, en vue de pro-
longer la voie plus à l'Est, de l'autre côté de
la ville; et l'idée de construire un havre à
quelques milles du pont fut abandonnée. En-
suite, ont eu idée - et tous les honorables sé-
nateurs le savent.-de construire un tunnel
sous la ville pour faire raccordement avec ce
que j'appelle le terminus de l'Est. Toutefois,
l'idée du tunnel n'a jamais été mise à exécu-
tion.

Quelques années plus tard, le chemin de fer
du Grand-Tronc, qui fait maintenant partie
du réseau national, devint partie de l'Organi-
sation de termini en commun dans le nou-
veau port. Et je ne commets pas d'indiscré-
tion en disant que, depuis lors, la ligne de con-
duite suivie souleva toujours la critique. Les
citoyens de la ville de Québec, du moins une
bonne partie de la population, sont mécon-
tents parce qu'ils n'ont pu obtenir la cons-
truction d'un havre à eau profonde, tel que
proposé, lorsque la construction du pont de
Québec fut décidée.

A Québec, comme la chose s'est produite en
plusieurs autres endroits, les chemins de fer
ont décidé d'utiliser en commun leurs termini.
Dans presque tous les cas, me dit-on, l'initia-
tive fut prise par le Pacifique-Canadien. Les
conventions conclues à Québec ont été approu-
vées, quoique je ne puisse pas affirmer qu'elles
l'aient été par toute la population. En tout
cas, les deux chemins de fer ont conclu une
entente. Cette entente est maintenant soumi-
se au Parlement pour être ratifiée. Pour quel
motif? Je ne suis pas avocat, mais je crois que
l'une des raisons vient de ce que le National-
Canadien est la propriété de l'Etat et qu'il ne
peut s'engager, sans l'approbation du Parle-
ment, par une convention aussi importante, et
qui devra durer plus longtemps que la durée
de vingt ans fixée par la loi.

Je ne partage pas l'opinion exprimée que si
nous ratifions cette convention, il sera impos-
sible de changer l'emplacement des voies fer-
rées à Québec, avant l'expiration des quatre
vingt-dix-neuf ans. Il se peut cependant que
l'existence du contrat puisse rendre plus diffi-
cile l'obtention de changements. Si un ou plu-
sieurs chemins de fer font quelque chose qui
soit nuisible aux intérêts d'une collectivité,
qu'il existe une convention ou qu'il n'en existe
pas, cette localité peut en appeler à la com-
mission des chemins de fer; et si cette collec-
tivité réussit à établir son point, il sera remé-
dié à la situation. Mais ce ne serait pas un
remède que de refuser notre approbation à une
convention qui nous est soumise par les deux
chemins de fer.
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Lorsque le bill fut étudié au comité des
chemins de fer, l'honorable sénateur de Ken-
nebec (l'honorable M. Parent) et l'honorable
sénateur de La Salle (l'honorable M. Morand)
semblaient croire, comme ils l'on dit aujour-
d'hui, que nous ne devrions pas approuver la
convention. A la demande de ces deux séna-
teurs, le comité a remis à plus tard l'étude du
bill, pour permettre à la corporation de la ville
de Québec, soit d'envoyer une délégation, soit
de faire parvenir une protestation. Mais aucu-
ne protestation n'a été faite. Le bill a donc
été adopté. Je crois sincèrement que malgré
les inconvénients que le renvoi à six mois
pourrait causer aux chemins de fer, ce ren-
voi n'avantagera aucunement la ville de Qué-
bec. La ville de Québec ne souffrira aucun
préjudice, du fait que nous adoptions la con-
vention. Elle peut toujours en appeler à la
Commission des chemins de fer, si elle croit
que ses droits ont été lésés.

Je comprends jusqu'à un certain point le
mécontentement que suscite le service en com-
mun des convois, entre Montréal et Québec.
Québec croit que le service en commun ne
donne pas satisfaction, et cherche vengeance.
Mais le refus de ratifier la convention ne fera
pas plus atteindre le but qu'il n'aidera le moin-
drement la ville.

L'honorable M. HUGHES: La situation se-
rait-elle aggravée si le bill était adopté?

L'honorable M. GRAHAM: Non. Le bill
ne fait que ratifier un accord qui est en vigueur
depuis vingt ans.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX:
Honorables sénateurs, ce sont les membres
du Conseil de régie du National-Canadien qui
ont, je suppose, eu l'idée de la mesure légis-
lative que nous étudions. Comme je lai déjà
dit, et à cause de la situation financière très
sérieuse où le pays se trouve, je dois donner
mon adhésion aux recommandations des régis-
seurs. J'ai pleine confiance que, même avant
l'expiration du terme de quatre-vingt-dix-neuf
ans, M. Fullerton, de même que MM. Labelle
et Morrow, verront à ce que justice soit faite
envers la vieille cité de Québec.

Avec mon honorable ami d'Eganville (le
très honorable M. Graham), je faisais partie
du Conseil des ministres lorsque ce dernier
étudia la question du terminus du National-
Canadien à Québec; et je me souviens que Sir
Wilfrid Laurier et mon honorable ami firent
tout en leur pouvoir pour protéger les intérêts
de la ville. Le premier emplacement fut choisi
par un ancien maire distingué de Québec, le
père de mon honorable ami de Kennebec
(l'honorable Georges Parent), l'honorable
S.-N. Parent. Il était à ce moment4là président

Le très hon. M. GRAHAM.

de la Commission du chemin de fer Trans-
continental. Tout allait pour le mieux, lorsque
advint un changement de gouvernement à
Ottawa, en 1911. L'emplacement fut alors
changé, à la demande de l'honorable M.
Pelletier, un des distingués représentants de la
ville et du district de Québec. Il fut décidé
d'établir le terminus au bord de l'eau, sur la
place du marché Champlain, l'endroit le mieux
connu, et peut-être le plus historique de la
vieille cité, parce que c'est là que Champlain
débarqua et construisit sa fameuse habitation.
C est là aussi que fut construite la chapelle des
Victoires, pour commémorer une victoire
navale contre la marine britannique. C'est
après de longues discussions que cet emplace-
ment fut enfin choisi. La ville prétendait que
le terrain valait infiniment plus que le Gou-
vernement n'en offrait. Feu Sir Georges
Garneau était maire de Québec à ce moment-
là. et je me souviens qu'il fit à Ottawa de
fréquentes visites pour demander au Gouverne-
ment de payer un prix raisonnable pour le ter-
rain. En définitive, une entente fut conclue,
et tout le monde s'attendait à voir ériger un
édifice convenable. La guerre survint, et
toute dépense de fonds publics pour des fins
de ce genre fut suspendue.

J'espère que le Conseil de régie se trouvera
bientôt en mesure de rendre justice à la
vieille cité de Québec qui, avec Toronto et
Montréal, fut l'un des pionniers de la cons-
truction ferroviaire. Alors que Québec ne
comptait que peu d'habitants, la ville hypo-
théqua son avenir pour assurer la construction
du chemin de fer de la rive nord. Ce n'est que
plusieurs années plus tard que la ville fut
remboursée des fonds alors avancés.

Le terminus du National-Canaidien n'est
pas situé où il le devrait. Il est vrai que, de
même qu'à Ottawa les deux chemins de fer se
servent en commun d'une gare centrale, ainsi
à Québec ils se servent de la gare du Palais.
Cependant, chaque fois que je voyage par le
National-Canadien et que, de grand matin,
j'entre à Québec, j'ai l'impression de voyager
pauvrement, parce que je n'ai jamais entendu
sonner autant de cloches, ni entendu autant de
sifflets aigus de locomotives, en même temps
que nous sommes ballottés dans nos lits, jus-
qu'à ce qu'enfin on ait réussi à garer le train.
Le Pacifique-Canadien arrive en douceur et
les voyageurs regardent, avec pitié-dirais-je--
les voyageurs du National-Canadien.

Quoique, cependant, la ville de Québec ait
toutes mes sympathies dans les difficultés
qu'elle éprouve à résoudre le problème, je ne
puis pas m'opposer à une décision des Régis-
seurs du réseau National. Il ne faut pas
oublier que nous traversons une crise aiguë,
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et que nous devons être extrêmement écono-
mes quand il s'agit de deniers publics.

Je partage entièrement l'avis de mon hono-
rable ami de Kennebec, le fils de mon ami
l'honorable S.-N. Parent, qui a tant fait pour
la vil-le de Québec.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, toute ma vie je me suis intéressé
aux questions ferroviaires, et à ce titre je
désire déclarer que je m'oppose à la fusion des
chemins de fer, telle que recommandée en
certain milieu.

Au cours de la session dernière, le Parlement
a adopté une loi pourvoyant à une coopéra-
tion entre les chemins de fer Nationaux et le
Pacifique-Canadien, en vue de coordonner
leurs services et d'économiser. Cette loi n'a
aucun rapport avec celle que nous étudions
maintenant, sauf le point de vue des consé-
quences.

Que signifie ce bill? En 1914, le Pacifique-
Canadien possédait, dans la ville de Québec,
une gare pour les voyageurs, une usine de ré-
paration, des hangars à marchandises et tout
l'outillage nécessaire pour fournir le service
requis par cet important terminus. En ce
temps-là, la ville était aussi desservie par le
ohemin de fer de Québec et du Lac St-Jean,
un court chemin de fer, propriété privée, et
par le Canadian Northern Quebec, qui allait
jusqu'à Montréal en passant par Shawinigan
et longeait le fleuve. Lorsque furent terminés
le pont de Québec, ainsi que Transcontinental
National, de Montréal à Moncton, au coût
de millions de dollars, il sembla que c'était un
bon principe d'affaire que de tâcher de fournir
les services que requérait le nouveau trafie-
mardhandises, en conséquence de l'entrée du
Transcontinental dans la ville de Québec. On
conclut donc l'entente qui fait le sujet de
l'annexe "A" de ce bill. C'est une bonne en-
tente, et si elle n'avait pas été conclue il y a
vingt ans, et si le Transcontinental National
avait lui-même construit ce terminus, nous
verserions aujourd'hui des larmes de regret à
cause des dépenses qui auraient été subies.

Maintenant, si nous voulons être conséquents
dans nos efforts pour réussir à obtenir une
compilète coopération entre le Transcontinen-
tal en tant que propriété privée, et le réseau
national, pourquoi ne pas ratifier maintenant
et confirmer ce projet, vieux de vingt ans, de
réduction dans le coût des opérations. Quel-
qu'un aurait-il à souffrir du maintien de l'en-
tente? Même à titre de représentant des em-
ployés de chemins de fer qui chôment, je ne
puis certainement pas demander, pour les
employés québécois du National-Canadien,
une partie du travail que cette entente serait
supposée leur enlever. Je suis d'opinion que,

dans les circonstances présentes, l'entente est
logique et constitue le corollaire de la loi
adoptée à la dernière session; et je ne puis
comprendre comment il soit possible de s'op-
poser à l'adoption de ce bill.

Mon honorable ami qui vient de parler
(l'honorable M. Lemieux) nous a dit qu'il ne
fallait pas contrecarrer les décisions de la
Commission...

Le très honorable M. GRAHAM: Du Con-
seil de régie.

L'honorable M. MURDOCK: J'ai cru qu'il
voulait dire la Commission.

L'honorable M. LEMIEUX: Non, le Con-
seil de régie.

L'honorable M. MURDOCK: Si je com-
prends bien, la Commission des chemins de
fer, ou, pour lui donner son titre complet, la
Commission des chemins de fer du Canada,
n'aura rien à voir dans les décisions de l'Exé-
cutif des deux chemins de fer.

L'honorable M. LEMIEUX: La Commis-
sion des chemins de fer est un tribunal, tandis
que le Conseil de régie est un Exécutif.

L'honorable M. MURDOCK: L'idée de
coopération entre les chemins de fer existait
longtemps avant la loi de la dernière session.

L'honorable M. L'ESPERANCE: L'entente
qu'il s'agit de ratifier remonte déjà à vingt ans.

L'honorable M. MURDOCK: Oui. D'après
la loi adoptée à la dernière session, il est or-
donné aux deux chemins de fer de coordonner
leurs services, autant que faire se peut. Le bill
à l'étude ne fait que ratifier une entente logi-
que et conséquente, qui existe depuis vingt
ans.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, la motion d'amendement de
l'honorable sénateur de Kennebec (l'honorable
M. Parent) a au moins servi à me convaincre
-d'une façon intelligente, j'espère-que le
bill est essentiel. J'en suis tellement convaincu
qu'il ne devrait rester aucun doute dans l'es-
prit des honorables sénateurs. Je ne puis ima-
giner que le Sénat offre le pitoyable spectacle
d'hésiter sérieusement à adopter cette mesure.
La coopération entre les chemins de fer, en
vue de réaliser une économie, fut exigée par le
peuple canadien, par le Parlement, et avec
énergie, par le Sénat. Quand il s'est agi d'at-
teindre ce résultat, nous avons témoigné de
l'impatience. Nous croyions que nous n'arri-
verions pas assez vite au but, et nous voulions
ordonner au Pacifique-Canadien et au Natio-
nal-Canadien de se hâter davantage à prati-
quer des économies dans leurs opérations. De
fait, à la demande de l'honorable sénateur de
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Lanaudière (l'honorable M. Casgrain), nous
avons adopté une résolution pour rappeler aux
directeurs des deux réseaux qu'ils ne devaient
pas attendre l'adoption du bill pour appliquer
la coopération.

Or, quelle est la portée de ce bill? Il a pour
objet de sanctionner une entente conclue il y a
dix-neuf ans, en vue de l'usage coopératif d'une
gare, dans la cité de Québec, afin d'éviter la
double dépens.e de deux gares. Au début de
1930, cette entente, un tant soit peut modifiée,
fut ratifiée par une nouvelle entente. Et
voici que, après avoir blâmé et censuré les che-
mins de fer à cause de leurs extravagances, et
après avoir tenté de les diriger dans la voie
de la coopération et de l'économie, à la pre-
mière occasion qu'ont ces réseaux de nous sou-
mettre un progrès réalisé sur ce plan, sans nos
instructions, il nous est sérieusement demandé
de dire non.

Pourquoi cette demande nous est-elle faite?
J'ai lu le débat survenu à la Chambre des
communes, et j'observe que la discussion a
porté sur le service en commun de certains con-
vois. Des services en commun ont été établis
entre Montréal et Toronto, entre Toronto et
Ottawa, et en deinier lieu entre Montréal et
Québec. De ce fait, une économie de $500,000
par année a déjà été réalisée. Et pourtant,
dès que cette dernière entente au sujet du
service en commun est effectuée, on nous dit:
"Il nous est impossible de l'approuver, parce
que le service antérieur nous faisait gagner dix
à quinze minutes sur le trajet."

Le Parlement aimerait sans doute à faire
de nouvelles dépenses, posséder des édifices
somptueux, et avoir les services ferroviaires
les plus rapides et les plus luxueux partout. Je
crois, cependant, que pas un seul honorable
sénateur ne devrait s'opposer à une mesure de
ce genre, qui est strictement d'accord avec les
principes de finance que nous avons adoptés.
Si nous-mêmes nous devions attacher quelque
importance à un amendement comme celui pro-
posé par l'honorable sénateur, amendement
qui ne repose sur aucun principe d'économie de
deniers publics, les chemins de fer concluraient
à l'affaiblissement des facultés du Sénat.

Ce bill est nécessaire uniquement parce que
les chemins de fer ne sont pas autoris(s à con-
clure des accords de plus de vingt ans de du-
rée. Il faut que les deux compagnies s'adres-
sent au Parlement. Doivent-elles être blâmées
parce qu'elles veulent pratiquer l'économie
que nous reprochions d'avoir négligée depuis
longtemps?

L'honorable M. PARENT: Je présume que
je pourrai clore le débat sur cette question.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non;
mais il n'y a pas d'objection.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable M. PARENT: Si mes remar-
ques ne doivent pas avoir d'autre résultat, je
désire remercier les honorables sénateurs de
la manière dont ils ont envisagé la question.
J'apprécie les belles choses qu'ils ont dites de
la ville de Québec, et je les en remercie. Je
puis dire que je n'ai pas l'intention d'insister
davantage sur ma motion.

(Le projet d'amendement est retiré.)
(La motion est adoptée, et le bill est lu pour

la troisième fois, puis adopté.)

IMPORTATION DE LIQUEURS ENI-
VRANTES

REMISE DE LA DEUXIEME LECTURE

Sur motion pour deuxième lecture du bill
3, Loi pour modifier la loi de l'importation des
liqueurs enivrantes:

Le très honorable M. MEICHEN: A plus
tard. Je ne crois pas que ce bill aille plus
loin.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur a-t-il expliqué pourquoi
il renvoie ce bill à plus tard?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, et
je vais le répéter. L'Alberta, et aussi la
Saskatchewan, je crois, se sont opposées à
l'adoption de 'ce bill qui pourrait nuire à
leurs importations de liqueurs. Je n'ai jamais
pu constater que les objections de ces pro-
vinces étaient fondées, mais on m'a laissé en-
tendre, il y a longtemps, que le bill en resterait
là tant que ces provinces ne seront pas entiè-
rement satisfaites. Depuis lors, on m'a donné
à entendre que le bill resterait en plan. Com-
me je n'ai plus entendu parler de rien, je suis
porté à .croire que le bill ne sera pas examiné
plus avant. Je pourrai probablement donner
plus de précisions demain.

(La motion pour deuxième lecture est ré-
servée.)

BILL D'INTERET PARTICULIER

DEUXIEME LECTURE

Bill 9, Loi constituant en corporation l'évê-
que des régions arctiques pour l'Eglise angli-
cane au Canada.

LOI DES SECOURS
DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bil. 42, intitulé: Loi
concernant des mesures de secours.

Il dit: Honorables sénateurs, il me faudra
peut-être fournir quelques explications lorsque
le bill sera soumis à l'étude du comité général,
mais peut-être devrais-je dès maintenant don-
ner un résumé de son objet.
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Nous avons adopté une loi de secours, cha-
que année depuis 1930, je crois-du moins
depuis 1931. Les lois précédentes étaient gé-
néralement, sinon exactement, dans le même
sens que celle-ci. Dans quelques-unes de ces
lois furent insérées des dispositions qui per-
mettaient au Gouvernement de fournir des
secours aux corporations, dans l'intérêt des
chômeurs. Il n'y a pas de dispositions de ce
genre dans le bill qui nous occupe. Comme
les lois antérieures, il pourvoit à des avances
d'argent aux provinces pour fins de secours, et
pour certains travaux de ýconstruction en vue
de soulager la misère. Il assure une aide finan-
cière à la Co-operative Wheat Producers
Limited, au moyen de prêts, d'avances ou. de
garanties, ou autrement; il autorise, de plus,
le ministère de lIntérieur et celui de la Di-
fense nationale à poursuivre certains travaux
qu'ils ont commencés dans certaines parties du
pays, ce qui a permis de secourir les chômeurs
célibataires.

Le ministère de l'Intérieur, qui administre
nos parcs nationaux, a exécuté des travaux
forestiers, construit des routes, et exécuté
d'autres travaux, par exemple, des postes d'at-
terrissement. Je n'ai pas de renseignements
officiels au sujet de l'importance de tous ces
travaux, mais je n'ai entendu aucune plainte
à cet égard.

Le ministère de la Défense nationale a pris
soin d'un grand nombre de chômeurs dans des
campements où du travail de peu d'importan-
ce, comparativement à celui du ministère de
l'Intérieur, est exécuté. L'idée a été de fournir
aux hommes de bons vêtements, de la bonne
nourriture, et des rations de tabac, de même
que vingt sous par jour pour compenser une
certaine somme de travail. Ces hommes sont
astreints à une discipline, et d'après les rensei-
gnements que j'ai obtenus privément au cours
de mes voyages à travers le pays, je suis con-
vaincu que ces campements ont été dirigés
d'une façon admirable et qu'ils ont beaucoup
contribué à soulager le chômage.

Il y a aussi une 'clause qui se trouvait dans
les lois précédentes. Je croyais qu'elle avait
été omise, l'année dernière, mais j'étais dans
l'erreur. C'est l'article 3, qui autorise le Gou-
verneur en conseil, hors les sesions du Parle-
ment, à prendre 'les mesures qu'il jugera con-
venables et nécessaires pour maintenir, dans les
limites des droits du Parlement, la paix, l'ordre
et la bonne administration dans tout le Domi-
nion; à prendre aussi les mesures qu'il jugera
nécessaires pour protéger et maintenir le cré-
dit et la situation financière du pays ou des
provinces. Cet article a soulevé un long débat
dans l'autre Chambre, et il pourrait bien en
soulever un autre dans cette Chambre. Pour

l'instant, je me contente de souligner que cet
article tend à déplacer un pouvoir spécifique
qui, jusqu'à aujourd'hui, appartenait au Parle-
ment. Le gouvernement du jour icroit néces-
saire d'être revêtu, durant l'intersession, de ce
pouvoir qui, suivant l'interprétation de nos
tribunaux, a une signification restreinte et bien
définie. Ce n'est pas comme s'il était demandé
au Parlement de déclarer que les pouvoirs que
lui confère l'article 91 de l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord seront, tous et chacun,
exercés par le Gouvernement, hors de session.
Cela équivaudrait à la suppression du Parle-
ment. Mais quand il est transféré un seul
droit, droit qui permet de contrôler et de
régler certains incidents, et dont l'application,
déjà bien définie et bien restreinte par la juris-
prudence, est clairement établie, c'est autre
chose. Il s'agit de savoir si le Parlement juge
que les conditions, malgré leur amélioration,
sont encore telles que, vu les expériences ten-
tées ailleurs, et vu l'incertitude du moment,
le Gouvernement a droit de demander à se
faire revêtir de cette autorité.

A l'appui de cette demande, on peut dire
avec raison que le Gouvernement n'a pas abu-
sé de ce pouvoir, dont il a été revêtu depuis
deux, sinon depuis trois années. Un rapport
de tout ce qui a été accompli en vertu de ce
pouvoir a été soumis aux deux Chambres du
Parlement. De plus, je -puis dire que, non
seulement il n'a pas abusé du pouvoir, mais
qu'au cours d'une année, sinon de deux, le
Gouvernement a dû l'exercer dans l'intérêt du
Dominion. Je pense être en état de fournir
des renseignements sur les conditions générales
du secours et sur l'ensemble de la question:
les engagements contractés, les personnes avec
qui ils ont été ïcontractés; le degré où ils ont
été remplis; l'affectation des crédits aux fins
diverses-nourriture, habillement et autres fins
semblables. Je puis aussi indiquer la mesure
dans laquelle les pouvoirs conférés par les lois
antérieures au sujet des avances à consentir
aux provinces, ont permis à ces dernières de
remplir leurs engagements. Ces avances, qui
sont remboursables, sont considérables dans les
provinces de l'Ouest.

Le fardeau a certes été lourd à porter, et
vouloir créer des difficultés à ceux qui en
sont chargés, c'est rendre leur tâche intoléra-
ble. Des abus se sont glissés dans l'organisa-
tion du gouvernement fédéral. Quelques-uns
de ces abus ont été découverts par ses propres
employés, et il en a résulté le remboursement
de fortes sommes d'argent au trésor. L'audi-
teur général-et il devait avoir raison-a atti-
ré l'attention sur d'autres abus. Quand on
crée un nouvel ordre de choses, surtout un
nouveau système comportant un échange de
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grosses sommes d'argent, il est très difficile
d'empêcher les abus. Il y a certes eu des
abus, étant donné la cupidité de certains in-
dividus ,dans les municipalités. Parfois même,
des municipalités ont pu se montrer voraces
à moins que, dans une certaine mesure, ce ne
soient les administrations provinciales qui
aient fait preuve d'incurie. Mais tout compte
fait, les erreurs n'ont pas été nombreuses; et
leur nombre n'a cessé de décroître. En som-
me, il me semble qu'une crise de cette viru-
lence a été bien affrontée, et du point de vue
de l'honneur, l'Administration fédérale
échappe à toute critique.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Je

ne me lève pas pour critiquer le principe gé-
néral du bill. Nous en connaissons l'objet,
qui n'est que de maintenir le régime adopté
par le Parlement ,depuis les deux ou trois der-
nières sessions. Cipendant, il faut étudier
d'un peu plus près l'article 3, que mon très
honorable ami a qualifié de contentieux, et
qui revêt le Gouverneur en conseil de pou-
voirs exceptionnels, hors de session, pour le

maintien de la paix, de l'ordre et de la bonne
administration dans le pays. Afin d'être en
meilleure posture pour juger de la nécessité
de cet article, j'aimerais que mon très hono-
rable ami nous dise toutes les circonstances
où -ces pouvoirs ont été utilisés, dans quel
dessein et jusqu'à quel !point ils ont été utili-
sés, depuis que le Parlement les a autorisés.

Lorsque, pour la première fois, le Gouverne-
ment a demandé ces pouvoirs, il s'agi-sait,
par extraordinaire, de faire face aux difficultés
économiques du moment, de régler le terrible
problème du chômage et de prendre, sans
tarder, les mesures nécessaires. Quoi qu'il en

soit, nous avons sûrement traversé le plus dur

de la crise, et i l'occasion ne s'est jamais pré-
sentée d'exercer ces pouvoirs extraordinaires,
je doute fort qu'il soit opportun ,d'en revêtir

de nouveau le Gouvernement.
Peut-être mon honorable ami pourra-t-il

nous dire si des mesures ont été ,prises sous

l'autorité de la dernière partie de l'article 3,
en vue de protéger et de maintenir le crédit
et la situation financière d.u Dominion ou de
l'une de ses provinces. Il lui sera peut-être
plus facile de répondre à cette question, parce
que de telles mesures ne pouvaient être prises,
je suppose, avant l'octroi de crédits ou avant
que les banques eussent reçu des garanties.

Mais je suis surtout intéressé à savoir de
quelle façon ont été exercés les pouvoirs que
confère la première partie de l'article.

L'article 4 me paraît exiger quelques expli-
cations. Il se lit comme suit:

Sans restreindre la portée des termes de l'ar-
ticle précédent, et nonobstant les dispositions

Le très hon. M. MEIGHEN.

de tout statut ou de toute loi, le gouverneur en
conseil peut

(a) Prescrire des secours, entreprises et 011-
vrages spéciaux sous les contrôle et direction
la ministère de la Défense nationale et du ni-

nistère de l'Intérieur;
(b) Prendre toutes autres mesures jugées né-

cessaires ou recommandables pour l'exécution
des dispositions de la présente loi.

Le très honorable sénateur nous a indiqué
les grandes lignes de ce que le ministère de
la Défense nationale et celui de l'Intérieur
ont accompli dans les camps des parcs na-
tionaux. Je voudrais savoir si ce sont les
seuls ministères qui ont fait exécuter des tra-
vaux de secours. L'article ne permet pas des
entreprises particulières par le ministère des
Travaux publics, entre autres; mais je suppose
que ce ministère sera chargé d'exécuter un
programme général de travaux publics entre-

pris sous l'autorité d'une loi spéciale.

L'honorable M. LEMIEUX: Honorables
sénateurs, je n'entreprendrai pas de soulever
un point constitutionnel dans la discussion de
ce bill. Cette question a été débattue ailleurs.
A titre de sénateur, je dois appuyer le Gou-
vernement dans une mesure de ce genre, car
j'estime que c'est de par la volonté populaire
que seront adoptées des mesures spéciales de
secours pour aider le pays à franchir la pé-
riode difficile que nous traversons. Cepen-
dant, puis-je exprimer l'avis que, lorsque le
Gouvernement fournit des secours financiers
aux provinces ou aux municipalités par l'entre-
mise des provinces, il devrait imposer la con-
dition que les chômeurs qui recevront une
partie de ces fonds seront appelés à travailler
en retour. Rien ne cause plus d'inquiétude à
nos citoyens en général, et à nos contribuables
en particulier, que de voir un grand nombre
de chômeurs toucher régulièrement des deniers
publics pour leur propre entretien et pour
celui de leurs familles, et refuser de travailleïr.
C'est le cas dans nos grands centres, tels que
Montréal, Trois-Rivières, et peut-être, quoi-
que, dans une moindre mesure, Québec. Je
regrette de dire qu'à Montréal, ma ville na-
tale, le fait de distribuer des fonds de secours
sans exiger de travail en retour, de la part de
ceux qui les reçoivent, a créé une classe nom-
breuse de fainéants et de mendiants qui ne
disparaîtra pas de sitôt.

Mon très honorable ami me donnera raison
si je dis que, dans toutes nos grandes villes,
un grand nombre de personnes croient qu'il
ne leur est pas nécessaire de travailler, que
l'Etat doit les supporter. Sur la foi des
journaux, le cas s'applique aussi à Toronto.
Je demanderai aux honorables sénateurs si
cet état de choses ne confine pas dangereu-
sement au communisme et même au bolche-
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visme. Il est grand temps que nous retournions
aux vieux principes, qu'un honnête homme
doit gagner l'argent qu'il reçoit. Evidemment,
je ne parle pas ici des malades, des infirmes
et des vieillards, ni des pauvres orphelins et
des veuves, mais d'une proportion malheureu-
sement trop grande de gens qui reçoivent des
secours en argent. Je répète que le gouver-
nement fédéral ne devrait pas distribuer de
fortes sommes d'rgent en secours, sans exiger
l'adoption de règlements qui contraindraient
les bénéficiaires à exécuter quelque travail.
Tous les honorables sénateurs travaillent,
comme d'ailleurs la grande partie de nos ci-
toyens. Je n'ai jamais espéré vivre sans tra-
vailler. Pourquoi encourager la paresse parmi
un groupe important de notre population?

Il est surprenant de voir à quel point cer-
taines gens sont convaincues que l'Etat doit
veiller à leur maintien. Je lisais dans un
journal, hier soir, le cas d'un monsieur de
Montréal, qui ne pouvait pas payer son loyer
et qui a transporté ses meubles, dont un petit
poêle, sur le trottoir. Il vit au grand air de-
puis une dizaine de jours, bien qu'il ait un
peu d'argent, puisqu'il envoie des enfants lui
acheter sa viende, son pain et son beurre. Il
prétend que la ville doit lui fournir une mai-
son, et dit qu'il ne quittera pas le trottoir
tant que la ville ne lui aura pas versé une
somme égale au prix de son loyer pour une
année à l'avance. Des honorables sénateurs
peuvent sourire à entendre cela, mais s'ils
lisent les journaux de Montréal d'hier soir,
ils verront que je ne fais pas du roman.

Malheureusement, l'idée de ne pas compter
sur soi-même se répand aujourd'hui. Nous
sommes arrivés au temps où les gens qui ne
veulent pas travailler, commencent à com-
prendre que l'argent ne coule pas des presses,
mais ne peut provenir que des taxes imposées
à ceux de nos concitoyens qui veulent travail-
ler pour leur subsistance. Il faut que les
fainéants comprennent clairement qu'il leur
faudra accomplir quelque chose d'utile pour
compenser au moins partiellement les sommes
qu'ils reçoivent.

Lorsque le bill sera soumis au comité gné-
ral, j'aurai peut-être quelques avis à exprimer.
Généralement parlant, je crois que la motion
pour la deuxième lecture devrait être adoptée.

L'honorable H.-C. HOCKEN: Honorables
sénateurs, je souscris presque en totalité à ce
qui vient d'être dit par l'orateur qui m'a pré-
cédé, sur l'accoutumance à la mendicité, et je
regrette que cette accoutumance augmente
parmi nous. Mais qu'allons-nous faire? Nous
envisageons un problème plus important que
tout autre que nous avons eu au Canada. Dans
ma propre ville de Toronto, nous avons une

aussi bonne population que n'importe où ail-
leurs. Soixante-dix pour cent des demeures
y sont la propriété de ceux qui les occupent,
ce qui prouve que les gens sont économes. Et
cependant il est dû, en taxes municipales, en-
viron $12,00,000, dont la majeure partie est
due par ces propriétaires. Que peut-on faire
de ces propriétaires? Ce sont des gens éco-
nomes et laborieux. De semaine en semaine
et de mois en mois, ils ont mis de côté les
petites économies qui leur ont permis d'ac-
quérir leur foyer; mais aujourd'hui ils sont
sans travail, et n'ont pas le moyen de payer
leurs taxes. On ne peut pas permettre que
ces citoyens souffrent de la faim. Il ne s'en
trouve pas de meilleurs dans le pays, et il
faut les secourir.

Je puis dire à mon honorable ami de Rou-
gemont (l'honorable M. Lemieux) que, même
aux jours de prospérité, la ville de Toronto
s'est vue dans la nécessité, par l'entremise de
sa " House of Industry ", de secourir de cinq à
six mille familles chaque année. Je parle en
connaissance de cause, parce que je m'y suis
plus ou moins intéressé. Il y a vingt ans, nous
avons eni un problème à résoudre: régler le
cas de ceux qui ne voulaient pas travailler. A
l'époque, presque tous ceux qui voulaient tra-
vailler pouvaient trouver de l'emploi; mais,
parmi une population de 500,000 âmes ou plus,
il y aura toujours un fort contingent de fai-
néants.

Autrefois, les gens qui ne voulaient pas tra-
vailler subsistaient sur la plus petite alloca-
tion que la ville pouvait leur donner. Aujour-
d'hui, les secours sont si généreux qu'ils sont
acceptés sans humiliation par de braves gens
temporairement dépourvus de travail, et qui,
dans le passé, pourvoyaient à leur propre sub-
sistance, ou du moinns réussissaient à semain-
tenir avec l'aide de leurs amis. C'était une
humiliation que d'aller au Refuge chercher ses
provisions de la semaine. Il n'en est plus ainsi
aujourd'hui, et il ne faut pas entièrement at-
tribuer le changement à ceux qui le subissent.
J'ai vu des jeunes gens bien mis, de trente-
cinq à quarante ans, se rendre au Refuge avec
un sac de voyage dans lequel ils rapportaient
des aliments en quantité suffisante pour se
nourrir eux-mêmes et pour nourrir leurs fa-
milles pendant une semaine.

De tels incidents indiquent un triste état
de choses auquel il faut faire face. Les auto-
rités municipales, provinciales et fédérales doi-
vent prendre les mesures nécessaires pour em-
pêcher les gens de mourir de faim. Inutile de
chercher à y échapper. La situation actuelle
aura, me semble-t-il, pour conséquence l'éta-
blisserment d'un régime d'assurance contre le
chômage. Je n'entreprendrai pas de tracer les
lignes de ce genre d'assurance, mais je crois
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qu'il devrait être sur une base contributive.
Les montants à payer aux contributeurs dans
le chômage ne devraient pas dépasser les mon-
tants requis pour assurer la subsistance des
chômeurs et de leurs familles et pour les ga-
rantir contre la faim.

A Toronto, comme je le disais, ceux qui re-
çoivent des secours n'ont pas assez d'argent
pour payer leur loyer. En conséquence - je
parle de ma ville, parce que je connais bien la
situation qui y règne - un grand nombre de
propriétaires qui ne perçoivent pas de loyers,
ne peuvent payer leurs taxes. La situation du
chômage en général est désespérante, et aussi
longtemps que durera la crise, le Gouvernement
devra s'organiser pour prendre soin des mal-
heureux qui souffrent d'indigence, parce qu'ils
ne peuvent trouver d'emploi. Je me risque à
dire. honorables sénateurs, qu'il est impossible
à qui que ce soit d'évaluer la somme de cha-
rités disorètes pratiquées à travers le pays au
cours des trois dernières années. Des gens
âgés, hommes et femmes, ont repris à la mai-
son leurs fils et leurs filles mariées pour leur
assurer le boire et le manger, et un abri, plu-
tôt que de les voir s'adresser aux organisations
de secours. Les sommes d'argent payées par
nos gouvernements sont énormes. A Toronto,
il a fallu émettre des obligations pour se pro-
curer les fonds nécessaires, mais ces sommes
n'ont pas dû être aussi élevées que la somme
totale dépensée en charité privée.

Comme je l'ai (lit, il faut envisager les con-
ditions telles qu'elles surgissent. La présente
Administration paraît comprendre le sérieux de
la situation et faire tout en son possible pour
résoudre les difficultés. Il me semble que
cette honorable Chambre a le devoir d'appuyer
le Gouvernement dans cet effort, non avec
mesquinerie mais avec générosité, et sans criti-
quer les menus détails. Reconnaissant l'im-
portance du problème, nous devrions accepter
la meilleure solution que le Gouvernement
puisse nous offrir.

Je pourrais même ajouter que l'heure est ve-
nue de mettre sur pied un programme de re-
lèvement industriel en notre pays.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

L'honorable M. HOCKEN: Cela comporte-
rait un salaire minimum pour les ouvriers ainsi
que la subsistance que procurerait une caisse
de secours aux chômeurs Femmes et hommes
toucheraient un salaire minimum. Ce mini-
mum serait fixé (le façon à assurer la subsis-
tance du journalier et de sa famille. Si les
unions ouvrières exigeaient, pour leurs mem-
bres, plus que le salaire minimum, la question
devrait être soumise à un tribunal industriel
dont le rôle serait plus efficace que le régime

L'hon. M. HOCKEN.

dont la mesure à l'étude prévoit l'établisse-
ment.

J'ai d'autres idées, mais je crois en avoir
assez dit pour démontrer que nous sommes au
début d'une période de relèvement industriel
durant laquelle il faudra s'occuper de celui qui
vit de son labeur, le capital devant être prêt
à faire sa part dans le soulagement du chômeur.
En Grande-Bretagne, le chômage est soulagé
par le " dole ", qui est l'assurance contre le
chômage. L'homme qui travaille -et j'espère
que nous appartenons tous à cette classe -

devra être mieux traité qu'il ne l'a été dans le
passé; et en retour il doit s'attendre à fournir
une bonne journée de travail moyennant un
salaire équitable -ce qui n'est pas toujours le
cas à l'heure actuelle, je regrette de le dire.

J'espère avoir plus tard l'occasion d'ex.pri-
mer mes idées sur le relèvement industriel.
Pour le moment, je dois me contenter de ces
quelques remarques qui ont été inspirées par
le discours de mon honorable ami.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je me dois de répondre
aux questions que les honorables sénateurs
viennent de me poser. Je suis bien heureux
que la motion ait provoqué les discours com-
me ceux que viennent de prononcer l'honora-
ble sénateur de Toronto (l'honorable M. Hoc-
ken), l'honorable sénateur de Rougemont

(l'honorable M. Lemieux), et mon honorable
ami qui siège en face (l'honorable M. Dan-
duiand), dont j'ai failli ne pas faire men-
tion, parce que tout étrange que cela
puisse paraître, nos idées concordent sur
la question que nous discutons. Je suis
particulièrement heureux d'avoir quelques
mots à (lire au sujet des points soulevés par
mon honorable ami <le Rougemont (l'honora-
ble M. Lemieux) et amplifiés en quelque sorte
par mon honorable ami <le Toronto (l'hono-
rable M. Hocken).

Il est vrai que la distribution des secours
sur une autssi grande échelle, durant les qua-
tre dernières années, est devenu un régime,
plutôt qu'une chose exceptionnelle et hu-
miliante. En conséquence, il s'est développé
dans le pays une atmosphère favorable à
l'idée de recevoir les secours comme moven
<le subsistance, plutôt que <le suivre l'adage
qui nous a été transmis par les siècles, que
ce n'est que par le travail que l'homme vivra.

IS'il s'est glissé quelque erreur dans l'admi-
nistration des secours-je suis chagrin d'avoir
à me prononcer sur ce point, l'idée contraire
me serait plus agréable-l'erreur provient (le
ce que les secours ont été trop généreusement
accordés. Ce n'est pas que le pays. même si
tous les rouages dle l'aministration avaient
bien fonctionné, n'aurait pu supporter ce sur-
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croît de dépense; niais l'effet a été démorali-
sant chez les secourus. Je sais qu'il y a au-
jourd'hui des dizaines de mille hommes hon-
nêtes, laborieux et désireux de travailler, qui
ne peuvent pas trouver d'emploi. Ils ne sont
pas aussi nombreux qu'auparavant, mais il y
en a encore un grand nombre. (La grande
difficulté, c'est d'être juste à leur endroit, sans
en même temps multiplier le nombre de ceux
qui n'ont jamais voulu et ne voudront jamais
travailler. A moins de maintenir le niveau de
subsistance des sans-travail plus bas que celui
que nous désirerions pour ceux qui désirent
travailler, nous multiplierons chaque jour le
nombre des fainéants. Etablissez un niveau
qui permette de vivre dans le bien-être, et
aussitôt vous verrez les rangs des chômeurs
se grossir d'une foule de personnes qui n'au-
raient jamais, sans cela, songé à réclamer des
secours. Il faut tenir le niveau de vie le plus
bas possible, autrement nous augmentons le
nombre des sans-travail et des paresseux. D'un
autre côté, il ne faut 'pas commettre l'erreur
de pousser l'idée trop loin, car nous risquons
de causer de graves injustices à ces honnêtes
gens qui désirent gagner leur vie. La règle ne
peut jamais être trqp sévère pour Je fainéant.
Quel que soit le genre de travail, il faut faire
de son mieux et attendre que puisse s'offrir
un meilleur genre de travail. Cependant, il
ne faut pas que celui qui ne veut rien faire,
ou qui est trop particulier sur le genre de
travail à exécuter, soit trop limité dans sa
subsistance.

Les abus que l'honorable sénateur de Rou-
gemont (l'honorable M. Lemieux) a entrepris
de nous signaler, deviennent de jour en jour
plus criants, car le travail reprend, et nous
avons le devoir impérieux de bien nous assurer
que tous ceux qui demandent d'être secourus
ont fait tout leur possible pour trouver du
travail, qu'ils n'en ont pas refusé; sans quoi
ils devront s'attendre à une maigre subsis-
tance. Rien de plus néfaste pour le pays que
de pousser l'œuvre de secours au point de dé-
gager le particulier de sa perpétuelle respon-
sabilité de pourvoir à sa propre subsistance.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur de Toronto (l'honorable M.
Hocken) croit que nous allons accomplir da-
vantage sur le plan de l'assurance contre le
chômage et dans ce domaine. La chose est
possible, mais je ne pense pas que ce soit
nécessaire. Je n'ai jamais été enthousiaste,
même de la pension aux vieillards. Rien ne
me répugnerait autant que de laisser dans le
besoin une personne âgée. Nous ne l'avons
jamais fait. Nous avons pris soin des néces-

siteux dans les hospices de vieillards et dans
d'autres institutions de ce genre. Mais à
l'indigence doit se rattacher une certaine idée
de honte, non pas dans le sens d'une juste pu-
nition, mais parce que c'est de l'essence de la
loi naturelle. Autrement la situation devien-
drait dangereuse. Même aujourd'hui, des en-
fants qui sont en mesure d'aider leurs pa-
rents, refusent de le faire. Des femmes qui
ont aidé leurs frères à s'enrichir, tombent à la
charge de l'Etat et touchent des pensions de
vieillesse. Les abus se multiplieront sur toute
la ligne, si nous n'assimilons pas les secours
à la charité. Au lieu de laisser à l'idée du se-
cours son élément de honte, nous l'avons élevée
à un point où le secouru croit avoir acquis un
droit, qu'il ait ou qu'il n'ait pas mérité d'être
aidé. La répression des abus devient donc de
plus en plus difficile. Je sais que l'autre as-
pect de la question peut bien se défendre, mais
il est essentiel de prendre aujourd'hui garde
d'étendre les services sociaux au point de désin-
tégrer la fibre morale du peuple.

Je vais maintenant tâcher de répondre aux
questions posées par mon honorable ami d'en
face. La première a trait à l'article 3 du bill.
Cet article confère au Gouvernement les pou-
voirs de maintenir la paix, l'ordre et la bonne
administration lorsque le Parlement n'est pas
en session, le Gouvernement étant, dans cha-
que cas, responsable envers le Parlement. L'ho-
norable sénateur se demande quelle peut bien
être l'utilité de oes pouvoirs. Il se demande
en particulier ce qui a été accompli jusqu'ici
dans l'exercice des pouvoirs conférés par de
semblables lois antérieures. En vue de main-
tenir la paix, l'ordre et la bonne administra-
tion, le Gouverneur en conseil aurait-il pris
les mesures "jugées nécessaires ou recomman-
dables pour protéger et maintenir le crédit et
la situation financière du Dominion ou de l'une
de ses provinces"?

Le premier exemple qui naturellement vien-
drait à l'esprit, de ce qui a été accompli en
vertu de ce pouvoir de maintenir la paix,
l'ordre et la bonne administration, serait la ga-
rantie donnée aux provinces de l'Ouest pour
les sauver de la faillite. Personne ne peut dire
combien le crédit du pays aurait été amoindri
si les provinces de l'Ouest n'avaient pas reçu
une aide aussi généreuse. Les honorables sé-
nateurs savent que ces provinces ont reçu de
très fortes avances pendant la crise. Il est
certain que le crédit du Canada en aurait
grandement souffert, et le contre-coup aurait
été terrible.

Je ne puis cependant citer cet exemple com-
me se rapportant rigoureusement à l'article 3,
ou comme une réponse à la question posée par
mon honorable ami d'en face. En effet, la cho-
se aurait pu se produire par l'effet de l'article
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précédent, lequel se trouve aussi dans les
autres lois. Mais si l'on me demande de dire
ce que le Gouvernement a accompli dans le
passé sous la stricte autorité des dispositions
relatives à la paix, à l'ordre et à la bonne ad-
ministration, je citerai l'arrêté ministériel
No 2617, en date du 19 octobre 1931, qui pro-
hibe l'exportation de l'or. Le 21 septembre
1931, la Grande-Bretagne abandonnait l'étalon-
or. La chose était imprévisible. Aucune dis-
position législative ne prévoyait une telle
éventualité, et le Gouvernement dut appli-
quer la clause relative à la paix, à l'ordre et à
la bonne administration. Il est difficile de
trouver un meilleur exemple à l'appui du bill.
La Grande-Bretagne renonce soudainement à
l'étalon-or; notre monnaie s'en trouve détra-
quée, et la seule ressource du Gouvernement
est. d'interdire l'exportation de l'or. La clause
produisit un bon effet, et l'interdiction dure en-
core.

Est-il tout à fait inconcevable qu'un fait de
cette nature puisse arriver au cours de l'année
qui va suivre? La chose me paraît très con-
cevable. J'admets qu'elle est improbable. Mais
nous ne savons pas quelle sera la réaction
de l'expérience toute nouvelle, très courageuse,
je crois, admirable en tous points, que les
Etats-Unis tentent aujourd'hui. Nous ne sa-
vons pas ce qui arrivera. Une situation toute
différente peut éclater. Chez nos voisins, la
paix a été plus troublée qu'en notre pays.
Nous ne prévoyons pas que cet état (le choses
va continuer; nous avons toutes raisons de
croire que les conditions vont s'améliorer;
mais il est bon que le Gouvernementsoitar-
mé; et le fait qu'il est armé ne devrait pas
nous causer d'inquiétudes ni d'anxiétés. Cha-
cun des honorables sénateurs admettra que,
l'an dernier, le pouvoir a été exercé dans les
seuls cas où il a été nettement démontré que
l'intérêt du pays l'exigeait.

Une autre occasion se présenta le 27 octobre
1931, quand il devint nécessaire d'autoriser
l'évaluation des garanties dans les rapports
des banques, sous l'autorité de l'article 112 de
la loi des banques. Je pourrais mentionner
une autre mesure adoptée le 31 récembre 1931,
sous exactement la même autorité, lor.qu'il fut
pernis au surintendant des assurances d'établir
la valeur des garanties détenues par les com-
pagnies d'assurance. dans les rapports qui lui
sont soumis en vertu de la loi des assurances.
Preque tous les honorables sénateurs savent
ce que comportent ces deux actes administra-
tifs. Si le Gouvernement n'avait pas eu l'auto-
rité d'agir de la sorte, quel aurait été l'effet, à
ces heures sombres, sur la structure bancaire
de notre pays? Il est inutile de faire le moin-
dre effort d'imagination -pour découvrir ce qui

Le très lien. 'M. EIGHEN.

serait arrivé à notre système d'assurance, s'il
n'eût pas été possible au Gouvernement d'im-
poser les seconds règlements J'admets fran-
chement que nous ne prévoyons pas que le
Gouvernement soit appelé, au cours de 1934,
à adopter de pareilles mesures, mais la chose
n'est pas du tout impossible.

Aujourd'hui, nous définissons nettement no-
tre pouvoir. C'est celui que confère au Gou-
vernement fédéral l'article 91 <le l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord, et dans les
limites et en vertu duquel nous avons agi,
dans le passé, à l'avantage du Dominion. Je
sais que le Sénat du Canada est disposé à ac-
corder le même -pouvoir pour l'année courante.

L'honorable sénateur a aussi mentionné l'ar-
ticle 4, et il a demandé quelle en était l'utilité.
Il a dit que des détails avaient été fournis au
sujet des travaux qu'ont exécutés le ministère
de la Défense nationale et celui de l'Intérieur,
par l'entremise de la division des Parcs na-
tionaux. Je ne puis donner la liste complète
des constructions. mais le rapport de M. Here-
ford, chef de la Division des secours, a été dé-
posé sur le bureau de la Chambre; il contient
tous les détails requis.

L'honorable sénateur de Rougemont (l'hono-
rable M. Lemieux) a demandé ce que l'on fait
pour obtenir quelque travail en retoîu' (les
secours acicordés. Les camps fournissent la ré-
ponse. Les hommes doivent v ccomplir une
certaine somme de travail journalier. Ils re-
çoivent quelque chose en plus de leur simple
subsistance, et vingt cents par jour. Forcé-
ment, les célibataires sont les seuls qui puissent
être aidés do la sorte. Vous ne pouvez pas
arracher les hommes mariés à leurs familles et
les astreindre à la discipline des camps mili-
taires; mais ce n'est pas trop exiger, et c'est
ce genre de secours qui a surtout été fourni.
Les honorables sénateurs ont lui et probable-
ment entendu de vertes !critiques de ces camps.

L'honorable M. HUGHES: J'ai entendu des
remarques favorables.

Le très honorable M. MEICHEN: J'ai en-
tendu les remarques !cs plus favorables, et j'ai
constaté que plus l'informateur était intelli-
gent, plus les remarques étaient élogieuses.
Mais qui n'a pas entendu ces clameurs contre
les "camps d'esclaves"? Dans nos villes, les
gens les décrient chaque semaine, et ils sont
encouragés par des journaux qu'intéresse sur-
tout leur propre tirage. En conséquence, il se
produit toujours une certaine perturbation so-
ciale quand une autorité législative ou admi-
nistrative intervient pour forcer les gens à
travailler. C'est le principal obstacle au pro-
jet de l'honorable sénateur de Rougemont
(l'honorable M. Lemieux). Je partage les vues
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de l'honorable sénateur de King's (l'honorable
M. Hughes). Depuis l'établissement de l'ad-
ministration des secours, rien n'a été plus
louable que ces camps inaugurés par le minis-
tère de la Défense nationale et par le minis-
tère de lIntérieur.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Jeudi, 19 avril 1934.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILL SUR LES FRUITS ET LE MIEL
ETUDE EN COMITE

L'honorable M. DONNELLY, président du
oomité permanent de l'agriculture et des
forêts, présente le rapport du comité sur le
bill 26, Loi concernant les fruits et le miel, et
il propose l'adoption du rapport.

(La motion est adoptée.)

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il n'y
a pas d'objection, je désire que le projet de
loi soit maintenant lu pour la troisième fois.
La Chambre ne siégera pas de nouveau avant
la semaine prochaine, et si quelqu'un le dé-
sire, nous pourrons nous former en comité
pour étudier le bill. Le comité de l'agricul-
ture a déjà examiné le projet de loi, et je suis
sûr que son président semit heureux de nous
en expliquer les particularités.

L'honorable M. CASGRAIN: Adopté.

L'honorable M. SINCLAIR: Ce bil con-
tient une clause sur laquelle je désire attirer
l'attention, et il serait peut-être préférable que
nous nous formions en comité général.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
parfait.

(Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour l'étude du
bill.)

L'honorable M. McLennan préside.
Sur l'article 2 (définitions):

L'honorable M. DONNELLY: Honorables
sénateurs, comme je l'ai déjà fait observer,
ce projet de loi a été soumis au comité per-
manent de l'agriculture et des forêts. M.
McIntosh, le représentant du ministère de
l'Agriculture, a comparu devant le comité et

il nous a donné une explication claire et com-
plète des différentes parties du bill.

La mesure comprend trois parties. La pre-
mière autorise le ministre à établir des règle-
ments concernant les qualités, l'emballage,
l'inspection et d'autres détails. La deuxième
partie a pour but d'autoriser le ministre à
accorder un permis aux maisons de courtage
et de commission qui s'occupent d'opérations
commerciales de fruits et de légumes. Pour
démontrer la nécessité de ces permis, le repré-
sentant du ministère nous a cité le cas d'une
maison de courtage en fruits qui est entrée en
liquidation, cette liquidation ayant entraîné
la perte de milliers de dollars pour les consi-
gnateurs de fruits. La maison de courtage se
réorganisa sous une autre raison sociale, et
plus tard elle fit une deuxième cession de ses
biens. A l'heure actuelle, la maison est en
voie de se réorganiser pour la troisième fois.
Le département se propose de parer à ces cas
en contraignant à un cautionnement les cour-
tiers et les commissionnaires qui s'occupent
d'opérations commerciales de fruits et de lé-
gumes. Le montant du cautionnement proje-
té est d'environ $10,000, et je crois que c'est
l'intention que le droit de permis ne soit que
nominal.

La troisième partie du bill règle le classe-
ment, l'inspection et l'accumulation du miel
en vue de l'exportation. Elle rend applicables
au miel certaines conditions analogues à celles
qui s'appliquent actuellement aux fruits.

L'honorable sénateur de Queen's (l'honora-
ble M. Sinclair) a posé une question qui, si
j'ai bien compris, se rapporte à l'alinéa k de
l'article 37. Cet article énonce:

Le ministre peut au besoin édicter des règle-
ments

k) Pour déterminer la punition relative à la
violation d'un règlement quelconque, y compris
des amendes maxima et minima d'au plus deux
cents dollars et un emprisonnement d'au plus un
mois pour le défaut de payer toute semblable
amende.

Si j'ai bien saisi, l'honorable monsieur a sou-
levé l'objection que c'est le magistrat instrui-
sant l'affaire qui devrait, dans chaque cas,
fixer le minimum de l'amende. L'alinéa fixe
le maximum. Je crois que l'honorable mon-
sieur désire connaître l'opinion du très hono-
rable leader sur ce point.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il serait
peut-être préférable d'étudier le bill clause par
clause.

(L'article 2 est adopté.)
(L'article 3 est adopté.)
Sur l'article 4 (classement, emballage, etc.,

conformément à la loi et aux règlements):
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Le très honorable M. GRAHAM: Quelques-
uns de ces règlements seraient-ils en contra-
diction avec les règlements provinciaux?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
puis répondre de façon précise à cette ques-
tion. La Chambre se rendra compte que le
bill traite du commerce interprovincial. Je
remarque tout particulièrement le titre de la
Partie Il "Permis accordés aux trafiquants in-
terprovinciaux". Je ne tiens pas à prendre la
responsabilité de dire qu'une comparaison des
dispositions de cette mesure avec celles des
lois provinciales ne révélerait aucune superfé-
tation ni aucun conflit; mais je suppose que
le département a minutieusement étudié la
question avant la rédaction du projet.

L'honorable M. DONNELLY: Le représen-
tant du ministère a donné au comité l'assit-
rance qu'en cas de conflit entre les autorités
fédérales et les autorités provinciales, elles
régleraient la question entre elles.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si le
Parlement adopte une loi qui vient en conflit
avec des lois provinciales, le département ne
peut changer sa loi.

L'honorable M. MeMEANS: Cet article
s'appliquerait-il aux fruits importés d'autres
pays?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. LITTLE: Aux fruita impor-
tés, de quelque nature ou variété que ce soit,

produits au Canada, ainsi que nous l'a dit ce
matin le représentant du département.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans ce
cas, la question est facile à régler.

(L'article 4 est adopté.)

Sur l'article 5 (classement frauduleux):

L'honorable M. MeMEANS: Je ne m'oppo-
se pas à l'article, mais je désire un peu plus
d'éclaircissement. Ces dispositions s'applique-
raient-elles, par exemple, aux fraises, aux gro-
seilles et autres fruits produits au pays et mis
en vente sur le marché?

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans le
commerce interprovincial, oui.

L'honorable M. McMEANS: Si un homme
cultivait des fruits dans son propre jardin et
les mettait en vente sur le marché, tomberait-
il sous le coup de ces règlements?

L'honorable M. DONNELLY: S'il les met-
tait en vente en dehors de sa propre province.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'objet
du bill est la réglementation du commerce
interprovinciail. Je ne pense pas que sa portée
soit plus ample. Du point de vue constitu-

Le très lion. M. MEIGIHEN.

tionne., la mesure n'est justifiable que pour le
motif de juridiction dans l'industrie et le com-
merce, mais cela ne peut aller jusqu'à porter
atteinte aux droits civils et aux droits de pro-
priété. Si un honorable membre croit que le
bill outrepasse cette juridiction de quelque
manière que ce soit, je serais heureux qu'il le
signale.

(L'article 5 est adopté.)
(Les articles 6 à 21 sont adoptés.)
Sur l'article 22 (infractions aux articles 4 à

15):

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle édicte des peines pour des infractions
particulières. L'objection de l'honorable séna-
teur de Queen's (l'honorable M. Sinclair) vise
l'alinéa k de l'article 37, lequel confère au
ministre le pouvoir d'établir, entre autres, le
règlement suivant:

Pour déterminer la punition relative à la vio-
lation d'un règlement quelconque, y compris des
amendes maxima et minima d'au plus deux cents
dollars et un emprisonnement d'au pluis min mois
pour le défaut de payer toute semblable amende.

La Chambre prendra en considération l'objec-
tion de l'honorable sénateur. L'article 22 pres-
crit des peines maxima et minima pour cer-
taines infractions; mais l'article 37 confère au
ministre le pouvoir d'en édicter. L'alinéa k dle
l'article 37 paraît faire double emploi avec
l'article 22.

L'honorable M. McMEANS: L'art-icle 37 ne
se rapporte qu'au miel.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, la
Partie III ne se rapporte qu'au miel. Il est
assez difficille de comprendre pourquoi le Par-
lement doit fixer la peine relative aux fruits,
tandis que c'est le ministre qui doit la fixer
pour le miel.

L'honorable M. DONNELLY: L'article 42
vise à la fois le miel et les fruits.

L'honorable M. SINCLAIR: Il m'a paru
important de discuter les devoirs du minis-
tre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans ce
cas, l'article est bien fondé.

(L'article 22 est adopté.)
Sur l'article 23 (détention des fruits)

Le très honorable M. GRAHAM: Cet arti-
cle autorise un inspecteur à détenir les fruits
jusqu'à ce cque l'emballage soit rendu confor-
me à la loi. Les fruits sont des objets péris-
sables, et si la détention se prolonge, autant
donner les fruits aux pauvres.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sup-
pose que le pouvoir est nécessaire à l'applica-
tion effective de la loi.
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L'honorable M. McMEANS: Les fruits
pourraient être détruits s'ils sont en mauvais
état.

L'honorable M. BARNARD: Les pastèques
se conservent longtemps.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela dé-
pend de la population. Je ne suis pas ortho-
doxe. A mon sens, nous avons déjà trop de
règlements qui restreignent le commerce.

(L'article 23 est adopté.)
Les articles 24 à 27 inclusivement sont

adoptés.)
Sur l'article 28 (nomination d'inspecteurs):

L'honorable M. BARNARD: L'adoption de
ce bill comporte-t-elle la nomination d'un
nombreux personnel d'inspecteurs dans tout
le pays? Il me semble que nous sommes déjà
sursaturés'd'inspection.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est mon
opinion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
inutile d'édioter des lois, s'il n'y a personne
pour les mettre à exécution.

L'honorable M. BARNARD: Il existe déjà
un bon nombre d'inspecteurs qui pourraient se
charger de les appliquer, en plus d'exercer
leurs autres fonctions.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Nous avons dix-neuf inspecteurs dans une fa-
brique de Hamilton. Nous pourrions utiliser
les services de certains d'entre eux.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
probable que leurs services pourraient être
utilisés.

L'honorable M. SINCLAIR: Les fonction-
naires administratifs ont expliqué que, en ver-
tu de la loi sur les fruits, comme en vertu de
la loi sur les légumes, les frais d'inspection
sont couverts par un droit imposé sur chaque
chargement de wagon. Ce n'est pas une impu-
tation sur les revenus.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le pré-
sident du comité permanent qui a examiné ce
bill (l'honorable M. Donnelly) pourrait peut-
être nous répéter ce qu'a dit le représentant
du département quant à la question de savoir
si les services des inspecteurs actuels seraient
utilisables.

L'honorable M. DONNELLY: Je ne me
rappelle pas que le représentant ait renseigné
le comité à ce sujet.

L'honorable M. MURDOCK: Si mon inter-
prétation du bill est exacte, c'est la Commis-
sion du service civil qui décidera des nomina-
tions à faire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Sans au-
cun doute. Je me demande toutefois si, aux
termes de l'article en discussion, le ministre
peut, sans s'adresser à la Commission du ser-
vice civil, assigner des fonctions à un homme
déjà à l'emploi du département.

L'honorable M. SINCLAIR: Oh! oui; il
existe un personnel d'inspecteurs.

Le très honorable M. MEIGHEN: Suppo-
sons que John Smith soit inspecteur au dépar-
tement de l'Agriculture, et qu'il ne soit pas
trop occupé. Le ministre peut-il le nommer,
ou bien est-ce la Commission du service civil
qui fera la nomination?

L'honorable M. MURDOCK: Si mon très
honorable ami veut bien consulter la loi de
1927, il y trouvera un article identique à l'ar-
ticle 28.

Le très honorable M. GRAHAM:
ment la chose s'est-elle pratiquée?

Com-

L'honorable -M. MURDOCK: Le départe-
ment de l'Agriculture possède un nombreux
personnel d'inspecteurs qui accomplissent un
service identique, sous le régime de l'ancienne
loi. Il est probable que ces inspecteurs rem-
pliront les fonctions prévues par le projet de
loi que nous discutons.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
certain que ces fonctions seront maintenues.

L'honorable M. -LITTLE: A la réunion de
ce matin au comité permanent, un représen-
tant du département de l'Agriculture a ré-
pondu, à la question de savoir si un producteur
trop éloigné des inspecteurs actuels subirait
un retard, que le pays est divisé en six dis-
tricts. Il a ajouté qu'en cas de nécessité les
inspecteurs seraient disponibles sans retard
excessif.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et les
inspecteurs sont maintenant à l'œuvre.

L'honorable M. LITTLE: Oui.

L'honorable M. SHARPE: Si j'ai bien
compris, il ne sera pas nommé de nouveaux
inspecteurs; mais teux qui sont déjà en fonc-
tions seront chargés du service.

(L'article 28 est adopté.)
Sur l'article 29 (loi abrogée):

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, il est, je suppose, contraire au
règlement de la Chambre de parler contre le
principe du bill en comité général; mais si
vous me le permettez, je désire exprimer mes
vues sur cette intervention maladroite dans le
commerce interprovincial. Chaque province
traite chacune des autres provinces presque
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comme elle traiterait un pays étranger. Pre-
nez, .par exemple, un homme qui vit à Ottawa,
et qui veut vendre ses produits dans la pro-
vince de Québec, disons dans la ville de Hull.
S'il vend dans la ville de Hull, il est assujetti
à une restriction qui ne s'applique pas s'il vend
dans la ville d'Ottawa. Aux termes de ce bill, le
contraire se produira. Si chaque province édic-
te des lois qui entraveront le commerce inter-
provincial, le pays sera divisé en entités dis-
tinctes, qui seront une source de faiblesse, plu-
tôt que de force. Les honorables sénateurs se
rappelleront la mesure législative qui empê-
chait l'introduction de liqueurs enivrantes d'une
province dans une autre. Quiconque emportait
des liqueurs enivrantes, de Québec dans On-
tario, était passible d'une peine, et vice versa.
Je crois que le commerce, du moins entre les
provinces du Dominion du Canada, devrait
être libre de toute entrave. Ces petites pi-
qûres que nous nous infligeons les uns aux au-
tres, surtout quand nous sommes à la recher-
che de tout le commerce que nous pouvons
obtenir, ne sert pas, j'en suis sûr, le meilleur
intérêt du pays.

L'honorable M. SINCLAIR: Si mon très ho-
norable ami d'Eganville veut examiner avec at-
tention le principe du bill, il changera d'avis.
Le bil concerne linspection et le classement,
et il bénéficiera au commerce. Toutes les orga-
nisations fru'itières et tous les marchands frui-
tiers en ont demandé l'adoption. Le comniis-
saire des fruits a fourni au comité, ce matin,
la liste de ces organisatiQns et de ces mar-
chands. La clause relative à la détention ne
vise que les fruits lorsqu'un certificat de qualité
n'est pas joint au connaissement ou à la lettre
de voiture. Si un certificat est joint, l'expédi-
tion des fruits ne constitue pas une infraction.
Le même système de certificat s'applique aux
légumes, sous le régime d'une autre loi, et il a
grandement bénéficié au producteur, au mar-
chand de gros, au négociant, à l'acheteur et à
d'autres, parce qu'il supprime l'expédition de
produits périssables qu'il ne convient pas d'ex-
pédier. Lorsque ce certificat est joint, il ne
surgit aucune difficulté si le consignataire trou-
ve objection à la qualité; l'expéditeur peut de-
mander au service d'inspection de faire une
nouvelle inspection à destination, pour faiie
établir la qualité.

J'appuie sincèrement le projet de loi, sauf
la clause que j'ai signalée en comité. Comme
aucun memlbre dle la profession légale ne faisait
partie du comité chargé d'examiner le bill, j'ai
pensé que le point devait être soulevé en
Chambre.

L'honorabl" M. CALDER: Je ne suis pas
certain <le bien comprendre la situation, et je

Le très hon. M. GRAHAM.

désirerais obtenir quelques éclaircissements.
J'avais tout d'abord l'impression que ce projet
de loi était entièrement nouveau, mais je
comprends maintenant qu'il s'agit d'une sim-
ple revision de l'ancienne loi. Nous classons
toutes sortes de produits commerciaux, tels
que le foin, le blé, le bSuf, le poisson et d'au-
tres produits. Ce n'est donc pas une inno-
vation que de mettre une restriction sur ces
sortes de produits. C'est l'intérêt public qui
l'exige, et selon la remarque de l'honorable
sénateur de Queen's (l'honorable M. Sinclair),
c'est dans l'intérêt du producteur, aussi bien
que du négociant. Et si j'ai bien saisi, cette
mesure ne restreint pas le commerce, mais elle
améliore les conditions en ce qui concerne le
commerce bien entendu.

Je tiens à savoir si cette mesure législative
comporte de nouveaux régimes ou projets que
ne prévoyait pas l'ancienne loi.

L'honorable M. DONNELLY: Il ne s'agit
pas d'un bill tendant à modifier une loi. Les
articles 1 à 29 remplacent les dispositions cor-
respondantes de la loi existante. Le départe-
ment estime que ce bill améliorera la loi.

Pour ce qui est <le l'objection du très hono-
rable sénateur d'Eganville (le très honorable
M. Graham), je puis dire que la Partie II du
bill traite de l'inspection; mais elle oblige les
maisons de commission et de courtage à four-
nir un cautionnement et à obtenir un permis.

L'honorable M. CALDER: Est-ce une inno-
vation?

L'honorable M. DONNELLY: Je le pense.
Des raisons très sérieuses ont été présentées
pour motiver le cautionnement que les maisons
de commission et de courtage seront obligées
de fournir.

L'honorable M. GILLIS: L'attitude du dé-
partement a été nettement exposée ce matin.
Il a été déclaré au comité qu'environ six mille
exemplaires de ce biil ont été distribués aux
divers producteurs et aux diverses organisations
friitières dans tout le Canada; et tous se sont
déclarés parfaitement satisfaits des dispositions
de la mesure. Puisqu'il en est, ainsi, je me
demande pourquoi nous modifierions le projet
<le loi.

L'honorable M. MURDOCK: Si nous exa-
minons la note explicative en regard (le l'alinéa
g de l'article 3, nous constatons que l'alinéa
tend à permettre aux producteurs ou aux expé-
diteurs d'une province de profiter du classe-
ment ou de l'inspection obligatoire; qu'il tend
aussi à établir des restrictions nécessaires au
mouvement des fruits qui pourrait être pré-
judiciable aux intérêts des producteurs. Je
me rappelle qu'il y a quelques années une
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grande clameur s'éleva en Colombie-Britanni-
que pour obtenir une mesure de ce genre. On
a prétendu que des fruits provenant de l'Etat
de Washington et d'autres endroits étaient dé-
versés dans la province. M'étant déjà quel-
que peu occupé du commerce des fruits, le
bill en discussion me paraît, autant que j'ai pu
l'analyser, raisonnablement conserver les droits
des producteurs et des expéditeurs dans cha-
cune des provinces du Canada.

(L'article 29 est adopté.)
Sur l'article 30 (définitions):

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que ces clauses sont nouvelles.

Le très honorable M. GRAHAM: Un "tra-
fiquant" n'est pas tenu de vendre autant de
charges de wagons qu'un "détaillant". Ces
définitions me paraissent renversées.

Le très honorable [M. MEIGHEN: Je pré-
sume que l'objet du bill est de contrôler la
manutention en gros des fruits, et si un détail-
lant fait un commerce sur une si petite échelle
qu'il ne manutentionne pas dix charges de
wagons, il est exempté et il n'est pas tenu
d'obtenir un permis.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est
exact.

L'honorable M. DONNELLY: L'objet prin-
cipal de cette Partie du bill est de protéger
les producteurs de fruits contre la fraude de la
part de son commissionnaire.

L'honorable M. MURDOCK: Je crains que
ce soit une erreur. Je me rappelle le grand
mécontentement qui s'est élevé au sujet de
trois charges de wagons de fruits en prove-
nance de l'Etat de Washington et déchargées
en Colombie-Britannique. L'une de ces char-
ges fut expédiée à Calgary, la deuxième à
Edmonton, la troisième à Régina. Il me sem-
ble que l'expéditeur peut frustrer les fins de
cette mesure législative en inscrivant sur le
colis le nom de quelque autre particulier et en
le représentant comme étant l'expéditeur des
fruits. Toute quantité inférieure à cinq char-
ges de wagons peut être transportée exempte
de droit, ce qui ne me paraît pas juste.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose que nous réservions cette clause, que je
ne comprends pas.

(L'article 30 est réservé.)
(Les articles 31 à 33 inclusivement sont

adoptés.)
Sur l'article 34 (règlements):

L'honorable M. SINCLAIR: Un p'oint me
paraît digne de notre examen. Les honora-

bles membres remarqueront que l'alinéa a
confère au ministre le pouvoir de
... prescrire les conditions relatives aux deman-
des et à l'émission de permis, à la durée de ces
permis et aux droits qui doivent être payés de
ce chef.

En comité, j'ai soulevé la question de savoir
quel serait le montant du droit, et le repré-
sentant du département m'a dit que le mon-
tant serait assez élevé. Il me semble que le
droit devrait être nominal. La régie admi-
nistrative peut s'exercer par le pouvoir d'exi-
ger un cautionnement et par le refus d'accor-
der des permis, plutôt qu'au moyen d'un droit
élevé, lequel augmenterait le coût de la dis-
tribution.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
puis contester la sagesse des vues de l'hono-
rable sénateur. Il me semble cependant que
la meilleure clause consisterait à conférer au
ministre le pouvoir de fixer les conditions sui-
vant lesquelles les demandes devront être
reçues, les permis accordés et les droits payés.
Les droits varieront. Quant à la question de
savoir si le droit sera élevé ou modéré, l'ho-
norable sénateur a probablement raison.

L'honorable M. SMITH: Le commissaire
émet l'avis que les droits devraient varier de
$30 à $100.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le mon-
tant est plutôt élevé.

(L'article 34 est adopté.)
(L'article 35 est adopté.)
Sur l'article 36 (définition):

Le très honorable M. GRAHAM: La défi-
nition vise l"'exportation" d'une province à
une autre?

Le tirs honorable M. MEIGHEN: Ou en
dehors du Canada.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela me
déplaît.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur a parfaitement raison. A cause
de notre système fédéral, nous avons dérivé
d.ans de très dangereux sentiers en laimant
chaque province libre d'agir comme elle l'en-
tend. Récemment encore, une province a fait
savoir, par l'entremise de son premier minie-
tre, que la province voisine ne devrait pas
vendre tel ou tel article. Je voudrais men-
tionner l'article, mais cela pourrait désigner
la province. Cette sorte de choses mène aux
représailles, la province voisine ayant riposté:
"Nous n'adjugerons plus jamais d'entreprise à
aucune firme de votre province." C'est exac-
tement ce qui ne devrait pas arriver; mais je
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me demande comment, dans l'état actuel de
notre Constitution, nous réussirons à l'éviter.
Le Parlement fédéral a seul la régie du com-
merce interprovincial-c'est l'objet de l'étude
-mais les provinces auront le pouvoir d'édic-
ter des lois régissant la vente et l'achat dans
leur propre domaine. En conséquence, nous
avons érigé en ce pays des systèmes liés entre
eux et compliqués, et tout à fait en conflit
avec les conditions du commerce. Il se peut
que cette méthode de régie soit excellente en
matière de langue, d'éducation et de religion,
mais dans le domaine du commerce et de la
finance, elle est gênante, grotesque et mons-
trueuse-tout comme est incommode un pale-
tot de fourrure par une chaude journée de
juillet.

L'honorable M. CASGRAIN: L'Acte de
l'Amérique britannique du Nord énonce-t-il
que la liberté de commerce existera entre les
provinces?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Mois même en dehors des tarifs. il est tout
aussi impossible d'avoir la liberté absolue de
commerce en matière commerciale, qu'à l'égard
de la propriété et des relations sociales. Il
faut une discipline, il faut établir des prin-
cipes de morale acceptables partout. La li-
berté ne peut exister dans la sphère des rela-
tions sociales, et les conditions sont assez
analogues dans la sphère qui nous occupe.

(L'article 36 est adopté.)

Sur l'article 37 (règlements):

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
l'alinéa k que vise l'objection de l'honorable
sénateur de Queen's (l'honorable M. Sinclair).
Je ne doute pas que cette méthode d'imposi-
tion de peines ait déjà été adoptée, mais je
ne crois pas qu'elle soit judicieuse. La loi de-
vrait fixer le maximum et le minimum de la
peine, et le magistrat devrait, dans chaque
cas individuel, avoir le pouvoir d'exercer sa
discrétion. Le Parlement fixe, à l'article 22,
les degrés de peines pour les infractions relati-
ves aux fruits. Pour quelle raison faire re-
tomber la responsabilité sur le ministre, lors-
qu'il s'agit du miel?

Le très honorable M. GRAHAM: C'est
presque aussi absurde que l'emploi du mot
"exportation".

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
presque aussi absurde. Le président du co-
mité sera, j'en suis sûr, content de conférer
de nouveau avec le représentant du départe-
ment, et de convoquer le comité si la chose
est nécessaire, afin que l'article puisse être
remanié de façon à fixer un maximum et un
minimum. Je ne sais quel montant d'amende

Le très hon. M. MEIGHEN.

sera approprié, mais je ne pense pas qu'il soit
difficile de le déterminer si cette conférence a
lieu.

L'honorable M. BLACK: Par la même
ocoaýsion, ne serait-il pas possible d'élliminer
le mot "exportation", qui est employé pour
indiquer le commerce entre les provinces?

Le très honorable M. MEIGHEN: Peu im-
porte quel terme s'applique au commerce, mais
ce terme ne paraît pas inapproprié.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce n'est
pas l'habitude d'appeler "exportation" le com-
merce interprovincial.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Il serait préférable de changer le mot. Il ne
me ,paraît pas judicieux d'embaumer dans une
loi, sous le nom d'exportation, la désignation
du transport de denrées, d'Ontario dans Qué-
bec.

L'honorable M. SMITH: L'article 42 ne
vise-t-il pas ce cas?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'objec-
tion ne se rapporte qu'au mot "exportation".

Le très honorable M. GRAHAM: Nous
aurons bientôt, un régime d'immigration entre
les provinces.

(L'article 37 est réservé.)

Lar articles 38 à 42 inclusivement sont adop-
tés.)

(Rapport est fait sur le projet de loi.)

BILL DES COMPAGNIES D'ASSURANCE
CANADIENNES ET BRITANNIQUES

RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. F.-B. BLACK présente le
rapport du comité permanent des banques et
du commerce sur le bill F, Loi modifiant la
Loi des compagnies d'assurance canadiennes
et britanniques, 1932.

Il dit: Honorables sénateurs, depuis les cinq
ou six dernières semaines, le comité des ban-
ques et du commerce a consacré dix-huit à
vingt séances !à l'examen de ce projet de loi.
Les amendements apportés par le comité sont
si nombreux que je suis d'avis, sous réserve
de l'approbation de la Chambre, que le gref-
fier n'en donne pas lecture.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand les
amendements seront-ils pris en considéra-
tion?

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le rapport du comité soit .pris en considé-
ration à la prochaine séance de la Chambre.

(La motion est adoptée.)
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TRAITE DE LA CANALISATION DU
SAINT-LAURENT

RETRAIT DE LA DEMANDE DE RENSEIGNE-
MENTS

A l'appel de l'avis:
1. Le traité de canalisation entre le Canada

et les Etats-Unis ayant été rejeté par le Sénat
des Etats-Unis, quelle est maintenant l'intention
du Gouvernement?

2. Ne serait-il pas convenable que le Canada
déclare maintenant que les négociations sont
rompues?

L'honorable M. HUGHES: Honorables sé-
nateurs, en l'absence de l'honorable sénateur
de Rougement (l'honorable M. Lemieux), je
sollicite la permission de faire la demande de
renseignements inscrite à son nom.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rablefs sénateurs, je suppose qu'il serait possi-
ble de donner une réponse, mais il me semble
que cette question n'est pas admissible au
titre "Demandes de renseignements". L'hono-
rable monsieur demande:

1. Le traité de canalisation entre le Canada
et les Etats-Unis ayant été rejeté par le Sénat
des Etats-Unis, quelle est maintenant l'inten-
tion du Gouvernement?

2. Ne serait-il pas convenable que le Canada
déclare maintenant que les négociations sont
rompues?

L'honorable M. CASGRAIN: Ce n'est pas
une question.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas réellement une question. Il serait tout
aussi à propos d'inscrire nu feuilleton une
question de la nature suivante: "Quelle est la
politique tarifaire de l'Administration?"

Le très honorable M. GRAHAM: Le de-
mandeur obtiendrait probablement la même
réponse dans l'un et l'autre cas.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
pense pas que la demande de renseignements
soit bien fondée. Il ne faudrait guère d'ingé-
niosité pour rédiger une réponse qui paraîtrait
très plausible, mais qui n'aurait guère de sens.

Le très honorable M. GRAHAM: Il n'y a
aucun doute à ce sujet.

Son Honneur le PRESIDENT: La deman-
de de renseignements est retirée.

BILL DE SECOURS

ETUDE EN COMITE

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour l'étude du
bill 42, Loi concernant des mesures de secours.

L'honorable M. GILLIS préside.
Sur l'article 2 (accords avec les provinces):

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet arti-
cle est très important. Il autorise, entre au-
tres choses, l'octroi d'une aide financière à la
"Canadian Co-Operative Wheat Producers
Limited". Il s'agit, comme nous le savons
tous, de l'organisation qu'administre aujour-
d'hui M. McFarland, et qui a été établie pour
s'occuper des ventes des différentes coopéra-
tives de blé dans l'Ouest. Il y a quelques
années,-en 1931, si je me rappelle bien,-les
coopératives se trouvèrent dans une situation
plutôt difficile, et cet intermédiaire de vente
fut organisé pour permettre aux coopératives
de surmonter les difficultés. Les intérêts des
'cultivateurs et plus particulièrement ceux des
producteurs de grain étaient sérieusement en
jeu, et le Gouvernement dut venir à leur se-
cours, parce qu'il existait ' des engagements
provinciaux qui ne pouvaient être remplis. Il
fallut donc faire une forte avance de fonds
pour empêcher des écroulements qui auraient
été désastreux pour les producteurs de grain.
Cet article 2 me paraît analogue à l'article
correspondant des mesures de secours édic-
tées les années précédentes.

Le très honorable M. GRAHAM: La Co-
opérative du blé n'a pas été un bien grand
succès, n'est-ce pas

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
elle n'a guère justifié les termes sonores du
manifeste.

(L'article 2 est adopté.)
(L'article 3 est adopté.)
Sur l'article 4 (autres pouivoirs du gouver-

neur en son conseil):
Le très honorable M. GRAHAM: Existe-

t-il d'autres pouvoirs qu'il soit possible de
conférer au gouverneur en conseil?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Cet
article ne fait ni plus ni moins que conférer
au gouverneur en conseil les pouvoirs prévus
par une clause de l'article 91 de l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord. Il n'est
aucunement question, dans le cas actuel de
suivre l'exemple d'une des provinces, où, entre
les sessions de la Législature, le lieutenant-
gouverneur en conseil est revêtu de tous les
pouvoirs énumérés à l'article 92.

(L'article 4 est adopté.)
(L'article 5 est adopté.)
Sur l'article 6 (arrêtés et règlements):

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle ne comporte aucun changement.

(L'article 6 est adopté.)
Sur l'article 7 (applications des arrêtés et

règlements):
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Le très honorable M. MEIGHEN: Aucun
changement dans cet article.

(L'article 7 est adopté.)

Sur l'article 8 (arrêtés et règlements pré-
sentés au Parlement):

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
aussi le même article.

(L'article 8 est adopté.)

Sur l'article 9 (rapport au Parlement):

Le très honorable M. MEIGHEN: Aucun
changement non plus.

(L'article 9 est adopté.)

Sur l'article 10 (payement de comptes diffé-
rés lorsque le montant dépasse le chiffre au-
torisé):

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet arti-
cle a pour objet d'autoriser le payement, cette
année, d'obligations contractées l'année précé-
dente, pour lesquelles des comptes peuvent être
reçus après le 31 mars, même si, par le paye-
ment de ces comptes, le montant total dépensé
pour le secours, et voté l'an dernier, peut dé-
passer le montant du crédit. Je ne puis indi-
quer le montant exact de l'excédent des comp-
tes par rapport au crédit voté; je ne suis
même pas sûr qu'il y ait réellement un excé-
dent. Les détails à ce sujet ont dû être four-
nis dans un autre endroit.

(L'article 10 est adopté.)

Sur l'article 11 (durée de la loi):

Le très honorable M. GRAHAM: Je sup-
pose que si les obligations dépassent le mon-
tant du crédit, un nouveau crédit sera voté.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, nous pourrions, si tel était
notre désir, engager un long débat sur plu-
sieurs clauses de la mesure. Nous serions pro-
bablement justifiés d'exprimer nos propres opi-
nions, d'en exprimer aussi que nous avons lues
ou entendues ailleurs. Il serait possible de
trouver à redire à une ou deux clauses du bill,
mais je ne suis pas disposé à discuter le moin-
drement la mesure aujourd'hui. Notre con-
sentement à l'adoption du bill ne signifie pas
que nous en approuvons tous les détails. La
question a été débattue à fond par les repré-
sentants élus du peuple, en qui repose la res-
ponsabilité des dépenses publiques du pays.
Pour ma part, je me rends compte que, dans
l'examen des mesures de secours, le Gouver-
nement a une forte tiche. Le problème diffè-
re de tous ceux que nous avons eu à affronter
dans le passé. Aucun gouvernement, aucun
parlement, aucun particulier, ne s'est trouvé en
face d'une obligation plus sérieuse que celle
qui incombe à ceux qui sont chargés de cette

Le très hon. M. MEIGHEN.

euvre de secours. Nous espérons tous qu'a-
vant l'écoulement d'une autre année, le travail
se sera grandement accru, et que les Canadiens
auront retrouvé leur heureuse physionomie ha-
bituelle.

(L'article 11 est adopté.)

(Le titre et le préambule sont adoptés.)

(Rapport est fait du projet de loi.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. GRIESBACH propose la
troisième lecture du bill.

Il dit: Honorables sénateurs, appelé par un
important message, le très honorable leader
m'a demandé, avant de sortir de la Chambre,
d'excuser son absence et de proposer la troisiè-
me lecture maintenant, s'il n'y a pas d'ob-
jection.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL D'INTERET PARTICULIER

TROISIEME LECTURE

Bill M, Loi modifiant la Loi constituant en
corporation " The Discount and Loan Corpo-
ration of Canada", tel qu'amendé.-L'hono-
rable M. Marcotte.

BILL DU CODE CRIMINEL (REUNIONS
DE COURSES)

TROISIEME LECTURE

Bill 35, Loi modifiant le Code criminel
(Réunions de courses).- L'honorable M. Tan-
ner.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. MeMEANS, président du
comité des divorces, présente les bills suivants,
lesquels sont lus pour la première fois:

Bill S, Loi pour faire droit à Lucy Doris
Cannon.

Bill T, Loi pour faire droit à Helen Isabelle
Smith Maybee.

Bill U, Loi pour faire droit à Sybil Eileen
Dyson Richardson.

Bill V, Loi pour faire droit à Bertha Alice
Maude Maher Burke.

Bill X, Loi pour faire droit à William James
Thistle.

DEUXIEME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. McMeans, pré-
sident du comité des divorces, les bills sui-
vants sont lus pour la deuxième fois:

Bill N, Loi pour faire droit à Archibald Bru-
ce Elliott Smart.

Bill 0, Loi pour faire droit à Lilac Violet
Grumbell Reid.
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Bill P, Loi pour faire droit à Lily Archer
Watson.

Bill Q, Loi pour faire droit à Annie Isabel
Tinning Meldrum.

Bill R, Loi pour faire droit à Lois Theresa
Malcolm.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Après quelque temps, la séance est reprise.

SANCTION ROYALE

Le très honorable M. MEIGHEN: Je re-
grette de n'avoir pu être présent en Cham-
bre lorsque le Sénat terminait son travail. Vu
les renseignements que j'ai obtenus pendant
mon absence, je regrette aussi d'être obligé
d'annoncer à la Chambre que nous devrons
nous réunir demain pour la sanction royale.

L'honorable M. POPE: Pas lundi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas pensé à lundi, et peut-être l'ai-je men-
tionné à mon honorable ami; j'ai cru cepen-
dant qu'il serait plus convenable de nous réu-
nir demain. Je ne sache pas qu'une sanction
soit d'une nécessité immédiate. Cette né-
cessité immédiate provient entièrement du
bill de secours. Je proposerai donc que la
Chambre s'ajourne à demain, à trois heures de
l'après-midi. Nous aurons sûrement de la be-
sogne, et quand elle aura été expédiée, la
Chambre s'ajournera probablement à .loisir,
ou jusqu'à l'heure fixée pour la sanction royale.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce sera
demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.
L'honorable M. POPE: La sanction royale

ne peut avoir lieu aujourd'hui?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-

midi, demain.

SÉNAT

Vendredi, 20 avril 1934.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le Président avise le Sénat
qu'l a reçu, du sous-secrétaire adjoint du
Gouverneur général, une communication l'in-
formant que le très honorable Sir Lyman-P.
Duff, agissant comme substitut du Gouver-
neur général, se rendra aujourd'hui à la Cham-
bre du Sénat, à cinq heures de l'après-midi,
pour donner la sanction royale à certains bills.

BILL DES ANIMAUX DE FERME ET
LEURS PRODUITS
PREMIERE LECTURE

Bill 40, Loi modifiant la loi des animaux de
ferme et leurs produits.-Le très honorable
M. Meighen.

BILL DE L'INDUSTRIE LAITIERE
TROISIEME LECTURE

Bill 38, Loi modifiant la Loi de l'industrie
laitière.-Le très honorable M. Meighen.

BILL DES INSECTES DESTRUCTEURS
ET AUTRES FLEAUX

TROISIEME LECTURE

Bill 39, Loi modifiant la loi des insectes
destructeurs et autres fléaux.-Le très hono-
rable M. Meighen.

BILLS DE DIVORCE
TROISIEME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. McMeans,
président du comité des divorces, les bills sui-
vants sont lus pour la troisième fois et adop-
tés.

Bill N, Loi pour iaire droit à Archibald
Bruce Elliott Smart.

Bill 0, Loi pour faire droit à Lilac Violet
Grumbell Reid.

Bill P, Loi pour faire droit à Lily Archer
Watson.

Bill Q, Loi pour faire droit à Annie Isabel
Tinning Meldrum.

Bill R, Loi pour faire droit à Lois Theresa
Malcom.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE
Le très honorable Sir Lyman-P. Duff, substi-

tut du Gouverneur général, étant venu, et
s'étant assis au pied du Trône, et la Chambre
des communes ayant été convoquée, et étant
venue avec son Orateur, il plaît au très hono-
rable substitut du Gouverneur général de don-
ner la sanotion royale aux bills suivants:

Loi pour faire droit à Gertrude Ethel Mos-
grove Roast.

Loi pour faire droit à Clara Dingman Free-man.
Loi pour faire droit à Marguerite Pearl

Hopper.
Loi pour faire droit à Sadye Harris Rosen-

berg.
Loi pour faire droit à Eva Brabant Paradis.
Loi pour faire droit Williamina Muir Briggs.
Loi sur la Prudential Trust Company, à res-

ponsabilité limitée.
Loi ratifiant et sanctionnant une convention

relative à l'usage en commun par Sa Majesté
et les Commissaires du chemin de fer Transcon-
tinental de certaines voies ferrées et terrains
de la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique à Québec.

74729-19
ÉDITION REVIsÉ
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Loi concernant des mesires de secours.
Loi modifiant le C ode criminel (Réinions d

cour-ses).
Loi imodifiant la Loi dlu poinçonnage des m-

taux précieux, 1928.
Loi moditfiant la Loi île l'industrie laitière.
Loi modifiant la Loi les insectes destructeurs

et autres fléaux.

Il plaît au très honorable substitut du Gou-
verneur général de se retirer.

La Chambre des communes se retire.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne au mardi, 24 avril, à huit

heures du soir.

SÉNAT

Mardi, 24 avril 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

RAPPORT MACMILLAN

DEMANDE DE iENSEIGNEMENTS

L'honorable M. CASGRAIN demande au

Gouvernement:
1. Combien le rapport Macmili a-t-il coûté

aui Gouvernement, en tout?
2. Quelles ont été Ils dépenses île voyage?
3. Quelles ont été les allocations le subsis-

tance?
4. Combien ont coûté les sténographîies?
5. Combien a oité le si vue des écritires?
6. Combien a coûté l'impression?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
répon-'e à la demande le renseignements <le

l'honorable monsieur.
1. $30953.41.
2. $8,435.32.
3. Il n'a pas été payé d'allocations de sub-

sistance, mais seulement les déboursés réels.
4. Il a été payé $9.061.20 au sténographe

officiel, et 8385.52 au personnel sténographuique
<le la Commission.

5. $33.87.
6. Le coût de l'impression du rapport, qui

n'est pas inclus au total précité, a été de
$2,427.57, montant qui a été couxvert par les

ventes.

PRETENDU FOUETTEMENT D'EN-
FANTS INDIENS

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable M. LEWIS: Honorables séna-
teurs, avant l'appel de l'ordre du jour, je dé-
sire attirer l'attention sur un rapport de la
Presse canadienne, décrivant la manière dont
on a fouetté dix-neuf garçons indiens à l'école
de la réserve à Shubenacadie, à cause d'un

Le très lon. M. MEIGHEN.

prétendu vol de $53. D'après ce rapport, le
directe ur de l'école aurait dit que le fouet n'a-
vait pas été administré comme punition, mais
pour obtenir des renseignements à propos de
'argent disparu. Si sa déclaration n'est pas

inexactement rapportée, l'incident devient
bien plus grave, car il semblerait qu'on a
pour ain-i dire appliqué le "troisième degré"
aux enfants.

Je suis heureux de voir que le département
<le la Ju-tice fait enquête sur cette affaire. Je

suppose que le département de la Justice s'in-
téresse aussi parce qu'un membre de la
Roy ale gendarmerie à cheval du Canada était
présent.

J'ai confiance que l'enquête sera assez com-
plète pour démontrer que nous reconnaissons
nos devoirs envers ces pupilles sans défense
de la. nation.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas entendu parler de ce rapport. Je crois
qu'il est exacet. Ce serait le département des
Affaires indiennes. non le mini-tère <le lInté-
rieur, qui dirigerait l'enquête. Parfois, nous

avons plus besoin d'être protég lés con tic les
faux rapports que contre les fonet ionnaires.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTUR E

Sur motion de lhionorable NI M.Means,
président du comité les divorces, les bills sui-
vants sont lus poir ha deuxième foi.:

Bill 8, Loi pour faire droit à Lucy Doris
Cannion.

Bill T. Loi pour faire droit à Helen Isabelle
Smitlh Mabveî.

Bill U. Loi pour faire droit à Sybil Eilcln
DYs-on Richiardson.

Bill V, Loi pour faire droit à Bertha Alice
Maude Maher Burke.

Bill W, Loi pour faire droit à William James
Thistle.

SOCIETE DES NATIONS

SUITE DU DEBAT

Le Sénat reprend le débat, ajourné mardi,
le 17 avril, de la motion de l'honorable M.
McRae:

Que cette Chambre est d'opinion que le Cana-
<la devrait cesser d'être muemîbre <le la Société
des nations et qu'aucun auitre argent ne devrait
être voté pour la ligue.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, je constate avec regret que
l'honorable sénateur de Vancouver (l'hono-
rable M. McRae) nest pas à son siège, car je
préférerais de beaucoup qu'il entende ce que
j'ai à dire. Si je devais, ce soir, entreprendre
de prêcher un sermon et non de faire quel-
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ques remarques sur cette importante ques-
tion, je choisirais comme texte des quatre pre-
miers mots de l'Evangile de saint Mathieu,
chapitre 7, verset 15.

Le 21 mars, l'honorable sénateur donnait
avis qu'il proposerait, le 17 avril, que le Ca-
nada cesse d'être membre de la Société des
Nations. Il donnait de cette proposition qua-
tre raisons spécifiques: premièrement, la So-
ciété des Nations n'a pas atteint l'objectif
pour lequel elle a été fondée; deuxièmement,
il se fait présentement des préparatifs déplo-
rables pour la guerre; troisièmement, de Ca-
nada pourrait être appelé à participer à des
guerres futures; quatrièmement, nous payons
à la Société de fortes cotisations annuelles.

Le 17 avril, l'honorable sénateur nous fai-
sait, au sujet de sa proposition, un discours
soigneusement préparé et assez long. Parmi
les remarques, excellentes à son point de vue,
que contenait ce discours, il s'en trouve une
ou deux qui valent d'être remarquées avant
que la proposition ne soit mise complètement
à létude. Il dit:

Je voudrais faire pénétrer au cœur de toutes
les mères canadiennes dont les fils sont d'âge
militaire. ou qui atteindront cet âge d'ici les
prochains dix ans, une compréhension complète
de l'obligation que notre idéalisme élevé nous
forcera peut-être à encourir si nous restons,
comne Membre de la Société, à la table du
Conseil européen, entourée qu'elle est de dé-
loyauté, de méfiance, de haines et d'ambitions de
race, qui toutes poussent à la guerre.

Je ne contredirai pas cette assertion. La scè-
ne, sous bien des rapports, est telle que l'a dé-
crite l'honorable sénateur. Mais il en vient
ensuite à indiquer le seul moyen par lequel
le Canada arrivera à l'objectif désirable entre
tous: s'abstenir de la guerre, en même temps
je l'espère, tenir la tête haute, fier et sans
honte. Voici son projet:

Le chemin est libre, clair et certain, il appelle
la sincérité des nations qui disent désirer la
paix mondiale. Je veux parler de l'abandon
total, à l'avenir, par toutes les nations. de la
fabrication et de la vente des armes et des
munitions de guerre. Une telle politique sui-
vie sans réserve abolirait bientôt la guerre.

A mon avis, si noue désirons sincèrement em-
pêcher la guerre pour le Canada et toutes les
autres nations du monde, voilà la stupidité la
plus achevée. Je me rappelle bien les condi-
tions où se trouvait notre pays en 1914, et
celles où se trouvaient les Etats-Unis en 1915
et 1916, oui, et même en avril 1917, lorsque ce
pays entra dans le conflit. Comme employé
de chemin de fer, je me rappelle fort bien le
temps où un serre-frein habitué à gagner qua-
tre dollars par jour n'avait qu'à quitter son
travail, et traverser la frontière pour gagner,
à fabriquer des munitions, huit ou dix dollars
par jour, et même un boni de dix pour cent, à

cause de la grande hâte où l'on était alors.
La proposition de l'honorable monsieur n'au-
rait que ce simple résultat-que souhaitent à
coup sûr bien des gens-: elle créerait un
grand nombre d'autres millionnaires par suite
des occasions que trouveraient l'industrie et
les particuliers si une guerre inattendue frap-
pait le Canada ou toute autre nation ou grou-
pe de nations dans le monde. Un tel événe-
ment tendrait à accélérer l'outillage d'usines
destinées à fabriquer le matériel nécessaire à
la guerre, et si cette proposition était mise à
exécution, nous verrions sans doute se répéter
quelques-unes (les conditions que nous avons
vues dans le passé.

L'honorable M. HUGHES: Mais si toutes
les nations du monde adoptaient cette politi-
que, comment pourrions-nous avoir de telles
conditions?

L'honorable M. MURDOCK: La suggestion
de mon honorable ami est entièrement juste.
Si toutes les nations du monde adoptaient
cette politique, l'effet serait ce qu'il y a de
plus désirable. Mais en attendant, le Canada,
avec son fier héritage, se retirera-t-il sur l'ar-
rière-scène pour bouder jusqu'à ce que les au-
tres nations en arrivent, sans l'avis ou l'aide
de notre pays, à voir la situation sous le même
jour que mes honorables amis de King's (l'ho-
norable M. Hughes) et de Vancouver (l'hono-
rable M. McRae)?

Le 21 mars, l'honorable sénateur de Van-
couver mettait à l'ordre du jour seize ques-
tions concernant la Société. Ce sont des ques-
tions importantes, auxquelles nous devrions
tous être capables de répondre; mais j'admets
franchement que j'ignorais la réponse à quel-
ques-unes d'entre elles jusqu'à ce que je visse
le relevé qui a été déposé. Au cours de son
discours du 17 courant, l'honorable sénateur
répondit lui-même à un certain nombre de ces
questions, sans donner de détails sur toutes.
Je crois que quelques-uns de ces détails de-
v'raient être donnés maintenant pour qu'ils
soient conservés afin que nous puissions nous
y référer à l'avenir. Les questions posées par
l'honorable monsieur et numérotées de 1 à 5
concernent les traitements et les dépenses.

Le très honorabie M. MEIGHEN: Quand
les questions ont-elles été posées?

L'honorable M. MURDOCK: Le 21 mars.
Elles apparaissent aux Procès-verbaux du 22.
Les cinq premières questions et les réponses
sont comme suit:

1. Quel était le traitement du conseiller cana-
dien de la Société des Nations, et quelles étaient
les dépenses de son bureau pour l'année 1932-
1933?

Traitement du conseiller canadien, 1932-1933,
$5,400; autres dépenses, 1932-1933, $16,598.72.

74729-19J
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2. Quelles furent les udépenîses tuotales îles idé-
légués canaiens à lAsseniblée et à toutes les
autres réunions on conférences se rapportanit à
la Société îles Nationîs. duîranît 1932-1933?

Dépexnses îles dléléguée, à la Socité îles Nations.
1932-1933, $8.098.80; dépenses îles délégués à la
Conftérence îlîî désarnmemexnt, 1932-1933, $I1,-
356.14: à lit Conîférenîe inîtex'nationale dii tra-
v'ail, 1932-1933. $12,005.48.

3. Quelle a été la contribution du Canada aux
publications émiîses, par la Société (les Nations,
dîuîaînt l'année 1932-1933?

C'ontribuîtions pontr pîublications, 1932-1933,
$654.

4. Quel est le total îles sommîne,, que le Canada
a dépensées relativemnîct à la Société îles Na-
tionîs durant l'année 1932-19Mw, y compris la
Conférence din désarmement?

Total dépensé pcîr le Canada, 1932-1933,
$278,018.29.

5. Quel montant, s'il en est, le Canadla a-t-il
contribué à la Cour periîîatieiite île Justice
Internationîale, îdiraînt l'aiîiée 1932-1933?

Ný-otre contribuitioni à la Cour- permanente (le
.Justi ce I nt,2rnant on aie fa it partie de lit con-
tribîition généralie à lat Société: eii coniséquenice,
il mieý si' fa it pas île paîi ieet dlistinct.

Les questions numérotée., de 6 là 16 sont
toutes mntéress-antc-s et importantes, mais je ne
les lirai pas toutes. Lui que-tion no 8 deman-
dait:

8. Quelle est la luise île ]l cotisation îlesEtaîts adhiérenlts à li S~oci été. 1o0l,. couivr ir les
dlépenîses île ]l Soîi été, et îcontinîent cette ba se
est-elle établie?

Suit la l'épouse:
Le l'acte s-tipuîlailt touîît il'aîbîorîd. à l'a rticl e 6,

(Ille lis diépî'nse's siii-tsuppîortées pcir les
Etats Membrcee. dlans la propoîîrtionî établie pour
il li'iin postaile iilivei-s'l le: maicîs l'expérience i

iniiéiiatenient dlémntré (Ile cette proporiton
q 1ili opéracit il'unîe façonii scîtisfa isanîte dlans les
liites di'un budii lget t rès rîestrinut. ne conv~enacit
pas aux fin, île l.m société: et après ue série
d'enquêtes tenues par lin comité d'experts et à
la suite îles diîscuissionis dlans les premières as-
semblées, le Pacte en 1924 fut miodifié commîe
s uit:

Les dépenses de lat Société seront réparties
entre les 'Memibres île la Société d'après la pro-
portion établie par l'Assemblée.

Après pluîsieurîs annlées d'enquiête approfonîdie,
la Société adopta un systènme amaélioré îl'alloci-
tion de dlépenses-. et ce sy stèmne est enîcor'e en
vigueutr. Il est basé sur îles inités qui tiîennent
coimpte il es taceteuîrs conn uîe le revenu,. la popiila-
tion. etc.. îles divers Meîiibi'es. et qui varient
suîiva nt l' nîombrhe ileus ul'îi lî li l Soc iété et
le mîontant clii budget. L'uniîté actuelle est île
33.016.43 francs or'. L'évlhelle île répartition est
commîue sait.

Suivent, alors les noms îles, divers Fitats. ciu-
qiîante-sept en tout. qui sont Membres île lat
Société.

JLa quesýtion n0 12 demande:

1*2. l'le liste des aîllîéreiîtq. et la cotisation
en <lol lars ce a ée par cia que adîhérenît pou r lFau-
lié 19):32-1933?

Voici lat répIon;se à cette quesition:

L*aninui ie 6 nanîciéir e de la S~oiété est l'anunée
civile. Lit r-épartition n'est pais eii dollars mais

L'lion. M.N. M-NURDOCK.

eni francs or équivalant à 0. 3225806 d'un grain-
m1e (For d'une finesse de quatre-vingt-dix pour
cent. Lis différentes monnaies basées sur le
dollr <ont fluctuné conisidélrabliemient durant cette
périodile.

Lat liste îles Menîbres et lit répartition en
fr ancis pour 1932 était comme su it.

Suit la liste des Etats membres, avec la
répartition, et j'insérerai au Hansard, par ordre
alphabétique, les noms des dix Etafts qui
piaient plus d'un million île francs par anne
aut bénéfice de ýla Société:

Cana. ........
cine.............
Franee............
Allî'inagîie.... ......
Grandle-Bretagne......

Ildes............
Italie.............
Japoni. ...........
Polognîe............
Espag. ........

1L155.574.93
L5718.755.63
2,60)8,297.71
2,608,297 .71
3,466.724.80
1.848,919 .89
1.980.985. .60
1.980.985 .60
1.056.525.65
1,320,657.07

Chacun(, îles qjuar'anteu-sept auitrîes nations
mientionnées dlans lat liste coîntribue annuelle-
ment moins l'uîn million île francs ni' au main-
tion îile lit Socié,té.

Question 13:
131. Les, îîcîîîs iles Etuits. ciiiércîits dei la So-

ciété. qui oîît dléléguîé île., représentants, à quel-
qui' Ass'-iîlléî' dei lit Sociiété duranit l'annilée 19-33?

Li réponseî donne lî's nomns dei cinqulante-
î'inî Eft s.

Lit deîrn ière q uîî'sli n, îîo 16, ileî'n lde:

6. Queîlqueii prcilèv'ieet a-t-il été opléré. îlîî-
ra nt Il'ann' 1933, à mîêmie I us créiits caîsuel's de
q îîel î] i î'iépa r tcîiet. pîour eiiii*ir les dlépenises
de dlélégués à dliverse's C'onférences et ('îuîîîîis-
siociis ouitireî-mîeîr; e t. si tel est Ie v'as. dan ls q iu'l
déèpartemient ce prélèvenment a-t-il été opéré, et
(iiiel moniutant d'cargent a été ilmpuité à chaque
îdépartemient?

Lat réponse énuîmèr'e cinq aîrticles, auvec les
montants pour chaque cas, le total s'élevant à
enuviron $6,000.

Parmi les questions dont je n'ai pas parlé,
il y a lat quactorzième:

14. Des'. iix-îî"iif Etais aîî lérés dlans lie coti-
satioîî à ici Société. dlaprès ain rapport clii 31
jaunvie'r 1933:

li al Quel quîes-uns (le ce's Etcîts si' sont-îils r'e-
tirés deli' c Société, et. si tel est le ilîs, quels
suint ces Etuits?

(b<) Qd 'iiuîsiîeîe ces Eta ts ont-ils sol î1u
leurs arrérages; et. si tel est l' cas. quels sont
ces Etats?

(c) Quelques-uns île ces Etuitq onîtils. sans
avir so1,ýlde cui ail-i:icîgcs. alssisté e~t mis ptîc
aiiix ilél ilbératiîons île Ici Suciété e'î 19t33 : ut. si
tel est le cas. quels sont ces Etats?

Et lat réponse dit:
(a) Oui. L'Allemagne a donné avis qu'e'lle se

r'etirn'. (b) L,'Auistracîlie. ic l Grèce. lat Li thuac-
ie. cil Nii clI-élaicli'. iPe1îrsîe. i Polognie et

la iTchiiécoslova qule.
(c) Oui. 'T'ous. excepté le Honduras et la

Républiqîue Argentine.
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Voici la quinzième question:
15. Quelque Etat a-t-il été radié de la Société

pour non-paiement de sa cotisation?

La réponse est négative.
Les honorables sénateurs peuvent penser

qu'en partie, ces renseignements ne sont pas
essentiels, mais je crois qu'ils le sont, vu cer-
taines remarques que j'ai l'intention de faire.

Que les honorables membres se reportent
en esprit au 1er février, alors que le même
distingué sénateur de Vancouver (l'honorable
M. McRae) participait au débat sur l'Adresse,
donnant à la Chambre, et à tout le pays, je
l'espère, des conseils bien nécessaires. Au cours
de ses remarques, il fit une déclaration que je
ne puis, malgré toute la bonne volonté du
monde, réconcilier avec sa proposition actuelle,
que le Canada devrait se retirer de la Société
des Nations. Page 48 du Hansard, l'honorable
monsieur dit:

Je crois que notre avenir est lié à celui de
l'Empire britannique.

Il est difficile d'imaginer qu'un homme d'E-
tat de notre province la plus éloignée vers
l'Ouest puisse exprimer d'autres sentiments.
Je crois, moi aussi, que notre avenir est lié à
celui de l'Empire britannique; et pour cette
raison, je ne puis comprendre pourquoi, dans
les circonstances actuelles, il est proposé que
le Canada devrait se retirer de la Société des
Nations et ne plus contribuer au maintien de
la paix mondiale.

Lorsque Rudyard Kipling écrivit, "Our
Lady of the Snows", il y a quelques années,
il souleva beaucoup de critiques. L'hiver qui
finit nous rendra peut-être un peu plus chari-
tables dans notre attitude à l'égard de cet
écrivain. Quoi qu'il en soit, personnifiant le
Canada comme la reine des neiges, il expri-
mait cette magnifique pensée:

Dans la maison de ma mère, je suis sa fille
respectueuse;

Chez moi, je suis maîtresse.

Tous les Canadiens qui ont du sang sous les
ongles ont dû se dire, en lisant ces lignes:
"Oui, vraiment, il en est ainsi." Mais si la
proposition avancée par l'honorable sénateur
de Vancouver est mise à exécution, nous serons
obligés d'ajouter au couplet:

Si la guerre et l'oppression frappent à la
porte d- ma mère,

Je mettrai le verrou à la mienne.

Autrement dit, il est aujourd'hui proposé
que nous nous désintéressions complètement
du maintien de la paix. Non seulement cela,
mais lorsque nous serons mis en demeure de
décider si nous devons appuyer la mère-patrie
en temps de guerre; il est proposé que nous
parcourions les chemins et les carrefours d'un

bout à l'autre du Canada pour savoir si les
Canadiens, qui ont du sang sous les ongles et
qui sont fiers de leur héritage impérial, se
rallieront à 'aide de la mère-patrie.

Cette ligne de conduite est peut-être la
bonne, mais je me reporte encore en esprit au
8 août 1914 lorsque, assis avec trente-cinq ou
quarante associés, qu'on appelle parfois des
"durs à cuire", représentants du travail et
occupés à discuter de questions qui nous inté-
ressaient depuis des mois, questions d'une sé-
rieuse importance et intéressant des hommes
qui étaient loin de recevoir des salaires suffi-
sants, on vint nous dire que l'Empire britan-
nique avait déclaré la guerre. Qu'arriva-t-il?
Nous mîmes immédiatement de côté nos ré-
clamations et nos suggestions pour nous ocou-
per d'une autre chose bien plus importante.
L'Empire britannique avait déclaré la guerre,
et rien d'autre n'importait. On prêche mainte-
nant une autre doctrine; elle est peut-être
orthodoxe, mais j'en doute.

Au commencement de mes remarques, je
disais que si je devais prêcher un sermon sur
cet important sujet, je prendrais comme texte
les quatre premiers mots du quinzième verset,
septième chapitre, de saint Mathieu: Méfiez-
vous des faux prophètes. Ce texte me parait
tout à fait suffisant pour justifier mon appel
au peuple canadien sur la question qui occupe
notre attention.

Qu'on me permette encore une fois d'expri-
mer mon regret de ne pas voir à son siège mon
honorable ami de Vancouver. Cependant, son
absence ne m'empêchera pas d'exprimer ce que
j'avais l'intention de dire lorsque je le voyais
vis-à-vis de moi.

Si quelqu'un entreprend de nous donner des
conseils, nous désirons naturellement connaî-
tre quelque chose de son passé. Avant de rete-
nir les services d'un avocat, nous nous assu-
rons de sa compétence au Barreau et s'il peut
nous servir consciencieusement. Il en est ainsi
des conseils que nous offre l'honorable séna-
teur de Vancouver; il convient de chercher
dans nos archives d'où viennent ces conseils
et s'ils sont dignes de notre considération. Je
vois qu'en 1929, pendant qu'il était dans un
autre endroit, le même distingué monsieur
donnait des conseils, que dis-je? Il signifiait un
ultimatum sur un ton d'autorité justifié par
l'expérience. Il fit un éloquent discours sur la
co.lonisation du grand territoire de la rivière
la Paix. Nul autre qu'un homme d'une expé-
rience mûre et ayant une connaissance per-
sonnelle des faits, aurait pu prononcer un dis-
cours aussi convaincant. Un courtier en im-
meuble n'aurait pas pu être plus enthousiaste
que ne le fut l'honorable monsieur lorsqu'il
exposait ses projets pour le bien du pays. A la
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lumière de ce qui s'est passé depuis, revoyons
ces observations, et voyons ce qu'elles valaient.

J'ai <lit, l'an dernier. que le hoyau et la hache,
lorsqu'il s'agi t de défrichement, n'ont plus leur
raison d'être.

Il parla ensuite de la déclaration de 'l'hono-
rable ministre de l'Immigration et de la colo-
nisation d'alors: que la colonisation dans
l'Ouest avait été accomplie par "des gens qui
ont commencé sur une petite échelle, humble-
ment, ajoutant à leur ouvre petit à petit,
jusqu'à ce que toute la contrée fût transfor-
née". Après cette citation, mon honorable ami
ajoutait:

Cela est vrai quant ait passé, iais n'est plus
plus <le mise aujourd'hui. Il n'est pas dans l'in-
térêt national que l'on progresse avec une telle
lenteur, nête si les nouveaux colons se conten-
tent d'en agir ainsi. Il est, à m<on sens, aussi
inportant <le conserver notre niain-dl'eivre que
notre argent.

Cela m'amène au point où je veux en venir.
Un ciel bienfaisant est témoin de l'oisiveté
dans laquelle vivent aujourd'hui des centaines
de mille <le nos compatriotes. Si on leur pro-
curait, à eux et à leurs familles, l'occasion de
se servir lid hovau et de la hache, ils ne
seraient que trop contents <le se tailler un
foyer dans la forêt. Voilà un éehantillon de
l'optimisme que l'honorable monsieur affichait
alors. Mais qu'on mie permette de citer encore
ce prophète ambitieux, <nthousiaste et clair-
voyant:

J'ai proposé. l'an dernier. iue le Gouverne-
meut éîît des obligations sur les terres en pro-
portion des dépenses iu'il ferait pour ce déve-
loppeiment. J'ai fixé ue sominie maximîîum île
300 muillions île dollars qii serait requise pour
lui pogria le ludix ans, soit une ioyenne de
trente <<illions de dollars par année.

Encore un joyau comme conseil. Parlant
toujours duii grand territoire de la rivière la
Paix, il dit:

Jisui'aux uatre 'oiis. à vrai dire, de ce
vaste em'pire. l, oiverninet a permis-il les
a mêei<' eniecouriiagés aux iolons avides d'un
foyer et île quei tes acres île terre de s'établir
en des régions qlui, penîaiit des années, seront
encore privées de tolite iunimunication ferro-
viaire. Il faudrait au imoins douze emibraii
îhements d'une longueur totale de iille <illes
iouri ettre ces colons à in gt m11illes de 1roxi-
m ité d'iun1i cliemain die ftr distance qu'on con-
sidere comime la piîlis grande qui soit conpati-
ble avec l'avantage îles agriculteurs.

Je me hite d'ajouter que l'honorable mon-
sieur, après une longue dis'sertation, présenta
une motion léfi:nnaie ians le gouvernement
du1 j ou r, parce que ce gouvernement ne
faisait pas ce que l'opt imisme de l'ho-
norable monsieur lui suggérait comme conve-
nable. J'ai liu aux honorables sénateurs ces
b<rèv cittion'i pour qu'i pu'is-sent .e les ra'p-

peler lorsqu'ils pèseront les conseils de l'ho-
L'hon. M. MURDOCK.

norable sénateur de Vancouver sur le retrait
du Canada de la Société des Nations.

Pour montrer que les temps ont changé, je
me réfère de nouveau au discours prononcé
par l'honorable monsieur le 1er février. Ce
discours est bien pesé et rempli de renseigne-
ments, mais contredit complètement les pro-
positions que faisait l'honorable sénateur dans
le passé. J'oserais dire que ses conseils d'au-

jourd'hui sont peut-être aussi peu orthodoxes
que ceux qu'il offrait au Gouvernement en
1929. Le 1er février, il disait:

Je tiens à parler naintenant des déficits des
chemins île fer et du coût di gouvernement.

Et il a élaboré son opinion de ces sujets. Si
ses conseils de 1929 avaient été suivis, on au-
rait construit dans la région le la rivière la
Paix mille milles de plus de chemins de fer,
et nos déficits ferroviaires auraient été beau-
coup plus considérables qu'ils ne le sont au-
jourd'hui. Et pour ce qui est du coût du Gou-
vernement, quelle réduction est proposée ait-
jourd'hui? C'en est une de $278,018.02 par
année, ou à peu près. Quel item considérable!
Cela représente moins de trois sous par
tête pour les hommes, femmes et enfants du
Canada. Et cependant, nous voyons le distin-
gué et honorable monsieur, grand soldat qu'il
fut, et est encore, qui ne dit pas un mot des
treize millions de dollars par année que paie
le Canada pour sa défense nationale. S'il y a
de la sincérité dans cet effort pour diminuer
le coût du Gouverne'ment, s'il y a de la sincé-
rité dans l'effort pour bannir la guerre diu
monde, y a-t-il nécessité de maintenir notre
ministère de la Défense nationale? Personne
ne sait mieux que moi qu'il y a d'attachés à
ce départ'ment des messieurs très distingués
et de la classe supérieure, qui n'ont jamais de
leur vie fait un jour de travail, mais qui ont
toujours été soldats. J'ai reçu ici un mot con-
cernant le personnel actuel du département de
la Défense nationale. Ces messieurs ont un
grand nombre d'amis, et ces amis ne vou-
iraient pas qu'on renvoic ces messieurs som-
mairement. Ayons <le l'esprit de suit(' si nous
prêchons la paix et la mise au rancart dui ma-
tériel I' guerre. Soyons logiques, disons que
nous irons plus aloin ct que nous ne maintien-
Irons plus, sur le bordereau d" paie du Ca-
nada. rnéme un peloton de caporal.

Je vous en prie, honorables messieurs, n'al-
lez pas croire que je soutiîns quelques-uns des
points que j'essaie seulement de vous exposer
avec cla'té. Voici le point sur lequel j'insiste:
vu le rûle que le Canada a joué dans le passé
en se ralliant à l'aide et à la défense de la
mère-patrie, il ne mérite pas qu'un honorable

mnonsieuclr suggère que nous devrions refuser

île donner un mesquin trois sous par tête pour
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le maintien de la paix et de l'harmonie parmi
les nations du monde.

Je ne veux pas vous fatiguer, honorables
messieurs, mais je voudrais exposer, ne serait-
ce que pour le consigner aux Débats, quelques-
unes des raisons qui, à mon avis, justifient

amplement le Canada et les Canadiens de

continuer à faire comme par le passé. Je sais
très bien que l'honorable sénateur de Vancou-
ver n'est pas le seul distingué monsieur au

Canada qui favorise notre retrait de la Société
des Nations. Je sais parfaitement qu'il y en a

bien d'autres, comme il y a aussi quelques
journaux haut cotés du pays qui sont de la

même opinion. Suivant moi, ils ne représen-
tent pas ile point de vue du Canada lorsqu'ils
disent que nous devrions, à cette heure tar-
dive, nous mettre du côté des lâcheurs et nous
retirer de ce qui nous coûte moins par tête
que le prix d'un timbreposte.

Voyons pourquoi la Société des Nations est

devenue le canon de bois que décrivent l'ho-

norable sénateur de Vancouver et d'autres:
Vous avez tous, j'en suis sûr, lu le traité de

Versailles. En commun avec des millions d'au-

tres Canadiens, nous avons suivi avec anxiété

les négociations et discussions qui ont donné

narissance au traité de Versailles. Nous pour-

rions peut-être admettre, à cette date tardive,

qu'en raison de nos pertes et sacrifices person-

nels, nous étions en 1919 plus animés du désir
de revanche et de haine que nous n'aurions

dû l'être. Le fait demeure qu'on a adopté des

projets impossibles à exécuter, comme l'his-
toire du monde l'a prouvé depuis en se dérou-
lant. L'un des premiers chefs des négociations
au traité de Versailles fut ce grand homme
d'Etat et citoyen de la république au sud de
notre frontière, Woodrow Wilson. Nous nous
rappelons tous ses quatorze points. La plupart
d'entre nous, à cette époque, applaudissaient
à chacun de ces points, et peut-être même y
ajoutaient dans leur humble imagination.
Quel fut le résultat des actions de ce grand
homme d'Etat? Peu de temps après la signa-
ture du traité, il y eut un changement de
gouvernement, et il n'y a personne de ce côté-
ci de la frontière qui n'ait constaté, au cours
des mois et des années qui suivirent, des re-
marques ou des suggestions pour décrier la
Société des Nations. En conséquence de la

mort de Woodrow Wilson et de la défaite du
parti auquel il appartenait, les Etats-Unis
adoptèrent une politique d'abstention, se te-
nant à l'écart de toute participation, de toute

liaison avec le projet qui avait été énoncé et
signé à Paris sous la forme du Traité de Ver-

sailles. Ainsi, les deux plus grandes nations
anglo-saxonnes que le monde ait jamais vues,

furent séparées par suite d'un projet tout à

fait nécessaire pour créer et maintenir la paix

mondiale.
Soyons honnêtes envers nous-mêmes et en-

vers nos concitoyens; sachons où situer le

véritable blâme de ce que la Société des Na-

tions n'a pas rempli les fonctions pour les-
quelles elle a été créée, et de ce qu'on peut
aujourd'hui en parler comme d'un canon de
bois. Il y a tout un enchaînement <e raisons
valables qui expliquent pourquoi les choses
n'ont pas tourné comme elles l'auraient pu.

Les honorables messieurs connaissent ces rai-
sons aussi bien, même mieux que moi. Mais
cela veut-il dire que nous, Canadiens, nous
rappelant les grands sacrifices d'hommes et de
matériel, n'aiderons plus à tenir la lampe qui
éclaire le chemin vers la paix mondiale, et que
nous n'élèverons pas la voix pour garantir au
monde la prohibition positive des conditions
désastreuses qui nous ont frappés, nous et
l'Empire, oui, même le monde entier, entre
1914 et 1918? Si c'est là l'attitude à adopter,
je ne connais pas mon Canada, je ne connais
pas l'héritage que l'Empire britannique nous
a légué.

Je considère comme très malheureux qu'un
honorable et distingué membre de cette
Chambre, soldat renommé, se soit levé dans
cette Chambre pour proposer que nous agis-
sions comme des lâcheurs, à une époque où il
est plus nécessaire que jamais peut-être de
démont-rer que si

Dans la maison de ma mère, je suis sa fille;
Chez moi, je suis maîtresse.

Hâtonsnous maintenant de vérifier et de
consigner dans nos Débats, ce que n'a pas fait
l'honorable sénateur de Vancouver, quelques-
unes des choses accomplies par la Société des
Nations ou quelques-uns de ses départements,
choses qui ont au moins un peu de valeur.

Depuis l'établ&issement de la Société des
Nations en 1919, plusieurs différends, dont
quelques-uns étaient d'une nature positive-
ment menaçante, ont été réglés par l'interven-
tion de la Société. Durant 1921, il existait
entre la Suède et la Finlande des relations
tendues concernant la souveraineté sur les îles
Aland. On en vint à un règlement à l'amia-
ble sur la base proposée, après que deux
Commissions impartiales nommées par la So-
ciété eurent fait enquête.

Depuis 1920 règne un désaccord entre la Po-
logne et la Lithuanie concernant le territoire
limitrophe de Vilna, détenu par la Pologne.
Bien que la question ne soit pas encore ré-
glée, les nombreux efforts de la Société ont
indubitablement réussi à empêcher de se dé-
velopper un réel état de guerre entre ces deux
pays.
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L'action (le lat Société al réglé (deuix (ifférends
cuO>e5qui, avant 1914. auraient cer'taine-

Ment provoquéý l'explosio(n (le guerre dans le"
Baîkaus",- avec li me'nace inéevitab)le contre la
paix monilale, qu i ailrai t résul téc d'une telle
ituation. En 1925, (les troupes grcqules et
bulgares en vinrint aux coups; sur la frontière,
et l'a Grève signifia un ultiniatum à la Bulga-
rie. 1)es, trou j es def cI inque, pays envahirent le
territoire de( l'aultre. A l 'appc'l de' la Bulga rie,
le Conseil c( la Société intervint, une trève
fut déclarée,, lat lutte cf-sa, et les troupes fil-
rent retirees les territoires envahlis. en moins
do soixante heures après l'arrivée dles ir-t'uc-
tions dul Conril dle lut Société. Une Commis-
sion inmpartiale nommée par la Société fit en-
quiè,te sur les faits, et, donnant suite aut rap-
port <le lat Commission, le Conseil de la So-
ci(été réî-sît il établir lat paix entie le.s deux
paysý. Un cliftéî'eni cenc'eî'nan:tit la frontière
s'éleva eni 1921 entre l'Albanie et la You-
gos'lavie. If,î troupes yoligco-latves envahirent
le, territoire allianais, <t (e bataille euit li eu.

Le d ifférî îii fut réglé piai' Il'i nter'vento t ici ld la
ýSoeiét é.

En 1923-24. la Pologne e' la Telé'so
qulie, vieu'nt une querelle de frontière touchant
la t posse!s i on (le Ja ri1: 'l soi('é,aile
<le lat Couîîr eorm ane nte ti, ewhi cern, cui
nale, othî'ît uine soluîtionu(l la<it dii'ulté, ('t les
dleu xgovi'mctsl' elt''nt

L.e Traité île- Versailles iî légué ià lat Société
des Nations le problème très, litii'ile et ti'ès

dfli:i (le sI~'de i ort (Ile Memel, situé
sur la frontière, oreidu otale <de la ILithuanie et
qui fi-aýit, avacnt la1 guîerî'î. patrtie dle la1 Prusse
orientale. I., pr'oIbène était extraordinaire-
ment compliexe, miai,, en 1924, le Conseil de
la oec't iiiiinitiit une, convention qui lé-
guiait Mmil à laî -oîîveraineté lithuanienne,

i'egl mnit cqui fut ad op1 té parî la Conférence
les amb):i-sadeîins.

En 1923, le gouvernement britannique soit-
mettait aui Consei îla Soeiété, un différend
qui s'était élevié avec' lit France concernant
l'autitné qun poîuva it avoir li Frainr<e pour
foreer' les -i t îitmi résida.în t en Tii-
n isie et aitî Maro -'î'à seurvir ilans l'armée fî'an-
çise;(. , goivei'neiiît français prenait luitti-

tîide qu'il était du1 droiit souv erain d'un Etat
dle cléter'm;ner la natnalit" (Ile ceux qui liabi-
taient -à l'in té'riuîu' di, ses finir',et que
cela s'appliqupait atux rletat.De ce che)(f,
les França iis prét endieii'nt qii li l queîst ion n'en
était pa, une, que lis r:ine étai'nt iippe
lés à lîiLer. ,':pîîct uiridliii île lîffairi'
fut souis liai' l' ('on-eut dei' li Soiiété à lat
Couri permanente île, Jus~tici' Interinaitionale,
qui jugea que l'affaire ne pouvait pas être
considérée comme tombant souis le coup de la

L'hon, M. MtJRDOCK.

Jur idliction nationacle. Ce jugement fut ac-
ci itlai le V iceO-présidi ent français <le lat Coui'

permanente. Apîrès cette décision juridique, les
deux goux ei'nements arr'iv'èrent à un arrange-
ment -ut isfai.sanl.

En 1923, une situation alarmante surgit en-
tre, l'Italie et la Grèce à propos <lut meurtre do
quielques Italiens. L'Italie signifia un ultimna-
tun A lat Grèce, et l'Italie occupa l'île île Cor-
fou. La Grèce, en apipela à la Sc'iété <les
Nationsý, et le. Conseil, assýisté riar la Confé-

î'ene ds amhiassaîleîr.s, obtint l'évacuation do
Fl'e occ'upe. ce qui emipêcha li guerre.

En 1924-25, un différend très dangereux s'é-
leva entieP lat Gratnule-Bre(tagne('(onme déte-
niant l'uutoî'ité mandatair'e et l'influence àu
Ii'aq-et la Turquie, à propos de la srel
lance, ,ur ]l frontière nordlde l'Iraq. Les trou-
lies t urqu es passèr'entitIc front ièr'e, maîi s l'in-
tervention de( lat Socic'té arrêta le, combat, et
une, Comnision impartiale d'enquête fuî.t
nommnée. "iiéquîemment, lat Gruand<e-Br'etagne

e't li Turti ie c'onc'lurient lun traité qui régla
dIéfin it ivemnent la <piuest ion,

En 1928, il v eult îlî,s lîcîst lités ac'tiv es entre
lit Boli vic' e t le Pu iragi ui v. , Coniseil de la
Société' ('xî'i'ca immédciateimient ses lions offi-

î'oînîcomme i'é-iltuit, le combîat surî lat fron-
tfièr'e fuit i 'rfé, téct le iiffér'end réglé au in oen
île l'Un in qui-miiîan,(ii ýzc' trlouvait
aloris cn sessicon à Wasluingt un.

,J'cten rqu'es jîe idire à cer (tain nonmbre dles
hîonor'ables unimius: ''NiaLis tout, ces- désae-
<'mil on t lire<n uu'î'.Cciment ce la i nt é-

'"set-lle (Cunatila ?'' La grande guîerr, fut
o-ýtcî'îiuliuîunt î'aiise piai' uni' ition ide la1
pi titc, Serbie oen juillet 1914. ('epi)niant1, le, 7
ou le 8 ce r de lat rmme année, dlebîout suir
les lia it iu (Ire Quîébec, j1e vý i s ,,e n a vires

ta potren hltp quelque 33,000 soldats c-
naiiî'ns pour aideru li mière-liatrie. -Notre Fin-

pir'e se truva entraîné clans hine guecrre cause
paur un inî'iîî'nt in.signitiant c'n Euirope, et <les
gî'n., <fi o1)t ýa sil (lti t( c' it à h',111r opinion.
elisrrnt quiii nousi n'avous rien à avoir' a c'e conl-
t i ic'rt. Il me su mliiý lque h moni v7' c'dei ve'nu
beauicoupî plus pcetit cl'ii 5 1914. Les citne
quii eui.stitir'nt av'ant cietti' épioquie ont élitii'-
q1î'ue iýntii s.,' (Iîèî cp' '<ix lii trouvecnt

eIi( n nil np eri onu nu ciii it iii ser à1 auic'un
deîs dit'féî'iniýls onit je1 in du plarîîle'r' n'ou1-

liii'ccnt pii, l'ori'gineu(I' l it gruilili eontligi'a-
lion île 1914-18, quîi cl 'nîit,é aut (anaîla tant

d' (i 't tant île, iihie'ses. N'cîiîqlii'Z ]iac"
hlioi'ab1li's su,ýitI cIi'-, quiei d e~ e pl'îlaider'i

juî-tifiî':t ionî pouîîr c'<' t', <'ont ribuition dei tr'ois
solus liari' t ' aui pri'îgrès et :lii maintie'n dIe la
pacix mnondial(-, dont. tfous les pays ont siti-
toment besýoin,
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Je traiterai maintenant de l'oeuvre de la
Société pour le maintien de la santé, celle des
hommes et celle des femmes. La Société s'est
intéressée à la protection de la santé interna-
tionale, et certains principes pour la surveil-
lance internationale de la santé ont été posés.
On a fait des enquêtes sur le cancer et sur la
mortalité infantile, sur la malaria, la tuber-
culose, la maladie du sommeil et la rage. On
a aussi fait des efforts pour encourager des
conditions plus sanitaires, particulièrement
dans les régions les moins avancées de l'Eu-
rope du sud et du sud-est, dans le voisinage
de la Méditerranée, en Orient et -dans l'Amé-
rique du Sud. On a aussi établi des étalons
reconnaissant le degré où un grand nombre de
drogues sont considérées comme non dange-
reuses.

La Société a constitué un comité permanent
dont la mission unique est d'instituer enquête
sur les faits concernant le trafic international
de l'opium et des drogues qui engendrent l'ha-
bitude. Des conférences ont été tenues à ce
sujet, une convention fut adoptée qui cherche
à supprimer la consommation de l'opium, et
une autre qui a pour but de restreindre plus
efficacement la production et la fabrication de
drogues et d'assurer un contrôle et une sur-
veillance plus efficaces du commerce interna-
tional des drogues qui engendrent l'habitude.
La Société a eu une grande influence pour
former l'opinion publique concernant les
effets désastreux de l'usage non surveillé et
généralement répandu des drogues qui engen-
drent l'habitude. Depuis 1908, époque où le
Parlement du Canada adoptait une loi prohi-
bant la vente, la mise en vente, la possession
ou la fabrication soit de l'opium cru excepté
pour des fins .légitimes, soit de l'opium à fu-
nier, l'opinion publique ou Canada est tout à
fait au courant de la menace nationale qu'im-
pose ce trafic. Il est intéressant de remarquer
que non seulement on a fermé les manufactu-
res canadiennes d'opium qui produisaient en
1907 pour $600,003 d'opium, mais encore que
les importations d'opium sont tombées de 88,-
CO3 livres par année, -n 1H08. à 1,012 livres, en
193. Néanmoins, le trafic illicite des stupé-
fiants, y inclus l'opium, la morphine, l'hé-
roïne et la cocaïne, a exigé et exige encore la
vigilance constante des autorités canadiennes.
La Société des Nations en essayant, avec quel-
que succès, de limiter et de réglementer plus
sévèrement le trafic des drogues qui engen-
drent l'habitude, a été d'une valeur considé-
rable pour le Canada. Comme l'a fait remar-
quer M. C.-H.-L. Sharman, chef de la Division
des drogues narcotiques, au ministère des Pen-
sions et de la Santé nationale, il est intéres-
sant de constater que:

Durant l'année qui a expiré le 30 juin 1931,
il a été saisi aux Etats-Unis trois tonnes et
demie de drogues narcotiques illicites. Cette

'quantité représente près de cinquante millions
de grains, et comme le prix presque invariable
que, de façon illicite, paye en définitive le con-
sommateur à l'exclusion de la falsification qui
représente de trente à cinquante pour cent, à
l'ordinaire, est d'un dollar le grain, la somme
d'argent consacrée aux Etats-Unis à l'achat
<le ces drogues fatales est d'environ $50,000,000
par année.

Et il ne faut pas oublier que cette énorme
somme ne comprend que les drogues saisies
par les autorités.

On connaît trop peu l'influence saine et
considérable qu'exerce la Société des Nations
sur la solution des nombreuses questions qui
se sont élevées sur le règlement des problèmes
internationaux qu'a suscités le Traité de Paix;
et l'on peut dire sans crainte de se tromper
que sans la Société, ou quelque autre organi-
sation de même nature, on n'aurait pas obtenu
d'aussi heureux règlements de ces diverses
questions.

Les incidents que j'ai cités ne sont que des
exemples de quelques-uns des résultats atteints
par la Société sur ces importantes questions.

Après avoir décidé de parler sur cette ques-
tion. j'ai cru bon d'obtenir les derniers rensei-
gnements sur la question des drogues, de M.
C.-H.-L. Sharman, chef de la Division des
drogues narcotiques, au ministère des Pensions
et de la Santé nationale. Je lui ai écrit le 9
avril, et il m'a répondu le 12. Je désire insé-
rer au Hansard toute sa lettre, à l'exception
lu premer paragraphe. Il expose:

.J'ai l'honneur de dlire, en réponse, que le
travail qui se fait ait Canada sur l'usage licite
aissi bien que sur l'usage illicite des drogues,
présente tant d'aspects qu'il serait difficile
d'en donner une représentation concise dans
une seule communication. Je joins donc un
exemplaire lu rapport annuel de 1931, qui
est le plus an point <le tous ceux publiés de-
puis ces dernières années et qui a même été
distribué par la Société des Nations aux au-
tres pays du inonde pour montrer les méthodes
eanadiennes de surveillance des drogues narco-
tiques.

Les chiffres mentionnés à la page 4 du rap-
port annuel fourniront peut-être une bonne
indication de la mesure de surveillance exer-
cée sur le trafic licite, ces chiffres démontrant
qu'on a pu diminuer l'importation licite des
drogues narcotiques au Canada en 1930, coin-
parativenent à l'année 1920, de la manière
suivante:

1920 1930
Cocaïne ...... 6,968 onces 2,011 onces
Morphine et

héroïne. . . 28,198 onces 6.861 onces
Opium brut 13,626 livres 1,012 livres

Ces diminutions ont été maintenues depuis
1930, et les quantités comprises sont encore
suffisantes pour les besoins médicaux légitimes
diu pays. J'inclus aussi un exemplaire du raD-
port île l'honorable ministre pour 1933; vous
trouverez aux pages 70-76 les dernières statis-
tiques.
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'lia ita lit (je la coiordinaitionliIdu travail sur les
drouecs niar'cotiquies ail C.anîada, quanît à ce qui

coci er ne lu tiiafic Ilégal Iauissi bieni (Ile le trafic
ileégal . aveui le r'este' cli inoicle civilisé au moeny'l
dei la Société îles N ationucs. il est. col a i-a sanis
dire, Illiiijeste quiiil est cîitici'eliîiit de lat coini-
Icételice dui C'anacda, el dehiors (les obligations
n iteillat i oii Iles. dl'adopter une loi suii les italco-
t iques sci liah.1le àcol le quii existe dléj à; miais,
unI réalité. lat valeur de cette ligisltitioli aci Ca-

liola, polir ce pui est (les irésultats que pourrait
cci el itril uer l'appul icati on e h(itirle, sera it beauc-

coupll mincs conîsidlérable. n'était le fait que

la pîîpr îls cond itionîs (Ie Iiotr e législation
c ainaienne sonît basées sur (les conventions iin-

i'rnla tic la les, ilulxqu cel les lat ina jorité (les pays

di îioi e secuiforîîie, ces couve nt buis ayant
été adloptées à la suite (le cunférenices tenuces à

i'licvc' soli, les auispi cc's cIe la Société des Na-
tionis. Paril exeîîîîle. les dlroguie,; narmotiqules nie
lieuiient Ili enîtie eit a laîa (lii ni eui sortir' sanis
pcrtis spécial. nliais cette condcition est resserrée

d'unîîe taçoni inlaippréuci abe ( ' ili fa it que, d'après
I cs obIligalt ion. is irta t îoîîl,î I 's îl auttre pay s

'lei pe'ut a ei'irîer dle pe'rtuiis d'ex pot tatioîi auto-
ci salît Il'xpéiit i cii(l c' lîcgIIes nîarcotiqutes, à

illii s (le poiiséclc' le permhis cliliipotltiiin iné-
Itle îlîî payi~s auqlp l'eixpiédli ti on c'st dest inlée, De

cot tc' l;uII ç il i ic st p)ossilie c'îxpci't, li nil il

tii;ila Ili à unc auitre lias, iles îIli'igiii'5 naloti-
chies, ; t iiits ujîll' lc' liais itéIessé, liait sigifié
soni ai'îc'lttiiîti ct seIIleIîc'iit apirès Cette signti-
fi catin.

La prii'îiî'ti dlo ces icîiivc'iitiIcis, ttitein.tioit-
lc s cicîulîle cc ouîsi~ lis aIIs;îiccs dli la Sociiété cdes
Na tionsîeiniit i iiti'i'înilialc'îîiett ffIluaici e'n
l928. ct c'îîili.ic irésucltat de' 'c'xîéiîiice générale

Ilc' l'a îîîl iccîtijoli île cille loii fit icpé l touls
les pays e11 cli îîîlc', il Ici it éiice'nt q(I' loîili-
iliont iiîîîîili;i l' était pridi' àl aicc'pter't'cautrces

1>ci îî's. I ci'cî'iiiciil fut tcînî à Gc'nève
uii 1931 iii'ii aittie cictféri uc, cii étaic'nt pr'ése'n-

te s cnaiiatt''cp ittis, dl'où il résulîta une
aili' c'itvc'icttin quiiiiliarqica it lui grandl p1'oegis

hcîhirîîtc'î' lat fclîricîtiil c't i'églc'ileiitî'c ]l dis-
tîîîtcîîc clciiî lial'ictiilies. (Cette con-

vc'itioni i u it îtîci olictcl! 'ciiit effiuace le lei'
jul i 'r 19314.

Aliici'ld'Ilîti le ('ilid mmm'11ý les auîtres ni-
floscli, 1,ilcîocîcle fouirnit quatre fois pal' année a

(i cèe c' les dlétuails eoilîplets sur toutes ses iiii-
ccirtat~iocis ei exparta tiche i(je dlcciciî's ii;i,'ot i -

s:c'scétil sonit itteiitiî'etiieit e''iiiiicc

l ic îîîî' ci <cccli cl d- cccii pinsation (le lat Société
lis Vt;IcIs. qitl ipcli le iii eau eeiîtî'al p"c'-

suc 'e Il' lccîiiiic. ct tolcite clf'''tîeenfle les
c'Ippol'tý dil tmp ci't:tlii et clc'xpccct aticî eic(it]ie
Ie' clifi'tr c'îîts pcys l lité c"'cssés sonît cscivîiecs cIe

pciès. Dc' plus.e tiqu ic<ic uc es t cluligé dec foui
Iiiiiii ii i ia Sc(iictê' dos' unlcci allrc'i

citcil lIi"d'e i,)li tic'cS ilidont il IîI'ci'voif ls
Ic WsOii PIi'ii sutti cic ivan cti', Jes détails

;t c''0 sui 't sonti tié 'C j'ciîlcce.' e neii' us
lis itIflîic:i lias: mcacis ' stiicatîciis 'ecies île

iiicc ciiticci siccit deccicic' prè its 't 'col.-
cl'ciii 'ý Gotvcicc'c. ct il', ccc Cic Cs sontt priises

poliri ~c (ici' i1 ;kl f'lhIi'cc;Iticci ,(ii liiitie aiic-'

s o Ills Il sc;iiý légiflcci' e i tits les pays clii

lo UNîc Mce ' iciiiiliti 'ccx f" c' liliioniii, eitanuies

cîciiii c , 11ll ; ci c'litî ' 1icc c't

ail tl. cc ý l ic il".c'. lic clcci', î,'lo I ý ii,i'c' iii ce il

icc il liîiccil'el 111"''Ili ýiiti iilio i're cle qiies-
LîcIcci. M. M-IJRDOCK.

ticîls clii s'y rapîpoctent dirctemnent. Par
ei'X'ili', liirs' (l' lat pr'c'hainie asseniblée à Ge-

iic'î'c, il si'ca discuté v'ingt-six sujets, et îles dci-
sionis seronlt prises; ces sujets c'étudce coîcîpren-
drcci lIes rapporiilts annll ls île toits les pays et

lcus effîorts ec ul'ie clîcliteiiir u(Ie les coiitccve-
lianlts à Ilc loi (ldrcl'iguies n arecotiquies soient
uiviersel Ic lemet pacssiles dcc'extr'adituioni; ils conî.
pre''ndroncut aui lc's condîitins pîari'tcuiières qui

e'xistenit cli certainis pays e t liis pecrtes ftnan-
cières cliii rAsuti on,ît de I* ,'a luth le îles cdiogues.

Le ('îUaîla uce tienît pas seccret le fait qu'lil y
a cez nous ti(les pecrsonnîies liahi tulies auiix cdrogues.
Lit loii ccaadic'nne dlis drtogue', nac'coticques est

excellenîte. et bien clos gens considèrent qu'elle n'a
pias cli csupér ieur e au cimondle. Avec la ccoopér'a-
tin ciice îa iv, yle gendicl tir ''ic' à ch eval Idî Ca-
liadcla et il'aitris foi-ces piol ici èrc's cIli pays, nous
av'ons la si tiiuition bie e cii ciii lu: ica is lec facteur
le plus imnportanit, c'est que, salis la coîopéraîtion

cc autres pays , cette ciopéraitioni étant cooclont-
niée par la Soîci été îles 'Nat ionts, il sel'ait bîeaui-
coci pîl us li fi 1'il 'c'xec'c'ci la sciivei lilnce ntéces-
sai re, quii ecci It licaucoîîup pIlus c'her'.

Bien à vous,
C. H. L. Sbiarniaîi,

Chef dle li Divisioni dis nac'otiquces.

Je demande à toits les Canadiens qui se sen-
tent responsables de la santé et du prestige de
notre pays, si la contribution de la Société à la
répression du trafic deýs drogues ne vaut pas à
elle seule notre cotisation annuelle de trois sous
par tête,

Je parlerai maintenant d'une autre organisa-
lion de grande valeur (le la Société des Na-
lions, la Couic piermanente de Justice Interna-
tionale, Je ne suis pas avocat, ce qui me serait
conmpté comnmne unuîe fa ibilisse si ,J'entr'epurenais
une locnguec dis,ý,riation Ialà-dsss le sciai clone
bief, J'ai à faii'e une oit deux observations qui
prouivent, à mon sencs, qcîe If' Clinada a le croit
dle regretter qu'une instituition telle que cette
Cotir nmondi'ale n'existe pas depuis longtemps
dé jà.

Cette Couir se compose de dix-neuf juges de
lat plus haute réputation internationale, nom-
més par le Conseil et l'Assemblée de la Socié-
té des N-,ations, La Couir a rendu de nom-
breuises décisions et émis son avis suir des
questions de droit international se t'apportant

îà des différends au sujet desquels il autrait facÀ-
Icuscut pi s'éleviei (le gravs e cntiicat ions

ava:nt 1914t. Celti' Cour al r'endu des,j iicmet
scir les différends qui s'étaient élevés entre les
Puissances Alliées et l'Allemagne, la Grande-
Bretagne et la Grèce, la Grèce et la Bulgarie,
l'Allemiagne et, la Pologne, la France et la Tur-
qîliv, Ili France' et Ila Suisse et d'cautres pays.
Lrs ar'rêts de cette Cotir ont contribué positi-
veilent, à maintenir la paix internationale,

Je nie suis efforcé, en lisant ce paragraphe, et
à c'ause îlû mon peu de conn'aissance clos quies-
tien,; iid(iqiics, et de cette Couir, de mie re-
présenter' quelques-cunes des conditions qui
existaient uni Canada il v a longtemps. Les
honorables membres de cette Chambre qui
viennent des Prov ies Maritities et qui pas-
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sent quelquefois par Saint-Jean, McAdam et
Mégantie pour se rendre ici, ont dû être sou-
vent frappés de ce qu'ils ont à traverser plus
de deux cent milles de territoire américain for-
mant comme un coude qui laboure les côtes du
Canada jusqu'à environ quarante milles du
fleuve Saint-Laurent. A mon humble avis, une
Cour mondiale de Justice permanente aurait
pu empêcher cet empiétement injustifiable
de l'étranger sur ce que les Canadiens considè-
rent logiquement comme leur propre terri-
toire.

Je passe maintenant à une autre fonction de
la Société, et les honorables membres me per-
mettront d'en parler comme l'une des plus im-
portantes, sinon la plus importante de toutes.

Je désire insérer au Hansard la Partie XIII
du Traité de Versailles, qui forme l'article 1er
sur l'organisation du travail. L'article énonce:

Attendu que la Société des Nations a pour but
d'établir la paix universelle et qu'une telle paix
ne peut être fondée que sur le base de la justice
sociale:

Attendu qu'il existe des conditions de travail
impliquant pour un grand nombre de personnes
l'injustice, la misère et les privations, ce qui en-
gendre un tel mécontentement que la paix et
l'harmonie universelles sont mises en danger, et
attendu qu'il est urgent d'améliorer ces condi-
tions; par exemple, en ce qui concerne la ré-
glementation des heures de travail, la fixation
d'une durée maxima de la journée et de la se-
maine de travail, le recrutement de la main-
d'œuvre, la lutte contre le chômage, la garantie
d'un salaire assurant (les conditions d'existence
convenables, la protection (les travailleurs contre
les maladies générales ou professionnelles et les
accidents résultant du travail, la protection des
enfants, des adolescents et (les femmes, les pen-
sions (le vieillesse et d'invalidité, la défense des
intérêts ds travailleurs occupés à l'étranger, l'af-
firmation lu principe de la liberté syndicale,
l'organisation d l'enseignement professionnel et
technique et autres mesures analogues;

Attendu que la non-adoption par une nation
quelconque d'un régime de travail réellement hu-
main fait obstacle aux efforts des autres nations
réllement désireuses d'améliorer le sort des tra-
vailleurs dans leurs propres pays;

Les Hautes Parties Contractantes, mues par
(les sentiments (le justice et d'humanité aussi
bien que par le désir d'assurer une paix mon-
diale durable, ont convenu ce qui suit:

J'espère que tous les honorables messieurs
prendront la peine de lire le reste de la Par-
tie XIII.

Il n'est que juste de dire que le Bureau in-
ternational du Travail fonctionne plus effica-
cement que les autres bureaux de la Société.
Il a discuté et adopté plusieurs conventions
importantes qui recherchent toutes le but dé-
orit par ce que je viens de citer. J'énumérerai
maintenant brièvement quelques-uns des suc-
cès du Bureau international du Travail. Depuis
son institution en 1919, les diverses conféren-
ces qu'il a tenues ont adopté quarante con-
ventions et quarante-deux recommandations;

il a enregistré quelque cinq cent soixante-six
ratifications de conventions. Autrement dit, il
a fait naître cinq cent soixante-six traités sur
le travail. Parmi les sujets qu'embrassent ces
traités, on inclut les heures de travail dans
l'industrie, la protection des femmes avant et
après l'accouchement, la prohibition du travail
de nuit dans les boulangeries; l'emploi des
femmes au travail de nuit; l'âge minimum pour
l'emploi dans l'industrie; l'interdiction de l'em-
ploi de la céruse dans la peinture; l'indemnisa-
tion des ouvriers en cas de maladie; l'âge mi-
nimum pour le travail maritime; l'examen mé-
dical des jeunes matelots; les bureaux de pla-
cement pour les matelots; l'indemnisation de
chômage en cas de naufrage; le repos heb-
domadaire dans l'industrie, etc.

Le Canada a ratifié les conventions suivan-
tes: l'âge minimum (travail maritime), indem-
nisation de chômage en cas de naufrage, âge
minimum pour les soutiers et les chauffeurs,
l'examen médical des jeunes gens employés à
bord des bateaux, l'emploi du phosphore blanc
-le Canada avait adopté des lois sur cette
question antérieurement à l'adoption de la
convention.

L'attitude du Canada sur les autres conven-
tions adoptées par la Société des Nations est
comme suit: des mesures législatives qui ap-
pliquent partiellement les conventions sur le
nombre d'heures de travail dans l'industrie, le
chômage, la protection maternelle, le travail
de nuit pour les femmes, le travail de nuit
pour les jeunes gens dans l'industrie, le travail
des matelots, l'âge minimum des ouvriers agri-
coles, l'indemnisation des ouvriers agricoles, le
travail habdomadaire dans l'industrie, l'indem-
nisation des ouvriers en cas d'accident, d'in-
demnisation des ouvriers en cas de maladie,
le traitement égal en cas d'accident, l'inspec-
tion des émigrants à bord des navires, des
salaires minimum pour la réparation des ma-
chines, la protection des ouvriers de ports
contre les accidents.

Le Canada a édicté des lois concernant les
conventions suivantes, sans ratifier formelle-
ment ces conventions: le droit d'association
dans l'industrie agricole, le contrat d'engage-
ment des marins, le rapatriement des marins,
le poids des colis transportés par bateau, le
travail forcé ou obligatoire.

Les honorables membres savent que le Gou-
vernement fédéral ne petit pas adopter un
grand nombre de ces conventions parce que
les provinces ont juridiction en matière de
droits de propriété et de droits civils; mais la
plupart sont mises en vigueur par quelques-
unes des provinces. Le Canada, de sa voix
et de son vote, a indubitablement aidé à amé-
liorer les conditions ouvrières dans le monde.
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Cela,. eu soi-mêmtîe, ne \'Ollt-tl pas trois sotîs

par tête?
Quel est le défaut de la Société îles Nations,

et dit Bureaui international du Travail? Les
t'eîré-entants des nations Memîbres n'obéissent
que tt'op souîvent à dles nînt ifs, égoïstes. Je

ne litensei j amuais au Bure'a'u ni nterna tional Ii
Tras'ai sans mue rappeler ue( conférence oit

,le î'eîré-entais le Gouîvernemîent canadien. La
disci'î-on' rouîlait sur le., c'onditins ouvsrières
en général, ici et dans le.s auîtres pays. Un
citoyen distinguté et influent île l'une îles na-
tions Menibres décrivit en termes éloquents
les condit ions ouvr'i'ères très fas'orables dle sonl

pays. Je tue doutai qu'il se permettait les
repr'és'ntations les pinîs gr'ossièrement faîîse's.
Qtie vit-on pluîs tard? Ce muonsieuîr arriva à
lIn poste trèsi émiinent, mlais il abuîsa. av'c
ses associes. île son poîîs oit, d'uîne façon si
notoi"- queîc' oîîsrîc ts. téiîits à la condition
dégr'adaînte le sî î'fý et île îlé-tspéi'es. se ré-
sohutrent à la rés'-olîiton part l<s ainies et for-
cèrent c et hommine et son gc)iîserurnnient, à
choiî'hci t'asile à l'étranger'. Voil-à un inideînt

qui révèle le iléfatit (dc lat Société îles Na-
tions et dîit Bîtî'raiii iitcî'nation:îi îIl Trava':il.
Ces,- ini iiîîs égoi-t e-, meîn teu Irs, qîti ne te-
cherchent (lite leuriis propres inté'rêt-. quti agis-
sent ai méepris compîi 1let dei 1*liiiti:iiiité et Ili
bien-être <Ili mtonde. fouît i' la uo'ît'tn doit)î-
mage inc:tlcîulable. Si le- reîîrésvntanls îles
disersîs nation.- avîiu. iaiet nitr'avsaillé
honnêtemnent à la diss-émîinat ionî ils principc s
quii formîîent la h <-e Ide l.î.îîiéî.îî'niî'
qui sont essetitels atit bieni-être (lu mtondle.

lîtioiot-alel sénateuri île Vîcisi(llior<-
bie M. '(Rau',) alliait pit parerii'hî uîI'în auître

ton. Que les lioîioit'bhi. -- iiat(uîî's ilii se titi'

pie n îînt pa-: JeCDi5iI ti, veu mi lli'it ilot ('l' ài
eliiendte que, t oui î'e ix quni pirti<iiltaux
conf{'î'enccs île la Soîlété Inanquent de con-
ul éî'a t îon pourî le li étl'e i m îîonde . Mais

1<ou1rquo i ccs as' .s iý le trta it ilontii'. à lat So-
iiit' a qiîclîîue1--itîis k-grîîîlt p[iissi-

c'i- ý? n Sipreetnt par'ue qii l ilv i ne îposvaienit

t)'i fair'e e'nni lles lienil'iicent. parie
qî'l ei puvsaient jia' <lut>c ail te I i

iloildi - i ligne II', E'niut' 'îi iii miot *c'-,

naion0- - Oiit Igiîï-t (-, i 11 s m.' ' ihii''<î

qu' e iii ron uc tiî' Il il'' a lpl

ilaîîti'c 1:iý1nl'ttli et va'lale< île Iclît re-

trait îi'îll.Dan-, 'i - i'oîiiitiotis. l' Canadla
doîit -il îîiauulicî' à soîilis oitlis- ' le miondle?

Ci-'eî':-t-il de pa<ver esa i'oti.-aioD île trois

souis pa'r tite? R'fii-ei'.-t-il deî S'ai.,'ot'îeî' att

î'<-'t île l'Empirîe brîitannîîique pouri mniitirî

li pauix?

Je' svous s fmaîidcri'<, hlîooî<ilc, S inaleîis,
d' îîîéî'oîîîî, î' atienilint pentdant que, je

O01,s signalerai ]*oiion deli'etux oit tou0s aIl-

trs Canadiens sur' cette imuportante question.
Le lieutenant-colonel George A. Drew. mcm-
lie île la Commriisson (le l'Ontario tsur les va-

leurs, faisatnt à Toronito le 28 janvier 1934 un
dliscours intitulé "Pourquoi le, Canadien., s'i-

t lter îe t- sà lat paix muondia le?"' disait
entrie ti choseslî- :'

Bie n quje les nuîa ges dle lat guerre s'ainoiuel leut
îliiîe faiçoni mîenaîçanîte en Eiirope et en Asie

()i vuit au ( attai ulo tenduanîce à croire quie lit
erIl et les inueîîiies de glei e Sonîît choîses si
(lîgîe le noutre vie quoîîtidliennîe. <1110 ilols te'

rlons mieuix de dlîigeî' tolite ntite attenitioni verst
lat soluttiotn (le, pr'olèmêes nahtijonux pr'essanits.
I)iuto^t quo'(le issiper' notre énergie à la re-

liii <'lie (le lit paix muondiale.
Notie pe uple est pav cil îîi . NXo us nl avous pas

ud'enneiseî . NoIIs avons suri notre fr'ontière uin
viiii qui est ntrte aiii et deux larges oeéa s
<ns born'îenit à l'Est et à l'Ouest Pourqîîuoîi
p)enser'ions-nus à lit giterte? A .ette qîtest ion,
ont peu t r'éponîdre paIr mtue autre. Néin o

pas5 aussi ehi suûreté,. géo>graphiuemtenît tparîlant.
i*tiloisi.,lîsi., pas tout auissi ptteifiqtîies aii piil-
t(iiilps de 19114?

_\ous av ions moins< de rison dle pienser à la
guerrle. quenou ti1il '1< avl sons autjour'iti. E t

VOIîu. v'i aoûit 19)14. engagzés dans unte lutte <tui
épirouisé lotte énergie phlysique, iî.ttnntière et

.111.li ,,liteî é< Itel le si coilossaule. Lors île lit

tailt. t<'tiesepît tiille C'anadlients serv'ir'ent
lins les, fotrces hiritannuîuqes. Blen qtue ce' fût

follilîi jiiisutiiî' là î'u< dllîîîîs <lit ('auuîld. il nouîs
vo''ialpeîvii homes <t en1 at'genit. -Mais ltion.,

nious trouvâm5tiles, eîî 1914, engagés dlans atie
gueîr're bietî d11fféî'eîte.

luls (Il. six <<lit omille tCanadiîenis s'eîit'let'eit
piiii l< e ici'( ittîif. Sixantte ille futrent tués,
et c 'lit inquanhîte ttille frent lulssés. Nîoîîîs
aio. î dtépent',sé île vs ites s<lttll<tes d'argetnt.No
tii' îlette nîationaile. vît 19)14, était île $544.000t.-
000O. Eîî 11>2)) aloès lit dîléîili isiiî <'ette il't-
te <s'ai t attecinît $31.041.0010.000, l'auîgmtîentaiîotn do
$2.4t)7.l00.00i) étanit plstl'entièr'emient imptii-
tahili à no: e'fflorts liioIlr la giueurre. Le st ati:t1-
cieil fédléra;l esttie qute 1< guelre il <'«Uté aut (a.

îî.ul<. li e'teiî utet tidirectemîett plus (le
ciiui milliatrd., dle dollars.

_'%fis les. effets sut', notr'e sie sîîtleet é(IIîîîî
iniqîue sonlt enco'îre pîlus gi<s'is (lue' tie Fitiui
i 'tt'e ote' stiijiefiaiite v'l homesiîe et eIi arget.

alI tii a il. Ils, oît lrîl' qulqu'l~îe inde'mnîisation<.
i: ! 312. 9..81; pension lii <'s t<iiiièreiit $4 1.-

S,58.000.I Eu 1). I'- moniitanît payé ruen 'îîoi
ie -X,5ilî'î 0,' 000l.00.t 3 ils îi<êîe cît éîiiî-

a i <'i, e t ilU l.î porlte de leur tacutlté dle gagnier
V'ii vie' le., hommeîîîs quii sot1t parttis pur i'

v dantîs II fleîur d' leuii je'uneisse'. 'MaIis ils
sm'it p îiiultttlus hi'ieurex qiiiii noîmbruîe en1-

cvplLianii donîît le î'îî'ls île portte pias île
î'i'.It ii'. mails quiî îît ii épîuiser' leuîlî'éiergic
4i uispli;iîi Iclu ii i 'u îsol. lt sviolenite tî'îî-
Pîl 11ii*VV'î'< i di iii I icanonnadi<e Coe'slte 's

Il<ii<us<lit îlîîî<îi le miii'lleurî dei lî'iit ji'iiîii''5.
i t. s irîllîsix <u;it lai.il leînt- desvient île plîs e'l]
pîhi, dilitîili' dle s'ajuistert iiii temttps ae'éléî'é îles
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méthodes industrielles de production en série
qui se répandent depuis quelques années. Ces
hommes ne sont pas des embusqués. Ils sont
brûlés physiquement et spirituellement, et ils
constituent un problème qui n'est pas encore
résolu. Mais l'effet sur l'esprit de leurs enfants,
élevés dans une atmosphère de désespoir gran-
dissant, est encore plus grave que la situation
des hommes eux-mêmes. Il ne faut pas oublier,
en calculant le coût (le la guerre, ces consé-
quences intangibles.

L'écroulement économique qui a entraîné la
baisse des salaires, le chômage, et l'agitation
sociale qui en résulte, viennent tous directe-
ment de la condition (u commerce et de la pro-
duction déséquilibrées dans le monde par les
exigences anormales de la guerre.

Après toutes ces leçons objectives de ce que
la guerre a coûté et peut encore coûter au Ca-
nada, nous devrions sûrement pouvoir offrir
quelque chose de mieux que les déclarations à
l'eau de rose de notre foi en la paix.

Il n'y a que trois manières d'assurer la paix,
refuser de nous battre; essayer d'être plus forts
que tout ennemi possible par la force des ar-
mements et les alliances protectrices; nous en-
gager sans réserve à nous unir à toutes les au-
tres nations pour réprimer, par une action col-
lective, la nation qui enfreint la loi interna-
tionale. L'Arménie a essayé, sans grand succès,
de la méthode passive avec la Turquie. Des mil-
lions de morts et la perte de centaines de mil-
liards en argent ont prouvé que la deuxième mé-
thode est un fiasco monstrueux. Le temps est
venu de donner à la troisième méthode une
épreuve de bonne foi, avant qu'il soit trop tard.
L'action collective pour faire observer la paix
exigera peut-être l'emploi de sanctions écono-
iniques. Il n'est pas probable qu'il soit néces-
saire de faire plus. Mais même s'il est néces-
saire d'employer la force, mieux vaux prendre
notre part d'un tel effort collectif qu'accepter
d'attendre jusqu'à ce que soit rompu l'équilibre
entre les nations en concurrence, ce qui entraîne-
rait une autre guerre mondiale. Même si nous
réussissions à rester neutres, nous aurions à
souffrir de la détresse économique qui suivrait.

Nous ne pouvons nous contenter de considérer
avec suffisance notre apparente position de sécu-
rité dans le monde; nous ne pouvons pas nous
fier non plus à notre sécurité comme membre de
la Communauté des nations britanniques.
L'Atlantique et le Pacifique qui nous protègent
jusqu'à un certain point peuvent devenir tout à
coup, en cas de guerre, des barrières commercii-
les qui nous sépareraient de nos marchés. L'atti-
tude amicale des Etats-Unis ne nous sauverait
pas de la catastrophe financière, car ils ne se-
raient pas en position d'accepter les grandes
quantités de marchandises que nous devons ex-
perter. Si d'un autre côté, nous nous fions à la
protection que nous assure notre participation à
la Communauté des nations britanniques, et que
la marine britannique maintienne nos routes
commerciales, nous ne pourrons guère échapper
à la responsabilité que comporte cette protec-
tion, et nous devrions dire franchement qu'en
reconnaissance de cette sécurité nous appuierons
sans hésitation la Grande-Bretagne, en cas de
guerre.

Toutes ces considérations soulignent certaine-
ment le fait que, même en laissant de côté l'as-
pect moral. notre politique étrangère doit avoir
pour seule fin le maintien de la paix. Nous dé-
pendons d'in marché étranger stable, et n'avons
pas de source mystérieuse de richesse. Nous
n'avons pas besoin d'attendre la guerre pour

connaître ses effets sur ces marchés. Nous souf-
frons déjà beaucoup par suite de la crainte de la
guerre en Europe. En 1930, nous exportions
pour $215,000,000 de blé. En 1932, nous n'en
avons exporté que pour $115,000,000.

Ne nous y trompons pas: on a essayé de l'al
ternative à la mise en vigueur de l'équité inter
nationale par l'action collective, et l'on a reconnu
que c'était un fiasco monstrueux. Si le bon sens
ne prévaut, ce fiasco se répétera. Le monde est
armé comme il ne l'a encore jamais été en temps
de paix; les efforts insensés que l'on fait pour
obtenir la sécurité au moyen des armements, et
que nous voyons aujourd'hui, ne peuvent mener
qu'à la ruine. Toutes les nations désirent la
sécurité, qui ne pourra s'obtenir que si on appli-
que aux nations les mêmes principes qu'aux par-
ticuliers, et que si la société en général fait
prévaloir sa volonté contre le violateur de la loi.

Une fois ce principe accepté, nous trouverons
la réponse à la dure question: quel rôle joue-
rons-nous aiu cas d'une guerre où se trouvera im-
pliqué l'Empire britannique, et ce rôle sera-t-il
considérable?

Je lirai maintenant un câblogramme reçu
du vicomte Cecil de Chelwood, le 15 janvier
1934:

Je m'intéresse profondément à votre brillant
projet d'encouragement à l'étude de la paix et
de son maintien. Bien que inquiétante, la si-
tuation offre un certain aspect encourageant
Les attaques contre le système collectif ont, en
particulier, provoqué une grande réaction de
ceux qui désirent la paix. Je crois que seul le
système collectif peut nous obtenir la paix.
Mes voeux pour le succès des efforts de la So-
coété canadienne de la Ligue des Nations sont
donc très chaleureux; ces efforts constituent un
encouragement à nos propres travaux.

Cecil.
Il serait convenable de lire maintenant l'at-

titude exprimée en 1934 par Sir Robert Bor-
den, ce grand Canadien qui représentait le
Canada durant la préparation et à la signa-
ture du traité de Versailles, pour voir si cette
attitude a changé au cours des années. Le 21
janvier 1934, il disait entre autres choses:

Au cours de la dernière année, on a vu des
gens exprimer leur mépris pour la Société des
Nations et sa prétendue faillite récemment. Je
me réjouis d'avoir donné, sans défaillance,
mon chaleureux appui à la Société; et je défie
qu'on me contredise lorsque j'affirme que si la
Société disparaissait demain, le monde resterait
endetté envers elle, vu son influence et ses ser-
vices, impressionnants et durables.

Dans son but, la Société justifie l'idéal le plus
élevé de l'humanité. Si elle n'a pas atteint les
grands résultats qu'on en attendait lorsque nous
croyions que la guerre était bannie à jamais, le
défaut en est inhérent aux éléments humains
qui la constituent. Si la Société a failli, l'hu.
manité a failli.

Et ceux qui méprisent la Société, qu'offrent-ils
en remplacement? Nous résignerons-nous, en
désespoir de cause, à un système de camps ar-
més? A une concurrence intensive sur les arme-
ments? A une autre guerre qui équivaudrait à
un suicide d'une horreur et d'une destruction
inconcevables? Quelle étrange folie s'est cm-
parée du monde, si telle doit être la fin? Où pla-
cerons-nous l'homme dans la nature? Il a at-
teint pour les connaissances, la science, les in-
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ventions, des hauteurs surprenantes, qu'on ne
saurait se figureri. Sout esprit rcstera-t il alu
niveau de la bête?

Les vivants se trouvent eii fate d'aie menace
per sistante et terrible qui les inîvite a se cein-
dre p)our défleiidre lat pix.. M\ais n'oublions pas
que Fhiiiiaité. que clhacuine (les natioiîs, niest
pas formée des vivaînts seulement, muais aussi de
ceuix qui soînt paîti s et (le ceiux- qi iîendronît.
Les voix îînnomibrabl es île ceuix qui ont pér'i (laits
la Gracindl cguercre qui devacit culol ir la guerre ré-
socineîit ài nos orei lies. Notre esprit nie perç:oit-
il tits. iau delà dlu voile, le cri (les génîérationîs à
venir?

Eu terminanut, je vouis demnderaci: îîe crioyecz-
vous pas îjiie la volonuté et I]'effort huiniiills puis-
sauit baniîrî ici malédlictionî tic lit guerre ? Qui
dloue est iresponsabclie (le la paix in ai iial e? ,Je
réponds: Chiacuni 'l''ît ce nious, duals laii mesurîe
cie son inîfluîence et (le sout effort. Sur chacun île
ceux ipi imi'écouit eut pèse ile responisabi lité pet'-

ciinlle il' lat paix, responsabilité aussi suce
et inévitabhle que la mîort elle-mêmue. sonigvz-,,
je vous en Prie. Voilà la ivérité et la réal ité,
îoii pas tilt ai idîlicsmie. Jcuscpu'à quel point

l e t'anacla exercera-t-il solu influeîîce i-crs l paix
clans le Conseil îles nations? Seuilemnt jusqu'au
poîint dlétermiiné pur son peuple. Chicquie unité
indîivcxidu eille clopin ion formie ivlaimnent piaiti e (le
cette dlétermuinaition et de lat force collective
d'après lcîqiielle 011 mîesuîre la for-ce dIe lat nation.
Que iiuî nous cîiîe à nie pcis faillir aut devoir!

Pa-sons maintenant aut juigement mûri <'un

fil-s distinitué de, cette grcande raee-soeîr, qui
habite les rives dii S:îint-Laiireni et a donné

an monde une leçon Pîratiquie dans la création

et le maintien de , ss foyers heuireuix et paisi-
bles. Je parle tIe lhonorable Erne.st Lapoi ntc,

président tce la Société île la Ligue des Na-
tion, au Cainadîa et quii, parlant le 21 jani er

1934, di-ait entre antres choses:

Lii <situiati oic ist vrlailmîenît grave. Des nuages
soiiîbrcs placinenit su r le miondle. et ils siot chiar-
gýès île mîatériel explosif. ])es puîissanîces 1ei-
triietîves s'î'ffiîrceîit île faire liaitre îles conflits
itecrn ati oncaux. Ont trouvi e en main ts endcrioits

îles hainecs natioînales, (les conitroverses amères
et (les hostilités réelles.

Il règne généèrcalement aiii esprit dle pessimicsmîe,
de sniiecion internîationîale et tic crainte.

l)anîs sout clernîier mnessage à ses camacrades. le
,Jouir îlî Soîuveir, Su' .Àiîlî ci Ciîcii disait:

"N c oninaissonis par expîérienîce la stupidité
de lat guerre et la stupidité dle ceux qui en ont
etc alsé Et il aijutcai t : 'C btttsio
pîîîr que lat prochiîne pénération (les jeunes lie
condccamneu pias niotre stîupidiité commiie nous, daico
les trccii liéi'ý. cînd<aminus lii stci pid<ité île rios
aiîés cn 1914 et dans lat périodei'précédente?"'

Out petit pose'r à tousý les ('anadtienis cette quieýý-
tloi>.

Nous, les gens d'àpe taiir. lic somames pas ceux
qui sont intéressés le puis vit,îleîîîent? S'il y a
ciii autre gîîîrre, nous nie seronîs pas appelés.
mais lat jeiunessc' est vitcileiiieît intéressée à ce

Prcollème dIo ici puerce. On peut s'imiaginîîer îîîîe
pguerre oit le coîuîrage coîmpte, niais les guierres
dl ilujo0urd'h ui lie sonît pas dIe et' penrce. Le v-éri -
tcable ('li'ni n'st paîs lîcînain. Ce n'est pas une
piucri' eiitr' lhommu es. C'est i eîcrire entre
maîchlines. enctre les prodluits dle la science ct la
chuimîie. et les hiommecie c sonct que la mcatière à
dlétrîuire.

L'lion. -M. M R O K

Je ne Puis conîprendre la nientalité de ceux
qui croienît encore que les différends entire pays
deLvrieiit se décider eî tai-cor du plus fort, en
tîîcîît îles hommîînes, ci détruîisanct (les villes, des
indclîstr ies, (les clhanmps fertiles, eii dénmolissanît
dcs mîonumîents et des objets d'art. Quel cruel
paradoxe que d'agir ainsi au iiom dle la liberté
et de lat sécurité ...

Avec le r este clu 1îii11ide, nîous aions signé unu
conve'nitionc ceiloîccît à li guecrre conmmîe inîstî'ui-
aiîent de pîol itique niationale, et ncous enigageant à
cavîoir recouirs à (les mîoy ens pcaci fiqules dle irépier

les dliftférendîs initernattioniaux. C'est là lin fait
tfonîdanîî tal1, et l'tipi nion piibl iîle île touts les
Piays tiit inlsi stc'r poutr q ue les gouivercneen ts
]irtoult cecipectenît lent- paro<l e donînée et s'abs-

fi cenent. non seuîlc'eent île lat puerrce, maccis cie
pîrêépcratifs a lat guer're. Lat Société île la Ligne
îles Na tioni s aum ,Cianaîdci sec'onilsuacre à cette oeil-
vre.

Le minîuilt ienî île la pai x est dIe pi'andce i ni por-
tanice pour le Canada. Nouis scanniîes fiers (le
croire'c qu nouîcs avo ns tln uaveir gltîrie('ux. et qiie

ino us diexi endrouns i'u îîîles gracintls pays cdt mionde.
Seule la guerre petit nîous obstruer le clhemîin, et
la gtuerre ne petit sortir- que (le coniflîts internca-
t ciaux tlont nocîus lie sc'rons lPas responisales.
Lat guierire et les bouileversemîenits inîternîationîaux
nîo us coûLte'ît pîl ui, chier il i'à acitin au î iitre pays-

Le serv ice île la pacix exige île l'inîtelligenîce et
île i orgcîîiscîtîoî. Il exige dli courcape et tins
tuhiil osoîîlîi e nouvîxelle. Nti s dlésiritîns préparer
niotre cassociactioîi a iuie pcarti cipcatîion vigoureuse
î't inîteli cgenite-, et iî iti et à créer uic' oiionltl pc-
liqu il n i fave ur tle 1h couop éraitioni î nt eîiicto-

îî1aie. Lca pcaix est le clhemîinî tpi mîène i scîltt
<'t i <iii (uts Preirscc devi rs îlîî lîto ci toyt'n Là
cett e liteurle menaçanic te' est die tenîir aillumîîée ciaî s
Ilîs cote'uirs lii fia m ciii(i le I 'cclii et dtiici cuape. La
Soiiété de t'ict Li gne c'lc's -Nat ionis i iC(anadîa clé-
sice c'imeniitiitcr cet estprit dan i s tîîits ic's coins dli
piays. Le' diésir (le ii pacîix dloîitr s'e'xpr'imert' par'

!*organiisation.
Out n'ca Jciniii i t't oii ie ivcrrca jamaicis tile

gî'c''teî'mîinecr lat p[ileir t. Lîit citre ne pet
icis ibli r lci guerre. La guecrrce lie petit être
cabol ie que c par ii v'oloniité conc'er'tée' tles peu ples

pour ici r'endre't imi>possilie. ILa cméa tin die la
Sýociété îles -Natioîns a dlonné coîps à cette vo-
louté. L'organîisatioîn îuî ondce sîîr une base
(le Paix est indcispensaiîle.
Les cr'itiquîes îie conîsidèrenct que les résultats

négatifs: ils refuîsent, out ils sonît inicapables (le
v'oir ce qui ct été caccomîpli tle positif. Des3
gnu'erles toît été conjîurées. Si l'influmence de la
Société n'axvait évité îîe seîcait-ce qîm'uuîîe seule
guîî're. si elle n'av'ait sainvé que quelques v'ies,
soit e'xiste'nce s'c'm troîuvîeracit j usti fiée, (Ie muêmîce

qui I c's dé'peînses qî cle enîtr'aînue.
Mêmie si la Société ca failli cdcaîs mi ou deux

cas. nèétalit-ce pas tdéjà quelque î'lîusc que d'ex-
pr'i cicr la c'ondîiamnauîti ou mioncdlicile et miiêmîe cie
pro poser'u' <ii1>0le c1iiceoî'ul?

La Suc i été et le symbiiol e ext ér ieu c dei cî' i'uioîî
pcarcui les niat ionsc. C'est ilnîe mcéthiotde tic fuirei
les affiai re, (le su' ccii ciittc, ul' s'unîîirt. (''est uii
oblst a ci c'cntr ce Is pîeupîles ct ici guer're.

Ce nî'et pue cicnsc ii Société elle-mêmîe que ré-
sicle le pr'oblèmie. muais dlancs l'esprit qui anime
ses memîîbres et dans le caractère dle la société
umondîi aie. Notcre dievoi r tonsisit t t'cvaillici pocîr
faiire ;cte ptvc'' et fi'iouiplier les tiinci pes qui
peuxvent seuils cci dc acssîse' ci ume Société
i éci 1<. En i ei r rli e' 'sso rt. i opiîîioui publique
î'onstituie nîotre Piluis grcandl espoir et notre plus
grandi îe reuspoî nabilité, i opiniioni ilu< petit peu pIe
île toits les pacy~s. Que sa v'oix se fasse enîtendîre,
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forte, puissante et déterminée. Je suis peut-
être trop optimiste, mais je crois que le monde
ira de l'avant. non de l'arrière, que les forces
morales s'uniront en une entente mutuelle, que
le respect (les autres, l'amour de la justice et la
détermination d'agir honnêtement régleront les
relations humaines.

Le succès de la Société dépend du développe-
ment dans chaque pays de mouvements assez
puissants pour appuyer l'idéal de la coopération
internationale. L'opinion publique peut être
stimulée considérablement par les grandes asso-
ciations qui exercent une influence profonde et
étendue sur toutes les classes et conditions
d'hommes et de femmes, associations éducation-
nelles, philanthropiques, sociales, politiques et
religieuses.

Je ne cherche pas à provoquer de réaction
émotive ou sentimentale. Je fais appel à la
raison et à la conscience du peuple canadien.

Songeant au fardeau écrasant de taxation que
supportent les peuples, la crise industrielle sans
précédent, l'agitation sociale, et, par-dessus tout,
la folie prouvée de la course aux armements qui
mettent la sécurité en danger. au lieu de l'as-
surer. je fais appel à nies concitoyens: adoptons
une attitude nette, précise et dirigeante, usons
de notre pouvoir et de notre force pour assurer
plus de coopération. pour assurer la paix et un
mond- plus satisfait, plus heureux.

Hon-orables sénateurs, je regrette d'avoir
déjà fatigué quelques-uns des honorables
membres de cette Chambre. Lorsque l'hono-
rable sénateur de Vancouver (l'honorable :M.
McRae) ouvrit cette 'discussion le 21 mars
dernier, je crus d'abord-j'avais tort, je l'ad-
mets-que c'était un simple moyen d'attirer
lattention. laction d'un homme qui veut se
s!ngulariser. Mais je m'aperçus qu'il n'en
était rien, que le projet s'-appuyait sur une
sincérité réelle et une intention vraie; et je
m'en rendis compte encore plus lorsque, le 17
avril. J'entendis le discours de l'honorable
monIcQur. Je 'me mis alors en frais de fouiller
les prophéties et les projets passés. J'en fus
convaincu que nous avions là une nouveauté
qui serait soutenue pendant un certain temps.
Dans un an d'ici, je ne serais nullement sur-
pris que l'honorable sénateur de Vancouver
appuie avec enthousiasme une proposition
tout à fait contraire.

Comme je l'ai déjà dit une ou deux fois, ce
soir, je regrette que l'honorable sénateur ne
se trouve pas ici. parce que je crois qu'il est
parmi ces Canadiens formant à peu près dix
pour cent de notre population et qui, en
même temps que leurs semblables dans le
monde entier, sont responsables de guerres et
des rumeurs de guerre. Rien de plus vrai n'a
jamais été dit en ce monde que ce 25e ver-
set du chapitre 18 de saint Lue, où il est
écrit:

Il est plus facile à un chameau de passer par
le trou d'une aiguille qu'à un riche d'entrer dans
le royaume de Dieu.

Même si je suis seul de mon opinion, j'y ai
quand même droit, et j'émets sans plus tarder

l'avis que le capitaliste et les institutions capi-
talistes de ce pays, comme d'autres pays, sont
seuls responsables des guerres qui se sont dé-
roulées jusqu'ici. J'ajoute que s'il se produit
une autre guerre, elle sera causée en grande
partie, sinon entièrement, par leur manière
d'agir ou de ne pas agir sous ce rapport. Oh,
je sais bien que cette opinion sera vigoureuse-
ment contredite. Mais si les riches de la terre
aiment la paix et l'humanité, ils peuvent empê-
cher la guerre. Il n'y a pas au Canada un seul
homme intelligent, soit à l'intérieur, soit à
l'extérieur de cet édifice, qui ne se rende comp-
te de la vérité de ce que je dis.

Je laisse ces réflexions à l'honorable et dis-
tingué sénateur de Vancouver. Je lui rappelle-
rai aussi les parodies que nous avons vues et
entendues durant les quelques dernières années.
Il n'y a que deux ou trois ans que la police de
la capitale du Dominion, à l'ombre même de
nos grands édifices parlementaires, chassait
soixante-huit hommes sans pain, sans abri, des
misérables huttes qu'ils s'étaient construites de
déchets de fer-blanc pour se protéger contre les
éléments. On leur ordonna de ne pas pénétrer
à l'intérieur de la ville. Peu de temps après,
le jury du coroner déclarait qu'un adolescent
canadien, né à Gananoque, trop fier pour men-
dier au milieu de nos riches réserves de blé et
autres aliments, était mort de faim. Il est mort
de faim dans la capitale du Dominion. A qui
la faute? Des messieurs qui ne valent pas
mieux que ce garçon devant Dieu et l'humani-
té se promènent à Atlantic-City ou en Floride;
ils reviennent, le front basané, faire étalage de
leurs richesses, pendant que des milliers de
leurs concitoyens souffrent de la faim. Voilà
les conditions qui ont contribué à faire éclater
les guerres dans le passé et qui contribueront
à les provoquer à l'avenir. Il vaut mieux que
ces choses soient exposées. Et je crois ne pas
me tromper en disant qu'il y a des Canadiens
qui ne sont pas loin de désirer une autre guer-
re. Elle ajouterait peut-être à leurs millions;
elle convertirait peut-être leurs actions dans
des compagnies industrielles qui ont perdu leur
utilité en valeurs payantes. Mettons la res-
ponsabilité de ces discours sur la guerre et de
cet épouvantail de guerre - sans en aucune fa-
çon les amoindrir-là où elle appartient: à la
porte de ceux dont parle le 25ème verset du
18ème chapitre de Saint Luc. La domination
sur les peuples est, depuis des siècles, entre les
mains de moins de dix pour cent de la popula-
tion, et elle y est encore.

En terminant, qu'on me permette de dire que
je n'ai pas cru un seul instant que le Sénat,
composé de citoyens distingués et intelligents,
dirait au peuple canadien: "Nous sommes
prêts à maintenir un impôt de 31.25 par tête
pour soutenir notre défense nationale, mais
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nous refusons la dépense de trois sous par
tête, ce qui représente un timbre-poste, comme
contribution du Canada au maintien des ban-
nières de la paix, à la coopération avec l'Em-
pire britannique et les autres nations, pour
que la guerre devienne à tout jamais impossi-
ble."

(Sur motion de l'honorable M. Griesbach, la
suite du débat est renvoyée à plus tard.

BILL SUR LES ANIMAUX DE FERME ET
LEURS PRODUITS

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 40, Loi modifiant
la loi des animaux de ferme et leurs produits.

Il dit: Honorables membres, ce bill est mo-
dificatif. Il a pour objet principal d'inclure
l'exportateur dans la surveillance que le dé-
partement exerce sur le commerce des animaux
de ferme. La méthode de surveillance qu'on
applique aux commerçants et aux maisons de
commission reste la même. Des dispositions
sont prises pour accorder des permis aux mai-
sons de commission et pour leur imposer des
règlements en vue de protéger le fermier ou le
producteur qui confie ses produits à ces mai-
sons de commission et agents ou exportateurs.
Ces modifications, qui sont toutes d'une na-
ture peu importante, rendent la loi conforme
aux conditions qui se sont produites. Le bill
sera renvoyé au comité de l'agriculture, et nous
le discuterons d'une façon plus intelligente
quand le comité nous fera rapport.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILL SUR LES FRUITS ET LE MIEL

REMISE DE L'ETUDE ULTERIEURE EN COMITE

A l'appel de la question:
La Chambre de nouveau en coinité plénier

pour l'étude d'un projet de loi (bill 26). inti-
tulé: "Loi concernanut les fruits."-Le très hono-
ralle sénateur Meiglien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
mande que ce suit soit rayé de lordre du
jour. Des fonetionnaires du département de
l'Agriculture iom.uparaîtront demain matin (le-
vant nutre comité de l'agriculture, et je m'at-
tends à ce que nous o.yon, préts à éfudier le
bill dans l'après-midi.

BILL SUR LES COMPAGNIES D'ASSU-
RANCE CANADIENNES ET

BRITANNIQUES

ADOPTION DES AMENDEMENTS APPORTES PAR
LE CONITE

L'honorable M. BLACK propose l'adoption
des amendements apportés par le comité des
banques et du commerce au bill F, Loi modi-

L'hon. \. 3URDOC'K.

fiant la loi des compagnies canadiennes et
britanniques d'assurance, 1932.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai un
amendement à proposer, mais il me semble plus
convenable de le proposer après la motion pour
troisième lecture. Ce n'est rien d'important-
de fait, l'amendement est aussi insignifiant que
possible -et se rapporte à une erreur d'écri-
ture.

L'honorable M. FOSTER: Le très honorable
monsieur nous dira-t-il si ce bill sera renvoyé
au comité général?

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout le
monde comprendra, cela va sans dire, que le
comité général ne peit pas examiner cette me-
sure avec autant de compétence que le comité
spécial, qui a étudié le bill durant sept semai-
nes, à des séances presque quotidiennes de plu-
sieurs heures chacunes, et qui a entendu les
témoignages et les arguments pour et contre le
projet. Cependant, le bill sera renvoyé au co-
mité général, si cela paraît désirable, et surtout
si l'un des honorables membres a quelque sug-
gestion à faire.

L'honorable M. FOSTER: J'ai quelques re-
marques à présenter sur certain article, mais je
pourrai les présenter lors (le la motion pour
troisième lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

(La motion pour adopter les amendements
est adoptée.)

MOTION POUR LA TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
troisième lecture du bill.

Il dit: Honorables membres, je propose la
troisième lecture maintenant. Je demanderai
à l'honorable sénateur assis à ma gauche (l'ho-
norable M. Beaubien) de proposer l'amende-
nient dont je viens de parler, et si un autre
honorable membre désire proposer le renvoi de
la suite du débat, je ne m'y opposerai pas.

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
membres, je propose que le bill ne soit pas
lt maintenant pour la troisième fois, mais qu'il
soit modifié comme suit:

Page 2, ligne 3. Im iiimiédiatemenîcîit après la claiu-
se 2, insérer ce (lui soit comne nouvelle clause
"B":

Est abrogé le paragraphe deux île l'article
trois île ];adite Loi. et le suivant lui est substi-
tué:

"(2) Les dispositions le la partie il, autres
(vue les dispositions de l'article eini. s'aiipli-
quelit égaleiment à toute compagnie 'oustitlée cn
coiporation lai' une loi spéciale dudit Parle-
ient à oui avant ladite date, mnais nion munie
d'un permis dui imiiistre. à ou avant ladite date,
et ans touis leý cls où les lispositionms île ladite
l'artie II soit incomipatibles av%-ec les dispo-
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sitiolns de la loi spéciale ainsi adoptée à ou avant
ladite date, les dispositions de la Partie II
prévalent."

Le seul changement se trouve à la première
ligne de la clause B, où les mots "les dispo-
sitions" remplacent le mot "Celles". Ce n'est
donc qu'un changement de mots.

(L'amendement est adopté.)
(Sur motion de l'honorable M. Foster, la

suite du débat est renvoyée à plus tard.)

BILL SUR L'IMPORTATION DES
LIQUEURS ENIVRANTES

REMISE DE LA DEUXIEME LECTURE

A l'appel de la question:
Deuxième lecture d'un projet de loi (bill 3')

intitulé: "Loi modifiant la Loi de l'importation
des boissons enivrantes."-Le très honorable sé-
nateur Meighen.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce bill
figure depuis si longtemps à l'ordre du jour,
qu'il doit être fatigué. Mais à cause d'une
circonstance qui s'est présentée aujourd'hui,
j'ai promis qu'il y restera encore quelque
temps. Quelques-unes des provinces ont ob-
jecté à la mesure, et elle n'est pas considé-
rée comme d'une importance assez grande pour
qu'elle soit discutée malgré les provinces; ce-
pendant, il se présente des raisons spéciales
qui justifieront peut-être la deuxième lecture
plus tard, mais je n'en suis pas encore certain.

(La question est réservée.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mercredi, 25 avril 1934.
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

INDUSTRIE DU TOURISME
INTERPELLATION ET DEBAT

L'honorable W.-H. DENNIS expose la
motion dont a été donné l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur les im-
menses possibilités de l'industrie du tourisme, et
qu'il demandera s'il est possible pour le Gouver-
nement d'obtenir la coopération des autorités
provinciales et des compagnies de transport en
vue d'un plus grand développement de cette
industrie.

Il dit: Honorables sénateurs, je ne veux pas
laisser passer l'occasion de dire à cette Cham-
bre combien je suis reconnaissant de la bien-
veillance que m'ont témoignée mes collègues.

Je n'ai pas l'intention de parler longuement,
mais le sujet de cette interpellation me paraît
assez important pour qu'il reçoive un examen
attentif. J'ai l'espoir que ce débat nous fera
mieux comprendre la valeur, pour le Canada,
de l'industrie du tourisme et lui aidera à se
développer encore plus.

Nos rapports officiels consignent l'impor-
tance de l'industrie touristique, et pas n'est
besoin de chercher ailleurs que dans ces docu-
ments offioiels pour s'en rendre compte. Pre-
nons l'année 1929 comme l'année culminante
de cette industrie au pays. Cette année-là,
les touristes des autres pays dépensèrent au
Canada la somme de 309,379,000. La valeur
nette de la production s'est répartie ainsi
qu'il suit: industrie forestière canadienne,
$337,649,000; pêcheries canadiennes, S53,518,-
000; mines, $310,850,000; l'énergie hydroélec-
trique, $122.883,000; et la grande industrie de
la construction, $386,709,000.

Le contingentement du Canada pour le blé,
en 1934, est de 20Q,000,000 de boisseaux ce qui,
à 65c. le boisseau, rapporte $130,000,000-un
peu moins que la moitié de la valeur de l'in-
dustrie touristique dans son année culminante.

Autrement dit, les toumistes des autres pays
dépensèrent au Canada, cette année-là, à peu
près six fois autant que la vadeur nette des
produits des pêcheries canadiennes, presque
autant que la valeur nette des produits des
forêts canadiennes, des mines et de la cons-
truction, et deux fois et demie autant que la
valeur nette de la production de l'énergie
hydroélectrique.

Comme autre exemple de la valeur de l'in-
dustrie du tourisme, ces comparaisons sont
frappantes.

La valeur nette de la production industWielle
dans ma propre province de la Nouvelle-Ecos-
se, en 1929, fut de $129,380,194, et l'argent dé-
pensé au Canada par les touristes des autres
pays s'éleva à $309,379,000. Depuis 1929, la va-
leur de l'industrie du tourisme a diminué cons-
tamment, comme celle des affaires en général
dans le monde entier. Cependant, les chiffres
que je viens de citer pour cette année-là in-
diquent les perspectives du mouvement tou-
ristique au Canada.

Nos voisins du Sud reconnaissent très bien
l'importance de ce grand commerce. La Cham-
bre de commerce des Etats-Unis a récemment
publié un rapport indiquant que l'industrie du
tourisme de ce pays-là est égale à l'industrie
gigantesque du fer et de l'acier; que sa valeur
dépasse de six pour cent celle de l'industrie
forestière, de onze pour cent la production de
l'industrie de la mise en conserve des viandes,
de onze pour cent celle de l'industrie de la
confection, de quarante et un pour cent celle
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de l'imprimerie et de l'édition, de cinquante
et un pour cent celle de la production de
l'huile, de cinquante et un pour cent celle de
la boulangerie, et de deux cent vingt-deux
pour cent celle de la production des chaussures.

Quand on examine le progrès de l'industrie
du tourisme au Canada, il faut tenir compte
de l'étendue et de l'efficacité de nos réseaux
de transport, ce qui, au point de vue du tou-
risme, comprend les grandes routes, les che-

mine de fer, les services de bateaux à vapeur
et d'aéroplanes. Nous n'arriverons au plein
développement de l'industrie du tourisme au

Canada que par la coopération la plus com-

plète entre ces différents modes de transport.
Le Canada possède aujourd'hui un réseau

de grandes routes construites aux dépens du

public et qui font honneur à un pays où il

existe des distances si immenses et une popu-
lation relativement peu nombreuse. Ces gran-
des routes représentent un important place-
ment public dont nous devons nous servir
autant que possible dans l'intérêt du pays et
de notre peuple. Puisque la majorité des
visiteurs arrivent par les grandes routes, il
est essentiel de maintenir ces unités en bon
état, d'y faire disparaître la poussière et de
les asphalter lorsque la chose est économique-
ment praticable.

Je suis convaincu que les touristes pour-
raient être amenés à voyager en bateaux à
vapeur dans nos eaux côtières et sur nos
cours d'eau intérieurs.

Les chemins de fer, comme nos grandes
routes, représentent un important placement
public, et nous n'en retirerons de profits que
si nous encourageons l'utilisation sage de ces
réseaux.

Bien que le transport aérien soit encore
à son enfance, il prend de l'envergure; et ce
mode de voyage ne peut plus être négligé
comme facteur dans l'évolution de l'industrie
touristique.

Jusqu'ici, nous nous sommes occupés pres-
que exclusivement de développer les courants
touristiques venant de l'extérieur du pays, et
nous avons certes négligé le champ fertile de
notre propre territoire. Au cours d'une seule
saison, les touristes canadiens ont dépensé
plus de $120,000,000, et il devrait être possible
de garder au Canada une grande 'partie de cet
argent. J'ai ici une lettre d'un agent de trans-
port bien connu; il dit qu'un train spécial
entre Montréal et le Maine a transporté, de-
puis cinq ans, une moyenne annuelle de 3,115
personnes du Québec et de l'Ontario.

Bien que je ne sois pas ici pour faire de la
réclame en faveur d'une partie du Canada aux
dépens des autres, nous connaissons tous notre
propre région mieux que les autres. Les Pro-

L'hon. M. DENNIS.

vinces Maritimes où j'habite offrent aux visi-
teurs ce qui ne se trouve pas ailleurs. Une
visite à l'Ile du Prince-Edouard, le long de la
rivière Saint-Jean au Nouveau-Brunswick, ou
le long de la côte de cette province, ou vers
un endroit quelconque de la Nouvelle-Ecosse,
laisse des souvenirs vivaces à ceux qui recher-
chent les distractions.

Dans les Provinces Maritimes, nous avons
d'excellentes routes, et les compagnies de che-
mins de fer et de bateaux à vapeur nous don-
nent un magnifique service. Ceux qui aiment
le voyage par air seront aussi bien servis.

La T.S.F. favorise aussi l'industrie du tou-
risme. Puisque nous possédons un réseau éten-
du et efficace de postes de radiodiffusion, nous
devrions nous en servir beaucoup plus pour
proclamer les charmes de notre pays. Il faut
que nous nous occupions, cette année plus que
jamais, de l'industrie du tourisme.

Il s'est produit chez nos voisins du Sud des
changements qui ont un effet direct sur la
situation, et qui diminueront indubitablement
le nombre des touristes de ce pays-là. Puis il
faut compter avec l'exposition de Chicago.
Vingt millions de gens, ou à peu près, ont visi-
té cette exposition l'an dernier, et comme elle
restera ouverte cette année elle ne manquera
pas d'attirer encore un grand nombre de
touristes américains.

Les départements -des gouvernements provin-
ciaux, les bureaux de tourisme, les compagnies
de transport, les associations hôtelières, et
plusieurs autres associations dans le pays font
une excellente oeuvre de propagande en pro-
clamant les avantages que trouve le touriste
chez nous. Les agences fédérales ont aussi
fait une œuvre excellente, mais je crois qu'Ot-
tawa devrait se rendre mieux compte de la
valeur de l'industrie touristique. On devrait
redoubler d'effort pour coordonner le travail
accompli dans tout le Canada, pour lui im-
primer plus d'élan et une meilleure direction.

Nous offrons au touriste, dans les Provinces
Maritimes, des merveilles incomparables. No-
tre climat l'été est certainement idéal; les
jours sont ensoleillés et frais; les nuits sont
rafraîchies par la brise de la mer voisine. Dans
un rayon de quelque cent milles, nous avons
des paysages variés: collines, vallées, rivières
impétueuses et lacs placides, de fertiles terres
agricoles, une côte rude et pittoresque; nous
offrons au pêcheur, au chasseur, au navigateur
et au joueur de golf tout ce qu'ils peuvent dé-
sirer, et ils trouveront d'excellents hôtels mo-
dernes et d'agréables places de villégiature.
On m'assure que nulle part au monde on ne
peut trouver un si grand nombre de merveil-
les naturelles dans une région d'aussi peu d'é-
tendue.
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L'industrie du tourisme est accompagnée de
progrès industriel de tout genre, vu que l'ar-
gent des voyageurs passe par tant de canaux
différents; des hôtels, il va aux marchands de
détail, aux fermiers, aux ouvriers et à d'autres;
des garages, il est distribué aux mécaniciens,
aux manufacturiers et à d'autres; cet argent
passe aux théâtres, aux compagnies de trans-
port, aux magasins de détail. Tous ces fac-
teurs entrent dans la distribution de l'argent
dépensé par les touristes.

Les autorités fédérales feraient un excellent
placement si elles dépensaient davantage pour
la propagande touristique au Canada. Si le
fédéral reconnaît la valeur économique de
l'industrie du tourisme, il ne peut le démon-
trer mieux que par un programme étendu de
publicité destiné à persuader à nos gens qu'ils
doivent visiter leur propre pays avant de
chercher la distribution à l'extérieur de nos
frontières. La jeunesse ne peut trouver un
meilleur placement que le voyage et l'étude
de son propre pays, pour se préparer à sa
tâche de citoyen.

Il ne faut pas oublier, dans l'étude de cette
question, que les charmes naturels du pays
constituent un avantage dont des milliers de
gens peuvent profiter sans que ces charmes
se trouvent diminués ni altérés.

Le ministère du Commerce conseillait, dans
un rapport publié en 1934, d'étudier soigneuse-
ment et sans plus -tarder l'industrie du tou-
risme. -Ce rapport embrasse tout, c'est une
étude détaillée. Parlant de l'avenir, voici ce
qu'énonce le rapport:

Le prochain cycle de prospérité verra croître
le tourisme. Le moment est donc venu d'analy-
ser cette industrie. Une étude approfondie et
de sages projets sont nécessaires pour diriger
ses nombreuses ramifications, pour enrayer avant
qu'il soit trop tard les efforts indésirables en
vue de la capitaliser, et pour en encourager
le progrès sur une base solide. L'industrie du
tourisme au Canada est un appoint national
qui vaut d'être cultivé avec la plus grande intel-
ligence.

Comme le remarqueront les honorables
membres, mon interpellation ne demande pas
l'institution d'un comité; mais si le Sénat ap-
prouve le projet, je proposerai qu'un comité
spécial soit nommé pour étudier cette ques-
tion et pour recommander les voies et moyens
qui aideront au progrès de l'industrie du tou-
risme, dont l'importance se fait sentir dans
tout le pays.

Lihonorable E. MICHENER: Honorables
sénateurs, nous sommes reconnaissants envers
l'honorable sénateur de Halifax (l'honorable
M. Dennis) qui a attiré notre attention sur
cet important sujet. Maintenant que la glace
est rompue, j'espère que nous entendrons sou-
vent parler notre collègue.

Il nous a démontré, par comparaison, l'im-
portance du tourisme, qui représente l'une des
plus grandes sources de revenu du Dominion.
Comme il l'a dit, nous avons là un appoint que
le Gouvernement ferait bien de ne pas négli-
ger. Le revenu de ce tourisme nous aide aussi
à équilibrer notre excédent d'importations et
de services provenant des Etats-Unis.

Heureusement, notre plus grand avantage
naturel est notre climat d'é.té, surtout dans
l'Ouest du Canada, où l'altitude tend à rafraî-
chir et à tonifier l'atmosphère. Durant les
mois d'été, la plupart des Etats du centre ont
un climat très chaud et humide, et le tourisme
provenant de cette région-là augmente rapide-
ment, car les gens se rendent compte des avan-
tages d'un voyage de plaisir dans notre zone
plus rapprochée du nord.

Il faut remarquer combien nos voisins du
Sud tirent parti de nos endroits de vacances où
se retrouvent la vigueur et la santé. Comme
vient de le dire l'honorable sénateur, notre
revenu provenant du tourisme a dépassé, en
1929, $300,000,000. En 1933, il est tombé à
$1117,000,000. Par contre, nos gens n'ont dé-
pensé dans d'autres pays qu'à peu près $50,-
000,000, ce qui laisse en notre faveur une ba-
lance importante. Cela prouve que la balance
favorable de l'industrie du tourisme est un
important actif national.

Je me suis procuré les statistiques de 1933
pour le trafic automobile. Il est entré au Ca-
nada, durant l'année, 2,223,418 voitures auto-
mobiles qui sont restées moins de vingt-quatre
heures, et 863,136 qui sont restées plus long-
temps. Pour la première catégorie, je vois
qu'en chiffres ronds, les automobiles étaient
réparties comme suit: dans les Provinces Ma-
ritimes, 108,000; dans le Québec, 199,000; dans
l'Ontario, 1,844,000; dans le Manitoba, 22,000;
dans la Saskatchewan, 13,000; dans l'Alberta,
11,600; dans la Colombie-Britannique, 33,700.
Je regrette que ma province de l'Alberta figure
au bas de la liste. Avant de reprendre mon
siège, j'exprimerai certains avis en vue de
remédier à ce désavantage.

Le climat et le paysage ont tant de diver-
sité et de charme dans tout le pays, de l'Atlan-
tique au Pacifique, que l'on trouve, tout le
long des trois mille milles de frontière qui
nous séparent d'une population de 120,000,000,
de vastes perspectives de développer le tou-
risme venant du Sud. Nous avons ici, avec
nos majestueuses rivières et nos immenses lacs,
une abondance et une variété de poisson et
de gibier qui suffirait à contenter le sport-
man le plus ardent.

Ceux qui habitent l'Ile du Prince-Edouard
me disent que la province toute entière est
une villégiature d'été. En Nouvelle-Ecosse,

74729--20J



SENAT

nous avons Digby, Saint-André-sur-mer, Evan-
géline-Plage et nombre d'autres attrayantes
places d'été. Le Nouveau-Brunswick, grâce à
ses rivières et ses lacs, offre aussi de nom-
breuses villégiatures d'été. Je mentionnerai
particulièrement Campo Bello, où le Président
des Etats-Unis a sa résidence d'été. Vient

ensuite Québec, avec ses milliers de milles de
rivières, v compris le majestueux Saint-Lau-
rent et iOttawa, ainsi que des lacs innom-
brables dont les bords offrent des éites pitto-
resques pour des places d'été. Ces endroits,
situés presque immédiatement au nord des
Etats populeux 'de la Nouvelle-Angleterre,
attirent un nombre toujours croissant de gens
de ces Etats et les invitent à venir passer dans
notre pays une partie au moins de leurs va-
cances.

De toutes les provinces, c'est la province
d'Ontario, peut-être à cause de ses nombreux
points d'accès pour les Américains, qui reçoit

le plus grand nombre de touristes automobilis-
tes. On trouve ici le lac Ontario, le lac Erié,
les lacs Rideau, les lacs Muskoka et une foule
d'autres beaux endroits disséminés dans la
province. A mon avis, l'une des choses qu'ap-
précient le plus nos voisins du Sud, c'est l'accès
facile à (les endroits comme les lacs Muskoka,
par exemple, où le climat est frais, le poisson

abondant, et où les visiteurs peuvent jouir
d'un changement de scène.

Il y a aussi au Manitoba et en Saskatchewan
des endroits d'été où les visiteurs abondent,
bien qu'en moins grand nombre que dans la
province d'Ontario.

En Alberta, nous avons au nord le parc
Jasper, bien connu dans le monde entier, et
qui devient de plus en plus populaire parmi les

touristes du monde. Dans l'Alberta centrale,
à l'ouest de la ville de Red-Deer, où j'habite,
nous avons le lac Sylvan, que je connais tout
particulièrement et qui devient de plus en

plus un centre de villégiature d'été pour la
population d'Edmonton, de Calgary et d'autres

parties le la province. Vers le sud, nous avons
le célèbre lac Waterton, où mon honorable
ami de Lethbridge (l'honorable M. Buchanan)
passe d'ordinaire l'été. Sa situation est unique,
dans les Montagnes Rocheuses; il est entouré
d'un paysage comme il s'en rencontre peu.
Le parc national de Banff est peut-être l'un
des endroits d'été les mieux connus lu conti-
nent américain, et les touristes de toutes les

parties du mnonde y affluent. Banff, situé à
une altitude de 5.280 pieds,-un mille-est
entouré de pics couverts <le neige qui, avec les
rivières et les vallées, fournissent une profu-
sion et une variété de panoramas d'une splen-
deur sans égale sur le continent nord-améri-
cain.

L'hon. M. MICHENER.

Malheureusement, Banff n'est pas auissi ac-
cessible que d'autres endroits du Dominion.
L'automne dernier, je revenais de la Califor-
nie, en automobile, voyageant sur une ma-
gnifique route pavée, par voie de Portland et
dle Spokane jusqu'à Gateway. A la frontière,
la route pavée devenait un misérable chemin
en gravier. J'apprends que les agents postés
à la frontière réussissent souvent à faire re-
tourner vers le pare Glacier des gens qui
avaient l'intention de se rendre au parc na-
tional de Banff.

De Kingsgagte au parc Kootenay, où se
trouve une source chaude qui contient du ra-
dium, le chemin traverse, sur un parcours d'à
peu près cent milles, le plus beau paysage:
montagnes, rivières et préipices; ensuite, tra-
versant les montagnes, il fait une chute de plu-
sieurs centaines le pieds dans la vallée de la
rivière à l'Are, avant d'arriver au parc na-
tional de Banff et à Banff même. De là, les
touristes peuven.t se rendre au lac Louise, l'un
des plus beaux dui monde, ou jusqu'à la grande
ligne de partage. Une gr'an(le arche marque
le faîte de partage, quelques-uns les cours
d'eau se jetant dans le fl'uve Fraser et le Pa-
cifique, les autres, dans l'Arc et la Saskatche-
wan, et vers l'Atlantique. Le panorama qui se
déroule le long <le cette promenade est peut-
être le plus beau les Montagnes Rocheusies;
de fait, je n'ai pas vu, dans les Rocheuses amé-
ricaines, de ýperspective aussi belle et aussi
varice.

Les animaux sauvages abondent. En pas-
sant par le prc de Kootenay, l'automne der-
nier, j'ai rencontré un troupeau d'orignaux.
Ils se tenaient à plus de cent pieds du che-
min, la tête haute, les narines grandes ouver-
tes, absolument immobiles. C'était un spec-
tacle impressionnant. On traverse rarement
le parc sans rencontrer un ou deux ours noirs.
Ils viennent vous arrêter sur le chemin, pour
quêter de la nourriture. Sur les flancs de mon-
tagnes, vous voyez îles moutons de montagne,
des chevreuils, des antilopes. des cerfs; vous
rencontrez aussi des perdrix et d'autre gibier
à plume en quantité, et <le temps en temps,
un aigle plane. Où peut-on passer des vacan-
ces plus passionnantes? Et cependant, il n'y
a qu'un chemin de gravier jusqu'au bout du

parc.
J'aimerais à attirer l'attention du très ho-

norable leader du gouvernement sur ce qui

me paraît un moyen très avantageux île dé-
penser une partie des $50,000000 affectés à
l'allégement du chômage. Si le gouvernement
fédéral construisait un chemin d'asphalte à
travers ces parcs nationaux, et coopérait avec

les gouvernements provinciaux de la Colom-
bie-Britannique et de l'Alberta pour paver
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leurs parties du chemin, nous aurions une route
circulaire d'à peu près cinq cent milles, par-
tant de Kingsgate pour se terminer au même
point, ce qui attirerait beaucoup de gens de
l'Orégon et de l'Etat de Washington. Je crois
que le Gouvernement ne saurait dépenser l'ar-
gent d'une manière plus avantageuse qu'en
améliorant ceux de nos chemins qui se relient
à ceux de l'autre côté de la frontière. Cela
nous permettrait de rendre accessibles à nos
voisins du Sud nos grands avantages naturels,
et d'en retirer des bénéfices.

Il suffit de mentionner les beautés de la
Colombie-Britannique; elles sont trop bien
connues pour qu'il soit nécessaire d'en parler
au long.

Je m'accorde complètement avec l'honorable
sénateur de Halifax (l'honorable M. Dennis).
Je suis ýheureux qu'il ait appelé notre atten-
tion sur cet important sujet. J'espère que l'un
des résultats sera de faire mieux apprécier à
notre peuple les nombreux avantages du Ca-
nada. et de l'encourager à dépenser son ar-
gent dans son propre pays.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Ho-
norables membres, je veux féliciter l'honorable
sénateur de Halifax (lhonorable M. Dennis)
de son excellent début dans cette Chambre. Il
nous a donné des Provinces Maritimes une des-
cription bien intéressante. Nous les connais-
sions déjà, grâce aux journaux illustrés, com-
me l'un des nombreux paradis terrestres qui
se trouvent dans le Canada.

J'aimerais cependant que les gouvernements
provinciaux -prennent quelque mesure pour
améliorer les hôtels, surtout dans les régions
rurales. Je parle particulièrement de ma pro-
pre province. Il est vrai que nous avons à
Montréal, à Québec et à Sherbrooke, et dans
quelques autres endroits, de très bons hôtels;
mais dans les régions rurales, il y a générale-
ment lieu d'améliorer les conditions. J'espère
que les gouvernements provinciaux y verront.

Mon honorable ami a parlé des Provinces
Maritimes. Je me réclame d'être né dans une
province maritime, celle de Québec. J'ai été
pendant trente-six ans le représentant du com-
té de Gaspé, qui fait vraiment partie des Pro-
vinces Maritimes. Nous avons dans ce comté
une côte magnifique et des merveilles natu-
reilles insurpassables. Il suffit de mentionner
Roche-Percée, l'île Bonaventure et le mont
SainteAnne, .pour rappeler la Bretagne à
ceux qui ont voyagé en Europe.

Il n'y a rien de tel que d'accorder des faci-
lités aux touristes pour attirer l'attention gé-
nérale sur un pays. Comme le disait mon ho-
norable ami, le tourisme donne de l'élan aux
affaires et encourage ceux qui en ont le moyen
à dépenser de l'argent.

Je saisis l'occasion pour dire au Sénat que
le Canada, l'été prochain, sera envahi par les
Français. Cette nouvelle serait peut-être
mieux annoncée par mon honorable ami de
Montarville (l'honorable M. Beaubien) et
mon très honorable a-mi d'Eganville (le très
honorable M. Graham), les président et vice-
président du comité chargé des fêtes de Gaspé.
Il viendra huit cents délégués des différentes
parties de la France. La rumeur veut qu'un
cardinal de l'église française soit à leur tête,
un ou deux membres de l'Académie Française
et un très éminent maréchal de France. Ils
viendront assister aux cérémonies qui auront
lieu à Gaspé pour célébrer le quatrième cen-
tenaire de la découverte du Canada. Les
scènes qui se dérouleront seront sans doute
inoubliables. Il y aura d'abord dans l'Ile du
Prince-Edouard, près de Charlottetown, le dé-
voilement d'un monument à l'endroit où
Cartier mit pied à terre -la première fois, il y
a quatre cents ans. Ensuite, le nouveau pa-
quebot français, le Champlain, passera vers le
nord, tout près de la côte d.u Nouveau-
Brunswick, doublera l'île Bonaventure, passera
près de Roche-Percée pour entrer dans la baie
de Gaspé. Je suis fier de dire qu'ici le gou-
vernement fédéral a consenti à ériger une
croix de trente pieds de haut, qui sera un fac-
similé de celle plantée par Cartier il y a
quatre cents ans, lorsqu'il prit possession du
sol. Ce dévoilement sera accompagné de cé-
rémonies mémorables que je n'essaierai pas
de déorire.

Au point de vue du tourisme, il faut re-
marquer qu'au moins la moitié de ces huit
cents touristes se rendront à Québec et à
Montréal. Ils jouiront, en remontant le Saint-
Laurent, d'un spectacle pittoresque. D'autres
cérémonies auront lieu à Québec, suivies à
Trois-Rivières de la célébration du troisième
centenaire de la fondation de cette ville. On
me dit que les voyageurs ont l'intention de
continuer leur voyage jusqu'à Ottawa, pour
gagner ensuite Toronto, qui célèbre son cen-
tenaire et tient la grande Exposition natio-
nale au commencement de septembre. Puis ils
iront à Fort-Niagara pour assister aux céré-
monies de reconstruction. On espère que le
Président des Etats-Unis sera présent à Fort-
Niagara, et peut-être à Toronto, mais il n'en
est pas sûr.

L'occasion sera magnifique. Nombre de ces
visiteurs se rendront dans l'Ouest, où quelques-
uns d'entre eux ont des intérêts, et où ils
trouveront maints endroits qui capteront leur
attention. Ils seront sans doute grandement
impressionnés par l'Ouest, surtout par la ré-
gion avoisinant Calgary, Edmonton et la
Passe de Nid-de-Corbeau, pour ne pas parler
des Rocheuses.
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La question qu'a soulevée cet après-midi
mon honorable ami de Halifax est très im-
portante, et le pays ne doit pas s'en désinté-
resser. Il est vrai que nous devons aider nos
chemins de fer à sortir de l'impasse où ils
se trouvent. Mais dans l'intérêt du pays tout
entier, nous ne devons pas négliger nos grian-
des routes. Je suis heureux d'avoir eu l'occa-
sion d'entendre l'honorable membre l'hono-
rable M. Dennis). Il a certainement rendu
un grand service à sa propre province et au
pays en général.

L'honorable J.-S. McLENNAN: Honorables
sénateurs, qu'on me permette de féliciter mon
ancien ami et notre nouveau collègue (l'hono-
rable M. Dennis) de nous avoir donné de si
bons renseignements. Je voudrais aussi faire
une recommandation à l'orateur qui m'a pré-
cédé. Le Cap-Breton, pour la beauté des
paysages, ne le cède en rien aux autres parties
du pays. Je désire signaler aux organisateurs
des fêtes Jacques Cartier à Gaspé, que nous
avons, sur la cô)te du Cap-Breton, les restes
d'une petite ville qui joua autrefois Lin rôle
très important dans les affaires de l'Empire.
Je parle de Louisbourg, fondé en 1730, et qui
capitula en 1763. Durant cette période, on
vit dans cette ville une vie civique active,
grâce aux pêcheries qui constituaient l'indus-
trie principale des colonies britanniques sep-
tentrionales du temps. Pour prouver la per-
sistance des gens qui habitaient alors sur nos
rivages, je relaterai brièvement les pérégri-
nations d'une famille française qui fut forcée
de quitter Port-Royal lors de la capture de
cette ville par les Anglais en 1710. La famille
vint s'établir à Louisbourg, d'où elle dut fuir
en 1745 lorsque cette ville fut prise par les
troupes de la Nouvelle-Angleterre. La paix
fut rétablie en 1749, et la famille revint. mais
en 1758, la ville fut capturée de nouveau, et
nos amis se trouvèrent encore sans foyer. Ils
allèrent à Saint-Pierre-Miquelon mais en fu-
rent chassés dans la guerre suivante. Au réta-
blissement de la paix, ils revinrent et repri-
rent leur commerce de pêche. En 1790, les
membres de cette famille adressèrent à l'As-
semblée révolutionnaire de France une re-
quête pour réclamer de l'aide afin dle pour-
suivre un commerce héréditaire. Le nom de
la famille était Rodrigue. Il me semble que
cette grande persévérance mérite d'être célé-
brée autant que la bravoure des gens qui se
distinguent par des exploits guerriers sur terre
ou sur mer. J'aimerais donc à faire une re-
commandation au comité chargé d'organiser
les fêtes prochaines à Gaspé, et je suis sûr
que personne ne la transmettra avec plus d'au-
torité que I'honorable sénateur de Rougemont
"l'honorable M. Lemieux). Pourquoi les di-

L'hon. ML LEMIEUX.

gnitaires qui participeront aux fêtes ne se
rendraient-ils pas à Louisbourg pour accepter
la modeste hospitalité du Cap-Breton? Et les
navires français et britanniques qui seront les
hôtes des Canadiens ne pourraient-ils pas, à
leur retour, passer quelque temps dans le havre
de Louisbourg? Ces visites marqueraient une
appréciation des grandes actions du passé,
actions qui seront plus tard commémorées
par un monument permanent qu'il ne nous
convient pas 'd'ériger aujourd'hui. Elles s'har-
moniseraient parfaitement avec les grandes
cérémonies de Québec, et plairaient à tous les
habitants des Provinces Maritimes, et à tous
ceux qui sont fiers de la glorieuse histoire du
Canada.

L'honorable R. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je veux m'associer à mes col-
lègues pour louer l'initiative de l'honorable
sénateur de Halifax (l'honorable M. Dennis).
La question sur laquelle il a attiré notre atten-
tion est de grande importance. Il demande
que le gouvernement fédéral s'efforce d'obte-
nir la coopération des diverses provinces pour
encourager l'industrie du tourisme. Je puis
l'assurer que la province de Québec s'empres-
sera (le coopérer. Récemment, notre province
a fait de grands progrès pour encourager et
augmenter le tourisme. Nos chemins ont été
améliorés, et nos hôtels ont été préparés pour
donner un service très acceptable. On a pris
une mesure qu'ignore mon honorable ami de
Rougemont (l'honorable M. Lemieux). Le
ministre provincial de la Voirie a payé les
frais d'un voyage à Montréal d'un certain
nombre d'hôteliers de la campagne pour leur
permettre de prendre des leçons de cuisine et
d'améliorer ainsi les repas que l'on sert dans
les districts ruraux. La province, depuis quel-
que temps, mène une campagne pour encoura-
ger les fermiers à embellir par la peinture l'ex-
térieur de leurs maisons et autres construe-
tions en bois le long des routes. En cela, et
de plusieurs autres façons, le peuple fait sa
part pour attirer un nombre toujours crois-
sant de touristes.

L'honorable C.-H. MoARTHUR: Honora-
bles sénateurs, Ilhonorable sénateur de Hali-
fax (l'honorable M. Dennis) reçoit à bon droit
des félicitations, auxquelles je m'unis, pour la
façon opportune dont il a attiré notre atten-
tion sur l'industrie du tourisme. J'espère
qu'on ne m'accusera pas d'être provincial si
je dis quelques mots de l'Ile du Prince-Edou-
ard, ma province natale.

J'ai confiance que le très honorable leader
de la Chambre prendra un intérêt personnel
à l'interpellation de l'honorable membre; est-il
possible que le Gouvernement obtienne la co-
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opération des autorités provinciales et des
compagnies de transport pour développer plus
en grand l'industrie du tourisme? On a beau-
coup parlé des droits des Provinces Maritimes.
On pourrait dire que de meilleures facilités de
transport sont l'un des droits mineurs de l'Ile
du Prince-Edouard. C'est la seule partie du
Canada où les communications interprovin-
ciales présentent quelque difficulté. En géné-
ral, les frontières sont des lignes imaginaires.
Mais l'Ile du Prince-Edouard est séparée du
reste du pays par un détroit de neuf mil-les
de large; et pendant l'hiver il est souvent
difficile, même à notre nouveau brise-glace de
deux millions, de faire les raccordements né-
cessaires avec les trains de la terre ferme.

Lhonorable M. CASGRAIN: Il vous faut
un tunnel.

L'honorable M. McARTHUR: On a sou-
vent conseillé la construction d'un tunnel et
même d'un pont. Si nous avions un lien de
communication de l'une ou de l'autre sorte,
les taux de péage seraient insignifiants. Jus-
qu'à récemment, tous ceux qui entraient dans
l'île du Prince-Edouard ou en sortaient avec
une automobile devaient payer pour la tra-
versée $5 par voyage pour l'auto, et de plus
acheter des billets pour le chauffeur et 'les pas-
sagers, au taux usuel. On demande aujourd'hui
$4 pour traverser une automobile à l'aller, et
$7 pour aller et retour. Durant la saison du
tourisme, du 5 juin au 15 septembre, il y a un
taux spécial de $3 et $5. Mais ce taux est
encore trop élevé et empêche bien des visi-
teurs de venir chez nous. Notre premier mi-
nistre provincial, nos dhambres de commerce
et notre association touristique ont, en maintes
occasions, demandé au gouvernement fédéral
de diminuer ces taux. Après des années d'im-
portunités, les frais de service pour le passage
des trains, qui étaient antérieurement débités
à la division de l'Atlantique des dhemins de
fer nationaux canadiens, ont été portés l'an
dernier au fonds du revenu consolidé. On
peut donc dire, dans un certain sens, que le
taux du transport des autos sur le détroit ne
relève plus du Conseil de régie du National-
Canadien, et que l'ajustement des taux relève
du ministre des Chemins de fer. Après tout,
le bac remplace un pont, et on n'exige sur un
pont qu'un taux de péage nominal. Si on fai-
sait cela, les touristes afflueraient vers notre
province.

Il est peut-être arrivé à quelques-uns des
honorables membres d'arrêter à l'extérieur de
Sackville en se rendant en Nouvelle-Ecosse,
et de se demander s'ils devaient tourner à
gauche, faire trente milles jusqu'au cap Tor-
mantine, et de là prendre le bac pour attein-

dre Borden dans l'Ile du Prince-Edouard, de
l'autre côté du détroit. Je puis affirmer que
celui qui a des loisirs, et quelques sous à dé-
penser pour entreprendre ce voyage, en reti-
rera un grand profit. Premièrement, le bac
est très moderne et son pont spécial peut re-
cevoir cinquante à soixante automobiles. Sur
le vieux bac, il fallait charger les autos sur des
wagons-plateformes, procédé fort dispendieux
qui faisait perdre du temps à l'embarquement
et au débarquement; mais aujourd'hui, les
autos embarquent et débarquent par le moyen
de leur propre force motrice. Deuxièmement,
le paysage est particulièrement beau. J'ai
traversé plusieurs fois le Canada, de l'Atlanti-
que au Pacifique; je suis souvent passé par
la vallée de la Matapédia en venant à Ottawa;
j'ai vu les lacs Bras d'Or; j'ai vu la vallée
d'Annapolis lorsque 'les pommiers sont en
fleurs. Toutes ces beautés m'ont impressionné.
Et sans vouloir faire de comparaisons oiseuses,
j'affirme aux honorables membres que si on
multipliait par dix tout ce qu'on a dit des
autres provinces, cela ne suffirait pas encore à
rendre justice aux charmes de Ile du Prince-
Edouard.

Lionorable sénateur de Rougemont ('ho-
norable M. Lemieux) nous a parlé de quel-
ques-uns des intéressants événements histori-
ques qui concernent Gaspé. Je lui rappellerai
que Jacques Cartier est le premier visiteur
important qu'ait reçu l'île du Prince-Edouard.
Il atterrit à Charlottetown en 1534.

L'honorable M. ROBINSON: C'était le pre-
mier touriste.

L'honorable M. McARTHUR: En effet.
Voici ce qu'il écrivit chez lui:

Tout le terrain est bas, et le plus beau qu'on
puisse voir, et plein de beaux arbres et de prai-
ries.

Bien que je sois depuis plusieurs années
membre du bureau de direotion de l'Associa-
tion touristique de ma province, je n'ai jamais
été plus enthousiaste en ce qui concerne les
merveilles naturelles que nous offrons aux vi-
siteurs. Tous les honorables membres savent
que nous avons à Charlottetown un magnifi-
que hôtel neuf. On l'a beaucoup critiqué,
mais on n'a jamais mis en doute la haute qua-
lité du bien-être et du service qu'on y trouve.
On trouve de plus dans toute l'Ile de belles
maisons où les touristes sont bien reçus et ob-
tiennent le plus grand confort à des prix rai-
sonnables. L'inspection du bétail enlève toute
inquiétude quant à la santé des animaux, et
nos produits laitiers et agricoles sont de pre-
mier choix. Les gens qui aiment la vie à la
campagne Fy trouveront, en même temps que
les bains de mer, la chasse, la pêche et plu-
sieurs autres sports d'extérieur.



312 SENAT

Les honorables membres me permettront de
lire un cou'rt eotrait d'une circulaire publiée
par la "Prince Edward Island Tourist Associa-
tion":

La plus petite province du Dominion du Ca-
nada, mais sa population est la plus dense. On
l'a souvent appelée la "Ferme de un million
d'acres", et le "Danemark du Canada".

Le plus beau climat d'été qui soit au monde.
Située sur la mer, sans chaleur ni froid extrême,
et sans brouillard. Atmosphère tonifiante, re-
posante. rafraîchissante; toute sa côte est pro-
pice aux bains de mer.

On ne peut trouver sa pareille nulle part ail-
leurs en Amérique. C'est, en été, un jardin
d'une parfaite beauté où se jouent les brises
rafraîchissantes de l'océan sur (les milles et des
milles de plages sablonneuses.

J'aimerais à en lire bien plus long, mais tous
les intéressés peuvent se procurer des circu-
laires descriptives en s'adressant au secrétaire
de l'Association, à Chaýrlottetown. J'ai en
main un certain nombre d'exemplaires de la
circulaire que je viens de citer, et je les distri-
buerai avec plaisir.

Notre ferme expérimentale fédérale pour les
renirds attire beaucoup de visiteurs à Sum-
me-rside ;depuis quelques années, elle remplace
la ferme de Hull ou d'Avînier. Cette utile
institution a une magnifique propriété qui
vaut bien la peine d'être visitée. Il y a plu-
sieurs beaux édifices, l'un d'eux abritant un
laboratoire très bien outillé. Le Dr G.-Ennis
Smith. expert en diététique, est du personnel.
Il y a aulssi, à Summerside, un magnifique
édifice où !ogent la "Canadian National Fox
Breeders' Asociation", et où se tiennent ses
asseimblées annuelles. On trouve sur l'Ile (le
grandes fermes où se fait l'élevage des renards,
quelques-unes d'entre elles gardant jusqu'à
mille renards à la fois.

Chaque année, reviennent à l'Ile du Prince-
Edouard nombre de nos fils natifs qui ont émi-
gré aux Etats-Unis. Strictement parlant, on
ne peut pas les classer parmi les touristes,
puisqu'ils passent leurs vacances chez des pa-
rents ou ds amis qui habitent encore chez
nous. Le véritable touriste voyage plutôt dans
la province pour voir les choses les plus inté-
ressantes. Nous accordon'. à ces derniers une
bienvunue particulière. J'alirme à tous ceux
qui viendront à l'Ile du Prinee-Edouard que
le temps qu'ils y passeront et l'argent qu'ils y
dépenseront leur procureront de très agréables
moments, dont ils emporteront de charmants
souvenirs.

En terminant, je désire faire mes compli-
ment. à l'honorable sénateur de Halifax pour
son intéressant et suicc'inct exposé. Il a parlé
du t.rá-sor île renseignements que détient le
bureau de la statistique. En lisant quelques-
uns de ces chiffres, j'ai été étonné (les mon-
tant- dépensés annuellement au pays par les

L'ion. M. McARTHUR.

touristes. L'honorable sénateur avait raison
de décrire La belle perspective du tourisme.

L'honorable F.-B. BLACK: Honorables sé-
nateurs, je désire me joindre aux félicitations
qu'a déjà reçues mon honorable ami le Hali-
fax. J'applaudis à tout ce qu'il a dit tou-
chant les bénéfices que retire notre pays de
l'industrie du tourisme, dont le relèvement est
si rapide, depuis quelques années, que j'espère
le voir augmenter aussi rapidement à l'avenir.

Si j'osais rivaliser avec les autres honorables
membres qui ont vanté les beautés de leurs
provinces respectives. je pourrais sûrement dé-
crire le Nouveau-Brunswick d'une façon en-
core plus éloquente que ce que nous avons en-
tendu. Mais puisque l'honorable sénateur de
Red-Deer (l'honorable M. Michener) a cité
l'exemple d'une villégiature d'été située dans
le Nouveau-Brunswick pour louer les mer-
veilles de la Nouvelle-Ecosse, je 'crois
qu'il suffira d'attirer l'attention sur un
point. Toutes les provinces du Canada sont
belles à leur façon, et nous ne devrions pas
essayer (le faire croire que l'une quelconque
d'entre elles offre au visiteur étranger une hos-
pitalité ou des panoramas supérieurs. Nous
dev:rions, dans cette Chamire, traiter de la
question touristique, comme de toutes les au-
tres questions, d'un point île vue national
plutôt que local. Les gens qui écoutent ce
que nous disons, ou qui le lisent, devraient
pouvoir penser avee' raison que le Sénat prend
les intérêts du Canada en général, plutôt que
ceux d'une région en particulier.

Les chiffres qu'a cités mon honorable ami
pour imontrer la valeur (le l'industrie du tou-
risme sont tout simplement étonnants. Si je
ne les avais pas entendus, je n'aurais jamais
pu croire qu'il se dépensât de telles sommes de
ce chef. Il n'est que juste de faire remarquer
que ces sommes se dépensent pour l'achat de
richesses naturelles que nous produisons. Au-
trement dit, chaque touriste, par ce qu'il
achète, améliore le marché pour les produits
de la ferme, des forîêts et de la mer. De ce
côté, le touriste est donc l'un des facteurs les
plus importants de notre commerce.

On a dit, dans un autre endroit, que le dol-
lar dépensé ici par un touriste ne vaut pas
'inq sous iproduits au pays mêine. Je ne sais

si cette déclaration est juste. Cela me parait
une' exagération. On (lit que les touristes, l'an
dernier, nous ont apporté un revenu de 8300,-
00,000. Supposons que S200,000,000 aient ser-
vi à acheter les produits agricoles, cela repré-
sente une richesse nouvelle. Mais il faut un
muarhé à i'ette richesse nouvelle, pour qu'elle
devienne les espèces sonnantes. Le trafic toit-
ristique a cet avantage qu'il fournit d'abord
un marché à nos producteurs agricoles, et en-



25 AVRIL 1934 313

suite à ceux qui pourvoient aux besoins des
touristes.

Les conventions commerciales avec les di-
vers pays aident à augmenter notre volume
d'exportations; mais en écoutant les chiffres
cités cet après-midi, je conclus que nous avons
négligé l'un de nos marchés les plus impor-
tants, peut-être, et qui se trouve à notre porte
même. Les modifications récentes des lois chez
nos voisins du Sud auront certainement un
effet défavorable sur le nombre des touristes
qui nous viendra de ce côté, bien des visiteurs
assoiffés qui venaient autrefois au Canada res-
teront maintenant chez eux. Pour compenser,
nous devrions, comme le faisaient remarquer
l'honorable sénateur de Halifax et ceux qui
ont parlé après lui, faire ressortir de nouvelles
merveilles naturelles par le moyen d'une in-
tense publicité pour attirer l'attention de tous
ceux qui recherchent un changement de scène,
sur les nombreux avantages naturels, dans tou-
tes les provinces. Par cette propagande, le
mouvement touristique venant des Etats-Unis
enregistrera un progrès considérable, qui aug-
mentera en conséquence nos revenus de cette
source. Il serait également avantageux d'an-
noncer en Europe les merveilles qu'offre le
Canada à ceux qui y paseraient leurs vacan-
ces. Notre pays devrait être le rendez-vous des
touristes du monde entier, et il le deviendra,
si nous prenons les mesures nécessaires.

Llhonorajble H.-C. HOCKEN: Tous les ho-
norables membres apprécient à sa valeur le
service que vient de nous rendre l'honorable
sénateur de Halifax (Fonorable M. Dennis)
en prenant l'initiative de cette discussion.
J'espère que son comité sera institué, et que
ce comité pourra coordonner jusqu'à un cer-
tain degré les opérations de toutes les agences
qui travaillent 'maintenant à améliorer notre
industrie du tourisme.

J'ai été heureux d'entendre dire à l'honora-
ble sénateur de Rougemont (l'honorable M.
Lemieux) que nous aurons, cette année, la
visite d'un grand nombre de touristes de
France et de la province de Québec qui se
rendront dans l'Ontario et dans l'Ouest. Je
puis lui affirmer que les gens d'Ontario feront
un chaleureux accueil à ces visiteurs.

J'ai eu plusieurs fois le bonheur de visiter
toutes les provinces maritimes, et je me rap-
pelle avec plaisir les six semaines passées à
l'Ile du Prince-Edouard. Je passai quelque
temps dans la petite ville de Souris, et me ren-
dis ensuite à Charlottetown et ailleurs. Je me
trouvai très confortable partout. Depuis cinq
ans, je passe toutes mes vacances d'été dans
la province de Québec, et je m'en réjouis tou-
jours. Les magnifiques attraits de ces pro-
vinces diffèrent à bien des égards, mais elles

enchantent tous ceux qui viennent das cen-
tres congestionnés de la république voisine.

Je remarque que, d'après les statistiques ci-
tées, Ontario a attiré un plus grand nombre
de touristes que les autres provinces. J'attri-
bue cela à ce qu'elle est facilement accessible.
Ainsi, la ville de Toronto n'est qu'à une nuit
de voyage de toutes les grandes villes amé-
ricaines de l'Ouest central, de l'Est et même
de certaines parties du Sud. Une personne qui
habite à Chicago, New-York, Pittsburg, Phi-
ladelphie ou autre ville américaine peut pas-
ser dans l'Ontario des vacances très peu coû-
teuses. Comme je le disais, on vient à Toron-
to en une nuit, et de là on peut se rendre à
Muskoka, à Nipigon et à d'autres agréables
places de villégiatures peu éloignées.

Il y a des avantages tangibles, autres que
les avantages financiers, à l'échange de visites
entre nos gens et nos voisins du Sud, et sur-
tout entre gens de différentes provinces. J'ai
découvert, par mes yisites dans les Provinces
Maritimes, que les gens y croient qu'un plus
grand nombre de leurs concitoyens de l'On-
tario devraient visiter les provinces de l'Est,
sentiment que je partage tout à fait. Je sais
qu'un grand nombre de gens de l'Ontario font
des visites périodiques aux Provinces Mari-
times. Le juge Morson, de Toronto, est aussi
bien connu en Nouvelle-Ecosse que dans
l'Ontario. Voilà quelque vingt ans qu'il y va.
Je pourrais mentionner les noms de plusieurs
autres hommes éminents de ma ville qui sont
bien chez eux en Nouvelle-Ecosse, au Nou-
veau-Brunswick et à l'Ile du Prince-Edouard.
Voilà une forme d'industrie du tourisme que
nous avons raison d'encourager.

Il me plairait, je le répète, de voir instituer
un comité, tel que proposé par l'honorable sé-
nateur de Halifax. J'ai confiance que ce co-
'mité, après l'étude de tous les aspects de la
question, pourrait formuler un plan pour ame-
ner une coordination d'efforts qui accélérerait
le mouvement touristique interprovincial, et
attirerait aussi un grand nombre de visiteurs
des Etats-Unis. On ne peut douter que l'in-
dustrie du tourisme ne soit, pour quelques-
unes de nos provinces, une source très impor-
tante de revenu. Ce revenu est un profit clair,
et comme le disait l'honorable sénateur de
Red-Deer (Ilonorable M. Michener), le mou-
vement touristique venant des Etats-Unis joue
aujourd1hui un rôle important dans l'équilibre
de notre commerce avec ce pays.

J'espère que les remarques de l'honorable
sénateur de Halifax recevront la considéra-
tion qu'elles méritent, et amèneront des résul-
tats satisfaisants.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, notre honorable collègue de Hali-
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fax mérite des éloges pour son coup d'essai.
Il a fait un discours plein de charme, de clarté
et de force, et préparé avec soin. Je le félicite
de son brillant discours et de l'à-propos de
l'importante question qu'il nous a exposée.

Il nous faudra surmonter une multitude
d'obstacles avant de trouver les marchés qui
nous permettront d'écouler notre excédent de
produits: des murs tarifaires, des contingente-
ments, la nature même des produits, puisqu'il
y en a de trop fragiles pour supporter le trans-
port. D'un autre côté, l'industrie touristique
exporte vos produits à l'acheteur étranger pen-
dant qu'il est dans le pays. Au lieu d'envoyer
vos marchandises à un acheteur de l'autre
côte de la frontière, vous amenez l'acheteur
chez vous, et vous lui vendez les marchandises
sur place.

Cette industrie est pratiquement sans limi-
tes, puisqu'il n'existe pas de restrictions à la
vente de vos marchandises sur le marché do-
mestique. Voilà le premier grand avantage.
Le deuxième, c'est qu'une fois les routes tou-
ristiques établies, rien ne les dérange. Faites
la comparaison avec ce qui arrive souvent au
commerce d'exportation. Nous avons dépensé
des millions et des années d'efforts pour établir
avec les Etats-Unis des débouchés commer-
ciaux; dans un espace de vingt-quatre heures,
ou à peu près, un mur tarifaire s'élève contre
nos marchandises, détruisant tous les résul-
tats de nos efforts et de nos dépenses. Avec
l'industrie touristique, ou l'exportation de l'in-
térieur, aucun danger de ce chef. Si vous en-
couragez un acheteur à acheter vos marchan-
dises ici, plus il viendra souvent, mieux il
apprendra à connaître le pays, et plus souvent
reviendra-t-il faire ses achats. Les honorables
sénateurs qui ont voyagé en Europe savent
que certains pays de ce continent-là vivent
entièrement aux dépens de l'industrie touris-
tique. Où serait la Suisse sans le tourisme?
Que produit-elle? Pratiquement rien. On me
dit que l'industrie du tourisme a permis à la
France (le payer plus de la moitié de sa dette
de guerre. Mon collègue de droite me rappelle
qu'en France, les questions touristiques sont
administrées par un département spécial. Une
commission nationale est chargée d'attirer les
touristes et d'assurer leur confort et leur sécu-
rité au cours de leur visite.

Bien que nous ayons rendu le Canada plus
attrayant aux visiteurs des Etats-Unis et des
autres pays, il nous reste beaucoup à accom-
plir dans ce domaine. Mon honorable ami de
Rougemont (l'honorable M. Lemieux) nous a
fai,t remarquer que nos hôtels devraient être
meilleurs. Si j'osais donner un conseil, par-
ticulièrement aux gens (le ma province, je di-
rais: N'oubliez pas que les étrangers viennent

L'hon. M. BEAUBIEN.

ici pour voir des choses étranges. Qu'on me
permette un exemple. Lorsque nos amis de
l'autre côté de la frontière viennent dans la
province de Québec, ils ne tiennent pas à voir
ce qui se trouve partout sur le continent nord-
américain; ils viennent chercher un pays ro-
manesque, où ils trouveront quelques frag-
ments de l'histoire (le France dans nos paysa-
ges, notre architecture, surtout dans le carac-
tère et le langage de nos gens. Si l'honorable
ministre de la Voirie de ma province le per-
met, je le prierai d'encourager nos gens à gar-
der leurs caractéristiques nationales.

Je veux remercier notre collègue de Rouge-
mont (l'honorable M. Lemieux) et celui de
Sydney (l'honorable M. McLennan) de leurs
bienveillantes remarques au sujet d'une ques-
tion qui a été particulièrement confiée à mon
très honorable collègue d'Eganville (le très ho-
norable M. Graham) et à moi-même. Comme
il est trop modeste pour le faire, j'exprimerai
notre reconnaissance à tous deux. Je regrette
cette modestie, car je ne puis espérer d'émuler
son tour de phrase heureux et son charme.
Je dirai à mon honorable ami (le Rougemont
qu'il a présenté le programme à la Chambre
avec beaucoup de détail, et plus en connais-
sance de cau;se que je n'aurais pu le faire. Je
suis heureux d'apprendre que les personnages
qu'il a mentionnés ont été invités à assister
au trice(ntenaire Jacques Cartier. Cette fête
célébrera, en réalité, la naissance sur ce con-
timent de lh chrétienté et de la civilisation oc-
cidentale. C'est l'anniversaire de naissance de
tous les Canadiens: nul autre n'est si impor-
tant. Je lui dirai franchement que je ne sais
pas encore quelles invitations fera le gouverne-
ment canadien, mais je suppose naturellement
qu'on en adressera aux personnages les plus
haut placés de la Grande-Bretagne. de la Fran-
ce et des Etats-Unis. De fait, en regardant
mon leader à droite (le très honorable M.
Meighen), je crois pouvoir le promettre, car
ces trois pays doivent s'intéresser à ces fêtes.
Je suis sûr qu'ils nous enverront, comme repré-
sentants, leurs hommes d'Eitat les plus distin-
gues.

Je remercie aussi mon collègue de Sydney
(l'honorable M. McLennan) de la façon sym-
pathique dont il a déclaré que ses comupa-
triotes désirent prendre part à l'événement.
Ces remarques me semblent représenter l'atti-
tude de toutes les provinces et de toutes les
races au Canada envers ce grand anniversaire
historique. D'après les circonstances, nous es-
pérons que la fête surpassera, en signification
historique et en intérêt international, tout ce
qu'on a vu jusqu'ici. J'aime à croire que tous
les honorables sénateurs qui en auront le loisir
seront présents. Ils peuvent être sûrs que les
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gens de Gaspé, même de toute la province,
puisque les fêtes commenceront à Québec, re-
cevront leurs visiteurs avec la plus -chaleureuse
hospitalité pour les remercier d'aider à célé-
brer non seulement l'anniversaire de naissance
de tout le pays, mais aussi de la race française
dans la province de Québec, race dont les des-
cendan'ts se sont établis dans tout le Domi-
mon.

Permettez-moi donc, honorables sénateurs,
de vous dire au revoir, à Gaspé.

L'honorable G. PARENT: Honorables sé-
nateurs, tous les discours prononcés cet après-
midi ne se rapportaient peut-être pas au sujet
de la motion présentée par l'honorable mem-
bre de Halifax. Si je l'entends bien, cette mo-
tion demande au gouvernement fédéral de co-
opérer avec les provinces en vue d'encoura-
ger le trafic touristique. Il n'est pas de son
cadre d'errer de tous côtés pour soulever le
paitriotisme et engager les gens à visiter Qué-
bec. Néanmoins, si ce qu'on a dit encourage
quelqu'un à venir chez nous, cela ne nuira
guère, et je m'unis volontiers à ceux qui ont
fait l'invitation: nos hôtes seront les bienve-
nus.

Mais pour en venir à la résolution elle-
même: comment le gouvernement fédéral
coopérera-t-il avec les provinces pour encou-
rager le trafic touristique? Sera-ce par la
construction de routes ou en donnant plus de
commodités? J'ai voyagé dans les provinces
de la Saskatchewan, de l'Alberta, de la Colom-
bie-Britannique et de l'Ontario, et j'ai trouvé
du confort partout, les routes sont excellentes,
et les communications entre les provinces sont
parfaites. On peut dire de la province de
Québec que c'est une province maritime, parce
que nous longeons l'océan sur une bonne dis-
tance, et sommes voisins de l'Ile du Prince-
Edouard, du Nouveau-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosse. Mais il y a un endroit où
la coopération entre les autorités fédérales et
provinciales pourrait améliorer les moyens de
communication entre le Québec et le Nou-
veau-Brunswick. Entre Campbellton, Nou-
veau-Brunswick, et Cross-Point, Québec, un
bac fait le service sur la rivière Restigouche.
Ce bac, le seul moyen de communication en-
tre la côte de Gaspé et le Nouveau-Brunswick,
est censé faire le passage toutes les heures,
mais il y manque souvent. Comme résultat,
le touriste du Nouveau-Brunswick, apprenant
qu'il court le risque que le bac n'arrive pas,
retourne vers la province qu'il devait quitter.
Cela s'applique également aux gens qui vien-
nent de la côte de Gaspé; ils retournent par la
route d'où ils étaient venus, sans se rendre
au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Ecosse,
ni même à l'Ile du Prince-Edouard. Si des

représentations doivent être faites au gouver-
nement fédéral sur la coopération avec les au-
torités provinciales, on devrait faire remarquer
que la construotion d'un pont entre Campbell-
ton et Cross-Point aiderait beaucoup à l'indus-
trie touristique entre le Nouveau-Brunswick,
la Nouvelle-Ecosse, l'Ile du Prince-Edouard et
le Québec.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je veux dire quelques
mots avant la clôture du débat, et je ferai
une recommandation.

Nous sommes tous heureux d'accueillir l'ho-
norable sénateur de Halifax (l'honorable M.
Dennis) dans nos délibérations. Nous ne pou-
vons guère lui souhaiter rien de mieux que de
répéter ici le succès qu'il a remporté dans sa
propre province, au moyen d'une entreprise
concrète.

Depuis un demi-siècle, les progrès du monde
se sont surtout manifestés par une expansion
énorme et presque inconcevable des moyens
de transport. L'usage de 'la machine, vers le-
quel tend l'effort humain depuis nombre d'an-
nées, a avancé plus visiblement et plus utile-
ment dans le domaine du transport: transport
de la voix de l'homme, de la pensée de l'hom-
me et de l'homme lui-même, sur une échelle
et par une variété de méthodes que nos an-
cêtres n'auraient pu imaginer. Ce progrès est
la véritable genèse du trafic touristique, puis-
que l'industrie du voyage n'a atteint ses pro-
portions actuelles que depuis peu. Mais sans
les facilités de transport, sans la suppression
des distances par l'usage des machines, de nos
jours, nous n'aurions jamais connu le trafic
touristique qui existe aujourd'hui. Avec ce
développement, nous verrons cette industrie
augmenter dans toutes les parties du monde;
et le pays qui aura les yeux ouverts aux occa-
sions qu'elle fera naître, jouira des avantages
de cette industrie.

Certes, notre pays ne s'est pas endormi dans
l'indifférence. Nous n'avons pas manqué de
voir les occasions. Nous n'avons peut-être pas
fait tout ce que nous aurions dû faire, et nous
ne faisons peut-être pas aujourd'hui tout ce
que nous devrions faire, mais nous avons pour-
tant notre part de cette industrie sur le conti-
nent nord-américain.

Si l'on tient compte de la population, on
peut dire qu'un plus grand nombre de Cana-
diens voyagent aux Etats-Unis et y passent
leurs vacances, qu'on ne compte d'Américains
qui voyagent au Canada par plaisir. Leur cli-
mat est plus chaud que le nôtre, ce qui cons-
titue un avantage à l'époque de l'année où se
trouve le plus de loisir pour voyager. En re-
vancihe, nous avons ici une variété et une
beauté de paysages dont nos voisins ne peu-
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vent s'enorgueillir. Les chiffres cités par l'ho-
narablle sénateur de Red-Deer (l'honorable M.
Michener) sont très intéressants.

Je ne puis guère ajouter aux renseignements
qu'a déjà la Chambre à ce sujet, mais je vou-
drais appuyer sur un point. Nous avons établi
dans le pays un certain mécanisme pour atti-
rer les touristes, mais à base provinciale. Cha-
que province rivalise avec les autres pour obte-
nir sa part des dépenses fédérales, et chaque
province s'est endettée considérablement pour
être certaine d'obtenir sa part. Il est probable
que l'Ontario a été le plus loin, même si l'on
tient compte de sa force. La dette provinciale
d'Ontario est relativement plus élevée que
celle des autres provinces de l'Est au moins.
Mais une partie très considérable représente
des placements qui ne sont pas seulement
avantageux, mais qui donnent des revenus, et
que l'on peut donc déduire du total. On-tario
a plus dépensé pour ses routes que les autres
provinces. Je n'ai pas les chiffres exacts, mais
je sais qu'il faut attribuer aux routes une par-
tie très considérable de la dette ontarienne de
$188,000,000 qui n'est pas compensée par des
placements rémunérateurs. Si le trafic touris-
tique d'Ontario dépasse de si loin celui des
autres provinces de l'Est, c'est surtout à cause
de ces dépenses.

Le revenu touché, l'an dernier, par l'Onta-
rio, du chef du trafic touristique, atteint $2,-
339,000, plus du double du montant reçu par
toute autre province. Il va sans dire que le
tré-or ne touche pas de revenu direct de ce
trafic, mais comme résultat indirect, il perçoit
les recettes de l'impôt sur l'essence et le re-
venu très important que rapportent les 518,000
licences émises pour automobiles. L'Ontario
retire de cette source un revenu trois fois plus
considérable que celui de toute autre pro-
vince. Tous ces chiffres sont destinés à prou-
ver qu'il vaut la peine de contracter des dettes
et des obligations quand elles nous apportent
ce commerce, qui nous a donné des bénéfices,
et nous en donnera encore. Dans cette sp'hère,
cependant, comme dans toutes les autres, les
revenis )aissent durant une période de crise;
et ils diminuent plus rapidement que ceux des
autres commerces plus stables qui se soutien-
nent forcément plus ou moins au même ni-
veau durant les périodes prospères comme
durant les mauvaises. D'un autre côté, si les
revenus lu trafic touristique sont les premiers
à fléchir, ils sont aussi les premiers à se rele,
ver; et comme sans aucun doute le trafic tou-
ristique le l'avenir dépassera de beaucoup
celui du passé, nous sommes en droit d'espé-
rer de grandes ehoses de cette sp'hère des affai-
res canadiennes, au cours des années prochai-
nes.

Le très lion. M. MEIGHEN.

Et que fait le gouvernement fédéral pour
aider à ce travail? J'ai dit que les associa-
tions touristiques sont surtout provinciales.
Mais elles ne le sont pas entièrement. Le gou-
vernement fédéral entretient les parcs natio-
naux du Canada, et ces parcs constituent le
premier de tous les attraits canadiens pour les
touristes. Ils ne constituent pas le seul attrait,
et ils ne sont pas seuls à offrir de beaux pay-
sages, mais ils représentent l'effort principal
que fait le Dominion pour rendre ce pays in-
téressant à tous les touristes du monde. Les
frais d'entretien de ces parcs sont assez consi-
dérables, bien que je ne puisse donner les
chiffres en ce moment, et ces frais ont toujours
été à la charge du Dominion, qui continuera
sans doute à les supporter.

On a dépensé de fortes sommes pour les rou-
tes du pare Jasper, dans les Montagnes Ro-
cheuses. C'est une entreprise onéreuse que de
pénétrer dans les Rocheuses, et d'y rendre le
voyage possible. J'ai encore bien vivan-ts à la
mémoire les efforts que je dus faire, lors de la
crise qui sévit peu après la guerre, devant une
forte résistance, pour faire adopter des crédits
qui devaient permettre au Dominion de se
charger de l'entretien de la route Banff-Win-
derenre, dont la Colombie-Britannique était
auparavant chargée. Je n'oserais pas dire que
le Canada n'aurait jamais pu faire un place-
ment plus avantageux. mais, bien que je n'aie

pas étudié en particulier le projet soumis par
l'honorable sénateur (le Red-Deer (l'honorable
M. Michener), je ne doute pas que nous em-
ploierions notre argent à bon escient si nous
améliorions la route qu'il a décrite, afin de
faciliter aux touristes américains l'entrée du
parc Jasper.

Le service d'entretien des parcs est sous la

direction du bureau des parcs nationaux, dé-

partement de l'Intérieur. Il y avait autrefois
deux bureaux, ce qui entraînait une perte d'é-
nergie. Il n'y en a pîus qu'un et on a aussi
placé sous la même direction nombre d'ini-
portants sites historiques disséminés dans tout
le Dominion. On augmente constamment le
nombre de ces sites, on embellit les environs,
ce qui contribue à accroître le tourisme. Mais
l'Suvre prineipale du Dominion est cel'le-ci:
on répand systématiquement dans les pays
touristiques du monde, surtout aux Etats-Unis,
les rnseigneinents se rattachant spécialement
aux parcs nationaux et aux sites historique.s.
Les chemins (le fer entretiennent les bureaux
de correspondance. tout comme les provinces',
et certaines chambres de commerce y vont
aussi de leur effort. Le Dominion s'est effor-
c de coordoinner ces agu'nees et d'éviter le
double emploi dans la distribuition île rensei-
gnements dans des régions particulières qui
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sont le rendez-vous de groupes de touristes ve-
nant de diverses régions. Je crois que le dé-
partement reconnaît qu'il serait possible de
mieux organiser nos efforts de ce côté. Il s'a-
perçoit peut-être qu'il a pris pour objectif un
avenir trop prochain, et n'a pas vu assez loin.

Que si l'on me demandait de faire une cri-
tique spécifique, je dimuis que dans nos efforts
pour atteindre les touristes étrangers, nous
avons négligé nos gens à nous, avec la consé-
quence, que regrette particulièrement l'hono-
rable sénateur de Halifax: nos Canadiens sont
trop portés à voyager chez nos voisins du Sud,
et trop peu à visiter leur pays natal. La va-
riété de climat et de panoramas et les autres
charges du Canada sont telles, la diversité
de caractère et d'origine de nos gens est si
marquée que lon pourrait faire beaucoup, à
mon avis, pour augmenter le trafic touristique
de nos gens à l'intérieur de nos frontières.

J'accueille avec plaisir la proposition de
nommer un comité qu'a faite l'honorable séna-
teur de Halifax. Je crois qu'un comité de ce
genre obtiendrait, de nos fonctionnaires, de
précieux renseignements, et pourrait probable-
ment faire des recommandations en vue d'af-
fermir le travail du département et particuliè-
rement d'énoncer un programme plus claire-
ment défini, d'une plus vaste envergure. J'es-
père donc que la Chambre acceptera cet avis
irrégulier d'une motion qui sera présentée de-
main:

Qu'un comité spécial composé de six sénateurs
soit nommé pour étudier les grandes possibilités
de l'industrie du tourisme, de s'enquérir des
moyens pris par le gouvernement en vue de son
encouragement et de son expansion, et de faire
rapport à cette Chambre.

Comme membre du comité, je propose les
honorables sénateurs suivants: Dennis, Le-
mieux, Buchanan, Foster, Green et Hocken.
Si l'un des honorables sénateurs que je viens
de nommer préfère ne pas être du comité, le
changement nécessaire se fera avant que la
motion soit présentée demain.

L'honorable M. LEMIEUX: Auriez-vous
l'obligeance d'enlever mon nom? Ma santé ne
me permet pas de siéger dans un comité.

L'honorable W.-A. BUCHANAN: Honora-
bles sénateurs, je n'avais pas l'intention de
participer au .débat avant d'avoir entendu les
remarques du très honorable leader du Sénat
au sujet des parcs nationaux. Il est vrai que
le National-Canadien fait beaucoup de récla-
me aux parcs de Banff et de Jasper; il y trou-
ve son compte pour des raisons pratiques.
Mais il y a plusieurs parcs nationaux dont no-
tre peuple et celui des autres pays savent peu
de chose, parce que la seule réclame qu'on leur
fasse vient du département de l'Intérieur. Nous
devrions avoir un programme bien défini de
publicité en faveur de nos parcs, non seule-

ment au Canada, mais aux Etats-Unis et en
Grande-Bretagne. Tout le monde sait que
nombre de gens vont de Grande-Bretagne en
Suisse. chaque année, pour admirer les paysa-
ges des montagnes et s'adonner aux sports.
On pourrait persuader à un certain nombre
d'entre eux de venir au Canada, mais je ne
crois pas que nous atteignions une grande
partie des voyageurs britanniques dans nos
efforts pour appeler l'attention sur les char-
mes de nos parcs.

En Alberta, nous avons le parc national de
Waterton, qui s'étend le long de la frontière
internationale, tout près du Glacier National
Park des Etats-Unis, ainsi que les pares de
Banff et de Jasper. Je sais qu'un nombre con-
sidérable de gens visitent ces endroits chaque
année, et il n'est que raisonnable de supposer
que le nombre augmenterait considérablement
si on faisait plus de publicité. A ma connais-
sance, les Américains n'entendent parler de
ces parcs que grâce aux discours que fait
chaque hiver M. Campbell, de la division des
parcs, département de l'Intérieur, devant des
clubs, des chambres de commerce et autres
association des Etats -du Pacifique et du Nord-
Ouest, et probablement aussi dans certaines
parties de l'Ouest central. Mais je doute qu'il
ait le temps de se rendre dans les régions de
l'Est et du Sud de ce pays. Et personne, que
je sache, ne relate à des auditoires britanni-
ques les beautés de nos parcs nationaux.

Je vais faire une recommandation qui pour-
ra paraître ridicule à quelques-uns des honora-
bles sénateurs. Dans le monde entier, il y a
des gens qui aiment à visiter les endroits ex-
traordinaires peu connus. Ainsi, je suis sûr
qu'un grand nombre de gens se réjouiraient
d'avoir l'occasion de visiter le pôle nord, si on
pouvait s'y rendre confortablement, et sans
perdre trop de temps. Eh, bien, durant les
mois d'été, notre chemin de fer se rend à
Aklavik, qui est tout près du pôle. Je pré-
tends que nous devrions exploiter Aklavik, au-
tant que les autres endroits tels que Fort-
Churchill. Si nous le faisions, nous ajouterions
peut-être considérablement à notre trafic tou-
ristique en attirant des voyageurs qui aime-
raient, à leur retour, à se vanter d'avoir été
jusqu'au cercle arctique ou sur les rives de la
baie d'Hudson. On objentera peut-être que
les touristes ne trouveront pas d'hôtel dans
ces régions septentrionales, mais je crois que
le National-Canadien permet aux voyageurs à
destination de Churchill, de loger à bord des
trains. Le déficit de l'embranchement de Chur-
chill serait peut-être diminué considérable-
ment, si on tenait des excursions d'été.

Je connais bon nombre de personnes qui
sont allées à Aklavik ou aux environs, et qui
rapportent que non seulement le voyage est



318 SENAT

intéressant, mais qu'il révèle quelques-unes des
énormes ressources naturelles de nos territoi-
res du Nord-Ouest. Si nous pouvions pe.rsua-
der aux gens de se rendre dans cette partie de
notre pays, il y aurait bientôt là tout ce qu'il
faut pour accueillir les touristes.

Je crois qu'il serait avantageux pour le pays,
tant au point de vue financier qu'aux autres
points de vue, de faire plus de publicité en
Grande-Bretagne, aux Etats-Unis et ici même,
à nos parcs nationaux en particulier, et à d'au-
tres régions extraordinaires et isolées du Nord-
Ouest.

L'honorable CHARLES MURPHY: Hono-
rables sénateurs, mon honorables ami de Leth-
bridge (l'honorable M. Buchanan) me permet-
tra-t-il de lui faire remarquer que si nous
avons un autre hiver comme celui qui vient
de finir, les touristes qui désirent visiter Akla-
vik ou les autres endroits dont le climat res-
semble à celui du pôle nord, n'auront qu'à se
rendre dans la capitale (lu Dominion. Et ils
trouveront ici un hôtel comme on n'en voit
pas au cercle arctique, au dire de mon honora-
ble ami.

Après le magnifique débat de cet après-midi,
je n'ai pas l'intention de faire un long dis-
cours. D'abord, si le lexique des compliments
n'est pas épuisé, je m'emparerai de ce qui reste
et je l'offrirai à l'honorable sénateur de Hali-
fax pour son interpellation et le discours ins-
tructif par lequel il l'a appuyée. Qu'on me per-
mette aussi de le féliciter du succès qu'il a déjà
remporté, succès concrétisé par le discours du
très honorable leader et par la motion dont il
a donné avis.

Le très honorable sénateur a parlé de ce que
fait pour marquer les sites historiques
une division du département qu'il admi-
nistrait si bien, il y a quelques années.
Cela a fait naître l'idée qu'on pourrait faire
un effort pour intéresser les gens de cer-
tains endroits à développer l'historique de
tels sites locaux susceptibles d'éveiller l'intérêt
des touristes. Comme le disait mon honora-
ble ami de Montarville (l'honorable M. Beau-
bien), les touristes ne viennent pas voir, et on
ne devrait pas leu'r faire voir, les choses qu'ils
trouvent chez eux; ils veulent quelque chose
de différent. Il me semble donc que nous -de-
vrions nous efforcer de développer dans le
pays un intérêt plus vif pour l'histoire locale.
A la longue, il en résulterait une augmentation
d'un patriotisme non seulement local, mais
national. Pour montrer l'ignorance qui règne
généraleme.nt au sujet des sites auxquels se
rattachent des souvenirs historiques, je me
permettrai de demander combien des hono-
rables sénateurs qui m'entendent savent que
la dernière bataille en Amérique du Nord en-

L'hon. M. BUCIIANAN.

tre les Français et les Anglais, pour décider de
la suprématie sur ce continent, fut livrée à
cinquante-cinq milles de cette Chambre?
Cette bataille eut lieu à l'île Chimney, à trois
milles de Prescott, sur le Saint-Laurent. Ce-
pendant, on entend rarement parler de cet en-
droit. Combien des honorables sénateurs
savent que, du bord de la falaise où est sis cet
édifice, on peut retracer le cours du voyage de
Champlain? Et combien savent qu'on peut
du poste d'observation apercevoir une partie
de la route suivie par le père Brebeuf, ce grand
martyr jésuite, et voir l'un de ses endroits de
campement, juste au-dessus des chutes des
Chaudières? On trouve des sites d'un grand
intérêt historique non seulement ici, dans no-
tre capitale et dans les environs, mais par tout
le pays, et il serait facile d'y attirer les tou-
ristes.

Et maintenant, quelques mots seulement sur
un autre point de la discussion. On nous a
parlé des fêtes qui se dérouleront cet été en
l'honneur de Jacques Cartier et des autres dé-
couvreurs anciens. Puis-je rappeler aux hono-
rables sénateurs, et peut-être à un auditoire
plus vaste, que le Canada de langue anglaise
doit une bonne partie de sa connaissance de
Jasques Cartier et de ses découvertes à un
Irlandais, l'honorable Thomas-Darcy McGee.
Il y a cinquante ou soixante ans, peut-être
plus, les livres d'école anglais de ce pays con-
tenaient le poème de Darcy MeCee sur Jac-
ques Cartier, et j'ose dire que, pendant des
années, ce poème a représenté pour bien des
gens tout ce qu'ils savaient de Cartier. Avec
la permission de la Chambre, j'en lirai que!-
ques versets, qui éveilleront sans doute chez
plusieurs des honorables membres des souve-
nirs de leur enfance.

In the seaport of Saint-Malo, 'twas a smiling
morn, in May,

When the Commodore Jacques Cartier to the
westward sail'd away;

In the crowded old cathedral all the town
were on their knees,

For the safe return of kinsmen from the
undiscover'd seas;

And every autunmu blast that swept o'er
pinnacle and pier,

Fill'd mianly hearts with sorrow and gentle
hearts with fear.

Il décrit ensuite l'inquiétude qui règne de-
vant le manque de nouvelles du hardi mari-
nier. Et son retour:

And when two months were over and added
to the year,

Saint Malo hail'd hin home again, cheer
answering to cheer.

.. he told how soon is cast
In early spiring the fetters that hold the

waters fast;
Iow the winter causeway, broken, is drifted

out to sea,
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And the rills and rivers sing with pride the
anthem of the free;

How the magie wand of summer clad the
landscape, to his eyes,

Like the dry bones of the just, when they
wake in Paradise.

He told them of the river whose mighty
current gave

Its freshness, for a hundred leagues, to
Ocean's briny wave;

He told them of the glorious scene presented
to his sight,

What time he rear'd the cross and crown on
Hochelaga's height,

And of the fortress cliff that keeps of Canada
the key,

And they welcomed back Jacques Cartier
from his perils over sea.

J'aime à croire, honorables sénateurs, que le
comité qui organise les fêtes, et que les ora-
teurs qui prendront la parole en diverses occa-
sions, n'oublieront pas ce poème dans leurs
péroraisons.

BILL SUR LES FRUITS ET LE MIEL
ETUDE ULTERIEURE PAR LE COMITE

Le Sénat se forme de nouveau en comité
pour étudier le bill 26, Loi concernant les
fruits et le miel.-Le très honorable M.
Meighen.

L'honorable M. MeLENNAN préside.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles membres, la plupart des articles ont été
adoptés lors d'une autre séance du comité. Je
parlerai maintenant de ceux qui ont été ré-
servés pour étude ultérieure. Le paragraphe
(k) de l'article 3 confère au ministre le pou-
voir de prescrire les punitions maxima et mini-
ma pour infractions à certains règlements, l'a-
mende maximum ne devant pas dépasser deux
cents dollars, et l'emprisonnement devant être
d'un mois au maximum, à défaut de paiement
de l'amende. Le paragraphe (k) de l'article
37 contient une disposition semblable concer-
nant les peines pour contraventions aux règle-
ments sur le miel.

L'emploi du mot "exportation" a aussi été
réservé. Au bill primitif, le mot était ainsi
défini: "le mot exportation signifie l'expédi-
tion du miel de la province où il est produit à
quelque autre province ou hors du Canada."
Les honorables sénateurs n'aiment pas l'em-
ploi de ce mot lorsqu'il s'agit d'expéditions
interprovinciales.

Une autre réserve a été faite quant à savoir
s'il fallait accorder au ministre une discrétion
absolue "pour prescrire les conditions relatives
aux demandes et à l'émission de permis, à la
durée de ces permis et aux droits qui doivent
être payés de ce chef".

Le comité permanent de l'agriculture et des
forêts s'est réuni ce matin sans avoir été con-

voqué régulièrement, et il a revisé avec soin
tous les sujets réservés. Comme résultat de
ces délibérations, j'ai plusieurs amendements
à présenter. Je propose d'abord:

Que l'article 3, paragraphe (k), soit modifié
comme suit: A la page 3, ligne 4, après le mot
"prescrire", insérer les mots "sauf l'approbation
du Gouverneur en conseil".

L'honorable M. SINCLAIR: J'ai mal com-
pris le très honorable sénateur au comité per-
manent. J'avais recommandé que les mots
"sauf l'approbation du Gouverneur en con-
seil" s'appliquent aux règlements en général
et non à un seul article. J'ai fait la recomman-
dation parce que les pouvoirs sont plus éten-
dus que ceux conférés par la loi sur les fruits
qui se trouve abrogée par ce projet de loi.
J'ai cité le paragraphe (h) de l'article 3 com-
me exemple. J'ai cru que le très honorable
sénateur acceptait ma recommandation, et
que les mots "le Gouverneur général peut, de
temps à autres établir des règlements" seraient
inscrits à l'article 37 aussi bien qu'à l'article 3.
Cela rendrait les règlements sujets à l'appro-
bation du Gouverneur en conseil, plutôt que
d'en faire l'objet d'un arrêté ministériel.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je re-
grette avoir mal compris mon honorable ami,
mais je ne pensais qu'aux règlements sur les
peines édictées au paragraphe (k) de la page
3 et au paragraphe (k) de la page 10. Le pré-
sident du comité dit qu'il a compris la même
chose. Je n'avais pas la moindre idée que
l'honorable membre désirait que tous les rè-
glements fussent établis par le Gouverneur en
conseil. Il est vrai que les pouvoirs sont assez
étendus, mais ils sont, pour la plupart, une
simple répétition de l'ancienne loi. Il me
semble inutile que le Gouverneur en conseil
décide de tous ces règlements détaillés. Il est
sûr que le Gouverneur en conseil ne peut pas
les connaître tous. Le ministre n'a pas le
pouvoir de diriger les importations. Il a le
pouvoir d'émettre des permis aux commission-
naires et aux négociants au Canada, et de sur-
veiller leurs opérations; mais c'est tout. Cette
extension de pouvoir ne me paraît pas assez
importante pour nous justifier d'exiger que ces
règlements relèvent du Gouverneur en conseil.
Du moins, je ne voudrais pas accepter la re-
commandation sans consulter de nouveau le
le comité de l'agriculture et les représentants
de ce ministère.

L'honorable M. SINCLAIR: L'ancienne loi
conférait au Gouverneur en conseil le pouvoir
d'établir des règlements sur l'importation des
fruits. D'après le paragraphe (h) de l'article
3 de ce projet de loi, le ministre peut faire
des règlements:

Prescrivant que la totalité ou une espèce quel-
conque de fruits ou colis de fruits importés sera
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assujettie à certains règlements ou à tous les
règlements établis sous l'empire de la présente
loi, et, dans le cas d'une espèce quelconque de
fruits importés, le ¯Ministre petit édicter des rè-
glenents à cet égard cotinme si lesdits fruits
avaient été produits au Canada;

En vertu de ce pouvoir, le ministre, s'il de-
sire prohiber l'importation des fruits, petit
faire établir des règlements auxquels les im-
portateurs ne pourraient pas se conformer.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne

petit en prohiber la vente que dans le pays.

L'honorable M. SINCLAIR: Quant aux

pouvoirs beaucoup plus étendus accordés aux
ministres sur la question des importations, j'é-
ta.is d'avis qu'ils devaient être exercés par le

Gouverneur en conseil, plutôt que par arrêté
ministériel.

Le très honorable M. MEIGHEN: Que l'ho-
norable sènateur me permette de lui faire
remarquer un point dont il saisira l'impor-
tance puisqu'il a déjà fait partie d'un ancien
ministère: il se peut que les règlements sur
l'importation de fruits saisonniers doivent être
établis sans retard. Le ministre et les fonc-
tionnaires connaissent les détails. Il arrive
bien souvent que si un sujet doit être soumis
aiu Conseil, aucune décision n'est prise, soit
parce qu'un membre désire être présent, soit
parce qu'un autre est absent; et la décision
est remise de jour en jour, jusqu'à ce que le
ministre perde patience, et un grand préjudice
petit être occasionné. En réalité, le seul hom-
me à la table du Conseil qui soit renseigné sur
la question, est le ministre luismême. Il e-t
souvent nécessaire d'agir promptement quant
au règlement concernant les fruits.

(L'amcndement est adopté.)

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose maintenant:

Que les articles 36, 37. 38, 39, 40. 41 et 42 et
le titre le la Partie III soient tmodifiés par l'in-
sertion. après le mot "exportation", partout où
il apparaît, ties mots "et le commîîerce interpro-
vincial".

(L'amendement est adopté.)

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose maintenant:

Que la claius, 37 soit amendée comme suit:
Page 10. ligne 23. Après le mot "détermtuiner"
insérer les mots "sauf approbation du Gouver-
neur en conseil".

Nous avions cru que cet amendement dispo-
serait du point soulevé par l'honorable séna-
teur tie Queen's (l'honorable M. Sinclair).

Quant aux droits de permis, le comité est
d'opinion qu'il faut laisSer le ministre décider
de cette question. M. McIntosh, du minis-
tère de l'Agriculture, qui était présent, en a
expliqué la raison.

L'hon. NI. SINCLAIR.

(L'amendement est adopté.)
Sur l'article 30 (définition):

L'honorable M. MURDOCK: J'appellerai
l'attention du très honorable leader de la
Chambre sur ce qu'il a dit, jeudi dernier, lors-
que l'article 30 était à l'étude:

Je conseille de réserver cet article, que je ne
conprends. L'article a doue été réservé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
comprends maintenant, je l'ai fait étudier at-
jourd'hui par le comité permanent, en présen-
ce de l'honorable membre. Je ne comprenais
pas pourquoi un "trafiquant" était défini
comme

toute personne qui fait le commerce des fruits
ou légumes jusqu'à concurrence de cinq charges
de wagon ou l'équivalent, dans une année civile
quelconque. mais, s'il est détaillant, jusqu'à con-
currence de dix charges de wagon ou l'équiva-
lent dans uie année civile quelconque.

M. McIntosh a expliqué ce matin, à la satis-
faction du comité, qu'un homme qui fait le
commerce juqu à concurrence de cinq char-
ges de wagon, doit être considéré comme un
trafiquant en gros, et doit tomber sous le coup
des règlements d'application. Le ministère ne
veut pas intervenir auprès du détaillant ordi-
naire, ma.is seulement auprès du détaillant de
magasins en série, et celui qui fait le commer-
'e jusqu'à concurrence de dix charges de wa-

gon ne serait pas un détaillant ordinaire.

L'honorable M. MTRDOCK: Je maintiens
toujours que cette rédaction n'empêchera pas
des opérations telles qu'il s'en pratiquait il y a
à peu près dix ans en Colombie-Britannique et
dans les provinces des Prairies. Pour ma part,
je crois qu'il faudrait modifier le paragraphe
(c) de l'articl" 30 en insérant, après le mot
"qui", à la trente-quatrième ligne, les mots
suivants "personnellement ou avec des asso-
ciés". Au comité, ce matin, j'exprimais ma
crainte de voir se répéter ce qui est arrivé
dans le passé. Dans l'Etat de Washington, il
y a toujours, après que la saison des fruits a
dépassé son apogée, un surplus dont il faut
disposer. Dans le passé, ce surplus de fruits
était expédié à un prix moindre que celui de
revient. Les expéditeurs avaient une liste de
tous les marchands détaillants des villages et
des villes dles provinces de l'Ouest auxquels ils
pouvaient envoyer une charge de wagon. S'ils
essayaient de le faire de nouveau, je crois qu'il
leur serait possible d'éluder les dispositions du
bill. Je pesi-te à croire que cet article en par-
ticulier est défectueux, mais je n'insisterai pas.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur n'a pas dû remarquer la défini-
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tion du mot "personne" à l'article interpréta-
tif de la première page du Bill:

"personne" signifie le singulier et le pluriel à
la fois, les individus, les sociétés en nom collec-
tif, les compagnies, les corporations, les sociétés
et associations, ainsi que leurs agents ou em-
ployés:

L'article 30 comprend donc les associa-tions,
et produit le même effet que si l'amendement
proposé par l'honorable :membre était adopté.

L'honorable M. BUCHANAN: La possibi-
lité mentionnée par l'honorable membre de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) ne serait-
elle pas assujettie aux règlements tarifaires
sur l'importation des fruits?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
pense, mais je n'en étais pas sûr ce matin.
L'honorable sénateur de Parkdale croit que les
producteurs de fruits de l'Etat de Washington
pourront expédier, en fin de la saison, des
fruits d'une qualité qui ne supportera pas
l'inspection, mais que ces fruits ne seront pas
inspectés, vu que les expéditeurs enverront une
charge de wagon à un marchand détaillant,
une seconde charge à un autre marchand dé-
taillant, et ainsi de suite, parce qu'il n'y a pas
de permis pour les marchands détaillants.

L'honorable M. BUCHANAN: Mais les ex-
péditeurs de l'Eta-t de Washington ne pour-
raient pas faire le dumping des fruits au Ca-
nada.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'article
sur le dumping s'appl.iquerait en tout cas. Nous
parlons plutôt de l'inspection, à laquelle pense
l'honorable sénateur de Parkdale. Il dit que
les expéditeurs expédieront leurs fruits sans
inspection, parce qu'ils enverront une charge
de wagon à un marchand détaillant qui n'en
achète pas dix, et n'est donc pas obligé d'ob-
tenir un permis. Ces expéditeurs ne vendront
pas à un marchand de gros. M. McIntosh ré-
pond que ces exporteurs des Etats-Unis ne
vendent pas à un marchand détaillant, mais à
un commissionnaire ou à un marchand de
gros, lesquels doivent obteni.r des permis. C'est
tout ce que je peux répondre à l'objection de
l'honorable sénateur. Mais je lui ferai re-
marquer de nouveau que la définition du mot
"personne" est assez étendue pour que l'arti-
ele ai.t le même effet que si l'amendement qu'il
propose était adopté.

L'honorable M. SINCLAIR: Aux termes du
projet de loi, les fonctionnaires ont le pouvoir
d'appliquer les règlements sur la classification
à toute quanti.té de fruits, quelque petite
qu'elle soit, et qu'elle soit envoyée à un mar-
chand détaillant ou non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le sys-
tème des permis n'est-il pas le seul moyen de
s'en saisir?

L'honorable M. SINCLAIR: Ils s'en saisis-
sent à la douane. Reste à savoir si le prix
n'est pas plus bas que celui de revient.

Le très honorable M. MEIGHEN: Alors ce
serait du dumping.

(L'article 30 est adopté.)
(Le préambule et le titre sont adoptés.)
(Rapport est fait sur le projet de loi ainsi

modifié.)

TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, j'ai suivi attentivement l'argu-
ment avancé par l'honorable sénateur de
Queen's (l'honorable M. Sinclair) concernant
les règlements qu'édicte la Partie I. Ces rè-
glements sont contenus dans la loi actuelle, au
chapitre 80 des Statuts.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les rè-
glements ne sont pas édictés par la loi, ils
sont autorisés par la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Les clas-
ses sont indiquées. Le paragraphe 4 de l'arti-
cle 3 énonce:

Le ministre, avec l'approbation du Gouver-
neur en conseil, a le pouvoir de prescrire les
variétés de fruits auxquelles s'appliquent les
qualités définies en vertu du présent paragraphe
et de faire les règlements qui peuvent être né-
cessaires pour rendre effectives les dispositions
du présent article.

Il y a ensuite les marques. Tout se fait soit
par la loi, soit par le Gouverneur en conseil.
D'après ce projet de loi, le ministre seul peut
faire des règlements. Bien entendu, il y a,
comme vient de le dire mon très honorable
ami, des circonstances où le ministre doit agir
promptement. Mais il ne faut pas perdre de
vue les paragraphes (h) et (i) qui disent:

h) Prescrivant que la totalité ou une espèce
quelconque de fruits ou colis de fruits importés
sera assujettie à certains règlements ou à tous
les règlements établis sous l'empire de la pré-
sente loi, et, dans le cas d'une espèce quelconque
de fruits importés, le Ministre peut édicter des
règlements à cet égard comme si lesdits fruits
avaient été produits au Canada;

i) Pour déterminer les conditions relatives
aux demandes et à l'émission de certificats d'en-
registrement, leur durée et le droit à payer à
cette fin;

On peut dire à bon droit, je pense, que si
ces règlements permettent virtuellement aux
ministres de se substituer au Gouverneur en
conseil et au Parlement en décidant du tarif.

74729--21
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pour ainsi dire, et en empêchant l'entrée des
fruits ait Canada, la responsabilité devrait in-
comber' ait Gouverneur en conseil, Il y a le
danger' que le ministre soit poussé à agit' en

vertu d'un certain angle de l'argument avanié.
Le Gouverneur en conseil considère les chboses
de toits les points de vite afin de protége r, noa

seulement le producteur canadien, mais auis
le consommiateur. L'honorable sénateur de

Queen's (l'honorable M. Sinclair) n'a-t-il pas

quelque raison de dire que ces règlements de-
vraient être approuvés pai' le Gouvtrneur en

conseil? Le Parlement a délégué dc vastes
pouvoirs au Gouverneur en conseil, puis, en
vertu de ce règlement, ces poiuvoirs passent du
Gouverneur en conseil aut ministre. Ne seIrait-
<'e pas une sauvegarde que (le soumettre ces
r'èglements aut Gotuverneuîr en conseil?

L'honorable M. DONNELLY: Bien qîte
l'honorable sénateur (le Qiteen's ait raison de
,-enlev er cette question, t'aimierais à dire un
mot ,5ir la divergence des opinions, exprimtées
ail ('onité, ('e matin. Lorsqu'il y a iin( seiiiai-
ne nomis discutions ce bii, t 'ai comnpt'is que
l'honorable sénateur po-sait îles objections à ce
que le muinistre ieût le pouvoir dle fixer des peci-

nes inaxima et iiiinitila. Voilà c'e que, j'avais
en vite lorsquie .1 i( demtandai tau miinistère d'en-
voyer un hotume quti explIiquierai it le puroj et dle
loi, et l'a.uiiendetnecnt apporté pai le comOité
n'avait trait qu*atx peines

Le trè- honorable M. MEIGHEN: Jc voi3
ce que veut (lite mîon honorable ami. On pet
objecter que si on accorde ait iistre. le
pouivoir' de fairc des règlemients, il petit établir
des règlements part icuiliers (n vertu ult puna-
graphle (b), lequel énonce:

Prescrivant îirîe la totalité oit îîîe espèce quit1'
conque dl trutits oit colis (le fruits importés se'ra
asýsujettie à certains règlemîents oit à tîoits les
règlements établis sous l'emnpire die la présente
loi, et, dans le cas d'*iiiî' espèce qiielcoîuie de
fri'its imîportés, le Ministre petit éiciter (les
règlemîenit'sà cet égard coîîîîîe si lesdits fruits
axaient été produlits ait Canada:

Ti-ès bien. Mais ce paragraphe tic luti couièrý

pas la régie (les importations. 'Son rôle se

bGrnî'ra à aupp l iquer au x fruîi ts iiport é les
règleincfflts qu'il petit faire concernanit 1Ic-s
fruiits e,înaii îs, e'n vertu île tout autre irti-
cIe (li pro0 * et île loi. Il ne petit cnipêi'-her
]'imîportation.

Je iii'en tremtets à la Ch ambrce pouir idéc ider
si le mtinistre doit soumiiettre ces règlements au

Gouv'erneur en c'onseil. Si ces règlemients de-
vaiîent être ma:intenus, e serait sans ulouit-_
son dlevoit', Ces règlements sont m:îîntenu.s
jusqu'à un certain point, mais il faut qîîelqrî -

fois les changer' aýscz niapidemnent. Voilà tout
c'e que je îieux dire pontr justifier l'e pouvoir
(iut min istrce. Si Ili Clia mibre e- t géin ru Iiii (lt

LUuuui. 'M. ])ANDURAND.

d'opinion que les règlements devraient être-
établis par le Gouverneur en conseil, je n'in-
sisterai pas plus longtemps.

L'honorable M. SINCLAIR: Je crois q:îa-
l'argument avancé par le très honorable mem-
bre qulant ait changemnrt des règlements, n'est

peut-être pas auîssi imîportant que le croit
maintenant le très honorable sénateur. La loi
actuelle est en vigueur depuis quelque trente
ans; les règlements sur la clasification (le la
qualité et sur la dimension et la nature dui
colis, qu'on laisse mantenant à la discrétion
du ministre, étaient reproduits dLans la loi, et
on les a modifiés, à l'occasion, pour les adapter
aux conditions. Jusqu'ici, la loi a été tré.
efficace. Le commissaire des fruits n'a cité aut
comité aucun cas où les agents chargés d'exé-
cuiter la loi se, soient trouvés dans l'embarras;
et quand on fait l'historique de cette législa-
tien (t qu'on constate que la loi a bien foni'-
tienné-je par'le (l'expérience personnelle-.:e
crois que nous ne devrions pas nous hâter de
î'onfei'er (les pouv oirs si étendus pa r arrêté mii-
nistériel. Les règlements, au moins devraient
être souiîs aut Gouverneur en conseil. Voilà Il
point que j,j tihe d'établir avec plî,îsi iioin.4
île siuccès, dleptuis le début. Voilà ('e que Je c
voulais (lite{ devant le' ioniitC (le l':griciiltiirf,
lorsque j e donnais a entendr'e que je n'ini-'i.tî -

rauis pas trop fermntent suri le paragtapîî'
(k).,eqe en partie aut moins cadrerait avec',
la situtat ion, et renrait les règlements sujets à
l'appiohîtion dît Gouverneur en c'onseil.

Je puIis, ajouter que, d'une façon générale, :e
Parlemient mie paraît trop fortement porté ii
conférer dles pouvoirs par' arrêtés ministériel-
La chose serait sans c'onséquence, lorsqli:l1
s'agit (le règlements d' importance secondaire;
ruais e projet de loi n'est qu'une charpente,;
les règlemuents en sont la partie importante.
Cela est également vrai de quelqtues autres
projets de loi qui nous ont été souimis oit qui
nous le seront.

Je crois que le Sénat. rouanc corpýs reviseur,
pourrait fort bien prendre l'attitude qlue les;
règlements importants: 'un bill de (ettu sorte
devraient porter la, sauvegarde qu'ils sî rotit
eltalilis par décret (lit conseil plutôt que p1i'
arrêté ministériel. Le ministère (le l'Agriruil-
titre est Ioun des plus eflicaces, et son tr'îaail

est excellent. Mais il se plaie toujours ai
point vuei (le la protection dît productetir. A
i'atise <le cela, il ira pîeut-être plus loin que iil

le jusitfient les circ'onstan'es. et si ces réègI -

iiueuts devaient être adoptés par' le Gix'
ieuir vii consuil, qui représente toits, lespo'

de vtue du pays, j'est ime que ce serait îî tic Ssii-

vegarde. Voilà le- taisons pour le-qiulle-s j'.1
apuyuvé suir ce poin t ait '-oiiut (le I ýi rîc -itl
turîe, et même ici.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Si le co-
mité le désire, je conseille que l'honorable sé-
nateur propose que le bill ne soit pas lu main-
tenant pour la troisième fois, mais qu'il soit
modifié en insérant, après le mot "ministre", à
la première ligne de l'article 3, les mots "avec
l'approbation du Gouverneur en conseil".

Le très honorable M. GRAHAM: "Sauf
l'approbation du Gouverneur en conseil".

Le très honorable M. MEIGHEN: "Sauf
l'approbation du Gouverneur en conseil."

L'honorable M. SINCLAIR: N'arriverions-
nous pas au même objet en énonçant "Le
Gouverneur en conseil édictera"?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non; je
ne pense pas que ce soit la coutume suivie. J'y
avais pensé, mais il faut que le ministre fasse
rapport.

Il y a trois endroits où il faudra insérer ces
mots: Aux premières lignes des articles 3, 34
et 37; puis, aux premières lignes du paragraphe
(k) de l'article 3, et au paragraphe (k) de
l'article 37, il faudra biffer les mots "sauf l'ap-
probation du Gouverneur en conseil".

(L'amendement proposé est adopté.)
(La motion pour la troisième lecture du bill

est adoptée, le bill est lu pour la troisième
fois, puis adopté.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après.
midi, demain.

SÉNAT

Jeudi, 26 avril 1934.
La séance est ouverte à trois heures.
Prières et affaires courantes.

TRADUCTION FRANÇAISE DES DÉBATS
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

A l'appel de l'avis d'interpellation de l'ho-
norable sénateur Lemieux:

1. Combien de traducteurs français com-
prend actuellement le personnel des débats du
Sénat?

2. Le Gouvernement sait-il que la version
francaise des débats du. Sénat n'a pour ainsi
dire pas paru depuis le commencement de la
session?

L'honorable M. HORSEY: L'honorable sé-
nateur de Rougemont (M. Lemieux) qui a été
forcé de s'absenter, m'a prié de dire qu'il ai-
merait avoir une réponse à la question n° 1,
mais qu'il désire retirer la question n° 2.

L'honorable M. MEIGHEN: En ce qui re-
garde la question n° 1, je prie l'honorable sé-
nateur de Rougemont de se reporter à la ré-
ponse que j'ai faite sur le même sujet le 14
mars. Je puis ajouter, je crois, que le comité
de régie interne a formulé une décision défi-
nitive dans le rapport que le Sénat a adopté
cet après-midi.

LE TOURISME

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Qu'un comité spécial composé de six séna-

teurs soit nommé pour étudier les grandes pos-
sibilités de lindustrie du tourisme, de s'en-
quérir des moyens pris par le gouvernement en
vue de son encouragement et de son expansion,
et de faire rapport à cette Chambre, et que le
dit comité soit composé des honorables séna-
teure Buchanan, Dennis, Foster, Green, Hoc-
ken et Parent.

L'honorable M. LEWIS: Avec un comité
de six membres seulement, il est bien possible
que les provinces qui ne sont pas représentées
soient peut-être vexées.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pense
toujours que les comités peuvent être trop
nombreux, et six membres constituent un nom-
bre assez convenable. Les provinces de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, la
province de Québec, l'Ontario et la Colombie-
Anglaise sont respectivement représentées et
je suis convaincu que l'honorable sénateur de
Lethbridge (M. Buchanan) a toutes les qua-
lités voulues pour représenter les provinces de
la Prairie, étant donné que la situation est pas-
sablement la même

L'honorable M. ROBINSON: L'Ile du Prin-
ce-Edouard n'est pas -représentée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Là, le
tourisme n'a pas besoin d'être encouragé.

BILL DES COMPAGNIES D'ASSURANCE
CANADIENNES ET ANGLAISES

TROISIEME LECTURE

Le Sénat revient à l'examen de la motion
portant la 3e lecture du bill F, loi modifiant la
loi des compagnies d'assurance canadiennes et
anglaises, 1932.

L'honorable W. E. FOSTER: Honorables
sénateurs, lorsqu'il a proposé la 3e lecture de
ce bill, mardi dernier, le très honorable leader
du Sénat (M. Meighen) a fait observer que la
mesure a été étudiée par le comité de la ban-
que et du commerce pendant huit semaines.
A mon titre de membre de ce comité, je tiens
à dire combien j'ai apprécié, la diligence et la
patience du président (M. Black) et l'admira-
ble concours du très honorable leader de cette
Chambre.

74729--21 J
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Voilà une mesure très importante. Elle
vise trois objets au sujet des affaires d'assu-
rance: en premier lieu, donner la stabilité à
ce genre d'affaires; en second lieu, procurer
la sécurité aux porteurs de polices, et en troi-
sième lieu, rendre la loi invulnérable au point
de vue constitutionnel. Me rappelant le liti-
ge soumis au Conseil privé en 1924 et en
1931, je comprends l'importance de cette me-
sure. Si les objets que je viens de dire peu-
vent s'atteindre sans qu'il y ait lieu de vacri-
fier les intérêts des gens qui se livrent pré-
sentement aux affaires d'assurance, quiconque
s'opposera à ce bill encourra une grave res-
ponsaibilité.

Je m'oppose surtout aux mots "autre qu'un
membre du Lloyd", dans l'article 118. La
même objection est formulée non seulement
par d'autres membres du Sénat, mais par
plusieurs personnes du dehors, comme on le
constate par les nombreuses lettres et les
nombreux télégrammes que nous avons reçus
de diverses parties du pays et dans lesquels
on proteste contre la présence de ces mots.
Ces protestation., du moins celles que j'ai
reçues, viennent principalement des 25,000
agents de compagnies d'assurances faisant
affaires dans tout le Dominion et dont plu-
oieurs sont porteurs de permis accordés par
les diverses autorités provinciales. On prétend
qu'il y a environ 250,000 personnes dont la

subsistance dépend du travail de ces agents.
Il est naturel que ces gens s'intéressent vive-
ment à ce qu'il adviendra de ce projet de
loi.

Les compagnies britanniques et canadiennes
représentées par ces agents possèdent de grands
intérêts financiers dans notre pays; on me dit
même qu'elles ont une somme totale d'en-
viron 400 millions de dollars déposée au gou-
vernement du Canada. Elles prétendent dé-
penser de grosses sommes d'argent dans diver-

ses parties du pays, non seulement en salai-

res payés à leurs agents, mais aussi sous for-
me de loyers et d'autres frais nécessités par
leurs importantes opérations. Je n'ai pas be-
soin de donner de détails à propos de ces
dépenses. Je présume cependant que ces dé-

penses comprennent une somme très considé-
rable consacrée aux honoraires d'avocats,-
chose qui intéresse peut-être quelques hono-
rables membres de cette Chambrc,-sans
compter ce que ces compagnies ont pu avoir
à payer pour faire exposer leur cause nette-
ment et franchement devant le Sénat.

Les valeurs que ces compagnies ont dépo-
sées au gouvernement ont été achetées en
grande partie du gouvernement du Canada,
des gouvernements des provinces et des mu-
nicipalités. Mes honorables collègues devront
reconnaître que, de temps à autre, ces com-
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pagnies ont participé considérablement aux
souscriptions d'obligations des provinces et du
Dominion. Voilà, ce me semble, une chose
que nous ne devrions pas oublier en exami-
nant un projet de loi qui touche à leurs in-
térêts. Quand nous recevons des protestations
comme celles qui ont été adressées aux hono-
rables membres, il n'est que juste et raison-
nable que nous y prêtions quelque attention.

Je puis dire que l'une des requêtes que j'ai
reçues porte les noms d'une quinzaine de
bureaux ou d'individus remplissant les fonc-
tions d'agents de compagnies d'assurances
dans la province du Nouveau-Brunswick. Ces
gens représentent des intérêts assez considé-
rables dans cette province. Plusieurs de ces
bureaux existent depuis peut-être un siècle
et sont aujourd'hui dirigés par les fils et les
petits-fils de ceux qui les ont établis. Ces
gens constituent un élément important de la
communauté et de sa vie commerciale. Il
est donc raisonnable que je ne ferme pas les
veux sur les demandes contenues dans ces
l ttres et ces télégrammes et que j'essaie de
présenter ici le point de vue qu'on me solli-
cite de présenter. Ces gens pensent que leurs
compagnies ne devraient pas être forcées de
suîbir la concurrence d'un groupe faisant
affaires sous le nom de Lloyd's à moins qu'el-
les ne puissent le faire d'une façon raisonna-
ble et équitable. Voilà la véritable raison
de leurs protestations.

La loi que nous allons adopter devrait être
juste à l'égard (le tous les intéressés. En
principe, il n'est pas juste de forcer un groupe
ou une corporation à faire affaires sous un
régime de restrictions qu'on n'impose pas à
un autre groupe ou à une autre corporation
faisant absolument le même genre d'affaires.
Je pense que le principe consacré dans ce pro-
jet de loi est un principe que nous ne de-
vrions pas accepter. Il n'est guère raisonna-
ble de décréter que ces importantes compa-
gnies dont j'ai parlé seront forcées, pour opé-
rer et avoir la confiance du public, de dé-
bourser de grosses sommes d'argent ou de
faire des dépôts considérables pour la garan-
tie de leurs porteurs de polices, tandis qu'un
autre groupe d'individus ou une autre firme
ou compagnie peut venir au pays et faire
exactement le même genre d'affaires sans être
sujet aux mêmes obligations.

Mes honorables collègues savent qu'on a
établi un système pour la perception des taxes
exigibles des compagnies britanniques et ca-
nadiennes faisant affaires sous le régime de
nos lois. Elles paient en impôts de grosses
sommes d'argent à l'échiquier fédéral et aux
provinces. Je crois savoir que leurs impôts
s'élèvent à environ 3 millions de dollars. En
conséquence, à moins qu'on oblige les Lloyd's
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à payer une part équitable des impôts, on ne
devrait pas leur permettre de faire affaires
dans notre pays.

La Chambre doit s'occuper un peu des pro-
testations faites. Il semble injuste que des
compagnies de ce genre aient à payer leur
pleine quote-part de taxes tandis que ce grou-
pe appelé Lloyd qui n'a pas de bureau au
Canada y échappe parce qu'il n'existe aucun
moyen de contrôler les rapports qu'il peut
faire. En réalité, il n'enverra pas de rapports.
Sous le régime de la loi dans la mesure où
elle s'applique à la compagnie Lloyd, ceux
qui payent les primes sont censés payer la
taxe au gouvernement fédéral. Les honora-
bles membres voient sans peine que tandis
que les assurés des compagnies de cette caté-
gorie sont obligés de payer un impôt, il est
pour ainsi dire laissé à la volonté des assurés
de la Lloyd d'en payer ou non.

La plupart des honorables membres savent
sans doute qu'une police émise par la Lloyd
est signée par plusieurs personnes, une cen-
taine ou plus peut-être, qui s'engagent en cas
de perte à payer une -partie de la valeur de la
propriété assurée. Je ne cherche pas à créer
l'impression qu'une police de la Lloyd n'est
pas aussi sûre qu'une police émise par les com-
pagnies qui font ici leurs dépôts en garantie
d'indemnisation.

Supposons que quelqu'un au Canada veuille
faire assurer sa propriété par la compagnie
Lloyd. Si elle accepte sa demande, il recevra
en temps et lieu sa police et enverra son
chèque pour le montant de la prime. Quoi-
que la. prime soit imposable par la trésorerie
canadienne, il n'existe aucun système pour
contrôler l'émission de ces polices. Donc l'as-
suré est seul à savoir s'il acquitte ou non l'im-
pôt. Au reçu de la police, il la dépose peut-
être dans une voûte de sûreté et oublie la
taxe. Par conséquent, chacune de ces polices
de la compagnie Lloyd fournit une échappa-
toire par laquelle le trésor perd un revenu
qu'il devrait percevoir. Le seul moyen d'as-
surer la perception de la taxe imposée sous le
régime de la loi spéciale du revenu de guerre
ou de la loi concernant l'impôt sur le revenu,
c'est l'établissement d'un bureau auquel on
fera rapport sur ces affaires d'assurance.

En qualité de profane, je me demande pour-
quoi le projet de loi accorde une exonération
spéciale. Une réponse que l'on donne, c'est
que la Lloyd est une organisation particulière.
Ce n'est pas une corporation, une compagnie,
un particulier, ni une société, mais un groupe
d'individus. Les groupes semblent en vogue
par le temps qui court. Les membres qui
composent la compagnie Lloyd conduisent
sans doute leur affaire de la ma.nière qui leur
convient le mieux pour leur assurer des béné-
fices. Si du fait de leur mode particulier

d'opérations, ili ne peuvent se conformer aux
dispositions de notre loi qui réglemente le
commerce de l'assurance au pays, qu'ils cher-
chent une clientèle aibleurs. On prétend qu'à
cause de la façon dont la Lloyd est consti-
tuée le gouvernement canadien ne peut exiger
de sa part un nantissement, comme des au-
tres compagnies d'assurance, pour garantir
l'indemnisation des pertes. Mais il a été
prouvé, je pense, qu'un dépôt a été fait dans
l'état de l'Illinois pour la protection des
assurés de l'Etat. Il est probablement vrai,
ainsi qu'on l'a dit, que ce n'est pas la compa-
gnie, mais des particuliers qui ont donné le
nantissement. Quelle que soit la provenance du
dépôt, il devrait exister au pays une organisa-
tion qui donne aux assurés canadiens de la
Lloyd toute la sécurité prévue par la loi.

Un autre motif allégué en faveur de 'l'inser-
tion des mots "autre qu'un membre de la
Lloyd", c'est qu'ainsi la légalité du projet de
loi risque moins d'être contestée devant les
tribunaux. L'argument ne me semble pas au
point. J'ai peine à me convaincre que ces
mots empêcheraient quelqu'un de contester la
légalité du projet de loi, ou qu'en cas de con-
testation, ils donneraient gain de cause à
s'Etat. L'ingéniosité des avocats est notoire
et quiconque désirera contester la régularité
du statut ne manquera pas de procureurs qui
veuillent prendre l'a cause en mains.

Pour quoi accorder une exonération spé-
ciale au groupe Lloyd pour lui permettre de
faire affaire au pays en concurrence avec les
compagnies qui se conforment à la loi? Lloyd
ne paye pas de taxes à l'Etat pour nous aider
en ce temps de crise. Il n'a pas de bureau,
ne paye pas de loyer, n'a pas de personnel à
son emploi.

Je crois comprendre que le projet de loi
n'est pas un projet de loi ministériel mais une
mesure législative ordinaire. Dans certaines
régions, je passe pour un partisan tiède, mais
depuis que je suis membre de la Chambre
haute, je suis enclin à appuyer les projets de
loi du Gouvernement, car je comprends que
le Gouvernement prend la responsabilité de
tous les projets de loi qu'il propose et agit au
mieux des intérêts nationaux. Etant donné
qu'il ne s'agit pas d'un projet de loi ministé-
riel, nous devons le juger exclusivement au
mérite.

Convaincu que nous ne devrions paa adop-
ter un projet de loi établissant une injuste
inégalité au préjudice des compagnies faisant
affaires au pays, je propose, appuyé par 'ho-
norable sénateur de Montarville (l'honorable
M. Beaubien), que le bill ne subisse pas
maintenant sa troisième lecture, mais soit mo-
difié par l'amputation à l'article 118, page 10,
des mots 'autre qu'un membre de la Lloyd."
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L'honorable C-P. BEAUBIEN: Honora-
bles sénateurs, je prends la parole afin d'ex-
pliquer en quelques mots pourquoi j'appuie
le projet d'amendement. Le bill à l'étude
est extraordinaire par certains côtés, on n'en
saurait douter. A ma connaissance, ses par-
rains n'ont pas songé à le nier. Son adoption
créerait une disparité de traitement d'une
évidence aveuglante, état de choses que la
nation supporte mal. Le Canada possède un
grand nombre de sociétés d'assurance, dont
certaines ont inauguré ce genre d'affaires en
notre pays. Un des témoins entendus au
comité de la banque et du commerce repré-
sentait non moins de 227 sociétés, toutes
opposées au projet de loi dans sa forme
actuelle. De ce nombre se trouvent certaines
des institutions les plus solvables du pays.
Des maisons telles que la Royal Insurance
Company, la Liverpool, London and Globe
Insurance Company et plusieurs autres dont
le siège social se trouve en Angleterre, sont
établies dans le Dominion depuis de longues
années. Elles possèdent, ici, des immeubles
et autres biens considérables. Cependant, le
projet de loi à l'étude tendrait à commettrE
un passe-droit contre elles. Sans égard à
leur solidité financière ni à la valeur de leurs
immobilisations en notre pays, toutes les socié-
tés d'assurance faisant affaires au Canada, à
une seule exception près, doivent se plier à
certaines conditions tenues pour essentiellee
à la protection des intérêts des assurés. L'ex-
ception vise les Lloyd's, société qui n'a pas
de bureau au Canada, mais dirige toutes ses
affaires outre-mer, c'est-à-dire en Angleterre,
où elle n'est pas assujettie aux exigences de
notre loi.

Mes honorables collègues conviendront que
l'exception n'est pas l'indice de cette unifor-
mité dans la justice qui devrait inspirer nos
assemblées législatives. Nous n'avons pas lieu
de nous étonner des protestations formulées
par milliers dans toutes les parties du pays.
Au comité, on a révélé que chaque membre
a reçu un déluge de lettres et de dépêches
dans lesquelles s'exprimait l'opposition au
traitement de faveur accordé aux Lloyd's.

Cette exonération extraordinaire consacrée
par un texte législatif doit avoir une raison.
J'avou" franchement que je reconnais l'ex-
<ollence ds intentions qui ont fait naître ce
motif. Mais quel est, au juste, le motif?
Jusqu'ici, notre législation en matière d'assu-
rance a subi un sort déplorable. A trois
reprises, le Conseil privé, affirmant que le
Parlement a passé les bornes de sa compé-
tence, a abrogé notre loi. Nous faisons main-
tenant une dernière tentative bien sérieuse
en vue d'aseoir notre loi sur les fondations
assez solides pour qu'on n'en conteste pas la
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constititionalité levant les tribunaux. Je le
repète, dans le passé, des lois semblables ont
-ubi des attaques victorieuses au Conseil privé.
Je comprends donc la nécessité absolue de
nous efforcer de rendre inattaquable le projet
de loi actuel.

Examinons les moyens adoptés pour parve-
nir à cette fin. Un avocat éminent, pour qui
j'éprouve un grand respect, est venu dire, à
peu près, au comité de la banque et du com-
merce: Faites bien attention! Le Conseil
privé est soupçonneux; il est enclin à croire
que, sous le couvert de certains articles de la
constitution, relatifs en particulier aux ban-
queroutes, le Parlement du Canada, passant
les bornes de sa compétence, veut réglemen-
ter le commerce de l'assurance. Tel semble
être notre objet. Evidemment, nous désirons
protéger les détenteurs de polices contre la
banqueroute ou l'insolvabilité de toute société
d'assurance. 'Mais quels moyens adopton-
nous pour arriver à ce but?

Regardons-y de plus près. Comment les
auteurs de la mesure se proposent-ils de dis-
siper le soupçon qui hante l'arrière-pensée des
lords du comité judiciaire? Simplement en
soustrayant les Lloyd's à l'application de cette
mesure. Les membres du Conseil privé sont
les magistrats les plus habiles, les plus cons-
ciencieux du monde; l'empire britannique
tout entier accepte leurs décisions sans au-
cune discussion. Imaginons que le projet de
loi a été adopté et que la constitutionalité
en est attaquée. Les avocats prétendront que
la loi constitue, purement et simplement, une
usurpation de la compétence des provinc' s;
que le Dominion, sous prétexte de surveiller
les sociétés d'assurance quant à leur solvabi-
lité, cherche à diriger le commerce de l'assu-
rance dans tous ses aspects. Les lords, il va
sans dire, tâcheraient de se rendre compte de
la validité de la loi en cherchant à établir
si cette loi rentre dans les attributions du
Dominion. Si elle ne pouvait s'appuyer ,ur
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord, le
Conseil privé la déclarerait contraire a la
constitution et nulle.

Mais, honorables sénateurs, comment se
propose-t-on de se prémunir contre la possi-
bilité d'un tel j ugem nt défavorable? Chaque
société d'assurance 'autre qu'un membre des
Lloyd's" dcvra confier <les gages à l'Etat. Les
Lloyd's sont absolument solvables. On en-
tretient l'espoir que, si la validité de la loi
est mise en doute, le Conseil privé jugera la
caue en se fondant, non pas sur la constitu-
tion, mais sur la qualité du plaignant. On
nous dit que. sans les mots "autre qu'un
membre des Lloyd's", le Conseil privé décla-
rerait: "Les lod's sont absolument solva-
bles. Sans aucun doute, la loi est inconstitu-



26 AVRIL 1934 327

tionnelle". En raison de cette exception en
faveur des Lloyd's, même si le Parlement
passe les bornes de sa compétence, il pourrait,
croit-on, invoquer qu'il voulait traiter de la
solvabilité des sociétés d'assurance.

Pareil raisonnement n'en imposera pas à la
Chambre. L'on ne saurait prétendre que la
législation soit bien inspirée parce que ceux
qui la contestent ne sont pas solvables; pas
plus qu'on ne peut la dénoncer parce qu'ils
sont solvables. Supposons que Lloyd's l'ac-
cepte, mais que la Liverpool, London & Globe
Insurance Company s'y oppose et se présente
devant le Conseil privé en signifiant: "Voyez
toutes nos propriétés immobilières au Canada
et les dépôts que nous avons confiés au dé-
partement des Assurances. Voilà qui suffit am-
plement à garantir nos assurés contre toute
possibilité de perte." Je dis que la compagnie
pourrait établir irréfutablement sa solvabilité.
Mais alors pourquoi la Liverpool, London &
Globe Company ne serait-elle pas sur le même
pied que Lloyd's? Franchement, je ne conçois
aucune justification légale de l'adoption d'une
mesure législative qui respecte la constitution
ou qui l'enfreint, selon -la qualité de quicon-
que en conteste la constitutionnalité. Une loi
est bonne ou mauvaise à l'égard de tout le
monde.

De quel droit exigeons-nous de compagnies
d'assurance qui ont fait de gros placements
au Canada, afin d'être en mesure d'y poursui-
vre leurs opérations, d'agréer certaines condi-
tions que nous jugeons essentielles pour sau-
vegarder les intérêts de leurs assurés, alors que
nous en exemptons une entreprise,-respecta-
ble si l'on veut, mais qui n'a pas d'actif ici,-
qui exécute ses contrats outre-mer, qui ne
paie pas d'impôt, pas plus au fédéral qu'au
fisc provincial, et qui veut faire sa proie, pour
ainsi dire, des compagnies d'assurance cana-
diennes légitimement constituées? C'est ce
que fait Lloyd's maintenant. Il se fait entre
cette maison et les compagnies légitimes du
Canada une concurrence à outrance.

Je ne m'étonne pas que des milliers de per-
sonnes s'inquiètent à propos de ce projet de
loi. Rien n'est aussi vexatoire ni aussi dan-
gereux que de se sentir victime d'une injus-
tice. Voilà la cause de toutes les grandes dif-
ficultés. Notre public tolérera presque tout,
sauf l'injustice; à cette dernière, il résistera,
la rage au cœur.

Notre compétence repose sur la constitu-
tion. Or, sans aucun doute, nous exerçons
cette compétence dans l'intérêt du public ca-
nadien, car notre département des Assurances
est entre bonnes mains. Mais nous ne devons
pas dédaigner les restrictions que notre loi
fondamentale impose au Parlement. Notre
législation doit toujours triompher de cette

épreuve: Relève-t-elle de notre compétence
selon les termes de la constitution? Si elle
n'en triomphe pas, elle tombera de sa propre
faiblesse.

Puis-je rappeler à mes honorables collègues
que dans l'Etat de l'Illinois les autorités ont
exigé un dépôt de la maison Lloyd's? Com-
ment a-t-on procédé? Ses agents et représen-
tants ont retenu les primes qui leur étaient
versées à l'intention de leurs directeurs. En
fait, le dépôt a été effectué, mais non pas par
Lloyd's directement. Pourquoi le Canada ne
ferait-il pas de même?

J'espère que l'amendement sera accepté au
nom de la saine législation et de l'équité et
afin de prouver à nos gens que nous voulons
les traiter avec justice.

Le très honorable ARTTIUR MEIGHEN:
Je suis persuadé que ceux d'entre nous qui
n'ont pas assisté à la discussion de cette ques-
tion devant le comité de la banque et du com-
merce seront convaincus, après les éloquents
discours qu'ils viennent d'entendre, que je me
présente devant la Chambre comme le parrain
d'un projet monstrueux. Je ne cherche pas à
amoindrir l'importance de certaines considéra-
tions qu'ont fait valoir l'honorable sénateur
de Saint-Jean (M. Foster) et l'honorable sé-
nateur de Montarville (M. Beaubien). La ques-
tion est complexe et épineuse, et je ne sache
pas que j'aie jamais abordé l'explication d'un
problème plus difficile où je sentais le besoin
d'être clair et lucide et où je redoutais tant
l'exigence de la tâche.

Cette Chambre fut saisie, voilà deux ans,
de trois projets de loi touchant les assurances.
La première loi avait pour objet de rétablir le
département des Assurances et ne faisait en
général que répéter les anciennes prescrip-
tions; l'autre, nouvelle en large part, bien
qu'échafaudée sur l'ancienne, concernait les
assurances étrangères; la troisième était une
mesure similaire intéressant les assurances bri-
tanniques et canadiennes. Par suite des déci-
sions rendues par le plus haut tribunal du
royaume il nous fallait, si nous tenions au
maintien de notre département des Assuran-
ces, rendre notre législation conforme à la
sphère qui nous était laissée, si, à vrai dire, on
nous en laissait une.

Nous adoptâmes ces bills. A mesure que
j'avancerai dans mon argumentation j'invo-
querai le premier et le deuxième; mais je
crois que je serais mieux avisé de tenter dès
maintenant de convaincre la Chambre de l'im-
portance du maintien du département fédéral
des Assurances. Personne ne saurait dédai-
gner plus que moi cette chicane continuelle
entre les autorités fédérales et provinciales
simplement pour la question de compétence
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et pour faire observer les routines départe-
mentales. Franchement j'étais plutôt enclin à
en finir une fois pour toutes et à laisser entiè-
rement aux provinces cette affaire des assu-
rances; mais l'on m'a saisi de certaines con-
sidérations qui m'ont fait changer d'avis, voire
qui m'ont convaincu de l'importance pratique
du maintien, au Canada, du régime de sur-
veillance fédérale sur les opérations des com-
pagnies d'assurance.

En premier lieu, nous avons un excellent
département d'assurance et un surintendant de
haute compétence. A lui seul, cet argument
n'aurait guère de poids et il ne vaut que si
l'on y ajoute les quelques autres raisons que je
vais faire valoir.

Une autre raison, et une très forte raison,
c'est que si l'assurance ne doit être que du res-
sort et du domaine des provinces, le statut
d'un fort grand nombre de nos compagnies
canadiennes s'en trouvera alors atteint et
amoindri à tel point que leur commerce, non
pas tant en Canada qu'à l'étranger, sera, à leur
avis, sérieusement compromis. La grande par-
tie, M si je ne me trompe, plus (le 90 p. 100
des affaires d'assurance-vie en Canada, sont
faites par nos compagnies; mais elles font
aussi un gros chiffres d'affaires en pays étran-
gers. Près de la moitié du revenu des com-
pagnies canadiennes d'assurance-vie provient
de cette source. A venir jusqu'ici, elles ont pu,
en dehors du Canada, se présenter comme des
compnignies autorisées, surveillées et inspec-
tées par les autorités fédérales. C'est ainsi
qu'elles ont pu créer, auprès de leur clientèle
et de ceux dont elles sollicitaient des affaires,
une impression de solidité, leur faire voir
qu'elles possédaient un certain statut et étaient
vraiment dignes (le confiance. En bonne par-
tie à cause de ce caractère distinctif, et aussi,
sans doute, de leur propre supériorité, de leur
habileté en affaires, elles ont pu se créer un
important commerce d'assurance en territoire
étranger. A moins qu'ell-' ne soit animée par
des mobiles qui l'emportent en importance sur
ces faits, cette Chambre devrait hésiter à faire
quoi que ce soit de nature à compromettre
la juridiction fédérale et à nuire à une bran-
che fort importante de nos activités commer-
ciales.

Voici la troisième raison. Les deux plus
grandes provinces, Ontario et Québec, -et
peut-être devrais-je, pour les fins du raison-
nemient .jouter la Coloibie-Anglaie. - ont
les seules qui aient un département d'assuran-
ce. Les six autres n'en ont pas et elles ne
veulent pas en établir. A mon humble avis, il y
a lieu de louer ces six provinces pour le sens
commun que cette attitude dénote. Chose
certaine, nous avons déjà assez, en ce pays, de
su'perpositions, de chevauchement et de mul-
tiplication de services. Nous avons les dépar-

Le très hon. M. MEIGHEN.

tements d'Ottawa, d'Ontario, de Québec et de
la Colombie-Anglaise, et toutes les compa-
gnes qui font affaires en Canada sont obligées
de payer ce qu'il en coûte pour se conformer
aux prescriptions de tout cet assemblage de
bureaux de surveillance et d'inspection. Si
nous ne pouvons maintenir le département fé-
déral, le nombre des départements se trouvera
sur-le-champ porté à neuf. Les honorables
sénateurs peuvent voir déjà le lourd fardeau
qui sera ainsi imposé à nos compagnies à la
suite de cette bizarre multiplication de frais
et de rouages, qui est déjà un des fléaux que
nous devons à la confédération.

Je crois avoir été aussi loin qu'il le fallait
pour démontrer l'importance qu'il y a de con-
server intacte, si faire se peut, la juridiction
fédérale. Je me souviens qu'il y a un peu
plus d'un an, à la conférence provinciale, cha-
cune des six provinces en question a adjuré le
Gouvernement de maintenir le département
fédéral. Je ne saurais dire ce qu'en pense ac-
tuellement la Colombie-Anglaise, mais je serais
en droit d'espérer qu'elle s'est ralliée aux au-
tres provinces. A coup sûr, ceux qui sont au
courant de la situation financière de nos pro-
vinces ne sauraient manquer de convenir que
nous avons des raisons pour pratiquer l'écono-
mie par tous les moyens possibles.

Or, si nous estimons qu'il vaut la peine de
faire un effort sérieux pour maintenir un dépar-
tement fédéral, nous devrions viser avant tout
à adopter un bill susceptible d'être maintenu
advenant un autre procès. Pourquoi sommes-
nous à ce point désireux de résister à une con-
testation éventuelle de notre juridiction? La
principal,e raison, c'est que déjà on l'a vive-
ment contestée à trois reprises. La première
fois, ce fut en 1916, lorsque la province dAl-
bhria interjeta appel au sujet de ce qu'ou
dénomme les sociétés d'assurance mutuelle.
Cette fois-là. le Conseil privé se prononça con-
tre le Doiniion du Canada.

Si ce n'était pas de nature à compliquer la
situation, je pourrais dire aux honorables sé-
nateurs quelle était en substance la question
,soumise au Conseil privé en 1916. Il s'agissait
de décider si le Dominion pouvait obliger une
compagnie à se munir d'un permis fédéral,
avant de faire des affaires, ou s'il suffisait d'un
permis provincial. Le Conseil privé décida
que ce dernier était suffisant, et les prétentions
du gouvernement fédéral furent écartées sur
toute la ligne.

Ensuite le Canada, pénétré de l'opportunité
qu'il y avait de conserver, si faire se pouvait,
le département fédéral, entreprit d'atteindre le
but visé par d'autres moyens. On adopta une
loi en vue de rendre passible d'un délit crimi-
nel toute compagnie qui faisiit les affaire ai
Canada en contravention des dispositions des



26 AVRIL 1934

lois d'assurance. Il était incontestable que le
Dominion avait la juridiction en matière cri-
minelle, et apparemment, le gouvernement en
fonctions à cette époque fut informé qu'en res-
tant dans ce domaine, il pouvait faire tout ce
qu'il voudrait. En 1924, les provinces s'adres-
sèrent au Conseil privé, qui déclara que la ré-
glementation du commerce de l'assurance était
du ressort provincial, et de plus, en toute jus-
tice et à bon droit, que dans l'exercice de sa
juridiction incontestée en matière criminelle,
le Dominion ne pouvait empiéter sur le do-
maine exclusif des provinces, et que, en réalité,
la loi adoptée antérieurement n'était pas du
tout de la législation criminelle. Pour citer
les mots du Conseil judiciaire:

Dans son ensemble, ce n'était pas une loi cri-
minelle, mais une simple tentative, sous le cou-
vert de la loi. des pouvoirs qui lui sont niés
par l'Acte de l'Amérique britannique du Nord.

Puis, en 1931, le Dominion a essayé d'agir
sous forme d'impôts. Il avait auparavant eu
recours à la loi relative aux étrangers. Mais
cette fois encore il a échoué. Dans toutes les
décisions rendues, la même réserve a été faite,
c'est-à-dire qu'il serait possible au Dominion
de préparer une loi pour fermer les portes du
pays aux étrangers, ou encore pour avoir la
haute main sur eux après leur arrivée ici.
Nous avons fait de notre mieux pour nous
maintenir dars cette limite dans notre revi-
sion de la loi relative aux compagnies d'assu-
rance étrangères, mais nous ne pouvons gar-
der cette restriction en revisant la loi relative
aux compagnies d'assurance canadiennes et
britanniques, parce qu'une compagnie britan,
nique n'est pas étrangère. Il nous faut donc
chercher s'il n'y a pas d'autre base solide
pour établir notre juridiction relativement à
l'assurance, assez du moins pour que le dé-
partement fédéral demeure raisonnablement
efficace. Nous avons juridiction en ce qui
concerne la faillite et l'insolvabilité, et je ne
crois pas qu'il soit sérieusement question de
savoir où commence et finit cette juridiction.
Il a été décidé dans la cause de Delisle que
les pouvoirs fédéraux touchant la faillite et
l'insolvabilité vont jusqu'à permettre au Par-
lement fédéral de déclarer où commencent les
faillites, les conditions dans lesquelles la loi
est mise en vigueur, et l'effet de son appli-
cation. En ce qui concerne l'assurance, il est
devenu nécessaire que ceux qui ont la juri-
diction touchant l'insolvabilité auront égale-
ment le pouvoir de déclarer ou elle commence
et où elle finit. L'assurance, contrairement à
une pure opération commerciale, concerne la
science des actuaires. Une compagnie capa-
ble de payer toutes ses dettes, un jour donné,
peut quand même être absolument insolvable
en raison de ses obligations futures,.et il peut
être nécessaire dans l'intérêt public de la dé-

clarer insolvable. On peut donc reconnaître,
je crois, que touchant l'assurance, nous avons
le droit de déclarer qui est en faillite ou qui
est capable de démontrer sa solvabilité au
point d'être autorisé à gérer ses affaires.

Tel est le roc sur lequel reposent les prin-
cipales dispositions de cette mesure législa-
tive, et je crois en avoir assez dit pour faire
comprendre à la Chambre la nécessité de nous
assurer que nous sommes réellement sur ce
roc, et non dans la situation dans laquelle
nous nous sommes trouvés en deux occasions
antérieures, alors que nous prétendions exer-
cer une juridiction que chacun sait nous ap-
partenir, mais dans le simple but d'obtenir
une autre juridiction qui, semble-t-il, ne
nous appartient pas du tout. Par conséquent,
nous devons donner toutes les preuves possible
de notre bonne foi selon les termes et la
lettre de notre loi, et la juridiction que nous
cherchons à exercer doit réellement se rap-
porter à l'insolvabilité. Nous ne voulons
pas être en telle posture que l'on nous dise:
"Nous vous avons prévenus que vous n aviez
aucune juridiction dans les affaires d'assuran-
ce. Vous avez essayé de l'avoir en vertu de la
loi relative aux étrangers, et nous vous avons
renvoyés. Vous êtes revenus avec la loi crimi-
nelle, et nous vous avons dit qu'elle n'avait
qu'une apparence de droit et ne pouvait être
acceptée. Maintenant, vous prétendez exer-
cer vos pouvoirs relatifs à la faillite, et nous
vous donnons la même réponse." Nous n'a-
vons pas à craindre d'être appelés devant lE
tribunal; si nous le sommes, ce sera sans
doute par l'une des provines, mais nous te-
nons à être en mesure de déclarer au Conseil
privé, et à le montrer par tous les articles de
la loi, que nous ne nous occupons honnête-
ment que de l'insolvabilité, sans chercher à
surveiller l'assurance autrement que de nous
assurer de sa solvabilité. Nous ne voulons
pas qu'aucune province nous dise: "Ce n'est
pas de la bonne foi. Voici tel et tel article.
Imaginez le Parlement du Canada décla-
rant que, dans ce cas particulier, en vertu des
conditions connues de l'univers, il est obligé
de légiférer au sujet de l'insolvabilité."

Maintenant, je passe au bill même, mais je
veux d'abord demander à la Chambre de bien
comprendre la question en jeu. A en juger
par -le débat jusqu'à présent, on serait porté
à penser que cette question est: "Lloyd's sera-
t-il admis au Canada?" Ou bien: "Lloyd's
sera-t-il forcé de rester en dehors?" En toute
courtoisie pour les honorables membres, je
dirai que ce n'est pas le point du tout. En
réalité, Lloyd's est ici aujourd'hui, et fait
affaires dans Québec et les autres provinces, et
dans la province de Québec certains groupes
des assureurs de Lloyd's ont un permis. Que
ce projet de loi soit adopté sous sa forme
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actuelle ou sous celle que désire l'honorable
membre de Saint-Jean (l'honorable M. Fos-
ter), Lloyd's fera encore des opérations ici.
Il est vrai que cette compagnie sera privée
du prestige d'un permis fédéral et des avan-
tages qui s'y rattachent, mais personne ne
peut dire combien cela lui nuira. Lloyd's n'a
pas autant besoin du -prestige d'un permis, ou
des avantages qui s'y rapportent, que des
compagnies moins puissantes et moins con-
nues. Personnellement, que cette mesure soit
adoptée sous sa forme actuelle, ou sous celle
que favorise l'honorable membre de Saint-
Jean, je ne crois pas que cela change beau-
coup le chiffre des affaires de Lloyd's. Il est
clair que la province d'Ontario serait disposée à
leur accorder une licence; d'autres provinces
ont demandé des dispositions leur permettant
d'en faire autant. Je puis mentionner particu-
lièrement ici la province de la Saskatchewan et,
bien que je n'aie pas vu -la correspondance
échangée à ce sujet, je crois pouvoir ajouter
celles du Manitoba et de l'Alberta.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Elles veulent que ce projet soit adopté?

Le très honorable M. MEIGHEN: - Elles
ne spécifient pas les dispositions à prescrire,
mais elles veulent trouver le moyen d'ad-
mettre la maison Lloyd.

N'est-il pas singulier que cette clameur qui
a retenti dans tout le Canada, et qui n'a pas
été exagérée par l'honorable représentant de
Saint-Jean (l'hon. M. Foster) ni l'honorable
représentant de Montarville (lion. M. Beau-
hien), n'ait pas été soulevée dans les légis-
latures provinciales? Même quelques-unes
d'entre elles,-pas toutes,-ont adopté des
dispositions spéciales tendant à admettre la
maison Lloyd. Aujourd'hui, les législatures
sont certainement en faveur d'admettre cette
maison, et il est bien certain qu'elles accueil-
leront cette loi avec encore plus de chaleur
si elle autorise l'admission de cette maison.

S'il est un point qu'il importe de ne pas
perdre de vue au sujet de notre législation
concernant l'assurance, c'est bien l'opportunité
de régler cette question avec les provinces,
d'obtenir une loi que les provinces ne trouve-
ront pas injute et (ont elles pourront profi-
ter en travaillant à atteindre leurs buts, de
concert avec les autorités fédérales. J'oserai
même dire que le projet de loi qui nous
occupe dans le moment constitue cette me-
sure législative, mais j'ai lieu de croire que,
si nous allions le modifier (le la manière dont
on nous propose de le faire, nous pourrions
craindre qu'il fût attaqué.

Je veux enfin. et d'une manière bien définie,
souligner le fait que les provinces, qui ont
supporté le gros de la bataille dans la lutte

Le très hon. 'M \tEIGHEN

pour les droits provinciaux, désirent des dis-
positions permettant à la maison Lloyd de
faire affaires au Canada. La question à ré-
soudre est donc celle de savoir si nous allons
légiférer dans ce sens, ou si nous allons persis-
ter dans une attitude de défiance et de con-
testation perpétuelles.

Si cette mesure législative du Parlement est
de nouveau soumise au Conseil privé et si
elle y est infirmée, nous pouvons bien nous
mettre dans la tête, je crois, que c'est notre
dernière tentative. Il ne nous restera plus
aucune planche de salut. La juridiction du
gouvernement fédéral sur la question de l'as-
surance n'existera plus, et notre département
aura fini d'être utile. Or, s'il est important
de conserver cette juridiction, il est certaine-
ment avantageux de bien examiner nos posi-
tions et voir si nous ne pouvons pas nous
entendre avec les autorités provinciales. Il
est certainement utile de tenter d'en finir
avec les contestations judiciaires et les échecs
dlevant les tribunaux, et de créer une situa-
tion où notre département rendra service aux
départements provinciaux, tandis que ceux-ci
compléteront, s'ils le désirent, le travail ae-
compli en vertu de la législation fédérale.

Le grand reproche que l'on fait à ce pro-
jet de loi, 'est d'établir un traitement de
faveur au bénéfice de la maison Lloyd et au
détriment des compagnies canadiennes, an-
glaises et autres qui doivent faire un dépôt
et donner une garantie au Canada avant de
pouvoir obtenir une licence fédérale. En
premier lieu, je tiens à mettre bien en relief
l'objet de notre législation concernant l'as-su-
rance, qui est de protéger les intérêts de ceux
qui achètent de l'asurance. Il est essentiel
que le Parlement exerce urne surveillance pa-
ternelle, car l'assuré ordinaire n'est pas en
position de déterminer si oui ou non la com-
pagnie à laquelle il a versé sa prime est bien
en mesure de respecter ses engagements. Ainsi
donc, le principal, sinon l'unique but de nos
lois concernant l'assurance est de protéger le
public. N'allons donc pas aborder l'étude de
c-tte question en nous demandant si nous
devrions encourager les compagnies cana-
diennes de préférence à celles qui leur font
concurrence et qui viennent des autres pays,
-comme si nous nous occupions de la ques-
tion de protéger les entreprises canadiennes.
Je ne voudrais certainement pas m'opposer à
ce que nous accordions certains avantages à
nos compagnies canadiennes, même dans le
domaine de l'asurance, si c'était sur ce prin-
cipe que nous étions appelés à nous prononcer.
Mais je veux répéter que le but de ce projet
de loi,-l'unique but à ce que je comprends,-
est die vo.r à ce que soient protégés ceux qui
achètent de l'assurance.
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Pour atteindre ce but, nous devons faire
tout notre posible,-j'insiste sur ces trois
derniers mots,-et nous garder d'être injustes
envers l'assuré, tout en prenant bien soin
d'établir une distinction inutile et injuste
entre les compagnies elles-mêmes. Agissons-
nous injustement envers les compagnies ca-
nadiennes et aussi les autres compagnies en
adoptant ce projet de loi? Cette question
Tésume la signification exacte de ce projet.
La disposition principale est la même que
,celle du projet de loi concernant les compa-
gnies d'assurance étrangères. Avant d'obte-
nir une licence fédérale lui permettant de
faire le commerce des assurances, toute com-
pagnie constituée en corporation dans un
dominion ou toute compagnie anglaise doit
faire à Ottawa un dépôt égal à ses réserves
de primes en nantissement de la libération
de ses obligations. La maison Lloyd est
exemptée de cette disposition à certaines con-
ditions, et il est certain que la justification
de celles-ci incombera à ceux qui invoqueront
l'exemption. Tout en m'y appliquant moi-
même, je prie la Chambre de ne pas oublier ce
que j'ai déjà dit et de bien se rappeler qu'à
moins d'adopter certaines dispositions permet-
tant à la maison Lloyd d'obtenir une licence
fédérale l'autorisant à faire ici le commerce
des assurances, cette compagnie le fera quand
même sans licence. Nous ne pouvons pas
l'en empêcher à moins d'obtenir une injonc-
tion, ce que nous avons vainement cherché à
avoir jusqu'ici.

L'honorable M. CALDER: Le très honora-
ble sénateur me permettra-t-il de lui poser une
question? Dois-je comprendre que la com-
pagnie Lloyd fait affaire dans tout le Canada?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne dis
pas dans tout le Canada...

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Par-
tout où elle le veut.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,,
partout où elle le veut.

L'honorable M. CALDER: Comment le fait-
elle? Obtient-elle des permis des gouverne-
ments provinciaux?

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle a
un permis dans Québec et elle peut en obtenir
un pour l'Ontario. Je crois que, à l'heure ac-
tuelle, ses affaires d'Ontario se font par le bu-
reau de Montréal. Dans la Saskatchewan, elle
a assuré, par exemple, la voie de la baie d'Hud-
son. Elle a un permis dans le Québec et les
demandes du Canada lui sont adressées là ou
à Londres; c'est à l'un de ces deux endroits
que l'opération s'effectue réellement.

L'honorable M. CALDER: Supposons qu'u-
ne personne domiciliée à Toronto veuille s'as-

surer dans la compagnie Lloyd. Y a-t-il quoi
que ce soit dans les lois fédérales ou provin-
ciales pour l'empêcher de s'adresser à Lon-
dres et d'acheter une police de cette compa-
gnie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Rien du
tout. Cela se fait couramment. Ou bien elle
pourrait s'adresser à Montréal et effectuer
l'opération là. Je ne crois pas exagérer en
disant qu'à moins de donner à la compagnie
Lloyd un permis fédéral, elle en obtiendra un
du gouvernement de chaque province où elle
voudra faire des affaires. Si nous lui délivrons
un permis fédéral, elle sera évidemment assu-
jettie à la même surveillance que toutes les
autres compagnies d'assurance.

Le bill dit que la, compagnie Lloyd ne sera
pas obligée de faire le dépôt habituel, pourvu
qu'elle se conforme à certaines autres exigences.
Avant d'aller plus loin, je tiens à indiquer la
raison pour laquelle on fait une exception dans
le cas de cette société. Lloyd est une société
légalement constituée dont les opérations d'as-
surances sont effectuées en réalité par ses mem-
bres, agissant individuellement ou en groupe.
C'est une sorte d'institution mondiale, fondée
il y a quelque deux cent cinquante ans, dont
le siège social est à Londres, près de la Banque
d'Angleterre et l'on pourrait dire que l'histoire
des deux institutions se ressemble. Il est
à noter qu'il y a certaines lois anglaises
qui ne s'appliquent qu'à cette compagnie
Vu le caractère international de l'orga-
nisation, qui a des engagements dans tou-
tes les parties du monde, étant donné aus-i
que la renommée de la Grande-Bretagne est
intimement liée à la solidité et à la solvabilité
de cette société unique en son genre, ces lois
prescrivent des garanties spéciales visant les
obligations du membre dans tous les pays. En
premier lieu, toutes les primes encaissées pour
tout assureur au cours de l'année doivent être
versées à un fonds de fiducie, qui est main-
tenu sous la surveillance du Board of Trade
anglais, comme garantie du paiement des pertes
encourues par cet assureur. Ce fonds à lui seul
représente plus que la réserve de primes qui
est exigée comme dépôt des autres compa-
gnies, à Ottawa. Deuxièmement, chaque assu-
reur de Lloyd doit établir un fonds de dépôts
de garantie ou des garanties acceptables par
le Gouvernement de Grande-Bretagne, équiva-
lant au montant de primes perçues l'année pré-
cédente. Ce fonds est aussi sous la surveillan-
ce du Board of Trade anglais, et, comme le
premier que j'ai mentionné, il représente plus
que le dépôt exigé des autres compagnies d'as-
surance faisant affaires au Canada. La légis-
lation impériale exige des dépôts additionnels
dont je n'ai pas besoin de parler. Les autori-
tés,.-pas du gouvernement du Canada dont
je n'ai pas les chiffres, mais d'un autre gou-
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vernement. -estiment que la proportion de
ces garanties par rapport aux obligations est
quatre ou cinq fois supérieure à la garantie
exigée par la loi canadienne.

La loi impériale eEï faite de telle sorte que
les garanties que j'ai mentionnées s'appliquent
aux obligations des assureurs de Lloyd dans
toutes les parties du monde. Je ne connais
pas d'autre loi anglaise qui contienne une dis-
position semblable en matière d'assurance. A
cause de cette loi qui existe sous sa forme ac-
tuelle depuis 1909 et qui avait une forme simi-
laire des années avant cela, il serait très diffi-
cile au procureur qui défendrait notre législa-
tion fédérale de faire reconnaître par le Con-
seil privé que nous trouvons nécessaire
d'exiger de Lloyd un dépôt au Canada, en
sus de ces fonds détenus en Angleterre. Si
notre avocat plaidait dans ce sens,-et il n'est
pas douteux que nous aurons à défendre notre
attitude devant les tribunaux, si l'amende-
mna de 'honorable sénateur est adopté,
n'est-il pas probable qu'on lui dirait aussitôt:
Vous refaites simplement le jeu de 1916, 1924
et 1931?

L'honorable M. DANDURAND: Mais le
point qu'il s'agirait pour le Conseil privé de
décider ne serait-il pas limité au droit qu'a ce
Parlement d'exiger un dépôt de la compagnie
Lloyd?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
possible.

L'honorable M. DANDURAND: Alors. le
Conseil privé voudrait-il aller plus loin que le
principe impliqué? Entrerait-il dans la ques-
tion du montant du dépôt?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
inévitable que si nous comparaissons de non-
veau devant le Conseil privé au sujet (le no-
tre loi des assurances. ce sera sur les instan-
ces d'une des provinces. Et cette province
peut voir Llovd's se trouver dans la même
position N-a-vis d'elle que la Factory Mu-
tuals occupait vi -à-vis de la province en 19,31.
Cette fois. nous nous trouverions sur une base
entièrement nouvelle. Notre argument serait
ceci: "Nous sommes devant vous fermement
appuyés sur le roc solide <le notre loi des fail-
lite". Nous défendons cette loi en vertu de
notre autorité à déclarer quand une institu-
tien est ou n'est pas en faillite et quelles se-
ront le conséquences de la faillite. Dans la
cause Delisle, vous avez maintenu que nous
pouvions déclarer quand la faillite commence.
Nous prenons simplement des précautions de
manière à voir qu'elle ne commence pas, du
moins on ce qui regarde les compagnies d'as-
surances. Si nous ne pouvons pas faire cela,
per"onne d'autre ne le peut, car nous sommes

Le très hon. M. MEIGHEN.

les seuls au Canada ayant juridiction dans les
faillites." Et la réponse serait probablement:
'Montrez-nous que cette partie de vos lois qui
exige des dépôts est essentielle à l'exercice de
votre juridiction en matière de faillites." Le
tribunal peut demander: "Pensez-vous qu'un
dépôt de la London & Lancashire Company
soit nécessaire?" Nous répondrions probable-
ment: "La London & Lancashire est une com-
pagnie très puissante qui, nous le savons. pos-
sède des actifs considérables en Angleterre,
mais sans îue loi comme celle que nous défen-
Ions actuellement, nous n'aurions pas le

moyen d'employer ces actifs comme garanti(s
des pertes subies au Canada, c'est pourquoi
nous demandons à la compagnie de nous d(an-
ner une garantie sous forme de dépôt."

Je crois que nous aurions raison de préten-
dre qu'il est du droit et du devoir du parle-
ment fédéral <le stipuler, sous le régime de sa
juridiction en matière de faillites, que toute
compagnie d'assurances, si forte qu'elle soit,
doit déposer <les valeurs comme garantie de
son habileté à s'acquitter de ses obligations;
et nou" pourrions présenter cet argument tou-
cbant la London & Lancashire Company, par
exemple. Mais si nous tentions de l'appli-
quer à la Lloyd's, les membres du Conseil pri-
vé nous diraient probablement: "Vous <'z
le même accès que le peuple d'Angleterre au
fonds le garantie spé'iale que Lloyd's entre-
tient. Parce que vous craignez la faillite,
croyez-vous qu'il soit nécessaire d'exiger de
Llov's de" dépôts au Canada et d'établir
ainsi l'édifice de leur garantie six ou sept fois
la hauteur que votre loi considère comme
sûrîe?" Je crains que si nous répondions dans
l'affirimativ. nous nous trouverions dans une
position assez précaire et susceptible d'être
réprouvée. C'est seulement afin de pouvoir
montrer plus clairement notre bone foi. si
nous devions comparaître de nouveau devant
ce grand tribunal, que je suis d'axis que nous
devrions maintenir dans le bill l'excption fai-
te pour Lloyd's.

Un honorable sénateur dit que Lloyd's peut
fournir un dépôt au Canada comme toutes
les autres compagnies le font. En répon-e à
<'et argument je ferai observer que la Grand -
Bretagne a cru nécessaire <le créer de" dipo-
sitions spéciales s'appliquant à Lloyd's. à c''-
se de la nature de son organisation. Pour la
même raison, certaines provinces di Cana.da,
les unes après les autres, ont constaté qu'il
était nécessaire d'avoir des dispositions sp-
ciales touchant Lloyd's. Je vais plus loin et
je dis que ce Parlement a constaté, alors qu'il
discutait la loi sur les compagnies d'assuiran-
ces éturangòres, qu'il était nécessaire de créer
des dispositions spéciales touchant la Factory
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Mutuals. Relativement à la loi des compa-
gnies d'assurances étrangères, la Factory Mu-
tuals se trouve exactement sur le même pied
que Lloyd's dans le bill actuel. Nous avons
constaté que nous ne pouvions pas mettre la
Factory Mutuals dans le même moule que
les compagnies corporatives; nous avons dû
créer une disposition spéciale. Si ma mémoire
ne me fait pas défaut, cette disposition spé-
ciale a été adoptée par le Sénat avec l'appui
de l'honorable sénateur de Saint-Jean (M. Fos-
ter).

L'honorable M. BLACK: Et aussi l'appui
-de l'honorable sénateur de Montarville (M.
Beaubien).

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, je
,crois que c'est exact. L'organisation de Lloyd's
est unique. Lloyd's n'a pas fourni de dépôt en
Illinois; ce sont les courtiers de Lloyd's qui
s'en sont chargés. Mais l'Etat de l'Illinois
n'est pas soumis aux lois du Canada, ni à la
juridiction du conseil privé. Si l'Illinois veut
chasser Lloyd's, il n'y a pas d'état, ou de
principautés ou de puissances qui puisse, de
nouveau, lui en ouvrir l'entrée. Je veux in-
sister sur le fait que si le bill est adopté,
Lloyd's devra se procurer un permis. Alors,
ses porteurs de police du Canada se trouve-
ront en bien meilleure position qu'ils ne l'ont
été auparavant pour la raison que Lloyd's
devra avoir un représentant dans notre pays,
un procureur, muni de pouvoirs définis dé-
terminés par le ministre. On pourra lui servir
des sommations. Nous n'aurons pas besoin
d'aller à Londres et de chercher les assureurs
de Lloyd's, au nombre de cent cinquante,nous
communiquerons avec le procureur au Canada.
Lloyd's doit être sous la juridiction des tribu-
naux canadiens avant de pouvoir transiger
des affaires ici. C'est stipulé dans le projet
de loi. En outre, les Lloyd's s'engagent à
respecter les jugements des tribunaux cana-
diens au même titre que ceux des tribunaux
anglais. Il s'ensuit que leurs dépôts en An-
gleterre répondront de l'exécution des juge-
ments obtenus au Canada. Leurs assurés d'ici
se trouveront donc dans une situation privilé-
giée. Le but de nos lois est de protéger les
assures.

Je n'ai cependant pas l'intention de poser
à l'expert en droit constitutionnel. Je me
bornerai à dire que j'essaie d'exposer à la
Chambre les vues du ministère de la Justice,
qui ont été clairement énoncées et expliquées
au comité par l'un de nos maîtres en droit
constitutionnel, l'honorable N. W. Rowell.
Tous les membres du comité admettront que
son argumentation n'a pas été réfutée même
après plusieurs jours de discussion. Dans ce cas,
servirions-nous un but utile en fermant la

porte et en donnant lieu à des procès, quand
nous savons que les Lloyd's continueraient
leur commerce comme par le passé, en vertu
de permis provinciaux et sans que les assurés
aient la protection que cette loi leur garan-
tira?

Tels sont les arguments en faveur de ce bill.
Ce n'est pas, strictement parlant, une mesure
du Gouvernement, mais une proposition éma-
nant d'un ministère et nous essayons de faire
la lumière sur la question. La décision a été
laissée au comité, sans la moindre interven-
tion du Gouvernement. Le premier ministre
savait que le comité, pouvant entendre les
témoins et débattre les points constitution-
nels, se trouvait en meilleure posture pour
décider la question. En ma qualité de leader
de cette Chambre, j'appuie ce projet de loi.
Mais je demande aux honorables sénateurs de
juger cette question à son mérite et de voter
en conséquence. S'ils pensent qu'il vaut mieux
pour le Canada refuser d'ouvrir la porte aux
Lloyd's, ils voteront naturellement en faveur
de l'amendement.

Je ne voudrais pas qu'aucun honorable
membre de cette Chambre aille penser que
nous faisons une distinction au sujet des
taxes. Mais il est nécessaire d'adopter une
méthode différente pour leur perception. Au-
cun Parlement ne pourrait défendre un sys-
tème d'impôts qui s'appliquerait à -une divi-
sion d'un commerce sans frapper aussi l'autre
division. Les taxes que les Lloyd's seront
appelés à payer seront exactement les mêmes
que celles des autres compagnies d'assurance,
bien que nous les faisions payer aux assur&
pour la bonne raison que les Lloyd's ne sont
pas une compagnie, mais un corps d'assureurs
anglais. Ils devront payer la taxe, ou bien
il ne leur sera pas permis de faire 'leur com-
merce ici. Ils en fixent eux-mêmes le maxi-
mum -car ils connaissent les termes de la loi
et ils se disent simplement: "Il nous faut
payer tant".

Si ce maximum est insuffisant, le courtier
devra payer la différence.

On prétend que nous allons bouleverser
l'oraginsation des agents d'assurance qui sont
au nombre d'environ 25,000. Ils nous ont
adressé des circulaires, venant toutes de la
même source, pour nous dire que l'adoption
de ce projet de loi nuirait à leur commerce.
Je n'en sais rien. Il se peut que le chiffre des
commissions des agents d'assurance soit ré-
duit. Je pense que la commission accordée
par Lloyd's est moins élevée que celle des
autres compagnies en général. Mais le Parle-
ment a-t-il' 'le devoir d'adopter des lois pour
assurer certaines commissions accordées aux
agents en vertu du système actuel? Le com-
merce d'assurance ne peut se faire que par
l'entremise d'agents. Je ne connais aucune
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autre méthode sauf peut-être que l'on pour-
rait .confier l'assurance à un courtier qui la
placerait en Angleterre. Si ce bill est adop-
té, les Lloyd's placeront leurs assurances tout
comme les autres compagnies. Je ne connais
pas le taux de la Commission, mais je ne puis
voir que le nombre d'assurances souscrites
s'en ressentirait. En un mot, si le volume des
affaires des Llyod's est sensiblement le même,
que cette mesure soit adoptée ou non, je ne
vois pas comment le travail des agents d'as-
surance pourrait en souffrir.

Telles sont les considérations qui m'ont
porté à appuyer ce projet de loi et je les
expose à la Chambre avec toutes la déférence
possible.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
me semble que les Lloyd's sont tout à fait
indifférents à la question de savoir s'il leur
faudra faire un dépôt ou non. pour la bonne
raison qu'ils peuvent continuer leur commerce
au Canada sans faire ce dépôt.

Le très honorable M. MEI'GHEN: En
effet.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTO'N: J'ai
une police d'assurance des Lloyd's depuis sept
ans. Je ne l'ai jamais vue, mais je sais qu'elle
est en bonne et due forme. Supposons que
nous exigions d'eux un dépôt et qu'ils refusent
de le faire, est-ce que cela serait de nature à
causer une diminution du commerce d'assu-
rance au 'Canada?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne le

pense pas.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je

ne vois pas quel avantage une autre compa-
gnie pourrait avoir à exiger que les Lloyd's
fassent ce dépôt.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les

L'loyd's disent qu'il ne veulent avoir aucune

difficulté avec les gouvernements, soit fédé-
ral, soit provinciaux. Ils nous promettent de se

conformer à tous les règlements raisonnables

que nous adopterons. Ils ne prétendent .pas
que l'adoption de cette disposition isoit indis-

pensable à leur commerce au Canada. A leur
avis, je pense, peu leur importe, à chacun pris
en particulier.

L'honorable M. HOCKEN: Ce projet de
loi, nous dit-on, émane du*département. Puis-

je demander au très honorable sénateur quelle

est la façon de voir du surintendant des assu-
rances à cet égard?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il s'y
oppose carrément, comme il combattait r-éo-
\ument la Factory Mutuals.

Le très hon. M. MEICHEN.

L'honorable M. MacARTHUR: Ces mots,
si nous les maintenons, nuiront-ils en quoi
que ce soit à la situation des agents des
sociétés rivales?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Ils semblent craindre que les Lloyd's aug-
menteront formidablement leurs affaires sans
agents. Je ne sais pourquoi. En tous cas.
la situation de ces gens par rapport à leurs
compagnies ne changera pas.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables membres du Sénat, j'ai suivi cette
mesure au comité permanent et j'ai accordé
une attention particulière à l'argumentation
de l'honorable M. Rowell à propos des as-
pects constitutionnels de la question.

En 1910. j'ai été chargé de présenter à la
Chambre et au comité le projet de loi relatif
au commerce de l'assurance. Nous avons
alors tenté de subordonner à nos lois la Ncw
England Mutuals; nous voulions la forcer à
déposer des valeurs au ministère. On nous
expliqua qu'elle ne faisait pas véritablement
de sollicitation au Canada, que ceux qui vou-
laient obtenir une police de cette société
devaient s'adresser au siège social, à Boston,
ou à un autre bureau de la Nouvelle-Angle-
terre. Les détenteurs de polices déclarèrent
que les prix de cette assurance étaient si bas
qu'aucune des vieilles sociétés d'assurance ne
pouvait rivaliser avec elle, mais qu'ils avaient
aussi l'avantage d'une inspection très sévère,
laquelle réduisait de beaucoup les risques d'in-
cendie. Sur la foi de ces dépositions, nous
avons exempté cette société de notre régime
de réglementation et de surveillance. Je n'ai
pas changé d'idée à l'égard de ces entreprises.
Elles ne recherchent pas notre clientèle; c'est
nous qui allons à elles.

Le très honorable M. MEIGHEN: Elles
possèdent des permis provinciaux.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
Quant au projet de loi à l'étude, comme le
très honorable sénateur, je pense que le Do-
minion doit garder un certain droit (le regard
sur le commerce de l'assurance. Ayant ob-
servé la surveillance exercée par notre dépar-
tement des Assurances sur les sociétés d'assu-
rrnce-vie ou d'asaui rance-incend (ie, je suis
d'avis qu'il n'y en a pas de meilleure au
monde. J'ai vu les fonctionnaires de ce dé-
partement à l'œuvre dans des sociétés d'assu-
rance dont je m'occupe et j'apprécie à sa va-
leur l'aide précieuse qu'ils nous donnent.

Comme l'a lit mon très honorable ami, le
surintendant des assurances s'oppose absolu-
ment aux dispositions du projet le loi rela-
tives aux .loyd's.
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Je serais disposé à accepter bien des choses
pour faire en sorte que les tribunaux, le cas
échéant, se prononcent pour la constitutio-
nalité de la mesure. J'ai posé cette question
à l'honorable M. Rowell et à mon très hono-
rable ami: "Restez-vous sur un terrain bien
solide, quand vous exigez, dans votre mesure,
le dépôt de valeurs des sociétés canadiennes
ou étrangères? La mesure résistera-t-elle aux
attaques devant les tribunaux?" Ils ont ré-
pondu par l'affirmative. Je crois qu'ils ont
raison, car l'essence de la mesure est que les
sociétés étrangères doivent protéger leurs assu-
rés en confiant des gages à l'Etat.

Mais supposons que les Lloyd's prétendent:
"Cette loi vise l'insolvabilité ou la faillite.
Elle est inopérante contre nous, puisque nous
possédons des millions de dollars dans nos
caisses ou en dépôt en Angleterre conformé-
ment aux lois de ce pays. Il n'existe pas la
possibilité la plus lointaine que nous deve-
nions insolvables". Supposons que les tribu-
naux leur donnent raison. S'ensuivrait-il que
toutes les sociétés d'assurance constituées
différemment des Lloyd's seront assujetties à
toutes les dispositions de la loi? Ou bien les
tribunaux iraient-ils jusqu'à faire cette dis-
tinction: "Oui, la loi est conforme à la cons-
titution, mais, comme son objet principal est
de prémunir contre l'insolvabilité ou la ban-
queroute des sociétés d'assurance, elle est ino-
pérante contre toute société qui peut démon-
trer clairement sa solvabilité"? En vérité, je
ne puis concevoir qu'un tribunal quelconque,
surtout le Conseil privé, puisse rendre un tel
jugement.

Toutefois, il y a un point que je ne puis
accepter. Mon très honorable ami affirme
qu'en désarmant une institution très puis-
sante qui met un obstacle considérable sur
notre voie, nous rendons la mesure inattaqua-
ble devant les tribunaux. Mais un très grand
nombre de gens, intéressés d'une façon ou de
l'autre, ne favoriseront pas cette loi simple-
ment parce qu'elle offre le moyen de mettre
fin à l'hostilité des Lloyd's. L'exception
projetée ne me plaît guère. Les sociétés
d'assurance sont fort nombreuses au Canada.
Au début, elles étaient surtout d'origine
étrangère. Mais, depuis cinquante ans envi-
ron, il s'en est fondé plusieurs au Canada.
La concurrence est très vive, même par rap-
port aux primes exigées par les diverses com-
pagnies. Voilà que toutes ces compagnies
clament maintenant: "Si vous faites une ex-
ception pour des maisons comme Lloyd's,
elles pourront s'implanter ici et faire une
concurrence à leurs rivales."

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Mais
cela est-il vrai?

L'honorable M. DANDURAND: Je le crois
plutôt. Elles auront l'avantage de l'économie
de frais résultant du privilège que vous leur
aurez accordé d'être exemptes de l'obligation
d'ouvrir des agences ici, comme doivent faire
les autres compagnies.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
non; il n'y a pas de différence du tout.

L'honorable M. DANDURAND: Vous me
permettrez d'amplifier ce point-là. Que fait
Lloyd's à cette heure, en ce qui concerne la
publicité et la représentation? Rien. Les au-
tres compagnies ont des agents par tout le
Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur est mal renseigné. Il est à
Regina des hommes qui préparent des polices
pour Lloyd's; et je crois qu'on en trouve jus-
qu'au littoral. Il y en a sûrement à Mont-
réal. Tout dépend du nom qu'on leur donne.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami doit savoir qu'ils ne sont pas dissé-
minés par tout le pays.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les po-
lices ne sont pas nombreuses.

L'honorable M. DANDURAND: M. Lucas
a comparu devant le comité. Il a dit que
Montréal compte une quinzaine d'agents qui
écrivent des polices pour Lloyd's. Va sans
dire, ces gens ne font pas cela exclusivement;
ils placent aussi des polices d'assurance pour
des compagnies canadiennes et étrangères.

Voici le système de Lloyd's. Un agent à Ed-
monton, ou ailleurs, qu'un client prie d'obte-
nir une police de Lloyd's télégraphie à un
agent de Lloyd's à Montréal, lequel adresse
un câblogramme à Londres. L'agent de Mont-
réal peut s'engager à porter le risque jusqu'à
réception de la police, ou le lendemain il peut
recevoir une réponse lui mandant que le risque
est couvert. La police n'arrive que dans une
semaine ou deux, voire dans deux mois.

Le grief des autres compagnies d'assurance,
c'est qu'elles entretiennent un établissement
ici, paient des loyers et des taxes et occupent
des employés pour faire leur besogne, tandis
que Lloyd's se dégage de tout cela en faisant
affaires directement de Londres, ce qui lui
permet d'offrir des conditions plus avantageu-
ses à l'assuré. Les compagnies en territoire
canadien qui tombent sous le coup de la loi
canadienne ont développé leur entreprise ici,
et doivent faire face à des dépenses quoti-
diennes, hebdomadaires et annuelles qui cons-
tituent une charge fixe sur l'entreprise. Je crois
que le livre bleu indique les millions qu'elles
paient à leurs employés. La maison Lloyd's
n'a pas de ces dépenses au Canada.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Mais la
loi n'est-elle pas la même à l'égard des deux,
pour ce qui est de la manière dont elles atti-
rent la clientèle? Les deux catégories sont
soumises à un régime identique aux termes de
la loi. Quant à leur manière d'attirer la clien-
tèle, lune peut adopter une méthode diffé-
rente, mais la loi ne reconnaît aucune distinc-
tion entre elles.

L'honorable M. DANDURAND: En effet.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Me
permettra-t-on une question ou deux? Voici la
première: Quelle somme va-t-on exiger de
Lloyd's comme dépôt? La seconde: Advenant
l'adoption du présent bill,-ce que je trouve-
rais déplorable, -la maison Lloyd's sera-t-elle
tenue d'établir un personnel nombreux au Ca-
nada et d'employer une foule d'agents, ou con-
tinuera-t-elle à faire comme elle fait main-
tenant?

L'honorable M. DANDURAND: Elle devra
ser conformer à la loi canadienne et assumer
certaines responsabilités dont elle est dégagée
en ce moment.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur veut-il répondre à ma
question? Devra-t-elle établir des agences,
employer un personnel et acheter des immeu-
bles?

L'honorable M. DANDU7RAND: J'ai l'im-
pression qu'elle ne le ferait pas autant que
doivent faire les autres compagnies.

L'honorable M. CALDER: Je ne réussis
pas du tout à suivre l'honorable sénateur en ce
qui concerne cette catégorie de dépenses. Dans
lmaî propre province, qui compte une popula-
tien de 800,000, l'on trouve des agents d'assu-
rance dans toutes les cités, toutes les villes,
tous les villages; mais je ne me rappelle pas
qu'aucune compagnie d'assurance ait jamais dé-
boursé un seul dollar, sauf qu'à titre de place-
ment. Les compagnies d'assurance ne cons-
truisent pas des édifices. Règle générale, à
part les assurances, ces agents se spécialisent
dans les transferts, dans l'immeuble, achètent
et vendent du grain, et ainsi de suite. Lorsque
ion lieonible collègue aflirine que l a imai -on

Lloyd's devrait être tenue de faire les mêmes
déboursés que les autres compagnies, je ne peux
pas suivre son raisonnement, car en dehors de
leur siège social, et peut-être des cités comme
Toronto, Winnipeg et Québec, ces autres com-
pagnies n'ont pas de dépenses.

L'honorable M. DANDUTRAND: Je recon-
nais volontiers que, dans les campagnes, on ne
fait guère de différence entre un agent des
Lloyd et un agent d'une compagnie canadien-
ne ou anglaise ou étrangère. Cependant les
opérations d'une compagnie d'assurance sont

L'hon. . DANDURAND.

centralisées; c'est dans les villes que les de-
mandes de polices sont reçues. Les agents
sont disséminés par tout le pays, mais ils com-
muniquent avec le bureau central de la com-
pagnie à Halifax, Saint-Jean, Montréal, Qué-
bec ou Londres. Je n'ai pas sous les yeux les
chiffres qui ont été donnés au comité quant
aux frais de maintien de ces institutions, mais
je sais que cela s'élève à des millions.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur n'a pas répondu à ma
question.

L'honorable M. DANDTRAND: Mon ho-
norable collègue aurait-il l'obligeance de répé-
ter sa question?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Que les Lloyd soient compris ou non sous le
régime du présent bill, seront-ils tenus de faire
un dépôt? S'ils le sont, seront-ils obligés
d'établir des agences et d'ouvrir des bureaux
et de faire tout ce que font les autres com-
pagnies?

L'honorable M. DANDURAND: Non, ils ne
le seront probablement pas; ils ,devront cepen-
dant se conformer à la loi canadienne et avoir
des bureaux au Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas du
tout.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
feront-ils?

L'honorable M. DANDIRAND: Ou ils se-
ront obligés de transmettre au Gouvernement
les états que l'on exige des autres compagnies.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ils doi-
\ent le faire, quoiqu'il arrive.

L'honorable M. DANDURAND: Ou ils
peuvent continuer à faire comme aujourd'hui,
loimi la New England Mutuals, et atten-
dre de recevoir des câblogrammes à Londres.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Quel avantage ou désavantage en résulte-t-il
pour eux?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai essayé
de savoir à quoi se résument les véritables
griefs des compagnies d'assurance. L'on sem-
ble croire qu'un privilège a été accordé à une
puissante institution dont les représentants
parcourront le pays en se vantant que leur
compagnie est tellement solvable qu'elle est
exemptée des obligations imposées aux autres
compagnies d'assurance.

L'honorable M. LITTLE: C'est le seul ar-
guiment qu'elles aient à faire valoir.

L'honorable M. DANDURAND: C'est le
principal argument que j'ai entendu invoquer.
On prétend qu'une puissante institution com-
me celle des Lloyd serait en mesure de dire:
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"Nous sommes dans une catégorie différente
des institutions de moindre importance comme
la Royal ou la Liverpool, London and Globe.
Nous sommes les Lloyd. Nous vous offrons
la sécurité parfaite et le gouvernement du
Canada nous a permis de faire des affaires sans
avoir à nous plier aux lois régissant les autres
compagnies."

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Les
autres compagnies ne pourraient-elles pas faire
état de ce que les Lloyd n'ont pas de dépôt
au Canada?

L'honorable M. DANDURAND: C'est pos-
sible. Je veux tout simplement appeler l'at-
tention du Sénat sur l'opinion des agents inté-
ressés qui voient d'un mauvais œil qu'on ne
mette pas toutes les compagnies sur un pied
d'égalité.

L'amendement proposé par l'honorable M.
Foster est rejeté.

La motion pour la 3e lecture du bill est
adoptée; le bill est lu pour la 3e fois et adopté.

BILL RELATIF AUX ANIMAUX DE
FERME ET LEURS PRODUITS

3e LECTURE
Du Bill no 40, intitulé Loi modifiant la loi

des animaux de ferme et leurs produits, dépo-
sé par le très honorable M. Meighen.

LÉGISLATION PRIVÉE

3e LECTURE
Du bill no 9, intitulé Loi constituant en cor-

poration l'évêque de l'Eglise d'Angleterre du
Canada dans les régions arctiques, déposé par
l'honorable M. Griesbach.

BILLS DE DIVORCE

3e LECTURE
Sur motion de l'honorable M. McMeans,

président du comité du divorce, les bills sui-
vants ont été lus pour la 3e fois et adoptés:

Bill S, loi pour faire droit à Lucy Doris
Cannon.

Bill T, loi pour faire droit à Helen Isabelle
Smith Maybee.

Bill U, loi pour faire droit à Sybil Eileen
Dyson Richardson.

Bill V, Loi pour faire droit à Bertha Alice
Maud Maher Burke.

Bill W, loi pour faire droit à William James
Thistle.

PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. MeMEANS, président du
comité du divorce, dépose les projets de loi
suivants qui sont lus respectivement pour la
première fois:

Bill X, loi tendant à faire droit à Aziz
Koudsy, aussi connu sous le nom de Eddie
Coudsy.

Bill Y, loi tendant à faire droit à Marjorie
Seymour Hammond Zavitz.

Bill Z, loi tendant à faire droit à Lucille
Margaret Turbin Kelly.

Bill A-2, loi tendant à faire droit à Esther
Liverman Kazenel.

AJOURNEMENT DU SÉNAT
Le très honorable M. MEIGHEN propose

que le Sénat s'ajourne jusqu'à mardi prochain,
à huit heures du soir.

L'honorable M. HUGHES: L'heure d'été
sera en vigueur la semaine prochaine.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il
s'agira donc de huit heures du soir, heure
d'été.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi, 1er mai,
à huit heures du soir.

SÉNAT

Mardi, 1er mai 1934.

La séance est ouverte à huit heures du soir.

Prières et affaires courantes.

QUESTION TRANSFORMÉE EN ORDRES
DE DÉPÔT DE DOSSIER

L'AVIATION COMMERCIALE AU CANADA

L'honorable M. M'cDONALD demande:
1. Quelle aide, s'il en est, le Gouvernement

a-t-il offerte aux opérateurs des aéronefs de
commerce, en 19ý33?

2. Quelle nouvelle aide, s'il en est, se propose-
t-on de leur donner en 1934?

3. Quels subsides le Gouvernement a-t-il don-
nes, en 1933, aux clubs aéronautiques, en aéro-
nefs et en espèces?

4. Ces subsides ont-ils été augmentés pour
l'année 1934? S'ils ont été augmentés, pourquoi
l'ont-ils été?

5. Les opérateurs de commerce reçoivent-ils
les mêmes subsides pour le même travail que
font les clubs aéronautiques? Sinon, pourquoi
ne reçoivent-ils pas les mêmes subsides?

6. Des aérodromes ont-ils été fermés au Cana-
da? Dans l'affirmative, pour quels motifs?

7. Le Gouvernement affecte-t-il quelques sub-
sides à l'encouragement des opérateurs d'aéro-
drome?

8. Que fait le Gouvernement pour encourager
l'établissement de services interurbains de voya-
geurs?

9. Le Gouvernement a-t-il arrêté un plan pour
le développement de l'aviation commerciale au
Canada? Dans l'affirmative, quel est ce plan?
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10. Le Gouvernement a-t-il adopté le principe
d'exploiter les services aériens au Canada com-
me entreprise de l'Etat, ou encourage-t-il les
entreprises privées dans cette direction?

11. Combien la Royale Force aérienne du Ca-
nada a-t-elle fait, en 1930, 1931, 1932 et 1933,
d'envolées pour opérer des relevés photogra-
phiques. cartographiques et autres, et combien
ces envolées ont-elles coûté?

12. Ce travail aurait-il pu être exécuté par
des opérateurs de commerce? Dans l'affirma-
tive, pourquoi des opérateurs de commerce
n'ont-ils pas été employés à ce travail?

13. En quoi a consisté le service aéro-postal
effectué par la Royale Force aérienne du Ca-
nada en 1930, 1931, 1932 et 1933, sur un trajet
régulier, et combien ce service a-t-il coûté?
Pourquoi ce service n'a-t-il pas été effectué par
des opérateurs de commerce?

14. Un comité indépendant, partiellement
composé d'opérateurs dans le commerce actif,
pourrait-il rendre des services au pays en se
renseignant sur l'ensemble de l'industrie aéro-
nautique au Canada, et en .présentant des re-
comumandations au Gouvernement?

15. flans quelle mesure le Royal Corps cana-
dieu de Signaux a-t-il pris charge du service
radiotélégraphique ci-devant maintenu par des
compagnies commerciales de transport aérien
dans les territoires du Nord-Ouest?

16. Se propose-t-on de développer cette pra-
tique dans un avenir rapproché?

Le très honorable M. MiIEGiHEN: Je de-
mande que cette question soit transformée en
ordre de dépôt île dossier. On m'informe
qu'on seffore autant que possible d'obtenir les
renseignements, mais que le dossier sera trop
volumineux pour être déposé sous forme de
simple réponse.

(La question est transformée en ordre de
dépôt d.e dossier.)

1re LECTURE DE DIVERS PROJETS DE
LOIS D'INTÈRET PRIVÉ

Bill n° 27. loi constituant en corporation la
Thousand Islands Bridge Company.-L'hono-
rable G. V. White.

Bill n° 29, concernant la Wawanesa Mutual
Insurance Company.-L'honorable M. Asel-
tine.

LA SOCIÉTÉ DES NATIONS

Le Sénat passe à la suite du débat, ajourné
le mardi 24 avril, sur la motion suivante de
lhonorable M. McRae:

Que cette Chambre est d'opinion que le Cana-
da devrait ceser d'être membre de la Ligue des
nations et qu'aucun autre argent ne devrait être
voté pour la ligue.

L'honorable W-A. GRIESBACH: Honora-
bles mecsieurs, ce débat sur la motion de l'ho-
norable sénateur de Vancouver s'était arrêté
mardi dernier au discours de l'honorable séna-
teur de Parkdale (l'honorable M. Murdock).
Il y avait certains passages du discours de l'ho-

L'hon. 'M. 3MeDONALD.

norable sénateur que je pouvais approuver,
mais je dois avouer que la plupart étaient des
citations d'autres discours.

Nous habitons tous un monde que nous
nous créons et notre utilité dépend en grande
partie du monde que nous nous sommes créé.
Ainsi, par exemple, l'honorable sénateur de
Parkdale se croit la personne la plus hono-
rable, la plus honnête et la plus intègre de
cette Chambre. Il pense que ses collègues
de la Chambre passent leur temps à conspirer
contre la masse les travailleurs. Il croit être
la champion et le porte-parole de ces classes
laborieuse, et quand il ne trouve pas d'adver-
saires réels, il en crée et les renverse. Sous
ce rapport, c'est un véritable Don Quichotte.

Dans son discours l'honorable sénateur a
consacré beaucoup de temps à certaines ob-
servations de l'honorable sénateur de Van-
couver. L'honorable sénateur le Vancouver
a la réputation d'être à l'aise. Je ne connais
pas l'état de sa fortune, mais c'est de noto-
riété publique. Je sais cependant que l'ho-
norable sénateur a rendu des services signalés
à son pays dans divers domaines importants
de la vie nationale. L'honorable sénateur de
Parkdale a mélodramatiquement cité les Ecri-
tures en disant qu'il est plus facile à un cha-
meau dle passer par le trou d'une aiguille qu'à
un riche d'entrer dans le royaume des cieux.
Je vais lire ses propres paroles:

Quand même je serais seul de mon opinion,
j'y ai droit. et je prétends que le capitaliste et
les institutions capitalistes de ce pays. comme
d'autres. sont cause des guerres qui ont eu lieu
jusqu'ici. J'ajoute que s'il se produit une autre
gierre, elle sera provoquée eu grande partie,
sinon entièrement, par leur manière d'agir ou
île ne pas agir sous ce rapport.

Tout d'abord, l'honorable sénateur de Park-
dale a accusé l'honorable sénateur de Vancou-
ver de manquer de sincérité; en second lieu,
il l'a accusé de consentir à favoriser la guerre
pour son propre avantage. Vous vous souve-
nez que l'honorable sénateur (le Vancouver
n'était pas à sa place. S'il y avait été, il
aurait eu le droit de réclamer la protection
le la Chambre et d'insister pour faire retirer
ces deux observations. Cependant, comme il
n'assistait pas à la séance, le débat est livré
au pays, sans être interrompu ...

L'honorable M. MURDOCI: Je demande
l'application du règlement. Je suis à mon
siège et je défie l'honorable sénateur qui a
la parole de citer un cas où j'aie auceusé l'ho-
norable sénateur de Vancouver des choses
qu'il vient d'énumérer. Restez-en à la vérité,
je vous prie.

L'honorable M. GRIESBACH: S'il peut
exister un doute quant à savoir à qui l'hono-
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rable sénateur faisait allusion, je vais répéter
sa phrase précédente:

Comme je l'ai déjà dit une ou deux fois, ce
soir, je regrette que l'honorable sénateur ne se
trouve pas ici, parce que je crois qu'il est parmi
ces Canadiens formant à peu près 10 p. 100 de
notre population qui, en même temps que leurs
semblables dans le monde entier, sont responsa-
bles des guerres et des rumeurs de guerre. Rien
de plus vrai n'a jamais été dit en ce monde que
ce 26e verset du chapitre 18 de Saint Luc, où il
est écrit: "Il est plus aisé qu'un chameau passe
par le trou d'une aiguille qu'il ne l'est à un
riche d'entrer dans le royaume des cieux".

Puis-je demander à qui l'honorable séna-
teur de Parkdale faisait allusion quand il
s'est servi de ces paroles? Il n'y a pas de
doute qu'il ne fît allusion à l'honorable sé-
nateur de Vancouver. Il l'accusait de man-
quer de sincérité et dans cette partie de son
discours où il demandait d'être délivré de la
guerre, il l'accusait d'avoir désiré provoquer
la guerre. Voilà les deux choses dont je me
plains. Qu'est-ce que mon honorable ami
peut répondre?

L'honorable M. MURDOCK: Que voulez-
vous y faire?

L'honorable M. GRIESBACH: Je vais
commenter ces paroles et il appartiendra au
Sénat et à ceux qui prennent la peine de lire
le hansard de tirer leurs propres conclusions.
Je n'ai aucun doute sur la nature de ces con-
clusions.

Mais permettez-moi de passer de ce point
à une discussion générale sur l'accusation que
les capitalistes et les gens riches encouragent
la guerre. Je connais le but de cette décla-
ration. Elle sera lue dans des vingtaines de
réunions, dans tout le Canada et, parce qu'elle
a été faite au Sénat et n'y a pas été contre-
dite dans le moment, on la donnera comme
parole d'évangile; et des milliers d'hommes y
croiront, parce qu'ils la verront imprimée.

Etudions soigneusement ce que signifie
-cette déclaration. L'accusation est que les
gens riches, capitalistes et autres, sont inté-
ressés à favoriser la guerre. Qu'arriverait-il
à notre pays si le Canada s'engageait dans
une guerre aussi étendue que la dernière?
Soit qu'il se produise une répudiation immé-
diate de notre dette nationale, soit qu'à la
suite de nos efforts pour trouver des fonds
afin de poursuivre la guerre nous voyions
tomber complètement la valeur de nos dettes
garanties, y compris celles des provinces. Il
est indubitable que la conscription de la for-
tune aurait lieu et qu'on imposerait des taxes
susceptibles de ruiner tous les gens riches du
pays. Or nos obligations sont entre les mains
de citoyens aisés du pays, de nos banques, de
nos compagnies d'assurance et autres grandes
compagnies. Advenant une guerre, ce sont

eux qui souffriraient. Si la guerre bénéficiait
à quelqu'un au Canada, ce serait au citoyen
qui possède le moins. Il me semble donc
fou et absurde de prétendre sérieusement que
des hommes possédant une certaine richesse
sous forme d'obligations du Dominion ou de
nos provinces, comme cela se présente dans
la plupart des cas, ont intérêt à provoquer
la guerre. C'est insulter à l'intelligence de
ceux à qui ce reproche s'adresse. Je m'é-
tonne que mon honorable collègue ait la té-
mérité de nous faire une telle observation.
C'est qu'il sait fort bien que nous ne le croyons
pas; il s'adresse en réalité aux gens de l'exté-
rieur qui peuvent se laisser impressionner par
cette affirmation. Mon honorable collègue
cherche à créer des dissensions, à provoquer
la haine et la guerre des classes.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, il m'importe peu qu'on m'accuse
de beaucoup de choses diverses, mais je nie
respectueusement à mon honorable collègue
le droit de deviner ce que j'avais dans l'esprit
ou à qui je m'adressais. Le Sénat et le pu-
blic du dehors me sembleraient mieux rensei-
gnés s'il voulait s'en tenir au sujet de la dis-
cussion et ne pas se préoccuper de ce que je
pouvais vouloir dire ou de la question de
savoir à qui je m'adressais. Je n'ai rien à
retirer.

L'honorable M. McRAE: Honorables sé-
nateurs, je réclame l'application du règlement.
Je regrette beaucoup d'avoir manqué un rac-
cordement mardi dernier, ce qui m'a empê-
ché de me trouver ici quand l'honorable sé-
nateur de Parkdale (l'honorable M. Murdock)
a parlé sur cette motion. J'avais l'impression
que l'objet de cette motion était de promou-
voir la bonne volonté sur la terre et la paix
parmi les hommes. A mon arrivée, j'ai lu les
remarques de mon honorable collègue. Je ne
pense pas que le discours que j'ai prononcé
en présentant cette motion ait eu rien de pro-
vocant...

L'honorable M. MURDOCK: Est-ce là une
question de règlement?

L'honorable M. McRAE: J'y arrive.

L'honorable M. MURDOCK: Je veux de-
mander à Son Honneur le président s'il s'agit
d'une question de règlement ou d'un autre
discours.

L'honorable M. McRAE: Je parle, hono-
rables sénateurs, du discours prononcé mardi
dernier par l'honorable sénateur de Parkdale,
discours durant lequel, du commencement à la
fin, il m'a accusé de manquer de sincérité.
Je prétends, honorables sénateurs, que mon
honorable collègue en a dit trop ou trop peu...
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L'honorable M. MURDOCK: Ce n'est pas
là une question de règlement. Laissons à ce-

lui qui a le bâton le soin de décider ce qu'il
faut faire. L'honorable sénateur de Vancou-
ver (l'honorable M. McRae) aura son tour
un peu plus tard. Je prétends qu'il ne devrait
pas, en soulevant une question de règlement,
faire ce qu'il a fait quand il a donné avis de
sa motion, c'est-à-dire faire un discours pour
plaire au public.

L'honorable M. MeRAE: Mon tour est
arrivé. Je soutiens que mon honorable ami
en a dit trop ou trop peu. S'il a trop parlé,
il devrait retirer ce qu'il a dit. S'il a parlé
trop peu, il existe des méthodes lui permet-
tant de compléter ses accusations, et je l'in-
vite à s'en servir.

L'honorable M. MURDOCK: S'agit-il
d'une question de règlement?

L'honorable M. McRAE: Je vais lire...

L'honorable M. MURDO.CK: Je ne reti-
rerai rien de mon discours. Je regrette même
de ne pas en avoir dit davantage, comme j'au-
rais pu le faire, pour compléter mon discours.

Son Honneur le PRESIDENT: Je puis rap-
peler à l'honorable sénateur (le Vancouver
(l'honorable M. McRae) qu'il aura le droit
de faire un autre discours pour clore le pré-
sent débat. Je pense qu'il no devrmit pas
faire un discours sur une question de règle-
ment.

L'honorable M. GRIESBACH: En écou-
tant mardi dernier le discours de l'honorable
sénateur de Parkdale, (l'honorable M. Mur-
dock), qui a duré environ deux heures et de-
mie, et en le relisant dans le hansard, je n'ai
pu m'empêcher de penser à un autre cham-
pion les travailleurs qui siégeait tout récem-
ment parmi nous et qui nous a quittés. Feu
le sénateur Gideon Robertson était un tra-
vailleur. Il avait occupé toits les postes d'hon-
neur lans son syndicat ouvier. Il n'avait été
chassé d'aucun de ces postes et il ne s'était
jamais adressé aux tribunaux pour s'y main-
tenir. Il possédait la confiance, le respect et
l'affection les travailleurs, d'un bout à l'autre
du pays aussi bien qu'aux Etats-Unis. Il fut
aussi membre de cette Chambre où il jouit
de la confiance, du respect et de l'affection de
tous ses collègues. C'était un grand canadien
et un grand travailleur. On doit se rappeler
que, chaque fois qu'il abordait un problème,
il le faisait avec le souci de la responsabilité
qu'il avait non seulement envers les travail-
leurs mais envers tout le pays.

Pour le moment, c'est tout ce que j'ai à
dire à mon honorable ami de Parkdale.

L'hon. M. McRAE.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien!

L'honorable M. GRIESBACH: Je m'occu-
perai encore de lui quand j'aurai à discuter la
valeur et l'exactitude de ses remarques.

Nous examinons en ce moment la proposition
de l'honorable sénateur de Vancouver (l'hono-
rable M. McRae) relativement à la Société
des Nations. Il y a déjà eu d'autres ligues de
nations. Toutes les grandes guerres de l'his-
toire ont donné lieu à des tentatives sem-
blables pour préserver la paix et garantir les
fruits de la victoire et pour assurer la conti-
nuation des alliances conclues pendant la
guerre. Toutes ces ligues ont tour à tour dis-
paru et se sont éteintes à cause des conflits
d'intérêts internationaux résultant des fluctua-
tions commerciales et industrielles, du mouve-
ment de la population et des modifications
qui se produisaient chez les membres de ces
ligues. Telle est l'histoire des ligues du passé.
C'est pourquoi, après le Grande Guerre, quand
on a tenté de former une nouvelle ligue des
nations sur une plus vaste échelle qu'autre-
fois, un grand nombre ont prédit que l'histoire
se répéterait et que les éléments qui ont détruit
les ligues d'autrefois allaient encore faire avec
le temps leur ouvre de désintégration. En
1920, alors que j'étais dans l'autre Chambre,
j'ai précisément prédit la situation actuelle.

La Société actuelle, organisée en 1919, était
avant tout destinée à réunir et a effectivement
réuni, les conquérants pour sauvegarder les
fruits de la victoire, maintenir la paix, assurer
la sécurité et ainsi de suite. On voulait avant
tout assurer le statu quo. A première vue,
cela semble un but désirable, mais dans toutes
les sphères de la vie humaine, nous voyons
que le monde est en évolution constante et
que les peuples progressent ou rétrogradent
sans cesse. Les changements et les fluctuations
sont continuels. Il est donc contre nature de
vouloir perpétuer à jamais un statu quo par le
moyen d'une Société les Nations.

Pour ce qui r-t de la Société <les Nations
et de la part que le Canada y a prise, j'aimerais
à rappeler à la Chambre qu'en 1919, ou en
1920, quasd le traité de Versailles et le Pacte
de la Société (les Nations ont été présenés ait
Parlement, nous avons protesté contre l'adop-
tion de l'article 10. Nous fûmes le premier
pays au monde àu adopter cette attitude. L'ar-
ticle 10 est Cette partie du Pacte qui prévoit
le recours à la force pour assurer le respect
dt Pacte lui-même, pour la punition des con-
traventions, la protection des faibles, et coetera.
En 1922, oit l'année suivante, nos délégués à
Genève reçurent des instructions précises de
s'opposer à cet article aux assemblées de la
Société des Nations. San craindre la contra-
diction, je puis dire que le Canada a été le
premier de ses membres à opérer le mouve-
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ment qui paraît avoir causé la ruine de la
Société, ou pour me permettre une .métaphore,
qui lui a coupé les griffes.

L'article 16, qui a trait aux blocus, a été
généralement reconnu impraticable.

La participation du Canada à la Société des
nations est en grande partie passée aux mains
de pacifistes ou de gens pacifiques. Il s'agis-
sait de maintenir la paix par la force. La
Société devait trouver son appui chez des gens
prêts à se battre pour la cause de la paix.
Une fois l'article 10 répudié, la Société ne
pouvait plus compter sur la force pour l'exécu-
tion de ses jugements; il lui fallait se con-
tenter du poids de l'opinion publique. L'étude
de la nature humaine et de l'histoire ne permet
qu'une seule conclusion, c'est qu'une Société
des Nations fondée sur l'appui de pacifistes
est vouée à l'impotence dès sa fondation. Une
société comme celle que l'on a organisée en
1919, doit pouvoir compter sur l'appui de ses
membres et ceux-ci doivent connaître le résul-
tat de leurs engagements et ne pas reculer
devant l'idée du recours à la force.

Plusieurs faits principaux se détachent de
l'histoire plutôt fertile en contrastes de la
Société. Cinquante-huit nations en faisaient
partie en 1919, lors de sa fondation. Toutes
les petites nations y entrèrent en espérant
qu'elle leur assurerait la sécurité, c'est-à-dire
qu'en cas de conflit avec une grande puissance,
elles espéraient pouvoir compter sur l'inter-
vention de la Société et sur un règlement paci-
fique de leurs difficultés. Cette espérance fut
déçue dès les débuts de la Société. Pendant
que le Parlement du Canada émasculait le
Pacte en répudiant l'article 10, il se produisit
un incident entre l'Italie et la Grèce en 1923.
Dans son discours, mon honorable ami de
Parkdale (l'honorable ýM. Murdock) a préten-
du rapporter les faits qui ont accompagné cet
incident international, mais il s'est éloigné de
la vérité. Voici ce qu'il a dit:

En 1923, la situation devint très tendue entre
l'Italie et la Grèce à la suite de l'assassinat de
quelques sujets italiens. L'Italie envoya un
ultimatum à la Grèce et occupa l'île de Corfou.
La Grèce en appela à la Société des Nations;
le Conseil, avec 'l'aide de la conférence des am-
bassadeurs, obtint l'évacuation de l'île envahie
et évita la guerre.

La vérité diffère beaucoup. Il est vrai, quel-
ques Italiens avaient été tués le 27 août 1923,
soit un général. un lieutenant et un soldat.
Le lendemain, le gouvernement italien lançait
son ultimatum dans lequel il engageait la res-
ponsabilité de la Grèce et exigeait les explica-
tions les plus complètes, les excuses publiques
les plus solennelles, une enquête immédiate
et très sévère, une cérémonie d'expiation à la
cathédrale d'Athènes, le salut au drapeau ita-
lien, l'arrestation et l'exécution des meurtriers,

enfin le versement d'une indemnité de 50 mil-
lions de lires. Le gouvernement grec hésitait,
temporisait même. Le 31 août, soit trois jours
plus tard, la flotte italienne paraissait devant
Corfou, ouvrait le feu, tuant vingt personnes,
en blessant quatre-vingts, après quoi elle dé-
barquait les troupes de la marine qui occu-
paient l'île. La Grèce en appela à la Société
des Nations. Celle-ci se préparait à agir, quand
l'Italie l'avertit qu'elle se retirerait de la So-
ciété si cette dernière intervenait dans le dif-
férend. Sur quoi, la Société des Nations aban-
donna l'affaire. Impuissante, la Grèce dut se
plier à chaque article de l'utilmatum. En un
mot comme en cent, la Société des Nations
était incapable de protéger la puissance la
plus faible. On notera que les événements se
sont déroulés d'une manière bien différente
de celle qu'indiquait 'l'honorable sénateur de
Parkdale. A mon sens, notre répudiation de
l'article 10 a fortement contribué à désarmer
la Société des Nations dans ce cas. En toute
justice pour le gouvernement italien, il faut
mentionner qu'il versa les 50 millions de lires
à la caisse de rapatriement des réfugiés des
Balkans ou autres.

L'honorable M. CASGRAIN: Mussolini n'a-
t-il pas fait revivre l'ordre des chevaliers de
Malte, lui abandonnant les 50 millions parce
qu'il avait honte de les faire servir aux fins
administratives?

L'honorable M. GRJESBACH: Peut-être.
L'honorable sénateur die Parkdale a parlé en-
suite de la guerre entre le Paraguay et la
Bolivie:

En 1928, les hostilités éclatèrent entre la Bo-
livie et le Paraguay. Le Conseil de la Société
offrit immédiatement ses bons offices, si bien
que les escarmouches de frontières cessèrent et
le diff-érend se régla par l'intermédiaire de
l'Union pan-américaine, laquelle siégeait alors
à Washington.

L'honorable sénateur se trompe sur ce qu'il
donne pour des faits. La Société des Nations
créa une commission qui se rendit en Améri-
que du Sud, mais ne put ramener la paix.
Mon honorable collègue semble penser que
l'Union pan-américaine a quelque rapport avec
la Société des Nations.

L'honorable M. MURDOCK: Pas du tout.

L'honorable M. GRIESBACH: Je suis heu-
reux de constater que l'honorable sénateur
connaisse au moins cet aspect de la question.
En réalité, la Société des Nations est inter-
venue, mais n'a pu régler le différend le moins
du monde. La guerre dure toujours et, il
y a quelques semaines, les journaux racon-
taient la capture de 20,000 Boliviens par les
Paraguayens.
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L'insuccès le plus marqué de la Société des
Nations s'est produit à propos du différend
entre la Chine et te Japon. Ces incidents sont
encore tout frais à la mémoire de mes collè-
gues. Il y a deux ans, les Japonais envahis-
saient la Mandchourie et, en même temps, lan-
çaient une attaque formidable contre Shanghaï
avec une armée de 100,000 hommes. Ils fu-
rent victorieux en Mandchourie et ils s'empa-
rèrent de trois provinces chinoises, d'une popu-
lation de 33 millions. A la demande de la
Chine. la Société des Nations intervint. Elle
créa une commission qui parcourut Shanghaï
et la Mandehourie, se livra à une étude minu-
tieuse de la question et présenta un rapport
tout à fait défavorable au Japon, dans lequel
elle déclarait les agissements du Japon contrai-
res au Protocole de la Société, au pacte
Briand-Kellogg et au traité des neuf puissan-
ces par lequel était garanti le régime de la
"porte ouverte" en Chine. Mais le Japon,
ignorant les remontrances du la Société des Na-
tions a créé l'état vxssal de Mandehoukouo.

On pourrait dres-er une liste chronologique
d'exemples concrets pour démontrer que la
Société les Nations ne peut assurer aucune
garantie aux petites puissances, celles qui en
sont devenues membres précisément pour trou-
ver la sécurité.

Jr passe à certaines observations de mon
honorable et vaillant ami de Vancouver (l'ho-
norable M. McRae). A la page 247 du hai-
sard, on trouve ces paroles (le lui:

La politique étrangère de l'Angleterre n'offre
guère d'encouragement. Depuis la création de
la Société des Nations, il y a quinze ans, sa po-
litique a été en somme assez peu définie. A
l'heure actuelle, si nous on croyons les journaux,
l'Angleterre négocie, non pas par l'entremise de
la Société, niais directement avec la France, en
vertu du vieux régime des coalitions en honneur
avant la guerre. Dans plusieurs autres cas ty-
piques, l'Angleterre a négligé de se servir de la
Société des Nations.

Je n'accepte pas cette affirmation. J'affirme,
tout d'abord, que, depuis sa naissance, la So-
ciété des Nations n'a pas eu de défenseur plus
actif, plus vigoureux oi plus constant que
l'Angleterre. Je n'admets pas que les hommes
d'Etat britanniques soient prêts en tout temps
à souscrire à toutes les propositions de la
Société des Nations. Somme toute, ceux qui
dirigent les affaires de la Société sont plus ou
moins des hommes de deuxième ordre des
nations sociétaires qu'ils représentent. Au
contraire, les ministres responsables de la cou-
ronne parlent toujours au nom de la Grande-
Bretagne. En plusieurs occasions depuis
quinze ans, c'est la Grande-Bretagne qui avait
raison, et la Société qui avait tort.

L'hon. M. GRIESBACH.

L'ionorable M. CASGRAIN: L'honorable
représentant de De Lorimier (l'honorable M.
Dandurand) n'est pas un homme de deuxième
ordre.

L'honorable M. GRIESBACH: C'est une
brillante exception. La république d'opéra-
comique de Libéria, sur la côte ouest de
l'Afrique, a eu pour fondateurs îles esclaves
libérés après la guerre de Sécession améri-
caine. Depuis plusieurs années, les troupes
de Libéria faisaient la guerre aux tribus de
l'intérieur, détruisant leurs établissements,
tuant les hommes, réduisant en esclavage les
femmes et les enfants. Enfin, les tribus in-
digènes ont fait appel à la Société des Na-
tions. Celle-ci a envoyé une commission à
l.ibéria et la commission a finalement préco-
nisé le désarmement des indigènes des tribus.
Forts de la protection de la Société, les indi-
gènes se sont rendus à cet avis, Les repré-
sentants responsables du gouvernement anglais
dans les colonies adjacentes se sont pronon-
cés î'ontre ce parti et ont fait remarquer que
le désarmement des deux parties belligérantes
etait l'unique solution du conflit,. Le gouver-
nement a fait rapport en ce sens à la Société
des Nations. Néanmoins, on a désarmé les
malheureux indigènes. Le monde apprend
maintenant qui, profitant de ce que lutirs en-
nemis sont sans défense, les forces armées de
ILibéria les exterminent sans merci.

Je le répète, la Grande-Bretagne a constam-
ment appuyé la Société depuis sa fondation,
et elle l'a appuyée indireetement par un effort
constant en faveur de la paix. Aucun autre
pays au monde n'a un besoin le paix aussi
impérieux que la Grande-Bretagne. J'ose af-
firmer que. depuis quinze ans. aucun autre
pays n'a poursuivi aussi constamment l'idéal
île la paix que lat Grande-Bretagne. La paix
lui est essentielle pour se remettre de l'effort
quMelle a soutenu pendant la Grande Guerre.
Elle a poussé la politique de désarmement au
point dle mettre en péril sa sécurité nationale.
Elle est toujours prête iu engager des pourpar-
lers avec tout pays disposé à discuter le dé-
-armement. Depuis trois ans, elle prend
l'initiative à la conférence du désarmement.
Je ne puis done souscrire aux remarques de
mon luonorable et vaillant ami, quand il cri-
tique l'attitude de la Grande-Bretagne envers
la Société des Nations.

J'attire l'attention îles honorables membres
sur un exemple marquant de la reconnaissance
de la Société par la Grande-Bretagne et son
empressement à se soumettre aux dispositions
du pacte. Je citerai d'abord le cas de l'Iracq
otu Mésopotamie, comme on appelait le pays
pendant la guerre. Des tribus arabes occu-
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pent ce grand territoire. La Société des Na-
tions à accordé à la Grande-Bretagne mandat
pour administrer le pays. La Grande-Bre-
tagne a commencé immédiatement son travail
de reconstruction. Elle a établi le règne de
la loi et l'ordre, des systèmes éducationnel et
judiciaire et placé les finances nationales sur
une base solide. En un mot, elle a constitué
les tribus séparées et errantes en état mo-
derne. Sa tâche accomplie, elle a remis son
mandat, s'est retirée et a assuré la Société
qu'elle continuerait à appuyer le nouvel état
de l'Iracq. La Grande-Bretagne est le pre-
mier pays à avoir terminé sa tâche et remis
son mandat.

Je passe maintenant à un autre aspect im-
portant de la question. La Grande-Bretagne
tire de la Perse tout son approvisionnement
de pétrole pour sa flotte et sa marine mar-
chande. Une dispute s'est élevée au sujet des
dispositions des concessions pétrolières et, sans
discussion ou consultation, le gouvernement
perse s'est emparé arbitrairement des gise-
ments pétrolifères. La Grande-Bretagne au-
rait pu déclarer la guerre, mais elle n'a pas
agi ainsi. Au contraire, elle a fait appel à la
Société des Nations. La Société est interve-
nue, et on a proposé de soumettre l'affaire au
tribunal de justice international. La Grande-
Bretagne a accepté la proposition et a eu
gain de cause.

Lorsque l'honorable et vaillant sénateur de
Vancouver déplore la possibilité que nous ne
soyons entraînés dans une guerre, il confond,
je le crains, nos obligations sous le régime de
la Société des Nations avec celles que nous
avons à titre de membre de l'empire britanni-
que. J'ai démontré que nous ne sommes plus
liés par l'article 10 du pacte de l'a Société et
que l'article 16 est inopérant, on l'admet. En
ce qui regarde le lien impérial, il est bien
établi que le Parlement canadien doit décider
si nous devons ou non entrer en guerre. L'ho-
norable représentant préconise la sortie du
Canada de la Société pour éviter toute possi-
bilité que nous ne soyons entraînés dans un
conflit. Notre titre de sociétaire ne nous expose
pas le moindrement à la guerre. On a répudié
l'article 10, l'article 16 est sans valeur. Com-
ment donc notre titre de sociétaire peut-il
nous entraîner dans une guerre? A mon avis,
il ne nous entraînera pas dans une guerre, il ne
nous en tiendra pas éloignés non plus.

Au cours de son discours, l'honorable séna-
teur a fait une autre assertion importante que
je ne puis laisser passer sans la réfuter. Au
mois de février dernier, prenant part au débat
sur l'adresse, le compte rendu du hansard,
page 49, lui met dans la bouche les paroles
suivantes:

Je ne conçois pas qu'il puisse se produire des
développements qui justifieraient le Canada de

sacrifier la vie d'un seul de ses citoyens sur les
future champs de bataille de l'Europe.

Et l'honorable sénateur a encore exprimé la
même idée, le 17 avril dernier, ainsi que l'on
peut s'en rendre compte en consultant le
hansard, page 254:

Appelez-moi un pacifiste international si vous
le voulez, car, je ne veux plus que les fils du
Canada participent aux guerres étrangères.

Cette manifestation d'opinion a passable-
ment appelé l'attention. Et à cet égard, l'ho-
norable sénateur et ceux qui partagent son
avis doivent baser leur raisonnement sur une
couple de propositions différentes: En pre-
mier lieu, que la situation à laquelle le Can-
nada a dû faire face en 1914 ne se répétera
plus...

L'honorable M. CASGRAIN: Pourquoi?

L'honorable M. GRIESBACH: L'honorable
sénateur doit suivre mon raisonnement de
très près. Il faudrait donc en premier lieu,
que la situation à laquelle le Canada a dû
faire face, en 1914, ne se répétât jamais.

L'honorable M. CASGRAIN: Pourquoi?

L'honorable M. MURDOCK: Parce que
l'honorable sénateur le dit.

Lhonorable M. GRIESBACH: J'ai cité le
discours de l'honorable sénateur de Vancouver
(l'honorable ýM. McRae) où il déclare qu'il ne
faut plus que les soldats Canadiens versent
leur sang sur le sol étranger. Or, je prétends
que quiconque fait pareille assertion doit
s'appuyer sur l'une des deux propositions sui-
vantes: Ou l'état de choses qui existait en
Europe, en 1914, ne se répétera plus; ou bien
la décision que le Canada a prise et la ligne de
conduite qu'il a tenue, en 1914, étaient abso-
lument erronées et inutiles de sorte que nous
avons fait en vain tous ces sacrifices. Or, si
nous pouvons avoir l'assurance que la situa-
tion qui a surgi en Europe, en 1914, ne se
répétera plus, nous aurons parfaitement le

droit de déclarer que les soldats canadiens ne
seront plus appelés à sacrifier leur vie sur le
sol étranger. Mais si ce point de vue n'est
pas accepté, il faut alors que le raisonnement
soit fondé sur l'autre proposition, à savoir
que la décision que nous avons prise et la
ligne de conduite qu'a tenue le Canada, en
1914, étaient erronées et inutiles, de sorte que
nous avons fait en vain tous ces sacrifices.

Pour ma part, je ne puis admettre ni l'une
ni l'autre de ces deux propositions. Les fai-
bles connaissances que je possède en histoire
me disent qu'il peut fort bien arriver que la
situation à laquelle le Canada a dû faire face,
en 1914, se répète. Je n'ai pas le moindre
doute quant à cela; de plus, je ne puis admet-
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tre que la ligne de conduite adoptée par le
Canada. en 1914, était erronée et que les
sacrifices que nous avons faits ont été faits
en vain.

Je suis convaincu, au contraire, que nous
avons fait notre devoir et qu'il n'y avait pas
de moyen honorable de nous y soustraire; du
fait que nous avons accompli les tâches, les
devoirs et les obligations qui nous incombaient,
le Canada y a gagné en stature; nous som-
mes devenu un état souverain et nous avons
pris rang parmi les grands pays du monde.

Et maintenant, je passe à une autre asser-
tion qu'a faite l'honorable sénateur de Van-
couver; étant donné toutefois qu'elle est déjà
tombée des lèvres de nombre de gens et
qu'elle a été répétée dans de nombreux arti-
cles de journaux et de magazines, j'estime
que je dois attribuer une certaine importance
à cette déclaration. Parlant de la paix, lho-
norable sénateur s'est exprimé ainsi qu'il suit:

Après; quinze années d'efforts futiles pour ré-
tablir la paix internationale, il ne reste plus
qu'un moyen d'obtenir l'abolition de la guerre.
La route est ouverte, libre et sûre; elle met à
l'épreuve la sincérité des nations qui proclament
qu'elles veulent la paix mondiale. Je fais allu-
sion à la discontinuation totale par tous les pays
de la fabrication et de la vente des armements
et des munitions de guerre. La pleine mise en
force d'un pareil programme mettrait fin très
prochainement à la guerre.

Voilà la doctrine que professent un bon
nombre de gens et, cependant, elle est erronée.
Et tout d'abord, voyons donc un peu si oui
ou non les armements ont quelque chose à
faire avec les causes de la guerre. Tout le
monde assume que les armements constituent
l'une des causes de la guerre; mais est-ce bien
le cas? A titre d'exemple. je prendrai quatre
pays qui, même à l'heure actuelle, sont vir-
tuellement sur le point (le se déclarer la guerre.
Commençons par la France. La République
Française est armée Jusqu'aux dents et prête
à faire la guerre en aucun temps. Elle est
dans cette situation par suite de la situation
extérieure, surtout à cause des menaces de
l'Allemagne. Est-ce que les armements en
eux-mêmes ont quelque chose à faire avec
l'empressement que témoignent les Français
à combattre et à mourir pour la défense de
leur pays? Pas du tout.

D'autre part, l'Allemagne est armée elle
aussi. L'ardeur des Allemands à lutter est-
elle fondée sur une industrie (les armements?
Pas du tout. Les Allemands sont prêts à se
battre parce que c'est dans leur nature de le
faire, ainsi que le dit la vieille berceuse;
l'Allemagne est bien déterminée à s'affirmer et
à obtenir l'égalité de statut avec les autres

L'hoi M. GRIESBACH.

nations. Or, cet état d'âme de la part des
Allemands n'est pas encouragé par les arme-
ments.

Prenons ensuite la Russie. Au cours des
quinze dernières années, la Russie s'est armée
bien au delà de ce qu'ont pu le faire les
autres pays du monde. Elle a une armée per-
manente de 1.300,000 hommes et tous les ser-
vices ont été complètement outillés; elle pos-
sède des chars d'assaut et autres armements
de même nature; la force aérienne dont dis-
posent les Russes est tout simplement énorme.
Cependant elle n'a pas une seule fabrique par-
ticulière d'armes. Qu'est-ce que l'industrie
des armements petit avoir de commun avec la
décision que la Russie prend d'être armée?
Rien du tout.

L'honorable M. HUGHES: Si la Russie ne
pouvait acheter des armes, estce que cela n'y
serait pas pour beaucoup?

L'honorable M. GRIESBACH: On les fabri-
que dans des usines d'Etat. L'honorable séna-
teur n'a pas bien saisi ce que je voulais dire.
Je dis qu'aucune industrie d'armements n'exis-
te en Russie; par conséquent, le commerce
d'armements poursuivi en Russie, lequel est
une industrie publique, n'est pour rien dans
la résolution que petit prendre la Russie de
s'armer en vue de répandre par tout l'univers
ses étranges théories politiques.

Aujourd'hui, le Japon consacre 80 p. 100 de
son budget à l'a-chat d'armes et à des arme-
ments. Il a sa propre industrie d'armements.
Qui prétendra sérieusement que le Japon est
armé à cause de cela? Pas du tout. Il est armé
à cause de l'exiguïté de son territoire et de sa
forte population, et parce qu'il cherche à tout
prix des matières premières et de nouveaux dé-
bouchés. L'industrie des armements n'est pour
rien dans cet état de choses qui existe au
Japon.

Voilà, alors, pour cette prétention que l'in-
dustrie des armements est une provocation à la
guerre. Plus tard, je dirai jusqu'à quel point
elle jotie un rôle dans la guerre. Dans le mo-
ment, je n'appuie que sur le rôle qu'elle joue
au point de vue militariste.

J'en viens maintenant à discuter une autre
partie des obs-ervations de mon honorable ami.
Il dit:

Je veux parler de la renonciation complète,
par toutes les nations, à la fabrication et à la
vente d'armements et de Munitions de guerre.

Nombreux sont ceux qui croient que le
moyen de favoriser la paix serait d'obtenir que
l'on resst ie fabriquer des armes. Pendant
plusieurs mois, la Conférence du désarmement
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a discuté les moyens de supprimer les armes
les plus modernes, telles que chars d'assaut,
aéroplanes, sous-marins, et pièces d'artillerie de
très gros calibre. En même temps que cela,
elle s'est occupée de réductions horizontales,
d'effectifs et de réserves, des mesures de fabri-
cation, et ainsi de suite. Par conséquent, il
est purieux de se demander si, oui ou non, la
suppression des armes modernes assurerait
réellement le règne de la paix.

Pour le savoir il ne me paraît pas être be-
soin de chercher bien loin. Supposons qu'une
autorité toute puissante ait décrété qu'a comp-
ter de ce jour on ne devrait plus fabriquer ni
employer d'armes modernes inventées depuis
1900, et que tous les aéroplanes, les sous-ma-
rins et les pièces d'artillerie de gros calibre
disparaissent de la terre. Que verra-t-on en-
suite? L'historien chercherait immédiatement
à savoir si l'on faisait la guerre avant l'avéne-
ment de ces arrnes. Sains doute il y a eu des
guerres. Au cours du siècle dernier, nous avons
eu la guerre civile des Etats-Unis, la guerre
franco-prussienne, la guerre entre l'Allemagne
et le Danemark, la guerre de Crimée, la muti-
nerie indienne, et la dernière des guerres napo-
léoniennes. A vrai dire, les guerres en ques-
tion étaient de rudes guerres, et cependant les
combattants n'avaient pas à leur disposition
le matériel inventé depuis 1900. Mais remon-
tons plus loin et supposons que |cette autorité
toute puissante ait fait disparaître toutes les
armes inventées depuis 1800 et transportons-
nous à l'époque du fusil à pierre. Qui préten-
dra qu'il n'y eut pas de guerres avant 1800?
Les guerres les plus sanglantes dont l'histoire
fasse mention ont été livrées sous Marlborough
et les autres grands capitaines de cette époque.
Par conséquent, si vous remontez dans l'his-
toire, vous -constaterez que la qualité des ar-
mes n'a aucune relation avec le maintien de la
paix. Les gens se battaient tout aussi bien
sans armes que s'ils en eussent été pourvus.
D'un siècle à l'autre, remontez, en passant par
l'ère de la poudre à canon, jusqu'à celle de l'ar-
balète, et vous constaterez que les peuples se
faisaient la guerre. A la bataille de Crécy, on
se servait d'arcs et de flèches, et la phalange
lacédémonienne était armée de javelots. Et si
vous voulez remonter encore plus loin, vous
verrez que Caïn tua Abel de ses propres mains.
Prétendra-t-on, ensuite, que la fabrication et
la distribution d'armes modernes poussent à la
guerre ou que le contrôle de l'industrie des
armements atténuera les ambitions de ceux
qui veulent faire la guerre?

L'honorable M. MeDONALD: La suppres-
sion des armements modernes ne mettrait-elle
pas fin à la confusion qui règne parmi les
civils?

L'honorable M. GRIESBACH: Je ne vois
pas à quel point cela importe. S'il m'était
donné de choisir les civils qui devraient
être "mis à la raison ", j'approuverais
l'idée sans réserve. (Exclamations.) La fa-
brication des armes se subdivise en deux ca-
tégories: premièrement, la fabrication dans
des usines d'Etat, ou des usines sous le con-
trôle d'Etat, et en second lieu, la fabrication
par des établissements particuliers. Tout
d'abord, je ferai observer que dans tout pays
industrialisé existe par le fait même une in-
dustrie des armements. On ne saurait con-
cevoir un Etat industrialisé d'après les mé-
thodes modernes qui n'ait pas, dans son sein,
tout ce qu'il faut pour une industrie d'arme-
ments. Je me souviens, lorsque je lisais les
journaux que nous recevions outre-mer, d'avoir
appris la joie avec laquelle la population du
Canada accueillit la nouvelle qu'un si grand
nombre de nos usines qui, autrefois fabri-
quant des tire-bouchons et des tire-boutons,
pouvaient se transformer en fabriques de fu-
sées, d'obus, de bombes et ainsi de suite. La
plupart des pays ont des manufactures d'Etat.
En envisageant le problème de la sécurité,
les gouvernants doivent tenir compte de la
fabrication des armes et munitions en général.
Un pays qui n'est pas industrialisé doit être
pourvu des usines, des matériaux et de la
main-d'œuvre nécessaires pour fabriquer toutes
les armes dont il a besoin. Cela entraîne une
grosse dépense. Un pays industrialisé, lui, n'a
pas besoin d'engouffrer son argent dans des
usines. Il sait qu'il a des établissements in-
dustriels, qui, en temps de guerre, lui four-
niront toutes les armes qu'il lui faut. Donc,
peu importe ce qu'on peut dire au sujet de
l'industrie des armes,-on peut lui reprocher
bien des choses,-il faut tenir compte de
ceci: s'il est peut-être inopportun, de parier
favorablement d'armement en temps de paix,
c'est néanmoins une chose très commode à
avoir en temps de guerre; et, même en temps
de paix, il y a une chose qui intéresse les gou-
vernants, c'est qu'ils savent qu'ils n'ont pas à
dépenser les fonds de l'Etat pour la fabrication
d'armes. Ici, au Canada, nous avons en temps
normal environ 150,000 fusils, 100 canons de
campagne et 500 mitrailleuses. Les avons-nous
fabriqués nous -mêmes? Pas du tout. Nous
les avons achetés des fabriques d'armes par-
ticulières de Grande-Bretagne. Si nous n'a-
vions pas pu nous les procurer là-bas, il nous
aurait fallu les fabriquer nous-mêmes, entre-
tenir des usines et d'autres établissements, ac-
cumuler les matériaux nécessaires et avoir à
notre disposition le personnel voulu.

L'industrie des armes a donc un peu sa
raison d'être, malgré que presque tous ceux
qui discutent le sujet critiquent toute l'indus-
trie comme si elle était composée de filous.
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Parmi les choses qu'on dit d'elle, il y en a
qui sont vraies. Il est évident qu'une rumeur
de guerre ou qu'une guerre même augmente
ses bénéfices. Mais on l'accuse d'encourager,
de fomenter les guerres. Je ne crois pas du
toute cette histoire-là. Il est facile de lancer
une accusation de la sorte, mais j'oserai dire
qu'on ne peut pas la prouver. J'affirmerai
que dans tous les grands pays, les hommes
d'Etat et les chefs, qui ont la responsabilité
de gouverner et de parer aux éventualités, ne
vont guère se laisser influencer par les efforts
des fabricants de munitions; mais il est pos-
sible que ces derniers puissent influencer la
presse, au moyen de réclame, et .cœtera. Il
y a eu un cas-type: celui d'un nommé Wil-
liam Shearer qu'on disait employé par la
Bethlehem Steel Corporation pour influencer
la conférence du désarmement qui avait lieu
à Genève. Eh bien, il y a d'assez drôles dc
types qui vont à Genève, chargés de diverses
missions. Il suffisait de regarder les traits
de M. Shearer pour se rendre compte que
seule une bien piètre intelligence se laisserait
influencer par ce qu'il aurait à dire.

Malheureusement, ou heureusement, si vous
le voulez, nous avons eu un exemple de ten-
tative pour limiter le trafic des armes en un
moment critique, et je suis porte à croire
que ce qui a résulté alors représente bien ce
que nous pouvons attendre d'une tentative
semblable à l'avenir. On se rappelle que lors-
que la Chine et le Japon étaient aux prises à
propos de la Mandchourie, le gouvernement
de Grande-Bretagne promulgua tout à coup
un arrêté ministériel, interdisant l'exportation
de munitions chez l'un ou l'autre des belligé-
rants. Or, examinez bien la justesse de cette
décision. D'abord, la Société des Nations
avait trouvé que le Japon était l'agresseur, la
partie coupable, et que la Chine avait été
victime de l'agression japonaise. Par consé-
quent, lorsque la Grande-Bretagne a interdit
d'exporter (les armes dans l'un ou l'autre de
ces pays, bien que la mesure s'appliquât éga-
lement aux deux, cela n'a fait qu'ennuyer le
Japon, tandis que la malheureuse Chine s'est
trouvée gravement embarrasée pour se de-
fendre. La Grande-Bretagne a demandé en-
suite à toutes les nations du monde de copier
cette assez ridicule interdiction, mais per-
sonne ne répondit à son appel. Au bout de
trente jours, l'interdiction fut levée, et alors
la Grande-Bretagne s'aperçut que les Etats-
Unis avaient accaparé le commerce.

On a beaucoup parlé de la suppression du
trafic des armes. Au Canada. cette industrie
n'existe pas; de sorte que lorsque certains
de nos compatriotes s'enragent à conseiller sa
suppression, c'est là simplement chercher à
conseiller d'autres pays. Nous avons deux
petites fabriques de l'Etat qui font des mu-

L'hon. M. GRIESBACI.

nitions: l'une à Lindsay, l'autre à Québec.
Elles fabriquent à elles deux juste assez pour
un feu de barrage d'une heure.

L'honorable M. McMEANS Que dire de
notre marine?

L'honorable M. GRIESBACH: N'ayant
pas d'industrie des armements, nous sommes
libres d'adopter des solutions condamnant
l'exportation d'armes par les fabriques parti-
culièei's d'autres pays. L'autre. jour, quand
quelqu'un a dit que nous devrions être pru-
<lents dans nos exportations de nickel, de
crainte qu'il ne serve à la fabrication d'ar-
mes, j'ai remarqué qu'un autre a répliqué que
cela était une autre histoire. Evidemment,
c'est une autre histoire. Et il peut arriver
qu'un jour on s'oppose à ce que nous expor-
tions du blé, sous prétexte qu'i1 servirait à
nourrir des soldats combattant contre nous.
Avant de condamner sans réserve la fabrica-
tion des armes, nous devrions étudier davan-
tage la situation, de même que le cas de ceuix
que nous critiquons, et ne pas oublier que
notre avis a bien peu dle chance d'être suivi.

Mon honorablcî ami le leader dle la gau-
chie (l'honorable M. Dandurand) a formulé
il y a quelques jours une .pensée que je par-
tage en grande partie. Je l'extrais du compte
rendu, page 256; elle îa'a vivement impres-
sionne:

Il est évident que chaque état est seul juge de
ses besoins en matière de sécirité nationale, à
moins que cette sécurité ne soit assurée par une
action comumune.

Je suis entièrement de cet avis. Mais je
ferai obse rver à mon honorable ami que cette
idée est plutôt d'un partisan avant tout (le la

thèse française que d'un tenant de la Société
des Nations.

L'honorable M. DANDURAND: Elle se
truuve en entier à l'article 8 du Pacte.

L'honorable M. GRIFSBACH: Pas en en-
tier. L.es disussions relatives au désarme-

ment ont révélé un point de' vue tout à fait

opposé. La Société des Nations a commencé

par promettre la sécurité individuelle aux
petits peuples, les engageant par l à se repo-

ser sýur elle au lieu de s'armer. La formule de

mon honorable ami que je viens de citer n'est

pas celle de la Société îles Nations; c'est du

nouveau: l'expression du bon sens sur ce su-

jet. C'est la formule de la France, pour ex-

primer son attitude; dle l'Allemagne, pour
réclamer non pas la sécurité, nais ce qu'elle
nomme l'égalité. C'est une formule vérita-

blemuent remarquable. Elle me réjouit si elle

indique que mon honorable ami commence à
se rendre compte de la. situation réelle car
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j'aimerais le voir arriver à une conclusion
raisonnable sur cette question.

L'honorable sénateur de Red Deer (M.
Michener) est revenu sur une idée. souvent
émise, à savoir la constitution de la Société
des nations en état suprême investi du pou-
voir de supprimer la guerre par la force et de
punir les agresseurs. C'était l'idée que bien
des gens se faisaient de l'institution à son
origine. Ceux qui voyaient dans les articles
10 et 16 le principe directeur de la Société se
plaisaient à entrevoir une institution chargée
de la police internationale des peuples. Eh
bien, ceux-là sont portés à oublier que la su-
prématie undverselle comporte la supériorité
de conscience, la supériorité de volonté, et la
supériorité dans la justice.

L'honorable M. CASGRAIN: Et une armée
superieure.

L'honorable M. GRIESBACH: Cela impli-
que l'assujétissement de la souveraineté na-
tionale, l'abandon par les états souverains de
ces caractéristiques de l'existence nationale
auxquelles les individus comme les collecti-
vités tiennent le plus. L'individu tient à sa
propre conception du bien et du mal, selon
la dictée de sa conscience, à son droit d'agir
ou de s'abstenir à sa volonté; et, surtout, au
respect de la justice. Je le répète, l'Etat
suprême comporte l'abandon -de la conception
nationale de l'honneur, du devoir et de la
justice. Il est donc évident que cette idée,
proposée franchement au monde, serait re-
poussée, même par les plus petites nations.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur voudrait-il me permet-
tre de lui poser une question. Quelqu'un a-t-il
jamais proposé la constitution d'un état su-
prême au sens que mon honorable ami expli-
que?

L'honorable M. GRIESBACH: Oh oui.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Où?

L'honorable M. GRIESBA'CH: Il se fait
actuellement en Angleterre un très fort mou-
vement en ce sens.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Je parle d'un mouvement 'parmi les peuples,
et non pas d'un mouvement particulier.

L'honorable M. GRIESBACH: Ceux qui
appuient ce mouvement sont des adeptes de
la Société des Nations qui, se rendant compte
de son insuccès, espèrent quand même la sau-
ver en la reconstituant sous forme d'état su-
prême. Leur raisonnement porte à conclure
que plusieurs d'entre eux veulent une police

internationale. Or l'idée d'une pareille armée
ne se conçoit pas sans une direct4on morale
de haute conscience.

L'honorable M. LYNGH-STAUNTON:
Avons-nous albandonné notre conception mo-
rale et nos droits à notre force de police?

L'honorable M. GRIESBACH: Oh non.
Nous avons consenti bien à regret et nous
nous sommes assez repris.

L'honorable M. HUGHES: L'honorable sé-
nateur d'Hamilton parle de la police locale.

L'honorable M. GRIESBACH: Je suis cer-
tain qu'il ne veut pas dire cela, car ce n'est
pas en discussion.

Comme je viens de le dire, il existe en An-
gleterre un mouvement des amis de la Société
visant à la création d'un sur-Etat. Certains
disent tout à fait ouvertement que c'est là
leur but, alors que d'autres le laissent enten-
dre. Ils spécifient une sur-police comme chose
nécessaire. Quand je parle d'une force de
police, je n'entends pas une organisation
armée de bâtons, mais des forces armées com-
prenant des services militaires, navals et aéro-
nautiques, surveillés et dirigés par le sur-Etat
pour la punition des malfaiteurs, le maintien
de la paix et la garantie de la sécurité.

L'honorable M. LEMIEUX: N'est-ce pas
là une proposition présentée à la Société des
Nations par M. Tardieu, représentant de la
France?

L'hon. M. GRIESBACH: Il est des gens
en France qui voient d'un bon oeil la création
d'un sur-Etat.

L'honorable M. CASGRAIN: Et cette pro-
position a été repoussée par Chamberlain.

L'honorable M. GRIESBACH: Je répète
que le plus misérable des Etats ne consentira
pas à abandonner les choses qui devraient être
abandonnées si l'on veut créer un sur-Etat.

J'arrive à la discussion de savoir si le Canada
demeurera ou non dans la Société. On a fait
remarquer que notre contribution annuelle à
la Société est de $300,000. Je ne mets pas ce
chiffre en doute. On a demandé ce que la
Société pouvait utilement accomplir. Or, la
Société rend en ce moment même des services
très estimables, comme l'indique le classement
suivant de certains de ses travaux:

Consultations, conférences, relations interna-
tionales, relations économiques, organisation
technique, hygiène, Etats arriérés et aborigènes,
questions sociales et humanitaires, esclavage,
narcotiques, réfugiés, épidémies, droit interna-
tional. enregistrement des traités et relations
ouvrières.

Je suis convaincu que si la Société se con-
fine aux tâches qui sont énumérées dans cette
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liste, sans prétendre à rien autre, elle remplira
une place tout à fait nécessaire dans les rela-
tions internationales. Mais si elle cherche à
prendre la place d'une force armée, elle ne
peut garantir aucune sécurité. Il est assez
évident que le- nations faibles du monde ont
perdu confiance dans la Société touchant le
service le plus estimable qu'on s'attendait à
lui voir rendre, c'est-à-dire la garantie de la
sécurité. L'idée qu'elle pouvait réussir dans
ce sens a explosé et, comme je l'ai dit au
début, nous avons joué un grand rôle dans la
production de ce résultat.

Toutefois, en dépit de ce qui a été dit par
mon honorable et brave collègue (le Vancou-
ver (l'honorable M. McRae) et malgré les
déclarations de ceux qui appuient la Société,
je devine que notre Gouvernement conservera
au Canada le titre de sociétaire. Je pense
qu'il agira ainsi pour la raison suivante, parmi
beaucoup d'autres. Il y a au Canada un
grand nombre (le gens qui ont foi en la So-
ciété. Ils ne sont pas très précis à ce sujet,
mais ils pensent que, d'une manière quelcon-
que, elle parviendra à maintenir la paix. D'un
côté, le Gouvernement songera à la dépense
(le 8300,0100 et, de l'autre, à la possibilité d'une
lutte avec ces gens. Nous continuerons donc
à payer et nous demeurerons dans la Société.

Comme je lai déjà dit, il Y a eu une foule
d'organisations, de formes diverses, sembla-
bles à la Société. Nous avons pu observer
comment chacune s'est affaiblie avec le temps
et s'est finalement dissoute à cause des con-
flits d'intérêts grandissants entre les parties
qui les composaient et le progrès social, éco-
nomique ou autre. Mais il existe une autre
Société connue sous le nom de Common-
wealth britannique (les nations. Quand nous
l'examiinons, nous voyots que, contrairement à
la Société dont le quartier général est à Ge-
nève, elle a (les idées communes, une langue
plus ou moins commune et un droit commun
à tous. De ce fait même, elle évite beaucoup
des emubarras qui tendent à dissoudre l'autre
organisation. De plus, le Commonwealth bri-
tanuique possède en abondance les matières
premières et les richesses naturelles, alors que
beaucoup des membres de la Société cles na-
tions se chamaillent au sujet de ces mêmes
choses. De plus. le Commonwealth peut
s'agrandir, il y a (le la place pour cela, alors
que les nations les plus importantes de la
Société des Nations souffrent de surpopula-
tion. Enfin, je prétends que nous, du Com-
monwealth britannique des nations, pouvons

L'hon. M. G:RIESBACH.

voir à notre propre sécurité si nous le voulons
et si nous envisageons la situation telle qu'elle
est.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!

L'honorable M. GRIESBACH: La Société
des Nations ne peut garantir la sécurité d'au-
cun pays. Je (lis donc que la Société des
nations va graduellement pencher aux deux
bouts et, finalement, céder au milieu. Nous
continuerons à l'appuyer aussi longtemps que
nous le pourrons pour les raisons que je viens
de donner. Il restera néanmoins le Common-
wealth britannique des nations, qui est la so-
ciété (les nations pour moi et ceux qui pensent
comme moi. Dans ce Commonwealth, nous
pouvons trouver non seulement cette sécurité
qui nous est essentielle, mais le champ et l'oc-
casion pour tous les progrès nécessaires afin
de rendre notre pays grand et prospère.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur me permet-il une question? Approu-
ve-t-il, oui ou non, la motion?

L'honorable M. GRIESBACH: J'ai cru que
j'avais montré assez clairement qu'elle ne sou-
levait pas mon enthousiasme, pas plus dans un
sens que dans l'autre. Mais j'appuierai le
Gouvernement dans ce que je crois être son
intention.

L'honorable M. MURDOCK: Autrement
dit, laissons-nous porter.

(Sur la proposition de l'honorable M. Mc-
Lennan. la ti te la dlisc-eussion est renvoyée
à une prochaine séance.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. MeMeans,
président du comité des divorces, les bills sui-
vants sont lu, pour la 2c fois:

Le bill X, tendant à faire droit à Aziz
Koudsy, connu autrement sous le nom d'Eddie
Coudsy.

Le bill Y, tendant à faire droit à Marjorie
Seymour Hammond Zavitz.

Le bill Z, tendant à faire droit à Lucille
Margaret Turbin Kelly.

Le bill A2, tendant à faire droit à Esther
Liverman Kazenci.

(Le Sénat lève la séance et s'ajourne jusqu'à
demain à trois heures de l'après-midi.)



2 MAI 1934 349

SÉNAT

Mercredi, le 2 mai 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. McMeans,
président du comité des divorces, les bills sui-
vants sont lus la 3e fois et adoptés:

Bill X, Loi ,pour faire droit à Aziz Koudsy,
également connu sous le nom de Eddie Coudsy.

Bill Y, Loi pour faire droit à Marjorie Sey-
mour Hammond Zavitz.

Bill Z, Loi pour faire droit à Lucille Mar-
garet Turbin Kelly.

Bill A2, Loi pour faire droit à Esther Liver-
man Kazenel.

SUITE DE LA DISCUSSION D'UNE MO-
TION CONCERNANT LA SOCIÉTÉ
DES NATIONS

Le Sénat passe à suite de la discussion,
ajournée hier, sur la motion de Phonorable M.
McRae:

Que cette Chambre est d'opinion que le Cana-
da devrait cesser d'être membre de la Ligue
des Nations et qu'aucun autre argent ne devrait
être voté pour la Société.

L'honorable J.-S. MeLENNAN: Honorables
sénateurs, je ne compte pas ajouter, ni d'un
côté ni de l'autre, à la discussion de cette mo-
tion. J'ai pensé que je ne saurais mieux y col-
laborer qu'en résumant les obstacles qu'a ren-
contrés la Société des Nations et l'œuvre
qu'elle a accomplie; à cette fin je me suis rap-
pelé certains faits. Tous, à quelqies heureuses
exceptions, il nous est arrivé de ne nous sou-
venir que confusément d'événements dont l'im-
portance et l'éclat, à l'époque où ils se produi-
sirent, nous portaient à croire que nous en con-
serverions à jamais le souvenir le plus vivace.

Point ne m'est besoin de rappeler ce jour
mémorable de novembre 1918. Ce jour-là,
jour remarquable s'il en fut, nous nous en sou-
venons tous vivement, de même que du pro-
fond soulagement qu'il nous fit éprouver. Au
début de 1919, les représentants des puissan-
ces alliées se réunissaient pour rédiger le Traité
de Versailles et le Pacte de la Société des Na-
tions. Incorporées dans ce pacte, se trouvaient
les conclusions arrêtées au sujet de maintes
questions résultant de la guerre et des condi-
tions de l'après-guerre. Je veux parler de la
revision des frontières, des restrictions et des

sanctions qu'il y avait lieu d'imposer à l'Alle-
magne et de la somme des réparations. Si nous
nous reportons à ces jours-là, nous nous rap-
pellerons très 'bien la raillerie, sinon le mépris,
avec lequel un grand nombre, dont moi-même,
accueillirent l'opinion de ces économistes qui
prétendaient que l'on exigeait 'beaucoup trop
de l'Allemagne. Et cependant, les événements
leur ont donné raison à cet égard.

Dans l'ensemble, le traité a été conclu pour
des nations qui avaient lutté pendant quatre
années d'une guerre dont la répercussion, à
certains moments, avait été des plus désastreu-
ses pour leurs populations civiles et leurs forces
militaires. Les pays qui souffrirent le plus
avaient, dans une certaine mesure, été sou-
tenus par l'idée qu'ils participaient à une guer-
re pour mettre fin à la guerre. Même ceux
qui n'étaient pas optimistes au point de croire
que pareille chose était réalisable de la part
de simples êtres humains, comptaient tout de
même voir de grandes choses arriver après la
guerre. Mais même ceux qui envisageaient
l'avenir sous ce jour restreint devaient éprou-
ver un grand désenchantement. Dans maints
cas, le remaniement des frontières occasionna
du mécontentement, notamment au sujet de
la Sarre et du corridor entre la Pologne et l'Al-
lemagne orientale. Les questions de cette na-
ture, et plusieurs autres de grande importance
et fort épineuses ont été réglées, au meilleur
de leur entendement, par des hommes qui,
pendant quatre longues années, avaient été
dans le fort de la lutte, par des hommes d'Etat
formés à la vieille école et qui, partout où
faire se pouvait, ont agi conformément aux
maximes de cette école.

Ils étaient en présence de la difficulté de
mettre d'accord les promesses que plusieurs
parmi eux avaient faites alors que le résultat
du conflit était encore dans la balance, et les
aspirations,-en certains cas, les justes deman-
des peut-être,-d'autres Etats. C'est par ces
hommes usés et fatigués que fut signé au prin-
temps de 1919 le traité de Versailles, précédé
du pacte de la Société des Nations. J'appelle
l'attention de la Chambre sur le préambule
de -ce pacte:

Les Hautes Parties Contractantes, considé-
rant que, pour développer la coopération entre
les nations et pour leur garantir la paix et la
sûreté...

Il n'y a pas un mot au sujet de la pré-
vention de la guerre.
... importe d'accepter certaines obligations
de ne pas recourir à la guerre, d'entretenir au
grand jour des relations internationales fondées
sur la justice et l'honneur, d'observer rigoureu-
sement les prescriptions du droit international,
reconnues désormais comme règle de conduite
effective des gouvernements, de faire régner la
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justice et de respecter scrupuleusement toutes
les obligations des traités dans les rapports mu-
tuels des peuples organisés,

Suivent certains articles indiquant la con-
duite à tenir en cas de désaccord entre les na-
tions, articles que je n'ai pas besoin de traiter.

L'article 22 déclare que "les peuples non
encore capables de se diriger eux-mêmes
"forment une mission sacrée de civilisation".

En ertu de l'article 23 les membres de la
Société déclarent qu'ils

a) s'efforceront d'assurer et de maintenir des
conditions de travail équitables et humaines
pour l'homme, la femme et l'enfant sur leurs
propres territoires, ainsi que dans tous pays
auxquels s'étendent leurs relations de commner-
ce et d'industrie, et, dans ce but, d'établir et
d'entretenir les organisations iiternat ionales
necessaires;

b) s'engagent ýà assurer le traitement équita-
ble des populations indigènes dans les territoi-
res souinis à leur administration;

c) chargent la Société di contrôle général des
accords relatifs à la traite des fenmes et des
enfants, du trafic de l'opium et autres drogues
nuisibles;

d) chargent la ýSociété du contrôle général di
commerce des aries et des munitions avec les
pays où le contrôle de ce commerce est indispen-
sable à l'intérêt commun;

e) prendront les dispositions nécessaires pour
assurer la garantie et le maintien de la liberté
des comnunications et du transit, ainsi qu'un
équitable traitement du comnierce de tous les
Membres de la Société, étant entendu que les
nécessités spéciales des régions dévastées pen-
dant la guerre 1914-1918 devront être prises
en considération;

f) s'efforceront de prendre ties mesures d'or-
dre international ponir prévenir et combattre les
maladies.

Le secrétariat de la Société des Nations est
maintenant chargé de ce programme considé-
rable.

Ce commencement de la coopération inter-
nationale marque la fin d'une vieille époque
et le début d'une nouvelle. On a dit que la
carte de la nouvelle Europe serait plus fami-

.lière à Charles V qu'aux hommes d'Etat du
XVIIIe ou du XIXe siècles. La Société est
en fonctions depuis janvir 1920, soit un peu
plus de quatorze ans. Pour notis faire une

juste idée le ce que les nations civilisées de
l'univers ont accompli durant cette période
par l'intermédiaire le la Société, laissez-moi
mettie en regard le piogrès réalisé avec celui
qui a été atteint durant des périodes aussi
étendues après de grands bouleversements na-
tionaux analogues à ceux qui ont suivi la

c<ssation de la Grande Guerre.

Je prends d'abord les quatorze ans qui ont

suivi le congrès de Vienne, où, après les guer-

res napoléoniennes. les hommes d'Etat euro-
péens se sont réunis pour négocier un traité

de paix. En Angleterre, le système social était

tendu au point qu'une guerre civile était im-

L'bon. M. McLENNN.

minente, et la réforme parlementaire était de-
venue extrêmement urgente. Le bill de ré-
forme, en 1832, fut adopté avec l'espoir que
cela guérirait tous les maux du corps de la
nation. Quatorze ans plus tard, nous consta-
tons une très sérieuse agitation politique en
Angleterre, en France, en Allemagne et en Au-
triche. A Londres, les chartistes étaient deve-

nus si menaçants qu'il fut nécessaire d'asser-
mnenter plusieurs citoyens estimables comme
constables spéciaux pour mettre un frein aux
émeutes.

Durant une autre période de quatorze ans,
il y a eu l'erreur de la guerre de Crimée, les
Français et les Anglais sétant battus côte à
côte. Cependant, quelques années plus tard,
Tennyson écrivait Riflemaono Form dans un
effort patriotique de soulever les Anglais con-
tre les machinations de la France touchant
la monarchie moribonde des Bourbons en
Espagne et en Portugal.

Durant plusieurs années du milieu du siècle
dernier les habitants de la Grande-Bretagne
ont vivement redouté et soupçonné la politi-
que des Russes. comme le montrent si bien
les lettres de la reine Victoria à ses premiers
ministres, Gladstone et son favori Disraeli.

Sans oublier les différends internationaux
sur lesquels notre attention a été appelée
comme montrant l'incapacité de la Société
des Nations d'obtenir des règlements pacifi-
ques, je maintiens que ce progres renarqua-

ble a été accompli relativement aux problè-
mes sociaux, économiques et intellectuels.

Il y a quelques années, j'ai eu l'avantage
de passer une quinzaine de jours à Genève.
Sir Herbert Ames, qui a si bien représenté le
Canada dans les divers travaux de la Société,
était mon guide, et toutes les portes nous
furent ouvertes. Comme je veux le bien de
la Société, je dois dire que j'ai été enchanté
de la manière dont se sont comportés ceux
que j'ai rencontrés en cette occasion. Le Con-
seil et l'Assemblée ne siégeant pas. le con-
tact avce les principaux membres du Secré-
tariat me fut bien facilité. Leur compétence,
leur obligeance. leur ardeur et leurs aptitudes
m'impressionnèrent vivement. Je me dis que
la collaboration constante de tant d'e-prits
venant des quatre coins du monde devait
graduellement les habituer aux conceptions
nationales différentes et en faire ainsi, sans
préjudice au patriotisme individuel, un grand
facteur de paix internationale.

Je suis de ceux qui souhaitent le succès de

la Société et je me demande pourquoi son

œuvre causerait tant de désappointement. On
conviendra que l'intelligence du patriotisme
naticinal en fonction de la solidarité interna-
tionale doit être l'un des principaux objectifs
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d'une institution semblable. On doit recon-
naître, je crois, qu'elle l'a, atteint dans une
certaine mesure.

Que l'on me permette de signaler quelques-
uns des accomplissements de la Société. Il y
a le pacte de dix ans, récemment conclu, en-
tre l'a Pologne et l'Allemagne, en vertu du
traité Kellogg. Quiconque est au courant des
aetivités de la, Société à ses premiers temps
reconnaîtra que la controverse au sujet du
corridor polonais, en 1923, 1924 ou à peu près,
devint de la plus haute importance. L'Alle-
magne ressentait vivement la situation, et la
Pologne, naturellement, s'en tenait au privi-
lège que lui -conférait le traité de Versailles.
Ce différend a été réglé, les difficultés, du côté
de la Silésie, ont été écartés, et la Pologne,
forte d'un passé magnifique malgré ses mal-
heurs, peut envisager l'avenir avec confiance.

Chose remarquable, le régime des mandats
n'a pour ainsi dire pas proivoqué de -plaintes
de la part des popula:tions concernées.

Autre exemple semblable, non moins re-
marquable, et qui reste gravé dans la mé-
moire des lecteurs des ouvrages de Lawrence:
le cas de l'Iraq ou de la Mésopotamie, selon
l'ancienne désignation. Lors de la guerre, la
population de ce pays se composait principa-
lement d'Arabes nolmades. La Grande-Breta-
gne accepta le protectorait de l'Iraq, Lawrence
réunit les indigènes, les organisa, et réussit
finalement à en faire une nation Il y a à
peine quelques jours, la Société des Nations
consacrait son existence en l'admettant daâns
ses rangs.

L'œuvre 'philanthropique de Nansen, l'in-
trépide explorateur d'autrefois, qui représenta
son pays à Genève et se dévoua à l'oeuvre des
réfugiés de guerre, n'est pas moins louable.
Prisonniers de'guerre pour la plupart, l'effon-
drement de la Russie et la défaite de l'Alle-
magne les avaient réduits à une situation
vraiment lamentable. Puis, ce furent les ré-
fugiés d'Alep, dans l'Asie Mineure. Tout cela
sera réglé d'ici 1938, et c'est un autre grand
succès de la Société des Nations dans son
oeuvre pacifique.

La Cour de Justice Internationale est telle-
ment connue que je me dispense d'en parler.

Je mentionnerai toutefois le don Rockefeller
à la bibliothèque de la Société des Nations.
Celle-ci s'a:pplique à coinstituer,-et elle y
réussit assez vite,-une bibliothèque compre-
nant tous les ouvrages d'histoire sociale et
d'histoire politique et' autres sujets connexes.
Un ami à moi m'exposait, il y a dix à quinze
ans, le principe déterminant des dons Rocke-
feller. L'aspect pratique ou purement affaire-
est le premier motif. Un spécialiste attachéi
à l'institution va visiter une école, une biblio-

thèque ou une institution quelconque, à la-
quelle on se propose de faire un don. Il
examine à fond son rôle, son oeuvre et son
utilité; et si son rapport est favorable, le don
arrive à celle-ci sans qu'elle en soit prévenue,
Je n'ai -pas lieu de croire que les jeunes
Rocke.feller aient changé de méthode, et
comme ils ont donné 2 millions de dollars
pour la bibliothèque de la Société des Na-
tions, j'en conclus que l'institution de Genève
leur paraît utile et féconde.

Pour revenir à l'avantage de .ces réunions de
représentants d'une cinquantaine de nations,
je signalerai la publicité qui s'ensuit. Il n'en
est -pas parmi nous, je crois, qui ne se soit
rendu compte à un moment que la crainte du
jugement de connaissances respectées aide
beaucoup à repousser la tentation de commet-
tre une bassesse ou une mauvaise action, et
ainsi nous protège contre nous-mêmes. Il en
est de même pour les peuples, et le fait que
le plus petit pays peut saisir la Société de son
cas est un grand pas vers la solution.

Je suis porté à croire que le titre de l'ins-
titution explique quelque peu le défaut d'en-
thousiasme pour l'oeuvre. La formule fran-
ça.ise Société des Nations est autrement plus
heureuse que la formule anglaise "League of
Nations". Le mot anglais "le'ague" éveille une
idée de force, presque uniquement de force,
Le Dictionnaire d'Oxford en donne la défini-
tion que voici:
... un pacte ou une convention militaire, poli-
tique ou commerciale pour la coopération et la
protection mutuelle contre un ennemi commun.
tandis qu'il définit le mot "société":
une association d'hommes, qui a un caractère
bienveillant et intime; camaraderie, confrater-
nité.

Je ne sais pas comment les représentants
de langue française à Genève, c'est-à-dire tous
à l'exception des Anglais, mettent en pratique
cette définition. Il me semble que le nom
"Society of Nations", ou "Commonwealth of
Nations" eût été un choix plus heureux et
nous aurait inspiré plus d'espoir. Quoi qu'il
en soit, la chose est vraiment de peu d'impor-
tance.

Ce qui a encore nui au bon travail de la
Société en vue de faire régner la paix, c'est
la presse. Celui qui compose les manchettes
du journal ne trouve pas facile de placer les
caractères d'imprimerie de manière attrayante
pour le public acheteur. En conséquence, bien
que les manchettes soient en général plus lues
que le texte, les faits alarmants et saisissants
le frappent davantage et aussi son gérant, que
bien d'autres nouvelles importantes.

Le très honorable M. GRAHAM: Et il n'est
pas rare qu'ils ne s'accordent pas.
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L'honorable M. MeLENNAN: Oui, et c'est
grand dommage.

J'ai jeté les yeux, l'autre matin, sur un de nos
journaux canadiens et j'y ai trouvé, à la ma-
nière ordinaire des nouvelles de première page,
le titre suivant:

On s'inquiète au sujet du plébiscite.

C'est le gros titre. Vient ensuite le sous-
titre:

On propose un corps de police international
pour la Sarre pendant la votation.

Voici maintenant le texte de l'entrefilet:
Londres, le 25 avril.-Plusieurs questions sou-

levées aujourd'hui au Parlement font bien voir
l'inquiétude que fait naître le plébiscite qui sera
tenu sur le territoire de la Sarre au cours de
l'année 1935.

Geoffrey Mander et Harcourt Johnstone. deux
libéraux. ont proposé qu'un corps de police in-
ternational soit envoyé dans la région de la
Sarre pendant que se tiendra le plébiscite. ou
bien que ce plébiscite soit renvoyé à plus tard
si la Société des Nations constate que l'on exer-
ce une trop forte pression sur les habitants, de
cette région.

Sir John Simon a rappelé au Parlement que
le comité de trois inemibres, nommé à Genève
pour étudier la question de la Sarre. pouvait
offrir toutes les propositions iécessaires.

Or, nous savons que la seule manière dont
un membre di Parlement puisse réussir à être
écouté est de poser des questions. Ces ques-
tions peuvent fort bien sermbler importantes
et. à la lecture des titres, le piublici canadion
peut fort bien croire qu'il y a lieu de craindre
des difficultés graves lors de la tenue du plé-
biscite dans la Sarre. Supposons que le titre
attrait été ainsi concu: "Sir John Simon, se-
crétaire des Affaires étrangères, fait une nou-
velle affirmation au sujet de la Sacre." L'im-
pression laissée aurait été tout à fait différente.
Les gens nerveux auraient eu une raison de
moins le se faire dle la bile et l'on aurait pu
être a s-cez rai -onnableient. rassuré au sujtt

de la Sarre. Et je ne vois pas pourquoi, dans
ces circonstances, nous n'aurions pas lieu de
nous en réjouir.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit un
jour qu'il était regrettable qu'au jour de l'Ar-
mistice les nations alliées aient oublié de
démobiliser aussi les correspondants militaires.

L'honorable M. McLENNAN: Cette obser-
vacion, e-t, i mon sens., l'une des noibreutses
et très sages idées qu'ait exprimées l'honorable
sénateur pour le plus grand bien de notre
pays.

Une autre raison pour laquelle nous ne nous
rendons pas bien compte, au Canada, de tout
ce qu'a fait la Société. c'est que jusqu'ici au-
cune question mettant en cause directement
le Canaida n'a été posée ai tribunal internatio-
nal à Genève. Il fut question un jour d'en

p à lu Société dus Nation- au sujet du

Le très lion. . GRlAHA.

sort injuste imposé, disait la rumeur, à cer-
tains Indiens de la Colombie-Anglaise. Quoi
qu'il en soit, il n'y a pas eu d'appel.

Le très honorable M. GRAHAM: Un des
membres des tribus indiennes, non de la Co-
lombie-Anglaise, a tâché par tous les moyens
possibles, de porter un appel à la Société des
Nfations.

L'honorable M. DANDURAND: Un mem-
bre des Six-Nations.

L'honorable M. McLENNAN: Pourquoi
n'a-t-il pas réussi?

Le très honorable M. GRAHAM: La réponse
à cette question exigerait l'exposé de certains
renseignements que j'aurais probablement don-
nés moi-même si j'avais prononcé un discours
sur cette question. Un habitant des Etats-
Unis avait consenti, en retour d'une rémuné-
ration, à soumettre l'affaire à Genève, et il
avait été entendu qu'un représentant des Pays-
Bas exposerait la cause à la Société. Sir Loner
Gouin et moi, qui représentions alors le Ca-
nada, fîmes connaître en dehors de l'Assem-
blée que nous repoussions l'appel de ces
Indiens. Nous avons demandé à leur repré-
sentant de venir nous voir, mais il ne s'est
jamais présenté.

L'honorable M. McLENNAN: J'ai tout
lieu de croire qu'il n'existe pas île nouvelles
raisons de croire que la guerre nous menace.
Je nie suis trompé aiu mois le juin 1914, mais
j'espère avoir raison aujourd'hui. Si l'on croit
réellement que la guerre est inévitable et que,
au dire des experts, les moyens de destruction
ont été perfectionnés au point de pouvoir
anéantir en un clin d'œil toute la population
d'une ville, je ne puis comprendre comment
il se fait qu'un plus grand nombre de person-
nes, dans le ionde entier, n'en soient pas
plus sérieusement incommodées. C'est proba-
blement ce qui m'arriverait si j'avais de telles
opinions. La plupart des honorables membres
ont dû recevoir un exemplaire d'une excel-
lente revue intitulée Interdependence. Je n'ai
pas eu le temps île la lire au long, mais en
la feuilletant, j'ai cru m'apercevoir que le
gros ties articles n'exprime que l'opposition à
la guerre. Bien que quel'ques-uns des auteurs
soient ds amis, et que je les respecte, cette
attitude ne me semble pas la bonne, car il
est à notre avantage d'adopter en tout une
attitude positive plutôt que de courir vers un
but négatif. Le succès dans la vie vient à
ceux qui recherchent les fins positives.

Recherchons la paix et les choses qui amè-
nent la paix, et courons après cola le risque
que d'heureux résultats s'en suivent. Il ne
serait peut-être pas trop chimérique de dire
que l'Allemagne fut vaincue parce que son
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peuple était inspiré de la crainte d'un ennemi
qui l'encerclait, tandis que les nations alliées
étaient inspirées de l'idéal de rendre au mon-
de entier, non seulement à eux-mêmes, un
service d'une valeur permanente.

Qu'on me permette de citer d'un journal
anglais récemment reçu l'extrait suivant:

Nous attendons la paix et la sécurité de la
Société des Nations, restant aveugles au fait
que le Pacte ne peut nous donner ni l'une ni
l'autre à moins que nous ne puissions et ne vou-
lions en remplir les obligations.

Quelques heures avant sa mort, Edith Cave]]
disait: "Tout près de paraître devant Dieu et
d'entrer dans l'éternité, je vois bien que le
patriotisme ne suffit pas. Je ne dois ressentir
ni haine, ni amertune envers personne." Ce
cri du coeur est plus facile dans un moment
d'exaltation. Il est difficile de conserver cette
attitude devant les événements de la vic de
tous les jours. Et -cependant, nous n'exorcise-
rons pas la guerre simplement en la haïssant
et en y renonçant par serment. La sécurité
et la liberté sont des trésors de grand prix;
seuls ceux qui sont prêts à accepter une res-
ponsabilité correspondante pourront les con-
server, ou ceux qui sont prêts à remplir des
obligations proportionnées à leurs exigences.
Il ne suffira pas que les nations s'abstiennent
de se servir de la coercition, de la force. Il
faut qu'elles apprennent par des mesures len-
tes, patientes et persistantes, à faire naître un
ordre social basé sur le devoir de chacun en-
vers tous, sans tenir compte des frontières
nationales.

Le Canada avait à Versailles un représen-
tant lorsque fut signé le Traité, y compris le
Pacte. Je crois que notre pays restera de la
Société, et continuera de respecter les obliga-
tions que contient le Pacte, jusqu'à ce que
cette grande organisation soit beaucoup plue
près de la chute qu'elLe ne semble l'être au-
jourd'hui. Le Canada, au cours de sa courte
existence, a déjà rencontré et vaincu maintes
difficultés. Nous avons toujours rempli nos
obligations, et j'ai confiance que nous conti-
nuerons à le faire. Je crois avoir démontré
clairement que je ne suis pas en faveur de
notre retrait de la Société.

L'honorable M. BLACK: Honorables sé-
nateurs, il y a apparemment d'autres honora-
bles messieurs qui désirent parler à ce sujet.
On en a déjà tant dit qu'il reste peut-être peu
de chose d'importance à ajouter, mais j'aime-
rais à faire quelques observations. Néan-
moins, je préfère ue pas m'y aventurer cet
après-midi, et si personne n'est prêt à con-
tinuer maintenant, je proposerai de renvoyer
la suite du débat à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. HUGHES: Mais il y a au
moins un des honorables membres qui désire
parler maintenant.

L'honorable M. BLACK: Très bien! Quand
il aura fini, ma motion sera régulière

L'honorable J. LEWIS: Honorables mem-
bres du Sénat, j'ai trouvé dans le discours de
l'honorable sénateur de Vancouver (l'honorable
M. McRae) beaucoup de choses dignes de
remarque et avec lesquelles je suis d'accord,
mais qu'il me pardonne de dire que je n'y ai
pas trouvé d'argument qui appuyât sa réso-
lution. Je me rends pleinement compte de la
lourdeur du fardeau que la grande guerre a
imposé au Canada, non seulement en fait de
dettes et d'impôts, mais encore plus en nous
enlevant tant de jeunes vies pleiines de pro-
messes et en frappant d'incapacité des milliers
d'autres. Je partage la déception et la désil-
lusion d'une foule de gens sur les résultats de
la guerre. Cette guerre devait garantir la sûreté
du monde pour les démocraties, mais la dé-
mocratie, depuis 1919, est disparue de la plus
grande partie de l'Europe qui se trouve à l'est
de la France. Cette guerre devait mettre
fin à la guerre, mais les événements depuis
ont illustré la vérité du vers de Milton:

Que peut engendrer la guerre sinon d'autres
guerres sans fin?

Je ne dis pas cela pour amoindrir en rien
les sacrifices de ceux qui ont combattu et qui
sont morts durant la 'guerre; ils ne sont pas
plus responsables de ces conséquences que ne
l'étaient les héros de la Light Brigadc de l'er-
reur qui leur coûta la vie.

Nous avons des raisons pour vouloir ne plus
jamais consentir de tels sacrifices suis qu'on
nous donne l'assurance bien précise que les
résultats seront proportionnés. Ces raisons
montrent aussi que nous devrious, s'il y a
une autre guerre, peser mûrement toute la
question avant de nous décider à la participa-
tion ou à l'abstention. Je n'entreprendrai pas
maintenant de déterminer si nous devrions ré-
gler cette question par l'exercice ordinaire de
la responsabilité ministérielle, par ine élection
ou un referendum: cela m'entraînerait trop
loin du sujet.

Mais, en tout cas, les événements d'après-
guerre ne sont pas une raison pour s'opposer
à la Société des Nations. Ils sont dûs à des
conditions qui existaient des milliers d'années
avant qu'il y eût une Société des Nations. La
situation périlleuse qui existe actuellement en
Europe ne provient pas de ce qu'on a suivi
les conseils de la Société des Nations, mais
bien de ce qu'on les a ignorés. On dit,-je crois
cependant que cet argument n'a plus cours,-
que la Société peut entraîner le Canada dans
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une guerre. Mais, d'un autre côté, l'on pré-
tend que la Société est impuissante, parce
qu'elle manque d'une force armée, que c'est
un simple fusil de bois. J'avoue franchement
qu'on a raison au point de vue du manque de
force armée.

L'honorable sénateur de Parkdale (l'honora-
ble M. Murdock) a parlé éloquemment d'oeu-
vres diverses, ne se rapportant pas directe-
ment à la suppression de la guerre, dont on
peut donner le mérite à la Société des Nations,
par exemple en ce qui concerne les narcotiques,
la traite des blanches, les epidémies, le sort
des réfugiés, et d'autres sujets. L'honorable
sénateur d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach) a admis franchement ces résultats, mais
il semblait penser qu'ils n'avaient aucun rap-
port avec le maintien de la paix. Je ne suis

pas d'accord avec lui là-dessus. Je considère

que depuis des siècles l'une des causes de la

guerre a été l'obsession populaire voulant
qu'une nation soit l'ennemie naturelle d'une
autre. Je ne connais pas de meilleur moyen
de faire disparaître cette obsession que celui

de réunir les représentants des différentes na-

tions pour tâcher de réaliser leur idéal com-
uin. A y bien penser, c'est ce qui est réelle-

ment la base de nos civilisations modernes.
Certes, il nous faut compter jusqu'à un cer-
tain point sur la force physique, mais, ici, au
Canada, nous pouvons voir combien cet élé-
nient est peu nécessaire pour la suppression de
nos tendances combattives.

Nous vivons en paix,. non seulement par
crainte du gendarme, mais parce que nous

avons l'habitude d'agir de concert dans bien
des domaines: sociétés de secours mutuels,
affaires religieuses, rapports de famille ou de
voisinage, relations commerciales, etc. Ces

rapports humains nous portent à croire que nos

intérêts sont communs plutôt que contraires.

Mon souhait, c'est que si la Société des Na-

tions subsiste, et si l'on persiste à explorer le

domaine diu bon sens, ces rapports entre hu-
mains ne feront que s'améliorer.

J'ai entendu dire, par dérision, que la Socié-
té des nations, manquant de force physique,
devrait être appelée la Société des notions.
Il nous faut bien accepter les plaisanteries, et

je concède que celle-là n'est pas mal. Mais
cela démontre jusqu'à quel point nous nous
laissons influencer par ce que feu le président
Roosevelt appelait "weasel words", c'est-à-dire
des expressions trompeuses. Dites "Société
des idéals", ou "Société des idées" au lieu de
"Société les nations" et vous aurez aussitôt un
tableau différent. A la fin du compte, les idées
priment la force physique. Quand nous pre-

nons de courtes périodes de l'histoire univer-
selle, nous n'envisageons qu'une partie des

L'hon. M. LEWIS.

choses, et il est facile de se figurer que c'est la
force physique qui gouverne les nations. Mais
en réfléchissant bien on a l'impression con-
traire, et l'on s'aperçoit que les effets de la
force physique ne durent pas, que rien ne sub-
siste, si ce n'est l'intelligence et l'esprit. Tous
les grands empires qui ont prospéré avant
l'avènement du Christ ont disparu, et de tout
ce qu'ils avaient accompli, grâce à leur force
physique, rien ne reste, sauf des inscriptions
difficilement déchiffrables sur des monuments
et des archives regardés à la hâte par les visi-
teurs des musées. Mais la vie intellectuelle
d'Athènes a eu son influence sur la pensée du
monde pendant deux mille ans.

Quand nous retournons à la terre, comme le
veut la loi commune, le pasteur peut jeter sur
notre poussière ces mots de Saint Paul: Semé
dans la faiblesse, il ressuscite plein de force.
Comment pourrait-on mieux décrire l'histoire
de la Chrétienté en quelques mots? De l'em-
pire romain, dont la Palestine était une petite
province obscure, rien ne reste. Quand nous
songeons aujourd'hui à Rome, nous nous la
figurons comme le centre non pas d'un empire
fondé sur la force physique, mais bien d'un
grand empire spirituel de trois cents millions
d'âmes ou plus.

Je reconnais que ces considérations n'offrent
peut-être que bien peu de conSolation. Il fau-
dra se plier pendant quelque temps encore
devant la force phyique; il faut reconnaître
que d'ici à des années la force primera le droit.
Mais ce n'est pas une raison pour ne pas pen-
cher peur le spirituel. Les frais d'entretien de
la Société les Nations ne sont qu'une fraction
négligeable de ce qu'on dépense pour la guerre.
Vraiment, les résultats mentionnés par 'hono-
rable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock) valent plus qu'ils n'ont coûté.

Puisqu'il nous faut de temps en temps vivre
dans le domaine de la pensée, plutôt que de
la force. je me permettrai de critiquer quelque
peu les publications de la Société des Nations.
Je m'intéresse beaucoup à ce mouvement et
cependant je dois dire que beaucoup des pu-
blications qui me parviennent sont plutôt
sêches et peu inspiratrices. Cela ressemble
trop aux Procès-Verbaux du Sénat ou d'une
assemblée. Je préférerais quelque chose qui
ressemblât davantage à une propagande di-
recte et convaincante,-un journal hebdoma-
daire ou une série de brochurettes comme
nous en publions, en notre qualité de membres
d'un parti, pour influencer les électeurs. Mon
autre idée,-appelez cela un sentiment, si
vous le désirez,-est qu'un jour, on pourra
trouver cles fonds pour créer une université
internationale. L'Allemagne vient récemment
d'aller à l'autre extrême en rendant ses insti-
tutions d'éducation étroitement nationales;
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naturellement, cela la regarde. Mais il me
semble que nous, comme internationalistes, de-
vrions saisir l'occasion d'aller un peu plus
loin en sens inverse et d'établir une univer-
sité dans laquelle on enseignerait que les
frontières nationales n'existent pas dans les
domaines des arts, des sciences et de la vé-
rité. Une université de ce genre ne serait
pas une entreprise très coûteuse, car on en
éliminerait l'enseignement de la science phy-
sique qui demande un outillage compliqué et
des édifices spéciaux. Le cours pourrait être
pour ainsi dire équivalent au baccalauréat ès-
arts de nos universités nationales. Il existe
une petite possibilité de voir les recteurs de
l'université actuelle de Genève étudier la
sagesse d'en faire une institution internatio-
nale susceptible d'exercer les fonctions dont
je viens de parler.

Je voterai certainement contre la motion
et en faveur de continuer nos contributions
à la Société des Nations. La Société peut ne
pas produire de fruits immédiats, mais je suis
convaincu qu'elle apportera éventullement de
grands bienfaits à l'humanité.

(Le débat est ajourné sur la motion de M.
Beaubien.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ.-COMPAGNIE
DU PONT DES MILLE-ÎLES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable G.-V. WHITE propose la
deuxième lecture d'un projet de loi, bill n°
27, tendant à former en corporation la "Thou-
sand Island Bridge Company".

Le très honorable M. GRAHAM: Jusqu'ici,
dans l'autre Chambre, les projets de loi inté-
ressant des ponts ont été renvoyés au comité
des chemins de fer parce qu'ils intéressaient
des voies ferrées. Il n'en est pas de même de
celui-ci qui a été renvoyé au comité des bills
privés. Je suggère qu'après la deuxième lec-
ture il soit étudié par le comité des bills
privés divers.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur veut-il nous expliquer le but de
ce bill?

L'honorable G.-V. WHITE: C'est pour au-
toriser la construction d'un pont de la rive
canadienne, à travers deux îles et jusqu'à un
point de la rive américaine, où il se joindra
à un pont qui est construit à partir de cette
extrémité. Les deux parties constitueront ce
qu'on nommera le pont des Mille-Iles. Le
très honorable sénateur d'Eganville (le très
honorable sénateur Graham) connaît la géo-
graphie de cette région beaucoup mieux que
moi.

L'honorable M. ROBINSON: Est-ce que le
pont est à Brockville?

L'honorable M. WHITE: Non, il part d'un
point connu sous le nom d'Ivy-Lea, dans le
voisinage de Gananoque.

L'honorable M. DANDURAND: Est-il sub-
ventionné par les autorités provinciales ou
fédérales?

L'honorable M. WHITE: La législature
provinciale a endossé le projet.

L'honorable M. LEMIEUX: Que dites-vous
de l'extrémité du pont aux Etats-Unis?

L'honorable M. WHITE: La loi nécessaire
a été adoptée par l'état de New-York.

L'honorable M. ROBINSON: Qui doit
construire le pont, les promoteurs ou les por-
teurs de débentures?

L'honorable M. WHITE: Je n'ai pas de
renseignements.

Le très honorable M. GRAHAM: Il est pré-
férable que je donne quelques mots d'expli-
cations bien que je ne sois pas le parrain de
ce bill. Le projet de loi auquel je m'intéres-
sais, il y a quelques années, devait autoriser la
construction d'un pont de Brockville, à tra-
vers le Saint-Laurent et jusqu'à la rive des
Etats-Unis. Les capitaux existaient, mais le
gouverneur de l'état de New-York à cette
époque,-aujourd'hui président des Etats-Unis,
-a mis son veto parce qu'il s'opposait à la
construction d'un pont de péage. Le bill ac-
tuel est pour confirmer un arrangement pour
la construction d'un pont un peu plus à l'ouest,
à un endroit nommé Ivy-Lea. C'est une jolie
villégiature qui reçoit la visite de bien des
gens d'Ottawa. Le pont ira de la rive à une
île, puis à une seconde île et enfin à la rive de
l'état de New-York. Je ne m'oppose pas au
bill. J'ai lu dans les journaux qu'il a l'ap-
probation du gouvernement d'Ontario et qu'au
bout d'un certain temps, quand les dettes
auront été payées, la partie du pont qui se
trouve du côté canadien appartiendra à la
province. Cette disposition n'a rien d'extraor-
dinaire dans les bills au sujet de ponts, et qui
ont été adoptés au cours des récentes années,
surtout quand il s'agit de ponts internatio-
naux.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER.-
WAWANESA MUTUAL INSURANCE
COMPANY

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable W.-M. ASELTINE propose la
2e lecture du bill no 29, loi concernant la
Wawanesa Mutual Insurance Company.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur voudra-t-il avoir la bonté d'ex-
pliquer ce bilI?

74729-23J
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L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, ce bill a été examiné par le comité
de la banque et du commerce de la Chambre
des communes qui l'a rapporté sans amende-
ment. Il a aussi été approuvé par M. Finlay-
son, surintendant des assurances.

Depuis quelques années, la compagnie s'oc-
cupe de l'assurance des automobiles, genre
d'assurance qui était inconnu lors de sa fonda-
tion. El.le fait au comptant les affaires d'as-
surance. Chaque $1,000 d'assurance donne à
l'assuré un vote. Supposons que le proprié-
taire d'un automobile a assuré ce dernier pour
$100,000 contre les dommages causés au
public, pour $1,000 contre les dommages causés
à son propre véhicule, pour $1,000 contre les
dommages résultant de collision et pour $1,000
contre le feu et le vol. Le porteur de cette
police paiera une prime de $80 et aura droit
à 103 votes; d'un autre côté, le porteur d'une
police d'assurance mutuelle le $16,000, qui
paie la même prime, n'aura droit qu'à seize
votes. Les porteurs de polices d'assurance
mutuelle sont tenus de rembourser toute
perte, mais les autres porteurs de polices en
sont exempts. C'est pourquoi, en vue de
conserver le caractère mutuel <le la compagnie,
il est nécessaire de décréter que le droit de
vote n'appartiendra qu'aux porteurs de polices
d'assurance mutuelle. Tel est I'objet prin-
cipal du projet de loi.

L'article 4 dit:
4. La 'présente loi entrera en vigueur à une

date que le surintendant des assurances spécifie-
ra dans un avis inséré dans la Gazette du Ca-
nada, et cet avis ne sera pas donné avant que la
présente loi ait été approuvée par résolution
adoptée par au moins les deux tiers des votes
des membres de la Compagnie présents ou repré-
sentés par fondés de pouvoir à une assemblée
dûmuent convoquée pour en délibérer, ni avant
que le surintendant des assurances ne se soit
assuré, par la preuve qu'il peut requérir, que
cette approbation a été donnée.

Cet article s'explique de lui-même.
Je serai heureux de fournir toutes autres

explications qu'on pourra désirer.

Le très honorable M. GRAHAM: Sachant
que l'on tarde parfois beaucoup à proclamer
l'entrée en vigueur des lois du Parlement, je
conseille à l'honorable sénateur de voir s'il
ne pourrait faire modifier le texte de l'article
4 de façon que cette loi entre en vigueur le
jour où la compagnie aura fait sa part. Si
j'ai bien compris cet article en l'entendant
lire, cette loi pourrait bien n'entrer en vigueur
que dans plusieurs années.

L'honorable M. ASELTINE: Si mon hono-
rable ami veut bien relire l'article, il consta-
tera que le texte écarte son objection. Je

L'hon. M. DANDURAND.

demande cependant que le bill soit renvoyé
au comité permanent de la banque et du
commerce.

Le très honorable M. GRAHAM: Oui.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÊRE LECTURE

L'honorable M. MeMEANS, président du
comité des divorces, présente les bil's suivants,
qui sont lus pour la première fois:

B2, Loi pour faire droit à Aileen Marie
Thompson Robb.

C2, Loi pour faire droit à Doris Jones Earp.
D2, Loi pour faire droit à Jean Gordon

Worden Ellis.
E2, Loi pour faire droit à Mary Alice

Beatrice Featherson Moxon.
F2, Loi pour faire droit à Ethel Irene

Probert.

LE TOURISME

COMITÉ SPÉCIAL

L'honorable C.-P. BEAUBIEN propose:
Que les noms des honorables sénateurs Mac-

Arthur et Horner soient ajoutés à la liste des
membres du comité du tourisme.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au mardi, huit mai, à
trois heures de l'après-midi.

SÉNAT

Mardi, 8 mai 1934.

La séance est ouverte à huit heures.

Prières et affaires courantes.

LE TRAITE FRANCO-CANADIEN

QUESTION

L'honorable M. LEMIEUX demande au
Cousvernenient:

1. Quelles ont été les exportations globales du
Canada en France au cours de la dernière année
financière?

2. Quelles ont été nos importations globales de
France pendant la même période?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
réponse à la question de l'honorable sénateur:
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I et 2. Voici l'état du commerce du Canada
avec la France pendant l'année financière ter-
minée le 31 mars 1934:

Importations........... 6,898,411
Exportations:

Produits canadiens.. .... 11,007,478
Produits étrangers.. ..... 58,918

Total des exportations.. $11,966,306

Commerce global., .. .. $18,864,807

PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI
DES LETTRES DE CHANGE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes accompagnant le bill 37, loi modi-
fiant la loi des lettres de change.

(Le bill est lu pour la première foie.)

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième 'lecture du projet de loi, avec la
permission du Sénat.

L'honorable M. DANDUIAND: Quel est
l'objet du projet de loi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il mo-
difie la loi des 'lettres de change en ajoutant à
la liste des jours fériés qui comportent prolon-
gation d'un jour pour les lettres de change
échues ces jours-là, tels jours fériés que pour-
ront proclamer de temps à autre les cités, vilr
les et autres corps organisés. Cela évite la
nécessité de tenir les banques ouvertes ces
jours-là. Le bill change aussi le nom du jour
férié appelé autrefois le Jour de l'Armistice.
Ce sera désormais le Jour du Souvenir.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable membre veut-il renvoyer la deuxiè-
me lecture à demain?

Le très honorable M. MEIGHEN: D'ac-
cord.

(La motion tendant à faire lire le bidi pour
la deuxième fois est réservée.)

PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI DE
L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE REVE-
NU (IMPÔT SPÉCIAL)

PREMIERE LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la première lecture du projet de loi (bill 54)
tendant à modifier la lsi de l'impôt de guerre
sur le revenu (impôt spécial).

PROJET DE LOI CONTINUANT LA DÉ-
DUCTION SUR LES TRAITEMENTS

PREMIÈRE LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la première lecture du bill n° 55, loi portant
déduction sur la rémunération dans le service
public.

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
SERMENTS D'ALLÉGEANCE

PREMIÈRE LECTURE

lUn message est reçu de la Chambre des com-
munes accompagnant le projet de loi (bill 57)
modifiant la loi des serments d'allégeance.

Le bill est admis à la première lecture.

M. le PRESIDENT: Quand le bill sera-t-il
lu pour la 2e fois?

'Le très honorable M. MEIGHEN: Demain'

L'honorable M. DANDURAND: Je suppose
que ai un honorable sénateur désire obtenir un
délai afin de discuter l'un de ces bills, la 2e
lecture n'aura pas lieu demain, mais sera re-
mise à plus tard.

Le très honorable M. MEIGHEN: Assuré-
ment. Le bill vise à simplifier la formule des
serments d'allégeance, qu'ils soient prêtés vo-
lontairement, ou qu'ils le soient en conséquen-
ce de tout statut autre que l'Acte de l'Améri-
que britannique du Nord et la loi de naturali-
sation; le principal but visé, c'est de faire ca-
drer la formule avec le titre de Sa Majesté
que le roi a pris en vertu d'un statut impéria.
de 1927.

LA SOCIÉTÉ DES NATIONS

SUITE DE LA DISCUSSION

Le Sénat passe à la suite de la discussion.
suspendue le mercredi 2 mai, sur la motion de
l'honorable M. 'M'cCrae, ainsi conçue:

La Chambre est d'avis que le Canada devrait
cesser d'être membre de la Société des Nations
et qu'aucun autre argent ne devrait être voté
pour la Société.

L'honorable F.-B. BLACK: Après avoir en-
tendu les discours éloquents et intéressants
qui ont été prononcés au cours de ce débat, il
y a lieu de supposer avec raison qu'il ne reste
pas grand'chose à dire sur le fond de la ques-
tion; cependant, j'espère d'être en mesure d'a.
jouter quelque chose de nouveau dans cette
discussion.

Lorsque j'ai pris la parole dans cette Cham.
bre, au mois de février dernier, j'ai fait le&
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commentaires qui suivent touchant la Société
des Nations:

Je n'ai jamais cru que la Société des Nations,
telle qu'elle est constituée présentement, fera
pour le monde ce que les admirateurs enthou-
siastes de cette organisation croient qu'elle
pourra accomplir. Je n'ai pas de doute qu'elle
n'ait donné de bons résultats. E est incontes-
table, par exemple, qu'elle a fait quelque chos'e
au sujet du trafic des drogues dangereuses et au
sujet de la traite les blauches. La Société des
Nations est un corps consultatif qui réunit de
temps à autre les représentants des nations qui
y adhèrent encore, et qui échangent leurs vues;
mais il m'a toujours semblé, et il me semble
plus fortement aujourd'hui que jamais, que la
Société des Nations ne peut faire que bien peu
de chose pour prévenir la guerre, tant qu'elle
n'aura pas derrière elle des forces matérielles
pour l'appuyer. Plus de vingt conflits armés se
sont distinctement déclarés en diverses parties
du monde, depuis la Grande Guerre, et sans
compter ceux qui ont éclaté en Chine où les con-
flits armés ont été presque aussi nombreux.

La constitution de la Société des Nations ne
semble contenir aucune disposition qui oblige
les nations à rester parmi ses membres lorsqu'il
leur convient de se retirer. Qu'est-il survenu?
Peu de temps après l'institution de la Société des
Nations, un certain nombre de nations sud-amé-
ricaines se sont retirées, soit probablement
qu'elles ne voulussent pas payer leurs cotisations
annuelles, soit qu'elles désirassent rester libres
de reprendre la série de leurs petites guerres
dans ces pays. Cette dernière raison n'était
guère sérieuse, parce que, aussi loin que tous
mes souvenirs. les batailles ont été à l'ordre du
jour dans l'Amérique du iSud.

Bien que ces soulèvements n'aient jamais sé-
rieusement compromis la paix du monde, ils
servaient peut-être de soupape de sûreté à
l'exubérance des nations qui y participaient. Le
Japon qui vise à se placer à 'la tête des nations,
et certainement à devenir la principale nation
du Pacifique, a adhéré à la 'Société et voit avec
satisfaction fonctionner la Société, tant qu'elle
empêche les autres peuples de se battre; mais
du moment aue le Japon a désiré prendre les
armes pour son propre compte, et du moment
qu'il a cru opportun de s'annexer une partie du
territoire de son voisin le plus rapproché, il
s'est retiré de la Société et il a débarqué une
armée en Mandehourie, sur le territoire Chinois,
où il a établi son pouvoir souverain. La même
chose s'est produite au sujet de l'Allemagne.
Cette nation a quitté la Société parce qu'il ne
lui étit pas permis de se procurer autant d'ar-
mement que d'autres nations européennes.

Je n'en lirai pas davantage, mais Je vais ten-
ter d'exposer sous une forme plus brève les
autres obServations que j'ai faites. A mon
avis, si le pays où l'idée de constituer la So-
ciété des Nations a pris naissance avait vu
jour d'en faire partie, la Société aurait été un
organismc plus efficace qu'elle ne l'est actuelle-
ment.

A l'époque où j'ai fait ces observations, je
ne parlais pas précisément de la Société des
Nations; je formulais tout simplement des
vues qu'avait fait naître dans mon esprit un
discours prononcé par l'honorable sénateur

L'honorable M. BLACK.

(]'honorable M. Dandurand) qui dirige l'oppo-
sition. Et de crainte d'avoir créé une impres-
sion que je ne tiens pas à laisser s'implanter
dans l'esprit de mes honorables collègues, j'a-
jouterai que je n'ai jamais été un partisan en-
thousiaste de la Société des Nations, et cepen-
dant, je l'appuie. Je tente simplement de pré-
ciser l'attitude que j'ai prise.

Il y a un aspect de la question que je désire
discuter et qui a rapport à la Société des Na-
tions.

Au cours (les récents débats qui ont eu lieu
dans cette Chanabre et ailleurs touchant la
Société des Nations, la question de la guerre
a inévitablement surgi. J'ai entendu et liu les
discours prononcés par des membres tant du
Sénat que de la Chambre des 'commune, où
l'on affirme que la guerre s'en vient.

Dans certains cas, l'on est même allé jus-
qu'à fixer la date à laquelle éclatera le conflit.
J'ai li ;ces jours derniers dans l'un de nos jour-
naux,-c'était dans l'Ottawa Journal, je pense,
-un article très au point suivant moi. L'ar-
ticle disait que certaines gens prédisent la dé-
claration prochaine de la guerre avec la même
confiance que s'il s'agissait de la date du pro-
chain jour de Noël. L'article faisait ensuite
allusion à un discours prononcé par un séna-
teur des Etats-Unis, à son retour d'Europe, au
cours duquel il prétendait tenir de source cer-
taine, d'après des documents qu'il avait vus,
que le Japon se prépare à attaquer les Etats-
Unis. Nous avons là un autre exemple d'affir-
mations catégoriques de cette nature au sujet

de la guerre. Hier, il m'est arrivé de jeter un
coup d'œil sur cet ouvrage intitulé Interde-
pndence lequel, comme nous savons tous,
émane de la Société des Nations, et j'y ai lu
un passage qui m'a fort étonné. Il s'agit d'un
autre exemple le ces propos que rien, à mon
avis, n'autorise et qui sont injustifiables. Dans
un article intitulé "Le Canada et la Société
des Nations", l'auteur, M. Escott Reid, annon-
ce catégoriquement ce qui doit se passer. Les
prophètes des temps passés ne s'y connais-
saient pas di tout. Voici ce qu'il dit:

Si la Con;férence du désarmement se termine
sans en être venue à une entente, ou si elle dé-
cide en faveur du relèvement des armements
par tout l'univers, on pourra voir en cela l'échec
complet du régime collectif inauguré après la
guerre en vue d'assurer la paix. Après cet
échec, nous verrons, en deça d'une dizaine d'an-
nées peut-être, éclater une nouvelle guerre géné-
rale ou une suite de conflits armés.

Il ne se dit pas simplement d'avis ou qu'il
prévoit que la chose peut arriver, mais il
affirme catégoriquement qu'il en doit être
ainsi.

Pour l'univers dans son ensemble, ces guerres
marqueront la fin de la civilisation, comme nous
le savons. Pour le Canada cela voudra dire



S MAI 1934 359

qu'il devra renoncer pour toujours à ses aspira-
tions comme nation.

De pareils commentaires, non motivés et
inexplicables, de la part de personnes occu-
pant des postes de responsabilité et autres,
contribuent plus que tout le reste à compro-
mettre la paix universelle. A mon avis, ces
gens devraient se surveiller de plus près. C'est
l'impression créée par ceux qui sont censés
parler d'autorité qui porte les gens à prévoir
la guerre; et c'est déjà une incitation suffi-
sante. De tout temps, depuis que les histo-
riens nous rapportent les faits du passé, il y
a eu des conflits armés. Nous ne sommes pas
encore à l'âge d'or, mais l'homme s'est adouci
et les guerres sont moins cruelles, quoique l'on
en dise. On a fort discuté, et avec beaucoup
d'animation, sur la question de la fabrication
des armements. L'honorable et brave sénateur
d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach) l'a
traitée et expliquée à fond. A ce qu'il a dit,
j'ajouterai simplement qu'à mon avis, la fa-
brication des armements ne conduit pas à la
guerre. Il y avait des guerres à l'époque où
les combattants n'avaient aucune espèce d'ar-
mes; on se battit ensuite armés de gourdins,
et dans la suite, à l'aide de haches de pierre
ou de tomahawks, et dans ce temps-là, les
guerres étaient des guerres d'extermination,
plus désastreuses que tous les conflits survenus
depuis l'invention des armes modernes. Les
armements ne sont pas des causes de guerre;
ce sont les instruments que l'on emploie pour
mettre fin à une guerre déjà déclarée. C'est
à tort et sans raisons que l'on fait ce reproche
à ceux qui fabriquent des armements. Nous
n'avons pas de fabriques d'armes en Canada,
mais si nous en avions, elles fabriqueraient du
matériel de guerre avec l'autorisation de la
population canadienne. Et elles fonctionne-
raient subordonnément à nos lois tout comme
les fabriques d'armes de Grande-Bretagne, de
France, d'Allemagne, ou d'ailleurs sont régies
par les lois de ces pays. Il est loisible à qui
que ce soit de poursuivre cette industrie là
où elle n'est pas interdite par la loi. Le tort,
si tort il y a lieu, se trouve du côté des pays
où le commerce en question est légitime, car
ils pourraient le supprimer en tout temps le
jour où, par leurs suffrages, les citoyens mani-
festeraient le désir d'y mettre fin. Si tous les
pays de l'univers s'entendaient pour cesser la
fabrication du matériel de guerre, cela n'em-
pêcherait pas la guerre. Il n'y a pas plus
lieu d'attribuer la guerre à la fabrication des
armements qu'on ne pourrait mettre au comp-
te des distilleries les ivrognes qui existent de
par le monde. Pourquoi reprocherions-nous au
fabricant d'armement d'être le principal arti-
san de la guerre? L'histoire, me semble-t-il,
nous fait voir qu'il n'y est pour rien.

Une autre erreur fort répandue et accueillie
généralement, c'est que de nos jours la guerre
est beaucoup plus meurtrière que dans le
passé. On a souvent prétendu que la dernière
guerre fut la plus sanglante dont l'histoire
fasse mention, et la chose a été rarement
contestée. Cependant, les faits tendent à dé-
montrer le contraire. Afin d'expliquer ce que
je veux dire, on me permettra de faire quel-
ques rapprochements entre les guerres du passé
et le dernier grand conflit. Je ne remonterai
pas plus loin qu'à la bataille des Thermopyles,
dont le récit est bien connu des honorables
sénateurs versés dans l'histoire de la Grèce.
A peu près 90 p. 100 de ceux qui prirent part
à cette bataille y perdirent la vie ou moururent
à la suite du conflit. Lorsque, à la bataille
de Cannes, Annibal se mit en campagne avec
l'armée romaine, celle-ci se composait de quel-.
que 76,000 soldats romains dont 70,000 jon-
chèrent le terrain après l'engagement. Voyons
maintenant combien de soldats furent tués à
la campagne de Waterloo. Ce conflit nous est
plus connu, car les manuels d'histoire en
usage dans les écoles de ma jeunesse en par-
laient longuement. A cette bataille, les trou-
pes étaient composées de soldats de nationalité
mixte et dans ce que l'on appelait l'armée an-
glaise, d'un effectif global de 93,000, il y avait
des Anglais et des Hollandais. Près de 60,000
de ces soldats étaient des Anglais, et de ce
nombre 15,000 furent tués sur le champ de
bataille en une seule journée de combat; il
s'agit de la grande attaque.

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je de-
mander à l'honorable représentant où il puise
ces renseignements?

L'honorable M. BLACK: Je les emprunte
à un livre .de la Bibliothèque. Si mon hono-
rable ami le désire, je lui en indiquerai la
source plus tard. Pour le moment, je le prie
d'accepter ces chiffres comme assez exacts,
ainsi que je les crois. D'habitude, je ne me
trompe guère en fait de chiffres, mais si je
fais erreur je m'en excuserai plus tard. Le
nombre des Français engagés dans cette ba-
taille était de 124,000, et les pertes ont été de
45,000 hommes, soit 36 p. 100.

L'honorable M. McDONALD: Ce chiffre
de 124,000 comprend-il les 40,000 hommes sous
les ordres du maréchal de Grouchy, qui n'é-
taient pas à proximité du champ de bataille?

L'honorable M. BLACK: Le fait est exacte-
ment tel que je l'ai dit, à savoir que 124,000
Français ont pris part à cette bataille de
Waterloo. Si mon honorable ami veut que
je lui indique le nombre total des troupes, y
compris celles qui sont arrivées trop tard
pour se mêler aux combattants, je le ferai,
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mais je ne veux pas encombrer les Débats
de chiffres inutiles. La bataille de Waterloo
fut si acharnée que, sur une superficie de trois
milles carrés, 45,000 hommes furent tués ou si
grièvement blessés qu'ils ne pouvaient bou-
ger sans aide. Ces chiffres nous donnent une
idée du carnage qui eut lieu.

Maintenant, je vais parler de la bataille de
Flodden, afin de montrer ce qui s'est passé
lors de ce fameux combat -entre les Anglais
et les Ec.ossais. Les honorables membres se
rappellent les vers suiivants au sujet du re-
tour de Randolph à Edinbourg:

Fathers, sisters, mothers, ehildren,
Shrieking, praying by his side:

"By the God that made thee. Randolph,
Tell us what mischance bath come!

Whire are they, nur brothers. cîildren?
Have they met the English foe?

Why art thou alone, unfollowed?
Is it weal or is it woe?

Naturellement, c'est une licence poétique,
car tous n'ont pas été tués à l'exception d'un
seul. Et plus tard, le guerrier répond aux
conseillers de la ville:

"Till the oak that fell last winter
Shall uprear its shattered stem-

-Wives and milothers of 1)Dunnedin,
Ye may look in vain for thei!"

A la bataille de Bannockburn environ 85 p.
100 les combattants furent tués ou blessés.
Je cite ces chiffres pour montrer combien la
guerre est humaine aujourd'hui en comparai-
son de celles du passé. A l'assaut de Bunker
Hill, durant la Révolution américaine, un sol-
dat anglais sur onze fut tué. Prenons main-
tenant quelques exemples de la dernière guer-
re. Sur 16,500 Canadiens qui prirent part à
la première bataille d'Ypres, 4,000 furent bles-
ses et 2.000 tués. Ce fut la ba·t-aille la plus
sanglante dîes Canadiens, le nombre des hom-
mes tués ayant été de 12 p. 100. Les chiffres
que je cite sont extraits de documents offi-
ciels que j'ai sous la main, et ils ne con-cer-
nent que nos propres troupes. A la crête de
Vimy, 81,000 Canadiens se battirent, et il y
en eut 5 p. 100, ou 4,500 de tués, et 9.000 de
blessés. A Passchendaele, 81,000 Canadiens
prirent part à la bataille, le même nombre
qu'à Vimy Ridtge, et 5,500 hommes, soit 64
p. 100 furent tués, et 11.000 blessés. Durant
t.oute la guerre le Canada a eu 600,000 hom-
mes outre-mer. et ses ;pertes totales, y com-
pris les soldat tués, blessés, victimes d'acci-
dents, et le reste, >ýe 'sont élevées à 60,000, ou
10 p. 100.

Tou ces chiffres montrent claýirement qu'à
mesure que les armes offensives deviennent
plus efBe-aces, le pour-entage des pertes dans
les bat-illes diminue. A ce sujet, je désire
citer un crati lt i rita de Thomas IL
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Phillips, publié par le Saturday Evening Post,
du 4 -mars 1933. C'est un article très intéres-
sant. Le Readers' Digest de vmars dernier en
a donné un résumé. Les honorables membre§
ont peut-être remarqué que j'ai lu une partie
de mon discours ce ýsoir. C'est la première,
fois que je couche mes observations sur le
papier, et c'est parce que j'ai cité des docu-
ments offi-ciels et des articles d'autres person-
nes. Voici ce qu'écrit M. Phillips:

A mesure q-ue les canons ont été améliorés,
ils sont devenus, comme la guerre, moins mor-
tels. ('e paradoxe apparent est dû au fait que
les soldats se mettent à l'abri des armes qu'ils
ne peuvent affronter sans mourir. Le héros de
la révolution qui avait dit à s-es hommes de ne
pas faire feu avant de voir le blanc des yeux
de l'ennemi a tué plus de soldats avec dix balles
que le sold'at de nos jours n'en tuerait avec dix
mille. Durant la Grande Guerre. 28.000 balles
de fusils et de mitrailleuses ont été tirées pour
chaque homme tué. Durant la guerre franco-
prussienne il fallait 80 décharges d'artillerie
pour tuer un soldat. Il fallait. durant la guerre
rus-so-japonais 150 décharges d'artillerie pour
tuer un homme, et durant la Grande Guerre, il
fallait 860 obus pour tuer un soldat.

Cela semble prouver que la guerre est au-
jourd'hui moins mortelle que jamais aupara-
vant, et cst une réponse à la) question posée
la semaine dernière par l'honorable sénateur
de Shedia.c (l'honorable M. McDonald) et de
l'honorable sénateur d'Edmonton (l'honorable
M. Griesbach). Bien' qu'il y ait eu des rava-
ges considérables dans nombre de grandes et
petites villes de France et de Belgique durant
la dernière guerre, ils ne sont pas impor-
tants au regard de ceux des temps anciens.
Lorsque les Mongols quittaient les ruines
d'une ville capturée, on n'entendait pas un
seul gémissement: tous ses habitants étaient
morts. On dit que le grand général asiatique
Gengis Khan. a massacré 18500000 Chinois
dans une seule guerre de douze ans.

Au temps de la domination de lEsparne
en Europe, quand elle tenit la France, lIta-
lie et la plus grande partie (le l'Allemagne à
sa merci, et qu'elle essayait-en vain lîeurru-
seient,-de s'asservir les Pays-Bas, le général
espagnol Alma n'était ni clément ni compatis-
smnt. On raconte qu'à l'occasion du sac de
trois îles cités des Pays-Bas, il fit passer au fil
île Iépée tous les hommes, femmes et enfants,
s uf q'e!ques jeunes femmes qui, mises à l'eu-
chère, furent adjugées aux plus hauts offrants
dentre les soldats espagnols.

Il ne faut pas douter, n'est-ce pas, que la
guerre, il y a quatre à cinq cents ans, était
au-si inhumaine que de nos jours. Malgré
l'usage de la grosse artillerie à longue portée,
de-s avion- et de gaz délétères, la proportion
les morts île la guerre mondiale reste infé-
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rieure à 1 par mille victimes. Cela est à
retenir. De prétendus experts prédisent que
dans la prochaine guerre il suffira de quelques
avions munis de bombes pour détruire des
cités entières, arroser de gaz toute une popula-
tion d'une grande région et couder des flottes
entières. Dans cet article que j'ai mentionné,
M. Phillips poursuit:

Durant la guerre mondiale, les avions de bom-
bardement n'ont .pas coulé de cuirassés, ni dé-
truit de villes. Les avions de bombardement
ne sont guère plue effeetifs que ceux en usage
durant les dernières années de la guerre. Il
est vrai qu'ils ont le vol plus rapide, peuvent
atteindre une plus haute altitude, et porter
plus lourd, mais ils ne peuvent se fixer dans
l'air ni supporter de blindage. Au mieux, ils
peuvent lancer un projectile et fuir.

La mitrailleuse contre-aéros a fait plus de
progrès que l'aviation, et la précision actuelle
de la télémétrie jouant à l'unisson de canons
à .direction électrique, d'une décharge de cent
obus brisants de grande puissance à la minute,
a réduit au minimum .la puissance de destruc-
tion de l'avion. Des expériences faites indi-
quent qu'en moyenne un avion de bombarde-
ment, volant à 2 millles d'altitude, ne survit
pas :plus que douze secondes dans de rayon
d'action .de ces canons. Après tout, la bombe
qui tombe d'un avion n'est qu'une bombe.
A haute altitude et en vol, la précision de-
vient impossible et la probabilité d'atteindre
le but est extrêmement incertaine. Chacun
peut en juger lui-même en visant un arbre,
d'une automobile allant seulement vingt-cinq
milles à Il'heure: il verra combien loin du
point visé passera lle projectile. Au cours
de la guerre récente entre le Japon et la
Chine, des avions japonais, volant à 10,500
pieds ont lancé, sur la tour d'observation de
Shanghaï où se tenaient des artilleurs chinois,
6,000livres d'obus sans détruire la plateforme.
Récemment, des aviateurs de bombardement
de l'armée américaine, faisant des expériences
sur un pont condamné dans la Caroline du
Nord, ont constaté que des bombes de 600
livres avaient ébranlé le pont sans le rendre
impassable. Pour briser une seule travée du
pont, il fallut des bombes de 1,100 livres.

Les raids sur Londres durant la guerre
mondiale tuèrent 670 personnes, moins que la
moitié du nombre des victimes de l'auto-
mobile, en une année, dans la même ville. La
destruction en masse des populations en pays
neutres, fait verser beaucoup d'encre pourtant.

L'honorable M. MacARTHUR: Et l'atta-
que sur Scarborough?

L'honorable M. BLACK: Ces chiffres s'ap-
pliquent à Londres.

L'honorable M. MacARTHUR: Et à pro-
pos de Scarborough?

L'honorable M. BLACK: Je cite la statis-
bique officielle des civils tués au cours des
bombardements aériens de Londres durant la
guerre. Comparez 'cela aux 33,000 morts,
victimes de la circulation en 1933, aux Etats-
Unis.

On prédit 'la destruction de populations en-
tières par les gaz délétères. On dit qu'on
répandra sur les campagnes des brouillards
chimiques qui détruiront toute vie, animale et
végétale. Comme question de fait, la plu-
part des gaz de combat sont visibles le jour et
perceptibles à l'odorat le jour et la nuit, avant
de devenir dangereux. Vers la fin de la guerre,
on employait généralement les gaz de combat
les plus effectifs que l'on connaisse encore, et
la quantité nécessaire pour causer du dom-
mage est telle que le danger présumé s'en
trouve affaibli. L'arrosage de 100 verges
carrées demande 300 livres de phosgene. En
d'autres termes, il en faudrait 24 millions de
livres pour couvrir Montréal et sa banlieue,
et pour l'arrosage, approximativement 12,000
avions portant chacun 2,00 livres. Le nom-
bre actuel d'avions aptes à cette tâche suffi-
rait à peine.

L'emploi et l'effet du gaz sont limités.
Durant la dernière guerre, le gas a conduit
70,000 personnes aux hôpitaux, mais il n'en est
mort que 1,939, soit 2 pour 100 seulement.
Je ne prétends pas que les gazés n'en souffrent
pas; je dis que 2 pour 100 seulement des
gazés ont succombé. Le fait est que les
moyens de protection sont perfectionnés en
même temps que les instruments de mort. Les
hommes jadis se battaient corps à corps à la
hache, à l'épée ou à la baïonnette et, dans
nombre de cas, un bien petit nombre survi-
vaient. Dans certains combats, en Ecosse, les
clans luttaient jusqu'à la mort du dernier
survivant. Bref c'était l'annihilation complète.

L'honorable M. HUGHES: A cette épo-
que reculée, un petit nombre d'hommes pre-
naient part au combat.

L'honorable M. BLACK: Quelle différence
cela peut-il faire si tous les combattants sont
tués?

Le très honorable M. GRAHAM: Cela peut
vouloir dire la mort d'un seul homme s'il
n'y avait que deux combattants.

L'honorable M. BLACK: Les chiffres que
j'ai cités expliquent très clairement la ques-
tion en litige, à savoir que la guerre se fait
avec plus d'humanité avec le temps. Autre-
fois, le vainqueur était impitoyable et, même
durant les guerres napoléoniennes, les soldats
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saccageaient les cités et les villes en com-
mettant toutes les deprédations imaginables.
Aujourd'hui, le soldat voit rarement son ad-
versaire; il combat abrité dans les ouvrages
souterrains ou derrière des retranchements.
Et au fur et à mesure que les instruments
de guerre sont perfectionnés, le pourcentage
des pertes accuse une diminution.

Loin de moi l'idée (le prononcer un plai-
doyer en faveur de la guerre; je désire au
contraire dissiper les craintes de l'humanité et
couper les ailes à ces discours sans fondement
et à toules ces prophéties concernant la guerre.

A mon humble avis, l'honorable et vaillant
sénateur de Vancouver (l'honorable M. Mc-
Rae) n'a pas interprété fidèlement le discours
du très honorable leader (le la chambre (le
très honorable M.'Meighen). Mon honorable
et vaillant ami affirme que nous devrions avi-
ser la Grande-Bretagne de notre intention de
nous retirer de la Société des Nations, et en
outre, de nous abstenir de participer aux guer-
res européennes auxquelles l'Angleterre peut
être entraînée. Voilà une attitude que je ne
puis approuver. Elle ne peut donner lieu
qu'à une seule conclusion, c'est évident,-sa-
voir que le Canada doit se séparer complète-
ment de l'empire britannique. Je ne com-
prends ni n'accepte la doctrine que l'empire
peut être en guerre sans que le Canada le soit
aussi.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien;
très bien!

L'honorable M. BLACK: Pour moi, cette
doctrine est incompréhensible. Il est certain
que si j'ai une douleur au bras, tout mon
corps en souffre. Et il en va de même de
l'empire; si une partie est en guerre, il s'en-
suit nécessairement que tout l'empire britan-
nique est en guerre.

Je souscris volontiers au principe que si la
Grande-Bretagne participait volontairement à
une guerre européenne afin d'assurer la survi-
vance d'un petit pays, l'on ne devrait pas de-
mander au Canada d'y prendre part avant
d'avoir sondé l'opinion publique par l'entre-
mise du Parlement ou par voie de plébiscite.
Mais, diu moment que la cause est juste et
que l'empire lutte pour son existence, ses
idéals et son honneur, il s'ensuit que toutes
les parties de l'empire doivent participer au
conflit. Et lorsque je me rappelle l'attitude
adoptée par le Canada à l'époque de la guerre
de l'Afrique-Sud et au début du dernier con-
flit mondial, j'ai la conviction que si l'une des
parties de l'empire était injustement attaquée,
la réponse du Canada s'erait tout aussi en-
thousiaste et spontanée qu'cn 1914. Les Ca-
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nadiens loyaux de toutes races et de toutes
croyances s'empresseraient de s'enrôler pour
voler à sa défense.

Je ne préconise pas la guerre, mais j'estime
que le meilleur moyen de prévenir la guerre,
c'est de s'y préparer convenablement. Je
n'éprouve aucune sympathie à l'égard des pa-
cifistes qui préconisent la paix à tout prix.
Aucun pays n'est devenu puissant à moins
d'être prêt à combattre pour ses droits. D'au-
tre part, nul pays au monde ne peut garder
sa suprématie s'il n'est pas prêt à soutenir,
au besoin par la force, son honneur et son
rang dans l'univers. L'enseignement de ces
doctrines de la "paix à tout prix" et d'un paci-
fisme sentimental aura pour effet, si ces doc-
trines sont acceptées par notre jeunesse, <le
faire de notre population une nation faible
et efféminée-qui serait une bonne proie pour
le premier agresseur venu. Examinons pour
un instant la situation dans laquelle nous nous
trouverions si le Canada se séparait de l'en-
pire britannique; car, si nous adoptons la doc-
trine que le Canada n'est pas en guerre lors-
que l'empire est en guerre, la seule marche à
suivre consisterait à rompre nos liens avec
l'empire. Dans quelle situation serions-nous
alors,-une population de 10 millions d'hîabi-
tants dissiminés sur une moitié <l'un vaste
continent, avant 4.000 milles de frontière et
8.000 milles de littoral à défendre, mais n'a-
vant ni armée, ni marine de guerre ni aucune
force aérienne? Le Canada serait absolu-
ment sons défense et constituerait une bonne
proie pour le Japon, par exemple, qui désire
obtenir de nouveaux territoires où déverser
le trop plein de sa population qui déborde,
ou encore pour la Russie, qui désire convertir
les autres pays à ses doctrines politiques par-
ticulières. Avec leurs armées et leurs flottes,
ces deux puissances pourraient promptement
conquérir le Canada.

Et quelle serait notre destinée évidente si
nous allions rompre les liens qui nous unis-
sent à l'empire britannique? De deux choses
l'une: Ou nous serions annihilés par l'une des
deux puissances orientales auxquelles j'ai fait
allusion ou subir l'humiliation <le prier nos
puissants voisins du sud de nous admettre
dans le giron de l'Union Américaine. Il est
vrai que cette dernière éventualité serait pré-
férable à la première. Mais qu'est-ce que cela
impliquerait? En premier lieu, nous nous se-
rions séparés de la couronne britannique. Et
qu'adviendrait-il alors de l'Acte de l'Améri-
que britannique du Nord? Nous n'aurions
plus de constitution. Il est sûr et certain
que le Canada deviendrait nécessairement
une partie des Etats-Unis si nous prenions ja-
mais la décision peu probable de nous séparer
de l'empire britannique.
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Dans ce cas, je vous demande, honorables
sénateurs, ce qu'il adviendrait des droits des
Provinces maritimes, de l'autonomie provin-
ciale, des droits des groupes linguistiques, de
ceux des confessions religieuses? Qu'on me per-
mette de souligner quelques chiffres intéres-
sants que je trouve au recensement des Etats-
Unis. Les honorables sénateurs savent-ils
quil y a, dans les cinq Etats de la Nouvelle-
Angleterre, plus de gens de langue française
que dans toute la province de Québec? Il
y a aussi plus de 2,000,000 de descendants
français dans les Etats qu'arrose la rivière
Mississipi. Ces gens n'ont pas d'écoles sépa-
rées, ni de droits au bilinguisme; en un mot,
ils ne jouissent d'aucun des privilèges dont
nous jouissons au Canada. J'ai été surpris
d'apprendre par le même recensement que
1.106,159 Canadiens-français ont émigré aux
Etats-Unis, et que 471,605 immigrants y sont
arrivés de France. Après avoir étudié ces
chiffres, je constate qu'il y a aujourd'hui 8,577,-
090 personnes parlant français aux Etats-Unis.

Certains Canadiens n'aiment guère le peu-
ple allemand. Les honorables sénateurs seront
peut-être surpris d'apprendre qu'il y a aux
Etats-Unis 17,000,000 d'Allemands.

Je cite ces chiffres pour que ceux qui croient
que nous serions plus heureux si nous nous
séparions de l'Empire britannique puissent ré-
fléchir à ce qui nous arriverait dans un tel cas.
Ce sont là des considérations graves dont de-
vraient tenir compte tous ceux qui croient
que nous pourrions, avec notre petite popula-
tion et notre vaste territoire, demeurer nation
indépendante en dehors de l'Empire. La chose
serait impossible. Mais j'ai trop de confiance
dans le peuple canadien pour croire qu'un
groupe considérable désire se séparer de l'Em-
pire britannique. Je ne plaide nullement en
faveur de la guerre, mais je crois, et je le
répète, que des préparatifs prudents sont le
meilleur moyen de prévenir la guerre. J'ai
deux fils d'âge militaire. J'ai comme tout le
monde le désir qu'ils vivent paisiblement au
Canada. Mais si l'Empire est attaqué, je
veux que mes fils soient prêts à le défendre.
Et je crois que la majorité des parents cana-
diens est animée des mêmes sentiments. Ce
qu'on peut dire ici ou ailleurs pour éteindre
l'esprit de patriotisme, qui constitue après
tout le cœur et 'l'âme d'une nation, est un cri-
me non seulement contre l'Empire, mais aussi
contre la jeunesse de notre pays. Si nous
acceptons la doctrine que le Canada n'est pas
en guerre lorsque l'Empire est en guerre, il
ne nous reste qu'une chose décente à faire:
nous séparer de la Grande-Bretagne.

Je reviens au débat sur la Société des Na-
tions. Je ne crois pas que la Société ait ac-
compli tout ce qu'on pouvait attendre d'elle.
Je considère comme bien douteux qu'elle puis-
se empêcher la guerre, car elle n'a jamais eu
le mécanisme nécessaire. Si elle peut faire
quelque chose, grâce à la force morale de
l'union de plusieurs grandes nations, tant
mieux. Mais l'abstention de nos voisins du
sud a gravement entravé la Société. Et lors-
que le Japon, l'AFlemagne et d'autres petits
peuples ont donné avis de leur retrait, la
Société s'est trouvée encore affaiblie. Cepen-
dant, elle fournit un mécanisme assez efficace
pour ajuster les différends qui donnent nais-
sance aux mauvais sentiments internationaux.
Elle fournit un moyen de conciliation inter-
nationale et sert à l'adjudication de différends
internationaux. Comme l'ont fait remarquer
les autres qui m'ont précédé dans ce débat,
elle a réglé d'une façon satisfaisante le diffé-
rend sur les îles Aland entre la Suède et la
Finlande. le différend polonais-lithuanien à
propos de Vilna, le différend polonais-alle-
mand relatif à la Haute-Silésie, le différend
anglo-français sur la question des décrets de
nationalité en Tunisie, et la frontière a'lba-
nienne.
. J'ai déjà parlé de la belle œuvre de la
Société pour supprimer le trafic illicite de
l'opium et autres drogues dangereuses, la traite
des esclaves, pour sauvegarder le bien-être des
enfants et des adolescents, et pour prévenir
et enrayer les inaladies.

Je crois qu'il est vrai que l'on y gaspille
beaucoup d'argent. Mais après tout, on ob-
tient des résultats appréciables, et je crois
qu'au lieu de recommander l'abolition de la
Société, il vaudrait mieux que nous nous effor-
cions de persuader la nation dont un président,
dit-on, a donné naissance à la Société, d'en de-
venir membre, et de persuader les autres na-
tions qui se sont retirées d'y revenir.

Que si la Société n'a pas rempli les voux
des enthousiastes, elle a cependant fait quelque
bien. C'est notre seul mécanisme internatio-
nal, et je voudrais que nous continuions d'en
être membre tant que nous n'aurons rien de
mieux. Je maintiens, de plus, que jusqu'à ce
que la Grande-Bretagne décide, comme mère
de l'Empire, qu'elle ne sera plus membre, il
est de notre devoir de faire comme elle, et de
ne pas rompre nos relations avec une associa-
tion qui a au moins fiait quelque bien. Main-
tenons la paix avec honneur, mais soyons aus-
si raisonnablement prêts à soutenir l'agression.
Tenons toujours devant nos jeunes une vision
du pays et de l'Emipre, et l'idéal que le Ca-
nada a besoin "d'hommes qui connaissent leur
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devoir, mais aussi leur droit; et qui, le con-
naissant, ont l'audace de le soutenir."

L'honorable W.-A. BUCHANAN: Honora-
bles messieurs, je ne sais si les membres de
cette Assemblée se rendent compte de l'im-
portance que l'on attache à cette discussion
dans au moins un autre pays du monde. Je ne
pense pas que l'on ait mentionné jusqu'ici le
fait que des journaux ont déjà déclaré en
Allemagne que le Canada avait décidé de se
retirer de la Société des nations. Notez bien,
il est dit, non pas que nous discutons sur le
point de savoir si nous devons nous en retirer,
mais bien que nous avons décidé de la quitter
et que c'est une preuve du démembrement de
la société.

En mentionnant cette déclaration, je ne
cherche pas à critiquer l'honorable sénateur
de Vancouver (l'honorable M. McRae) pour
avoir soulevé cette question devant le Sénat.
Au contraire, je suis porté à le féliciter de ce
qu'il a fait; en effet, j'estime que voilà quel-
que temps qu'il n'y a pas eu dans l'autre
Chambre de discussion aussi complète et aussi
apprrofondie sur la Société des Nations et les
problèmes mondiaux que celle qui a eu lieu
récemment dans cette Chambre. Je suis d'avis
que si l'autre branche lu Parlement s'occupe
peu de la Société des Nations et (les questions
mondiales de haute importance pour le Ca-
nada en tant que nation, nous, dans cette
Chambre, pouvons fort bien consacrer quel-
que temps aux affaires étrangères. Par consé-
quent, fut-ce là la seule raison, je féliciterais
vivement l'honorable sénateur de Vancouver
d'avoir soulevé cette question, parce qu'en la
discutant, peut-être amènerons-nous les gens
de notre pays à s'intéresser à ce que signifie
véritablenent la Société des Nations et sus-
citerons-nous chez eux le désir de savoir quelle
est la situation du Canada relativement au
reste de l'univers, en même temps que les
perspectives d'être entraînés dans une guerre.
Aussi, c'est mon intention d'appuyer ce qui
permettra au Canada, et, si possible, au monde
entier, d'éviter la guerre.

Le caractère terrible de la guerre a été
mentionné à maintes reprises dans les dis-
cours prononcés au cours de ce débat, mais
je ne pense pas qu'on puisse mieux exprimer
la vraie signification le la Grande Guerre que
ne l'a fait le docteur Nicholas Murray Butler,
principal le l'Université Columbia, dans un
discours qu'il a prononcé récemment à New-
York, Si je me rappelle bien, il fut l'un des
rares chefs de la pensée américaine qui ap-
puyèrent la Société les Nations au moment
où elle était des plus impopulaires aux Etats-
Unis. Après avoir siwnalé que la Grande
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Guerre avait causé pour plus de quatre cents
milliards de dégâts à la propriété, il a déclaré
ceci:

Avec cette somme, l'on pourrait bâtir une
maison de $2,500, avec $1,000 de mobilier, sur un
terrain valant $100 l'acre, pour chaque famille
des .pays suivants: Etats-Unis, Canada, Austra-
lie, Angleterre, Pays de Galles, Irlande, Ecosse,
France, Belgique, Allemagne et Russie.

Une fois cela fait, a-t-il dit, il resterait
assez d'argent pour doter chacun de ces pays
d'une bibliothèque de 5 millions et d'une uni-
versité de 10 millions, avec des dotations suffi-
santes pour assurer les appointement de 125,000
professeurs et de 125,000 infirmières. Et après
cela, il resterait encore assez pour acheter
toute la France et la Belgique. Voilà ce que
veut dire la guerre. Nous en savons quelque
chose, car nous avons notre problème de
dettes. Je trouve que c'est le meilleur argu-
ment qu'on puisse invoquer contre la guerre
et qu'il convient très bien de le faire consi-
gner dans les archives de cette Chambre.

Outre la question de la dette nationale,
due en grande partie à notre participation à
la guerre,-participation que je ne critique
pas,--nous avons un problème qu'on peut at-
tribuer, sinon entièrement, du moins en grande
partie, à la guerre et à ses conséquences. Je
veux parler de la difficulté que nous éprou-
Vons à écouler notre blé. La meilleure auto-
rité que je puisse citer à l'appui de ma thèse
à cet égard est le premier ministre lui-même.
Je me rappelle très bien qu'à son retour de
la conférence économique, il a prononcé, de-
vant le Board of Trade de Montréal, une
allocution, au cours de laquelle il a signalé la
tendance qu'avaient les gouvernements d'Eu-
rope, par crainte de la guerre, d'encourager
leurs gens à produire assez de denrées pour
se suffire à eux-mêmes et être indépendants
du reste dui monde. Si l'on a encouragé cela
par crainte de la guerre, c'est une raison de
plus pour que le Canada envisage s-rieuse-
ment la question de la guerre et la perspec-
tive que notre pays peut avoir d'être entraîné
de nouveau dans un conflit.

L'honorable sénateur de Vancouver, dans
ses remarques sur l'Adresse en réponse au dis-
cours du trône, a déclaré ceci:

Je ne peux concevoir d'événements qui autori-
seraient notre pays à sacrifier le sang d'un seu-l
Canadien sur les futurs champs de bataille
d'Europe.

Je ne veux pas que des Canadiens sacri-
Sent leur vie sur les champs de bataille d'Eu-
rope, de l'Afrique du Sud ou de n'importe
quel continent; mais je peux concevoir la
possibilité d'une situation qui forcerait les
Canadiens à faire ce sacrifice.

Et pourquoi dis-je cela? Nous appartenons
au Commonsveallth des nations britanniques;,
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or, peu importe ce que nous pensons, peu im-
porte l'attitude que nous pourrions prendre,
relativement à une guerre dans laquelle la
Grande-Bretagne sera-it impliquée, de nous-
mêmes nous ne pourrions pas empêcher un
ennemi de la Grande-Bretagne de nous atta-
quer, s'il pensait par là hâter la destruction
de la Grande-Bretagne. Par exemple, si la
Grande-Bretagne étalit en guerre avec une
puissance orientale assez puissante pour atta-
quer notre littoral du Pacifique, cette 'derniè-
re le ferait pour frapper et amoindrir la
Grande-Bretagne. La même chose pourrait se
produire si la Grande-Bretagne était en
guerre en Europe. Je ne dis pas qu'un tel
danger existe en ce moment; néanmoins, à
moins qu'on ne trouve moyen de créer une
entente paicifique entre les nations, il se peut
que l'on voie le retour de la diplomatie se-
crète et des alliances enchevêtrées de l'époque
qui a précédé la guerre. Un tel état de
choses pourrait très aisément entraîner la
Grande-Bretagne dans un conflit avec une na-
tion qui, à l'occasion, pourrait s'attaquer au
Canada afin -de vaincre la Grande-Bretagne,
Pourrions-nous alors nous abstenir de la guer-
re?

C'est surtout pour cette raison que je crois
que notre pays ne devrait pas, du moins aiu-
jourd'hui, appuyer un mouvement ide nature
à disloquer une organisation collective dont
le but est de résoudre les problèmes ou les
différends des nations par des moyens pacifi-,
ques plutôt que par la guerre. Cette organisa-
tion a été fort bien expliquée dans un récent
numéro d'Interdependence, organe de l'Asso-
ciation de la Société des Nations au Canada,
et elle me paraît le seul moyen que le monde
puisse avoir de prévenir les guerres possibles.

Le "système collectif" est le nom que l'on
commence à donner à l'organisation internatio-
nale de sécurité et de paix. Ses principes sont
ceux de la Société des Nations, c'est-à-dire la
coopération entre les nations et l'emploi de mé-
thodes judiciaires d'arbitrage pour le règlement
de différends entre nations.

Ceux qui ont confiance dans la méthode du
"système collectif" croient que les relations en-
tre nations devraient être semblables aux rela-
tions entre individus d'une société nationale, car
les nations du monde sont aujourd'hui rendues
tellement solidaires par le commerce, les commu-
nications et les créations de la science moderne,
qu'elles sont devenues une société unique. Dans
une société, la guerre est désastreuse pour tous.
Les êtres humains ont établi la police, les tri-
bunaux, les juges, pour appliquer la loi égale-
ment chez tous les individus de l'Etat; l'assaut
et la violence sont traités et punis comme des
crimes. 'Cela est rendu possible parce que les
membres de l'a société appuient collectivement
la mise en vigueur de la loi, consentent à payer
des taxes pour la maintenir et s'y soumettent
quand ils ont des différends à régler.

Ainsi les éléments constitutifs de la société
universelle, c'est,à-dire les nations qui composent
cette société, doivent collectivement consentir
(si l'on veut empêcher l'assaut et la violence,
c'est-à-dire la guerre, d'éclater et de boulever-
ser le commerce, de détruire la propriété et de
retarder le progrès) à obéir à une loi commune
et à soumettre leurs différends à ses tribunaux
et à leur juridiction.

Le système collectif, qui eâb la base de la
Société des Nations, est un système qui con-
vient à la plupart des peuples dans l'univers.
Il convient non seulement à ceux qui n'ont
jamais été en guerre, mais à ceux qui l'ont
été et qui en ont souffert. Je me rappelle
que la Légion Canadienne, à sa récente con-
vention tenue à Ottawa, a adopté une résolu-
tion très significative en faveur de la Société
des Nations. Ces gens, vétérans de la 'Gran-
de Guerre et qui ne veulent plus de guerre,
pensent que le seul moyen d'amener l'entente
entre les nations et de prévenir la possibilité
de la guerre est la Société des Nati.ons.

Je veux maintenant parler de ce qui a paru
être une dislocation de la Société des Nations,
c'est-à-dire du retrait du Japon et de l'Alle-
magne, et je veux citer un extrait d'un arti-
cle du Manchester Guardian, qui n'est qu'un
résumé d'un discours prononcé récemment par
lord Ceceil. Cet article me semble expliquer
la cause de l'indifférence manifestée à l'égard
de la Société des Nations. Venant d'un hom-
me tel que lord Cecil, qui fut l'un des grands
protagonistes de la Société des Nations dès le
début de celle-ci, cette déclaration est 'digne
d'attention. Voici ce que dit le Manchester
Guardian:

Lord Cecil, qui a présidé hier une conférence
nationale pour la défence de la Société des Na-
tions, a sagement fait observer que les attaques
portées récemment contre la Société lui ont ren-
du en somme un service considérable. Elles ont
porté non seulement les hommes d'Etat mais les
hommes 'et les femmes -des classes moyennes de
toute l'Europe à affirmer leur conviction que la
Société des Nations offre les seuls moyens pos-
sibles de nous débarrasser de la méthode su-
rannée de la violence. Pourquoi la Société est-
elle tombée dans le discrédit? Certaines gens
pourront l'accuser de n'avoir pas traité le Ja-
pon en agresseur quand ce dernier, après avoir
enlevé sans gêne la Mandchourie à la Chine,
s'est retiré de Genève. D'autres diront que
Hitler, en décidant de quitter la Société des
Nations, a été grandement inspiré par le suc-
cès de l'impudence du Japon. Mais en défini-
tive, a dit lord Cecil, la source du mal pro-
vient de ce que ces nations, qui ont formulé les
plus grandes protestations de dévouement en-
vers les principes de la 'Société des Nations, ont
refusé de se soumettre à l'organisme établi pour
elles. La -Société -des Nations consiste simple-
ment dans les pays qui la composent. Un mau-
vais ouvrier blâme ses outils, et peut-être un
ouvrier qui ne veut pas travailler fait-il de
même.
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Je regretterais beaucoup que la Chambre
déclarât que le Canada doit quitter la So-
ciété des Nations et contribuer ainsi à soute-
nir les arguments des nations qui désirent
la désorganiser et retournýer à l'ancien sys-
tème.

Au sujet de la Société des Nations, il y a un
autre point important pour le Canada, en sa
qualité de membre du commonwealth britan-
nique. Chaque fois que les représentants de
notre pays vont à Genève, ils se trouvent en
contact non seulement avec les délégués des
autres nations, mais avec leurs collègues des
autres parties de l'Empire et d'ordinaire avec
le ministre des Affaires étrangères de la Gran-
de-Bretagne. Ceci répond à l'objection que
l'honorable sénateur de Vancouver (l'honora-
ble M. MeRae) a formulée dans les termes
suivants:

Si la Grande-Bretagne, par traité secret ou
autrement, garantit la sécurité de la France,
ou fait partie d'une coalition des autres pays
continentaux ou d'un groupe quelconque, et
qu'elle se trouve engagée dans une guerre, le Ca-
nada n'a-t-il pas le droit de régler sa propre
ligne de conduite? Une grande partie de notre
population est convaincue que nous devons aller
nous battre dès que la Grande-Bretagne est en
guerre. Dans ce cas, ne devons-nous pas avoir
voix au chapitre quand il s'agit de conclure les
traités ou les accords en vertu desquels nous
nous trouvons engagés à prendre part à la guer-
re? Y a-t-il un seul Canadien qui soit prêt à
consentir à ce que le Canada signe un traité, ou
forme partie d'une coalition. qui l'oblige à par-
ticiper à une guerre européenne?

Si l'on lient compte du fait qu'une guerre
c toujours poýsible et que le Canada peut se
trouver rn guerre du fait que la Grande-Breta-
gne lues, il mie semble qu'en nous offrant l'oc-

casion de rencontrer les autres délégués du
commonwealth et les représentants du gou-
vernement anglais à Genève, la Société des
Nations nous permet de communiquer nos
vues au gouvernement de la Grande-Bretagne
sur sa politique étrangère. Si ces questions
sont laissées aux conférences impériales, qui
ont lieu à des intervalles irréguliers, il se peut
que nous arrivions trop tard. Mais une fois
par année au moins, quelque ministre cana-

dien rencontre à Gcnève les ministres des do-
minions et île la Grande-Bretagne. et il a l'oc-
casion de sonder le ministre des Affaires étran-
gères et le se renseigner sur les idées de la
Grande-Bretagne et sur les problèmes inter-
nationaux.

Il est peut-être vrai que le peuple canadien
s'est autrefois désintéressé de la Société des
Nations, quand la situation était plus prospè-
re, mais je pense que la majorité approuve les
idées dont elle est le sym-bole. Elle n'a sans
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doute pas atteint son but à plusieurs points de
vue, mais ses idéals sont ceux de la majorité
de la population du Canada, qui ne voudrait
pas s'en détacher et fortifier ainsi les argu-
ments des pays qui s'y opposent. Si cette
question est mise aux voix, les honorables
membres de cette Chambre ont pu compren-
dre par la teneur de mes remarques que je
m'oppose à ce que le Canada cesse de faire
partie de la Société des Nations.

L'honorable M. TURGEON: Honorables sé-
nateurs, au nom de l'honorable représentant
d'Essex (l'honorable M. La.casse) je propose le
renvoi de la suite de la discussion à demain.

(La motion est adoptée et la suite du débat
est ajournée.)

IMPORTATION DES LIQUEURS
ENIVRANTES

RENVOI DE LA DEUXIÈME LECTURE

A l'appel de l'article de l'ordre du jour inti-
tulé:

Deuxième lecture du bill n° 3, loi modifiant
la loi concernant l'importation des liqueurs
enivrantes.-Le très honorable M. Meighen.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
suis pas encore en mesure de me prononcer dé-
finitivemint au sujet de ce bill. J'espère pou-
voi le faire demain.

Le trè honorable M. GRAHAM: C'est une
question embarrassante.

(Le bill est réservé.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Sur la motion de l'honorable M. MeMeans,
pré-ident du comité du divorce, les bills sui-
vanIts sont lus pour la deuxième fois:

Bill B2, pour faire droit à Aileen Marie
Thompon Robb.

Bill C2, pour faire droit à Doris Joncs Earp.

Bill D2, pour faire droit à Jean Gordon
Wordon Ellis.

Bill E2, pour faire droit à Mary Alice
Beatrice Featherston Moxon.

Bill F2, pour faire droit à Ethel Irene
Probert.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.)
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Mercredi, le 9 mai 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

PROJET DE LOI D'INTET PARTICULIER RELATIF À
LA "THOUSAND ISLANDS BRIDGE COMPANY"

RAPPORT DU COMITÉ PERMANENT

L'honorable C.-E. TANNER dépose le rap-
port du comité permanent des bills d'intérêt
particulier sur le projet de loi (bill n° 27)
ayant pour objet de constituer en corporation
la "Thousand Islands Bridge Company", et
propose à la Chambre d'examiner les projets
d'amendement.

Honorables sénateurs, comme le comité pro-
pose certaines modifications à cette mesure,
je crois devoir les expliquer brièvement. Plu-
sieurs d'entre elles comportent seulement des
changements dans la rédaction. Une autre
consiste à ajouter le texte suivant à l'article
17, à titre de paragraphe 2:

La construction desdits ponts ne doit pas être
commencée tant que la Compagnie n'a pas dé-
montré à la satisfaction de la Commission des
chemins de fer du Canada qu'elle est financière-
ment en état d'exécuter et achever l'entière en-
treprise conformément aux plans approuvés par
le Gouverneur en son conseil.

'La Chambre pourrait bien soumettre ce
projet d'amendement à une discussion.

Une autre modification consisterait à dis-
joindre le paragraphe 2 de l'article 8, pour lui
substituer un article soumis au représentant
du ministère de la Justice au comité et ap-
prouvé par lui.

Un des projets d'amendement consisterait
à ajouter le texte suivant à l'article 20, à titre
de paragraphe 3:

Des matériaux canadiens, autant qu'il s'en
trouve au Canada, doivent être employés dans
la construction du -pont canadien.

Je puis indiquer que le projet de loi tend
à la construction de trois ponts entre le ter-
ritoire canadien et le territoire des Etats-
Unis: le pont canadien, le pont international
et le pont américain. En vertu du texte
actuel de l'article 20, l'emploi de la main-
d'oeuvre dans la construction, l'entretien et la
surveillance des ponts canadien et interna-
tional sera subordonné aux conditions éta-
blies sous l'empire de la loi des salaires rai-
sonnables, et la main-d'oeuvre ou les maté-
riaux canadiens devront entrer dans la cons-
truction du pont international, dans la propor-
tion d'au moins 50 p. 100. Le comité a ajouté
le paragraphe que je viens de lire.

Je demande que ces projets d'amendement
soient examinés cet après-midi.

L'honorable M. DANDURAND: Comme
ces projets d'amendement seront imprimés
dans les procès-verbaux, nous pourrons les
lire demain pour savoir exactement ce qu'ils
comportent. Je conseille donc de renvoyer
l'examen de ce rapport à la prochaine séance.

L'honorable M. TANNER: Si je suggère
que nous en disposions aujourd'hui, c'est sim-
plement parce que j'ai lieu de croire que nous
ne siégerons pas demain.

L'honorable G.-V. WHITE: Honorables
sénateurs, je suggère que, du consentement de
la Chambre, les amendements soient étudiés
tout de suite, vu que nous n'aurons pas de
séance demain et qu'en conséquence l'adoption
de la mesure pourrait être trop différée.

L'honorable M. DANDURAND: Voici un
bill que la Chambre des communes nous a
déféré. A tout événement, il ne recevrait pas
la sanction royale cette semaine; donc nous
ne perdrons rien à en renvoyer l'étude à la
séance suivante.

L'honorable .M. WHITE: Je croyais que les
Communes ne consacraient plus que deux
jours par semaine, le lundi et le vendredi, aux
bills d'intérêt privé. Donc si nous n'abordons
pas cet examen aujourd'hui et si le Sénat s'a-
journe jusqu'au mardi le bill ne reviendrait
pas devant les Communes avant vendredi de
la semaine prochaine.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le par-
rain du bill m'a signifié à l'extérieur,-je ne
sais s'il veut que ses propos soient répétés,-
que pour une raison spéciale l'on tient à com-
mencer avant le 15 mai le travail d'organisa-
tion que comporte ce bill. Je ne saurais ré-
véler cette raison. J'aimerais donc que la
Chambre discutât dès à présent les amende-
ments au bill. Vu notre intention de lever la
séance jusqu'à mardi.soir, vu aussi la coutume
établie dans un autre endroit, l'adoption de
ce bill sera différée bien au delà du 15 mai si
nous ne réglons pas tout de suite le sort de ces
amendements. -Donc, si mon honorable ami
d'en face ne s'y oppose pas pour une raison
spéciale, il importe que nous procédions à cet
examen sans tarder.

L'honorable M. DANDURAND: Je retire
mes objections.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le prin-
cipal amendement porte qu'après l'approba-
tion, par le -Gouverneur en conseil, du projet
financier général, et avant l'exécution de tous
travaux, la compagnie doit obtenir l'approba-
tion de la Commission des chemins de fer en
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vertu d'un certificat attestant que la compa-
gnie possède les capitaux nécessaires pour ter-
miner les travaux. Que je sache, une prescrip-
tion de pareille portée n'a jamais figuré dans
aucun bill. Cette précaution législative pa-
raît être une innovation et il me semble que
la Chambre pourrait se prononcer à son sujet
tout de suite aussi bien qu'à quelque autre
occasion.

L'honorable M. CASCRAIN: La modifica-
tion proposée est anodine. C'est tout comme
si on appliquait un emplâtre sur une jambe de
bois; en effet, de toute façon des travaux:com-
me ceux que l'on projette ne pourraient pas
être exécutés sans l'autorisation de la 'Com-
mission des chemins de fer. Et avant de
construire le pont, la compagnie doit obtenir
la permission du gouvernement ontarien, pos-
essetir du lit de ce cours d'eau. Nous avons

déjà discuité des questions de ce genre à pro-
pos de l'entreprise de la Beauharnois.

L très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur n'a pas saisi le point important.
Décidément l'autorisation de la Commission
des chemins de fer serait indispensa'ble; seule-
ment, le pré-ent amendement prescrit que ia
compagnie ne pourra pas commencer les tra-
vaux tant que la Commission n'aura pas dé-
claré que la compagnie a les capitaux néces-
saires pour assurer le parachèvement desdits
travaux. Voilà qui, règle ordinaire. n'entre

pas dans les attributions de la Commission.

L'honorable M. CASGRAIN: Je trouve l'a-
mendement convenable.

L'honorable M. GRIESBACH: J'ai proposé
cet amendcment au .comité permanent. L'on
me fait tenir que le Congrès et les législateures
de l'état de New-York et (le la province d'On-
tario ont adopté les mesures nécessaires pour
donner suite au présent projet. Ce renseigne-
ment nie lai-se plutôt froid.

La compagnie que ce bill va constituer en
corporation aura un capital-actions de 50,000
actions évaluées chacune à $10, au pair; ce qui
fait $500.000. Le coût estimatif des travaux
sur la section canadienne du pont atteint, dit-
on, le chiffre de $1,500.000.

Il me semble qu'au point de vue de l'écha-
faudige finincier, ce bill ressemble de près à
d'autres bills relatifs à la. construction de
ponts, dont la Chambre a été saisie si souvent.
Un groupe d'hommes forment une compagnie
dont la capitalisation reste bien en deçà de la
somme requise pour l'exécution des travaux
projetés; du reste il se peut très bien que ja-
mais tout le capital ne soit souscrit en espè-
ces. A vrai dire le pont sera construit par les
souscripteurs, c'est-à-dire par le public cana-
dien qui achètera ces valeurs. Si l'entreprise

Le très hon. M. MEIGHEN.

rapporte des bénéfices, ces derniers iront gar-
nir les coffres ties animateurs; mais advenant
l'insuccès, les détenteurs ties actions souffri-
ront, car les obligations seront répudiées.

Selon la Bible, le plus grand imbécile sur la
terre était celui qui entreprenait la construc-
tion d'une maison sans avoir ce qu'il fallait
pour la compléter. Très souvent nous avons
vu commencer des travaux qui n'ont jamais
été achevés, faute (le fonds. Un fiasco célèbre
est la tentative de construction d'un canal par
de Lesseps à travers l'isthmîe de Panama. Plu-
sieurs millions de francs y furent engloutis.
Chose singulière, il y a quelques années, on a
vainement essayé de construire un pont dans
le voisinage de l'emplacement proposé. Des
culées en béton et des instruments rouillés
rappellent tristement l'insuccès.

C'est le devoir -du Parlement de protéger
les gens ayant des fonds à placer contre des
entreprises de ce genre. Il s'agit de savoir

comment nous allons procéder. On a pro-
posé d'abord de modifier le projet de loi en
exigeant des organisateurs qu'ils démontrent
au Gouverneur en conseifl l'existence de capi-
taux suffisants pour achever l'entreprise, mais
un représentant du ministère de la. Justice
n'a pas jugé conivenable d'imposer ce devoir
au conseil. J'ai proposé ensuite de nous en
remettre à la décision de la Commission des
chemins de fer. La Commission n'a peut-
être pas compétence. Peu m'importe l'auto-
rité qu'on invoquera, pour décider si le capi-
tal-actions est suffisant ou non pour justifier
le commencement de l'entreprise. D'après l'ar-
ticle 12, il est vrai, le Gouverneur en conseil
peut se prononcer sur la constitution du capi-
tal. C'est une bonne garantie dans la mesure
où elle s'applique, mais d'après mon amende-
ment, les organisateurs de l'entreprise ne
pourraient commnucner les travaux sans éta-
blir d'une façon satisfaisante qu'ils ont assez
de capitaux pour les mener à bonne fin. Par
l'insertion d'un tel amendement, non seule-
ment nous empêcherons le spectacle disgra-
cieux d'une construction inachevée, mais
nous protégerons aussi le placement des mal-
heureux ou peut-être heureux acquéreurs des
obligations.

L'honorable M. MURDOCK: Le premier
amendement, tel que je l'ai entendu lire par

M. le président, tend à soumettre à la Com-
mission des chemins de fer la question -de sa-

voir si la compagnie est financièrement en
état d'exécuter le projet à autoriser. J'ap-

prouve tout à fait le souci de protéger les

acquéreurs de titres. Mais pouvons-nous

conférer à la Commission un pouvoir que la

loi des Chemins de fer ne prévoit pas?



9 MAI 1934 3t69

Le très honorable M. MEIGHEN: Etant
donné que l'on propose l'étude immédiate de
ces amendements, c'est le comité général qui
devrait les examiner. Comme amendement
à la motion, je propose donc que la Chambre
se forme en comité général.

(L'amendement est adopté.)

ÉTUDE EN COMITÉ DES AMENDEMENTS
PROPOSÉS

Le Sénat se forme en comité, sous la prési-
dence de l'honorable M. McLennan, pour
étudier 'les amendements proposés.

Sur l'amendement proposé à l'article 10,
ligne 6: substitution de "tous" à "deux".

L'amendement proposé est adopté.
Sur l'amendement proposé à l'article 10,

ligne 14: substitution de "n'importe lequel" à
"desdits".

L'amendement proposé est adopté.

L'honorable M. MURDOCK: Le comité
aura-t-il l'occasion de discuter le bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'aurais
volontiers présenté la motion sous cette for-
me, si on l'avait voulu. La Chambre devait
se prononcer sur les amendements proposés.
Par conséquent, c'est tout ce que j'ai deman-
dé au comité général d'étudier.

Le très honorable M. .GRAHAM: Nous
pourrons discuter le projet de loi dans son
ensemble à l'occasion de la troisième lecture.

Le très honorable M. M.EIGHEN: Assuré-
ment. Tous ces amendements sauf un sont des
amendements proposés de vive voix.

(Sur l'amendement proposé à l'article il,
paragraphe 1, ligne 25: substitution, de "n'im-
porte lequel" à "l'un des deux".

L'amendement proposé est adopté.
Sur l'amendement proposé à l'article 17,

ajoutez le texte suivant comme alinéa 2:
La construction desdits ponts ne doit pas être

commencée tant que la Compagnie n'aura pas
démontré à la satisfaction de la Commission
des chemins de fer du Canada qu'elle est finan-
cièrement en état d'exécuter et achever l'en-
tière entreprise conformément aux plans ap-
prouvés par le Gouverneur en conseil.

Le très honorable GEORGE-P. GRAHAM:
On a révoqué en doute la compétence de la
Commission des chemins de fer à examiner
l'état financier de l'a compagnie qui doit cons-
truire le pont. La Commission aurait tout à
fait raison de se récuser en alléguant que le
pouvoir que cela présuppose -n'est pas prévu
par la loi des chemins de fer.

L'emplacement du port projeté est situé
dans la localité d'où l'honorable sénateur de
Leeds (l'honorable M. Hardy) et moi venons.

Le pont inachevé mentionné par mon honora-
ble ami .d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach) n'est pas situé près de l'endroit men-
tionné; il est situé en face de la propriété de
mon honorable ami de Leeds. La compagnie
a construit deux -ou trois culées en béton,
mais a suspendu les travaux, faute d'argent.

J'ai acquis quelque expérience en ce qui
regarde le financement de la construction des
ponts. Une somme de $20,000 à $25,000 a
été déboursée relativement au projet de cons-
truire un pont juste à l'ouest de Brockville.
Il est facile de comprendre qu'en vertu de
l'amendement proposé, la compagnie du pont
serait obligée de vendre des obligations même
pour se procurer les fonds nécessaires afin
d'acquitter les frais de la levée des plans pré-
liminaires et définitifs qui seront soumis à
l'approbation du Gouvernement. Et mainte-
nant, une compagnie ne peut guère vendre
d'obligations à moins de savoir à quelle fin
les fonds seront utilisés. Du moment qu'il
s'agit d'im pont dont le coût approximatif
sera de $1,500,000, j'estime que le publie serait
suffisamment protégé grâce à la disposition
décrétant que les plans devront être approu-
vés par le Gouverneur en conseil. A l'heure
actuelle, il n'est pas très facile de financer
des entreprises de cette nature et, à mon avis,
l'amendement proposé embarrasserait grande-
ment la compagnie du pont. Le pont de
Brockville que nous avions l'idée de construire
était un ouvrage bien plus prétentieux que
cela et l'entreprise aurait coûté entre 8 et 12
millions de dollars.

Le pont en question serait construit à partir
du côté canadien jusqu'à une île sise dans les
eaux canadiennes; la travée centrale, ainsi
que je' la conçois par la pensée, -s'étendrait
de là jusqu'à la première île dans les eaux
américaines; ce serait là la section interna-
tionale; la dernière travée se trouverait ex-
clusivement sur le territoire des Etats-Unis.
Je suis fortement favorable à l'idée de pro-
téger le plublic-acheteur de titres en tout
temps; cependant, si nous adoptons l'amen-
dement proposé, nous pouvons détruire toutes
les chances que la compagnie a peut-être de
financer le coût de construction de la section
canadienne du pont jusqu'à concurrence de
$1,500,000. Je ne crois pas, en somme, que
l'amendement veuille dire grand'chose.

L'honorable F.-B. BLACK: Je n'ai pu assister
que pendant fort peu de temps aux séances du
comité des bills privés. Si j'ai bien compris,
le pont projeté sera construit en trois sections.
La première section s'étendra du côté canadien
jusque sur l'île qui avoisine la section inter-
nationale et elle coûtera $1,500,000; la section
du centre ou internationale s'étendra sur une
distance de 60 pieds au-dessus des eaux sta-
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gnantes pour ainsi dire jusqu'à une île située
du côté américain; la troisième section re-
liera cette île à la terre ferme du côté des
Etats-Unis. Le coût approximatif de cette
section sera aussi de $1,500,000. Je ne suis
pas certain que ces sommes comprennent le
coût de la petite travée centrale.

L'honorable G.V. WHITE: Elles le com-
prennent.

L'honorable M. BLACK: En tout cas, les
frais de construction ne seront pas très éle-
vés. Si nous jugeons à la lumière de l'expé-
rience acquise du coût réel des ponts cons-
truits sur le Saint-Laurent, il est probable
que l'entreprise coûtera bien plus cher que
ce prix approximatif de 3 millions de dollars.
Ceux qui ont acheté des obligations pour
financer la construction d'un tunnel et d'un
pont, ont été tristement désillusionnés. Les
obligations de la Detroit and Windsor Tunnel
Comnany sont cotées à $7, à l'heure actuelle,
mais il est fort douteux si elles trouveraient
des acquéreurs sur la place. Les Canadiens
ont placé leurs fonds dans cette entreprise
sous l'influence d'une législation semblable au
bill en discussion. Je suis absolument favo-
rable à l'idée de protéger les Canadiens, qui
ont placé des fonds dans des entreprises de
ponts internationaux, afin de prévenir d'autres
pertes si c'est possible.

L'honorable L. MeMEANS: J'ai voté contre
le projet d'amendement au comité permanent
pour cette raion. Si j'ai bien compris, il n'y
a pas de pont pour une distance (le 200 milles
à l'ouest et de 50 milles à l'est (le l'emplace-
ment choisi. Ces jours derniers, l'honorable
sônateur d'Halifax (l'honorable M. Dennis) a

prononcé un éloquent discours pour souligner
la valeur du trafic touristique et insistant pour
que l'on prenne des mesures afin de l'encou-
rager par tous les moyens possibles. Or, il
n'y a pas de meilleur moyen d'encourager le
tourisme que de construire le pont en ques-
tion. Le coût approximatif de la section ca-
nadienne sera de $1.500.000. Nous n'avons pas
à nous occuper de ce que coûtera la section
américaine. Je le répète, il n'y a pas de meil-
leur moyen d'encourager le trafic touristique
que de construire un pont à cet endroit afin
de faciliter l'accès du Canada à l'état si popu-
leux de New-York et situé à proximité du
Saint-Laurent. Je ne comprends pas pourquoi
on barrerait la route à un projet de cette
nature lorsqu'il y a un si grand nombre de
chômeurs au Canada.

La construction de ce pont fournirait du
travail à un nombre considérable de chômeurs
et permettrait d'utiliser de grandes quantités
de matériaux de construction. Cet amende-
ment devrait être rejeté à mon avis. J'ai

L'hon. M. BLACK.

entendu dire au comité que c'est la première
fois qu'une clause de cette nature est insérée
dans un bill.

L'honorable A.-C. HARDY: Honorables
sénateurs, je désire revenir surtout sur la ques-
tion qu'a soulevée mon honorable ami d'Ed-
monton (M. Griesbaclh), à savoir: la protec-
tion des actionnaires. La compagnie du pont
de la Paix, à Fort-Erié, est devenue pour ainsi
dire insolvable et il a fallu la réorganiser; la
compagnie du pont entre Détroit et Windsor
a aussi été en butte à des difficultés finan-
cières pendant un bon nombre d'années. Je
ne connais pas du tout quels sont les gens qui
ont lancé ce projet de construire un pont aux
.Mille-Iles. Quoique la construction d'un pont
de ce genre ne me sourisse guère, j'incline plu-
tôt à appuyer le projet qu'à le combattre; ce-
pendant, j'estime que le public-acheteur de
titres doit être protégé. L'amendement en dis-
cussion porte que l'organisation financière de
la compagnie doit être approuvée par la Com-
mission des chemins de fer et je désire exa-
miner avec vous, honorables sénateurs, si l'on
ne se servira pas de cette circonstance pour
amorcer les placements de capitaux. Les
membres de cette compagnie prétendent-ils
que le gouvernement canadien a plus ou
moins approuvé son organisation financière?
Nous savons que d'autres compagnies sont
tenues (le faire approuver leur structure finan-
cière par le Gouvernement et qu'elles se pré-
valent auprès du public de cette approbation,
sinon de la garantie de l'Etat.

Comme l'honorable sénateur d'Edmonton
(l'honorable M. Griesbachi), je n'aimerais pas
que l'on commençât la construction d'un pont
de cette sorte et qu'on le laissât inachevé
faute de capital, ou encore qu'on cessât de
l'exploiter, faute d'amples disponibilités. Un
million et demi de dollars constituent une
somme fort respectable. A n'en pas douter,
on offrira une bonne partie des obligations en
vente dans l'est de l'Ontario, et je suis inté-
ressé à cette région. J'estime que l'on de-
vrait prendre grand soin de prémunir le pu-
lie contre l'idée que l'achat d'obligations

d'une compagnie de cette nature constitue un

placement de tout repos, parce que le Gou-
vernement ou une commission gouvernemen-
tale en aura approuvé l'organisation finan-
ciere.

L'honorable E.-S. LITTLE: Honorables
senateuirs, j'ai appuyé l'amendement proposé
ce matin en comité. En premier lieu, on s'est

dit d'avis que le Gouverneur en conseil de-

vrait approuver le statut financier de la com-
pagnie avant que celle-ci soit autorisée à com-
mencer les travaux, et ensuite on décida, au

lieu de cela, d'exiger l'approbation de la com-
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mission des chemins de fer. J'ai appuyé l'a-
mendement, parce que je croyais réellement
que le très honorable chef du Gouvernement
prendrait la parole à la Chambre et ferait
observer à quel point il est ridicule d'inviter
une commission gouvernementale à se pro-
noncer quant à la solidité de la compagnie.
A mon avis, cet amendement dépasse le cadre
de notre juridiction. De plus, comme on l'a
fait observer, les acheteurs d'obligations de
compagnies organisées pour la construction
d'autres ponts ont déjà subi des pertes de ce
chef. Cela seul devrait être un avertissement
pour le public acheteur de titres. Cette
Chambre ne devrait pas adopter cet amende-
ment, car ce serait de nature à nuire à l'exé-
cution d'une entreprise publique qui procu-
rerait du travail dont le besoin se fait vive-
ment sentir par le temps qui court.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, la commission des chemins de fer
du Canada est régie par certaines lois et des
règlements. Encore une fois, pouvons-nous
attribuer à cette commission l'autorisation et
le droit de constater si, oui ou non, cette com-
pagnie de pont dispose des fonds voulus pour
donner suite à son projet? Il peut se faire
que, une fois cet amendement adopté, la
Commission se récusât et dît qu'elle a déjà
assez de difficultés de cette nature à aplanir
en vertu de sa mission. Ne serait-il pas aussi
logique de confier cette tâche à la commission
des grains ou celle du chômage? Entre-t-il
dans les attributions de la commission des
chemins de fer d'entreprendre cette tâche?

L'honorable M. HARDY: Si le bill était
adopté, nous aurions une loi du Parlement qui
conférerait à la commission l'autorisation vou-
lue.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur dit qu'il existerait alors une loi con-
férant à la commission une certaine autorité.
Mais selon que je l'entends,-et je demande à
être éclairé,-les attributions et les devoirs
de la commission sont définis par la loi qui
l'a créée. D'autres honorables sénateurs sont
plus documentés que je ne le suis à ce sujet
et j'aimerais à savoir si cet amendement vise
à quelque chose de pratique ou s'il s'agit d'un
simple geste en vue de protéger certaines gens
contre l'exploitation de financiers. Je suis
tout à fait d'avis qu'il y a lieu de protéger
le public contre ce genre d'exploitation, mais
je ne vois pas pourquoi la mission d'assurer
cette protection devrait être confiée à la com-
mission des chemins de fer plus qu'à la com-
mission des grains ou à celle du chômage.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je dirai d'abord quelques
mots au sujet de l'objection soulevée par l'ho-

norable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock) et à laquelle le très honorable sé-
nateur d'Eganville (le très honorable M.
Graham) a fait allusion et qu'il a en bonne
partie réfutée. Assurément, le Parlement pour-
rait, dans cette loi ou dans une autre, augmen-
ter les pouvoirs de la commission des chemins
de fer en autorisant celle-ci à dire si la compa-
gnie dispose de suffisamment de fonds pour me-
ner à bonne fin la construction du pont. Mais,
avec l'honorable représentant d'Eganville, je
conviens que l'amendement n'autorise aucune-
ment la commission à se prononcer sur la
solidité de la compagnie au point de vue finan-
cier. La commission pourrait dire que, par
voie de déduction, elle peut le faire, mais,
à mon avis, le Parlement ne devrait pas lui
demander de s'appuyer sur une aussi faible
raison. Si nous devons prendre une décision
dans le sens indiqué par l'amendement, nous
devrions aller plus loin, et accorder formel-
lement ce pouvoir à la commission. D'ail-
leurs, elle sollicitera probablement ce pou-
voir avant d'intervenir.

Ceci posé, je poursuis mes observations en
supposant que nous avons déjà attribué à la
commission l'autorisation voulue. Et la ques-
tion se pose maintenant de savoir si l'amen-
dement est opportun ou non. Des honorables
sénateurs ont prétendu qu'il s'agissait de proté-
ger les portefeuillistes invités à souscrire aux
obligations de la compagnie. On nous a dit
que les acheteurs d'obligations de deux sem-
blables entreprises, le pont de la Paix, à Fort-
Erié, et le pont Détroit-Windsor, ont perdu
leur argent ou une grande partie. Mais je
prie les honorables sénateurs de réfléchir à
cette situation. Supposons qu'un amendement
comme celui-ci se fût appliqué à ces projets,
aurait-il protégé un seul obligataire? Il ne
lui aurait pas accordé la moindre protection,
car les compagnies avaient acquis tout l'ar-
gent nécessaire pour la construction des ponts.

L'honorable M. BLACK: Puis-je inter-
rompre le très honorable sénateur? Si, au
moment où ces valeurs ont été émises, il y
avait eu une loi semblable à l'amendement
proposé, il aurait eu pour effet d'assurer le
public que les compagnies ne commenceraient
pas les entreprises avant d'avoir assez d'ar-
gent pour les terminer. A mon avis, les com-
pagnies auraient vendu plus d'actions, augmen-
tant de cette façon le capital relatif à leurs
opérations, de sorte que les actionnaires eus-
sent été responsables, en partie du moins, de
la construction des ponts. Mais il est arrivé
que les acquéreurs des obligations ont payé
le coût de la construction, et que les pro-
moteurs n'ont pour ainsi dire versé aucune
somme d'argent leur appartenant, ou au plus
qu'une somme insignifiante.
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Sans doute, l'auteur de cet amendement son-
ge à la protection de ceux qui placent de l'ar-
gent. C'est ce qu'il a à l'idée. Si l'amende-
ment n'atteint pas ce but, il faut lui en substi-
tuer un autre. Quoi qu'il en soit, insérons
dans ce bill, et dans toute mesure de même
nature, une disposition qui empêchera, autant
que possible, toute nouvelle exploitation du
public par la vente d'obligations relatives à
ces projets de ponts.

L'honorable M. MeMEANS: Mon honora-
ble ami veut protéger absolument ceux qui
font des placements.

L'honorable M. BLACK: Non, mais je
veux empêcher l'exploitation.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
crains que l'henorable sénateur n'ait pas saisi
le point. J'ai (lit que si cette disposition avait
été incluse dans les bills autorisant la constru-
tion des autres ponts mentionnés, elle n'aurait
donné aucune protection à un seul obligataire.
En effet, la disposition dit simplement qu'a-
vant qu'un travail ne soit commencé la com-
mission des chemins de fer doit être convain-
cue que la compagnie a les finances suffisantes
pour finir la construction. Dans les deux
cas qui ont été mentionnés, les compagnies
avaient assez d'argent, et elles ont terminé les
travaux. L'amendement ne prévoit pas que
les fonds, en tout ou en partie, seront prélevés
parmi les actionnaires, il ne fait aucune allu-
sion à la source les fonds. Par conséquent, si
cette disposition avait été en vigueur dans ces
deux cas, les obligations se seraient trouvées
exactement dans la riême position qu'elles

ont été en réalité.

L'honorable M. GRIESBACH: Pas tout à
fait, je crois. Le montant total de l'argent
requis serait mentionné au début. . .

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
ces autres cas les compagnies possédaient le
montant total de l'atgent nécessaire.

L'honorab! M. GRIESBACH: Lorsqu'une
compagnie lance un tel projet, elle estime le
coût <le la construction et les revenus, et le
public place son argent sur cette base. Mais
si l'estimation d·s dépenses est trop basse et
qu'il faille vendre plus d'obligations pour
l'achèvement du pont, le re'en sur les obli-
gations vendues en premier lieu sera probable-
ment d'autant moins que l'avaient calculé
ceux qui ont placé leur argent. Cet amende-
ment n'a pas tant pour obj"t de protéger les
actionnaires contre les pertes dues aux opéra-
tions que d'asurer que les travaux tels qu'ils
ont été projetés seront exécutés.

L'hon. M. B3LACK.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voilà
tout. Si l'honorable sénateur s'en était tenu à
mon point, ;l n'aurait pas fait cette observa-
tion, parce qu'elle ne touche en rien à la
situation. En ce qui concerne les autres com-
pagnies, elle n'avaient pas seulement une par-
tie mais tout l'argent nécessaire pour exécuter
les travaux avant que la construction fût com-
mencée. Par conséquent, si cet amendement
avait été en vigueur alors, les mêmes pertes
se seraient produites.

Si nous essayons de protéger ceux qui font
des placements, est-ce la bonne manière de
le faire? Il me semble que non, car l'amen-
dement ne protégerait personne. Je ne vois
pas comment nous pourrions accorder une
plus grande protection au public que celle
qui est donnée par les lois de l'On;tario et de
l'Ouest, de même que de Québec, je crois.
Le Security Fraud Prevention Act de l'Onta-
rio prévoit que ceux qui vendent des valeurs
doivent en donner les détails, tous les détails,
et rien que les détails, de sorte que la person-
ne la pius bornée peut les comprendre. Je me
demande comment nous pouvons aller plus
loin, à moins que nous ne visions à garantir
la sécurité des placements, en mettant sur les
valeurs le visa du Gouverneur en conseil, ou
de l'a commii.ssion des chemins de fer ou de
quelque autre organi-ne, qui serait regardé
par le public comme également responsable au
cas où il y aurait des réclamations pour perte.
Je préférerais voter pour le rejet en bloc du
bill plutôt que d'appuyer cet amendement,
parce que je suis d'avis que celui-ci est un
moyen détourné d'empêcher l'entreprise.Sttp-
posez qu'on demande à une maison de place-
ments (le souscrire les obligations de la com-
pagnie et de !es vendre au publie. Est-il pro-
bable qu'elle consentirait sans savoir ce que
la commission des chemins de fer déciderait?

Je ne ('rois pas la Commission des chemins
de fer en état d'estimer le prix du pont. D'ait-
tres honorables membres de cette Chambre
sont mieux renseignés que moi sur ce point.
L'honorable sénateur de Parkdale (l'honora-
ble M. Murdock) l'a dit, la loi créant la Com-
mission ne lui a pas assigné de tâches de ce
genre. Il va de soi que pour la construction
et l'exploitation dt pont, la compagnie relè-
vera de la Commission des chemins de fer,
mais il me semble que demander à celle-ci de
dire combien il faudra d'argent pour cons-
truire un pont sur le Saint-Laurent, et de
s'assurer que la compagnie est en possession
de l'argent nécessaire avant de commencer les
travaux, c'est lui proposer une besogne hors
de ses moyens d'action. Voter cet amende-
ment équivaudrait à avertir les sociétés de
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placements de ne pas souscrire les obligations
de la compagnie, et le projet ne serait jamais
exécuté.

Je ne suis pas membre du comité qui a
examiné le bill et je n'ai pas suffisamment
étudié celui-ci pour me faire une juste idée
de l'intention de l'honorable sénateur de
Westmoreland (l'honorable M. Black). Mais
il me semble que pour répondre à son argu-
ment, il faudrait augmenter le capital. Ici,
le capital-actions est fixé à 500,000. J'ignore
si la somme totale à protéger est de $1,500,-
000.

L'honorable M. LITTLE: Elle est de $2,-
000,000.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si elle
n'est que de $1,500,000, comme il faudrait une
perte de $500,000, pour mettre les obligataires
en danger, la marge de sécurité est bien plus
forte que d'habitude. Mais s'il s'agit de $3,-
000,000, un capital de 8500,000 constituerait
une marge bien plus faible, et peut-être fau-
drait-il la fortifier. Ici, toutefois, la juridic-
tion provinciale entre en ligne de compte, et,
aux termes mêmes du bill, la compagnie s'y
trouve assujettie. Les autorités provinciales
peuvent autoriser ou interdire la vente des
obligations. Je suis -d'avis qu'on leur laisse
cette responsabilité au lieu de chercher à
l'attribuer à l'autorité fédérale. Si l'on croit
qu'en sus de la compétence provinciale on
devrait accentuer encore la sécurité des obli-
gataires, on peut renvoyer le bill au comité
permanent où il serait examiné de nouveau.
L'amendement est non seulement futile mais
destructif. Si nous ne sommes pas satisfaits
du projet de loi tel quel, il est plus coura-
geux de le rejeter.

L'honorable M. BLACK: Le bill ne dit pas
que le capital-actions doit être versé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il fau-
drait peut-être le dire, mais cela est un tout
autre point.

L'honorable M. BLAC.K: A mon avis, un
capital souscrit et non versé de 500,000 ne
suffit pas pour garantir une émission d'obliga-
tions de $1,500,000.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que le Security Fraud Prevention Act auto-
rise le gouvernement provincial à exiger le
versement du capital. Peut-être devrait-il
être payé. Mais cela est tout à fait étranger
à l'amendement. Il me semble qu'un capital
de 500,000 suffit pour protéger la section ca-
nadienne. En vertu de ce bill, c'est la compa-
gnie canadienne seulement qui peut faire une
émission d'obligations et qui bénéficie du ca-
pital-actione. Le cas se présente vraiment

comme ceci, il me semble: Les obligataires,
quelle que soit la somme nécessaire à la
construction de la section canadienne, auront
l'avantage d'être protégés jusqu'à concurren-
ce du capital souscrit, ou si nous voulons
l'exiger, du capital versé, soit $500,000.

L'honorable M. CASGRA.IN: A titre de
renseignement qui intéressera peut-être le
très honorable leader du Sénat (l'honorable
M. Meighen), en Angleterre les Royal En-
gineers adjugent des entreprises. Elles ne
sont pas nécessairement adjugées au moine
enchérisseur, mais à celui qui peut se faire
cautionner par des sociétés solvables sur ses
moyens financiers d'exécuter les travaux. Une
clause semblable, dans ce cas-ci, protégerait
le public bailleur de fonds.

Son honneur le PRESIDENT: L'amen-
dement proposé à l'article 7 sera-t-il adopté?

L'honorable M. McMEANS: Je propose
que l'amendement soit rejeté.

Le très honorable M. MEIGHEN: Au cours
de cette discussion, j'ai:compris de plus en plus
la sagesse de la proposition de renvoyer ce
projet le loi au comité permanent. Nous n'a-
vons pas l'habitude de renvoyer ainsi des pro-
jets de loi à la 3e lecture, mais je ne vois rien
qui nous empêche de le faire dans ce cas-ci. Il
se peut que le comité permanent réussisse à
donner à ce projet une forme plus acceptable
pour ce qui a trait aux relations financières qui
existent entre les actionnaires et les obliga-
taires.

L'honorable M. GRIESBACH: A titre de
proposeur de l'amendement au comité perma-
nent, je veux bien accepter cette proposition.
Je me rends compte que le point faible de cet
amendement se trouve dans le renvoi à la
Commission des chemins de fer. Le projet
de loi, lui-même, contient un certain nombre
d'allusions à la loi des chemins de fer, et j'ai
cru alors que la Commission des chemins de
fer serait un organisme aussi compétent que
n'importe quel autre pour s'occuper de cette
question.

Le très honorable M. GRAHAM: Il se peut
qu'il ait été question de la Commission des
chemins de fer, car nous avons eu l'habitude
de renvoyer à cette commission les bills ten-
dant à autoriser la construction de ponts des-
tinés au trafic par voie ferrée et aussi par véhi-
cules. Ces projets de loi sont toujours exami-
nés par la Commission des chemins de fer.

L'honorable M. M'cRAE: J'ai appuyé l'a-
mendement qui nous occupe et j'accepte aussi
la proposition du très honorable leader de la
Chambre. Le projet ne dispose pas que le ca-
pital versé sera de $500,000. De plus, il per-
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met l'échange des actions ordinaires pour l'ac-
quisition de la voie, et le reste. Je ne crois
pas que le Parlement devrait accorder un tel
privilège.

(La motion de l'honorable M. MeMeans est
adoptée.)

Sur le projet de modification de l'article 18,
pages 6 et 7, biffer l'alinéa 2 de l'article 18 et
le remplacer par -celui-ci:

(2) Lorsque les obligations et actions corpo-
ratives de la Compagnie et de l'une quelconque
des compagnies ou autorités mentionnées aux
articles quinze et seize de la présente loi, avec
lesquels cette Compagnie s'est unie ou est deve-
nue fusionné, auront été retirées de la manière
prescrite dans leurs statuts, alors lesdits ponts
et leurs abords ainsi que toutes les structures,
propriétés, droits de propriété et privilèges qui
en dépendent, en tant que situés dans les Etats-
Unis d'Amérique, doivent être transportés sans
frais ni dépens, par ladite Compagnie, ses suc-
cesseurs et ayants droit, à l'Etat de New-York
ou selon que la Législature dudit Etat pourra
l'indiquer; et tous lesdits ponts et leurs abords
ainsi que toutes les structures, propriétés, 'droits
de propriété et privilèges qui en dépendent, si-
tués dans le Dominion du Canada. doivent être
transportés sans frais ni dépens à la province
d'Ontario o1 autrement, selon que le lieutenant-
gouverneur -en son conseil de 'ladite province
pourra l'indiquer; et tous les droits, titres et in-
térêts de la-dite Compagnie, de ses successeurs
et ayants droit dans iceux, ou dans l'une quel-
conque de ces entreprises dans le Dominion du
Canada, doivent alors s'éteindre et prendre fin.

(L'amendement est adopté.)

Sur le projet de modification de l'arti-cle 20.
page 8, faire des lignes suivantes l'alinéa 3 de
l'article 20:

(3) Des matériaux canadiens. autant qu'il
s'en trouve au Ca.nada, doivent être employés
dans la construction du pont canadien.

L'amendement est adopté.

L'honorable M. MIRDOCK: Je constate
que le paragraphe 2 de l'article 20 dispose que
les matériaux canadiens et la main-d'œuvre ca-
nadienne soient employés jusqu'à concurrence
d'ai moins 50 p. 100 dans la construction du
pont international. Je ne puis comprendre
comment le paragraphe 3 qu'e l'on propose et
qui décrète que tous les matériaux doivent être
des matériaux canadiens, peut s'accorder avec
l'article précédent, bien que je l'approuve en-
tièrement.

L'honorable G.-V. WHITE: Le paragraphe
2 a trait à la partie internationale du pont tan-
dis que le paragraphe 3 a trait à la partie ca-
nadienne.

(Rapport est fait des amendements.)
L'hon. Mr. McRAE.

RENVOI AU COMITÉ PERMANENT

Son honnouer le PRESIDENT: Quand ce
projet de loi sera-t-il lu pour la 3e fois?

Le très honorable M. MEIGIHEN: Je pro-
pose que le projet de loi soit renvoyé au co-
mité des bills privés avec l'instruction d'exa-
miner de nouveau ce projet de loi au point de
vue des questions financières.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robinson présente un pro-
jet de loi (bill G2) portant modification de la
loi tendant à constituer en corporation la Cen-
tral Finance Corporation.

LA BATAILLE DE WATERLOO

QUESTION DE PRIVILÈGE

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable F.-B. BLACK: Honorables
sénateurs, avant de -passer à l'ordre du jour,
puis-je faire quelques observations sur 'une
question (le privilège?

Trois honorables sénateurs ont appelé mon
attention, de la manière la plus bienveillante
possible, sur ce qui, à leur avis, constitue une
erreur dans les chiffres que j'ai cités au sujet
<le la campagne de Waterloo quand j'ai parlé,
hier soir, de la Société des Nations. Par cour-
toisie pour eux, je désire expliquer ces chiffres.

Je voudrais faire remarquer que la campa-
gne a eu deux phases: la première, la ba-
taille du 16 juin à Quatre-Bras et à Ligny;
la deuxième et dernière eut lieu le jour sui-
vant. Les chiffres que j'ai donnés étaient pour
les deux jours, et sont absolument exacts.

J'ajouterai qu'à son retour de l'île d'Elbe,
mille hommes se rallièrent à Napoléon; trois
semaines plus tard, il était à la tête d'une
armée de 350,000 hommes. Le 14 juin, deux
Jours avant la première phase de Waterloo,
Napoléon avait 124,000 hommes sur les fron-
tières de la Belgique, et, plus ou moins en
réserve, un autre 56,000, dont 20,000 disponi-
bles immédiatement. L'une des plus grandes
critiques contre Napoléon a toujours été que
s'il avait appelé ces 20,000 réserves, il eût été
victorieux. Le 16, le maréchal Ney avait à
Quatre-Bras une armée de 50,000 hommes,
plus 20,000 de réserves pour engager la ba-
taille contre Wellington; Napoléon en avait
approximativement 54,000 pour rencontrer
Blucher. Au même moment, Blucher avait
116,000 hommes. Il est vrai que les troupes
de Napoléon étaient plus ou moins aguerries,
tandis que celles de Blucher n'étaient pas



9 MAI 1934 375

aguerries et n'étaient pas disponibles pour ser-
vice immédiat. Comme je le disais hier, Wel-
lington avait en tout une armée de 93,000
hommes. Sur cela, il n'y avait que 42,000 hom-
mes de troupes aguerries et sûres, mais il mit
en action de -60,000 à 70,000 hommes.

Quant au dernier stage de la campagne, qui
eut lieu le 17, mes honorables amis ont rai-
son. Si je n'avais parlé hier que de la ba-
taille qui eut lieu le deuxième jour, le pour-
centage des pertes britanniques eût été beau-
coup plus élevé que celui que j'ai mentionné,
et j'eusse donné une impression tout à fait
fausse.

J'aime à croire que cette explication éclair-
cit la question à mes honorables amis.

L'honorable A.-H. MACDONELL: L'ho-
norable sénateur me permettra-t-il de lui faire
remarquer qu'il y eut une bataille distincte
lorsque Napoléon attaqua Blucher à Charle-
roi, et une autre bataille distincte à Ligny?
La bataille de Waterloo eut lieu sur le champ
ainsi. nommé. Lors de cet engagement, les
forces de Wellington s'élevaient à quelque
68,000 hommes, et celles de Napoléon, à quel-
que 73,000 hommes. Il est vrai que Welling-
ton avait à Hal, à droite de son arrière, quel-
que 20,000 hommes, mais ils n'étaient pas sur
le champ de bataille de Waterloo.

L'honorable M. BLACK: L'honorable sé-
nateur de Toronto-Sud (l'honorable M. Mac-
donell) a tout à fait raison, mais il ne traite
que de la deuxième phase de la campagne.
J'ai recueilli les faits que je viens de citer au
vingt-deuxième volume de l"'Encyclopaedia
Britannica." J'ai aussi lu trois livres traitant
de la campagne de Waterloo: "The Duke"
par Guedalla, "Napoleon" par Ludwig, et
"Napoleon and His Marshals" par Macdonell.
Si mon honorable ami veut bien consulter l'un
de ces livres, il verra que les chiffres que j'ai
cités sont corrects. Je parlais de la campa-
gne des deux jours, tandis qu'il ne parle que
du deuxième jour.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. MieMeans,
président du comité sur le divorce, les bills

suivants sont lus pour la troisième fois, puis
adoptés:

Bill B2, Loi pour faire droit à Aileen Marie
Thompson Robb.

Bill C2, Loi pour faire droit à Doris Jones
Earp.

Bill D2, Loi pour faire droit à Jean Gordon
Worden Ellis.

Bill E2, Loi pour faire droit à Mary Alice
Beatrice Featherston Moxon.

Bill F2, Loi pour faire droit à Ethel Irene
Probert.

BILL SUR LES LETTRES DE CHANGE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 37, Loi modifiant
la loi des lettres de change.

Il dit: Honorables sénateurs, ce projet de
loi porte que les mots "jour du Souvenir"
remplacent les mots "jour de l'Armistice" à
la liste des jours fériés, et que le congé de
fête municipal soit observé comme jour férié.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons déjà un grand nombre de congés, fé-
déraux et provinciaux. Ce bill ajouterait à
la liste le jour déclaré comme jour de fête
municipal par résolution du .conseil munici-
pal. Les banques seraient fermées ce jour
de congé. Je ne sais si on en a parlé à l'autre
Chambre, mais je demanderai à mon très ho-
norable ami si la demande est bien pressante
en faveur de cette mesure, et s'il pense qu'elle
soit opportune. Le Parlement a créé cer-
tains jours fériés, les provinces aussi. Et voici
un bill qui porte que:

Dans une cité, ville, municipalité ou un autre
corps organisé, tout jour désigné comme jour de
fête municipale par résolution du conseil ou d'un
autre corps statutaire chargé de l'administra-
tion des affaires municipales de la cité, de la
ville, de la municipalité ou du district.

Est-ce que cela ne créerait pas des difficul-
tés pour les effets de commerce dont l'échéan-
ce tombe un jour de fête municipale?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai lu
la brève discussion qui a eu lieu dans l'autre
Chambre, et il n'y a pas été question de ce
que vient de mentionner l'honorable sénateur.
Une fête municipale peut être déclarée par le
conseil municipal ou quelque autre autorité
légale chargée de l'administration des affaires
municipales, et la difficulté que signale l'hono-
rable sénateur provient de ce que la fête
ne tombe pas le même jour dans tout -le pays.
Par exemple, un jour de fête municipale à
Montréal peut tomber à une date différente
qu'à Toronto; Winnipeg peut choisir une au-
tre date, Brockville encore une autre, et ainsi
de suite. Un effet peut être tiré à tel en-
droit et venir à échéance ailleurs, et si à ce
dernier endroit il se trouve que ce soit un
jour de fête municipale, l'effet n'est légalement
dû que le lendemain. Aussi cette disposition
qu'on propose peut créer beaucoup d'incerti-
tude parmi les hommes d'affaires quant à
léchéance exacte d'un effet de commerce.
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L'objection me paraît avoir du bon, mais la
chose n'a pas été discutée, que je sache,, dans
l'autre Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Non, elle
n'y a pas été discutée. Ne pourrions-nous pas
remettre l'examen du bill à la semaine pro-
chaine, afin de pouvoir demander, dans l'entre-
temps, aux chambres de commerce ou à d'au-
tres organisations, si elles désirent donner leur
avis?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Il est peut-être bon d'envisager maintenant la
chose à un autre point de vue. Quand une
municipalité proclame un jour de fête muni-
cipale, il est à désirer que cela s'applique à
tous les citoyens, mais en i'absence d'une
disposition comme celle-ci, :es banques se-
raient obligées de rester ouvertes pour que ces
effets, échus ce jour-là, puissent être payés.
Il y a beaucoup de gens employés dans les
banques, et si ce projet de Ici était adopté,
ils pourraient profiter les fêtes municipales
tout comme les autres citoyens.

Pour ce qui est des fêtes en général, je dois
avouer que j'ai changé d'avis depuis quelques
années. Je ne pense pas qur te fait d'aug-
menter le nombre des jours fériés dans le
monde entier puisse avoir de mauvais résul-
tats, nais j'ai déjà pensé le contraire. Les
fêtes ont réellemcnt pour effet île réduire le
nombre des heures le travail et il en résulte
que l'ouvrage est réparti entre un plus grand
nombre (le personnes. Mais cela ne se mp-
porte pas.à la question soulevée par mon
honorable ami d'en face, à savoir que le bill,
tel qu'il est actuellement rédigé, risque de
causer de- complications relativement au
paient ni es effets échus les jou.rs de fête
muînicipale qui ont lieu à différentes dates,
suivant les municipaliýtés. Je n'ai aucune
objection à ce que l'on remette la troisième
lecture à la semuaine proclaine. Dans l'inter-
valle, je tâcherai d'avoir l'opinion de chambres
de commerce et île banques à ce sujet.

L'honorable M. MURDOC: Vraiment, il
n'est pas néces.aire de retarder l'adoption du
projet de loi. Je suppose que le bill vise à
l'uniformité. Apparemtent l'honorable chef
de l'oppositin (l'honorable M. Dandurand)
n'a pas lu la note explicative qui dit ceci:

L'alinéa d est nouveau. Il tend à permettre
la fermeture -des guichets des banques les jours
de fête municipale. En l'absence d'une telle
disposition, les effets échéant un jour de fête
municipale seraient payables ce jour-là.

Cela démontre bien que le but est de créer
l'uniformité, de te'lle sorte que, les jours de
fête municipale dans n'importe quelle muni-
cipalité. les employés de banque puissent être

Le très hon. M. MEIGHEN.

libres comme les autres personnes, et que les
effets dûs ce jour-là ne so:ent payables que
le lendemain.

L'honorab!e M. DANDURAND: Mais je
ferai observer à mon honorable ami que la loi
irait à l'encontre de l'uniformité. Tout le
ionde connaît les dates des fêtes nationales
et provinciales mais on ne petit pas savoir à
l'avance quand pourra avoir lieu un jour de
fête municipale. Pensez à l'incertitude que
cela créerait chez les hommes d'affaires qui
ont des effets de commerce venant à échéan-
ce dans tout le pays. Une personne petit avoir
plusieurs effets portant la même date d'échéan-
ce, mais payables à différents endroits. Dans
telles villes, ils seraient payés, tandis que dans
telles autres, où ce serait un jour de fête
municipale, l lui faudrait attendre jusqu'à la
prochaine ouverture des banques.

L'honorable M. MURDOCK: Si le 2 août
étit jour de fête municipale à Toronto, un
effet venant à échéance à cet endroit ce jour-
là ne serait recouvrable que le 3 août. Si le
8 était jour de fête municipale à Winnipeg,
les échéances de ce jour-là seraient reportées
au 9. Donc, dans le cas où ce bill reconnaît
comme jours fériés les jours de fête munici-
pale, il tend à l'uniformité.

Le très honorable M. MIEIIGHEN: Oui,
dans ce sens-là. On peut voir les oampliea-
tions qui peuvent surgir, si l'on envisage un
cas hypothétique. Supposons qu'une person-
ne prenne un effet à trois mois venant à
ecIéance à Stratford le 3 août. Sachant que
le souscripteur est une personne responsable,
elle s'attend à ce que son effet soit payé le 3
et fixe ses engagements en conséquence. Mais,
dans l'intervalle, la ville de Stratford déclare
que le 3 août sera jour de fête municipale;
conséquemment. l'effet ne devient dû que le 4.
Le porteur du billet, qui ne pouvait savoir
cela d'avance, se trouve embarrassé. Voilà un
x'emple de ce qui pourrait se produire très

souvent dans tout le pays. Si les fêtes civi-
ques étaient fixées par le Parlement aux mê-
mes dates pour tout le Canada, il ne se pré-
senterait aucune difficulté, mais il y a des
milliers de municipalités et chacune d'elles
peut choisir la date qu'elle préfère pour la
fête. Si nous adoptions cette disposition, les
hommes d'affaires ne pourraient dire que l'é-
chéance de leurs billets aura lieu à telle ou
telle date, ou encore le lendemain, quand la
date de l'échéance régulière tombera un sa-
medi.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la deuxième fois.)
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LOI MODIFIANT LA LOI DE L'IMPÔT
DE GUERRE SUR LE REVENU (IM-
PÔT SPÉCIAL)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du projet de loi n. 54,
loi modifiant la loi de l'impôt de guerre sur
le revenu (impôt spécial).

-Honorables sénateurs, ce projet de loi a
simplement pour objet de maintenir durant
l'année prochaine J'impôt spécial sur le reve-
nu, impôt de 10 p. 100 sur les traitements des
juges et des officiers des forces militaires, na-
vales et aériennes et de la. Royale Gendarme-
rie à cheval du Canada. Le mot "douze" est
nouveau et je ne sais pas exactement quel
sera l'effet de ce changement.

L'honorable M. MURDOCK: Il n'y a que
douze mois dans l'année.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ima-
gine que le mot "douze" ne se trouvait pas
dans la loi adoptée l'an dernier parce qu'il
ne restait pas alors douze mois dans l'année
financière.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGREN propose
la troisième lecture du projet de loi.

La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la troisième fois et adopté.

LOI PORTANT DÉDUCTION SUR LA
REMUNÉRATION DANS LE SER-
VICE PUBLIC

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la. deuxième lecture du projet de loi n° 55,
loi portant déduction sur la rémunération
dans le service public.

-Ce bill, honorables sénateurs, prolonge
d'un an la déduction sur les salaires décrétée
dans une loi antérieure. Elle fait une excep-
tion au bénéfice de ceux qui ne reçoivent pas
plus de S1,000 par année. L'exception se trou-
ve exposée dans le texte souligné à la page 2
du bill:

Toutefois, aucune disposition de la présente
loi ne doit avoir pour effet d'abaisser la rému-
nération d'un membre diu service public du Ca-
nada au-dessous de mille ýdollars par an. De
plus, cette déduction ne doit s'appliquer à au-
cun membre du service publie du Cananda dont
la rémunération est d'au plus mille dollars du-
rant ladite année financiere; et il peut être
payé, à même les deniers non attribués du
Fonds du revenu consolidé, les sommes auxquel-
les il n'est pas autrement pourvu et qui sont
nécessaires pour procurer le plein montant de
la rémunération des personnes auxquelles s'ap-
plique la présente réserve.

On met "1935" à la place de "1934". Le
texte souligné dans l'alinéa (2) de l'article 6
est nécessaire afin que ces dispositions soient
conformes à l'exception faite dans l'alinéa (1)
de l'article 3. En un mot, l'objet de tout l'a-
mendement est d'excepter les hommes et les
femmes dont les salaires sont peu élevés.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, j'ai lu ce projet de loi plus
d'une fois ainsi que la discussion qui s'est
faite dans l'autre Chambre, mais je ne puis
comprendre le texte de l'amendement dont
mon très honorable ami a parlé. C'est peut-
être parce que je ne saisis pas exactement
l'économie du projet de loi. D'après l'amen-
dement que nous voyons à la page 2, nous
déduisons 10 ;p. 100...

Le très honorable M. MEIGREN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: ... pour-
vu que nous ne touchions pas aux salaires de
moins de $1,000.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Et cepen-
dant je lis ceci:

Et il peut être payé, à même les deniers non
attribués du Fonds du revenu consolidé, les som-
mes, ne devant pas dépasser un million de dol-
lara, auxquelles il n'est pas autrement pourvu
et qui sont nécessaires pour procurer le plein
montant de la rémunération des personnes aux-
quelles s'applique la présente réserve.

Le paragraphe comporte la réduction des
salaires de 10 p. 100, pourvu qu'ils ne dépas-
sent pas $1,000. Nous paraissons soulager le
trésor d'autant; cependant, comme conséquen-
ce, on pourvoit à un fonds de $1,000,000...

Le très honorable M. MEIGHEN: Où est-
il est question d'un million de dollars?

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a probablement sous les yeux
le projet de loi tel qu'il a passé en première
lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai en
mains le bill adopté par la Chambre des com-
munes.

L'honorable M. HARMER: Oui, le 4 mai.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, le
4 mai.

L'honorable M, DANDURAND: Si mon
très honorable ami veut bien se reporter à la
page 2 de ce bill, il y lira:

Toutefois, aucune disposition de la présente
loi ne doit avoir pour effet d'abaisser la rému-
nération d'un membre du service publie du
Canada au-dessous de mille dollars par an. De
plus, cette déduction ne doit s'appliquer à aucun
membre du service public du Canada dont la
rémunération est d'au plus mille dollars durant
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ladite année financière; et il peut être .payé,
à même les deniers non attrilbués du Fonds du
revenu consolidé, les sommes, ne dépassant pas
un total d'un million de dollars, auxquelles il
n'est pas autrement pourvu et qui sont néces-
saires pour procurer le plein montant de la ré-
munération des personnes auxquelles s'applique
la présente réserve.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les mots
"ne dépassant pas un total d'un million de
dollars" ne paraissent pas dans mon exem-
plaire du bill.

L'bon. M. DANDURAND: Vu qu'il s'agit
d'une déduction, je ne vois pas bien la signi-
fication de ce million de dollars.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne la
vois pas non plus.

L'honorable M. BEAUBIEN: Cela ne paraît
pas dans le bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
sans doute eu une erreur d'impression. L'exem-
plaire que j'ai en main porte la mention
"adopté par la Chambre des communes le 4
mai 1934" et ne contient pas la phrase que
mon honorable ami vient de lire. Il n'est pas
du tout question d'un million de dollars.

L'honorable M. DANDURAND: Quel est
le numéro de ce bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est le
numéro 55. Pendant que nous allons attendre
le texte original du projet de loi, nous pou-
vons discuter cette disposition qui concerne
le paiement d'argent dans un bill dont le but
est de pratiquer une économie en opérant une
déduction sur les traitements.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a
sûrement une raison, mais je n'ai pu la décou-
vrir.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ima-
gine que la raison se trouve dans le fait que
certaines d'ductions ont déjà été faites en
vertu de loiî antérieures, et que le présent
bill prévoit (les remboursements dans le cas
des fonctionnaires touchant un salaire infé-
rieur à 1,000. Ce doit être la raison. Mais
je ne puis comprendre pourquoi l'on aurait
besoin d'un million de dollars.

L'honorable M. MURDOCK: Je vais vous
donner un exemple concret pour l'expliquer.
Les sténographes du Sénat reçoivent un salaire
de $5 par jour, moins 10 p. 100. ou 50c.. c'est-
à-dire $4.50 par jour. Si le chiffre total de
leur salaire n'atteint pas $1,000 par an, il sera
nécessaire de leur rembourser cette déduction
de 50c. par jour. Tout dépendra de la lon-
gueur de la session quand il s'agira de décider
s'il faut rembourser le tout, ou une partie
seulement.

L'hon. M. DANDURAND.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon
honorable ami a raison.

Le très honorable M. GRAHAM:
pour cela que l'on fait ce changement.

C'est

L'honorable M. DANDURAND: De sorte
que l'on fera des déductions provisoires, qui
seront remboursées à la fin de l'année.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, c'est
cela. Quelques déductions ont déjà été faites
et, comme l'honorable sénateur vient de le
dire, on continuera de les faire et c'est plus
tard, à la fin de l'année peut-être, que l'on
pourra juger de ce qu'il y aura lieu de faire.

L'honorable M. MURDOCK: Ce sera à la
fin de l'année financière.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vois
que l'honorable sénateur (l'honorable M. Dan-
durand) avait raison, les mots "un million
de dollars" sont inclus dans le texte original.

L'honorable M. CASGRAIN: Les sténogra-
phes sont employées pendant la session seule-
ment. Pourquoi seraient-elles comprises dans
cette classe d'employés touchant un traitement
de $1,000?

L'honorable M. MURDOCK: C'est qu'elles
doivent manger et dormir 365 jours par an-
nec.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous ne les
payons pas pour dormir.

L'honorable M. DANDURAND: Tout dé-
pendra de la longueur de la session,

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

TROISIÉÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill lu pour la

troisième fois et adopté.)

PROJET DE LOI RELATIF AUX SER-
M ENTS D'ALLEGEANCE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le projet de

loi (bill n° 57) tendant à modifier la loi des
serments d'allégeance.

-J'ai expliqué l'objet de ce bill, hier.

(La motion est adoptée et le projet de loi
lu pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la

troisième lecture de ce projet de loi.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la troisième fois, est adopté.)
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MOTION RELATIVE À LA SOCIÉTÉ DES
NATIONS

REPRISE DE LA DISCUSSION

Le Sénat reprend la discussion, interrompue
hier, sur cette motion de l'honorable 'M.
McRae:

La Chambre est d'avis que le Canada devrait
se retirer de la Société des Nations et cesser
-toute subvention à la Société.

L'honorable G. LACASSE: Honorables
membres du Sénat, je ne sais si je dois con-
tinuer cette discussion cet après-midi. Je
m'en remets au très honorable leader de la
Chambre.

Le très honorable M. MEIG'HEN: Vous
pouvez y aller.

L'honorable M. LACOSSE: A quelle heure
devons-nous ajourner?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai l'in-
tention de proposer que, lorsque la Chambre
s'ajournera, elle ne se réunisse ensuite que
vendredi prochain, à trois heures; et, vendre-
di, d'ajourner jusqu'à 8 heures, mardi. La
séance de vendredi semble s'imposer, pour que
nous puissions reprendre l'étude du bill rela-
tif à la Thousand Islands Bridge Company.
Sinon, nous aurions eu parfaitement le droit
de prolonger le congé. 'Mais, à mon sens,
nous ne devons pas retarder une entreprise
d'une telle envergure. Je vais donc demander
l'ajournement à vendredi. Je le regrette, car
j'ai dit à plus d'un membre,. entre autres à
l'honorable sénateur d'York-Nord (sir Allan
Ay}esworth), que nous ajournerions à mardi.
C'est pourquoi, ces collègues ont quitté Otta-
wa. Voilà l'une de ces viscissitudes qu'on ne
peut éviter. Toutefois, rien n'empêche l'ho-
norable sénateur de prononcer son discours.

L'honorable M. CASGRAIN: Le 'Gouverne-
ment se propose-t-il -de demander au gouver-
neur suppléant de venir donner la sanction
royale à ce bill?

Le très honorable M. ,MEIGrHEN: Le Gou-
vernement a l'intention de ne retarder indû-
ment aucune mesure. Je ne puis indiquer dé-
finitivement quand nous demanderons la sane-
tion royale. Je puis simplement affirmer que
nous nous efforcerons de ne pas retarder le
projet de loi.

L'honorable M. CASG'RAIN: Est-il possible
que le gouverneur suppléant vienne les sanc-
tionner?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
d'autres bills à sanctionner.

L'honorable M. LACASSE: Si mes hono-
rables collègues le désirent, je puis proposer le

renvoi de la suite de la discussion à mercredi;
sinon, je vais parler dès maintenant.

Quelques honorable SENATEURS: Allez-y.

L'honorable 'M. LACASSE: Je prie la
Chambre de bien vouloir m'accorder son at-
tention pendant quelques minutes. Cet après-
midi, j'ai l'intention de parier en français, et
le plus brièvement possible.

(texte) Il est peut-être opportun, honorables
sénateurs, qu'une voix française se fasse enten-
dre au cours de cette discussion des problèmes
internationaux et des travaux de Genève-
non seulement parce que les droits du fran-
çais ne doivent pas être périmés en cette
Chambre, mais encore et surtout parce que
ce véhicule d'expression et de communication
par excellence, dans les cercles diplomatiques,
doit conserver partout le prestige et la place
d'honneur que consacrèrent l'usage et la tra-
dition internationale.

Pour ne pas trop fatiguer la majorité de
mes auditeurs, d'une part, et, d'une autre,
pour ne pas m'exposer à répéter ce qui a déjà
été dit sur cette très importante question du
maintien ou de l'abolition de la Société des
Nations, je m'efforcerai de faire mes remar-
ques aussi brèves que possible. Je n'ai, du
reste, d'autre autorité pour prendre part à ce
débat que .celle que confèrent une observation
attentive des événements mondiaux au cours
des vingt dernières années, et aussi-dois-je
le dire-le lien de sympathie discrète, mais
profonde, qui unit ceux dont les fils disparu-
rent tragiquement dans la grande tourmente
de 1914-1918 et ceux qui seraient appelés à
fournir de même leur propre chair et leur
propre sang à l'hécatombe de demain.

J'ai écouté avec une attention émue tous
les discours qui alimentèrent ce débat, parti-
culièrement ceux de mon honorable leader
(l'honorable M. Dandurand)-la plus grande
autorité canadienne dans le domaine interna-
tional-et de mon honorable ami de Parkdale
(l'honorable M. Murdock). Je souscris aux
éloquentes remarques de ce dernier, et j'ad-
mire son vigoureux plaidoyer en faveur des
petits et des humbles; je refuse cependant
de le suivre dans son attaque directe et véhé-
mente -contre le proposeur de la résolution
qui occupe présentement l'attention de cette
Chambre. Je ne suis pas prêt à dire que
mon honorable ami de Vancouver (l'honora-
ble M. McRae) n'est pas sincère dans ses in-
tentions. Je crois toutefois que son véritable
but, en amorçant ce débat, était de provoquer
un exposé de faits et une expression d'opi-
nions qui fussent de nature à renseigner fran-
chement, et aussi parfaitement que possible,
l'opinion publique, plutôt que de chercher à
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induire délibérément le peuple canadien, par
la voix de son Parlement, à répudier des obli-
gations sacrées et à refuser de sang-froid sa
collaboration officielle et loyale à la grande
oeuvre de paix entreprise et partiellement ac-
complie pa.r la Société des Nations. Et en
cela il aura remporté un magnifique succès,
car les déclarations faites et les opinions émi-
ses au cours de cet important débat seront
d'un immense intérêt pour ceux qui étudient
en ce moment le grand problème de la survi-
vance des peuples.

Il semble que la discussion tourne autour
de la véritable nature des responsabilités
quas-uma le Canada, en ratifiant pour lui-
même le fameux article 10 du Pacte: quels
seront nos devoirs précis en cas de l'agression
d'une nation membre de la Société des Na-
tions par une autre, et dans quelle mesure
devrons-nous coopérer militairement-lessane-
tions économiques n'ayant pas été suffisantes
-avec eix qui seront chargés d'exécuter la
volonté du Conseil de la Société des Na-
tions?... Bien que les explications de mon
bonorable ami de Lorimier (l'honorable M.
Dandurand) ne me satisfassent que partielle-
ment. je suis sincèrement d'opinion, avec
beaucoup d'autres, que nos chances 'de parti-
o;per à un conflit armé sous l'égide de la So-
ciété des Nations sont tellement lointaines
qu'elles ne devraient pas nous empêcher de
continuer à accorder notre confiance aux hom-
mes gcncreux et bien inspirés qui se réunissent
p$riodique'ment à Genève pour maintenir dans
notre monde perpétuellement agité une me-
sure de paix relativement très satisfaisante
ju-lu ici.

Plusieurs autres raisons ont aussi été invo-
quées en faveur de notre retrait de la Société
des Nations. Je n'en mentionnerai qu'une
seule-la plus importante, à mon sens, parce
qu'elle est la plus apte à frapper l'imagina-
tion populaire, surtout en ces temps de dé-
tresse quasi générale: ce sont les dépenses
considérables que nous coûtent annuellement
le privilèe, l'honneur et le droit d'appartenir
à la Société des Nations. Je ne crois pas que
personne puisse répondre avec plus d'effet et
plus de convaincante éloquence à cette objec-
tion que l'honorable sénateur de Parkdale
(l'honorable M. Murdock) quand il dit:
(traduction)

En terminant qu'on nie permette de dire que
je n'ai pas cru pendant un seul instant que le
Sénat. composé de citoyens distingués et capa-
bles, dirait au peuple canadien: "Nous sommes
prêts à continuer un impôt de $1.25 par tête
pour maintenir notre défense nationale, mais
nous refusons la dépense d.e trois sous par tête,
ce qui représente un timbre-poste. comme con-
tribution du Canada au maintien des bannières
de la paix. à la coopération avec l'Empire bri-

L'hon. M. LACASSE.

tannique et les autres nations pour que la guer-
re devienne à tout jamais impossible."

Malgré cela, il est évident qu'un effort
honnête et sérieux, tenté dans le sens d'une
plus grande économie, serait fort bienvenu
par le peuple canadien, et un des moyens de
réussir 'sur ce terrain est d'affirmer davantage,
comme peuple, notre foi dans la Société des
Nations, de rallier le plus en plus de sympa-
thies autour d'elle,-'contribuant ainsi à aug-
menter le nombre de ses membres et à ré-
duire, indirectement, les dépenses de chacun
de ses adhérents,

Je déplore, avec beaucoup d'autres, l'abs-
tention des Eatts-Unis. Il est très malheu-
reux, en effet, qu'une na.tion de cette impor-
tance-pour des motifs, sinon d'égoïsme mes-
quin, du moins de politique ultra-nationaliste
et partisanne-n'ait pas jugé à propos d'ac-
cepter généreusement et noblement le rôle
que lui avait tracé un grand président. Qu'il
me soit permis d'exprimer ici l'espoir que
bientôt Washington comprendra la position
disgraeieuse, humiliante et malheureuse dans
laquelle l'a placé son étroite politique d'or-

gueilleux isolement.
Mon honorable ami de Parkdale (l'honora-

ble M. Murdock) fit, au cours de ses intéres-
santes remarques, une autre déclaration qui
captiva mon attention et fit naître en mon
âme des pensées mélancoliques. Il dit que,
si la Société des Nations eût existé lors de la
délimitation des frontières internationales
canado-américaines, certaines régions orien-
tales des Etats-Unis seraient peut-être aujour-
d'hui en territoire canadien. Il aurait pu
faire la même observation au sujet de ce
qu'on appelle communément l'Alaska-Pan-
handle, car peut-être que dans ce cas la voix
autorisée de notre vénérable collègue de
York-Nord (l'honorable sir Allen Ayles-
worth) eût éveillé un plus favorable écho à
Genève qu'à Londres. Me permettra-t-on
ausi d'ajouter discrètement, sans vouloir re-
monter au déluge, que l'existence d'une So-
ciété des Nations eût probablement prévenu
cet événement tragique qui mit une tache
pre'que indélébile sur le glorieux blason bri-
tannique et que l'histoire appelle "le grand
dérangement", en d'autres termes, la dépor-
tation des Acanadiens (1755)-enpêchant inci-
demment de naître la plus sympathique
héroïne de Longfellow, et privant la littéra-
ture américaine d'un de ses plus beaux chefs-
d'oeuvre.

Un économiste français, que j'ai l'intention
de citer plus au long dans un instant, écrit
même que si, au mois de juillet 1914, il y avait
eu cette "centrale téléphonique" et "ce tapis
vert avec des sièges autour"-c'est le nom
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pittoresque et significatif qu'il donne à la So-
ciété des Nations-il n'est pas téméraire de
supposer qu'on aurait pu éviter la grande ca-
tastrophe.

Mon honorable ami de Vancouver (Phono-
rable M. MRae) suggéra, à la fin de son dis-
cours, la substitution d'un autre moyen à
l'action de la Société des Nations pour faire
disparaître la possibilité de conflits armés
entre les nations. Voici ce qu'il a dit:
(traduction)

Après quinze ans d'efforts futiles pour la paix
internationale, il ne reste qu'un moyen d'obtenir
l'abolition de la guerre. Le chemin est libre,
clair et certain, il met à l'épreuve la sincérité
des nations qui disent désirer la paix mondiale.
Je veux parler de l'abandon total à l'avenir par
toutes les nations, de la fabrication et de la
vente des armements et des munitions de guerre.
Une telle politique suivie sans réserve abolirait
bientôt la guerre.

(Traduction)
Je veux bien souscrire sans réserve à ces

idées. Mais comment parviendra-t-on à les
transformer en actes, je le demande à mon
honorable ami, sans l'existence d'une agence
internationale d'où partira le mot d'ordre et
qui coordonnera l'uniformité d'action? Or
une telle agence existe déjà, et elle s'appelle
précisément la Société des Nations. Pourquoi
alors détruire une institution pour lui en sub-
stituer une semblable, et perdre ainsi inutile-
ment le fruit de tout ce qui a été accompli
jusqu'à présent?

Je ne veux pas énumérer de nouveau
les états de service de la Société des Nations.
On l'a déjà fait avant moi avec éloquence et
avec plus de précision que je ne pourrais le
faire. Qu'il me suffise de dire que le plusgrand
mérite de la société des Nations-surtout en ces
temps où l'on est trop facilement enclin en
certains milieux à faire primer le droit par la
force brutale--fut d'être la protectrice des
minorités, et cela, surtout, par l'entremise de
sa Cour permanentede Justice Internationale.

De fait, la Société des Nations est pour moi
un forum international nécessairq, et n'est
loyal ni juste celu, qui la juge sans tenir
compte des circonstances atténuantes, c'est-
à-dire des obstacles contre lesquels cette ins-
titution eut à lutter dès le début et qu'elle
est obligée de surmonter encore pour faire
rayonner sur le monde son influence apaisante
et pacificatrice.

Je désire citer ici un auteur intéressant
auquel j'ai fait allusion il y a un instant, M.
Gonzague de Reynold, et qui a écrit une su-
perbe étude sur le besoin d'unité et d'organi-
sation de la Société des Nations. Voici ce
qu'il a écrit:

Il faut avouer que la Société des Nations n'a
pas de chance. Elle s'efforce de réaliser l'in-
ternationalisme au moment où les nationalismes

s'exaspèrent, se multiplient, se réalisent. Elle
prêche la liberté des échanges, l'abaissement des
barrières douanières, au moment où tous les
pays relèvent leurs tarifa et font du protection-
mime à outrance. Elle convoque à Genève la
conférence du désarmement, à l'instant où les
Japonais entrent en guerre contre les Chinois.
Ces échecs, ces démentis successifs ne pouvaient
manquer de porter un coup sensible au prestige
de l'institution genévoise.

Peut-être aussi son programme d'action
fut-il, au commencement surtout, trop ambi-
tieux, ou "trop démésurément enflé" pour me
servir de l'expression de ce même auteur;
et "le moment est peut-être venu de choi-
sir, de concentrer les efforts sur les points où
l'on aurait chance de percer, ce qui implique
un resserrement de programme" et aussi une
diminution correspondante des dépenses stric-
tement nécessaires.

Un des grands rôles de la Société des Na-
tions est aussi, d'établir constamment entre
les peuples un équilibre logique entre les ex-
cès du nationalisme outrancier et les accapa.
rements de l'internationalisme mal inspiré,
Pour cela, elle ne doit pas amlbitionner un
statut et une autorité de sur-Etat, mais elle
doi,t plutôt se contenter d'être "un simple
centre de relations internationales".

La Société des Nations a donc un rôle
très compliqué et très difficile à jouer: rôle
d'arbitrage et de médiation, et-il faut tenir
compte de ce point de vue avant de la juger
-elle n'en demeure pas moins le plus gigan-
tesque effort de l'humanité vers la conquête
d'une paix universelle, aussi cornplète que
possible ici-bas. Chaque peuple a ses croyan-
ces, ses us et coutumes, sa langue et sa men-
talité propres, et chacun a le droit naturel
de conserver intact et distinct tout ce qui
constitue son patrimoine ancestral; mais si
les 'drapeaux des différentes nations de la
terre on.t des couleurs qui symbolisent leur
caractère particulier et leur propre idéal pa-
triotique, il faut que les hommes se rappel-
lent que le sang n'a pas deux couleurs et que,
pour être heureux, ils doivent vivre dans un
sentiment d'universelle fraternité. C'est la
grande leçon qui, depuis quinze ans, se dé-
gage de l'existence et des travaux de la So-
ciété des Nations. Loin d'être inefficace, elle
a donc été utile à quelque chose, et dans le
domaine de l'abstrait et dans celui des faits
accomplis; et, avant d'essayer de paralyser
ses efforts et 'de la détruire, on devrait avoir
quelque chose de mieux à mettre à sa place.
Et je ne sache pas que l'établissement d'au-
cune institution supérieure ait encore été
proposé. On a essayé des Conférences inter-
nationales, des alliances particulières, des
traités de commerce et des ententes indépen-
dantes, mais toujours sans succès définitif et
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penmanent. Je dis -donc, et ceci est mon der-
nier mot, que si la Société des Nations n'exis-
tait pas, il faudrait l'établir.

L'honorable M. BEAUBIEN propose l'a-
journement du débat.

IMPORTATION DES BOISSONS
ENIVRANTES

LA 2e LECTURE EST REMISE A PLUS TARD

A l'appel de l'ordre du jour.

Pour la 2e lecture du bill n0 3 intitulé: loi
modifiant la loi de l'importation des boissons
enivrantes, déposé par le très honorable M.
Meighen.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je demande que cet ordre
du jour soit rayé et inscrit au Feuilleton pour
être étudié dans deux semaines de ce jour. J'es-
père que le président permettra de soulever un
débat sur cette motion vt que l'honorable sé-
nateur de King (l'honorable *M. Hughes), dési-
re faire quelques observations relativement à
cette mesure. Il petit se faire qu'il ne soit
pas à son siège lorsque nous reprendrons l'exa-
men du bill. Tandis que j'ai la parole, j'a-
jouterai que les provinces de l'Ouest objec-
tent à l'adoption de la mesure. Eu égard aux
objections que ces provinces ont fait valoir,
ceux qui avaient demandé l'adoption du bill
ont retiré leur demande. Depuis cette date,
d'autres gens ont demandé d'adopter la me-
sure, mais sous une forme modifiée. La me-
sure ainsi modifiée a été soumise aux pro-
vinces de l'Ouest et nous n'aurons pas leur
réponse avant une quinzaine de jours. Voilà
le pourquoi de la motion que j'ai faite tout à
l'heure.

L'honorable J. J. HUGHES: Honorables
sénateurs, je remercie le très honorable leader
de la Chambre de m'avoir fourni l'occasion
de faire quelques brèves observations. Ces
remarques ne se rapportent peut-être pas au
bill en discussion, mais j'estime néanmoins
que le moment est propice pour les faire.

Les honorables sénateurs n'ignorent pas
sans doute qu'un volume très considérable de
liqueurs enivrantes est passé en contrebande
au Canada. Cette situation existe tout par-
ticulièrement dans les Provinces maritimes et
Québec. Ce trafic illicite accuse aussi une
augmentation sensible dans l'Ontario et dans
les Provinces de l'Ouest pour des raisons que

j'exposerai tout à l'heure.
Il est évident que ces spiritueux passés en

contrebande et de fabrication illicite n'ac-
quittent aucun droit et, par conséquent, le
pays perd des revenus considérables de cette
source.

Mais un problème bien plus grave encore
surgit du fait que notre population est dé-

L'hon. M. LACASSE.

moralisée. Du moment qu'une loi particu-
lière est violée, le respect s'affaiblit à l'égard
de toutes les autres lois. Voilà ce qui se pro-
duit, c'est incontestable, à l'égard de nos jeu-
nes gens. Ils sont parfaitement au fait de ce
qui se passe et il y a quelque chose au sujet
de la contrebande qui fait appel à leur esprit
d'aventure. Ces jeunes gens se rendent comp-
te que la majorité des Canadiens ne condam-
nent ni le trafic illicite ni la contrebande des
spiritueux. Ils soupirent après le jour où ils
seront en mesure de participer à ce trafic et
île faire les fanfarons, portant peut-être un
revolver dans la poche, défiant les autorités
et jouissant d'un certain degré de notoriété.
Si j'ai bien compris, les premiers ministres
des provinces ont discuté la question avec le
premier ministre du Canada et ses collègues
au cours d'une conférence qui a eu lieu der-
nièrement. à Ottawa. L'on a donné à enten-
dre que le seul moyen de mettre un terme à
ce trafic, c'est d'effectuer une réduction radi-
cale des droits de douane et d'accise. Voilà
qui serait de nature à diminuer jusqu'à un
certain point les recettes, surtout dans l'On-
tario et peut-être aussi dans des Provinces
île l'Ouest; cependant, il est fort possible que
l'abaissement du prix des spiritueux découra-
gerait le trafic illicite et la contrebande; il
va de soi aussi que la consommation des
boissons de contrebande diminuerait en con-
séquence au Canada.

Ce trafic de contrebande est florissant sur
toute la frontière entre le Canada et les
Eltats-Unis et, à l'appui de ma thèse, je cite-
rai un extrait d'un article qu'a publié le Star
(le Montréal, dans son numéro du 24 avril
dernier. L'article en question provient du
Menphis Commercial Appeal et est intitulé:
Bootleg Tide Reverscd. Voici:

Les officiers de police de Toronto font rap-
port que la contrebande du rhum se poursuit
très activement entre les Etats-Unis et le Ca-
nada et que 'l'organisme de la contrebande
des spiritueux a fait machine arrière avec beau-
coup de facilité et de succès. Des quantités
considérables de spiritueux fabriqués aux Etats-
Unis ont été enfisquées dans les villes de la
frontière et même à London. . . Conformément
à la tradition britannique. le Canada est émi-
nemment respectueux de la loi et de l'ordre,
mais à cause du prix excessif des spiritueux et
de restrictions trop rigoureuses, le commerce
illicite y est florissant. L'incident a été d'une
leçon salutaire, tant pour les antiprohibition-
nistes que pour les prohibitionnistes car tous
sont à la recherche d'une solution satisfaisante
de ce problème des spiritueux.

Il appert donc que la situation est aussi
grave aux Etats-Unis. Dans sa colonne de
première rédaction du 7 mai, le Citizen, d'Ot-
tawa, cite M. Joseph H. Choate, directeur du
service fédéral de la régie des alcools, lequel
dit que "à l'heure actuelle il se fabrique et se
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vend plus de spiritueux de contrebande qu'aux
plus beaux jours de la prohibition". A son
avis, le seul moyen d'y rémédier consisterait à
abaisser la taxe d'accise de façon que le trafic
illicite et la contrebande cessent d'être rému-
nérateurs. On me dit, et j'ai tout lieu de le
croire, que si les contrebandiers réussissent à
faire passer un wagon de spiritueux sur quatre
ils y gagnent beaucoup d'argent. Pour être
sûrs d'avoir un chargement, ils peuvent faci-
lement en perdre trois.

Si je ne me trompe, le droit de douane est
de $10 par gallon de preuve, et règle générale,
la boisson de contrebande est de 40 p. 100
au-dessus de preuve. Par conséquent un gal-
lon équivaudrait, en mesure, à près d'un
gallon et demi de preuve. Et, si mon calcul
est exact, cela veut dire qu'un droit d'environ
$14 par gallon est imposé sur un article dont
la fabrication coûte de 50 à 80c. Il est facile
alors de voir à quel point ces gens sont poussés
à violer la loi systématiquement, et d'ima-
giner l'effet démoralisateur qui en résulte sur
la population. Je ne crois pas devoir en dire
plus long à ce sujet. S'il y a moyen de répri-
mer ce trafic, si préjudiciable à tous les points
de vue, on devrait certainement s'en occuper.

Dans les Provinces maritimes, nous avons,
tant sur terre que sur mer, une petite armée
d'agents qui cherchent à supprimer ce trafic.
Mais la chose est pour ainsi dire impossible
à cause de l'immense littoral de ces provinces,
avec toutes leurs baies, havres et rivières, et
de la proximité des îles Saint-Pierre et Mique-
lon, où l'on peut obtenir un approvisionnement
presque illimité de spiritueux à bord de na-
vires qui mouillent dans la zone de trois
milles. Les pêcheurs et les contrebandiers,
montant des embarcations rapides, se rendent
à ces navires et, avec le concours des gens,
transportent la boisson à toutes sortes d'en-
droits. La police est impuissante à supprimer
ce trafic. On dit même que les agents qui ont
pour mission d'y mettre fin se laissent cor-
rompre, car on gagne beaucoup à ce métier.
Cet état de choses est on ne peut plus décou-
rageant pour les autorités.

A mon sens, le seul moyen de réprimer ce
trafic serait d'abaisser le droit au point que
les contrebandiers n'eussent rien -à gagner.
Avant le relèvement des droits, au cours de la
Guerre, nous n'avions presque pas de difficultés
de cette nature dans les Provinces maritimes
et dans l'est de Québec. A cette époque, j'ai
voté en faveur de l'augmentation du droit
parce que je jugeais la chose dans l'ordre et
indispensable comme mesure de guerre. Mais
le droit subsiste au même niveau et je me
prononcerais aujourd'hui contre, pour les rai-
sons que j'ai indiquées.

Je crois savoir que la conférence tenue ici
l'hiver dernier entre les premiers ministres pro-

vinciaux et le Gouvernement sera convoquée
de nouveau après la prorogation, et qu'elle
sera saisie de cette question. Par conséquent,
je proposerais que la Chambre nommât un
comité, d'un personnel assez nombreux, avec
la mission de se documenter auprès des agents
du service de répression d'Ottawa et du voisi-
nage sur ce trafic et ce que l'on fait pour le
réprimer. Nous verrions ainsi ce que cela nous
coûte, et si, de l'avis des témoins, il y a moyen
de supprimer ou d'atténuer la contrebande.
Il en coûterait peu de recueillir ces renseigne-
ments qui seraient d'une grande utilité aux
premiers ministres provinciaux et aux autorités
fédérales lorsqu'ils se réuniront pour en arri-
ver à une décision sur ce qu'il conviendrait le
mieux de faire au sujet de ce trafic.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Malheureu-
sement, le très honorable leader de la Cham-
bre a dû s'absenter pour assister à une entrevue
de première importance et je sais qu'il regret-
tera de ne pas avoir entendu les observations
de l'honorable sénateur.

A n'en pas douter, il y a beaucoup de bon
dans la proposition de mon honorable ami
si elle est praticable. D'autre part, les taxes
ne sont pas imposées pour l'unique plaisir de
les imposer; règle générale, elle sont imposées
là où elles sont le moins onéreuses. La bois-
son est une marchandise de luxe. Sans cela,
elle ne serait jamais assujettie à une taxe aussi
élevée. De même le tabac, qui est un article
de luxe, doit acquitter une lourde taxe; de
fait, la taxe entre pour la plus grande partie
dans le prix des cigarettes.

L'honorable M. HUGHES: Mon objection
c'est que la contrebande nous fait perdre des
revenus.

L'honorable M. BEAUBIEN: Il peut se
faire que, parce qu'il lui faut des revenus, le
Gouvernement constatera qu'il ne peut même
songer à se rendre à cet avis. Mon honorable
ami peut-il dire comment il peut rattacher sa
proposition au bill en discussion?

L'honorable M. HUGHES: Dès le début,
j'ai dit que les observations que j'étais sur le
point de faire n'auraient aucun rapport spécial
à ce bill.

J'ai mentionné au très honorable leader de
la Chambre le sujet que je me proposais de
mettre sur le tapis, et il m'a dit que, selon
lui, je le pouvais parfaitement.

(L'ordre est réservé.)

Le Sénat suspend la séance.

Après quelque temps, la séance est reprise.
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AJOURNEMENT DU SÉNAT

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, je propose maintenant que
lorsque la Chambre lèvera sa séance aujour-
d'hui, elle reste ajournée jusqu'à vendredi
prochain, à trois heures. Et je désire donner
avis d'un changement. Je vois qu'il nous sera
nécessaire de reprendre nos travaux mardi

prochain à trois heures, au lieu de huit, com-
me nous en avions l'intention. car j'ai appris
qu'il est essentiel qu'un certain bill de sub-
sides soit étudié par nous cet après-midi-là.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au vendredi 11
mai, à trois heures de l'après-midi.

SÉNAT

Vendredi, le Il mai 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

PROJET DE LOI D'INTÉRÊT PARTICU-
LIER. RELATIF A LA THOUSAND
IELANDS BRIDGE COMPANY

RA PPORT DU COMITÉ PERMANENT

L.honorble C.-E. TANNER dépo-e le rap-
port du comité permanent des bills d'intérêt

partHulier sur le projet de loi (bill n° 27)
ayant pour objet de constituer en corporation
la Thousand Islands Bridge Company, et pro-
pose à la Chambre d'adopter ce rapport.

L'honorable C.-E. TANNER: Honorables
sénateurs, le bill no 27 a été, mercredi dernier,
renvoyé au comité permanent des bills d'intérêt
particulier et le comité recommande mainte-
nant que les lignes suivantes soient ajoutées à
l'article 17 dont elles deviendront le paragraphe
2. Voici:

La compagnie ne doit pas commencer ses opé-
rations ni contracter d'engagement avant qu'une
somme d'au moins cinquante mille dollars ait
été versée au trésor du Dominion du Canada,
laquelle somme ne doit pas être retirée avant
qu'aient été construits'les ponts projetés, ainsi
que leurs abords. constructions et toutes les
autres dépendances utilisées en rapport avec les
susdits, et cette somme doit être confisquée au
profit de Sa Majesté si ce projet n'est pas
achevé.

Le comité a trouvé un précédent. dans le fait
qu'une disposition du même genre a été ajou-
tée à un projet de loi semblable adopté par le
Parlement l'an dernier, et les parrains du bill
en ont été très satisfaits. C'est le seul amen-

L'hon. M. HUGHES.

dement que nous recomande le comité au sujet
de l'aspect financier de ce projet.

Le comité croit que le fait de déposer la
somme de $50,000 constituera une preuve sa-
tisfaisante de la bonne foi de la compagnie, et
que cette disposition constituera un moyen de
protection suffisant. On constatera que l'arti-
cle 11 oblige la compagnie à se conformer aux
exigences de la loi dite Security Fraud Pre-
vention Act, de l'Ontario, en vertu de laquelle
l'émission des valeurs sera minutieusement sur-
veillée. La compagnie doit aussi fournir au
Gouverneur en conseil des preuves suffisantes
qu'elle s'est conformée à cette loi. Le comité
demande que l'on aborde l'examen de cet
amendement cet après-midi, si la Chambre
veut bien y consentir.

(La motion est adoptée.)

TROIEME LECTURE

L'honorable G.-V. WHITE propose que la
projet de loi, ainsi modifié, soit lu pour la 3e
fois.

La motion est adoptée, le projet de loi est lu
pour la 3e fois et adopté.

BILLS D'INTÉRÊT PARTICULIER

TROISIÈME LECTURE

Du projet de loi (bill no 29) concernant The
Waw'ant-a Mutual Insurance Company, propo-
sé par l'honorable M. Aseltine.

DEUNIEME LECTURE

Du projet de loi (bill G2) ayant pour objet
de modifier les lois relatives à la Central Fi-
nance Corporation, proposé par l'honorable M.
Robinson.

PROJET DE LOI CONCERNANT
LES FRUITS ET LE MIEL

ON N'IN ISTE PAS SUR LES AMENDEMENTS
DU SENAT

Le Sénat passe à l'examen d'un message de la
Chambre des communes au sujet des amende-
ments faits par le Sénat au projet de loi (bill
no 26) concernant les fruits et le miel.

L'honorable M. MacARTHUR: Honorables
sénateurs, mon honorable ami de Queen (l'ho-
norable M. Sinclair) m'a écrit demandant de re-
mettre à plus tard la discussion de cette ques-
tion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
savais pas que l'honorable sénateur ne serait
pas ici aujourd'hui. Je sais qu'il est le princi-
pal défenseur des amendements que la Cham-
bre (les communes a refusé d'approuver. Il me
répugne beaucoup, certes, de discuter cette
question alors qu'il est absent, mais le mi-
nistère de l'Agriculture est d'avis qu'il est très
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important que ce projet de loi soit adopté
sans délai. Je suis sûr que si l'honorable sé-
nateur connaissait les faits, il ne demanderait
pas de remettre à la semaine prochaine l'étu-
de de la question.

Les Communes ont adopté tous nos amen-
dements excepté trois. Ces trois amendements
n'en forment réellement qu'un, car aux trois
articles stipulant que le ministre pourra faire
des règlements, notre Chambre a inséré la
condition "avec l'approbation du Gouverneur
en conseil ".

On se rappellera que l'honorable sénateur de
Queen trouvait que, puisqu'on accordait au
ministre des pouvoirs très étendus, il serait
sage de faire approuver par le Gouverneur
en conseil tels règlements que pourrait faire
le ministre. Je fis alors remarquer que cette
approbation entraînerait probablement des dé-
lais, ce qui serait grave quand il s'agit de
fruits, qui sont si périssables; mais j'acquis la
.onviction, au cours du -débat, qu'il vaudrait
irobablement mieux accepter la suggestion de
;'honorable membre.

Le message que nous avons reçu déclare que
les Communes n'acceptent pas ces trois amen-
dements,-qui n'en forment vraiment qu'un,
comme je le disais,-parce qu'on croit que
cette loi, à ce sujet, devrait être conforme à la
loi des grains de semence et à celle des fruits
et des légumes, qui autorisent le ministre à
faire des règlements. Cette raison ne me paraît
pas particulièrement convaincante; j'ai donc
demandé l'opinion de M. McIntosh, qui a com-
paru devant notre comité comme témoin, com-
me les honorables sénateurs se le rappelleront.
Nous n'avons pas fait autant de questions sur
ce point que sur d'autres, qui nous semblaient
plus importants. Il était donc nécessaire d'ob-
tenir des renseignements de Jui. Le mémoire
que j'ai reçu ce matin me semble concluant, et
je ne puis mieux faire que de le lire à la
Chambre:

D'après la demande par téléphone de M.
Hinds, les renseignements suivants sont soumis;
ils se rapportent à la requête que la Chambre
a adressée au Sénat, lui demandant de soumet-
tre à un nouvel examen les amendements 1, 2
et 5 que le Sénat a faits au bill 26, Loi concer-
nant les fruits et le miel.

Le désir exprimé par les producteurs, les
manufacturiers de contenants et autres gens du
commerce après une expérience de trente-trois
ans, constitue la principale raison pour qu'on
revise complètement aujourd'hui la loi sur les
fruits- en faveur d'une loi de caractère plus
flexible.

Vu la nature périssable des produits en ques-
tion, les conditions de production auxquelles
nous ne pouvons rien, les changements dans la
méthode de mise sur le marché, les effets de la
distribution par camion et autres facteurs, ils
ont demandé particulièrement que le ministre
soit autorisé à établir les règlements afin d'évi-
ter ainsi même le délai qui pourrait être néces-
saire si ces règlements étaient sujets à l'approba-
tion du Gouverneur en conseil.

A cet égard, je cite la lettre suivante qui me
fut adressée le 26 avril 1934 par M. L.-F. Bur-
rows, secrétaire-trésorier du "Canadian Hor-
ticultural Council", aussi une lettre du 19 sep-
tembre 1933, de M. E.-J. Chambers, président
du comité de classement de la "British Columbia
Fruit Growers' Association ", et président et
gérant général des " Associated Growers of
British Columbia, Limited ".

Voici la lettre de M. Burrows:
Au sujet de la loi sur les fruits et le miel:
Je viens d'apprendre que le Sénat, traitant

hier de la loi ci-dessus a fait certains amende-
ments, dont le principal est que le mot " mi-
nistre" qui paraît à la première ligne de l'arti-
cle 3 et dans les paragraphes subséquents, est
rayé et remplacé par les mots "Gouverneur en
conseil."

Il se trompe quant à l'amendement et son
importance relative, mais oela importe peu.

Comme vous le savez sans doute, cet amende-
ment aura pour effet de causer des retards gra-
ves quand il s'agit de denrées aussi périssables
que les fruits. Les intéressés, d'un bout à l'au-
tre du Canada, ont demandé depuis quelques
années que le ministre soit autorisé à établir les
règlements; ils comprennent pleinement le sens
et l'effet de cette disposition, et ils la désirent.
Depuis que le bill a reçu la troisième lecture à
la Chambre des communes, des exemplaires en
ont été distribués en grand nombre, et les inté-
ressés approuvent généralement le bill; aussi,
l'amendement proposé maintenant par le Sénat
causera de grandes déceptions.

Au nom de ce Conseil, qui représente toute
l'industrie fruitière du Dominion, je serai re-
connaissant de tout ce qui pourra, même à
cette date, contribuer à persuader le Sénat de
reprendre l'étude du bill.

Voici la lettre de M. Chambers:
Quant à la question de donner à votre départe-

ment le pouvoir de fixer des qualités pour les
fruits, au lieu de le faire au moyen d'une loi,
il y a eu depuis un certain nombre d'années tant
de cas qui auraient pu être réglés bien mieux
si votre département avait été chargé de cette
responsabilité, qu'on devrait s'efforcer, durant
la prochaine session, de la lui confier. La situa-
tion aurait même été plus embarrassante, n'eût
été la splendide collaboration de vos fonction-
naires et de vos inspecteurs régionaux.

L'état du marché, de la température et d'au-
tres conditions font qu'il est souvent nécessaire
d'effectuer des changements pour répondre aux
besoins du moment, et il serait presque impos-
sible de prévoir ces éventualités dans une loi.
Il faut trouver une méthode plus pratique.

Nous espérons sincèrement que l'on fera tous
les efforts qu'il sera possible de faire pour effec-
tuer ce changement au cours de la prochaine
session.

L'honorable M. MacARTHUR: Honorables
messieurs, pour faciliter les délibérations, je
prendrai sur moi la responsabilité de retirer
l'objection que j'avais formulée au nom de mon
honorable ami de Queen.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je remer-
cie l'honorable sénateur. Je ferai mieux de lire
la fin de la lettre de M. McIntosh:

Comme exemple des conditions qui se présen-
tent, on remarque que l'automne dernier, dans la
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partie sud de la vallée d'Okanagan, en Colombie-
Anglaise, dans le district de Penticton, près de
175,000 boîtes de pommes ont perdu leur classi-
fication dans l'espace de vingt minutes, à cause
de dommage par la grêle. Il n'y a avait pas
de moyen légal d'offrir ces fruits pour usage do-
iestique, bien que les pommes fussent de bonne
qualité pour consommation immédiate. Pour
faire face à la situation, il a fallu faire des
arrangements contraires à la loi afin de permet-
tre aux producteurs de mettre ces pommes sur le
marché.

Il y a deux ans, une tempête de vent à la
Nouvelle-Ecosse a eu le même résultat, créant
une condition urgente.

Des questions d'un caractère moins important
concernant les marques sur les colis, l'uniformi-
sation des colis, l'inspection et les certificats,
l'empaquetage et le transport se présentent sou-
vent au cours de la saison des récoltes.

Dans la loi des plantes-racines potagères, celle
de l'industrie du sucre d'érable, celle des grains
de semence, celle des aliments dît bétail, celle des
engrais chimiques et celle des épizooties, le mi-
nistre est autorisé à établir des règlements.
C'est parce que cette disposition est si satisfai-
sante à tous les intéressés à la production et à
la mise sur le marché de ces denrées que les in-
téressés aux fruits demandent depuis quelque
temps que la même disposition soit insérée à la
loi des fruits.

Plus de six mille exemplaires de la loi ont
été distribués aux intéressés à différents en-
droits, et la mesure a été presque unanimement
approuvée par les organisations provinciales et
fédérales.

Je dois dire que les raisons me paraissent
irréfutables. C'est pourquoi je propose que
le Sénat n'insiste pas sur ses premier, deuxième
et cinquième amendements.

L'honorable M. CASGRAIN: Dans mon
ignorance, je ne vois guère de différence entre
un arrêté du conseil et le ministre. Ce dernier
pourrait très bien rédiger un arrêté, ou en char-
ger son secrétaire, et le présenter. Bien enten-
du, cette façon de procéder causerait un peu de
retard et, dans l'intervalle, le fruit pourrait se
gâter.

Le très honorable M. MEICHEN: C'est
cela: Il y a beaucoup de retard.

L'honorable M. MacARTHUR: J'espère que
lorsque l'honorable sénateur de Queen (l'hono-
rable M. Sinclair) sera de retour, le très hono-
rable chef du parti ministériel donnera des ex-
plications détaillées.

Le très honorable M. MEIGHTO EN: Je suis
sûr que l'honorable sénateur de Queen con-
viendra qu'il était nécessaire d'agir comme
nous le faisons.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, comme l'a dit le très honorable
chef du parti ministériel, il peit y avoir une
raison pour donner pleine autorité au minis-
tre. Comme l'a déjà expliqué l'honorable sé-
nateur de Queen (l'honorable M. Sinclair),
c'est le ministre qui fait les règlements, les-
quels constituent réellement la loi. Je crois

eL très hon. M. MEIGHEN.

que mon honorable ami de Lanaudière (l'hono-
rable M. Casgrain) est quelque peu dans l'er-
reur en laissant entendre qu'une recommanda-
tion d'un ministre est toujours adoptée par le
conseil. Eût-il été ministre, il saurait que
parfois c'est une tâche très ennuyeuse que de
présenter une recommandation. Un départe-
ment a l'habitude de concentrer son attention
sur un seul objectif et le ministre prend gé-
néralement l'avis de deux experts de son dé-
partement. Mais quand il présente la recom-
mandation an conseil, d'autres ministres peu-
vent avoir des idées entièrement différentes
et la recommandation peut être fort modifiée
avant d'être adoptée.

L'honorable M. CASGRAIN: Dans pareil
cas, le ministre démissionnerait-il sous pré-
texte que ses collègues n'ont pas confiance en
lui?

Le très honorable M. GRAHAM: Ils ont
confiance l'un à l'autre. La même chose
s'applique au Sénat. Nous voulons toits ex-
primer nos propres opinions, mais cela ne
veut pas dire que nous n'avons pas confiance
l'un à l'autre.

Dans ces conditions, je n'ai pas d'objection à
ce que l'on adopte le projet de loi. Il me
semble que toute l'industrie est en faveur de
ce qui est proposé et je pense que l'honorable
sénatcur de Queen (l'honorable M. Sinclair)
acquiescera probablement.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi, 15 mai, à

trois heures de l'après-midi.

SÉNAT

Mardi, 15 mai 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DE SUBSIDES N° 3

PREMIÈRE LECTURE

Le Sénat reçoit un message de la Chambre
des communes accompagnant le bill 82, loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1935.

DEUXIÈME LECTURE REMISE

Son honneur le PRESIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables membres, avant de fixer une date
pour la deuxième lecture, je désire obtenir
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certains renseignements quant aux détails de
cette mesure. Si je suis bien informé, cette
mesure ne traite pas sur un pied d'égalité
cette Chambre et la Chambre des communes.
Naturellement et nécessairement, étant don-
né que le Parlement ne siège pas durant tou-
te l'année, un vote supplémentaire de crédits,
en sus de la fraction qui s'applique à tout le
budget, doit se faire au sujet de la législation.
On m'informe que ce bill a pour objet d'ac-
corder un tel crédit supplémentaire pour l'au-
tre Chambre, mais qu'il n'y a rien pour le
Sénat. Le projet de loi m'a été remis à l'ou-
verture de la séance. Je n'ai fait que le par-
courir à la hâte et il se peut que je fasse
erreur. Je veux me renseigner à ce sujet avant
de proposer la deuxième lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Quand
désire-t-on que la deuxième lecture soit faite?

Le très honorable M. MEI-GHEN: Je ne
crois pas qu'il soit nécessaire de fixer une date.

L'honorable M. DANDURAND: Quand
on ne présente pas de motion fixant une date
pour la deuxième lecture d'un projet de loi
qui a subi sa première lecture, ce dernier dis-
paraît du Feuilleton. Je crois que le très ho-
norable sénateur ferait bien de proposer, du
consentement de la Chambre, que la motion
relative à la deuxième lecture soit placée à la
fin du Feuilleton. En attendant, il pourra
s'informer s'il a raison d'interpréter le projet
de loi comme il le fait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
aucune objection à cette procédure si elle est
conforme au règlement de la Chambre, mais
je désire me renseigner exactement sur la
question dont j'ai parlé avant de proposer la
deuxième lecture.

(Le bill est inscrit à la fin du Feuilleton
pour deuxième lecture.)

LA SOCIÉTÉ DES NATIONS
MOTION-SUITE DE LA DISCUSSION

Le Sénat reprend le débat ajourné sur la
motion de l'honorable M. McRae:
' Que cette Chambre est d'opinion que le Ca-
nada devrait cesser d'être membre de la Société
des Nations et que nulle autre somme ne devrait
être votée pour la Société.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honora-
bles membres, je n'ai certainement pas l'in-
tention de faire de longues observations à
cette période avancée de la discussion sur la
Société des Nations. La motion de l'honora-
ble sénateur de Vancouver (l'honorable M.
McRae) a eu des échos dans des pays loin-
tains. On sait que la presse allemande en a
parlé. C'est peut-être cette raison qui a porté

le premier ministre à exposer immédiate-
ment la politique du Gouvernement sur cette
question. Il faut admettre, je pense, que cette
motion n'aura aucune influence directe sur la
politique du Gouvernement relativement à la
Société des Nations, mais j'espère qu'elle aura
un effet considérable sur l'opinion publique.

Nicholas Murray Butler disait récemment:
"L'opinion publique tient le monde dans sa
main." Cette remarque ne s'applique pas
seulement à la Société, mais à toutes les ques-
tions importantes qui occupent en ce moment
l'attention des nations. Peu importe que ces
nations vivent sous un régime démocratique
ou autocratique, aucune loi ne peut survivre
si elle n'est pas l'expression de la pensée et
de l'opinion du peuple.

Fait étrange, la Société des Nations a été
rabaissée aux yeux du public canadien par
deux membres éminents de cette Chambre.
Il y a sans doute lieu d'attacher une grande
importance à leurs opinions, vu qu'ils sont
au courant de la question. Je sais que l'ho-
norable sénateur de Vancouver, principale-
ment dans la dernière partie de son discours,
a donné expression à des impressions qu'il a
recueillies en France.

L'honorable sénateur a fondé son opposition
à la Société sur trois arguments principaux. En
premier lieu, il trouve qu'elle coûte trop cher.
On a déjà réfuté cet argument et je ne m'y
arrêterai pas. Deuxièmement, il a prétendu
qu'elle comporte des dangers et qu'à cause de
sa participation, le Canada peut se trouver
entraîné dans le tourbillon des guerres fu-
tures. L'honorable leader de l'opposition
(l'honorable M. Dandurand) nous a expliqué
clairement la portée de l'article 10. Nous ne
sommes plus liés; nous sommes libres. Notre
Parlement a entière liberté de décider si le
Canada doit participer aux guerres futures, ou
de déterminer les limites de sa participation.
Je puis donc conclure que le deuxième argu-
ment de l'honorable sénateur de Vancouver
se trouve réfuté. Je passe maintenant à son
troisième point: celui de l'inutilité de la So-
ciété. Les honorables sénateurs de Vancou-
ver (l'honorable M. MeRae) et d'Edmonton
(l'honorable M. Griesbach) qui ont tous deux
rendus des services éminents au Canada pen-
dant la iGrande 'Guerre, en sont revenus avec
une impression tellement profonde de ses
horreurs, qu'ils ne peuvent comprendre com-
ment, sous l'égide de la Société des Nations,
l'humanité ne s'est pas encore libérée à jamais
des étreintes sanglantes de la guerre.

J'ai l'intention de faire un examen som-
maire de la .situation afin de découvrir s'il
est bien vrai que la Société est devenue inu-
tile. Je ne parlerai pas des services qu'elle,
a rendus, mais plutôt de ce que les peuples
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attendaient de son intervention, en deux cas
importants. Je ne pense pas faire erreur en
disant que si la Société avait pu régler d'une
façon satisfaisante le conflit sino-japonais et
la question du désarmement, personne ne pour-
rait lui faire de reproches bien graves. Que
l'on me permette un exposé des faits relatifs
à ces deux questions et l'on y verra l'expli-
cation, sinon la justification, de la ligne de
conduite adoptée par la Société.

Mais avant de m'engager sur ce terrain, l'on
me permettra sans doute de réfuter certaines
imputations lancées contre la Société, sans la
moindre justification. De telles imputations
peuvent faire plus de tort à la Société aux
yeux du public que des accusations directes.
L'honorable député d'Edmonton (l'honorable
M. Griesbach) a affirmé qu'elle est dirigée
par des pacifistes,-je pense qu'il a dit qu'elle
est entre les mains de pacifistes.

L'honorable M. GRIESBACH: Au Canada.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je ne pense
pas que cette précision paraisse au compte
rendu des débats, mais j'accepte volontiers la
rectification de mon honorable ami. Dans ce
cas, je suppose qu'il voulait dire également
qu'elle est entre les mains d'hommes .d'Etat de
deuxième ordre au Canada. Pour lui répon-
dre, je me contenterai de lire la liste des re-
présentants que nous avons envoyés à Ge-
nève et je laisserai à la Chambre le soin de
juger.

Voici la liste de nos délégués, par ordre
chronologique: sir George Foster et le très
honorable C.-J. Doherty; le très honorable
C.-J. Doherty et sir George Perley; le très
honorable W.-S. Fielding et l'honorable Ernest
Lapointe; sir Lomer Gouin et le très hono-
rable G.-P. Graham; le sénateur Dandurand
et l'honorable E.-M. Macdonald; le sénateur
Dandurand et l'honorable Hewitt Bostock; le
sénateur Dandurand et l'honorable P.-C.
Larkin; sir George Foster et sir Herbert
Ames; le sénateur Dandurand et l'honorable
Charles Stewart, le très honorable W.-L.-Mac-
kenzie King, le sénateur Dandurand et l'ho-
norable Charles Dunning; le sénateur Dan-
durand, l'honorable J-C. Elliott et sir George
Poster; le très honorable sir Robert Borden
et l'honorable Thomas Chapais; l'honorable
Hugh Guthrie et moi-même; sir George
Perley et l'honorable M. Dupré; l'honorable
M. Manion.

Est-il nécessaire d'ajouter quelque commen-
taire? Y a-t-il quelque fondement à cette
affirmation que les délégations canadiennes
étaient composées de pacifistes?

L'honorable M. GRIESBACH: Non, je ne
l'ai pas dit.

L'hon. M. BEAUBIEN.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je n'aime
pas à contredire mon honorable ami, mais je
crois indiquer avec exactitude l'impression
que j'ai gardée de ses paroles. Voici un pas-
sage de son discours, que je trouve à la page
372 du hansard:

La participation lu Canada à la Société des
Nations est en grande partie passée aux mains
de pacifistes ou de gens pacifiques. Il s'agissait
de maintenir la paix par la force. La Société
devait trouver son appui chez des gens prêts à
se battre pour la cause de la paix. Une fois
l'article 10 répudié, la Société ne pouvait plus
compter sur la force pour l'exécution de ses
jugements; il lui fallait se contenter du poids
de l'opinion publique. L'étude de la nature
humaine et de l'histoire ne permet qu'une seule
conclusion, c'est qu'une Société les Nations fon-
dée sur l'appui de 'pacifistes est vouée à l'impo-
tence dès sa fondation.

L'honorable M. GRIESBACH: Je parlais
du groupement qui appuie la Société des Na-
tions au Canada.

L'honorable M. BEAUBIEN: Dans un autre
passage, l'honorable sénateur affirme que tous
les pays envoient à Genève, à titre de délé-
gué, des hommes d'Etat de deuxième ordre.

L'honorable M. GRIESBACH: Non. De
nouveau, je dois rectifier. J'ai dit:

Somme toute, ceux qui dirigent les affaires de
la Société sont plus ou moins des hommes de
deuxième ordre des nations sociétaires qu'ils
représentent.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je laisse à
la Chambre le soin de juger si je comprends
bien ces mots. Si la Société des Nations se
compose de délégations formées d'hommes de
deuxième ordre...

L'honorable M. GRIESBACH: De nou-
veau, je rectifie. J'ai employé le verbe "diri-
ger'' et non "composer".

L'honorable M. BEAUBIEN: Seuls les
délégués peuvent diriger la Société. Si les
délégués sont des hommes d'Etat de deuxiè-
me ordre, je crois exposer comme il convient
la pensée exprimée par mon honorable ami.

L'honorable M. GRIESBACH: Non. La
Société des Nations est dirigée par certaines
nations sociétaires de l'Europe, comme cha-
cun sait. Nos délégations comprennent des
Canadiens fort éminents, mais ils exercent très
peu d'influence sur la politique de la Société.

L'honorable M. BEAUBIEN: A la Cham-
bre de trancher la question. Nous avions le
droit, pénsais-je, d'entretenir une bien meil-
leure opinion de l'oeuvre accomplie par nos
délégués. J'y reviendrai. En attendant, j'af-
firme que la plupart des délégations euro-
péennes sont dirigées par les hommes d'Etat
les plus éminents. Je cite quelques noms qui
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me viennent à l'esprit. Pour la France: Clé-
menceau, Briand, Herriot, Barthou, Boncour,
Tardieu et Painlevé. Je n'en connais pas de
plus éminents en France.

L'honorable M. DANDURAND: Ce sont
d'anciens premiers ministres.

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui. Pour
l'Italie: Schialoya et Grandi. Pour les autres
pays: Benès, Politis, de Madriaga, Apponyi
et Huymans. 'Pour l'Allemagne: Stresemann
et Curtius. Pour l'Angleterre: Lloyd George,
Balfour, Cecil, Austen Chamberlain, Ramsay
MacDonald, sir John Simon et Arthur Hen-
derson. Il serait difficile de trouver un nom-
bre égal d'hommes d'Etat anglais d'une plus
grande réputation et d'une plus vaste habileté.

Me serait-il permis de traiter la question du
différend sino-japonais? Je pose à ce sujet
une question à la Chambre: Pouvait-on s'at-
tendre que la Société des Nations puisse régler
cette affaire, qui a créé dans le monde une im-
pression fortement défavorable à la Société?
A ce propos, je me permets de citer un bref
extrait du rapport Lytton sur l'état de la
Mandchourie à cette époque:

Pendant le quart de siècle qui s'est terminé en
septembre 1931, les liens qui unissaient la Mand-
chourie au reste de la Chine se sont renforcés,
tandis qu'en même temps, les intérêts du Japon
en Mandehourie ne cessaient de croître. La
Mandchourie était sans conteste une partie de
la Chine, mais le Japon y avait acquis oU re-
vendiqué des droits si exceptionnels, reetrei-
gnant à un tel point l'exercice de la souverai-
neté de la Chine, qu'il était normal qu'un con-
flit se produisit. Ces droits exceptionnels se
fondaient surtout sur le traité de Pékin, da-
tant de 190,5, suivant le traité de Portsmouth et
le traité -de 1915 dit des "vingt -et une deman-
des", tout comme sur divers contrats relatifs
aux voies ferrées. Ce résumé de la longue liste
des droits du Japon en Mandchourie fait clai-
rement ressortir le caractère exceptionnel des
relations politiques, économiques et juridiques
établies entre ce pays et la Chine en Mandchou-
rie. Il n'existe probablement nulle part au mon-
de une situation correspondant exactement à
celle-ci: la situation d'un paye jouissant, sur le
territoire d'un Etat voisin, de privilèges écono-
miques et administratifs si étendus.

Honorables sénateurs, revenons à quelques
années précédant l'incident. Voyons com-
ment le Japon, ayant acquis la Mandchourie
en 1905, a été forcé par les grandes puissances
européennes d'abandonner sa conquête; com-
ment, immédiatement après avoir retiré ses
armées de Mandchourie, la Russie annexa ce
pays et le traita en province russe; et com-
ment il refusa de reconnaître la validité des
droits ainsi acquis à moins que la Russie ne
reconnût l'occupation de la Corée. La guerre
russo-japonaise a suivi; et à l'étonnement du
monde entier, le Japon a remporté une vic-
toire décisive.

L'honorable M. CASGRAIN: Le monde
n'en a pas été étonné.

L'honorable M. BEAUBIEN: Aux termes
du traité de Portsmouth la Russie céda au
Japon toutes ses concessions ferroviaires et
minières dans la Mandehourie, en reconnais-
sant à ce dernier le droit de continuer l'occu-
pation militaire de la zone des chemins de fer.

Vint ensuite le traité de 1915 que le Japon
imposa à la Chine par une menace de guerre.

Selon les stipulations du traité des neuf
puissances, les grandes puissances s'engageaient
à respecter la souveraineté de la Chine.

N'oublions pas que, dès que le Japon eut
la haute main sur la Mandchourie, les Chinois
commencèrent à affluer dans cette province:
ils fuyaient l'anarchie pour aller vivre sous le
gouvernement stable du Japon. Ils s'y sont
établis en si grand nombre que bientôt on en
comptait 30 millions là-bas. Ils aimaient
mieux vivre sous le régime du Japon que sous
l'anarchie chinoise. Il faut reconnaître que
la Mandchourie était un territoire chinois; et
que si la Chine y laissait accroître l'anarchie,
c'était son affaire. C'est vrai; seulement.
c'était là une situation plutôt fâcheuse pour le
Japon qui avait placé deux milliards de yen
en Mandchourie et qui était absolument à
la merci de cette dernière pour ses matières
premières et pour son approvisionnement ali-
mentaire.

Les honorables sénateurs voient comme les
intérêts des deux nations étaient entremêlés.
Comment était-il possible à la Société des Na-
tions de rendre justice à toutes deux?

Maintenant j'appelle l'attention de la Cham-
bre sur la solution proposée par la commis-
sion Lytton J'espère que les honorables
membres reconnaîtront comme moi qu'il est
des choses que ne peuvent accomplir ni la
Société des Nations ni aucune autre agence sur
terre. Tous les jours nous recourons aux mé-
decins; et très souvent nous découvrons qu'ils
sont incapables d'opérer une guérison. Mais
alors pourquoi veut-on condamner la Société
des Nations parce qu'elle s'est trouvée en pré-
sence d'un état de choses irrémédiable? Per-
mettez que je donne lecture de ce passage du
rapport:

Une simple restauration du statu quo n'eût
pas constitué une solution. Puisque le conflit
actuel découle de la situation qui existait avant
le mois de septembre dernier, en rétablissant
cette situation on ne ferait que provoquer une
répétition des différends. En agissant de la
sorte, on traiterait tout le problème du point de
vue théorique sans tenir compte des réalités.

Donc il n'est pas question de rendre à César
ce qui est à César. Il s'agit d'élaborer un modus
vivendi propre à composer ces conflits d'in-
térêts si prononcés en Mandchourie et à assu-
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rer le règne de l'harmonie au point d'éviter
toute répétition des troubles qui y ont éclaté
en 1931.

A quoi conclut-elle, la commission Lytton?
Qu'il faut concilier les intérêts des trois na-
tions: l'intérêt de la Russie touchant ses voies
ferrées; l'intérêt du Japon touchant les trai-
tés que j'ai notés; et l'intérêt de la Chine,
comme la nation souveraine. En vue de ces
fins, la commission propose la ratification des
traités déjà conclus; ensuite une convention
de commerce, un traité de non aggression, la
création d'un état semi-indépendant,-à vrai
dire il existe déjà,-mais relevant de la sou-
veraineté chinoise, et le retrait des troupes
japonaises.

Ce rapport a été approuvé par le conseil de
la Société des Nations, ensuite par le comité
des Dix-Neuf et finalement par l'Assemblée.

Jusque-là, on ne peut rien reprocher à la
Société. Ses adversaires disent: "La Société
des Nations a failli à la tûche. Elle n'a pas
eu le courage de mettre en pratique les con-
clusions de la commission Lytton." Mais tout
le monde sait que si les grandes puissances
avaient voulu forcer le Japon à retirer ses
soldats de la Mandchourie, la guie rre aurait
éclaté. Les honorables sénateurs jugent-ils
que la Société (les Nations eûat été Iei n éclairé'.
d'assuiner une responsabilité aussi épouvanta-
ble? Heureusement, la guerre alors ne dépas-
sait pas les confins d lExtréiue-Orient où le
danger d'une conflagration était plutôt cir-
conscrit. Eût-il été sage (le courir le risque
d'entraîner l'Europe dans une guerre?

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je rap-
peler à l'honorable sénateur que l'article X
pourvoit à l'embargo économique avant de
recourir aux armes? Pourquoi la Société des
Nations n'a-t-elle pas invoqué cet article?

L'hon. M. BEAUBIEN: Si mon honorable
collègue veut avoir un peu de patience, je ten-
terai de lui répondre au cours de mon argu-
mentation. J'arrive aux sanctins économiques.

L'honorable M. CASGRAIN: Je regrette
d'avoir interrompu l'honorable sénateur.

L'honorable M. BEAUBIEN: Tout le mon-
de convient que si les principales nations,
membres de la Société des Nations. avaient eu
recours à la force il en aurait pu résulter des
conséquences plus qu'affreuses pour le monde
entier.

J'aborde maintenant l'aspect (les sanctions
économiques. Mon honorable ami se réjouit
de ce qu'il s'est toujours opposé à la Société
des Nations: tout lui fournissait l'occasion
d'en faire un objet de ridicule; et à cela il
prenait un plaisir extraordinaire qu'on n'arri-
ve pas à comprendre. C'est pour lui une gran-

L'luon. M. BEAUBIEN.

de satisfaction de constater l'échec des hom-
mes d'Etat dans le monde entier à écarter le
plus grand fléau de l'humanité. Et dans le
présent cas, il a peut-être quelque sujet de se
réjouir, mais j'en doute.

Les sanctions économiques n'étaient appli-
cables qu'avec l'adhésion de toutes les grandes
puissances. Si la Société ou les nations-mem-
bres avaient invoqué ces sanctions contre le
Japon, que serait-ils arrivé dans l'hypothèse
où les Etats-Unis auraient déçu l'Europe en-
core une fois? Quelle en aurait été la réper-
cussion sur le commerce de la Grande-Breta-
gne? Quelle en aurait été la répercussion sur
le commerce de la France et de toutes les
autres grandes puissances européennes? Le
Japon se serait tourné vers les Etats-Unis.
Cela était-il à souhaiter pour les puissances
européennes? Et si les Etats-Unis s'étaient
joints aux membres de la Société pour appli-
quer les sanctions économiques, clans quelle
mesure le Japon aurait-il pu se procurer l'es-
sentiel de la Russie?

Mais il y a autre chose à consid$rer. Der-
nièrement, dans un discours, Philip Noel
Baker, de l'université de Yale, a affirmé que
si l'Angleterre avait pris l'initiative, les Etats-
Unis auraient peut-être suivi son exemple. La
réponse à cette affirmation n'a pas tardé; si
le Japon avait été l'objet de sanctions écono-
miques, il aurait eu recours à la guerre. Quel
en eût été le résultat? Honorables membres,
sans responsabilité, il est facile dle traiter ces
grandes questions, mais lorsqu'on a une res-
ponsabilité, il est effroyablement difficile de
prendre une décision. Quand les puissances
ont eu à décider si elles recourraient ou non
aux sanctions économiques, rien ne leur ga-
rantissait la coopération des Etats-Unis et
sans cette coopération, l'intervention ne pou-
vait avoir aucun effet sérieux. Et la collabo-
ration des Etats-Unis avec les membres <le la
Société eût entraîné des conséquences désas-
treuses, car il est virtuellement certain que le
Japon aurait eu recours à la guerre. Plutôt
que de courir ce risque grave, la Société ne
faisait-elle pas mieux de sabstenir et de ne
pas rechercher le succès à un tel prix?

Un autre péché d'omission qu'on reproche
à la Société des Nations, c'est de n'avoir pas
opéré le désarmement. Depuis six ou sept
ans, des négociations sont en cours, sur le
désarmement.

L'honorable M. CASGRAIN: Depuis dix
ans.

L'honorable M. BEAUBIEN: On a préco-
nisé trois modes de désarmement: l'horizon-
tal, le quantitatif et le qualitatif. Finalement,
il y a un an, la Grande-Bretagne a proposé
une période d'épreuve suivie de désarmement.
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Malheureusement, l'Allemagne a donné alors
avis qu'elle se retirait de la Société.

Mais, honorables membres, n'est-il pas vrai
qu'il n'existe pas de problème du désarme-
ment? L'unique problème, c'est un problème
de sécurité. Aucun pays ne tient à porter le

fardeau écrasant des armements. Je me rap-

pelle fort bien quand M. Briand a prononcé

son dernier grand discours devant la Société.

Il était alors très malade. Lord Robert Cecil

avait traité la question du désarmement avec

toute la vigueur et l'énergie dont il était ca-

pable, en défendant la politique de la Société
des Nations. M. Briand monta à la tribune
et dit:

Messieurs, il est fait mention du désarme.ment
dans le traité de Versailles en même temps que
de la sécurité. Il serait déplorable qu'il n'en
soit pas ainsi, car autrement les nations les plus
généreuses auraient été trompées. La sécurité
ressemble à une belle statue sur le point d'être
dévoilée, dont on aperçoit la forme délicieuse à
travers la draperie; mais le voile n'est jamais
tiré. Parmi vous qui êtes ici présents, si vous
étiez à ma place, ayant conscience de répondre
de la paix et de la vie même de vos concitoyens,
y en a-t-il par-mi vous qui désarmeraient en face
de la menace suspendue sur la tête de ma patrie?

Mais, honorables collègues, permettez-moi

de vous citer l'avis d'un homme tout à fait

impartial, l'avis exprimé par un grand homme

d'Etat canadien en 1930. Sir Robert Borden

a dit alors:
Mais ne rabaissez pas les difficultés du désar-

mement. Par quels moyens et dans quelle me-
sure une nation consciente de sa vulnérabilité
devant les attaques peut-elle assurer sa sécurité
en cas de désarmement? Le réaliste présente
sa formule: arbitrage, sécurité, désarmement; la
sécurité doit précéder le désarmement. L'idéalis-
te répond que l'arbitrage et la sécurité ont mar-
ché -de pair et que le désarmement devrait mar-
cher de concert avec eux. Mais comment définir
la sécurité, et comment établir un désarmement
tel que la science ne puisse rapidement et sou-
dainement l'annuler par des moyens effroyables
et des instruments de destruction aujourd'hui
inconnus ou tenus secrets?

C'était en 1930. L'Allemagne armait alors

secrètement. Que fait aujourd'hui l'Allemagne?
Elle arme ouvertement. Hitler a fouetté jus-

qu'à la folie l'esprit d'orgueil et de haine du

peuple. Appuyé par 99 p. 100 des habitants

du pays et voyant sa livrée portée par tous

les membres du Reichstag, sauf un, il a sup-
primé tous les états et les provinces et s'est

même attaqué à la puissante église Luthé-

rienne. Et vers quel but conduit-il son peu-
ple? Tous les jours, par l'intermédiaire de la

radio et de la presse, il pousse son peuple à
réclamer l'ancienne hégémonie allemande de

l'Europe. Peut-on nier ce fait?

Dans les circonstances, est-il possible que

la France consente à désarmer? Et si la chose

est impossible, pourquoi reprocherait-on à la

Société des Nations de n'avoir pas réussi à

accomplir l'impossible? La Société se com-
pose d'êtres humains et il y a une limite à sa

sphère d'activité. Si la France désarmait à

l'heure actuelle, elle laisserait le champ libre

à l'Allemagne de faire des conquêtes par la

force.
L'honorable sénateur de Vancouver, à son

retour d'Allemagne il y a quelques semaines,
a déclaré que s'il était dans la situation de la

France, il envahirait l'Allemagne et l'annihi-

lerait (elean up). Voilà, je crois, les mots

dont il s'est servi. Or, pas plus tard qu'hier,
le président de la République Française a dé-
claré que la France ne déclancherait jamais

une guerre d'aggression. La France a pris

l'engagement de ne pas commencer la guerre

et elle s'abstiendra de le faire, sauf pour pro-

téger la vie et la liberté de sa population.
Est-il juste de dire que la Société des Na-

tions a failli à la tâche en ce qui regarde la

question du désarmement et le conflit Sino-

Japonais? Il n'y a pas lieu de nous attendre
à ce que la Société accomplisse certaines cho-
ses, du moins pour le présent.

L'honorable sénateur d'Edmonton a dé-
claré que la Société des Nations a perdu de
son prestige et qu'elle le doit surtout à l'atti-
tude du Canada. Cette assertion ne saurait
être contredite in toto à ce que je sache. Il est
vrai que le Canada, lorsqu'il s'est trouvé face
à face avec l'article '10 du pacte, s'est rendu
pleinement compte de la nature des responsa-
bilités qui retombaient sur lui. En créant la
Société des Nations, le monde a pour ainsi
dire établi des tranchées afin de se protéger
contre tout agresseur éventuel. Cependant,
quand arriva le moment de garnir les tran-
chées, les Etats-Unis manquèrent à l'appel et
le flanc canadien, pour me servir d'une expres-
sion militaire, fut "laissé à découvert". Dans
les circonstances, n'était-il pas tout naturel
que le Canada expliquât à la Société que les
conditions avaient été changées et que cela
nécessitait une modification de l'engagement
qu'il avait signé? Et de quelle façon la So-
eiété reçut-t-elle ces explications, honorables
sénateurs? Après tout, le Canada est gouver-
né par l'opinion publique et nous ne voyons
pas tous du même œil. Mon honorable ami
est-il prêt à soutenir, qu'en 1920 ou à n'im-

porte quelle autre date subséquente, le Ca-
nada aurait dû accepter des obligations aussi

rigides que celles que renferme l'article 10?
Je ne pense pas qu'il soit disposé à le faire,
ni lui ni personne. Les deux partis politiques

ont eu le pressentiment que l'opinion publi-
que refuserait d'aller aussi loin que cela et,

par conséquent, le Gouvernement canadien
demanda à deux reprises différentes d'être re-
levé de ces obligations et il eut gain de cause.
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Nous avons agi ouvertement et honorable-
ment et la Société des Nations a acquiescé à
notre désir de nous retirer. Mais il y a plus que
cela. La Grande-Bretagne a suivi l'exemple du
Canada. M. Chamberlain a déclaré que latti-
tude adoptée par le Canada, en 1920, 1921.
1922 et 1923, avait influencé la décision de la
Grande-Bretagne en ce qui regarde l'article 10.

L'homme d'Etat anglais fit cette déclaration
en -1928. L'on suggéra l'adoption du protocole
de Genève, non seulement pour prévenir une
déclaration de guerre par suite des lacunes du
traité de Versailles, pour ainsi dire, mais aussi
pour permettre de rédiger de nouveau le texte
île l'article 10. Le représentant du Canada,
l'honorable leader de la gauche (l'honorable
M. Dandurand), s'opposa à l'adoption du pro-
tocole. Qu'a-t-on pensé de l'attitude du Ca-
nada à cette époque? Je désire citer à ce pro-
pos quelques lignes extraites d'un excellent
article dû à la plume du professeur Soward
et que la revue International Conciliation a
publié dans son numéro du mois d'octobre
1932. Voici:

Le protocole fut accepté avec enthousiasme
par l'assemblée, qui se dispersa le 2 octobre avec
la conviction que l'aube d'un jour nouveau avait
lui.

Etant donné le fait que la délégation britan-
nique avait activement coopéré à la réduction
du texte du protocole à la suite du récent rejet
du projet de traité d'assistance mutuelle, la si-
tuation des do-minions était plutôt embarras-
sante.

Je dois ajouter qu'à cette époque, M. Ram-
say MacDonald et M. Edouard Herriot
avaient tous les deux accepté les termes du
protocole. Il fut plus tard rejeté par le gou-
vernement conservateur du Royaume-Uni, re-
présenté par M. Chamberlain.

Le gouvernement anglais se rendit compte dela situation, et les délégués britanniques se firentun devoir de se maintenir en contact immédiatavec les délégations des dominions par des réu-nions officieuses et de discuter avec elles toutesles difticultés qui surgissaient. Au sénateurDandurand, qui faisait sa première apparition àGenève, échut la tâche d'expliquer l'attitude duCanada touchant le protocole: il le fit ai court
d'un éloquent discours qu'il prononça le dernier
jour des débats.

Le sénateur Dandiiand cita plusieurs exenu-
ples tirés de l'histoire du Canada pour établirsa these, à savoir que "les trois 'principales co-lonnes sur lesquuelles repos cette structure duprotocole a été élevée, c'est-à-dire l'arbitrage,la sécurité et le désarmement, ont été acceptéeset appliquées depuis longtemps dans mon pays".De ce chef, il est done eonvaincu que. confor-ménient ai protocole, le Canada, fidèle à sonpassé. sera prêt à accepter l'arbitrage obliga-toire. et la juridiction obligatoire du tribunalinternational". En tant qu'il e'agit du désar-
menient, Ion peut dire que le Canada. avec safrontière désainée. a déjà atteint "l'idéal quevous cherchez". Restait la question décisive

L'hon. M. BEAUBIEN.

des sanctions. Après avoir rappelé à l'Assem-
blee l'effort qu'a fait le Canada pendant la
guerre et promis qu'il sera loyal au pacte, le
délégué Canadien insista sur le fait que son
pays n'avait jamais escompté, en 1919, "qu'ilaurait le fardeau de représenter l'Amérique du
Nord lorsqu'on ferait appel à ce continent afin
d'aider au maintien de la paix en Europe".
Habitant "une maison à l'épreuve du feu et éloi-
gnée des matières inflammables", le Canada
avait cherché par le passé à obtenir une inter-
prétation plus précise de ses obligations. Il
était dans l'ordre que le Canada s'attendît àvoir dans le protocole la reconnaissance du pointde vue formulé dans la résolution de 1923. Ces
considérations devraient guider le gouvernement
du Canada dans l'examen du protocole avant
qu'il ne fût en mesure d'adhérer à ses obliga-tions.

Ce discours, à cause du passage soigneusement
préparé qu'il contient au sujet des sanctions, estde nature à faire prévoir que le gouvernement
canadien repoussera le protocole dans la suite.
Cependant, il dénotait que l'orateur ne faisait
pas abstraction de la question européenne et
qu'il ne la perdait pas de vue, et il prédit au
sujet de, l'arbitrage une attitude bienveillante
qui a été chaleureusement accueillie à Genève et
qui a valu au sénateur Dandurand une popula-rité là laquelle des Assemblées ultérieures n'ontrien enlevé.

Quelques honorables SENATEURS: Bravo,
bravo!

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je savoir
ce qu'il est advenu du protocole, d'ailleurs?
(Exclamations.) Je suis sérieux.

L'honorable M. BEAUBIEN: On l'a rejeté.
L'honorable M. CASGRAIN: Il ne valait

rien, alors?

Le très honorable M. GRAHAM: Il n'en est
pas toujours ainsi.

L'hon. M. CASGRAIN: Je suis sérieux.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je n'ai pas
le moindre doute sur la sincérité de Iliono-
rable sénateur. S'il veut bien noter ses ques-
tions, je tâcherai sincèrement d'y répondre
plus tard.

Maintenant, honorables sénateurs, je vise
simplement à démontrer que nous n'avons pasfait assez pour appuyer la Société des Nations,
L'idéal aurait été de voir toutes les nations
y adhérer; il n'y aurait plus eu, alors, lieu
d'apprehender une guerre, parce que l'agres-
seur verrait se liguer contre lui toutes les
nations du globe. Mais lorsque les Etats-
Unis se retirèrent et refusèrent la signature
de leur président, la situation ne fut plus la
même. La guerre devint chose de réalisation
moins aléatoire, sinon probable, et force fut
au Canada de tenir compte du changement et
de prendre un parti en conséquence.

Le seul moyen de faire plus tard ce que l'on
n'a pu accomplir dans le passé, c'est d'entre-
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prendre une campagne éducatrice. Une seule
voie s'offre à nous, et c'est celle de la
propagande.

Au -cours de ce débat, j'ai été fort étonné
d'entendre un plaidoyer en faveur des arme-
ments et de la guerre. Je me suis dit: "Se
peut-il que nous entendions un plaidoyer en
faveur -des armements et de la guerre seize
ans après la Grande Guerre?" Et encore,
l'honorable représentant de Westmoreland
(J'honorable M. Black) a du un article dont
l'auteur prétend que la guerre se fait de moins
en moins cruelle. A mesure que les armes
deviennent plus effectives, dit-il, les victimes
se font moins nombreuses. Au dire de l'ho-
norable représentant d'Edmonton ('honorable
M. Griesbach), la guerre ne portait pas les
nations au pillage.

L'honorabile M. GRIESBACH: J'ai dit les
"armements" et non la "guerre".

Lhonorable M. BEAUBIEN: Je sais gré
à l'honorable sénateur de m'avoir repris, étant
donné ce que je me proposais de dire. Les ar-
mements ne font pas les criminels, mais ils
multiplient de façon déconcertante leurs
méfaits. Messieurs, parmi les nations, il y a
des bandits. Qu'est-ce qui fait les bandits?
Croyez-vous que les bandits se battent à
poings nus? De quelles armes se servent ceux
de Chicago? Ils se servent des armes de
guerre.

Il est vrai que depuis l'origine des temps,
nous avons eu des guerres, mais nous en som-
mes rendus à un point où, si nous tenons à ce
que l'humanité et la civilisation subsistent, il
faut triompher .de la guerre. L'honorable re-
présentant de Westmoreland (l'honorable M.
Black) a dit que les guerres d'autrefois avaient
provoqué un plus grand désarroi que 'la Grande
Guerre. Il a parlé de 45,000 hommes tués à la
bataille de Waterloo. A coup sûr, il ne se
souvenait plus de Verdun où, en un clin d'oeil
400,000 Français et 500,000 Allemands tom-
bèrent, en même temps que les fondations des
villes furent complètement oblitérées. N'a-t-il
jamais vu ile petit écriteau qui marque l'ancien
emplacement du village de Fleury?

Je me suis donné la peine de relire une cir-
culaire publiée peu de temps après la guerre.
Ecoutez un instant cette énumération de
désastres:

Logements détruits; 741,933; terrain dé-
truit...

Quand a-t-on Jamais vu la terre détruite?
Où, dans les annales des peuples, dit-on que la
guerre détruit le sol? La terre de France a été
sacagée; ceux qui prétendent que non, ne
peuvent l'avoir vue. Il a fallu tout restaurer
et refaire:

Bestiaux, 834,933; chevaux, mulets et mules,
375,393; moutons et chèvres, 890,794; porcs,
331,656; usines, 22,900.

Mon honorable ami a oublié que plus des
trois-quarts des fabriques de France ont été
complètement rasées. On a estimé, si je ne
me trompe, que les sept-huitièmes de toute
l'industrie française ont été méthodiquement
anéantis. On a enlevé les machines partout
où on pouvait le faire, et les autres furent
irrémédiablement demantelées. On a démoli
2,400 kilomètres, ou 1,600 milles ,de voies
ferrées. Il y a eu 1,621 kilomètres, ou en-
viron 1,100 milles, de canaux de détruits, et
7,401 écoles ont été démolies.

Honorables membres, est-il vrai que la guer-
re devient plus humaine? Est-il vrai que les
armements ne sont pas une menace pour l'uni-
vers à l'heure actuelle? Mon honorable ami
d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach) a
parfaitement raison de dire que nous ne de-
vons pas blâmer les manufacturiers d'arme-
ments, car, après tout, leurs opérations se font
avec la sanction des lois nationales, à l'instar
des manufacturiers de tout autre produit. La
difficulté est qu'avec l'augmentation des arme-
ments, les soupçons et les craintes des nations
sont plus intenses. Les pays se guettent, et
lorsque l'un d'eux pense que le moment est
venu de frapper, il frappe, parce qu'il sait que
tout retard serait mis à profit par l'ennemi.

iLaissez-moi citer une autorité, laquelle, je le
sais, est fort respectée par tous les honorables
membres. Le Il novembre 1930, le très hono-
rables leader de cette Chambre, (le très hono-
rable M. Meighen) a prononcé un brillant dis-
cours à Washington devant le Good Will Con-
gress of the World Alliance for International
Friendship. Voici des arguments persuasifs
qu'il a invoqués dans ce discours qui a créé
une impression profonde et durable:

La civilisation -doit mettre fin à la guerre ou
ce sera la guerre qui anéantira la civilisation.
Croyons-nous que c'est vrai ou non? Si nous ne
le pensons pas, il est certainement temps que
nous changions d'avis, et si nous le faisons, alors
la race des humains doit s'adapter à de nou-
veaux faits, c'est-à-dire à des faits qui n'ont
jamais existé auparavant; elle doit se confor-
mer à de nouveaux faits d'une extrême im-
portance, ou périr.

Quels sont ces faits? Le principal est celui-
ci: La science nous a donné un si grand pouvoir
sur les éléments de la nature que des millions
d'habitants peuvent être annihilés en quelques
instants. Là où des centaines d'hommes tom-
baient dans des eombats armés, de grandes vil-
les, des campagnes entières, pourront être en-
glouties dams l'estomac insatiable de la chimie.
Dès que la guerre a pu se faire dans trois élé-
ments, dans les airs, sur terre et sous l'eau,
d'immenses possibilités ont surgi. Des armes ont
alors été employées contre lesquelles d'autres
ont été insuffisantes, et le sort de la guerre ne
pouvait être décidé, comme dans le passé, par la
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force et l'habileté. Je le répète, cela est impos-
sible dans une guerre faite dans trois éléments.
Prenez les sous-marins. Les Allemands n'en ont
jamais eus plus d'une trentaine durant la
Grande Guerre. Ces sous-marins nécessitaient
l'emploi de dix mille hommes. Contre ces trente
sousmarins il y avait quatre mille navires,
grands et ipetits, qui essayaient de les détruire;
un million d'hommes s'efforçaient de résister
aux dix mille hommes des sous-marins, sans men-
tionner d'immenses champs de mines, les ca-
nons des rivages et toutes sortes de défenses
immobiles. En dépit de tout cela, les sous-
marins ont détruit onze millions de tonnes de
navires alliés, de même que de nombreuses vies.
Dans l'attaque aérienne de Whitsun en 1918,
il n'y avait que trente-trois avions qui prirent
part à l'offensive, et six seulement furent per-
dus, bien qu'ils eussent contre eux cent avions
anglais, huit cents canons, quatre cents projec-
teurs et tonte une division de troupes. Avons-
nous une idée de ce que les aéroplanes et les
sous-marins de demain pourront accomplir?
Comment donc! les Français peuvent aujour-
d'hui laisser tomber dans ine seule attaque 120
tonnes de bombes, soit dix fois plus que le
poids maximum durant la guerre. chaque tonne
ayant une force explosive de destruction dix
fois plus grande. La mort et la désolation sont
déjà multipliées par cent. Une seule manufac-
ture d'Allemagne produit maintenant, tous les
jours, 2,000 tonnes de nitrate de composé d'am-
moniaque qui peut être converti rapidement en
explosif <les plus dangereux. Durant toute la
Grande Guerre, il n'y en a eu que 300 tonnes qui
sont tombées suir l'Angleterre.

Nous avons même des experts anglais et amé-
ricains qui discutent sur le nombre de croiseurs
que chaque pays va être autorisé à posséder.
Le général Croves. un homme renseigné. dit que
cent aéroplanes modernes peuvent en dix mini-
tes laier échapper un nuage de gaz toxique de
50 à 150 pieds d'épaisseur sur une superficie de
100 milles carrés. Combien de temps résiste-
raient mille croiseurs contre ue telle arme?
Les aéroplanes volant à 300 milles à l'heure. quie
l'on ne peut entendre approcher, sont capables
de porter des bombes à gaz qui détruiraient la
population de Londres. La seule manière de
résister à ces armes est d'user de représailles, et
les représailles se suivraient jusqu'à ce que la
population civile disparaisse. «ne nation aujour-
d'hui, une autre demain; des millions d'habi-
tants périraient.

Quels puimssant.s arguments! Et qu'ils sont
vrais! Honorables membres, la guerre devrait
être hannie de la terre. En écoulant mes ho-
norables amis, dont l'un est un adversaire dé-
terminé. et l'autre un partisan peu enthou-
siaste de la Société puisqu'il désire réduire ses
fonctionsm preque à celles d'une société de
bienfaisance, je mie vos obligé (le leur deman-
der quel autre moyen ils ont a suggérer.

L'honorable M. HUGHES: Très bien! très
bien!

L'honorable M. CASGRAIN: Nous ne pou-
rions rien avoir de pire.

L'honorable M. BEAUBIEN: Qu'ont-ils à
proposer? L'organiation, les fins et les actes
de la Société ouvrent un immense sujet d'é-
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tude. Sir John Macdonald a dit qu'il fallait
sept ans pour apprendre à un homme comment
accrocher son ýchapeau à la Chambre des com-
munes Il faut certainement plus de temps
pour se mettre au courant des faits essentiels
concernant la Société des Nations Je ne parle
pas des connaissances superficielles acquises
par la lecture d'articles de journaux, ou plus
souvent même de leurs titres, mais de ce que
l'on peut savoir en étudiant consciencieuse-
ment et à fond. Ceux qui ont examiné la
masse des témoignages contenus dans les docu-
ments et ont assisté aux réunions de la Société
me comprendront quand je dis qu'il faut d'a-
bord se livrer à de longues et profondes études
avant de critiquer ce que l'on tente de faire à
Genève. Donc quand on se mêle de dénoncer
publiquement la Société des Nations on de-
vrait au moins dire ce qu'on y substituerait.

Voulons-nous, honorables collègues, retour-
ner au système de l'asservissement des peu-
ples suivi depuis les premiers temps de l'his-
toire? En écoutant mon honorable ami de
Vancouver (l'honorable M. McRae) conju-
rer le Canada de rester étranger à la guerre,
une saisissante image du merveilleux génie
littératire que fut le poète français Victor
Hugo me revenait à l'esprit. Quiconque a lu
"Les travailleurs de la mer" se souvient du
tableau vivant de l'homme sai-i par la pieu-
vre dont les tentacules lui sucent le sang. Allé-
gorie très frappante de la nation qui se trouve
aux prises avec l'horrible guerre. Et il se
trouve des gens qui envisagent la guerre com-
me une chose normale. Envisageraient-ils de
même la peste ou tout autre fléau dont l'hu-
manité serait menacée?

Pourquoi abolirait-on la Société des Nations
quand nous n'avons rien à lui substituer?
Qu'y gagnerait-on? Des critiques la jugent
une institution inutile du fait que les pays
qui ne peuvent y faire triompher leur point
de vue s'en retirent. Je n'approuve pas l'atti-
tude de l'Allemagne, mais je crois que je la
comprends. Le peuple allemand, dont le sen-
timent est fouetté à l'extrême, concentre toute
sa force vers le but fascinant qu'on lui assi-
gne, la domination de l'Europe. Hitler lui a

promis de rétablir les anciennes frontières <le
1914 et de ressaisir les colonies perdues du-
rant la guerre. Mais, il y a deux semaines,
une déclaration faite à la Chambre des com-
munes d'Angleterre affirmait que le gouver-
nement ne renoncerait pas à ses protectorats
en Afrique.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien.

L'honorable M. BEAUBIEN: Que signifie
cette déclaration? C'est l'avis donné à Ilitler
que, quelque promesse qu'il fasse à ses com-



15 MAI 1934

patriotes, l'Angleterre a résolu de ne pas ren-
dre ses protectorats à l'Allemagne.

L'honorable M. CASGRAIN: "What we
have we hold". Nous gardons ce que nous
avons.

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
collègues, la Société des Nations est-elle char-
gée d'une tâche impossible? Mon honorable
ami, le leader de la gauche (l'honorable M.
Dandurand), a fait observer que le christia-
nisme, malgré ses deux mille ans d'existence,
n'a encore pénétré qu'un tiers de l'univers. A
,en juger selon cet exemple, il semblerait donc
que la Société des Nations ne commandera
pas l'adhésion de tous les peuples à temps
pour éviter une autre catastrophe. Mais il y
a une différence entre la doctrine du christia-
nisme et celle de la Société des Nations. Le
christianisme impose l'abnégation individuelle
et enseigne que la bonne conduite en ce mon-
de assure la récompense dans l'autre; tandis
que la Société des Nations s'efforce d'amener
l'humanité à une politique de conservation et
à la convaincre que le salut de son existence
dépend de la rénonciation à la guerre et de
sa volonté de vivre en paix. Pourquoi l'hom-
me ne pratiquerait-il pas, dans le domaine in-
ternational, ce qu'il pratique chaque jour dans
le domaine national? Existe-t-il une bonne
raison à l'encontre? La France du temps de
Richelieu fut l'œuvre de mille ans. Antérieu-
rement, c'était presque le conflit continuel
entre les cités, entre les châteaux et même
entre les familles. Jusqu'à ce que le peuple
comprenant enfin la folie d'une existence aussi
barbare résolut de renoncer à cette vie de
luttes intestines qui le rongeait.

Je le répète, je comprends pourquoi l'Alle-
magne s'est retirée de la Société des Nations.
Elle veut reconquérir l'influence qu'elle exer-
ça avant la guerre. Je comprends aussi la
situation du Japon. Il veut rester puissance
de premier rang du côté du Pacifique. Sans
la Mandchourie, il ne peut nourrir sa popu-
lation ni pourvoir à ses besoins industriels.
Mais quelle est la situation au Canada? Nous
ne courons aucun danger, et cependant quel-
ques-uns d'entre nous ressentent des craintes.
Nous n'avons pas les lourdes responsabilités
ni les obligations des peuples européens, et
cependant d'aucuns sont atteints de lassitude
et de découragement. Tous les jours, nous
souhaitons que se réalise la magnifique pro-
messe de nos voisins lors de la signature du
Pacte en 1918: quel pauvre exemple ce serait
leur donner que de nous retirer de la Société
des Nations!

Pour ranimer ceux qui, tout en se disant que
nous sommes encore loin de l'objectif croient
que nous n'avons cependant pas raison de nous

décourager, ni d'abandonner la partie, je ter-
minerai en vous citant cet extrait du splen-
dide discours de Sir Robert Borden prononcé
devant la onzième assemblée de la Société, le
1I septembre 1930:

Je disais que nous étions comme dans le "jar-
din d'enfance" de la paix. Il est clair que nous
ne pourrons dépasser ce stade tant que le monde
n'aura pas été libéré de la menace des arme-
ments. Certains disent peut-être tout bas que
c'est là un vain idéalisme. Rendons grâce à
Dieu de ce que l'idéalisme d'une génération de-
vienne la réalité de celle qui suit. Il y a des
milliers de dignes citoyens qui vivent heureux
dans mon pays et qui sont venus de toutes les
nations de l'Europe et de bien d'autres nations
encore. Si je pouvais être interprète fidèle,
ils vous diraient de regarder en avant et non en
arrière. Le passé ne peut-il enterrer ses morts?
Que notre foi nous fasse regarder plus loin vers
ce jour où la guerre sera bannie de la pensée ou
de l'imagination, où elle sera rejetée à jamais
dans les ténèbres réservées aux choses maudites,
le front marqué au fer rouge d'une éternelle in-
famie.

L'honorable G. LYNCH-STAUNTON: Ho-
norables membres, je me suis demandé, en
écoutant cet intéressant débat, pour quelle
raison la Société des Nations avait été orga-
nisée. Elle a été formée, à mon avis, dans le
but de faire régner la paix sur la terre, de
persuader les nations de règler leurs différends
par arbitrage plutôt que d'avoir recours à la
guerre; non dans le but d'établir l'ordre et la
bonne administration dans le monde.

J'ai étudié avec soin l'opinion publique qui
s'exprime dans les journaux et les magazines
et aussi par la voix des orateurs, et j'en suis
venu à la conclusion que la Société des Na-
tions baisse dans l'opinion publique. Cela
n'est pas dû aux reproches qu'on lui a faits
au su-jet de son intervention pour maintenir
la paix. Personne ne sait si l'influence de la
Société a ou n'a pas empêché un soulèvement
en Europe. Tout le monde sait qu'elle n'a pas
réussi, et fort à propos, à chasser les Japonais
de la Mandchourie. Son succès aurait été un
grand malheur.

On dit que le Japon a volé la Mandchourie
à la Chine. Mais la Mandchourie n'a jamais
appartenu à la Chine; c'est plutôt la Chine
qui appartenait à la Mandchourie. On pour-
rait aussi bien dire que l'Angleterre appartient
à l'Irlande. Avant l'organisation de l'Etat
libre d'Irlande et du Nord de l'Irlande, tout
le monde disait que l'Irlande appartenait à
l'Angleterre par droit de conquête; de même,
la Chine appartenait à la Mandchourie par
droit de conquête aussi. Nous trouvons la
justification,-je dis "nous", en parlant de
l'empire britannique, dont tout le monde sem-
ble vouloir nous détacher,-nous trouvons la
justification de la haute main que nous exer-

l
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çons sur l'Inde dans le fait que c'est l'anarchie
qui règnerait dans ce pays si nous allions con-
fier aux indigènes le soin de s'administrer eux-
mêmes. Sous la faible administration de la
Chine, la Mandchourie a été envahie par des
troupes ambulantes et irrégulières de marau-
deurs. Le Japon a pris sur lui de rétablir
l'ordre et d'y établir un gouvernement stable.
Quelle différence cela peut-il faire aux Mand-
chous d'être sous la dépendance de Pékin
ou de Tokyo, du moment qu'ils vivent en
paix dans leur pays? Je suis bien convaincu
que si l'insuccès de la Société des Nations,
dans son désir de rendre la Mandchourie à la
Chine, constitue le seul péché d'omission
qu'on puisse lui reprocher, cela n'est certai-
nement pas une raison suffisante pour deman-
der qu'on l'abolisse.

L'opinion publique est de plus en plus dé-
favorable à la Société des Nations à cause du
coût excessif du maintien de cette institution.
L'honorable sénateur de Parkdale (l'honora-
ble M. Murdock) a dit: "Mais quoi, quel
chiffre représente donc le coût d'entretien?
C'est une simple bagatelle équivalant à peine
pour chaque Canadien au prix d'un timbre de
poste de 3 cents". Il nous a raconté ensuite
tout ce qu'avait fait de bon la Société des
Nations depuis sa fondation et la liste en fut
aussi donnée par l'honorable sénateur d'Ed-
monton (l'honorable M. Griesbach) quand il
a -pris la parole. Voici ce qu'il a dit:

Consultations, conférences, relations interna-
tionales. relations économiques, organisation
technique, hygiène, Etats arriérés et aborigènes,
questions sociales et humanitaires, esclavage,
narcotiques, réfugiés, épidémies, droit interna-
tional, enregistrement des traités et relations
ouvrieres.

Eh bien, l'une quelconque de ces activités
pourrait être la cause d'une guerre. Je me
demande pourquoi la Société ne s'occupe pas
de la limitation des naissances, car il est bien
certain que le chiffre excessif de la population
constitue un moyen d'engendrer la guerre.

Je suis d'avis, honorables collègues, que l'on
ne petit aucunement justifier l'envoi de $300,-
000 des fonds de notre pays chaque année,
pour assurer le travail de nettoyage de l'Eu-
rope et de l'Asie. La Société des Nations a
été tout d'abord organisée dans le but de
maintenir la paix, et non de nettoyer les rues
de ces continents. Nous sommes en train de
créer un super-Etat, car la Société semble
croire qu'elle devrait surveiller tous les pays
de la terre. Nos habitants ne tolèreront pas
un tel état de choses. Que la Société s'occu-
pe de sa petite affaire, qu'elle s'emploie à rem-
plir la mission pour laquelle elle a été orga-
nisée. Mais, comme bien d'autres institutions,

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

la Société cherche à se donner de l'importan-
ce et à justifier son existence.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bienI

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Par l'intermédiaire de ces nombreux comités,
la Société s'occupe de presque toutes sortes
de choses et elle publie le rapport de ses mul-
tiples travaux dans de forts volumes. Le der-
nier rapport -que j'ai reçu avait trait à la ma-
laria, ou fièvre paludéenne. Je suis porté à
croire que la Société elle-même souffre de
maladie. Cette énergie mal dépensée sera pro-
bablement la cause de la destruction de la
Société.

Le but pour lequel la Société a été formée
justifie amplement son existence. Il est bon
que les représentants de tous les pays du
monde se réunissent, aplanissent les difficultés
qui les séparent et apprennent à se mieux
connaître et à s'entendre. Mais, comme bien
d'autres excellentes organisations, la Société
semble portée à perdre de vue sa première
fonction et elle se désorganise. Je constate
que l'on a lancé un mouvement dans le but
de construire un palais destiné à abriter la
Société au coût de 8 millions de dollars.

Y a-t-il un membre du Sénat qui petit me
dre à quoi nous sert d'envoyer chaque année
à Genève un groupe d'hommes travailler à
assurer le maintien de la paix en Europe? Ceux
qui doivent, de droit, assister aux réunions de
la Société sont les premiers ministres des pays
qui en font partie. Ce sont eux les hommes
d'Etat qui véritablement déclarent la guerre
ou maintiennent la paix.

L'opinion publique dans le monde se fait
de plus en plus à l'idée de la paix. Il s'est
produit un changement réel depuis cent ans
au point de vue de la manière dont l'huma-
nité envisage la guerre. Fouillez la littérature
du siècle dernier, et vous trouverez que pas
un seul grand romancier n'a écrit sur la
guerre. Le public ne s'intéressait pas parti-
culièrement à la guerre qu'il acceptait presque
comme affaire de routine. Bref, il y était ha-
bitué. En lisant récemment la vie de John
Bright, je fus frappé de son défi au gouver-
nement d'alors de justifier la guerre de Crimée,
qui n'était, du reste, pas justifiable. Mais
bien qu'il attaquât au Parlement comme sur
les tribunes publiques la politique de guerre
du gouvernement, il ne réussit pas à changer
le cours des événement. En un sens, on peut
dire que les nations européennes d'il y a cent
ans étaient comparativement dans un état de
barbarie. Les divers gouvernements d'alors
ne respectaient pas plus la vie humaine que
les automobilistes d'aujourd'hui.

Et maintenant, pourquoi nous attendre à la
guerre? Pour quelle raison nous croyons-nous
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au bord d'un précipice? Après la guerre franco-
prussienne, les publicistes et la presse euro-
péenne prédisaient tous les jours un nouveau
conflit. Toute ma vie, depuis ma jeunesse,
j'ai entendu parler de la guerre, et cependant,
nous avons joui de la paix pendant cinquante
ans. Je le répète: pourquoi nous attendre à
la guerre? La France en a assez. S'il faut
en croire les rapports des journaux,-et il doit
être possible d'en croire la moitié,-la France
a fortifié ses frontières de la Baltique à la
Méditerranée. L'Allemagne augmente ses ar-
mements. Pourquoi? Les honorables séna-
teurs croient-ils que l'Allemagne se soucierait
d'entreprendre une autre guerre contre la
France? En 1914, l'Allemagne était mieux
armée et mieux préparée de tous points pour
la guerre que toutes les nations de l'histoire.
Son Kaiser insensé se vantait de terminer la
guerre avant les neiges. Néanmoins, l'Alle-
magne fut battue dans les sept ipremiers mois.
Après cette écrasante défaite, l'Allemagne sera-
t-elle assez stupide pour croire qu'elle peut
conquérir la France? Ce serait absurde. Et
pourquoi chercherait-elle à conquérir la Fran-
ce? Qu'y gagnerait-elle? Après ce qui est arri-
vé depuis le traité de Versailles, toutes les na-
tions doivent être convaincues que la guerre
ne rapporte rien. D'après mes observations et
mes lectures, je suis sûr qu'il n'y a pas un nua-
ge de guerre à l'horizon. 'Laissant de côté les
journalistes à la recherche de nouvelles à sen-
sation, bien peu de gens croient à une guerre
prochaine.

L'honorable sénateur d'Edmonton (l'hono-
rable M. Griesbach) a traité à fond de la
question des armements. Mais en admettant
que la France, l'Allemagne et toutes les autres
grandes puissances cessent demain leurs arme-
ments, cela assurerait-il la continuation de la
paix? . A mon avis, voilà qui serait décidé-
ment à l'avantage de l'Allemagne. Elle a
une population de 60,000,000 ou 70,000,000,
tandis que la France n'en a que 30,000,000.
Cette différence en faveur de l'Allemagne est
certes de nature à provoquer la guerre. Je ne
crois pas que l'usage de revolvers augmente
le nombre de voleurs. Si on détruisait tous
les revolvers, et qu'on en interdise la manufac-
ture, il resterait dans le monde tout autant de
voleurs. Les hommes ne font pas la guerre
seulement parce qu'ils sont armés. Ils font
la guerre parce qu'ils y sont provoqués. parce
qu'ils sont avides de gain, à cause de haines
et de jalousies nationales. Voilà les causes de
la guerre. La Société des Nations fut établie
pour détruire ou neutraliser ces causes, et non,
comme je le disais, pour servir de vidangeur à
l'Europe.

Cela ne se rapporte peut-être pas au sujet
de la discussion, mais nous entendons tant

parler des effets destructeurs des aéroplanes
ennemis, qu'il me semble bien de parler d'un
article paru récemment dans le New York
Times, sous la signature du général Bishop,
autorité reconnue sur le sujet aux Etats-Unis.
Il prétend que les aéroplanes ne peuvent ser-
vir que comme éclaireurs durant la guerre, et
qu'il est ridicule de croire que si des aéro-
planes ennemis bombardaient New-York, les
Etats-Unis se trouveraient battus. Il dit que
même la destruction presque totale de New-
York n'affecterait pas le résultat en dernier
lieu. Suivant lui, la guerre se gagne par l'in-
fanterie appuyée par l'artillerie. Il fait remar-
quer que les canons contre les aéroplanes sont
si perfectionnés que les avions ennemis se-
raient bientôt détruits.

On admet qu'un avion de bombardement
peut causer des dommages. Pendant la guerre,
les Allemands firent un raid sur Londres. Une
bombe tomba sur Temple Court, creusant une
cavité de six pieds de profondeur par huit ou
dix pieds de diamètre. Une autre tomba à
Chancery Lane, avec un résultat semblable.
Et ce fut le seul dommage dans cette étroite
rue. Bien entendu, une bombe qui frapperait
plusieurs hommes réunis causerait une héta-
combe. Mais je suis porté à croire comme le
général Bishop que c'est une perte de temps
et d'argent que de développer une grande force
aérienne.

(Sur motion de l'honorable M. Casgrain. la
suite du débat est remise à plus tard.)

BILL DES SUBSIDES N° 3

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill n° 82, allouant à
Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière se termi-
nant le 31 mars 1935.

Il dit: Honorables sénateurs, lorsque ce bill
fut placé à la fin de l'ordre du jour pour étude,
je communiquai à la -Chambre le renseigne-
ment que j'avais reçu relativement au traite-
ment différent que ces crédits tcomportent pour
le personnel du Sénat et celui de la Chambre
des communes. Après avoir consulté les hauts
fonctionnaires du département des Finances, je
trouve que dans le crédit n° 36 de l'annexe A,
qui vise la Chambre des communes, on a in-
clus une somme de $15,000 pour couvrir les
dépenses des comités. Autrement, le douziè-
me habituel aurait suffi.

L'honorable M. DANDURAND: Pour cou-
vrir les autres articles.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
mais non les dépenses des comités.
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Le haut fonctionnaire qui a soumis les cré-
dits a expliqué qu'il ignorait si des besoins
semblables existaient ici. On me dit qu'il en
sera certainement ainsi et que sans un crédit
semblable pour le Sénat le travail de cette
Chambre devra être réduit considérablement,
de fait, on ne pourra solder les dépenses. J'ai,
toutefois, reçu du Contrôleur du trésor l'assu-
rance que, dans le but de corriger l'erreur, l'ar-
gent nécessaire à la poursuite des travaux de
cette Chambre et de ses comités sera prélevé
sur le crédit pour les dépenses imprévues; et,
cette promesse étant faite par écrit, je n'hésite
pas à proposer que le bill soit lu pour la
deuxième fois.

J'espère que les hauts fonctionnaires du dé-
partement des Finances comprendront que l'on
ne peut s'attendre que cette 'Chambre néglige
de s'occuper de ses besoins urgents et impé-
rieux lorsque les besoins de l'autre Chambre
sont prévus.

L'honorable M. MURPHY: Très bien, très
bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose que le bill soit lu pour la deuxième fois.

L'honorable M. CASGRAIN: Quelle est la
somme affectée à la mise en œuvre du bill pour
l'organisation des marchés dont on a tant par-

lé? On a dit aux Communes que c'était $25,000.

L'honorable M. BALLANTYNE: Le comité
sur l'écart des prix.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
n'avons pas de comité sur l'écart des prix; le

nôtre est un comité sur le tourisme.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, mon très honorable ami aurait pu s'y
prendre d'une autre façon; il aurait pu ajouter
une somme au crédit accordé. Si l'on avait
agi ainsi, cependant, vu que cela ne relève pas
de nous, nous nous serions ainsi aventurés sur
un terrain dangereux. Nous avons affirmé
notre droit de modifier les lois de finances,
mais nous n'avons jamais réclamé le droit
d'augmenter les charges de l'Etat.

Le très honorable M. GRAHAM: Nous pou-

ions rejeter les lois de finances.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous

pourrions rejeter le crédit relatif à la Chambre

des communes.

L'honorable IM. DANDURAND: Si mon

très honorable ami est convaincu que l'on ver-

ra aux besoins du Sénat, je ne m'oppose pas à
la deuxième lecture.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour

la deuxième fois.)
Le très hon. M. MEIGHJIEN

Le très honorable M. MEIGHEN: La
troisième lecture pourra se faire demain com-
nie à l'ordinaire.

Je puis dire à la Chambre en ce moment
que, vu que d'autres mesures sont à la veille
de nous venir de l'autre Chambre, il a été
jugé sage de renvoyer la sanction royale de ce
bill à demain.

L'honorable M. CASCRAIN: A quelle heu-
re la sanction royale sera-t-elle donnée?

Le très hon. M. MEIGHEN: A cinq heures
demain.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures.)

SENAT

Mercredi, le 16 mai 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le président informe le Sénat
qu'il a reçu du sous-secrétaire adjoint du
Gouverneur général une lettre l'avertissant
que le très honorable sir Lyman P. Duff, juge
,n chef du Canada et député du gouverneur
général, se rendra à la chambre du Sénat au-
jourd'hui, à 5 heures du soir, pour donner la
sanction royale à certains projets de loi.

LOI DE FINANCES n° 3

TROISTE'ME LECTURE

Le très honorable M. MEICHEN propose
que soit lu pour la troisième fois le projet de
loi (bill n° 82), ayant pour objet d'accorder à
Sa Majesté certaines sommes pour le service
public de l'année financière qui se terminera
le 31 mars 1935.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles membres du Sénat, j'ai noté hier que le
Sénat a le pouvoir de modifier un bill relatif
à la dépense de deniers venu de la Chambre
des communes dans le sens d'un abaissement
des .crédits en jeu, mais que nous nous aven-
turerions en un terrain dangereux si nous pre-
nions sur nous d'augmenter cette somme. Je
désire ajouter qu'à la fin de la se'ssion de 1917,
nous avons modifié un important projet de
loi relatif à une question financière, c'est-à-
dire la loi de l'impôt de guerre sur le revenu;
en relevant l'impôt dans certains cas et en le
dégrevant, dans d'autres. Nous pensions que
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la Chambre des communes pourrait accepter
certaines de ces modifications, mais en rejet-
terait d'autres sous prétexte qu'en les approu-
vant, elle s'éloignerait de la coutume régis-
sant les rapports entre les deux Assemblées.
Ce projet de loi avait peut-être été présenté
dans l'autre Chambre sans une préparation
suffisante. Le Parlement était saisi pour la
première fois d'une telle mesure législative.
Les rédacteurs du texte ne pouvaient trouver
de modèles que dans deux pays, l'Angleterre
et les Etats-Unis, où l'impôt sur le revenu
existait depuis un certain nombre d'années.
Le Sénat semblait penser à l'unanimité qu'il
était essentiel de corriger le bill. Nous nous
sommes mis à cette besogne sans nous pré-
occuper de la ligne de démarcation exacte
entre la compétence de chaque Chambre.
L'adoption de nos amendements fut précédée
d'une longue discussion sur les pouvoirs légis-
latifs du Sénat, dont je recommande le comp,
te rendu à l'examen de mes collègues intéres,
sés à cette question. La Chambre des com-
munes approuva tous nos amendements, fort
nombreux, avec la réserve que cette approba-
tion ne poserait pas un précédent.

(La motion est adoptée, et le bill, lu pour
la troisième fois, est adopté.)

SUITE DE LA DISCUSSION D'UNE IMO-

TION CONCERNANT LA SOCIETE
DES NATIONS

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
ajournée hier, sur la motion de l'honorable M.
McRae:

Que cette Chambre est d'opinion que le Cana-
da devrait cesser d'être membre de la Société
des Nations et qu'aucun autre argent ne devrait
être voté pour la Société.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
sénateurs, j'ai demandé le renvoi de la dis-
cussion, hier, avec l'intention de prononcer
mon discours cet après-midi. Mais à 6 heures,
hier soir, l'honorable sénateur de King (l'ho-
norable M. Hughes) est venu à mon bureau
me demander de lui céder mon tour de parole,
aujourd'hui, parce qu'il désire parler avant de
quitter Ottawa pour sa province de l'île du
Prince-Edouard, où une affaire importante le
réclame. Je m'y suis prêté de bon gré; mais
la Chambre comprendra, j'espère, que je me
réserve le droit de parler plus tard.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur veut établir clairement que ce
n'est pas son discours qu'il vient de pronon-
cer.

L'honorable M. CASGRAIN: Il sera plus
long que cela.

L'honorable J.-J. HUGHES: Honorables
sénateurs, ce que vient de dire l'honorable sé-
nateur de Lanaudière (l'honorable M. Cas-
grain) est parfaitement exact. Ce débat me
paraît être aussi intéressant qu'important et
j'ai cru de mon devoir d'y contribuer les quel-
ques observations que je pouvais. Si je n'a-
vais pu porter la parole aujourd'hui, il est
fort probable que je n'en aurais pas une autre
occasion, car je ne pourrai pas assister aux
séances de la semaine prochaine. Je tiens à
remercier sincèrement mon honorable collègue
de son extrême obligeance.

La motion proposée par l'honorable séna-
teur de Vancouver, savoir: "Cette Chambre
est d'avis que le Canada devrait se retirer de
la Société des nations et qu'on ne devrait
plus voter de deniers à l'intention de la So-
ciété des Nations", de même que son discours
et les observations d'autres honorables séna-
teurs, ouvrent un horizon si vaste qu'à la vé-
rité il est question, me semble-t-il, de tous nos
devoirs envers le Dieu qui nous créa et qui
créa la race humaine dont nous faisons par-
tie. La science de la sociologie intéresse toute
la gamme des relations sociales de l'homme, et
nombre de volumes ont été écrits à ce sujet;
mais la simple déclaration de Notre Sauveur
reste imperfectible, savoir, que toute la loi
et tous les prophètes se trouvent dans les deux
commandements, auquel il réduisait les dix.
Si ces deux commandements ne sont pas ob-
servés, ni l'un ni l'autre ne l'est. On nous
affirme qu'une autre guerre mondiale est iné-
vitable,--d'aucuns disent imminente,-et que
si elle éclate elle surpassera la dernière en
horreur, en destruction et en maux de toutes
sortes; que l'esprit de l'homme peut difficile-
ment contempler le tableau des horreurs qui
en résulteront.

Mais, si j'en juge d'après son discours, l'ho-
norable sénateur de Westmoreland (l'honora-
ble M. Black) ne partage pas cet avis: selon
lui, la guerre devient moins cruelle et moins
mortelle qu'elle ne le fut voilà quelques siè-
cles, voire quelques dizaines d'années. Je vou-
drais, certes, abonder dans le sens de mon
honorable ami; malheureusement les faits et
la presque totalité de l'opinion publique éclai-
rée sont contre lui.

Il est vrai que certaines batailles des siècles
passés furent très meurtrières, quant aux com-
battants; seulement, c'étaient pour la plu-
part des soldats de profession: ils étaient
rares, ceux des autres catégories de la popula-
tion, qui prenaient part aux hostilités armées.
Plus que cela, il arrivait souvent qu'une seule
bataille décidât le résultat de la guerre: la ba-
taille d'Hastings, par exemple. La bravoure
et l'héroïsme étaient de mise lorsque les hom-
mes se battaient pied à pied et lance contre
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lance; tuais de nos jours, les combattants vi-
vent et meurent comme des ra>ts dans leur
trou, tandis que ceux qui ne sont pas tués
et qui en sortent sans blessure visible, auront
vécu pendant des années dans une atmos-
phère immonde et misérable, inconnue des
hommes dans les siècles passés. Nombre des
guerres citées par l'honorable sénateur de
Westmoreland n'étaient que des querelles ar-
mées entre tribus, tout comme certaines pe-
tites guerres dans l'Amérique du Sud aujour-
d'hui: le public dans une région du pays ne
sait qu'on fait la guerre dans une autre ré-
gion que parce qu'il le voit dans les journaux.

Peut-être vaut-il d'être noté aussi que, dans
l'ancien temps, les soldats étaient assez chré-
tiens pour respecter les principes de leur foi
et le caractère sacré des édifices où l'on ado-
rait Dieu, et pour penser qu'à certains jours
de la semaine, le dimanche par exemple, les
hostilités devaient cesser et les hommes, mê-
me ennemis, se traiter en frères. Dans nos
temps modernes, les églises et les cathédrales
sont les premiers édifices que l'on détruit et
le général ou le politique qui considérerait
un endroit comme sacré et partant à l'abri de
la destruction, ou que tel jour de la semaine
était trop sacré pour qu'on tuât son ennemi
ce jour-là, mériterait, semble-t-il, d'être en-
fermé dans un asile d'aliénés. Cela dépend
beaucoup du point de vue, sans doute.

Dans toutes les guerres, on fait beaucoup
de propagande pour noircir le caractère des
nations ennemies et de leurs soldats. Une
bonne part de cette propagande est acceptée
comme de la véritable histoire. Elle pénètre
même dans les manuels à l'usage des écoliers
et empoisonne ainsi les esprits des enfants
auxquels on inculque l'idée que les étrangers
sont des monstres. C'est là un des grands
maux de la guerre. Dans les siècles passés,
alors que la France était notre ennemie, et
l'Allemagne notre alliée, on nous enseignait
que les Français étaient à peine des êtres hu-
mains, tandis que les Allemands étaient de
belle race. En 1914 nous avons commencé à
enseigner tout le contraire; l'enthousiasme
s'est petit-être un peu refroidi maintenant,
mais la tendance reste encore la même. Nous
avons fait la guerre à l'Espagne plus qu'à tout
autre pays de l'Europe et, à vrai dire, l'Espa-
gne n'a jamais été notre alliée. A la longue
nous avons cru qu'un Espagnol était bien pire
qu'un Français. Je crains que l'honorable sé-
nateur de Westmoreland n'ait lu de la propa-
gande de guerre et ne soit assez naïf pour
prendra cela pour de l'histoire authentique.
Il faut envier l'innocence des hommes justes!

les honorables sénateurs d'Edmonton et de
Westmoreland, et aussi l'honorable sénateur
de Parkdale, je pense, s'imaginent que les ar-
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mements et les préparatifs de guerre n'amè-
nent pas ou ne précipitent pas la guerre. Le
premier ministre du Canada et celui de la
Grande-Bretagne et plusieurs autres hommes
et quelques femmes d'Europe et d'Amérique,
qui se croient renseignés sur le sujet, diffèrent
tout à fait d'avis d'avec ces deux ou trois col-
lègues. Pour ce qui est de la dernière guerre,
l'opinion publique semble juger que, du jour
où l'Allemagne a décidé d'avoir l'armée la
plus considérable et la mieux entraînée d'Eu-
rope et une marine assez forte pour défier la
Grande-Bretagne sur la haute mer, la guerre
était inévitable. L'assassinat d'un archiduc
autrichien clans une province serbe n'a été
qu'un prétexte. Même si cet événement ne
s'était pas produit, autre chose aurait servi
d'excuse. Il se peut donc que la manière de
voir de nos collègues soit erronée. Dans son
discours, l'honorable sénateur de Lethbridge
(l'honorable M. Buchanan) a cité des affirma-
tions tout à fait étonnantes de Nicholas Mur-
ray Butler, président de l'université de Colum-
bia. Je tiens à les mentionner. Elles sont si
uniques qu'elles souffrent d'être répétées. J'em-
prunte la citation à l'Ottawa Journal qui l'a
tirée du Detroit News:

On estime généralement le coût total de la
guerre mondiale à 400 milliards de dollars.
"Avec cette somme", dit le président de Colum-
bia. l'on pourrait bâtir une maison de $2,500,
avec $1,000 de mobilier, sur un terrain valant
$100 l'acre, pour chaque famille des pays sui-
vants: Etats-Unis, Canada, Australie, Angle-
terre, Pays de Galles, Irlande, Ecosse, France,
Belgique, Allemagne et Russie.

"Cela fait, il resterait assez d'argent pour
accorder à chaque ville de 20,000 habitants et
plus la somme de 6 millions de dollars pour
l'aménagement d'une bibliothèque et d'une uni-
versité. Et après cela, il resterait encore assez
d'argent pour établir une dotation ýà cinq p. 100
dont l'intérêt suffirait à jamais à payer un
traitement de mille dollars à 125,000 institutri-
ces et en outre le même traitement à 125,000
gardes-mualades."

Ces sommes dépassent notre compréhension,
mais quelle qu'ait été l'énormité de la perte
d'argent,-et quelle qu'elle fût dans une autre
guerre,-les pays de l'univers et la race hu-
maine ont pu la supporter, parce qu'en der-
nière analyse, l'argent n'est rien. Mais les
pays ne pourraiacnt pas survivre aux haines et
aux inimitiés engendrées par la dernière guerre
et à celles que la prochaine produirait. Mais
somme toute, la véritable perte causée par la
guerre, c'est la destruction de l'élite des na-
tions belligérantes. A moins de l'intervention
de quelque puissance qui écarte des esprits les
haines nationales et ethniques actuelles, c'en
est fait de l'Europe. A mon avis, la race cau-
casienne eset bien plus menacée d'un désastre
que les races mongole et noire. Avons-nous
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été pesés dans la balance et trouvés trop lé-
gers? "Il sera beaucoup demandé à celui qui
aura beaucoup reçu."

En fondant la Société des Nations, les gou-
vernements représentés à Versailles ont cher-
ché à établir une autorité centrale dont les
décisions pourraient être respectées et parfois
appliquées, du moins dans les questions secon-
daires. Mais aucune des grandes puissances
n'a abdiqué ou n'a eu l'intention d'abdiquer
aucun de ses droits souverains, ou n'a eu vrai-
ment l'intention de se conformer aux décisions
de la Société, sauf dans la mesure où cela ca-
drerait avec ses aspirations nationales et ses
desseins. Dans les circonstances, il était im-
possible à la Société d'obtenir une grande me-
sure de succès. Le déclin graduel de son in-
fluence jusqu'à l'insignifiance était inévitable.

Néanmoins, par l'établissement de la Socié-
té des Nations, les pays ont reconnu l'existence
d'une autorité centrale comme une nécessité
mondiale pour sauver l'humanité de l'anar-
chie et de la destruction finale. L'histoire
universelle atteste que dans -tous les âges, sous
tous les climats et en toutes circonstances, il
a fallu invoquer et appliquer le principe d'au-
torité dans les petites et les grandes choses
pour réaliser une œuvre et maintenir l'ordre.

Tout ce qui est commun à l'humanité en
tout temps, en tout lieu et en toute circonstan-
ce a Dieu pour auteur. On ne saurait le met.
tre au rancart sans les plus graves conséquen-
ces. Le grand Apôtre des Gentils s'est expri-
mé sur ce point avec clarté et beaucoup de
vigueur dans son épître aux Romains: "Que
toutes âme soit soumise aux autorités supé-
rieures; car il n'y a point d'autorité qui ne
vienne de Dieu, et celles qui existent ont été
instituées par Lui. C'est pourquoi celui qui
résiste à l'autorité, résiste à l'ordre que Dieu
a établi, et ceux qui résistent attireront sur
eux une condamnation."

L'honorable M. CASGRAIN: A-t-on répon-
du à son appel?

L'honorable M. HUGHES: Oui, par la con-
version au christianisme d'une grande partie
du monde.

En parlant ainsi, Saint Paul n'a pas énoncé
sa prqpre opinion; il proclamait la loi divine
parce qu'il avait reçu de Dieu la mission de
le faire. Par conséquent cette loi durera aussi
longtemps que le monde.

Il y a deux sortes de puissance: la puissan-
ce matérielle et la puissance morale ou spi-
rituelle et lorsque ces deux puissances agis-
sent de concert, ainsi qu'elles devraient tou-
jours le faire, le plus grand nombre possible
en retire le plus grand bien possible. Par mal-
heur, ces deux puissances ne s'exercent pas
toujours à l'unisson et c'est alors que la situa-

tion mondiale devient ce qu'elle est actuelle-
ment. La Société des Nations n'a pas en ce
moment et elle n'a jamais eu de puissance
matérielle; d'autre part, elle n'a jamais eu
que peu ou point de puissance morale ou
spirituelle. Alors, comment aurait-elle pu
accomplir de grandes choses?

L'homme est assurément un paradoxe. S'il
fait de son mieux, il est un peu moins qu'un
ange et, s'il fait de son pire, il devient pres-
que un démon. Et le même homme peut
être réellement les deux durant son séjour sur
cette terre; il peut être à la fois le docteur
Jekyll et monsieur Hyde. L'homme est un
être composé de matière et d'esprit; cepen-
dant, l'esprit constitue de beaucoup la par-
tie la plus importante de lêtre humain. Il
faut tenir compte de cette nature composée
dans toutes les œuvres entreprises pour l'amé-
lioration de la race. La Société des Nations
a tenu compte uniquement du côté matériel
de l'homme et c'est de là que provient sa
faiblesse fondamentale.

Chaque siècle a eu ses problèmes qui dif-
fèrent très peu quant aux éléments essentiels.
Or, si nous faisons une brève revue de l'his-
toire et scrutons avec soin quelques-unes des
difficultés auxquels nos ancêtres ont dû faire
face et qu'ils ont surmontées, du moins en
partie, cela nous aidera assurément à attaquer
de front la solution des problèmes de l'heure.
Examinons donc les événements en suivant
l'ordre chronologique.

Plusieurs grands empires, qui ont exercé une
puissance matérielle considérable, ont surgi
depuis le commencement du monde. Le plus
puissant de tous ces empires du côté maté-
riel fut assurément l'empire romain. A l'épo-
que comprise entre le premier et le quatrième
siècles de l'ère chrétienne, ses frontières s'é-
tendaient de la Mésopotamie à l'est jusqu'aux
rives de lAtlantique à l'ouest; du désert de
Sahara au sud, jusqu'au Danube et au Rhin,
au nord. La ville de Rome constituait le
centre de l'empire et c'est de Rome que les
autorités gouvernaient le monde. L'armée ro-
maine, quoique peu nombreuse, avait une
haute valeur militaire et le commandant en
chef était généralement, sinon toujours, l'em-
pereur qui était revêtu de la puissance spiri-
tuelle aussi bien que de la puissance tempo-
relle. L'empire romain fit régner la paix par
la force, mais cela ne dura pas longtemps. Le
sceptre impérial devint trop lourd à porter,
étant donnée la vaste étendue des possessions
romaines, et des gouverneurs furent installés
dans les régions les plus éloignées, ce qui eut
pour effet d'affaiblir l'autorité centrale.

Au cours du premier siècle s'organisa une
grande puissance spirituelle, laquelle, guidée
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par l'inspiration divine, établit son siège à
Rome; même sans aucune inspiration divine,
c'eût été là un acte de grande portée. Les
empereurs romains furent d'avis que la nou-
velle religion empiétait sur leurs prérogatives
divines et c'est de là que datent les cruelles
persécutions contre les chrétiens qui durèrent
pendant les trois premiers siècles de l'ère chré-
tienne. Cependant, en dépit des persécutions,
et peut-être à cause d'elles en partie, la croy-
ance profonde que Jésus le crucifié était Dieu
et homme se répandit aux quatre coins de
l'empire et s'implanta dans toutes les classes
de la population; voilà pourquoi au quatriè-
me et au cinquième siècles il n'y avait plus
une seule partie du monde civilisé où l'Eglise
de Rome n'était pas établie sur une base so-
lide.

Dans le cours du quatrième siècle, l'empe-
reur Constantin, qui s'était converti au chris-
tianisme, transporta le siège du gouvernement
à Constantinople, abandonnant ainsi la capi-
tale occidentale et toute la partie latine de
l'empire aux incursions des barbares qui l'en-
touraient de toutes parts.

Au cinquième siècle, Attila, roi des Huns,
à la tête d'une armée victorieuse, porta la
mort et la destruction sur une bonne partie
de l'Europe et en définitive vint camper aux
portes de Rome. L'empereur s'enfuit et le
peuple fut pris de panique. Le pape Léon 1er,
accompagné de quelques prélats, sortit de la
ville et alla au camp d'Attila; il plaida la
cause du peuple avec tant de zèle que le roi
barbare consentit à épargner non seulement la
ville mais aussi une bonne partie des régions
avoisinantes. D'autres papes eurent des aven-
tures quelque peu semblables avec d'autres
généraux barbares, de sorte qu'avec le temp-,
l'Eglise devint l'institution la plus puissante

de toute la civilisation occidentale; la grande
majorité de la population considérait l'évê-
que de Rome et ses suffragants comme les
protecteurs naturels de ses droits civils et
religieux-et elle ne l'a pas toujours fait en
vain!

Au cours de l'époque comprise entre les
quatrième et le huitième siècles, l'Europe fut,
pour ainsi dire, un champ de bataille continu.
Les hordes du nord portaient le fer et la
flamme par toutes les plaines méridionales et
la civilisation fut pour ainsi dire détruite; ce-
pendant, vers le dixième siècle, l'ordre fut
rétabli et la icivilisation recommença à pro-
gresser. Vers cette époque, toutefois, un nou-
veau danger se répandit sur tout l'Orient et
menaça même l'Occident. L'Islamisme, issu
d'une hérésie, devint une nouvelle religion
militante qui fit la conquête de toutes les
parties de l'empire où dominait la langue
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grecque, de tout le nord de l'Afrique et d'un
bon nombre des îles de la Méditerranée ainsi
que de la majeure partie de l'Espagne. Dans
l'Afrique Nord, le mahométisme réussit à
abattre jusqu'aux derniers vestiges du chris-
tianisme. En Espagne, en Syrie et en Asie-
Mineure, nombre de gens restèrent chrétiens,
mais ils étaient au service des mahométans.
Le nouveau culte prit possession de Jérusa-
lem et de tous les lieux saints en Orient. Les
papes se rendirent compte du danger et enga-
gèrent, avec beaucoup de succès, les princes
d'Europe à se coaliser pour le combattre.
C'est ce qui conduisit aux Croisades, avec les
rivalités, les disputes, les dissensions, les sacri-
fices personnels, les exploits héroïques, ainsi
que les triomphes et les défaites auxquelles
elles ont donné lieu. Finalement, l'Espagne
fut reconquise et les Turcs mis en pleine dé-
route aux portes de Vienne, ce qui fut le salut
de l'Europe. Sans le front relativement uni
que l'Europe opposa à l'ennemi, l'Occident au-
rait probablement subi le sort de l'Afrique
septentrionale.

Ce que je veux faire observer au Sénat par
cet exposé de faits, c'est que pendant ces
siècles, par toute la chrétienté, et notamment
en Europe, on reconnaissait une autorité spiri-
tuelle centrale que l'on croyait être désinté-
ressée et capable de rendre des décisions im-
partiales, même dans l'ordre temporel. C'est
ainsi que, pour se conformer aux exigences de
l'époque, les papes se virent obligés d'inter-
venir entre des princes ambitieux et insensés
et d'autres princes et populations, et de nom-
breux différends et conflits furent réglés de
cette façon. A la vérité, il n'existait pas d'au-
torité susceptible d'intervenir. Je sais que
certains auteurs et des historiens ont dit des
papes qu'ils étaient des personnages ambi-
tieux, intrigants et même dangereux; mais en
lisant l'histoire, j'en suis venu à la conclusion
que s'ils sont ainsi intervenus, ils le firent
par nécessité, sinon par devoir, et si l'on
tient compte des difficultés exceptionnelles et
des responsabilités inhérentes à leur rang, on
ne saurait se faire idée des succès qu'ils ont
remportés. Quoi qu'il en soit, cette inter-
vention de leur part était bien plus avanta-
geuse que si personne ne s'était interposé. A
l'époque dont je parle, ils constituaient la seule
autorité possible. Et, honorables sénateurs,
si c'est là le plan divin,-et les preuves abon-
dent pour le démontrer,-c'est le seul qui
puisse assurer une paix relative à un monde
désemparé tel que celui de l'heure actuelle.

Cette époque, dont je viens de parler, a été
appelée l'âge des ténèbres, mais c'est aussi
celui où toute l'Europe était remplie d'écoles
et d'églises, où les temples religieux regor-
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geaient de chefs-d'œuvre; où les relations les
plus cordiales existaient entre patrons et arti-
sans; où furent jetées les assises de plusieurs
de nos institutions parlementaires et repré-
gentatives; où l'aigreur et les horreurs de la
guerre étaient adoucies par la création d'or-
dres de chevalerie et de noblesse. C'était
l'époque où l'on pouvait faire appel aux con-
victions profondément religieuses de tous pour
l'intérêt de la cause commune, et où ces gens,
après avoir triomphé de difficultés sans nom-
bre, purent arborer l'étendard de leur foi sur
le tombeau de leur rédempteur. Cette époque,
dis-je, ne devrait pas être appelée l'âge des
ténèbres, car ce sont là des choses que l'on ne
pourrait voir de nos jours.

C'est à bon droit qu'on a dit du treizième
siècle qu'il fut le plus remarquable de tous.
C'est le siècle qui a, vu naître les universités
d'Oxford et de Cambridge, et d'autres institu,
tions du genre que l'on rencontre par toute
l'Europe, chacune fréquentée non par des cen-
taines mais par des milliers d'étudiants. Le
même siècle a été témoin de la construction
de centaines d'églises et de cathédrales ornées
de chefs-d'oeuvres de sculpture et de peinture
qui font encore l'admiration de l'univers. Il
a vu la création de corporations d'artisans
qui visaient à exceller dans leur métier et en
dignité. Il n'était pas question de grèves ou
de contre-rèves dans ce temps-là. Patrons
et artisans étaient conscients de leurs devoirs
respectifs et savaient s'y conformer. Ce siècle
fut aussi une ère de progrès dans le domaine
des lettres, et il marque le début de la
plupart de nos institutions parlementaires ou
représentatives, lesquelles, soit dit en passant,
s'en vont rapidement par le temps qui court.
Sans doute, on ne saurait comparer le treiziè-
me siècle au dix-neuvième siècle lorsqu'il s'agit
des sciences appliquées et du perfectionne-
ment des arts mécaniques, mais après tout,
que nous a valu tout cela? De l'avis du grand
nombre, ce progrès n'a servi qu'à chasser Dieu,
à asservir les masses et à édifier des fortunes
colossales. Il nous a apporté la faim au mi-
lieu de l'abondance, le dénûment, les vexa-
tions, la haine; il a opposé les nations les
unes aux autres, tourné les frères l'un contre
l'autre; il nous a engagés dans une guerre à
outrance pour la suprématie commerciale, de
même que dans des conflits armés, et enfin il
nous fait perdre toute confiance en Dieu
comme dans notre prochain. Au treizième
siècle, les peuples jouissaient d'une paix rela-
tive et étaient contents de leur sort; les gens
aspiraient sérieusement à améliorer leur con-
dition. En un mot, on avait confiance en
Dieu et dans le prochain, et pour cette raison
Dieu était pour quelque chose, comme il con-
venait, dans le cours de la vie humaine.

Je lisais aujourd'hui, dans la Gazette, de
Montréal, un article du professeur Whitelaw,
de l'Université McGill, intitulé "Civilisation et
culture". L'auteur y fait observer que "Civi-
lisation et culture ne sont pas synonymes, et
l'idée que l'on se plaît à se faire de la civi-
lisation comme correspondant à la culture, est
une erreur flagrante." Il ajoute que de grands
progrès au point de vue matériel peuvent ne
vouloir dire que bien peu de culture, et c'est
celle-ci qui importe le plus. Voici un autre
passage: "La civilisation moderne a été avan-
tageuse dans çertains domaines, mais fort pré-
judiciable à d'autres points de vue". Tout
le long de cet article, qui vaut la peine d'être
lu, selon moi, l'idée prédomine que si nous
ignorons les principes de la morale, ou si
même nous les envisageons à la légère, un
peuple ou les peuples qui méritent ce repro-
che, devront en, subir les conséquences.

Entre les XIIIe et XVIe siècles, les
mours furent très dépravées. Nombre d'hom-
mes qui en étaient absolument indignes obtin-
rent de hautes positions dans l'Eglise et
l'Etat, l'appât du gain et des ambitions mon-
daines injustifiables dominaient partout; la
société périclita. Il y eut de sérieux scandales
avec de graves conséquences. Le Seigneur a
dit: "Malheur au monde à cause des scan-
dales. Il faut que le scandale arrive, mair
malheur à celui par qui le scandale arrive."
L'Eglise fut assaillie avec furie à l'extérieur,
mais ses pires difficultés éclatèrent dans son
sein, et si elle n'avait été qu'une institution
humaine, elle aurait disparu de la terre sans
laisser aucune trace. Elle fut grièvement
blessée, mais est sortie des attaques en con-
servant intactes sa foi et sa vitalité, comme
ses œuvres et le concile de Trente l'ont prouvé
depuis.

Cependant, nous ne devons pas perdre de
vue que les hommes d'Eglise de cette époque
n'étaient pas aussi méprisables qu'on les a
dépeints. C'est ce que nous comprendrons si
nous songeons un instant à tout ce que les
politiciens de notre pays et des autres nations
disent les uns des autres. De plus, il ne faut
pas oublier que les différends politiques actuels
ne peuvent être comparés aux conflits religieux
des habitants des XVIe, XVIIe et XVIIIe
siècles.

Le mercredi, 2 mai, j'ai lu un article frap-
pant du Globe de Toronto, sous le titre de
Facts and Fancies, lequel, s'il est vrai, montre
que le christianisme disparaît rapidement des
esprits de la maýjorité des Américains. Cet
article n'est qu'une preuve de plus de ce que
j'ai déjà dit dans cette Chambre, lorsque j'ai
cité un article d'un gradué d'Harvard, qui a
paru dans l'Atlantic Monthly, et qui dit que
neuf jeunes filles et jeunes garçons sur dix qui

74729--26à
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obtiennent leurs diplômes dans les universités
laïques et religieuses des Etats-Unis sont
athées. Et ceux que vise cet article n'ont
jamais protesté.

Je crains que la situation ne soit meilleure
en Europe. Nous savons ce qu'il est advenu
du christianisme en Russie; nous avons une
idée des luttes qu'il a à soutenir en Allemagne
et autres pays européens. Si l'esprit domine
la matière, et ri le spirituel contrôle le tempo-
rel, pouvons-nous nous faire aucune illusion sur
ce qui fait souffrir le monde aujourd'hui?

Une conscience internationale ou catholique
n'existe pas dans l'univers à l'heure actuelle.
Chaque nation est prête à abuser autant que
possible de ses voisins. Même M. W.-E.
Gladstone a avoué qu'à titre de premier mi-

nistre de la Grande-Bretagne il a fait des
choses qu'il savait être condamnables comme
individu. Si Gladstone s'est cru forcé de se

conduire ainsi, que pouvons-nous attendre
d'hommes d'Etat moins consciencieux?

Je ne crois pas que l'univers puisse se passer
d'une conscien-ce internationale, et il ne peut
avoir cette conscience sans une autorité inter-
nationale qu'il respectera et à laquelle il obéi-
ra. Le très honorable lord Dickinson, a écrit
les lignes suivantes dans le Contemporary
Review de mars dernier:

Le monde perd l'esprit d'internationalisme, et
à moins que celui-ci ne soit ressuscité, il n'est
guère nécessaire de parler de réformer la So-
ciété. Toutes les nations civilisées doivent être
amenées à comprendre que le progrès humain ne
demande pas seulement la paix internationale,
mais une collaboration internationale...

et j'ajouterai une conscience internationale.
Je passe maintenant à ce qui me semble la

quintessence de l'opposition de l'honorable
sénateur d'Edmonton à la Société des nations:

L'honorable sénateur de Red-Deer (M.
Miehener) est revenu sur une idée souvent émi-
se, à savoir la constitution de la Société des
Nations en état suprême investi du pouvoir de
supprimer la guerre par la force et de punir les
agresseurs. C'était l'idée que bien des gens se
faisaient de linstitution à son origine. Ceux
qui voyaient dans les articles 10 et 16 le prin-
cipe directeur de la Société se plaisaient à en-
trevoir une institution chargée de la police
internationale des peuples. Eh bien, ceux-là
sont portés à oublier que la suprématie univer-
selle comporte la supériorité de conscience, la
supériorité (le volonté, et la supériorité dans la
justice.

L'honorable M. Casgrain: Et une armée supé-
rieure.

L'honorable M. Griesbaeh: Cela implique
'assujétissement (le la souveraineté nationale,

l'abandon par les états souverains de ces carac-
téristiques de l'existence nationale auxquelles
les individus comme les collectivités tiennent le
plus. L'individu tient à sa propre conception
du bien et du mal, selon la dictée de sa cons-
cience: à son droit d'agir ou de s'abstenir à sa
volonté; et, surtout, au respect de la justice.
Je le répète, l'Etat suprême comporte l'abandon

L'hon. M. HUGHES.

de la conception nationale de l'honneur. du de-
voir et de la justice. Il est donc évident que
cette idée, proposée franchement au monde, se-
rait repoussée, même par les plus petites na-
tions.

L'honorable M. Lynch-Staunton: L'honorable
sénateur voudrait-il me permettre de lui poser
une question? Quelqu'un a-t-il jamais proposé
la constitution d'un état suprême au sens que
mon honorable ami explique?

L'honorable M. Griesbach: Oh oui.
L'honorable M. Lynch-Staunton: Où?
L'honorable M. Griesbach: Il se fait actuelle-

ment en Angleterre un très fort mouvement en
ce sens.

L'honorable M. Lynch-Staunton: Je parle
d'un mouvement parmi les peuples, et non pas
d'un mouvement particulier.

L'honorable M. Griesbach: Ceux qui appuient
ce mouvement sont des adeptes de la Société des
Nations qui, se rendant compte de son insuccès,
espèrent quand même la sauver en la reconsti-
tuant sous forme d'état suprême. Leur raison-
nement porte à conclure que plusieurs d'entre
eux veulent une police internationale. Or l'idée
d'une pareille armée ne se conçoit pas sans une
direction morale de haute conscience.

L'honorable M. Lynch-uStaunton: Avons-nous
abandonné notre conception morale et nos droite
à notre force de police?

L'honorable M. Griesbach: Oh non. Nos
avons consenti bien à regret et nous nous soim-
nies assez .repris.

L'honorable M. Hughes: L'honorable sénateur
d'Hamilton parle de la ipolice locale.

L'honorable M. Griesbach: Je suis certain
qu'il ne veut pas dire cela, car ce n'est pas en
discussion.

Je voulais dire la police fédérale et non la
police provinciale. Mais même ainsi précisée,
ma remarque était inutile. L'honorable séna-
teur d'Edmonton m'a répondu à point et fort
courtoisement.

A mon avis, c'est le soldat et non l'homme
d'état qui s'exprime sur cette question. Le
bon sens n'est pas étranger à ses observations
sur nombre de points, mais celles-ci sont cons-
tamment empreintes d'une note fausse que
l'honorable sénateur d'Hamilton (l'honorable
M. Lynch-Staunton) a bien saisie. Il se peut
que, dans les premiers jours de la Société, il
s'en soit trouvé quelques-uns du même avis
que l'honorable sénateur d'Edmonton, et il
est possible qu'il s'en trouve encore pour pen-
ser de même, mais j'ose dire que le nombre
diminue et je ne crois pas que ceux-là aient
bien creusé le sujet. Je conviens avec l'ho-
norable sénateur qu'une Société semblable à
celle qu'il conçoit manquerait de l'appui in-
ternational nécessaire à son fonctionnement;
mais si une Société effective ne peut comman-
der l'appui international nécessaire à son
œeuvre, le monde a rétrogradé depuis quelques
siècles et depuis quelques décades, et nous
nous en allons à la barbarie, ruine de la so-
ciété internationale.

Il va de soi, naturellement, que famille et

nation comportent également une certaine
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concession de droits individuels. Concession
qui vaut à l'individu bien plus qu'il ne donne.
Il n'est personne au monde, quelque petit ou
grand qu'il soit, qui peut faire sa volonté.
Même les bandits de Chicago doivent obéis-
sance au chef bandit. Et je suis convaincu
qu'en suivant un chef, dans cette Chambre,
nous n'aliénons ni conscience ni volonté.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien, très bien!

L'honorable M. HUGHES: Durant la guer-
re, pour servir dignement son pays, l'honorable
sénateur d'Edmonton, à titre d'officier, exi-
geait l'obéissance de ses inférieurs comme il
obéissait volontiers à ses supérieurs. Je suis
convaincu qu'il n'a jamais, pour cela, pensé
que sa conscience -et sa volonté s'en trou-
vaient amoindries ni sa responsabilité anni-
hilée. Dans le fait, le monde s'est tellement
aggloméré et la vie moderne est devenue tel-
lement compliquée que la Société des Na-
tions et une Cour internationale sont aussi
nécessaires dans le domaine universel qu'une
Cour suprême dans un pays.

Un penseur et écrivain lucide écrit fort à
propos dans "Man and Society":

On peut poser comme principe général que
plus les relations entre humains se multiplient
et se compliquent, plus se fait sentir le besoin
d'un organisme gouvernemental chargé de les
régler. Plus les individus communiquent entre
eux, plus se multiplient leurs ressorts respectifs,
plus s'impose le besoin de réglementation et de
sanctions officielles. Ce principe explique l'im-
mense extension de la législation sociale depuis
un demi-siècle aux Etats-Unis. Dans les pays à
population dense comme l'Allemagne, la France
et la Grande-Bretagne, l'extension a été encore
plus rapide. De même, les rapports entre na-
tions sont devenus bien plus fréquents depuis
la fin du siècle dernier et l'urgence d'une loi
internationale définissant les droits des diffé-
rents pays et de leurs ressortissants dans le
domaine international s'impose. Dire que la
doctrine de la fraternité humaine doit inspirer
la loi de l'ordre et de la paix tout aussi bien
entre nations qu'entre citoyens n'est point for-
cer la logiqu.e. La fraternité humaine n'a pas
de frontières. Elle s'applique à l'humanité ou
c'est un non-sens absolu...

De même qu'un citoyen a besoin de l'Etat,
l'Etat a besoin d'une société d'états. En d'au-
tres termes, de même que l'individu ne peut vivre
normalement sans l'Etat auquel il cède une par-
tie de sa liberté d'action, l'Etat ne peut fonc-
tionner sans une autorité à laquelle il aban-
donne une certaine mesure de son autonomie. De
même que l'Etat a pour objet d'assurer le bien
de l'individu, de même l'objet d'une société uni-
verselle d'états est d'assurer le bien de l'Etat.

On peut évidemment préférer autre chose
à la Société des Nations. On peut chauffer
l'orgueil national, entretenir les animosités in-
ternationales et refuser de se départir de tout
élément de souveraineté nationale; on peut
se préparer ,à la guerre et s'y livrer jusqu'à

ce que l'Europe soit réduite à l'état de dé-
sert, ou qu'une nation devienne assez puis-
sante pour imposer la paix aux autres. Qu'ad-
viendrait-il alors de la suprématie des droits
dont nous sommes si jaloux? Sans compter
qu'une fois entre détruits à peu près, il se pré-
senterait peut-être la perspective d'un peuple
oriental intervenant pour nous sauver de nous-
mêmes. En quel cas, j'imagine, notre fierté en
rabattrait quelque peu. Mais nous nous se-
rions battus pour la défense de nos droits
souverains et qu'est-ce que des blancs pour-
raient oser de plus? Nous regardons parfois
d'un œil de pitié, et même de mépris, ce
"païen de Chinois" qui ne peut se défendre
contre ses ennemis, ni régler ses différends; le
jour n'est peut-être pas éloigné où l'Europe
ne pourra plus afficher sa supériorité à l'égard
des autres.

Tout en désirant une Société des Nations
bien constituée, jouissant de l'appui général,
bien ordonnée et fonctionnant de manière à
mériter la confiance du monde entier, j'ai bien
peur qu'une société fondée sur le seul pouvoir
temporel ne puisse jamais atteindre le but
visé. A ce que je comprends, on ne peut pas
ne pas tenir compte de Dieu et ignorer ce qu'il
y a de spirituel dans l'homme. La division
qui regne au sein des chrétiens, cependant,
nous laisse peu de raisons d'espérer que l'on
accomplisse de bien grandes choses dans ce
sens.

Parlant, l'autre jour, sur cette question,
l'honorable sénateur de Toronto (l'honorable
M. Lewis) a rappelé incidemment un phéno-
mène dont les législateurs s'occupent fort peu.
Il a dit que le pouvoir spirituel de Rome ré-
gnait sur plus de 300 millions de personnes.
A cela j'ajoute que ces personnes sont de tou-
tes les races, tribus, couleurs et langues que
l'on puisse trouver sur la terre; elles sont dis-
séminées dans toutes les parties de l'univers
et, cependant, toutes ces personnes sont unies
dans la croyance à la même doctrine, au même
culte et au même gouvernement. Bien qu'il
y ait de nombreuses questions à régler et plu-
sieurs décisions à rendre, il y a moins de diffé-
rends que dans certaines familles et certaines
congrégations, mais bien certainement moins
de malaise que dans certains états homogè-
nes. Ce merveilleux résultat prouve bien la
puissance d'un pouvoir spirituel central, car il
n'est même pas question d'une autre sorte de
pouvoir. Dans toutes ses misères et ses di-
fficultés, le monde pourrait certainement y
puiser une deçon et même plus que cela. Il
obtiendrait de l'aide et de la coopération s'il
voulait seulement les demander. Mais l'or-
gueil est le grand obstacle. En sera-t-il tou-
jours ainsi? Il se produit des choses dans le
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monde qui permettent aux hommes de bonne
volonté de conserver une lueur d'espoir. Les
chrétiens semblent vouloir de plus en plus
s'unir et se rapprocher; mais si cet événement
se produit, il faudra que ce soit sous la ban-
nière de Jésus-Christ. Le sentimentalisme ne
pourra jamais remplacer la foi. De fait, le
sentimentalisme peut être un ennemi plutôt
qu'une aide; un moyen employé par l'ennemi.

Si je comprends bien les leçons de l'histoire
et si mes conclusions sont bien fondées, le
moyen de salut se trouve dans le retour aux
principes et, autant que possible, aux prati-
ques du treizième siècle. Tous les détails
concernant ce retour, dans l'ordre social, ont
été clairement exposés dans les encycliques
qui ont été publiées par le Vatican au cours
des quarante ou cinquante dernières années;
mais, je le répète ici, je me demande si le
monde ne préférerait pas la destruction à l'ac-
ceptation de cette doctrine. C'est pour cette
raison que je n'entretiens pas beaucoup d'es-
poir sur la race 'caucasienne.

A mon sens, l'honorable sénateur de, Van-
couver (M. McRae) a droit à des félicitations
pour avoir proposé cette motion et avoir
amorcé la discussion. Notre adhésion à la
Société des Nations, ou encore notre sépara-
tion de cette institution, doivent être surtout
inspirées par la sincérité ou le manque de
loyauté des grandes puissance dans leurs rap-
ports avec cet organisme. Si ces pays, sur-
tout l'Angleterre, désirent sincèrement ern-
pêcher une autre guerre et travailler à amé-
liorer les conditions de vie en ce monde, nous
devons leur accorder notre plus cordial appui.
Mais si, d'un autre côté, ils cherchent tous à
se duper les uns les autres en faisant preuve
d'une plus grande habileté et s'ils font servir
la Société des Nations à un but égoïste, pour
leurs propres fins nationales, quel bien pour-
rions-nous faire en persistant à en faire partie?

Par le traité de Versailles, l'Allemagne a été
désarmée absolument comme le désiraient les
nations victorieuses, et toutes les autres ont
également promis de réduire leurs arme-
ments d'une manière correspondante. Mais
aucune n'a respecté ses engagements. Peut-on
s'attendre à ce que l'oubli si cynique de ces
promesses solennelles puisse porter de bons
fruits? Et puis, quand l'Allemagne fut ad-
mise à faire partie de la Société des Nations,
en 1926, on lui a bel et bien dit que son
entrée dans cette association lui donnait des
droits égaux à ceux des autres pays; mais
cette promesse n'a pas été réalisée. Peut-on
la blâmer de se retirer et de réarmer en dépit
de l'existence de la Société des Nations? J'ai
lu un magazine anglais, The New Common-
wealth, publié pour l'avancement de la paix
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et -de l'ordre dans le monde. Lord Davies en
est l'un des fondateurs et collaborateurs. On
compte aussi parmi les amis et collaborateurs
de ce journal un grand nombre d'hommes
éminents de l'Angleterre et du continent. On
y lisait, récemment, qu'il y a quelque temps
on a proposé à Genève dabolir la guerre
aérienne et que ce projet avait été appuyé par
la France et quelques autres pays d'Europe,
mais non par l'Angleterre, de sorte qu'il n'a
pas été adopté. J'aimerais à savoir si le
Canada a voté sur cette proposition; si oui, de
quelle manière?

L'honorable chef de la gauche (l'honorable
M. Dandurand) dont les opinions doivent être
respectées à cause de l'étendue de son expé-
rience et aussi de ses connaissances sur cette
question, nous a dit que les petits pays hési-
tent à exprimer leurs opinions à Genève de
peur de déplaire aux pays plus importants.
Il a ajouté, cependant, "Mais il n'en est pas
ainsi du Canada." J'ai été très heureux d'en-
tendre cet aveu. Je voudrais donc savoir si
les représentants du Canada ont pris la parole
et ont voté sur cette proposition d'abolir la
guerre aérienne. Je voudrais aussi savoir pour
quelle raison les nations puissantes devraient
être offusquées d'entendre les représentants
des pays moins importants dire la vérité. On
me dit depuis longtemps, et j'ai toujours cru
que la Grande-Bretagne ne change pas de po-
litique étrangère à chaque changement de
gouvernement. L'honorable leader de ce côté-
ci de la Chambre nous a dit, ce que préten-
dent plusieurs publications en Grande-Breta-
gne, que tel n'est pas le cas lorsqu'il s'agit de
la Société des Nations. Voilà une chose in-
quiétante.

L'honorable sénateur de Parkdale (l'honora-
ble M. Murdock) a traité de stupidité achevée
la proposition de l'honorable sénateur de Van-
couver (l'honorable M. McRae) que nous pla-
cions hors la loi les manufacturiers particuliers
d'armements. Cela m'a surpris, car si je ne me
trompe, le colonel Drew de Toronto,-dont
l'honorable sénateur de Parkdale a donné de
copieuses citations,-s'accorde là-dessus avec
l'honorable sénateur de Vancouver, et je sais
plus d'une publication respectable et plus
d'un homme éminent en Grande-Bretagne qui
sont de la même opinion. De fait, le bon sens
dit que si les grandes puissances continuent la
manufacture des armes, ou la permettent à
leurs nationaux, les vendant à tous ceux qui en
veulent, leurs protestations de paix ne sont
guère sincères. Je crois que c'est le colonel
Drew qui a dit, il y a quelques années, que
nous ne pouvions pas nous attendre à ce que
les manufacturiers d'armement particuliers
soient condamnés tant qu.e les membres du
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Cabinet en GrandeBretagne, les grands indus-
triels, les princes royaux et même les évêques
continuent d'être actionnaires de ces entre-
prises.

Je passe maintenant à notre adhésion à la
Société: en serons-nous, n'en serons-nous pas?
Je dirai ici que je considère comme justes bien
des choses dites par l'honorable sénateur d'Ed-
monton sur la communauté des nations britan-
niques. Je ne voudrais donc pas que nous
nous retirions de la Société avant d'avoir con-
sulté la mère patrie et les dominions sours;
même après cela, j'examinerais la question à
fond, puisque l'ombre même de l'autorité cen-
trale et de la conscience internationale vaut
mieux que rien du tout.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose que la Chambre s'ajourne à loisir, pour
que le comité de la banque et du commerce
se réunisse immédiatement. La séance repren-
dra plus tard.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne à loisir.
Après certain temps, la séance est reprise.

BILL SUR LES LETTRES DE CHANGE
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W.-A. GRIESBACH dépose le
rapport du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill 37, Loi modifiant la
loi des lettres de change, et il en propose
l'adoption.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. GRIESBACH, avec la per-
mission du Sénat, propose la troisième lecture
du bill.

La motion est adoptée, le bill est lu pour la
troisième fois, puis adopté.

Sur motion de l'honorable M. Ballantyne, le
Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable Sir Lyman P. Duff, délé-
gué du Gouvernement général, étant venu et
étant assis au pied du trône, et -la Chambre
des communes étant appelée et étant venue
avec son Orateur, il plaît au très honorable le
délégué du Gouverneur général, de donner la
sanction royale aux bill suivants:

Loi modifiant la Loi des animaux de ferme et
leurs produits.

Loi constituant en corporation l'évêque des
régions arctiques pour l'Eglise anglicane du Ca-
nada.

Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur
le revenu (Impôt spécial).

Loi portant déduction sur la rémunération
dans le service public.

Loi modifiant la Loi des serments d'allé-
geance.

Loi concernant The Wawanesa Mutual In-
surance Company.

Loi concernant les fruits et le miel.
Loi pour faire droit à Archibald Bruce

Elliott Smart.
Loi pour faire droit à Lilac Violet Grumbell

Reid.
Loi pour faire droit à Lily Archer Watson.
Loi pour faire droit à Annie Isabel Tinning

Meldrum.
Loi pour faire droit à Lois Theresa Malcolm.
Loi pour faire droit à Helen Isabelle Smith

Maybee.
Loi pour faire droit à Sybil Eileen Dyson

Richardson.
Loi pour faire droit à Lucy Doris Cannon.
Loi pour faire droit à Bertha Alice Maude

Maher Burke.
Loi pour faire droit à William James Thistle.
Loi constituant en corporation la Thousand

Islands Bridge Company.
Loi modifiant la Loi des lettres de change.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes

d'argent pour le service publie de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1935.

Le très honorable député du Gouverneur
général se retire.

La Chambre des communes se retire.
Le Sénat reprend sa séance.

SUITE DU DÉBAT RELATIF À LA
SOCIÉTÉ DES NATIONS

Le Sénat passe à la suite de la discussion
sur la motion suivante de l'honorable M. Me-
Rae:

Cette Chambre est d'opinion que le Canada
devrait cesser d'être membre de la Société des
Nations et que nulle autre somme ne devrait
être votée pour la Société.

L'honorable Mme C.-R. WILSON: Hono-
rables messieurs, n'eut été la façon dont l'Al-
lemagne a interprété la motion de l'honorable
sénateur de Vancouver (l'honorable McRae),
au sujet du retrait du Canada de la Société
des Nations, les membres du Sénat auraient
pleinement raison d'être reconnaissante à no-
tre honorable collègue de nous avoir fourni
l'occasion d'entendre beaucoup d'opinions au-
torisées sur ce sujet. Je ne sais si je peux
ajouter quoi que ce soit d'utile à ce qui a été
dit au cours de ce débat, mais je manquerais
à mon devoir de membre du conseil exécutif
national de la ligue de la Société des Nations
au Canada, si je ne tâchais pas de répondre à
quelques-unes des critiques dont cette société
a été l'objet. D'abord, l'honorable sénateur
d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach) a dé-
claré que la ligue de la Société des Nations
au Canada est en grande partie entre les
mains de pacifistes. Je crois que l'honorable
sénateur n'a pas très bien suivi les travaux
de cette association. I verra que dans le con-
seil national il y a beaucoup de gens qui ont
d'excellents états de. service militaires. La
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Légion canadienne, à sa réunion annuelle, au
mois de mars 1934, a adopté des résolutions
approuvant d'une façon très catégorique l'oeu-
vre de l'association. En voici une ou deux:

En conséquence, il est résolu que la Légion
canadienne collaborera en tout temps avec les
autres organisations pour appuyer les principes
de la Société des Nations et pour faciliter la
propagation de son œuvre et de l'influence
qu'elle exerce dans l'intérêt de la paix.

Nous offrons particulièrement notre concours
et notre aide à la ligne de la Société des Na-
tions au Canada qui s'efforce de faire bien com-
prendre ce que la Société signifie et fait.

Considérant que la Société des Nations consti-
tue actuellement le seul moyen de régler les con-
flits internationaux autrement que par la force,

Il est, en conséquence, résolu que la Légion
canadienne approuve de programme d'enseigne-
ment de la ligue de la 'Société des Nations au
Canada et lui promette son appui.

Au cours de l'hiver, la ligue de la Société
des Nations et l'Association des Canadian
Clubs ont organisé un programme de onze
allocutions par la radio, dont neuf ont été
données par des hommes, et deux par des
femmes. Au nombre des orateurs, l'on a
compté: l'honorable capitaine R.-J. Manion.
C.M., ministre des Chemins de fer et Ca-
naux; le major Jim Macdonnell, qui est allé
outre-mer comme officier subalterne et qui en
est revenu major et décoré diu D.S.O.; M.
Brooke Claxton, qui était simple soldat et
qui a été décoré du D.C.M.; le lieutenant-
colonel George-A. Drew, V.D.; et, finalement.
le secrétaire national de la Ligue, le profes-
seur T.-W.-L. MaeDermot, qui a servi com-
me simple soldat et pour lequel on a recom-
mandé une promotion au rang d'officier. Cela
devrait suffire pour réfuter l'accusation qu'on
a portée.

Je sais que l'honorable sénateur, comme à
peu près tous les autres Canadiens, a énor-
mément d'admiration pour Sir Arthur Currie,
dont la mort a été une grande perte pour le
Canada. Or voici ce que Sir Arthur Currie
disait, le 11 novembre 1933, à la Ligue des
vétérans de l'Université:

Réflexion faite, nous, anciens combattants,
nous croyons que ces moments de découragement
sont passagers et que peut-être ils induisent en
erreur. Nous considérons que ceux dont le sou-
venir nous est particulièrement cher ne se sont
pas sacrifiés en vain et qu'à la fin du compte, la
ferme détermination de millions d'hommes et
de femmes, nullement imbus d'indigne pacifisme,
prévaudra contre l'avis de ceux qui cherchent à
perpétuer les horreurs de la guerre, même si
parmi ces derniers, il y en a qui occupent un
rang élevé dans les conseils de la nation.

A la suite des paroles éloquentes citées hier
par l'honorable sénateur de Montarville (l'ho-
norable M. Beaubien), nous savons que le
porte-parole du Gouvernement dans cette as-
semblée (le très honorable M. Meighen) est
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au nombre de ceux qui ont été critiqués par
l'honorable sénateur de Westmoreland l'ho-
norable M. Black).

Je remarque aussi que le très honorable
Stanley Baldwin, un homme qui n'a pas l'ha-
bitude de parler en l'air, a dit: "Qui ne sait
pas qu'avec une autre guerre dans l'Occident,
la civilisation croulera avec autant de fracas
qu'en a fait la chute de Rome?"

Puis sir Frédéric Whyte, addressant la pa-
role au Canadian Club, à Montréal, en fé-
vrier dernier, a déclaré que si l'institution
qu'on appelle le régime correctif des relations
internationales s'effondrait, l'univers serait dans
le chaos. Même ceux qui connaissent le
mieux les lacunes et les points faibles du pac-
te et de son application depuis quinze ans
n'ont jamais cessé d'être convaincus que les
hommes d'Etat qui ont rédigé ce document
et engagé le monde dans la voie du progrès
international avaient bien là l'idée juste.

L'honorable sénateur de Westmoreland a
tenté de prouver par des chiffres que la guerre
est maintenant plus humaine et qu'un plus
grand nombre de combattants y survivent.
Pour l'épouse ou la mère qui perd un fils ou
son mari, il importe peu que 99 p. 100 des
combattants soient épargnés si l'être qui lui
est cher plus que tout au monde perd la vie
ou lui revient irrémédiablement estropié. On
prétend que la guerre se fait aujourd'hui d'une
façon plus humaine. L'honorable sénateur de
Montarville a prouvé hier qu'il n'en est
rien; il nous a donné une vivante description
du massacre et de la dévastation qui ont eu
lieu durant le dernier conflit mondial. Je
n'ai pas besoin d'insister.

Après avoir écouté l'honorable sénateur de
Westmoreland, j'ai eu la curiosité de relire le
chapitre de La Jolie Fille de Perth où il est
question de la bataille entre le clan Quhele et
le clan Chattan. Il y avait trente-deux com-
battants de chaque côté. Le combat avait été
organisé en vue de débarrasser le sud de
l'Ecosse de ces redoutables maraudeurs. Un
seul membre du clan Quhele, le jeune chef,
s'en tira sans blessure, mais pour se précipiter
plus tard dans un torrent furibond. Dans
l'autre clan, il y eut sept survivants, tous
blessés plus ou moins gravement.

On a rappellé que le nombre des survivants
des batailles est plus considérable qu'autrefois,
mais on n'a pas parlé de l'amélioration des
moyens de transport et des services médicaux
et d'hospitalisation. Il faut lire ce qui a été
écrit sur la situation constatée en Crimée par
Florence Nightingale pour avoir une idée de
la valeur de ces services. A tout événement,
est-il raisonable de laisser persister un état
de choses simplement parce qu'il existe depuis
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longtemps? A l'époque de la féodalité, on
enseignait rarement aux jeunes garçons à lire
ou à écrire; on considérait même que cela
les efféminait. Les gentilshommes n'avaient
d'autre occupation que le métier des armes.
Les gens ont dû modifier leurs coutumes.
Pourquoi les nations ne deviendraient-elles pas,
elles aussi, raisonnables?

Le chapelain d'un régiment de Highlanders,
avec qui je conversais récemment, me racontait
qu'il était allé au front avec les Seaforth
Highlanders et qu'un jour le tour vint pour les
Gordons d'enjamber le parapet. Un groupe
partit et, quelques minutes après, peut-être
cinq ou dix minutes, l'un de ces jeunes gens
revint privé d'une main. Le chapelain m'a
dit qu'il n'avait pu s'empêcher de s'écrier:
"Les nations ne peuvent-el-les trouver d'autres
moyens de régler leurs querelles qu'en privant
un jeune laboureur d'Aberdeen de ses moyens
de subsistance?"

Sir William Robertson, le seul homme de
l'armée anglaise qui se soit élevé du rang de
soldat à celui de fel-d-maréchal, était telle-
ment pénétré de la futilité de la guerre qu'il
demanda instamment que pas un uniforme
militaire ne parût à ses funérailles.

L'exportation des armes fait en ce moment,
à la Chambre des communes d'Angleterre,
l'objet de certaines questions auxquelles on
n'a pas encore répondu d'une façon satisfai-
sante. Les journaux de ce matin publient la
dépêche suivante:

Satisfaisant partiellement aux clameurs des
membres oppositionnistes de la Chambre des
communes qui voulaient savoir quelles sont les
armes que la Grande-Bretagne a vendues aux
divers pays étrangers, le gouvernement a dé-
claré qu'on a expédié cinq millions de cartou-
ches de fusils au Paraguay en novembre. La
Bolivie a acheté cent mitrailleuses et quelques
autres armes. On a aussi expédié 1,200 obus de
trois pouces et quelques autres munitions au
Pérou.

Lors de mon récent passage à Westminster,
j'ai entendu Maxton, député travailliste de
Glasgow, demander au premier ministre si
l'on allait faire quelque chose en vue d'em-
pêcher l'exportation des armes aux pays
étrangers. On lui répondit que c'était là une
question relevant d'un accord international, et
Maxton répliqua: "Le très honorable premier
ministre sait-il que, durant la dernière guerre,
des soldats britanniques ont été tués par des
armes fabriquées en Grande-Bretagne?"

Dans 'le discours qu'il a prononcé à l'appui
de son projet de résolution, l'honorable séna-
teur de Vancouver a demandé à toutes les
nations de cesser de fabriquer et de vendre des
armes, ajoutant que l'application stricte de
cette politique mettrait fin aux guerres. C'est
absolument mon avis. Si les renseignements

que nous avons sur les machinations des
divers fabricants d'armes d'Europe sont le
moindrement exacts, ils exercent certainement
une influence provocatrice et néfaste. Leur
commerce a été florissant durant la période de
dépression que nous traversons.

A l'assemblée annuelle de la compagnie
Vickers, tenue en mars dernier, Mle Eleanor
Rathbone, MiP., a répété l'accusation déjà
formulée dans la Chambre des communes,
disant que la compagnie Vickers annonce des
chars d'assaut dans les journaux allemands.
Elle a apporté des preuves et elle a produit
une lettre du gérant de publicité d'un journal
pour réfuter sir John Simon, qui avait dit au
Parlement que le journal en question avait
un grand nombre de lecteurs en dehors de
l'Allemagne. Cette lettre établissait en effet
que moins de 800 exemplaires de ce journal
allaient à l'étranger. Sir Herbert Lawrence
avait dit que ces annonces étaient destinées
à "leurs anciens et estimables clients" de
l'Amérique du Sud. L'effet de cet aveu a
été quelque peu détruit par un autre action-
naire qui a fait observer que, si tel était l'ob-
jet de ces annonces, on eût pu, à bien meilleur
marché, envoyer à chacun de ces anciens et
estimables clients demeurant en dehors de
l'Allemagne deux circulaires rédigées dans la
propre langue de ces clients au lieu d'une
annonce publiée en allemand. Certes, personne
n'accuse la compagnie Vickers de ne pas jouer
franc jeu. Mais de quel jeu s'agit-il? Simple-
ment du trafrc des armes par des particuliers.

Dans son discours du 1er février, l'honora-
ble sénateur de Vancouver a dit:

Quand je parle de la Société des Nations. si
je me permets de critiquer son travail, je n'ou-
blie pas cependant qu'elle a eu de bons résultats.
Elle a accompli une oeuvre admirable pour la
suppression du trafic des narcotiques et de la
traite des blanches et dans plusieurs autres do-
manes.

J'ai donc été bien étonnée par le discours
d'hier de l'honorable sénateur d'Hamilton. Il
semble croire que la Société des Nations ne
s'occupe aucunement de la santé, des condi-
tions de travail, du traitement des races infé-
rieures, etc. La Société a pour but de rendre
le monde plus agréable à tous et elle se fonde
sur les principes du sermon des Béatitudes.

Il y a cent ans, les questions sanitaires
étaient laissées à l'individu ou tout au plus
à la famille. Quand quelqu'un tombait ma-
lade de la petite vérole, c'était tant pis pour
lui. Ce n'est qu'au cours des dernières années
que l'on a compris que la santé est une ques-
tion nationale. Maintenant, elle est devenue
internationale.

A sa deuxième assemblée, en février 1920,
le conseil de la Société résolut de convoquer
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une conférence internationale d'hygiénistes
experts et de rédiger la constitution de la di-
vision de l'hygiène, en vertu de l'article du
Pacte qui dit que les membres de la Société
devront "prendre des mesures internationales
pour prévenir et guérir les maladies". Quand
cette conférence eut lieu, en avril 1920, elle
eut à s'occuper de la menace d'une épidémie
de typhus et d'épidémies de fièvre récurrente
dans l'Europe orientale; ces épidémies avaient
eu leur origine en Russie d'Asie et s'étaient
propagées jusqu'en Pologne orientale. Cette
question n'intéressait pas seulement la Polo-
gne, l'Allemagne, la Norvège ou la Suède,
mais toute la grande famille des nations et
c'est à ce titre que la division de l'hygiène de
la Société s'en est occupée. Un cordon sani-
taire fut établi en Pologne et le progrès de
la maladie fut arrêté. Nul cas ne se produisit
en deçà du cordon sanitaire, parce que se trou-
vaient réunies là les ressources conjuguées non
pas seulement d'une nation, ou de trois ou
quatre, mais de cinquante-cinq nations.

Côte à côte avec la Société, il y a le Bu-
reau international du travail qui s'efforce de
faire adopter les mêmes règles de collabora-
tion pacifique dans le monde du travail. La
guerre est en partie le fruit de l'inégalité des
conditions de travail, des prix de revient et
des conditions imposées aux travailleurs. Le
Bureau du travail a préparé soigneusement
des contrats que les pays peuvent signer et
appliquer à l'amélioration des conditions de
travail afin de les rendre uniformes dans le
monde entier.

L'honorable sénateur de Toronto (l'honora-
ble M. Lewis) nous a dit qu'il reste bien peu
de choses aujourd'hui des grands empires fon-
dés autrefois par la force, mais que l'influence
du Prince de la Paix, qui se fit enfant à Beth-
léem il y a plus de 1,900 ans, persiste encore
dans le monde et accomplira de grandes cho-
ses pourvu qu'on en tienne compte.

Nous espérions de magnifiques résultats de
la Société des Nations mais elle ne pourra at-
teindre ce grand idéal que si nous lui donnons
tout notre appui. A cette fin, les nations qui
veulent participer à ce système collectif se-
ront sans doute appelées à consentir quelques
sacrifices, mais la situation mondiale actuelle
nous fait bien voir la futilité des politiques
égoïstes.

Le Canada est la patrie de bien des natio-
nalités qui vivent sous un même drapeau et
ne sont pas divisées par les haines qui ont
transformé l'Europe en un vaste champs de
bataille. C'est pourquoi nous devons nous
efforcer, par les seuls moyens que l'homme ait
encore eus à sa disposition, de convaincre le
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monde de la futilité des guerres comme moyen
de régler les différends internationaux.

(Sur la proposition de l'honorable M. Cha-
pais, le débat est ajourné.)

AJOURNEMENT DU SÉNAT

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables messieurs, je propose:

Que la Chambre soit ajournée cet après-midi
jusqu'à trois heures de l'aprèsmi.di mardi pro-
chain.

Pendant -que j'ai la parole, je ferai remar-
quer que le comité de la banque et du com-
merce, chargé de l'examen du bill de la ma-
rine marchande, qui est la principale mesure
présentée au Sénat, se réunira mardi, à onze
heures de l'avant-midi. Avis en a été donné
dans ce sens.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures de
l'après-midi, mardi prochain.

SÉNAT

Mardi, 22 mai 1934.

La séance est ouverte à trois heures.

Prières et affaires courantes.

COMITÉ DE RÉGIE INTERNE ET DES
DÉPENSES IMPRÉVUES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W. H. SHARPE dépose le 4e
rapport du comité de régie interne et des
dépenses imprévues, et en propose l'examen
à la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable M. PARENT: Puis-je deman-
der au très honorable leader de la Chambre
d'où viennent les fonds pour acquitter ces
frais?

Le très honorable M. MEIGHEN: Des
revenus publics.

L'honorable M. PARENT: Ces dépenses
doivent-elles être soumises au conseil de la
Trésorerie?

Le très hon. M. MEIGHEN: Je crois que
toutes les dépenses lui sont soumises.

(La motion est adoptée.)

COMITÉ DES BANQUES ET DU COM-
MERCE

AVIS DE CONVOCATION

L'honorable M. GRIESBACH: D'après
l'article 85 du Règlement, on ne saurait dire
au juste si, oui ou non, il faut un avis lors-
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qu'il s'agit d'un comité qui siège pendant de
courts intervalles d'ajournement du Sénat.
Afin de parer à l'éventualité d'une erreur, je
donne maintenant avis que le comité des ban-
ques et du commerce siégera toute la semaine,
surtout jeudi, que la Chambre siège ou non.

BILLS DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. McMEANS, président du
comité du divorce, dépose les bills suivants qui
sont lus séparément la 1re fois:

Bill H-2, tendant à faire droit à Mary
Mabel Taylor Johnson.

BilIl 1-2, tendant à faire droit à Blanche
Marjorie Short Hanson.

Bill J-2, tendant à faire droit à Fenwick
William Smith.

L'AVIATION COMMEROIALE EN
CANADA

INTERPELLATION-RENVOI DU DEBAT

Sur l'avis d'interpellation de l'honorable M.
McDonald:

Qu'il attirera l'attention du 'Sénat sur la très
peu satisfaisante situation de l'aviation au Ca-
nada, et qu'il demandera quelles mesures le
Gouvernement prend en vue d'améliorer cette
situation.

L'honorable M. McDONALD: J'ai atten-
du avec impatience la réponse à certaines
questions que j'avais adressées, il y a une
couple de mois, à ce sujet. J'ai appris, il y
a quelques instants à peine, que le dossier
avait été déposé sur le bureau aujourd'hui. Je
demanderai donc que cet avis soit réservé
jusqu'à ce qu'il m'ait été donné de consulter
ce dossier.

LES SÉANCES DU SÉNAT
Avant l'appel de l'ordre du jour;
L'honorable M. DANDURAND: J'aime-

rais à savoir de mon très honorable ami s'il
a l'intention de proposer demain que la
Chambre s'ajourne jusqu'à vendredi, ou si
nous devons siéger jeudi.

Le très honorable M. MEIGREN: Etant
donné l'article 85 du Règlement, lequel sem-
ble autoriser un comité spécial à siéger du-
rant les intervalles d'ajournements, pourvu
que ceux-ci ne soient pas de trop longue du-
rée, il n'y a pas lieu de croire que la Cham-
bre doive siéger jeudi. Il est probable, alors,
que demain nous ajournerons jusqu'à ven-
dredi au moins. Quant à savoir si nous de-
vrions ajourner plus longtemps, je ne pourrai
le dire avant demain. L'avis qui semble
essentiel, d'après cet article 85 du Règlement,
a été donné par le président suppléant du co-
mité de la banque et du commerce. Les

séances de ce comité sont vitalement néces-
saires à l'heure actuelle, car il est à étudier
les dernières phases du bill de la marine mar-
chande.

LA SOCIÉTÉ DES NATIONS
MOTION-SUITE DE LA DISCUSSION

Le Sénat reprend le débat ajourné sur la
motion de l'honorable M. McRae:

Que cette Chambre est d'opinion que le Ca-
nada devrait cesser d'être membre de la Société
des Nations et que nulle autre somme ne devrait
être votée pour la Société.

L'honorable T. CHAPAIS: Honorables
membres du Sénat, je suis tenu de dire quel-
ques mots en explication de mon prochain
vote sur la motion de notre honorable col-
lègue de Vancouver (l'honorable M. McRae).
Et je vais essayer de rester strictement dans
les limites de la question qui a été soumise à
notre étude.

Sauf erreur, le but de cette motion est que
le Canada sorte de la Société des Nations,
d'abord, parce que notre qualité de membre
pourrait entraîner notre pays dans une nou-
velle guerre, et, deuxièmement, parce que la
Société a été marquée d'un tel échec qu'il
serait sage de nous séparer d'une institution
inutile qui coûte à notre pays une contribu-
tion annuelle de $300,000. Je vais m'efforcer
de prouver, aussi brièvement que possible, que
ces deux arguments ne sont pas fondés.

Il est parfaitement vrai que l'article 10 du
Pacte, qui est à la base de la Société, impose
une obligation aux Etats qui ont signé cet
acte historique. Voici la rédaction de cet
article:

10. Les membres de la Société s'engagent à
respecter et à maintenir contre toute agression
extérieure l'intégrité territoriale et l'indépen-
dance politique présente de tous les membres
de la Société. En cas d'agression, de menace
ou de danger -d'agression, le Conseil avise aux
moyens d'assurer l'exécution de cette obligation.

On ne peut nier que cet article comporte
une obligation. Mais discutons-en l'étendue.
Quatre ans après la signature du fameux pacte,
la délégation canadienne a cherché à obtenir
son interprétation, qui a été adoptée par
l'Assemblée à Genève, dans les termes sui-
rants:

"L'Assemblée, désireuse d'indiquer l'a portée
des obligations contenues à l'article 10 du Pacte,
en ce qui touche aux points soulevés par la dé-
légation canadienne, adopte la résolution sui-
vante:

"Il est conforme à l'esprit de l'article 10 que
de Conseil, au cas où il jugerait de son devoir
de recommander l'intervention militaire pour
faire face à une agression ou à un danger ou une
menace d'agression, devra surtout tenir compte
de la situation géographique et des conditions
particulières de chaque Etat.
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"Il appartient aux 'autorités constitution-
nelles de chaque membre de décider, quant à
son obligation de préserver l'indépendance et
l'intégrité du te-rritoire des autres emmbres,
jusqu'à quel point il est tenu d'employer la
force militaire pour assurer l'exécution de cette
obligation.

-"Afin de manifester le désir d'exécuter leur
engagement de bonne foi, tous les membres de
la Société devront attacher la plus haute im-
portance à la recommandation du Conseil et la
prendre en sérieuse considération."

Un seul membre de l'Assemblée, la Perse,
a voté contre cette proposition. Elle n'a donc
pas été adoptée unanimement. L'honorable
sénateur de Lorimier (l'honorable M. Dan-
durand) a déjà cité cette résolution. Mais
je désire insister sur ce qui s'est passé en cette
occasion importante. Selon une publication
officielle du secrétariat à Genève, que j'ai sous
la main, le président a déclaré que le vote
négatif de la Perse ne pouvait annuler ce qui
avait eu lieu. Et il a déclaré que "suivant
un précédent, la proposition ne serait pas con-
sidérée rejetée, car il était impossible de main-
tenir que l'Assemblée, par son scrutin, s'était
prononcée en faveur de l'interprétation con-
traire". Et la publication officielle que je cite
ajoute "qu'il sera jugé à propos que, touchant
aucune question relative à l'article 10, le Con-
seil et les membres de la Société se rappellent
le débat de l'Assemblée et les résolutions pro-
posées touchant l'interprétation de l'article 10.
Tout cela veut dire, en réalité, que l'interpré-
tation de l'aricle 10 sera conforme à la réso-
lution de 1923, adoptée unanimement, à l'ex-
ception d'un membre.

Voyons maintenant la profonde importance
de éette résolution. Elle dit:

I aippartient aux autorités constitutionnelles
de chaque membre de décider. quant à son oblii-
gation de préserver l'indépendance et l'intégrité
du territoire des autres membres, jusqu'à quel
point il est tenu d'employer la force militaire
pour assurer l'exécution de cette obligation.

Il appartient aux autorités constitutionnelles
de chaque Etat de décider. Honorables mem-
bres, nos autorités constitutionnelles ne sont-
elles pas nous-mêmes, notre Parlement, notre
Gouvernement? Ainsi, en vertu du pacte et
de son interprétation autorisée, le peuple ca-
nadien resterait libre de rendre sa propre
décision, et ne serait nullement tenu de pren-
dre une part active dans une prochaine guerre.

Mais ce n'est pas tout. A part la raison
constitutionnelle, il y en a une autre et d'une
extrême importance. Même si nous étions
obligés de participer à la guerre, même si nous
devions y participer, même si nous le vou-
lions, même si nous le désirions, qui oserait
dire que nous le pourrions? Impossible n'est
pas un vain mot, et il y a telle chose que
l'impossibilité. Quelle serait la situation d'un
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homme d'âge militaire, encore jeune, bouil-
lant de courage et de ferveur patriotique, mais
tout à fait invalide d'une guerre antérieure, le
jour où la menace d'un conflit sanglant éclate-
rait sur sa patrie? Son cœur bondirait au feu.
Mais blessé, impuissant, invalide, il ne peut
même brandir une arme. Eh bien, une nation
aussi peut être désarmée. Notre pays est
sorti de la Grande Guerre ployant sous le
fardeau d'une dette accrue d'un milliard de
dollars. A titre d'intérêt seulement, nous
avons payé, l'année dernière, 135 millions de
dollars, soit 90 millions de plus que ne coûtait,
il y a trente-huit ans, toute l'administration
fédérale, en budgets ordinaires et extraordi-
naires. Advienne une autre guerre et qu'à
nouveau le sang coule à torrents sur la mal-
heureuse terre d'Europe, qu'est-ce que le Ca-
nada pourrait faire? Ne serait-il pas absolu-
ment empêché de se mêler activement au
mortel conflit du fait qu'un autre milliard
ajouté au fardeau déjà excessif du contri-
buable canadien achèverait de lui casser les
reins? "A l'impossible nul n'est tenu", dit le
proverbe français. Cette seule raison d'im-
possibilité évidente tiendrait inévitablement
le Canada hors de l'effroyable conflit.

Des points de vue constitutionnel, financier
et économique, on peut donc dire avec certi-
tude qu'en continuant de faire partie de la So-
ciété des Nations, le Canada n'encourrait au-
cunement l'obligation de participer activement
à une nouvelle guerre européenne.

Voyons maintenant si la Société est telle-
ment inutile, tellement débile et tellement
impotente qu'un pays comme le nôtre doive
se croire tenu de l'abandonner, de s'en sé-
parer.

Je dois avouer que les résultats obtenus par
la Société ne sont pas de nature à rendre bien
optimiste. Je reconnais qu'elle n'a pas justifié
toutes les espérances que suscita sa naissance.
Quinze ans après l'œuvre du Conseil amphic-
tyonique de Genève qui devait, présumait-on,
assurer au monde la paix universelle et du-
rable, celle-ci est loin d'être l'heureuse réalité.
L'horizon s'assombrit de nuages inquiétants.
La préparation militaire semble être le mot
d'ordre général. La suspicion et la crainte
tiennent en alerte de puissantes nations. Le
désarmement. si longuement désiré et tou-
jours ajourné, est plus éloigné que jamais.
Au contraire, nous constatons avec un étonne-
ment douloureux une nouvelle course aux ar-
mements, dont l'objectif est d'entasser plus
de canons, plus de soldats, plus d'avions, plus
de navires de guerre et plus d'engins scienti-
fiques de destruction et de mort.

Tout cela est la vérité. Mais tout cela ne
prouve pas que la Société des Nations est
devenue inutile. A mon avis, cela prouve le
contraire. Il est vrai que le Conseil et l'As-
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semblée de Genève n'ont pas toujours réussi
à prévenir les conflits. Il est vrai qu'en Asie
et dans l'Amérique du Sud ils ont échoué. Il
est vrai que mainte fois leurs efforts tendant
à la conciliation et aux règlements pacifiques
ont été voués à l'échec. Mais qu'aurions-nous
vu pendant les treize dernières années, si la
Société des Nations n'avait pas existe? Un
nombre encore plus grand de conflits eussent
abouti plus dangereusement encore. Sans
doute, la Société n'a établi ni la sécurité ni
l'harmonie universelles. Mais elle a écarté
le péril de certains chocs, entre autres, entre
la Pologne et la Lituanie, entre la Finlande
et la Suède, entre l'Allemagne et la Pologne,
entre la Grande-Bretagne et la Turquie, pour
n'en mentionner que quelques-uns. Et par
l'intermédiaire de la Haute Cour de justice
internationale, elle a exercé une influence pa-
cificatrice dans les différends entre la France
et l'Angleterre; entre l'Angleterre, la France
et l'Italie d'un côté, et l'Allemagne de l'autre;
entre l'Angleterre et la Grèce; entre la Polo-
gne et la Tchécoslovaquie; entre l'Allemagne
et la Pologne, etc. Ce sont des faits que l'on
ne devrait pas oublier.

En outre, la situation européenne, la situa-
tion mondiale, serait-elle meilleure, serait-elle
plus rassurante si la Société des Nations n'exis-
tait point? Fn dépit de ses insuffisances et
de ses échecs, elle reste une institution dont
l'action et l'influence s'exercent dans le sens
de la paix et de la conciliation. L'institution
de Genève peut servir de frein aux tentations
agressives. Elle exerce encore un pouvoir de
résistance et de répression. Et malgré l'in-
suffisance de son mécanisme, malgré ses diffi-
cultés, malgré ses entraves, advenant une
urgence dangereuse elle pourrait être la sou-
pape de sûreté qui préviendrait une explo-
sion désastreuse. Cette simple possibilité ne
suffit-elle pas pour justifier son existence?

Passons à un autre aspect de la question, et
voyons ce que la Société des Nations a ac-
compli dans différents domaines. Dans un de
ses derniers numéros, Interdependence, publi-
cation semestrielle de la Société et des affaires
internationales, en donne le résumé ci-dessous:

En 1919, un certain nombre d'états s'engagè-
rent à coopérer à l'œuvre de la paix. Ils signè-
rent un pacte prévoyant les moyens d'agir en
coopération. Ils défrayèrent l'établissement
d'un Secrétariat, ou personnel de fonctionnaires
chargé d'expédier leurs affaires, et l'ouvre de
ce Secrétariat est immense. Ce secrétariat est
outillé pour s'occuper, en fournissant au besoin
les renseignements nécessaires, des questions so-
ciales, tels le trafic de l'opium, la traite des
blanches; la santé, y compris la propagation
des épidémies, d'effet de la dépression écono-
mique sur la santé des habitants d'un pays, la
fièvre paludéenne, la lèpre, les maladies véné-
riennes, la tuberculose; le désarmement et un
grand nombre d'autres questions. Elles ont
toutes une importance mondiale et doivent être

étudiées en tenant compte de l'intérêt du monde
entier. Outre la Société, il existe un Bureau
international du Travail qui a pour but de géné-
raliser le respect des mêmes principes de coopé-
ration pacifique dans le monde ouvrier. . .
Vient ensuite le Tribunal permanent de justice
international à La Haye, où on soumet à l'arbi-
trage les différends qui surviennent entre les
pays. Tous les grands pays, y compris les Etats-
Unis, sont représentés dans ce tribunal qui a
déjà rendu des décisions sur plusieurs questions
importantes.

Tenant compte de tous ces faits, on peut
facilement comprendre l'état d'âme de sir
Robert Borden disant au commencement de
l'année:

Il y en a qui, au cours des douze derniers
mois, ont passé leur temps à jeter -du mépris
sur da Société des Nations et sur son prétendu
manque de succès depuis quelques années. Je
me réjouis de ce que, depuis le premier jour
jusqu'à l'heure présente, j'ai toujours accordé à
la Société des Nations- mon plus chaleureux
appui. Je ne crains pas qu'on me contredise
quand j'affirme que si la Société des Nations
disparaissait demain, le monde n'en -resterait
pas moins obligé envers elle pour l'influence
qu'elle a exercée, les services qu'elle a rendus;
ouvre impressionnante et impérissable.

Je n'ai pas l'intention d'abuser plus long-
temps de l'indulgence de mes collègues. J'ai
tâché de démontrer que le fait d'appartenir à
la Société des Nations ne pouvait pas nous en-
traîner à prendre une part active à une nou-
velle guerre; aussi, que la Société elle-même,
loin d'avoir manqué son but au point de nous
porter à nous en retirer, a fait suffisamment de
bonne besogne pour justifier notre coopéra-
tion constante et maintenue. Dans ces cir-
constances, je suis convaincu que le Canada
ne devrait pas tenir le rôle de lâcheur. Je
serais, certes, bien peiné de voir notre pays
porter un coup dangereux à une institution
internationale dont l'influence morale est
louée par des esprits supérieurs, y compris le
grand souverain du petit état du Vatican. Un
tel acte de désertion pour l'insignifiant plaisir
d'épargner $300,000 par année ne serait pas, à
mon avis, à l'honneur du Sénat, du Parlement
ni des habitants du Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, nous savons que notre travail
principal porte maintenant sur le comité des
banques et du commerce. Par suite de l'absen-
ce de l'honorable sénateur de Lanaudière
(l'honorable M. Casgrain), je prends la liberté
de proposer en son nom le renvoi de la dis-
cussion afin de permettre au comité de tenir
immédiatement sa séance.

(La suite du débat est renvoyée à une pro-
chaine séance.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lendemain, à
trois heures de l'après-midi.
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Mercredi, 23 mai 1934.

La séance est ouverte à trois heures.

Prières et affaires courantes.

1RE LECTURE D'UN PROJET DE LOI
D'INTÉRET PRIVÉ

Bill n° 16, loi concernant la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique.-L'ho-
norable M. 'Griesbach.

PROJET DE LOI CONCERNANT L'IM-
PORTATION DES BOISSONS ENI-
VRANTES.

DEUXIÈME LECTURE REMISE

A l'appel de l'article du Feuilleton relatif à
la 2e lecture du bill n° 3, loi modifiant
l'importation des boissons enivrantes.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, j'ai reçu une requête du
ministère de la Justice qui nous demande de
suspendre d'ici à dix jours l'examen de ce pro-
jet de loi. Je propose donc que cet article du
Feuilleton soit rayé et qu'il soit placé sur le
Feuilleton de mardi en huit.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. MeMeans,
président du comité des divorces, les bills sui-
vants sont lus pour la deuxième fois:

Bill H2, loi pour faire droit à Mary Mabel
Taylor Johnson.

Bill 12, loi pour faire droit à Blanche Mar-
jorie Short Hanson.

Bill J2, loi pour faire droit à Fenwick Wil-
liam Smith.

LE TOURISME

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W-. DENNIS propose l'a-
doption du troisième rapport du comité spé-
cial du tourisme.

-Honorables sénateurs, j'ai présenté hier à
cette Chambre le troisième et dernier rapport
du comité spécial du tourisme. Vous vous
rappelez que ce comité a été nommé le 26
avril "pour étudier les grandes possibilités de
l'industrie du tourisme" et "de s'enquérir des
moyens pris par le gouvernement en vue de
son encouragement et de son expansion." Le
comité a siégé plusieurs fois et entendu plu-
sieurs témoins représentant toutes les organi-
sations, publiques et privées, qui s'occupent

Le très hon. M. MEIGHEN.

d'encourager le tourisme. Le comité a aussi
reçu des mémoires et des suggestions de toutes
les provinces et même de toutes les villes ca-
nadiennes de quelque importance. Le rap-
port présentement soumis à cette Chambre
est l'expression de l'opinion unanime du co-
mité.

Je puis dire en passant que l'empressement
que j'ai mis hier à présenter ce rapport était
dû à l'enthousiasme et au zèle qui m'ont ani-
mé, ainsi que les autres membres du comité,
tout le temps que nous avons enquêté sur
cette question excessivement importante au
point de vue national.

Mes honorables collègues remarqueront
dans ce rapport que l'année la plus considé-
rable au point de vue du tourisme au Canada
a été 1929. D'après les chiffres officiels four-
nis par le ministère du Commerce, cette in-
dustrie nous a valu cette année-là 309 millions
de dollars. En 1933, la valeur du tourisme
est tombée à 117 millions. Comme on le si-
gnale dans le rapport, cette diminution des
revenus provenant du tourisme a évidemment
créé une situation précaire qui nécessite notre
intervention au cours de la présente session
du Parlement.

Mes honorables collègues observeront que
le comité est bien d'avis que le tourisme au
Canada est une question d'importance natio-
nale et que, si nous voulons en retirer tout le
bénéfice possible, il ne convient plus de lais-
ser uniquement aux provinces, aux municipa-
lités et aux organisations privées le soin d'en-
courager cette industrie. En d'autres termes,
cette question doit être vue et examinée au
point de vue national, car elle est de la plus
haute importance pour la population du pays
tout entier et le Canada peut en espérer un
apport énorme de nouvel argent.

Pour indiquer l'importance de cette indus-
trie, je puis citer des chiffres qui démontrent
jusqu'à quel point elle s'est développée dans
les autres pays. Le comité a su de source offi-
cielle que pendant une période de cinq années
aux Bermudes, le revenu annuel provenant du
tourisme s'est élevé à un million et demi de
livres sterling. En Californie, il a atteint
$100,000,000. En Floride, on l'estime à une
somme variant de 250 à 350 millions de dol-
lars. En 1933, dans la Maine, il a été de 100
millions en chiffres ronds. Le ministère du
commerce américain estime que le tourisme a
rapporté trois billions de dollars l'an dernier
aux Etats-Unis.

On m'a signalé récemment un sommaire du
rapport officiel de l'industrie du tourisme pour
la Californie du Sud. Dans cette partie du
continent, le revenu du tourisme a dépassé
l'an dernier de 83 p. 100 celui de l'industrie
fameuse des fruits du genre citrus. On dit que
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si les touristes qui ont visité la Californie du
Sud en 1933 étaient réunis en un seul lieu, ils
formeraient une agglomération plus considé-
rable que la population de la ville de Boston.
Pour démontrer l'utilité des campagnes de
propagande, le rapport dit que les touristes ont
dépensé en moyenne dans cette région trente-
trois dollars pour chaque dollar dépensé en
publicité. Il ajoute encore que cet argent s'est
répandu dans tous les domaines commerciaux
et industriels et qu'il représente une somme
égale à $30 pour chaque homme, femme et
enfant de la région.

Je suis assez au fait des méthodes de publi-
cité et de leurs effets et j'ai été particulière-
ment frappé par le témoignage d'un directeur
d'un service provincial de renseignements qui
nous a dit que, dans sa province, le tourisme
a diminué depuis quelques années exactement
dans la même proportion que la publicité et
la propagande. Naturellement, cette diminu-
tion des efforts a été le résultat d'une réduc-
tion systématique des crédits. On peut dire
que ce fut une fausse économie dont les résul-
tats ont été désastreux.

Le tourisme n'est pas un sujet nouveau,
non seulement parce que le public peut en
constater les effets, mais aussi à cause de son
ampleur et de son importance au point de
vue financier. Je me suis étonné de ce que le
Parlement ne se soit pas occupé d'étudier cette
question avant aujourd'hui. J'ai d'abord hési-
té à l'aborder au Sénat, mais les faits et les
chiffres que l'on a communiqués, et qui dé-
notent une diminution considérable au Canada
du revenu provenant des touristes; m'a pous-
sé à prendre cette initiative.

L'examen de la preuve soumise au comité et
de ses délibérations devrait suffire à convain-
cre les honorables membres de cette Chambre
que l'encouragement du tourisme suivant un
plan méthodique offre de magnifiques pers-
pectives au Canada. Il peut ajouter des mil-
lions à la richesse du pays et donner un cou-
rage et des espoirs nouveaux à la population
de chaque province.

En présentant le rapport du comité, je for-
mule le voeu de le voir non seulement adop-
-ter, mais mettre à exécution sans délai. J'es-
père que notre labeur des dernières semaines
ne résultera pas seulement en une stérile dis-
cussion et aura produit d'autres fruits que le
simple rapport du comité. Je suis convaincu
que si nous pouvons obtenir une prompte dé-
cision du Parlement, nous assisterons avant
longtemps à la reprise dans tout le pays du
grand mouvement qui s'est ralenti depuis quel-
ques années et que nous pourrons le constater
dans tous les magasins ruraux et dans les vil-
les et les villages de Sydney jusqu'au Yukon.
Je n'ai pas encore rencontré d'hommes d'af-

faires qui n'aiment pas à encaisser de l'argent.
Les gens de toutes les parties du Canada ont
suivi avec intérêt les travaux de cette Cham-
bre à ce sujet. Le mouvement économique
dont je viens de parler intéresse les milliers de
petites boutiques et postes de ravitaillement
des automobiles, d'hôtels et d'établissements
d'affaires de toutes les villes et de tous les vil-
lages, et le trésor public même en tirera un
revenu considérable.

Le comité chargé de cette enquête s'est soi-
gneusement abstenu de s'occuper des intérêts
régionaux. Mais je manquerais à mon devoir
envers ma province natale et les Provinces
maritimes en général si je n'insistais pas sur
l'importance du tourisme pour la Nouvelle-
Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'Ile du
Prince-Edourd. Il est regrettable d'avoir à
constater qu'il y a aujourd'hui aux Etats-
Unis un plus grand nombre de gens nés dans
la Nouvelle-Ecosse qu'il n'en reste dans cette
province. Nous savons que l'industrie est des.
tinée à des développements considérables sur
les côtes de l'Atlantique mais, en attendant,
nous devons considérer le tourisme comme
l'une de nos plus importantes sources de reve-
nu et le moyen qui nous permettra de rame-
ner dans leur province natale un grand nom-
bre de ses enfants qui vivent aujourd'hui à
l'étranger. Si le Canada maritime manque
d'industries, ses paysages et son climat sans
égaux lui constituent une ressource fort pré-
cieuse durant la saison du tourisme. Membres
de la famille des provinces fédérées, nous de-
mandons qu'on accorde une attention spéciale
aux Provinces maritimes quand on songera à
améliorer le réseau routier et les services de
transport, en particulier les services de navi-
gation qui exploitent le commerce de tourisme
des grands centres de population situés sur le
littoral de l'Atlantique ou tout près.

Plusieurs témoins et plusieurs groupements
nous ont exposé avec force la possibilité d'aug-
menter le mouvement touristique entre les
provinces. Nous ne saurions en exagérer l'im-
portance et nous devrions y tendre davantage
par le moyen des excursions à prix de faveur,
aussi bien par voie ferrée que par eau.

Je signale à mes collègues un alinéa du rap-
port relatif au besoin impératif d'une propa-
gande en faveur de la conservation du poisson
et du gibier, des forêts et des paysages.

Qu'il me soit permis d'ajouter, au sujet de
ma province seulement, que nous devons aussi
sauvegarder les ressources humaines et intel-
lectuelles. Nous avons créé des galeries d'art
et des musées; n'en déprécions pas la valeur.
Mais l'histoire du Canada m'enseigne que
nous avons négligé le plus pittoresque et le
plus précieux de tous nos trésors naturels.
J'ose dire que les trois quarts de notre popu-

-7
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lation actuelle voit dans le nom de Cunard
celui d'une entreprise de navigation, mais
ignorent tout à fait que Samuel Cunard, son
fondateur, est né dans les Provinces mariti-
mes. Il ne doit pas y avoir 5 p. 100 des ha-

bitants du pays qui puissent nous dire main-
tenant ce qu'était Donald McKay. Ces deux
hommes, natifs du Canada maritime, sont les

deux plus grandes figures de l'histoire de la

navigation maritime moderne, chacun dans
leur domaine. Samuel Cunard a été le créa-
teur du service océanique à vapeur tel que
nous le connaissons de nos jours; Donald

McKay a été le créateur du fin voilier qui
sillonnait toutes les mers à l'époque la plus
pittoresque et la plus significative de la ma-
rine moderne. Mais, tout regrettable que cela

paraisse, ces deux grands précurseurs ont dû
quitter le Canada pour les Etats-Unis afin
d'obtenir la récompense de leur perspicacité et
des fonds pour leurs entreprises.

Maintenant, en 1934, nous avons le specta-
cle humiliant de voir W. J. Roue obligé de
prendre le chemin de l'exil comme Cunard et
McKay! ýQui est W. J. Roue? C'est l'archi-
tecte de nombreux navires, d'un en particu-
lier qui constitue pour le Canada la plus belle
réclame possible, c'est-à-dire la goélette Blue-
nose, champion invaincu des flottes de pêche
en haute mer de l'Atlantique-Nord. A l'heure

actuelle, l'architecte de ce beau vaisseeau
quitte sa patrie pour accepter un poste aux

Etats-Unis. Voici ce que je veux mettre en
lumière. L'histoire devrait nous apprendre la
nécessité d'encourager les hommes de ce type

et de cette largeur de vues à rester au pays,

pour que le Canada ne perde pas l'avantage
de leur génie et de leur habileté. Il me sem-
ble que nous devrions nous assurer, dans un

poste d'un ministère fédéral, les services d'un
grand architecte naval comme l'auteur du

Blienosc.
Ainsi, dans le domaine île l'aéronautique,

combien île Canadiens savent que la première

envolée d'un appareil plus lourd que l'air dans

l'empire britannique a eu lieu au pays? Elle

s'est produite il y a 25 ans, alors que J. A. D.

McCurdy s'envolait des Provinces maritimes.

Il me semble particulièrement malheureux, du
point de vue de la réclame, sinon à aucun

autre, qu'il n'exis'te pas dans la capitale un

souvenir tangible des initiatives dues à des

Canadiens dans le domaine du transport ma-

ritime, terrestre ou aérien. L'aviation est ap-

pelée à jouer un rôle de plus en plus consi-

dérable dans le commerce du tourisme et ceux

qui sont le plus au courant de ses progrès en

demandent l'organisation au Canada sous le

régime d'une politique d'ordre national.
Au nom des membres du comité, je saisis

l'occasion d'exprimer notre reconnaissance de

L'hon. M. DENNIS.

l'aide que nous ont apportée plusieurs fonc-
tionnaires, du Dominion ou des provinces,
ainsi que les représentants d'offices de touris-
me, d'entreprises de transport, de groupements
d'hôteliers et de beaucoup d'autres, de tout
le pays, intéressés à pousser le tourisme. Nous
remercions aussi les journaux de l'appui qu'ils
ont accordé au comité.

En terminant, je remercie tous mes honora-
bles collègues de l'attention qu'ils ont portée
à cette enquête et à mes brèves explications
du rapport. Cette honorable assemblée est
maintenant saisie de ce rapport. Je n'ajoute
qu'un mot pour signaler l'urgence de la ques-
tion. De l'avis unanime diu comité, il importe
(le donner suite à ses conclusions avant la fin
de la session actuelle du parlement.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Je
tiens à exprimer la reconnaissance de toute la
Chambre à l'honorable sénateur d'Halifax
(l'honomble M. Dennis) pour son éloquent
discours de même que pour son travail cons-
ciencieux au comité du mouvement touriste,
qu'il a présidé. Nous remercions aussi les au-
tres membres du comité. Ils ont accompli de
belle besogne, à preuve cet excellent rap-

port, si concis, qu'il nous a présenté; et je
crois que non seulement le Sénat mais tout le
pays témoignera sa reconnaissance du bEau
travail accompli par ce comité.

Ces dernières années, quand je passais dans
les grandes villes de l'Europe, j'ai remarqué
comme elles invoquent toutes les subtilités (le
la réclame pour attrirer les visiteurs chez elles
de tous les coins du globe. Je note en parti-
eulier Londres et Paris. J'ai été frappé des
campagnes de publicité entreprises par les
compagnies de chemins de fer de la Suisse, de
l'Allemagne, de la Hollande, du Danemark,
de la Suède et de la Norvège, pour révéler au
monde entier les avantages que trouveront les
touristes à l'intérieur de ces frontières. Je prie
les honorables membres de remarquer que
cette publicité, subventionnée ou non par les
gouvernements,, est faite par les compagnies
de chemins de fer. Cela n'est que naturel

d'ailleurs puisque les exploitants de voies fer-
rées sont les premiers à bénéficier d'un relève-
ment dans le mouvement des voyageurs.

Comme on nous souligne la nécessité d'agir

promptement, je suggère que tout organisme
créé, que ce soit ou non un bureau central tel

que propose ce rapport, se hâte de s'assurer la

coopération des préposés au trafic des voya-
geurs des Chemins de fer nationaux, du Paci-
fique-Canadien et de la Canada Steamship

Company, en vue de lancer une campagne

énergique de publicité aux Etats-Unis. Ces

compagnies ont déjà fait beaucoup de réclame

là-bas pour attirer les touristes au Canada. Un
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bureau central, comme celui qu'on propose, en
collaborant avec les diverses agences de trans-
port que j'ai notées, pourrait constituer un
puissant comité coordonnateur qui imprime-
rait un plus vif essor à cette entreprise publi-
citaire.

En présence de notre situation peu facile du
moment, j'hésiterais plutôt à requérir des cré-
dits plus généreux de l'Etat; mais je conviens
que la dépense proposée serait plus que com-
pensée en avantages pour tout le Canada. J'ai
la conviction que le bureau central que pro-
pose le rapport pourrait être inauguré à peu
de frais, grâce à la coopération d'hommes qui
ont acquis une grande expérience dans ce do-
maine de la publicité. Une demi-douzaine de
ceux qui ont comparu devant le comité spé-
cial du mouvement touriste dirigent des ser-
vices de publicité pour le compte de divers
départements administratifs. D'autres sont des
employés des Chemins de fer nationaux, une
entreprise de l'Etat. La création de ce bureau
ne devrait pas coûter très cher, puisque le
Gouvernement bénéficie déjà des services de
ces hommes qui pourraient très bien organiser
ce bureau et en constituer le personnel. Je ne
sais si le Gouvernement voudrait y employer
des gens de l'extérieur. J'espère qu'il n'en ver-
rait pas la nécessité. En effet, le beau travail
de l'honorable sénateur d'Halifax (l'honorable
M. Dennis), bien qu'il ait été applaudi, n'a
pas manqué de su'sciter certaines critiques par
le fait qu'il en résulterait peut-être la création
d'un nouveau département ministériel. L'on
répondrait très bien à ces critiques en formant
ce service de gens qui sont déjà des employés
de l'Etat.

Je me rallie d'emblée à tout ce qu'a dit mon
honorable ami; et en mon nom propre comme
au nom de tous ceux qui m'entourent, j'ap-
plaudis à tout ce qu'il a fait.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, il n'arrive pas très sou-
vent que le travail de l'une ou de l'autre
Chambre soit accompli d'une manière aussi
prompte et aussi efficace que l'a été celui de
ce comité du mouvement touristique. Sans
manquer de générosité à l'endroit des autres
membres du comité,nous pouvons, il me sem-
ble, attribuer ce fait en très grande partie à
l'énergie et à l'activité du président de ce
comité. Lorsque nous avons nommé le comité,
ils étaient peu nombreux ceux qui ont pu pré-
voir qu'il terminerait sa tache si promptement
et qu'en si peu de temps il accomplirait tant
de choses d'un ordre éminemment pratique.
Je félicite chacun des membres du comité, et
particulièrement le président, du bel exemple
qu'ils ont donné aux autres comités de cette
Chambre, sans parler des comités de l'autre
Assemblée.

La Chambre décidera du sort du présent
rapport. Dans ses nombreux aspects, ce der-
nier propose qu'une plus grande mesure d'at-
tention et d'argent soit consacrée à la tâche
d'encourager la venue des touristes en notre
pays. J'entends appuyer intégralement lès con-
clusions du rapport. Je ne pense pas que cela
équivaille à un engagement financier de la
part du Gouvernement. Cela veut simplement
dire qu'à titre de membre de la Chambre, je
crois qu'il sied au Sénat de donner présente-
ment ces avis au gouvernement canadien.

Bien que le tourisme ait fléchi depuis quel-
que temps, comme toutes les autres industries,
il s'est développé considérablement sans un
effort réfléchi et certes avec peu de coordina-
tion des efforts des administrations publiques.
Par conséquent, on considère peut-être qu'il
sera pour nous une source de revenus et de
profits, quelle que soit l'attitude de l'Etat.
Mais il vient un temps où il faut que les au-
torités s'ocupent de cette industrie pour em-
pêcher cette source de revenus et de bénéfices
de diminuer sérieusement et peut-être de se
tarir.

Dans son discours, cet après-midi, l'ho-
norable membre s'est montré surpris de
ce qu'on ait si peu songé aux recet-
tes du tourisme. Il a cité des chif-
fres pour montrer l'énorme revenu retiré
du passage des visiteurs étrangers au pays et
du déplacement des voyageurs canadiens. Ces
chiffres sont si impressionnants qu'il a peine à
comprendre pourquoi le tourisme n'a pas bé-
néficié de l'attention des administrations et,
comme les autres industries nationales, n'a pas
reçu l'encouragement de l'Etat.

Du fait de l'état de l'esprit public dans le
monde entier, et surtout de celui des hommes
publics, l'effort et l'initiative n'ont passé pour
avantageux que dans la mesure où ils produi-
saient quelque chose. On attachait peu de
valeur à tout ce qui n'augmentait pas la ri-
chesse du monde, à tout ce qui ne produisait
rien, à tout ce qui n'accroissait pas le volume
des choses qui constituent vraiment la richesse
exprimée en termes monétaires. Le vieil adage
cher à nos pères: l'homme qui fait le plus
pour l'humanité, c'est celui qui fait pousser
deux brins d'herbe là où il n'en poussait qu'un,
inspirait presque de la vénération. Nous y
voyions l'écho de la loi et des prophètes.

Mais l'expérience que nous avons faite de-
puis quelques années de la production en
grande quantité n'encourage pas du tout cet
état d'esprit. On peut affirmer que nous sa-
vons aujourd'hui que la chose la plus utile,
c'est la circulation des signes de la richesse,
plutôt que la simple production illimitée de
ce que nous appelons les instruments de l'hom-
me, autrement dit la richesse. La circulation
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de l'argent est ce qui détermine la condition
générale du peuple, et l'effort de l'Etat pour
activer la circulation monétaire est des plus
utile et important. Si nous pouvons contri-
buer à faire passer l'argent de main en main,
nous ferons donc œuvre plus utile qu'en aidant
à l'accroissement de la production sans distri-
bution ordonnée.

C'est parce qu'on comprend cette vérité que
des sujets comme l'industrie touristique atti-
rent de plus en plus l'attention. Le tourisme
est simplement une force, un appât, un but
qui amène la distribution et la répartition par-
mi la masse du capital accumulé entre quel-
ques mains. Par conséquent, nous qui com-
prenons cette vérité, il est opportun que nous
nous consacrions en quelque façon à la tâche
d'aider à cette distribution.

Mais je pense,-et cela ne touche pas à
l'objet immédiat visé par l'honorable sénateur
et le comité,-que notre tâche est bien plus
grande. Nous avons à dériver la force de
l'impôt et à la diriger en nous inspirant du
même principe qui nous pousse à encourager
le tourisme.

Le revenu des gens qui ont réussi dans le
monde leur confère un avantage plus grand
que jamais sur leurs semblables moins bien
doués au point de vue du talent ou autre-
ment. Rappelez-vous que le succès est tou-
jours relatif. La mécanisation effroyable de
l'industrie accroît la puissance, et le contraste
devient de plus en plus frappant chaque jour.

Les revenus des gens qui ont réussi et qui
méritent des éloges si leur succès est légitime,
trouvent nécessairement leur emploi dans deux
domaines principaux. D'abord, il y a l'argent
qu'ils dépensent d'heure en heure et de jour
en jour, et qui va entre les mains de consom-
mateurs, leurs serviteurs et leurs ouvriers, les
gens qui produisent des articles de consomma-
tion, ou entre les mains de ceux qui dépen-
dent de leur consommation. Puis il y a l'au-
tre division, l'excédent, ce qu'on appelle l'é-
pargne. L'argent affecté à la première desti-
nation est mis immédiatement en circulation
et de façon permanente. Chaque dollar dé-
boursé assure cent pour cent d'emploi. L'ar-
gent placé dans l'autre division sert à une fin
économique et sociale tout à fait différente,
destination toujours vantée autrefois, et à jus-
te titre. Cet argent est généralement placé
dans quelque entreprise ou dans des fonds
d'Etat. Pendant quelque temps, le placement
de chaque dollar assure une certaine quantité
de travail, mais cet argent est immobilisé et
le placement laisse sur ses traces un résidu de
dettes qui, au bout du compte, excède la sol-
vabilité du débiteur. La dette mondiale, à
l'heure actuelle, est devenue la peste des éco-
nomistes et des hommes d'Etat; elle a atteint

Le très hon. M. MEIGHEN.

des proportions tellement énormes que nous
sommes pour ainsi dire pris de désespoir lors-
que nous regardons la situation en face. La
dette représente l'accumulation du surplus de
revenus de ceux qui sont en mesure d'épar-
gner et le résidu est si considérable qu'il cons-
titue le pire des problèmes que l'Etat doit en-
visager. La conséquence de tout cela, c'est
que bien qu'il y ait progrès, suivant que nous
considérons et définissons le progrès, il s'agit
d'un progrès que n'accompagne pas la prospé-
rité, car la répartition de la richesse mondiale
ne s'effectue pas au jour le jour et d'année en
année, ainsi qu'il est essentiel de le faire, afin
de permettre à l'autre partie de la population
d'acheter. J'estime donc que le programme
ministériel doit viser de plus en plus à encou-
rager les dépenses et à décourager l'épargne
disproportionnée.

Il est vrai que nous ne pouvons jamais
orienter la politique de manière que l'épar-
gne ne soit pas encouragée et facilitée jus-
qu'à un certain point. Autrement, nous ne
progresserions pas. Cependant, il peut arri-
ver que nous progressions trop vite et que
la prospérité n'accompagne pas ces dévelop-
pements et voilà le phénomène qui s'est
produit au cours des deux ou trois dernières
décades. Nous aurons toujours à imposer
les taxes de façon à encourager l'épargne,
,surtout de la part des gens ayant de faibles
revenus, et à encourager ceux qui touchent
des revenus plus considérables à dépenser.
Il faut que l'incidence des impôts pèse moins
lourdement sur les revenus déboursés sous
forme de dépenses que sur les revenus qui
s'accumulent sous forme d'excédents.

Et cependant, quoique ces observations ne
se rapportent pas directement à la motion
en délibération, elles cadrent parfaitement
avec le principe de la proposition.

Le pays bénéficie du trafic touristique,
même si tous les touristes sont des citoyens
du Canada. Ce trafic, cela va de soi, n'a-
joute rien à la véritable richesse globale du
pays, mais nous en retirons ces bénéfices par
le fait qu'il stimule la circulation de la ri-
chesse-et voilà le besoin essentiel de notre
époque et de notre génération.

Voici où je veux en venir: Non seulement
devons-nous porter plus d'attention à ce tra-
fic qui est l'un des éléments destinés à sti-
muler la circulation de la richesse, mais nous
devons porter attention de plus en plus, au
fur et à mesure que les années passent, aux
autres choses susceptibles de nous permettre
d'atteindre le même but. Parmi ceux qui
m'écoutent, il y en a un certain nombre, qui
par nature, je le sais, reculent d'horreur
devant les conséquences de ces raisonnements.
On nous a enseigné par le passé que l'épar-
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gne et l'économie sont des vertus cardinales.
Elles furent peut-être au nombre des princi-
pales vertus; cependant, ce jour-là est passé.
Maintenant que plusieurs parties du monde
ont excédé la limite pour la production de
ces articles de première nécessité sans les-
quels l'homme ne saurait ni exister ni éco-
nomiser, l'épargne et l'économie n'ont plus
l'importance qu'elles eurent jadis. Etant don-
né que j'approuve avec une sympathie com-
plète et enthousiaste le but d'ordre général
que visent l'honorable sénateur d'Halifax
(M. Dennis) et le comité, j'appuie la mo-
tion. L'honorable sénateur et cette Chambre
attendent de moi, si la présente motion est
adoptée, que je m'assure s'il n'y aurait pas
possibilité d'obtenir quelques résultats d'or-
dre pratique dans un court espace de temps.
Je ne puis faire aucune promesse à cet égard,
sauf celle qu'implique le fait que j'approuve
sans réserve le but visé par l'honorable séna-
teur et ma conviction que si l'on ne fait rien
pour obtenir des résultats pratiques, défini-
tifs et hâtifs, l'honorable sénateur reviendra
énergiquement à la charge.

L'honorable M. LACASSE: Honorables
sénateurs, je désire revenir sur l'un des as-
pects de la situation que le très honorable
leader du Sénat a si éloquemment exposée
concernant la circulation plus abondante du
trafic et de l'argent. Etant donnés les prin-
cipes qu'il a si éloquemment énoncés et dé-
veloppés en tant qu'ils s'appliquent aux indi-
vidus, serait-il disposé à étendre l'application
de mêmes principes aux nations? Serait-il
disposé à favoriser la liberté des échanges
internationaux et à apporter des modifica-
tions radicales aux murs tarifaires élevés qui
restreignent les relations de commerce entre
les divers Etats, à l'heure actuelle?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ho-
norable sénateur, je le crains fort, n'a pas
suivi le fil de mes remarques. J'étais loin
de me douter que j'explorais en domaine in-
tellectuel avoisinant la sphère où il m'en-
traîne à cette heure. Quoi qu'il en soit, je
n'hésite pas à répondre à la question de
l'honorable sénateur. Il est incontestable que
je serais favorable à l'idée d'abaisser les
tarifs douaniers dans le monde entier et j'es-
time qu'un pareil mouvement serait indubi-
tablement à l'avantage de l'humanité.

(La motion est adoptée.)

AFFAIRES DE LA CHAMBRE

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Que lorsque la Chambre s'ajournera aujour-

d'hui, elle reste ajournée jusqu'à 3 heures, mar-
di prochaine.

-Je prie instamment tous les membres du
comité de la banque et du commerce d'assis-
ter à la réunion qui aura lieu immédiatement
asprès la séance de la Chambre, cet après-
midi et à la séance de demain. Nous avons
l'intention de siéger pendant toutes les heures
ouvrables et peut-être davantage, pour étu-
dier le bill de la marine marchande et celui
de l'amirauté. Le comité espère sincèrement
terminer l'examen de ces deux mesures légis-
latives cette semaine, pour les renvoyer à
l'autre Chambre au début de la semaine pro-
chaine. Elles sont fort longues et compli-
quées. Il ne serait donc que juste de les
envoyer à la Chambre basse assez tôt pour
éviter qu'elle nous reproche de lui avoir im-
posé ces projets de loi tout à la fin de la
session.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à 3 heures du soir, mardi,
le 29 mai.

SÉNAT

Mardi, 29 mai 1934.

La séance est ouverte à trois heures.

Prières et affaires courantes.

PROJET DE LOI RELATIF AUX COURS
D'AMIRAUTÉ

RAPPORT DU COMITÉ PERMANENT

L'honorable M. GRIESBACH présente le
rapport du comité permanent de la banque et
du commerce sur le projet de loi C, intitulé:
Loi relative aux cours d'amirauté, et propose
que les amendements projetés soient mis à
l'étude.

L'honorable M. KING: L'honorable leader
de ce côté-ci de la Chambre (l'honorable M.
Dandurand) est membre du comité et s'est
très intéressé à ce bill. En son absence, à
moins d'urgence, je propose que l'étude des
amendements soit renvoyée à demain.

L'honorable M. GRIESBACH: A la pro-
chaine séance de la Chambre.

(La motion est réservée.)

PROJET DE LOI RELATIF AU BUREAU
DES TRADUCTIONS

PREMIÈRE LECTURE

Bill n° 4, déposé par le très honorable M.
Meighen, relatif au bureau des traductions.
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PROJETS DE LOI DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. McMeans,
président du comité des divorces, les projets
de loi suivants sont lus une 3e fois et adoptés:

Bill H2 tendant à faire droit à Mary Mabel
Tavlor Johnson.

Bill 12 tendant à faire droit à Blanche Mar-
jorie Short Hanson.

Bill J2 tendant à faire droit à Fenwick
William Smith.

PROJET DE LOI D'INTÉRÊT PRIVÉ-
COMPAGNIE DU PACIFIQUE-CANA-
DIEN.

DEUXIEME LECTURE-RENVOI AU COMITÉ

L'honorable W. A. GRIESBACH propose
la 2e lecture du projet de loi n° 16 concernant
la compagnie de chemin de fer du Pacifique-
Canadien.

La motion est adoptée, et le projet de loi est
lu une 2e fois.

L'honorable M. GRIESBACII: Je propose
que ce bill soit renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, des télégraphes et des
ports.

L'honorable M. KING: Veuillez expliquer.

L'honorable M. GRIESBACH: Ce bill est

soumis par la compagnie île chemin de fer du

Pacifique-Canadien dans le but d'obtenir une

prolongation de délai pour la construction d'un
chemin de fer de Prince-Albert à un point sur
la ligne de l'Alberta and Great Waterways
Railways dans l'Alberta.

(La motion est adoptée.)

ÉCONOMIE INTERNE ET COMPTES
IMPRÉVUS

L'honorable M. SHARPE proposé l'adop-
tion du 3e rapport du comité île régie interne
et des comptes imprévus.

Le très honorable M. MEIGHEN propose
par amendement:

Que le rapport ne soit pas alopté maintenant
mais qu'il soit renvoyé au comité permanent de
régie interne et des counptes imprévus avec ins-
truction de reprendre en considération la clause
4 dudit rapport.

-J'ai raison de croire que ce que l'on tente
de faire en vertu de l'article 4 ne relève pas
des prérogatives de la Chambre.

(L'amendement est adopté.)
L'hon. M. GRIESBACH.

LA SOCIÉTÉ DES NATIONS
MOTION.-SUITE DE LA DISCUSSION

Le Sénat reprend la discussion, suspendue
le mardi 22 mai, de la motion de l'honorable
M. M.cRae:

Que cette Chambre est d'opinion que le Ca-
nada devrait cesser d'être membre de la Société
des Nations et que nulle autre somme ne devrait
être votée pour la Société.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Hono-
rables messieurs, dans son numéro de samedi
dernier, le Star de Montréal publie un article
de Lloyd George sur la Conférence du désar-
mement. Voici le paragraphe préliminaire:
Il est à présumer que la Conférence diu désar-
mement passera prochainement de vie à tré-
pas. Les médecins doivent tenir une nou-
velle consultation. Quelque désespéré que
soit le cas, il ne serait pas convenable, tant
que subsiste un souffle de vie, d'abandonner
un malade sans tenter un autre effort pour le
ranimer. En outre, il faut toujours un certifi-
cat de décès.

On me permettra de dire que je ne comp-
tais pas voir de mon vivant la Société des Na-
tions si gravement malade. Sir John Simon
disait l'autre jour qu'il ne se sentait pas porté
à prononcer l'oraison funèbre de la Société;
je ne pensais pas que cette tàche me revien-
drait. Quelques-uns (le mes plus anciens col-
lègues m'ont (lit: Pourquoi ne participez-
vous pas à c' débat, vous qui depuis quinze
ans décriez l'institution? Mon silence a de
même surpris mes amis ait dehors. Ils m'ont
demandé si enfin je m'étais rendu compte que
j'avais eu tort de n'y pas croire, et si je m'é-
tais converti. Je me crois donc tenu de pren-
dre la parole aujourd'hui. J'ai passé, je puis
vous le dire, des heures à revoir le hansard
pour m'assurer de ne pas contredire, cet après-
midi, les opinions que j'ai exprimées dans le
passe.

Dans l'article que je viens de citer, le très
honorable David Lloyd George commente la
prédiction de Mussolini, à savoir que si l'on
ne s'empresse de prévenir de quelque ma-
nière l'échec de la Conférence du désarme-
ment. la. mort de la Société îles Nations s'en-
suivra inév: 'ablement. Mussolini jette le cri
d'alarme. Et ce n'est pas un homme natu-
rellement alarmiste; c'est l'homme des réali-
tés.

Mes honorables collègues le savent, tout a
été essayé pour amener le désarmement: con-
férences, protocoles, commissions, pactes, tout
ce que l'on a pu imaginer; et le désarmement
est-il plus rapproché? Lorsque Sir Robert
Borden se retrouva à Genève, à dix ans d'in-
tervalle, il s'ouvrit bien franchement. Le
monde, dit-il, reproche à la Société de n'a-
voir abouti à rien, au sujet du désarmement.
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Au lieu de désarmer comme le voulait le
Pacte de la Société, tous les pays, à partir des
monts Ourals jusqu'à l'Atlantique, s'arment.
C'est un fait bien connu qu'à une exception
près, toutes les nations augmentent leurs ar-
mements.

Personne ne peut nier que le Pacte de la
Société et le Traité de paix, c'est réellement
la même chose; les deux pièces portent les
mêmes signatures. C'est un point que je si-
gnale, parce que sir John Simon dit que les
membres de la Société ne se sont jamais en-
gagés par traité à garantir l'intégrité de la
Chine ni d'aucun autre pays. Je vous prou-
verai dans un instant, à l'aide des documents
que j'ai ici, qu'ils ont convenu, non seule-
ment de garantir, mais de maintenir,-c'est
l'expression que vous trouverez au texte fran-
çais si vous vous y reportez,-,maintenir l'in-
tégrité de tout pays membre de la Société,
victime d'une agression; et personne ne nie
que la Chine ne soit attaquée actuellement.

Il est bien évident que les nations consa-
crent actuellement des sommes énormes aux
armements. Elles le font au grand jour. Les
manufactures d'armes n'ont jamais été aussi
prospères depuis la Grande Guerre, malgré
l'existence, depuis quatorze ans, de la Société
dont chaque membre s'est engagée à respec-
ter scrupuleusement le Traité de paix. Le
voici ce traité, et vous pouvez voir, à son
apparence, si cet exemplaire a été lu et relu.
Je prétends qu'il a été violé non seulement
par l'Alde.magne, mais par tous les grands
pays qui font partie de la Société, surtout
ces dernières années. Je ne parle pas des
petites nations dont l'armement compte peu.

L'Angleterre est le seul pays qui n'ait pas
renforcé le sien. Elle n'a pas encore poussé
ses constructions à la limite fixée par le traité.
Mais, dans la domaine de la défense aérienne,
le très honorable Stanley Baldwin disait
qu'elle ne le céderait à aucune autre nation.
Il disait aussi que Londres pouvait être dé-
truit en vingt-quatre heures, affirmation qui ne
s'accorde pas avec celle de l'honorable séna-
teur de Westmoreland (l'honorable M. Black),
lequel prétend que les armes aériennes ne
sont pas très dangereuses. Pour moi, Stanley
Baldwin, premier ministre suppléant, mais en
réalité le chef du gouvernement en Angleterre,
est l'un des hommes les plus accomplis de
son temps. Il a renoncé au poste éminent de
premier ministre, cédant le pas à Ramsay
Macdonald qui comptait peu de partisans à
la Chambre, à peine plus que Lloyd George.
Nous savons à la demande de qui le grand
parti conservateur d'Angleterre a consenti au
choix de Ramsay Macdonald comme premier
ministre. Ce fut alors un geste très sage. Les
élections furent gagnées haut la main, le nom-

bre des membres du parti ouvrier fut dimi-
nué considérablement et les députés libéraux
si peu nombreux,--seuls des membres de la
famille même de Lloyd George,-qu'ils pou-
vaient tous prendre place dans une voiture
automobile Ford à deux sièges. Je ne dis pas
cela dans le but de dénigrer Lloyd George,
car j'admire beaucoup son talent. Quoi qu'il
en soit, l'Angleterre augmente la puissance de
ses moyens de défense aériens et elle cons-
truit de nouveaux navires.

La Russie, certes, ne faisait pas alors partie
de la Société des Nations et n'était, par con-
séquent, aucunement tenue de restreindre son
armement. Aujourd'hui, l'armée de ce pays
est bien supérieure à celle qu'il possédait en
1914, et, dans ce temps-là, bien que la plupart
des gens ne s'en rendent pas compte aujour-
d'hui, elle a défendu un front plus étendu que
celui qu'ont eu à défendre la France, l'Italie
ou l'Autriche. Le front de la Russie s'étendait
de la mer Baltique jusqu'à la mer Noire, soit
une distance de 1,300 milles, et, si la Russie
n'avait pas été trahie, nous aurions peut-être
connu une version différente de l'histoire de
la guerre. Mais nous savons que la Russie
a été trahie au moyen de l'argent des Alle-
mands et nous savons aussi par qui elle a été
trahie.

Je ne suis pas bon juge des armées et des
armements, de sorte que mes opinions à ce
sujet peuvent bien ne pas avoir une grande
valeur; mais, avec votre bienveillante per-
mission, j'ai l'intention de vous faire connaî-
tre ce que les autres pays pensent de la situa-
tion. Pendant la Grande Guerre, nous par-
lions de la Russie et nous nous la représen-
tions comme un -immense rouleau compresseur
qui allait écraser les Autrichiens et les Alle-
mands. Aujourd'hui, les grandes puissances
ont des ailes. D'après les renseignements
que je possède, et cela s'accorde avec la lettre
publiée samedi dernier et signée par Lloyd
George lui-même, la Russie possède l'une des
meilleures organisations aériennes que l'on
puisse trouver dans le monde. Elle possède
également son propre réseau ferré pour fins
militaires. Lorsque la Russie fut vaincue par
le Japon, il y a plus de vingt-cinq ans, elle le
fut parce que son chemin de fer était un ser-
vice à voie unique d'une longueur de plus de
6,000 milles et qu'elle ne pouvait pas trans-
porter ses hommes, ses munitions et ses pro-
visions assez rapidement. Si elle avait eu à
sa disposition un chemin de fer convenable, le
Japon n'aurait peut-être pas alors réussi à
s'emparer de Port-Arthur, ou n'aurait pas pu
prendre la Korée.

Pour ce qui est des Etats-Unis, je ne per.
drai pas mon temps à rappeler à mes honora-
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bles collègues, ce qui s'y fait dans ce sens.
Nous savons tous que ce pays a voté des mil-
lions de dollars destinés à augmenter la puis-
sance de ses forces navales et aériennes. Les
honorables membres du Sénat savent aussi
bien, et peut-être mieux que moi, tout le tra-
vail que fait ce pays.

Quant au Japon, nous connaissons aussi sa
situation. Il augmente l'effectif de son armée
à une allure rapide, car il a l'ambition d'édi-
fier un vaste empire oriental. Mais je me
demande si nous, peuples britanniques, avons
lieu de trouver à redire à ce désir. Vers l'an-
née 1858, nous avons commencé l'édification
d'un empire dans l'Inde et ce ne fut qu'envi-
ron une vingtaine d'années plus tard que lord
Beaconsfield proclama la reine Victoria impé-
ratrice des Indes. Celle-ci devint de ce fait
le chef du plus grand territoire oriental du
monde. Ainsi donc, nous ne devrions peut-
être pas trop critiquer l'ambition qu'a le Japon
de créer un vaste empire. Le Japon est maî-
tre de Manchoukouo. Il a fait monter sur le
trône le fils de l'ancienne impératrice de la
Chine et il a si bien organisé ce pays que des
milliers et des milliers de Chinois ont été s'y
établir et y vivent en paix. L'ordre public
y est observé.

On dit maintenant que le Japon a l'inten-
tion d'enlever à la Chine encore une partie de
son territoire, et d'aller même jusqu'au sud
de la grande muraille de Chine. Mais, lors
même que ce désir ferait partie du plan conçu,
nous devrions être les derniers à protester, car
le Japon ne fait que suivre notre exemple. Je
ne m'en tiens pas ici à ma propre opinion, car
j'ai sous les yeux les paroles d'un homme qui
a demandé un jour pourquoi l'Angleterre re-
procherait au Japon l'ambition de vouloir cons-
truire un grand empire en Orient, quand l'An-
gleterre elle-même a pillé et ravagé l'Inde d'un
bout à l'autre de son territoire. Nos honorables
collègues savent que c'est vers 1850 qu'eut
lieu le soulèvement des Hindous, à un mo-
ment où les troupes anglaises se trouvaient
dans l'Inde uniquement dans le but de pro-
téger les agents de la East India Company.
Cent ans auparavant, en 1750, la France avait
la haute main sur une bonne partie de l'Inde.
Le représentant français dans ce pays, Dupleix,
avait épousé une princesse hindoue, portait
des vêtements comme ceux que portent les
princes hindous ou rajahs et tenait une cour
royale. Les navires français y faisaient un
commerce merveilleux et ils dépassaient en
nombre, trois ou quatre contre un, les navires
anglais. Mais la East India Company avait
alors à son service un jeune homme commis
du nom de Clive, qui devint plus tard lord
Clide. Il conçut le projet de faire passer ce
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pays sous la domination anglaise, non en atta-
quant les Français, mais par la méthode qui
consiste à diviser pour régner. Il se rendit
très loin, dans une autre partie du pays où
il se mit à faire la conquête des Hindous et
à s'en faire des alliés. Au bout de quelques
années, les Français avaient été chassés de
l'Inde, n'ayant plus que quelques petites ré-
gions ici et là, et encore ils ne pouvaient y
avoir accès sans passer en territoire anglais.

Quand, Dupleix revint en France, il fut blâ-
mé par ses compatriotes. Mais à son retour
en Angleterre, Clive fut créé membre de la
Chambre des lords. Tout le monde -peut voir
aujourd'hui sa statue dans Downing Street,
non loin du n0 10.

Lorsque le vice-roi actuel se rendit dans
l'Inde, ce pays se trouvait dans une situation
précaire. Nous étions tous inquiets au sujet
de ce dominion britannique, le plus grand de
tous, dont la population, suivant le dernier
recensement, est de 353 millions. ' Lord Wil-
lingdon connaît à fond le tempérament orien-
tal et asiatique, et a su comment traiter ces
gens. Il n'a jamais tenu de consultation avec
ceux qui s'opposaient aux Anglais. Dès que
vous demandez une consultation aux Orien-
taux, aux Asiatiques, même aux Huns, vous
leur faites croire que vous être faibles, car
ils ne discuteraient jamais de rien avec vois
s'ils avaient le pouvoir de vous faire agir à
leur volonté. Lord Willingdon a su prendre
ces gens, et je ne serais pas surpris si, d'ici
quelques années, on lui élevait une statue à
côté de celle de lord Clive. Quand on écrira
l'histoire des Indes de nos jours, on y verra
que notre ancien Gouverneur général y a joué
un grand rôle.

On dit qu'il n'y aurait plus de guerre si
seulement l'Angleterre consentait à déclarer
qu'elle n'abandonnera pas la France. Dès
longtemps avant la guerre, la marine alle-
mande constituait une grosse épine au côté
de l'Angleterre. Nous avons tous appris à
croire à la théorie de la double unité, que la
flotte britannique devrait être égale aux deux
autres meilleures flottes du monde. Mais
avec l'agrandissement de la flotte allemande,
la théorie de la double unité devint chose du
passé, et vers 1912-1913, l'Allemagne construi-
sait si rapidement qn'on pouvait commencer
à croire qu'elle aurait avant longtemps une
marine supérieure à celle de l'Angleterre
même. Nous nous rappelons tous que le
Kaiser essaya, par l'entremise de sir Ernest
Cassell, chevalier anglais dont la mère était
allemande, de faire venir Winston Churchill
à Berlin, pour conférer avec lui. Mais Chur-
chill était trop rusé pour se laisser prendre.
Le Kaiser fit des avances à d'autres, dont
j'oublie les noms, et il fut décidé finalement



29 MAI 1934 4Zâ

que lord Haldane, qui avait été secrétaire de
la Guerre, se rendrait en Allemagne avec son
frère. Le Kaiser se proposait de construire
trois navires de guerre, cette année-là, et tout
ce qu'il consentit à promettre à lord Haldane
et à son frère, c'est qu'il ne construirait que
deux navires. Au reçu de ce rapport, le ca-
binet anglais dit que la concession n'en était
pas une, puisque l'Allemagne ne pouvait en
aucun cas construire plus de deux navires en
un an. Les conversations reprirent, l'action
diplomatique fut tentée, et on pressentit de
nouveau le Kaiser pour savoir s'il consentirait
à ne pas augmenter la marine allemande. Mais
il dit: "Avant toute discussion, il faut que
vous répudiiez lord Haldane." Il était natu-
rellement difficile pour le gouvernement bri-
tannique de répudier l'un de ses ministres, et
nous passâmes bien près de la guerre.

L'assassinat du prince héritier d'Autriche en
1914 devint le prétexte dont se servirent l'Au-
triche et l'Allemagne pour entreprendre la
dernière guerre. Quelques années avant cela,
un journaliste français dînait à bord d'un
navire allemand avec quelques officiers, qui
proposèrent un toast: "Der Tagi" Le jour-
naliste leur demanda ce qu'ils voulaient dire,
et ils répondirent qu'ils buvaient au jour où
la flotte allemande engagerait la bataille contre
la flotte britannique. La guerre était donc
imminente longtemps avant que d'éclater. Lord
Roberts avertissait le peuple britannique de-
puis des années. Et on eut raison de craindre
que l'Angleterre ne se trouvât seule pour com-
battre l'Allemagne, puisqu'un premier minis-
tre de France, Caillaux, déclarait que la meil-
leure politique pour la France serait de se
rallier à l'Allemagne. Il disait que les armées
allemandes pourraient traverser le territoire
belge pour venir en France, comme elles le
firent de fait durant la guerre. Bien des gens
croient que la guerre aurait été évitée si sir
Edward Grey n'avait pas attendu que la mo-
bilisation soit si avancée en Autriche, en Rus-
sie, en Allemagne et en France, avant d'an-
noncer que l'Angleterre combattrait pour main-
tenir la neutralité de la Belgique. Nous nous
rappelons tous que lorsque l'ambassadeur bri-
tannique à Berlin déclara que l'Angleterre
maintiendrait le caractère sacré du traité de
neutralité, Bethman-Hollweg parla avec mé-
pris de ce traité comme "d'un chiffon de pa-
pier". L'Allemagne ne croyait pas que la
guerre viendrait si vite. Le Kaiser était en
croisière sur les côtes de la Norvège, sur son
yacht. J'admire cependant sir Edward Grey
d'avoir attendu si longtemps, pour que le
poisson fût bien pris sur l'hameçon et dans
l'impossibilité de se retirer. Il était d'avis
que la guerre avec l'Allemagne était inévi-
table, et que 1914 était le temps le plus con-
venable, puisque la France était prête. On lui

doit beaucoup d'éloges pour avoir vu à ce que
l'Angleterre ne fût pas obligée de se battre
seule contre l'Allemagne.

Comme bien d'autres gens, je ne crois pas
que la guerre soit imminente, car l'Allemagne
est aujourd'hui sans argent et sans crédit.
Bien entendu, ces faits à eux seuls ne sau-
raient nous garantir la paix. Après la Révo-
lution française, qui commença en 1789 et
dura plusieurs années, Napoléon n'avait guère
d'argent, mais ses armées traversèrent toute
l'Europe et remportèrent des victoires mer-
veilleuses. Il se rendit en Italie et en chassa
les Autrichiens, bien que sa caisse militaire
fût loin d'être bien pourvue.

Il y a presque quinze ans, en octobre 1919,
nous discutions ici même sur la ratification du
traité de paix. J'étais au nombre de ceux qui,
à l'époque, disaient qu'un traité signé par
l'Angleterre était applicable à tout l'empire
britannique et que, par conséquent, nous
n'avions pas besoin de signifier notre ratifica-
tion dans l'occurrence. Chose étrange, j'ai eu
l'appui, cette fois-là de l'honorable sénateur
qui dirige notre groupe (l'honorable M. Dan-
durand). Voici ce qu'il disait:

Nous avons assuné des obligations interna-
tionales sane être. en échange, reconnue du
point de vue international. Nous ne serons ja-
mais représentés dans de Conseil de la Société
des Nations.

Il était trop modeste, comme l'avenir l'a
prouvé. En effet, il fut élu plus tard représen-
tant du Canada dans le Conseil de la Société.
C'était un bien plus grand honneur que l'autre
qui lui a été attribué, celui de président de
l'Assemblée; cette dernière charge, dont la
durée est d'un an, consiste simplement à pré-
sider les assemblées générales qui ont lieu à
Genève, chaque année. Mais, au point de
vue politique, il était très important pour le
Canada de faire partie du Conseil, car c'est
ce dernier qui dirige tous les actes de la So-
ciété. Nulle question sur laquelle le Conseil
est unanime n'est soumise à l'Assemblée;
seules lui sont soumises celles sur lesquelles
les opinions diffèrent. Chaque année, quel-
ques jours avant la réunion de l'Assemblée, le
Conseil prépare un beau petit programme pour
elle, afin que les délégués aient quelque chose
à discuter pour passer le temps. Cela amuse
les délégués pendant les trois ou quatre se-
maines qu'ils passent à Genève, où, tout le
monde le sait, ils se distraient.

Je regrette que l'honorable sénateur de
Grandville (l'honorable M. Chapais) ait quitté
la salle, car j'allais m'adresser à lui; mais je
-parlerai de lui quand même. Il a fait un dis-
cours bref, et, comme toujours, très éloquent.
"L'article 10, a-t-il dit, est le fondement de la
Société et il impose une obligation aux Etats
signataires de cet acte historique". Je ne
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prendrai pas la peine de citer cet article, car
nous le connaissons tous. Mais il contient un
mot auquel je veux faire allusion. L'article
dit que les membres de la Société s'engagent
à respecter et à "maintenir" l'intégrité du ter-
ritoire des nations membres de la Société, mais
sir John Simon a nié, il y a quelques jours,
que la Grande-Bretagne se soit engagée à
"maintenir" l'intégrité du territoire de la
Chine.

L'honorable sénateur de Grandville a mis en
garde contre la pression économique du Japon,
parce qu'elle était susceptible de mener à
la guerre. Il a ensuite dépeint quelle ter-
rible chose est la guerre; puis il a déclaré:
"A l'impossible personne n'est tenu". J'ai été
très surpris d'entendre l'honorable sénateur
préconiser une pareille doctrine. Supposons
qu'un individu emprunte une grosse somme
d'argent d'une banque, et que, à l'échéance, il
soit incapable de payer, parce qu'il n'a pas
d'argent. Serait-il libéré de sa dette? Je ne
pensais pas qiuin homme à l'esprit logique
comme l'honorable sénateur de Grandville in-
voquerait un semblable argument.

L'honorable sénateur de Montarville (l'ho-
norable M. Beaubien) a parlé à peu près dans
le même sens. J'ai beaucoup de respect pour
l'honorable sénateur <le Montarville. C'est un
homme très capable. Je le crois sincère, quand
il pense que la Société des Nations a été utile.
Mais il y a beaucoup <le gens qui ne parta-
gent pas son opinion. Depuis quinze ans que
je fais des discours contre la Société les Na-
tions, on m'a dit bien des fois en dehors <le
cette enceinte: "Vous avez raison". J'ai en-
tendu dans les rues de Montréal et dans nos
meilleurs clubs des gens dire que la Société
des Nations était une plaisanterie. Je l'ai en-
tendu dire aujourd'hui même, pendant que je
déjeûnais au Club Rideau. J'ai dit: "Pour-
quoi ne pas déclarer ouvertement ce que vous
venez d'exprimer?" Mais tout le monde craint
de le faire. Il est étrange que si peu de gens
aient le courage d'exprimer publiquement leurs
opinions sur de grandes questions d'intérêt
public. Cela peut coûter cher de dire sa pen-
sée. On peit se faire des ennemis. On risque
de ne pas avoir d'avancement, de ne pas de-
venir C.P., comme quelques-uns de nos amis.
Mais c'est une grande satisfaction que <le par-
ler franchement.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien.

L'honorable M. CASGRAIN: Je parlerai
maintenant de l'honorable et vaillant sénateur
de Vancouver (l'honorable M. MeRae). Il
m'étonne. Il n'a certes pas parlé comme un
belliqueux, quand il a dit: "Nous n'irons pas
en guerre. Pas une goutte de sang canadien
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ne sera versée sur les champs de bataille". Je
croyais vous entendre, monsieur le président,
avec Bourassa et LaVergne, disant à peu près
la même chose dans le bon vieux temps, mais
en termes un peu plus catégoriques. A l'épo-
que, tous les trois, vous ne vouliez pas qu'on
aille verser le sang des Canadiens-français dans
la mer de Chine. Je n'ai jamais pu compren-
dre pourquoi l'on avait choisi la mer de Chine
comme théâtre de la guerre. Ils nous faisaient
trembler avec leur horrible tableau des en-
trailles de nos fils pendues aux vergues des
navires de guerre anglais. Peu leur importait
que les navires de guerre modernes n'eussent
pas de vergues. Mais on accepta cette pré-
diction fantastique et les nationalistes gagnè-
rent vingt-sept sièges dans la province de
Québec.

L'honorable sénateur de Grandville (l'hono-
rable M. Chapais) a déclaré que, malgré ses
insuccès, le grand conseil amphictyonique de
Genève a fait beaucoup de bien. Il a
rappelé le bien accompli dans le domaine
social, par exemple contre le commerce de
l'opium et la traite des blanches, ou encore
pour la santé, contre la propagation des épidé-
mies, contre les effets <le la dépression écono-
mique sur la santé publique; il a rappelé les
mesures prises contre la malaria, la lèpre, les
maladies vénériennes et la tuberculose. Tout
cela est fort bien, mais je ne pense pas que
la Société des Nations ait été établie pour
la guérison, par exemple, des maladies v"né-
riennes. L'honorable sénateur d'Hamilton
(l'honorable M. Lynch-Staunton) n'est pas à
son siège. Il a toujours coutume de frapper
juste. Je reconnais volontiers avec lui que
l'objet principal de la fondation de la Société
des Nations était d'établir la paix dans le
monde.

L'honorable sénateur :de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock), dans un discours de deux
heures, nous a fort étonnés qtuand il a dit que
les dépenses que le Canada fait pour le main-
tien de la Société des Nations se résument,
proportion gardée de la population, à un
timbre-poste de trois sous. Il a répété cela
plusieurs fois. Le peuple verrait la chose d'un
moins bon oil si on lui disait que, pour payer
cette contribution à la Société des Nations,
l'honorable M. Rhodes doit prendre, sur le
produit des taxes, mille doldliars chaque jour
ouvrable de l'année. L'honorable sénateur eût
pu dire que, la population du globe étant
évaluée à deux billions d'âmes, dont la moitié
fait partie de 'la Société des Nations, la pro-
portion de 'la contribution de chaque individu
au maintien de cette institution équivaut à un
timbre-poste d'un sou. Nottre contribution
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est donc trois fois trop élevée, d'après l'argu-
ment de l'honorable sénateur.

Mon honorable ami a aussi parlé des excel-
lents services rendus par la Société des
Nations en réglant la dispute survenue entre
la Suède et la Finlande à propos des îles
d'Aland. Mes honorables ccollègues savent
sans doute que ces trois îles rocheuses se trou-
vent dans la mer Baltique, à l'entrée du golfe
de Bothnie, et qu'elles n'ont qu'une population
de 3,000 âmes. Personne ne se soucie guère
de savoir qui doit exercer la souveraineté sur
ces îles. On les a finalement attribuées à la
Suède.

Quand on a préconisé l'établissement de la
Société des Nations, j'étais porté à favoriser
ce projet, mais je me rappelle que sir Wilfrid
Laurier me disait: "Mon cher Casgrain, c'est
un beau rêve. Tant qu'il y aura du monde
sur la terre, il y aura des guerres."

Ce n'est pas une chose nouvelle que léta-
blissement d'une société des nations pour le
maintien de la paix. Quand on a fait cette
proposition à Genève, le délégué de la Chine
a déclaré que, douze siècles avant d'ère chré-
tienne, il existait une société des nations parmi
les divers peuples ou tribus habitant alors le
territoire qui devint plus tard la Chine. Au
cours de l'ère moderne, Hugo Grotius, le plus
grand juriste de son temps, a écrit un livre
intitulé De jure belli et pacis, c'est-à-dire
"Du droit de la guerre et de la paix". Ce
livre a paru en 1625. L'auteur était un citoy en
de la Hollande, qui était alors le premier
pays d'Europe. La marine de ce pays était 'la
plus forte du monde. La Hollande retirait
d'immenses richesses de Java et de ·Sumatra,
Grotius proposait que toutes les grandes puis-
sances s'unissent pour contribuer à former une
marine et une armée mondiales en vue de
maintenir la paix. C'est du temps de Grotius,
qui vécut de 1583 à 1647, que la grande école
des peintres hollandais produisit ses chefs-
d'ouvre et que les gens désireux de s'instruire
accouraient de tous les points de l'Europe aux
fameuses universités de Hollande.

L'abbé de Saint-Pierre, marchant sur les
traces de Grotius, publia en 1738 son ouvrage
bien connu sur une ligue internationale des-
tinée à maintenir da paix dans l'univers. Il
exposa ses vues dans seize volumes que nous
pouvons trouver sur les rayons de la biblio-
thèque de notre Parlement. J'ai sous les yeux
un résumé de ces volumes. Sa proposition
n'eut aucune suite. Feu le très honorable
Charles Doherty m'a dit que l'abbé de Saint-
Pierre avait soumis son grand ouvrage à un
cardinal de la cour de France, Je priant de le
lire et de dui donner son opinion sur sa pro-

position. Six semaines plus tard, l'abbé re-
tourna voir le cardinal qui lui dit: "Votre
ouvrage est parfait. Je ne saurais en retran-
cher un seul mot ni en ajoûter un seul, mais
c'est pour les anges qu'il a été écrit, non pas
pour les hommes". Le cardinal fit remarquer
au savant abbé que le droit ne régnerait que
si les gens qui essaient de le maintenir pou-
vaient exercer une puissance plus grande que
celle des méchants.

Uue troisième proposition fut faite en 1797
par Kant en vue d'établir da paix perpétuelle
parmi les nations, mais on lui fit un accueil
très froid.

L'honorable sénateur de Montarville (l'hono-
rable M. Beaubien) a cité l'opinion du Dr
Nicholas ,Murray Bustler, qui a dit que
"l'opinion publique tient le monde dans sa
main". J'ose ajouter: "Oui, quand il n'y a
pas de canons". Il y a beaucoup de gens qui
pensent que le Dr Nicholas Murray Butler
parle plus souvent qu'à son tour, et même sans
être invité à exprimer son opinion. A titre
de principal de l'université Columbia, il peut
faire la loi à son université. S'il veut modifier
le cours des événements aux Etats-Unis, pour-
quoi ne se fait-il pas élire à la Chambre des
représentants ou du Sénat? Il serait alors
en état de parler pour ses commettants et non
pas simplement pour le Dr Nicholas Murray
Butler. Son nom paraît aussi souvent dans
les journaux que celui de Bernard Shaw. Mais
ce dernier a une raison de rechercher la publi-
cité car elle stimule la vente de ses livres.
Le principal Nicholas Murray Butler est
grassement rénuméré à l'université Columbia.
Le professeur Leacock est aussi très prolifique
dans ses expressions d'opinions. Cependant,
il est plus pratique que la plupart des profes-
seurs, car il égaie le cercle familial par ses
histoires gaies. Tout dernièrement, en par-
lant de nos institutions parlementaires, il a
fait une précieuse trouvaille en disant: "Nous
élisons des représentants à un parlement ver-
beux, des hommes qui ne connaissent rien".
Je me demande s'il en sait assez pour se faire
élire. Je n'ai jamais réussi à me faire élire
à la Chambre des communes. S'il y parvient
jamais, il y trouvera sûrement des gens, comme
il y en a également au Sénat, qui savent
quelque chose.

Les professeurs sont sans doute des hommes
de grande valeur, mais ils ne sont guère pra-
tiques, car ils ne se contenteraient pas de
leurs modestes traitements. Combien de pro-
fesseurs peuvent-ils s'offrir le luxe d'un chauf-
feur? S'ils étaient des gens pratiques, les
grands chefs industriels comme Schwab, Roc-
kefeller, Ford et d'autres, les rechercheraient
et leur offriraient des traitements dix fois plus
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élevés. Chez notre voisin du sud, le gouver-
nement utilise les services d'un certain nombre
de professeurs. Nous pourrons juger des ré-
sultats de leur savante collaboration.

L'honorable sénateur de Montarville, au
cours de son éloquent discours, nous a posé
une question: "Si vous abolissez la Société
des Nations", dit-il, "que lui substitueriez-
vous?" Je lui répondrai: Quand vous faites dis-
paraître une chose nuisible, que lui substituez-
vous? Rien du tout.

Il est remarquable que quarante-huit heures
après que l'honorable sénateur de Montarville
eût prononcé son discours, sir John Simon,
parlant à la Société des Nations, exprima les
mêmes vues que mon honorable ami et dit
qu'il serait inutile d'exercer une pression éco-
nomique sur une nation récalcitrante parce
qu'elle pourrait y voir un acte hostile et une
cause de guerre. Mon honorable collègue de-
vrait être heureux de voir le grand avocat
qu'est sir John Simon exprimer la même opi-
nion que lui quarante-huit heures après.

Mais sir John est allé plus loin et c'est là
que je diffère d'opinion avec lui. Il ne saurait
me convaincre que deux et deux font trois.
Il a dit que l'Angleterre s'est engagée à res-
pecter et non pas à maintenir l'intégrité de
la Chine. En examinant l'article 10 du Pacte,
on voit dans le texte anglais le mot "preserve"
et dans le texte français le mot "maintenir",
qui est beaucoup plus fort. Cependant, sir
John prétend que l'Angleterre n'a signé aucun
traité avec la Chine. C'est ainsi qu'il s'en tire
en avocat retors. On nous dit que les restric-
tions économiques pourraient être une cause
de guerre. C'est tout naturel. C'est ce que
je dis dans cette Chambre depuis quinze ans.
Je suis du même avis que les honorables séna-
teurs de Grandville et de Montarville sur ce
point.

Aucun des membres de la Société des Na-
tions n'a tenu ses engagements. Chacun d'eux
dit qu'il faut observer scrupuleusement le traité,
mais ils l'ont violé à tour de rôle. En signant
le traité, ils s'étaient engagés solennellement
à désarmer. Mais y en a-t-il un seul qui ait
désarmé? Pas un. Pourquoi alors faire des
reproches à l'Allemagne parce qu'elle dit:
"Quand vous avez signé le traité, vous avez
promis de désarmer. Vous ne l'avez pas fait.
Pour quelle raison désarmerions-nous? Pour-
quoi ne reconstituerions-nous pas notre arme-
ment?

On nous dit maintenant que la Grande-Bre-
tagne va respecter l'intégrité politique de la
Chine, mais qu'elle ne s'est jamais engagée
par traité à la maintenir. Mais voici le traité
de Versailles à l'encontre de cette assertion.
Je sais qu'il est osé de la part d'un arpenteur
géomètre de discuter l'opinion de ces juristes
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éminents. Mes paroles doivent être prises à
leur valeur, rien de plus, mais j'ai le droit de
dire ce que je pense être vrai, même si l'on
doit me jeter l'anathème. Sir John Simon a
aussi ajouté:

La Grande-Bretagne s'en tient au rapport
Lytton sur la Mandchourie (il s'agit de la com-
mission de la Société des Nations qui a con-
damné l'agression japonaise).

Elle s'en tient là, mais elle s'en tient
loin. Elle ne veut pas en accepter les consé-
quences, à moins que les Etats-Unis n'entrent
aussi dans la Société des Nations. Ceux-ci
n'ont pas voulu en faire partie et ils ne sont
sûrement pas pour y entrer à présent que les
choses vont mal. Si les Etats-Unis voulaient
collaborer avec les autres pays, nous n'aurions
plus à craindre les horreurs.de la guerre.

La Grande-Bretagne s'en tient au traité des
neuf puissances, de Washington, dont les signa-
taires s'étaient engagés à respecter l'intéurité
de la Chine et elle s'en tient aussi aux obliga-
tions qu'elle a prises en signant 'le Pacte de la
Société des Nations.

Le Pacte de la Société des Nations était des-
tiné à maintenir l'intégrité des membres de
la Société.

Il fit cependant remarquer que par le traité
des neuf puissances, la Grande-Bretagne ne s'é-
tait pas engagée à employer ses forces militai-
res, navales ou aériennes au maintien de cette
indépendance.

Cette déclaration n'est pas conforme à l'ar-
ticle 10 du Pacte de la Société.

A propos de l'article 10, il y a une chose
que j'aurais dû dire en présence de l'hono-
rable représentant de Grandville (l'honorable
M. Chapais). Si on veut bien me le per-
mettre, j'y reviens. A cause de certaines cir-
constances, je suis bien au courant du projet
de modification à l'article 10. Sir LomerGouin,
ce grand homme, était mon ami. Délégué à la
S. D. N., il y proposa un amendement avec
un tel accent de sincérité qu'il convainquit les
autres et l'assemblée renvoya sa motion à un
comité. On espérait qu'elle y aurait des funé-
railles très dignes et qu'on n'en entendrait
plus parler. Mais il n'en fut rien. Sir Lomer
Gouin se rendit au comité où il demanda
avec instance une décison. Il y plaida sa
cause avec la même chaleur qu'à l'Assemblée,
et il fit adopter sa motion. Les autorités com-
pétentes n'avaient plus qu'une chose à faire,
laquelle semblait bien facile. Le vou devait
rallier l'unanimité. Hélas! le délégué du shah
de Perse s'y opposa. Nous savons bien qui
défrayait ses dépenses. Son opposition, il
va sans dire, mit fin à toute l'affaire. Main-
tenant, on veut faire revivre le projet. L'ho-
norable sénateur de Grandville approuve cette
façon d'agir, mais en invoquant des argu-
ments bien spécieux. C'est comme si un
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membre du Sénat s'opposait à une motion
tendant à l'ajournement et que nous décide-
rions d'ajourner quand même la séance.

A son retour, sir Lomer semblait bien déçu.
Il dit qu'il ne retournerait pas à Genève, où
tout était arrêté d'avance, comme aux courses.
L'Assemblée n'a pas grand poids dans la So-
cité, tout se fait au Conseil, et, surtout, par
l'intervention du secrétaire. Sir Eric Drum-
mond, l'une des hommes les plus habiles que
l'Angleterre ait pu trouver, a été le seul pro-
posé à ce poste, qui semble bien modeste;
mais il menait tout.

Trois hommes ont préparé le traité. Les
délégués du Canada n'en connaissaient que ce
qu'ils en lisaient dans Le Petit Parisien, feuille
à un sou. Ils n'étaient pas admis dans la salle
des négociations. Notez que, parmi les hautes
parties contractantes du traité, presque tous
les signataires sont mentionnés, mais non le
Canada. Nous sommes entrés par une porte
dérobée, sans doute. Voici le traité; voici la
listes des signataires. Je défie quiconque d'y
trouver le nom du Canada, de la Nouvelle-
Zélande, de l'Australie ou de l'Afrique-Sud.

A l'intérieur, siégeaient le président Woo-
drow Wilson, Georges Clemenceau et David
Lloyd George. Woodrow Wilson voulait une
Société des Nations. Il avait été professeur
et principal d'une université; il avait des
allures de dictateur. En outre, l'état de sa
santé le rendait irritable et il ne supportait
pas la contradiction. Son secrétaire, Tumulty,
a dit qu'il était si nerveux qu'on ne pouvait
lui parler. Il était usé. Dans son ouvrage,
"Napoleon: The Last Phases", Rosebery ra-
conte que Napoléon était usé à quarante-cinq
ans. Wilson avait soixante ans; il était passé
par deux campagnes électorales en vue de la
présidence, et il avait remporté la victoire.
La plupart s'y useraient, en effet. En outre,
des affaires privées contribuaient à sa fai-
blesse.

Clemenceau, alors premier ministre de
France, ne voyait pas la S. D. N. d'un bon
cil. "Mais, mais! s'écria-t-il, le président des
Etats-Unis veut imposer quatorze points. C'est
beaucoup. Dieu tout-puissant ne voulait que
dix commendements."

Mais le petit 'Gallois, Lloyd George, était là.
Vous ne l'ignorez pas, les Gallois sont habiles
en affaires. Vous apprendrez peut-être avec
surprise qu'une grande partie du commerce
de Londres est entre leurs mains, qu'ils y pos-
sèdent ou dirigent les grands magasins. Le
Gallois se dit: "La France n'en veut pas; le
Japon ni l'Italie n'en veulent; je vais m'en
emparer." L'Angleterre s'était débarrassée de
la flotte allemande. Mais il lui restait une
épine dans le pied, les colonies allemandes.
Lloyd George comprit la situation et il ar-

rangea tout, bien tranquillement. Il fit ajou-
ter au traité un article en vertu duquel les
colonies et les dominions autonomes pouvaient
faire partie de la S. D. N. Voilà comment
nous sommes apparus dans le tableau. L'An-
gleterre s'assurait ainsi de six voix. En outre,
le secrétaire devait tout mener.

Les Français dirent alors à Clemenceau:
"Nous voilà en une jolie posture. Sir Eric
Drummond mène tout et l'Angleterre a six
voix. Ce n'est pas fameux pour nous." On
inventa ensuite le Bureau international du
Travail, et la France, fortement socialisante,
nomma à la direction de cet organisme Albert
Thomas, homme de grande culture et socia-
liste notoire. On décida enfin que le Bureau
du Travail toucherait 40 p. 100 de toutes les
recettes. J'ai sous les yeux le budget de la
Société pour 1914.

Le Bureau du Travail et le Secrétariat gé-
néral n'ont aucune communication entre eux.
Albert Thomas ne s'accordait jamais avec sir
Eric Drummond, et les doubles emplois se pro-
duisaient dans tous les domaines. Je ne dirai
pas qui était à blâmer. En passant, je note
que ce document indique tous les traitements
versés. D'aucuns semblent toucher trop et
d'autres, pas assez. Il y a trop de généraux et
pas assez de simples soldats; et nous savons
qu'une armée de généraux est inutile.

Ecoutez maintenant une dépêche mandée
de 'Genève:

Les puissances mondiales se lancent .dans la
course aux armements. Des signes inquiétants
que la course aux armements tant redoutée, est
en plein mouvement par tout le globe sont visi-
bles aux politiques à cause des développements
dans les capitales de presque toutes les grandes
puissances.

Des centres moteurs de l'univers viennent des
rapporta signifiant que les nations s'arment de
plus en plus; que toutes les armes,--dans les
airs, sur l'eau et sur terre,-sont en voie d'aug-
mentation.

L'Allemagne était opposée au traité de Ver-
isaillles; elle s'est armée de nouveau. Les Etats-
<Unis accroissent l'effectif de leur marine et
de leur corps d'aviation. En Italie, dans le
discours du trône, Mussolini a fait dire par le
ýroi qu'il serait nécessaire de jeter au rancart
.toutes les armes démodées et de les rempla-
'cer par les plus modernes. Il a invoqué la
,vieille maxime: Si vil pacem para bellum:-
si tu veux la paix prépare la guerre; alors les
.gens hésiteront avant d'attaquer.

L'honorable sénateur de Winnipeg (l'hono-
.rable M. McMeans) me dit que 'le New York
Times a amplifié cela.

La France érige des forteresses, comme le
monde n'en a jamais vu, tout le long de la
frontière allemande; et je crois qu'elle finan-
ce la Belgique dans la construction de forte-
resses sur la frontière de cette dernière.
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L'Allemagne a accru ison budget militaire
de 268 millions de dollars à 358 millions; et
ses crédits pour l'aviation, de 28 millions à 84
millions. En outre, elle a affecté 100 millions
aux troupes d'assaut des Nazis.

La Pologne qui avait une armée de 283,000
.hommes en a une aujourd'hui qui compte
341,000.

Depuis deux ans la Russie a porté ses ar-
mées ide 562,000 à 678,000 hommes.

Le Japon, en trois ans, a augmenté son ef-
fectif de 100,000, ce qui porte le total à 456,-
000.

A Singapour, au confluent de -l'océan In-
.dien et du Pacifique, les Anglais font des opé-
rations; on y parachève le plus gros bassin
qui ait jamais été construit. Singapour est un
endroit stratégique; comme Gibraltar sur la
Méditerranée, il occupe un site dominant. Je
crois qu'en cella l'Angleterre s'est révélée très
prudente; en effet, advenant qu'un de ses na-
vires se trouvât en proie à des difficultés dans
les eaux de cette région, il eût été obligé de
regagner Malte, à quelques milliers de milles
de là. Cependant ce qu'a fait l'Angleterre
n'est pas conforme au traité. Et n'oubliez pas
que M. Baldwin a dit que les défenses aérien-
nes de la Grande-Bretagne ne doivent être
inférieures à celles d'aucun autre Etat.

L'Italie a augmenté de 43,000 l'effectif de
ses forces navales et aériennes. Le Japon
avait 450 avions; il en a 3,324 maintenant. La
France en a 4.760.

L'Allemagne,-et voilà le pire aspect de
toute la situation,-construit depuis la guerre,
avec des fonds empruntés (les Etats-Unis.-
et qui, selon toute probabilité, ne seront ja-
mais remboursés. Bien que l'Allemagne pos-
sède les plus grosses fonderies et aciéries du
monde entier, et les plus modernes, à cette
heure elle achète des avions, tandis que ses
propres hommes sont réduits au chômage et
que les matières premières abondent dans le
pays. Une grande compagnie anglaise a ob-
tenu, à elle seule, une commande de 180 gros
avions pour le lancement des bombes. Pour-
quoi l'Allemagne achèterait-elle à l'extérieur
du pays au lieu d'utiliser ses propres maté-
riaux et sa propre main-d'œuvre? Je n'en nuis
dire la raison. Mais je trouve significa-
tif que les Allemands, qui ont de si belles
fabriques, achètent les avions en Angleterre.
Il paraît aussi qu'elle en achète en Suède et
en Espagne. Elle doit se hâter en prépara-
tion de quelque chose.

Et la Podlogne qui 'construit des forteresses
du côté de la Russie; et la Tchécoslovaquie
qui fait de même sur la frontière allemande.

La Société des Nations a-t-elle empêché les
armements? Libre à qui voudra de répon-
dre.

L'hon. M. CASGRAIN.

Deux de ceux que je compte parmi mes
meilleurs amis m'ont signifié que je ne de-
vrais pas rire de la Société des Nations, que
je ne devrait pas traiter cette question à la
légère. Camillien Houde dit qu'il ne faut ja-
mais suivre les conseils de l'adversaire. Mais
écoutez ce que dit le très honorable Robert
Cecil, à cette heure vicomte Cecil de Chel-
wood. C'est un descendant de la grande fa-
mille de Cecil, Burleigh et Balfour, qui a
fourni des politiques à la Grande-Bretagne de-
puis le temps de la reine Elizabeth. Pour
ceux qui le connaissent, c'est un original. Sa
tenue négligée, je crois qu'il l'affecte pour at-
tirer l'attention. En qualité de président de
l'Empire Par-liamentary Association je me suis
rendu à la gare pour le rencontrer à une occa-
sion; en voyant 'le chapeau qu'il avait sur la,
tête et la façon dont il était habillé, je ne
pouvais croire que ce fût l'homme que je cher-
chais. Mais on m'a assuré que c'était bien
lui; alors je l'ai fait entrer ;dans mon auto.
Pendant tout le trajet il était très occupé à
ouvrir des télégrammes: il n'avait pas le
temps de me parler; et je ne lui ai pas adres-
sé un mot non plus. A Genève il s'est dressé,
tellement grand de taille qu'il dépassait tout
le monde; il a demandé que .l'on donnât Lec-
ture des articles. Les articlIs étant lut., il a
énoncé ces simples mots: "Si les traités ne
sont pas observés, l'Europe n'exiszte .plus". Eh
bien, tout le monde sait qu'ils n'ont pas été
observés; mais l'Europe existe encore. Lors-
qu'il a dit ces quelques mots les dames ont
agité leurs mouchoirs, et les applaudissements
se suivaient sans interruption; mais personne
ne savait mieux que lord Robert Cecil lui-
même que l'on n'ohsrvait pas les traités.

Permettez-moi de lire larticle 227:
Les t'uissances alliées et associées met-

tent en accusation 'publique Guillaume Il de
Hohenzollern. ex-empereur d'Allemagne, pour
offense suprême contre la morale internationale
et l'autorité sacrée des traités.

Un tribunal spécial sera constitué pour juger
l'accusé en lui assurant les garanties essen-
tielles *du droit de défense. Il sera composé de
cinq juges, nommés par chacune des cinq Puis-
sances suivantes. savoir: les Etats-Unis d/Amé-
rique, la Grande-Bretagne, la France, l'Italie
et le Japon.

Le Tribunal jugera sur motifs inspirés des
principes les plus élevés de la politique entre
les nations avec le souci d'assurer le respect
îles obligations solennelles et des engagements
internationaux ainsi que de la morale inter-
nationale. Il lui appartiendra de déterminer la
peine qu'il estimera devoir être appliquée.

Les Puissances alliées et associées adresseront
au Gouvernement des Pays-Bas une requête le
priant de livrer l'ancien empereur entre leurs
mains pour qu'il soit jugé.

Un ami de la Société des Nations soutiendra-
t-il que la Hollande ait jamais reçu une re-



29 MAI 1934 429

quête la priant de livrer Guillaume II? Je
ne crois pas qu'une pareille requête ait jamais
été envoyée. C'est là une infraction au traité,
malgré un article solennel du pacte qui en
prescrit l'observance rigoureuse.

Les Serbes, les Croates et les Slovènes, dont
le pays s'appelle maintenant la Yougoslavie,
ont fait irruption en Albanie. Immédiatement,
sir Eric Drummond, secrétaire général de la
Société, leur a télégraphié que s'ils procédaient
à cette invasion, ils se trouveraient en guerre
avec tous les pays qui ont signé le pacte. Ils
se sont avancés, mais pas très loin. L'Albanie
est un petit pays peu important d'une super-
fi.cie de quelques milles carrés seulement.
Elle a à peu près l'étendue du Ver-
mont ou du New-Hampshire et sa popula-
tion est d'environ un million d'âmes, comme
Montréal. Pour éviter d'être en état de guerre
avec tous les pays, les envahisseurs ont re-
broussé chemin et sont rentrés chez eux. Le
principal motif de cette décision, c'est que
l'Albanie est le lieu de débarquement de l'Ita-
lie sur la côte orientale de l'Adriatique et
Mussolini les aurait attaqués, s'ils avaient per-
sisté à y demeurer longtemps. Mais la So-
ciété s'enorgueillit beaucoup du règlement de
cette affaire.

Je tiens à la main une coupure de journal,
une dépêche de Londres à la Presse associée
en date du 4 mai, et qui montre quelques-
unes des choses auxquelles la Société des Na-
tions consacre un temps considérable. L'arti-
cle est intitulé: "La Grande-Bretagne est
vexée par les actes de Liberia. On discute le
mandat comme une solution de l'attitude en-
vers la Société." La première chose faite
par la Société a été de s'occuper de la ques-
tion de l'esclavage, mais elle n'a pas arrêté
le trafic. Libéria est une république nègre
bornée à l'ouest par la Sierra Leone, et à
l'est par la Côte d'Ivoire française. La capi-
tale est Monrovia qui a une population d'en-
viron 10,000 âmes. Le pays a une superficie
total de 45,000 milles carrés et mesure 75 milles
de large dans une partie et environ 150 milles
dans l'autre. Les régions habitées sont pour
ainsi dire toutes le long du littoral et le reste
n'est que la jungle africaine. Le pays compte
de un million et demi à deux millions d'habi-
tants. Le président est Edwin Barclay, un
Américain.

Il peut être intéressant de noter que la ré-
publique de Libéria a été à l'origine une
espèce d'établissement noir. En 1822, quel-
ques nègres émancipés ont quitté les Etats-
Unis où ils avaient gagné quelque argent et
sont allés s'établir à Libéria. En 1847, le pays
a été proclamé république indépendante, sa
constitution étant calquée sur celle des Etats-

Unis. C'est l'un des membres de la Société
des Nations. Aucun blanc n'y a droit de vote,
mais le pays doit avoir quelque valeur, puis-
que l'Angleterre en prend souci. Elle ne pren-
drait pas cette attitude, si le pays était sans
valeur.

Le président de la république, Edwin Bar-
clay, a la haute main sur la douane et les
finances. John Loomis est l'un des directeurs
du pays. Harvey Firestone, le grand fabri-
cant américain de pneus, a loué un million
d'acres de terre à Liberia,-c'est peut-être ce
qui vexe l'Angleterre,--et en 1929 il a trans-
formé 30,000 acres en plantations de caout-
chouc, s'étant procuré les arbres à Sumatra,
qui est situé à 12,000 milles de là. Il emploie
10,000 indigènes qui travaillent sous la direc-
tion de 90 blancs. Il y a dans le pays
100,000 noirs partiellement civilisés. CFest
de ce pays que les Jésuites ont importé des
esclaves en Amérique, car à cette époque,
quand l'esclavage était légal, on croyait que
les blanes ne pouvaient résister à la chaleur
des tropiques pour travailler.

Il y a trois ans, la Société des Nations a
nommé une commission, dont M. Charles S.
Johnson était l'un des membres, pour qu'elle
fît enquête sur certains états de choses à
Libéria. La Société confie sans cesse toute
sorte de missions à des Américains, bien que
les Etats-Unis n'en fassent pas partie. Il y a
eu le plan Dawes qui a échoué et puis il y a
eu le plan Young. La dernière grande con-
férence a eu lieu à Lausanne, quand l'Alle-
magne a donné avis qu'à l'expiration du mora-
toire elle serait incapable de payer ses dettes.
Même si elle avait de l'argent, elle ne les
paierait pas. Les observations du délégué des
Etats-Unis ont fait croire aux autres pays
qu'il y aurait remise générale des dettes. Ils
n'ont vu la proposition d'un bon oil que
parce qu'ils comprenaient que le délégué amé-
ricain avait le droit de parler au nom de son
pays, et que celui-ci ferait remise de toutes
les dettes que les Alliés lui devaient. La
Société des Nations a dépensé de fortes som-
mes pour l'élaboration de plans visant à ve-
nir au secours de la république de Libéria
tant au point de vue financier que social, mais
cet Etat a refusé de les accepter. Et mainte-
nant, il appert que l'Angleterre veut exclure
le Libéria de la Société des Nations.

Et nous nous souvenons tous de l'incident
de Corfou. Le général Tellini et quatre autres
officiers d'un bataillon du génie évidemment
semblable à notre corps du génie royal, étaient
occupés à délimiter la frontière entre l'Albanie
et la Grèce, lorsqu'ils furent assassinés. Il est
admis que des poteaux avaient été déplacés.
En vertu de l'article 16 du pacte, il était évi-
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dent que si Mussolini attaquait la Grèce, il
mettrait l'Italie en état de guerre avec les
cinquante autres pays qui faisaient partie de
la Société des Nations; cependant, il n'a pas
hésité un seul instant. La flotte italienne bom-
barda Corfou; quelques hommes et un plus
grand nombre d'enfants furent tués et la po-
pulation hissa ensuite le drapeau blanc de la
reddition. Aussitôt que sir Eric Drummond
apprit la nouvelle du bombardement, il prit le
premier train et alla voir Mussolini.

Dans un article qu'a publié la North
American Review du mois de novembre 1923,
Stephane Lauzanne donne le compte rendu
d'une interview qu'il eut avec Mussolini. Il
est incontestable que le compte rendu en ques-
tion rapporte fidèlement l'interview, car l'au-
teur savait fort bien qu'il n'en obtiendrait pas
d'autres s'il dénaturait les faits. Durant l'in-
terview, Mussolini reçut un télégramme et dit,
après l'avoir lu: "Bene, molto bene !" Il lança
le message à Lauzanne; la dépêche annonçait
la reddition de Corfou. Quelques minutes plus
tard, un autre télégramme arriva. Après l'avoir
lu, Mussolini devint très pâle et s'écria: "E
terribile, tcrribile! E un giornata nera!" Lau-
zanne crut qu'une catastrophe était arrivée.
Ce message annonçait la mort de quatre avia-
teurs au cours d'un accident. Et Mussolini
pleura comme un enfant.

Lauzanne déclara à Mussolini que l'attaque
contre la Grèce ne serait pas du goût de l'An-
gleterre, mais Mussolini avait une réponse
toute prête. Il fit observer qu'en 1850, un
juif portugais, Don Pacifico, était propriétaire
à Athènes d'un magasin qui fut pillé au cours
d'une émeute. Il réclama 800,000 drachmes,-
cette monnaie valait alors environ l8c.,-et il
porta sa cause devant les tribunaux où il
subit un échec. Ce juif, qui prétendait être
sujet britannique, en appela au gouvernement
anglais, et lord Palmerston, le premier minis-
tre de l'époque, ordonna immédiatement à
l'amiral Parker de conduire une escadre an-
glaise au Pirée. Deux cents navires furent
saisis dans le port d'Athènes. Et Mussolini
posa alors la question: Si l'Angleterre a pu
saisir 200 navires pour couvrir des dommages
de 800,000 drachmes, combien d'îles pourrions-
nous saisir pour nous payer de dommages esti-
més à 50 millions de lires?"

La Chambre des lords fut d'avis que l'ami-
ral Parker avait agi d'une manière très tyran-
nique et ils ne goûtèrent guère son attitude.
Cependant, à la Chambre des communes, dans
un discours de quatre heures, lord Palmerston
défendit la ligne de conduite qu'il avait prise.
Il fit observer que le juif en avait appelé à
l'Angleterre à son titre de sujet britannique.
Dans l'ancien temps, dit-il, si un homme avait
besoin de protection quelque part dans le

L'hon. M. CASGRAIN.

monde, il n'avait qu'à dire: "Civis romanus
sum". Et lord Palmerston d'ajouter qu'il vou-
lait qu'il fût bien compris qu'un homme était
protégé partout, du moment qu'il pouvait dire
véritablement: "Civis britannicus sum"-C'est-
à-dire: Je suis citoyen britannique.

En ce qui regarde l'incident de Corfou, le
congrès des ambassadeurs se réunit et prit
des mesures afin de verser à Mussolini 50
millions de lires; autrement, ils craignaient
que le dictateur fît retirer l'Italie de la Société
des Nations. L'ultimatum que l'Italie envoya
à la Grèce exigeait les excuses publiques les
plus solennelles, une cérémonie d'expiation
dans la cathédrale d'Athènes et une grand'-
messe pour le repos de l'âme du général ita-
lien et de ses quatre compagnons ainsi qu'un
salut au drapeau italien; Mussolini eut honte
d'accepter de l'argent; il ressussita donc l'ordre
des Chevaliers de Malte auquel il remit les 50
millions de lires avec l'ordre de se rendre à
Corfou et de réparer les dommages causés par
le bombardement.

La Société des Nations n'a pas réussi non
plus à régler les troubles de Vilna. Son Ex-
cellence M. Paul Hymans, le grand homme
d'Etat belge, fut nommé le seul commissaire.
Il a rendu trois décisions et toutes les trois
ont été ignorées par les pays intéressés.

On ne peut mettre au crédit de la Société
des Nations le règlement du différend relatif
à la frontière de la haute Silésie. Stephane
Lauzanne affirme que la France contribua sur-
tout à persuader les parties en cause d'accep-
ter l'arbitrage. Il ajoute que la Cour suprême
(les Etats-Unis ou le pape auraient pu don-
ner une décision tout aussi acceptable.

En 1921 et en 1922, la guerre faisait rage en
Asie-mineure entre les Grecs et les Turcs.
Nous nous souvenons tous de l'incident de
Chanak. Lloyd George était alors le premier
ministre du Royaume-Uni. A l'instar de la
plupart des premiers ministres, je le suppose,
il désirait être maintenu dans ses fonctions et
il est à présumer que cela valait bien une
petite guerre. Il envoya donc un càblogramme
au premier ministre de l'époque, le très hono-
rable Mackenzie King, afin de s'assurer si le
Canada participerait à la guerre que l'on pro-
jetait de faire à la Turquie. M. King de-
manda d'être mis au fait des causes de ces
hostilités imminentes. Or, le très honorable
leader du Sénat (l'honorable M. Meighen)
n'hésita pas, en cette mémorable circonstance,
à répondre: "Nous sommes prêts; oui, nous
sommes prêts". On était alors au milieu d'une
élection dans le comté de Bagot,-non, ce fut
plus tard, alors que mon très honorable ami
prononça son discours fameux à Hamilton et
proposa qu'un plébiscite soit tenu avant que
le Canada participe à une autre guerre. J'a-



29 MAI 1934 431

jouterai qu'hier, un membre bien en vue du
parti -conservateur me disait que, le jour où
le très honorable représentant expliqua à la
convention conservatrice de Winnipeg son dis-
cours de Hamilton, il aurait été choisi comme
leader si le vote avait été pris après qu'il eut
terminé ses observations.

Dans une interview accordée le 14 de ce
mois à Hector Bywater, du Daily Telegraph,
Mussolini a dit que la Société des Nations
agonisait. Il s'est dit en faveur d'une réforme
de la Société, mais a ajouté que si le désar-
mement ne devenait pas une chose accom-
plie, la Société des Nations n'aurait plus sa
raison d'être. J'estime que Mussolini est le
plus grand génie de la race latine depuis Na-
poléon, et lorsqu'il se donne la peine de for-
muler l'opinion que je viens de citer, il y a
lieu de supposer qu'il est assez convaincu d'a-
voir raison.

Maintenant, honorables sénateurs, je désire
citer le Toronto Star. Ce journal dit que
l'Angleterre luttera pour le commerce, mais
non pour un principe d'ordre moral. Or, un
principe d'ordre moral peut dépendre de l'a-
vis de diverses personnes. Le grand Napo-
léon a dit de l'Angleterre que c'était une
nation de boutiquiers. Nous savons fort bien
que ces boutiquiers lui ont donné beaucoup
de tracas,--de fait, ils l'ont tourmenté jus-
qu'au dernier jour de sa vie. Après tout, le
commerce est pour ainsi dire le sang indis-
pensable à la vie d'une nation et il mérite
assurément qu'on lutte pour se l'assurer.

Auj ourd'hui l'empire britannique compte
une population d'au moins 485 millions d'ha-
bitants répartis sur un territoire égal à près
du quart de la surface du globe. La surface
totale de notre globe est de 574 millions de
milles carrés. LEmpire britannique en cou-
vre à peu près 14 millions de milles carrés. A
la fin de la Grande guerre la Grande-Bretagne
se vit accorder un mandat sur l'ancienne colo-
nie germano-africaine du Tanganyika, d'une
superficie de 336,000 milles carrés. La France
et l'Angleterre se partagèrent Togoland, autre
possession allemande en Afrique. Sans doute,
les Allemands se trouvèrent ainsi sans colo-
nies. Après la Guerre et la signature du traité
de Versailles, l'Angleterre n'eut plus à redou-
ter les attaques de la marine Allemande et
entra en possession des colonies allemandes en
Afrique. Comme on était en droit de lat-
tendre, ces colonies sont sagement adminis-
trées. Assurément, la Grande-Bretagne est
sortie de la guerre avec plus de prestige que
jamais, et c'est là chose dont nous nous re-
jouissons tous.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je crois devoir faire dès
maintenant les quelques observations que je

me propose de faire et ce, pour une double
raison. En premier lieu, je puis facilement
les résumer dans le court espace de temps
qui reste avant la levée de la séance, et en
second lieu, il me semble que ce débat devrait
être clos aussitôt que la chose conviendra aux
honorables sénateurs.

Je ne dis pas cela dans l'intention de me
prononcer contre l'opportunité du débat, car
il est bon que nous nous préoccupions, et ce
de façon assez soutenue, du grand problème
qui fait l'objet de la résolution. Je parle
ainsi encore moins pour déprécier l'excellent
exposé de la question que nous a fait l'hono-
rable sénateur de Vancouver (l'honorable M.
McRae). Son discours,-où, dois-je dire dès
maintenant, je ne trouve guère de quoi ap-
puyer,- a constitué une masse de renseigne-
ments et a été une critique complète des acti-
vités de la Société des Nations au cours de sa
brève existence, ainsi que de l'attitude des di-
verses nations à son endroit, de même qu'il a
fait ressortir le danger que, d'après lui, com-
portait notre adhésion à la Société.

Je dois dire, avec toute l'énergie dont je
suis capable que je serais fort peiné, à la
vérité, de constater, dans ce pays-ci, l'existence
d'un fort courant d'opinion favorable à notre
retrait de la Société. Ceci est vrai malgré
les nombreux motifs de découragement qu'of-
fre l'histoire de cette importante institution,
et bien qu'également, l'organisation actuelle
ne soit pas sans faiblesses et ait été l'objet
dans le passé, de reproches mérités de la part
de certains membres en vue de la Société,
reproches qui ont abouti à son échec dans
certaines circonstances critiques.

Lorsqu'il s'agit de décider si oui ou non le
Canada devrait continuer son adhésion à la
Société des Nations, il nous faut nous arrêter
à des considérations plus profondes que tout
cela. Nous devons envisager l'avenir de bien
loin et nous rendre pleinement compte de
notre position avant de faire une démarche
d'une gravité telle qu'elle dénoterait une volte-
face de notre part. Il nous incombe de nous
fixer sur les conséquences qu'aurait cette dé-
cision de la part du Dominion du Canada.

Je songe dès maintenant à ce qui en résul-
terait au sein même de l'empire britannique.
Comme le déplorait l'honorable sénateur de
de Lanaudière (l'honorable M. Casgrain) dans
son excellent discours, nous ne pouvons pas
être comptés parmi les hautes parties con-
tractantes. Quant à moi, je ne me préoccupe
guère du rang que nous pourrions occuper au
point de vue contractuel; nous sommes des
parties contractantes sincères. Et nous fai-
sons partie de la Société des Nations à titre
de dominion de l'empire. A mes yeux, ce
serait une calamité si ce pays-ci devait être,
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de toutes les parties de l'empire, le premier
à ne plus faire partie de la Société des Na-
tions. A coup sûr, je ne saurais me prêter à
une démarche de cette nature sans avoir con-
sulté tous les autres membres du common-
wealth britannique, sans avoir épuisé tous les
moyens possibles de voir à ce que le common-
wealth fasse toute sa part pour assurer le
bon fonctionnement de la Société des Nations.

Nous connaissons tous les buts de la So-
ciété. Il nous faut bien peser s'ils doivent être
abandonnés parce que le Conseil et l'Assem-
blée ont subi quelques échecs durant un certain
nombre d'années. La grande mission de la
Société est d'empêcher la guerre dans l'un ou
l'autre hémisphère.

Naturellement, nous savons tous que la
Société a également des fins subsidiaires. C'est
la seule institution à laquelle on a le droit de
s'adresser pour obtenir des réformes qui doi-
vent être universelles si elles doivent être
suivies de résultats. Par conséquent, la So-
ciété se consacre à la tâche de restreindre le
commerce de l'opium, problème universel, à
enraver les épidémies, à limiter, et si c'est
possible, éliminer la traite des blanches, et
elle cherche à atteindre d'autres objets d'ordre
élevé et louable. Nous reconnaissons tous que
ces buts sont plus ou moins secondaires à
l'objectif suprême de la Société. Nous ne
serons jamais satisfaits si elle ne finit pas par
atteindre le but de sa création, mais ne réus-
sit qu'à diminuer le trafic de l'opium entre les
continents ou à réduire le mal de la traite
des blanches. Cependant, il ne s'ensuit pas
que ces objectifs ne méritent pas d'être at-
teints. et nous devons examiner ce que la
Société fait en ce sens avant de lui tourner
le dos. Nous admettons tois qu'elle a beaucoup
fait dans ces sphères secondaires. Je veux
examiner sommairement jusqu'à quel point
la Société nous fait espérer qu'elle obtiendra de
vériables résultats en ce qui concerne l'impos-
sibilité des guerres futures. Nous devons con-
céder qu'elle a pu, en diverses circonstances,
prévenir des conflits d'une importance secon-
daire. J'imagine qu'en quatre, cinq ou six
occasions, cette association universelle a été
utilisée avec succès pour mettre fin à des diffé-
rends qui auraient pu devenir très sérieux. Il
est indubitable que l'intervention de la So-
ciété a été utile, non pas dans les sphères les
plus considérables, mais importantes tout de
même, en limitant les pertes de vies et le
fléau de la guerre. Mais là encore elle n'a
pas rempli sa véritable mission pour laquelle
elle a été établie: celle de prévenir une répé-
tition du malheur dont le monde a souffert
dans l'épouvantable conflit qui s'est terminé
en 1918.

Le très hon. M. MEIGHEN.

Nous comprenons tous, j'espère, la grandeur
et l'urgence de la cause pour laquelle la Société
existe.

J'ai écouté avec un vif intérêt le discours éru-
dit de l'honorable sénateur de Westmorland
(l'honorable M. Black). Je n'envisage pas com-
me lui la nature de la guerre à l'heure actuelle,
ou l'importance d'éliminer la guerre de la sur-
face du globe. L'honorable sénateur semble
croire que le mécanisme de la défense s'amé-
liore en même temps que celui de la guerre et
que, par conséquent, la guerre au lieu de
devenir de plus en plus dangereuse, est de plus
en plus humaine pour ceux qui y prennent
part. Il a mentionné les pourcentages des
morts à la bataille de Waterloo, à celle d'Azin-
court, et à d'autres batailles de France et
d'Angleterre, pour montrer que les combattants
ont été tués dans une plus grande proportion
que dans les conflits plus considérables de la
Grande Guerre.

C'est peut-être vrai, mais -ce n'est qu'une
partie du tableau. Si nous regardons tout le
drame, la guerre est plus monstrueuse qu'elle
ne l'a jamais été dans le passé. Durant les der-
nières hostilités, il n'y a pas que quelques
centaines de mille hommes qui se sont battus,
comme dans les campagnes napoléoniennes,
ou quelques dix milles soldats, comme dans
les guerres civiles, sous les Tudors ou dans les
premières avec la France, mais des dizaines
de millions. En réalité, dans ce conflit, qui
n'a duré qu'un peu plus de quatre ans, dix
millions d'hommes ont été fauchés et certai-
nement pas moins de vingt-cinq à trente mil-
lions ont été blessés. Du jour de la déclaration
<le la guerre à l'Armistice, ce ne fut qu'une
bataille colossale et sans fin.

Mais, à cause de la nature de la lutte, la
tragédie ne s'est pas terminée là. Tous les sol-
dats ont subi une épreuve, une expérience dont
beaucoup parmi eux se ressentiront toute leur
vie. Leur nerfs ont été tellement ébranlés
que tous en souffriront toujours, à l'exception
de quelques rares survivants.

A mesure que la guerre continuait, les civils
en subissaient de plus en plus les effets comme
les soldats et les marins. Les engins de des-
truction envahissaient les maisons des civils
sur une échelle de plus en plus grande. Ce
qui a porté le dernier coup à l'Allemagne a
été la pression de la flotte britannique qui a
empêché les ravitaillements d'atteindre les
civils de ce pays. Et l'Angleterre a agi ainsi
comme représailles contre l'Allemagne qui avait
fait une campagne de sous-marins contre ses
populations civiles. Lorsque les inventions
des temps modernes ont été tournées contre les
habitants restés dans leurs foyers, la guerre
est devenue de plus en plus un grand conflit
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entre les populations civiles non armées de
presque la moitié de l'univers, et lorsque la
guerre touchait à sa fin, les engins de destruc-
tion étaient plus redoutables. Et les progrès de
la science les ont rendus encore plus dangereux,
de sorte qu'il est impossible de prévoir au-
jourd'hui quelles seraient les conséquences
d'une guerre mondiale qui ne durerait que
quelques semaines.

La dernière grande guerre a ruiné bien des
idées. Elle n'a confirmé aucune des prédic-
tions antérieures. Nous aimions, en l'envisa-
geant atténuer ses conséquences, et nous pen-
sons au nouveau conflit dans le même état
d'esprit.

Je connais les divergences d'opinion qui
existent encore. Les uns disent que le nom-
bre et la puissance de ces engins de guerre ne
sauraient devenir un danger sérieux pour l'ex-
istence d'une grande partie de l'humanité.
Que l'on veuille croire que le prochain con-
flit ne sera pas de beaucoup plus horrible que
le dernier, c"est ce que je ne puis compren-
dre. Des hommes éminents comme les chefs
de nos trois partis politiques, comme Stanley
Baldwin et Butler, comme les grands hommes
d'état qui ont traversé les événements de 19118,
ne s'éloignent guère de la vérité en disant
que si la prochaine mêlée ne détruit pas en-
tièrement la civilisation, le régime social actuel
n'a toutefois pas la moindre chance de subsister
une heure. C'est assez pour nous faire com-
prendre à tous la grandeur de l'objet de la
Société des Nations. Qu'elle ait dans ses qua-
torze ans d'existence donné grand espoir de
le réaliser, je conviens que cela est incertain.
Je conviens qu'il y a lieu à critiques, au dé-
couragement peut-iêtre, mais il n'y a pas rai-
son de désespérer.

Que deux grandes nations s'en retirent ou
menacent de s'en retirer est chose certaine-
ment fort grave. L'Allemagne fait partie de
la Société depuis six ans. A l'extérieur, les
motifs qu'elle invoque pour expliquer sa vo-
lonté de s'en retirer ne semblent aucunement
fondés sur la raison, car quels que soient ses
su'jets de reproches elle ne peut en avoir con-
tre la Société. Elle peut s'en prendre à cer-
tains membres de la Société à cause de leur
attitude en matière de désarmement, mais
elle ne saurait certainement reprocher à la
Société de lui avoir refusé une égalité dont
elle jouit pleinement dans le cadre de cette
institution. Mais le tempe ne peut être fort
éloigné où l'Allemagne se retournera vers elle
en quête de quelques avantages. Le cours des
événements l'amènera sans doute à trouver
des raisons pour revenir au foyer de la So-
ciété, pour son propre bien.

L'attitude du Japon provoque, universelle-
ment je le crains, 'la critique. Le Japon pré-

tend être resté dans les limites du Pacte; ea
tout cas, dit-il: "Si j'en suis sorti, je suis prêt
à quitter". Pour moi, je suis incapable de
comprendre comment il peut croire qu'il n'a
pas outrepassé les dispositions de ses princi-
pales clauses. L'appel de la Chine, à n'en pas
douter, est fondé sur cet article spécial qui
n'oblige pas l'application péremptoire des
sanctions prévues dans d'autres clauses. J'i-
gnore si, ce faisant, la Chine a cédé à la pres-
sion de puissances plus fortes. En tout cas,
les puissances les plus fortes n'étaient pas
disposées à assumer le risque des sanctions,
pour l'objectif en jeu dans le cas de la Mand-
chourie.

Et ceci m'amène à l'idée dont je désire sur-
tout pénétrer cette Chambre. Mettons pour
cela ensemble da Grande-Bretagne, la France
et l'Italie. Elles n'ont point jugé à propos
d'appliquer les sanctions économiques et fi-
nancières prévues à l'article 16 du Pacte.
Elles savaient, comme le savent tous ceux
qui ont examiné la teneur de cet article,
que, fauté de désistement .de da part du Ja-
pon, c'était la guerre, et la guerre sur une
vaste échelle. Je n'aime guère cet esprit trop
généralement répandu dans notre pays et que
je résume ainsi: Nous sommes heureux d'ap-
partenir à la Société des Nations, parce que
d'après la nouvelle interprétation de l'article
10, approuvée à l'unanimité moins la Perse,
nous ne sommes jamais obligés de nous bat-
tre. Nous sommes heureux d'être du Pacte,
parce que l'on ne peut nous demander autre
chose que de refuser de commercer, et nous
applaudissons à la Société des Nations parce
que la dernière interprétation dispense entiè-
rement le Canada de se battre, quelles qu'en
soient les conséquences. Mais nous reprochons
amèrement à l'Angleterre, d'une part, et à la
France, de l'autre, de ne pas prendre de dis-
positions qu'elles savent devoir les entraîner
dans da guerre et tout ce que comporte la,
guerre, en conséquence de la force et des
obligations du Pacte. Tant que le Canada,
ne sera pas disposé à assumer toutes les res-
ponsabilités d'un membre de la Société des
Nations, et toutes les obligations de ses pactes,
nous n'avons pas le droit de nous réjouir d'y
appartenir. Nous restons à l'écart et nous
disons: les Alliés ayant gagné la guerre, ill
était de leur devoir d'assurer la paix, de se
tenir unis comme une ligue de conquérants,
et d'imposer la paix à l'ennemi vaincu. Nous
disons qu'il n'entre pas dans notre devoir
d'imposer la paix, que le pire qu'on pourrait
nous demander ce serait de ne pas commer-
cer avec les nations récalcitrantes.

La Société manquera son but dans da me-
sure où ses membres obéiront à cet esprit.

74729-28
LDITION BEE
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Seule la certitude connue que chaque pays
est prêt à faire toute sa part pour imposer le
respect des pactes assurera ses succès. J'ap-
prouve entièrement l'attitude prise par l'ho-
norable sénateur d'Edmonton (l'honorable M.
Griesbach) disant que lorsque nous avons
cherché à réduite, abréger et amoindrir le sens
et la force des accords, nous avons précisé-
ment fait naître le malaise dont elle souffre
auj ourd'hui.

L'hon. M. CASGRAIN: Très bien.

Le très hon. M. MEIGHEN: Mon hono-
rable vis-à-vis m'a reproché d'avoir un jour
employé les mots: "Ready, aye ready" pour
exprimer l'attitude convenable du Canada au
sujet dune violation d'un traité. Je ne suis pas
maître en phraséologie; j'emprunte souvent
mes phrases à des hommes plus grands que
moi. Dans ce cas-ci, j'ai pris une phrase de feu
sir Wilfrid Laurier. l'ancien chef du parti libé-
ral dont je vénère la mémoire. Jene l'ai jamais
plus vénéré que le jour où il a employé cette
phrase à la Chambre des communes en disant
qu'elle exprimait la véritable attitude que de-
vait prendre notre pays quand l'Angleterre
était en guerre. J'ai toutefois fait une ré-
serve en employant moi-même cette phrase.
J'ai (lit que lorsque le Canada avait signé un
traité et que le Gouvernement l'avait fait
ratifier par le Parlement du Canada, nous n'a-
vions plus le droit, advenant la violation de
ce traité par un autre pays, de dire à l'Angle-
terre: "C'est à vous qu'il appartient de le
faire respecter, pas à nous. Tout notre rôle
s'est borné à signer ce traité.' Je crois que si
l'honorable sénateur de Lanaudière (l'hono-
rable M. Casgrain) veut se rappeler les cir-
constances, il m'approuvera de coeur et d'âme,
au sujet de la violation de ce traité, plus
encore que ceux qui ne m'ont pas alors mé-
nagé leurs reproches. Le Canada a alors pris
l'attitude qu'il a prise trop souvent; il a cru
que tout ce que nous avons à faire consiste à
adopter des résolutions qui sonnent haut au
Parlement, de nous élever au rang des par-
ties contractantes,-des hautes puissance con-
tractantes-d'apposer le sceau dii Canada et
de couvrir d'honneurs certains citoyens en
leur permettant de signer leur nom tout à
côté du sceau; mais, quand il s'agit d'accep-
ter notre part du fardeau et du danger, il ne
nous reste plus qu'à perdre notre audace et
à railler ceux qui osent dire que le Canada
devrait être prêt à fare sa part.

Voilà l'esprit qui a donné lieu au mal qui
ronge et qui affaiblit aujourd'hui la Société
des Nations. Il n'y a pas lieu d'être surpris,
si les grandes puissances, se rendant compte
qu'elles devront porter toutes seules le poids
de la tâche et qu'elles s'exposeront à être
tenue, éternepllement responsables d'avoir lan-

Le très hon. M. MEIGHEN.

cé le monde dans une nouvelle guerre moins
de dix ans après la dernière guerre, se sont
contenues et ont dit: "Il nous est préférable
d'attendre et de voir si ce conflit ne peut pas
être évité sans qu'il nous en coûte trop cher,
même si pour y arriver nous devions ébranler
et mettre en danger la sévérité et l'utilité des
pactes de la Société des Nations."

Je n'ai pas un bien grand espoir que, dans
l'atmosphère actuelle, en face de l'attitude
du monde entier, la Société des Nations
pourrait, advenant une situation tendue entre
les plus importantes puissances, réussir à em-
pêcher la guerre d'éclater. Elle y réussirait
peut-être. Je crois qu'elle a plus de chances
d'y réussir que toutes les autres institutions
du monde. Or, qu'elle atteigne ou n'atteigne
pas ce but, elle devrait au moins servir à
établir un asile sacré où pourraient se réunir
ceux qui désirent mettre en commun leurs
efforts pour empêcher l'effusion du sang, et
aussi pour constituer un tribunal auquel tous
les peuples pourraient s'adresser, même le
délinquant, parce qu'il devrait comparaître
devant ce tribunal, ou s'y faire représenter,
avant de pouvoir prendre les armes.

L'honorable sénateur que je vois en face
de moi (l'honorable M. Dandurand) a dé-
claré, en quelques mots solennels, que la Socié-
té des Nations a une valeur considérable. Il a
dit qu'elle était constituée des représentants
de cinquante-quatre pays du monde, cherchant
tous à justifier leur conduite, à donner une
valeur morale à leurs relations internatio-
nales et à les tenir à un niveau très élevé.
Ajoutons à cela qu'il n'est aucun de ces pays
qui ne se trouverait humilié d'être jugé cou-
pable d'un acte qu'il ne pourrait justifier. Le
blâme qui rejaillit sur 'aggresseur est en lui-
même très important. En conséquence, le
monde retirera probablement de la Société
des Nations des avantages plus grands que
ceux qu'il a obtenus de l'ancien système qui
n'avait d'autre but que celui de chercher à
équilibrer la puissance d'un groupe de pays
et celle d'un autre groupe. Sûrement, elle a
plus de chances <le réussir qu'aucune autre
institution humaine. J'ai foi dans l'institu-
tion qui a des vues plus étendues.

Je m'accorde absolument avec l'honorable
sénateur d'en face quand il dit que le ferment
île détérioration a été causé par le refus des
Etats-Unis de faire partie de la Société. Je
suis du n'ombre de ceux qui ont cru que la
décision de la République américaine de ne
pas tenir compte des appels de son grand
président et de refuser son allégéance
a peut-être été l'une des décisions les
plus déplorables dans l'histoire du monde.
Cet organisme a été en grande partie l'idéal
du Président Wilson lui-même. Sa personna-
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lité en a déterminé, dans une large mesure,
les dispositions et les règles. Sa force de ca-
ractère a réussi à triompher des terribles obs-
tacles et à faire adopter plusieurs des dispo-
sitions des accords. Après avoir accompli
toute cette besogne, quand il était en-
tendu qu'il allait prendre la parole au
nom du grand pays qu'il représentait,
une forte opposition au projet commen-
ça à se développer aux Etats-Unis; on oublia
les leçons de la dernière guerre, le danger
qu'offrait l'avenir, et on laissa de côté la so-
lidarité des nations. Les Etats-Unis se reti-
rèrent sans bruit, disant que les accords n'a-
vaient pas été signés par eux et qu'ils ne pou-
vaient prendre aucun engagement à la fin
d'une guerre à laquelle ils avaient été déter-
minés d'échapper, à laquelle ils refusèrent pen-
dant trois ans de participer, au cours de la-
quelle il fut prouvé qu'un pays ne pouvait
demeurer neutre à moins d'oublier complète-
ment ou de submerger tout principe d'hon-
neur, une guerre qui prouva qu'une autre sur
la même échelle rendrait impossible la neu-
tralité pendant un temps considérable, qui dé-
montrait que le monde était devenu une unité
où les intérêts de toutes les nations étaient
entrelacés, le fait qu'ils ont pu croire que la
paix et le bien-être de cette unité ne les con-
cerne pas dépasse la compréhension des gens
bien-pensants de tous les autres pays. Mais
telle fut leur décision, et nous n'avons pas été
éloignés des conséquences de cette décision
depuis quatorze ans.

Si toutes les nations assemblées à Paris
après la guerre avaient appuyé la grande
création de la Conférence de la paix, nous
n'aurions pas vu en 1933, à mon avis, de dé-
missions, et un défi à ce pouvoir universel
n'aurait pas survécu longtemps. Mais il faut
accepter les choses comme elles sont. S'il y
avait un autre conflit, avec l'expérience qu'ac-
querraient inévitablement les Etats-Unis com-
me toutes les autres parties du monde, le
peuple américain n'hésiterait pas longtemps
après la guerre pour témoigner de son vif
désir de s'unir à une société des nations. S'il
y avait une autre guerre, à laquelle ils parti-
ciperaient peut-être pendant toute sa durée,
non pendant un tiers de sa durée, les Etats-
Unis à la fin témoigneraient moine de répu-
gnance à se joindre aux autres puissances, à
se rendre compte que les nations sont comme
des sours, et ils feraient leur part pour empê-
cher le renouvellement d'une autre calamité
mondiale. Comme c'est là ma croyance, et
comme je sais que la Société a encore de la
valeur même sous sa forme réduite, je pourrais
même dire émaciée; parce que j'espère qu'a-
vec le temps, et l'expérience qu'il apporte,
les nations qui se sont retirées du cercle de la

Société y reviendront, et que celles qui n'y
sont pas encore entrées en verront l'utilité et
deviendront membres. J'ai la conviction que
nous devons demeurer fidèles jusqu'à la fin,.
faisant notre part avec constance pour aider
l'association. Que notre exemple serve d'illus-
tration à ce que la Société peut devenir, non
sement en contribuant à son maintien,
mais même si la chose devient nécessaire pour
affirmer la volonté collective des nations-mem-
bres ,en nous tenant prêts même à titrer l'épée
au nom de cette volonté collective.

Toute la question se résume à ceci: l'avenir
appartiendra-t-il à la raison et à la sagesse, ou
l'abandonnerons-nous à la prodigalité, à la
folie et à la ruine à cause d'une obstination
paresseuse et empoisonnée de la nature humai-
ne? Pour ma part, j'espère en un destin
meilleur, j'y crois, comme tous les autres mem-
bres de la Chambre. Nous croyons que tôt
ou tard une société des nations sera l'arbitre
du monde. L'homme apprend par l'expérien-
ce. Il semble souvent qu'il ne peut appren-
dre que par la souffrance, mais il finit par
apprendre. Et il apprendra dans cette sphère
des relations internationales. Il y aura peut-
être un intervalle tragique de perversité,
de destruction, d'immolation humaine.
Mais si nous regardons au loin, nous
verrons l'avenir sous des cieux plus
chauds, plus sereins. L'allégeance à la So-
ciété sera bientôt universelle, car on la re-
connaîtra comme la seule fortification capable-
d'arracher l'homme à l'anarchie internatio-
nale. Espérons que ce temps est près de nous:.
Espérons que les nations jureront allégeancie à
la Société au grand soleil de da raison, à
l'heure de la paix triomphale, et que ces ser-
ments de fidélité n'attendront pas la nuit noire
qui suit les grandes .catastrophes, qu'ils ne
seront pas prononcés par le souffle haletant
d'une génération condamnée et frappée d'an-
goisse.

Le temps vient où les peuples se réjouiront
de la mesure de leur dévotion, de leur fidélité
et de leur constance au cours des années som-
bres et décourageantes. Le temps vient où on
revisera, même sur ce continent, le drame tra-
gique de 1920, où on le rachètera, où le nom
de Woodrow Wilson reprendra sa place aux
pages de l'histoire, au-dessus du nom des hoi-
mes qui ont fait des nations et les ont sau-
vées, car on reconnaîtra que lui, au moins, a
essayé, même jusqu'à la mort, de faire quel-
que chose d'encore plus grand. Le temps vient
où son nom sera célèbre dans tout cet,
hémisphère, pas à cause des quelques triom-
phes qui ont couronné sa vie, mais à cause

74729-28à
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de la mission importante, du glorieux effort
où s'éteignirent ses derniers jours de labeur
inlassable.

Le voyage nous sera peut-être long et ardu.
Mais j'espère qu'à la fin, on pourra dire du
Canada qu'il n'a jamais faibli, qu'il a gardé
la foi jurée.

(Sur motion de l'honorable M. Tanner, la
suite du débat est remise à plus tard.)

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

SÉNAT

Mercredi, 30 mai 1934.

La séance est ouverte à trois heures.

Prières et affaires courantes.

LÉGISLATION D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

Bill n° 28, ayant pour objet de constituer
la Ancient Foresters' Mutual Life Insurance
Compay.-L'honorable M. Côté.

BILL DE LA MARINE MARCHANDE

EXAMEN DES AMENDEMENTS DU COMITÉ

L'honorable M. GRIESBACH propose la
confirmation des amendements apportés au
projet de loi (bill E) -relatif à la marine mar-
chande par le comité de la banque et du com-
merce.

L'honorable M. MURDOCK: Le très ho-
norable leader du Sénat me permettra de lui
poser une question. Voici un bill qui nous a
été présenté en février dernier et depuis ce
temps-là il est au comité de la banque et du
commerce. J'ai ouï dire qu'on y avait appor-
té un grand nombre de modifications et ce
sont ces amendements qu'on nous demande
maintenant d'adopter. Je dois dire, pour ma
part, et je crois qu'il en est ainsi de tous les
autres membres du Sénat qui ne faisaient pas
partie du comité, que je n'ai pas la moindre
idée de ce que sont ces amendements. Vu les
compliments qu'on a faits au Sénat comme
organisme actif, le très honorable leader ne
pense-t-il pas que nous devrions prendre con-
naissance du texte de ces amendements avant
qu'on nous demande de les adopter? Si le
Règlement le permet, j'insisterai respectueuse--
ment pour avoir devant nous le bill et ses
amendements, afin de pouvoir les examiner
comme il faut et avec soin. Cela s'applique

Le très hon. M. MEIGHEN.

aiu bill de la marine marchande et aussi au
bill des cours d'amirauté.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est un pro-
jet de loi d'intérêt public, n'est-ce pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honoraible M. CASGRAIN: Id devrait
être envoyé au comité plénier.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables messieurs, je n'ai certes aucune objec-
tion à ce que le Sénat procède comme bon lui
semble à l'égard de cette mesure, mais je crois
que quelques observations à son sujet, dont la
plupart viseraient aussi le bill des cours d'a-
mirauté, pourraient être utilles.

Pas une seule des lois adoptées depuis la
Confédération n'a la moindre analogie avec
ce bill de la marine marchande. Peut-être le
Code criminel, à cause de sa vaste portée
législative et l'absence de -précédents pouvant
guider ceux qui étaient chargés de le rédiger,
se rapprocherait-il quelque peu de cette me-
sure-ci.

Cette loi est considérée nécessaire par suite
du Statut de Westminster. A moins que nous
ne voulions, comme deux autres dominions
l'ont fait, je crois, considérer le Statut de
Westminster comme étant inopérant en matiè-
re maritime, comme lettre morte, cette mesure
est essentielle. Ayant accepté le Statut de
Westminster, nous avons jugé qu'il nous in-
combait d'inclure dans notre législation un
statut visant la marine marchande. Cela com-
portait des problèmes dont le Parlement n'a-
vait encore jamais été saisi. Quelques-uns,
problèmes de fond, mais la plupart, problè-
mes de détails gigantesques par le nombre et
l'importance, et exigeant un travail très tech-
nique et de nature spéciale.

On doit se rappeler que ce projet de loi a
été présenté l'an dernier au Sénat à titre de
mesure ministérielle. Il est allé au comité
de la banque et du commerce qui, après l'avoir
examiné durant plusieurs semaines et même
plusieurs mois, n'en sut que faire et dut en
abandonner l'étude, du moins durant cette
session-là. La raison, je crois l'avoir déjà
dit, c'est qu'on craignait qu'en adoptant ce
projet de loi sous quelque forme que ce fût,
nous pourrions plus tard constater qu'en cer-
taines circonstances nos navires, naviguant sur
les mers du monde sous l'autorité présumée
de la loi d'un autre dominion, ne se trouve-
raient sous l'autorité d'aucune loi. C'est
pourquoi nous avons cru préférable de laisser
nos navires, comme dans le passé, sous l'auto-
rité de la loi de la marine marchande d'Angle-
terre jusqu'à la solution complète du pro-
blème.
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Un autre projet de loi a été présenté au
cours de la présente session. Il a été préparé
sous la surveillance des fonctionnaires du
ministère de la Marine qui ont pris les avis
des gouvernements d'autres pays, surtout des
dominions britanniques, en vue de voir à
ce que nous ne tombions pas dans un abîme
inconnu et que nous ne nous trouvions pas
dans l'impuissance. La Chambre a renvoyé
ce projet de loi au comité de la banque et
du commerce. Ce comité avait déjà devant
lui beaucoup d'ouvrage à faire; il avait à
s'occuper du bill des assurances, du bill de
l'amirauté et de quelques autres mesures im-
portantes. C'est alors qu'on prit une déci-
sion qu'on ne prend que rarement, du moins
a ma connaissance; on nomma un sous-co-
mité qui consacrerait pratiquement tout son
temps à ce projet de loi. Ce comité se com-
posait du sénateur Griesbach, président, du
sénateur Brown, du sénateur Tanner, du sé-
nateur Graham et du sénateur Côté; je ne
nomme pas tous les membres, mais seulement
la plupart. Ce comité a étudié le projet de
loi; il a siégé durant tout le congé de Pâques
et longtemps après, n'observant pas les règle-
ments des syndicats ouvriers quant aux heures
de travail. Il a eu le concours de M. O'Con-
nor et de M. Anderson; ce dernier avait été
prêté par le ministère de la Justice. A la
suite du travail de ce comité, il a été décidé
de faire réimprimer le projet de loi. Les
modifications consistaient dans la suppres-
sion d'une quarantaine d'articles, dans l'addi-
tion de cent dix à cent vingt autres articles
et dans d'autres changements au nombre de
plus de cent. Ainsi modifié, le projet de loi
ne ressemblait presque plus à celui qui avait
été d'abord soumis au sous-comité. Si on
l'avait renvoyé à cette Chambre ou au comité
de la banque et du commerce en y attachant
cette masse d'amendements, cela n'aurait causé
que de la confusion; c'est pourquoi le sous-
comité s'est fait autoriser par le comité de la
banque et du commerce à faire réimprimer le
bill. Comme il contient, je crois, environ
neuf cents pages, le travail de réimpression a
été une affaire assez coûteuse. On a cepen-
dant pensé qu'on ne pouvait faire autrement.

Le projet de loi est revenu réimprimé au
comité général qui a commencé à entendre les
observations des associations maritimes, des
associations de pilote, des associations ou-
vrières et des compagnies maritimes, sans
compter tous les gens qui ont comparu l'an
dernier devant le comité. Après cette revue,
après qu'on eût entendu tous ceux qui dési-
raient se faire entendre, le bill réimprimé fut
encore modifié; certaines de ces modifications
étaient importantes, d'autres l'étaient moins.
Le comité général a revu entièrement toutes
les parties du bill sur lesquelles des observa-

tions favorables ou hostiles avaient été faites,
et voici que ce projet de loi est maintenant
rendu devant la Chambre.

Certains honorables sénateurs désirent main-
tenant renvoyer le projet de loi au comité
général de la Chambre. Il n'y a certaine-
ment pas d'objection à cela de la part du
Gouvernement ou de personne, mais si la
Chambre doit examiner cette mesure aussi
complètement que le comité spécial, il faudra
que nous y consacrions autant de temps que
le comité; et je ne vois pas l'utilité d'exa-
miner ce projet de loi en comité général si
nous ne le faisons pas d'une façon aussi
complète que le comité l'a fait. Nous pou-
vons examiner ici un bill de quelques pages,
comme la plupart de ceux qui nous sont sou-
mis de temps à autre, mais je doute que nous
puissions, dans ce cas-ci, faire un travail utile
après celui déjà accompli par le comité spé-
cial.

Il serait inutile de renvoyer au comité gé-
néral l'examen du vieux bill accompagné des
amendements. On peut considérer qu'il s'agit
ici d'un nouveau bill. C'est une masse de
détails concernant les problèmes maritimes.
Je ne crois pas qu'on puisse y trouver quelque
chose ayant un caractère politique.

Si, après ce que je viens de dire, la Chambre
désire se former en comité général pour exa-
miner les articles de ce projet de loi, nous
n'y avons certainement pas d'objection. Ce-
pendant, je le répète, nous n'avons rien à
gagner à en faire un examen à la hâte. Puis,
si tous mes honorables collègues veulent ap-
profondir les divers articles de ce projet de
loi comme l'ont fait les membres du comité
spécial, il nous faudra y passer autant de
temps que ce comité lui-même en a passé.

L'honorable M. HARDY: Le très hono-
rable sénateur pourrait-il nous dire si le co-
mité général a dû consacrer bien du temps à
la revision de ce bilil? L'on m'a dit qu'il a
fallu deux semaines ou plus.

L'honorable M. BLACK: Il a fallu envi-
ron vingt-six séances.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
puis dire le nombre exact des séances, mais
il n'y en a pas eu vingt-six. Il y a eu de
nombreuses séances qui ont duré plusieurs
heures chacune et la dernière a eu lieu dans
la soirée du 24 mai.

L'honorable M. HARDY: Le comité a
consacré plus de temps à ce travail que le
Sénat ne serait disposé à en accorder.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, je
le pense. Nous sommes maintenant prêts à
aborder l'examen en comité, si c'est le bon
plaisir de la Chambre, et il n'y a pas de rai-
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son pour que j'hésite à entreprendre cette
tâche. Mais je veux que le Sénat se rende
compte de la signification de cette décision.
Pour que notre travail soit utile, il faudrait
reprendre tout le long examen qui a déjà été
fait soigneusement au comité de la banque et
entendre iles mêmes explications. Je pensais
que la Chambre serait disposée à accepter la
décision du comité.

L'honorable M. HARDY: Très bien, très
bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
prévois pas que le bill soit renvoyé à un co-
mité spécial de la Chambre des communes
pour y subir un nouvel examen. Mais si je
fais erreur, l'indemnité sessionnelle des dépu-
tés ne sera sûrement pas trop considérable.

L'honorable M. PARENT: J'ai eu la
bonne, ou la mauvaise fortune de faire partie
du comité permanent de la banque et du
commerce, qui a eu la tâche d'examiner notre
loi de la marine marchande et de la modifier.
Les premières séances du comité eurent lieu
sous la présidence de l'honorable sénateur de
Westmoreland (l'honorable M. Black), qui
s'est acquitté de 'cette fonction d'une manière
digne d'éloges. L'honorable sénateur d'Fd-
monton (l'honorable M. Griesbach) lui a suc-
cédé et a aussi été très habile. Il y a de
même lieu de féliciter le très honorable
leader de cette Chambre (le très honorable
M. Meighen) qui a assisté à toutes les séan-
ces du comité et qui s'est imposé un travail
considérable pour l'examen de cette mesure.
On peut dire la même chose du leader de
l'opposition (l'honorable M. Dandurand).

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien, très bient

L'honorable M. PARENT: En notre qua-
lité de membres de ce comité, nous pensons
avoir fait notre possible et il n'y aurait rien
à gagner en imposant aux honorables mem-
bres de cette Chambre les devoirs ardus que
nous avons été appelés à remplir à de nom-
breuses séances, pendant un mois et demi.

L'honorable M. MURDOCK: Le très ho-
norable leader de la Chambre a dit que le bill
a été réimprimé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. MURDOCK: Pouvons-
nous en avoir un exemplaire?

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
n'a-t-il pas été distribué?

L'honorable M. MURDOCK: L'exemplaire
que j'ai sur ma liasse porte la date du 27
février.

Le très hon. M. MEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'on
me dit justement que la deuxième édition du
bill est prête pour la distribution et que les
exemplaires en sont entassés à la porte. Tous
les honorables sénateurs devraient en avoir
un.

L'honorable M. MURDOCK: C'est tout ce
que je demande.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pen-
sais qu'il était déjà distribué. La demande
de l'honorable sénateur est très raisonnable.
Les membres de la Chambre doivent pouvoir
examiner le bill; il faut leur donner l'occasion
de l'examiner et s'ils y trouvent quelque chose
qui leur paraisse nécessiter un changement, ils
ont parfaitement le droit de le signaler. Je
le répète, la demande de 'l'honorable séna-
teur est raisonnable et il vaut mieux ne pas
continuer la discussion de cette motion au-
jourd'hui.

L'on m'apprend que la deuxième édition du
bill ne contient pas les amendements adoptés
par le comité permanent à la suite du rap-
port du sous-comité. Ces amendements se-
ront prêts demain et les honorables sénateurs
auront tout à leur disposition.

Je ne puis reprendre mon siège sans faire
l'éloge de la fidélité et de la compétence du
sous-comité. Je n'ai jamais vu un meilleur
travail de la part d'un comité de la Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Je com-
prends que les amendements du comité de la
banque et du commerce, à la suite du rapport
du sous-comité, ne pouvaient être imprimés
avant leur adoption par cette Chambre. Il
est possible qu'elle les rejette ou les modifie
et il faudrait alors les inclure dans le bill que
nous enverrons à la Chambre des communes.

J'ai suivi régulièrement les délibérations du
comité général sur cette mesure importante
et compliquée. Comme l'a dit le très hono-
rable sénateur, nous avons décidé de la ren-
voyer à un sous-comité. Quand elle nous est
revenue, nous avons été fort satisfaits du ré-
sultat du travail évidemment assidu et sé-
rieux qui lui avait été consacré. Nous avons
distribué aux intéressés la nouvelle version
du projet de loi, renfermant les modifica-
tions apportées par le sous-comité. Nous
avons alors entendu de nouvelles dispositions,
puis nous avons effectué de nouveaux change-
ments au texte. A mon sens, nos honorables
collègues qui n'ont pas étudié le bill pour-
ront difficilement, d'ici à demain, arriver à
comprendre les projets d'amendement. Au-
cun comité d'une autre assemblée ne pour-
rait examiner les nombreuses dispositions tech-
niques du projet de loi en cinq ou six semai-
nes. La Chambre des communes ferait bien,
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comme la session est avancée, d'accepter la
mesure dans la forme où la lui renvoie le
Sénat, se réservant toujours, il va sans dire,
le droit de rejeter tout princi.pe sur lequel elle
s'appuie.

L'honorable M. TANNER: Pour la gou-
verne des honorables sénateurs qui ne font
pas partie du comité de la banque et du com-
merce, je fais remarquer que la version du bill
actuellement distribuée constitue la forme
modifiée du bill primitif. Cette nouvelle ver-
sion est accompagnée du répertoire imprimé
de chaque changement apporté par le sous-
comité à la version primitive.

Son honneur le PRESIDENT: Cet article
du Feuilleton est-il réservé?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
jusqu'à demain.

L'honorable M. CASGRAIN: Un article
de notre Règlement exige que le comité plé-
nier du Sénat étudie les projets de loi d'inté-
rêt public, et non un comité permanent, en-
core moins un sous-comité d'un comité per-
manent. Nous avons écourté les séances de
la Chambre pour permettre aux comités per-
manents d'étudier les mesures dont nous étions
saisis. Depuis quelques années, nous avons
pris l'habitude de renvoyer aux comités per-
manents ou spéciaux les bills d'intérêt public
importants. C'est contraire au règlement, que
je connais quelque peu, car je fais partis du
Sénat depuis trente-quatre ans. Quiconque
s'intéresse à un projet de loi dont la Cham-
bre haute a pris l'initiative devrait pouvoir
trouver un sénateur qui lui fournisse les éclair-
cissements voulus sur la mesure.

L'honorable M. GRIESBACH: Mes hono-
rables collègues apprendront peut-être avec
intérêt la besogne véritable qu'a entraînée
l'examen du projet de loi, car ils verront ainsi
quelle tâche attendrait le comité général s'il
s'avisait d'entreprendre l'étude de la mesure
article par article.

Comme quelqu'un l'a déjà dit, nous avons
été saisis, l'an dernier, d'un projet de loi sem-
blable, désigné sous le nom de bill J. Cette
session-ci, il nous revient., à titre de bill E.
Il comprenait d'abord 822 articles, et 150 pa-
ges d'annexes. Le sous-comité a réduit le
nombre des articles à 719, de la façon sui-
vante: il a ajouté 16 articles nouveaux; il en
a abandonné comme étant superflus ou rem-
placé 40; il a ajouté 51 paragraphes à des
articles existants; il a rédigé de nouveau 58
articles et modifié 279 autres; il a renuméroté
186 articles et changé de fond en comble
certaines annexes. Puis, le comité même, le-
quel a terminé sa besogne il y a quelques

jours, a apporté au bill 42 changements im-
portants et de nombreux autres, de minime
importance. Les amendements principaux
couvrent trois pages et demie. Les autres rem-
plissent plusieurs pages dactylographiées.

Le comité général, pour examiner la mesure
article par article, prendrait autant de temps
que le comité de la banque et du commerce.
L'honorable représentant de de Lanaudière
(l'honorable M. Casgrain) parlait, tout der-
nièrement, de la nécessité de distinguer entre
les tâches possibles ou impossibles. Eh bien,
j'ose l'affirmer, l'examen article par article
du présent projet de loi au comité général ren-
trerait dans cette dernière catégorie. Tout
utile que cet examen puisse être, je n'en vois
pas la possibilité.

L'honorable M. CASGRAIN: Le Règle-
ment l'exige.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ho-
norable sénateur pense que nous ne devrions
pas renvoyer aux comités permanents les bills
d'intérêt public?

L'honorable M. CASGRAIN: Exactement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Rè-
glement de la Chambre basse ne renferme
pas de disposition semblable. Les Communes
ont soumis à des comités permanents le pro-
jet de loi relatif à l'organisation du marché
et le projet de modification à la loi des ban-
ques. Qui prétendra qu'au comité général,
nous puissions examiner en détail une mesure
énorme, volumineuse comme celle-ci et la
modifier de fond en comble, comme l'indi-
quait tout à l'heure l'honorable président du
sous-comité? Tous les honorables membres sa-
vent que nous ne le pouvons pas. L'honorable
sénateur de de Lanaudière dit: "Examinons
le bill à fond à la Chambre." Si nous faisons
cela, le Sénat sera accusé, comme nous accu-
sons les Communes depuis le -début de la
Confédération, de différer des mesures jusqu'à
la fin de la session; ou bien nous devrons nous
contenter d'une étude pour la forme, une farce
en somme. Nous avons le choix.

L'honorable M. DANDURAND: Bien que
j'enfreigne le Règlement en portant la parole
une seconde fois, puis4je ajouter qu'en affir-
mant que la Chambre des communes serait
peut-être bien avisée d'accepter le bill tel
qu'il émane du Sénat, je voulais simpIement
faire remarquer que vers la fin de toutes les
sessions depuis 1867 la Chambre des commu-
nes a imposé une situation identique à notre
Ohambre, ne lui aqeordant pas le délai requis
pour effectuer des changements.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.
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'L'honorable tM. CALDER: Je n'offre qu'une
seule suggestion. Je ,trouve l'attitude des
honorables collègues de de Lanaudière (l'ho-
norable M. Casgrain) et de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock) plutôt fondée. Ce bll nous
arrive, pourrait-on dire, d'un sous-comité. La
majorité des membres de la Chambre n'ont eu
aucune occasion de l'examiner. Je l'ai vu ce
matin pour la première fois. Les honorables
sénateurs qui ne font pas partie du comité de
la banque et du commerce n'ont pas Ju le pro-
jiet de loi et il y a tout lieu de croire qu'à
pareil moment ils n'en liront pas le texte.
Quant à la discussio-n de tous les articles du
bill par notre comité général, je crois que nous
aurions grand tort de l'entreprendre. Mais les
intéressés du pilotage, les associations ouvriè-
res et d'autres portent un vif intérêt à certai-
nes prescriptions du bill et nous pourrions fort
bien en faire une discusion générale au comité
plénier, ce qui fournirait aux honorables mem-
bres toute l'occasion voulue de débattre les
points -contestés. Ainsi nous entendrions les
arguments pour et contre et serions plus en
mesure de nous prononcer là-dessus d'une ma-
nière intelligente.

L'honorable M. PARENT: Il faudrait un
temps ass.ez long au ,comité général pour étu-
dier. l'un après l'autre, les articles du projet 'de
loi.

L'honorable M. CALDER: Ce n'est pas ce
que je propose. Je crois que nous pourrions
examiner en peu de temps les points contestés.

(La motion est réservée.)

BILL CONCERNANT LES COURS
D'AMIRAUTE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. GRIESBACH propose que
soient agréés les amendements apportés par le
comité permanent de la banque et du conmer-
ce au Bill C intitulé: Loi concernant les cours
d'amirauté.

L'honorable M. MURDOCK: Notre débat
sur la loi de la marine marchande n'est-il pas
applicable à la présente mesure?

'Le très honorable M. MEIGHEN: Jusqu'à
un certain point. Va sans dire, ce bill est loin
d'être aussi volumineux que le bill sur la ma-
rine marchande.

L'honorable M. MURDOCK: Le bill a-t-il
été réimprimé?

Le très honorable M. MEIGHEN: A deux
reprises. Ce bill concerne la jurisprudence en
matière d'amirauté, non pas les devoirs des
propriétaires de navires, etc.

Le très hon. M. MEIGHEN.

Si les honorables sénateurs le veulent, nous
pouvons en différer l'étude; seulement je prie
-la Chambre de ne pas perdre de vue que nous
tenons à ce que, après l'arrivée de ýce bill,
comme du bill sur la marine marchande, à la
Chambre des communes, ils ne soient pas re-
tardés. Ce sont des bills du Sénat et repré-
sentent, à coup sûr, notre plus grosse besogne
législative de toute la session, voire depuis la
confédération, pour ce qui est du bill de la
marine marchande. Nous ne voulons pas que
l'on puisse nous reprocher d'envoyer ces bills
à l'autre Chambre à une heure si tardive de la
session que le temps qui reste ne suffit pas à
un examen -convenable de la mesure.

L'honorable M. MURDOCK: Je ne m'op-
pose pas à ce que le bill soit abordé tout de
suite.

L'honorable M. HUGHES: Honorables sé-
nateurs, si je comprends bien, ce bill pour-
voit à ce que les juges des cours d'amirauté
soient mis à la retraite lorsqu'ls auront atteint
l'âge de soixante-quinze ans. Tous les hono-
rables collègues et nombre (dautres personnes,
savent très bien que certains hommes sont
aussi capables à soixante-quinze que d'autres
a soixantecinq. S'il faut établir une limite
d'âge, celle tie soixante-quinze ans peut être
satisfaisante.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
membre fait-il allusion au Sénat maintenant?

L'honorable M. HUGHES: Non; je ne plai-
sante pas. Dans certaines des provinces les
cours d'amirauté ont peu (le chose à faire.
Advenant la retraite de certains juges, parce
qu'ils ont atteint la limite d'âge, bien qu'ils
soient parfaitement en état d'exercer leurs
fonctions, et que ces vacances soient comblées,
les dépense. publiques seront augmentées sans
qu'il en résulte aucun avantage. Un juge de
l'Ontario a dépassé quatre-vingt-dix ans et il
s'a-'quitte encore de ses fonctions de façon
sati.faisante. Des magistrats de quatre-vingts
ans et plus ne manifestent non plus aucune di-
ininution de leur vigueur d'esprit. C'est le
temps d'économiser et je propose que le Gou-
verneur en conseil puisse à son gré maintenir
er fonctions ces vieux magistrats, étant donné
surtout le petit nombre de causes jugées de-
vant leurs cours.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il existe
sans doute des cas comme ceux que l'honora-
ble sénateur de King (,l'honorable M. Hughes)
vient de citer, mais il faut fixer une certaine
limite d'îge. La limite d'âge de soixante-
quinze ans prévue par le présent bill est aussi
stipulée dans la loi concernant les juges. L'ob-
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jection que soulève la proposition de l'hono-
rable membre saute aux yeux, c'est que cela
donnerait au Gouverneur en conseil une cer-
taine mesure de contrôle sur la magistrature.
C'est contre l'esprit de la constitution. Un
principe bien établi veut que les magistrats
soient tout à fait à l'abri de tout favoritisme
ou de toute vengeance de la part du Gouver-
neur en conseil, le gouvernement en fonction.
Nous avons peut-être poussé les choses trop
loin en ce sens. Quoiqu'il en soit, nous des
avons poussées assez loin pour que le gouver-
nement responsable, de l'administration de la
justice soit impuissant à intervenir, quand
des hommes manifestement incompétents
s'obstinent à simuler l'exécution de fonctions
publiques qu'ils ne peuvent plus remplir. Mais
la Chambre ainsi que l'autre Chambre mani-
festeraient beaucoup de répugnance à toucher
au principe en quelque manière. A mon sens,
on pourrait surmonter la difficulté par la fu-
sion de certaines cours d'amirauté de district.
Cela éviterait les frais supplémentaires qui
découlent de la mise à la retraite forcée de
juges ayant atteint leur soixante-quinzième
année. La proposition de l'honorable séna-
teur s'inspire d'un bon motif, et je lui en sais
gré.

L'honorable M. CASGRAIN: Pendant soix-
ante-quinze ans, nous nous en sommes tirés
joliment bien sans établir de limite d'âge. Un
juge était juge sa vie durant.

L'honorable M. DANDURAND: Pas tou-
jours.

L'honorable M. ýBALLANTYNE: Non.

L'honorable M. CASGRAIN: Dans la pro-
vince de Québec, c'est l'usage de confier les
causes qui touchent à la marine à l'un des
juges de la Cour supérieure et il reçoit une
petite rémunération annuelle pour ce supplé-
ment de travail. Il y a une couple d'années,
M. le juge Mignault, esprit alerte et juge fort
capable de la Cour suprême du Canada, a été
mis à la retraite. 1 a obtenu sa pension et
son successeur touche un plein traitement. Je
ne veux déplaire à personne, mais on disait
alors que quelqu'un voulait devenir juge de
la 'Cour suprême et seule l'imposition d'une
limite d'âge de soixante-quinze ans pouvait
créer une vacance. La manouvre a échoué,
cependant, il y a eu un changement de gou-
vernement.

L'honorable M. DAN.DURAND: La rumeur
était sans fondement.

L'honorable M. CASGRAIN: Je n'ai ja-
mais parlé d'une rumeur.

L'honorable M. DANDURAND: Où l'ho-
norable sénateur a-t-il entendu dire cela?

L'honorable M. 'CASGRAIN: C'est une idée
qui m'est venue. (Exclamations.)

L'honorable M. CASGRAIN: Sir William
Mulock, par exemple, a quatre-vingts ans, je
pense...

Le très honorable M. MEIGHEN: Quatre-
vingt-douze.

L'honorable M. CASGRAIN: ... et il est
encore à son poste. En outre, il remplit les
fonctions de lieutenant-gouverneur pendant
un interrègne.

Quand un juge a atteint l'âge de soixante-
quinze ans, le gouvernement au pouvoir peut
le mettre à sa retraite et nommer un de ses
amis à sa place. Mais l'Etat doit payer la
pension. Il est arrivé dans l'administration
publique que trois .personnes aient touché une
rémunération pour un service. On a mis à la
retraite le titulaire, on lui a nommé un suc-
cesseur qui a pris aussi sa retraite après être
resté peu de temps en fonctions et on en a
nommé un autre. Je pourrais citer des cas de
ce genre qui sont arrivés même quand nous
étions au pouvoir. (Exclamations.)

L'honorable M. DANDURAND: Je tiens
à rectifier l'idée de mon honorable ami. C'est
moi qui pilotais le bill qui a fixé la limite
d'âge à soixante-quinze ans. Le Sénat entier,
y compris mon honorable ami dont la mé-
moire fait momentanément défaut, savait que
l'un des juges de la 'Cour suprême était ma-
lade, qu'un autre, âgé de plus de quatre-
vingts ans était absent depuis six mois et plus
sans s'être présenté, et qu'il n'y avait pas
quorum. Il a donc fallu réorganiser le tribu-
nal et nous avons proposé le projet de loi.
Tous les membres de la gauche qui repré-
sentaient l'opposition au gouvernement d'a-
lors,-si l'on peut dire qu'il y a une opposi-
tion en cette enceinte,-ont compris la situa-
tion et le projet de loi a été adopté à l'unani-
mité. Il est quelque peu inconvenant de don-
ner au public l'impression que les autorités
constitutionnelles du pays s'abaissent à faire
voter des projets de loi pour distribuer des
faveurs politiques.

L'honorable M. CASGRAIN: Comme ar-
penteur géomètre, je ne suis pas censé con-
naître ces choses; mais, n'est-il pas toujours
possible au moyen d'un arrêté en conseil de
nommer un juge ad hoc?

Le très honorable M. MEIGHEN: Parfai-
tement.

(La motion est adoptée.)
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TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. BLACK propose que le bill
soit lu pour la 3e fois.

Cette motion est adoptée et le bill est lu

pour la 3e fois et adopté.

PROPOSITION DE LOI RELATIVE AU
BUREAU DES TRADUCTIONS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du projet de loi (bill n0 4) inti-
tulé: Loi concernant le bureau des traduc-
tions.

-Honorables sénateurs, le but de ce bill
est d'assurer un bon service. Après avoir étu-
dié le projet, j'en viens à la conviction qu'il
n'a aucunement trait à d'autres sujets qu'on
y a mêlés et ne prête pas le flanc aux objec-
tions que l'on a soulevées dans l'autre Cham-
bre. Le projet de loi vise uniquement à or-
ganiser le service de la traduction. Il ne vise
nullement à faire abstraction de ce service là
où il est nécessaire et où le besoin s'en fait
sentir.

Il y a apparemment, disséminés dans tout
le personnel administratif, 91 rédacteurs qui
traduisent le français en anglais et vice versa;
tous ont une tâche à accomplir, mais ils n'ont
aucuns rapports les uns avec les autres. La
conséquence d'un pareil état de choses, c'est
qu'il n'y a personne dans les divers départe-
ments du service public pour faire les traduc-
tions quand il en est besoin. Les traducteurs
sont assignés à la Chambre des communes,
au Sénat, à certains ministères; il y en a qui
ne sont attachés à aucun service en particu-
lier et qui ne sont pas disponibles pour faire
le travail qu'un ministre ou un sous-ministre
pourrait leur confier. En conséquence, il a
fallu se procurer les services de nouveaux tra-
ducteurs et débourser de plus fortes sommes.
Quoique nous ayons des traducteurs, personne
ne sait où ils se trouvent; ils n'étaient pas
disponibles et ne faisaient pas grand'chose.

L'honorable M. MURPHY: Et très souvent,
ils s'acquittent très mal de leur tâche.

Le très honorable M. MEIGHEN: Parfai-
tement. Et tous ces abus découlent de l'ab-
sence de contrôle. Une autre conséquence de
cette désorganisation du service de traduction,
c'est que la version française de documents
importants qui, pour être de quelque valeur,
doivent être publiés aussitôt que possible
après la version anglaise, ne le sont que sept
ou huit mois plus tard. Les traducteurs pren-
nent leur temps, amplement leur temps, avec
ce résultat que les sommes déboursées pour
la publication de ces traductions sont tout
simplement gaspillées.

Le très hon. M. MEIGHEN.

Ces 91 traducteurs coûtent environ $250,000,
non compris les frais d'impression, de compo-
sition et d'aides aux écritures.

Le projet vise à organiser le travail de ma-
nière qu'il y aura un chef, un sous-ministre
ou un autre foctionnaire, qui sera responsable
aux autorités, et il prendra des mesures pour
que le travail de traduction soit fait d'une
manière convenable. Il va de soi qu'en ce
qui regarde les nominations,-et je ne crois
pas que l'on escompte qu'il s'en fera,-la
Commission du service civil agira suivant ses
attributions ordinaires. Le projet de loi est
présenté non pas dans le but de diminuer la
traduction, mais de l'améliorer, de manière
que le pays reçoive quelque chose en retour
des sommes qu'elle coûte.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je ne suis guère renseigné, je
l'avoue, au sujet du fonctionnement des divers
services de traduction. Le peu d'expérience que
je possède dans ce domaine a plutôt trait
tout particulièrement à la traduction des dé-
bats du Sénat. J'ai rencontré certaines diffi-
cultés par le passé, je dois l'admettre, pour
obtenir dans un délai raisonnable les versions
française et anglaise des discours prononcés
dans cette Assemblée. Il est arrivé assez sou-
vent que la distribution des traductions n'était
prête qu'après la clôture de la session.

Il y a toutefois certains renseignements que
je désire avoir afin de me rendre compte des
changements que comportera l'adoption de
cette mesure. La Chambre des communes
a un personnel de traducteurs plus nom-
breux que le Sénat à son service, mais je n'ai
pas eu l'occasion de m'assurer de la rapidité
avec laquelle ils accomplissent leur tâche. Les
traducteurs des débats du Sénat, je le sup-
pose, seront fusionnés avec le service de
traduction de la Chambre des communes, de
sorte que, pendant la session, un personnel
spécial s'occupera de la traduction des débats
des deux Chambres. Je désire donc savoir
si le travail sera amélioré ou s'il sera ac-
compli avec plus de rapidité par ce person-
nel. Et afin de me renseigner sur ce point, je
vaudrais bien savoir comment les choses se
passent à la Chambre des communes. Les
députés sont-ils en mesure de se procurer la
version française de l'édition non revisée des
débats 24 ou 48 heures après que les discours
ont été prononcés? Je désire aussi savoir si
mon très honorable ami a l'intention de ren-
voyer le bill à un comité permanent de la
Chambre ou de le soumettre à la discussion
en comité général?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis

d'avis que ce bill devrait être examiné en co-
mité général. Il n'y a pas lieu de le ren-
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voyer à un comité spécial. C'est une mesure
ministérielle et comme elle ne comporte rien
de spécialement technique, je crois que l'on
pourrait fort bien l'examiner ici.

L'honorable représentant veut savoir ce que
le Gouvernement pense de l'amélioration, tant
au point de vue de la rapidité que de l'exac-
titude des traductions de cette Chambre com-
parativement à cenles de l'autre Chambre. Il
est incontestable que le Gouvernement entend
améliorer la situation. Je ne veux rien dire
de nature à blesser les traduoteurs du Sénat
ou ceux de la Chambre des Communes, car
à vrai dire je sais bien peu de chose à leur
sujet; il ne m'a pas été donné de consulter
pour la peine les travaux de traduction; mais
à coup sûr on ne saurait rien faire au monde
si on manque d'organisation. Il est indis-
pensable que des rapports existent entre 91
personnes occupées à une même 'besogne, et
il faut que certaines fonctions et obligations
précises leur soient attribuées. De plus, il
devrait y avoir quelqu'un qui soit autorisé à
distribuer le travail voulu et à dire par qui
ce travail sera effectué. A l'heure actuelle,
cette direction ne peut exister.

Il y a une autre difficulté que l'on compte
surmonter. Je crois savoir que les traduc-
tions retardent tellement qu'au cours de l'été
l'imprimerie manque de travail et qu'il faut
congédier des employés. En 1932 et 1933,
notamment, il a fallu raccourcir les heures de
travail d'un bon nombre d'employés, et les
imprimeurs ne travaillaient que deux semai-
nes par mois. Il y avait du travail à faire,
mais il n'était pas prêt. Lorsque nous serons
plus en mesure de contrôler le service, les
travaux de d'Imprimerie seront répartis de fa-
çon plus régulière par toute l'année et les
conditions y seront d'autant plus avantageu-
ses pour les employés.

L'honorable M. DANDURAND: Comme
je ne suppose pas que le très honorable séna-
teur entend proposer dès maintenant le ren-
voi du bill en comité, j'aimerais à obtenir de
lui quelques éclaircissements au sujet des per-
sonnels qui sont chargés de -la traduction de
nos lois à la Chambre des communes et au
Sénat. Il s'agit là d'un travail technique qui,
à mon avis, ne saurait être confié aux traduc-
teurs du hansard. Il exige des spécialistes,
des aptitudes spéciales. Ces personnels ont
été formés et habitués à faire le -travail de la
Chambre des communes et du Sénat. Je me
demande s'il ne serait pas à propos de leur
laisser le soin de diriger nos services de tra-
duction. Les mesures législatives que nous
élaborons constituent la loi du pays, et bien
souvent, la Cour suprême et le Conseil privé
ont eu à consulter des lois qui diffèrent dé-

gèrement dans les deux langues, et ainsi il
était excessivement difficile d'en arriver à une
décision unanime, car alors que les uns cher-
chaient à interpréter la loi d'après la version
française, d'autres s'appuyaient sur la version
anglaise. Même dans notre Code civil, soit
le code Napoléon, fondé sur la Coutume de
Paris, il y a un article portant que là où ia y
a une différence entre les deux textes, le tri-
bunal doit s'en tenir à celui qui se rapproche
le plus de la loi qui existait antérieurement.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'aurai
ma réponse prête pour le comité.

L'honorable J.-P.-B. 'CASGRAIN: Hono-
rables sénateurs, je m'excuse de prendre la
parole si souvent. Il y a cinquante-huit ans,
alors que j'avais vingt ans, j'étais traducteur
français à la Chambre des communes. Afin de
suivre les cours de ma profession il me fallait
ajouter à mon revenu, qui n'était que peu
de chose à cette époque4à, et pendant trois
ans, c'est-à-dire alors que j'étais âgé de vingt,
vingt et un et vingt-deux ans, j'ai fait de la
traduction sous le ministère Mackenzie.

La traduction est chose excessivement dif-
ficile. Même à la Société des Nations, comme
je m'appliquais à le faire ressortir hier sans
grand succès, -des difficultés se présentent, car
dans la version anglaise du Traité nous relle-
vons le mot "preserve" que l'on a rendu dans
la version française par "m-aintenir",-main-
tenir, tenir dans la main,-ce qui n'est pas
du tout la même chose.

Si nous, qui constituons le Sénat, entendons
faire œuvre utile par ce bill nous devrions
voir à ce qu'il décrète, d'abord,-et cette fois-
ci, je partage l'avis du très honorable leader
de la Chambre,--que les lois devront être
traduites par des hommes de loi et non par
des personnes qui n'ont jamais étudié le droit.
Ce travail devrait être confié à des gens de
formation juridique. Nous devrions prescrire
que les traducteurs du ministère de 'la Marine
et des Pêcheries, par exemple, soient au cou-
rant de la nature de ces services. Combien
(le sénateurs compte-t-on qui peuvent nom-
mer dans les deux langues les noms de tous
les poissons du Canada? Passons ensuite au
ministère des Travaux publics qui s'occupe
des questions de génie. Combien, parmi nous,
peuvent traduire convenablement un devis?
Je -crois que ce serait le bien petit nombre. Je
suis censé être un ingénieur d'expérience et
cependant je doute fort que je puisse le faire.
Nous devrions édicter dans ce bill que les
traducteurs devront connaître à fond le ser-
vice du département où ils sont employés,
qu'il s'agisse de la Marine et des Pêcheries,
des Chemins -de fer, des Travaux publics ou
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de la Justice. Ces traducteurs devraient être
des spécialistes, des ingénieurs, des architectes
et des avocats.

L'honorable M. ýGRIESBACH: L'honorable
sénalteur dirait-il cela dans le bill?

L'honorable M. CASGiRAIN: Naturelle-
ment. Quelle est notre utilité ici sinon de lé-
giférer sagement? I.l n'en coûterait pas un
sou de plus au pays si les traducteurs étaient
divisés en groupes, de sorte que l'un d'eux
ferait le travail du ministère des Chemins
de fer et des Canaux, un autre celui de la Ma-
rine et des Pêcheries.

L'honorable M. GRIESBACH: Vous man-
queriez de traducteurs.

L'honorable M. CASGRAIN: Il y a très peu
de gens qui peuvent traduire même le mot
"lighthousee", et c'est .très simple.

L'honorable M. MeLENNAN: C'est un
phare.

L'honorable M. CASGRAIN: Non, ce n'est
pas cela du tout. Les honorables sénateurs
savent qu 'l vingt ans l'esprit est très lucide.
Par exemple, j'ai eu à traduire en français la
description du canon Palli-er. Le canon
Palliser, tel que celui que le gouvernement
Mackenzie a acheté n'était pas un "smooth-
bore gun" dont l'expression française est un
.canon à une-li."e, et J'ai passé beaucoup de
temps à étudier un glossaire pour trouver le
terme exact A cause des nombreuses expres-
sions techniques qui étaient mentionnées, je
crois bien que nia traduction a été médiocre.
Le canon était d'un nouveau modèle; il don-
nait un mouvement rotatoire au projectile.

L'honorable M. MeLENNAN: Ce n'était
pas un -canon à âme lisse?

L'honorable M. CASGRAIN: ŽSTon. Et il
n'y .avait pas de mot français pour traduire
cette expression. Je v'eux simplement convain-
cre la Chambre que si nous prévoyons dans ce
bill que les traducteurs possédant certaines
qualités seront affectés à certains travaux, nous
pourrons espérer avoir de bonnes traductions.
Quatre-vingt-dix-neuf pour cent des traduc-
tions sont de l'a.nglais au français. La traduc-
tion la plus facile est celle des débats. N'im-
porte qui peut les traduire, parce .que quand
un représentant prononce un discours au Par-
lement il emploie rarement des mots techni-
ques. Et après tout, la manière dont ce tra-
vail est fait n'importe guère.

L'honorable M. LACASSE: L'honorable sé-
nateur devrait limiter ses observations à ses
propres discours.

L'ion. M. CASGRAIN.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais les lois,
ainsi que les documents du ministère des Tra-
vaux publies, du ministère de la Marine et de
plusieurs autres divisions de l'administration
exigent la maîtrise d'un vocabulaire technique.
Où trouverez-vous des fonctionnaires pour tra-
duire quelques-uns des rapports sur les recher-
ches scientifiques? Il surgit continuellement
tant de choses nouvelles que les traducteurs
seraient obligés d'étudier sans cesse non seule-
ment les dictionnaires, mais les glosaitr-, afin
de se familiariser avec les derniers termes et
exprsSions. Ce sujet m'in.téresse vivement,
comme c'est tout naturel, je crois, xvu que j'ai
consaicré trois ans de ma vie à traduire. An-
ciennement, nous étions payés à la fin de cha-
que session. Je puis dire aux honorables mem-
br.s que lorsqu'il y eut, un changement dle
ministère je n'eus pas de dépenses à faire
pour revenir à Ottawa car on m'apprît que
mes services n'étaient plus requis.

L'honorable A. D. MeRAE: Honorables sé-
nateurs, en l'absence du président du comité
spécial des comptes publics. je pourrai faire
un peu de lumière sur ce sujet. Le secrétaire
d'Etat. l'honorable M. Cahan, a été entendu
par notre comité il y a une couple de semaines,
et a expliqué le bill en détail. Il a produit
plusieurs documents démontrant l'incapacité
des traducteurs, et je suis sûr que nous ne
pourrions imaginer rien de plus inférieur que
certains travaux qui ont été mentionnés.
Quelques traductions sont si mauvaises qu'il
faut les composer (le nouveau plusieurs fois, de
sorte qu'on est obligé de dépenser plusieurs
milliers de dollars de plus.

Comme l'a dit le très honorable leader de la
Chambre, une distribution du travail qui tien-
dra occupé le personnel des traducteurs toute
l'année épargnera beaucoup d'argent au pays.
M. Cahan estime que le centralisation des
traductions et de meilleures méthodes pour leur
impression auront pour résultat une économie
annuelle de $200,000. Je pense que -cette raison
seule suffit à l'emporter sur les objections que
quelques honorables sénateurs semblent avoir.
M. Cahan a déclaré sans ambiguité que la
création d'un bureau aurait pour conséquence
que l'édition française de notre hansard serait
publiée ait-- rapidement que celle des Com-
munes, soit, si Je me rappelle son témoi-
gnage, vingt-quatre heures après l'édition
anglaise. Il me semble donc que ce bill va ac-
complir les objets que nous avons en vue. Il
faudrait nécessairement qu'un ministère eût la
responsabilité de ce bureau, et je suis cer-
tain que nous pourrions compter sur une
administration et des traductions convenables
sous la dirEe.tion du secrétaire d'Etat.
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Si les honorables membres examinent les
dossiers ministériels, ils trouveront plusieurs
traductions mal faites qui justifient l'adoption
de ce bill. Je ne doute pas qu'à mesure que
nous discuterons ce projet de loi nous n'ayons
plus d'indications dans ce sens.

L'honorable G. PARENT: Honorables sé-
nateurs, je suis membre du comité spécial au-
quel l'honorable membre vient de faire allu-
sion, et j'étais présent lorsque l'honorable M.
Cahan a rendu son témoignage. Mais d'après
ce qui s'est passé en d'autres endroits, il faut
croire que ce bill a été l'occasion de bien des
déclarations contradictoires, et l'on a allégué
que les traducteurs de l'anglais au français ne
reçoivent pas toujours la coopération qui leur
permettrait de faire leur meilleur travail. Bien
que M. Cahan ait témoigné que les traducteurs
sont seuls à blâmer, il semble de fait que cer-
tains fonctionnaires ont l'habitude de remettre
des documents qui portent tellement de cor-
rections que personne au monde ne pourrait
faire de traduction convenable. Dans ce cas,
il me semble qu'au lieu de renvoyer le bill
immédiatement au comité général, nous de-
vrions le renvoyer au comité permanent de
l'administration du service civil.

L'honorable M. LAOASSE: Très bien, très
bien!

L'honorable M. PARENT: Il se peut qu'il
existe dans un autre endroit des influences
inconnues ici. Du reste, nous pourrions étu-
dier la question sans parti pris. Si quelqu'un
a des suggestions à faire, pourquoi ne pas lui
en fournir l'occasion? Après que différentes
opinions auront été présentées au comité, nous
serons mieux placés pour comprendre la ques-
tion et l'étudier impartialement. Il faudrait
au comité peu de temps pour entendre les
témoignages nécessaires, car nous sommes ex-
périmentés dans l'audition des témoins. Pour
ma part, je suis prêt à rester ici et à sacrifier
mes vacances d'été, si nécessaire, pour essayer
d'empêcher une injustice.

Le comité permanent de l'administration du
service civil se compose des honorables séna-
teurs Bénard, Donnelly, Griesbach, L'Espé-
rance, MoRae, Prévost, Rankin, Robinson et
Cairine Wilson. Je confierai volontiers le sort
du bill à ce comité, confiant qu'il présentera
un rapport juste et équitable à tous pointe
de vue.

L'honorable M. PREVOST (texte): Hono-
rables sénateurs, au sujet du projet de loi qui
nous est maintenant présenté, je crois devoir
exprimer l'opinion qu'il serait juste de bien se
rendre compte de la situation du régime que
nous avons actuellement, et d'obtenir les lu-

mières qui nous sont nécessaires afin de pren-
dre l'attitude raisonnable, juste et équitable
pour l'Etat, comme pour les traducteurs. Il
me semble qu'il faudrait instituer un comité
où nous pourrions questionner ceux qui peu-
vent le mieux nous renseigner, si nous vou-
lons nous rendre bien compte de la situation.
Le projet qu'on nous soumet a pour but de
désorganiser ou, du moins, de changer un ré-
gime qui existe dans notre pays depuis plu-
sieurs années. Il peut se faire que ce projet
de loi apporte un remède à certaines lacunes
ou défectuosités. Il ne s'agit donc pas de
soulever une opposition systématique contre
ce projet de loi, mais seulement de prendre
une décision qui soit parfaitement informée.
Le comité plénier de la Chambre ne saurait
obtenir les lumières dont nous avons besoin;
il ne procurera pas non plus aux fonctionnai-
res qui ont été accusés et critiqués, et à qui
des reproches ont été adressés, l'occasion rai-
sonnable de se justifier et de nous mettre au
courant de la véritable situation. Je crois
que, dans les circonstances, je dois faire appel
à l'esprit de justice et d'équité du très honora-
ble leader de cette Chambre pour lui deman-
der de permettre au Sénat de mieux s'éclairer
sur le projet de loi, et de le ýmettre en mesure,
au moyen d'un comité spécialement désigné,
d'étudier l'importante question qui est devant
lui. Le Sénat ne doit pas prendre une déci-
sion à la légère. L'autre Chambre a eu l'oc-
casion d'approfondir la question qui est for-
mulée dans ce projet de loi, et nous devons
avoir la même occasion d'étudier la question
aussi sérieusement. Je crois que la sagesse et
la prudence nous conseillent de référer ce bill
au comité suggéré par mon honorable ami de
Kennebec (l'honorable M. Parent) ou à un
autre comité spécial, afin de nous mettre en
mesure de trouver les remèdes à apporter à
la situation, s'il y a lieu.

Il y a 25 ou 30 ans, une étude analogue
fut ordonnée par le gouvernement de ce pays,
et conduite par M. Achille Fréchette, un spé-
cialiste en traduction, dans les pays bilingues
de l'Europe, la Suisse et la Belgique. M.
Fréchette, dans le rapport qu'il a présenté au
gouvernement à la suite de son voyage d'étu-
des, a montré qufaprès avoir essayé un systè-
me de centralisation de la traduction officielle,
il a fallu l'abandonner; et, depuis lors, chacun
de nos départements fédéraux possède sa pro-
pre organisation pour exécuter sa traduction
particulière. Il est possible qu'il s'y trouve
des faiblesses et même des défauts, mais il
est douteux quun changement radical de sys-
tème soit le moyen indiqué pour remédier à
ces faiblesses et à ces défauts. Je tiens à ré-
péter qu'il serait plus juste, pour cette Cham-
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bre, et aussi pour les traducteurs intéressés,
que le Sénat ait l'occasion d'approfondir la

question de la traduction officielle devant un
comité spécial. Cette question de la traduc-
tion présente plusieurs aspects techniques. On
a insisté sur le côté mécanique de la traduc-
tion; mais je ne sache pas qu'on ait dit quoi

que ce soit sur son caractère technique, qui
me semble avoir une très grande importance.
Cette question doit être étudiée avec un soin
tout particulier, en tenant surtout compte de
son caractère technique et de toutes les diffi-
cultés qu'elle comporte, si nous voulons obte-
nir dans ce pays un système de traduction qui
soit digne du Parlement du Canada, et aussi
parfait que celui des autres pays bilingues.

Je ne me prononce pas contre le principe du
bill, je n'exprime pas d'opinion absolument
opposée. Seulement, il me semble, et de nou-
veau je le répète, qu'il serait juste et équita-
ble de chercher toutes les lumières possibles
afin de mieux nous renseigner avant de pren-
dre une décision. Et je demande au très
honorable leader du Sénat de vouloir bien, si
c'est possible, accorder aux membres de cette

Chambre l'occasion de mieux étudier ce bill
dans un comité spécial.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honora-
bles sénateurs, j'avoue connaître peu de chose
de cette mesure. Mes renseignements se limi-
tent à ce que j'en ai lu dans les rapports des
journaux. On conviendra que la traduction
est chose de la plus haute importance. C'est
la version française de nos lois qui guide
une population de plus de trois millions dans
ses transactions, et il importe que celle-ci
puisse compter sur un texte exact. L'hono-

rable sénateur de Kennebec (l'honorable M.

Parent) a demandé que le bill soit renvoyé à
un comité permanent où l'on pourrait enten-
dre des témoins. J'ignore si ces témoins se-
raient enclins à conseiller l'adoption ou le
rejet du bill. Mais il me semble qu'une me-

sure aussi considérable, et d'une importance

virale pour un tiers de notre population, de-
vrait être traitée tout comme bien d'autres

projets de législation publique et renvoyée à

un comité permanent qui entendra l'avis de

personnes de l'extérieur. Il serait peut-être
sage de suivre cette procédure. Je conviens

parfaitement que depuis plusieurs années le

service de traduction de cette Chambre lais-

sait beaucoup à désirer. Je reconnais aussi la

justesse et la force des raisons apportées par

le très honorable leader de la Chambre à
l'appui du bill. De toute évidence, un service

considérable de traducteurs sans direction. ou

du moins sans direction uniforme, ne saurait
fournir une traduction satisfaisante. Je sais

L'hon. M. PREVOST.

toutefois combien il est difficile de traduire
des lois du Parlement et des documents lé-
gaux.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien,
très bien!

L'honorable M. BEAUBIEN: Il arrive

parfois que la décision d'une affaire tienne
moins à l'interprétation rigoureuse d'un texte
qu'aux nuances d'expression. Tous les avo-

cats, et principalement ceux de la province de

Québec, reconnaissent la difficulté de la tra-

duction technique. Combien de fois n'ont-ils

pas à fonder leur raisonnement sur une diffé-

rence, à peine saisissable, d'interprétation du

texte anglais ou du texte français. Le traduc-

teur doit rendre absolument le texte de la

langue originale. J'aimerais donc qu'on prenne

toutes les précautions, si je puis dire, de na-
ture à -convaincre la population que l'on fait

l'impossible pour éviter les erreurs.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
collègues, j'avoue ne pas comprendre les diffi-

cultés que l'on se représente. J'ai lu dans les

journaux le rapport de presque tout ce qui

s'est dit ailleurs au sujet de ce bill. Per-

sonne, j'en suis certain, ne .contredira ce qu'a

affirmé mon honorable collègue à gauche

(l'honorable M. Beaubien) au sujet de la

nécessité d'avoir la meilleure traduction pos-

sible dans les deux langues. Cela est entendu.

Mais, si je comprends bien. ce n'est pas là
l'objet du bill. On ne nous demande pas de
dire si nous aurons une bonne ou une mau-
vaise traduction. On en veut à cette mesure
simplement parce qu'elle change une situation
existante et pas pour d'autres raisons. Le
service de la traduction n'est véritablement pas
organisé, et l'objet principal du bill est de
l'organiser de manière à ce qu'il fonctionne
efficacement.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est tout
l'objet du bill.

L'honorable M. CALDER: Parfaitement.
Je n'irai pas jusqu'à dire qu'on devrait refuser
de renvoyer le bill à un comité, niais je n'en
vois guère de nécessité. On a décidé, ailleurs,
d'avoir un service convenable de traduction,
relevant d'un ministre de la couronne. Pen-
dant des semaines et des semaines, on a dit,
ailleurs, tout ce qui peut se dire en faveur de
la continuation du système actuel.

L'honorable M. PARENT: Comment l'ho-
norable sénateur envisage-t-il l'indépendance
du Sénat? Est-il disposé à mettre notre ser-

vice <le traduction sous la direction d'un mi-

nistre de la couronne?
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L'honorable M. CALDER: Je me dispen-
serais du personnel.

L'honorable M. PARENT: C'est compris.

L'honorable M. CALDER: Je m'en dis-
penserais dans l'intérêt de l'économie et d'un
service compétent. Chaque fois que l'on pro-
pose une réorganisation visant à l'efficacité
d'un service, c'est une teinpête, et une belle.
Je connais cela; j'en ai vu de ces tempêtes.

La question à décider est celle-ci: Allons-
nous permettre que l'inefficacité continue dans
ce service du Gouvernement? Je ais que non.
Faisons l'impossible pour l'améliorer.

Je voudrais demander au très honorable
leader de ce côté-ci de la Chambre d'exami-
ner minutieusement là-propos .de confier l'é-
tude de ce projet de loi à un comité, dans le
but d'établir si oui ou non il serait avanta-
geux de faire passer ce service sous la direc-
tion d'un ministre de la couronne et d'orga-
niser un service de nature à nous donner en-
tière satisfaction. Repoussons tout de suite
l'idée que nous désirons un service de traduc-
tion médiocre. Je le répète, l'unique but de
ce bill est d'apporter à ce service une amé-
lioration dont nous avons besoin depuis long-
temps.

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
bles sénateurs, il y a quelques années, quand
j'étais au ministère du Travail, je dirigeais aussi
l'Imprimerie nationale,-je -puis dire en pas-
sant que j'ai été le seul ministre du Travail
à remplir cette fonction. Il y avait alors au
ministère du Travail deux traducteurs, pro-
ches parents. Il n'y avait pas suffisamment
de travail pour les tenir occupés, mais on re-
tenait quand même les services de ces deux
employés. Je faisais peut-être erreur, mais
j'ai toujours eu l'impression que l'un de ces
deux messieurs ne connaissait pas beaucoup
la langue anglaise. J'ai tenu avec lui quel-
ques conversations amicales, mais je crois
qu'il ne pouvait pas me comprendre très bien,
et moi je ne le comprenais pas davantage.

Pendant que je m'occupais de l'Imprimerie
nationale, j'ai eu souvent l'occasion de cons-
tater le coût excessif de la traduction. Je
suis convaincu qu'aucun honorable sénateur
ne voudrait maintenir le système actuel pen-
dant une seule journée de plus. Or, ill semble
bien que certains distingués et honorables
messieurs ont l'intention de s'opposer à tout
changement.

Ce projet de loi donnera au Canada ce à
quoi il a droit, une bonne journée de travail
en retour d'un salaire raisonnable. C'est là ce
que, si je suis un peu renseigné sur tout le
système, nous n'avons jamais eu. Il n'y a
pas de doute qu'il n'existe des douzaines de

bons et consciencieux traducteurs, mais il me
semble,-si vous me permettez d'employer
cette expression,-que c'est commettre une
absurdité sentimentale que, de maintenir plus
longtemps le système actuel.

Quand j'étais ministre du Travail, on m'a
dit plusieurs fois que des cartes postales et
des lettres,-jusqu'à 3,000 en une seule jour-
née,-arrivaient à l'Imprimerie et deman-
daient la version française de certains docu-
ments publics. Il arrivait souvent que nous
ne pouvions obtenir la traduction française.
Il nous fallait alors nous renseigner au dépar-
tement d'où venait 'le document anglais et
demander pourquoi la traduction n'en avait
pas été faite. Ce retard était une cause de
dépenses supplémentaires.

Je me rappelle un autre fait. Pendant les
vacances parlementaires, un nombre considé-
rable de fonctionnaires censés être capables
et qui sont bien rémunérés, 'la tàche ardue
étant terminée, croyaient qu'ils pouvaient eux
aussi prendre des vacances; ils partaient donc
en vacances. C'est là une autre des causes
qui retardaient la traduction des documents
publics et aussi 'l'envoi de cette traduction à
l'Imprimerie nationale.

Je ne m'attendais pas à discuter ce projet
de loi. J'ai lu les rapports qu'ont publiés les
journaux de la discussion qui s'est faite dans
une autre Chambre, et je n'hésite pas à dire
que 'la moitié de ce que j'ai lu est absolument
ridicule et injuste pour les habitants du Ca-
nada. Si j'ai quelque connaissance des projets
de loi ministériels, je dis que celui-ci vise à
l'économie, et est juste et raisonnable pour
tous les intéressés. Il n'exige des traducteurs,
comme de toutes les autres classes d'employés
de l'Etat, rien de plus qu'une bonne journée
de travail en retour d'un salaire raisonnable.

L'honorable G. LACASSE: Honorables
membres, je voudrais savoir si nous discutons
le principe même du 'projet de loi ou bien le
système qui existe actuellement. Je croyais
que nous disicutions la question de savoir si
le bill devait être confié à un comité spécial
ou bien examiné en comité général. Si on
décide de le renvoyer au comité que propose
mon honorable ami de Kennebec (l'honorable
M. Parent), je ne voudrais pas renoncer à
mon droit de prendre la parole aujourd'hui.

Je m'accorde de tout cœur avec l'opinion
exprimée par mes honorables amis de Kenne-
bec (l'honorable M. Parent), des Milile-Isles
(l'honorable M. Prévost) et de Montarville
(l'honorable M. Beaubien) et je dis que nous
devrions prendre tous les moyens de nous
renseigner sur la question même que pose le
projet de loi. Nous savons tous que cette
question a donné lieu à du mécontentement



448 SÉNAT

ailleurs et a soulevé l'opinion publique à un
point,-je crois avoir raison de le dire,-que
nous n'avons pas connu depuis la fameuse af-
faire de Beauharnois. Il est vrai qu'alors il
y avait beaucoup d'électricité dans l'air; il y
avait plus d'électricité que d'eau.

Pour ce qui est des Canadiens Français,
l'opinion publique s'intéresse considérablement
à l'objet( de ce bill. Je regrette de constater
que les honorables membres ne semblent pas

porter une bien grande attention à l'opinion
de mon honorable ami de Kennebec qui a dit
que Ion ne devrait pas empiéter sur la préro-
gative qu'a le Sénat d'administrer ses propres
affaires. Je souhaite plus de chance à mon
honorable ami des Mi.lle-Isle. J'espère que nos
collègues pourront, avant le mois de novembre
prochain, prendre connaissance de ce qu'il dit.
J'ai eu d'avantage, il y a -deux semaines, de
prendre part au débat sur la Société des
Nations, et j'ai clairement exposé les raisons
que j'avais de parler en français. Je n'ai 'pas
encore vu la traduction de mon discours, bien
que depuis quelques semaines nous ayons la

version française des Débats du Sénat,-service
qui nous a été donné depuis que ce projet de
loi est devenu la grande question de l'autre
Chambre. Certes, c'est là autre chose qu'une
simple coïncidence. Mais bien que la traduc-
tion des débats du Sénat se fasse depuis quel-
que temps, en attendant, je suppose que cette
Chambre dispose finalement de la question,
ceux de mes honorables amis qui ne savent
pas le français, l'une des langues officielles,
devront attendre jusqu'à novembre ou décem-
bre, peut-être même jusqu'en février, pour
savoir ce que j'ai dit, il y a deux semaines,
sur la Société des Nations,-bien entendu,
cela importe peu,-et aussi ce que disait cet
après-midi mon honorable a.mi des Mille-les
au sujet de ce bill. Voilà une situation contre
laquelle je proteste avec force, et si c'est là
un exemple de l'amélioration qu'entraînera le
transport du contrôle de la traduction à un
ministère, il ne m'inspire guère confiance.

Je déclare avec la plus grande force que je
partage les désirs exprimés si respectueusement
par mes honorables amis de Montarville
(l'honorable M. Beaubien), des Mille-les
(l'honorable M. Prévost) et de Kennebec
(l'honorable M. Parent) eux qui doivent con-
naître un peu la traduction, peut-être mieux
que les autres honorables sénateurs qui ont
déjà parlé cet après-ildi, et qui savent la
signification d'un terme quelconque dans les
deux langues.

L'honorable LOUIS COTÉ. Honorables
sénateurs, mes remarques seront brèves. J'ai
écouté avec intérêt tout ce qui s'est dit cet
après-midi, et bien que je n'ai pas encore

L'hon. M. LACASSE.

décidé de l'attitude que j'adopterai au sujet
de ce bill, je ne suis pas prêt à .dire que je
l'appuierai. En toute franchise, je dirai que
certaines parties ne me semblent guère raison-
nables.

L'honorable leader de l'opposition ('hono-
rabile M. Dandurand) a parlé de la traduction
des lois. Je suis avocat moi-même, ce qui
explique probablement pourquoi je m inté-
resse particulièrement à cette forme de tra-
duction. Nous devons tous nous rappeler,
honorables .sénateurs, que nous sommes légis-
lateurs. La création (les lois ne comporte pas
seulement les délibérations 'de cette Chambre,
et la mise aux voix des bills et des résolutions;
elle comprend aussi la rédaction des lois. Nous
avons, ou devrions avoir, un greffier des lois,-
nous en avons emprunté un à cette session-ci,
-pour faire ce travail. Voilà une partie très
importante des devoirs des hauts fonction-
naires du Sénat. La rédaction de la version
française des 'lois est également importante.
C"est une fonction qui dépasse la traduction
ordinaire: elle est apparentée de près à la ré-
daction de la loi, parce qu'après tout, les ver-
sions anglaise et française sont toutes les deux
considérées comme originales par les tribunaux.

Voici un bill qui dit que le ministre d'un
département peut enrôler les traducteurs du
Sénat, y -compris nos traducteurs des lois, et
en faire des fonctionnaires ordinaires, res-
ponsables à un autre corps, la Commission du
service civil, et non au Sénat du Canada. Je
n'aime pas cette partie du bi'l, en ce qu'il
concerne le Sénat. Je n'ai été nommé à cette
Chambre que récemment, et je suis peut-être
un peu plus jaloux de ses prérogatives que les
membres plus anciens; je prends peut-être trop
au sérieux ces prérogatives; mais je suis con-
vaincu que le bill mérite un examen plus pro-
fond qu'il ne recevrait au comité général.
Pour ma part, j'aimerais à être d'un comité,
ou à y voir quelque autre sénateur, qui appel-
lerait les traducteurs des lois afin qu'ils expli-
quent leur façon de travailler.

Je ne crois pas qu'on ait critiqué le travail
des traducteurs des dois du Sénat. J'ai devant
moi la version française de la loi de la marine
marchande, que nos propres traducteurs ont
traduite, et qui a été distribuée en même
temps que la version anglaise.

L'honorable sénateur de Vancouver (l'ho-
norable M. McRae) a eu 'l'avantage l'autre
jour d'entendre l'honorable M. Cahan, avan-
tage dont nous n'avons pas joui. Si nous
avions l'occasion d'entendre la preuve au co-
mité, nous saurions mieux ce qu'il faut faire
pour améliorer ce bill, si l'amélioration est
nécessaire.
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Il y a d'autres points que je pourrais sou-
lever. Par exemple, tout le monde admettra
que pour en venir au fond de la question,
la solution se trouve entre deux systèmes pos-
sibles; celui de la centralisation, avec un chef,
et le système spécialisé sous le contrôle de cha-
que département. Comme vient de le dire
en français l'honorable sénateur des Mille-Iles
(l'honorable M. Prévost), nous avions, il y a
longtemps, un système de centralisation, qui
fut abandonné, et chaque département eut dès
lors son personnel d'experts qui se spéciali-
saient sur les questions concernant ce départe-
ment. Il y en a qui croient que le projet en
délibération détruira l'efficacité de la traduc-
tion parce qu'il tendra à détruire l'efficacité
de la spécialisation. On va peut-être répon-
dre qu'il pourrait bien assurer à la fois
la spécialisation et la centralisation. Voilà
certes des points sur lesquels nous avons droit
d'attendre des précisions, et je suis d'avis que
si ie bill était renvoyé au comité général, nous
perdrions l'occasion d'obtenir 'des renseigne-
ments que nous obtiendrions aisément devant
un comité spécial. Dans ces conditions, je
demande très respectueusement que le bill
ne soit pas renvoyé au comité général.

(La motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.)

Le très honorable M. MEIGHEN: Le bill
sera réservé jusqu'à demain.

L'honorable M. CASGRAIN: Il ne peut pas
rester en suspens; il faut qu'il passe à une
autre étape. Au comité général demain?

L'honorable M. DANDURAND: Supposons
que la deuxième lecture n'a pas eu lieu; quel-
qu'un pourra alors proposer l'ajournement du
débat.

Le très honorable M. MEIGHEN: La
deuxième lecture a eu lieu et c'est là où en
est rendu le bill maintenant. Je n'ai pas
d'objection à le réserver jusqu'à demain; en
réalité, c'est ce que je demande, mais va-t-on
me dire quel Règlement empêche de le laisser
tel quel jusqu'à demain? Que devient-il?

L'honorable M. CASGRAIN: Il est dans les
limbes.

Le très honorable M. MEI'GHEN: Un bill
ne devient loi que lorsqu'il a été lu une
troisième fois et adopté définitivement. Si
notre Règlement ne penmet pas de le mainte-
nir au Feuilleton, après qu'il a été lu une
deuxième fois, nous ferons bien de modifier le
Règlement.

Son honneur le PRESIDENT: Dois-je met-
tre aux voix la motion de renvoi au comité
général?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
fais pas cette motion.

L'honorable M. LACASSE: Un autre peut-il
la faire?

L'honorable M. DANDURAND: Je reviens
alors à ce que je proposais tout à l'heure:
Revenons sur nos pas et proposons l'ajour-
nement du débat sur la deuxième lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: . La
deuxième lecture est faite. Si le Règlement
permet de proposer que le bill soit inscrit à
l'ordre du jour pour demain, afin qu'on puisse
le discuter à cette date, alors je suis prêt
à faire cette motion; mais je ne peux pas
comprendre que le Règlement du Sénat ne
donne plus de place à un bill avant qu'il ait
été définitivement adopté.

L'honorable M. LACASSE: Ce serait vrai-
ment déconcertant.

Son honneur le PRESIDENT: Le fait de
proposer le renvoi du bill au comité général
ne veut pas dire qu'il faudra en faire l'étude
dans ce comité. Il est proposé...

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas l'intention de le proposer.

L'honorable M. McRAE: Si cette motion
doit résoudre la difficulté, je la ferai, à con-
dition que j'en aie le droit.

Son honneur le PRESIDENT: Mettrai-je
la motion aux voix?

Le très honorable M. MEIGHEN: Person-
ne n'appuie la motion.

L'honorable M. MURDOCK: Je l'appuie.

Son honneur le PRESIDENT: Il est pro-
posé par l'honorable 'M. 'McRae, appuyé par
l'honorable 'M. Murdock que le bill soit en-
voyé demain au comité général.

(La motion est adoptée.)

SUITE DU LA DISCUSSION SUR LA
SOCIÉTÉ DES NATIONS

Le Sénat passe à la suite du débat, ajourné
la veille, sur la motion suivante de l'honorable
M. McRae:

Cette Chambre est d'avis que la Canada de-
vrait se retirer de la Société -des Nations et de
ne plus voter d'autrea 'fonds à la Société.

L'honorable CHARLES TANNER: Hono-
rables messieurs, je dois dire tout de suite
que je n'ai pas l'intention de discuter bien
longuement le sujet visé par la motion dont
nous somme saisis. Je n'aurai qu'un ou deux
commentaires ou propositions à faire avant
que ce débat prenne fin. Nous avons eu un
débat très long et très intéressant, au cours
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duquel je crois qu'on a envisagé la question
.sous tous 'es aspects: litorique. philosophi-
que, humanitaire, financier, guerrier et enfin
l'a.spect de la Socieété des Nations telle qu'elle
a existé. On a si bien touché à tous les points
que je n'ai pas l'intention de répéter ce qui
a été dit.

L'honorable M. CASGRAIN: On a ample-
ment le temps.

L'honorable M. TANNER: La Société des
Nations existe depuis environ quinze ans. C'est
bien court dans l'histoire du monde. En
outre, la Société est un organisme humain,
créé et conduit par des hommes. Je ne con-
nais pas d'institution humaine qui soit par-
faite. et je ne pense pas que qui que ce soit,
même ses créateurs. attendaient de cette So-
ciété qu'elle fût parfaite. En tout état de
cause, Lloyd George, homme très habile qui
était alors au service de l'Angleterre, sir Mau-
rice Hankey, lord Riddell et d'autres person-
nages aussi importants avaient des doutes
très sérieux sur l'efficacité de la Société des
Nations. Lloyd George a certainement perdu
beaucoup de la confiance qu'il avait en elle
quand il a constaté que les Etats-Unis refu-
saient d'entrer dans la Société dont le parrain
était le président Wilson, et il a exprimé les
craintes qu'il avait sur l'efficacité de cette
institution.

Je puis dire en passant que, bien qu'on attri-
bue au président Wilson l'idée première de la
fondation ce la Société des Nations, ce n'est
pas lui qui en est l'auteur. C'est le général
Smuts. En 1919, sir Maurice Hankey avait
préparé un projet quelque peu différent. Le
président Wilson s'est emparé des idées du
général Smuts et les a utilisées.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai cité
une lettre écrite en 1915 par sir Edward Grey.

L'honorable M. TANNER: Bien des gens
s'imaginent que c'est le président Wilson qui
a eu seul l'idée de fonder la Société des Na-
tions, mais il n'a fait que copier. Il a fait
comme Monroe, qui a copié de Canning la
doctrine Monroe.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!

L'honorable M. TANNER: Ce n'est pas
Monroe qui a eu cette idée. c'est Canning.

L'honorable M. CASGRAIN: Exactement.
C'est cela.

L'honorable M. TANNER: Je le répète,
des gens ont beaucoup douté de l'efficacité de
la Société et de la possibilité qu'elle aurait
d'accomplir tout ce qu'on attendait d'elle.
L'honorable sénateur d'Edmonton (l'honora-
ble M. Griesbach) a parlé de l'article 10. Selon

L'hon. M. TANNER.

lui, il est absolument nécessaire qu'une société
les nations, pour être utile dans le monde,
s'appuie sur une force armée internationale
capable d'assurer par la force l'exécution de
ses décrets. Mon honorable ami a fait re-
marquer que ce Parlement a décidé que l'ar-
ticle 10 est mauvais. En dépit de l'opinion
de mon honorable ami d'Edmonton, j'ose
croire que les nations ne s'entendront jamais
pour créer une armée de terre et une marine
internationales et qu'on n'aura pas le temps
(le créer cela de notre vivant. Quant à la
question du choix d'un commandant pour
cette forcen armée, nous n'avons quà nous
rappeler ce qui s'est produit au cours de la
Grande Giurre; ce n e- qu'au dernier moment.
en présence d'un danger imminent. que les
Alliés se sont accordés pour avoir l'unité de
commandement. Pour moi, l'article 10 est
absolument impraticable; on ne pourra jamais
l'appliquer. Mais est-ce bien là une raison
suffisante pour nous justifier de détruire la
Société des Nations? Je ne le crois pas. Je
crois qu'elle peut encore faire de grandes et
utiles choses. Il Y a plus iuin siècle, quand
les plénipotentiaires de Grande-Bretagne et du
continent européen se sont réunis à Paris pour
rédiger le traité cde Paris, l'un (les plus habiles
ministres (les Affaires étrangères que l'Angle-
terre ait jamais eus, lord Castlereagh, a fait
une remarque très profonde: "Nous n'avons
pas, dit-il, à recueillir de trophées, mais à
essayer (le ramener le monde aux habitudes de
paix". En 1919, les Alliés s sont trop pré-
occupés de re'ueillir des trophées et de prépa-
rer des difficultés pour l'avenir, et cela a dé-
truit les efforts qu'ils ont faits pour ramener
le monde aux habitudes de paix.

Supposons que le Canada décide de se re-
tirer de la Société des Nations. Comment
cela modifierait-il la situation de notre pays
à l'égard de l'empire et du monde en général?
On nous demande parfois de croire que le
Canada est enfin une nation indépendante.

L'honorable M. CASGRAIN: Certes non.

L'honorable M. TANNER: Mon honorable
ami nie la chose. Je reconnais avec lui que
nous ne sommes pas aussi avancés de ce côté
que nous le pensons.

L'honorable M. BALLANTYNE: Très bien!

L'honorable M. TANNER: Cela n'empêche
pas les gens en général de croire que nous
sommes une nation indépendante, membre
d'un commonwealth de nations indépendantes.

L'honorable M. CASGRAIN: Pouvons-nous
déclarer la guerre?

L'honorable M. TANNER: Je ne discute-
rai pas cette question avec mon honorable
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ami. Je pense qu'on se méprend beaucoup
là-dessus, mais il est certain que nous passons
dans le monde pour une nation indépendante,
membre du grand commonwealth britannique
de nations. Nous sommes présentement à
examiner en cette Chambre une mesure im-
portante, la loi de la marine, qui comporte
pour tous les pays de l'empire la protection
réciproque de nos navires, de nos citoyens et
de nos marchandises. Supposons que nous
disions à la Société des Nations: "Nous allons
nous retirer. Vous êtes une organisation des-
tinée à maintenir la paix dans le monde, mais
vous ne faites pas grand'chose de bon; nous
allons donc nous tirer d'affaires tout seuls".
Or, en dépit de tout ce que nous pouvons dé-
cider ici, il nous faudra continuer à faire des
affaires avec les pays étrangers. Et dans
quelle situation nous trouverions-nous au cas
où il nous faudrait prendre la défense de nos
gens, de nos navires, de nos marchandises et
de nos intérêts nationaux? En vérité, nous
serions réduits à l'impuissance.

En admettant que la Société des Nations ne
soit pas aussi efficace que nous le désirerions,
ce n'est pas une raison pour que nous décla-
rions la guerre au monde entier en démission-
nant du seul corps pacifiste qui existe. Puis-
que nous admettons que nous ne pourrions ré-
sister à une agression, et que nous ne som-
mes pas disposés à aller nous battre dans les
autres régions de la terre pour la défense de
nos intérêts et de nos gens, nous devrions con-
tinuer à faire partie de la Société. Restons-lui
attachés pour qu'elle nous aide à nous pro-
téger.

Il est généralement admis qu'après l'Angle-
terre, nous sommes la plus importante des na-
tions britanniques. Le Canada est le plus
grand des dominions...

L'honorable M. CASGRAIN: Et que faites-
vous de l'Inde?

L'honorable M. TANNER: Nous exerçons
une grande influence dans l'Empire et quelque
peu aussi dans le monde. On a dit et avec
quelque vérité sans doute, que les yeux d'une
partie considérable de l'univers sont tournés
vers le Sénat aujourd'hui. L'on se demande
si nous allons nous détacher de cet organisme
pacifiste pour voler de nos propres ailes. A
mon sens, honorables messieurs, nous devons
rester attachés à la Société des 'Nations et
exercer notre influence en sa faveur, afin d'ai-
der à son ouvre et son utilité future. Publions
ainsi notre attitude aux yeux de l'univers en-
tier et faisons savoir que nous n'allons pas
rompre les liens qui nous unissent à cette
grande institution fondée pour maintenir, ou
dans l'intention de maintenir la paix univer-
selle.

Si nous décidons de nous retirer de la Socié-
té, nous devrions en avertir la mère patrie. La
vieille Albion nous répondrait peut-être avec
un sourire: "Très bien, mais nous continue-
rons d'en faire partie. Mais vous devrez vous
armer pour votre propre protection, car vous
ne voulez sûrement pas que nous envoyions
nos navires et nos armées vous défendre en
cas de danger". Ce serait là une attitude très
raisonnable de la part de l'Angleterre et des
autres parties de l'Empire. Elles décideraient
sans doute que le Canada peut bien se per-
mettre de faire l'indépendant, et tenter une
expérience, mais elles ne renonceraient pas
pour cela à leur allégeance à la Société des
Nations.

On a déjà dit que toute décision que nous
pourrions prendre à ice sujet devrait être d'ac-
cord avec celle des autres membres du com-
monwealth britannique et que nous ne de-
vrions pas nous retirer, tant que l'Angleterre et
les autres colonies ne feront pas de même.
Comme le disait mon honorable ami d'Ed-
monton (l'honorable M. Griesbach), l'Empire
britannique est le meilleur apôtre de la paix
dans le monde. Elle continuera de jouer ce
rôle pendant longtemps encore et je suis d'opi-
nion que nous devrions rester attachés à la
Société, comme les autres nations de ITm-
pire.

Je n'entrerai pas dans les détails des résul-
tats obtenus par la Société. Les honorables
sénateurs des deux partis de cette Ohambre
ont prouvé d'une manière concluante que si
elle n'a pas été aussi utile que ses fondateurs
l'avaient espéré, elle a tout de même rendu
de grands services à l'univers. Mais, outre
ces résultats, qui prouvent son utilité à bien
des points de vue, il est important de ne pas
oublier qu'elle a été fondée pour assurer le
maintien de la paix. Que les honorables séna-
teurs se demandent si le monde n'aurait pas à
souffrir grandement de sa disparition. Mon
honorable ami de Lanaudière (l'honorable M.
Casgrain) hoche la tête. Il n'a aucune foi en
la nature humaine; il est pire que l'homme de
peu de foi. Mais j'ai encore confiance dans
la nature humaine et je suis convaincu que si
la Société des Nations n'avait pas été là depuis
quinze ans, la situation serait encore beaucoup
plus grave.

Lhonorable M. CASGRAIN: Ou meilleure.

L'honorable M. TANNER: Mon honorable
ami a droit à son opinion. Mais je maintiens
que la seule existence de cet organisme, avec
l'appui de l'Empire britannique et de ses au-
tres membres,-en dépit de l'absence des
Etats-Unis, qui auraient dû en faire partie et
qui lef feront peut-être un jour,-a exeroé une
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influence bienfaisante sur les relations interna-
tionales. Nous sommes un peuple pacifique,
vivant dans un pays en paix. L'Europe a tou-
jours eu des armements défensifs et offensifs et

elle continuera sans doute longtemps encore
d'en avoir. Les peuples européens ont grandi
depuis des siècles au milieu des guerres. Com-
me on l'a fait remarquer au cours du débat, ils
n'ont cessé de se quereller au sujet de leurs
frontières. Nous pouvons penser qu'aucun
lien étroit ne nous lie à l'Europe, mais nous
ne saurions nous libérer, comme nous l'avons
bien vu quand a éclaté la Grande Guerre.

Toutes les grandes puissances européennes
étaient plus ou moins préparées à la grande
conflagration de 1914. L'Autriche n'attendait
que l'occasion de se précipiter sur la Serbie.
La Russie avait une dent contre l'Autriche,
qui avait remporté sur elle une victoire diplo-
matique. La France était prête à combattre
l'Allemagne, pourvu qu'elle pût obtenir l'aide
de la Russie et son émissaire à Moscou reçut
tous les apaisements voulus, peu de temps
avant le début (les hostilités. Et l'Alle-
magne était toute disposée à combattre la
France. La Société pourrait fort bien empê-
cher, ou du moins retarder un autre conflit
universel. On a réussi à régler à l'amiable le

différend polonais. Nous pouvons raisonna-
blement croire qu'il sera possible de mettre fin
de la même manière à d'autres différends in-
ternationaux.

Plusieurs nations se sont retirées de la
Société des Nations. Mais, apprenons-nous,
certaines y reviendront sans doute. Si mon
huonorale ami de Lanaudière (l'honorable M.
Casgrain) pouvait imposer ses vies, ils les
empêcheraient. Heureusement, il n'a rien à
y voir.

La Société nous coûte cher, a-t-on dit. Mais
qu'est-ce que quelques centaines de mille dol-
lars, surtout pour un pays comme le nôtre?
Le Canada ne reçoit-il pas de la Société des
Nations (les avantages qui compensent ces
frais? N'est-ce rien de recevoir un document,
comme celui qui nous arrivait il y a une
couple de jours, établissant que le Canada
dépasse tous les autres pays dans la voie du
progrès industriel?

L'honorable M. CASCRAIN: La Société
des Nations nous fa envoyé parce qu'elle a
entendu dire que nous songions à l'abandon-
ner.

L'honorable M. TANNER: Il venait de la
section économique de la Société. Je vais me
prononcer pour que nous restions membres
de la Société des Nations, ne serait-ce que
pour ce motif. Pourquoi nous plaindre de la
dépense de quelques dollars, quand nous obte-
nons de tel encouragements?

L'hon. M. TANNER.

La Société des Nations peut avoir échoué
jusqu'à un certain point. Même mon hono-
rable ami de Lanaudière se trompe parfois. Il
se trompait en 1904, quand il prononçait ses
nombreux et longs discours pour nous amener
à prendre à notre charge les voies ferrées qui
nous coûtent maintenant un million de dollars
par semaine. Il n'exprimerait plus la même
opinion, maintenant.

Je prétends, honorables sénateurs, que notre
devoir n'est pas dle nous retirer de la Société
des Nations ou de nous efforcer de l'abattre,
mais plutôt d'en rester membre et de tâcher
de l'améliorer le plus possible. Nous pour-
rions améliorer sa constitution et ses mé-
thodes de travail, rendre sa besogne plus
efficace et réduire les frais. Mais, si nous
nous en retirons, nous ne pourrons travailler
en ce sens, car nous ne serons plus que des
observateurs du dehors; nous n'y aurions plus
aucune influence. Restons-w; tâchons d'y
amener les Etats-Unis et les grandes puis-
sances qui n'en font pas encore partie. Faisons
de la Société des Nations le centre des négo-
ciations en faveur de la paix et d'autres œu-
vres, dont le monde entier tirera d'énormes
avantages.

Avec tout le respect voulu, j'ose dire que
le Sénat ne devrait pas en finir avec la mo-
tion à l'étude simplement par un scrutin.
Nous devrions nous prononcer carrément en
faveur de la Société les Nations, et inscrire
cette déclaration dans le compte rendu de
nos délibérations. Je présente donc tun
amendement à la motion de mon honorable
ami le Vancouver (l'honorable M. McRae).
Peu m'importe le texte exact de cet amende-
mient, et je ne m'opposerai pas aux modifica-
tions que mes honorables collègues pourraient
désirer à mon texte, du moment que ce texte
restera l'expression bien claire de notre appui
à la Société des Nations. Voici mon projet
d'amendement:

Que tous les mots de la motion, après le pre-
mier "Que", à la première ligne, soient rayés et
remplacés par ce qui suit:

"considérant que diverses nations ont retiré
leur appui à la Société (les nations, le Sénat du
Canada, regrettant limpression défavorable
par là créée, reconnaissant que la Société a,
dans nombre de ses travaux. obtenu d'impor-
tants et de salutaires résultats, exprime l'avis
que le Canada devrait continuer à faire partie
de la Société des Nations et à agir de concert
avec le Royaume-Uni et avec les dominions frè-
res; et devrait exercer son influence pour ame-
ner en ce qui concerne l'autorité, les fonctions et
la procédure constitutionnelles de la Société des
Nations la révision qui peut être utile et propre
à recruter la coopération des grandes puissances
et des autres nations du globe pour maintenir la
paix et améliorer en général l'état du monde."

Je n'ai rien à ajouter, honorables sénateurs.
Je soumets ce projet d'amendement à l'atten-
tion de la Chambre.
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L'honorable M. MURDOCK: Je fais appel
au Règlement. Le projet d'amendement ne me
paraît pas acceptable, parce qu'il s'oppose en-
tièrement à la motion.

L'honorable M. GR.IIESACH: L'objection
est bien fondée jusqu'à ce que l'amendement
soit appuyé.

Son honneur le PRESIDENT: L'honorable
sénateur a-t-il un collègue pour appuyer son
amendement?

L'honorable M. SCHAFFNER: J'appuie
l'amendement.

L'honorable M. MURDOCK: Je soulève
une question de règlement, monsieur le prési-
dent; les mots de l'amendement proposé "de-
vrait continuer à faire partie de la Société"
contredisent carrément la motion à l'étude
depuis quelques semaines, et l'amendement
est par conséquent irrégulier.

Son honneur le PRESIDENT: Je désirerais
réserver ma décision.

(Sur motion de l'honorable M. Casgrain, le
débat est ajourné.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures de
l'après-midi, demain.

SÉNAT

Jmuni, 31 mai 1934.

La séance est ouverte à trois heures.

Prières et affaires courantes.

PROJET DE LOI RELATIF À LA MARINE
MARCHANDE

ÉTUDE DES AMENDEMENTS ADOPTÉS AU
COMITÉ

L'honorable M. GRIESBACH propose que
soient agréés les amendements apportés au
Bill E, Loi concernant la marine marchande,
par le comité de la banque et du commerce.

L'honorable M. DANDURAND: N'avons-
nous pas décidé que ce bill devait être déféré
au comité plénier?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y
a pas eu de décision en ce sens.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'insiste
pas qu'il y soit renvoyé; mais j'ai cru qu'on
avait conclu en ce sens hier.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non
pas; la Chambre n'a pas rendu pareille déci-

sion. Toutefois, si les honorables sénateurs
tiennent à discuter certains aspects du projet
de loi en comité général je suis parfaitement
disposé à faire une motion à cet effet.

L'honorable M. BALLANTYNE: Honora-
bles sénateurs, je suis persuadé que mon ex-
cellent ami de Lanaudière (l'honorable M.
Casgrain) n'insistera pas pour que ce bill
géant soit déféré au comité général de la
Chambre. Il est membre du comité de la
banque et du commerce, lequel a consacré
de longues semaines à l'étude du présent bill
dont l'honorable sénateur, j'en suis sûr, con-
naît tous les détails maintenant. Je ne vois
pas pourquoi la Chambre devrait passer plu-
sieurs semaines encore à l'examen du bill en
comité général.

L'honorable M. CASGRAIN: Si j'en de-
mande le renvoi devant le oomité général,
c'est à cause du principe en jeu. Depuis
quinze ans, nous avons contracté l'habitude
de ne pas déférer les bills publics au comité
général de la Chambre. Bourinot, Todd,
Beauchesne et tous ceux qui font autorité en
la matière affirment qu'un bill public doit
être soumis au comité général. Si le bill
est renvoyé au comité, peu m'importe qu'il
y passe une minute ou deux seulement. L'im-
portant c'est que nous observions le Règlement.
Les projets de loi d'intérêt privé sont soumis
à un comité spécial où les intéressés parti-
culiers peuvent faire valoir leurs opinions en
l'espèce. Un bill 'public concerne des ques-
tions d'ordre public. La présente mesure
intéresse tout le pays; et tout le pays est
représenté dans cette Chambre. Un homme
partira-t-il de la Colombie-Anglaise, par
exemple, pour venir témoigner devant un
comité du Sénat?

L'honorable M. DANDURAND: C'est ce
que font plusieurs.

L'honorable M. CASGRAIN: Non pas tous
les intéressés. Les représentants des diverses
régions de notre pays, dans cette Chambre,
devraient avoir l'occasion de discuter ce bill,
s'ils le veulent, au comité général. Nos rè-
glements sont judicieux: c'est la sagesse qui
les a dictés. L'inobservance de nos règle-
ments nous crée des ennuis. Je crois mon
attitude bien fondée quand j'affirme que le
principe en jeu nous commande de déférer
le bill au comité général. Si personne ne
tient à discuter l'une quelconque de ses pres-
criptions, le comité -peut en faire rapport sans
tarder. Je rappelle à l'honorable sénateur
de Granville (l'honorable M. Chapais) qu'à
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la législature de Québec l'usage consacré veut
que les bills publics soient déférés au comité
général.

Son honneur le PRESIDENT: L'hono-
rable sénateur veut-il mentionner l'article du
Règlement sur lequel il appuie son argu-
ment?

L'honorable M. CASGRAIN: D'après les
usages parlementaires, c'est le comité général
qui s'occupe des bills publics. Les autorités
donnent les raisons pour lesquelles les bills
d'intérêt privé sont envoyés à des comités
spéciaux.

Son honneur le PRESIDENT: Le seul texte
que je trouve à ce sujet, c'est l'artticle 63 du
Règlement qui porte:

Aucun bill ne peut être lu deux fois le même
jour; aucun comité général de la Chambre ne
peut discuter un bill le jour même où il a subi
sa deuxième lecture; et aucun bill ne sera lu
pour la troisième fois le jour même où le comité
a fait rapport sur le bill.

Je dois faire remarquer que nous délibé-
rons sur les amendements proposés au projet
de loi.

L'honorable M. BALLANTYNE: Honora-
bles sénateurs, je présente à l'honorable
Chambre un amendement qui se recomman-
dera à son bon sens, j'en suis sûr. L'amen-
dement est ainsi conçu:

Que -le rapport du comité le la banque et du
commerce sur le bill E, un projet de loi sur la
marine marchande, ne soit pas adopté mainte-
nant; que l'amendement à l'article 89 du projet
de loi qui a substitué les mots "une feuille d'éra-
ble veite" aux mots "l'écusson du Canada" ne
soit pas adopté, et que nous réinsérions lesdits
mots "l'écusson du Canada" dans l'article.

Ainsi que l'honorable membre le sait, la
question du drapeau est fort contentieuse.
Au cours de la présente session, on a proposé
dans l'autre Chambre une motion tendant à
faire adopter un drapeau national, mais après
un long débat on a voté le renvoi de la
question à six mois. A la séance du comité
de la banque et du commerce, jeudi soir der-
nier, il n'y avait que douze membres sur
quarante-cinq. La proposition de modifier
le drapeau de la marine marchande a été
faite à la fin d'une séance longue et quelque
peu fatigante. Il y a eu quelque confusion
au moment du vote et un honorable membre
m'a dit qu'à son entrée dans la salle, il igno-
rait le sujet en délibération, mais il a ob-
servé son chef et a voté comme lui.

J'ai confiance que la Chambre adoptera
l'amendement. car il faut certes étudier avec

L'hon. M. CASGRAIN.

soin toute proposition de changer soit le
drapeau rouge de la marine marchande, soit
le drapeau blanc et bleu. Bref, il faut traiter
la question du drapeau dans son ensemble,
non détail par détail.

L'honorable M. HARDY: Honorables sé-
nateurs, à mon sens, l'amendement proposé
est irrégulier, parce qu'il est directement op-
posé à la motion en délibération.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur de Leeds (l'honorable M. Har-
dy) pense au principe qui entraîne l'irrégu-
larité de tout amendement constituant une
négation directe de la motion principale. Le
motif qui a inspiré cet article du règlement
est bien simple. Pareil amendement est un
simple bouche-trou pour empêcher un autre
amendement. On obtient le même résultat
en votant contre la motion principale. Mais
l'amendement proposé par l'honorable séna-
teur d'Alma (l'honorable M. Ballantyne)
n'est pas une negation directe. La motion
à l'étude tend à faire adopter les amende-
ments à la loi sur la marine marchande pro-
posés par le coni té de la banque et dii com-
merce. L'amendement proposé conclut au
renvoi tie l'un de ces amendements, et étant
donné qu'il ne contredit la motion principale
qu'en partie, quel qu'en soit le fond, il n'est
pas irrégulier.

L'honorable M. HARDY: Je suis très sa-
tisfait des explications de l'honorable leader.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je ferai brièvement l'histori-
que du drapeau de notre marine marchande.
En vertu d'un mandat de l'amirauté, en date
du 2 février 1892, les navires de la marine
marchande canadienne ou des navires figu-
rant sur l'inscription canadienne ont été auto-
risés à battre l'enseigne rouge effacée par
l'écusson de la cotte d'armes canadienne,
expression héraldique. Cet écu-on contenait
les armes des quatre provinces canadiennes
primitives: Ontario, Qiébec. la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick.

En décembre 1921, une nouvelle cotte
d'armes a été établie sous le régime de mon
très honorable ami d'en face (le très hono-
rable M. Meighen). Par un décret du con-
seil daté d'avril 1922, il a été arrêté que le
pavillon de la marine marchande canadienne
porterait désormais sur le battant l'écusson
constitué par la nouvelle cotte d'armes. L'usa-
ge de l'ancien pavillon a été permis jusqu'au
31 mars 1924.
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Le présent écusson du battant de notre
pavillon marchand renferme les lions d'Angle-
terre, le lion écossais, la. harpe d'Irlande, les
lis de France et au fond trois feuilles d'éra-
ble. Cet écusson devient une masse confuse à
une distance au delà de 200 pieds, et même

-de plus près, on le distingue difficilement.

Un dessin net, facilement perceptible à dis-
tance, est essentiel à tout drapeau, surtout au
pavillon de notre marine marchande. Donc,
comme l'article 89 décrit les couleurs nationa-
les des navires canadiens, il m'a semblé que
le pavillon rouge devait contenir l'emblême
du Canada, la feuille d'érable, en un relief
facilement visible à distance. J'appelle l'at-
tention des honorables sénateurs sur le fait
qu'à venir jusqu'au mois d'avril 1922, les ar-
moiries du Canada portaient les armes des
provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick ainsi que la
feuille d'érable. A l'heure actuelle les feuil-
les d'érables apparaissent sous l'écusson. En
supposant que les caractéristiques essentielles
d'un drapeau consistent en ce qu'il puisse se
voir et se distinguer de loin. Je suggère tout
simplement que pour la troisième fois depuis
1892, on modifie le drapeau canadien en chan-
geant l'emblême dans le champ du drapeau
de manière qu'au lieu de constituer quelque
chose d'incompréhensible, il devienne un signe
reconnu et compris de tout le monde-la
feuille d'érable du Canada. Et alors si quel-
qu'un pose la question: "Quel est ce drapeau?"
la réponse sera simple et claire: "C'est le
drapeau canadien." Je ne vois pas quelles
objections on pourrait faire valoir à l'encon-
tre d'un pareil changement.

L'honorable sénateur d'Alma (M. Ballanty-
ne) a fait observer que la question du dra-
peau a été amenée sur le tapis et réglée dans
une autre Chambre. Officiellement, j'ignore
ce qui s'est passé à la Chambre des communes
et qui a trait à la question du choix d'un
drapeau pour le Canada. Le très minime
changement que nous proposons à cette heure
concerne exclusivement le pavillon de notre
marine marchande. Et c'est justement parce
que nous en sommes sur cette question de la
marine marchande que je me demande s'il n'y
aurait pas possibilité de faire disparaître les
défectuosités dont j'ai parlé en plaçant dans
le champ du drapeau une feuille d'érable verte
au lieu de l'écusson fédéral. Le comité a ac-
cepté ce changement et j'ai l'intention de voter
contre l'amendement de l'honorable sénateur.

L'honorable W. A. GRIESBACH: Honora-
bles sénateurs, j'approuve entièrement l'atti-
tude de l'honorable sénateur en ce qui regarde

l'exposé de faits très complets qu'il nous a
présenté et les arguments qu'il a invoqués;
cependant, je ne vois pas du même oil que
lui la solution qu'il propose. Dans la question
du choix d'un drapeau, national pour le Ca-
nada, il y a trois points principaux à con-
sidérer. J'ai consacré passablement de temps
à l'étude de la question et j'ai recueilli une
masse de renseignements très utiles; de plus,
j'ai en ma possession quelques bons dessins
basés sur une formule qui sera acceptable, je
le crois, à la majorité des honorables séna-
teurs. Cette formule consiste en ceci: Dans
le choix d'un drapeau national, il faut tenir
compte que l'Union Jack représente les na-
tionalités anglaise, irlandaise et écossaise;
d'autre part, la population du Canada com-
prend une quatrième nationalité, les Fran-
çais du Canada et il faut que cette nationalité
soit convenablement représentée dans le des-
sin d'un drapeau canadien.

Cela est peut-être de nature à intéresser les
honorables sénateurs de savoir qu'il y a un
nombre suffisant de livres renfermant les lois
du blason et les règles régissant le choix des
drapeaux pour constituer une bibliothèque
complète. Après une enquête approfondie et
en observant strictement ces règlements, si
nous déployons un drapeau national accepta-
ble à notre population, on pourrait en tirer
les modèles d'autres drapeaux-par exemple,
un pavillon pour notre service naval, un pa-
villon pour notre marine marchande et un
pavillon pour les navires au service de l'Etat.
Les principales objections que j'ai à faire
valoir contre la proposition de l'honorable sé-
nateur. c'est qu'elle vise à commencer par la
fin. Afin de procéder avec logique, nous de-
vrions d'abord adopter le dessin d'un dra-
peau national et les autres pavillons seraient
ensuite calqués sur celui-là.

Si le Sénat se prononce en faveur de la mo-
tion, quels résultats d'ordre pratique aurons-
nous? Les navires enregistrés au Canada
représentent un tonnage d'environ 1,700,000
tonnes. J'ignore quelle est la jauge moyenne
de nos navires, mais je puis dire en toute cer-
titude que 1,000 à 1,500 navires canadiens
seront obligés de changer immédiatement
leurs pavillons. Or, si dans deux ans d'ici,
nous décidons d'adopter un autre drapeau na-
tional et si nous nous attelons à la tâche
de choisir pour notre marine marchande un
pavillon qui cadre avec celui-là, nous serons
forcés soit de nous en tenir au dessin de
l'honorable sénateur, soit d'en adopter un nou-
veau. Notre attitude obligerait donc ces 1,500
navires à changer encore leurs pavillons; cela
serait de nature à créer du mécontentement et
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à laisser croire que nous ne savons pas ce que
nous voulons à ce sujet. A titre de président
du comité, quoique je sois obligé de présenter
le rapport qui renferme cet amendement ré-
préhensible. . .

Le très honorable M. GRAJHAM: Pas si
répréhensible que cela.

L'honorable M. GRIESBACH: . . et je
suis privé du droit d'appuyer l'amendement
de l'honorable sénateur d'Alma (l'honorable
M. Ballantyne), je suggère que l'honorable
sénateur (l'honorable M. Dandurand) retire
sa proposition. S'il n'est pas disposé à le
faire, la Chambre ferait bien, à mon avis,
d'adopter l'amendement de l'honorable séna-
teur d'Alma de manière que nous n'ayons pas
les mains liées lorsque nous serons appelés à
nous prononcer sur la question intéressante
mais assez difficile du choix d'un drapeau na-
tional.

L'honorable M. DANDURAND: Ainsi que
l'honorable sénateur l'a souligné, nous avons
déclaré en 1922, par voie d'un arrêté en con-
seil, que l'écusson portant les nouvelles armoi-
ries devait remplacer l'ancienne, mais le dé-
cret di conseil ajoutait que l'on pourrait se
servir de l'ancien écusson jusqu'au mois de
mars 1924. Si l'amendement de mon honora-
ble ami d'Alma n'est pas adopté, je proposerai
qu'à la fin de l'article il soit ajouté que cette
clause ne viendra en vigueur qu'à la suite
d'une proclamation du Gouverneur en conseil.
Alors, s'il y a la moindre possibilité que, dans
un délai raisonnable, la question d'un drapeau
national soit discutée, le Gouverneur général
en conseil peut suspendre l'application de cette
clause.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, je me trouve dans un grand embar-
ras en différant d'avis avec mon honorable
chef et en partageant à la fois presque sans
réserve la manière de voir de l'honorable
sénateur d'Edmonton sur la question dont il
s'agit. (Exclamations.) Je ne vois pas d'in-
convenient à faire consigner au dossier ce que
le Sénat. si je ne me trompe, est prié d'écar-
ter. L'article 89 est ainsi conçu:

(1) L'ènseigne rouge que portent habituelle-
ment les navires marchands, avec les armoiries
du Canada dans son 'battant, est expressément
déclarée constituer les couleurs nationales réguî-
hères (le tous navires britanniques immatriculés
au Canada et tous navires et bateaux qui se-
raient immatriculés au Canada s'ils étaient te-
nus à quelque immatriculation appartenant à
quelque sujet britannique résidant au Canada,
sauf dans le cas 'des navires ou bateaux de Sa
Majesté, ou dans le cas des vaisseaux de la
Marine Royale Canadienne, ou dans 'le cas de
tout autre navire ou 'bateau 'pour lors autorisé
à porter d'autres couleurs nationales, confor-
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mément à une autorisation de Sa Majesté ou en
vert.u de règlements établis par le Gouverneur
en conseil.

(2) Si des couleurs nationales distinctes, au-
tres que ladite enseigne rouge ou l'Union.Jack
-liseré de blanc, ou si les couleurs que 'portent
habituellement les navi-res de Sa Majesté ou
ressemblant à celles de Sa Majesté, ou si le
guidon que portent habituellement les navires
(le Sa Majesté ou tout autre guidon ressemblant
il elui (le Sa Nlajesté, est ou sont hissés à bord
d'un navire ou bateau immatriculé ai Canada
ou appartenant à quelque sujet britannique ré-
sidant au Canada ,sans l'autorisation de Sa Ma-
jesté à 'l'encontre des règlements susdits, le ca-

-pitaine du navire ou bateau, ou le propriétaire
s'il est à bord, et toute autre personne hissant
ces couleurs ou ce guidon, encourra, pour cha-
que contravention, une peine n'excédant pasdeux mille cinq cents dollars.

Maintenant je veux faire part au Sénat de
certaines idées qui me viennent à l'esprit à ce
s.uj et. On nous demande de mettre au rancart,
ou d'écarter, le pavillon employé jusqu'ici et
qui, plus que tout le reste, et dois-je croire,
plus que ne le ferait la feuille d'érable, in-
diquait que nous faisions partie de l'empire.

L'honorable M. DANDURAND: Que dites-
vous de l'Union Jack?

L'honorable M. MURDOCK: J'imagine sans
peine ce qui peut arriver si la manière de voir
de mon honorable chef l'emporte. Quelle ga-
rantie de protection aurait un navire battant
pavillon à feuille d'érable qui se trouverait
à Singapour ou dans un port étranger et qui
aurait besoin du concours de la force armée à
la suite d'une mutinerie ou d'un acte de pira-
terie? La seule )tissance sur laquelle nous
puissons compter pour avoir de l'aide, c'est
l'empire britannique. Il me semble que, le
jour où nous serons disposés à faire notre
part des frais, à contribuer de notre part pour
assurer cette surveillance perpétuelle si indis-
pensable à la marine marchande du Canada
et à celle du reste de l'empire britannique, il
sera amplement temps, pour le Sénat et les
autres législateurs du Canada, de décréter que
nous aurons un pavillon distinct de ce genre.
Pourquoi décider que nous aurons notre propre
emblème, la feuille l'érable, emblème que
j'admire et respecte,--et ensuite exiger et
compter que nous recevions toute la protection
voulue de la marine britannique? Un jour
viendra, sans doute, où le Canada aura son
propre pavillon, avec son emblème distinctif,
mais cet emblème proclamera que nous faisons
partie du Commonwealth des nations britan-
niques. J'espère que ce jour-là, nous serons
disposés à faire notre part pour assurer cette
protection si indispensable et que nous devons
aujourd'hui à l'empire britannique.

Je suis en faveur du maintien de l'article 89
sous sa forme actuelle jusqu'au moment où
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nous serons prêts à discuter dans son ensem-
ble, la question d'un drapeau canadien.

L'honorable M. BLACK: Je regrette de ne
pas avoir assisté à la séance du comité de la
banque et du commerce où cette question est
venue sur le tapis. Si j'avais été présent
j'aurais présenté les quelques observations que
je compte faire maintenant.

J'approuve une bonne partie de pe que
l'honorable sénateur qui vient d'adresser la
parole (l'honorable M. Murdock) et l'hono-
rable représentant d'Edmonton (l'honorable M.
Griesbach) ont dit. Venant d'une province
maritime et ayant eu plus ou moins l'occasion
de m'occuper de navigation depuis ma jeu-
nesse, je dois dire que je n'ai jamais entendu
de réclamations quant à la visibilité de l'écus-
son que porte le pavillon de notre marine mar-
chande, ni ai-je entendu des capitaines de na-
vires canadiens fréquentant les hautes mers
demander que les armoiries du Canada soient
enlevées de ce pavillon et remplacées par un
autre emblème. Je suis sûr que si des plain-
tes de cette nature avaient été formulés, j'en
aurais gardé le souvenir, et je n'aurais aucune
hésitation à les exposer. De plus, honorables
sénateurs, je ne crois pas que les navigateurs
ou les propriétaires de navires marchands du
Canada aient demandé ce changement.

Si c'est exact, et je crois que c'est indiscu-
table, pourquoi changerions-nous notre pavil-
lon maintenant? En toute probabilité, vu nos
efforts pour obtenir l'état de nation indépen-
dante, le Canada aura avant longtemps son
propre drapeau. Un drapeau avec une mar-
que distinctive est ce que nous avons cher-
ché à avoir depuis six ou huit ans, et pourvu
que l'emblême de l'empire britannique soit
convenablement placé sur ce pavillon, et que
nous ne perdions pas de vue que nous som-
mes liés à l'empire pour des raisons sentimen-
tales et autres, je n'offrirais pas de sérieuses
objections.

Si l'honorable leader de la gauche veut bien
me pardonner de le contredire,-ce que je
fais rarement, car j'ai le plus profond respect
pour lui,-je lui dirai qu'en ce qui concerne
la visibilité, il n'y aurait pas beaucoup de dif-
férence entre une feuille d'érable verte et les
armes du Canada, de même dimension. Si la
feuille d'érable était placée sur un champ
blanc, ou dans un cercle, elle serait peut-être
plus visible que les armes actuelles, mais, après
tout, la différence serait si peu notable qu'elle
ne serait remarquée par aucun marin ou pas-
sager. Je suis convaincu que les marins eux-
mêmes ne trouveraient aucune justification
du changement proposé, si la visibilité est le
seul motif invoqué.

De plus, puisque nous parlons d'emblême,
je maintiens que les armes du Canada sur le

champ du pavillon sont bien plus belles et
plus présentables que la feuille d'érable. Nous
avons la feuille d'érable dans nos armes, et
je ne vois aucun avantage à faire un change-
ment à l'heure actuelle. Je comprends ce
qui pourrait soulever des objections de ma
part et de ceux qui sont intéressés à la ma-
rine marchande. Même si les réserves sug-
gérées sont acceptées, je devrai remplacer le
drapeau actuel, qui porte les armes du Ca-
nada, par un autre ayant une feuille d'érable.
De concert avec tous les armateurs et les ex-
péditeurs, il me faudra dépenser de l'argent
pour une modification qui ne signifiera rien
et n'améliorera pas la situation. A moins que
nous ne retirions quelque réel avantage du
changement-et je ne le crois pas-nous ne
devrions pas le faire. Gardons notre pavillon
de la marine marchande jusqu'à ce que nous
adoptions un drapeau distinctif du Canada en
général. Comme c'est ma sincère opinion, je
vais appuyer l'amendement.

Le très honorable G. P. GRAHAM: Hono-
rables sénateurs, cette discussion a eu du bon:
plusieurs honorables membres se sont pro-
noncés en faveur d'un drapeau canadien. Nous
venons d'entendre quelques orateurs qui sont
allés plus loin que je ne l'ai jamais fait moi-
même en faveur d'un drapeau canadien. Mes
honorables amis d'Edmonton (l'honorable M.
Griesbach) et de Westmoreland (l'honorable
M. Black) m'ont convaincu plus que je ne
l'étais moi-même que le Canada aura bien-
tôt son propre drapeau. L'adoption d'un dra-
peau canadien ne signifie pas que nous re-
nonçons à notre situation dans le common-
wealth britannique des nations; il ne fait que
confirmer le fait que nous faisons essentiel-
lement partie de ce Commonwealth. Je me
demande au nom du ciel comment on peut
craindre de discuter un tel sujet. Quelques-
uns des nombreux discours que j'ai lus indi-
quent que leurs auteurs-non pas des mem-
bres de cette Chambre-semblent penser que
la simple proposition d'un drapeau canadien
est presque impie. Quiconque croit que la
proposition d'un drapeau national implique le
désir d'abandonner le vieux Union Jack, que
nous admirons tous, se trompe du tout au
tout. Ceux qui font cette proposition veulent
simplement un signe distinctif qui serait re-
connu par les autres membres du common-
wealth comme emblème du Canada. L'Aus-
tralie a son propre drapeau et elle n'est pas
déloyale; au contraire, je suppose qu'elle est
plus loyale que Londres.

Nous avons fait beaucoup de chemin. Il
y a des années, lorsque l'on disait que le Ca-
nada était une nation, certains ne le croyaient
pas, mais aujourd'hui ils s'en vantent. Ils
veulent même un drapeau national. Et je
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crois qu'ils ont raison. Sans contredit, le pa-
villon de la marine proposé par ce bill n'est
pas en opposition avec cette idée. Ma seule
objection est que cette mesure est trop mo-
dérée et ne nous demande pas un drapeau
absolument national, de sorte que nous com-
inencerions par la fin, comme le propose ce
hill.

Maintenant, qu'est-il proposé ici? J'ai été
frappé par un- remarque faite par un fonc-
tionnaire dt ministère de la Marine au comité
de la banque et du commerce. Tandis que
nous discutions ce même sujet, il s'est levé
presque sans que ce fût à son tour, et il a
parlé avec beaucoup d'énergie. Il a dit:
"Messieurs, rappelez-vous que vous avez be-
soin d'un pavillon de la marine qui puisse être
vu." Cela a réellement contribué à me con-
vaincre que le pavillon de la marine doit être
changé. Mon honorable ami de Westmore-
land (l'honorable M. Black) dit qu'il ne l'a
pas entendu critiquer. On aurait pu dire la
même chose dun changement antérieur, du
temps de l'administration de mon très hono-
rable ami. Du moins, je crois que c'était de
son temps...

Le très honorable M. MEIGHEN: Tant de
choses en si peu de temps.

Le très honorables M. GRAHAM: Le temps
pressait. Aux armes des quatre provinces pri-
mitives, on substitua l'énu-son du Dominion.

Nos armoiries sont magnifiques et personne
ne les adhnire plus que moi. Ce pavillon n'a
pas tant pour objet de manifester notre pa-
triotisme que d'indiquer aux autres navires la
nationalité canadienne du vaisseau qui le
porte. Il faut une fameuse vue pour distin-
guer notre écusson à une certaine distance.

Depuis l'admirable chant "The Maple Leaf
For Ever", tous les peuple savent que la
feuille de notre splendide érable est l'em-
blème du Canada. L'âge apprend bien des
choses. Je me souviens d'un incident fort
intéressant à propos <le notre drapeau. Une
fois que je villégiaturais à Staten-Island, je
cherchai un pavillon pour arborer devant mon
chalet, et tout ce que je pus trouver ce fut
un pavillon de marine. Vint une vieille dame
qui me (lit connaître le Union Jack, mais ne
pas savoir ce que représentait l'autre em-
blème dans le battant. Je le lui expliquai
de mon mieux, sans réussir à me faire com-
prendre, j'en suis sûr. Avec la feuille d'érable,
c'eût été facile; je n'aurais eu qu'à dire:
"C'est la feuille d'érable, l'emblème du Cana-
da." Le monde di commerce maritime n'est
pas plus au courant que ma vieille dame.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, lorsque l'honorable sénateur
qui dirige le groupe opposé de la Chambre a
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propos' ce changement au comité, je me suis
opposé sans donner mes raisons qui sont en-
core les mêmes. Je suis tout à fait d'accord
avec le très honorable sénateur de Eganville
(le très honorable M. Graham) sur -ce point, à
savoir que la question.patriotisme n'entre point
dans cette discussion, et je me demande pour-
quoi on éluderait le sujet, crainte d'explosions.
Je l'aborde froidement. Il y a, je crois, des
raisons d'ordre pratique à l'encontre de la,
proposition approuvée par le comité.

Je ne me prononce pas pour le moment
sur la question d'un drapeau national distinct
pour le Canada. Je ne crois pas qu'elle se
pose ici. Mais je crois que le changement
suggéré aurait plus d'à-propos s'il était entendu
que le drapeau du Canada restera tel quel, au
lieu de présumer le contraire. Le pavillon de
marine que veulent les honorables sénateurs
(le la gauche ne vaudrait peut-être pas celui
que nous avons actuellement, ou guère mieux.
Une raison qui n'a pas encore été donnée dé-
montre, je crois, qu'il ne le vaudrait pas. Il
ne s'ensuit pas toutefois que le changement
proposé présente les objections graves puis-
que, logiquement et censément, il garderait les
caractéristiques de notre drapeau national, à
la seule exception de la feuille d'érable dans
le hattant.

Voici maintenant pourquoi je crois que la
proposition des honorables nieibres de la
gauche ne vaut pas ce que nous avons.
J'ignore si le changement rendrait le pavillon
plus distinct ou moins distinet; on me <lit
que le vert de la feuille d'érable ne l'améliore-
rail pas quant à la visibilité. Mais voici le
point important. On m'informe que c'est le
pavillon le notre marine marchande qui flotte
sur nos légations à l'étranger; sur les lga-
tions canadiennes à Tokio et à Washington.
Il me semble qu'il ne serait pas sage d'y
substituer la feuille d'érable à l'écuson du
Canada. Qu'est-ce que la feuille d'érable re-
présente de plus?

Comme l'a fait observer le très honorable
sénateur de Eganville (le très honrable M.
GCraham), l'écusson canadien a été modifié
en 1921, non pas sensiblement mais à seule
fin de correspondre au développement à l'or-
ganisation intérieure cdi Canada, composée
alors de neuf provinces au lieu <les quatre
primitives. Le nouvel écusson n'était que
l'agrandissement de l'ancien. En 1922, au
mois d'avril, je crois, le nouveau gouverne-
ment jugea à propos d'autoriser l'écu, ou le
corps de l'écusson dans le battant du pavillon
cIe la marine marchande. J'ignore la raison
et je ne critique point. Mais je prétends, et
c'est là mon point, qu'il ne convient pas du
tout au Sunat de faire disparaître l'écusson
canadien clu drapeau qu'arborent les légations
canadiennes à l'étranger.
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Les raisons que j'ai exposées jusqu'ici s'ap-
pliquent à la question pour autant que nous
n'entresprenions pas, avant un certain temps,
de modifier 'le drapeau national du Canada.
Mais, si nous croyons devoir un jour faire un
changement, il n'est pas des plus avantageux
de commencer par un pavillon d'ordre secon-
daire et nous engager ainsi au point de n'être
plus libres de faire notre choix quand le
temps sera venu d'adopter un drapeau origi-
nal. Comment savons-nous que nous désire-
rons alors donner à -la feuilile d'érable une
place aussi importante dans notre -drapeau?
Pourquoi devrions-nous chercher à déterminer
maintenant le caractère de notre futur dra-
peau national? Je ne m'oppose nullement à
la feuille d'érable, mais je crois que le pavil-
lon de la marine marchande devrait être tiré
du drapeau national, au lieu de nous exposer
à faire le contraire. Je sais qu'un grand nom-
bre de Canadiens désirent que notre pays
possède avant bien longtemps son propre
drapeau national, rappela.t que nous faisons
partie de l'empire, signifiant tout ce que signi-
fie Fempire, mais établissant en même temps
le caractère distinctif du Canada. On ne veut
certainement pas que le caractère et le dessin
de ce drapeau soient déterminés d'avance par
l'adoption d'un nouveau pavilil·on pour notre
marine marchande à l'heure actuelle.

Pour 'les raisons que je viens de donner, j'ap-
puie cet amendement.

(L'amendement de l'honorable M. Ballan-
tyne est mis aux voix et adopté.)

ONT VOTÉ POUR:

Les honorables sénateurs
Aseltine McCormick
Ballantyne McDonald
Barnard McLennan
Beaubien McMeans
Bénard MeRae
Black Meighen
Blondin Michener
Calder Murdock
Cha,pais Planta
Côté Schaffner
Donnelly Sharpe
Gillis Smith
Green Tanner
Griesbach Taylor
Hughes Webster
Horner White
Laird (Inkerman)
Macdonald White
Macdonell (Pembroke)-37.
Marcotte

ONT VOTÉ CONTRE:

Les honorables sénateurs
Casgrain Hatfield
Copp King
Dandurand Lacasse
Graham Lewis
Hardy Little
Harmer Logan

Murphy
Parent
Prévost

Turgeon
Wilson

(Rockcliffe)-17.

Son honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, je consulte le Sénat sur les amende-
ments modifiés dont le comité permanent de
la banque et du commerce a fait rapport.
Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion?

L'honorable M. .MURDOCK: Devons-nous
soulever maintenant les questions sur lesquel-
les nous désirons obtenir des renseignements?

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il est
entendu que nous ne discuterons pas le projet
de loi article par article, car je crois bien que
ce n'est pas ce que désirent -les honorables
membres, nous ferons, je l'espère, notre beso-
gne plus rapidement si nous étudions la ques-
tion en comité général.

(La motion de l'honorable M. Griesbach
est adoptée.)

EXAMEN EN COMITÉ

Sur la motion du très honorable M. Mei-
ghen, ile Sénat se forme en comité général
pour l'étude du bill.

Présidence de l'honorable M. Black.

Le PRESIDENT: Honorables sénateurs, à
moins que les membres du comité ne l'exigent,
je n'ai pas l'intention de lire à haute voix tous
les articles. Les articles sur lesquels les ho-
norables membres désirent appeler notre
attention seront examinés.

L'honorable M. MURDOCK: Les repré-
sentants des ingénieurs de marine, naturelle-
ment très intéressés dans ce projet de loi,
m'ont demandé d'appeler l'attention du co-
mité sur une ou deux questions.

Ils s'opposent à l'interprétation de l'expres-
sion "cheval-vapeur nominal". Je la trouve
à la page 4 de la .première réimpression. La
Voici:

"'Chevaux-vapeur nominaux" signifie la me-
sure de la dimension des machines marines, dé-
terminée conformément aux règlements établis à
discrétion par le Gouverneur en conseil;

Ils sonit d'avis qu'on devrait remplacer le
cheval-vapeur nominal par le cheval-vapeur
effectif dans le calcul de la puissance des tur-
bines et des moteurs à combustion interne, et
que l'on devrait avoir recours au cheval-va-
peur indiqué pour calculer la puissance des
moteurs à vapeur à mouvement alternatif. Je
voudrais demander au président du comité
permanent, -l'honoeable sénateur d'Edmonton,
(l'honorable M. Griesbach), qui, je le sais, a
consacré beaucoup de temps à faire une étude
complète de ce projet de loi, de donner aux
ingénieurs de marine la raison pour laquelle



460 SÉNAT

on emploie l'expression cheval-vapeur nomi-
nal au lieu de cheval-vapeur effectif.

L'honorable M. GRIESBACH: La question
soulevée par l'honorable sénateur de Park-
dale a été posée au comité permanent et aussi
au sous-comi.té et elle a été examinée avec
tout le soin possible. Les ingénieurs de ma-
rine, certes, étaient en faveur de l'expression
cheval-vapeur effectif, parce que la puissance
attribuable à un moteur se trouve ainsi aug-
mentée; et cela, on vertu des règlements,
nous obligerait à n'employer que des ingé-
nieurs possédant des certificats.

Le comité apprendra sans doute avec inté-
rêt que, bien que les savants aient réussi à
découvrir le cheval-vapeur nominal au moyen
d'une formule qui donne un résultat absolu,
l'opinion varie sur les résultats obtenus pour
s'assurer du cheval mesuré au frein.

Les fonctionnaires du département nous
ont fait l'honneur de nous fournir l'explica-
tion scientifique suivante:

Le cheval-vapeur nominal est une mesure
de la force d'une machine; il est déterminé en
prenant la somme des ca-rrés des diamètres de
tous les cylindres, et en divisant par trente.

Jusqu'ici, peu de difficulté apparente.
Le cheval-frein est la mesure de la puissance

réelle d'une machine livres-pied par minute. On
la détermine en mettant un frein sur le volant,
ce qui donne la force exercée. Cette force en
livres multipliée par la circonférence du frein
en pieds multipliée par les révolutions par mi-
mite de -la machine donne le cheval-frein.

Comme éclaircissement, on nous explique:
Le cheval-vapeur-arbre est virtuellement iden-

tique au cheval-frein, mais on se sert de cette
première expression en parlant de grosses ma-
chines. Pour déterminer le cheval-vapeur-arbre,
il faut mesurer la projection angulaire de l'ar-
bre de couche en se servant d'un compteur à
torsion.

Les membres du comité permanent se sont
efforcés de comprendre cette explication de
leur mieux, mais la discussion est tombée à
plat lorsque nous apprîmes que même en
adoptant la méthode du cheval-frein pour
déterminer le cheval-vapeur réel, les fonction-
naires du département trouveraient vite un
moyen de circonvention au moyen d'une autre
formule scientifique qui dépasserait absolu-
ment l'entendement du comité.

L'honorable M. MURDOCK: Une autre
question. Si je ne me trompe, un vaisseau
américain peut prendre une cargaison à Fort-
William et la -décharger à Port-Colborne;
mais un vaisseau canadien ne peut pas pren-
dre une cargaison à Duluth et la décharger
a Buffalo. Les ingénieurs marins demandent

L'hon. 3. MIURDOCK.

pourquoi on ne pourrait inclure au bill de la
marine marchande quelque chose comme ceci:

Nul navire, autre qu'un navire britannique
enregistré au Canada, ne pourra faire le cabo-
tage au Canada ou y prendre part.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il faut
admettre que le grief de l'honorable sénateur
est bien fondé. Les navires américains peu-
vent faire le cabotage au Canada, pour le
grain, mais les navires canadiens ne peuvent
pas faire le cabotage aux Etats-Unis. Ce bill
contient des dispositions pour remédier à cette
condition, dispositions qui sont déjà insérées
dans la loi, mais qui n'entreront en vigueur
que par décret du Conseil. L'honorable séna-
teur est dans la vie publique depuis assez
longtemps pour connaître quelle pression exer-
cent les négociants de grain de l'Ouest. Il y
a apparemment des raisons de croire que les
navires canadiens sont sous les ordres d'un
monopole, et l'exclusion des navires améri-
cains du cabotage entraînerait une augmenta-
tion indue des tarifs de fret. Si les disposi-
tions sont mises en vigueur par le décret du
Conseil nécessaire, le bill ne présentera plus
l'objection dont se plaint l'honorable séna-
teur.

Son honneur le PRESIDENT: Il n'est
que juste de -dire que les intéressés ont com-
paru devant le comité permanent cette année
comme l'année dernière, et ont protesté très
vigoureusement contre la prohibition que re-
commande l'honorable sénateur de Parkdale.

L'honorable M. MURDOCK: Les ingé-
nieurs maritimes?

,Son honneur le PRESIDENT: Non, ceux
qui ont des intérêts dans le commerce du
grain.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce que
l'honorable sénateur de Parkdale demande au
nom des ingénieurs maritimes est déjà dans
la loi, et fait encore partie de ce bill-ci.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.

Le très honorable M. GRAHAM: Le Parle-
ment ne peut faire plus que d'édicter ce bill,
à moins qu'on ne trouve désirable de retran-
cher l'article qui donne au Gouvernement
l'autorité de mettre les restrictions au cabo-
tage en vigueur au moyen d'une proclama-
tion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
un an, lorsque les représentants du cartel du
blé mirent solennellement en garde le comité
permanent contre la mise en vigueur de res-
trictions contre les navires américains qui
pratiquent le cabotage au Canada, et firent
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voir quelles seraient les conséquences affreuses
d'une augmentation des taux de fret pour les
cultivateurs de l'Ouest, l'honorable sénateur
d'Alma leur rappela que la route de la baie
d'Hudson était ouverte et n'avait pas perdu
ses avantages comme bouclier contre ce mono-
pole de transports par eau; mais l'impression
fut nulle.

(Le préambule est adopté.)
Le titre est adopté.
Rapport est fait du projet de loi.

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e 'lecture du projet de loi.

-Je profite de l'occasion pour faire remar-
quer à l'honorable sénateur de Parkdale que
l'article dont il s'est enquis porte maintenant
le numéro 663.

L'honorable M. CÔTÉ: Honorables mem-
bres, je me demande s'il a été donné suite
à la proposition que j'avais faite au comité
de la banque et du commerce, l'autre jour,
au sujet du numérotage des articles d'inter-
prétation, et qu'avaient appuyée unanime-
ment les membres du comité.

L'honorable M. GRIESBACH: Je pourrai
peut-être expliquer la chose. La proposition
voulait qu'à la fin de chaque article de défi-
nition dans la version anglaise, l'on insérât le
numéro de l'article y correspondant dans la
version française, et vice versa. Le comité
n'a pas pu inclure cette recommandation dans
son rapport, car la traduction n'avait pas en-
core été faite.

L'honorable M. CÔTÉ: Oh oui.

L'honorable M. GRIESBACH: Le greffier
du comité, qui avait reçu l'ordre d'insérer les
numéros correspondants, rapporte qu'il l'a fait
et que le numérotage figurera dans le texte
réimprimé.

L'honorable M. CÔTÉ: C'est tout à fait
satisfaisant.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
3e fois et adopté.)

LÉGISLATION D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. CÔTÉ propose la 2e lecture
du projet de loi (bill n° 28) tendant à cons-
tituer la "Ancient Foresters' Mutual Life In-
surance Company".

Il s'exprime en ces termes: Honorables
messieurs, il serait peut-être à propos de don-
ner quelques explications dès maintenant. La
société, appelée "Ancient Order of Foreaters",
a été constituée il y a bien des années, en

vertu d'une charte qui l'autorisait à faire le
commerce de l'assurance-vie. Aujourd'hui, elle
a environ 7,700 assurés. Mais comme ces
porteurs de polices, dont bien peu sont mem-
bres de la société mutuelle, n'ont pas leur
mot à dire dans l'administration de la caisse
à laquelle ils contribuent dans une si large
mesure, ils cherchent maintenant à se consti-
tuer en société d'assurance mutuelle sur la
vie. Le bill est très simple. Je proposerai,
lorsqu'il aura été lu une deuxième fois, de
l'envoyer au comité de la banque et du com-
merce.

L'honorable M. MURDOCK: Le surinten-
dant de l'assurance approuve-t-il le projet de
loi?

L'honorable M. CÔTÉ: On m'informe que
oui.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
2e fois.)

PROJET DE LOI RELATIF AU BUREAU
DES TRADUCTIONS

ENVOI AU COMITÉ DE RÉGIE INTERNE

L'honorable M. McRAE propose que le
Sénat se forme en comité plénier pour l'étude
des articles du projet de loi (bill n° 4) relatif
au bureau de traductions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
proposé que le Sénat se forme en comité
plénier. Si l'honorable sénateur veut bien
retirer sa motion, je proposerai que le bill
soit renvoyé au comité spécial permanent de
régie interne et des dépenses imprévues. Je
n'irai pas plus loin avant d'avoir l'assentiment
de l'honorable sénateur.

Son honneur le PRESIDENT: La Chambre
consent-elle à ce que l'honorable sénateur re-
tire sa motion?

(La motion est retirée.)

Le très honorable M. MEIGHEN: On a
discuté assez longuement sur le fond du projet
de loi hier et le sujet a été très approfondi
dans l'autre Chambre. D'après les remarques
faites hier, on semble craindre qu'avec le ser-
vice de traduction mieux organisé auquel vise
le projet de loi, il ne sera pas tenu compte
des traducteurs spécialisés, surtout au Sénat,
pour la traduction des projet de lois et, je
suppose, d'autres documents, de même que
des discours. Ces motifs de crainte ne m'ont
pas fait grande impression, mais si réelle-
ment des honorables sénateurs ont cette ap-
préhension, le comité de régie interne, qui
régit tous ceux qui dépendent de l'autorité du
Sénat, paraît être le comité qui convient le
mieux à l'examen de ce bill.

Toutefois, je tiens à 'dire que c'est assez
nouveau d'envoyer à un comité autre que le
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comité général un bill qui a déjà été examiné
à fond par l'autre Chambre. Quand on en-
voie un bill à un comité spécial, c'est non seu-
lement pour permettre d'en examiner les dé-
tails de plus près et le plus librement possi-
ble. mais aussi pour pouvoir recueillir les té-
moignages des personnes intéressées. Il ne
semble guère nécessaire d'entendre ces per-
sonnes deux fois et je ne pense pas que cela
contribue à améliorer notre système. Je ne
vois aucune objection constitutionnelle à
cette façon de procéder, mais je pense que
le .comité ferait bien de prévenir tout abus de
privilège et d'empêcher toute tentative de
faire languir le projet de loi devant un co-
mité. Tous les gens spécialement intéressés
auront l'avantage de présenter leurs vues de-
vant le comité qui, j'en suis sûr, verra, à ce
que le projet de loi ne soit pas retardé sans
nécessité et à ce qu'il nous revienne bientôt.

Je propose que le bill soit renvoyé au co-
mité permanent de régie interne et des dé-
penses imprévues.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a un
autre avantage à renvoyer ce bill au comité
le régie interne plutôt qu'à un autre co-
mité; c'est que celui-là est le comité le plus
apte à -définir et à affirmer le statut de notre
personnel...

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
exact.

L'honorable M. DANDURAND: ... parfois

avec le concours de la Commission du service
civil. Ce comité sera absolument en mesure
de scruter l'effet qu'un Bureau centra-l pour-
rait avoir sur les engagements solennels et les
pactes conclus par le Sénat d'après l'avis mê-
me de ce comité.

(La motion est adoptée.)

LA SOCIÉTÉ DES NATIONS
QUESTION DE RÈGLEMENT-MOTION REJETÉE

Le Sénat reprend le débat ajourné sur la
motion de l'honorable M. McRae:

Que cette Chambre est d'opinion que le Ca-
nada devrait cesser d'être membre de la Société
les Nations et que nulle autre somme ne devrait

être votée pour la Société.

et sur l'amendement de l'honorable M. Tan-
ner.

.Son honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, j'ai déclaré hier soir que j' examine-
rais la question de règlement qui a été soule-
vee.

L'honorable M. DONNELLY: Je me per-
mets <le vous demander, monsieur le prési-
dent. si nous avons le droit de discuter pré-
sentement la question de règlement.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable M. GRIESBACH: Plus fort.

Son honneur le PRESIDENT: J'allais dire
que personne ne peut prendre part au débat
sans la permission du Sénat.

L'honorable M. DONNELLY: Sauf erreur,
l'objet de la motion de l'honorable sénateur
de Vancouver est de permettre au Sénat d'ex-
primer son opinion sur la question de savoir
si le Canada doit rester membre de la Société
des Nations. L'honorable sénateur de Pictou
(l'honorable M. Tanner) a proposé un amen-
dement à cette motion et l'honorable sénateur
de Parkdale a soulevé une question de règle-
ment en disant que l'amendement proposé
n'est qu'une négation directe de la motion
principale. L'amendement va cependant plus
loin. Non seulement il <lit que le Canada ne
devrait pas se retirer de la Société des Na-
tions, comme le demande l'honorable séna-
teur de Vancouver, mais il dit:

Que le Canada devrait continuer à faire par-
tic <le la Société des Nations et à agir de con-
cert avec le Royaume-Uni et avec les Dominions
frères; et devrait exercer son influence pour
amener en ce qui concerne l'autorité, les fone-
tions et la procédure constitutionnelles de la
Société des Nations, la révision qui peut être
utile et propre à recruter la coopération des
Grandes Puissances.

Il me semble que cet amendement n'est pas
seulement une négation de la motion princi-
pale, mais une déclaration plus explicite, une
expression d'opinion dans un autre sens.

L'honorable M. MURDOCI: Discute-t-on
la question de règlement?

L'honorable M. DONNELLY: Oui.

L'honorable M. MURDOCK: Dans ce cas,
j'ai ýle droit de parler là-dessus. C'est moi
qui ai soulevé la question de règlement. Si je
comprends l'anglais, l'honorable sénateur qui
vient de parler est certainement dans l'erreur.
Lisons la motion de l'honorable sénateur de
Vancouver et l'amendement 'de l'honorable
sénateur de Pictou. Voici la motion de l'ho-
norable sénateur de Vancouver:

Que cette Chambre est d'opinion que le Ca-
nada devrait cesser d'être membre de la Société
des Nations et que nulle autre somme ne devrait
être votée pour la Société.

L'amendement de l'honorable sénateur de
Pictou, si je comprends un peu ce dont il
s'agit, n'est que la négation de la motion prin-
cipale. Si nous l'acceptions et si nous adop-
tions la motion ainsi modifiée, nous décide-
rions simplement de faire ce que le ýGouver-
nement, par l'entremise de son porte-parole
responsable et autorisé, a dit que nous ferions,
c'est-à-dire que nous entendons continuer à
faire partie de la Société des Nations. Mais
telle n'est pas la question que nous discutons
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depuis plusieurs semaines. Il s'agit d'une mo-
tion pour faire retirer le Canada de la Société
des Nations et pour empêcher que l'on conti-
nue à lui voter de d'argent. Je vais lire la
proposition d'amendement de l'honorable sé-
nateur de Piotou. Elle est ainsi conçue:

Que tous les mots de la motion, a-près le pre-
mier mot "Que", à la première ligne, soient
rayés et Tremplacés par ce qui suit:-

"considérant que diverses nations ont retiré
leur appui à la ýSociété des Nations, le Sénat du
Canada, regrettant l'impression défavorable par
,là créée, -reconnaissant que la Société a, dans
nombre de ces travaux, obtenu d'importants et
de salutaires résultats, exprime l'avis que le
Canada devrait continuer à faire partie de la
Société des Nations et à agir de concert avec
le Royaume-Uni et avec les Dominions frères;
et devrait exercer son influence pour amener
en ce qui concerne l'autorité, les fonctions et
la procédure constitutionnelles de la Société des
Nations, la révision qui peut être utile et pro-
pre à recruter la coopération des Grandes
Puissances et des autres nations du globe pour
maintenir la paix et améliorer en général les
conditions mondiales."

Cette proposition,-et je ne voudrais pas
être méchant ou injuste,--est simplement une
tentative en vue d'annuler la motion de l'ho-
norable sénateur de Vancouver et de répudier
hautement l'idée qu'elle comporte. Cet amen-
dement est une négation pure et simple de la
motion principale. Les honorables sénateurs
me pardonneront de dire, comme toujours,
toute ma pensée sans égard aux opinions des
autres. A mon titre d'humble profane, je
signalerai l'impudence,-et j'emploi ce terme
sans vouloir offenser personne,-qu'il y a d'a-
dopter une résolution contenant les mots sui-
vants:

Considérant que diverses nations ont retiré
leur appui à la Société des Nations.

Les honorables sénateurs savent bien que ces
nations n'ont pas encore retiré leur appui à la
Société, dont les règlements ne permettent pas
de sortir effectivement sans un délai de deux
ou trois ans. Voulez-vous que la Grande-
Bretagne et les autres nations qui soutiennent
la Société pensent que nous sommes téméraires
au point d'exprimer un regret de la sortie de
quelques nations, alors qu'elles ont simple-
ment donné un préavis? Il me semble que le
Canada ferait mieux de laisser cette question
à la mère patrie ou à quelque autre nation
dont les responsabilités sont plus grandes que
les nôtres et qui a un plus gros mot à dire
pour le maintien de la paix. Nous ne devrions
pas essayer de déprécier l'importance de la
discussion qui a eu lieu dans cette Chambre
et du retentissement qui s'est produit à la suite
de la proposition que l'honorable sénateur de
Vancouver nous a faite il y a quelques semai-
nes. Je ne sais pas l'allemand, mais l'on me
dit que les journaux allemands ont publié des

articles disant que le Sénat du Canada avait
décidé de se retirer de la Société des Nations.
C'est regrettable. Je sais qu'il s'est fait beau-
coup de bruit...

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, je fais appel au Règlement de
Ja Chambre. L'honorable sénateur de Park-
dale (l'honorable 'M. Murdock) a commencé
par discuter le point qu'il a soulevé hier quand
il a dit que l'amendement est irrégulier vu
qu'il est une négation de la motion. Je suis
d'accord avec lui sur ce point. Mais il ne peut
introduire la discussion de la proposition d'a-
mendement dans celle de l'application du rè-
glement. Il faut d'abord se prononcer sur la
régularité de l'amendement.

L'honorable M. MURDOCK: Je présente
mes excuses à mon très honorable ami. Il a
tout à fait raison. Je me suis laissé empor-
ter par mon enthousiasme. Honorables séna-
teurs, je prétends que les mots "devrait conti-
nuer de faire partie de la Société des Nations"
constituent une négation de la -motion de l'ho-
norable sénateur de Vancouver.

L'honorable M. TANNER: Honorables sé-
nateurs, en ce qui me concerne personnelle-
ment, je suis tout à fait indifférent à l'adop-
tion des vues de mon honorable ami de Park-
dale (l'honorable M. :Murdock). J'ai exprimé
mon opinion et elle est maintenant consignée
au compte rendu des délibérations de cette
Chambre. Par cet amendement, j'ai voulu la
résumer en quelques mots. 'Mon honorable
ami de Parkdale, je regrette d'avoir à le dire,
n'a pas l'autorité voulue en matière de procé-
dure parlementaire pour que j'accepte son avis.
Il a commencé tout à l'heure par vouloir rou-
vrir la discussion de tout le sujet, tandis que la
question dont le Sénat est saisi présentement
est très limitée. En soulevant des points de
procédure, mon honorable ami ne semble lui-
même observer aucune règle.

L'honorable M. MUR.DCX: Vous avez
raison. Tenez-vous en à la question.

'L'honorable M. TANNER: Je vais exposer
brièvement mon opinion à la Chambre. La
motion de l'honorable sénateur de Vancouver
tend à obtenir du Sénat une déclaration à
l'effet que le Canada devrait se retirer de la
Société des Nations. Tout se résume là, sauf
pour ce qui est de la question des finances. Il
est élémentaire qu'on ne saurait proposer un
amendement qui serait une simple négation,
pour toutes sortes de raisons qu'il est inutile
de mentionner. C'est perdre du temps que de
proposer des amendements qui sont de sim-
ples négations de la motion principale. Par
exemple, si je proposais en amendement de
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biffer toute la motion de mon honorable col-
lègue pour lui substituer les mots "de l'avis
du Sénat, le Canada ne devrait pas se retirer
de la Société des Nations", ce serait un amen-
dement négatif et irrégulier.

Le très honorable M. GRAHAM: Le pro-
jet d'amendement de mon honorable ami
est-il autre chose, sauf qu'il ajoute quelques
excuses?

L'honorable M. TANNER: Si le très hono-
rable sénateur veut bien m'en donner le temps,
j'en arriverai à cette question dans une mi-
nute. Je veux simplement démontrer que
nous perdrions notre temps en présentant une
motion d'amendement qui ne serait que néga-
tive. Cet après-midi, nous avons eu un exem-
ple de ce genre d'amendement. La Chambre
écait saisie d'une motion tendant à l'approba-
tion lu rapport déposé par le comité de la
banque et du commerce, motion à laquelle
mon honorable vis-à-vis (l'honorable M. Bal-
lantyne) a proposé un amendement. S'il nous
avait seulement demandé de ne pas approu-
ver le rapport, sa motion aurait été d'ordre
purement négatif. Mais, tout en proposant de
ne pas approuver le rapport, il a conseillé en
outre une modification au texte d'un article.
Par conséquent, à mon sens, il agissait tout
à fait selon la coutume parlementaire.

On peut proposer le renvoi à six mois de
tout projet de loi. Quand la Chambre est
saisie d'une motion tendant à la lecture im-
médiate d'un bill, un membre de la Chambre
peut proposer qu'il ne soit lu que dans six
mois. C'est parfaitement régulier, puisque sa
proposition diffère de celle de la motion. Si
l'amendcement portait simplement que le bill
ne soit pas lu immédiatement, il serait d'or-
dre négatif et irrecevable.

Mon projet d'amendement, me semble-t-il,
n'est pas purement négatif. Il exprime cer-
tains regrets et tend à affirmer notre confiance
dans la Société les nations. Il y est proposé,
non seulement que le Canada reste membre
de la Société, mais, agissant de concert avec
SAngleterre et les autres dominions, exerce
son influence en faveur de la revision (le la
constitution, des pouvoirs et des fonctions de
la Société des nations, en vue de lui attirer
l'appui efficace (le toutes les puissances afin de
maintenir la paix et d'améliorer le sort du
monde dans tous les domaines. La motion
invite le Canada à se retirer de la Société.

Sans autres commentaires, j'invoque à mon
appui des auteurs qui font autant autorité que
l'honorable sénateur de Parkdale. Au sujet
des amendements, nous lisons dans Parlia-
mentaryl Praclice (le May, douzième édition,
page 258:

L'hon. M. TANNER.

L'objet d'un amendement peut être de modi.
fier tellement une proposition que celle-ci puisse
commander l'appui de ceux qui, sans cette mo-
dification, se prononceraient contre ou s'abstien-
draient de présenter à la Chambre une autre
proposition différant en tout ou en partie de la
motion principale.

Mon honorable ami de Parkdale a dit hier
que mon projet d'amendement est irrégulier
parce qu'il s'oppose à la motion principale.
Cela va sans dire. Il n'aurait aucune raison
d'être, s'il n'en était pas ainsi. Il est tout à
fait recevable, d'après May, qui ajoute:

On petit y arriver en proposant de biffer tous
les mots après "que"...

C'est précisément ce que j'ai fait.
... et de 'leur substituer d'autres mots d'une por-
tée différente. Dans ce cas, la discussion qui
s'ensuit n'est pas confinée au projet d'amende-
ment mais porte aussi sur les motifs de l'amen-
dement et de .la motion, puisque la Chambre est
saisie les deux propositions, entre lesquelles
elle doit choisir.

Cet auteur s'appuie sur la jurisprudence
parlementaire. Il indique qu'une simple néga-
tion, et ce qu'il appelle une négation ampli-
fiée, c'est-à-(dire rendue plus impossible par le
verbiage, est irrégulier. Mais il démontre
qu'un amendement peut servir à faire rejeter
une motion en substituant aux mots qui sui-
vent "Que" un nouveau texte partiellement ou
entièrement opposé au premier.

Je le répète, peu m'importe que le prési-
dent accepte l'objection, mais la question a
assez d'importance pour que nous ayons une
léuision bien mûrie, que nous ne posions pas

à la hâte un précédent dont nous aurions à
nous repentir plus tard.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je poser
une question à mon honorable collègue?

L'honorable M. TANNER: Posez-m'en une
douzaine. Je ne sais si j'y répondrai.

L'honorable M. MURDOCK: N'est-il pas
vrai que, dans son essence, la motion de l'ho-
norable sénateur (le Vancouver invite le Ca-
nada à se retirer de la Société des Nations?

L'honorable M. TANNER: En quoi cela
concerne-t-il le point de Règlement? Mon
honorable ami comprend-il l'anglais que je
lis?

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur veut-il répondre à ma question?

Honorables SENATEURS: Le vote!

L'honorable M. TANNER: Ce livre affir-
mie clairement que le Règlement permet le re-
tranchement de la motion principale ou sa
modification. Mon honorable ami peut en
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savoir plus long que May sur les usages parle-
mentaires; mais alors, il devrait écrire un
livre.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, le Règlement ne me permet-
trait pas de dire tout ce que je voudrais dire
n ce sujet. Le Sénateur a été mal jugé. Cer-
tains corps importants ont conclu que le Sé-
nat tient à ce que le Canada quitte la Société
des Nations. Il va sans dire que pareille opi-
nion n'est pas fondée; seulement, si nous
adoptons une motion qui ne réflète pas claire-
ment et nettement notre attitude, le Sénat
ne fera pas meilleure figure aux yeux du pu-
blic. Selon mon humble opinion l'amende-
ment, en dépit des remarques judicieuses de
mon honorable ami de Pictou (l'honorable
M. Tanner) n'a qu'un effet purement négatif
sur la motion.

Son honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, l'honorable sénateur de Vancouver
(l'honorable M. McRae) a proposé une mo-
tion ainsi conçue:

Cette Chambre est d'avis que le Canada de-
vrait se retirer de la iSociété des Nations et
qu'on ne devrait plus voter de deniers à l'in-
tention de ladite Société.

A cette motion l'honorable sénateur de Pic-
tou (l'honorable M. Tanner) a proposé l'a-
mendement suivant:

Que tous les mots de la motion, après le pre-
mier mot 'Que", à la première ligne, soient rayés
et remplacés par ce qui suit:-

"considérant que diverses nations ont retiré
leur appui à la Société des Nations, le Sénat du
Canada, regrettant l'impression défavorable par
là créée, reconnaissant que la -Société a, dans
nombre de ces travaux, obtenu d'importants
et de salutaires résultats, exprime l'avis que le
Canada devrait continuer à faire partie de la
Société des Nations et à agir de concert avec
le Royaume-Uni et avec les Dominions frères;
et devrait exercer son influence pour amener en
ce qui concerne l'autorité, les fonctions et la
procédu-re constitutionnelles de la Société des
Nations, la révision qui peut être utile et propre
à recruter la coopération des Grandes Puissan-
ces et des autres nations du globe pour mainte-
nir la paix et améliorer en général les condi-
tions mondiales."

L'honorable sénateur de Parkdale a invo-
qué le Règlement, faisant observer que les
mots "devrait continuer à faire partie de la
Société", qui figurent à l'amendement, consti-
tuent une négation directe de la motion que
nous étudions depuis plusieurs semaines, et
partant que ledit amendement est irrégulier.

J'ai consulté Parliamentary Practice, de
May, ainsi que certains autres auteurs qui
font autorité. May affirme, à la page 283:

El n'est pas loisible au président de mettre
aux voix des amendements qui ne sont qu'une
négation amplifiée.

Et Peel's Decisions, à la page 9:
Une simple négation ne peut être proposée en

guise d'amendement, et le Règlement ne souffre
aucun amendement qui n'est qu'une négation
amplifiée.

Voici ce que je trouve à la page 9 de
Denison and Brand's Decisions:

L'on ne peut pas proposer des amendements
qui participent à la nature d'une résolution de
fond et non pas d'une modification à la résolu-
tion dont la Chambre est saisie.

A mon sens, l'amendement proposé par l'ho-
norable sénateur de Pictou non seulement par-
ticipe à la nature d'une motion de fond, mais
il constitue, en outre, une négation amplifiée
de la motion principale et partant est inad-
missible. Je décide donc que le point de
Règlement est régulier.

L'honorable A. D. McRAE: Honorables
sénateurs, je n'abuserai pas longtemps de l'in-
dulgence de la Chambre. Puis-je exprimer
tout d'abord ma reconnaissance de l'accueil
courtois fait à ma motion impopulaire par les
honorables membres de cette Chambre? Le
débat a déjà dépassé de beaucoup le délai
que je prévoyais lorsque j'ai présenté la mo-
tion. Je ne puis qu'exprimer l'espoir que
l'avenir justifiera l'unanimité que l'on appor-
tera au rejet de la motion et nous révélera
que mes craintes n'étaient pas fondées. Mais
à ce propos, laissez-moi dire aux honorables
collègues que je n'ai pas encore changé d'avis.

Ce qui m'a frappé surtout dans cette dis-
cussion c'est le nombre de questions impor-
tantes qui restent sans solution. L'honorable
chef de la gauche (l'honorable M. Dandu-
rand) affirme que l'article X de la convention
de la Société des Nations n'est pas applicable
au Canada; tandis que l'honorable leader de
la Chambre (le très honorable M. Meighen)
dénonce énergiquement un rôle, comme mem-
bre, qui ne comporte pas toutes les responsa-
bilités qui découlent des conventions. Nom-
bre de gens au Canada croient que lorsque
la Grande-Bretagne est en guerre nous som-
mes nécessairement en guerre, nous aussi.
D'où la question de l'occasion et de l'obliga-
tion, pour nous, de prendre part aux discus-
sions relatives aux engagements qui nous im-
posent pareille responsabilité. Bon nombre
de Canadiens sont d'avis que de Gouverne-
ment ne devrait pas opter pour la guerre sans
la consultation populaire préalable au moyen
d'un plébiscite. On est fortement convaincu
que le gouvernement ne doit pas recevoir un
blanc-seing au sujet de la guerre.

Il est évident, honorables sénateurs, que si
nous voulons discuter avec intelligence les
grands problèmes de politique extérieure qui
se posent aujourd'hui devant le Canada, nous
devrons adopter une meilleure procédure en
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cette honorable Chambre. Pour une fois, je
suis d'accord avec la Société de la Ligue des
Nations au Canada. en proposant l'établise-
ment d'un comité sénatorial permanent des
Affaires extérieures. Si, à la prochaine session,
on établit un tel comité pour l'étude de ces
questions de politique étrangère, il aura valu
la peine de tenir le débat.

La discussion de cet après-midi sur la loi
concernant la marine marchande et la modi-
fication proposée de notre pavillon marchand
soulignent le nouveau statut national que
nous avons acquis. Le Canada doit assumer
les obligations qui en découlent et fonder
l'organisme nécessaire pour s'acquitter de ses
nouvelles obligations.

On m'a averti qu'en ouvrant la discussion
sur ces quatre ou cinq questions importantes
de politique extérieure je maniais de la dyna-
mite. Je préfère manier de la dynamite au
Sénat que la voir manier dans le peuple,
chose inévitable si nous ajournons nos déci-
sions sur ces questions à l'heure où la crise
éclatera. Présentement, je ne vois pas d'au-
tre moyen de traiter ces questions qu'en
présentant une motion. comme je l'ai fait.
Un comité permanent des affaires extérieures
serait le corps nécessaire pour l'étude de ces
questions. Je le répète, pour remplir intelli-
gemment les obligations que nous impose
notre nouveau statut national, nous devons
établir l'organisme nécessaire.

Pour terminer, Je reniercie les honorables
sénateurs des aimables allusions faites à mon
sujet au cours du débat.

(La motion de l'honorable M. McRae est

rejetée.)

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, étant donnée l'attention que le dé-
bat a concentrée sur le Sénat, je propose que
le vote soit inscrit.

L'honorable M. TANNER: Je voudrais
savoir sur quel article du Règlement mon ho-
norable ami se base pour faire cette propo-
sition, après que le vote a été pris.

L'honorable M. MURDOCK: Je ne vois
aucun article du Règlement qui me force à
m'asseoir quand je réclame un vote inscrit.

L'honorable M. TANNER: L'honorable sé-
nateur se fait son propre règlement.

Son honneur le PRESIDENT: L'honorable
sénateur de Parkdale réclame un vote inscrit.
D'après le Règlement, il faut que cinq séna-
teurs appuient sa proposition.

L'lhon. M. McRAE.

L'honorable M. MURDOCR: Trois ou
quatre sénateurs distingués de l'autre parti
m'ont demandé de faire cette proposition. Je
remarque qu'ils ne sont pas à leur siège.

BILL CONCERNANT LA LOI SUR LES
ENQUETES

PREMIÈRE LECTURE

Du projet de loi (bill 84) tendant à modi-
fier la loi sur les Enquêtes, présenté par le très
honorable M. Meighen.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à mardi, le 5 juin,
a 8 heures du soir.

SÉNAT

Mardi, 5 juin 1934.

La séance est ouverte à huit heures.

Prières et affaires courantes.

PROJET DE LOI RELATIF AUX BOIS-
SONS ENIVRANTES

RETRAIT

L'ordre du jour appelle la 2c lecture du
projet de loi (bill 3) tendant à modifier la
loi sur l'importation des boissons enivrantes.

-Le très honorable sénaeur Meigln.

L'honorable M. CALIDER: Honorablues
membres, o nm'a remis une note établissant
que la province d'Ontario a d'abord demandé
cette mesure législative mais désire qu'il n'y
soit pas donné suite. Le Manitoba et la Co-
Icumbie-Anglaise s'opposent également à ce
bill. La Nouvelle-Ecosse y est favorable jus-
qu'à un certain point, mais pas en entier. Par
conséquent, à la demande du Gouvernement,
je propose que ce bill soit retiré.

(La motion est adoptée, et le projet (le loi
est retiré.)

PROJET DE LOI RELATIF AUX
ENQUÊTES

DEUXIEME ILECTU'RE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2c lecture du projet de loi (bill n° 84) ten-
dant à modifier la loi des enquêtes. C'est
une mesure modificatrice permettant au Gou-
verneur en conseil d'autoriser les membres
d'un tribunal international de faire au Ca-
nada tout ce qu'il permettrait à un tribunal
canadien, en vertu de la présente loi des en-
quêtes. Cette autorité doit être exercée à
Citre de civilité, à l'avantage des autres pays
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qui ont usé des mêmes procédés à l'égard du
Canada. Il devient nécessaire, parfois, pour
les fins de droits de succession ou autres ques-
tions afférentes aux successions, de faire un
examen dans un pays étranger. Ce bill auto-
rise cette enquête à être faite au Canada, lors-
que l'autre pays concerné a témoigné les
mêmes égards.

L'honorable M. DANDURAND: Mais cela
ne comprend que les tribunaux internatio-
naux...

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
L'honorable M. DANDURAND: ... qui dé-

sirent examiner des témoins au Canada. En
conformité de notre coutume générale, une
commission peut être nommée pour l'examen
de témoins dans une cause civile en aucune
partie de l'univers. La Commission des eaux
limitrophes est la seule, je crois, qui puisse
désirer examiner des témoins au Canada.
Cette proposition provient-elle d'un cas par-
ticulier, ou est-ce une loi générale, déjà dans
les statuts des Etats-Unis, par exemple?

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle a
été insérée dans les statuts d'autres pays, qui
ont exercé ce pouvoir. Il existe un cas, mais
je ne puis le citer d'une manière déterminée.
La commission mixte internationale ni la com-
mission des eaux limitrophes n'étaient concer-
nées. Il s'agissait de successions. Je ne puis
dire exactement comment la question a surgi.
L'honorable membre a parfaitement raison de
dire que cet amendement ne vise qu'à auto-
riser un tribunal international de tenir des
séances au Canada, si un droit correspondant
nous a été accordé par ce pays. Les pouvoirs
qui peuvent être conférés sont exactement
ceux qui sont autorisés par la loi actuelle des
enquêtes, c'est-à-dire que le Gouverneur en
conseil ne peut permettre rien de plus que ce
qu'autorise la loi présente.

L'honorable M. CASGRAIN: N'est-ce pas
un cas de double impôt du revenu?

Le très hon. M. MEIGHEN: Non. C'est
seulement à titre d'exemple. Un gouverne-
ment qui voudrait procéder à des enquêtes
sous la foi du serment pourrait, j'imagine,
s'adresser aux tribunaux, et c'est probablement
ce que voulait dire mon honorable ami «'ho-
norable 'M. Dandurand), mais si les tribunaux
n'étaient pas saisis de l'affaire, il serait peut-
être à propos d'instituer une commission ici.

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'au-
rais pas d'objection, s'il s'agissait seulement
d'autoriser un organe international à recueillir
des témoignages. Mais je me souviens d'un
cas où ma candeur m'entraîna dans une

fâcheuse situation à l'égard de Canadiens,
d'Américains et d'Anglais.

L'honorable M. CASGRAIN: E doit y avoir
longtemps de cela.

Le très honorable M. GRAHAM: La Com-
mission des chemins de fer du Canada et
celle des Etats-Unis demandaient l'autorisation
de se constituer en corps mixte pour régler
une question de taux de caractère international.
Les représentations qui me vinrent étaient
si fortes et apparemment si bien fondées
que je dus refuser. Comme question de fait,
quelqu'un de Londres vint me signaler les
difficultés qui pourraient surgir et le danger
qui pourrait résulter pour les entreprises cana-
diennes de -transport de l'action d'une com-
mission même internationale en matière de
barèmes canadiens. La question comprenait
les longs parcours et les petits parcours et
toutes choses de ce genre.

A moins de grandes précautions, ces organes
internationaux peuvent nous entraîner dans
des difficultés en décidant de choses que nous
avons tout intérêt à régler nous-mêmes.

L'honorable M. DANDURAND: Je cons-
tate que 'les pouvoirs conférés par ce bi.l sont
quelque peu restreints:

Le Gouverneur en conseil peut, lorsqu'il le
juge opportun, conférer à une commission ou
tribunal international la totalité ou partie des
pouvoirs accordée aux commissaires en vertu
des dispositions de la Partie I de la présente
loi

Naturellement, il faudrait 'le consentement
du Gouverneur général en conseil, et je ne
vois pas grand mal à autoriser celui-ci de con-
férer à une commission ou tribunal interna-
tional -les pouvoirs accordés aux commissaires
sous le régime des dispositions de la partie I
de cette loi. Je croirais que ces cas seraient
fort rares.

Le très honorable M. MEIGHEN: Parfaite-
ment.

(La motion est adontée et le uroiet de loi
est lu pour la 2e fois.)

lre LECTURE DU PROJET DE LOI CON-
CERNANT LES COMPAGNIES

Il est reçu de la Chambre des communes un
message transmettant le projet de loi (bill
no 64) concernant les compagnies fédérales.

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill soit lu pour la 2e fois: Honorables
collègues, je désire proposer maintenant la 2e
lecture de ce bilI, parce que c'est une mesure
volumineuse et que je suis certain que la
Chambre désire qu'il soit renvoyé au comité
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de la banque et du commerce. L'honorable
sénateur de Lanaudière (l'honorable M. Dan-
durand) préférerait peut-être le renvoi au
comité générail de la Chambre, mais je crois
que le comité spéciaýl est plus apte à examiner
des mesures de ce genre comme nous aimons
qu'elles le soient.

C'est une mesure importante et qui ren-

ferme de nombreuses modifications. C'est une
codification entière de la loi des compagnies

et de ses -dispositions. Elle a été préparée à
la demande de la conférence provinciale tenue
il y a un an et demi environ, et soumise à la
conférence interprovinciale qui s'est réunieen

janvier dernier. A cette oocasion, un comité
composé des procureurs généraux et sous-pro-

cureurs généraux des provinces en a fait 'l'exa-

men. Puis, sur la proposition de ce comité, la

conférence décida de la réserver pour l'examen
des gouvernements provinciaux. Ceux-ci

devaient, avant le 1er mars de cette année,

proposer les amendements qu'ils jugeraient à
propos. Ne l'ayant point fait, on peut dé-

duire de leur silence qu'ils n'ont pas d'objec-

tion au bill même. Je n'oserais pas en con-

clure qu'ils sont disposés à adapter leur légis-

la.tion aux dispositions de ce bill. La Colom-

bie-Anglaise et la Nouvelle-Ecosse ont fait

savoir qu'elles continueraient d'émettre des

lettres patentes comme avant, et la province

de Québec qu'elle continuerait d'en émettre
au nom de la couronne. Dans l'ensemble, je

crois que les représentants des provinces à la

conférence de janvier dernier étaient assez

satisfaits du billl.

Dans l'ancienne loi des compagnies, qui

comprenait la loi des clauses des compagnies,
la première partie traitait de l'organisation
des compagnies et de l'émission du 'capital-

actions, comme aussi des compagnies sans
capital dont l'objet est autre que le profit. En

vertu du projet qui nous occupe, ces compa-
gnies sont étudiées séparément. La première
partie de ce bill a trait uniquement aux

compagnies par actions. La partie II a trait

aux corporations sans capital-actions. La par-

tie III contient certaines dispositions appli-

cables aux compagnies constituées par une loi

spéciale, c'est-à-dire aux compagnies qui ob-

tiennent leurs chartes en vertu d'une loi, et

détermine les lois d'ordre général qui doivent

s'appliquer à ces compagnies. Cette partie
n'est pas d',une bien grande importance, car

peu importent les dispositions s'appliquant aux

compagnies créées par des lois spéciales, les

compagnies elles-mêmes peuvent être sous-
traites à l'application de ces dispositions par

les lois spéciales qui les constituent. La partie
IV établit des règlements concernant les com-

pagnies minières britanniques et étrangères.

Le très lion. M. MEIGHEN.

Les parties V et VI ont une portée générale
et s'appliquent à toute la question des com-
pagnies. La partie VII a trait à la mise en
vigueur de différentes parties de la loi.

Le grand objet de ce projet de loi est de
protéger le public lors de la constitution des
compagnies et aussi au sujet de -leurs opéra-
tions. Il ne faut jamais perdre de vue le fait
que les provinces aussi bien que le Parlement
fédéral peuvent accorder des chartes. C'est
probablement ce qui, jusqu'ici, a empêché le
Parlement du Canada de rendre trop rigou-
reux et trop sévères les règlerments qui s'ap-
pliquent à l'octroi des chartes fédérales. Si
les règlements sont trop sévères, ceux qui de-
mandent des chartes de constitution en cor-
poration s'adressent aux provinces où ils peu-
vent obtenir tout ce qu'ils désirent, ou peu
s'en faut. La situation est à peu, près la
même aux Etats-Unis. Certains états ont des
règlements sévères avant la constitution en
corporation et aussi pour les opérations de la
compagnie, tandis que d'autres ont des règle-
ments assez raisonnables qui n'imposent que
des restrictions très peu sensibles.

L'honorable M. C'ASGRAIN: Le New-Jer-
sey.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'était
autrefois le New-Jersey, mais aujourd'hui le
Maryland et le Delaware sont les états heu-
reux où se donnent rendez-vous les organisa-
teurs de compagnies. Mais aux Etats-Unis,
naturellement, la vente des valeurs de toutes
les compagnies se fait en vertu des disposi-
tions de la loi qui y a été mise en vigueur
tout récemment.

Etant donnée cette liberté d'action dont les

organisateurs de compagnies ont toujours joui
au Canada, ce projet de loi a une portée con-
sidérable. Il va jusqu'à restreindre le genre
des compagnies qui peuvent être organisées,
surtout -lorsqu'il s'agit des compagnies dont
les actions n'ont pas de valeur au pair. Je
crois que l'émission des actions sans valeur au

pair est absolument interdite.
Ce sont ensuite des restrictions rigoureuses

et sévères au sujet de la vente des actions. Le
prospectus doit contenir non seulement la

vérité, mais toute la vérité, et l'acheteur a le

droit de faire annuler son achat dans un cer-

tain délai, à moins qu'il ne puis-se être établi
que le prospectus contenant tous les renseigne-
ments a bel et bien été en sa possession avant

qu'il fasse cet achat. De plus, la responsabi-

lité des directeurs est considérablement éten-

due.
On a apporté un grand soin à la prépara-

tion de cette loi, comme aussi d'ailleurs à

l'anailyse de l'ancienne loi. Dans le cours

des années, avec un amendement par-ci et un
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amendement par-là, la loi en arrive à un état
où une disposition de l'article 121 pourrait
fort bien être mieux comprise dans l'article
3. Dans la rédaction de cette mesure législa-
tive, on a tâché de réunir tous les articles
d'une manière convenable, afin de rendre la
loi plus claire -pour les avocats et aussi pour
les hommes d'affaires qui doivent la bien com-
prendre.

Je ne crois pas devoir faire de longs com-
mentaires sur les détails de ce projet. Celui
qui vote pour le principe de ce bill le fait
parce qu'il est convaincu que le jour est venu
de faire un nouvel aménagement du texte de
la loi des compagnies du Canada et aussi les
modifications du genre de celles que j'ai men-
tionnées tout à l'heure. Il est vrai que ces
modifications sont assez considérables, et je
suis convaincu que la Chambre va désirer les
examiner minutieusement et même entendre
l'exposé des opinions qu'on voudra lui fa-ire.
Je veux tout de même rappeler aux honora-
bles membres de la Chambre que nous ne
sommes probablement pas bien éloignés de la
fin de la session et, tout en voulant que nous
accomplissions bien notre devoir, nous devons
le faire avec la plus grande rapidité possible.
Ce bill est considérable. Il n'est pas aussi vo-
lumineux que celui de la marine marchande,
mais il mérite bien la seconde place dans la
série de toutes les lois de la session actuelle.

Dès que la motion tendant à la 2e lecture
aura été adoptée, j'ai l'intention de proposer
le renvoi de ce bill au comité permanent de
la banque et du commerce. Je puis dire que
dans l'autre Chambre le bill n'a pas été sou-
mis à un comité permanent; la raison s'en
trouve probablement dans -le fait que les co-
mités permanents sont bien occupés à l'étude
de la loi des banques et bien d'autres lois. Il
a été examiné en comité général, où on s'est
occupé de certains détails, puis il a aussi été
étudié .par un comité spécial qui n'a pas été
constitué par la Chambre mais uniquement
par un seul parti. Je ne sais pas bien com-
ment cela est arrivé, mais il est évident que -le
projet de loi a été trou-vé satisfaisant par le
comité ainsi organisé. Je rappelle ces cir-
constances tout simplement pour indiquer
que, bien que la session soit pas mal avancée,
il me semble juste que le bill soit examiné
par -le comité permanent de la banque et du
commerce du Sénat.

L'honorable R. DANDURAND: Honorables
membres, il y a quatre ou cinq ans, on a pro-
posé ici un bill concernant les compagnies et
qui émanait du département du secrétaire
d'Etat. M. Thomas Mulvey, qui était alors
sous-secrétaire d'Etat, entreprit de défendrece
bill au comité de la banque et du commerce
qui consacra un temps considérable à l'examen

de ce projet de loi. A cette époque, nous avions
encore parmi nous un homme qui avait toute
qualité pour surveiller chaque étape de la
modification des lois sur les compagnies, le
défunt Sénateur Béique. Au cours des quelques
semaines durant lesquelles la mesure fut à l'é-
tude, nous entendîmes les parties intéressées de
Toronto, de Montréal, et même d'aussi loin que
Winnipeg. Nous croyions alors nous être assez
avancés dans la rédaction de réglements sévè-
res pour les lois de constitution et de surveil-
lance des compagnies; mais il devint apparent,
surtout après la débacle de 1929, que nous
pourrions aller encore plus loin pour essayer
d'empêcher les opérations frauduleuses d'après
la loi des compagnies.

Ce nouveau bill est très important. Comme
l'a dit le très honorable sénateur, quelque fer-
mes que soient nos efforts pour améliorer la
loi des compagnies, ils seront inefficaces si les
lois provinciales n'emboîtent pas le pas sur le
nôtre. J'ai confiance que, pour la bonne répu-
tation du Canada et dans les meilleurs intérêts
de notre vie économique, les provinces s'effor-
ceront de raffermir les points faibles qui pour-
raient se trouver dans leur législation afin de
la mettre au même niveau que la nôtre. Le
relâchement de nos lois a fait perdre beaucoup
d'argent dans le pays, et je suis sûr que toutes
les provinces désireront coopérer avec nous
pour protéger le peuple.

Vu que nous ne pourrons pas consacrer à ce
bill autant de temps qu'à celui d'il y a quel-
ques années, je croirais sage que M. Cahan.
le secrétaire d'Etat, comparaisse devant notre
comité sur la banque et le commerce pour ex-
pliquer brièvement les divers changements
proposés aujourd'hui. Je comprends qu'il a
déjà donné une explication très claire des con.
ditions. S'il en est l'auteur, il se trouve donc
la personne la plus capable d'expliquer les dé-
tails. Je suggère à mon très honorable ami
qu'il serait bien, si possible, que le secrétaire
d'Etat soit présent pour nous dire de quel côté
le présent bill dépasse l'ancien dont j'ai parlé.
A cette époque, nous avions pensé d'inclure à
la loi des compagnies des règlements pour les
compagnies de fiducie, mais il fut suggéré qu'il
y aurait probablement une loi spéciale pour
ces dernières. Mon très honorable ami me dira
peut-être si la présente mesure est applicable
aux compagnies de fiducie.

(Le très honorable M. IMEIGHEN: Cette
mesure ne comprend rien qui ne fût antérieu-
rement de la portée de la loi des compagnies et
de la loi des clauses des compagnies. Une lé-
gislation spéciale sur les compagnies de fiducie
ne serait pas de la portée de cette mesure.

Généralement parlant, le secrétaire d'Etat a
préparé ce bill. Il y a consacré énormément
de travail, et y a appliqué particulirement
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quelques détails qui résultent de son expérien-
ce des quatre dernières années, période de
grandes difficultés pour le département et de
difficultés encore plus grandes pour les compa-
gnies. Il m'a dit qu'il comparaîtrait volontiers
devant le comité sénatorial. Lorsque je causai
aujourd'hui avec lui, la première fois où j'eus
l'occasion de lui parler à ce sujet depuis la
conférence, il fit allusion au bill que vient de
mentionner mon honorable vis-à-vis (l'honora-
ble M. Dandurand). Je ne connais pas très
bien ce bill, mais je sais que le secrétaire
d'Etat ne l'aime pas. Je suis sûr qu'il le dis-
tinguera de celui-ci. Nous n'aimerons peut-
être pas fort la présente mesure, car j'ai déjà
reçu avis de quelques amendements que se
proposent de présenter quelques-uns des hono-
rables membres.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
sénateurs, je lisais il y a quelques jours dans
un journal français,-je ne le crois pas ami du
Gouvernement,-un article de deux colonnes
louant le secrétaire d'Etat de la façon merveil-
leuse dont il s'est saisi des nombreux détails de
cette mesure compliquée. Un journal conserva-
teur n'aurait pu lui faire plus de louanges. Je
ne doute nullement que le très honorable séna-
teur puisse nous expliquer le bill, mais le par-
rain pourrait nous éclairer sur les détails en
quelques minutes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il vien-
dra au comité de la banque et du commerce.

BILL DES INDIENS (RÉSERVE DE
CAUGHNAWAGA)

PREMIÈRE LECTURE

Bill 90, Loi concernant la réserve de Caugh-
nawaga, et modifiant la loi des Indiens-L'ho-
norable M. 'Calder.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, demain.

SÉNAT

Mercredi, 6 juin 1934.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires courantes.

DÉFENSE DU COMMERCE MARITIME
DU CANADA

INTERPELLATION ET DISCUSSION

L'honorable W. A. GRIESBACH prend la
parole sur lavis d'interpellation suivant:

Qu'il attirera l'attention du Gouvernement sur
la question de la défense du commerce maritime

Le très hon..M. MEIGHEN.

du Canada et demandera au Gouvernement
quelles dispositions il entend prendre pour pour-
voir de façon suffisante à la défense du com-
merce maritime du Canada.

Honorables sénateurs, la Chambre a ter-
miné depuis peu son grand travail au sujet du
bill concernant la Marine marchande et du
nouveau bill concernant l'amirauté. On a sur-
tout attiré l'attention des membres du comité
qui s'est occupé de ces deux projets de loi
sur toute la question de la marine marchande,
sur l'ancienneté de la loi, le rôle de la marine
marchande dans l'expansion du commerce uni-
versel et sur la loi à laquelle sont assujettis
les homrmes de tout genre et de toute condi-
tion qui naviguent sur mer et que leurs affaires
appellent sur l'océan.

Le peuple canadien est particulièrement inté-
ressé à se rendre compte que nous sommes
devenus le cinquième pays commercial du
monde et faisons partie d'un empire composé
pour ainsi dire d'îles, chose curieuse. Tout le
monde sait que la Grande-Bretagne est une
île. On ne sait pas aussi bien que le Canada
est aussi une île, exception faite de son com-
merce avec les Etats-Unis. L'Union du Sud-
Africain ne fait presque pas d'échanges avec
le reste du continent, presque tout son com-
merce étant maritime. Le commerce de lIInde
avec la terre ferme au nord est négligeable et
presque tout son commerce est maritime. Il
s'en suit donc que les routes maritimes, les
communications sur la haute mer constituent
un élément primordial dans le commerce inter-
impérial, dans les échanges de toutes les par-
ties de l'empire britannique avec le reste du
monde.

La sécurité de ces routes et des cargaisons
transportées sur elles est .donc un facteur pré-
dominant dans la vie des pays de l'empire.
On a défini la sécurité l'assurance permanente
que la vie et la propriété des nationaux d'un
pays seront à l'abri de désagréments, d'ingé-
rences ou de destruction. Inutile de faire
affaires ou de fabriquer des articles de valeur
sans sécurité ultime quant à leur conservation
et leur usage. La sécurité doit donc être le
premier souci des gouvernements. En discu-
tant les lois concernant la navigation en
Grande-Bretagne, il y a environ quatre-vingt
ou quatre-vingt-dix ans, Adam Smith disait
que tout libre-échangiste qu'il était, il les
appuyait et il employa à ce sujet l'expression
suivante: "la défense est supérieure à l'opu-
lence" dans la science du gouvernement, don-
nant à entendre par là que la première chose
à considérer dans la prospérité d'un pays,
c'est son commerce et la sécurité de ses échan-
ges. Sans sécurité, il ne saurait y avoir de
confiance, de tranquillité et (le progrès.
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Depuis trente ans, les inventions modernes
ont modifié les conditions de la sécurité, sur-
tout par le fait que le télégraphe et le sans-fil
ont diminué le temps et l'espace et à cause
aussi de la vitesse accrue des trains, des na-
vires et des avions. Nous disons donc que la
contraction du temps et de l'espace a eu son
contre-coup sur la sécurité. Les pays naguère
très éloignés sont devenus très proches. De
plus, des fluctuations se sont produites dans
le chiffre de la population; il faut aussi tenir
compte de la diminution des ressources, de la
ruine des marchés et la création de nouveaux
débouchés et de nombre d'autres conditions
ayant trait à la sécurité. Il faut aussi compter
avec la surpopulation., la lutte pour se pro-
curer les matières premières et ainsi de suite.

Tous ces faits revêtent une signification par-
ticulière aux yeux des pays qui composent
l'empire britannique pour l'excellente raison
que nous détenons, à l'heure actuelle, les plus
grandes étendues de terres vierges et inexploi-
tées dans le monde entier; nous sommes aussi
en possession des plus grandes réserves de res-
sources naturelles qui n'ont pas encore été en-
tamées. La sécurité dont notre commerce a
joui par le passé a été garantie par les forces
armées de la Grande-Bretagne. Cependant, la
force militaire de l'empire britannique est
plutôt éventuelle que réelle; mais en tant
qu'il s'agit de la Grande-,Bretagne, elle consti-
tue le noyau de notre défense. Si l'Angleterre
subissait des revers au cours de trois premiers
mois d'une grande guerre, le reste de l'empire
serait alors à la merci du. vainqueur; si l'An-
gleterre est vaincue, la défaite est complète;
toute menace dirigée contre le Royaume-Uni
constitue une menace pour le Canada.

Par le passé, les conférences impériales ont
discuté ce problème de la défense, surtout des
routes de commerce, et il a été convenu que la
Grande-Bretagne assumerait le plus lourd du
fardeau de la défense, sans trop y pen'sr et
sans trop discuter, tout comme s'il s'agissait
simplement de l'application de quelque force
naturelle; cependant, les dominions doivent
pourvoir à leur propre défense.

Il y a plusieurs observations à faire touchant
cette question de la défense des dominions.
En premier lieu, la défense d'une partie de
l'empire comme telle ne saurait assurer la vic-
toire dans une guerre. Elle peut, toutefois,
servir une fin utile pourvu que nous remplis-
sions tous nos engagements. En tout état de
cause, je désire démontrer que nous avons failli
à la tâche même à cet égard. En ce qui re-
garde la protection de l'empire britannique,
nous comptons donc sur l'Angleterre elle-
même.

Et maintenant, il sera peut-être intéressant
d'examiner les mesures que nous avons prises
afin d'assurer notre défense navale. Le per-
sonnel de notre marine se compose de 800 à
1,000 marins de tous grades--un excellent grou-
pe d'officiers et de marins. Pour ce qui est
des fortifications, nous possédons deux ports
fortifiés-Esquimalt et Halifax. La défense
du port d'Esquimalt est constituée par deux
canons de 9.2 que les marins anglais nous ont
laissés lorsqu'ils ont évacué cette base navale,
en 1906. Les fortifications d'Halifax ne valent
guère mieux. Ces ports disposent d'approvi-
sionnements très limités de matériaux utilisés
pour la défense d'un port, tels que mines, feux
de port, réflecteurs et le reste. Il y a lieu de
faire observer que les moyens de défense de
nos deux ports fortifiés sont juste suffisants
pour justifier un bombardement par une flotte
ennemie et c'est tout. Ces moyens de défense
n'assurent nullement notre sécurité et ces ports
ne sauraient offrir un refuge sûr à nos navires
de guerre, si nous en avions.

-Le système de défense navale de notre ma-
rine marchande est fondée sur la théorie que
l'on dénomme la défense du foyer du commer-
ce. Si vous vous donnez la peine d'examiner
une mappemonde, vous remarquerez une série
de lignes convergentes partant de tous les au-
tres ports et aboutissant aux principaux ports
maritimes. Or, avec nos forces navales limi-
tées, l'on considère que le mieux que nous
puissions espérer, ce serait de défendre le
foyer de notre commerce. Nous avons plu-
sieurs centres de commerce sur le littoral de
l'Atlantique, dont l'un dans le Saint-Laurent,
un autre à Saint-Jean, N.-B., et le troisième,
à Halifax. Sur la côte du Pacifique, nous
avons les ports sis à l'extrémité sud de l'île de
Vancouver et au nord de la même île ainsi que
le port de Prince-Rupert. La théorie de la
défense du centre du commerce veut que nos
navires de guerre soient stationnés dans le
voisinage de ces ports de manière que, lors-
que nos navires de la marine marchande con-
vergent vers ces ports, offrant par là une meil-
leure cible à l'ennemi, les navires de guerre
soient là pour les protéger.

Et c'est ici qu'il est intéressant de se rensei-
gner sur le nombre de navires qui pourraient
participer à la défense de nos ports, en vertu
de l'accord que nous avons conclu avec la mé-
tropole. Nous avons deux contre-torpilleurs
modernes. Je dois expliquer qu'un contre-tor-
pilleur constitue le navire de guerre du plus
petit modèleC Il y a les cuirassés, les croiseurs
cuirassés et les autres croiseurs de différentes
grandeurs de sorte qu'un contre-torpilleur est
bien petit en comparaison de ces gros navires.
Notre marine de guerre canadienne possède



472 SÉNAT

deux contre-torpilleurs modernes et deux con-
tre-torpilleurs démodés, c'est-à-dire qu'ils ont
été construits il y a vingtdeux ou vingt-trois
ans et restent en activité moyennant des ré-
fections et des réparations.

L'honorable M. DANDURAND: Ces con-
tre-torpilleurs furent-ils achetés au début de la
guerre de 1914 pour des fins de protection?

L'honorable M. GRIESBACH: Ces deux
navires démodés faisaient primitivement partie
de la flotte anglaise et l'Angleterre nous en
fit cadeau, je crois, à l'époque où l'honorable
sénateur d'Alma (l'honorable M. Ballantyne)
occupait les fonctions de ministre de la Ma-
rine. Ils n'étaient déjà plus neufs en ce
temps-là. De plus, nous avons aussi quatre ou
cinq chalutiers, c'est-à-dire des vaisseaux très
légèrement armés que l'on peut utiliser pour la
ceuillette des mines et autres travaux de cette
nature. Voilà en quoi consiste toute la force
navale du Canada et elle est répartie égale-
ment entre les deux littoraux, un contre-tor-
pilleur moderne et un contre-torpilleur démodé
ainsi qu'une couple de (halutiers sont station-
nés dans l'océan Atlantique et l'autre moitié
de nos forces navales est stationnée dans
l'océan Pacifique.

Années
1928....... .....................
1929... . ....- ...................
1930... ............................
1931......-.-.... ................
1932..............................

A nos forces navales de l'Atlantique échoit
la tâche de défendre trois routes de .commerce,
c'est-à-dire celles qui aboutissent au Saint-
Laurent ainsi qu'aux ports d'Halifax et de
Saint-Jean, N.-B. On peut affirmer sans crain-
dre d'être contredit que le plus petit croiseur
imaginable pourrait mettre en fuite ou couler
à fonds tous nos navires de guerre en moins
d'une demi-heure; après cela, tout le com-
merce maritime sur ce littoral serait à la mer-
ci de la flotite ennemie et cela veut dire que
notre marine marchande serait anéantie. Je
parlerai, en temps opportun, des conséquences
que cela aurait.

J'ai dit que sans le trafic maritime, l'empire
britannique ne saurait exister non plus que le
commerce impérial. Pour donner plus de force
à cette assertion je citerai des chiffres qui
feront voir l'importance de notre commerce
sur les hautes mers. Ces statistiques, qui por-
tent sur cinq années, de 1928 à 1932, ont été
préparées à mon intention par le Bureau de
statistique. Elles ne s'appliquent pas à notre
commerce sur terre, lequel se fait exclusive-
ment avec les Etats-Unis.

Importations Exportations T otal
$ 390,060,000 $ 753,812,000 $1,143,872,000

389,667,000 867,629,000 1,265,296,000
400,832,000 608,250,000 1,009,082,000
322,206,000 453,105,000 775,311,000
226.817,000 343,215,000 570,032,000

$1,737,582.000 $3,026,011,000 $4,763,593,000

J'ai analysé ce commerce maritime et j'ai
fait des constatations intéressantes au sujet de
l'exportation du Canada, des denrées agrico-
les, des légumes et produits animaux. Le
chiffre total de nos exportations, de ces Feuls
produits, pour les cinq années en question, se
répartit comme suit:

1928.................$ 573.180.000
1929.. ............ 662.710.000
1930.. ............ 402.934.000
1931.. ............ 314.779.000
1932.. ............ 240,223,000

$2,193,826,000
Au cours (le cette période, les prix de ces

produits primaires de nos exploitations agri-
coles du Canada ont fléchi, et nous savons
tous dans quelle proportion ce déclin a amoin-
dri la valeur de notre commerce et de nos
échanges. Les honorables sénatîurs peuvent
se faire une idée de ce qui arriverait si, à la
suite d'un blocus, nous étions privés de la
liberté des mers et nous ne pouvions plus ex-
porter ces marchandises; au lieu de perdre
seulement à cause du fléchissement des prix,

L'hon. M. GRIESBACH.

nous perdrions, d'un seul coup, faute de com-
merce, tout ce que représenterait la valeur de
notre production.

L'ensemble des navires inscrits au Canada
atteint 1,437,000 tonnes. Il est difficile de dire
au juste le tonnage des navires affectés au
commerce maritime, par opposition à celui
des navires qui font le commerce intérieur,
mais on ne saurait guère s'éloigner de la vé-
rité en disant que la proportion de ceux qui
sont en service sur les hautes mers varie du
tiers Ù la moitié. Cela suffit au transport d'une
bonne partie des marchandises que nous ex-
portons et nous autorise à dire que nous occu-
pons le cinquième rang parmi les pays com-
merciaux du monde.

Je demande aux honorables sénateurs quelle
mesure de protection le régime actuel de sim-
ple défense locale assure, le long de nos côtes,
à ce commerce gigantesque? Et à quel point
sont encore moins entourés de sécurité et de
protection le grand nombre de navires de
commerce qui sillonnent les hautes mers là où
n'existe aucun système de défense canadienne?
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Plusieurs diront que, après tout, la protec-
tion de notre commerce maritime n'est pas de
grande importance; que nous pouvons tou-
jours compter sur la marine britannique. Dans
le passé, il en était ainsi. Pendant soixante-
dix années de notre existence nationale nous
avons compté sur la marine britannique, mais
au cours des cinq dernières années la situation
a changé. Par le Statut de Westminster nous
avons acquis un nouveau statut national et
nous nous réclamons d'indépendance. Au
point de vue juridique notre situation s'est
modifiée, car nous en sommes à légiférer nous-
mêmes sur la marine marchande et les cours
d'amirauté. Mais, à notre titre de membre
de l'empire britannique, nous sommes censés,
d'une certaine façon, avoir droit à la protec-
tion de la marine britannique.

En second lieu, on suppose que, nos expor-
tations étant indispensables à la Grande-Breta-
gne, la marine britannique sera portée à pro-
téger nos routes transmaritimes. Nous n'avons
aucune assurance qu'il en soit ainsi. En ces
cinq ou six dernières années, nous nous som-
mes aperçus, et non sans quelque déconvenue,
que plusieurs autres pays produisent précisé-
ment les mêmes denrées que nous produisons
et exportons nous-mêmes. Nous lisions, ce
matin, dans les journaux, une dépêche annon-
çant que la France destinait 2 millions de
boisseaux de blé à l'exportation. Nous savons
que l'Argentine, l'Australie et d'autres pays
exportent du blé. A la vérité, on ne saurait
trouver une seule des denrées produites en
Canada, et que nous exportons, qui ne soit
aussi produite et exportée par d'autres pays.
Par conséquent, il ne s'ensuit pas que toutes
nos exportations soient d'une telle importance
à la Grande-Bretagne que la marine britanni-
que prenne notre commerce d'outre-mer sous
sa protection.

Mais ce n'est pas là l'aspect le plus grave
de la question. Nous pouvons peut-être comp-
ter sur la bonne volonté de la nation britan-
nique pour nous protéger et acheter de nous
en temps de paix. Mais je supposerai le jour
où, en réalité, la marine britannique ne sera
plus en état de protéger nos routes du com-
merce. Aux termes du traité de Washington
et du traité de Londres conclu dans la suite,
le nombre des croiseurs de la marine britan-
nique est réduit de 70 à 50 unités, à l'encontre
de l'avis des officiers navals de la Grande-
Bretagne. Depuis la période de réductions et
la grande campagne de désarmement pour le
maintien de la paix, la flotte britannique s'est
détériorée au poin-t qu'aujourd'hui 40 p. 100
de ses croiseurs sont près de la désuétude,
c'est-à-dire ont plus de vingt ans d'existence.
Plusieurs des gros navires vieillissent égale-
ment. Il est intéressant en même temps de

noter que le plus vieux navire de la marine
japonaise n'a pas encore servi huit ans.

La marine anglaise a commencé d'utiliser
l'huile pour des fins de combustible. J'ai dit
tout à l'heure que cette marine ne peut
nous défendre à cause de sa constitution ac-
tuelle. De plus, la prochaine guerre sera
peut-être telle que la Grande-Bretagne ne
pourra protéger nos routes maritimes. On
croit que, pour maintenir la marine marchande
britannique approvisionnée d'huile, la flotte
britannique anglaise devrait, en certaines cir-
constances, se consacrer à cette tâche seule.
Nous pouvons donc concevoir raisonnablement
que la marine britannique ne pourra plus long-
temps protéger nos routes commerciales. Et
notre commerce maritime, celui de nos ex-
portations et importations, comme je viens de
le dire, est d'environ un milliard par année.

Nous avons trois lignes de conduite: d'abord,
ne rien faire, ce qui est très simple; deuxième-
ment, coopérer avec l'empire; troisièmement,
nous séparer de lui. Je suppose que nous
avons le respect de nousmêmes, que nous som-
mes devenus majeurs, et que, comme me l'ont
déclaré plusieurs, si nous voulons poser à
l'Etat souverain, il faut regarder ces réalités en
face. Nous sommes donc obligés de prendre
une décision, de nous séparer entièrement de
l'empire ou de trouver quelque forme de
coopération pour notre défense.

J'ai examiné quelle serait la situation en ce
qui concerne les diverses conduites à tenir.
Actuellement, nous n'avons pas de service con-
sulaire ni de marine. Nous comptons sur la
flotte britannique pour nous défendre. S'il
restait encore quelques doutes à cet égard,
notre discussion du bill de la marine mar-
chande nous a bien éclairés. On se Je rap-
pelle, nous avons dû abandonner le bill de la
marine marchande, à la session dernière, lors-
que l'on nous a fait observer que nous avions
pris des dispositions pour l'emploi de consuls,
la saisie et la détention de navires, la police
des mers, et le reste, et que depuis -le Statut
de Westminster nous n'avions pas plus le droit
de récilamer les services de la marine britan-
nique que ceux de l'Italie, de la France ou de
tout autre gouvernement.

Voici comment nous avons surmonté cette
difficulté. Le bill que nous avons adopté
l'autre jour contient ce que nous appelons les
clauses réciproques. Nous mettons nos ser-
vices consulaire et diplomatique, ainsi que
notre marine, à la disposition des autres parties
de 'l'empire, et celles-ci, en vertu de lois sem-
blables, placent leurs marines respectives à
notre disposition. J'imagine que dans tout le
Canada on pensera que c'est donnant donnant,
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bien que nous n'ayons pas de service consu-
laire et que notre marine soit à peu près nulle.

Cela est bien démontré par l'histoire, que
j'ai entendue récemment, d'un fabricant de
saucisse. Il faisait de la saucisse avec des
lièvres. On remarqua qu'un grand nombre de
chevaux pénétraient dans sa fabrique, mais
qu'il n'en sortait pas un seul. Les autorités
prirent des renseignements, et il finit par
avouer qu'il se servait d'une certaine quantité
de viande de cheval pour sa saucisse au lièvre.
Lorsqu'on lui demanda quelle quantité de
viande de cheval il employait, il répondit:
"A peu près moitié lun moitié l'autre." Ques-
tionné de plus près, il dit que moitié l'un
moitié l'autre voulait dire un cheval pour
chaque lièvre.

Les clauses réciproques de notre bill de la
marine marchande sont à peu près dans la
même catégorie. Nous mettons notre marine
de guerre canadienne à la disposition des
autres membres de l'empire, mais nous n'en
possédons pour ainsi dire pas. Nous plaçons
également nos services consulaire et diploma-
tique à la disposition des autres membres de
l'empire, mais nous n'en avons point. D'un
autre côté, le gouvernement britannique main-
tient des services consulaire et diplomatique
au coût annuel de 7 à 10 millions de dollars

Je vais maintenant discuter les dépenses de
la Grande-Bretagne relatives à sa défense
navale et les mettre en regard des chiffres
respectifs des divers dominions. Les voici
pour 1931:

Pa ys:
Astralie.. ..........
Nouvelle-Zélande. .
Afrique du Sud. .
Canada.. .. .. ......

Grande-Bretagne..

Pour l'année financière de 1934-1935 nos cré-
dlits à l'intention de la défense sont de $12,-
926.864.

Voici l'analyse que j'en fais: Les dominions,
qui comptent les cinq neuvièmes de la popu-
lation, le tiers du commerce et un neuvième
du tonnage, soldent environ un onzième (les
frais de défense nationale en comparaison (les
dépenses de la Grande-Bretagne.

Voici une autre comparaison des frais de
défense navale en relation du commerce to-
tal: La Grande-Bretagne paie 3.04 p. 100;
l'Australie, 1.06 p. 100; la Nouvelle-Zélande,
0-77 p. 100; le Sud africain, 0.043 p. 100; le
Canada, -15 p. 100.

Bien que le Sud-Africain se trouve au bas
de la lis4e, il ne faut pas oublier que sa popu-
lation de 7,500,000 comprend quelque cinq
millions d'indigènes de race noire. La popu-
lation de race blanche ne dépasse pas deux
millions.

Une autre comparaison (les frais île défense
navale peut être supputée par tête de popula-
tion: La Grande-Bretagne paie ainsi 85.48,
l'Australie, $1.32; la Nouîvelle-Zélande, $2.18;
le Sud africain, 21c.; et le Canada. 21c. En
ce qui concerne les dépenses pour la défense

navale nous sommes au bas de la liste de tous
les pays de l'empire.

Voyons brièvement quelle serait notre si-
tuation, advenant notre séparation complète
(le l'empire britannique. Il nous faudrait en-
tretenir des services consulaire et diploma-
tique. Tout le monde sait qu'à cette heure
le Canada n'a que trois ministres à l'étranger:
en France, aux Etats-Unis et au Japon. Ceux
qui ont étudié le bill de la marine marchande
et le bill de l'amirauté ont été frappés de la
nécessité de représentants consulaires dans les
divers coins du globe. Puisque notre com-
merce pénètre dans tous les pays de la terre,
il est clair que nous avons un besoin impé-
rieux d'un service consulaire. Si nous avions
le souci de nous mettre sur le même pied que
les autres pays, il nous faudrait un service
consulaire, de même que nous serions obligés
de pourvoir à notre défense tant sur terre que
sur mer.

J'ai fait préparer le relevé suivant par le
service (le la Statistique; il intéresse une
douzaine (le nations que j'ai choisies parce
que leur situation correspond plus ou moins
à la nôtre, au point de vue population, com-
merce, tonnage et le reste.

L'hon. M. GRIESBACH.

Population
6,000,000
1,500,000
7.500,000

10.500,000

25,500.000
44,000,000

Commerce
504,809.000
211,348,000
548.136.000
938,393,000

2,202.68.6.000
6,500,000,000

Tonnage
681,000

44.000
1,437,000

2.161,000
19,562,000

Coût
de la défense

18,420,000
3.475,000
4,907.000

19,300,000

46.102.000
536.400.000
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Pour peu que l'on analyse ce tableau, on
constate que la Suède, avec une population de

6 millions d'habitants, un commerce qui ne

représente que la moitié de la valeur du nôtre,
une marine à peine plus forte que la nôtre,
dépense presque le double de ce que nous dé-
pensons pour les fins de défense.

Le Portugal, avec ses 6 millions d'habitants,
un commerce dont la valeur est à peine le
neuvième de la valeur du nôtre, une marine
qui représente environ le septième de l'im-
portance de la nôtre, dépense 3 millions de
dollars de plus que nous pour les fins de dé-
fense.

L'Argentine, avec ses 8 millionz d'habitants,
son commerce représentant environ les deux
tiers du nôtre, et sa marine correspondant à
peu près au quart de la nôtre, dépense six
fois plus que ce que nous dépensons nous-
mêmes pour les fins de défense.

Le Chili, dont la population atteint à peine
la moitié du chiffre de la nôtre, dont le com-
merce représente à peu près le quart de la
valeur du nôtre et dont la marine équivaut à
peu près au huitième de la nôtre, dépense 10
millions de dollars de plus que nous pour les
fins de défense.

D'après ces chiffres, je suis d'avis que si
nous nous placions sur le même pied que ces
nations souveraines indépendantes, nous de-
vrions dépenser. pour notre défense seulement,
plus de 80 millions de dollars par année, soit
de trois à quatre fois ce que nous dépensons
actuellement dans ce but.

Il est évident aussi, toujours d'après ces
chiffres, que c'est la Grande-Bretagne qui dé-

pense le plus pour sa défense navale. Nous
savons tous que l'Angleterre est un des pays
du monde où les impôts sont les plus considé-
rables. Nos habitants sont fiers de leur état,
mais ils refusent de discuter cette question.
Un grand nombre d'entre eux disent que l'An-

gleterre doit maintenir sa marine quand même
et qu'elle peut fort bien payer les frais- de
notre protection aussi.

Cette attitude trouve un belle illustration
dans une histoire que raconte un, écrivain
distingué. Un nommé Jones possède un bu-
reau dans une ville et demeure dans la ban-
lieue. Il garde une automobile pour voyager
de sa maison à son bureau et de son bureau
à sa maison. Le frère de sa femme, un nom-
mé Smith, demeure à peine quelques maisons
plus loin que celle de son beau-frère et, cha-
que matin, quand Jones passe en automobile,
il trouve son beau-frère qui l'attend pour se
faire conduire en ville. Quand Jones quitte la
ville pour revenir chez lui le soir, Smith est
toujours là qui attend le voyage de retour.
Il arrive que Smith éprouve un certain malaise

L'hon. M. GRIESBACH.

à la pensée de se faire voiturer de cette ma-
nière, mais il s'en console en disant: "Jones
devrait quand même voyager en auto." De
son côté Jones commence à en avoir assez,
mais il n'ose rien de dire de peur de donner
lieu à une chicane de famille. En conséquen-
ce la situation se perpétue.

Que penser maintenant de ce parallèle? Nous
nous trouvons exactement dans la même posi-
tion au point de vue de la défense navale. Je
suis d'avis que cette pensée mérite notre plus
entière attention. Tous les honorables collè-
gues connaissent tous très bien ce vieux dicton
des propriétaires d'hôtel américains: c'est tou-
jours le visiteur qui a raison. Or, les hommes
d'Etat anglais, les soldats et les marins qui
occupent les plus hauts rangs dans la marine
de l'empire britannique disent également que
ce sont toujours les dominions qui ont raison.
C'est un principe de haute importance dans la
règle de conduite de l'Angleterre qu'il ne doit
jamais y avoir de querelle avec l'un des domi-
nions d'outre-mer. Nos honorables collègues
se rappelleront la manière dont on a traité
lord Dundonald. Il s'était rendu coupable du
terrible délit de se quereller avec le gouverne-
ment de l'un des dominions. Que lui est-il
arrivé? Il a été abandonné par le gouverne-
ment anglais. C'est depuis ce temps que le
principe a été consacré; les dominions ont
toujours raison. Il ne doit jamais exister de
querelle ou de choses disgracieus'es entre le
gouvernement anglais et un membre quelcon-
que du service administratif d'un des domi-
nions, lorsque la chose est possible. Nous
sommes censés avoir toujours raison. Mais le
jour viendra où éclatera une chicane de fa-
mille et un bon jour, quelqu'un devra élever
la voix. Je suis d'avis que nous sommes pré-
cisément les mieux autorisés à soulever la
question. Si nous ne le faisons pas, nous pour-
rions bien un jour avoir l'humiliation de cons-
tater qu'on nous lance justement cette ques-
tion à un moment où nos gens ne sont pas
prêts à la discuter et ne sont pas bien rensei-
gnés sur toute cette affaire.

J'ai tâché de soutenir une thèse. J'ai mis
en relief l'importance de notre commerce ou-
tre-mer, dont la plus grande partie consiste en
produits agricoles, et aussi l'importance de ce
commerce pour notre pays qui en souffrirait
considérablement si ce débouché devait nous
être fermé soudainement. Afin que nous soyons
prêts à faire face à une situation de ce genre,
je demande tout simplement que nous aug-
mentions suffisamment notre puissance navale.
Je veux que l'on comprenne bien clairement
que je ne soutiens pas qu'il nous faille con-
tribuer un seul dollar ou un seul homme ou
un seul navire à la marine anglaise. Je dis
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tout simplement, que dans notre propre inté-
rêt, et aussi par égard pour la décence, nous
devrions accepter les frais et le devoir que
comporte pour nous notre nouvel état de liber-
té nationale et que nous devrions voir nous-
mêmes à l'organisation de notre propre marine,
tant au point de vue des navires que des ma-
rins. Ce n'est pas là chose qui se puisse faire
en un clin d'œil; il faut y mettre de l'orga-
nisation et -bien prendre son temps et y aller
avec beaucoup de circonspection. Vous devez
d'abord augmenter l'effectif, mais pas plus ra-
pidement que vous n'augmentez le nombre
des navires; et vous ne devez pas, non plus,
augmenter le nombre de vos navires plus rapi-
dement que vous n'augmentez votre effectif.

Je suis d'avis que nous devrions adopter un
système d'entière uniformisation avec les au-
tres dominions de l'empire, afin que nous puis-
sions un jour posséder une marine uniforme
dans tout l'empire. Pour ce qui nous regarde,
nous devrions construire notre marine de dé-
fense, en augmenter la puissance jusqu'au
point où elle pourra réellement défendre notre
commerce maritime en général, et, d'une ma-
nière particulière, coopérer avec les navires des
autres dominions.

L'effectif de terre de l'empire ne peut ja-
mais être déployé tant que les routes mariti-
mes offrent quelques dangers et ne sont pas
sûres. La force militaire de l'empire britan-
nique, à un moment quelconque, est pure-
ment potentielle; elle n'existe pas du tout,
et son passage de la phase potentielle à la
phase actuelle est entièrement fondé sur le
libre usage des mers.

Au cours de la discussion sur la loi de l'ami-
rauté, nous avons appris que la marine bri-
tannique, en plus de ce qu'elle fait pour nous,
accomplit un travail mondial de police, de
recherches hydrographiques, qu'elle soutient
les droits des marins et le reste.

J'ai essayé de faire voir que nous avons
tort de faire fond sur la marine britannique
pour notre défense; que si nous avons été en
sûreté grâce à sa protection depuis soixante
ou soixante-dix ans, la situation n'est plus la
même. Comme je l'ai dit, la marine britan-
nique souffre du manque d'argent,--consé-
quence du traité et de la propagande en fa-
veur du désarmement. Elle est en mauvaise
posture. Bien entendu, les nouveaux navires
que construit actuellement la Grande-Breta-
gne amélioreront les affaires.

Cela soulève la question des limites impo-
sées par le traité de Londres, qui expirera en
1936. Il y eut d'abord le traité de Washing-
ton pour limiter les navires lourds; ensuite,
celui de Londres qui a mis une limite aux
navires légers. Nous avons comme résultat
ce qu'on appelle la norme 5-5-3. Le Japon

donne avis qu'il a l'intention d'exiger l'égalité,
et les gens réfléchis ne peuvent croire que le
traité sera renouvelé en 1936. De plus, par
la mise en vigueur du. Statut de Westminster,
depuis l'inauguration du traité, nous nous
sommes trouvés inclus dans l'empire britan-
nique. Il faut qu'à l'avenir nous nous affir-
mions, que nous ne soyons plus "inclus".
Nous sommes donc poussés par les nécessités
de la cause autant que par le fait qu'il se
présentera en 1936 une situation qui nous for-
cera à agir.

J'ai parlé de notre honneur, du respect que
nous nous devons à nous-mêmes. Comme pays,
nous avons mené une existence protégée;
nous avons vécu à l'ombre d'un grand empire
pendant si longtemps que notre peuple se ré-
volte à la seule pensée des questions comme
celle que je discute aujourd'hui. Celui qui s'y
arrête est marqué comme alarmiste, débitant
de rumeurs de guerre, faiseur d'embarras. Nous
nous cachons la tête dans le sable pour ne
rien voir. Mais je suis fermement d'avis que
la question devrait faire l'objet d'une étude
par le Gouvernement; c'est une question qu'on
ne peut laisser au hasard. On me répondra
que nous sommes grevés d'impôts, que nos
dépenses actuelles dépassent nos recettes, et
que le moment est donc mal choisi. Cette
thèse est tout à fait absurde, basée comme
elle l'est sur la supposition que la défense
navale de notre commerce maritime est en
quelque sorte du luxe, un jouet destiné à
notre amusement, que nous achèterons si nous
avons l'argent en main, et dont nous n'avons
pas besoin si nous n'avons pas d'argent.
J'affirme que la question est de telle impor-
tance qu'il faut que la défense navale prenne
dans notre budget le pas sur les autres dé-
penses.

Comme je le disais, il y a un instant, la dé-
fense nationale devrait être la première pré-
occupation de l'Etat. Nous avons le statut
de nation, et comme Canadien, je m'oppose
fermement à participer aux réclamations sur
notre condition, réclamations qui expriment
notre dignité nationale, mesures qui exigent
que nous soyons reconnus, et le reste, si
nous refusons d'y mettre le prix, ou, comme
l'a dit l'honorable sénateur de Parkdale (l'ho-
norable M. Murdock), si nous refusons de
payer les violons. Si nous acceptons une telle
situation, on peut dire que nous vivons aux
dépens de gens moins riches que nous.

Notre peuple semble croire que vu nos
vertus exceptionnelles, notre civilisation supé-
rieure, nos belles manières et le reste, nous
avons droit comme nation à nous en tirer
plus facilement que les autres. L'histoire ne
confirme pas cette opinion. La voie qui
s'ouvre devant nous comme nation n'est pas
bordée de fleurs captivantes. Nous ne sau-
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rions espérer jouir à perpétuité de la paix,
du progrès et de la prospérité. On ne voit
pas une seule nation qui, au cours de son
histoire, ait su éviter les luttes et l'adversité.
Les nations ne peuvent atteindre la grandeur
et s'y maintenir qu'au prix de luttes, de sacri-
fices, d'adversité, de guerres. Qu'on me montre
une seule nation aujourd'hui, qu'on m'en
montre au cours de l'histoire, pour qui ce
que je viens de dire n'est pas juste.

Pourquoi espéuerions-nous échapperià l'expé-
rience de toutes les autres nations? L'Egypte,
la Perse, la Grèce, Rome: toutes sont tom-
bées lorsque leurs gouvernants et leurs peu-
ples, rendus paresseux et lâches par la ri-
chesse et le luxe, ont refusé d'envisager la
vérité, lorsqu'ils ont refusé de combattre et
de mourir pour que survive la nation. Tel
est le verdict de l'histoire: nul ne saurait y
échapper.

Si vous voulez établir sur la partie septen-
trionale de ce continent une nation grande et
libre, soyez prêts à défendre ce que vous avez
créé. Et vous ne pouvez le faire par procu-
ration; vous ne pouvez vous fier aux autres:
Il faut agir vous-mêmes. Il faut que vous
soyez prêts à risquer votre vie et votre for-
tune, et souvent. Vous ne pouvez rester sta-
tionnaires, il faut avancer; si une crainte in-
digne que vous avez de la grandeur vous
porte à écouter ceux qui renient l'histoire et
prêchent la doctrine du pacifisme et de la
non-résistance, ou ceux qui croient ou font
semblant <le croire que l'humanité n'est pas
aujourd'hui ce qu'elle était hier, alors nous
n'avons qu'à attendre que le magnifique héri-
tage qui nous a été légué. que nous avons le
devoir de transmettre à ceux qui nous sui-
vront, s'écroule dans la ruine et le désastre.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénaýteurs, nous venons d'entendre
un très intéressant exposé de la défense du
commerce maritime du Canada et de ce qu'elle
devrait être si nous avions réellement con-
science de notre dignité ou si nous ne comp-
tions que sur nos propres forces pour défendre
nos côtes sous notre propre étendard souve-
rain. Mon honorable collègue me permettra
de lui signaler que les nations dépensent, pour
leur défense navale, dans la mesure où elles
le jugent nécessaire pour leur sécurité. Mon
honorable collègue voudrait que nous nous
suffisions à nous-mêmes et que nous affrontions
l'univers. Dans quelle mesure veut-il qu'on
construise, et contre qui?

Tournons-nous vers notre plus proche voi-
sin. L'honorable sénateur veut-il prétendre
que nous devrions faire concurrence à nos amis
du sud? Voudrait-il nous voir construire, et
sur l'Atlantique et sur le Pacifique, jusqu'au
point de nous sentir sûrs de pouvoir défendre
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nos voies maritimes? Je suis bien certain qu'il
répondra non. Il fera abstraction des Etats-
Unis.

Alors je lui demanderai de regarder de
l'autre côté de l'Atlantique. Il n'y a pas d'en-
nemi à craindre sur l'Atlantique depuis l'inci-
dent de Scapa Flow. Alors pourquoi irions-
nous, dans les conditions actuelles, prendre
l'argent de nos concitoyens dans le but d'orga-
niser des moyens de défense contre un ennemi
imaginaire ou un adversaire éventuel?

Puisqu'il n'y a rien à craindre, ni sur l'At-
lantique, ni au sud, tournons-nous maintenant
vers l'Orient.

L'honorable M. MeMEANS: Que dire du
nord, de la baie d'Hudson?

L'honorable M. DANDURAND: Regar-
dons du côté de l'Orient. Notre honorable col-
lègue a parlé des traités qui expireront en 1936.
Pour le moment, le Canada est en paix avec
l'Orient et je ne peux imaginer aucun événe-
ment de nature à entraîner le Canada dans un
conflit avec le Japon ou la Chine. Quoique
le vent qui souffle sur le Pacifique puisse être
parfois dangereux, si les Etats-Unis et le Japon
ont le moindre bon sens, une guerre entre ces
deux pays est inimaginable. Le Japon est sur
l'autre versant du Pacifique et, pour son dé-
veloppement, a l'oeil sur la Corée et la Mand-
chourie, jusqu'à la frontière russe.

Il y a quelques années, après que les Etats-
Unis eurent déclaré assez cavalièrement ou
durement que nul Japonais ne devait posséder
(le biens immobiliers en Californie, je me rap-
pelle avoir entendu dire par des représentants
du Japon au Canada que leur pays avait eu
l'espoir de se joindre à la civilisation occiden-
tale, s'attendant à être traité avec impartialité
avec la dignité due à une nation sour, mais que
si on devait le traiter comme on l'avait fait
dans l'occurrence, il déciderait peut-être de
changer sa politique et, au lieu de se joindre
à l'Occident et de s'élever à son degré de civi-
lisation, il se tournerait peut-être dans l'autre
direction pour se mettre à la tête de l'Orient.
Je crois que le Japon en est arrivé au point
(le dire à l'univers: "Nous dirigeons nos pro-
pres affaire.s en Orient et nous tournerons le
dos à l'Occident". Dernièrement, il a adopté
la doctrine Munroe relativement à la Chine.

Je ne sais pas au juste ce que notre hono-
rable collègue voudrait que le Canada fît sur
le Pacifique. Je doute fort qu'il soit disposé
aujourd'hui à déclarer que nous devons dé-
penser de l'argent pour constiruire une marine
de guerre destinée à la défense de notre pays.
S'il le faisait, qui l'appuierait dans cette assem-
blée? Je me rappelle que, en 1911, le minis-
tère Laurier avait jugé que nous devrions,
comme Canadiens, entreprendre la défense de
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nos côtes. Lorsqu'il quitta le pouvoir, cette
même année, il y avait au département de la
Défense ou dans tel autre département chargé
de ces choses-là, des plans pour la construction
de navires destinés à la défense de nos deux
littoraux. C'était un commencement. Trois
ans plus tard, alors que l'Allemagne était en
guerre avec la Grande-Bretagne et l'ensemble
de l'empire britannique et qu'il y avait des
navires de guerre allemands dans le Pacifique,
on a trouvé qu'on aurait dû faire quelque
chose et l'on acheta des navires. Mais je ne
vois pas au juste sous quel prétexte nous pour-
rions aujourd'hui nous mettre à organiser la
défense de nos côtes, dans l'éventualité d'une
guerre avec le Japon,-puisque l'on mentionne
des noms. Je ne peux pas imaginer une pa-
reille guerre.

Notre honorable collègue dit qu'il y va de
notre dignité de ne plus faire payer les autres
pour la défense du Canada. Je remarquai
cette expression pour la première fois en 1911,
quand elle fut prononcée par sir Hugh
Graham, au cours d'une réception, à Londres.
Il avait dit que le Canada ne faisait pas sa
part pour la défense de l'empire britannique
et qu'il laissait la Grande-Bretagne en faire
les frais (w'as sponging upon Great Britain).
La même expression fut employée à Montréal,
en 1921, par lord Lee de Fareham, qui avait
pris part à la conférence navale de Washing-
ton. Lord Lee voulait démontrer, en citant
les mêmes chiffres que notre honorable col-
lègue a cités, que le Canada ne faisait pas sa
part. Je m'étais dit alors que je répondrais
au noble lord,-à Londres, si possible,-dès
la première occasion. Elle se présenta en mars
1926, époque à laquelle j'assistai à un dîner
donné en mon honneur par le Canadian Club.
Je m'excuse d'avoir à citer mes propres pa-
roles en réponse à l'accusation voulant que le
Canada s'en remette aux autres pour sa pro-
tection. Voici ce que j'ai dit:

J'incline à vous parler du rôle du Canada
dans le domaine impérial et dans la politique
internationale. Je désire vous donner -la pen-
sée intime de mon pays sur des questions que
nous ne voyons pas tous sous le même angle.

Quelques faite 'historiques, assez récents, vous
expliqueront notre présent état d'esprit.

Vous savez tous qu'en 1913 et 1914, nous
étions à préparer la célébration du centenaire
de la paix entre notre pays et les Etats-Unis.
Le Canada avait joui durant les quinze années
précédentes d'une très grande prospérité. Il se
développait magnifiquement. Les nouveaux co-
lons affluaient par centaines de mille vers nos
bords et nous travaillions à la construction d'un
troisième chemin de fer transcontinental. Nos
impôts étaient modérés, généralement indirects,
et, de ce fait, inaperçus d'un grand nombre et
fort peu gênants. Nous n'avions pas d'impôt
sur le revenu et lorsque nous pensons à cette
période de notre vie, nous nous rendons compte
que nous jouissions réellement du paradis ter-

restre. Nous levions un impôt fédéral de 130
millions et notre dépense pour la défense du
pays n'était que de 12 millions.

Puis la guerre vint. Le flot d'immigration
s'arrêta net. Deux grande systèmes ferroviai-
res allant de l'Atlantique au Pacifique firent
faillite et l'Etat en hérita avec un déficit annuel
de cent millions. Nos impôts s'accrurent de 130
millions à 350 et nos dépenses pour la défense,
le service -de la dette de guerre et des pensions
passèrent de 12 millions à 144 millions.

Ces chiffres sont pour nous une hantise. Ils
peuvent paraitre modestes au contribuable de
la Grande-Bretagne qui jouit de grandes ri-
chesses accumulées au cours des siècles, mais ils
n'en sont pas moins une lourde charge pour un
Jeune pays comme le Canada. Nous savons
maintenant ce que veut dire l'impôt sur le re-
venu ainsi que nomÉbre de formules nouvelles
que nous fournit le fisc et qui élèvent le coût de
la vie, affectent notre commerce et gênent notre
développement.

Un peu plus loin, je disais:
Peut-être, après tout, sommes-nous encore au

nombre des peuples heureux, si nous nous com-
parons et si nous analysons la foi robuste que
nous avons en l'avenir de notre pays. Quoi qu'il
en soit, le cataclysme qui a si profondément
bouleversé notre condition économique nous
rend plutôt défiants lorsqu'il s'agit d'assumer
de nouvelles obligations qui pourraient avoir
pour effet de nous ramener l'un de ces jours en
Europe.

Lorsque nous pensons à nos dépenses pour la
défense ou la guerre, autrefois de 12 millions,
aujourd'hui de 144 millions, nous trouvons d'un
goût douteux les rapprochements qu'on nous
présente entre notre dépense et celle des na-
tions-sœurs. Le vieil adage qui veut que l'inté-
rêt soit la mesure des actions de l'homme gou-
verne encore les nations. A tort ou à raison,
la plupart des Canadiens n'ont pas le senti-
ment qu'ils sont menacés. Ils consentent à être
imposés lourdement pour des besoins qu'ils ju-
gent nécessaires ou pressants, mais il faut bien
reconnaître qu'ils pensent en termes de paix.

Lorsque leur gouvernement demanda à Sa
Majesté le Roi de déléguer un Canadien à
Washington pour signer un traité affectant ex-
clusivement le Canada, un journal de Londres
fit cet amusant commentaire: "Le Canada veut
signer seul ses traités alors qu'il n'a ni armée,
ni marine pour les défendre". Ce journaliste,
étant européen, pensait en termes de force.
Les Canadiens n'avaient jamais eu l'idée qu'un
traité eût besoin d'être appuyé d'une armée. Ils
ont vécu sans frayeur et n'ont'jamais senti le
besoin de protection.

Et j'ose répéter ici très sincèrement que les
Canadiens n'ont jamais éprouvé le besoin de
se faire protéger.

Ils ont plutôt l'impression qu'ils ont été un
pays protecteur. Leur histoire leur en a donné
la conviction.

Les conflits de 1775, de 1812', de 1899 et celui
de 1914 n'étaient certainement pas d'origine
canadienne. Il a été dit, avec vérité, que le
Canada est un producteur de sécurité et non un
consommateur.

C'est le professeur Zimmerman, d'Oxford,
qui a dit que le Canada est un producteur de
sécurité, tandis que l'Australie est un consom-
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mateur de sécurité; c'est-à-dire que le Canada
n'a pas besoin de secours, tandis que l'Austra-
lie a besoin du secours de la marine britan-
nique.

Jamais il ne s'est vu dans la nécessité d'ap-
peler à l'aide. Les Canadiens n'aiment pas les
manoeuvres multiples employées pour les entraî-
ner à augmenter leur budget de guerre lors-
quils ont, du fait de leur intervention en Eu-
rope, financièrement parlant, de l'eau jusqu'aux
lèvres.

Vous comprendrez facilement leur état d'es-
prit lorsqu'il leur est dit, sons une forme ou une
autre, et d'un ton dédaigneux, qu'ils attendent
d'autrui leur protection.

En 1921, lorsque la conférence pour le désar-
mement naval allait se terminer à Washington,
lord Lee of Fareham vint à Montréal et fit un
appel au Canada pour qu'il prît sa part de la
défense maritime de l'Empire. La conférence
venait de se prononcer en faveur d'une réduc-
tion générale des armements sur mer. Si l'occa-
sion m'en eût été offerte, j'eusse suggéré à lord
Lee l'idée de retourner à Washington pour tâ-
cher d'obtenir une nouvelle réduction de 50 pour
cent afin de diminuer d'autant son fardeau.
D'autres missionnaires sont venus qui ont élevé
la voix dans le même sens et dans le même but.

Lorsqu'on nous demande, en pleine paix et à
froid, d'assumer des obligations définies, notre
raison dirige notre jugement. Notre réponse
peut être toute autre lorsque, en face d'un dan-
ger, on fait appel ýà nos sentiments.

Il y a certaines expressions qu'on se trans-
met d'une génération à l'autre, d'un siècle à
l'autre, comme celle-ci, par exemple: "Nous
devons défendre le drapeau". Contre qui et
jusqu'à quel point devons-nous le défendre?
Notre drapeau flotte sur les mers, mais nous
ne pouvons le défendre contre la force des
grandes puissances. Il y a d'autres petites
nations de six ou dix millions d'habitants,-
mon honorable ami en a mentionné quelques-
unes,-qui voient à la protection de leurs
côtes. Il se petit que cela soit justifié par leur
situation géographique. Mais qui pense à les
attaquer? Et quand donc notre drapeau a-t-il
jamais été insulté? Allons-nous construire une
marine pour déployer nos couleurs et pour pro-
clamer que nous entendons défendre notre dra-
peau?

Comme je l'ai dit au début de mes re-
marques, nous vivons en paix avec nos voisins
lu sud et avec les autres nations du monde.

Je ne m'oppose pas à ce que le Canada ait son
propre drapeau. Nous lui avons fait une place
sur la carte du monde et nous pouvons bien lui
en faire une sur notre drapeau. Mais je refuse
de souscrire à l'opinion que nous devrions
commencer la construction d'une flotte de
guerre à cause d'ennemis imaginaires sur
l'Atlantique ou le Pacifique.

L'honorable C. C. BALLANTYNE: Hono-
rables sénateurs, je ne m'étais pas proposé de

participer à ce débat, mais après avoir écouté
le discours de mon honorable ami d'en face

L'hon. M. DANDURAND.

(l'honorable M. Dandurand), je me permet-
trai quelques brèves observations. Mon hono-
rable ami dit que le Canada n'est pas appelé à
se défendre et il se demande qui peut songer
à nous attaquer. Je n'ai encore jamais men-
tionné certaines choses parce qu'elles se sont
passées pendant la guerre. Nous n'avions alors
aucun armement naval sur les côtes de l'Atlan-
tique ou du Pacifique. Grâce au merveilleux
service de renseignements de l'amirauté
anglaise, notre gouvernement fut averti à
l'avance et avec une grande précision de détails
sur le voyage du grand submersible allemand,
le Deutschland, sur la route qu'il allait pren-
dre et sur la date de son arrivée. Il ne vint
pas au Canada, mais à un port américain.
Plus tard, cependant, des sous-marins alle-
mands firent leur apparition sur la côte de
l'Atlantique. J'occupais alors le poste de mi-
nistre des Affaires navales. Un grand navire
canadien fut coulé à l'entrée du port d'Halifax
et plusieurs navires de pêche furent aussi
attaqués et coulés. Nous fîmes appel à l'An-
gleterre pour qu'elle nous envoyât quelques
croisseurs. L'on nous répondit que la flotte
était très occupée et qu'il était impossible
d'accéder à notre demande. Avec nos petits
navires et les croiseurs Hochelaga et Cartier
nous essayâmes de chasser ces sous-marins
allemands, mais nos forces étaient insuffisantes.
Nous nous adressâmes alors à nos voisins du

sud qui nous envoyèrent un croiseur,-un
navire américain,--pour faire la garde des
côtes du Canada pendant la guerre.

Vu notre situation financière actuelle, je
ne suis pas en faveur de dépenser un seul
dollar de plus que nous ne le faisons actuel-

lement pour notre défense navale et je suppose
que les membres des deux Chambres et le
public en général sont du môme avis. Je ne
suis pas il'un de ceux que la fièvre d'autonomie
dévore. Je ne fais pas autorité en droit
constitutionnel. Je n'aime (pas l'expression
"Commonwealth de nations" et je suis d'opi-

nion que le statut légal du Canada dans l'em-
pire n'a guère changé depuis vingt-cinq ou

cinquante ans.
L'honorable sénateur de De Lorimier (l'ho-

norable M. Dandurand) a rappelé le choix

d'un ancien ministre canadien comme pléni-

potentiaire pour la signature d«un traité avec
un pays étranger. Mais il n'y a là rien de

neuf. Si je me souviens bien, il y a quarante

ou cinquante ans. des Canadiens, comme sir

Charles Tupper et l'honorable W. S. Fielding,

signaient déjà des traités. Nous pouvons

aujourd'hui négocier certains traités, mais je

ne vois pas 'comment cela peut modifier notre

statut ou nous conférer des privilèges extra-

ordinaires.
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L'honorable M. DANDURAND: Je rap-
pellerai à mon honorable ami qu'avant l'adop-
tion du statut de Westminster, le ministre
canadien autorisé à signer un traité avec une
puissance étrangère recevait des lettres de
créance l'adjoignant à l'ambassadeur anglais
dans ce pays. Quand M. Lapointe fut délégué
à Washington dans le même but, il n'y aurait
eu aucune difficulté si sir Aucldand Geddes,
l'ambassadeur anglais à Washington, n'avait
pas insisté pour lui être adjoint. C'est alors
seulement que le Canada décida que la signa-
ture de son ministre était suffisante.

L'honorable M. CASGRAIN: Quel mal y
aurait-il eu à l'adjoindre? Le traité n'en eût
pas été plus mauvais.

L'honorable M. BALLANTYNE: Clest
juste. J'étais au courant et je savais que
notre ministre a signé ce traité seul. La
Grande-Bretagne a toujours été disposée à
accorder des -privilèges et une grande latitude
à ses dominions. Et je sais qu'aujourd'hui les
représentants des dominions peuvent conclure
des traités seuls.

Pour revenir à ce qui s'est passé pendant la
guerre, j'ajouterai que nous reçumes un câblo-
gramme nous demandant de préparer immé-
diatement des aérodromes à Sydney-Nord et
à Dartmouth, avec des hydroplanes et des
ballons captifs. Le Canada n'avait ni avia-
tion, ýni ballons captifs, ni hydroplanes. Je
rappelle ce fait uniquement .pour démontrer
la nécessité d'un système élémentaire de dé-
fense de nos côtes. Le gouvernement câbla
à l'Angleterre pour demander ce qu'elle pour-
rait faire. La métropole lui répondit qu'elle ne
pouvait rien faire. Nous nous sommes ensuite
adressés aux Etats-Unis, qui nous envoyèrent
200 Américains, bien peu de Canadiens le
savent.

Le très honorable M. GRAHAM: Des avia-
teurs?

L'honorable M. BALLANTYNE: Le gou-
vernement américain nous envoya 200 avia-
teurs. Nous avons érigé les ouvrages, et les
Américains nous fournirent des hydroplanes
et des ballons captifs. Ils équipèrent entière-
ment Sydney-Nord et Dartmouth.

L'honorable M. CASGRAIN: Etait-ce
avant ou après leur entrée en guerre?

L'honorable M. BAT.A.NTYNE: Après. Il
conviendrait que le Canada consacrât quelque
argent à sa défense, quand le temps viendra
où il pourra se le permettre. J'ai toujours
pensé que nous devrions voir à notre propre
défense navale. Avant la fermeture dit col-
lège naval, le gouvernement canadien rece-
vait beaucoup de compliments de ses aspi-

rants de marine. Mes honorables collègues
savent qu'un certain nombre recevaient l'ins-
truction à bord la flotte impériale. Ils y
étaient à titre de Canadiens et recevaient leur
solde du Canada.

Après la visite de lord Jellicoe au Canada,
j'ai accompagné mon habile chef, alors pre-
mier ministre, à la conférence impériale de
1921. Nous avons eu plusieurs longues con-
versations avec le lord civil et les lords mari-
times de l'Amirauté. L'amiral Beatty était
alors premier lord maritime. Comme l'a in-
diqué mon honorable ami d'Edmonton (l'ho-
norable M. Griesbach), l'Angleterre nous a
donné deux contre-torpilleurs pour rien. Elle
nous a donné aussi un croiseur moderne,
l'Aurora, lancé en 1915, qui transportait un
équipage de 315 hommes et portait des ca-
nons de quatre ou six pouces, et puis des
avions. Le Gouvernement prépara alors un
programme de défense. Eussions-nous eu la
bonne fortune de revenir aux affaires, nous
aurions augmenté la marine canadienne, dans
la mesure où l'auraient permis les finances du
pays. Nous étions convenus que nos vais-
seaux et nos marins recevraient l'instruction
à bord l'escadre anglaise des Antilles et qu'il
y aurait échange d'officiers entre les divers
pays de l'Empire. Les autorités impériales de-
vaient prendre huit diplômés de notre collège
naval, chaque année.

Je n'ai pas l'intention de prononcer un dis-
cours politique, mais j'ai toujours regretté la
fermeture du collège naval. Je regrette que
le croiseur Aurora, don gratuit des autorités
impériales, ait été anis en disponibilité et l'é-
quipage dispersé. Je regrette que nos jeunes
diplômés du collège naval qui s'étaient si bien
conduits dans la flotte impériale aient été
abandonnés à leur propre sort. Je le répète,
on a fermé le collège naval et l'on a abandon-
né tout vestige de défense de l'une ou l'autre
côte.

Mon honorable ami veut savoir ce que
nous ferons. Nous faisons partie de l'Empire.
Pour mon esprit simpliste, tous les discours
éloquents dont on nous gratifie de temps à
autre ne changent rien à notre situation dans
l'Empire. Ne craignons pas pour nos' trans-
ports maritimes. Tant que nous ferons par-
tie de l'Empire,-ce qui sera pour toujours,
espérons-nous tous,--la. flotte anglaise proté-
gera les routes dont a parlé mon honorable
ami. Nous n'aurons pas à consacrer des som-
mes considérables à la défense du territoire.
Mais il convient, me semble-t-il, que, lors-
qu'il sera en mesure de le faire, le Canada
s'occupe de la défense de son littoral, pour
que si des sou&-marins ennemis reviennent
sur nos côtes, nous ayons des navires et des
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canons pour les combattre et que nous
ne soyons plus dans la situation humi-
liante où je me suis vu quand, ministre de
la marine, j'ai dû aller supplier nos voisins
du sud de nous envoyer un croiseur, pour l'a-
mour de Dieu, afin de protéger le littoral ca-
nadien.

On parle beaucoup de notre nouveau statut
de nation autonome. Eh bien, soyons à la
hauteur de cette position. Construisons assez
de navires, armons nos bases navales d'Hali-
fax et d'Esquimalt de façon à pouvoir au
moins protéger nos côtes, laissant à la métro-
pole la police de nos routes maritimes.

(A la demande de l'honorable M. McLen-
nan, la suite de la discussion est renvoyée à
plus tard.)

PROJET DE LOI DIINTERET PARTI-
CULIER

TROISIEME LECTURE

Le projet de loi (bill ýG2) dont l'objet est
de modifier la loi constituant en corporation
la Central Finance Corporation et les lois mo-
dificatrices, est présenté par l'honorable M.
Robinson.

DEUXIÈME LECTURE D'UN PROJET DE LOI
CONCERNANT LES INDIENS (RESERVE DE
CAUGHNAWAGA).

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2c lecture d'un projet de loi (bill n° 90)
concernant la réserve indienne de Caughna-
waga et tendant à modifier la loi des Indiens.

Il dit: Honorables sénateurs, le présent
bill a pour objet <le rendre valide un décret
du Conseil, que l'on croyait valide dans le
temps, relatif au sectionnement de la réserve
indienne de Caughnawaga dans la province
de Québec.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

Le. très honorable M. MEIGHEN propose
la 3c lecture du bill.

Cette motion est adoptée; le bill est lu
pour la 3c fois et adopté.

LOI DES ENQUÊTES

TROISIÈME LECTURE

Le bill n° 84, intitulé: Loi modifiant la loi
des enquêtes.-Le très honorable M. Meighen.

Le Sénat lève la séance jusqu'à trois heures
demain après-midi.

L'hon. M. BALLANTYNE.

SÉNAT
Jeudi, 7 juin 1934.

Le séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BUREAU INTERNATIONAL DU
TRAVAIL

AVIS DE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. CASGRAIN donne avis que
mardi prochain il appellera l'attention du
Sénat- sur les opérations du Bureau inter-
national du travail, à Genève, et demandera
les renseignements indiqués dans les questions
suivantes:

1. Quel est le coût total (sans intérêt durant
la construction) de la construction du Temple
du Travail érigé à Genève par le Bureau inter-
national du Travail?

2. Quand les travaux de construction ont-ils
été commencés?

3. Quand le Temple du Travail a-t-il été ache-
vé et occupé?

4. Le coût de la construction du Temple a-t-il
été soldé? S'il ne l'a pas été, quel montant
reste encore dû?

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire à l'honorable membre que toutes les por-
tes à l'intérieur de l'édifice ont été fournies par
le Canada, à titre gracieux.

COMITÉ DU TOURISME

MODIFICATION DES RÈGLEMENTS

Le très honorable M. MEIGHEN donne
avis que mercredi il proposera:

Que la règle 78 soit modifiée, par l'addition de
ce qui suit:

18. Le Comité du tourisme, composé d'au
moins neuf et d'au plus quinze membres.

Il s'agit tout simplement d'établir un comité
permanent du tourisme, comme le demande
le rapport du comité spécial qui a été approuvé
par la Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que le très honorable collègue peut difficilement
Y réussir sans donner lavis de convocation
spéciale des membres du Sénat.

L'honorable M. CASGRAIN: Vous créez un
nouveau comité et l'usage veut que le Sénat
soit convoqué pour cet objet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je donne
un avis de deux jours que je proposerai une
motion tendant à modifier un règlement.
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L'AVIATION AU CANADA
L'honorable J. A. McDONALD prend la

parole au sujet de l'avis suivant:
Qu'il appellera l'attention du Sénat sur la

très peu satisfaisante situation de l'aviation au
Canada et qu'il demandera quelles mesures
prend le Gouvernement en vue d'améliorer cette
situation.

L'honorable M. McDONALD: Honorables
sénateurs, je veux tout d'abord rendre hom-
mage à l'habileté des sténographes du Sénat.
Je n'avais pas l'intention d'entreprendre cette
discussion aujourd'hui, mais j'ai constaté ce
matin qu'il me faudrait être absent la semaine
prochaine et je me suis décidé à faire mes
observations sans plus tarder. Les sténo-
graphes sont venus à mon bureau, ce matin,
et, bien que je sois nerveux et que je dicte
bien mal, ils ont accompli un beau travail
dont je tiens à les remercier ici bien cordiale-
ment. Les fonctionnaires de cette division
sont bien compétents. Si on l'était autant
dans certaines autres divisions du service admi-
nistratif, nous aurions peut-être moins de
difficulté à obtenir l'exécution de notre
travail.

Le très honorable M. GRAHAM: Très bien 1
L'honorable M. McDONALD: J'ai écouté

avec beaucoup d'attention Je discours qu'a
prononcé hier l'honorable sénateur d'Edmon-
ton (l'honorable M. Griesbach) et je m'ac-
corde avec lui pour dire que le Canada devrait
commencer le plus tôt possible à s'occuper de
ses propres moyens de défense. Je n'ai pas
très bien pu comprendre d'honorable sénateur
d'Alma (l'honorable M. Ballantyne) quand il
a dit qu'à titre de ministre de la Marine pen-
dant la Guerre il avait éprouvé une certaine
humiliation à avoir à demander aux Etats-
Unis d'envoyer des aéroplanes et des avia-
teurs nous aider à défendre notre partie du
littoral de l'Atlantique. La marine britannique
a fait beaucoup pour l'oncle Sam en escortant
les troupes américaines sur l'océan.

Le très honorable M. GRAHAM: Très bien.
Voilà qui est excellent.

L'honorable M. McDONALD: A mon avis,
l'oncle Sam et John Bull se donneront tou-
jours la main au cours des grandes crises, et
tant qu'il en sera ainsi, la civilisation sera en
sûreté. Après tout, ils ont la même origine.
Aujourd'hui, le lion britannique, au lieu de
panser ses blessures qui sont nombreuses, s'ef-
force de faire renaître la paix dans un monde
agité. J'ai lu quelque part qu'un Américain
éminent disait un jour que le plus grand don
de Dieu à l'humanité après la rédemption,
c'était l'empire britannique.

Les conditions actuelles font voir le grand
besoin où nous sommes d'avancer le transport
aérien et l'aviation en général. Au cours
de mes remarques de cet après-midi, je serai
franc, tout en m'efforçant de n'offenser per-
sonne. Le 19 d'avril, j'inscrivais au Feuille-
ton seize questions qui m'avaient été suggé-
rées par des compagnies commerciales d'aé-
roplane qui font affaires au Canada. Je ne
comprends pas pourquoi il a fallu un mois
pour me donner les réponses qu'un vérifica-
teur aurait pu préparer en une couple de
jours. En attendant ces réponses, je recevais
des lettres et des télégrammes de différentes
parties du pays me demandant la raison du
délai, et me voici forcé de dire que les ré-
ponses sont dans plusieurs cas insuffisantes.

L'aviation au Canada m'apparaît aujour-
d'hui comme un banc à trois pattes, un trian-
gle. Nous avons des compagnies commercia-
les d'aviation, des clubs d'aviation et la force
Royale aérienne. Pour le moment, je ne trai-
terai pas de cette dernière, qui est militaire,
mais des deux autres branches.

Pendant la guerre, les aviateurs canadiens
formaient partie de l'un des meilleurs corps
d'aviation du monde. A la fin de la guerre,
ces hommes, dont quelques-uns avaient été
blessés, gazés ou emprisonnés en Allemagne,
s'en revinrent au Canada pour tenter de nou-
veau de gagner leur vie. Plusieurs d'entre eux,
incapables de reprendre leurs anciennes posi-
tions, et ne trouvant pas d'autre emploi con-
venable, se décidèrent finalement à s'occuper
d'aviation, qu'ils connaissaient mieux que les
autres genres d'occupation. Ils se formèrent
en compagnies commerciales d'aviation et réus-
sirent à intéresser des amis qui placèrent de
l'argent dans ces compagnies, dont on pour-
rait dire qu'elles constituaient une force avia-
trice d'ouvriers, puisque ceux qui y étaient
activement engagés n'avaient pas d'autre ga-
gne-pan.

En 1927, le bureau d'aviation civile du mi-
nistère de la Défense nationale, qui n'avait
pas grand'chose à faire, puisqu'il n'y avait
au Canada que cinq ou six clubs d'aviation,
importa d'Angleterre l'idée des clubs d'avia-
tion sociaux. Il se forma dans le pays de vingt
à vingt-cinq de ces clubs, me dit-on, les mem-
bres étant recrutés parmi des jeunes gens très
bien et qui pouvaient consacrer au sport de
l'aviation une partie de leur temps.

Je traiterai maintenant des réponses don-
nées à mes questions, que je posai en vue de
m'assurer si le Gouvernerment avait accordé
de l'aide à la force des ouvriers, et jusqu'à
quel point il avait aidé ces compagnies com-
merciales d'aviation, et les clubs sociaux. J'ai

74729--1j
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déjà dit que les réponses furent insuffisantes
et peu satisfaisantes. Voici ma première ques-
tion:

1. Quelle aide, s'il en est le Gouvernement
a-t-il offerte aux exploitants des aéronefs de
commerce, en 1933?

Et voici la réponse:

L'aide accordée au progrès de l'aviation civile
a été sous forme d'inspection des avions, de
permis accordés au personnel, la mise en vi-
gueur de règlements de l'air pour la sauvegarde
de l'aviation civile, l'établissement de facilités
pour la navigation aérienne. et de cours d'ins-
truction pour les pilotes commerciaux au camp
Borden.

Tout ce Iravail se fait par le bureau d'avia-
tion civile, ministère de la Défense nationale,
et ne constitue nullement une aide aux ex-

ploitants. La mise en vigueur de règlements
aériens n'aide pas plus les compagnies com-
merciales dans leurs travaux que les règle-
ments du trafic sur les routes n'aident les
compagnies de camionnage à faire marcher
leurs camions. Autrement dit, la réponse si-

gnifie que le ministère a aidé les compagnies
en adoptant certaines lois dont l'infraction est
passible de punition.

Voici ma deuxième question:

2. Quelle nouvelle aide. s'il en est, se propose-
t-on de leur donner en 1934?

Ecoutez la réponse:
Si les conditions financières le permettent, la

même aide sera aceordée qu'en 1933.

Lorsque je posai la question. je voulais par-
ler en me servant du mot "aide" d'un projet

précis pour aider les exploitants à se consti-

tuer un revenu de proportions assez considé-

rables pour leurs permettre de gagner leur vie.

Si les exploitants ne peuvent pas réussir, le
scrvice de l'aviation civile n'a certainement

pas besoin d'appliquer des règlements aériens,
d'inspecter les appareils, et le reste. A part
les lois qu'il a adoptées et les peines qu'il a

fixées, le gouvernement n'a donné aucune aide

aux entreprises commerciales en 1933; pour-
tant, il est répondu à ma deuxième question

qu'en 1934 "l'on aidera dans la même mesure

qu'en 1933".

Le très honorable M. MEIGHEN: Si la

situation financière le permet.

Le très honorable M. GRAHAM: Il y a une
condition.

L'honorable M. McDONALD: Oui. Si la
situation financière le permet, le Gouvernement
aidera dans la même mesure qu'en 1933, c'est-
à-dire pas du tout.

Voici ma troisième question:
3. Quelle subvention le Gouverne'ment a-t-il

donnée, ci 1933. aux clubs d'aviation, en aéro-
planes et en espèces?

L'bon. M. McDONALD.

Or voici le troisième pied du banc que l'idée
des clubs sociaux d'avaiation a amené de la
métropole.

La réponse est la suivante:
Pour l'année financière de 1933-1934, vingt-

deux clubs d'aviation approuvés ont été aidés de
la façon suivante:

(a) Subveotions aux clubs relativement aux
membres se préparant au brevet de pilote parti-
culier $10,561.34.

(b) Subventions aux clubs relativement aux
membres se préparant au brevet de pilote com-
mercial. $2,789.80.

(c) Aéroplanes usagés venant des excédents
de matériel du département de la Défense na-
tionale, 9.

Ls honorab'es sénateurs remarqueront que
le Gouvernement a versé environ $13,350 en
espèces aux clubs d'aviation et leur a donné
en tout neuf appareils, provenant "d'excédents
de matériel'. Je ne fais pas de commentaire
sur cette phrase; je ne fais que la signaler.

Dans ma quatrième question, je demandais
ceci:

4. Cette subvention a-t-elle été augmentée en
1934? Si oui, pourquoi?

Voici la réponse:
Les conventions avec lEs clubs ont été proro-

gées pour l'année finanteière se terminant le 31
niars 1935, aux mêmes conditions d'assistance
que pour l'année précédente. sauf que la sub-
vention par heure de vol pour les membres se
préparant au brevet le pilote commercial a été
augmentée le $2 pour un maximun île 50 hiures
à $4 pour un imaximumtnt de 40 heures, par pilote.
On a consitéré qu'une subvention île $2 l'heure
n'était pas suffisante pour encourager un jeune
pilote à conpléter son cours.

Le département de la Défense nationale a
augmenté la subvention pour encourager les
jeunes pilotes à compléter leur cours et obte-
nir leur permis commercial. Qu'on veuille
bien noter que le département n'accorde pas
la même subvention pour encourager un jeune
pilote a suivre son cours dans une compagnie
commerciale, pas plus qu'il n'attache de poids
au permis commercial. Cela me porte à de-
mander ceci: Comment petit-on s'attendre à
créer une réserve de jeunes pilotes commer-
ciaux si le Gouvernement ne donne aucune
aide directe aux sociétés commerciales?

Voici ma cinquième question:

Les exploitants le sociétés d'aviation coi-
maerciale rec'oivent-ils les mêmes subventions
pour le même genre de travail que font les clubs
d'aviation? Sinon, pourquoi?

Voici la réponse, assez évasive:
Non. Le Gouvernement n'a pas pour politi-

que de subventionner l'aviation commerciale.

Si le Gouvernement a raison d'accorder des
subventions à un groupe pour effectuer un cer-
tain travail, l'autre groupe qui fait le même
travail devrait sûrement avoir droit aux mêmes
égards. Il est à supposer que le Gouvernement
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comprend la nécessité de donner des cours;
autrement il n'aiderait pas les clubs d'aviation
pour cela. En réalité, le Gouvernement en-
courage les clubs d'aviation à faire concurrence
aux société commerciales. L'aviation com-
merciale fait la force de l'industrie. On ne
devrait pas permettre aux clubs d'aviation de
faire concurrence aux entreprises commerciales;
ils devraient être réservés exclusivement aux
pilotes amateurs.

Voici la sixième question:
Ferme-t-on des aéroports au Canada? Si oui,

pourquoi?
Voici la réponse:
La situation des aéroports, d'une façon géné-

rale, n'a pas été modifiée. Le 1er avril 1934, il
y avait 96 aéroports autorisés; le 1er avril 1933,
il y en avait 98.

Question n° 7:
Le Gouvernement accorde-t-il des subventions

pour encourager les exploitants d'aéroports?

Réponse:
C'est aux municipalités de pourvoir à l'entre-

tien des aéroports et aucune subvention spé-
ciale n'est donnée à ceux qui les exploitent.

Une des conditions de la convention avec les
clubs d'aviation est qu'ils doivent fournir un
aéroport convenable et des remises.

Plusieurs municipalités ont refusé d'établir
des aéroports et ce sont des particuliers qui
ont fait le nécessaire. L'aviation commerciale
n'a-t-elle pas assez d'importance au Canada
pour qu'on puisse aider ces aéroports qui sont
établis? La réponse mène à une autre ques-
tion: Le département espère-t-il que les
clubs d'aviation établiront dans nos villes des
aéroports comme ceux qui ont été construits
dans toutes les importantes cités de l'univers?
S'il l'espère, il a tort. De petits groupements
d'amateurs d'aviation ne pourraient pas se
charger des gros débours que cela représente.

Question 8:
8. Que fait le Gouvernement pour encourager

l'établissement de services interurbains de
voyageurs?

Le ministère répond:
Les services interurbains de voyageurs sont

du ressort des compagnies exploitantes. A me-
sure que le besoin de tels services se fera sentir
et quand la situation financière le permettra, on
songera à -aider à l'organisation et au développe-
ment des routes aériennes et à faire installer les
appareils destinés à faciliter la navigation
aérienne.

La. réponse est encore évasive. Pourquoi ne
pas dire franchement: "Rien"? On m'informe
que, dans certaines parties du pays, le public
réclame instamment l'établissement de servi-
ces de banlieue de voyageurs et que certains
exploitants de l'aviation sont disposés à dé-
velopper ce commerce, mais qu'ils ne peuvent
le faire avant que le Gouvernement leur ait

au moins assuré qu'on les aidera aussitôt que

la situation le permettra. Cette assurance ne
leur a pas encore été donnée.

Question 9:
9. Le Gouvernement a-t-il arrêté un plan pour

le développement de l'aviation commerciale au
Canada? S'il l'a fait, quel est ce plan?

Je demande à mes honorables collègues de
remarquer la réponse:

Voir la réponse à la question n° 1. Quant
aux opérations de l'aviation commerciale dane le
nord du Canada, ceux qui les dirigent font leurs
frais et les affaires augmentent constamment.

On est à préparer les plans pour la construe-
tion de champs d'atterrissage nécessaires à un
service postal aérien transcanadien; cela fera
partie du programme de travaux destinée à allé-
ger le chômage On fait une étude approfondie
de ce que sera ce service quand les conditions le
permettront et de l'établissement de raccorde-
ments à des services de camion, dans le pays et à
l'étranger.

Pourquoi le Gouvernement ne reconnaît-il
pas qu'il n'a aucun plan définitif quant au dé-
veloppement de l'aviation commerciale? Le
ministère est mal informé quand il dit que
ceux qui s'occupent des opérations commer-
ciales dans le nord du Canada font leurs frais.
On m'informe que quelques-unes des compa-
gnies en question subissent des pertes et que
l'une d'elles a dû cesser ses opérations. On
voudra bien remarquer que la réponse ne se
rapporte pas à la question. Le Gouvernement
ne déclare pas qu'il a un plan ou qu'il n'en
a pas. Il parle simplement de certains tra-
vaux pour un service postal aérien transcana-
dien projeté. Même si le Gouvernement en-
treprenait réellement l'exécution d'un plan dé-
terminé de développement, le service ne pour-
rait pas, selon moi, être en pleine opération
avant 1937 ou 1938.

Question 10:
10. Le Gouvernement a-t-il adopté le principe

d'exploiter les services aériens au Canada com-
me entreprise de l'Etat, ou encourage-t-il les
entreprises privées dans cette direction?

La réponse est assez courte et péremptoire:
Répondu sous le n° 9.

Question 11:
11. Combien la Force Royale aérienne du Ca-

nada a-t-elle fait, en 1930, 1931, 1932 et 1933,
d'envolées pour opérer des relevés photographi-
ques, cartographiques et autres, et combien ces
envolées ont-elles coûté?

La. réponse est assez complète:
Frais d'opération

(non compris
Année Heures les salaires dlu personnel

financière de vol de la A.R.C.)
1930-1931. . 4.327 $164,426 00 (estimation)
1931-1932. . 4.435 168.530 00 (estimation)
1932-1933. . 429 16,376 08
1933-1934. . 633 23,959 80
Note:

On ne peut obtenir de renseignements exacts
quant au coût des frais d'opération durant les
années financières 1930-1931 et 1931-1932. Les
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chiffres donnés pour ces deux années ont été
calculés sur ceux des années financières 1932-
1933 et 1933-1934.

Question 12:
12. Ce travail aurait-il pu être exécuté par

des exploitants commerciaux? Dans l'affirmati-
ve, pourquoi des exploitants commerciaux n'ont-
ils pas été employés à ce travail?

Réponse:
Sauf peut-être quelques petits territoires où

l'on a fait de la photographie verticale, ce tra-
vail n'eût pu se faire par les exploitants com-
nierciaux sans faire double emploi des services
de l'Etat.

Dans la réponse à la onzième question, le
Gouvernement dit que le travail a été fait par
la Force Aérienne Royale du Canada et a
coûté environ $373,291, mais il ne dit pas si
cela a été l'ouvrage de militaires ou de civils.
La Force Aérienne ne ferait certainement pas
des travaux commerciaux de cette envergure,
même en ras de double emploi. On devrait
maintenir la Force Aérienne Royale du Ca-
nada comme une organisation exclusivement
militaire et l'on ne devrait pas lui -permettre
de participer à des opérations commerciales.
Cette dépense aurait grandement aidé l'a-
viation commerciale. Je crois qu'on eût dû
l'encourager en lui faisant faire ces travaux.

Question 13:
13. En quoi a consisté le service aéro-postal

effectué par la Force Royale aérienne du Ca-
nada en 1930, 1931, 1932 et 1933, sur un trajet
régulie-, et combien ce service a-t-il coûté?
Pourquoi ce service n'a-t-il pas été effectué par
des exploitants commerciaux?

Réponse:
Frais d'opération

(non compris
Année Heures les salaires du per-

financière de vol sonnel dela F.A.R.C.)
1930-1931. . . Nil ........
1931-1932. . . Nil ........
1932-1933. . . 305 $9,315 56
1933-1934. . . 202 6,914 63

Ce travail a été entrepris par la Force Aé-
rienne Royale du Canada à titre de mesure
d'urgence.

Question 14.
Un comité indépendant, partiellement com-

posé d'exploitants d'ans le commerce actif, pour-
rait-il rendre des services au pays en se ren-
seignant sur l'ensemble de l'industrie aéronau-
tique au Canada, et en présentant des recom-
mandations au Gouvernement?

Voici la réponse très vague que l'on m'a
donnée:

Les propositions des exploitants commerciaux
sont toujours bienvenues. Ces propositions et
tous les autres renseignements sont compilés,
réunis et ex-aminés quand il s'agit de prendre
une décision. en tenant compte des fonds dis-
ponibles et (les nécessités du moment.

Le servi e( de l'aviation civile semble croire
qu'il n'a rien à apprendre au sujet des condi-

L'hon. M. McDONALD.

tiens et des difficultés de l'aviation commer-
ciale. J'ai des renseignements qui établissent
le contraire. Dans ce cas encore, le ministère
n'a pas répondu à ma question. Un comité
spécial de la Chambre pourrait recueillir une
foule de renseignements utiles. Il rendrait
de grands services au Gouvernement au sujet
de l'industrie de l'aviation en obtenant des
renseignements de ceux qui font de l'aviation
commerciale active et qui sont au fait de la
question.

Question 15:
Dans quelle mesure le Royal Corps canadien

de Signaux a-t-il pris charge du service radio-
télégraphique ci-devant maintenu par des com-
pagnies commerciales de transport aérien dans
les territoires du Nord-Ouest?

Réponse:
Le corps des signaux n'a pris charge d'aucun

service ou postes de T.S.F. autrefois maintenus
par les compagnies d'aviation commerciales dans
les Territoires du Nord-Ouest.

En mars 1932, le Gouvernement a accepté une
offre de la Dominion Explorers Limited qui lui
proposait d'acheter l'équipement et les appa-
reils des postes de T..F. de Burnside. Baker-
Lake, Stony-Rapids, Reliance, Hunter-Bay.
Sauf à Baker-Lake où le poste est utilisé en
commun avec la compagnie Révillon Frères, les
autres postes ne sont pas utilisés. Les appa-
reils et l'équipement de ces postes ont été ajou-
tés à l'équipement des postes du corps des si-
gnaux dans les Territoires du Nord-Ouest et au
Yukon.

Question 16:
Se propose-t-on de développer cette pratique

dans un avenir rapproché?
La réponse a été: Non.
Honorable sénateurs, je voudrais vous faire

voir jusqu'à quel point le Canada est en re-
tard sur les autres pays dans le domaine de
l'aviation commerciale. Pourquoi le Canada
reste-t-il si apathique à ce sujet? Il y a
quinze ans. nous avions le plus beau groupe
d'aviateurs du monde entier. En utilisant in-
telligemment les aviateurs expérimentés alors
disponibles, nous eussions pu garder à notre
pays sa place au premier rang pour ce qui est
du progrès de l'aviation. On n'a fait aucun
effort et le Canada est aujourd'hui en retard
sur tous les pays. Les Canadiens, surtout ceux
qui habitent nos villes, ne semblent pas se
rendre compte (les progrès merveilleux réali-
sés dans les autres pays, où l'aéroplane est un
moyen ordinaire de transport pour le cour-
rier, les voyageurs et les marchandises. Ils
semblent encore croire que l'aviation est ré-
servée à des surhommes dont la tâche est
extraordinaire. Nous avons lu tant de récits
d'exploits de pilotes étrangers que nous avons
négligé les nôtres et que nous n'avons rien
fait pour ûter le développement d'un sys-
tème national (daviation commerciale.



7 JUIN 1934

Je vais vous donner un bref aperçu de ce
qui se fait à l'étranger et au Canada.

En Angleterre, on a établi des routes aérien-
nes intérieures qui se raccordent à Croydon
et à Plymouth au service de Spithead et
Shoreham, aux lignes Birmingham-Cardif-
Devon, Heston-Ryde et Liverpool-Dublin. Les
Imperial Airways ont un service quotidien
entre Londres et Paris, Bruxelles, Cologne,
Bâle et Zurich et un service hebdomadaire
entre l'Angleterre et Calcutta et Cape-Town.
Le trajet de 'inde se fait en sept jours et
celui de Cape-Town en dix. Le port de
Croydon, en juillet, a reçu 11,693 voyageurs
par avions, ce qui est uhe augmentation con-
sidérable sur le mois correspondant des an-
nées précédentes. Voilà ce que l'Angleterre a
fait dans le domaine de l'aviation commer-
eiále.

Tout récemment, la France a réuni en une
seule organisation désignée sous le nom de
"Air-France" les quatre grandes compagnies
subventionnées pa- l'Etat. Le gouvernement
français a tonvenu de payer à la nouvelle
compagnie une subvention annuelle de 66,000,-
000 pendant quatorze ans. Cette subvention
est versée sur là base de chaque parcours.. Là
moins élevée est de 47e. par mille, sur la
route de Londres à Paris et la plus élevée,
de 81.87 pour la ligne Natal-Santiago-Chili.
Tous les services seront maintenus et ils s'é-
tendent à l'Afrique, l'Espagne, l'Amérique du
Sud, l'Autriche, la Bulgarie, la Turquie, la
Belgique et l'Allemagne.

La Russie, qu'un grand nombre de Cana-
diens considèrent comme un pays arriéré, se
rend parfaitement compte de l'importance de
l'aviation commerciale et a organisé des routes
aériennes d'environ 32,000 inilles de longueur.
Cette année, elle a établi une ligne trans-
sibérienne sur une distance de 5,500 milles,
où elle maintient un service quotidien, fait
par des avions à cinq moteurs et d'une capa-
cité de 36 passagers. Au Canada, nous n'a-
vons pas un seul avion qui puisse être com-
paté à ces gigantesques machines volantes de
la Russie.

En 1918, à la fin de la guerre, l'Italie était
non seulement à la veille de la banqueroute,
mais ses services intérieurs étaient dans un état
de désorganisation absolue. Cependant, en
1938, avec plus d'audace et de confiance que
n'en avait montré jusque-là aucun pays, l'Ita-
lie lança l'Armada de Balbo, dont le succès
a étonné le monide.

Même l'Australie exploite certaines routes
aériennes régulières. L'été dernier, elle impor-
tait un gros avion à -moteurs multiples de
l'Angleterre. Cette année, elle a inauguré
trois nouveaux services. L'été dernier encore,
l'Australie a acheté dix-huit avions de combat
anglais du dernier modèle pour son aéronauti-

que militaire, ce qui plaira à l'honorable séna-
teur d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach).

Il ne serait pas juste de comparer le Cana-
da, à la superficie si considérable, avec l'An-
gleterre, l'Allemagne, la France ou un autre
petit pays. Mais nous devrions examiner ce
qu'ont accompli les Américains dans le do-
maine de l'aéronautique commerciale depuis
quelques années. Peu après la guerre, le gou-
vernement des Etats-Unis faisait 'expérience
de la première route aéro-postale, se servant
d'appareils de guerre anglais transformés. Cet
essai ne portait que sur une courte distance et
ne comportait le transport que de quelques
livres. Aujourd'hui, les services de transport
aérien des Etats-Unis sont les plus considéra-
bles du monde, par rapport aux recettes, à
la longueur des routes et à la distance par-
courue chaque année. En 1932, les aviateurs
de l'aéro-poste parcouraient 40 millions de
milles. Une enquête d'un comité du Sénat
révéla qu'on pouvait réduire de 25 p. 100 le
prix d'e transport des courriers, parce que les
compagnies américaines ont réussi à donner
beaucoup d'essor au transport des voyageurs
par avion.

Au printenps de 1933, les principaux ex-
ploitants des Etats-Unis ont remplacé leur
ancien outillage par des avions à grande vi-
tesse, faisant 145, 166 et 185 milles à l'heure.
Mais, en dépit de ces mesures, ils ne purent
faire face au trafic-voyageur qui s'est présenté
immédiatement. L'été dernier, les United
Air Lines faisaient onze voyages, aller et re-
tour, chaque jour, de Chicago à New-York, et
il fallait réserver sa place à l'avance. L'Ame-
rican Airways Incorporated, qui fait le ser-
vice entre Chicago et New-York par Détroit
et Buffalo, commença en mai par un voyage
quotidien aller et retour, se servant de quinze
avions de tourisme. Au mois de mai dernier,
la compagnie refusait des voyageurs dont le
prix de transport aurait représenté $2,200, à
Buffalo seulement. Au cours de l'été, elle aug-
mentait la fréquence des départs aussi rapide-
ment qu'elle pouvait se procurer des appareils,
mais elle n'a jamais pu satisfaire à toutes les
demrandes. Le transport par avion jouit d'une
telle vogue aux Etats-Unis, à l'heure actuelle,
que, pour être sûr d'obtenir une place à bord,
un voyageur doit réserver cette place à l'a-
vance pour toute la route qu'il veut parcourir.
Dans bien des cas, quand une personne veut
tLijverser le continent, les compagnies d'avia-
tion ne peuvent lui donner satisfaction.

Ce progrès est dû en grande partie aux
excellents aérodromes américains. Dans le
voisinage immédiat de Toronto, à part les
villes moins importantes, on trouve des aéro-
dromes parfaitement outillés à Buffalo, Cle-
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veland, Détroit et Chicago. Ils possèdent tous
les perfectionnements les plus récents et un
outillage complet pour l'éclairage, la T.S.F.
et la météorologie. Des milliers de voyageurs
passent par l'aérodrome de Chicago chaque
mois; à Cleveland, la moyenne est de 400
voyageurs par jour et il en est passé 1,500
à Buffalo, en juillet dernier.

Tous les progrès de l'aviation dans les au-
tres parties du monde sont dus à l'appui de
l'Etat. Même la Suisse accordait l'an dernier
une subvention de $150,000 à son aéronauti-
que. Les compagnies américaines conviennent
franchement qu'elles n'ont pu s'établir que
grâce aux subventions de l'Etat à l'aéro-poste.

Lais'sons cela pour l'instant. Voyons quelle
est la situation au Canada, et comparons-la
avec celle dles autres pays. Il y a quelques an-
nées, le gouvernement fédéral préparait les
plans d'un service aéro-postal et mettait cer-
tains services en exploitation. Les avions
transportaient les dépêches des navires de
Rimouski à Montréal, de Montréal à Toron-
to et de Toronto à Détroit. L'Etat créa deux
correspondances internationales dans l'Est,
l'une de Montréal à Albany et l'autre, de To-
ronto à Buffalo. Dans l'Ouest. il dépensa des
sommes considérables, pour organiser les vols
de nuit à travers les Prairies, <le Winnipeg à
Edmonton, et une correspondan"e internatio-
nale ce Winnipeg à Pembina. On transportait
le courrier par la voie des airs d'Edmonton à
Aklavik, dans l'extrême-nord. Certaines ré-
gions minières recevaient leur courrier par
avion. Pour l'hiver, il existait des services sai-
sonniers '.ur la côte nord du Saint-Laurent, de
Moncton aux îlles <le la Madeleine, et de
Leamington à l'île Pelée, sur le lac Erié. Les
routes aéro-postales formaient les fondements
du service aérien qu'on espérait créer à tra-
vers tout le Canada. Des compagnies d'avia-
tion commerciale sont nées; on a préparé des
aéroports et des aérodromes en nombre de
villc et de cités. Le nombre des exploitants
commerciaux augmentait. L'on a construit
ds usines. Et alors subitement, comme mesu-
re d'économie, on a quasi supprimé le service
de la poste aérienne au Canada; il en est ré-
sulté que la perte énorme de revenus a forcé
les cxploitants commerciaux à coupcr les dé-
pens-es partout où la chose était possible;
aussi nombre d'experts dans le maniement des
aéroplanes ont été réduits au chômage. En
conséquence il ne nous reste aujourd'hui qu'un,
petit service aéropostal à Aklavik, qui con-
siste en un petit nombre d'envlées, aller et
retour, chaque année; deux petits raccorde-
ments internationaux, Winnipeg à Pcmbina,
et Montréal à Albany quelques petits servi-
ces aeriens i certains districts miniers, ct les
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mouvements d'hiver le long de la rive nord
du fleuve Saint-Laurent, et entre Leamington
et l'île Pelée. J'entre plutôt dans les détails
parce que je tiens à faire consigner nette-
ment 'la situation qui existe au Canada actu-
ellement.

Les exploitants commerciaux ont dû explorer
toutes les sources possibles pour encaisser des
recettes provenant de l'aviation; et les aéro-
planes. depuis quelques années surtout, ont
joué un rôle très important dans le dévelop-
pement de l'une de nos principales industries,
l'exploitation des mines d'or. On a ouvert de
nouveaux gisements aurifères dans les régions
du nord, depuis Québec jusqu'au Grand lac de
l'Ours; et toujours l'aéroplane a servi. Nos
politiques nous assurent que l'or est la base la
plus solide du crédit canadien; mais en l'ab-
sence de la coopération des aéroplanes et de
l'adresse <le nos aviateurs canadiens, nombre
de ces gisements précieux n'auraient pas été
déroiverts: en tout état cde cause, ils n'at-
raient pas atteint leur degré actuel de déve-
loppement.

Ce travail accompli par les exploitants com-
merciaux de l'aviation a été on ne peut plus
avantageux à toute la nation canadienne. Très
fréquemment alors que les aviateurs étaient
à la besogne dLans les régions du nord. ils ont
rendu des services hors de prix à des gens ma-
lades ou blessés lesquels, sans l'aide de l'aéro-
plane, n'auraient pu arriver là où ils pouvaient
obtenir les soinit diu médecin qu'après des
journées de marche douloureuse dans la forêt
sauvage; en certains cas. en l'absence de l'a-
viateur. la mort eût triomphé.

Le Canada occupe un rang exceptionnel
dans le monde <le l'aviation: c'est un pays im-
mense dont les centres urbains sont très éloi-
gnés les tins des autres, et le mouvement des
voyageurs entre ces villes est très considérable.
Notre population porte un vif intérêt aux cho-
ses de l'aviation, ce dont fait foi le succès ré-
colté par les expositions aériennes tenues cha-
que été dans diverses régions du pays. Les
Canadiens sont fiers du niveau élevé de leur
existence; et cependant le Canada seul parmi
les nations importantes n'a réalisé aucun pro-
grès dans l'aviation pendant 1933; et c'est le
seul pays important dont les citoyens n'aient
pas le privilège de voyager par un service
aérien régulier sur des voies établies. A vrai
dire. toutes les envolée auit Canada se fout
dans les nouvelles régions éloignées, bien au
nord, où l'aéroplane a joué un rôle prépondé-
rant dans l'exploration, dans la mise en valeur
des mines et dans le service de surveillance
pour protéger nos forêts contre l'incendie.

Dans les régions fortement peuplées de notre
pays il n'existe pas de lignes aériennes réguliè-
res pour les voyageurs. Il n'y a pas de service
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qui relie nos villes. Et pourtant nos distan-
ces sont vastes au Canada. L'aéroplane nous
offre la vitesse, outre nombre d'autres avanta-
ges. Cette vitesse, ainsi que le confort et la
propreté, les citoyens des Etats-Unis et des
pays de l'Europe les utilisent de plus en plus
chaque année. Les gens qui vivent dans ces
pays peuvent se rendre presque où ils veulent
en aéroplane, quand cela leur convient; et le
trajet est rapide et confortable. Celui qui ha-
bite Londres peut s'envoler jusqu'à l'Inde ou
jusqu'à l'extrémité de l'Afrique; mais celui qui
demeure à Toronto ne peut même pas s'envo-
ler jusqu'à Hamilton, bien que Toronto et
Hamilton aient des aéroports. Que pourrions-
nous faire ici? Un service pour voyageurs par-
tant de Toronto et utilisant les aéroplanes les
plus modernes à moteurs multiples pourrait
transporter passagers, courriers et messageries
à Ottawa dans une heure et 20 minutes; à
Montréal, en 2 heures; à Québec, en 3 heures
et 15 minutes; à Windsor, en 1 heure et 20
minutes; à Buffalo, en 20 minutes; et à New-
York en 2 heures. La poste aérienne quittant
Toronto pour les Etats-Unis par voie de Buf-
falo pourrait faire des raccordements à Buffalo
pour toutes les régions des Etats-Unis, et
une lettre qui partirait de Toronto l'après-
midi serait à Miami le lendemain; et partant
de Miami, pourrait être livrée, par l'intermé-
diaire du Pan American Air Service, dans
l'une quelconque des principales villes des An-
tilles ou de l'Amérique du Sud. Tout cela
peut être réalisé maintenant avec l'appui du
public et la coopération de l'Etat. Ces déve-
loppements vont venir; et l'aéroplane va jouer
un rôle de plus en plus précieux dans la vie
quotidienne du peuple canadien.

Nulle part au monde on ne voit deux villes
de l'étendue et de l'importance de Toronto et
de Montréal, que sépare une distance compa-
rable. et qui ne sont pas reliées par un ser-
vice d'aviation. Le Canada est probablement
le seul pays au monde où l'on ne trouve pas
à cette heure un avion géant moderne com-
plètement outillé à l'intention des voyageurs;
et cependant le Canada, plus -peut-être que nul
autre pays, a besoin d'un réseau de routes
aériennes. Si on déployait une carte des rou-
tes aériennes régulières du monde, le Canada
représenterait le seul blanc parmi les pays civi-
lisés. Si le Canada a raison de ne pas déve-
lopper la navigation aérienne, les autres pays
ont tort ,y compris même le petit royaume de
Siam.

Depuis quelques années, plusieurs compa-
gnies d'aviation font œuvre de pionnières au
Canada au milieu de grandes difficultés. Quand
nous aurons une politique de l'air, ces compa-
gnies devraient obtenir leur juste part de l'ex-
ploitation des routes aériennes. Depuis quel-
que temps, le gouvernement fédéral prépare des

aérodromes au pays et le bruit court qu'on
établira prochainement un service transcana-
dien de transport du courrier et des passagers
par voie des airs. Le bruit court aussi que la
compagnie qui établira le service sera une
filiale de l'Imperial Airway of England. Il est
peut-être à propos de confier le service trans-
canadien à une seule compagnie, et ce devrait
être une compagnie canadienne. Si ce n'est
pas une compagnie canadienne, il faut permet-
tre l'établissement du plus grand nombre pos-
sible de lignes secondaires et en confier l'ex-
ploitation à des compagnies canadiennes, pour
empêcher la création d'un monopole.

Assurément, les Canadiens ont assez d'intel-
ligence et d'initiative, et malgré le manque
d'encouragement, ont assez d'expérience pour
exploiter le service d'aviation requis au pays.
Les Canadiens ont prouvé leur habileté et leur
valeur il y a quelques années, et à la fin de
la guerre, 60 p. 100 des pilotes du corps royal
d'aviation venaient du Canada, dit-on.

Que les dirigeants et les chefs de l'industrie
canadienne se concertent et arrêtent un. pro-
gramme progressiste de développement de
l'aviation commerciale au Canada, et que ce
soit sur une saine base d'affaires, et non pour
l'établissement d'un service d'Etat ou d'un
service dépendant du ministère de la Défense
nationale.

J'espère qu'à brève échéance le Canada pour-
ra prendre la place qui lui revient en aviation.

Je regrette d'avoir donné tant de détails à la
Chambre mais après avoir reçu des lettres et
des télégrammes et la visite d'hommes pour
qui la question offre un intérêt primordial,
j'ai cru qu'en toute équité je devais rendre mon
exposé aussi précis et clair que possible.

TROISIÈME LECTURE D'UN BILL D'IN-
TÉRÊT PRIVÉ

Du projet de loi (bill 16) concernant la com-
pagnie du Pacifique-Canadien, présenté per
l'honorable M. Griesbach.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 12 juin,
à 3 heures.

SENAT

Mardi, le 12 juin 1934.

La séance est ouverte à trois heures.
Prières et affaires courantes.

BILL DE L'ORGANISATION DES
MARCHÉS

PREMIÈRE LECTURE

Bill n° 51, intitulé: Loi visant à l'améliora-
tion des méthodes et usages suivis pour la mise
sur le marché des produits naturels au Canada
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et dans le commerce d'exportation, ainsi qu'à
l'établissement d'autre dispositions s'y ratta-
:hant.-Le très honorable M. Meighen.

I'RAVAIL PRODUCTIF EN VUE DE L'AL-
LÈGEMENT DU CHÔMAGE

INTERPELLATION ET DÉBAT

L'honorable E. MICHENER prend la pa-
role sur l'avis de motion qui suit:

Qu'il attirera l'attention de la Chambre sur la
question du chômage, et qu'il demandera quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour
assurer adéquatement un travail d'une nature
productive afin de soulager le chômage occasion-
'lé par la mécanisation de l'industrie et de
.'agriculture, et accentuée par la longue crise
ýconomique actuelle.

Il s'exprime en ces termes:
Honorables sénateurs, je parlais dernière-

rement avec le maire de Winnipeg du chô-
mage qui existait dans sa ville. Il me disait:
"Ne mentionnez pas le chômage; on en a
assez entendu parler. Parlez de la reprise du
travail". Je suis porté à dire comme lui. Il
faut maintenant penser et viser à donner de
'emploi.

La question la plus urgente pour le Canada
mujourd'hui est de procurer de l'emploi à ceux
qui n'en ont pas. Les gens prévoyants et cou-
rageux ont là une occasion de parer à la situa-
tion pénible dans laquelle des centaines de
milliers des nôtres se trouvent en ce moment.
N'est-il pas paradoxal de voir que le Canada,
avec ses millions d'acres de terre vierge et
l'immense atout de ses ressources naturelles,
offre si peu de perspectives d'emploi à un
grand nombre de ses citoyens?

L'introduction de la machine dans l'indus-
trie et l'agriculture a fait qu'il n'y a d'emploi
que pour quelques-uns seulement de ceux qui
autrefois étaient occupés. C'est une période
de rajustement. Il est douteux que le capital
particulier puisse employer, même dans une
proportion assez raisonnable, les gens qui sont
aujourd'hui sans travail. Et la crise qui se
prolonge accentue cette situation. Il semble
qu'il soit du devoir de l'Etat de fournir de
l'emploi utile jusqu'à ce que l'équilibre ait été
rétabli.

Je ne veux pas faire de politique. Le chô-
mage n'est pas une question politique; c'est une
question nationale. Inutile de rechercher si
c'est à la municipalité, à la province ou au
Dominion de résoudre le problème; tout le
monde doit y collaborer. Il n'est pas de pro-
blème qu'on ne puisse résoudre. Le ministère
actuel a fait beaucoup pour encourager le re-
tour au sol et a entrepris de nombreux travaux
publics pour soulager les chômeurs. Mais ce
n'était que provisoire. S'il est vrai que le
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capital particulier ne peut plus employer suffi-
samment de gens, alors il appartient à l'Etat
d'entreprendre des travaux utiles qui leur don-
neront l'occasion de gagner leur vie et celle de
leur famille.

Beaucoup de Canadiens, aujourd'hui, per-
dent confiance en eux-mêmes et en leur pays.
Dans tout le Dominion, surtout dans les pro-
vinces de l'Ouest, les gens tournent au radica-
lisme: ils préconisent des changements radi-
eaux dans notre régime. On me dit qu'un
grand nombre des étudiants de nos principales
universités se proclament socialistes et sont
bien organisés. Même les gens des professions
libérales déclarent que, si le régime capitaliste
ne réussit pas à procurer du travail, tout le
monde devra travailler pour l'Etat. En d'au-
tres termes, ils déclarent que, si le capitalisme
ne peut faire cesser la crise, il va nous falloir
recourir au socialisme.

Il me semble que, dans la question du chô-
mage, nous pouvons aujourd'hui assimiler notre
situation à celle de l'automobiliste qui s'engage
à grande vitesse dans une courbe. S'il cesse
de peser sur l'accélérateur, la voiture ralentit
et dérive, tendant à aller dans le fossé; s'il
accélère davantage, l'augmentation de la vitesse
tient la voiture sur le chemin. Nous devons
prendre des mesires pour accélérer l'embau-
chage, et je désire suggérer aujourd'hui quel-
ques moyens de procurer du travail à la plu-
part de ceux qui en réclament.

J'espère que plusieurs (le mes honorables
colilègues vont exprimer leurs vues. Nous
avons plus de temps à notre disposition que
n'en a l'autre Chambre pour discuter des ques-
tiens de ce genre, et nous rendrons un grand
service au pays si nous pouvons indiquer des
remèdes de nature à améliorer la situation.

Si le problème du chômage était résolu, la
plupart de nos autres problèmes le seraient
aussi. Je veux exposer quatre ou cinq moyens
pratiques de procurer de l'emploi.

Le premier est celui proposé par l'honora-
ble sénateur de Rougemont (M. Lemieux).
Il a proposé dans une résolution de consa-
crer une partie (les 50 millions de dollars qu'on
doit voter, à la construction de maisons dans
les grands centres (le population. Il m'a de-
mandé de m'occuper de sa proposition parce
qu'il ne pourrait continuer à s'en occuper
lui-même. Je lui ai cependant déclaré que
je préférais en élargir le cadre en soulevant
une discussion générale sur la question de
l'embauchage.

Dans la déclaration faite devant le comité
Macmillan (le la banque par le Conseil Na-
tional (le Construction. on voit qu'en 1933 il
s'est fait pour 66 millions de dollars (le tra-
vaux le construiction au Canada; de 1925 à
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1930, il s'en est fait pour 430 millions de dol-
lars. L'an dernier, les travaux de construc-
tion au Canada n'ont été que de 12 p. 100
de ce qu'ils ont été en 1929. Il s'en est suivi
nécessairement que plusieurs ouvriers em-
ployés à la construction ont perdu leur em-
ploi depuis trois ou quatre ans.

Durant le congé de Pâques, j'ai chargé un
excellent entrepreneur de faire quelques tra-
vaux dans ma maison. C'était un Ecossais
économe qui possédait la maison qu'il habi-
tait et une autre qu'il louait. Il m'a dit qu'il
n'avait travailé que durant quelques jours
depuis trois ans et qu'il commençait à enta-
mer son capital. Il n'avait guère espoir en
l'avenir et il avait perdu confiance en lui-
même et en son pays. Je pourrais citer plu-
sieurs centaines d'exemples de ce genre. Etant
donné qu'il lui reste encore assez d'argent
pour subvenir à ses besoins et à ceux de sa
famille, sa situation n'est pas désespérée. Mais
il en est plusieurs autres dont la situation est
vraiment pénible, car nous voyons des centai-
nes de milliers de chôïmeurs vivant de se-
cours de l'Etat.

Je prétends qu'il est inconcevable que de
pareilles choses arrivent dans un pays neuf
et riche. Je crois que les gouvernants de-
vraient faire exécuter des travaux de construc-
tion pour permettre aux gens de traverser la
crise et d'attendre le rétablissement des con-
ditions normales.

L'honorable M. CASGRAIN: Quels tra-
vaux?

L'honorable M. MICHENER: La cons-
truction de maisons.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous ne pou-
vons louer celles que nous avons déjà; je le
sais.

L'honorable M. MICHENER: A Montréal
et à Toronto, ainsi qu'à Winnipeg, si je ne
me trompe, on discute la question de faire
disparaître les taudis des quartiers pauvres
et de construire des maisons qu'on pourrait
louer aux gens à des prix raisonnables. La
construction de ces maisons procurerait du
travail aux ouvriers, ce qui leur permettrait
de payer leurs loyers. En Angleterre, dans
les grands centres, nous voyons aujourd'hui
de véritables maisons qui remplacent les tau-
dis. Le Gouvernement a prêté de l'argent
aux municipalités à un taux d'intérêt très bas
dans certains cas; dans les autres cas, il a
accordé des subventions.

Si l'honorable sénateur de Rougemont (M.
Lemieux) avait eu l'occasion de discuter cette
question devant cette Chambre, il aurait cer-
tainement présenté des arguments plus im-
pressionnants que je ne puis le faire pour en-

gager le Gouvernement à coopérer avec les
grandes municipalités dans l'exécution d'un
programme de construction de maisons. Ce
dont nous avons surtout besoin, c'est évidem-
ment de voir circuler l'argent davantage. Une
fois que l'argent se sera remis à circuler, nous
assisterons à une accélération qui redonnera
de la vie, de l'espoir et du courage à la popu-
lation de notre pays.

Je ne me propose pas de parler bien lon-
guement et, comme j'ai l'intention de men-
tionner trois autres méthodes par lesquelles
on pourrait donner du travail aux gens, je
n'insisterai pas sur ce moyen. Je me borne-
rai à dire que ce serait une excellente manière
d'utiliser les centaines de milliers d'hommes
qui sont inoccupés depuis plus de trois ans.

En deuxième lieu, nous pourrions prolonger
notre réseau routier. Notre comité du tou-
risme a établi dans son rapport qu'à certains
moments le tourisme a rapporté au Canada
jusqu'à 300 millions par an et il n'y a aucune
raison pour qu'on ne puisse faire davantage.
D'après ce rapport, la province d'Ontario bé-
néficie de 75 p. 100 de cette industrie. Cela
provient non seulement du fait que cette
province est plus facile d'accès en un grand
nombre de points, mais surtout de ses excel-
lentes routes. Je ne connais pas celles des
Provinces maritimes, mais je sais que les rou-
tes de l'Ouest sont surtout de gravier et très
poussiéreuses en été. Les Américains des
villes de la côte du Pacifique peuvent se ren-
dre à Vancouver par une route pavée. Comme
ils ne peuvent aller plus loin, ils retournent
chez eux. Si nous avions une bonne -oute à
travers les Rocheuses jusqu'à Coutts, un
point d'entrée aux Etats-Unis, en passant par
Banff et Calgary, nous pourrions offrir aux
touristes américains un trajet à travers les
montagnes Rocheuses qui n'aurait d'égal nulle
part dans leur pays. La construction des
routes est un excellent moyen de donner du
travail, qui nous rapporterait en même temps
un revenu considérable des touristes, tout en
offrant des communications plus faciles au
peuple canadien.

En troisième lieu, il me semble que l'on
devrait encourager davantage le retour à la
terre. Le progrès industriel des vingt-cinq
dernières années a presque vidé nos compa-
gnes de jeunes gens, attirés dans les villes par
l'appât des bons salaires et des facilités d'exis-
tence. Nous avons maintenant une trop forte
proportion de population urbaine. Même
dans les meilleures régions de l'Ontario, les
maisons sont désertes. Les voisins ont pu
acheter ces terres, mais la population agricole
est moins élevée aujourd'hui qu'autrefois. Le
Canada a besoin de population rurale et une
campagne bien conduite pourrait donner là
du travail à un grand nombre. Quelques
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acres de terre, des vaches et des poules suffi-
sent à assurer l'existence d'une famille en
ces temps de crise. I faudra cependant
apporter beaucoup de soin dans le choix de
ceux à qui le Gouvernement accordera son
aide et l'on devra commencer par leur ensei-
gner le travail. Il serait peut-être utile d'or-
ganiser une grande ferme modèle où les jeunes
gens des villes pourraient acquérir la forma-
tion nécessaire. Quand je suis parti de Cal-
gary, 10.500 personnes touchaient des secours
dans cette ville. Si nous pouvions employer
les jeunes gens dans l'industrie ou sur la terre,
nous en ferions de bons citoyens, au lieu de
voyous. L'un des résultats les plus déplo-
rables de la situation actuelle, c'est que nous
ne pouvons former les bons citoyens dont le
pays aurait besoin. Tant que nous n'aurons
pas de travail à donner aux chômeurs et en
faire des hommes courageux et confiants dans
l'avenir, nous ne pourrons former de citoyens
vraiment désirables. La vie humaine est infi-
niment plus précieuse que l'or et nous devons
nous efforcer <le conserver au pays une bonne
classe le citoyens. Le Gouvernement favo-
rise le mouvement du retour à la terre et
comme moyen de soulager le chômage et
l'oisiveté dans les villes, il doit entreprendre
une campagne active dans ce sens.

Le Gouvernement a distribué des secours à
un grand nombre de gens du sud de la Sas-
katchewan, <le l'Alberta et du Manitoba. Ces
régions ont eu à souffrir de la sécheresse pen-
dant quatre années conséetives. C'est un
problème très complexe. On a même proposé
de transporter ailleurs les malheureux qui se
sont établis sur ces terres maintenant arides.

Malgré l'aridité du sud de l'Alberta, quand
on traverse les régions irriguées, on peut voir
<le belles récoltes de luzerne. de betteraves
sucrières et de trèfle blanc et les abeilles
bourdonnent partout. Un ingénieur distingué,
M. Magrath, me disait que l'on pourrait ren-
dre leur fécondité à de vastes régions du sud
de la Saskatchewan et le l'Alberta par l'irri-
gat.ion. En irriguant dix millions d'acres de
terre, d'après lui, on pourrait développer un
genre de vie communale qui permettrait à un
cultivateur <le vivre plus à laise avec cent
acres <le terre qu'il ne le peut maintenant en
cultivant deux sections. A lheure actuelle,
quand il a ensemence une ou deux sections, il
ne sait Jamais s'il aura une récolte ou s'il lui
faudra compter sur les secours distribués par
le Gouvernement pour exister l'hiver suivant.
Je ne sais pas si un tel projet est réalisable,
mais ceux qui sont censés le savoir me l'as-
surent. En tout cas, il est (ligne d'examen.

Mon quatrième avis, lequel donnerait lieu
au plus grand nombre d'epniloi<, (st que nous

devrions mettre en valeur noe re--ources na-
turell<s. En Angleterre et dans d autres viu'x

L'hon M. MTCHENER.

pays. les sources de matières premières sont
plus ou moins épuisées, mais il n'en est rien
au Canada. Tant que l'entreprise particulière
ne pourra exploiter ce domaine au point de
répondre aux besoins <le la nation, l'Etat aura
raison de compléter son œuvre.

L'Alberta n'a pas réussi, malgré ses efforts,
à vendre son lignite et sa houille grasse dans
les grandes villes industrielles de l'Ontario
oriental et notre argent canadien traverse
toujoirs la frontière en abondan o pour payer
l'anthracite de Pennsylvanie. Mais, au pied
les montagnes dle lAlberta, se trouvent de
vastes gisements de houille dure contenant un
pourcentage fixe le carbone d'environ 80 p.
100, laque''e. assure-t-on. vaut celle de la
PennsvIvanie. Mon honorable ami de Calgary
(M. Burns) et ses associés possèdent îles ter'-
rains sur la rivière Elbow, à environ 50 milles
de Calgary, dolnt le sol renferme a--ez dle
charbon dur pour' approvisionner l'Ontario
pendant i ne génération. Pour assurer l'ex-
ploitation de cette zone, il suffirait d'une voie
ferrée d'une quarantaine île milles. Mon
lionorable ami Ie Calgary avait lui-même
c'omnecé a constrition de cette voie avant
la crise. mais il a abandonné l'entreàprise la
demande du gouvernement provincial de
l'Alberta qui voyait dans une houillère d'an-
thracite une rivale pour les mines de houille
grasse de cette province.

Le prix mardhand de l'anthracite est si élevé
que nous pourrions vendre notre charbon dans
ll'st à des prix aiu moins aussi avantageux

qui ceux dui 1 r'odllit amrinciain, muêetu après
avuuir auquitté les frais de transport. L'an
dlinicr, nous avons importé en tout pour 32
nilions Ie dollars île houille. Dépensée au
Canad1a, cett e somme procurerait beaucoup
de t,ravail aux cleminot s et aux mineurs, sans
compte r les employés de plusieurs industries
connexes. A caus îles avantages évidents

d'une telle entreprise. le Gouvernement pour-
rait fort bien aider à la mise en valeur île
ce zonies île ch'bon dur, même au point
d'acq Iitte , n( pttie îles frais dIe transport.
Mais, vi les prix courants de ce produit. e
serait sans doite inutile.

La mên chose est vraie du pétrole. Nouis

possédons à Ottawa un service géologique,

sans doute insurpasse îlns le monde. Nous

lui consacrons des sommes considérables et. en

retour. nous en recevons des publications du

plus haut intérêt. Les rapports de ce service

n'indiquent pas qu. les c'hamips pét rolifères
sarrêtent a la frontière; ils donnent plutôt à

peniler quei , nous pourrions en trouver de fort
riî'hs dans dive.r,-- parties du Canadi.

Qu'y aurait-il If plus logique qute cie voir ce
dpîartement l l'administration con-acrer une
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somme suffisante à la prospection et à la dé-
couverte de ces champs pétrolifères? Un
million de dollars, par exemple, serviraient à
bien des épreuves en vue de la découverte
de tels gisements. Si nous trouvions deux
ou trois bons terrains pétrolifères, l'exploita-
tion des puits et les industries connexes four-
niraient de l'emploi en abondance à la main-
d'oeuvre et nous créerions une richesse de
plusieurs millions.

On peut me répondre que l'entreprise par-
ticulière n'a guère trouvé de pétrole au
Canada. iMais je suis d'avis que le pays ne
devrait pas laisser la mise en valeur du do-
maine naturel exclusivement à l'entreprise
particulière. Il est peut-être dans l'intérêt des
capitalistes d'exploiter les terrains pétrolifères
du Canada; en tout cas, il serait sûrement
avantageux pour le ipays de produire lui-même
son pétrole au lieu d'en acheter pour tant de
mil-lions à l'étranger. Le gisement connu sous
le nom de Petroleum Oil Field a été la pre-
mière source d'approvisionnement en pétrole
découverte sur notre continent. On l'a décou-
vert à peu près vers le temps où l'on recon-
naissait les gisements de Pennsylvanie. Mais,
depuis, le Canada n'a pas réalisé grand pro-
grès dans l'exploitation des terrains pétrolifères.
La recherche de ces gisements, à mon sens,
offrirait à l'Etat un excellent moyen de pro-
curer de l'emploi à une autre catégorie de
gens, tout en créant des millions de richesse
nouvelle et en épargnant l'argent maintenant
expédié à l'étranger. L'an dernier, nous avons
acheté à l'étranger pour 32 millions de dollars
de pétrole et de ses sous-produits.

Le Canada a l'avantage de posséder aussi
une zone minérale, qui va de l'Atlantique au
Pacifique. Nous exploitons ,des mines d'or
fort précieuses, mais, jusqu'ici, nous avons à
peine touché aux trésors miniers de la partie
septentrionale de notre pays. Le rendement
des mines d'or a constitué l'aspect le plus
réconfortant du temps de la crise économique.
Par suite de cette production et de la vente
facile de ce produit, des millions ont été répar-
tis parmi notre population. L'or est fort en
demande et la surproduction n'est pas très à
craindre pour les prochaines années. Je con-
nais plusieurs endroits de la Colombie-Anglaise
où les recherches ont révélé de très riches
gisements, donnant à l'essai plus de $20 à la
tonne en or seulement, sans parler des sous-
produits. Le manque de capitaux a retardé
les progrès.

Je dis que rien ne serait plus avantageux à
notre crédit à l'étranger que le relèvement de
la production de l'or; et je ne vois pas pour-
quoi le Gouvernement n'aiderait pas la mise
en valeur de nouveaux gisements aurifères, ce

qui augmenterait le rendement de l'or, qui est
la base de notre monnaie. L'on prétend, je
sais, que des exploitants particuliers sont prêts
à exploiter toute zone ayant une valeur suffi-
sante. Mais pourquoi laisser toute initiative
en pareille matière aux richards qui ont déjà
accumulé d'immenses fortunes en exploitant
nos ressources naturelles?

L'on me demandera peut-être comment
l'Etat peut se lancer dans de grandes entrepri-
ses nationales pour assurer de l'emploi à la
majorité des nôtres qui sont aujourd'hui for-
cés de chônier. Dans nombre de grandes ci-
tés, d'immenses entreprises municipales sont
gérées non par l'organisme législatif local, le
conseil, mais bien par une commission. A cette
époque de crise nationale, ne serait-il pas pra-
tique et raisonnable si les municipalités, les
provinces et l'Etat coopérant, sélectionnaient
des diverses régions du pays des hommes d'af-
faires compétents, lesquels constitueraient une
commission qui serait chargée, à titre d'entre-
prise nationale, de trouver du travail pour
ceux qui .chôment forcément pendant ce temps
de crise?

Mais, me dira-t-on peut-être, où trouverions-
nous l'argent? Je réponds que nous ne man-
querions pas de trouver l'argent nécessaire si
le Canada entrait en guerre, et s'il devenait
urgent de défendre le Canada et l'empire. Dé-
cidément il est tout aussi urgent de réhabiliter
ceux de notre population qui se trouvent sans
travail à cause de cette crise. La confé-
rence économique de Londres a établi la pro-
portion de 25 p. 100 d'or comme saine base
monétaire. Je crois qu'à cette heure la monnaie
canadienne a une proportion plus forte. Si le
Trésor voulait émettre du numéraire dont ré-
pondrait notre excédant d'or, nous aurions là de
quoi financer -pareille entreprise nationale. Di-
sons que pour les trois années à venir, nous pre-
nions pour $25,000,000 de cette réserve en or
et que nous en faisions la base de $100,000,000
en nouvelle monnaie destinée à solder les frais
de ces travaux nationaux bien conçus et dirigés
par une commission nationale chargée de fou!-
nir du travail aux chômeurs. Qu'en résulte-
rait-il? On dit que chaque dollar en argent
représente neuf dollars en crédit. Donc si
nous affections cent millions à pareille entre-
prise nationale nous créerions par tout notre
pays un crédit de $1,000,000,000. Il en résul-
terait un nouvel essor de l'industrie et du com-
merce dans tous les coins de notre pays, et
notre population canadienne connaîtrait enco-
re une fois une prospérité normale. Il me sem-
ble que dans les circonstances actuelles lEtat
accomplirait une oeuvre bien légitime s'il affec-
tait pareille somme à des fins de ce genre. Du
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reste, la coopération de l'Etat donnerait à no-
tre peuple un regain d'espoir, de courage et
de foi.

Nous avons eu nombre de :commissions et
de comités spéciaux; mais jusqu'à présent l'on
n'est jamais venu directement aux prises avec
le problème des sans-travail. Je crois qu'il est
possible de résoudre ce problème. J'ai beau-
coup médité sur cette question, que je porte
dans la tête et dans le coeur depuis bien long-
temps, car j'ai vu de mes yeux la situation de
bien des personnes qui n'ont aucun emploi et
qui n'ont pour se maintenir en vie que ce
qu'elles reçoivent du Trésor public ou des
institutions de charité. Je répète qu'à mon sens
il est possible d'élaborer une solution du pro-
blème du chômage; et celui-là résolu, je crois
que nos autres problèmes disparaîtront du
coup. Si nous suivions, pour créer du travail,
les méthodes que j'ai suggérées, ou d'autres
méthodes, le Canada pourrait guider les na-
tions de l'univers dans la marche vers une nou-
velle prospérité.

J'ai exprimé cet après-midi quelques-unes
des pensées qui me sont venues pendant que
je méditais sur cette question de chômage. Il
me semble, honorables sénateurs, que ce qu'il
nous faut surtout, c'est une conception bien
nette de la situation. Grâce à un grand cou-
rage et à la confiance, si nous voulons collabo-
rer, nous pourrons fournir du travail à tous
nos citoyens. Alors le courage et la foi rem-
placeraient le découragement et le désespoir.
A mesure que grandirait le nombre d'hommes
engagés dans ces entreprises nationales, il cir-
culerait plus d'a.rgent parmi la population, les
manufactures recommenseraient à fonctionner.
les affaires reprendraient et le Canada s'a-
cheminerait encore une fois vers la prospérité.

L'honorable M. CASGiRAIN: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur quel tarif-trans-
port il prévoyait pour le mouvement du char-
bon entre Calgary et Toronto? Sait-il que
nulle part sur le globe la houille ne fait un
aus 1i long parcours par voie ferrée?

L'honorable M. MICHENER: Je sais qu'il
a été question de $7, comme tarif nécessaire
pour défrayer toutes les dépenses; mais d'au-
tres ont cru ce chiffre plutôt exagéré. Je sais
aussi qu'un ancien ministre des Chemins de
fer, feu le Dr Reid, a affirmé qu'une enquête
lui avait fait constater qu'un taux de $5 suff-
rait à payer le transport entre l'Alberta et la
ville de Toronto.

L'honorable R. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, j'ai écouté avec intérêt les
remarques de l'honorable sénateur de Red
Deer (l'honorable M. Michener) sur les projets
' exécuter pour hâter le retour de la prospé-

L'hon. M. MICHENER.

rité. De tous les projets qu'il a mentionnés,
le meilleur est l'encouragement de la cons-
truction dans les grands centres. Ces travaux
aideraient à éliminer les taudis dans nos villes
et fourniraient à plusieurs branches du com-
merce fortement éprouvées depuis quelques
années l'activité dont elles ont grand besoin.
Les chiffres cités par l'honorable sénateur et
dont il ressort que la valeur de la construction
dans tout le pays a été seulement de 60 mil-
lions de dollars l'an dernier, contre 430 mil-
lions en moyenne durant les années de 1925
à 1930, indiquent la répercussion de la crise
sur cette industrie. D'après un vieil adage
français, et qui a son équivalent dans toutes
les langues, je suppose, "Quand le bâtiment
va, tout va". Tout grand projet de construc-
tion produirait immédiatement un effet bien-
faisant dans tout le pays. En construisant
une maison, vous fournissez de l'ouvrage non
seulement aux menuisiers, aux plombiers et
aux maçons, mais aussi aux mineurs, aux em-
ployés (le l'industrie du bois de construction
et de plusieurs genres de fabriques. Les frais
le main-d'œuvre absorbent, dit-on, 80 p. 100 de
l'argent affecté à une construction ordinaire.
Et l'emploi des matériaux de construction
accroît la demande des produits naturels.

L'honorable M. CASGRAIN: Les maisons
une fois construites, on ne peit pas les louer.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami fait erreur, je pense. Si la cons-
truction était active, <les milliers de chômeurs
trouveraient un emploi et quelques-uns des
logements vacants à Montréal se loueraient.
Une période de construction normale fait cir-
culer beaucoup d'argent et donne de l'élan aux
affaires en général.

Je me rappelle que dans mon enfance j'ai
été scandalisé, comme la plupart des enfants,
je suppose, en lisant que Néron jouait de la
Ivre pendant l'incendie de Rome. J'ai appris
depuis qu'à cette époque la plupart des cons-
tructions romaines étaient en bois et que pour
la protection des habitants, il y avait des
postes de pompiers et un service de pompiers
volontaires dans les différents quartiers. Si
une conflagration détruisait les pâtés considé-
rables de maisons, on reconstruisait en brique
ou en pierre, et c'est cette façon d'agir qui a
fait <le Rome ce qu'elle était au troisième
siècle. Je ne préconise pas la destruction déli-
bérée par le feu de quelque partie de nos
villes, mais si le Tout-Puissant faisait tomber
une pluie de feu au coeur de Montréal.-je
parle dui quadrilatère s'étendant de la rue
Bleury à la rime Saint-Denis, jusqu'à la rime
Sherbrooke.et débarrassait le centre de ses
taudis, nous pourrions nous targuer, d'ici à
cinquante ans. d'avoir une belle ville. Nous
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ne pourrons nous vanter de cela tant que les
horreurs dont je parle existeront.

L'honorable membre propose un mouvement
de retour à la terre. Dans le développement
d'un pays, les rêves deviennent une réalité,
laquelle ne donne pas parfois les heureux ré-
sultats qu'on espérait. A l'époque où l'on
achevait la construction du Pacifique-Canadien,
si Charles Tupper rêvait du jour où 460
millions de boisseaux de blé se récolteraient
sur la prairie. Il ne prévoyait pas que d'autres
pays deviendraient des greniers immenses et
que la culture cesserait de ce fait d'être lu-
crative pour nos cultivateurs. L'un des pro-
blèmes les plus pressants du jour, c'est l'écou-
lement de notre surproduction. Il y a quelques
mois, on a dit à l'Institut international
d'agriculture à Rome que l'excédent global
de blé dans tous les pays s'élevait à 11 cents
millions de boisseaux, auquel il faut ajouter
le surplus non consommé de la récolte de cette
annee.

Ce rêve magnifique d'une nouvelle richesse
ne s'est pas réalisé. Si nous avions pu pré-
voir l'avenir cinquante ans d'avance, nous
eussions pu orienter notre effort différemment.
Assurément, les dizaines de milliers d'immi-
grants à qui nous avons offert des terres de
160 acres auraient été très heureux de recevoir
le titre de propriétés de 25 ou 50 acres qu'ils
auraient exploitées par la culture mixte comme
les agriculteurs de l'Ontario, de Québec et des
Provinces maritimes. Ces immigra'nts auraient
été contents de vivre ainsi au lieu de se con-
sacrer exclusivement à la culture du blé. Des
honorables sénateurs de l'Ouest m'objecteront
peut-être que des millions d'acres de terre dans
l'Ouest sont propres seulement à la culture du
blé. Je ne suis pas en mesure de l'affirmer ou
de le nier, car je n'ai pas encore entendu un
avis autorisé à ce sujet. Nous avons beau
faire de notre mieux, ainsi que les honorables
sénateurs le savent, il arrive parfois que nous
ne sommes plus maîtres de 'la situation et les
résuitats diffèrent de ceux que nous escomp-
tiens.

Le mouvement de retour à la -terre est l'un
de ceux que nous devrions chercher à déve-
lopper. Il est déjà en voie de réalisation dans
plusieurs provinces et le gouvernement fédé-
ral aide à placer des hommes sur la terre. Il
serait à propos, toutefois, d'avertir les nou-
veaux venus qu'ils auront à en rabattre quant
aux bénéfices provenant de la culture du blé.
Je leur conseillerais de suivre l'exemple que
leur donnent les cultivateurs des anciennes
provinces. Que les nouveaux colons comp-
tent sur la culture mixte et qu'ils se conten-
tent d'élever modestement leurs familles, heu-
reux de songer qu'ils sont maîtres sur leurs

domaines au lieu d'être des ouvriers de fabri-
ques dans l'un des grands centres industriels
du Canada.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, ,personne ici ne met en
doute !a gravité du problème que constitue
le chômage ici, au Canada, et dans tout le
monde civilisé. Et il restera un problème
difficile de solution, sinon déconcertant, pen-
dant 'bien longtemps encore en dépit du fait
que Flallégemen.t de la crise nous apporte
quelque soulagement. Personne ne doute non
plus de l'absolue sincérité de l'honorable sé-
nateu.r de Red Deer (l'honorable M. Mi-
chener) lorsqu'il s'efforce de préconiser des
idées qui aideront peut-être le Gouvernement
à redresser la situation. Cependant, je le
crains fort, je ne puis voir du même œil que
lui les propositions qu'il avance. Je demande
aux honorables sénateurs, et surtout à l'hono-
rable représentant de Red Deer, de ne pas ou-
blier le fait suivant: Les dettes constituent le
cœur et le centre des difficultés que le monde
entier traverse, à l'heure actuelle. Nous nous
rendons compte de ce fait tout de suite et
nous l'admettons; mais, aussitôt que nous
commençons à songer à entreprendre des tra-
vaux afin de remédier au chômage, nous ou-
blions tout cela et nous nous empressons de
préconiser l'adoption de plans dont l'exécution
contribuerait à grossir les dettes dont nous
supportons le fardeau.

Examinons donc un peu les 'propositions
qu'a faites l'honorable sénateur de Red Deer.
J'accepte avec la modestie qui convient le
compliment qui se dégage de son discours, le-
quel est fondé sur la conviction que le gouver-
nement fédéral dispose de ressources et d'un
crédit illimités. Le premier projet qu'il a sou-
mis consisterait à faire disparaître les taudis
pour les remplacer par des maisons convena-
bles. Une entreprise de cette envergure ajou-
terait énormément au chiffre de la dette na-
tionale. Par conséquent, le remède ne ferait
qu'aggraver la crise mondiale. Il ne saurait
produire un autre résultat. L'honorable séna-
teur a déclaré que les autorités municipales de
Montréal songent sérieusement à faire dispa-
raître les taudis, et qu'on l'a fait, en réalité,
dans le Royaume-Uni. Au point de vue de
l'initiative de l'Etat et même à l'encontre de
l'objection valable qu'il ajoute au chiffre de la
dette pubique, le projet a peut-être du bon;
de fait, il peut se faire qu'il donne des béné-
fices en fin de compte, si Ia disparition des tau-
dis améliore la santé publique. Cependant, à
moins d'établir cette thèse, il est impossible de
convaincre qui que ce soit, possédant quelque
expérience. que le projet a des chances de
réussite. Du moment que l'entrepreneur, dont
l'outillage et le crédit sont immobilisés ne voit
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pas jour de con-truire sur l'emplacement du
taudis des maisons dont il pourra retirer des

loyers rémunérateurs, il est assez difficile de
soutenir que l'Etat peit intervenir et employer
l'entrepreneur à la construction de ces habita-
tions.

Supposons pour un instant que l'initiative
particulière soit aussi vigoureuse que jamais.
Il est incontestable que les citoyens ont des
ressources financières à leur disposition, s'ils
estiment 'qu'il y a lieu d'exploiter quelque
chose à bénéfi.ce. Et puisqu'il en est ainsi,
nous savons parfaitement bien que les entre-
preneurs construiraient (le nouvelles maisons
s'ils voyaient jour d'en retirer des bénéfices.
Cqpendant, nous savons que leur outi.llage est
inutile :pour l'instant et que leur crédit est
bon. La seule conclusion à tirer, c'est que les
entrepreneurs craignent de perdre de l'argent.
Y a-t-il quelqu'un qui soutiendra que là où
les particuliers sont inicapables de réaýliser des
bénéfices, l'Etat sera mieux en mesure de le
faire, grâce à une meilleure organisation?
L'Etat pourrait-il justifier la mise à exécu-
tion d'un pareil programme, sauf en invo-
quant le motif d'encourager quelque mesure
d'intérêt général telle que la santé publique?

Et l'honorable sénateur ajoute: Déployons
une plus grande activité en ce qui regarde le
mouvement du retour à la terre. Occupons-
nous des chômeurs; achetons une vaste éten-
due (le terre quelque part dans l'Ouest; em-
ployons des instructeurs afin de leur ensei-
gner la cultaire; olassons-les, spéc.ialisons-les
et, au bout de quelques temps, nous aurons
d'excelents citoyens".

La première objection que je ferai valoir,
c'est que la mise à exécution d'un pareil plan
ajouterait d'une façon permanente et sans
cesse croissante., en sus du capital de premier
établis-ement, à la montagne de dettes sous
laquelle ploie le dos 'de l'Etat; or, c'est cette
accumulation de dettes qui, à l'heure alctuelle,
con.stitue un défi et fait le désespoir de qui-
conque tente de donner une solution au pro-
blème de l'heure.

Seconde proposition: Pouvons-nous, par des
moyens factices, accroître le chiffre de la po-
pulation rurale? C'est là je le sais, l'ambi-
tion qu'ont nourrie les partis politiques et les
politiciens de même que certains hommes d'E-
tat d'une classe maintenant disparue de la
scène de ce monde, d'augmenter le chiffre de
la classe agricole afin que l'on récolte plus de
grains et pl.us d'autres produits de la ferme,
et que l'on pratique l'élevage sur une plus
vaste échelle. L'on fut toujours :porté à dé-
plorer le fait, établi par les statistiques, à
savoir que la proportion de la population ru-
rale accuse une diminution constante au re-

Le très hon. MN. IEIGIHEN.

gard du chiffre de la population urbaine. On
semble croire que, au moyen de quelque sys-
tème, d'une politique quelconque ou de quel-
que encouragement spéciýall, il y a possibilité
de réprimer cette tendance et -de revenir à
l'ancien état de choses qui existait au Cana-

da, alors que 70 p. 100 de la population habi-

tait la camipagne et 30 p. 100 les villes.

Renseignons-nous et voyons si cette thèse

peut soutenir l'épreuve d'une analyse appro-

fondie. A l'heure actuelle, c'est incontestable,
la classe agricole est relativement moins nom-

breuse au Canada qu'elle ne l'était il y a un

quart de siècle. Mais il est tout aussi incon-

testable que les produits agricoles existent au-

jourd'hui en quantité de beaucoup plus impoi-
:ante qu'il y a un quart de siècle. Nous ne

-surions conclure de cela qu'il faut plus de

cultivaieurs et, chose certaine, pareil raisonne-

ment ne saurait tenir à cette époque où nous

nous occupons tout spécialement de restrein-

dre la production agricole.

Comment pouvons-nous expliquer cette di-

minution de notre population rurale compara-

tivement à celle des villes? Encore une fois,
je touche à la question du machinisme. Grâce

à la machine, il est possible aujourd'hui de

faire sur la ferme comme la chose est arrivée

dans l'industrie manufacturière, d'obtenir d'un

seul homme le travait de dix hommes. Je ne

saurais dire si ce facteur a été plus puissant
hors des villes que dans les centres urbains,
mais je suppose qu'il l'a été également dans
les deux domaines, c'est-à-dire que la machine
a déplacé, au point de vue de la production
agricole, autant de main-d'œuvre dans les cam-
pagnes que dans les villes.

S'il en était ainsi sur toute la ligne, aucune
raison n'existerait pour la moindre rupture

d'équilibre dans le chiffre de la population
rurale par rapport à celle des villes. Si l'usa-
ge de machines était aussi répandu dans les
campagnes que dans les villes,-ce que nous
suppo-oons-la proportion resterait probable-
ment la même. Mais même s'il y a du vrai
là-dedans, ce n'est pas toute la vérité. Un
autre facteur incommensurable entre en ligne
de compte, et c'est le nombre toujours crois-
sant et la diversité des besoins de l'humanité.
Aujourd'hui, conme de tout temps, le rôle
de la population rurale consiste à assurer à

la race humaine les aliments de diverses sortes
qu'il lui faut, et cette population des campa-
gnes n'a pu encore se livrer à d'autre état
avec succès. De leur côté, les villes ont pour
mi'sion de subvenir à tous les autres besoins
de l'homme et ce domaine de production a
pris une expansion qui dépasse de beaucoup
l'expansion possible dans l'autre sphère. Nous
ne mangeons pas plus de nos jours qu'il y a



12 JUIN 1934 492

vingt-cinq ans, mais il nous faut au moins le
tiers de plus de choses que nous croyons indis-
pensables aujourd'hui, choses que nous ache-
tons, consommons et que l'on ne pouvait se
procurer il y a vingt-cinq ans. Les inventions
modernes ont mis au service de l'humanité
une foule de choses nouvelles auxquelles nos
grands-pères, et même nos pères, ne son-
geaient pas. Par conséquent, le travail requis
dans les villes et villages pour la production
de ces -choses, sous leurs formes les plus va-
riées, s'est accru prodigieusement alors que la
quantité des denrées que la campagne doit
produire est restée pour ainsi dire stationnaire.

Voilà qui explique comment il se fait que
cette partie de la population établie sur la
terre va diminuant sans cesse comparativement
à la population des centres urbains. Bien
optimiste serait celui qui s'attendrait à un
changement dans cette tendance. Il est proba-
ble que dans vingt-cinq ou cinquante ans d'ici,
la disproportion entre la population des cam-
pagnes et celle des villes sera encore plus ac-
centuée, parce qu'il y aura plus à faire, plus
de services à fournir, plus d'amusements à
créer pour le compte de ceux qui habiteront
les villes.

D'un autre côté, le rôle des populations rura-
les n'est guère susceptible de s'étendre et en
toute probabilité, l'usage de la machine sera
aussi répandu dans une sphère que dans l'au-
tre. Entendons-nous, au Canada, nous appli-
quer sérieusement à renverser un état de cho-
ses qui semble être aussi inéluctable que la
table de multiplication? Nous ne saurions le
faire, du moins pour la peine. Nous ne pou-
vons compter améliorer de cette façon la situa-
tion, que l'honorable sénateur déplore tant.

Il se dit ensuite d'avis que le Gouvernement
devrait inaugurer la mise en valeur de nos
ressources minérales, nos gisements de pétrole
et de houille, ou comme il le dit en termes
mitigés, le Gouvernement devrait collaborer à
cette fin, encourager et coordonner l'exploita-
tion de ces ressources. Lorsque l'on cesse de
planer dans ces régions éthérées où l'on se
sert des mots séduisants que sont collabora-
tion, encouragement et coordination, pour
prendre pied à terre et chercher à faire réelle-
ment quelque chose, les réalités apparaissent
alors sous un autre aspect.

Ainsi, par exemple, que faut-il entendre par
la production du pétrole? Le seul -moyen pra-
tique, à mon idée, serait d'employer, aux frais
de l'Etat, des ingénieurs pour chercher du pé-
trole. Que veut-on dire par collaboration
lorsqu'il s'agit de l'extraction de l'or, ou d'en-
couragement à la production de cette richesse
si recherchée, et que l'on ne saurait possé-

der en trop grande abondance? J'imagine
qu'il s'agirait d'employer nos plus habiles géo-
logues et prospecteurs miniers aux frais du
Gouvernement pour découvrir de l'or.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est ce que
nous avons fait depuis l'établissement de la
Confédération.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
possible. Mais si c'est ce que nous avons fait,
j'aimerais à comparer les résultats obtenus à
la suite des efforts en commun accomplis dans
ce domaine avec ceux qui ont résulté des
efforts de ceux qui, en pénétrant dans les ré-
gions éloignées à la recherche de l'or, ont eu
pour mobile un avantage personnel.

L'honorable M. CASGRAIN: Bravo, bra-
vo!

Le très honorable M. MEIGHEN: Qu'est-
ce que le Gouvernement gagnera à faire une
chose qui ne rapporte rien au particulier?
Et si le particulier y voit son avantage, il
l'entreprendra lui-même. Supposons que tous
les prospecteurs aujourd'hui à la recherche de
mines d'or soient tous organisés et mis sous
la direction d'un surintendant d'habileté ex-
ceptionnelle à l'emploi du Gouvernement, et
que tous ces prospecteurs soient tenus de cher-
cher de l'or et de le trouver plus vite que pous
ne l'avons trouvé jusqu'ici. Quelqu'un imagi-
ne-t-il que nous pourrions l'obtenir en moitié
moins de temps que maintenant? Comment
donc! le but de ces hommes serait de se
maintenir dans leurs positions. Ils ne tien-
draient pas tant à se procurer l'or qu'à tou-
cher leur salaire à la fin de chaque mois. Ils
n'auraient pas d'intérêt à découvrir un riche
filon, mais ils en auraient à rester en fonc-
tions. En un mot, devrions-nous amoindrir
les stimulants qui ont été la cause de l'aug-
mentation des richesses provenant des mines
du Dominion?

Ainsi donc, après avoir passé en revue tou-
tes les suggestions de l'honorable sénateur, je
dirai qu'elles tendent à accroître la dette fé-
dérale, et, partant, à aggraver le problème
que nous cherchons à résoudre. De plus, non
seulement n'atteindront-elles pas le but visé,
mais elles mettront obstacle au jeu ordinaire
de l'initiative privée sous l'impulsion de l'in-
térêt individuel qui se donne carrière actuel-
lement.

LEGISLATION D'INTÉRÊT PRIVÉ

TROISIÈME LECTURE

Du projet de loi (bill n° 28) tendant à
autoriser la Ancient Foresters' Mutuel Life
Insurance Company.-Honorable M. Côté.
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PROJET DE LOI DE L'ÉTABLISSEMENT
AGRICOLE DES SOLDATS

PREMIÈRE LECTURE

Du projet de loi (bill n0 94) tendant à mo-
difier la loi de l'établissement agricole des
soldats.-,Le très honorable M. Meighen.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mercredi 13
juin, à trois heures.

SÉNAT'

Mercredi, 13 juin 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. MeMEANS, président du
comité des divorces, présente les bills suivante
qui sont lus pour la première fois:

Bill K2, loi pour faire droit à Edward Head-
ley Acl'and.

Bill L2, loi pour faire droit à Ella Gertrude
Bush Adamson.

Bill M2, loi pour faire droit à Helen Cohen
Levine.

Bill N2, loi pour faire droit à Annie Ros-
ner.

Bill 02, loi pour faire droit à Grayse Irene
Westlake MacLaren.

Bill P2, loi pour faire droit à Naomi Wil-
lard Lyman Robertson.

Bill Q2, loi pour faire droit à Hyman
Scotland.

LÉGISLATION PRIVÉE

PREMIÈRE LECTURE

Bill R2, loi constituant en corporation la
Security National Insurnce Company.-
L'honorable M. Côté.

COMITÉ DU TOURISME

MODIFICATION DU RÈGLEMENT

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Que l'article 78 du Règlement soit modifié par

l'insertion des mots suivants:
18. Le comité du tourisme, composé d'au

moins neuf et d'au plus quinze sénateurs.

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
bles sénateurs, sans vouloir déprécier l'excel-
lent travail accompli par le comité spécial du
tourisme, je dois dire que je ne vois pas qu'il

Le très hon. M. MEIGHEN.

soit raisonnable ou logique d'en faire un comité
permanent du Sénat. J'ai examiné soigneuse-
ment la liste des dix-sept comités du Sénat
et je n'en vois aucun dont l'objet soit de
s'occuper des routes, grandes et petites, en
vue d'activer la circulation en tel ou tel en-
droit.

Je reconnais l'importance que le tourisme a
au Canada et que la présente proposition a
pour objet d'activer les affaires de nos chemins
de fer, de faire mieux connaître le Canada aux
étrangers, de procurer plus de revenus aux
journaux du Canada au moyen de la publicité
et autrement, et d'augmenter les ventes de la
gazoline au profit des compagnies. Je consta-
te en passant que ces compagnies font très
bien aujourd'hui de réduire de 3c. par gallon
le prix de la gazoline. L'une des raisons qui
les font agir ainsi, je le présume, c'est qu'on
pourrait les assigner devant un comité de l'au-
tre Chambre pour expliquer les profits qui se
font dans ce commerce. Une autre raison im-
portante est qu'une campagne électorale bat
son plein présentement dans certains endroits.

Voici où je veux en venir. Je pense qu'on
a absolument tort, en principe, de nommer ce
comité. Si le Sénat du Canada doit ajouter
ce comité à la liste de ceux qu'il a déjà, j'ai
une longue liste d'autres comités que l'on
pourrait tout aussi bien y ajouter. Un mot
encore. Nous avons un comité important, le
douzième sur la liste, celui de l'immigration
et du travail, qui ne s'est pas réuni depuis dix
ans, me dit-on. Il se peut que ce renseigne-
ment soit inexact. L'immigration et le travail
sont cependant des questions qui devraient
faire l'objet de l'attention la plus sérieuse du
Sénat et des autres assemblées législatives du
Canada.

Bien que le comité spécial ait fait un ex-
cellent travail, il me semble que c'est une
erreur de nommer un comité permanent du
tourisme. Quelle sera son utilité? A mon
avis, on ne fait là que donner à ceux qui ont
déjà les mains pleines. S'il y a lieu de re-
prendre chaque année la question du tou-
risme, pourquoi ne pas infuser assez de vie
au comité numéro 12 pour qu'il se réunisse
aussi à chaque session? Pourquoi ne serait-il
pas le comité de l'immigration, du tourisme et
du travail? Nous pourrions ainsi compter que
la persévérance et l'enthousiasme de notre ho-
norable ami le sénateur d'Halifax (l'honorable
M. Dennis) et d'autres amèneraient une réu-
nion de ce comité au moins une fois par ses-
sion pour l'étude de la question du tourisme.
Après tout, le tourisme n'est qu'une forme
d'immigration temporaire de gens qui viennent
dépenser leur argent au Canada.

Il me semble qu'il faudrait accorder un peu
plus de réflexion à cette création d'un nou-
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veau comité, surtout quand nous voyons qu'un
comité aussi important que celui de l'immi-
gration et du travail ne s'est .pas réuni depuis
dix ans.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je ne puis arriver à la con-
clusion que notre honorable collègue a formée
un peu hâtivement, semble-t-il. Et je ne
puis suivre son raisonnement. Il admet comme
nous tous l'importance de la question du tou-
risme. Le Sénat a adopté unanimement le
rapport du comité spécial du tourisme, qui
proposait la création d'un comité permanent
sur le même sujet. La Chambre a donc ainsi
pris une décision sur ce point.

Rien n'empêche que nous ayons un comité
permanent du tourisme, ou de toute autre
chose, si cela peut être utile. D'après les dé-
libérations et le rapport du comité spécial, il
semble qu'il sera utile. C'est un excellent
but que de vouloir aider à un service du Gou-
vernement, pour faire connaître notre pays et
développer au Canada une industrie qui nous
rapportera annuellement des centaines de mil-
lions de dollars.

L'honorable député a exprimé l'opinion que
le tourisme n'est utile qu'à un petit nombre
de gens, ou à ceux qui ont déjà les mains
pleines, comme il le dit. Même si c'était
exact, ce ne serait pas une raison pour que
nous refusions d'aider au développement de
cette industrie, pourvu que cela ne fasse aucun
tort aux autres. Il est bien difficile de voir
comment le tourisme pourrait nuire même au
plus humble habitant du Canada. Mais l'exa-
men le plus attentif démontre-t-il qu'il est
exclusivement, ou même principalement, utile
à ceux qui jouissent déjà d'avantages? Il
faut admettre que les compagnies pétrolières
profiteraient sensiblement de tout accroisse-
ment du tourisme, mais des milliers de gens
de situation plutôt modeste en profiteront
aussi. Puis les compagnies pétrolières ne sont
pas toutes de grandes entreprises. Il y a une
multitude de marchands indépendants qui leur
feront comme à présent une concurrence dure
et bien suffisante. Il n'y a aucun doute que
cette concurrence est la cause de la diminu-
tion actuelle des prix, comme elle l'a été bien
des fois, même dans une mesure beaucoup plus
considérable que ne le justifiaient les profits
de cette industrie.

Mais les compagnies pétrolières ne sont pas
les seules, ni peut-être les principales bénéfi-
ciaires du tourisme. Dans tout le pays, à tous
les croisements de routes, il y a une multi-
tude de pensions et d'endroits s'occupant ex-
clusivement du tourisme. Les propriétaires
de ces établissements font sans exception
partie da la classe moyenne et, au point de
vue de la richesse, ils n'atteignent peut-être
pas la moyenne. Ce sont les gens qui pro-

fitent surtout du tourisme et qui verront avec
le plus grand plaisir tous les efforts que le
Gouvernement ou le Parlement pourra faire
pour le favoriser. Je suis convaincu qu'ils
en tireraient plus de profits que les compa-
gnies pétrolières.

En vérité, tous les marchands, grands et
petits, profiteraient d'un accroissement du tou-
risme. Les petits ont surtout à y gagner car,
règle générale, les touristes fréquentent plutôt
les villages et les endroits de villégiature que
les grandes villes. Ils font presque tous leurs
achats des petits marchands. Il n'y a sans
doute aucun autre commerce en notre pays
dont les classes les plus modestes de la popu-
lation tirent tant d'avantages, dans l'ensemble.
Les appréhensions de l'honorable sénateur à
cet égard viennent d'une conclusion trop hâ-
tive.

Les journaux bénéficient peut-être du tou-
risme. Mais tous les journaux ne sont pas
considérables, ni ne paient leurs propriétaires.

L'honorable M. LACASSE: Non.
Le très honorable M. MEIGHEN: L'ho-

norable sénateur dit: "Non". Il est plus heu-
reux que moi, car son journal vit toujours.
Les miens ont disparu.

L'honorable sénateur de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock) conviendra, en tout cas,
qu'il vaut la peine de prendre queilques me-
sures pour augmenter le commerce du touris-
me. La seconde partie de son argumentation
est peut-être plus convaincante.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je po-ser une question au très honorable sénateur?
Peut-il m'indiquer un seul des dix-sept comi-
tés permanents énumérés à l'article 78 du
Règlement qui ose s'occuper d'autres affaires
que de celles dont la Chambre est saisie par-
ticulièrement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh!
oui.

L'honorable M. MURDOCK: Mon très
honorable collègue veut-il les nommer?

Le très honorable M. MEIGHEN: Quedites-vous du comité de la banque et du com-
merce, présidé par l'honorable sénateur de
Westmoreland (M. Black)? Ce comité s'oc-
cupe de questions financières. Il y a aussi
le comité des relations commerciales, dontles fonctions ne résident pas uniquement dans
l'examen des projets de loi que la Chambre
lui renvoie. Il en est de même du comité de
l'agriculture. Précisément, ce dernier a exé-
cuté, cette session-ci, une besogne exactement
pareille...

L'honorable M. MURDOCK: Relative au
projet de loi sur l'organisation du marché et
autres bills.

74729-32J
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Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-

être, mais, à l'heure actuelle, ses délibérations
n'ont rien à voir avec les mesures législatives
dont le Parlement est saisi. Il y a aussi le
comité des questions financières.

L'honorable sénateur est d'avis que le co-

mité de l'immigration et du travail serait tout

désigné pour s'occuper du tourisme. Il se
plaint amèrement de ce que ce comité ne se

soit pas réuni depuis dix ans. Je note que

le neuvième nom dans la liste des membres de

ce comité est précisément le sien. Il aurait

parfaitement pu demander la convocation de

réunions: tout membre est en mesure de le

faire, je crois. Par conséquent, l'honorable
sénateur aurait agi avec plus de justice en
ne rejetant pas tout le blâme sur moi et en

gardant pour soi au moins le neuvième. Je

ne fais pas partie de cette commission parle-
mentaire.

Le commerce du tourisme n'a aucun rap-

port avec l'immigration. Le touriste n'est pas

un immigrant, même pour la durée de son

séjour au pays; le commerce du tourisme
diffère autant des affaires de l'immigration

que des questions de divorce. Bien que rien
ne soit complètement étranger au travail, le

commerce du tourisme l'est autant que quoi

que ce soit. Il constitue un sujet d'étude à

part, au même titre que tous ceux à propos
desquels nous possédons des comités perma-

nents depuis des années.
Comme je l'ai dit à mon honorable collè-

gue, quand il a eu l'obligeance de venir cau-

ser avec moi avant de prononcer son discours

dans cette enceinte, j'ai confiance que la be-

sogne de ce comité produira beaucoup de

bien, surtout à cause de la composition du

comité spécial et, par-dessus tout, de son pré-
sident. Il nous a déjà rendu un service inap-

préciable et je sais qu'il ne se reposera pas

sur ses lauriers. En définitive, ce sont les

hommes, et non la forme de l'organisme, qui

produisent des résultats. Les œuvres vérita-

bles sont dues aux unités humaines et non à

quelque entité vague, indistincte.

L'honorable H. C. HOCKEN: Honorables
sénateurs, je ne puis comprendre par quel rai-

sonnement l'honorable sénateur de Parkdale

(l'honorable M. Murdock) en arrive à s'oppo-

ser à la création d'un comité permanent du

tourisme. Il a dit que certaines commissions
parlementaires n'ont pas siégé depuis des an-

nées, entre autres le comité de l'immigration
et du travail. Je soupçonne qu'il en est au-

tant à blâmer que tout autre membre de la

Chambre. J'irais jusqu'à dire que les ques-

tions ouvrières ont assez d'importance pour

retenir l'attention d'un comité distinct. Mais

aucune raison valide ne devrait s'opposer à
la création de la commission projetée. Un

L'hon. M. MURDOCK.

commerce qui, à son point culminant, a pro-
duit des recettes de 309 millions de dollars et
dont on peut espérer de tirer jusqu'à 500 mil-
lions, devrait être l'objet de toute notre at-
tention. Il est fort à désirer que le Sénat
continue à s'y intéresser. La création du
comité spécial d'enquête sur le commerce du
tourisme et la publication de son rapport ont
suscité beaucoup d'intérêt dans tout le Do-
minion. De chaque province, le comité a re-

çu des lettres où on le félicitait de l'objet
qu'il se proposait. Je suis persuadé que la

création d'un bureau du tourisme, tel que le

propose le comité, aurait pour effet de co-

ordonner les efforts de nos meilleurs experts

du service en vue de développer ce mouve-

ment.
Je n'accepte pas du tout la suggestion de

l'honorable sénateur de Parkdale qui veut que

ce travail soit fréparti entre les départements

de l'Immigration, du Travail, du Commerce,

et d'autres encore. Je crois que les besoins

de la cause nous conseillent de confier à un

organisme ad hoc la tâche d'étudier les possi-

bilités et les avantages d'une plus grande

expansion du trafic des touristes. Un organe

de ce genre pourrait accomplir plus que l'on

n'a réussi à accomplir dans le passé. Aujour-

d'hui, l'on trouvera ces hommes au départe-

ment du Commerce, au département de l'Inté-

rieur, et dans d'autres services administratifs

où ils font une campagne de publicité pour

attirer les touristes en notre pays. Si l'on par-

venait à coordonner leurs efforts dans un même

bureau, et si certains membres du Sénat et

des Communes étudiaient la question des meil-

leures mesures à prendre, il est fort probable

que le succès couronnerait nos efforts plus gé-

néreusement que dans le passé.
Le président du comité spécial (l'honorable

M. Dennis) a consacré beaucoup d'énergie et

de talent à la tâche de compiler les renseigne-

ments communiqués au comité. Si les hono-

rables sénateurs veulent bien lire le rapport

et la Preuve sur laquelle il est fondé, ils re-

connaîtront, je crois, l'importance de créer un

comité sénatorial permanent chargé d'étudier

cette question. Le Canada est un pays mer-

veilleux pour les touristes; et pourtant il de-

meure trop inconnu d'une très forte pro-

portion des 120 millions de nos voisins de

l'autre côté de la frontière, dont bon nombre

peut-être nous visiteraient. Assurément une

tâche importante et profitable attend un co-

mité permanent qui dirigerait tous ses efforts

vers la réalisation de l'objet spécifié par le

comité du tourisme: des recettes annuelles de

$500,000,000. Ce revenu proviendrait non pas

de nos ressources naturelles, mais de services

rendus aux touristes visiteurs.
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L'honorable sénateur 'de Paxdale a parlé
des compagnies qui exploitent le pétrole. Il
est incontestable qu'il serait à l'avantage de
ces compagnies d'attirer au Canada un plus
grand nombre de touristes. Mais je ne con-
nais pas une autre industrie canadienne qui
occupe un plus grand nombre de préposés aux
machines et de surveillants: on voit ces hom-
mes dans les postes affectés au service des
automobiles d'une extrémité à l'autre du pays.
Ces oompagnies ont de nombreux employés
auusi dans leurs raffineries. Je ne m'explique
pas que l'on critique spécialement cette indue-
trie car bien que, sans conteste, ses bénéfices
soient considérables, elle occupe, je le répète,
en proportion de l'étendue de ses opérations,
un plus grand nombre d'employés que toute
autre industrie dans notre pays.

Je prie les honorables membres de faire
l'accueil le plus favorable à la motion portant
la création du comité permanent.

(La motion est adoptée.)

NOMINATION DU COMITÉ
PERMANENT

Le très honorable M. MEIGEEN, du con-
sentement du Sénat, -propose:

Que le comité permanent du tourisme aoit
composé des sénateurs Dennis, Buchanan, Pa-
rent, Hocken, Green, M.acArthur, Horner,
Sharpe et Foster.

(Cette motion est adoptée.)

BILL DES BANQUES D'ÉPARGNE DE
QUEBEC

PREMIÈRE LECTURE

Bill 33, intitulé: Loi modifiant la loi des
banques d'épargne de Québec.-Le très hono-
rable M. Meighen.

BILL DES CHEMINS DE FER NATIO-
NAUX DU CANADA

PREMIÈRE LECTURE

Bill 71, intitulé: Loi sur les chemins de fer
Nationaux du Canada, autorisant la presta-
tion de fonds pour couvrir les dépenses efec-
tuées et les dettes contractées pendant l'année
civile 1934 et pourvoyant au remboursement
de certaines obligations financières à échoir.-
Le très honorable M. Meighen.

BILL DE L'ACCISE

PREMIÈRE LECTURE

Bill 89, intitulé: Loi modifiant et codifiant
la loi de l'accise.-Le très honorable M.
Meeben.

BILL CONCERNANT LE BUREAU DES
TRADUCTIONS

TRIMsÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGREN
propose la 3e lecture du bill 4, intitulé:
Loi concernant le bureau des traductions.

L'honorable JULES-EDOUARJD PREVOST
Qexte).: Honorables sénateurs, souffrez que je
fasse quelques observations au sqjet de ce
projet de loi n° 4. Ces cheervations, je tâche-
rai de les faire très brièvement et avec toute
la modération et l'impartialiMé qui convien-
nent à cette Chambre.

Dans un esprit libre, avec un désir très
sincère d'éclairer mon -jugement et de me for-
mer une juste et saine opinion, j'ai lu et con-
sidéré avec attention ce projet de loi qui pro-
pose, non seulement une coopération, mais la
centralisation de tous les services de traduc-
tion du service public et des deux Chambres
du Parlement du Canada sous Pantorité d'un
minstre.

Or, après avoir étudié consciencieusement
ce projet, j'ai fait quelques constatations que
je tiens à soumettre à cette Chambre sans
aucun apprêt, sans artifice oratoire, mais en
aâant directement au point.

Après avor lu et relu ce projet, je constate
d'abord que cette mesure prive le Sénat et la
Chambre des Communes de prérogatives et
de droits qu'ils ont toujours possédés touchant
le contrôle et la surveillance de leurs em-
ployés et de leurs services.

Cette mesure, à mon avis, n'a pas été justi-
fiée et ne l'est pas encore par des raisons
sérieuses et convaincantes, notamment en ce
qui regarde l'économie et la plus grande effi-
cacité du n*uveai régime de traduction. En
ce qui concerne l'économie, on a prétendu que
l'on pourrait réaliser, par le système réformé,
des économies considérables. On a même
mentionné le chiffre de 20,O00; mais on n'a
fait aucun calcul, on n'a produit aucun état,
aucune preuve qui établisse le bien-fondé
d'une pareille affirmation. $200,000 d'écoan-
mie, c'est considérable! Mais cette affirma-
tion, encore une fois, n'est appuyée d'aucun
calcul mis devant nous. A tous points de vue,
nous avons raison de demander également si
cette réforme produira un service de tradnetion
meilleur. Nous avons des raisons pour en
douter; nous avons également des raisons pour
appréhender que la traduction ne sera pas
plus efficace. Aucune bonne raison ne nous a
été fournie pour assurer une plus grande effi-
cacité du service de traduction en ce qui
coancerne particulièrement le Sénat.
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Mais le Secrétaire d'Etat s'est lui-même
rendu compte que la réforme projetée causera
des anomalies dans le service du Sénat, et il
s'est montré disposé à faire quelques conces-
sions à la suite d'une séance du comité de
régie interne du Sénat. Mais ces concessions,
il les fait en marge-et j'insiste sur ces mots-
de son bill. En effet, une entrevue a eu lieu
-entre le Secrétaire d'Etat, le Président de
notre comité de régie interne et le Greffier
de cette Chambre, dont un rapport nous a été
soumis. Dans ce rapport le Greffier du Sénat
nous informe que:
(Traduction)

Le Ministre a reconnu que le Greffier des Pro-
cès-verbaux français ne serait pas assujéti aux
dispositions du bill. Il a dit qu'il serait disposé
à affecter au Sénat, pour la durée de la session
et deux ou trois semaines avant la réunion du
Parlement et pour telle autre période durant
laquelle leurs services seront requis après la
prorogation, les deux traducteurs actuellement
employés par le Sénat. Lorsque le travail du
Sénat sera terminé. des vacances d'un ou deux
mois seront accordées. Si, à l'expiration dé ces
vacances, le Sénat n'a pas de travail pour ces
fonctionnaires, ils retourneront au bureau com-
mun de la traduction jusqu'à ce que le Sénat les
requière.

Le Ministre a l'intention de former une sub-
division du bureau commun, qui se composera
des traducteurs des lois des deux Chambres et
qui occupera un local dans le Parlement,-pro-
bablement le même local que ces traducteurs oc-
cupent aujourd'hui. Ces traducteurs devien-
dront membres du personnel du Secrétaire
d'Etat et recevront leur traitement du Secré-
taire d'Etat. Chaque traducteur serait trans-
féré sans modification de son traitement actuel.
Ces traducteurs seraient sous la direction du
Ministre et assujétis aux dispostions de la loi du
service civil. Les traducteurs seront ainsi pri-
vés des privilèges qu'ils possèdent maintenant
sous l'autorité des articles 61 et 62 de la loi du
servce civil-un privilège qui consiste à gagner
et à recevoir, durant l'intersession, paiement
pour services rendus.

Le temps viendra où le gouvernement abolira
les déductions, et rétablira les augmentations de
salaires dans le service civil. A ce moment, on
prendra en considération, en vue d'une rému-
nération additionnelle, le cas de ces employés
qui, par l'application de ce bill, auront renoncé
à certains droits.

Aucune mesure ne serait prise en vue de met-
tre en vigueur quelque disposition affectant le
Sénat, sans une consultation sur tous les points
entre le ministre et le greffier du Sénat, et, à
défaut d'entente sur quelque question, la ques-
tion débattue sera référée au premier ministre
et au président du Sénat.

Dans ces conditions, je suis d'avis que le tra-
vail du Sénat ne serait pas entravé, et j'ai
confiance que la traduction des débats du Sénat
sera sensiblement améliorée.
(Texte)

Voilà le rapport daté du 7 juin, de l'entre-
vue du Secrétaire d'Etat avec le Président de
notre Comité et le Greffier du Sénat.

L'hon. M. PREVOST.

Voici maintenant la lettre, en date du 8
juin, adressée à l'honorable sénateur Sharpe,
président de notre comité de régie interne, par
le Secrétaire d'Etat:
(Traduction)

Mon cher sénateur,
Je crois que la portée de mes déclarations, au

cours de l'entrevue que j'ai eue avec vous et
avec M. Blount, greffier du Sénat, est la sui-
vante:

1. Le Secrétaire d'Etat ne demandera pas que
le greffier des Procès-verbaux français du Sé-
nat soit transféré au bureau de traduction sauf
avec le consentement du Président et du Gref-
fier du Sénat.

2. Le bureau de traduction englobera tous les
autres employés du Sénat qui sont employés à
traduire les bills et les débats du Sénat, à leur
salaire actuel.

3. Le bureau de traduction sous la direction
du Secrétaire d'Etat, fournira des traducteurs,
avant, durant et après chaque session du Par-
lement, pour la traduction des bills et des dé-
bats du Sénat, et en sera responsable au Pré-
sident et au Greffier du Sénat; et il procurera
à ces traducteurs des locaux convenables dans
l'édifice du Parlement.

4. Une branche du bureau de traduction sera
organisée composée des traducteurs des lois
des deux Chambres et logée dans des bureaux
convenables du Parlement pour être spéciale-
ment affectée à la traduction des lois des deux
Chambres, ainsi qu'à la traduction des lois du
gouvernement, lorsque ces traducteurs ne seront
pas employés au travail de l'une ou l'autre
Chambre.

5 Les traducteurs ne seront pas transférés au
bureau de la traduction durant la session en
cours du Parlement. Lorsqu'ils seront transfé-
rés, ils seront assujétis aux dispositions de la
Loi du service civil; mais les articles 61 et 62
cesseront de s'appliquer aux fonctionnaires quiseront transférés.

6 Les traducteurs qui seront ainsi transférés
au bureau de la traduction seront mis sur le
même pied que les autres fonctionnaires et em-
ployés dui Service civil du Canada quant aux dé-
ductions de salaire, à la suppression des déduc-
tions, aux augmentations statutaires et aux au-
tres questions semblables

7. Les fonctionnaires et employés du bureau
de la traduction qui seront affectés au travail
du Sénat, recevront instructions de coopérer
pleinement avec le Président et le Greffier du
Sénat, et ils recevront d'eux des instructions en
tout ce qui a trait à la législation, aux débats et
aux autres procédures du 'Sénat; et toute con-
travention à ces instructions, de la part de ces
traducteurs ou de l'un d'entre eux, sera considé-
rée comme un acte de mauvaise conduite et
comme un manquement au devoir de la part de
ces traducteurs ou de l'un d'entre eux.

8. Le Secrétaire d'Etat, à titre de Ministre
responsable de l'application de la loi concer-
nant le bureau des traductions, coopérera avec
le Président et le Greffier du Sénat afin de
procurer et de maintenir pour le Sénat un ser-
vice de traduction efficace, prompt et à d'autres
égards satisfaisant.

Votre tout dévoué,
(Signé) C. H. Cahan,

Secrétaire d'Etat.
(Texte.)

Ces concessions, naturellement, sont mieux
que rien. Seulement il me semble qu'elles
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sont légères et que, surtout, n'étant pas incor-
porées dans le bill lui-même, elles n'offrent
aucune garantie. Le Secrétaire d'Etat d'au-
jourd'hui peut n'être plus en fonction, plus
tard, et se trouver remplacé par un autre
ministre. Les concessions que porte sa lettre
sont non seulement légères, mais nous y trou-
vons déjà quelques différences entre les enga-
gements signés du ministre et ceux que nous
présente de sa part le rapport du Greffier du
Sénat. Par exemple le rapport dit:
(Traduction)

Lorsque le travail du Sénat sera terminé, des
vacances d'un mois ou deux pourraient être ac-
cordées.

(Texte.)
Cela, c'est le rapport du 7 juin. Dans la

lettre, datée le lendemain du ministre, nous
ne trouvons plus rien sur ce point particulier.

Plus loin, dans le rapport de l'entrevue avec
le ministre, il est dit:
(Traduction)

Le temps viendra où le Gouvernement remet-
tra au personnel du service administratif les
déductions de traitements et les augmentations
réglementaires. A ce moment-là, l'on prendra
en considération le cas des employés qui, en ver-
tu des dispositions du présent bill, ayant cédé
certains droits, méritent une rémunération sup-
plémentaire.

(Texte.)
Cette concession qu'on nous annonce et qu'on

nous laisse espérer dans le rapport du 7 juin,
n'est pas confirmée dans la lettre du 8.

On constate une autre différence, en lisant
ceci dans le rapport:
(Traduction)

Aucune démarche ne sera faite pour mettre en
vigueur les dispositions concernant le Sénat sans
que la chose soit discutée à fond entre le minis-
tre et le greffier du Sénat, et, s'il surgit des
points sur lesquels ils ne peuvent s'entendre, les
questions en litige seront référées au premier
ministre et au président du Sénat.

(Texte.)
La lettre du ministre ne contient rien de tel.

C'est ce qui nous permet de dire que les légè-
res concessions qui ont été faites au Sénat, en
marge de ce projet de loi, sont fort incer-
taines.

Sur cette question de l'efficacité du service,
-car je ne veux pas m'écarter de ce point,-
nous avons des affirmations faites au comité
de régie interne par l'homme le plus compé-
tent en la matière, c'est-à-dire le Greffier du
Sénat. Il a dit ce qui suit:
(Traduction)

Je ne crois pas qu'il soit praticable de faire
préparer par le bureau central des traductions
la version française des discours, des bills et des
résolutions.

(Texte.)

Comme le suggère le bill.
(Traduction)

Les fonctionnaire dont les fonctions consistent
à accomplir un travail de cette nature devraient
être disponibles là toute heure. Ces employés ne
font pas un travail de traduction, mais ils pré-
parent le texte de documents originaux. Un
discours prononcé en francais ou un bill rédigé
en français constitue un document original tout
aussi bien que la version anglaise-les deux ver-
sions sont des documents originaux.

Un sénateur parlant le français peut fort bien
désirer inscrire .un projet de résolution au
Feuilleton et il jouit du privilège de rédiger en
français le texte de la résolution,-il s'agit alors
d'un document original,-et, en temps et lieu,
lorsque la mesure est mise en délibération, il
est assez probable que c'est la version anglaise
qui serait mise aux voix-un document égale-
ment original.

(Texte.)
Il poursuit:

(Traduction)
Si le bill est adopté dans sa présente forme,

le -Sénat sera privé des services de quiconque
pourrait agir comme interprête devant les comi-
tés, surtout le comité des divorces où il arrive
assez fréquemment qu'un témoin de langue fran-
çaise commence à déposer en anglais, mais est
incapable de continuer, à cause de son naturel.
Sous le régime en vigueur, un interprête est im-
médiatement disposible. En vertu du système
proposé, le comité devrait suspendre la séance
jusqu'à ce que l'on ait pu faire venir un inter-
prète du bureau central des traductions. Un
fonctionnaire absolument compétent devrait être
disponible à toute heure pour faire la traduc-
tion de n'importe quel document déposé devant
le Sénat.

Un autre aspect du projet a trait à la division
des lois. Les traducteurs des lois compétents
sont assez rares. Chaque jour de la session,
le Sénat a besoin des services de fonctionnaires
absolument versés dans les deux langues. Les
messages concernant les bille doivent être pré-
parés dans les deux langues pour être transmis
à la Chambre des communes, ainsi que les rele-
vés et les adresses qui sont envoyés au sous-
secrétaire d'Etat. Les modifications apportées
aux bills sont également grossoyées en français
et en anglais. Ce sont tous des documents ori-
ginaux qui ne sauraient être assimilés à des
traductions ainsi que le compte rendu des dé-
bats et les Livres bleus.

J'en conclus, en ce qui concerne l'efficacité
du système général, qu'il n'est pas démontré
que les réformes à réaliser modifieront dans un
bon sens la situation actuelle. Et pour ce qui
a trait au Sénat, nous avons toutes les raisons
de croire que, loin d'être un progrès, ce sera
une régression.

Après avoir lu et relu le projet de loi, je
suis venu à la conclusion que cette mesure
n'a pas été suffisamment mûrie et qu'elle a
été décidée sans une enquête approfondie du
régime actuel que l'on veut changer. Ce projet
ne peut être le résultat ni la conclusion d'une
enquête sérieuse de la question.
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La mesure proposée établit un système qui
a déjà été condamné à la suite de deux en-
quêtes au Canada. Non seulement nous
n'avons pas de preuve que ce nouveau régime
sera parfait, mais, à deux reprises différentes,
des commissions d'enquête ont conclu que ce
système n'est pas désirable au Canada.

En 1910, la centralisation existait depuis
70 ans. A cause des inconvénients du systè-
me, M. Achille Fréchette, traducteur en re-
traite, fut chargé, par la commission de l'éco-
nomie interne de la Chambre des communes,
d'étudier l'organisation de la traduction en
Belgique et en Suisse, pays bilingues. Que
constate-t-il, que conclut-il dans son rapport
présenté en septembre 1910? Après avoir
constaté que la traduction n'est centralisée
ni en Belgique ni en Suisse, M. Fréchette fait
des considérations sur notre système de cen-
tralisation qui existait alors:

Le régime actuel, instauré il y a quelque
soixante-dix ans, pouvait répondre aux besoins
de l'époque, alors que les documents publics
étaient loin d'être aussi volumineux, aussi mul-
tiples et aussi spécialisés qu'aujourd'hui, et
qu'au moins une bonne moitié, sinon la ma-
jeure partie, en français dans l'original, n'avait
pas à être traduite en notre langue. Mais au-
jourd'hui que les imprimés du service public
portent sur tant d'activités inconnues au petit
pays que nous étions alors; aujourd'hui que tous
les intérêts humains, de plus en plus spécialisés,
trouvent leur expression dans les documents
présentés au Parlement canadien, un bureau de
traduction centralisé ne saurait plus répondre
à tant de travaux qui demandent des spécialis-
tes. L'expérience que j'ai pu acquérir au cours
de 36 années de service aux Communes m'a de-
puis longtemps convaincu que c'est dans la cen-
tralisation qu'est le vice du système.

M. Fréchette conclut en faisant les sugges-
tions suivantes:

C'est pourquoi. et en conséquence de mes ob-
servations en Belgique et en Suisse où, partout,
j'ai trouvé la spécialisation poussée aussi loin
que possible par la répartition de bureaux ou
de services de traduction dans les différentes
branches administratives, et où, partout, j'ai
constaté qu'on est satisfait du régime établi, je
conclus qu'il importe d'étendre à tous les dépar-
tements de l'administration la pratique déjà
très intelligemment introduite dans quelques mi-
nistères, notamment celui de l'Agriculture, et
tout récemment, si je ne me trompe, dans celui
de la Marine et des Pêcheries, et de donner aux
différents services ainsi établis le soin de tra-
duire les rapports annuels de leurs départe-
ments, et. parmi les autres documents fournis
par eux aux Chambres, ceux dont le Comité des
Impressions recommanderait l'impression. Le
traducteur du département n'aurait alors guère
qu'un champ de travail comparativement res-
treint. et il pourrait bientôt se rendre maître,
dans les deux langues, des sujets sur lesquels
portent, tous les ans, les documents du départe-
ment auquel il appartient: il pourrait faire son
travail beaucoup plus rapidement et beaucoup
mieux, toutes choses égales d'ailleurs. Sa res-
ponsabilité directe pour la version française des

L'hon. M. PREVOST.

publications du département aurait pour tendan-
ce naturelle de donner à son travail le bénéfice
de ses meilleurs efforts.

C'est à la suite de ce rapport que le systè-
me de centralisation a été remplacé par le
système actuel que l'on veut de nouveau rem-
placer par la centralisation. Voilà donc la
conclusion de M. Fréchette en 1910.

Nous avons, depuis lors, un autre rapport,
beaucoup plus récent, celui de 193,3, présenté
par la Commission Sellar. Au cours de l'an-
née 1932, les sous-ministres fédéraux, interro-
gés sur l'opportunité de centraliser la traduc-
tion, se prononcèrent à l'unanimité en faveur
du maintien du statu quo. Ils invoquaient
contre la centralisation la nécessité, pour cha-
que ministère, d'une traduction prompte, et
sans risque d'indiscrétion, de la correspondance
et des documents à caractère confidentiel. A
cet argument s'ajoutaient diverses raisons d'or-
dre administratif.

En décembre de la même année, une Com-
mission, composée de hauts fonctionnaires des
différents ministères, fut constituée avec mis-
sion d'aviser à un contrôle plus rigoureux des
dépenses administratives, en vue d'économies
à réaliser. La Commission se composait de
M. Watson Sellar, contrôleur de la Trésorerie,
comme président, et de MM. B.-J. Roberts,
des Finances; Fred Cook, de l'Imprimerie
nationale; P.-T. Coolican, des Postes; Earl
Chamberlain, du Commerce; L.-L. Bolton, des
Mines; F.-C.-C. Lynch, de l'Intérieur; L.
Beaudry, des Affaires étrangères; Dr. A.-T.
Charron, de l'Agriculture; C.-H. Bland, de la
Commission du fonctionnarisme, et Fred
James, de l'Immigration.

La Commission fit son rapport en mars 1933.
Au sujet de la traduction, M. Sellar et ses
collègues en venaient à la conclusion sui-
vante:

Le comité n'a reçu aucune plainte concernant
la qualité des textes traduits. Il a trouvé que
la décentralisation est générale dans tous les
départements. Ce système a été adopté à la
suite de l'étude qui a été faite de cette question
en 1910, après le rapport de M. Achille Fré-
chette, qui, sur l'ordre du comité de régie in-
terne de la Chambre des communes, visita la
Belgique et la Suisse pour observer la façon de
procéder dans ces pays. D'après les renseigne-
ments du comité, l'opinion générale dans les mi-
nistères est en faveur du statu quo.

(Texte)
La mesure que l'on nous n. soumise, comme

on le voit, est contredite par l'expérience des
autres pays bilingues, la Belgique et la Suisse.

Le régime que l'on veut innover a existé
pendant soixante-dix ans avant 1910, et fut
alors abandonné à cause de ses inconvénients.
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Cette mesure, de plus--ceci est un point
capital-vient en conflit avec la Loi du service
civil, articles 21, 50, 61, 62.

Cette mesure comporte, enfin, une injustice
pour une partie notable du personnel du Par-
lement. Le Sénat a refusé de sanctionner
une injustice analogue quand il a étudié le
bill 84 de la Chambre des Communes, "An Act
to amend the Judges Act", à la session de
1932-33.

Les articles 61 et 62 de la Loi du Service
Civil se lisent comme suit:

(Traduction)
61. Les dispositions de la présente loi rela-

tives à la nomination, à la permutation, là la pro-
motion, aux traitements, aux augmentations, à
la classification, à l'immixtion dan, les affaires
politiques et au paiement de gratifications au
décès s'appliquent aux fonctionnaires, commis et
employés à titre permanent des deux Chambres
du Parlement et de la bibliothèque du Parle-
ment, et chaque 'fois qu'il est autorisé ou or-
donné qu'une action soit exercée par le Gou-
verneur en conseil ou par voie d'arrêté en con-
seil, cette action, lorsqu'il s'agit des fonction-
naires, commis et employée du Sénat ou de la
Chambre des communes, doit être exercée par
le Sénat ou par la Chambre des communes, se-
lon le cas, par voie de résolution

62. Rien dans la présente loi nc saurait être
interprété de façon 'à restreindre les privilèges
dont jouissent les -fonctionnaires, commis et em-
ployés du Sénat, de la Chambre des communes
ou de la bibliothèque du Parlement, relative-
ment à leur rang et préséance, ou à la présence,
aux heures de bureau, aux congés d'absence, ou
à la poursuite, pendant les intersessions, d'oc-
cupations qui leur procurent un traitement ou
une rémunération supplémentaire.

(Texte)
Or, actuellement, avec ce projet de loi, une

grande partie des fonctionnaires du Parlement,
qui ont des droits et des privilèges en vertu
de la Loi du Service Civil, seront dépossédés
de ces droits et privilèges. De ce point de
vue, je veux soumettre des faits qui démon-
trent l'injustice dont souffriront un grand
nombre des fonctionnaires du Parlement, em-
ployés de la Chambre des communes et du
Sénat. Voici une liste des fonctionnaires qui
ont la garantie de privilèges parlementaires:
(Traduction)

Fonctionnares qui jouissent de privilèges
parlementaires

Le Sénat
Division des comités et des journaux.. .. 6
Division des débats (sténographes).. 4....4

10

Chambre des communes
Division des lois.. .. .. .. .. .. .. .. .. 3
Division des journaux.. .. .. .. 4........4
Division des documents parlementaires.. 2
Division des comités et des bills privés.. 7
Service sténographique des Débats.. .. .. 15

Sténographes des députés-
Chef du service................ 1
Chef des pages.................

33

Total:
Sénat.. .................. 10
Chambre des communes.. ........ 33

43

Fonctionnaires qui jouissent de privilèges par-
tiels mais considérables

Le Sénat
Premier greffier adjoint.. .. .. 1.........
Massier.. .. .. .. 1.................i
Messager en chef.. .. .. 1............ 1
Messager en chef adjoint.. .. 1.........

Communes
Division de la papeterie.. .. ........... 2

6

Grand total.. ................ 49
Traducteurs parlementaires avec les mêmes

privilèges
Le Sénat

Traducteurs.. .. 2..................2
Chambre des communes

Traducteurs des lois.. .. .. .. .. .. .. .. 3
Traducteurs des journaux.. .. .. .. ... . 2
Traducteurs des Débats.. .. .. .. .. .. .. 16

21

Total:
Sénat...... ................ 2
Chambre des communes.. .. .. .. .. 21

23

L'état démontre que les traducteurs engagés
par le Sénat et la Chambre des communes
seront privés de leurs vacances d'intersession
qui leur sont garanties par l'article 62 de la
loi du Service Civil et qui, durant les cin-
quante dernières années, ont fait partie de leur
engagement, pendant qu'une cinquantaine
d'autres fonctionnaires du Parlement conti-
nueront à jouir des mêmes droits et privilè-
ges; et cela constitue une injustice flagrante
pour une minorité des fonctionnaires du Par-
lement.

Au sujet des heures de travail, voici la situa-
tion que je dois signaler à l'attention de notre
Chambre, au nom de la justice et de l'équité:
(Traduction)
Heures effectives de travail des fonctionnaires

civils
Jour:

Heures
de 9 a.m. à 12.30 j.m... a..i.......3
de 2 p.m. à 5.00 p.m... .......... 3

Semaine:
5 jours à 6 heures..
Samedi (9 a.m. à 1.00 p.m.)..

32J
4

361
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Mois... 146
Hiver:

8 mois.. .. .................. 1,168
Eté:

Les bureaux ferment ýà 4.00 p.m. cinq
jours de la semaine, ce qui établit les
heures de travail ainsi qu'il suit:

Jour.. .. ...................... 5
Semaine.. .. .. 3............ 31.
Mois.. .................. 126
3 mois.. .................. 378

Année.. .. ................ 1,546

(Déduction faite d'un mois dont trois semai-
nes de vacances réglementaires et les congés ré-
glementaires comme Noël etc.).
Traduction des Débats-Heurer effectives de

travail
Jour: Heures

(Selon la déposition de M- Gérin)
Moyenne.. .................. 12

Session:
106 jours de travail (Moyenne des cinq

dernières sessions d'après M. Fraser
greffier des comités) . . . . . . . . . . 1,272

Différence, heures de travail.. .. .... 274

Jours 42
Ou 1 mois et 16 jours de travail.

42 jours de congé additionnels n'est pas ex-
cessif, si l'on admet que 1,272 heures de travail
à haute pression. dans l'espace de 106 jours, re-
présentent un labeur plus intense que 1,546 heu-
res réparties sur Il mois. Comme dans l'indus-
trie, le principe de la double rémunération du
travail supplémentaire s'applique ici.

Note.-Le relevé ci-dessus, préparé par M.
A. A. Fraser greffier du comité spécial du ser-
vice civil de la Chambre des connunes, démon-
tre que le travail des traducteurs des débats,
durant la session, équivaut approximativement
au travail des fonctionnaires des différents dé-
partements durant toute l'année. Cela démon-
tre que le travail de la traduction durant six à
sept mois de l'année justifie la période de va-
cances prévue par l'article 62 de la loi du ser-
vice civil.

Toutefois, je suis disposé à donner franc jeu
à cette mesure pourvue qu'elle soit modifiée
dans le sens que je propose à l'instant. Je
propose que l'article 4 soit modifié en retran-
chant après le mot "service" dans la qua-
trième ligne, les mots "y compris tous les
fonctionnaires du Sénat et de la Chambre des
Communes", et retranchant aussi après le mot
"documents" dans la sixième ligne, les mots
"débats, bills, lois, procès-verbaux"; en re-
tranchant encore, immédiatement après le mot
"correspondance", dans la neuvième ligne, les
mots "y compris la traduction en anglais ou
en français des débats et procès-verbaux du
Sénat et de la Chambre des Communes".
(Texte)

L'article 4 dit bill se lit comme suit:

Peuvent être transférés au Bureau, tel que
prévu aux présentes, tous fonctionnaires et com-
mis occupant un poste dans le service public ou
dans quelque département ou branche du service
public.

L'bon. M. PREVOST.

Les mots suivants sont enlevés: "y compris
tous les fonctionnaires du Sénat et de la
Chambre des Communes".

L'article continue:
qui sont principalement employés comme tra-
ducteurs ou à la traduction de rapports adminis-
tratifs et autres, de documents. J'enlève les
mots "débats, bills, lois, procès-verbaux et cor-
respondance, y compris la traduction en anglais
ou en français des débats et procès-verbaux du
Sénat et de la Chambre des communes".

L'article poursuit:
et ces fonctionnaires et commis seront par

la suite assujettis aux dispositions de la Loi du
service civil.

En un mot, en accord avec les remarques
que j'ai faites au début et avec les observa-
tions concernant le principe, nous voulons que
cette Chambre et la Chambre des communes
du parlement du Canada conservent ce qu'ils
possèdent depuis toujours, le droit de contrô-
ler et de surveiller leurs propres employés qui
s'occupent de la traduction des lois, etc. Tout
le reste de l'article 4, qui attache au bureau
des traductions tous les autres services, de-
meure. Nous demandons seulement que la
Chambre des Communes et le Sénat soient
exclus de ce bureau commun et qu'ils retien-
nent les prérogatives qu'ils ont toujours pos-
sédées à cet égard.

(Traduction)
L'honorable M. LACASSE: Honorables

membres, en prenant la parole pour appuyer
l'attitude de mon honorable ami de Mille-Iles
(l'honorable M. Prévost), ce n'est pas mon
dessein de combattre le bill de parti pris.
C'est une mesure dont je redoute cependant
les conséquences, non seulement pour les em-
ployés envers qui le Gouvernement s'est so-
lennellement engagé, mais aussi pour la liberté
et l'indépendance de cette honorable Chaîn-
bre. Je considère donc qu'il est de mon devoir
d'exercer mon droit, et mon privilège d'ex-
primer mes vues sur cette question.

Mon honorable ami qui vient de proposer
un amendement en a exposé -les motifs en
français. Pour la gouverne des mes honora-
bles collègues qui ne comprennent pas cette
langue et qui ont écouté avec tant ide courtoi-
sie et de bienveillance ses observations, je vais
tâcher de vous les résumer ici.

Entre autres raisons motivant son opposi-
tion à ce projet de loi, mon honorable ami a
dit ceci: (a) il n'est pas certain que cette me-
sure législative ait pour résultat une plus gran-
de économie et un meilleur rendement; (b)
le projet de loi n'est pas fondé sur une é'i
assez approfondie des bons côtés idu système
actuel; (c) on a voulu appliquer des princi-
pes de ce genre dans le passé et on ne les a
pas trouvés satisfaisants; (d) le système que
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l'on nous propose a été mis de côté par d'au-
tres pays bilingues, notamment la Suisse et la
Belgique.

J'appuie absolument toutes ces raisons.
Je sais que c'est violer les règlements du

Sénat que d'attaquer un membre d'une autre
chambre du Parlement, et je serais bien le
dernier à vouloir dire une seule parole de na-
ture à manquer de respect envers un minis-
tre de la couronne. Quoi qu'il en soit, on
trouve tant de contradictions, d'inconséquen-
ces et d'affirmations incomplètes dans les ob-
servations faites par le parrain du bill dans
un autre endroit, que l'on a raison de conclure
que cet honorable ministre ne connaît pas la
situation aussi bien qu'il le prétend. Je vais
vous en citer deux ou trois exemples.

Les honorables membres qui ont assisté aux
séances du comité permanent de régie interne
se rappelleront que l'honorable secrétaire d'E-
tat s'est plaint 'de tout l'ennui qu'il avait eu
de trouver un homme capable de traduire des
documents officiels, en particulier des docu-
ments envoyés par son département à des pays
étrangers. Il a affirmé aussi qu'entre les ses-
sions du Parlement, il ne pouvait pas obtenir
les employés nécessaires pour la traduction
des documents parlementaires. Je rappellerai
aux honorables membres .du Sénat que l'on
n'a jamais entendu une seule plainte au sujet
de la traduction des projets de loi.

Je veux aussi appeler l'attention de mes
honorables collègues sur le fait que le dépar-
tement des marques de commerce, des bre-
vets et des droits d'auteur, sous la juridiction
du secrétaire d'Etat, possède un traducteur
des plus compétents dans la personne de M.
Lucien Hudon. L'honorable ministre lui-mê-
me possède un traducteur attaché à son bu-
reau particulier, M. Van Veen. Les services
de ce monsieur sont à la disposition du mi-
nistre toute l'année et le secrétaire d'Etat a
dit lui-même qu'il le tenait pour un homme
"très habile dans la traduction du français à
l'anglais".

Les honorables sénateurs savent également
qu'un haut fonctionnaire de la Commission
du service civil, sinon 'le secrétaire d'Etat lui-
même, a parlé du grand nombre des dépenses
soi-disant inutiles. Pour bien montrer que je
n'invente rien, je vais nommer ce fonctionnai-
re, C'est M. Bland. Il a dit que t'on dépensait
inutilement $78,000 par année pour payer le
coût du nombre excessif des corrections qu'il
fallait faire dans la version française, par suite
de la mauvaise traduction française. On a fini
par faire avouer à ce monsieur que le chifEre
exact n'était pas $78,000 mais $58,805.25. Cer-
tains honorables membres ont voulu savoir
comment on était arrivé à ce calcul et on leur
déclara que cette somme représentait ce

qu'avaient coûté les corrections tant à l'an-
glais qu'à la traduction française. Ce détail
important n'avait pas été fourni quand on a
d'abord donné ce chiffre au comité.

Je reviendrai sur cet aspect de la question,
car j'y attache une très grande importance.
Le comité n'a jamais réussi à obtenir les chif-
fres qui avaient contribué à faire le total, de
$58,805.25, monsieur le président! On a posé
questions sur questions, mais elles sont toutes
restées sans réponse. Il existe une raison pour
cette réticence de la part des employés 'du
département qui ont fourni ces chiffres, et je
demande aux honorables sénateurs s'ils sont
satisfaits de renseignements aussi incomplets.
Pour ma part, je ne le suis pas.

Les honorables sénateurs se rappelleront
aussi que lorsque l'on a présenté au comité
certaines photographies de corrections dans la
traduction française, j'ai demandé au secré-
taire d'Etat de nous montrer des photogra-
phies des corrections dans 'la traduction an-
glaise, mais il n'en avait aucune. Il est évi-
dent que l'on était bien déterminé à attribuer
toute la mauvaise traduction aux traducteurs
français. Je m'oppose énergiquement à des
tactiques aussi injustes.

Je rappelle ces quelques exemples, non pas
parce que je veux m'opposer à tout prix au
projet de loi, mais afin que les honorables
membres puissent bien connaître tous les faits.

L'honorable M. SHARPE: Puis-je poser
une question à mon honorable ami?

L'honorable M. LACASSE: Oui.
L'honorable M. SHARPE: Estce que ce

ne sont pas les mêmes employés qui font la
traduction du français à l'anglais et de l'an-
glais au français?

L'honorable M. LACASSE: Je -ne connais
pas bien l'organisation du travail ,des traduc-
teurs.

L'honorable M. SHARPE: C'est comme
cela que se fait le travail. L'honorable mem-
bre se plaint que l'on a cherché à tout ratta-
cher à la mauvaise traduction française.

L'honorable M. CASGRAIN: La traduc-
tion du français à l'anglais ne représente pas
5 p. 100 de tout le travail.

L'honorable M. SHARPE: Je ne parle pas
de pourcentage. Je dis que les mêmes hom-
mes font toute la traduction.

L'honorable M. CASGRAIN: Non.
L'honorable M. SHARPE: Oui.
L'honorable M. LACASSE: On n'a pas

donné de raisons suffisantes pour que le secré-
taire d'Etat ne présente pas de photographies
montrant les corrections faites aux traductions
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anglaises. Voilà ce à quoi je veux mainte-
nant attirer l'attention. Le personnel de la
traduction n'a rien à voir ici.

Dès le début de mes remarques, j'ai dit que
le bill contient une menace inhérente contre
les engagements solennels que le pays a con-
tractés envers certains fonctionnaires. Pour
appuyer mes arguments, je citerai certaines
déclarations péremptoires qui me semblent se
rapporter à ce cas-,ci. Je ne m'attends pas à
ce qu'elles soient contredites, puisque ceux
qui les ont faites se trouvent dans les rangs de
ceux qui appuient le bill.

A la dernière session, mon honorable ami
de Parkdale (l'honorable M. Murdock) pré-
senta une motion pour diminuer les pensions
des hauts fonctionnaires des chemins de fer
nationaux canadiens. Le très honorable leader
de cette Chambre (le très honorable M.
Meighen), parlant du respect que nous devons
aux engagements et aux conventions sacrés,
disait -ce que je trouve à la page 224 du
Hansard de 1932-1933:

Telle que rédigée, elle (la résolution) deman-
de au Parlement de répudier un engagement
d'honneur auquel il s'est engagé par contrat.

Je citerai maintenant l'honorable membre
d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach). A
la page précédente, voici ce que je trouve:

Toute personne entrée dans le service au cours
des dernières années est soumise aux disposi-
tions de la loi des pensions, et est partie à un
contrat. Elle a le droit de se fier à son contrat
lorsque son service expirera; cependant, si la
résolution de mon honorable ami est adoptée,
elle affectera un grand nombre de ces personnes.
Je dis que nous ne devrions pas adopter cette
résolution, que de tenter d'intervenir dans un
contrat conclu d'après les dispositions d'une loi
serait indigne d'un gouvernement et de cette
Chambre.

L'honorable M. GRIESBACH: Très bien!

L'honorable M. LACASSE: Voilà la décla-
ration énergique et péremptoire de mon hono-
rable ami d'Edmonton. Mon très honorable
ami en a fait une autre au cours du même
débat; elle se trouve à la page 227 du même
Hansard:

Cependant, l'honorable sénateur nous demande
de voter pour que la loi soit modifiée, alors
que nous savons que, si elle est modifiée sui-
vant la résolution, il en résultera des injustices
criantes et des violations de contrats.

Quelle solennité! Quel ton péremptoirel

L'honorable 'M. HARDY: Mon honorable
ami allègue-t-il que certains fonctionnaires,
sans égard aux circonstances, ont à leurs situa-
tions un droit acquis et absolu?

L'honorable M. LACASSE: Tout autant
que les juges en avaient l'an dernier.

L'hon. M. LACASSE.

L'honorable M. HARDY: Je parle des fonc-
tionnaires, une catégorie différente.

L'honorable M. LACASSE: La seule diffé-
rence, c'est que les fonctionnaires sont encore
au service du pays, tandis que les juges sont
d'honorables et vieilles barbes.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable membre n'a pas répondu à la question.

L'honorable M. LACASSE: Je ne parle pas
des juges. Mais si nous élevons la voix pour
protester, lorsqu'on propose devant cette
Chambre de diminuer les pensions des em-
ployés de chemin de fer à la retraite, nous
devrions insister tout autant pour faire res-
pecter les contrats faits avec des hommes qui
sont toujours au service de l'Etat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Qui
parle de faire autre chose?

L'honorable M. LACASSE: Ayez l'obli-
geance de comparer l'article 61 de la loi du
service civil avec l'article 4 du projet de doi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Per-
sonne ne veut faire autrement.

L'honorable M. LACASSE: Je ne suis pas
d'accord avec mon très honorable ami. Par
ce bill, nous ignorons les contrats que nous
avons passés avec ces hommes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non;
nous ne destituons personne; mais même si
nous le faisions, ce ne serait pas une rupture
de contrat.

L'honorable M. LACASSE: Dans quelle
partie .du bill est-il dit que personne ne sera
destitué? On le dit peut-être dans une décla-
ration...

Le très honorable M. MEIGHEN: Que
l'honorable membre écoute la question: La
destitution d'un fonctionnaire constitue-t-elle
rupture d'un contrat sacré avec le Gouverne-
ment canadien?

Le très honorable M. GRAHAM: Oui, s'il
n'y a pas de cause justificative.

Le très honorable M. MEIGHEN: Certaine-
ment, à moins que ce ne soit aux termes de la
loi par laquelle il peut être destitué. Mais ce
projet de loi ne demande la destitution de
personne.

L'honorable M. CASGRAIN: Ils ne sont
engagés que durant bon plaisir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Naturellement, il faudrait leur donner un avis
raisonnable, ou la destitution serait injuste.
Ce n'est pas une rupture de contrat.
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L'honorable M. LACASSE: Il n'est pas
question dans le contrat que du renvoi par le
ministre compétent; il y a aussi les conditions,
le travail, les appointements et bien d'autres
choses.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
sénateur prétend-il que le Parlement ne peut
pas changer les conditions de travail des em-
ployés? A quoi sert le Parlement?

L'honorable M. LACASSE: Je l'ai souligné
il y a un instant, en prenant le très honorable
sénateur comme autorité.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
tout à fait différent.

L'honorable M. LACASSE: Je laisse au
Sénat le soin de le juger. Il n'est pas agréa-
ble de se faire condamner par ses propres pa-
roles et je compatis avec mon très honorable
ami.

J'arrive maintenant à mon dernier point,
non pas que j'aie peur, mais bien parce que
je ne veux pas imposer à la Chambre un trop
long discours. J'ai tâché de m'exprimer aussi
catégoriquement et aussi brièvement que pos-
sible, car ce n'est pas toujours la longueur
d'un discours qui en fait la valeur. J'arrive
maintenant à l'indépendance du Sénat. A
différentes reprises, surtout depuis quelques
années, nous avons remarqué que l'autre bran-
che du Parlement s'efforçait d'empiéter sur les
droits et les prérogatives de cette honorable
assemblée, cette Chambre soi-disant indépen-
dante. Je prétends que cette mesure-ci n'est
qu'une nouvelle tentative dans le même sens
et qu'elle dépouille le Sénat canadien de ses
droits légitimes et des prérogatives qui lui
sont chères, en soustrayant à son autorité ex-
clusive un certain nombre de ses employés, y
compris quelques-uns des membres les plus
importants de son personnel. Ai-je tort ou
raison? Je ne die pas que ces fonctionnaires
sont nombreux, mais parmi eux il y en a qui
occupent des postes très importants.

Nous avons tous entendu dans cette en-
ceinte, il n'y a pas longtemps, d'éloquents
discours et d'admirables propos, soulignant
l'importance du Sénat comme annexe néces-
saire du Parlement du Canada, comme assem-
blée qui s'acquitte de ses solennelles fonctions
dans une sereine atmosphère d'indépendance
absolue, comme suprême cour de justice, pour
ainsi dire, où toutes les questions prêtant à
controverse sont résolues sans parti pris, avec
sagesse et impartialité...

L'honorable M. MoMEANS: Très bien!
L'honorable M. LACASSE: . et où les

minorités qui souffrent trouvent, surtout dams
la personne de mon honorable ami de Win-
nipeg (l'honorable M. MeMeans), leurs plus

ardents et constants défenseurs. Imaginez-
vous, messieurs, cette magnifique institution
parlementaire, libre dans ses décisions...

L'honorable M. TANNER: Très bient
L'honorable M. LACASSE: Je suis heureux

de parler assez fort pour que l'honorable sé-
nateur de Pictou (l'honorable M. Tanner)
puisse me comprendre. Imaginez un peu cette
magnifique institution parlementaire, libre dans
ses décisions, souveraine dans ses jugements,
avec les fers aux pieds et l'épée de Damoclès
suspendue sur sa tête. Tel est le tableau que
préparent les empiétements graduels et les in-
timidations répétées sous forme de mesures
comme celle qui est actuellement devant nous.
C'est le sort inévitable qui attend le Sénat
du Canada, à moins que nous ne refusions,
l'un de ces jours, de servir uniquement de
machine à voter pour les autorités au pou-
voir.

Dans ces conditions et pour toutes ces rai-
sons, j'ai l'intention d'appuyer la proposition
d'amendement de l'honorable sénateur de
Mille-Iles (l'honorable M. Prévost).

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, l'honorable préopinant m'a
peut-être inclus tacitement parmi ceux qui,
a-t-il dit, ne sont pas restés pour entendre tout
le discours de l'auteur de l'amendement dont
nous sommes saisis. Je me suis absenté pen-
dant cinq ou dix minutes au plus, parce qu'il
me fallait annuler un autre engagement, afin
d'écouter notre honorable collègue.

L'honorable M. LACASSE: C'est bien bon
de votre part.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
désappointé de voir nos honorables collègues
introduire cette proposition d'amendement
dans le débat. Après avoir accédé à la de-
mande des honorables sénateurs d'en face et
de deux ou trois de nos collègues de ce côté-
ci pour renvoyer le bill à un comité perma-
nent, malgré qu'il eût été très soigneusement
et, vu sa portée, très longuement étudié par
un comité de l'autre Chambre, j'avais espéré
qu'il n'y aurait pas besoin d'y apporter de
modification maintenant, encore moins de di-
viser les voix sur le fond même du projet.
Mais nous sommes saisis d'une proposition
d'amendement qui, si le Sénat l'adoptait, au-
rait pour effet d'enlever à la mesure une grande
partie de son utilité. L'amendement projeté
soustrait effectivement à l'application de cette
loi tous ceux qui font de la traduction à la
Chambre des Communes et au Sénat. Cela
vise nécessairement un très grand nombre des
quatre-vingt-onze employés rémunérés par
l'Etat pour ce service. Cela touche une pro-
portion encore plus grande des 252,000 payés
annuellement à ces fonctionnaires.
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D'après ce que j'ai pu saisir,-et j'ai écouté
de mon mieux le discours de l'honorable séna-
teur,-on n'exprime aucune crainte de voir
commettre d'injustice à l'égard du français,
mais on veut tenir compte de certains préten-
dus droits acquis que posséderaient un certain
nombre de traducteurs; de plus, l'honorable
préopinant (l'honorable M. Lacasse) réclame
au nom de l'autonomie et des droits du Sénat
du Canada. Je suis heureux que *'on n'ait pas
sérieusement attaqué cette mesire,-et de fait
je ne suis pas sûr qu'elle ait été même atta-
quée,-en prétendant qu'elle n'est pas absolu-
ment conforme aux droits accordés à la langue
française par l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord. Quiconque a étudié attentivement
ce projet de loi ne saurait y voir une attaque
contre des droits que nous consi lérons parfai-
tement établis. Aucun honorable membre du
Sénat, et, je l'espère, de l'autre Chambre, ne
songe à amoindrir, à restreindre ou à mettre en
péril les droits accordés à cette langue par la
constitution. Tout le monde reconnaît que ces
droits sont égaux à ceux de la langue anglaise,
et aucun membre de cette Chambre ne vou-
drait se prêter à l'adoption d'une loi qui nui-
rait de quelque façon à ces droits bien définis
et absolument reconnus.

Le français n'est pas ici une langue secon-
daire. Dans les délibérations de cette Cham-
bre comme dans celles de l'autre Chambre,
pour la traduction des débats, des projets de
loi et des autres documents, cette langue est
sur le même pied que la langue anglaise. Le
but de cette mesure,-je pense que tous le re-
connaissent et je sais du moins que la grande
majorité le reconnaît,-n'est pas d'amoindrir
le statut accordé à la langue française par la
constitution de notre pays, mais de le main-
tenir plus efficacement; c'est de faire exécu-
ter mieux le travail que nous sommes obligés
de faire et que nous sommes heureux de faire;
c'est de faire disparaître les fautes qu'on a évi-
demment commises dans le passé et d'éta-
blir le service sur une base bien organisée et
efficace.

Quelle a été cette base dans le passé? Je
vais me borner ici à parler du travail de tra-
duction que l'honorable membre cherche à
soustraire à cette mesure. Les traducteurs qui
travaillent pour le Sénat n'ont pas été jusqu'ici
sous l'autorité d'un ministère du Gouverne-
ment ou sous la juridiction d'un ministre; ils
ne sont même sous la direction de person-
ne. Ils sont sous la surveillance du Sénat,-
comme les autres, qui travaillent pour la
Chambre des communes, ont été sous la sur-
veillance de la Chambre des communes.-Ce-
pendant le Sénat reste généralement sept mois
par année sans siéger; durant ce temps-là,

Le trè 'son. M. MEIGHEN.

ces gens sont libres, sans être contrôlés ni
commandés par personne; ils ne servent
qu'eux-mêmes, mais ils sont payés à même
le trésor fédéral. Je demande à mes honora-
bles collègues si c'est là une méthode ration-
nelle et pratique de diriger oe service public.
Telle est la situation qui existe depuis un
certain temps; mais cela leur donne-t-il quel-
que chose ressemblant à des droits acquis?
En essayant d'améliorer les choses, est-ce que
nous brisons un contrat so.ennel consenti par
le Sénat?

L'honorable M. LACASSE: L'expression est
de mon très honorable ami.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
sais et je n'essaie pas de m'y soustraire. Au-
cun membre de cette Chambre, de quelque
côté que ce soit, ne veut rompre un contrat
passé avec un fonctionnaire du Gouvernement.
Nos contrats avec nos employés sont aussi sa-
crés que ceux des patrons ordinaires, et même
plus. Mais qui cherche à violer ces contrats?
Je dois d'abord dire qu'on peut mettre fin à
tout engagement contractuel pourvu qu'on le
fasse conformément à la loi. Une position
dans le personnel administratif ne confère pas
à perpétuité des droits intangibles. Puis per-
sonne ne songe à mettre fin au contrat. L'ob-
jet du projet de loi est d'obtenir un meilleur
rendement de travail au moyen d'une meil-
leure organisation.

L'honorable sénateur m'objecte un principe
que je me suis permis d'exposer en disant que
les droits contractuels devraient être tenus
pour sacrés par le Parlement à l'égard des
personnes qui les ont gagnés. Je suis heureux
qu'on ne prétende pas sérieusement qu'il s'agit
ici d'un empiétement sur les droits du fran-
çais. Ce n'en est pas un. L'honorable séna-
teur a tenté de démontrer qu'il s'agit de la
violation de droits contractuels de certains
fonctionnaires, mais je crois avoir démontré
qu'il n'en est rien. C'est à lui qu'il appartient
de prouver qu'il y a violation de ces droits.
Quel est le contrat? Où est la violation?

Je veux maintenant répondre à un autre
argument. On prétend que le Sénat, par suite
de ses pouvoirs législatifs, devrait garder le
contrôle de son propre service et ne laisser
ce soin à personne autre. Je demande à mes
honorables collègues de se rappeler que, dans
le passé, le Sénat du Canada exerçait ainsi
une espèce de juridiction directe et de contrôle
sur d'autres parties de notre travail. Nous
nous occupions autrefois de l'entretien et de
la surveillance de nos terrains, nous achetions
notre ameublement et nous avions la haute
main sur tous l'es employés du Sénat. Mais
ces temps sont révolus.
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L'honorable M. CASGRAIN: Il le fallait.
Le très honorable M. MEIGHEN: Il le

fallait, en effet, car il est nécessaire d'avoir
recours aux meilleures méthodes. Le Sénat
ne peut s'assimiler au patron qui paie ses
employés avec son propre argent. Tous les
services que je viens de mentionner sont
passée sous le contrôle de certains ministères.
Le Sénat en a-t-il souffert? Ses droits d'éga-
lité en matière législative se sont-ils trouvés
lésés? Notre dignité a-t-elle été offensée?
Je ne m'en suis pas aperçu.

L'honorable M. LACASSE: Nous avons des
comités mixtes des deux Chambres.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
avons des comités mixtes pour la bibliothèque
et pour le restaurant parlementaire, mais non
pour le service de la Chambre ou pour les
terrains du Parlement.

L'honorable M. LACASSE: A quoi bon
alors avoir des comités mixtes?

Le très honorable M. MEIGHEN: Quand
il s'agit d'un service commun, la surveillance
doit forcément relever d'un comité mixte. Je
ne sais même pas s'il ne vaudrait pas mieux
aller encore plus loin et transférer ces ser-
vices à des ministères. L'organisation serait
peut-être encore meilleure qu'avec les comités
mixtes.

Mais pense-t-on réellement que la traduction
ne sera pas bien faite à l'avenir, surtout après
avoir lu la lettre du secrétaire d'Etat? L'hono-
rable sénateur dit que sa lettre n'est pas loi.
C'est vrai. Je me demande si elle a une
grande portée après tout; mais je suis con-
vaincu qu'on n'y contreviendra pas. On nous
promet dans cette lettre que le service du
Sénat fera l'objet de conférences avec nos
fonctionnaires. Que pouvons-nous attendre ou
exiger de plus?

On a prétendu que le fonctionnaire chargé
de préprer les dossiers et les documents en
français n'est pas plus un traducteur que son
collègue chargé de la contre-partie anglaise.
Cela se peut. Ill est vrai que le document
français est sur le même pied que le document
anglais. De même on peut dire que la ver-
sion française des débats est un origina!l au
même degré que la version anglaise. Les deux
versions ont la même importance. Mais il
y a des traductions à faire, quelquefois du
français à l'anglais, mais plus souvent de
l'anglais au français. Nous devons voir à ce
que ce travail soit fait d'après la meilleure
méthode possible et avec la meilleure organisa-
tion. C'est à quoi tend ce bill, ni plus, ni
moins. J'espère que les honorables sénateurs
ne verront pas dans cette mesure un moyen

d'atteindre quelqu'un en particulier, mais
plutôt une tentative d'amélioration d'un ser-
vice important des deux Chambres du Parle-
ment et du gouvernement fédéral. Nous ne
voulons être injustes envers aucun fonction-
naire, mais simplement faire disparaître des
privilèges spéciaux résultant d'un mauvais
système.

L'honorable M. CASGRAIN: Le très hono-
rable sénateur dit que les deux versions sont
sur un pied d'égalité. L'on m'apprend que
dans la province de Québec, quand il s'élève
un doute, la version française a la priorité.
Je ne sais pas si c'est la même chose ici.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
les deux versions sont absolument égales. J'in-
cline à croire que c'est la même chose dans
Québec.

L'honorable M. DANDURAND: Mon
honorable ami de Lanaudière (l'honorable M.
Casgrain) fait erreur. La dernière partie du
code civil de Québec décrète que les deux
versions sont valides, mais qu'en cas de doute
celle qui se rapproche le plus de l'ancienne
loi doit prévaloir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans ce
cas, les deux langues sont sur un pied d'éga-
lité absolue.

Je ferai aussi remarquer que l'on a de-
mandé à cette Chambre de déférer le bili à
un comité permanent pour que les fonction-
naires intéressés puissent s'y faire entendre.
C'est ce que l'on a fait et le comité a eu
plusieurs réunions, mais pas un seul fonction-
naire ne s'est présenté et a demandé d'être
entendu. Cela semble prouver qu'ils ne peu-
fivent pas indiquer d'injustice dans le projet
de loi et soutenir que leurs droits sont lésés.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, lors de la deuxième lecture
du bill, j'ai mentionné que, d'après moi, la
réunion des services de traduction des débats
des deux Chambres serait très avantageuse
pour le Sénat. Je le pense encore. Je me
suis prononcé en faveur du renvoi du bill à
un comité pour que celui-ci puisse examiner
la question des droits de nos traducteurs, en
vertu des termes de leur engagement et pour
que nous sachions si leurs privilèges se trou-
vent lésés. L'engagement des fonctionnaires
est régi par la loi dite du service civil, cha-
pitre 22 des Statuts revisés du Canada, de
1927, dont les articles 61 et 62 se lisent:

61. Les dispositions de la 'présente loi relati-
ves à la nomination, à la permutation, à la pro-
motion, aux traitements, aux augmentations,
à la classification, à l'immixion dans les affaires
politiques et au paiement de gratification au dé-
cès s'appliquent aux fonctionnaires, commis et
employés à titre permanent des deux Chambres
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du Parlement et de la bibliothèque du Parle-
ment, et chaque fois qu'il est autorisé ou ordon-
né qu'une action soit exercée par le gouverneur
en conseil ou par voie d'arrêté en conseil, cette
action, lorsqu'il s'agit des fonctionnaires, com-
mis et employés du Sénat ou de la Chambre des
communes, doit être exercée par le Sénat ou
par la Chambre des communes, selon le cas, par
voie de résolution.

62. Rien dans la ,présente loi ne saurait être
interprété de façon à restreindre les privilèges
dont jouissent les fonctionnaires, commis et em-
ployés du iSénat, de la Chambre des communes
ou de la bibliothèque du Parlenient, relative-
ment à leur rang et préséance, ou à la présence,
aux heures de bureau, aux congés d'absence, ou
à la poursuite. pendant les intersessions, d'oc-
cupations qui leur procurent un traitement ou
une rémunération supplémentaire.

Je me demande si la commission de régie
interne a examiné le projet de loi de façon à
sassurer qu'aucune de ces dispositions ne
constituera une injustice envers aucun mem-
bre de notre personnel.

Il s'agit de savoir si la traduction. effectuée
jusqu'ici sous la direction du greffier et à sa
satisfaction, si je ne me trompe, le sera aussi
bien quand il aura perdu toute autorité sur
les traducteurs. J'assistais à la séance du co-
mité où l'on a demandé au greffier ce qu'il
pensait de la, mesure: il a répondu qu'il en
était fort mécontent parce qu'elle lui ferait
perdre la -direction du personnel de la traduc-
tion qu'il lui faut à sa disposition pendant
toute la session, aussi bien que quelque temps
avant et après la session.

La façon dont le projet de loi a été pré-
senté dans l'autre 'Chambre me déplaît à un
certain égard, c'est-à-dire en ce qu'il a été
présenté sans entente préalable avec le Sénat.
Cependant, la mesure tend à nous enlever une
partie de notre personnel, pour la fondre dans
un grand bureau. Depuis que je fais partie
de la Chambre haute, nous avons, à plus 'd'une
reprise, tenu des conférences avec l'autre as-
semblée législative en vue d'examiner la pos-
sibilité ide fusionner certains services. C'est
ainsi qu'il convient de procéder quand se
présente un projet .de ce genre. Le Parlement
comprend deux Chambres, égales entre elles.
Cependant, le Gouvernement a jugé bon de
présenter, sans consulter le Sénat, une mesure
qui touche à une partie de notre personnel.

La Chambre des communes a adopté le pro-
jet de loi à l'étude, décidant ainsi d'abandon-
ner à un nouveau bureau l'autorité qu'elle
possède sur certains de ses employés. On de-
mande maintenant au Sénat de faire de mê-
me. Je n'aime pas parfaitement le projet
d'a.mendement de mon honorable ami des
Mille-Iles (l'honorable M. Prévost), je l'a-
voue, parce que cette motion a une iportée
trop grande. Je ne crois pas que cet amende-
ment ait simplement pour effet de préserver

L'hon. M. DANDURAND.

les privilèges accordés à nos traducteurs lors
de leur engagement. C'est avec hésitation
que je me décide à me prononcer contre ce
projet d'amendement, car l'un de nos meil-
leurs traducteurs de textes législatifs et autres
documents est entré au service du Sénat parce
que je lui avais dit que le poste comportait
certains avantages et que, s'il l'acceptait, il
serait libre de faire ce qu'il voudrait entre les
sessions, c'est-à,dire quand le greffier pour-
rait se dispenser de ses services. Toutefois, je
ne puis me prononcer pour l'amendement,
parce qu'il empêcherait la fusion des services
de traduction des Débats des deux Chambres.
Je me vois donc dans une position assez mal-
heureuse.

Le projet de loi a quelque mérite, on n'en
saurait douter. Je ne sais s'il améliorera la
traduction, mais il aura sûrement cet effet
quant à la traduction de nos Débats. Il n'est
pas aussi sûr que la besogne se fera aussi bien
dans les départements administratifs, quand
ces départements perdront la direction ,de leur
personnel de traducteurs techniiens. Je con-
viens toutefois que ces traducteurs seront à la
disposition de ces départements. Le surinten-
dant du bureau devra étudier la situation et
faire en sorte que le personnel spécialisé soit
toujours disponible selon les besoins.

En somme, l'ennui où je me trouve vient
de ce que je dois tenir compte, d'un ordre de
choses que j'ai contribué à créer et que la me-
sure à l'étude tend à détruire.

(La Chambre rejette le projet d'amende-
ment de l'honorable M. Prévost.)

L'honorable M. PREVOST: Honorables
membres du Sénat, je propose ide modifier
l'article 4 en y ajoutant le texte suivant...

L'honorable M. GILLIS: L'honorable sé-
nateur peut-il proposer un autre amendement
au bill?

Son honneur le PRESIDENT: D'après le
Règlement, l'honorable sénateur ne peut pro-
poser un autre amendement.

L'honorable M. TOBIN: Honorables séna-
teurs, je propose que l'article 4 soit modifié,
en ajoutant, comme paragraphe 3 le texte sui-
vant:

Toutefois, les traducteurs du S-nat et de la
Chambre des communes, qui jouissent de droits
et de privilèges que leur confère spécifiquement
les articles 61 et 62 de la loi du service civil,
continueront à les posséder comme par le passé
et seront sur le même pied que tous autres fonc-
tionnaires, commis et employés des deux Cham-
bres du Parlement.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur aura de la diffic"lté à démon-
trer que les traducteurs ne continueront pas à
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jouir de tous les privilèges que leur accorde
la loi. Ce bill ne leur enlève rien.

(L'amendement proposé par l'honorable M.
Tobin est rejeté.)

La motion du très honorable M. Meighen
est adoptée. Le projet de loi est lu pour la 3e
fois et adopté.

BILL SUR LORGANISATION DU MAR-
CHE DES PRODUITS NATURELS
MOTION DEMANDANT LA DEUXIEME

LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du bill 51, intitulé: Loi visant
à l'amélioration des méthodes et usage suivis
pour la mise sur le marché des produits na-
turels au Canada et dans le commerce d'ex-
portation, ainsi qu'à l'établissement d'autres
dispositions s'y rattachant.

Il dit: Honorables sénateurs, voici un bill
important. J'espère que la Chambre ne dif-
férera pas trop sa décision quant à la 2e
lecture; mais je crois que je devrais prendre
un peu de temps pour esquisser les objets de
tette mesure législative. Je crois savoir que
la plupart des honorables membres en ont lu
les diverses prescriptions. Quoi qu'il en soit,
à cause des discussions dans une autre Cham-
bre, et des commentaires qui ont paru dans
la presse, tous les honorables sénateurs ont
naturellement une idée assez juste du prin-
cipal objet de ce bill. Sa portée est limitée
à la mise sur le marché et à la distribution
des produits naturels.

Le bill prescrit tout d'abord que le Gou-
verneur en conseil peut oréer un bureau qui
aura nom: Bureau fédéral d'organisation du
marché. Tout nombre représentatif de per-
sonnes qui se livrent à la production ou à
l'écoulement d'une denrée naturelle quelconque
peut adresser une pétition au Gouverneur en
conseil le priant d'approuver un projet por-
tant la réglementation et la mise sur le marché
de ladite denrée par un conseil local sous
l'autorité du Bureau fédéral. Si l'on juge les
requérants suffisamment représentatifs, le
projet sera soumis au Bureau avec prière d'en
faire rapport. Alors si le Bureau fédéral pro-
pose que le projet soit accepté et si le mi-
nistre l'approuve également, il sera loisible
au Gouverneur en conseil de nommer ledit
conseil local, d'approuver le projet soumis et
de déterminer la date de son entrée en vi-
gueur.

Le Bureau fédéral d'organisation du marché
travaille de concert avec le conseil local sis
dans la zone où les denrées sont effective-
ment produites et d'où elles seront mises sur
le maréhé.

Le bill définit le "produit réglementé". Ce
peut être toute denrée naturelle produite dans
le Dominion, dans l'une quelconque des pro-

vinces ou dans toute région d'une province.
La zone doit être définie dans le projet soumis
au Gouvernement comme condition prélimi-
naire de la création du conseil. Il faut, va
sans dire, une compétence relative à l'appli-
cation de la loi; il est donc prescrit que la
loi sera applicable à tout produit réglementé
qui fait l'objet d'échanges interprovinciaux ou
d'un mouvement exportateur.

Une disposition du projet de loi porte que
là où une loi provinciale autorise un bureau
provincial à fonctionner en ce qui intéresse
un produit naturel, ledit bureau provincial
pourra devenir un conseil local sous le régime
du Bureau fédéral d'organisation du marché;
naturellement comme cet organisme a été
créé en vertu de l'autorité provinciale, il re-
lève tout d'abord du gouvernement provincial,
bien qu'aux termes du présent bill, il puisse lui
être décerné certains pouvoirs qui sont d'ordre
fédéral.

L'honorable M. DANDURAND: Même s'il
s'agit de la régie d'échanges provinciaux ex-
clusivement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
La législation provinciale lui confierait de l'au-
torité relativement aux échanges provinciaux.
Ensuite s'il invoque la législation fédérale il
peut en obtenir de l'autorité relativement au
commerce interprovincial ou d'exportation.

Un honorable SENATEUR: Il peut y avoir
coopération.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Le même conseil peut fonctionner sous le ré-
gime et des pouvoirs provinciaux et des pou-
voirs fédéraux.

Le bill prescrit encore que tout pareil con-
seil, advenant sa création, aura l'autorité de
percevoir des droits touchant la mise sur le
marché du produit réglementé, définie et cir-
conscrite comme j'ai expliqué tantôt; et qu'à
même ces fonds, il sera loisible au Bureau d'or-
ganisation du marché, sous réserve de condi-
tions clairement établies, de dédommager ceux
qui produisent la denrée ou qui la mettent
sur le marché, de pertes subies par suite de
la régie exercée au bénéfice de tous, mais non
pas des pertes résultant de la fermeture de
marchés étrangers ni de la qualité inférieure
des produits que l'on cherche à mettre sur le
marché.

L'honorable M. DANDURAND: Les coti-
sations s'ppliqueront-elles à d'autres que ceux
qui auront réclamé la constitution d'un con-
seil local?

Le très honorable M. MEIGHEN: Assuré-
ment. Les cotisations s'appliqueront à tout
le produit réglementé, même si une partie
seulement de l'industrie a réclamé l'applica-
tion de la loi. Il est manifestement impossi-
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ble que tout le monde demande l'application
de la loi pour la réglementation spéciale d'un
produit. Par conséquent, quand on juge qu'à
cause de la prépondérance des demandes il
y a lieu d'établir un conseil, tous doivent se
conformer à cette décision.

L'honorable M. DANDURAND: Qu'ils le
veuillent ou non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
sans quoi, le projet de loi n'aurait aucun
effet, cela va de soi.

Puis, les fonds prélevés au moyen de coti-
sations, ou votés par le Parlement peuvent
servir à d'autres fins, mais ces fins ne sont
pas assez importantes pour que je les énumère.
Elles sont clairement énoncées dans le bill.

Il est aussi édicté dans le projet de loi que,
si le Gouverneur en conseil est convaincu de
la nécessité de la chose, il peut, dans l'inté-
rêt général, fonder un conseil pour la régle-
mentation de tout produit naturel. Ces dis-
positions sont analogues à certains articles de
la loi des enquêtes sur les coalitions.

Le projet de loi porte aussi que le bureau
peut écarter du marché les produits de qualité
insuffisante, qu'il peut acquérir des biens ou
des immeubles en vue de l'application de la
mesure législative et qu'il peut emmagasiner,
améliorer et même traiter des produits. En
général, les ,producteurs et ceux qui font le
placement des produits seront sous la surveil-
lance et la direction de ce bureau, autant
que le permettent les pouvoirs du Parlement
canadien et aussi ceux des législatures pro-
vinciales, si la législature provinciale inté-
ressée exerce les pouvoirs qui lui sont propres.

L'honorable M. GILLIS: Dois-je compren-
dre que si les producteurs ne s'organisent pas,
le Gouvernement peut intervenir?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, le
Gouvernement peut prendre l'initiative d'éta-
blir un bureau en vertu des pouvoirs que lui
accorde l'article 9 du projet de loi.

J'ai donné un résumé fort bref de la portée
de la première partie du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Avant
que le très honorable sénateur passe à la se-
conde partie, peut-il expliquer quelle étendue
de territoire est sujette à la réglementation?
Par exemple, si un groupe du Nouveau-
Brunswick réclame la réglementation du com-
merce des pommes de terre et qu'on se rend
à sa demande, la réglementation s'appliquera-
t-elle à ce seul comté, à toute la province ou
à tout le Canada?

Le très honorable M. MEIGHE N: Si les
producteurs et les vendeurs dc pommes de
terre du Nomveau-Brunswick veulent placer
ce commerce sous le régime du projet de loi,

Le très lion. M. MEIGHEN.

ils peuvent fournir les renseignements requis
par le bill, relativement à leur projet de
réglementation qui s'appliquerait, cela va de
soi, à leur région du comté. On n'est pas
tenu d'accepter leur projet et, de toute évi-
dence, il serait futile de réglementer le com-
merce des pommes de terre d'un comté du
Nouveau-Brunswick. Mais si les producteurs
de pommes de terre, disons des Provinces ma-
ritimes, veulent la réglementation de leur
produit, le Gouverneur en conseil peut vrai-
semblablement dire: "Si nous réglementons
le commerce des pommes de terre cultivées
dans cette région, le projet est peut-être réali-
sable". Mais il se peut que le conseil n'en
vienne pas à cette conclusion et dise: "Il fau-
dra prendre les pommes de terre de tout le
Canada". Il faut qu'un nombre imposant de
producteurs de pommes de terre demandent
la réglementation du commerce pour que le
projet soit réalisable.

L'honorable M. DANDURAND: Ainsi, si
une province voisine ne donne pas son adhé-
sion, elle est soustraite à l'application du pro-
jet?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Si les producteurs de pommes de terre d'une
province voisine n'adhèrent pas au projet, on
ne peut les inclure dans le territoire sujet à la
reglementation. Le nombre des producteurs
désireux de réglementer le commerce d'une
rtgion devra être assez grand pour motiver
l'établissement d'un conseil. On ne créera
certes jamais un tel corps à moins que les
pétitionnaires ne représentent pleinement les
producteurs et les vendeurs de la région.

L'honorable M. LITTLE: Le bureau peut-
il placer les trois provinces maritimes dans
une seule région sans le consentement formel
des gouvernements provinciaux intéressés ou
de l'un des conseils provinciaux?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il le
peut pour le commerce interprovincial ou d'ex-
portation. Mais il est tout à fait inconce-
vable qu'il le fasse, si la majorité des gens de
la région entière ne le veulent pas.

L'honorable M. MUJRDOCK: Dans la pre-
mière partie de ce bill, le quelle façon a-t-on
tenu compte des droits du consommateur?

Le très hon. M. MEIGHEN: Le Canada
est un fort producteur de denrées naturelles.
Notre principal intérêt va au producteur de
es denrées, car nous avons un surplus de
production qu'il faut écouler. A titre de con-
sommateur, je verrais assurément d'un bon
oil que le producteur touchât des prix plus
élevés de la vente c ses denrées. Le princi-

pal but vis, c'e dî<'établir des conditions de
production et de mise en vente qui permet-
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tront au producteur d'obtenir les meilleurs
prix possibles étant donnée la situation mon-
diale, dans les circonstances.

L'honorable M. MURDOCK: Et le con-
sommateur devra payer ces prix?

Le très honorable M. MEIGHEN: Partout
où les denrées sont sous notre surveillance, le
consommateur constitue le marché d'expor-
tation. Assurément qu'il acquittera ces prix
et il sera enchanté de le faire, car, si nous
améliorons la situation du producteur de den-
rées naturelles du Canada, les bénéfices indi-
rects qu'en retirera le consommateur compen-
seront amplement les prix plus élevés qu'il de-
vra payer. J'ose espérer que les bénéfices en
général seront tels que les prix des denrées su-
biront une hausse et c'est alors que consom-
mateur et producteur auront raison de se ré-
jouir.

L'honorable M. CASGRAIN: Supposons
qu'un producteur de pommes de terre soit
mal pris et qu'il veuille vendre sa récolte; de-
vra-t-il le faire au gros prix?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'espère
que la vision d'un gros prix qu'entrevoit l'ho-
norable sénateur se réalisera,-du moins en
partie. Non; le présent bill ne saurait in-
fluencer le marché régional qui ne relève au-
cunement de ses attributions. Il peut se
faire toutefois qu'une province invoque les
dispositions du bill et dise: "Afin de rendre
c projet plus effectif en général, nous décré-
tons qu'il s'appliquera au marché local." Mais,
tant qu'une province n'aura pas fait cela, le
producteur sera libre d'écouler ses produits
sur le marché local.

Et maintenant, bien que la loi pourvoie à
la création d'un conseil, elle prévoit aussi
qu'il pourra être aboli. Une autre disposi-
tion porte qu'un scrutin sera tenu afin de
s'assurer si les producteurs d'une denrée ré-
glementée se rendent compte s'ils sont réelle-
ment favorables à l'idée d'invoquer l'applica-
tion de la loi. Et si la mesure est mise en
vigueur en ce qui regarde un produit, il faudra
également tenir un scrutin avant d'arrêter l'ap-
plication de la loi. Le bill renferme égale-
ment une disposition pour unir les conseil ré-
gionaux et pour accroître les pouvoirs dont ils
disposent afin d'atteindre le but visé par le
projet.

L'honorable M. HARDY: Après avoir lu
les débats auxquels le bill a donné lieu dans
l'autre Chambre, je me suis demandé de quelle
façon il faudrait s'y prendre pour empêcher
la création d'une multitude de conseils pour
la mise en vente d'un certain nombre de pro-
duits différents. Est-ce que l'on constituera
un conseil distinct pour chaque produit ou
un seul conseil pourra-t-il s'occuper de la

vente de plusieurs produits? Le très hono-
rable leader du Sénat est-il en mesure d'indi-
quer brièvement le fonctionnement du projet?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Gou-
verneur en conseil peut certainement insister
pour que le même conseil régional s'occupe
de la mise en vente de plusieurs produits. Plu-
sieurs conseils peuvent être réunis dans un
but d'économie. Il va de soi que ces fusions
en réduiraient aussi le nombre. A lire le bill,
d'aucuns pourraient conclure qu'il y aurait
moyen de constituer cinq cents conseils dans
le temps de le dire, mais je ne crois pas que
cela soit probable pour l'excellente raison qu'il
y aura une tendance de la part des produc-
teurs d'une certaine denrée à laisser leurs
voisins faire l'essai du système-c'est-à-dire
donner une petite dose du remède au chien
afin de se rendre compte de ses effets. Et si
les producteurs constatent que le projet a des
chances de réussite, il est probable qu'ils se
décideront à en faire partie. Voilà quelle est
probablement la tendance naturelle des pro-
ducteurs de denrées. La Ie partie du bill a
trait aux investigations. On donne au mi-
nistre des pouvoirs semblables à ceux que con-
fère la loi des enquêtes; il peut faire des in-
vestigations en ce qui regarde les écarts de
prix, le prix élevé du conditionnement, les
commissions payées, les bénéfices réalisés en
vertu du conditionnement ou de la fabrication
partielle-bref concernant tous les divers frais
acquittés pour faire parvenir les produits du
producteur au consommateur.

En vertu de la loi, c'est un délit criminel
d'exiger des frais déraisonnables ou qui sont
de nature à entraver le commerce et l'indus-
trie. Après avoir fait une enquête prélimi-
naire, le Gouvernement peut nommer un co-
mité investi du pouvoir de prolonger les in-
vestigations et de faire des recommandations
afin d'apporter remède aux abus, comme par
exemple les écarts de prix indéfendables et
excessifs ou aux autres abus que la mesure
vise à réprimer.

Bref, voici en peu de mots le but que l'on
vise par l'adoption du bill. Aux yeux de cer-
tains honorables sénateurs, je le sais, la me-
sure paraîtra radicale, sinon révolutionnaire;
cependant, je crois qu'elle n'est ni l'une ni
l'autre. Nous verrons se répéter, je pense, le
résultat dont nous avons été témoins assez
souvent. Nous ne verrons pas les terribles
rétributions que l'on attend toujours de la
part des mesures qui nous semblent radicales;
il est fort possible aussi que nous ne voyions
pas la pleine moisson des bénéfices que cer-
tains d'entre nous souhaitent de tout cœur
et aux producteurs et aux consommateurs.

L'honorable M. DANDURAND: La Cham-
bre siège-t-elle ce soir?

74729-sè
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Le très honorable M. MEIGHEN: Si les«
honorables sénateurs le désirent, je ne vois
rien qui empêcherait la Chambre ide siéger.
Par malheur, j'ai un engagement,-qui ne par-
ticipe en rien de la politique,--,et je serai à
50 milles d'ici.

L'honorable M. MURDOCK: 'C'est aujour-
d'hui mercredi.

Le très honorable M. MEIIGHEN: Je
laisse à la Chambre le soin de décider si nous
siégerons ou non.

L'honorable M. MURDOCK: Il ne ,convien-
drait guère, à mon avis, de siéger lorsque le
très honorable leader est absent.

L'honorable M. BLACK: Vu que le leader
de la Chambre est, de tous les membres, le
mieux renseigné au sujet de ce bill, il me sem-
ble probable que nous n'avancerions guère en
siégeant ce soir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans ce
cas, je vais proposer de lever la séance.

L'honorable M. DANDURAND: Alors, je
proposerai le renvoi de la suite du débat.

(Sur motion de l'honorable M. Dandurand,
la suite du débat est renvoyée.)

BILL CONCERNANT LES BANQUES

PREMIERE LECTURE

Bill n° 19, loi concernant les banques et les
opérations de banque.-Le très honorable M.
Meighen.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lendemain à
trois heures de l'après-midi.

SÉNAT

Jeudi, 14 juin 1934.

La séance est ouverte à trois heures.

Prières et affaires courantes.

BILL DES COMPAGNIES

RAPPORT DU OMITÉ

L'honorable F. B. BLACK présente le rap-
port du comité permanent de la banque et du
commerce sur le bill n° 64, intitulé: Loi con-
cernant les compagnies.

Il dit: Honorables sénateurs, ce bill a re-
tenu l'attention du comité de la banque et
du commerce assez longtemps, et y a été
étudié avec beaucoup de soin. Le comité y
a apporté quelque soixante modifications, la
plupart des corrections de phraséologie, de
ponctuation et de terminologie, et qui ne

L'hon. M. DANDURAND.

modifient pas essentiellement le bill. Le très
honorable leader de cette Chambre en a ex-
pliqué l'objet quand le bill fut présenté, et
je n'ai pas besoin, comme président du comité,
d'y revenir. Mais je ferai remarquer que les
règlements visant le cumul de directorats et
la responsabilité des directorats sont plus ri-
goureux que les lois que nous avons eues jus-
qu'ici à ce propos.

L'honorable M. DANDURAND: Je me de-
mande s'il serait bien utile pour les honorables
membres qu'on donne lecture de ces amende-
ments.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas du
tout.

Son honneur le PRESIDENT: Quand aura
lieu l'étude de ces amendements?

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
devrions les étudier incontinent, je pense. Le
Sénat doit comprendre que nous n'avons au-
cun désir de hâter l'adoption de ces amende-
ments, ni celle du bill même, et tous les ho-
norables membres qui ont des propositions à
soumettre ou qui veulent s'enquérir des dis-
positions de n'importe quelle partie de cette
mesure seront parfaitement libres de le faire.
Somme toute, les quelque soixante amende-
ments apportés par le comité ont pour but
d'en clarifier le sens. Il ne serait pas très
juste d'affirmer qu'ils n'en modifient pas la
signification, parce qu'en certains endroits
c'est ce qui a lieu. Mais, comme l'a fait re-
marquer le président du comité, il n'y a au-
cune modification importante. Et on pourrait
ajouter qu'ils ont tous l'approbation du se-
crétaire d'Etat, auteur du bill, qui a assisté
à toutes les séances du comité pendant une
période prolongée. Il n'a pas eu l'initiative
de chacun des amendements, mais de quel-
ques-uns seulement, et le comité les a étudiés
sérieusement avant de les adopter. Le comité
lui aussi y a inséré d'autres amendements jugés
propres à améliorer le bill et, je le répète, le
parrain de la mesure les a tous approuvés. Je
ne voudrais pas essayer d'expliquer les amen-
dements les uns après les autres, mais je ne
m'opposerai aucunement à ce que la Chambre
se forme en comité plénier si elle le désire.

L'honorable M. BLACK propose que la
Chambre accepte ces amendements.

L'honorable 'M. DANDURAND: Mes ho-
norables collègues peuvent être certains que
les amendements faits ,par le comité n'affai-
blissent aucunement les règlements sévères que
le projet de loi contenait quand il nous est
arrivé de l'autre Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ces rè-
glements n'ont été aucunement amoindris.
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L'honorable M. CASGRAIN: Le très hono-
rable leader peut-il nous dire si quelques-uns
de ces amendements sont bien importants?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
mande au président du comité de nous Je dire.

L'honorable M. BLAiCK: Il y a à la page
13 (page 14 du texte français) un amende-
ment concernant la violation de certaines dis-
positions. Désirez-wous que j'entre dans les
détails?

L'honorable M. CA-SGRAIN: Non.

L'honorable M. BLACK: Cet amendement
est important. Je vais de lire:

Si un prêt est fait par la compagnie en viola-
tion des dispositions qui précèdent...

Il faut avoir lu l'article précédent pour com-
prendre cela.
... tous les administrateurs et fonctionnaires de
la compagnie qui l'ont effectué ou y ont consenti,
sont jusqu'au remboursement dudit prêt, con-
jointement et solidairement responsables envers
la compagnie des dettes de la compagnie alors
existantes ou contractées subséquemment; mais
cette responsabilité est limitée au montant dudit
prêt avec intérêts.

Cela nie change pas l'intention du projet de
loi, mais je, pense que cela le rend plus clair
et rend l'obligation plus précise.

A la page 16 (page 17 du texte français),
nous proposons quelques modifications à l'ar-
ticle 24, mais ils sont du genre dont Je très
honorable leader a parlé et je ne pense pas
qu'il soit opportun de les lire. Elles ne sont
pas...

L'honorable M. CASGRAIN: Elles ne sont
pas importantes.

L'honorable M. BLACK: Elles sont impor-
tantes en ce qu'elles rendent la loi plus appli-
cable. Je passe ,par-dessus plusieurs amende-
ments de ce genre et j'arrive à la page 97
(texte anglais). Nous mettons dans notre Joi
certaines conditions et dispositions qui se
trouvent dans la loi anglaise des compagnies
et qui se rapportent aux actions d'un direc-
teur qui a fait de son mieux pour distribuer
le placement des fonds de la compagnie,
ainsi qu'aux différences du change. Quand de
telles actions résultent en une perte pour la
compagnie, advenant un litige devant les tri-
bunaux, le juge peut déclarer que de directeur
a, exercé son jugement de son mieux et ne doit
pas être tenu responsable. Je vais lire ces dis-
positions si mes honorables collègues le dési-
rent.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. BLACK: J"ai, mentionné,
non pas tous les changements importants, mais
les principaux. Nous avons aussi suggéré de
modifier l'article 17 qui se lirait ainsi:

Quiconque, étant administrateur, gérant ou
fonctionnaire d'une compagnie ou agissant au
nom d'une compagnie, commet un acte contraire
aux dispositions de la présente Partie, ou man-
que ou néglige d'observer quelqu'une de ces dis-
positions, sera, si la présente Partie ne pres-
crit expressément aucune peine pour cet acte,
ce manquement ou cette négligence, passible,
après déclaration sommaire de culpabilité, d'une
peine de mille dollars au maximum ou d'un em-
prisonnement ne dépassant pas une année, ou à
la fois de cette amende et de cet emprisonne-
ment. Toutefois, aucune poursuite ne pourra
être exercée sous l'autorité du présent article
sans le consentement écrit du Secrétaire d'Etat.

Ce sont là les quatre amendements les plus
importants.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
La Chambre aimerait peut-être à connaître
les points saillants des changements faits à la
loi. On doit se rappeler-car mes honorables
collègues entendront probablement critiquer
cette loi tôt ou tard-que la ligne de démar-
cation entre les pouvoirs fédéraux et provin-
ciaux, quant à ce qui concerne da législation
sur les -compagnies, est très importante. Je
pense qu'on peut dire que cette ligne est au-
jourd'hui clairement établie.

Une compagnie créée en vertu de cette loi
ou, dans le passé, en vertu d'une loi fédérale
correspondante, peut obtenir les pouvoirs que
veut bien lui confier l'autorité fédérale ou se
voir entourer des restrictions que veut bien
lui imposer l'autorité fédérale. Mais dès que
les valeurs passent d'une compagnie à une
autre firme pour devenir la propriété de .cette
dernière, la juridiction du Parlement fédéral
cesse et celle des Législatures provinciales
commence. En conséquence, le projet de loi
tend à sauvegarder le public autant que peut
le faire l'autorité fédérale tant que la compa-
gnie reste dans notre domaine, c'est-à-dire
jusqu'à ce que les valeurs deviennent la pro-
priété d'une autre compagnie.

Ainsi, quant aux compagnies créées par
notre Parlement, nous pouvons dire comment
les directeurs seront responsables, quelle sorte
de prospectus ils pourront émettre, qui sera
responsable de tout ce que contiennent ces
prospectus et si un directeur peut voter au
sujet d'un certain contrat spécial. En un mot,
nous pouvons imposer les responsabilités que
nous voulons aux administrateurs des compa-
gnies fédérales.

Ce bill renferme les dispositions les plus
rigoureuses que nous ayons jamais ratifiées au
Canada au sujet des titres. Le prospectus doit
renfermer une foule de détails, couvrant
plusieurs pages, être signé par les administra-
teurs de la compagnie et déposé au greffe du
ministère. La vente des titres doit être faite
dans un certain intervalle après l'émission du
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prospectus, sinon il faut en préparer un nou-
veau. Avant de reconnaître la responsabilité
de 'l'acheteur, il doit être établi qu'il a reçu
le prospectus. Nous ne pouvons l'obliger à le
lire, mais il n'est pas responsable tant qu'il ne
l'a pas reçu.

Nous décrétons de plus-et nous ne pouvons
pas faire davantage-que les vendeurs des
titres d'une compagnie n'ont :pas le droit de
faire de sollicitation de porte en porte, sauf
qu'ils peuvent aier voir un homme à son
bureau. La loi anglaise comporte une dispo-
sition semblable. Sa violation entraîne des
sanctions rigoureuses.

Après la vente des titres, nous imposons aux
administrateurs et aux fonctionnaires des com-
pagnies des reaponsabilités encore plus éten-
dues et plus graves. Aucun administrateur ne
pourra voter quand il s'agira d'un contrat avec
une autre compagnie dans laquelle il est inté-
ressé directement ou indirectement. S'il se
présente une question de cette nature au con-
seil d'administration, il devra révéler ses
attaches avec l'autre compagnie et s'abstenir
de voter. S'il ne se conforme pas à cette
disposition il se rendra passible de sanctions
très rigoureuses.

Non seulement les prêts aux administrateurs
et aux actionnaires sont interdits, mais les
administrateurs qui les approuveront de leur
vote se rendront responsables personnellement
du remboursement non seulement à la com-
pagnie, mais à ses créanciers. Si les adminis-
trateurs autorisent, même innocemment, le
paiement de dividendes qui mettent en jeu le
capital <ie la compagnie, ils deviennent per-
sonnellement responsables. Mais ils ne por-
tent plus la responsabilité de toutes les dettes
de la compagnie, comme le voulait une dispo-
sition grotesque de l'ancienne loi. Ils sont
individuellement tenus responsables des som-
mes qu'ils ont votées irrégulièrement, même
innocemment, et ils ne peuvent échapper aux
conséquences de leur acte que s'ils intentent
une action au cours de la semaine qui suivra
la date où ils se seront rendu compte de leur
erreur.

J'ai passé en revue les principaux points du
bill. Sa constitutionnalité n'est aucunement
en jeu. Il va sans doute beaucoup plus loin
que toutes les mesures de même nature adop-
tées jusqu'à présent en notre pays pour faire
disparaître le cuimul des fonctions d'adminis-
trateurs. On fait de cellui qui occupe ce poste
un véritable administrateur, si la chose est
possible. On a même exprimé la crainte que
les compagnies ne passent entre les mains
d'hommes de paille. D'autres disent que nous
rendons les conditions tellement difficiles qu'à
l'avenir ce ne sera plus le gouvernement fédé-

Le très hon. M. MEIGHEN.

ral qui émettra les chartes des compagnies,
mais plutôt les provinces.

Mais il ne faut pas oublier que les gouver-
nements provinciaux évoluent dans la même
direction. Ceux de lOntario et de Québec
et d'une ou deux provinces de l'Ouest ont
adopté des mesures semblables. En songeant
à la sauvegarde du public une fois que les
titres ne sont plus entre les mains de la com-
pagnie originale et sont passés à une autre
compagnie, les honorables sénateurs ne doivent
pas oublier que les ventes sont régies par les
lois spéciales des provinces. Les dispositions
concernant l'émission de permis et imposant
une foule de restrictions entrent immédiate-
ment en jeu. Nous pouvons dire que toutes
les provinces ont maintenant des mesures
semblables et que le Parlement a fait son
possible pour protéger le public contre ses
propres faiblesses.

L'honorable M. COPP: Cette loi s'applique-
ra-t-elle aux compagnies déjà organisées?

Le très honorable M. MEIGHEN: Aux
compagnies fédérales, oui.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
l'a troisième lecture du bill.

La motion est adoptée, le bill lu pour la
troisième fois et adopté.

LE DIVORCE STOTLAND

QUESTION DE PRIVILÈGE

Avant l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable A. C. HARDY: Honorables
sénateurs, je voudrais soulever une question de
privilège avant que nous ne passions à l'or-
dre du jour. Il se peut que l'affaire sur la-
quelle je veux appeler l'attention du Sénat,
nous soit soumise avant la fin de la séance,
mais vu le grand nombre des articles inscrits
à l'ordre du jour, je préfère ne pas attendre.
Si la question ne constitue pas précisément
un fait personnel, aux termes du règlement de
la Chambre, j'espère que les honorables sé-
nateurs voudront bien me suivre, car, après
m'avoir entendu, ils seront peut-être portés à
me montrer quelque indulgence.

Depuis longtemps, on parle, dans les cou-
loirs du Parlement, dans les halls d'hôtels et
dans certains cercles, de la propagande, pré-
méditée et apparemment toute préparée par
avance, auprès des membres du comité du
divorce à propos d'une ou plusieurs affaires
étudiées par ce comité. Je vais parler de celle
que je connais particulièrement, c'est-à-dire
l'affaire Stotland, à propos (le laquelle le co-
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mité a déposé son rapport ces jours derniers.
Je n'ai aucun intérêt dans cette cause, je

n'en sais rien, sauf ce que j'en ai appris dans
le rapport du comité. De fait, je ne connais-
sais même pas le nom de la cause dont j'enten-
dais parler avant de l'avoir lu dans le rapport.
Mais je m'intéresse à l'honneur de la Cham-
bre et des honorables sénateurs qui font partie
du comité du divorce.

Cette affaire a donné lieu aux pires intri-
gues de coulisses dont le Sénat ait jamais été
le théâtre, à mon avis. Je tiens à protester
contre cette propagande. Ce travail de cou-
lisse s'est fait par certaines gens qui ont ouver-
tement demandé l'aide de certains membres
du comité. Certains honorables sénateurs, peu
nombreux, y ont pris part, je regrette d'avoir
à le constater. J'en connais deux en particu-
lier, dont je ne citerai pas les noms. Par bon-
heur, il y en a un de chaque côté de la Cham-
bre; en ne peut donc pas dire qu'il s'agit d'une
manoeuvre politique. Ces collègues ont entre-
pris, de propos délibéré, de solliciter l'appui
de plusieurs membres du comité, sinon de
tous. En outre, je l'apprends avec étonne-
ment, un avocat éminent de Montréal qui n'a
pas encore comparu dans cette affaire a solli-
cité ouvertement l'aide du président du co-
mité.

Je m'écarte peut-être de la règle relative aux
questions de privilège si je me demande ce
que dirait un juge, à la veille d'instruire une
cause, dont un avocat chercherait à obtenir
la sympathie pour l'une ou l'autre partie.
Cet état de choses devient vite un scandale;
il importe de l'exposer au Sénat afin d'en em-
pêcher la répétition.

Je ne me plains pas des requêtes adressées
à divers sénateurs pour obtenir leur appui, ni
des conversations entre sénateurs, parce que
l'un des graves défauts du régime actuel vient
du fait que le Sénat accorde des divorces par
le moyen de bills d'intérêt particulier et que
les membres de la Chambre doivent avoir le
droit de discuter ces bills comme tous les
autres. Mais la situation des membres de ce
comité diffère beaucoup de celle des membres
de commissions parlementaires ordinaires.
Leurs fonctions comportent l'examen de droits
très sacrés et bien personnels. Ils font partie
d'un comité qui sort de l'ordinaire, c'est-à-dire
d'un comité d'ordre judiciaire.

Les incidents que j'ai relatés constituent
une atteinte aux privilèges de la Chambre et
je tenais à les signaler à mes honorables col-
lègues.

L'honorable L. McMEANS: Honorables
membres du Sénat, à mon titre de président

du comité du divorce, j'approuve chacune des
paroles de mon honorable collègue. Comme
il l'a dit, certaines personnes du dehors, dési-
reuses d'influencer le verdict des sénateurs et
parfois des membres du comité du divorce,
interviennent auprès d'eux d'une façon qui
n'est pas loin de devenir un scandale.

Chacun de mes collègues sait, sans doute,
que, même avant le début de l'enquête, un
personnage éminent a écrit à un sénateur une
lettre relative à l'affaire en question. Je ne
puis divulguer le contenu de cette lettre, parce
qu'elle est d'ordre privé. Elle est de telle
nature, toutefois, qu'elle ne pouvait avoir
qu'un objet, c'est-à-dire d'influencer un mem-
bre de la Chambre. Ce sénateur en a dit un
mot aux membres du comité, leur communi-
ctuant exactement les renseignements qu'il
avait ainsi obtenus.

Je dois, à mon grand regret, révéler que,
cet après-midi encore, un avocat fort éminent
de Montréal est venu me voir à mon bureau
pour causer de cette affaire, dont l'instruction
était terminée. Cet homme, p)our qui j'ai la
plus haute estime, m'a montré une liasse de
documents me demandant de les lire. "Qu'est-
ce?" ai-je demandé. "C'est d'histoire de la
famille", m'a-t-il répondu. "Pourquoi les
lirais-je? me suis-je écrié. Ils ne font pas
partie des éléments de la preuve" .- "Eh bien,
me dit-il, vais-je vous les laisser?"-"Non, ré-
pliquai-je; je ne les liraie pas".

Toutes les rumeurs qui circulent à propos
d'une cause créent aux membres du comité
une situation fort difficile. Dans l'affaire dont
a parlé l'honorable sénateur, trois grands avo-
cats comparaissaient pour chaque partie et ils
ont retenu l'attention du comité pendant trois
jours. En dépit du fait que 'l'affaire a été en-
tendue et le rapport du comité présenté à la
Chambre, ces influences sont toujours à l'ou-
vre. S'il y a quelque moyen de mettre un
terme à ces agissements, je désirerais fort
qu'on le fasse.

Si quelqu'un approchait un membre d'un
jury avec l'idée d'influencer le verdict d'un
tribunal, il commettrait un grave délit. Ou
encore, si un particulier écrivait à un juge
qui entend une cause dans l'intention d'in-
fluencer sa décision, il se placerait dans une
situation très embarrassante.

Il est déplorable que sous le régime de la
loi en vigueur dans la province de Québec, les
causes de divorce ne peuvent être entendues
là-bas, mais doivent être décidées par le
Sénat.

J'approuve entièrement toutes les observa-
tions qu'a faites l'honorable sénateur.
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BILL RELATIF Â L'ÉTABLISSEMENT
DE SOLDATS

PREMIÈRE LECTURE

Le très honiorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du projet de loi (bill n0 94),
intitulé: Loi modifiant la loi d'établissement
de soldats.

Honorables sénateurs, le but principal que
vise le présent bill, c'est d'assujettir toutes les
terres sur lesquelles des soldats sont établis à
être taxées par les municipalités. Ces terres,
ainsi que j'apprécie la situation, sont depuis
quelque temps au nom du directeur de l'éta-
blissement de soldats, mais le directeur est
censé détenir les titres au nom de la couronne
et non pas en sa qualité de corporation sim-
ple. Par conséquent, les terres ont été exemp-
tées des taxes. Depuis nombre d'années, nous
avons soutenu,-de fait, je l'ai soutenu moi-
même,--que ces terres devaient être exemp-
tées de toutes taxes. Cependant, le Parle-
ment a recommandé au Gouvernement et, par
l'adoption de cette mesure, l'autre Chambre
a ratifié la recommandation, que cette exemp-
tion ne s'applique plus. Le bill déclare que,
bien que le directeur détienne ces terres pour
la couronne, il est censé les détenir en sa
qualité de corporation simple et, à l'avenir,
ces terres seront susceptibles d'être taxées.

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill
concerne-t-il simplement les terres qui ont été
remises à la couronne ou a-t-il trait aux terres
qui sont détenues pour des soldats qui les
exploitent et n'ont pas encore obtenu leurs
titres?

Le très honorable M. MEIGHEN: Les ter-
res qui sont détenues par les soldats ont tou-
jours été susceptibles d'être taxées, en vertu
du principe que la part des soldats est impo-
sable. En vertu du même principe, les home-
steads qui étaient la propriété de la couronne
et détenus au nom de la couronne, ont tou-
jours été taxés. Les municipalités ont tou-
jours affirmé qu'elles taxaient la part d'intérêt
du soldat et non pas celle de la couronne.
Ce bill atteint indirectement les terres que
détient le directeur, qui ne sont pas occupées
par le vétéran et dont celui-ci n'est pas pro-
priétaire. Je n'ai aucun doute que s'il faut
davantage pour rendre la terre imposable pen-
dant que le vétéran l'occupe, le bill y pré-
voit.

L'honorable M. DANDURAND: De temps
à autre nous avons été obligés de venir à la
rescousse de ces colons et de les aider de
façon fort substantielle. Si nous établissions
le bilan des opérations, il est probable que la
moitié des avances consenties par l'Etat figu-
reraient au compte de profits et pertes, et
j'appuie tout spécialement sur le mot pertes.

L'hon. M. MeMEANS.

Tout de même, je suis d'avis que nous ne
pouvons faire autrement que d'accepter cette
mesure législative qui est en quelque sorte un
moyen de venir en aide aux vétérans que nous
avons essayé d'établir sur la terre.

Le très honorable M. GRAHAM: Qui paiera
les taxes?

Le très honorable M. MEIGHEN: La cou-
ronne devra les payer là où elle a la propriété
exclusive de la terre.

(La motion est adoptée et le bill lu la 2e
fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill.

(La motion est adopté, et le bill est lu la
3e fois et adopté.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. MeMeans,
président du comité du divorce les bills sui-
vants sont lus une 2c fois:

Bill K2, tendant à faire droit à Edward
Headley Acland.

Bill L2, tendant à faire droit à Ella Ger-
trude Bush Adamson.

Bill M2, tendant à faire droit à Helen
Cohen Levine.

Bill N2, tendant à faire droit à Annie
Rosner.

Bill 02, tendant à faire droit à Grayse
Irene Westlake MacLaren.

Bill P2, tendant à faire dioit à Naomi
Willard Lyman Robertson.

BILL DE DIVORCE STOTLAND

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. MeMEANS propose la 2e
lecture du bill Q2, tendant à faire droit à
Hyman Stotland.

Il dit: Honorables sénateurs, je propose
séparément la deuxième lecture de ce bill
parce que dans cette instance de divorce, il y
a opposition, tandis qu'il n'y en avait pas
dans les autres.

(La motien est adoptée et le projet de loi
subit sa deuxième lecture.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. CÔTÉ propose la deuxième
lecture du projet de loi (bill R2) tendant à
constituer en corporation la Security National
Insurance Company.

Le très honorable M. GRAHAM: De quoi
s'agit-il?
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L'honorable M. CÔTÉ: Honorables mem-
bres, le projet de loi tend à constituer en cor-
poration la Security National Insurance
Company, une société d'assurance-feu pure et
simple. Il est bien rédigé, je pense, et ne
contient pas de dispositions exceptionnelles.
Sa forme répond aux prescriptions établies par
la loi des Compagnies d'assurance canadiennes
et britanniques qui fait autorité en la ma-
tière. On me dit que le surintendant a exa-
miné le projet de loi et l'a trouvé tout à fait
régulier.

(La motion est adoptée et le Nil] subit sa
deuxième lecture.)

PROJET DE LOI DE L'ACCISE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du projet de loi (bill 89)
modifiant et codifiant la loi de l'Accise.

Le très honorable M. GRAHAM: Quel est
l'objet du bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, ainsi que vous pouvez le voir
par la brochure que je tiens à la main, le
projet de loi est volumineux. Il faut l'en-
voyer au comité de la banque et du commerce.
Dans l'ensemble, c'est une codification des pré-
sentes lois de l'accise. La dernière codifica-
tion de ces dois remonte à 1883. Dans les
revisions régulières opérées depuis, on a codi-
fié ces lois ainsi que les autres, mais il n'y a
pas eu de revision générale et de nouvelle pro-
mulgation de la loi.

La majeure partie du projet de loi consiste
en une compilation des statuts existants
qu'on a arrangés de nouveau et abrégés.
Il y a en outre trois dispositions importantes.
Je ne pense pas qu'on puisse dire qu'elles sont
fort importantes, mais elles sont nouvelles. La
première abolit la taxe sur chaque gallon de
bière pour y substituer un accroissement du
droit d'accise. La taxe sur le malt est aussi
abolie et le droit d'aocise est augmenté. Enfin
une annexe au projet de loi contient une liste
de droits où les intéressés pourront constater
exactement de quel droit d'accise est frappé un
article donné. Cela ne modifie pas la loi,
mais on n'a jamais publié pareille annexe.

L'honorable M. DANDURAND: Les com-
mentaires qu'appelle le projet de loi peuvent
se faire devant le comité de la banque et du
commerce?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
juste.

L'honorable M. DANDURAND: Nous exa-
minerons ensuite les diverses modifications.

(La motion est adoptée et le bill subit sa
deuxième lecture.)

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
CHEMINS DE FER NATIONAUX DU
CANADA.

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du projet de loi (bill 71)
sur les chemins de fer Nationaux, lequel au-
torise la prestation de fonds pour couvrir les
dépenses effectuées et les dettes contractées
pendant l'année civile 1034 et pourvoit au
remboursement de certaines obligations finan-
cières à échoir.

Il dit: Honorables membres, voici un autre
bill qui revient à peu près tous les ans. Il
prévoit la prestation de fonds pour l'exploi-
tation du réseau du National-Canadien au
cours de nnée civile 1034. Ainsi que tout
le monde le sait, l'année financière du réseau
n'est pas la même que celle de l'Etat.

Le bill comprend deux parties. La première
a trait aux obligations échues, à la construc-
tion et à l'amélioration de lignes et aux dé-
ficits. La somme requise pour le paiement
des obligations échues est $12,185,828; pour
les fins de constructions et d'améliorations,
$4,202,007, et pour les déficits prévus, $48,840,-
298, soit un total d'un peu plus de 65 millions
de dollars. On trouve dans l'alinéa "a" de
l'article 2 l'énoncé de la répartition des $12,-
185,828. Il y est spécifié que les obligations
en question sont des payements de principal
relatifs au matériel, des fonds d'amortissement,
des billets divers arrivant à échéance ou échus
et d'autres obligations non mentionnées dans
l'annexe. Quant aux déficits prévus, il ne
s'ensuit pas que le chiffre en sera aussi consi-
dérable. J'espère qu'il sera moindre.

La deuxième partie se rapporte entièrement
à de vieilles dettes. Elle a pour objet de per-
mettre à l'administration d'éteindre les obli-
gations suivantes: remboursement de valeurs
au chiffre de $17,060,333.33 venait à échéance
le 1er septembre, de valeurs au montant de
$3ß10,250 venant à échéance le 1er octobre
1934 et de valleur de 17 millions de dollars
exactement venant à échéance le 115 février de
l'an prochain. On a cru quil est sage d'inclure
ce dernier montant, vu l'incertitude où nous
sommes au sujet de la date de la prochaine
session et quant à la question de savoir si l'on
pourra y voir en temps utile à cette session. Le
total des obligations arrivant à échéance, que
prévoit la Ie partie du bill, s'élève à $37,570,-
583.33. Jusqu'à concurrence de cette somme,
le Gouvernement aura le pouvoir de garantir
l'émission de nouvelles obligations par la com-
pagnie, ou de consentir des prêts à cette com-
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pagnie. Le remboursement de ces anciennes
dettes aura probablement pour effet de dimi-
nuer les frais d'intérêt qui grèvent le réseau
national. mais il va de soi que cela n'affectera
en rien le chiffre du capital.

L'honorable M. DANDURAND: Nous de-
vrions être reconnaissants de ce que les frais
de premier établissement n'excéderont pas le

chiffre du crédit que l'on nous demande d'a-
dopter; il accuse une diminution sensible en
comparaison des montants que nous avons
votés aux mêmes fins par le passé. Cependant,
nous devons encore envisager l'éventualité
d'un lourd déficit, que l'on estime à environ
50 millions de dollars pour l'année. Quelles
améliorations apportera-t-on à l'opération
du réseau? Je l'ignore. La déclaration du
président des Chemins de fer nationaux, à sa-
voir que la nécessité s'impose de cesser l'ex-
ploitation de plusieurs centaines de milles de
voies ferrées, pour épargner de fortes sommes,
a créé de l'émoi dans les différentes parties du
pays et peut-être aussi plus près de cette
Chambre que je n'oserais le mentionner. Un
des principaux obtacles à l'amélioration du
bilan (le la compagnie du National-Canadien
réside dans le fait que, bien que les régisseurs
du réseau se rendent parfaitement compte qu'il
faudrait abandonner l'exploitation d'une cer-
taine ligne qui se fait à perte va quu la région
est convenablement desservie par un autre
chemin de fer, toute tentative. -n 'e sens don-
ne lieu à des protestations; on prétend que
certaines entreprises particulières seront grave-
ment lésées et l'on demande aux représentants
des circonscriptions intéressées d'unir leurs
efforts à ceux des protestataires. A une en-
quête tenue, il y a une -couple d'années, devant
un comité parlementaire ou une commission
royale, quelqu'un a affirmé que lorsqu'il de-
vint nécessaire de cesser l'exploitation de cer-
taine ligne aux Etats-Unis. le propriétaire
d'un moulin et quelques colons. établis sur le
parcours de l'une de ces voies ferrées, furent
indemnisés. A mon avis. il deviendra né-
cessaire avant longtemps de renvoyer à un co-
mité permanent du Sénat l'examen d'un bill
de cette nature, afin de se rendre compte de
quelle façon les deux compagnies s'arrangent
lorsqu'il faut abandonner l'exploitation rui-
neuse de certaines lignes. Une enquête de
cette nature, conduite par le Sénat, donnerait
probablement satisfaction au public en géné-
ral, vu que le Sénat n'est pes susceptible
d'obéir aux impressions venant directement
des intéressés de la région.

L'année prochaine, si nous devens faire face
à un autre déficit de 50 millions de dollars, il
y aurait peut-être lieu pour le Sénat d'insti-
tuer une enquête sur les divers aspects du pro-

Le très hon. M. MEIGHEN.

blème ferroviaire, afin de nous redre compte
s'il n'y aurait pas moyen d'effectuer des écono-
mies en ce qui regarde l'exploitation du réseau
national.

L'honorable M. CASGRAIN- Honorables
sénateurs, le but visé par le présent bill, à ce
que je vois, c'est d'autoriser le remboursement
de certaines obligations dont $17,060,333.33
arriveront à échéance le premibr septembre;
83.510,290, le premier octobre et $17.000.000 le
15 février 1935, soit une somme globale de
$37.570,583.44.

Le très hon. M. MEIGHEN: Voilà le but
que vise la seconde partie du bil. La pre-
mière partie a trait à trois autres questions.
Il faut tout d'abord faire face à des obliga-
tions, qui représentent une somme de $12,185,-
828, sous forme de billets garantis par le maté-
riel, etc. Le 'chapitre suivant requiert une
somme de $4.202,007 pour travaux de construc-
tion et améliorations-c'est-à-dire du nouveu
capital. C'est à cet item que l'honorable leader
de l'opposition (l'honorable M. 1Dandurand) a
fait allusion tout à l'heure, faisant observer
que le crédit accuse une dimin'ftion sensible
en regard des montants demandés par les an-
nées passées. Il va de soi que l'exploitation
d'un réseau de chemin de fer exige une nou-
velle mise de capital, chaque année. Enfin, le
troisième item a trait au déficit de $48.840,298
prévu pour l'année 1934. Ce chiffre approxi-
matif du déficit a été donné avant que nous
ayons eu -des signes de la perspec'ive plus bril-
lante que la nature nous offre depuis quel-
ques semaines. L'amélioration que nous ýcons-
tatons cette année me fait espérer que nous ne
serrons pas le déficit de l'année dernière d'ans-
si près que ces chiffres le font prévoir: il fut
de 58 millions de dollars, je -crois; ce chiffre est
peut-être un peu trop haut.

Le très bon. M. GRAHAM: Si je m'en sou-
viens bien, le déficit a été d'environ 56 mil-
lions de dollars.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quoique le
chiffre présentement prévu accuse une diminu-
tion, je suis quelque peu désappointé. J'ai le
ferme espoir que le déficit n'e s'élèvera pas à
48 millions de dollars cette année.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
sénateurs, nous touchons notre indemnité pour
nous occuper de questions que nous croyons
être d'intérêt publie et j'ai cons'aeré passable-
ment de temps à l'examen de la situation de
nos chemins de fer. Les régisse 'rs du réseau
national, sous la présidence diu juge Fullerton.
ne disposent pas de l'organi-me voulu pour
obliger la compagnie du Pacifioaue-Canadien à
faire quoique ce soit.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Ils l'ont,
cela va de soi.

L'honorable M. CASGRAIN: Le seul
moyen qu'ils ont de faire agir da compagnie
du Pacifique-Canadien, c'est de s'adrces er à la
Commission des chemins de fer et il leur ré-
pugne de commencer un procès qui peut traî-
ner en longueur sans compter qu'il faudra
peut-être soumettre la cause à la Cour su-
prême et au Conseil privé. La compagnie du
Pacifique-Canadien ne veut pas utidiser lIs
voies du National-Canadien, sous prétexte
qu'elle perdrait du prestige en ce faisant. Or,
je ne crois pas que la compagnie ait beaucoup
de prestige à perdre dans le moment. Pour
faire face à ses obligations il lui a fallu em-
prunter $60,000,000 sans intérêt, me dit-on. Je
parle sérieusement. Je m'intéresse de près à
ces choses-là, et nous devrions tous nous en
occuper. Le Pacifique-Can-adien n'utilisera pas
les voies de l'autre compagnie. Je pourrais
citer une circonstance déjà signalée dans cette
Chambre, mais je ne veux pas abuser des ins-
tants de da Chambre dans le moment. Assuré-
ment, on pourrait dire aux administrateurs du
Pacifique-Canadien, officieusement si vous
voulez, que s'ils refusent d'agir, nous nous
adresserons à da Commission des -chemins de
fer.

L'honorable M. BALLANTYNE: Au tribu-
nal d'arbitrage.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est le seul
moyen de les contraindre à agir; mais c'est
un moyen détourné.

Il y a deux ans que le Parlement a adopté
une loi en vue d'assurer la collaboration entre
les deux réseaux. Les chefs de l'exécutif des
deux chemins de fer disent: "Nous sommes à
examiner telle et telle chose". Mais on n'a-
vance pas à grand'chose. Il est vrai que nous
arvons des services de trains en commun entre
Montréal et Toronto, Toronto et Ottawa, et
Montréal et Québec. Il s'agit, cependant, de
services de voyageurs, qui entrent pour une
faible proportion dans les recettes de che-
mins de fer. Prenons certaines de nos petites
villes desservies par deux lignes. Un seul che-
min de fer est indispensable, mais deux sont
du luxe. Pourquoi ne pas en avoir -un seul?
J'ai dit à quelques-uns des régisseurs que je
signalerais la chose à la Chambre. Je ne crois
pas que les administrateurs des deux réseaux
s'entendent comme ils le devraient pour tra-
vailler -dans l'intérêt du public.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ho-
norable membre n'a pas exposé tout à fait
sous son vrai jour le rouage établi par le Par-
lement, non pas il y a deux ans, mais au cours
de da dernière session. En -conformité de la

loi en question, le conseil de régisseurs du
National-Canadien a été nommé à l'automne.
Le rouage n'est pas compliqué; il est bien
simple. En tout temps, les régisse.urs peuvent
exiger que le Pacifique-Canadien soumette à
un tribunal une question du genre de celle
dont on a parlé. Je crois qu'il serait plus
équitable de supposer que les régisseurs ont
épuisé tous les moyens possibles pour assurer
des économies en commun sans avoir recours
au tribunal. Rien ne m'autorise à supposer
qu'il en soit autrement. J'ai confiance aux
régisseurs, surtout au président, que je con-
nais depuis si longue date. Si ces moyens ne
r'usissent pas, il n'hésitera pas à recourir au
rouage prescrit par la loi. Avec mon honora-
ble ami, je conviens que nous n'approchons
pas encore aussi près que nous -le souhaite-
rions de da collaboration, mais si l'on tient
compte du fait que, pendant les quelques
mois qu'ils 'ont été en fonctions, les régisseurs
ont déjà fai-t beaucoup et qu'il s'agit d'une
immense entreprise, je crois qu'il est trop tôt
pour récriminer.

(La motion est adoptée et le bilil est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN: Le bill
doit-il être renvoyé au comité des Chemins
de fer, ports et télégraphes?

Le très honorable M. GRAHA'M: Le très
honorable sénateur demande si nous voulons
que le bi'll soit renvoyé au comité des che-
mins de fer. Je ne crois pas que cela soit né-
cessaire, vu -qu'en réalité il s'agit d'une mesure
d'ordre financier. Nous pouvons trouver à re-
dire à ces dépenses, mais ce serait pour ainsi
dire commettre un suicide que de refuser les
fonds nécessaires à l'exécution d'un projet au-
torisé par une loi que nous avons adoptée il
y a juste un an. Toute discussion que l'on
pourrait juger à propos pourrait bien avoir
lieu en comité général.

J'ai lu avec plaisir, -l'autre jour, que le pré-
sident du conseil des régisseurs du National-
Canadien se montre optimiste quant à l'ave-
nir du réseau. S'il a lieu d'être optimiste,
nous ne devrions pas être pessimistes à ce
point, car il connaît les plus mauvais côtés
-de la situation. Il est facile pour nous de
dire que, parce qu'elle n'est pas rémunéra-
trice, telle ou telle ligne devrait être suppri-
mée. On nous a parlé à maintes reprises de
contrats. Or, il existe 'assurément -un contrat,
par voie de déduction, avec les codons de
l'Ouest, qui se sont établis dans certains dis-
tricts, parce qu'on leur avait promis des com-
munications par voie ferrée. Qu'adviendrait-
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il de ces groupements de population si nous
disions: "Ce chemin de fer ne rapporte rien;
par conséquent, nous allons enlever les rails"?
Ils seraient absolument désemparés. Passe
encore pour ceux qui voyagent entre Toronto
ou Ottawa et Montréal, qui peuvent dire que
l'on devrait renoncer à l'exploitation de lignes
non rémunératrices; mais il en résulterait de
sérieux inconvénients pour ceux qui sont des-
servis par une ligne secondaire, et les écono-
mies réalisées seraient plus qu'annulées par le
tort occasionné au 'public.

Ma sympathie est acquise au président du
conseil des régisseurs et à celui de Pacifique-
Canadien lorsqu'il s'agit de débattre la ques-
tion de savoir quelles lignes il y aurait lieu
de supprimer, car le problème est des plus
difficiles à résoudre. Il n'est pas un membre
de cette Chambre qui ne protesterait éner-
giquement contre l'abandon d'une ligne de
chemin de fer près de chez lui, même si les
recettes ne suffisaient pas aux frais d'exploi-
tation. Nous ne devons pas nous montrer
trop empressés au sujet d'une plus ample
coopération. Il est difficile de réaliser des
économies, lorsqu'il n'y a plus guère rien à
économiser. La dépression semble disparaître
peu à peu, et dans cinq ou dix ans, lorsque
nous reporterons nos regards en arrière, nous
comprendrons peut-être que nous avons été
atteints de panique touchant nos plans pour
l'amélioration de la situation des chemins de
fer.

Nous devrions encourager les deux chemins
de fer et leur permettre d'économiser sans que
le peuple en souffre. Il n'est pas désirable
qu'une partie du pays soit mise en mauvaise
posture pour que des frais d'exploitation re-
lativement peu élevés soient épargnés. Nous
ne devrions pas sacrifier l'intérêt du pays en
général dans le but d'effectuer des économies
de chemins de fer, bien qu'il nous incombe
de remettre les chemins de fer aussi rapide-
ment que possible sur un pied d'équilibre.

Comme l'a dit le très honorable membre,
il y a quelque mois seulement que la loi des
chemins de fer de la dernière session a été
mise en vigueur. Ce n'était pas la faute des
compagnies de chemins de fer. J'ai parlé
librement avec les administrateurs des deux
compagnies. Ils sont prêts à faire le plus
possible sans avoir la main forcée. Nous ne
devons pas oublier que le président du bureau
des régisseurs est responsable envers le Par-
lement. Il ne doit pas avoir recours à la
force s'il peut accomplir autant, ou presque
autant, par des moyens volontaires. Le prési-
dent du Pacifique-Canadien est responsable à
ses directeurs et, naturellement, fait son pos-
sible dans l'intérêt des actionnaires qui ont
placé leur argent dans cette vaste entreprise.

Lre très hon. M. GRAHAM.

Je suis de l'avis du très honorable leader
du Gouvernement. Nous ne devrions pas trop
reprocher aux régisseurs la lenteur apparente
de leurs démarches. Les administrateurs des
deux réseaux sont mieux renseignés que nous
sur la véritable situation, et nous devrions
leur donner une chance raisonnable d'obtenir
une plus ample coopération. Ils atteindront
probablement leur objectif plus rapidement et
plus sûrement en s'entendant à l'amiable que
s'ils se servent de la force, comme on l'a pro-
posé en certains milieux.

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du projet de loi, avec le consen-
tement du Sénat.

(La motion est adoptée. Le projet de loi
est lu pour la 3e fois et adopté.)

PROJET DE LOI RELATIF AUX
BANQUES

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du projet de loi (bill n° 18)
concernant les banques et le commerce de
banque.

-Je ne crois pas nécessaire d'expliquer ce
bill, si ee n'est pour dire que -c'est la revision
de la loi des banques qui se fait régulièrement
tous les dix ans. Les honorables membres
savent aussi bien que moi qu'elle a été l'objet
d'une grande attention de la part de l'autre
Chambre, qu'elle a -été soigneusement exami-
née en comité, et que des experts et soi-disant
experts des extrémités du globe ont été en-
tendus par le comité. Dès que la motion
aura été adoptée, je proposerai que le bill
soit soumis au comité des banques et du
commerce de banque.

L'honorable M. MURDOCK: Je désire
poser une question basée sur l'article 53 du
Règlement:

Nul sénateur n'a droit de voter sur aucune
question dans laquelle il a un intérêt pécuniaire
qu'il ne possède pas en commun avec le reste des
sujets canadiens de la couronne; et le vote
d'aucun sénateur ainsi intéressé ne sera pas
accepté.

Voilà ma question: Si des sénateurs sont
détenteurs d'actions de banques, ont-ils droit
de discuter ce bill ou de voter à son sujet?

L'honorable M. GILLIS: Il me semble que
ce bill très important devrait être soumis au
comité plénier afin que tous les honorablees
sénateurs puissent le discuter. Quand même
nous assistons aux assemblées du comité per-
mantent. nous n'avons pas le droit de voter sur
aucune question. Je le répète, c'est dans cette
Chambre qu'il faut examiner une mesure aussi
importante.
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L'honorable M. MURDOCK: Mon très ho-
norable collègue ne commet-il pas une erreur
en disaint qu'il s'agit là de la revision décen-
nale de la loi des banques? Je suis con-
vaincu qu'id s'agit d'une revision tout à fait
différente, vu qu'elle comporte la création
d'une banque centrale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
c'est une mesure distincte.

L'honorable M. MURDOCK: Je pensais
que c'était celle-ci.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la deuxième fois.)

ÉTUDE EN COMITÉ

Le très honorable M. MEIGHEN: Je con-
sens très volontiers à ce que le bill soit ren-
voyé au comité plénier. Il a déjà été étudié
par le comité de la banque et du commerce
de l'autre Chambre qui en a fait un examen
très minutieux. Il est vrai que quelques-uns
d'entre nous hésitaient à le renvoyer à un
comité permanent, étant donné qu'un comité
spécial d'avocats dans l'autre Chambre l'avait
étudié soigneusement. On a certainement bien
fait d'en saisir le comité de la banque et du
commerce, car il n'aurait pas été possible au
comité général de l'examiner aussi minutieuse-
ment. Ce bill devrait peut-être faire l'objet
d'une revision semblable; je suis porté à croire
que ce serait une bonne chose. Mais je ne
voudrais pas priver de leur droit les honora-
bles sénateurs qui ne sont pas partie du co-
mité de la banque et du commerce. A mon
avis,-si la Chambre lui accorde quelque prix,
-je crois que le comité permanent en fera
une revision meilleure que ne le pourrait le
comité général.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien, très bien.

L'honorable M. BALLANTYNE: Le renvoi
au comité de la banque et du commerce n'em-
pêche aucun honorable sénateur de participer
aux délibérations de ce comité. Mon honora-
ble ami ne pourra y voter, mais il pourra
exprimer son avis.

L'honorable M. DANDURAND: Il m'est
arrivé souvent de suggérer aux sénateurs qui
ne sont pas retenus dans d'autres comités de
suivre les dépositions des experts touchant un
bill important, afin d'être renseignés directe-
ment.

L'honorable M. MURDOCK: Répondra-t-
on à ma question au sujet du droit des séna-
teurs actionnaires de banque de se prononcer
sur ce bill, soit au comité de la banque et du
commerce, soit en cette Chambre?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'igno-
rais que l'honorable sénateur se fût adressé à
moi, car la multiplicité de mes fonctions ne
comprend pas celle de conseiller légal du
Sénat. Tout ce que je puis dire, c'est que la
question ne me fatigue pas du tout: je suis
sous ce rapport d'une innocence virginale; je
n'ai aucune action de banque.

Son honneur le PRÉSIDENT: Je ferai ob-
server à l'honorable sénateur de Parkdale que
l'article 53 du règlement ne peut être invoqué
tant que la question n'est pas mise aux voix.

L'honorable M. BLACK: La question posée
par l'honorable sénateur de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock) ne s'appliquerait-elle pas
également à un sénateur qui ferait partie d'une
compagnie à charte fédérale? Si elle est jus-
tifiée, il n'y aurait guère de membre de cette
Chambre en droit de voter sur une mesure
d'ordre public.

L'honorable M. DONNELLY: Il s'agit ici
d'un bill d'intérêt public et l'article 53 ne
s'applique pas. Si c'était un bill d'ordre privé
concernant, disons la Banque de Montréal,
alors il y aurait peut-être lieu de contester
à un sénateur intéressé dans cette banque le
droit de voter.

Sur la proposition du très honorable M.
Meighen, le bill est renvoyé au comité de la
banque et du commerce.

LA NEUTRALITÉ DU CANADA
INTERPELLATION ET DISCUSSION

L'honorable W. A. GRIESBACH prend la
parole sur l'avis d'interpelletion ainsi conçu:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le be-
soin de prendre les mesures convenables pour
établir des forces nécessaires au maintien de
la neutralité du Canada en certaines éventuali-
tés, et qu'il demandera au Gouvernement quelles
mesures il entend prendre pour s'assurer le
moyen de maintenir cette neutralité.

Honorables sénateurs, le 6 du mois courant,
j'ai appelé l'attention de cette Assemblée sur
la question de la défense de notre commerce
maritime; aujourd'hui, je me propose de trai-
ter celle de notre neutralité. Sans être tout
à fait analogues, elles conduisent toutes deux
à la même conclusion.

Je commence par l'historique de la neutra-
lité. C'est une des parties de la loi interna-
tionale. Celle-ci est fort ancienne, mais celle-
là est relativement récente. Par exemple, pour
les Romains, en temps de guerre, la neutralité
était chose inconnue. La neutralité, c'est, par
définition, l'abstention des Etats étrangers au
conflit, en temps de guerre, tout en conti-
nuant d'entretenir des relations pacifiques avec
les belligérants. Les lois concernant la neu-
tralité visent à rendre la guerre difficile et à
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maintenir la paix. La loi internationale existe
pour prévenir entre les nations la férocité qui
régnait auparavant. Il s'en suit donc que tout
pays civilisé doit contribuer à son maintien.
Cette contribution s'exprime sous forme du
respect des obligations découlant de la loi in-
ternationale, principalement l'observance de la
neutralité.

Or, les auteurs qui traitent de la neutralité
notent qu'elle est soumise à trois conditions
possibles: Premièrement, la législation des
pays exprimant leur conception de la neutra-
lité, les droits qu'ils réclament et les obliga-
tions qu'ils se proposent de respecter et
d'imposer. Deuxièmement, adhésion à la Con-
vention de La Haye, de 1907, laquelle formule
le code des lois de neutralité. Il y a enfin les
précédents établis, particulièrement obligatoi-
res pour les pays qui les ont établis et qui
peuvent bien être ou ne pas être acceptables
pour les autres pays du monde. Voilà, en
quelques mots, l'histoire de cette loi.

Les points qui offrent lin intérêt particulier
pour nous et que j'ai l'intention de commen-
ter quelque peu, sont les suivants. Je lis
maintenant des passages de certains articles
de la Convention de La Haye. Il est interdit
aux belligérants de faire des ports et des eaux
neutres la base d'opérations navales contre
leurs adversaires, notamment d'y installer des
stations radio-télégraphiques ou tout appareil
destiné à servir comme moyen de communi-
cation avec des forces belligérantes sur terre
ou Sur mer.

Il m'est à peine nécessaire de dire mainte-
nant que je fais allusion à la situation dans
laquelle se irouverait notre pays si la guerre
se déclarait entre deux autres pays, et je dis-
cute la loi généralement acceptée, loi qui est
obligatoire pour nous.

Les articles 15 et 16 indiquent les pouvoirs
de surveillance qui peuvent être exercés à
te sujet. Uno navire de guerre belligérant ne
peut quitter un port ou une rade neutres moins
de 24 heures après le départ d'un navire de
commerce portant le pavillon de son adver-
saire. De même, il doit s'écouler au moins
24 heures entre le départ du navire d'un belli-
gérant et le départ du navire de l'autre. Dans
ces deux cas, il est du devoir de la Puissance
neutre de mettre en vigueur les principes de
la neutralité, traitant les deux belligérants
avec justice, et exerçant certains pouvoirs de
surveillance de nature à contraindre les belli-
gérants à observer la loi de la neutralité et la
loi internationale.

Lorsque les belligérants sont dans nos eaux
côtières, ou dans nos ports, ils se trouvent dans
tous les cas à bord de navires armés, et nous
devons les surveiller et les obliger à observer

L'hon. M. GRIESBACH.

la loi. Si nous ne faisons pas observer les lois
de la neutralité, nous la violons nous-mêmes.
Si vous permettez à l'un des belligérants d'en-
trer dans l'un de vos ports et d'y demeurer
indéfiniment, vous violez la loi de la neutra-
lité.

Un autre article est ainsi conçu:
La Puissance neutre doit, de même, relâcher

la prise qui aurait été amenée en dehors des
conditions prévues par l'article 21.

Et cela a trait à la prise des navires dans
les eaux territoriales. Ici encore la Puissance
neutre doit, en ayant recours à la force, faire
observer la loi.

Lorsque les forces d'un pays belligérant en-
trent sans droit dans un territoir- neutre et que
le gouvernement de la Puissanx' neutre ne les
chasse pas ou ne peut pas le3 en chasser,
!'auître belligérant a le droit d'entrer dans le
territoire neutre dans le but d'empêcher la
violation de la loi de lui être désavantageuse.
Je cite maintenant la loi internationale et non
plus la Convention de La Haye. Vous y trou-
vez là quelques-unes des conséquences qu'en-
traînerait pour vous la violation de la loi de
neutralité. Il est probable que vous assisterez
à un combat entre les deux bt'lligérants dans
vos eaux neutres. Prenez le cas d'un navire
d'un belligérant qui est menacé par un navi-
re d'un autre belligérant dans un port neutre.
Je cite maintenant lord Birkenhead qui cite
lui-même Westiake:

Le navire ainsi menacé doit fournir, si possi-
ble, au pays neutre l'occasion de remplir son
devoir, soit par la force, soit par des moyens
pacifiques. S'il n'a pas le temps de le faire, ou
si la Puissance neutre ne tient pas compte de
cette demande, il est à peine raisonnable de
s'attendre à ce que le navire menacé se laisse
tout simplement capturer.

Quand un navire d'un belligérant se réfugie
dans les eaux territoriales d'une Puissance
neutre, l'autre belligérant, arrivant sur les
lieux, a le droit de demander que le premier
navire soit chassé dans moins de 24 heures,
out. autrement, qu'il soit retenu. Faute de
quoi, le dteuxième belligérant petit entrer dans
le port et agir; dans ce cas., le helligérant entré
le premier peut alors se défendre. C'est la
vieille histoire. Vous pouvez avoiir un combat
dans votre propre port ou votre cade par suite
de lia première violation de la loi.

Si vous êtes coupable d'une violation de la
loi de neutralité, ou d'une négligence à faire
observer la loi internationale, et si un autre
pays en souffre, vous êtes passible de dom-
mages.

En d'autres termes, quand un pays ne veut
pas ou ne peut pas maintenir la neutralité,
les belligérants peuvent le traiter comme s'il
n'existait pas du tout.
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Je cite ainsi la loi dans le but de bien faire
comprendre aux membres de la Chambre ce
en quoi consistent nos devoirs. Il existe, sans
doute, toute une série de lois. Je crois avoir
rappelé que le navire d'un pays belligérant
qui entre dans un port neutre doit en sortir en
moins de 24 heures, doit être chassé en moins
de 24 heures, ou, sinon, il doit être retenu et
l'équipage doit être conduit à terre. Un arti-
cle dispose que, par suite de mauvais temps
en mer, un navire peut effectuer, dans ce port,
des réparations de nature à lui permettre de
prendre la mer, mais non à le rendre en état
de se battre. Le navire qui entre dans un port
neutre a le droit d'y prendre du combustible,
des vivres et de l'eau en quantité suffisante
pour lui permettre d'atteindre le port de son
pays le plus rapproché.

J'ai exposé brièvement la loi de neutralité.
Avant d'aborder la question des devoirs qui
incombent à tous les pays indépendants de
maintenir la neutralité, je veux appeler votre
attention sur un aspect de la question que
nous discutons peu souvent, mais auquel pen-
sent ceux qui ont tout particulièrement le de-
voir de maintenir la neutralité. Même si la
loi est bien claire, il ne faut pas oublier que
les commandants de la marine et de l'armée
se couvrent de gloire dans leurs propres pays
s'ils ne se font pas pincer,-qi'on me passe
l"expression,--au cours d'un incirlnt qui con-
cerne le maintien de la neutralité. Ainsi, le
commandant d'une force de dix mille hommes
envahit un territoire neutre. D'après la loi,
il doit être immédiatement interné. Mais si
le pays neutre est impuissant à empêcher l'en-
vahisseur de retourner vers son propre terri-
toire? Il a violé la neutralité d l'autre pays,
mais s'il réussit à ramener son armée à son
propre pays, il sera couvert de gloire, et son
gouvernement l'appuiera. De même, les offi-
ciers de marine se couvrent de g!oire lorsqu'ils
violent la neutralité des autres pays sans se
faire pincer.

Je ne parle pas de neutralité de terre, ou de
cette nouveauté qu'est la neutralité de 'l'air,
dont s'inquiètent les écrivains, sans arriver à
des conclusions, excepté que l'on croit qu'en
général la neutralité de l'air sera selon celle
de la mer.

Il y a triple obligation du maintien de la
neutralité. Premièrement, le pays qui la main-
tient appuie la loi international et la cour-
toisie dans les relations interiationales. Il
prend sa place comme nation de pleine sta-
ture, capable de jouer son rôle. L'habileté et
le désir de maintenir la neutralité sont des
contributions pratiques au maintien de la paix
et de 'l'ordre public. Finalement, le maintien
de la neutralité est le suprême devoir d'un

Etat souverain. C'est par là qu'on reconnaît
la souveraineté.

Le meilleur exemple des temps présents est
fourni par la situation à laquelle dut faire face
le gouvernement de la Belgique en 1914. Un
petit peuple comme celui de la Belgique était
tout à fait incapable de résister à l'Allemagne;
cependant, lorsque le gouvernement allemand
lui proposa de permettre aux Allemands d'en-
vahir la France par la Belgique, en promettant
d'indemniser les Belges de tous dégâts, ce petit
pays, sachant que son sort était en jeu, sachant
qu'il y allait de sa position comme nation in-
dépendante et souveraine, fit la reponse que
nous connaissons tous, illustrée par Punch par
le célèbre mot: "'La Belgique a assuré le salut
de son âme immortelle". Les Belges recon-
nurent qu'il leur fallait maintenir la neutra-
lité. Sans aucun doute, s'il avaient acquiescé
à la proposition de l'Allemagne, leur pays au-
rait été divisé par la paix subséquente, et mar-
qué comme impropre à la vie nationale indé-
pendante, comme une menace mondiale. La
Belgique a appris sa leçon: elle est devenue
aujourd'hui, eu égard à sa grandeur et à ses
ressources, .l'un des pays les mieux armés de
l'Europe.

Les Etats souverains qui ne peuvent ni ne
veulent défendre leur neutralié,! constituent
une menace à la paix mondiale. Ils manquent
de foi envers la civilisation dont il font partie.

J'insiste sur le fait que les nations souve-
raines doivent à leurs voisins et aux nations de
la civilisation dont ells font partie, de main-
tenir leur neutralité comme facteur équili-
brant entre les nations.

J'arrive maintenant à demander comment
nous devons maintenir notre neutralité. Ici
encore, on me dit souvent que nous pouvons
compter que la 'Grande-Bretagne nous aidera
à maintenir notre neutralité. Je mets en
doute cette affirmation. Le maintien de la neu-
tralité n'est que 'l'extension de !a politique na-
tionale. C'est l'un des devoirs, l'une des obli-
gations de notre Gouvernement. 'C'est une po-
litique qu'il doit définir, et que le pays doit
exécuter. Nous n'avons pas le droit de deman-
der au peuple britannique de nous assister à
exécuter la politique de notre Gouvernement.
Ce ne serait ni digne, ni raisonnable, et j'ose
dire que la Grande-Bretagne sera fort peu
portée à nous aider, puisque les différents do-
minions ont 'chacun leurs problèmes et leurs
contacts, et qu'ils ont chacun le devoir de
maintenir leur neutralité, diminuan. en ce fai-
sant la friction qui amène le plus de difficultés
en temps de guerre.

L'hon. M. BALLANTYNE: J'hésite à in-
terrompre mon honorable ami, mais il ne peut
sûrement pas maintenir que lorsque l'Angle-



528 SENAT

terre est en guerre, ses dominions et le reste

de l'Empire pourraient demeurer neutres. Cela
me semble impossible.

L'hono.rable M. GRIESBACH: Je ne discute
pas cette question. Je parle d'une guerre entre
deux autres pays, l'Empire britannique main-
tenant la neutraiité dans toutes ses parties. Je
demande si nous avons le droit d'attendre que
la Grande-Bretagne nous aide à maintenir
notre neutralité, à exécuter la politique de notre
Gouvernement telle que -proclamée dès les pre-
miers jours de la guerre. Nous sommes main-
tenant un état souverain. Dès la déclaration
de la guerre, notre Gouvernement proclamera
notre neutralité. J'affirme que notre Gouver-
nement devra maintenir cette neutralité par

ses propres ressources, que nous n'avons pas le

droit de .demander à un autre pays de nous ai-
der. Si nous demandons des secours à la Gran-
de-Bretagne, nous essayons par là même de la
rendre responsable de ce que noua ayons été
trop négligents, de trop mauvaise volonté pour
accepter la pleine responsabilité et -les devoirs
que comporte la souveraineté.

Je veux signaler au Sénat ce qui se pro-
duirait si nous omettions de maintenir la neu-
tralité. Divers ouvrages sur ce sujet contien-
nent d'intéressants renseignements. D'après
l'ouvrage de Birkenhead sur le droit inter-
national, qui a déjà été cité, lorsque des na-
vires belligérants pénètrent illégalement en
territoire neutre et que le gouvernement neu-
tre ne les chasse pas ou ne peut pas les chas-
ser, l'autre belligérant a le droit d'envahir le
territoire neutre dans le but d'empêcher la
violation de la neutralité de lui faire du tort.
Autrement dit, il n'a le droit de pénétrer qu'en
cas de défense. Lawrence, dans ses Principes
de droit international, à la page 651, dit que
lorsqu'un belligérant est lésé par le fait qu'un
neutre, par mauvaise volonté ou négligence,
ne remplit pas les obligations établies par le
droit internationall, il a le droit de réclamer
des dédommagements.

Tout le monde connaît le fameux cas de
l'Alabama qu'on avait laissé échapper de
Grande-Bretagne et qui avait fait du tort au
commerce américain. A la suite d'un arbi-
trage, la Grande-Bretagne fut condamnée à
une amende de plus de 15 millions de dollars.
Un pays qui ne maintient pas la neutralité
s'expose à payer de gros dommages.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
le cas de l'Alabama, la perte réelle ne repré-
sentait pas 15 millions de sous.

L'honorable M. GRIESBACH: Non. En
réalité, la somme n'a pas été encore entière-
ment versée, parce que les ayants droit ne sont
jamais venus réclamer.

L'hon. M. BALLANTYNE.

Lawrence fait remarquer que dans des cas
extrêmes, lorsqu'un gouvernement est si fai-
ble et si vain que sa neutralité n'est qu'une
farce, un belligérant a le droit, après avoir
épuisé tous les autres moyens, d'agir comme si
cette neutralité n'existait pas.

Lorsqu'une nation a omis de remplir les
engagements que lui commande le droit in-
ternational au point de vue de la neutralité,
elle invite les autres à employer la force pour
résoudre les difficultés qui peuvent se présen-
ter.

Je citerai maintenant quelques cas où l'on
n'a pas su ou pas pu observer la neutralité
entre belligérants. Dans la guerre russo-japo-
naise de 11905, après la bataille de Port-Arthur,
un contre-torpilleur russe se réfugia dans un
port chinois. D'après le droit international, il
aurait dû être expulsé dans les vingt-quatre
heures. A l'expiration de ce délai, les Chinois
n'ayant encore pris aucune décision, les Ja-
ponais pénétrèrent dans le port et détruisi-
rent le navire russe.

L'honorable M. CASGRAIN: Ils lui avaient
fourni du charbon et de l'eau.

L'honorable M. GRIESBACH: Je crois
que oui. Voici un autre cas: Après la ba-
taille des Iles Falkland, le croiseur allemand
"Dresden" s'échappa. Les navires anglais le
cherchèrent sur la côte occidentale de l'Amé-
rique du Sud pendant trois mois et finirent
par le trouver, le 14 mars 1915, dans la baie
de Cumbetland, dans l'île de Juan Fernandez,
en territoire chilien. Le gouvernement chi-
lien n'avait pas la puissance voulue pour l'in-
terner ou le chasser. Le navire de guerre an-
glais "Kent" fit feu immédiatement sur le
navire allemand. Le "Dresden" répondit,
puis baissa pavillon et envoya une embarca-
tion au "Glasgow", navire de Sa Majesté, de-
mandant d'entrer en pourparlers. Le com-
mandant anglais refusa et exigea qu'il se ren-
dît sans conditions, sur quoi le commandant
du navire allemand, après avoir débarqué son
équipage, fit sauter son navire. Le gouver-
nement anglais fit des excuses au gouverne-
ment chilien pour avoir violé sa neutralité, et
les commandants des navires anglais furent
considérés comme ayant, dans la circonstance,
agi parfaitement bien dans l'intérêt de leur
pays. Le gouvernement chilien était inca-
pable de maintenir sa neutralité. Comme je
l'ai déjà dit, les gouvernements belligérants
approuveront toujours un officier de marine
qui a su s'échapper à la loi.

Je citerai un autre exemple: En 1863, un
navire de guerre américain trouva et captura
le navire confédéré "Chesapeake" au large de
Sambru, un port de Nouvelle-Ecosse. On n'in-
sista guère sur la légalité de l'acte et tout ce
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que la réponse américaine à la plainte anglaise
put dire était que le commandant avait fait
preuve d'un beau zèle patriotique pour punir
des bandits qui avaient viollé la paix et la di-
gnité des deux nations.

Voici un exemple remarquable d'un cas où
il est impossible pour un pays de maintenir sa
neutralité. En 1807, lorsque la Grande-Bre-
tagne était en guerre avec Napoléon, les Da-
nois avaient une très bonne flotte. On croyait
que Napoléon, alors en Hollande, était sur le
point de s'emparer du Danemark et de sa
flotte. Le gouvernement anglais exigea alors
des Danois qu'ils rendent leur flotte, mais aes
Danois ne pouvaient pas se décider, car le gou-
vernement anglais était loin, tandis que Na-
poléon était tout près. Ils méditaient encore,
lorsque la flotte anglaise, sous les ordres de
Nelson, pénétra dans le port de Copenhague,
et, après une sanglante bataille, captura toute
la flotte danoise et la détruisit.

J'ai signalé cette question à l'attention de
la Chambre parce que nous avons, sur le lit-
toral du Pacifique, un état de choses qui prête
à des difficultés. L'honorable leader de la gau-
che (l'honorable M. Dandurand) nous a as-
suré l'autre jour qu'une guerre entre des Etats-
Unis et le Japon est inconcevable, mais je ne
puis guère accepter cette assurance, et je pense
que notre pays ferait bien de ne pas tabler
sur cette assurance. Il est écrit que le grand
conflit de l'avenir va se produire sur le Paci-
fique. Il faut espérer que, ce jour-là, nous
serons un Eta.t neutre et capables de con-
server notre neutralÎté. Nous avons là-bas
un lEttoral qui a une longueur de sept cents
milles en droite ligne, du nord au sud, à par-
tir de la presqu'île d'Alaska, mais qui, à cause
des échancrures de la côte, a environ trois
fois cette longueur. Puis nous avons l'île Van-
couver et l'île Charlotte. En divers endroits
du littoral, se trouvent d'innombrables baies
qui ne sont jamais fréquentées et où les sous-
marins ou les autres navires ennemis pour-
raient trouver un refuge sûr. C'est peut-être
l'un des littoraux les plus difficiles à défendre
qu'il y ait dans le monde.

Il est généralement reconnu qu'advenant un
conflit entre les Etats-Unis et le Japon, ces

-deux pays belligérants, pour des raisons faci-
les à comprendre, tenteraient d'utiliser ce, lit-
torail. Qu'ils le fassent ou non, quiconque sait
ce qui s'est passé durant la guerre hipano-
américaine et se rappelle fýttitude que la
prese et les politiciens des Etats-Unis ont
prise en cette circonstance, sait fort bien que
les Américains prétendront que 'on utilise
contre eux notre littoral du Pacifique, Si nous
refusons de prendre les moyens de maintenir
notre neutraeté, nous nous exposerons à nous
trouver dans -une mauvaise position et l'opi-

nion publique des Etats-Unis pourra forcer le
gouvernement américain à intervenir contre
nous. Ce gouvernement pouira en effet nous
dire: "Vous n'avez pris et vous ne prenez au-
cun moyen raisonnable de maintenir la neu-
tralité et notre ennemi se sert de votre litto-
ral pour ses fins. Nous allons traiter votre
neutralité comme si elle n'existait pas. Nous
allons entrer dans vos ports et y établir nous-
mêmes les forces navales nécessaires pour
maintenir la neutralité".

En terminant, je vais mentionner les moy-
ens que nous avons de maintenir la neutra-
lité. J'ai eu l'occasion d'en parler l'autre jour,
quand nous avons discuté la question de la
défense navale. Nous avons, sur chaque litto-
rad, deux destroyers modernes, les plus petits
navires de guerre qui soient, deux destroyers
démodés et quatre ou cinq petits chalutiers
légèrement armés. Supposons un instant que
nous réunissions toutes ces forces sur le litto-
rad du Pacifique. .Mes honorables collègues
peuvent imaginer combien cela serait insuffi-
sant. Notre organisation de radiotélégraphie
est négligeable, nous n'avons ni sous-marins
ni hydroplanes et même bien peu d'aéropla-
nes. A la première tentative que nous ferions
pour faire respecter notre neutralité, nous
constaterions que nous n'aurions évidemment
pas ce qu'il faut pour cela. On me dira peut-
être que le Gouvernement a des projets de
ce côté, mais je suis certain que personne un
peu au courant du problème n'osera soutenir
un instant que les moyens que nous avons à
notre disposition suffiraient à la tâche.

Mon seul but aujourd'hui est de faire con-
naître mes vues sur cette situation. Nous som-
mes un état souverain et, à ce titre, nous de-
vrions comprendre l'importance de notre sou-
vieraineté, de notre désir d'indépendance et
des obligations que cela comporte. Je deman-
de donc que nous commençions sans tarder à
nous mettre en état de maintenir notre *neu-
trallité. Voilà le premier devoir du Canada et
le plus important, non seulement envers lui-
même et envem le reste .de l'empire, mais en-
vers toutes les nations de l'univers. Nous de-
vrions voir nous-mêmes à nous mettre en état
de maintenir notre neutralité et notre dignité
comme état souverain.

L'honorable R. DANDURAND: Honora-
bles membres, je tiens à dire quelques mots
sur cette question. Je félicite l'honorable sé-
nateur d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach) pour les choses très intéressantes qu'il
a dites sur les lois de neutralité. Je ne suis
pas en état de le contredire, mais je désire
lui rappeler qu'en 1909 j'ai appuyé dans cette
Chambre un projet de 'loi concernant l'éta-
blissement d'une marine de guerre canadienne.
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Ce projet de loi fut adopté, on prépara des
plans pour la construction de deux escadres,
l'une sur l'Atlantique et l'autre sur le Paci-
fique, e:t je crois que l'on demanda des sou-
missions et qu'on en reçut.

L'honorable M. GRIESBACH: Mais on ne
fit rien de plus.

L'honorable M. DANDURAND: Parce que
les amis politiques de l'honorable membre se
joignirent au mouvement nationaliste dans la
province de Qu.ébec et soulevèrent des pré-
jugés contre une marine de guerre canadien-
ne sous prétexte qu'on pourrait s'en servir
pour prendre part à des guerres défensives au
delà de nos frontières. La province de Qué-
bec se di.visa et la fameuse politique navale
de sir Willfrid Laurier fut rejetée par suite
des agissements du parti nationaliste qui était
dirigé -par M. Bou'ras-a et appuyé par M.
Monk, lequel parti était appuyé par l'argent
du parti conservateur qui avait à sa tête sier
Robert Borden. J'ai, pour faire cette affirma-
tion, le témoignage éicrit de sir Hugh 'Graham,
qui aý lui-même fourni l'argent ou du moins
une partie de l'argent. Les nationalistes rem-
portèrent la victoire. A la session suivante du
Parlement, dans la Chambre des communes,
-je ne sais pas si mon très honorable ami (le
très honorable M. Meighen) y était-air
George Eulas Foster demanda qui avait ré-
ellement triomphé. En réalité, le parti natio-
naliste avait fu-ionné aveu le parti conserva-
tovur.

C'est ce qui explique pourqoi la politique
navale n'eut pas d'e suites. Mon honorable
ami propose maintenant l'accroissement de nos
forces navales. Je ferai remarquer qu'il est
consolant pour un parti qui a essuyé une dé-
faite sur une question de voir son attitude
justifiée par les événements subséquents. Per-
sonne n'oserait se lever dans cette Chambre
pour soutenir que le programme naval du
gouvernement de sir Wilfrid Laurier n'a pas
été pleinement justifié en 1914, quand nos
côtes se trouvèrent menacées au point que
sir Robert Borden se hâta d'acheter des sous-
marins. On prétendit à cette époque que ces
sous-marins avaient été construits pour le
compte 'd'une nation sud-a.méricaine et qu'ils
pouvaient très bien plonger, mais qu'ils étaient
incapables de revenir ensuite à la surface. Je
ne discuterai pas cette assertion 'car je veux
uniquement prouver que les plans arrêtés en
1909 par le gouvernement Laurier furent jus-
tifiés par les événements de 1914.

Je ferai remarquer à mon honorable ami
d'Edmonton qu'il sera peut-être nécessaire de
revenir un jour au programme naval de sir
Wilfrid Laurier, bien que la situation actuelle
soit bien différente de 'celle de 1909. A cette
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époque, l'horizon européen était obscurci par
des nuages de guerre qui se sont dissipés de-
puis. La flotte allemande a également dis-
paru. Mon honorable ami prétend que la
guerre peut éclater un jour ou l'autre sur
l'océan Pacifique. C'est possible. Mais, étant
donnée notre situation financière actuelle, je
me demande si le Gouvernement serait dis-
posé aujourd'hui à formuler un programme
naval semblable à celui de 1909, qui aurait
eu sa raison d'être en 1914, mais qui n'est
peut-être plus nécessaire en 1934.

L'honorable M. GRIESBACH: Mon hono-
rable ami a parlé pour son Gouvernement.
Mais j'aimerais à connaître plutôt son opinion
personnelle, ce qu'il pense lui-même .

L'honorable M. DANDURAND: Mais la
question de l'honorable sénateur s'adresse au
Gouvernement. Le très honorable leader de
la Chambre lui fera peut-être connaître sa
réponse.

LOI DE L'ORGANISATION DU MARCHÉ

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
ajournée hier, sur la deuxième lecture du bill
numéro 51, intitulé:

Loi visant à l'amélioration des méthodes et
usages suivis pour la mise sur le marché des
produits naturels au Canada et dans le com-
merce d'exportation, ainsi qu'à l'établissement
d'autres dispositions s'y rattachant.

L'honorable R. DANDU1AND: Honora-
bles sénateurs. j'aii lu attentivement le débat
qu'il y a eu sur cette mesure dans l'autre
Chambre et je dois dire qu'elle est fondée
sur un principe contraire à la doctrine éco-
nomique de l'école libérale. Le principe fon-
damental et essentiel de cette doctrine est
celui de la liberté pour chacun de disposer
comme il l'entend diu produit de son travail.
Les gouvernements qui se sont succédés à la
direction des affaires de notre pays depuis
1867 n'ont cessé de s'efforcer, par divers
movens, d'améliorer la situation du cultiva-
teur. A cette fin, ils ont adopté des mesures
concernant l'inspection et le classement de
divers articles d'exportation, établi des fermes
expérimentales et amélioré les moyens de
tiransport. En même temps, ils protégeaient
le consommateur en légiférant contre les coa-
litions et les impositions de prix et en favori-
sant le libre jeu de la concurrence. Jusqu'à
présent, le prix courant a été le seul baro-
mètre qui ait guidé le producteur dans la
vente de ses produits, ou dans l'expansion ou
la contraction du volume de sa production.
Les gouvernements provinciaux ont aussi, de
leur côté, adopté des lois pour faciliter l'écou-
lement des denrées et encourager la formation
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de coopératives. Mais aucune loi antérieure,
fédérale ou provinciale, ne reposait sur le
principe de la coercition.

Ce bill est une tentative de substitution de
la contrainte à la concurrence- à la liberté
de chacun de disposer de ses produits à son
gré. C'est la mesure la plus radicale dont le
Parlement ait encore été saisi et un pas vers
la socialisation de l'industrie. A mon profond
étonnement, c'est un gouvernement conserva-
teur qui se fait le parrain d'un tel projet.

J'ai essayé de retracer les origines de ce
bill. On a rappelé que le parlement impé-
rial a adopté une mesure semblable. Mais le
premier ministre et le ministre de l'Agricul-
ture viennent tous deux de l'Ouest et je dois
en venir à la conclusion que c'est là qu'ils ont
pris leur inspiration.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le chef
de l'opposition vient aussi de l'Ouest.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
il a émigé dans l'Ouest beaucoup plus tard
que le premier ministre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il s'est
tout simplement transplanté.

L'honorable M. DANDURAND: Il s'est
peut-être imprégné des idées de l'Ouest, mais
non pas au point d'en obscurcir entièrement
ses principes.

Je suis porté à penser que le bill tire son
origine de l'Ouest, parce que cette partie du
pays produit peu de denrées naturelles, par
comparaison avec le grand nombre de celles
que produit l'Est canadien. J'aperçois d'abord,
fort en évidence, les syndicats du blé. Qu'on
me reprenne si je me trompe, mais il me sem-
ble que ces syndicats ne rallient pas aujour-
d'huî plus de 40 p. 100 des producteurs de fro-
ment. Le projet de loi s'inspire-t-il du désir
qu'auraient les directeurs de ces syndicats de
réglementer le commerce du blé? Ce com-
merce est déjà subordonné à diverses sortes
de réglementations. Les cûltivateurs de
l'Ouest élèvent beaucoup de bestiaux, mais je
me demande si la mesure n'a pas pour objet
de créer dans les Prairies un organisme unifié,
qui monopoliserait la vente du froment.

J'ai l'impression que l'on ne pourra appli-
quer le bill dans l'Est, où les fermes sont
relativement petites et la production fort
diversi.fiée. Peut-être à cause de mon inexpé-
rience des choses de la terre, je ne puis com-
prendre que l'on compte réellement sur le
fonctionnement de ce régime dans l'Est. Je
ne saurais prédire quelle réaction se produira
dans l'Est si l'on tente d'y appliquer la
mesure.

Je suis curieux de voir comment les mem-
bres de la Chambre vont recevoir le projet de

.loi. Il est contraire aux principes économiques
aussi bien des libéraux quei des conservateurs.
Je dois forcément penser qu'il répugne sur-
tout aux principes écortomiques des conserva-
teurs. Bien que le parti' conservateur soit
hautement protectionniste je n'ai encore en-
tendu aucun de ses membres demander que là
contrainte remplace la liberté dans la mise suk
le marché de la production du labeur de
chacun.

J'ai parilé des principes économiques des
libéraux et des conservateurs. Je me rends
compte de |la responsabilité dont se charge le
parti conservateur en prônant cette mesure
dans cette enceinte. La majorité gouverne,
et mon très honorable ami s'appuie sur une
forte majorité. Jusqu'à quel point les mem'-
bres de son groupe approuveront-ils la nou-
velle politique, si radicale et de tendances si
socialisantes? A eux d'en décider.

Je suis bien sûr que les conservateurs du
pays n'ont pas accepté sans hésitation cette
nouvelle doctrine. Je pourrais citer l'opinion
de plusieurs journaux favorables au Gouver-
nement, mais je me bornerai à une citation
de la Montreal Gazette. Dans sa livraison du
10 mai, sous le titre de "Socialisation du com-
merce", cette feuille cite l'avis de Francis W.
Hirst, auteur de plusieure ouvrages sur l'écono-
mie politique et ancien dire«cteur de l'Econo-
mist, qui, après avoir parlé de la politique du
contingentement de M. Walter Elliott, écrit:

On a adopté à plusieurs égards les doctrines
du protectionnisme et du socialisme, que des dé-
crets ont servi à réaliser dans la pratique. Le
parti travailliste, par l'entremise de sir Clifford
Cripps, a reçu avec enthousiasme ces divers
projets législatifs et a déclaré que, lorsqu'il
sera au pouvoir, il ira bien plus loin dans la
même voie et tâchera de faire servir la méthode
employée sous le régime de l'Import Duties Act
à des mesures comme le transfert de la richesse
nationale d'une classe à l'autre de la populatiorn..
Les classes possédantes qui appuient le gouver-
nement d'union nationale parce que le parti
conservateur l'appuie sous la direction de M.
Baldwin, pourraient constater avant longtemps
qu'elles ont affaibli, sinon détruit, les garan-
ties constitutionnelles sur lesquelles elles comp-
taient pour se protéger contre la confiscation
et la révolution. Telle sera leur punition pour
avoir réalisé des lois égoïstes et injustes par
des moyens anti-parlementaires.

La Gazette ajoute:
Il y a là aussi un avertissement pour le peu-

ple danadien et ses représentants élus au Parle-
ment fédéral, comme aux assemblées provin-
ciales, celles de l'Alberta et de la Colombie-
Anglaise entre autres; Il y a quelques mois, on
assurait aux Canadiens, de manière officielle et
en termes non équivoques, que notre pays ne co-
pierait pas les méthodes de redressement adop-
tées aux Etats-Unis.

La Gazette du Il juin publiait un autre
premier-Montréal, intitulé "l'Enigme s'obs-
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.eurcit de plus en plus". Après quelques chiu-
fres destinés à démontirer l'amélioration des
affaires au pays, l'auteur écrit:

Le changement de politique qui semble se
produire intrigue l'opinion publique au Canada
et refroidit dans une certaine mesure son en-
thousiasme au sujet des indices officiels de relè-
vement. On ne peut comprendre pourquoi le
.Dominion, ayant si bien supporté la tempête
sans recourir à des.doctrines économniques extrê-
mes. songe maintenant à l'adoption d'expédients
législatifs semblables, quant au fond, à ceux
qu'on a trouvés et employés ailleurs. Il y a
quelque temps, on assurait à cette même opi-gion publique que cela ne se produirait jamais,
et l'on est revenu plus tard sur cette promesse.
Cependant, la bataille gagnée et la victoire
assurée, le Parlement fédéral et diverses assem-
blées provinciales adoptent des mesures socia-
4isantes.

Tel est l'avis de l'organe du parti conserva-
4eur dans la province de Québec.

Le Board of T-ade de Montréad exprime des
.vues semblables dans une lettre au premier
ministre, en date du 2 mai 1034:
Monsieur,

Ayant examiné à fond et avec soin le bill n°
51, relatif à la régie des marchés de produits
,waurels, le Coil du Board af Trade de Mont-
,ral se permet de vous soumettre les commen-
taires suivants sur cette proposition de loi.

La prospérité du Dominion, dans son ensem-
ble, dépend tellement de la production de nou-
velles richesses par les producteurs primaires
.que non seulement les intérêts de tous les hom-
aes d'affaires mais ceux de toute la p'jpulation

'font en jeu lorsqu'il s'agit d'assurer une rému-
inération suflsante à ces produieturs primaires.
Il va sans dire, par conséquent, que tout moyen
pratique d'ajouter au rendement monétaire des
cultivateurs, des arboriculteurs fruitiers, des

ècheours, des exploitants forestiers et autres,
qui niaboutit pas à u prix de revient injuste
pomur le consomnet ett qui tient suffisamment
compte de la répercussion éventuelle qu'il aurait
sur les intérêts de ces producteurs, devrait être
appuyé cordialement. Toutefois, nous sommes
tellement fondés à douter de l'effet qu'auront
plusieurs dispositione du bill en question que
l'on devrait en faire l'objet d'un examen des
plus minutieux au point de vue de tous les inté-
eessés.

Le consei-l du Bord of Trade congoit que les
méthodes de classement et d'emballage (le pro-
duits naturels, tant pour le marché domestique
que pour ceux d'outre-mer et de l'étranger, peu-
vent être légitimement l'objet d'intervention lé-
gislative, mais en même temps le conseil désire
faire observer que ce domaine (le l'acitivité lé-
gislative est déjà amplement exploré pour ce qui
est d'un grand nombre (le produits et les vides
existants pourraient, être facilement compilés
par des lois supplémentaires.

Le conseil est d'opinien que deux principes
sont spécialement appliqués dans le bill n° 51.
Premièrement, il y a celui qui consiste à accor-
der à un "nombre raisonnable" de gens intéres-
sés dans une denrée particulière dans un district
spécial, le droit de contrainte sur le reste de
ceux qui sont intéressés de même façon.. Les
droits de l'individu à contrôler ses propres biens
et à en disposer, de même que les droits des
minorités ont toujours été jalousement sauve-
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gardés sous nos régimes politiques et judiciai-
res. L'Agricultural Marketing Act de Grande-
Bretagne que l'on dit avoir servi de modèle pour
le bill n' 51 reconnaît et respecte ces deux eaté-
gories de droits. La loi anglaise exige non
seulement que le ministre du département se
rendre compte lui-même de l'opportunité d'un
projet de "développement" proposé par un
groupe intéressé mais tout le projet ainsi que
les pièces sur lesquelles le ministre a basé son
opinion doivent être soumises aux deux Cham-
bres du Parlement. La plus grande publicité
est aussi prescrite an sujet de cos projets, et
dans certains cas, la loi assure un système d'ar-
bitrage pour ceux qui sont lésés par les actes
îles bureaux de développement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Un point
m'a échappé. Est-ce que dans ce mémoire du
Board of Trade on p<rétend que la loi anglaise
ne comporte pas d'obligation?

L'honorable M. DANDURAND: Non. On
y cite les sauvegardes que l'on trouve dans la
loi anglaise. Je les citerai dans un instant.

Le très honorable M. MEIGHEN: En est-
il que ce bil ne comporte pas?

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
dont il s'agit présentement en omet quelques-
unes. Je vais répéter les quelques dernières
lignes de la citation:

L'Agrieultural Marketing Aot die Grande-
BreTagne que l'on d'it aveir servi de modèl1e pour
'le 'bil n' 51 reconnaît et respecte ces deux caté-
gories de droits.

La loi anglaise exige, non seulement que le
nsinistre du départemnent se consvainque que tout
projet de "développement" préparé par un grou-
pe intéressé, est raisonnable, mais encore que
tout le projet et la preuve sur laquelle le minis-
tre a fondé sa décision soit déposée devant les
deux Chambres du Parlement.

Ce qu'on ne trouve pas dans ce bill.
Le très honorable M. MEIGHEN: Mais

oui, c'est là. Tout ce qui se fait en exécution
de ce bil doit être déposé devant le Parle-
ment, mais rien dans la loi anglaise, non plus
que dans ce bill, n'exige l'approbation du
parlement avant l'approbation du projet.

L'honorable M. DANDURAND: La loi an-
glaise prescrit que le projet doit être approuvé
par le par;ement d'Angleterre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Approu-
vé individuellement?

L'honorable M. DANDURAND: Ils doi-
vent être déposés devant les Chambres du
Parlement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Après
avoir été approuvés.

L'honorable M. DANDURAND: Mais
avant de prendre effet.

On exige aussi la plus grande publicité des
projets et dans certains oas, une méthode d'air-
bitirage est prévue en faveur de ceux qui
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peuvent avoir à souffrir des actes de ces bu-
reaux de développement.

Le conseil du Board of Trade demande res-
pectueusement et instamment que le bill n° 51
assure aux minorités et aux individus la même
protection qu'on trouve dans le British Agri-
cultural Marketing Aet. La compensation pré-
vue dans le ca. de toutes pertes résultant de
l'action des Offices des marchés est le deuxième
principe fondamental du bill n° 51. De l'avis
du Conseil, cette compensation devrait être
prélevée sur tous ceux qui sont engagés dans
le commerce particulier comportant dédomma-
gement. Les fonds du Dominion ne devraient,
en aucune circonstance, servir de compensation
aux intérêts spéciaux, ni à défrayer les dépen-
ses du fonctionnement de la loi, autres que cel-
les résultant de son application et les frais. né-
cessaires de l'Offlce fédéral des marchés. Ce
Conseil croit que chaque projet devrait suffire
à ses propres frais d'noéraition et d'aide.

Le Conseil est d'.avis qtue le Dominion serait
hautement blâmable d'affecter directement ou
par l'entremise de l'Office des marchés des fonds
publics à l'établissement de facilités pour la
conservation, l'entreposage ou le conditionne-
ment de produits réglementés. Si la nécessité
de ces facilités se présente, l'entreprise privée
devrait s'en charger; on ne doit pas grever les
revenus du pays de subventions ou de prêts, ni
en affecter directement des fonds à cette fin.

Il est fort possible aussi que cette mesure en-
traîne le Canada à se faire réellement commer-
çant de produits et de denrées, par l'intermé-
diaire de l'Office des marchés. Ce conseil est
tout à fait convaincu que dans aucune circons-
tance l'Etat ne doit s'egager directement ou
indirectement pour son propre compte dans la
vente et l'achat d'un produit quelconque. Cette
abstention n'empêcherait pas le Gouvernement
d'aider les hommes d'affaires en recueillant et
en publiant des renseignements Pur les marchés
et la situation à l'étranger, domaine où il a déjà
rendu d'excellents services.

Du fait que dans le monde entier les gouver-
nements réglementent de plus en plue l'importa-
tion et la vente des produits naturels par le
contingentement et d'autres mesures, votre gou-
vernement est peut-être obligé de prendre quel-
que mesure pour surveiller le placement des
produits canadiens de cette catégorie. Le con-
seil du Board of Trade de Montréal est cepen-
dant convaincu que des dispositions aussi radi-
cales que celles du bill 51 sont tout à fait super-
flues et ne seront pas à l'avantage diu producteur.
et de la population entière.

Le conseil est d'avis que la réglementation de
la production n'est pas du domaine propre des
légidateurs, bien que des services d'Etat puis-
sent être d'une aide précieuse pour la vente de
produits naturels et autres. Il considère qu'il
ne faut pas admettre à la légère le principe de
l'intervention de l'Etat dans le commerce et l'in-
dustrie dont le projet de loi à l'étude entraîne-
rait l'extension.

De l'avis du conseil, le bill 51 ne tient pas
suffisamment compte des intérêts des consomma-
teurs canadiens. La loi anglaise de régie des
marchés agricoles en tient bien plus compte et
nous signalons respectueusement le fait à votre
attention. Les consommateurs du nos produits
à l'étranger ,se rebiffant contre une réglementa-
tion de l'Etat qui réagira sur les prix, pren-
dront sûrement des dispositions pour protéger
leurs intérêts, au détriment des pioducteurs et
des exportateurs canadiens.

En exprimant ces avis et oes critiques, notre.
conseil tient à vous assurer, monsieur, qu'il fe
pour être utile et non simplement pour or t.,
quer.

J'ai l'honneur, d'être, monsieur,
Votre dévoué serviteur,

J. Stanley Cook
Secrdtaire.

J'en arrive à la question posée par la Gasetit
de Montréal: Si la situation semble s'amélia-
rer au Canada, pourquoi ee nouveau projet
de loi aux conséquences ériormes et puremenrià
à titre d'essai? Ainsi que le très honorable.
membre l'a dit hier, il m' pour objet d'élever
et de stabiliser les prix. dAugmenter le prit
du produit réglementé. J'attire l'attention de'
la Chambre sur l'expérieiloe -faite par nos voi-'
sioe du sud. Sous 'e. régime de la N.R.A..
l'Etat a appliqué quate cents codes et plus
à 21 millions de gens, il a fixé les prix et .i
tente de les stabiliser.: Mais nous tenons de-
Washington l'aveu officiel de L'échec de la
N.R.A. Quelle est la cause de cet échec?,
L'inobservance des, règlemerits et des codes.;
On abandonne donc les codes, même ceux,
qui prohibent la vente des produits au-dessous;
du prix coûtant. Cela démontre que l'expé-
rience tentée outre-frontière est loin d'avoirt
réussi.

J'ai applaudi le premier ministre lorsqu'il
s'est déclaré plus d'une fois, à son retour d'Eu-'
rope, contre la politique suivie par le président
Roosevelt, ce qui nous portait à conclure qu'il'
n'estimait pas sage de prendre des mesures en
ce sens tant que l'expérience américaine n'au-.
rait pas réussi. Cependant, juste au moment
où l'on reconnaît officiellement que l'expé-
rience est un fiasco, il présente ce projet de loi
à la Chambre. Je répète la question: pour-
quoi proposer cette mesure' en ce moment et
en de telles circonstances?

Inutile d'insister sur le fait que la tyranie
s'implante souvent là où la liberté dispara%Î:

La loi anglaise, sur laquelle le présent pro-
jet de loi est calqué à cedtains égards, prévoit;,
la constitution de conseils d'arbitrage aux-
quels les producteurs ou les consommateurs
pourront en appeler. Le premier ministre a
affirmé la nécessité d'une ingérence au nom
de ceux qui ne peuvent se faire entendre à
moins que ce ne soit collectivement. Mais je
le demande à l'honorablé sénateur: et le con-
sommateur? Bien que la population entièré
se compose de consormmateurs, il n'est pas fait
mention d'eux dans le projet de loi.

Le très honorable M. MEIGIEN: Si, dans
la seconde partie.

L'honorable M. DANDURAND: Mais pas
avec autant de clarté et de précision que dans
la loi anglaise. Bien que la population entière
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se compose de consommateurs, le consomma-
Leur est en présence d'une tentative de hausse
des prix, ainsi que mon très honorable ami l'a
reconnu hier et la hausse des prix, cela signifie,
la chose va de soi, une hausse au détriment
du consommateur. Je reconnais qu'il est im-
portant que le producteur reçoive une rému-
nération suffisante pour assurer son existence
et un juste bénéfice, mais dans le passé il
était le seul juge du genre et de la quantité
de sa production et du marché où il écoule-
rait ses produits.

A l'instar du président Hoover qui, au cours
de son administration, a élevé le tarif à des
hauteurs nouvelles et a déclaré au cours de
l'appel au peuple et ensuite qu'il était en
faveur de salaires élevés, à l'instar du président
Roosevelt qui sous le régime de son projet de
N.R.A. s'est proposé de réduire les heures de
travail et de hausser les salaires, le présent
Gouvernement canadien a élevé le tarif à ou-
trance. Mais ni le gouvernement Hoover, ni
le gouvernement Roosevelt, ni le présent gou-
vernement de nos pays n'ont atteint leur but.
Nos exportations et nos importations ont con-
tinué à diminuer. Il est intéressant de noter
leur conitraction depulis 1930. Cependant, du
moment où le président Rooseveilt abandonne
d'airticle de son programme relatif à la fixation
des prix, le Gouvernement du Canada entre
en lice. Et je pose encore une fois la ques-
tion: Pourquoi recourir à ce moyen, si la
situation se redresse?

Je citerai un court extrait d'un article de
M. Hirst, qui a parti dans les colonnes de la
Contemporary Review, numéro de mars, et
que la Gazette de Montréal a reproduit en
partie. Voici:

Des procédés de chambre étoilée ont prévalu
dans le Royaume-Uni en ces derniers temps;
de larges tranches de protection et de socialisme
ont été présentées et mises en vigueur par des
décrets du conseil.

Quelques-uns des articles de ce programme
de chambre étoilée sont incorporés dans le bill
en d&cussion; de fait, l'on cherche à déléguer
au Gouverneur en conseil des pouvoirs qui lui
permettront de légiférer sur les questions con-
cernant les importations et les exportations
ainsi que sur les questions relatives au tarif
douanier, au lieu et place du Parlement.

'La principale fonction du Partement, c'est
de légiférer et d'exercer un contrôle sur la lé-
gislation et sur les questions J'économie qui
affectent toute l'arma.ture financière du pays.
La prérogative essentielle du Parlement, c'est
de voter les crédits, de prélever les impôts et
d'assurer les voies et moyens. Toutes ces
questions de finance sont confendues dans le
projet de loi en vertu duquel an bcn nombre
des prérogatives du Parlement scnt transférées

L'hon. M. DANDURIAND.

au Gouvrneur en conseil. Je soutiens que
cela n'est pas conforme à la vraie doctrine
parlementaire. Cela sent le fascisme, car le
Parlement n'est plus le maître en ce qui re-
garde les lois de finance, ls lois douanières
et le reste. Les pouvoirs qu'il déStenait sont
délégués au Gouverneur en con:eil. Le régi-
me est dangereux, .car, du moment qu'il s'agit
de mesures prises en secret, il -x:stera un
penchant naturel à faire droit aux préjugés ré-
gionalistes. Lorsque de pareils assauts sont
tentés au Parlement, le pays toit entier est au
fait de ce qui se passe. Les hon arables séna-
teurs des deux côtés de la Chambre, j'en suis
convaincu, verraient d'un bon oeil les produc-
teurs de denrées naturel-les ce constituer en
associations volontaires afin d'obten:r la coopé-
ration nécessaire, mais nous ne pouvons ae-
cepter le principe obligatoire que comporte la
loi en discussion. Au début de mes remarques,
j'ai déclaré que -le libéralisme est opposé à ce
que l'on confère aux conseils régionaux une
autorité et cles pouvoirs aussi autocratiques
que ceux-là. J'avais cru tout d'abord que l'idée
de faire adopter cette loi avait germé dans
'l'Ouest; 'mais le ministre de l'Agriculture a
formulé l'avis que cette réglumentation de la
production ,surtout du blé, ne fera pas monter
les prix ai bénéfice du producteur. Des con-
seils locaux seront peut-être créés dans nom-
bre de régions afin de dicter au cultivateur
quand et comment il pourra disposer de ses
produits. L'on va donc plus loin que le so-
cialisme avancé. En vertu 'l l'aticle 4 du
biýll en discussion, l'on confère ai bureau des
pouvoirs définis. Tous les honorables séna-
teurs, je le suppose, ont lu le texte de cet arti-
ele; cependant, je désire que chacun se pose la
question, à savoir de quelle forn l'rticle se-
ra-t-il reçu par les gens de sa localité?

(La séance, suupendue à six heures. est re-
prise à huit heures.)

Reprise de la séance

L'honorable M. DANDURND. En vertu
de l'article 4, voici les pouvoirs q'i sont con-
férés au bureau fédéral d'organisation du
marché:

a) De régler l'époque et l'endroit où la den-
rée réglementée doit être mise sur l marché, de
désigner l'agence par l'entremise de laquelle doit
s'effectuer cette mise sur le marché; de déter-
miner le mode de distribution, la quantité et la
qualité, catégorie ou espèce de la denrée régle-
ientée qui doivent être mises sur le marché
par qui que ce soit, à une époque quelconque, et
d'interdire la mise sur le marché d'une denrée
réglementée de n'importe quelle eatégorie, qua-
lité ou espèce;

b) l'exempter de toute décision ou ordon-
nance quelque personne ou catégorie de person-
nes se livrant à la production ou à la mise sur
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le marché de la denrée réglementée ou d'une
catégorie, espèce ou classe quelconque de ce pro-
duit;

c) De conduire des opérations collectives pour
l'égalisation des recettes provenant de la vente
de la denrée réglementée; d'indemniser toute
personne des pertes subies en écartant du mar-
ché ou expédiant à un marché déterminé quel-
que denrée réglementée conformément à une or-
donnance du Bureau; toutefois, nulle indemnisa-
tion ne doit être payée à l'égard d'une denrée
réglementée qui peut être écartée d'un marché
particulier parce que la catégorie de ce produit
est jugée impropre à ce marché, ou à cause de
restrictions imposées par le Gouvernement ou
une autre autorité compétente de quelque autre
pays sur l'importation d'une denrée réglementée
dans ledit pays;

d) D'indeniniser toute personne à l'égard
d'une expédition effectuée, en verte de quelque
décision ou ordonnance du Bureau, à destination
d'un pays dont la monnaie est avilie, au regard
de la monnaie canadienne, pour une perte attri-
buable à cet avilissement;

e) D'aider, par voie d'allocation ou de prêt,
à la construction ou à la mise en service d'ins-
tallations pour la conservation, le traitement,
l'emmagasinage ou le conditionnement de la den-
rée réglementée, ainsi que d'aider aux travaux
de recherches relatifs à la mise sur le marché
de cette denrée;

Cet alinéa e me porte à me demander jus-
qu'à quel point les autorités fédérales s'enga-
geront dans les affaires et remplaceront les
banques, qui sont organisées pour financer la
construction et l'exploitation des installations
de cette nature. Nombre de cas sont venus
à ma connaissance où les institutions, qui
avaient aidé au moyen d'allocation ou de
prêts la construction ou l'exploitation d'instal-
lations de cette nature, ont &té obligées plus
tard de prendre possession des installations en
question afin 'de sauver les sommes qu'elles
avaient avancées. Et je me pose "a question:
Après avoir accordé des allocations et consenti
des prêts, le Gouvernement ne se trouvera-t-il
pas dans la nécessité de prendre possession des
installations qu'ils aura aidé à créer?

L'article se continue avec l'énumération de
ces autres pouvoirs du bureau:

f) De requérir l'une ou la totalité des person-
nes qui se livrent à la production ou à la mise
sur le marché de la denrée réglementée d'enre-
gistrer leurs nom, adresse et profession aux ar-
ohives du Bureau, ou d'obtenir un permis du
Býureau, ce permis étant susceptible diannulation
par le Bureau pour violation de quelque dispo-
sition de la présente loi ou d'un règlement éta-
bli sous son empire;

g) D'exiger des renseignements complets, con-
cernant la production et la mise sur le marché
du produit naturel, de toutes personnes exerçant
ces opérations et d'ordonner que des rapports
périodiques soient présentés par ces person-
nes, ainsi que d'inspecter les livres et les im-
meubles de ces personnes;

Le paragraphe 2 du même article est ainsi
conçu:

(2) Lorsqu'un projet de réglementation par
un conseil local a été approuvé, le Bureau peut

autoriser ce conseil local à exercer ceux des pou-
voirs du Bureau qui sont décrits au présent ar-
ticle et qui peuvent être nécessaires à l'exécu-
tion régulière du projet de réglementation; 'et
il peut, en tout temps, retirer audit conseil local
l'autorisation d'exercer l'un quelconque de ses
pouvoirs.

Et les paragraphes 4 à 8 portent que:
(4) Le Bureau, dans l'exercice des pouvoirs

conférés par la présente loi ou par législation
provinciale, peut établir une caisse distincte
concernant tout projet de réglementation et,
pour les fins de ce projet, peut imposer des
droits et taxes à l'égard de la mise sur le mar-
ché de la totalité ou d'une partie de la denrée
réglementée, lesquels droits et taxes sont paya-
bles par les personnes se livrant à la production
ou à la mise sur le marché de la denrée régle-
mentée, selon qu'en décide le Bureau.

(5) Lorsqu'un conseil local a êté autorisé à
exeroer l'un quelconque des pouvoirs du Bu-
reau, le Bureau peut autoriser ce conseil local à
agir comme son agent pour percevoir et débour-
ser les droits ou taxes imposés.

(6) Lorsque le Bureau ou un conseil local
coopère ou agit en commun avec tout conseil
ou agence établi en vertu de la loi d'une pro-
vince pour réglementer la mise sur le marché
de quelque produit naturel, le Bureau peut, de
façon similaire, imposer des droits ou taxes
à l'égard de l'organisation du marché de la to-
talité ou d'une partie de la denrée mise sur le
marché sous la direction de ce conseil ou agence,
et il peut autoriser ce conseil ou agence à agir
comme agent du Bureau pour percevoir et dé-
bourser ces droits ou taxes.

(7) Une caisse créée par des droits ou taxes
imposés à l'égard d'un projet de réglementation
peut être utilisée par le Bureau ou par le
conseil local, s'il est autorisé par le Bureau, aux
fins de ce projet, y compris la création de réser-
ves, et, dams le cas de droits ou taxes imposés
relativement à la mise sur le marché le quel-
que produit sous la direction de tout conseil ou
agence établi en corformité de la loi d'une pro-
vince pour réglementer la mise sur le marché
de quelque produit naturel, le Bureau peut or-
donner que les droits ou taxes soient utilisés par
ce conseil ou agence et aux fins de ce dernier.

(8) Tout droit ou taxe imposé par le Bureau
en conformité du présent article constitue une
dette envers le Bureau, recouvrable par pour-
suite judiciaire, et un certificat signé d'un prin-
cipal fonctionnaire administratif du Bureau ou
du conseil local, ou du conseil ou agence établi
en conformité de la loi d'une province pour ré-
glementer la mise sur le marché de quelque pro-
duit naturel, selon le cas, agissant à titre
d'agent de Bureau ainsi qu'il est prescrit aux
présentes, constitue une preuve prima facie que
la somme y énoncée est due.

J'ai lu la pl·us grande partie de l'article 4
afin de donner un aperçu de ce que penseront
les milliers de gens qui ne se seront pas unis
à ceux qui auront demandé un conseil ré-
gional et qui, contre leur volonté, seront en-
traînés dans le projet, contraints d'obtenir un
permis, régentés lorsqu'il s'agira de l'époque
et de l'endroit de mise en vente, de la distri-
bution, de la quantité et de la qualité des
marchandises, et enfin tenus d'acquitter une
taxe pour le fonctionnement de ce conseil et
la réglementation de leurs produits. Je me
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demande si le Gouvernement songera sérieu-
sement à imposer ces restrictions au droit
dont jouit un citoyen de faire ce qu'il entend
de ses propres marchandises, du fruit de son
labeur, et à le contraindre de faire partie d'un
syndicat qui touchera le produit de la vente
de ses denrées et lui imposera certains frais.

Franchement, je doute fort que cet article
4 soit approuvé dans les centres agricoles. FI
peut l'être par ceux qui désirent faire partie
d'une coopérative, mais je crois que tous les
autres y verront la suppression complète de
leur liberté et s'estimeront assujettis à un ré-
gime de tyrannie auquel ils essaieront de se
soustraire à la première occasion. Par consé-
quent, je me demande si cette mesure légis-
lative n'est pas simplement en vue de pro-
duire un effet qui crée une bonne impression
auprès de ceux qui ne l'examinent pas à fond.
Il pourra se faire que tous les producteurs et
vendeurs de quelques denrées adhèrent vo-
lontiers à un projet de cette nature, mais je
suis certain que, dans ma province, dans l'On-
tario et dans les Provinces maritimes, nom-
breux sont ceux qui prétendront que cette me-
sure législative 'les aura dépouillés de leur
liberté d'action.

Le très honorable chef n'était pas certain
si en Grande-Bretagne il fallait qu'un pro-
jet de cette nature fût sanctionné par le Par-
lement avant d'être mis en vigueur. Je le
renverrai au paragraphe 8 de l'article 1er de
la loi de 1931 concernant l'organisation du
marché agricole, lequel est ainsi conçu:

(8) Lorsque le ministre, après avoir effectué
les changements (le cas échéant) tels que susdit,
est convaincu que le projet assurera plus effecti-
vement la production et la mise sur le marché
de la denrée réglementée. il peut, après consul-
tation avec le Board of Trade, soumettre à cha-
que chambre du Parlement, une esquisse du pro-
jet. et si chacune des deux Chambres décide que
Ip projet sera approuvé, le minirtre rendra une
ordonnance approuvant le projet exposé dans
l'esquisse, et le projet deviendra (sous réserve
des dispositions (le la loi) en vigueur le jour,
après la date d'adoption de la dernière de ces
résolutions d'approbation, que l'ordonnance spé-
cifie, et l'adoption de cette ordonnance consti-
tuera la preuve concluante que les prescriptions
de la présente loi ont été observées et que l'or-
donnance et le projet ainsi approuvér ont été
régulièrement approuvés et établis et sont dans
le cadre des pouvoirs conférés par la présente
loi.

Mon très honorable ami m'a fait observer
que les intérêts des consommateurs sont pro-
tégés par la partie II, sous le titre d'investi-
gations. Je lis les articles suivants:

17. (1) De sa propre initiative ou à la de-
mande du Bureau, le Ministre peot autoriser des
investigations sur les frais de production, les
salaires, les prix. l'écart. les usages commer-
ciaux, les méthodes de financement, l'adminis-
tration. les systèmes. le classement. le transport
et d'autres sujets relatifs à la production et à
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la mise sur le marché, à l'adaptation à la vente,
au tra.itement ou à la transformation de tout
produit naturel ou denrée réglementée.

(2) Le Ministre peut aussi enjoindre aux per-
sonnes se livrant à la production ou à la mise
sur le marché, à l'adaptation à 'la vente, au trai-
tement ou à 'la transformation d'un produit na-
tuirel ou d'une denrée réglementée de soumettre,
à des intervalles réguliers, ou à toute époque
fixée, les renseignements requis par le Ministre
sur les sujets mentionnés au paragraphe premier
du présent article.

18. (1) Si, par suite d'une semblable investi-
gation. :le Ministre a raison de croire que la si-
tuation réclame ine nouvelle enquête, il peut, de
sa propre initiative, ou à la demande du Bureau,
nommer un comité pour étudier la question de
l'écart relativement à la mise sur le marché, à
l'adaptation à la vente, au traitement ou à la
transformation d'un produit naturel ou d'une
denrée réglementée.

Puis un comité est nommé.
19. (1) Un comité a le pouvoir de poursuivre

des investigations sur toutes les opérations ex-ercées à l'égard ou au cours de la mise sur le
mamrohé...

(2) Aux fins de toute semblable investigation
ou enquête, le Ministre, ou la personne qu'il peut
autoriser à agir en son nom, et 'le comité possè-
dent les pouvoirs d'un commissaire nommé sous
IL régime de la Loi des enquêtes.

20. Après avoir poursuivi les .investigationsci-de-ssus prévues. relativement à toute opération
exercée au cours -de la mise sur le marché, de
l'adaptation à la vente, du traitement ou de la
transformation du produit naturel ou de la
denrée réglementée, un comité peut faire connaî-
tre -au Ministre si. à son avis, l'écart reçu est
préjudiciable ou opposé à l'intérêt <lu public en
e qu'il est excessif ou entraîne une augmenta-
tion indue des prix ou autrement restreint ou
lèse le commerce du produit naturel ou de la
denrée réglementée.

Et le rapport est publié. L'article 22 pré-
voit que

22. Quiconque, au détriment ou à l'encontre de
l'intérêt diu public, prélève, reçoit ou tente de
recevoir un écart qui est excessif ou entraîne
ire augmentation indue des prix aio autrement
restreint ou lèse le commerce du produit natu-
rpl ou de la denrée réglementée, est coupable
d'un ante criminel et namible d'une amende
d"au plus cinq mille dollars ou d'un emprison-
meiment <le deux 'ans. ou. s'il s'agit d'une corpo-
ration, d'une anende d'au plus dix mille dol-
lars.

L'article 23 prévoit:

23. (1) Lorsque, de l'avis d'un comité. a été
monunuise une infraction à la présente Partie, le
ministre doit remettre au procureur général de
toute province, à l'intérieur de laquelle cette
prétendue infraction aura été commise, en vuie
do s poursuites qu'il plaira à ce procureur géné-
ral d'intenter, la preuve reçue à l'occasion de
toute enquête par un conuté, ainsi que le
rapport du comité.

(2) Si, dans les trois mois de la remise pré-
citée ou dans tel délai plus court que détermine
le gouverneur en son conseil. n'ont pas été in-
tentées, par le procureur général de la province
ou à la demande de ce dernier. les poursuites
que l'affaire memble exiger dans l'intérêt public,
suivant l'piniion du gouverneur en son conseil,
le procureur général du Canada peut permettre
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qu'une plainte soit portée contre la personne ou
les personnes qui, de l'avis du procureur géné-
rai, auront été coupables d'unS infraction à la
présente Partie.

Je ne vois nullement que le consommateur
a l'occasion de protester, excepté en s'adres-
sant à son représentant au Parlement ou au
ministre lui-même. A mon sens, c'est loin des
garanties qui se trouvent dans le British Agri-
cultural Marketing Act de 193.. En vertu du
premier paragraphe de l'article 9 de cette loi,
il est prévu:

Le ministre nommera deux comités (ci-après
désignés dans cette loi comme "un comité de
consommateu-rs" et "un comité d'enquete") pour
la Grande-Bretagne, l'Angleterre et 4'Ecoose res-
peativement.

Le paragraphe 2 prévoit qu'un comité de
consommateurs:

a) sera composé d'un président et de pas
moins de dix autres membres, qui sembleront au
Ministre, après consultation avec la chambre de
commerce, et avec la Co-operabive Union, à ti-
tre de l"un des membres, représenter les inté-
rôts des consommateurs de tous les produits dont
la mise en vente est pour le moment réglemen-
tée par des projets approuvés par le ministre;
et

b) sera chargé du devoir de faire un examen,
et d'en faire rapport au ministre,

) de l"effet d'aucun projet approuvé par le
ministre, qui est pour le moment en vigueur,
touchant les consommateurs du produit régle-
menté- et

ii) de toute plainte adressée au comité au su-
jet de l'effet d'aucun projet en ce qui concerne
les consommateurs du produit réglementé.

Le paragraphe 3 prévoit qu'un comité d'en-
quête:

a) sera composé d'un président et de quatre
autres membres; et

b) sera chargé du devoir, si le ministre l'or-
donne, d'examiner et de présenter un rapport
sur tout rapport so.ume par un comité de con-
sommaiteurs, et toute plainte adressée au minis-
tre sur la mise en vigueur de tout projet qui.
de l'avis du ministre. ne pourrait être étudié
par un comité de consommateurs, en vertu du
dernier paragraphe ci-dessus.

Le paragraphe 5 prescrit:
Sur présentation au ministre du rapport

d'un comité d'enquête constatent qu'une dispo-
sition d'un projet, ou l'action ou 'omission
d'un bureau de régie d'un projet est préjudi-
ciable aux consommateurs du -produit régle-
menté ou à toutes personnes atteintes par le
projet, le ministre, après examen du rapport
et avoir consulté le Board of Trade, peut, s'il
le juge bon:

a) ordonner que le projet soit modifié de la
manière qu'il le juge nécessaire et à propos
pour redresser les choses;

b) révoquer le projet.

Puis le paragraphe 6:
Aux fine de cette loi, J'examen visant à sa-

voir si quelqu'un représente les consommateurs
d'un produit, ou si une disposition du projet,
ou d'action ou l'omission d'une commission ré-
gissant un projet est préjudiciable au bien des

consommateurs du produit, on aura égard à
l'intérêt des personnes achetant le produit ou
les denrées en dérivant entièrement ou par-
tiedlement, pour leur propre usage et consom-
mation, et non aux persones utilisant les sus-
dits produits ou denrées dans te commerce ou
l'industrie.

Je constate aussi que dans le statut impé-
rial 1933 chapitre 31, 23S4 Georges V, la ré-
glementation de l'importation des produits
agricoles et de la vente des produits agricoles
indigènes est autorisée. La loi autorise aussi
le Gouvernement à réglementer l'importation
de ces produits. Je cite le paragraphe 3 de
l'article 1:

Pour décider s'il y a lieu à une ordonnance
conformément à cette condition et en arrêter
les termes, le Boand of Trade devra, entre au-
tres considérations, avoir égard à l'intérêt du
consommateur du produit faisant l'objet de
l'ordonnance (y compris l'acheteur du produit
en vue de l'utiliser à des fins de fabrication)
ainsi qu'à l'effet que la réglementation de l'im-
portation de ce produit en Grande-Bretagne
peut avoir dans les relations du Royaume--Uni
avec les autres pays; et 'le Board n'émettre
cette ordonnance que s'il est convaincu qu'elle
ne vient pas en contravention avec un traité,
convention ou accord existant et en vigueur,
entre Sa Majesté et une puissance étrangère,
ou entre le gouvernement de Sa Majesté pour
le Royaume-Uni et le gouvernement de tout
autre pays.

Les dispositions des statuts impériaux de
191 et de 1933 montrent quelle attention on
a porté à l'intérêt du consommateur et com-
ment ceux-ci peuvent faire valoir leurs griefs
devant le comité dénommé Comité des con-
sommateurs. Rien dans ce bill n'indique com-
ment le consommateur peut exposer ses griefs
devant l'Office central ou les conseils locaux.
Le gouvernement connaissait les statuts an-
glais quand il a préparé le bill et je prétends
qu'il aurait dû y insérer leurs dispositions à
ce sujet.

Je suis d'avis que toute la mesure devrait
être reivisée pour en élaguer tous les articles
visant à contraindre la classe agricole. Je pré-
tends en outre que le Parlement devrait rete-
nir les pouvoirs ainsi conférés au Gouverneur
en conseil.

L'honorable A. B. GILLIS: Honorables sé-
nateurs, ce serait présomption de ma part que
tenter de répondre à l'honorable leader de la
gauche (l'hon. M. Dandurand). I a dit à plu-
sieurs reprises oue l'idée de ce bill vient des
provinces de l'Ouest. Je ne croie pas que la
preuve s'en trouve dans na teneur. Il est
vai que dans l'Ouest on en attend un grand
bien. Ailleurs aussi, on l'espère également.
Ce n'est donc pas une mesure à l'avantage
exclusif des provinces de l'Ouest.

Depuis nombre d'années je m'occupe de
culture dans l'Ouest. C'est une raison pour
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moi de discuter le projet de loi, que je crois
d'une grande importance, non seulement pour
notre région, mais pour tout le pays.

A la Chambre des communes où on l'a
discuté des semaines durant, certains critiques
ont essayé de le détruire, mais les quelques
modifications qu'on y a apportées ne chan-
gent rien au principe.

Aux Communes, 'le bill a été approuvé à
une majorité considérable. Mon honorable
ami de la gauche dit que c'est en grande par-
tie une mesure pour l'Ouest. Il est vrai que,
malgré l'opposition du parti dont il est mem-
bre, l'un ýd'eux, représentant d'une circons-
cription de l'Ouest a voté pour l'approuver.

On a dit que le bill ébranle -la constitution
et usurpe les fonctions du gouvernement.
C'est ýla vieille histoire qu'on invoque toujours
à défaut de bonnes raisons. Ce n'est pas la
première fois qu'on nous la sert, et la consti-
tution et les pouvoirs du Parlement demeu-
rent. Des objections à peu près semblables
assaillirent ce qu'on appelait le bill du blanc
seing. destiné à secourir notre population. On
gaspilla bien du temps, et puis, en fin de
compte, le bill passa et les gens qui en avaient
tant )esoin furent secours. La Constitution
ne fut pas dérangée et l'autorité du Parle-
ment n'en souffrit pas du tout.

Toutes ces craintes au sujet de l'amoindris-
sement de la Constitiution et des droits du
Parlement ne sont pas fondées. Que peuvent
faire au cultivateur toutes les thèses sur nos
droits constitutionnels quand ses produits ne
valent à peu près rien? Il sait bien que la
Constitution n'est aucunement menacée;
mais il es.père que ce projet de loi pourra être
avantageux et pourra lui permettre d'obtenir
un prix plus équitable en retour de ses den-
rees.

Il n'existe aucun moyen permettant à un
pays d'c!bliger un autre pays à acheter ses
prod'its. La vente ne peut se faire que lors-
que le pays producteur offre en vente des
produits dont a besoin un autre pays et que
celui-ei petit acheter à un prix raisonnable.
Depuis la guerre, le commerce d'exportation
a été sujet à des conditions différentes dans
le monde entier. Presque tous les pays un
peu importants ont pris une attitude défensi-
ve, adoptant le principe d'augmenter leur
propre production et d'empêcher les concur-
rents d'envahir sans raison leurs marchés in-
térieurs. Ce programme de restriction est
exécuté presque partout et, en conséquencýe,
les producteurs ont constaté qu'il leur était de
plus en plus difficile de vendre l'excédent de
leur production. Les pays voisins ne veulent
pas le ces excédents. Leur unique but est,

L'hon. M. GTLLIS.

aujourd'hui,, de suffire le plus possible à leurs
oroores besoins.

L'Angleterre où, pendant à peu près un siè-
cle, ce que nous appelons la liberté du com-
merce a été une religion, offre aujourd'hui un
exemple frappart de l'état de choses que je
viens de décrire. Les sentiments ont changé
au sujet de la concurrence commerciale et de
la protection des intérêts du pays Mais l'An-
gleterre voit les perspectives considérables
d'expansion du commerce entre les pays mê-
mes de 'l'empire, et elle tend joyeusement ia
main à tous les Dominions.

Les producteurs des provinces de l'Ouest
canadien, ont dû payer cher l'expérience ac-
quise. Dans le bon vieux temps, bien peu des
habitants de lOueist s'arrêtaient à songer que
bientôt existeraient des restrictions sur le
grain. Tout le monde voulait augmenter sa
récolte. Personne ne pouvait voir une seule
raison 'de craindre qu'un jour le marché mon-
dial serait encombré. Nos gens ont agrandi,
d'année en année, la superficie occupée par la
culture, fiers des milllions de boisseaux de blé
qui s'ajoutaient chaque année à leurs récoltes.
Et cette ambition, comme le savent bien les
honorables membres du Sénat, a été considé-
rablement intensifiée :par la grande guerre.
Mais après la guerre vinrent les jours de diffi-
cultés. Nous avons appris, dans l'Ouest, que
les autres pays peuvent récolter <le fortes
quantités de grain. Nous avons constaté aussi
qu'ils peuvent vendre ce grain sur les marchés
du monde aussi bien que nous, que, de fait
ils le vendent, et que. (lu moment qu'il y a
plus de grain que ce dont a besoin le monde,
certains peuples doivent en souffrir. Tous les
pays ne peuvent pas vendre tout le grain qu'ils
dészireraient vendre.

Les producteurs de grain du Canada se
trouvent en face de cette situation implaca-
ble. Ils ont edu grain, mais les gens n'en veu-
lent pas. En conséquence, au lieu d'être
expédié sur 'les marchés où il se vendait na-
guère à un gros prix, ce grain e-t vendu à
perte, ou n'est pas vendu du tout. Quant à
la mise sur le marché du grain, nous avons la
Commission des grains, qui s'occupe très bien
de notire g'ain et aussi des intérets des pro-
ducteurs de grain en général, sans faire (le tort
à qui que ce soit. Nous avons aussi un mon-
sieur qui s'occupe des intérêts dii syndicat 'du
grain. M. 'McFarland, que Ion tient pour l'un
des hommes les plus habiles dans le commerce
dii grain dans notre pays. Je ne voudrais pas
un seul instant laisser entendre qu'il faille ne
pas appliquer ce bill au commerce du grain;
niais pour ýce qui est du grain, il se peut fort
bien que les dispositions (le ce pro'et de loi
ne servent ,pas à g.rand'choe.
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Je répète la vérité de La Palice que j'ai
énoncée au commencement de mes observa-
tions. Il n'existe aucun moyen d'obliger les
habitants d'un autre pays -à acheter nos pro-
duits. La chose s'applique à tous les pays de
l'univers. Nous avons tout près de nous des
voisins qui se vantent de se suffire à eux-
mêmes. Ils ont maintenu des règlements sé-
vères interdisant l'entrée -chez eux des pro.
duits qui pourraient faire concurrence à leurs
propres denrées. Mais nous, du Canada, nous
avons toujours consenti à signer des accords
commerciaux avec nos voisins du Sud; nous
constatons, cependant, que -les Américains ne
signeront aucun accord avant de se bien con-
vaincre que le profit sera pour eux. Plus
d'une fois, le Gouvernement du Canada a dé-
siré signer une convention commerciale avec
nos voisins, mais il a constaté qu'à moins
d'être convainicus qu'ils y trouveraient un vé-
ritable avantage ils ne s'engageront jamais de
la sorte.

Ainsi donc, en 1930, le Gouvernement King
a tourné le dos à nos voisins et a placé son
espoir dans les pays de l'empire. Il a haussé
ses tarifs contre -les produits des Etats-Unis
et a proclamé que l'expansion du commerce
canadien allait se faire du côté des marchés
de l'empire. Pourquoi faut-il que depuis quel-
ques jours on déprécie cette sage ligne de
conduite? J'avoue ne pouvoir le comprendre.
L'accession au pouvoir .du Gouvernement ac-
tuel, en 1930, a été suivie d'un événement qui
fera époque dans les annales de l'empire: la
tenue de la conférence impériale dans la ville
d'Ottawa, et la signature d'accords conmer-
ciaux entre le Royaume-Uni et les dominions
du Commonwealth. En vertu de cesaccords,
'les avenues du commerce dans d'empire ont
été ouvertes toutes grandes et spacieuses et
elles nous garantissent 'la 'permanence, la sta-
bilité et l'expansion de notre commerce avec
les pays de l'empire. Nous voyons déjà -le
fruit de ces conventions. Nous vendons nos
produits en quantités bien augmentées aux
pays de l'Empire, et en même temps, il y a
un redressement appréciable de la 'vente de
nos produits aux marchés étrangers. Au cours
des douze derniers mois, nous avons augmen-
té de $55,000,000. nos ventes à vingt-deux des
pays de l'Empire, et durant la même période,
nous augmentions de $49,000,000 nos ventes à
cinquante-six pays étrangers.

D'autres conférences, après les conventions
impériales, furent tenues à Londres par les na-
tions du monde, et notre premier ministre prit
l'initiative pour demander aux nations produc-
trices de grain de consentir un arrangement,
lequel assure à notre pays un marché pour une
juste proportion des besoins du monde. Sans

cette conférence sur les grains et la conven-
tion qui l'a suivie, les producteurs canadiens
de grain se verraient forcés de courir le risque
d'une concurrence à outrance qui existerait
certainement sur les marchés mondiaux du
grain. Les producteurs canadiens de grain doi-
vent une grande reconnaissance à M. Bennett.

Et notre Gouvernement prend aujour-
d'hui d'autres mesures. Il s'aperçoit que
nos denrées naturedies souffrent de graves
inconvénients quant à la mise sur le marché,
et pour venir à l'aide des producteurs, le
Gouvernement a présenté 'le projet de loi
sur la mise sur le marché qu'étudie au-
jourd'hui notre Chambre. La mesure n'est
peut-être pas parfaite, mais c'est un effort
dont l'intention est d'aiýder les produc-
teurs. On admet généralement qu'il faut es-
sayer quelque chose. On ne peut donc pas
dire que le Gouvernement tire de l'arrière. Il
fait preuve du courage qu'exigent les condi-
tions actuelles; il faut ouvrir de nouveaux
champs et de nouvelles voies d'administration
et de coopération, véritable travail de pion-
niers.

Le bil de la mise sur le marché est fondé
sur la coopération des producteurs. Il déclare
que les producteurs obtiendront la coopération
du Gouvernement partout et chaque fois qu'ils
la réclameront. Il contient aussi des disposi-
tions quant à la coopération entre le Gouver-
nement du Dominion et ceux des provinces
respectives. Et je crois que des mesures pour
appuyer celle-ci et la mettre en vigueur ont
été adoptées par la plupart des législatures
provinciales. Ce fait indique clairement que
le peuple en général est favorable au bill sur
la mise sur le marché et désire en faire l'épreu-
ve, car besoin se fait sentir de cette mesure.

Bien que notre commerce mondial se soit
amélioré assez pour nous encourager, nous de-
vons nous rendre compte qu'il reste beaucoup
à faire pour aider les producteurs de denrées
naturelles. La qualité, la quantité et la distri-
bution bien ordonnée jouent un grand rôle
dans la mise sur le marché de ces produits.
On croit possible d'aider les producteurs au
moyen de la coordination et de la coopération,
et que les pratiques de gaspillage d'une con-
currence déloyale peuvent être améliorées sen-
siblement. Le bill de la mise sur le marché
vise à réglementer la production et à empê-
cher la distribution mal ordonnée, l'inondation
conséquente des marchés, le fléchissement des
prix. Il conseille aux producteurs de s'unir en
conseil, de faire naître un esprit sensé de coo-
pération pour réglementer leurs affaires de
telle sorte que tous ceux qui s'intéressent à la
production des diverses classes de denrées na-
turelles y trouvent leur bénéfice.
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Je remarque qu'on n'essaie pas de grouper
toutes les denrées naturelles en une seule clas-
se administrative. Chaque classe de denrée
sera traitée séparément, si le bill obtient force
de loi, et les producteurs de chaque classe au-
ront l'occasion, s'ils le désirent, de réclamer
l'aide du système qu'établira le bill. Autre-
ment dit, il sera loisible aux gens intéressés
aux classes respectives de denrées naturelles
d'inviter le bureau de la mise sur le marché à
étudier l'opportunité de rendre la loi applica-
ble à leurs produits. Le bill porte de plus que
les producteurs devront prendre l'initiative, et
qu'ils seront consultés, même si le bureau a le
droit d'insister pour rendre cette loi applica-
ble. Il n'est guère probable que le bureau de
la mise sur le marché rende la loi applicable
sans raisons urgentes.

Lorsque les producteurs des différentes clas-
ses seront d'aiccord, nous verrons une juste ré-
glementation de la production et de la distri-
bution des denrées, réglementation qui empê-
chera, ou du moins modérera les conditions
qui règnent pour la distribution et la mise sur
le marché, et les producteurs pourront par là
même obtenir de meilleurs prix pour leurs den-
rées. On espère que ce bill rendra de grands
services à tous ceux qui se livrent à la culture
du grain ou aux autres activités agricoles.

Les habitants de l'Est du Canada sont plus
heureusement placés que ceux de l'Ouest, par-
ce qu'ils sont plus rapprochés des centres in-
dustriels, et que ces centres fournissent un mar-
ohé à leurs produits. Dans l'Ouest, naturelle-
ment, nous faisons tous de l'agriculture; il n'y
a donc pas de notre côté d'industries impor-
tantes et nos marchés sont plutôt restreints.
Depuis plusieurs années, les cultivateurs des
prairies souffrent de conditions adverses. Les
prix offerts récemment de leurs produits chez
nous et à l'étranger sont si minimes qu'il est
presque futile de les envoyer au marché. Na-
turellement, les conditions sont un peu meil-
leures aujourd'hui que dans le passé, par suite
du changement de valeur qui s'est effectué
dans les produits. On a parfois vendu des pro-
duits comme le buerre et les œufs à des entre-
pôts frigorifiques qui les ont gardés pendant
des mois, en attendant l'amélioration du mar-
ché. Ils en ont retiré quelque avantage, sans
toutefois permettre aux producteurs de réali-
ser des augmentations dans la valeur et le re-
venu.

Je suis certain que sous l'empire de ce bill,
si les producteurs veulent s'unir, coopérer en-
tre eux et avec les autorités et respecter loya-
lement les dispositions édictées par ce bill,
ils en retireront tous d'importants avantages.
Il faut que les producteurs consentent à s'aider
eux-mêmes. S'ils y consentent, les autorités

appuieront. J'insiste sur ce fait, très impor-
L'hn. M. GILLIS.

tant, que ce bill a pour objet pratique de per-
mettre aux autorités d'aider et d'assister réel-
lement l'industrie agricole de ce pays.

Il est pour ainsi dire universellement admis
que le temps est venu d'ouvrir de nouvelles
avenues aux activités administratives. Ce
n'est pas le moment de rester neutres, ni de
craindre de lancer l'administration de l'Etat
dans de nouvelles initiatives. C'est lie moment
de progresser raisonnablement suivant des
tracés attentivement étudiés et capables d'ap-
porter des bénéfices -aux producteurs de nos
produits naturels.

Le bill fut examiné et étudié ailleurs sous
tous ses angles possibles. Comme il s'agit de
quelque chose de nouveau dans la vie admi-
nistrative, il est naturel de rencontrer des gens
soupçonneux. Mais pour moi il suffit que
la grande majorité des producteurs canadiens
espèrent, recevoir de ce bill des bénéfices na-
tionaux éventuels. Et quand on sait que pres-
que tous les gouvernements provinciaux pro-
mettent volontiers leur coopération aux au-
torités fédérales et aux ,producteurs, il de-
vient facile -de conclure que la population du
pays, en -règle générale, veurt faire l'épreuve

les principes préconisés dans ce projet de loi.
L'analyse des objections apportées contre le

bill paraît les résumer à rien de plus qu'un cri
d'alarme provenant du fait que le bill consti-
tue une initiative. Ceux qui critiquent ce bill
ou s'y opposent admettent volontiers le be-
soin d'une initiative pratique. Mais, après
leur critique et leur opposition, ils s'arrêtent
net. Aucun d'entre eux n'est disposé à y
substituer autre chose.

Il est très intéressant de noter le zèle tout
récent du Board of Trade de Montréal. Il
craint de voir employer les deniers publics
pour venir en aide aux cultivateurs du pays
dans leur présente détresse; il exige aussi
que 'les cultivateurs s'adressent uniquement à
l'intiative privée pour les aider. A ce propos,
je tiens à citer un paragraphe d'une circulaire
lue cet après-midi par le chef de l'Opposition.
Cette lettre, émanant du Board of Trade de
Montréal a été adressée aux honorables mem-
bres du Sénat et aussi, j'imagine, aux honora-
bles membres de la Chambre -des communes.
Dans cette lettre, il est dit que le Board of
Trade s'oppose au biH de l'organisation du
marché. Voici le paragraphe en question:

Le Conseil croit que l'Etat a grandement
tort, soit direotement, soit par l'ent>remise du
Bureau de l'organisation du marché, d'em-
ployer les deniers publics pour plus facilement
conserver. entreposer ou garder en bon état
les produis réglementés. Ces nioyens, s'ils
sont nécessaires. doivent provenir de l'entre-
prise privée, et il ne faudrait pas obérer les
revenus du pays par des octrois ou des prêts
ou par des ilacements directs à cet égard.
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Le Board of Trade de Montréal ne £ut pas
toujours de cet avis. Où était cette organisa-
tion quand il fallut s'endetter si prodigieuse-
ment pour de. chemins de fer inuti.les, far-
deau sous lequel ploient les contribuables?
Quelle fut alors son attitude? 8'est-il opposé
à ces dépenses extraordinaires? Je crois sa-
voir qu'à ce propos il a donné son appui au
gouvernement de l'époque. Montréal est le
dernier endroit dont on attendrait de l'oppo-
sition quand il s'agit de dépenser de l'argent
pour chercher à aider les cultivateurs du Ca-
nada. Aucune partie du pays, je pense, ine
fut l'objet de plus -de générosité, en dépenses
publiques, que cette ville.

A ce propos, je demanderai aux honorables
députés de se reporter à un rapport déposé il
y a peu de jours sur le bureau de cette Cham-
bre. Ils verront qu'on a dépensé, pour le
port de Montréal, des millions et des millions
de dollars. Je n'en donnerai pas les chiffres,
car chacun peut les examiner.

En demandant 'le rapport, j'ai oublié de de-
mander des détails sur les têtes de lignes de
Montréal. Plusieurs membres de cette Cham-
bre se rappelleront que quand le plan fut
d'abord étudié, le Canadien-National, avec
l'appui sans doute du Board of Trade de
Montréal, a envoyé au Parlement la minia-
ture des têtee de lignes projetées, açvee l'indi-
eation des immeubles qu'il fallait acheter-
gare, entrepôts de marchandises, et chemins
d'approche de diverses directions. C'était un
projet merveilleux. On devait aussi appa-
remment bâtir un autre hôtel, parce qu'alors
o'était la vogue de bâtir des hôtels *vec les
deniers publics. Suivant les estimations, les
nouvelles têtes (le lignes devaient coûter envi-
don 850,000,000. On acheta des propriétés et
l'on fit des excavations considérables. Jusqu'à la
fin de 1933, cette entreprise a coûté 016,3M1,000
aux contribuables. Qu'est-S qui nous reste à
la suite de cette énorme déspense? Rien qu'un
trou dans la terre, qui détruit Ja beauté de
cette partie de la vle. Fort heureusement,
le 'Gouvernement actuel a mis fin à. cette en-
treprise; il y a plusieurs années qu'on n'y a
pas touché et il est probable qu'on n'y tou-
ehera pas d'ici à bien longtemps. Montréal a
tout Se qu'il lui faut en fait de terminus de
chemins de fer. Est-ce que Je Board of Trade
de MSetréal s'est opposé à cette dépense?
E ne paraît pas avoir fait la moindre opposi-
tion à cette énorme dépense, et oqpendant,
d'après la lettre que je viens de citer, il n'op-
pose très énergiquement à, ce qu'on dépense
de l'argent pour venir en aide à l'industrie
fondamentale du Canada.

Plus de la moitié de la population du Canada
se livre à 'agriculture. Le Board of Trade de
Montréal et les autres organisations importan-

tes du pays, y compris le Parlement, ne de-
vraient sûrement pas s'opposer sérieusement
à ce qu'on aide une industrie qui intéresse tant
de monde. L'égoïsme est une chose indigne.
Je ne suis pas jaloux de ce que l'Etat fasse des
dépenses légitimes à Montréal. Nous sommes
tous fiers de cette grande ville et nous vou-
lons tous la voir progresser, mais je proteste
contre l'égoïsme de ceux qui veulent tirer
profit de la dépense .de centaines de millions
de dollars et qui s'indignent à la pensée qu'on
puisse dépenser quelques milliers de dollars
dont on aura besoin pour venir en aide à l'in-
dustrie agricole. Si notre agriculture est pros-
père, les autres industries le seront aussi.

L'honorable leader de la gauche (l'honorable
M. Dandurand) prétend que cette loi aura
certains effets coercitifs. Cela est exact jus-
qu'à un certain point. Le ministre pourra déci-
der quelle sera, dans un certain territoire don-
né, la proportion des producteurs qui pourront
former un conseil. Dans d'autres circonstances,
on se conformera au voeu de la majorité des re-
quérants pour former un conseil. Tout cela est
indiqué dans le projet de loi. Je vais citer un
exemple ou deux de ce projet de loi coercitif.
Dans les provinces de la prairie, quand un cer-
tain nombre de familles ayant des enfants d'âge
scolaire se sont établis dans un certain en-
droit, elles peuvent s'adresser au Gouverne-
ment pour obtenir l'établissement d'un arron-
dissement scolaire. Le Gouvernement est obli-
gé de tenir un scrutin pour savoir si la majorité
des gens de ce territoire est en faveur de
l'établissement d'un arrondissement scolaire. Il
y a toujours des gens qui s'opposent à cela;
cependant, si la majorité se prononce en fa-
veur de cet établissement, le reste est obligé de
suivre. Voilà de la coercition. On en voit un
autre exemple à propos de l'organisation des
compagnies de téléphone rural dans la Saskat-
chewan. On peut s'adresser au gouvernement
provincial pour lui demander d'établir une
de ces compagnies dans un territoire donné. Il
se peut que certaines gens de l'endroit s'oppo-
sent à cette demande; cependant, si l'on cons-
truit la ligne et que cette dernière passe près
de leurs terres, ces gens seront taxés, soit qu'ils
fassent usage du téléphone ou qu'ils s'en abs-
tiennent. L'honorable sénateur de Saltcoats
('honorable M. Calder) pourra confirmer ce
que j'ai dit au sujet des arrondissements scolai-
res et des réseaux de téléphone rural, car il
n'est montré boa administrateur dans ces deux
domaines durant plusieurs années. Je pré-
tends que c'est de la coercition de ce genre
qu'on trouve dans ce projet de loi. C'est sim-
plement de la coereition exercée à la demande
de la majorité; et l'on sait que la majorité gou-
verne chez nous.
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Toutes les industries et toutes les professions
sont organisées dans notre pays, sauf l'agricul-

ture, qui est la plus importante de nos indus-
tries et qui n'est presque pas organisée. L'objet
de ce projet de loi est d'établir un système qui
placera nos agriculteurs sur une base solide et

qui permettra aux producteurs de recevoir une
rémunération raisonnable pour leurs produits.

Je le répète, voici une loi d'un genre nou-
veau et que nous n'avons pas encore expéri-
mentée. On pourra lui trouver des défauts sous

bien des rapports, mais le meilleur moyen de

savoir si elle est efficace est d'en faire l'essai.
Il me semble que cette Chambre a raison d'ap-
puyer le Gouvernement dans sa tentative sin-
cère et pratique de venir en aide à nos produc-
teurs de denrées alimentaires naturelles en
coopérant avec eux et avec les gouvernements
des provinces de la façon établie dans le projet
de loi. Je pense que, dans un an ou deux, cette
loi sera considérée comme l'une des meilleures
qui aient jamais été imaginées pour aider aux
cultivateurs du Canada.

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
bles sénateurs, nous sommes à examiner "une
loi visant à l'amélioration des méthodes et usa-
ges suivis pour la mise sur le marché des pro-
duits naturels au Canada et dans le commerce

d'exportations, ainsi qu'à l'établissement d'au-
tres dispositions s'y rattachant." Voilà une

question à laquelle. avec mes faibles lumiè-

res, j'ai apporté beaucoup d'attention depuis
plusieurs années. J'ai un jour accepté de l'ar-
gent du gouvernement canadien pour étudier
des questions analogues à celle-ci. Je serais en-

chanté si, après l'expérience que j'ai eue, avec
les facultés intellectuelles que je possède, je
pouvais comprendre les pensées, les revendica-
tions et les espoirs de mon honorable ami qui
vient de parler (l'honorable M. Gillis). Mais
je pense qu'il fait erreur.

Je suis en faveur de l'objet de cette mesure
depuis .le commencement jusqu'à la fin. Je
voudrais pouvoir soulager les producteurs,-et
aussi les consommateurs, que l'on a ignorés
dans ce bill,-et les protéger contre la concus-
sion et l'exploitation dont ils ont été les vic-
times depuis des années. Les producteurs et les
consommateurs canadiens ont été victimes
d'escroqueries qui feraient pâlir les exploits de
Jesse James et de Dillinger. Si je pensais
cette mesure propre à mettre fin aux conditions
qui existent depuis des années, je l'appuierais
sans restriction et j'en prêcherais l'adoption.
Mais, à mon sens, c'est un simple simulacre.
Elle est totalement inapplicable. On a pris la
mauvaise voie si l'on se proposait réellement
de faire disparaître l'exploitation dont pro-
ducteurs et consommateurs ont été l'objet. Je

L'hon. M. GTLLIS.

ne pense pas qu'on ait jamais songé véritable-
ment à l'appliquer. C'est là une opinion assez
osée, mais je demande aux honorables séna-
teurs de prendre patience et ils sauront me
dire avant quelques mois ou quelques années
si je me suis trompé.

Mais avant de reprendre mon siège, j'ai l'in-
tention de démontrer qu'on ne s'est jamais
réellement proposé d'appliquer une mesure
comme celle-là. L'on se souviendra qu'à la
dernière session nous avons consacré beaucoup
de temps à la lecture du bill des chemins de
fer et les circonstances dans lesquelles il fut
enfin adopté, non pas à la satisfaction généra-
le, mais en dépit de l'opposition, exprimée ou
tacite, d'un grand nombre. Pendant des mois
après son adoption, nous avons vainement at-
tendu l'application de cette loi qui nous avait
causé tant de soucis. Le très honorable lea-
der de cette Chambre a rappelé cet après-midi
le long retard apporté à la nomination des
régisseurs. En vérité, ils ne furent nommés
que tard en novembre...

L'honorable M. DANDURAND: Le pre-
mier janvier de cette année.

L'honorable M. MURDOCK: Oui, je voudrais
que les honorables sénateurs comprennent que
je ne me propose pas de soulever de questions
de parti. Je suis émerveillé par la fortitude
interne dont on a fait preuve depuis quelques
années. L'on peut me reprocher cette expres-
ýion, mais elle e-t vraie. Et je ne doute pas
que les honorables auteurs de ce projet de loi
n'y voient réellement une panacée à tous les
maux qui affligent les producteurs et les con-
sommateurs canadiens.

En passant, je ne puis m'empêcher de
constater les changements merveilleux que -le
temps opère en nous. Je me rappelle une
conférence à laquelle j'assistais il y a moins
de quinze ans. C'était la première fois qu'il
m'était donné de rencontrer le très honorable
leader de la Chambre. Ce jour-là, j'appris
qu'on avait envoyé à Fort-Frances, Ontario,
un haut fonctionnaire armé d'un décret, pour
enclouer les voies d'évitement et empêcher
l'exportation aux Etats-Unis de plusieurs wa-
gons de papier à journal fabriqué à l'usine de
l'endroit. Le prix courant de ce produit était
alors de $165 la tonne aux Etats-Unis, tandis
que l'on avait imposé aux producteurs cana-
diens un prix de $80 la tonne. Quelques jours
plus tard, je me trouvais dans un certain bu-
reau et j'y vis un commerçant de Water-
bury, Connecticut, qui demandait les larmes
aux yeux qu'on lui permît d'acheter du papier
à $165 la tonne. Mais on refusa en disant
que le prix était de $80 et que tout le papier
était déjà promis de sorte qu'il n'en pouvait
avoir.
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Je me souviens aussi d'une autre occasion,
il y a quinze ans, où mon très honorable ami
(le très hon. M. Meighen) exprimait certaines
opinions. Le 4 juillet 1919, il disait:

Il faut se demander si l'imposition des prix
telle qu'on l'a pratiquée n'est pas interdite par
le code criminel. Mais on veut par là..

Il discutait en ce moment la loi des coali-
tions et des prix équitables dans l'autre Cham-
bre.

. . eéparer lee brebis des loups, c'est,à,dire
découvrir quand les prix imposés sont justes
et quand ils ne île sont pas, et laisser en paix
les gens honnêtes pour atteindre ceux qui ne
le sont pas.

Je suis absolument de l'avis que le très ho-
norable leader exprimait alors et qu'il approu-
ve sans doute encore aujourd'hui. Mais le bill
en discussion nous permettra-t-il d'attein-
dre ce but ? J'en doute. Avec toute la
déférence voulue pour mon honorable chef
(l'hon. M. Dandurand), je me propose de
passer en revue certaines parties de cette
mesure afin de convaincre les honorables
sénateurs, comme je me suis convain-
cu moimême, qu'elle est inappliquable. A
titre de renseignement pour l'honorable séna-
teur de la Saskatchewan (l'hon. M. GiHis),
je citerai tout à l'heure une opinion qu'il ne
désapprouvera certainement pas, bien qu'il
ait trouvé à redire aux vues de la chambre de
commerce et des journaux de Montréal. Je
me demande si mon honorable ami n'a pas
pensé que cette expression d'opinions de la
chambre de commerce de Montréal est sim-
plement un barrage de fumée. J'en ai pris
connaissance et j'ai pensé tout de suite que
c'était là du pur camouflage pour détourner
l'attention du Gouvernement. J'indiquerai
bientôt ce que j'entends par la "véritable
source", c'est-à-dire ceux qui ont exploité les
producteurs et les consommateurs de notre
pays.

Analysons brièvement certaines parties du
projet de loi, pour voir s'il peut être opérant.
Je m'arrête d'abord à l'article 3. Le titre
marginal de cet article est "Bureau fédéral
d'organisation du ma.rché". Le paragraphe 1er
se lit:

Le gouverneur en son conseil peut établir un
conseil, portant 'la désignation du Bureau fédé
ral d'organisation du marché, pour réglementer
la mise sur le marché des produits naturels, tel
que ci-après prévu.

Je puis en toute justice tenir pour acquis
que l'expression "mise sur le marché", dans ce
texte, signifie la mise sur le marché ou la
vente, et que l'objet du paragraphe est de
réglementer la mise sur le marché ou la vente
de produits naturels. L'article indique ensuite

comment sera formé le bureau, qui pourra en
faire partie, et d'autres détails essentiels.

Nous arrivons ensuite aux fonctions du bu-
reau, énumérées à l'article 4, que je lis:

(1) Sous réserve des dispositions de la pré-
sente loi, le Bureau a le pouvoir

(a) De régler l'époque et l'endroit où la den-
rée réglementée doit être mise sur le marché,
ainsi que l'agence par l'entremise de laquelle
doit s'effectuer cette mise sur le marché; de
déterminer le mode de distribution, la quantité
et la qualité ou catégorie de la denrée régle-
mentée qui doit être mise sur le marché par qui
que ce soit, à une époque quelconque, et d'inter-
dire la mise sur le marché d'une denrée régle-
mentée de n'importe quelle catégorie ou qualité.

Je passe les paragraphes suivants pour arri-
ver à celui-ci:

(f) De requérir l'une ou la totalité des per-
sonnes qui se livrent à la production ou à la
mise sur le marché de la denrée réglementée
d'enregistrer leurs nom, adresse et profession
aux archives du Bureau, ou d'obtenir un permis
du Bureau, ce permis étant susceptible d'annu-
lation par le Bureau pour violation de quelque
disposition de la présente loi ou d'un règlement
établi sous son empire.

Si je comprends ce que parler veut dire, ce
texte signifie que Bill Jones, serre-freins à
Truro, en Nouvelle-Ecosse, qui possède un
petit champ de pommes de terre,-ce sera
l'un des produits réglementés en Nouvelle-
Ecosse,-devra faire connaître son nom, son
adresse et son occupation au bureau pour
obtenir un permis. Quelqu'un me répondra,
j'en suis sûr, que ce n'est pas ce qu'on se pro-
pose. Je réplique par les termes du bill: "Re-
quérir l'une ou la totalité des personnes qui
se livrent à la production ou à la mise sur le
marché",-non pas à la production pour la
mise sur le marché,-"de la denrée iéglemen-
tée".

Une partie importante du projet de loi traite
des projets d'organisation du marché. Hier
au soir, en réponse au très honorable sénateur
d'Eganville (le très honorable M. Graham), le
très honorable leader a dit:

Le Gouverneur en conseil pourra certainement
exiger que, dans une région donnée, le même
office s'occupe de divers produits naturels. On
pourra fusionner plusieurs conseils en vue de
réaliser des économies. Ces fusions, il va sans•
dire, tendraient à réduire le nombre de ces
organismes.

Je prétends que le bill ne le permet pas.
En vertu de l'article que je vais lire, seules
les personnes intéressées immédiatement à la
production ou à la vente d'un produit déter-
miné pourront créer un conseil régional, sous
la surveillance du bureau fédéral.

Le très honorable M. MEIHEN: L'honora-
ble sénateur voudrait-il jeter un coup d'œil au
paragraphe c de l'article 8?
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L'honorable M. MURDOCK: Cela ne chan-
ge rien à mon raisonnement. J'avoue que ce
texte semble vouloir dire qu'on pourra créer
un bureau régional pour les pommes de terre,
d'autres pour le sucre de betterave, le sucre
d'éraie, les carottes, le poisson et ainsi de
suite. Mais ce n'est pas ce que disait mon très
honorable collègue, hier soir. Voici ses paroles:
"Le gouverneur en conseil pourra certainement
exiger que, dans une région donnée, le même
office s'occupe de divers produits naturels."
Il n'en est pas question dans le projet de loi.
Je parle des articles qui se trouvent sous la
rubrique des projets d'organisation du marché,
et je cite l'article 5:

(1) Un nombre représentatif de personnes
adonnées aux production et mise sur le marché
d'un produit naturel, ou à sa production ou à sa
mise sur le marché, peut. an moyen d'une péti-
tion, prier le gouverneur en son conseil a
prouver un projet portant réglementation de a
mise sur le marché de ce produit naturel, par un
conseil local, sous la surveillance du Bureau.

(2) La pétition doit être produite au bureau
du Ministre et s'il estime que les persomnes
adonnées à ·la production ou à la mise sur le
marché du produit naturel sont suffisamment
représentées par les pétitionnaires, le projet doit
être renvoyé au Bureau avec demande qu'il soit
fait rapport sur son opportunité.

A mon sens, cet article signifie simplement
que les producteurs de pommes de terre s'oc-
cuperont seulement de pommes de terre, les
producteurs de sirop d'érable, du sirop d'éra-
ble, et ainsi de suite.

Le très honorafle M. MEIGHEN: Suppo-
sons qu'il existe un conseil pour les pommes de
terre et un autre pour le sirop d'érable, et que
le Gouverneur en conseil, sous l'empire de
l'article 8, décide de les fusionner. N'agirait-il
pas exactement comme je le disais au très
honorable sénateur d'Eganville? Comment
peut-on fusionner, sans qu'il existe deux, Irois
ou quatre conseils, chacun s'occupant d'un
produit naturel différent?

L'honorable M. MURDOCK: Mais, en ver-
tu des paragraphes 1 et 2 de l'article 5 que je
viens de lire, personne ne pourrait faire partie
d'un tel conseil à moins d'être producteur de
la denrée à laquelle se rapporte le projet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
qu'arrive-t-il lors de la fusion?

L'honorable M. MURDOCK: Si, entre le
producteur de pommes de terre et le produc-
teur de sucre, cela se ramène à un échange de
petits services, la proposition devient de plus
en plus inacceptable, inadmissible.

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il s'agis-
sait de pommes de terre et de carottes, ce ne
serait pas si mal.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable M. MURDOCK: Non, ces légu-
mes sont plus proches parent.s; les carottes
sont comme qui dirait, des pommes de terre
à tête rouge.

Je passe maintenant à l'article 6:

(1) Lorsqu'un projet de loi a été approuvé
par le gouverneur en son conseil, le Ministre
doit en donner un avis public dans la Gazette
du Canada.

(2) Les dispositions du projet, tel qu'approu-
vé, ont force de loi; et le conseil local devient
un corps constitué à compter d? la date où est
publié ledit avis d'approbation.

Je lisais l'autre jour une dépêche de la Presse
canadienne au sujet d'un professeur russe qui
dut retarder de deux ou trois jours l'enterre-
ment de sa vénérabile mère parce qu'il
ne pouvait remettre son billet de ration aux
autorités. Je n'ai jamais eu de sympathie pour
les idées russes, et à mon avis,- je me trompe
peut-être, - ce bill entreprend de régir les pe-
tites gens comme la Russie régit ses petites
et ses grandes gens. La seule amélioration que
je trouve ici à la méthode russe c'est que tous,
petits et grands, quelles que soient leur adresse
ou leur occupation, sont obligés de s'incliner
devant les mêmes règlements. La dépêche dont
je viens de parler disait que le professeur fut
obligé de jurer que sa chère et vénérable
mère n'avait jamais eu de billet de ration
avant de pouvoir obtenir un certificat de dé-
cès. Ce bill mettra les producteurs et les con-
sommateurs-oui, les consommateurs, et j'y
reviendrai,-dans la classe des réglementés,
des opprimés, des surveillés, des inférieurs, ce-
pendant que 10 ou 12 p. 100 de nos citoyens qui
exploitent depuis tant d'années le producteur et
le consommateur s'en tireront sans frais, sans
surveillance. Voilà pourquoi je dis qu'à mon
sens ce bill ne vise pas les gens qu'il devrait
atteindre. Je ne suis pas avocat, mais je me
crois capable de préparer un bill de quatre ou
cinq paragraphes qui rendrait également justice
au producteur comme au consommateur. Je
me sais capable de rédiger un bill qui mettrait
fin au moins à quelques-uns des abus dont je
parlerai dans un instant.

L'honorable M. SHARPE: Pourquoi l'ho-
norable membre n'a-t-il préparé ce bill. du
temps qu'il était ministre, et ne l'a-t-il mis
en vigueur?

L'honorable M. MURDOCK: Pour parler
franchement, j'étais très occupé à mes propres
affaires. Je ne révèle pas de secret en disant
que j'y pensais. Nous essayions alors, avec
le mécanisme à notre disposition, d'atteindre
les profitards, et nous en eûmes quelques--uns à
la Colombie-Anglaise. Nous en avons encore
aujourd'hui, comme dans le passé, qui exploi-
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tent le producteur et le consommateur. Nous
réussîmes alors à en faire condamner huit, qui
payèrent des amendes de $25,000 chacun, soit
un total de $200,000. Mais à quoi bon? C'est
encore le consommateur qui fournit l'argent
un peu plus tard. C'est lui qui a payé et. qui
paie encore. Je ne crois pas que cette mesure-
ci arrête ces abus.

Si l'on désire réellement aider le consomma-
teur et le producteur, la chose est possible,
mais non pas en assommant celui qui est plus
bas sur l'échelle. Vous savez tous pourquoi
celui d'en haut n'est pas assommé; c'est qu'il a
trop de richesse. Il a même quelques fois un
titre, c'est quelqu'un de gros, une puissance
parmi ses concitoyens, il ne faut pas le déran-
ger. Mieux vaut pressurer cent, oui, même dix
mille consommateurs ou producteurs que de dé-
ranger l'autre. Voilà pourquoi le Gouverne-
ment, comme ceux qui l'ont précédé, n'ont
pas eu le courage d'oser les choses que tous,
dans leur cœur, reconnaissent comme possibles,
si seulement ils osaient commencer.

Je parlerai maintenant de la partie du bill
qui traite de la restriction des importations et
des exportations. C'est ici que nos amis, les
quelques favoris du sort, trouvent leur garan-
tie. C'est ici que la chambre de commerce de
Montréal trouve la garantie que tout est pour
le mieux dans le meilleur des mondes, qu'elle
ne sera pas trop dérangée. L'article 12 stipule:

Par arrêté ou règlement, dont avis doit être
inmédiatement publié dams Ia Gazette du Ca-
nada, le gouverneur en son conseil peut

(a) Réglementer ou restreindre l'importation
au Canada de tout produit naturel qui entre au
Canada en concurrence avec une denrée régle-
mentée.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'honora-
ble membre nous fera-t-il voir de quelle façon
la restriction de l'importation d'un produit
naturel aidera la chambre de commerce de
Montréal?

L'honorable M. MURDOCK: Le 'principe
que présuppose le projet -d'autoriser le Gou-
verneur en conseil à restreindre par décret ou
règlement l'importation de tel et tel pro-
duit...

Le très honorable iM. MEIGHEN: N'im-
porte quel produit naturel.

L'honorable M. MURDOCK: N'importe
quel produit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, il
y a une très grande différence entre les deux
choses.

L'honorable M. MURDOCK: Il y a une
grande différence, mais le principe en jeu ré-
side dans l'autorisation accordée de temps à

autre quant à telle et telle restriction. En
faveur de qui? D'ordinaire, pas en faveur
des producteurs ou des consommateurs, ainsi
que je -l'ai remarqué, peut-être dans certains
cas, mais pas d'ordinaire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
Board of Trade de Montréal s'occupe-t-il de la
culture des pommes de terre?

L'honorable M. MURDOCK: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel
produit naturel cultive-t-il?

Le très honorable M. MURDOCK: Le
Board of Trade de Montréal est pent-être fort
intéressé dans la production de produits na-
turels. Autrement dit, il possède le nerf de
la guerre, l'argent nécessaire au commerce des
produits naturels: le bois de construction, 'la
pâte à bois, le papier et une -centaine d'au-
tres produits. Mon très honorable ami le sait
aussi bien que moi.

Le très honorable M. MEIGHEN: En quoi
cela avantagerait-il le Board of Trade de
Montréal, si nous interdisions l'importation
de la pâte de bois et du paýpier? L'honorable
membre s'éloigne de la réalité.

L'honorable M. MURDOCK: Je sais que
mon très honorable ami n'aime pas à enten-
dre mes 'commentaires. Le principe dont le
projet de loi s'inspire est tout à fait erroné.
C'est pourquoi le Board of Trade de Montréal
a jeté de la poudre aux yeux pour masquer
la nécessité d'accorder au -Gouverneur en con-
seil le droit de prohiber ou de restreindre, au-
tant que possible, telle et telle chose.

J'en arrive à la partie qui me semble la plus
singulière du bill. Jusqu'ici, on reconnaissait
généralement qu'il est essentiel de vérifier les
faits avant de rendre une -décision sur un
sujet en litige. Mais dans le projet de loi
approuvé par mon honorable ami d'en face
('hon. M. Gillis), nous voyons qu'il est ques-
tion d'enquêtes dans la deuxième partie. La
première partie traite de tout ce que l'on croit
nécessaire à la protection des intérêts du pro-
ducteur et aucune investigation n'est exigée.
C'est dans la deuxième partie que je relève
la seule mention qui soit faite des droits du
consommateur dans le projet de loi.

Voici une partie de l'article 17:
(1) Si, par sui-te d'une semblable investiga-

tion, le ministre a raison de croire que 'la situa-
tion réclame une nouvelle enquête, il peut, de
sa propre initiative ou 'à la 'demande du bureau,
nommer un comité pour étudier la question de
l'écart relativement à la mise sur le marché, à
l'adaptation à la vente, au traitement ou à la
transformation d'une denrée réglementée.

(2) Un comité doit se composer du nombre à
fixer par le ministre de représentants des pro-
ducteurs, des personnes se 'livrant à la mise sur
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le marché, à 'l'adaptation à la vente, au traite-
ment ou à la transformation, et des consomma-
teurs. 1.1 doit y avoir un représentant du minis-
tre et ce représentant remplit 'les fonctions de
président.

C'est délicieux. Si cette disposition figurait
dans la première partie du projet de loi, cela
semblerait déceler quelque intention de traiter
le public équitablement, mais la première
partie qui comprend toutes les mesures néces-
saires pour protéger le producteur ou le .distri-
buteur ne prévoit aucune investigation.

Le consommateur a-t-il besoin d'être pro-
tégé sous le régime d'une mesure législative
de ce genre? Le consommateur a été parfois
presque aussi exploité que le producteur, bien
que celui-ci l'ait été davantage. On a gran-
dement exploité le consommateur. Pour le
prouver, jpuis-je lire des extraits du -compte
rendu d'une certaine enquête importante que
l'on mène depuis plusieurs semaines en un
autre droit? Je n'enfreindrai pas le règlement,
je pense, en citant le procès-verbal imprimé
des séanices, pour prouver qu'on a exploité et
qu'on exploite encore gravement le consom-
mateur et que ceux qu'il faudrait assujétir à
des règlements, ce n'est pas 'le producteur, ni
le consommateur, mais trop souvent des gens
qui occupent une haute position.

L'hon. M. TANNER: Non!
L'hon. M. MURDOCK: ... et dont quel-

ques-uns ont joui d'une telle considération
qu'on 'leur a conféré des titres. C'est pour
cela que des millions de Canadiens rient des
tities et les mépri-ent. Je veux indiquer quel-
que.s-unes des raisons qui indiquent la néces-
sité île protéger les consommateurs sous le
régime d'un pareil objet.

Le très honorable M. MEIGHEN: D'où
l'honorable membre tire-t-il ces extraits?

Uhonorable M. MURDOCK: Je cite <les ex-
traits du compte rendu de l'enquête conduite
par le comité spécial sur les écarts de prix et
les achats en masse, séance de mercredi 6 juin
1934.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur sait tout aussi bien que moi
qu'il n'a pas le droit de se référer aux délibé-
rations d'un comité de l'une ou de l'autre
Chambre lorsque ce comité siège encore et
qu'il n'a pas présenté son rapport. Il sait éga-
lement combien il serait souverainement in-
juste de le faire.

L'honorable M. MURDOCK: Mon très ho-
norable ami n'a pas l'intention, j'en suis per-
suadé, d'affirmer que je sais quelque chose
quand je ne le sais pas. Je ne le savais pas.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur n'a pas le droit d'y faire allu-
sion.

L'hon. M. MURDOCK.

L'honorable M. MURDOCK: Je l'ignorais.
J'accepte la parole du très honorable leader à
ce sujet et j'ajouterai ceci: Ce qu'il faudrait
dans notre beau pays, c'est l'adoption d'un
bill qui atteindra non pas le producteur ou le
consommateur, mais les gaspilleurs. J'ai em-
ployé ce mot à dessein, car quiconque établit
son bilan d'affaires par le prélèvement d'une
somme de 5 millions de dollars et exploite
ainsi le public en lui vendant des actions pour
le même montant, est un gaspilleur, à mon
avis. Le particulier qui se livre à des pra-
tiques de cette nature n'en est pas moins un
exploiteur, suivant moi, peu importe que son
nom soit précédé d'un titre ou qu'il soit,-et
cela rappellera sans doute des souvenirs au
très honorable leader du Sénat, en passant,-
le même individu qui a usé de son influence
il y a quelques années pour faire déclarer par
mon très honorable ami que les grévistes du
Grand-Tronc n'avaient pas droit à leur pen-
sion. Le très honorable leader du Sénat ne
croyait pas cela, dans le fond de son coeur, je
le sais.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur soutient-il que j'ai subi l'in-
fluence de quelque particulier pour dire cela?

L'honorable M. UIITRDOCK: Le très hono-
rible leader fut influencé au point que le pré-
-i dent de la défunte compagnie du Grand
Tr'uk Railway a déclaré qu'il nie pouvait
obtenir jutiee...

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur ne devrait rien affirmer à cet
égard. S'il désire citer quelque déclaration
que j'ai faite en vue de la réfuter, qu'il s'exé-
cute; cependant, il ne devrait pas manquer de
virilité au point. . .

L'honorable M. MURDOCK: Si j'ai blessé
les sentiments du très honorable leader, je le
regrette. Cependant, Je puis aller chercher
chez moi et produire la lettre qui porte sa si-
gnature.

Le très honorable M. MEIGHEN: Vous fe-
riez mieux d'aller chez vous et d'y rester.

L'honorable M. MURDOCK: Je n'en ferai
rien. Je fais allusion au monsieur qui, d'après
les documents publics, a exploité les consom-
mateurs jusqu'à concurrence de 5 millions de
dollars au cours d'une seule année; il a soutiré
cette somme des goussets du public. De plus,
j'ajoute qu'il est le même monsieur qui a don-
né au très honorable leader du Sénat l'avis, à
savoir que les grévistes du Grand-Tronc n'a-
vaient pas droit à leurs pensions. Ils les ont
eues, cependant, en dépit de la décision du
monsieur que j'ai mentionné.
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Et maintenant, je soutiens que pour moi le
Gouvernement n'a jamais eu l'intention de
mettre le présent bill en vigueur.

L'honorable M. GILLIS: Dans ce cas, pour-
quoi régimbez-vous tant que cela?

L'honorable M. MURDOCK: Nous devrions
toujours dénoncer le camouflage, la fanfaron-
nade et le pathos préélectoral1 lorsque l'occa-
sion de le faire se présente. Voi.là mon avis
quant au bill en discussion. Pour me servir
des mots de Kipling, il s'agit tout simplement
d'une mesure "pour attraper les nigauds".

Je le répète, je ne désire nullement tirer un
avantage politique...

Des SENATEURS: Oh! oh!

L'hon. M. MURDOCK: Je le dis, et c'est
bien là mon intention en dépit de vos gro-
gnements, ou quoi que vous fassiez.

Des SÉNATEURS: Oh! oh!
L'honorable M. MURDOGCK: Je suis sin-

cère. Cependant, je suis forcé de toucher la
corde sensible, jusqu'à un certain point, afin
d'attirer votre attention.

Mon honorable ami (Phon. M. Grillis) a sou-
levé des objections, tout à l'heure, parce que
j'ai fait a*lusion aux journaux de Montréal et
à la lettre circulaire du Board of Trade de
Montréal. L'honorable sénateur ne répudiera
certes pas un document officiel de l'association
'libéra-le-conservatrice de la province d'Ontario,
que l'Ottawa Journal a publié dans son numé-
ro de lundi dernier. Le document est intitulé
en lettres grasses: "Désirez-vous devenir un
Kulak?' Corrigez-moi, s'il vous plaît, au cas
où ma prononciation laisserait à désirer. Et
en sous-titre: "Un message aux cultivateurs
de la province d'Ontario". Je vais citer les
deux premiers paragraphes de ce document;
ils constituent une répudiation pure et simple
du gouvernement fédéral qui propose l'adop-
tion de ce bill d'organisation du marché et
l'on donne avis à qui de droit que la classe
agricole de l'Ontario ne veut pas de cette
mesure. Voici le premier paragraphe:

Vous savez ce qui se passe 'en Russie. Vous
savez ce qu'est devenue 'l'industrie agricole au
pays des Soviets.

L'étatisation de l'agriculture et 'industria-
lisation, qui constitu'ent le but suprême à et-
teindre, ont réduit le cultivateur au rang de
bête de somme, de scieur de bois et de por-
teur d'eau, au bénéfice des classes plus favo-
risées, c'est-à-dire ceux sur lesquels le com-
munisme compte pour assurer le succès ulti-
me de son entreprise d'industrialisation à ou-
trance sous la direction de l'Etat.

Le deuxième paragraphe a pour titre, en ca-
ractère gras, "Les cultivateurs doivent être
libres ". Nous y lisons:

Ontario ne veut pas de "tour à gauche ". Il
faut que ses cultivateurs restent libres. Ceux

qui, en 1932, ont produit pour une valeur de
$226,446,000 de la richesse de cette province ne
sauraient devenir des sujets pour l'expérimenta-
tion radicale d'industrialisation d'Etat.

Tout cultivateur qu'il est, le chef libéral de
l'Ontario est .prêt à sacrifier ses propies amis, à
trahir ses compagnons de travail des champs
dans cet effort acharné pour conquérir le con-
trôle des immenses richesses naturelles de l'On-
tario.

L'idée, c'est que "les cultivateurs doivent
être libres". Si je comprends l'anglais, ils ne
veulent participer en rien à ce bill au moyen
duquel on se propose de les assujettir à des
contingentements et des règlements qui les
obligeront à se munir d'une carte d'identité
pour planter des pommes de terre, pour faire du
sucre d'érable, ou certaines autres choses, pen-
dant que les vrais délinquants, installés dans
des bureaux à Montréal, à Toronto et ailleurs,
se riront des efforts insuffisants et inutiles que
l'on fait pour rendre justice aux malheureux
qui ont le dessous. Ils savent que les dépouil-
les ne sont pas aussi riches qu'autrefois, mais
ils comptent qu'elles vaudront au moins quel-
que chose pendant encore des années, quoi que
l'on fasse pour la réglementation de l'acheteur,
du distributeur et du consommateur.

Aussi dirai-je, honorables sénateurs, qu'à
mon avis ce bill est une insulte à l'intelligence
du public, et cela j'ai la témérité de le dire
même après que mon très honorable ami m'a
recommandé de retourner chez moi et d'y res-
ter.

J'estime savoir quelque chose des besoins du
producteur et du consommateur et de la façon
dont ils ont été exploités. Même si, à cer-
tains points de vue, je ne saurais opposer mon
simple raisonnement à celui du très honorable
chef de la Chambre, je puis dire que je désire
aussi sincèrement que lui faire quelque chose
pour soulager les malheureux que l'on exploite
depuis des années en Canada.

Avec mon honorable ami (l'honorable M.
Gillis), je souhaite de tout coeur que ce bill
contribue à protéger les cultivateurs et d'au-
tres éléments de la population et leur sera
avantageux. Ils devraient être protégés par
cette mesure et en bénéficier, au même titre
que les pêcheurs de l'Est, ainsi que ceux qui,
en Canada, vivent de la pêche et de l'industrie
de la pulpe, Mais on ne saurait le faire de
cette façon. Il faut atteindre le petit nombre
et non pas, comme le bill le fait, prétendre
ouvertement viser loin et contrôler le grand
nombre. Si, malgré les apparences et quoi
qu'on dise, les honorables sénateurs d'en face
veulent à tout prix faire adopter le bill, - et
ils sont assez nombreux pour cela,-je les
prierai simplement d'en examiner les consé-
quences et de constater, dans quelques mois et
quelques années, la façon dont il aura été ap-
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pliqué. Plusieurs croient que l'on pourra faire
de nouveau ce que l'on a fait dans le passé au
sujet de la récolte de blé du Canada, mais il est
ridicule de prétendre que la récolte de pommes
de terre de la Colombie-Anglaise, la récolte de
betteraves à sucre de l'Alberta, des comtés de
Kent et d'Essex, ainsi que l'industrie de la pê-
che des Provinces maritimes et de la côte du
Pacifique, peuvent être réglementées de la mê-
me façon. C'est illogique et irrégulier sur toute
la ligne. Ce sont des choses qu'il faut envisa-
ger sous un tout autre angle. Celui dont il
faudrait se rendre maître, c'est celui qui négo-
cie avec le producteur et vend au consomma-
teur.

Je n'ai qu'un mot à ajouter. J'espère que si
les honorables sénateurs, qui sont en majorité
suffisante pour faire adopter ce bill, persistent
dans leur résolution, ils feront au moins un
geste d'amitié envers les consommateurs en
consentant à ce qu'un des leurs soitdésigné
pour faire partie d'un de ces innombrables con-
seils qu'il s'agit de créer pour s'occuper de cho-
ses qui les intéressent au plus haut point.

L'honorable J. J. DONNELLY: Honorables
sénateurs, à cette heure avancée, je dois
d'abord vous donner l'assurance que je n'ai pas
préparé de discours et que je prends la parole
uniquement pour vous faire part de certaines
idées qui me sont venues à l'esprit au cours du
débat.

L'honorable représentant de Parkdale (l'ho-
norable M. Murdock) a parlé longuement des
paragraphes 1 et 2 du bill, d'après lesquels, a-t-
il prétendu, il faudra créer un grand nombre
de conseils. J'ai lu assez attentivement ces pa-
ragraphes, et même s'ils limitent l'établisse-
ment de conseils aux producteurs de denrées
naturelles qui doivent être réglementées, je ne
vois rien qui spécifie de quelque façon l'état
d'une personne qui sera appelée à faire partie
du conseil.

L'honorable M. MURDOCK: Non?

L'honorable M. DONNELLY: Nulle part
dans le bill, peut-on voir une restriction à cela.

L'honorable M. MURDOCK: Le bill ne dit-
il pas: 'adonnées à la production et à la mise
sur le marché "?

L'honorable M. DONNELLY: Cela s'appli-
que à ceux qui peuvent faire une demande; non
pas à ceux qui constitueront le conseil. Ainsi,
à cet égard, je crois que l'honorable sénateur
se trompe.

L'honorable membre a fait preuve très à
propos de quelque sollicitude pour le consom-
nateur. Je suis de son avis, mais je pense, et
la plus grande partie des citoyens sont de mon

Uhon. M. MURDOCK.

opinion, sans doute, que la situation du con-
sommateur,-je suppose que nous nous inté-
ressons tous à la classe ouvrière en notre qua-
lité de consommateurs,-ne sera définitivement
améliorée que lorsque les producteurs primai-
res seront placés en telle posture financière
que leur pouvoir d'achat sera rétabli au point
où il était il y a cinq ou six ans. La classe
ouvrière n'atteindra jamais la position qui lui
est due tant que cette situation ne sera pas
établie.

L'honorable leader de la gauche (l'honora-
ble M. Dandurand) semble fort se soucier des
parties restrictives du bill, et il veut que l'in-
dividu soit libre de vendre ses propres pro-
duits comme il l'entend. Nous serions tous
bien aises le ne pas être tenus à certains
règlements. Cependant, à mesure que nous
avançons en âge, nous constatons que nous
sommes limités de plusieurs manières pour le
bien de nos concitoyens. Sous le régime du
Gouvernement dont mon honorable ami était
un membre éminent, nous avions une loi res-
trictive touchant la mise en vente des denrées
de la ferme. De nombreux agriculteurs du pays
cultivent des semences telles que le trèfle des
prés, la luzerne, le trèfle d'alsike, et autres
variétés. Un homme peut battre 100 boisseaux
sur sa ferme, et sa récolte peut paraître très
propre, mais avant d'envoyer aucune semence
à son voisin, il doit en obtenir le certificat
d'un fonctionnaire de i'Etat. Ce bill n'a rien
de neuf en ce qui concerne la réglementation
de la vente des produits agricoles; celle-ci
existe depuis plusieurs années.

Si je comprends bien, l'honorable leader de
la gauche et l'honorable représentant de Park-
dale (l'honorable M. Murdock) ont l'impres-
sion que ce projet de loi réglemente toute
mise en vente, mais, après avoir lu ce bill, je
suis d'avis que ses dispositions ne s'appliquent
qu'au commerce interprovincial et d'exporta-
tion. Le commerce dans les limites d'aucune
province est sous la juridiction entière des
autorités provinciales, et je ne pense pas que
ce bill cherche à empiéter sur cette juridiction.

Quelle objection peut-on avoir à l'adoption
d'une loi qui empêcherait un commerçant de
bestiaux d'exporter en Angleterre une cargai-
son de bêtes à cornes de mauvaise qualité, qui
nuiraient à fla réputation de notre bétail sur
le marché britannique? C'est ce que ce bill
veut empêcher. Nous avons entendu récem-
ment au comité permanent de l'agriculture et
des forêts un témoin qui s'est montré parfaite-
ment renseigné sur les conditions du marché
des bestiaux en Grande-Bretagne. Les hono-
rables membres des deux côtés de la Chambre
qui étaient présents se rappellent qu'il nous a
fait voir la nécessité de défendre l'exportation
des bestiaux de qualité inférieure en Angle-
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terre. Il a aussi montré l'importance pour nous
de prendre les mesures voulues pour garder
notre part du marché. Il a dit que d'autres
pays, nos concurrents, ont toujours des respré-
sentants en Angleterre pour les tenir au cou-
rant des conditions du marché. On nous a dit
que ces représentants n'annoncent pas leur
présence en Angleterre. En réalité, ce témoin
nous a déclaré que ces représentants cher-
chent tellement à faire ignorer leurs travaux
qu'ils marchent parfois à reculons pour dépis-
ter les autres.

Il est un autre aspect de ce bill sur lequel
je désire appeler l'attention. L'honorable séna-
teur de Parkdale a une grande confiance dans
les unions ouvrières. Je n'y suis pas opposé.
Mais on a prétendu depuis une génération, et
même depuis plus longtemps, que les agricul-
teurs devraient s'organiser dans le même sens
que les ouvriers des autres industries.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien!
très bien!

L'honorable M. DONNELLY: Sauf erreur,
l'un des objets du bill tend à cette fin; celle
de placer les cultivateurs dans la même posi-
tion que celle d'autres classes, ce qui leur per-
mettrait de s'occuper de leurs propres intérêts.

Ce bill a été conçu par le ministère de l'A-
griculture, et plus particulièrement par le mi-
nistre de ce département. Je sais que certains
artieies, s'ils ne sont pas bien appliqués, pour-
raient créer des difficultés, mais il n'est pas
raisonnable de supposer que le ministre ou
son département se serviront des dispositions
de cette mesure pour imposer des fardeaux
inutiles aux consommateurs et aux produc-
teurs. Ces fonctionnaires sont aux aguets, et
sont influencés par l'opinion publique. Ils
n'auraient aucun motif ultérieur à causer des
ennuis en vertu de ce projet de loi.

On a déjà dit que cette mesure sera appli-
quée à titre d'expérience. Je pense que l'on
s'efforce honnêtement, sincèrement et sage-
ment de fournir aux producteurs primaires
l'occasion d'améliorer leur sort. Nous devrions
donc adopter.ce bill et permettre au Gouver-
nement de montrer ce qu'il peut faire.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je poser
une question à mon honorable ami? Est-ce
vrai que les cultivateurs d'Ontario voulaient
être laissés libres?

L'honorable M. DONNELLY: Je n'ai pas
de raison de le croire.

L'honorable M. RILEY: Mon intention
n'est pas de commenter longuement ce bill. Je
limiterai mes observations à ses effets sur l'in-
dustrie animale, principalement le commerce
des bestiaux.

A la dernière session, je signalais à cette
Chambre l'importance pour le Canada de l'in-
dustrie du bétail, et la pénible situation dans
laquelle elle se trouvait par suite des bas prix,
et j'insistai sur l'urgence d'un changement
dans nos méthodes de vente. La discussion
de la motion à l'occasion de laquelle je pris
la parole alors, aboutit à une enquête par le
comité permanent de l'agriculture et des fo-
rêts, que préside l'honorable sénateur de Bruce-
Sud (l'hon. M. Donnelly), sur d'exportation de
notre bétail et l'industrie du bétail en géné-
ral. Le comité tint plusieurs séances, mais
vu le peu de temps disponible entre le com-
mencement .de l'enquête et la prorogation, on
décida de renvoyer la suite à la présente ses-
sion. Cette année, comme le comité spécial
de la Chambre des communes sur les écarts
de prix et -les achats en masse entreprenait
d'enquêter dans le même sens et qu'il avait
évidemment des pouvoirs plus étendus, pour
éviter double travail et dépenses inutiles nous
décidiâmes ,d'en rester là, pour le moment du
moins. A mon avis, le présent bill répond à
la demande concertée d'un office national de
la vente du bétail vif pour les provinces de
l'ouest, et, si je comprends bien, pour deux
autres provinces; demande que les éleveurs
font depuis quelques mois au 'Gouvernement.
La baisse des prix a rendu la situation telle-
ment intolérable que, dans l'extrémité, on a
décidé de s'adressser au gouvernement fédé-
ral pour en obtenir de l'aide sous une forme
quelconque. Tous des intéressés furent convo-
qués pour examiner ce -qu'il y avait à faire,
non seulement pour aider l'industrie, mais
pour la sauver, et -des voeux demandant la no-
mination d'un office furent votés et transmis
au gouvernement. Dans l'Alberta, le gouver-
nement consvoqua une réunion qui se tint à
Edmonton le 12 janvier dernier, et l'on y
discuta les problèmes concernant la vente des
animaux de ferme et de leurs produits. Tous
les intéressés dans le commerce du bétail sur
pied--consommateurs, propriétaires de salai-
sons, gérants d'abattoirs, commissionnaires et
autres étaient présents. La résolution ci-après
fut adoptée et transmise au gouv'ernement.

Attendu que l'industrie canadienne des ani-
maux de ferme. principalement dans les pro-
vinces de l'Ouest...

On a discuté ,ce soir la question de savoir
si ce bill était une réponse aux -demandes de
l'Ouest. Je crois que le mouvement a débuté
dans l'Ouest.
... est actuellement dans l'état le plus déplo-
rable, par suite de la baisse des prix à un
niveau qui tient le rendement beaucoup au-
dessous du prix de revient de la production;

Et considérant qu'il inporte souverainement
de prendre des mesures pour remettre l'indus-
trie sur une base saine et économique;
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Et considérant que la prospérité économique
du pays tout entier dépend de prix rémuné-
rateurs pour les producteurs essentiels;

Il est en conséquence résoilu à l'unanimité
que cette co.niférence, représentant tous les
intérêts compris dans les différentes branches
de l'industrie animale de la provi.ne d'Alberta,
demande au gouvernement fédéral l'établisse-
ment d'un Office pational les marchés, iou

d'offices revêtus le pouvoirs étendus, ayant,
entre autres, pour fonction principale de
stabiliser les prix des animaux (le ferme et
de leurs produits de façon à assurer un profit
adéquat aux producteurs.

Des conférences semblables furent convo-
quées dans les trois autres ,provinces de
l'Out, et (les résolutions similaires furent
adoptées, demandant au gouvernement la
création de cet office national en vue de rele-
ver les prix. Le bill dont cette Chambre est
saisie est la réponse à cette demande géné-
ralet du pays. Selon moi, la fonction princi-
pale île cet office serait d'enlever le pouvoir
d'établir les prix à ceux qui en disposent ae-
tuellemtent. Ce pouvoir devrait être exercé
par un office qui aurait quelque égard pour
les trois prinîcipaux groupes d'intéressés, les
producteurs, les consommateurs et le com-
merce. Cet office rendrait possible le retour
à l'ancienne loi île l'offre et de la demande.
Actueeenut, elle ne joue plus, et je dirai
plus loin pourquoi.

Comme tous les honorables membres le sa-
vent, de-puis 1930, notre seul débouclé pour
notre exrédent de bestiaux, c'est le marché
andgais. En 1SS3, la première année de notre
exportation de bétail. des ranches de l'ouest,
le droit anériuain sur le bétail était de 20 p.
100. E,.n 1890, il était dle 810 par unité de plus
d'un an, et île S2 par unité de moins d'un an.
En 1897, sur tous les animaux de moins d'un
an. le droit était île $2 l'unité; sur d'autres
d'une valeur inférieure à $14, il était de $3.75
l'unité, ct lorsque la valeur dépassait $14, le
droit était dle 27' p. 100. En 1913, tous les
droits ont été abolis et notre bétail a été
anmis en francliîe. Cette situation a duré
jusqu'cn 192;1, soit penidant huit ans, et ce fut
vraiment une période île prospérité pour nous
élcveîurs 'anadiens. En 1919, nous avons
exporté aux Etats-Unis plus d'un demi-million
de bestiaux. En 1921, un droit de 30 p. 100
fut imposé, et l'année suivante ce droit fut
porté à 2 .'ents la livre pour le bétail évalué
à plus de $10.50, et à lc. i la livre quand
l'évaluation n'atteint pas $10.50.

De 1913 à 1921. tout le surplus île notre bé-
tail a été expédié aux Etats-Unis et, même
après la mise en vigueur du tarif Fordney-
McCumber, nous avons continué à franchir les
obstacles et à vendre sur le marché américain.
C'est le tarif Hawley-Smoot, cependant, qui
nous a complètement fermé l'accès à ce débou-

L'hon. M. RLI'E¯ T

ché. Nous avons alors tourné les yeux vers le
marché de l'Angleterre et c'est actuellement
notre seul débouché. Nous devons être recon-
naissants, certes, de la jouissance de ce marché.
Depuis 1930, le chiffre de nos exportations en
Angleterre a augmenté et l'an dernier nous y
avons expédié 60,000 têtes.

Je voudrais, cependant, faire observer ici que
le marché anglais n'a jamais été bien avanta-
geux pour nous, surtout pour l'éleveur de
l'Ouest. Nous ne trouverons jamais un bien
grand avantage à expédier nos produits en
Angleterre. C'est un marché qui nous sert d'ex-
pédient et nous y avons envoyé nos produits
seulement lorsque nous n'avons pu les vendre
à nos voisins des Etats-Unis. Etant donné
qu'il faut affecter environ la moitié du prix
obtenu pour un bouvillon en Angleterre au
paiement des frais de transport et autres, il
semble improbable que le bouf puisse Jamais
se vendre, sur ce marché, à un prix suffisam-
ment élevé pour rapporter à l'éleveur de l'Ouest
au moins ses frais de production. Quoi qu'il
en soit, c'est notre seul débouché et, pour le
moment du moins, nous devons tâcher d'en tire%
le meilleur parti possible.

Notre situation au point de vue de l'organi-
sation du marché offre un aspect que je n'ai
jamais pu comprendre. Nous exportons envi-
ron 2 p. 100 de notre production de porc, de
mouton et d'agneau. Le Canada consomme
plus de 1.500,000 têtes de bétail chaque année.
Au cours des trois dernières années, nous avons
exporté annuellement de 17,000 à 52,000 têtes,
ou environ seulement 2 p. 100, et cependant, le
prix obtenu pour cette proportion de 2 p. 100,
déduction faite des frais de transport, détermi-
ne le prix de l'autre proportion de 98 p. 100.
La théorie dtu prix d'exportation déterminant
le prix sur le marché intérieur nous a été
rappelée et prêchée maintes et maintes fois,
si ouient mm' qu'eîle eSt dvenuie tn axiiome,
ou un principe établi. Je crois plutôt que c'est
une erreur qui a été acceptée par des gens qui
manquent de discernement.

On nous dit que la loi île l'offre et de la de-
mande détermine les prix. Mais cet insigni-
fiant 2 p. 100, qui représente nos exportations,
rend cette loi absolument nulle. L'injustice
que cause une situation île ce genre nous frap-
pe davantage quand nous tenons compte du
fait que sur le marché d'Angleterre les prix ne
sont pas élevés et ne le seront jamais.

Dès que nous produisons plus de 1 p. 100 de
plus que ce que demandent nos besoins do-
mestiques, la loi de l'offre et de la demande
sric 'e appliquer, et les prix, au Canada

sont alors dé terminés par les bas prix d'expor-
tation, déduction faite des frais de transport.
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Le commerce a des moyens à lui de boulever-
ser la situation. Nous y aurions gagné à jeter
notre surplus de 2 p. 100 dans la mer et à
laisser s'appliquer la loi de l'offre et de la de-
mande. Notre marché intérieur est notre seul,
et peut-être aussi notre meilleur débouché.
Nous devons donc prendre les moyens de le
protéger contre l'exploitation impitoyable dont
il a été la victime depuis quelques années.

Il est ridicule de croire que, parce que nos
cultivateurs produisent 1 ou 2 p. 100 de plus
que ce que nous consommons sur notre marché
intérieur, ils doivent être placés dans une situa-
tion aussi désavantageuse que celle dans laquel-
le ils se trouvent. Il n'y a absolument rien de
juste, rien d'équitable dans cette affirmation.
Il n'y a rien qui tienne dans notre système ac-
tuel de mise en vente de nos produits. Je dis
ici ce que m'a appris ma propre expérience dans
l'élevage et la vente du bétail, particulière-
ment au cours des quatre dernières années, de-
puis la coalition des gros financiers. Ce n'est
peut-être pas une coalition, au sens juridique,
mais ils se conduisent et conduisent leurs affai-
res comme si c'en était une. D'après les té-
moignages entendus par le comité Stevens, je
crois que le mot "racket" conviendrait mieux.

Sur le marché d'Angleterre, on mettra en
vigueur un nouveau contingentement au sujet
du bétail canadien, le 30 juin, alors que la con-
vention actuelle cessera de s'appliquer. L'ho-
norable sénateur de Bruce-Sud (l'honorable M.
Donnelly) a fait allusion à cela. Grâce à des
renseignements dignes de foi, j'ai appris que le
plus gros concurrent du Canada sur ce marché
a pris soin de tout préparer pour soigner ses
propres intérêts le jour où ce nouveau contin-
gentement sera mis en vigueur. Je crois,-et
d'autres personnes qui connaissent bien les can-
ditions qui existent en Angleterre ont exprimé
la même opinion,-que le Canada doit, de
toute nécessité, envoyer au plus tôt une délé-
gation dans ce pays dans le but d'exposer au
Gouvernement anglais notre véritable situa-
tion afin que nous puissions contrecarrer le
travail de ceux qui s'opposent à ce que notre
contingentement soit augmenté. On ne devrait
pas, à mon avis, attendre au dernier moment.
Ce n'est pas le petit nombre de bestiaux que
nous exportons qui compte, mais bien notre
marché intérieur qui sera considérablement
désavantagé par ce qui se produira dans ce
temps4à. Je crois que notre Gouvernement
agirait sagement dans l'intérêt de l'industrie
du bétail s'il prenait cette attitude.

Quant au marché américain, j'espère vivre
assez longtemps pour voir disparaître, du moins
en partie, les obstacles à notre commerce et
voir aussi notre bétail offert de nouveau en
vente sur notre débouché logique. Sans doute,

le Gouvernement surveille la situation de près
et retirera des bénéfices de la première occa-
sion qui se présentera en faveur de l'industrie
animale. Maintenant que le président a le
droit de traiter avec les autres pays pour les
questions commerciales, les conditions s'amélio-
rent pour les éleveurs.

Je me demande comment les vieux éleveurs
de l'Ouest recevront ce bill. Il ne leur reste à
peu près que leur initiative et quelques bribes
d'indépendance. Et le bill les leur enlèvera.
Ils ne seront plus que des pièces dans une
machine standardisée, et s'ils n'entrent pas
dans le mouvement, ils seront écrasés et dé-
truits. Dans deur malheur, ils accepteront le
bill, mais je serais surpris que ce soit d'un
esprit bienveillant.

En réponse à une question que j'adressai au
secrétaire des "Western Stock Growers" au
sujet de l'opinion des membres de cette asso-
ciation sur le bill de la mise sur le marché,
voici ce que j'ai reçu: "Généralement, on est
d'impression que le bill de la mise sur le
marché ne convient pas aux éleveurs."

Je ne vois pas que l'exécution de ce bill
puisse augmenter les prix que reçoit le pro-
ducteur. Et le prix est le point vital de la
situation entière. Si le producteur ne peut
obtenir de ses produits le prix de revient, la
banqueroute est inévitable.

Nous avons aujourd'hui deux classes de
viande de bouf, et je sais que le système est
satisfaisant pour tout le monde, excepté le
producteur. Ce système de classement avait
pour objet d'encourager la production d'une
meilleure classe de bouf à viande, et d'aug-
menter le prix, naturellement. Si je ne me
trompe, le seul qui touche aujourd'hui des bé-
néfices de ce système est le commerçant, l'in-
termédiaire. Il faudrait deux ou trois classes
de plus, et un prix minimum devrait être établi
pour ces classes, d'après le système de la mise
sur le marché. Je ne vois pas d'autre moyen
de protéger le producteur. Et si on n'élève
pas le prix payé au producteur pour qu'il soit
égal au prix de détail, à quoi bon cette loi?

Nonobstant toutes les difficultés que je vois
à la mise en vigueur de cette mesure, je ne
refuserai pas de l'appuyer de ma voix. Au pis
aller, elle ne peut faire pire que ce que nous
voyons aujourd'hui. J'espère qu'il sortira, de
toutes les phases compliquées du bill, quelque
chose de pratique et de profitable.

L'honorable J. E. SINCLAIR: Honorables
membres, je dirigerai mes remarques à la fa-
çon dont le bill affectera la partie du pays
d'où je viens, plutôt qu'à son application gé-
nérale, bien que j'aie l'intention de parler
aussi de cette partie.

Le discours de mon honorable ami de la
Saskatchewan (l'honorable M. Gillis) m'a fait
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sourire. Il s'oppose à ce que l'honorable leader
de notre côté (l'honorable M. Dandurand) dise
de la mesure proposée qu'elle est de l'Ouest;
et peu après, ne recommande-t-il pas tran-
quillement d'exclure de l'application du bill le
produit naturel principal de l'Ouest: le grain?

Je n'irai pas si loin quant aux produits na-
turels de l'Est canadien. Je crois que ceux qui
ont suivi les débats sur ce bill depuis le com-
mencement admettent généralement qu'il faut
aider le cultivateur, le producteur et le jour-
nalier à traverser la période difficile où nous
nous débattons. On peut se demander si le bill
fera tout ce qu'en espèrent ceux qui l'appuient
avec le plus de ferveur, mais il me semble
juste d'analyser la mesure et de l'améliorer
de notre mieux.

Il y a un trait général qui me déplaît: le
bill confère des pouvoirs très étendus à un
bureau qui sera nommé par le Gouvernement.
Ses amis les plus ardents admettent que le
Parlement n'a encore jamais accordé au Gou-
vernement des pouvoirs si étendus. Je crois
que nous sommes déjà allés trop loin dans
cette voie, particulièrement depuis quelques
années; on a tendu à accorder des pouvoirs
discrétionnaires très étendus aux ministres de
la Couronne et aux fonctionnaires. Et l'on
propose maintenant de conférer des pouvoirs
dont le très honorable leader de cette Cham-
bre lui-même dit qu'il ne croit pas qu'un bu-
reau essaierait de les exercer.

Une loi édictée au cours de cette session,
la loi sur les fruits et le miel, 1934, fait voir le
grave danger d'accorder des pouvoirs discré-
tionnaires étendus aux fonctionnaires. Les ho-
norables membres se rappelleront que je sou-
levai quelques objections au bill. J'étais absent
lorsque le bill modifié revint devant la Cham-
bre, In même temps qu'un message donnant à
entendre que nos amendements ne seraient pas
adoptés. Si j'avais été piésent, j'aurais fait une
déclaration quant à mon attitude. Je saisis
l'occasion de la faire maintenant, suivant l'n-
tente conclue alors avec le leader de la Cham-
bre.

Les membres du comité de l'agriculture se
rappelleront que ce bill autorisait le ministre
à délivrer des permis aux commerçants, aux
courtiers. aux agents et le reste. Je ne crois pas
nécessaire de lire l'article. Lorsque nous de-
mandâmes des explications, le commissaire des
fruits nous affirma qu'on n'exige rait qu'un
droit peu élevé, il parla de $30 comme maxi-
mum. Quelques membres du comité trouvaient
cela plutôt élevé. Depuis que le bill est deve-
nu loi, les fonctionnaires du département ont
distribué des exemplaires des règlements pro-
jetés à ceux qui sont touchés par la mesure,
afin qu'ils donnent leur approbation. Ainsi que
d'autres personnes, je suis surpris de voir que
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l'on propose par ces règlements de déliver un
permis à tous les marchands et négociants
ainsi qu'à toute personne qui tient une ou
plusieurs succursales. Il faut obtenir un per-
mis distinct pour chaque succursale. Le règle-
ment est ainsi conçu:

Un permis délivré en vertu de ces dispositions
restera valide et effectif jusqu'au 31 mars sui-
vant la date de la délivrance, à moins qu'il ne
soit suspendu ou révoqué. Ce permis sera re-
nouvelable, mais expirera automatiquement si
le prix du renouvellement n'est pas payé dans

les trente jours suivant l'avis adressé par le coi-
missaire.

A chaque demande de permis sera jointe la
somme de $50 sous forme de mandat-poste, effet
de banque. ou chèque certifié, payable à l'ordre
du Receveur général dui Canada.

Le prix du renouvellenaqot sera $50 et devra
être payé dans les mêmes conditions.

Depuis que les règlements ont été distribués
en date du 17 mai, soit deux semaines après
l'adoption de la loi, les négooiants de l'île
du Prince-Edouard,-je ne sais pas ce qui a
été fait dans les autres provinces,-ont pro-
testé très vigoureusement contre cette mesure
qui exige le paiement d'un permis dans le cas
(les petits marchands. Je dois expliquer que
dans les articles 30, 31, 32, 33 de la loi on em-
ploie le mot "légume" là où il est question
îles permis pour le négoce interprovincial. En
insérant ce mot après le mot "fruit" on s'est
trouvé à étendre l'application des règlements
concernant les permis à la loi relative aux lé-
gumes et racines potagères, qui vise presque
tous les légumes qu'on vend, surtout dans
lEst. En vertu de cette loi-ci, le petit mar-
chand de la campagne qui achète de trois à
dix wagons de pommes de terre ou de navets
par année et qui les expédie en dehors de sa
province est tenu, en vertu du règlement, de
prendre un permis qui lui coûte $50 par an-
nce.

L'honorable M. DANDURAND: Pour en-
voyer la mirchandise à Halifax?

L'honorable M. SINCLAIR: Pour commer-
cer avec une autre province. Je cite cet exem-
ple pour montrer qu'il n'est pas prudent de
donner des pouvoirs trop étendus à des chefs
de service ou même à des ministres. Je suis
bien sûr que si ces projets de règlements
:î.uaient été in-r(ués dans le projet de loi, le
Parlement n'aurait pas adopté la mesure.

Je crois comprendre que le département
exige un permis aussi élevé pour contrôler les
négociants. Or j'estime que l'on pourrait les
contrôler tout aussi bien en leur faisant payer
un permis île trois ou cinq dollars. Il est ab-
solument irrationnel d'exiger le paiement
d'une somme île $50.

Le bill dont nous sommes saisis porte que
les producteurs. négociants, marchands, im-
portateurs et exportateurs de produits natu-
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rels devront avoir un permis et l'on n'en indi-
que pas le prix. Je considère qu'on devrait
le dire dans le projet de loi. Ceci pourra être
discuté par le comité général.

Il y a un autre point de la loi des fruits et
du miel que je voudrais discuter maintenant.
L'article 34 décrète que le ministre pourra de
temps à autre exiger du porteur de permis
qu'il fournisse une garantie suivant les condi-
tions jugées nécessaire pour l'exécution de ses
engagements. Dans les projets de règlements
que j'ai déjà cités, je trouve ceci:

La personne qui a demandé un permis et qui
reçoit lavis que sa demande est acceptable devra
sur-le-,champ fournir au commissaire une gara-n-
tie jusqu'à concurrence du montant prescrit, le-
quel montant ne devra jamais dépasser $10,000,
ni être inférieur à $5,000 dans le cas d'un agent
à commission.

Cette garantie peut être donnée sous forme
de dépôt d'obligations diu Canada ou d'oibliga-
tions garanties par le Dominion ou encore d'o-
bligations d'une province du Dominion. L',inté-
rêt est acquis au porteur du permis à mesure
qu'il devient dû. La garantie peut encore être
donnée sous forme de cautionnement de la part
d'une compagnie de garantie dont les cautionne-
ments sont acceptés pour d'autres fins dans le
Dominion.

C'est une condition qui n'est pas du tout
raisonnable et qui tend à faire disparaître les
petits négociants au profit des gros marchands
qui, je crois, contribuent le plus à augmenter
les frais de distribution. Je prétends que ces
règlements auraient dû nous être communi-
qués lorsque nous étudiions le projet de loi.

Je n'en dirai pas plus long au sujet de la
loi des fruits et du miel. Je cite ces règle-
ments pour montrer les difficultés qui peuvent
survenir au sujet des permis exigés dans la
mesure en discussion et pour faire voir qu'on
a besoin de spécifier le prix et les conditions
de ces permis dans le bill, au lieu de laisser
cela à la discrétion du bureau central ou des
conseils régionaux.

Je ne vois pas très bien qui a le pouvoir de
fixer le tarif à payer sur tel ou tel produit ré-
glementé. Les conseils régionaux pourront
percevoir des droits, mais il n'est pas dit clai-
rement si c'est le Bureau central ou le conseil
régional qui aura le droit d'en fixer le mon-
tant, ni jusqu'à quel point ces droits pour-
ront être perçus en vue d'acquitter les dépen-
ses du bureau. Je considère que l'on donne
au bureau des pouvoirs beaucoup plus éten-
dus, en lui permettant d'avoir une organi-
sation, de fixer les moyens d'en payer les
frais et de dédommager les négociants qui peu-
vent subir des pertes pour avoir obéi à ces
ordres.

Je me permets maintenant, honorables col-
lègues, de parler de la situation du commerce
des pommes de terre. On se livre à la culture
mixte et à l'industrie laitière dans les Provin-

ces maritimes, et notre principale récolte d'un
rapport immédiat, surtout dans le Nouveau-
Brunswick et l'He du Prince-Edouard est celle
des pommes de terre. Nous produisons deux
catégories distinctes de pommes de terre: les
pommes de terre certifiées pour fins de se-
mence et les pommes de terre pour la con-
sommation. Leur inspection se fait selon des
règlements différents.

J'ignore comment cette mesure va s'appli-
quer au commerce des pommes de terre. Je
conçois qu'elle puisse bénéficer au commerce
des pommes de terre certifiées pour fins -de
semence. Vous savez que nos pommes de
terre sont certifiées par les inspecteurs du
gouvernement, et que le certificat donné aux
pommes de terre destinées à la semence signi-
fie qu'elles ont été inspectées deux fois. En
premier lieu, on inspecte les pommes de terre
sur pied, puis on inspecte le tubercule au mo-
ment de l'expédition; c'est à ce moment-là
qu'on y attalche le certificat de l'inspecteur.

Nous trouvons un débouché pour ce pro-
duit aux Etats-Unis. J'ose dire que 80 p. 100
de nos pommes de terre certifiées -pour fins de
semence se vendent dans la région située à
l'est du Mississipi et au sud du Potomac. E
s'en vend aussi une certaine partie dans les
Etats de la Nouvelle-Angleterre. Je conçois
que le contrôle serait d'un réel bénéfice pour
un produit spécialisé comme celui-là, parce
qu'il se vendrait entièrement par l'entremise
d'une seule organisation. Des difficultés se sont
présentées depuis un an parmi les négociants
et les producteurs de pommes de terre certi-
fiées pour fins de semence dans l'île du Prince-
Edouard. Il y a quelques semaines, le gou-
vernement provincial a ordonné une enquête
sur les méthodes employées par les commer-
çants et par l'Association coopérative des
producteurs. Il y a été établi hors de tout
doute que, grâce à la concurrence que se fai-
saient pour la vente les commerçants de notre
propre province, nos producteurs recevaient
de 20 à 25c. de moins par boisseau qu'ils n'au-
raient reçu s'ils s'étaient organisés en un seul
groupe pour la mise de ce produit sur le mar-
ohé. Ceci étant donné, je pense que, quand
il s'agit d'un produit spécialisé et quand il
existe un marché distinct en dehors du marché
domestique, la méthode proposée dans ce pro-
jet de loi sera profitable.

Notre marché pour les pommes de terre
destinées à la consommation est cependant
très limité et il le .devient de plus en plus.
Il y a cinq ou six ans, nous pouvions vendre
une bonne partie de ces pommes de terre sur
le marché cubain, mais nous avons à peu près
perdu ce marché. Nous pouvons vendre un
peu de pommes de terre de haute qualité pour
la table dans la Nouvelle-Angleterre quand
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les prix sont élevés, mais nous ne le pouvons
guère quand la récolte du pays voisin est con-
cidérable et que les prix sont bas. Le seul
autre marché qui nous reste est le centre du
Canada, et, quand Ontario et Québec ont une
assez bonne récolte de pommes de terre, le
prix que nous recevons suffit à peine à payer
les frais de culture et de transport. Je ne
vois donc pas en quoi pourrait bénéficier le
commerce des pommes de terre de table; au
contraire, je prévois des difficultés possibles.

Ceux qui ont lu le débat qui s'est fait sur ce
projet de loi doivent se rappeler que quelqu'un
s'est demandé ce qui arrivera si les produc-
teurs (le pommes du Canada constatent par
exemple, à l'ouverture de la saison, qu'une
grosse cargaison de pommes de la Colombie-
Anglaise part pour la Grande-Bretagne par
voie du canal de Panama en même temps que
les producteurs de pommes de -la Nouvelle-
Ecosse se préparent à en expédier. Le bureau
aura alors le pouvoir (le suspendre l'expédi-
tion des pommes de la Nouvelle-Ecosse afin
d'empêcher qu'une trop grande quantité de
pommes n'encombre le marché. Puis, si les
expéditeurs (le la Nouvelle-Ecosse constatent
qu'ils subissent une perte, le devoir du bureau
sera de les indemniser de cette perte en pré-
levant des fonds sur le prix de vente des pro-
duits cxportés.

Si l'on applique ce principe au commerce
interprovin.cial, il semble que nous pourrons
nous trouver dans la position que voici: Les
producteurs dle l'Ontario et du Québec, dési-
rant obtenir le plus haut prix possible, pour-
raient .adre-ser au bureau pour lui demander
(lempélher les polmmes de terre des Provin-
ces maritimes de parvenir au marché du Ca-
nada central au commencement de la saison,
au moment où il.s ont eux-mêmes de grandes
quaitités de pommes de terre à expédier. Si
le Bureau veut exercer ici le pouvoir qui lui
est, accordé et réglemxenter le commerce inter-
provincial en exigeant que les producteurs des
Provinces nartimes suspendent l'expédition
(le leurs produits usqu'ià ce que la récolte du
Canada central ait été écoulée, il se mettra
dans l'obligation d'indemniser les gens <le l'Est
canadien les pertes qu'ils auront pu subir par
suite de ses ordres. Il me semble fort dan-
gereux d'accorder un tel pouvoir au bureau;
cela pourra donner lieu à des froissements ou
dresser une partie du Canada contre l'autre,
ce qui ne serait pas désirable et ferait un grand
tort au pays en général. La question a
aussi un autre aspect. Il me semble qu'on
donne au bureau des pouvoirs trop étendus
quant à l'interdiction, à, la limitation ou au
contrôle des exportations ou des importations
de produits naturels. Toute cette réglemen-
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tation devrait au moins être ratifiée par le
Parlement avant d'être mise en vigueur. L'o-
pinion publique est le meilleur criterium dans
tous ces cas. Il me semble que l'on va beau-
coup trop loin en donnant à ce bureau le
droit d'imposer un système de contingente-
ment et de conclure des accords commerciaux,
s'il le désire. Je conseille fortement au très
honorable leader de cette Chambre de fixer
une limite à ce pouvoir afin que sa portée ne
soit pas aussi générale. Vous pouvez voir par
Lé. honorables sénateurs, que j'admets l'uti-
lité de certaines dispositions de cette mesure,
mais il y en a d'autres qui sont tout à fait
mauvaises.

Il m'a fait plaisir d'entendre hier le très
honorable leader de cette Chambre dire, en
discutant la motion de l'honorable sénateur de
Red-Deer (l'honorable M. Michener), que la
cause première de la dépression se trouve dans
les dettes: internationales, nationales, provin-
ciales, municipales et personnelles. Je suis de
son avis sur ce point. Il a frappé juste. Dans
de telles circonstances, ce bill est-il réellement
la mesure de ce que nous pourrions faire pour
soulager le producteur et l'ouvrier de leur far-
deau? Je sais que les cultivateurs, les ouvriers
et les autres classes de la population éprouvent

tc -c urt udifl''ué- ei tous -e demit-
dent si l'on fait tout ce qui est possible dans
les circonstances afin d'égaliser atu moins le
fardeau des dettes. Il est inutile d'entrer dans
des détails, car tous les honorables sénateurs
sont bien au fait. En opposition à ce fardeau
des dettes, se dresse le pouvoir le gain de la
population, mais ce pouvoir est bien diminué.
Il est même presque aussi minime qu'il l'a été
au plus creux de la dépression et c'est pourquoi
les cultivateurs, les producteurs et les artisans
ne peuvent payer leurs dettes.

Je sais que cette question fait réfléchir. Les
gens ne disent peut-être pas grand'chose, mais
je ressens suffisamment cette situation pour en
parler à l'occasion d'une mesure comme celle-
ci. La population demande que nous fassions
quelque chose pour rétablir la situation moné-
taire et pour relever les prix afin qu'elle puisse,
-grâtce à l'augmentation de son pouvoir de
gain, même s'il faut pour y arriver avoir re-
cours à l'inflation,- payer ses dettes qui n'ont
pns diminué depuis qu'elle les a contractées.
Quand nous offrons au peuple des règlements
comme ceux qui seront le complément de ce
bill ou que nous lui offrons du créd'it lors-
qu'il est d éji' réduit à l'impuissance, il
liaitse les 'éPauiles devant la futilité de cette
méthode. Nos gens ne sont pas dans l'état
d'esprit voulu pour que nous puissions espérer
les pacifier avec des mesures comme celle-là.
Ils savent que nous n'essayons pas de résoudre
la difficulté en abordant la question monétaire.
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Le moment est venu pour le Gouvernement et
les membres du Parlement en général de com-
prendre qu'il faut s'occuper de cette question
de manière à encourager la population à per-
sévérer dans ses efforts.

On a parlé du fait que le consommateur n'a
pas grandchose à espérer de cette mesure. Je
n'admets pas entièrement les arguments appor-
tés par un parti ou par l'autre. Toute régle-
mentation adoptée pour établir le classement
des produits agricoles ou des produits ouvrés
qu'achète le cultivateur, tel que l'engrais chi-
mique, ou pour améliorer le standard de la
qualité, est utile au cultivateur, car elle pro-
hibe la mise sur le marché d'un produit infé-
rieur qui n'y doit pas être expédié. Le con-
sommateur sait également qu'il obtient
ainsi la valeur de son argent. Rien n'a
été plus utile à nos mères de familles
dans tout le Canada que le système de
classement mis en vigueur par le ministère
de l'Agriculture depuis quelques années. Depuis
l'application du règlement concernant le clas-
sement des œufs, par exemple, les cultivateurs
des régions organisées de l'Est ne peuvent plus
vendre d'œufs non comestibles. S'ils les offrent
en vente, on les leur renvoie. C'est la même
chose pour les [pommes de terre, le beurre et le
fromage. Le Gouvernement a institué un ma-
gnifique système de classement et emploie des
classeurs expérimentés et le coût du classe-
ment est ajouté au prix du produit. Consom-
mateurs et producteurs y trouvent leur avan-
tage. Les dispositions de cette nature qui ont
trait à la préparation, à l'entreposage et au
transport des produits assurent au consomma-
teur des produits de bonne qualité et valant
réellement le prix qu'il les paie.

Je vais vous dire ce qui est arrivé dans l'Ile
du Prince-Edouard depuis quelques années. Il
y a environ dix ans, le classement des pommes
de terre a été inauguré. Un ou deux ans plus
tard, il devint obligatoire, de sorte que per-
sonne ne pouvait offrir de pommes de terre en
vente si elles ne portaient pas le certificat de
classement. Il en est résulté que, depuis 1927
ou 1928, ces pommes de terre se vendent 10 c.
ou 15 c. par sac plus cher que les autres sur les
marchés de Montréal, d'Ottawa, de Toronto et
des villes intermédiaires. Les commerçants
savent que les pommes de terre certifiées de
l'Ile du Prince-Edouard ont été classées par un
inspecteur du Gouvernement. Le consomma-
teur paie volontiers cette différence.

Je n'ai pas l'intention de prolonger ce débat.
Je pourrai terminer mes remarques quand le
bill sera soumis à l'examen du comité.

Son honneur le PRESIDENT: Je consulte
la Chambre sur la motion tendant à la
deuxième lecture du projet de doi. Plaît-il à
la Chambre de l'adopter.

L'honorable M. DANDURAND: Sur divi-
sion.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

DISCUSSION GÉNÉRALE
A la suite d'une motion de l'honorable M.

Ballantyne, le Sénat se forme en comité, sous
la présidence de l'honorable M. Black, et passe
à l'examen des articles du projet de loi.

L'honorable M. BALLANTYNE: Honora-
bles sénateurs, je propose au comité de lever
sa séance, de faire rapport de l'état de la
question et de demander à siéger de nouveau.

L'honorable M. DANDURAND: Les hono-
rables sénateurs qui faisaient autrefois partie
de la Chambre basse sont portés à penser que
nous procédons de la même façon que dans
l'autre assemblée. Nous venons d'agir comme
on le fait là-bas après la lecture d'un projet
de loi. Ici, nous portons simplement au feuille-
ton une inscription indiquant que la Cham-
bre se formera en comité général le lendemain
du jour où a lieu la deuxième lecture d'un
bill.

(Rapport est fait de l'état de la question.)
Le Sénat s'ajourne à 3 heures du soir, de-

main.

SÉNAT

Vendredi, 15 juin 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

FEU LE SÉNATEUR RANKIN
ÉLOGE FUNÈBRE

Avant l'appel de l'ordre du jour:

Le très hon. ARTHUR MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, nous avons tous été a'ttristés
ce matin en apprenant la mort d'un des nôtres,
le docteur Rankin, sénateur de Perth. Il
y a peine deux semaines il était frappé par la
maladie -dans l'enceinte même de cette Cham-
bre, et à partir de ce moment-là jusqu'à sa
mort, tous ses amis faisaient des vœux pour
son rétablissement.

Pour la plupart, nous avons été étonnés d'ap-
prendre qu'il était âgé de soixante-dix-neuf
ans. Son apparence relativement jeune et la
vigueur qu'on lui connaissait nous donnent
une idée de la vie qu'il a menée. Tous ceux
qui, comme moi, ont grandi dans le district
d'où venait le Dr Rankin, ne pouvaient
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s'empêcher de constater l'estime dont il jouis-
sait, tant dans l'exercice de sa profession que
comme citoyen, dans une vaste étendue de
l'ouest ontarien. Depuis le début de sa car-
rière, le docteur Rankin s'était consacré sur-
tout à l'exercice de sa profession de médecin
et même au moment où la maladie le terrassa,
cette profession n'avait pas cessé d être sa
première et unique préoccupation. Par toute
la région de Perth, le nom de notre ancien
collègue était révéré de tous. Les loisirs que
lui laissaient ses fonctions d'état, il les pas-
sait constamment à se rendre utile à ses
concitoyens, et je sais que, bien souvent sans
rétribution aucune, il prodiguait ses soins à
un grand nombre.

En 1908, lorsqu'il avait dépassé le milieu
de l'existence, il entra à la Chambre des com-
munes, dont il fit partie pendant les trois
années qui suivirent. En 1921, il fut réélu
aux Communes. Depuis neuf ans, il a servi
son pays avec nous. De manières calmes, sans
ostentation, il ne prenait pas une part très
active aux délibérations de cette Chambre,
mais à ces dispositions. auxquelles s'ajoutaient
une vive intelligence, beaucoup d'impartialité
et de droiture d'esprit, il devait de posséder
l'amitié de tous ses collègues.

Je suis sûr de me faire l'écho du sentiment
que tous les honorables sénateurs éprouvent en
disant que nous déplorons sincèrement et pro-
fondément la disparition <lu docteur Rankin,
et je propose que ce témoignage de notre
sympathie soit transmis à ses filles qui lui
survivent.

L'hon. RAOUL DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, nous sommes témoins au-
jourd'hui du départ d'un collègue qui repré-
sentait l'idéal de la santé et de la vigueur.
Le docteur Rankin nous dominait tous, et son
beau physique nous autorisait à compter qu'il
serait longtemps parmi nous. Et cependant,
il a disparu subitement. Cela nous rappelle
que l'auteur des Psaumes ne se trompe guère
en fixant la durée de la vie humaine a
soixante-dix ans. De plus en plus, je me rends
compte que ceux qui dépassent cet âge vivent
des jours de grâce.

Nous étions tous heureux d'avoir le docteur
Rankin parmi nous à cause de ses hautes
qualités intellectuelles, de son affabilité et de
sa sociabilité. C'était un homme posé, de bon
entendement, au cœur bon, et nous nous ex-
pliquons facilement pourquoi ceux au milieu
desquels il a vécu et exercé sa profession le
déléguèrent au Parlement.

Il m'a fait plaisir, réellement, d'entendre
mon très honorable ami témoigner de la
réputation enviable dent le feu sénateur jouis-

Le très liot M. MEIGHEN.

sait dans le district d'où le très honorable
sénateur lui-même est originaire.

Permettez-moi de compléter cet éloge par
les lignes suivantes que m'a remises avant son
départ pour Stratford, cet après-midi, l'ami
intime et affligé du Dr Rankin, le sénateur
Lewis, qui m'a prié de les communiquer à la
Chambre:

Il ne m'appartient pas d'insister sur le cha-
grin que m'a causé la perte de mon compa-
gnon de chambre et ami intime depuis près de
neuf ans. Je n'ai pas les qualités voulues,
non plus, pour parler de l'estime et de l'affec-
tion qu'avaient pour lui ses concitoyens en
dehors du domaine des affaires publiques.

"Il est vrai que sa carrière publique a été
longue et honorable. Il était animé de l'es-
prit public, aimait son pays, était un Canadien
et sujet britannique convaincu, et était un
libéral dans le sens large du mot. Il mainte-
nait avec fermeté les principes libéraux, les
exprimait franchement. Il était un rude lut-
teur mais loyal. Mais ce sont les habitants
de ýStratford et des environs qui donneront le
meilleur témoignage les œuvres de sa vie, eux
à qui il a rendu tant de services durant de si
nombreuses années, et comme médecin habile
et comme ami fidèle. C'était le type du mé-
decin de famille de la vieille école. Il ne
recherchait ni la publicité, ni la renommée,
ni de grands gains pécuniaires. Il se croyait
récompensé par les services qu'il renlait et
par le confort qu'il a assuré à des milliers de
foyers. Pour ceux qui ont connu personnelle-
ment les travaux de sa vie, sa disparition est
une perte des plus sensibles.

PROJET DE LOI RELATIF AUX CHE-
MINS DE FER CANADIENS-NATIO-
NAUX.

COMPTE RENDU DE LA PRE5E TOUCHANT
UI DEBAT DU SENAT

Avant l'appel dle l'ordre du jour:

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
appeler l'attention. peut-être pas de cette
Chambre, mais des représentants de la presse,
sur les titres des journaux de ce matin disant
que j'ai partagé l'émotion créée par la décla-
ration diu président du bureau des régisseurs
des chemins de fer nationaux-canadiens à
l'effet que plusieurs centaines de milles de
voies ferrées allaient être enlevées. Le texte
de mes observations sur le bill à la Chambre,
hier, montre que j'appuie absolument le pré-
sident et le bureau des régisse urs au sujet de
tout ce qu'ils peuvent décider dans le but de
rétablir l'équilibre des finances du réseau.
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PROJETS DE LOI DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. MoMeans,
président du comité des divorces, les projets
de loi suivants sont lus pour la 3e fois et
adoptés:

Bill K2, tendant à faire droit à Edward
Headley Acland.

Bill L2, tendant à faire droit à Ella Ger-
trude Bush Adamson.

Bill M2, tendant à faire droit à Helen
Cohen Levine.

Bill N2, tendant à faire droit à Annie Ros-
ner.

Bill 02, tendant à faire droit à Grayse Irene
Westlake MacLaren.

Bill P2. tendant à faire droit à Naomi Wil-
lard Lyman Robertson.

PROJET DE LOI iCONCERNANT LE
DIVORCE STOTLAND

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. MeMEANS président du
comité des divorces, propose la 3e lecture du
projet de loi (bill n° Q2) tendant à faire droit
à Hynian Stotland.

La motion est adoptée sur division, le projet
de loi est lu pour la 3e fois, et adopté.

PROJET DE LOI RELATIF À LA MISE
EN VENTE DES PRODUITS NATU-
RELS.

NOUVEL EXAMEN EN COMITÉ

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
du projet de loi (bill n° 51) tendant à amé-
liorer les méthodes et usages suivis dans la
vente et l'achat des produits naturels au Ca-
nada et à l'étranger et à édicter de nouvelles
dispositions à ce sujet.-Le très honorable M.
Meighen.

L'honorable M. Black président.

L'article 1er est adopté.

M. le PRESIDENT: Le comité désire-t-il
que, durant l'étude de ce bill, chaque article
soit lu en entier?

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles membres, avant de commencer l'examen
des divers articles de ce bill, je désire faire la
déclaration suivante. J'avais pensé de pré-
parer un certain nombre d'amendements, les-
quels, s'ils étaient adoptés, incluraient dans
cette mesure les principes que j'ai exposés à
la Chambre hier, mais je vois que toute l'éco-
nomie du bill se trouverait considérablement
bouleversée, de sorte que j'ai décidé, quant à
moi, de ne discuter que l'essence même de la
divergence de vues exprimées par moi et les

principes qui sont à la base de tout le projet.
Je ne parle pas au nom des autres sénateurs,
car tous ont le droit de proposer des amende-
ments.

Je suis d'avis que l'accaparement par le Gou-
vernement conservateur de certains pouvoirs
qui appartiennent de droit au Parlement est
contraire aux principes de la représentation
populaire. J'ai, cependant, un amendement à
proposer qui remédierait en grande mesure à
ce défaut et à toutes les autres erreurs du bill.

En adoptant mon amendement, on sauve-
garderait, je crois, l'autorité du Parlement de
manière à satisfaire le pays en général, ou
cette partie du pays qui est d'avis que Ile Par-
lement ne doit pas s'en dessaisir.

D'après l'article 5, un certain nombre de
personnes s'adonnant à la production et au
commerce d'un produit naturel peuvent de-
mander au Gouverneur en conseil l'autori-
sation d'organiser un projet réglementant sa
mise sur le marché, et, après consultation du
Bureau, si celui-ci l'approuve, le paragraphe 3
de cet article prescrit:

Sur réception d'un rapport du Bureau recom-
mandant l'approbation du projet suivant sa ré-
daction première ou après modification par le
bureau, le ministre peut en recommander l'ap-
probation ou il peut ordonner qu'il soit pris un
vote et indiquer le pourcentage de votants fa-
vorisant le projet qui est nécessaire pour justi-
fier son nouvel examen; sur la recommandation
d'approbation par le ministre, le gouverneur en
conseil peut approuver le projet...

La suite de la phrase dit "et fixer la date
où il deviendra exécutoire".

Je proposerai, quand nous serons rendus
à l'article 5, de substituer à ces derniers mots,
ce qui suit:
... et saisir ensuite le Parlement de ce projet
et si celui-ci décide de l'approuver, le Gouver-
neur en conseil peut fixer la date où il devien-
dra exécutoire.

Cela est tout à fait conforme à l'Agri-
cultural Marketing Act de la Grande-Breta-
gne que j'ai cité hier, lequel prescrit au pa-
ragraphe 8 de l'article 1:

(8) Si le ministre, après avoir fait ces mo-
difications, (s'il en fait) comme susdit, est con-
vaincu que le projet déterminera une meilleure
production et la vente plus avantageuse du pro-
duit réglementé, il pourra, après consultation
avec le Board of Trade, déposer devant chaque
Chambre du Parlement, le texte du projet et,
si chaque Chambre l'approuve, le ministre émet-
tra une ordonnance pour a'approuver...

Telle est la modification qu'il m'a paru sage
de faire après avoir lu le bill. Il faut se rap-
peler que nous entreprenons une chose nou-
velle, tout à fait sans expérience pratique, et
qui intervient dans les habitudes de notre po-
pulation. Je conçois combien des milliers de
cultivateurs en Canada, étant donnée leur con-
ception de la liberté, pourront s'en effrayer.
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Ils se verront imposer une méthode qu'ils
n'aiment pas, les forçant d'obtenir un permis,
de faire des rapports et de régler leurs pro-
pres affaires selon une direction rigide. Per-
sonne ne niera que cette mesure est quelque
peu rigoureuse. Notre gouvernement a dé-
cidé de suivre l'exemple de l'Angleterre qui,
elle aussi, tente une expérience nouvelle. Une
méthode qui fonctionne bien dans un pays
peut n'être .pas satisfaisante dans un autre.
Notre régime économique a bien réussi du-
rant plusieurs années, malgré que la crise l'ait
quelque peu dérangé. Celui que l'on propose
ici ne peut s'organiser et fonctionner dans le
temps île ýle dire. Il faudra un certain temps
avant que nos gens se décident à demander
au Gouverneur en conseil l'établissement d'un
bureau, une consultation populaire, à ce sujet,
et ainsi <le suite. Il n'y a donc pas lieu
de presser l'application de cette mesure. Ayant
décidé de tenter cette expérience,. nous de-
vrions adopter le principe respecté en Gran-
de-Bretagne, à savoir la ratification du Par-
lement avant la mise en vigueur île tout pro-
jet. Si les deux branches lu Parlement, en
connaissanoe des faits d'un cas précis, déci-
dent dans l'exercice de leur pouvoir souve-
rain que le projet est bon, malgré que d'au-
cuns puiseî'nt s'y oppo<er, tout se sera passé
à la lunière de la publicité. et la volonté du
peuple sera exprimée par l'organe de ses re-
présentants. On confère ici au Gouverne-
ment des pouvoirs . extraordinaires relative-
ment à ces projets, mais je crois que nos gens
ne s'onposeraient -pas à leur réalisation si la
majorité de leurs représentants parlementai-
res les approuvait.

Je ne proposerai que cet amendement, par-
ce que je crois qu'il résout le point vital des
divergences entre les deux écoles en matière
économique, celle de la liberté et de la con-
currence et celle de l'économie dirigée. Nous
allons vite au régime d'économie dirigé qui
répugnait également aux conservateurs et aux
libéraux, il y a peu de mois encore. Je désire
provoquer l'opinion de la Chambre sur cet
amendement. S'il est rejeté, la responsabilité
restera à ceux qui voteront contre.

Sur l'article 2, (interprétation):

Les paragraphes a, b, c et d sont adoptés.

Sur le paragraýphe e, (produits naturels).

L'honorable M. MOLLOY: Je propose que
les mots "autre que le blé" soient insérés après
le mot "céréales" dans la deuxième ligne de
ce paragraphe et que les mots "à l'exception
du blé" soient ajoutés après les mots "pro-
duits naturels de la ferme" dans la sixième
ligne.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: En ajou-
tant cet amendement, comment serait conçu
le paragraphe?

M. le PRESIDENT: Il serait ainsi conçu:
e) "prodit naturel" comprend lcs animaux,

les viandes, les œufs, la laine, les produits lai-
tiei's, les céréales, autres que le blé, les grai-
nes de semence, les fruits et 'produits fruitiers,
les légumes et produits de légumes. des produits
de l'érable, le miel, le tabac, le bois de service,
ainsi que les autres produits naturels de la fer-
mie (à l'exception du blé) de la forêt, de la mer,
des lacs ou rivières. et tout article d'alimenta-
tion ou boisson entièrement ou partiellement
fabriqué ou tiré d'un produit de ce genre, que
peut désigner le gouverneur on conseil confor-
mément aux dispositions de la présente loi;

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble membre veut-il nous dlonner la raison de
son amendement?

L'honorable M. MOLLOY: Les raisons sont
bien simples. Le blé est le principal produit
exporté par les habitants du Canada. Il 'est
iintî'nant réglementé, gardé et cla *é par la
Comniission des grains du Canada, qui fait ce
travail en vertu d'une loi <lu Parlement à cet
effet. Nous croyons que le blé ne devrait pas
tomber sous le coup <les dispositions de ce bill.
Le blé est une denrée distincte et ne nuit en
rien aux autres produits naturels. Je suis
d'avis que ce projet île loi peut obliger tous
los producuturs île blé à faire partie d'un syn-
di 'at pour la vente en commun.

L'honorable M. MeMEANS: Oh, non.

Le tres honorable M. GRAHAM: Il peut
se présente r une occasion où cela ait lieu.

L'honorable M. MOLLOY: Je crois que le
s'stème pourrait fort bien être appliqué. mais
leublé étant un produit primaire et celui que
nous exportons en plus grande quantité, je
crois que cette mesure législative ne devrait
pas s'appliquer aux producteurs de blé.

L'honorable M. MeMEANS: Puis-je de-
mander à l'honorable membre pourquoi il ne
parle que du blé, et non de l'orge et cie l'a-
voine, dont on cultive <le grandes quantités
dans tout notre pays? Si on excepte le blé,
il faudra certainement faire la même chose
pour l'orge et l'avoine.

L'honorable M. MO'LLOY: Pour mna part,
l'honorable membre peut bien ajouter l'orge
et l'avoine dans l'amendement, mais nous ne
demandons que l'exception. du blé parce que
le blé est le plus important produit d'expor-
tation de l'Ouest canadien. L'orge et l'avoine
sont en grande partie consommées dans notre
pays, mais notre blé est vendu sur tous les
marchés du monde. Le blé du Manitoba est
le meilleur que l'on puisse trouver et je crois
qu'il n'est pas nécessaire d'appliquer à ce pro-
duit une loi de ce genre.
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L'honorable M. DANDURAND: L'amende-
ment de d'honorable sénateur de Provencher
(l'honorable M. Molloy) et aussi de l'honora-
ble sénateur de High-River (l'honorable M.
Riley) s'accorde bien avec l'opinion exprimée
hier soir par d'honorable sénaiteur de Saskat-
céhewan (l'honorable M. Gilis) que de blé de-
vrait être exempté de l'application de cette
loi. Je me demande si des représentants des
autres parties du pays s'accordent avec les
trois honorables sénateurs de l'Ouest.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, il n'est pas difficile de com-
prendre le point de vue auqued se place l'ho-
norable sénateur de Provencher dans l'étude
de .cette question. Il est d'avis, à ce que je
comprends, que de commerce du grain,-y
compris non seuilemnent le blé, mais aussi l'orge
et l'avoine dans une certaine mesure,-a été
assujéti à .des règlements du Parlement depuis
un grand nombre d'années, la loi des grains
n'ayant presque pas été modifiée depuis de
commencement du siècle actuel. On se rap-
pellera que feu de sénateur Douglas s'intéres-
sait beaucoup à cette loi et a largement
coopéré à sa préparation. Le Parlement s'est
toujours occupé de réglementer la mise en
vente de notre grain depuis ce temps. En ver-
tu des dispositions de la loi des grains, la
Commission des grains exerce une autorité
absolue sur le classement du grain et les mé-
thodes par desquelles le grain passe du pro-
ducteur au marché où il est enfin vendu. Elle
ne s'occupe pas actuellement de vendre elle-
même le grain, mais elle en surveille le classe-
ment, ce qui est déjà une tâche considérable,
et son autorité s'exerce dans le cas d'un pau-
vre expéditeur particulier comme lorsqu'il s'a-
git d'une importante compagnie ou d'un syn-
dicat. Je crois que l'honorable sénateur de
Provencher est d'avis que le projet de loi,
dans sa forme actuelle, conférerait au Gou-
vernement le pouvoir de faire disparaître d'un
seul geste tout le fruit de longues années d'ex-
périence sous de régime de la loi actuelle, et
d'adopter un système nouveau et tout à fait
différent pour réglementer la vente du blé.

Parlant au nom du Gouvernement, je puis
dire, qu'à mon avis, on ne songe pas à appli-
quer les dispositions de ce projet de loi au
commerce du grain. Cette affirmation est peut-
être trop générale, mais je crois qu'elle est
exacte. Je serais porté à croire que le Gou-
vernement hésiterait beaucoup avant de bou-
leverser une législation qui existe depuis un
grand nombre d'années et d'appliquer à un
produit aussi important que le blé les condi-
tions d'un système dont il n'a pas encore fait
l'essai.

Quant à l'orge et à l'avoine, bien qu'on les
récolte en assez grande quantité dans l'Ouest
et dans :l'Est, ces céréales sont en grande par-
tie consommées au Canada, de sorte que cette
loi ne s'appliquerait à ces produits que dans
une bien faible mesure. Le blé est le plus
important produit d'exportation du Canada.
Etant donné le fait que cette mesure législa-
tive a trait à tous les produits naturels, on a
cru bon d'y ajouter les grains de toutes sor-
tes. Il y a lieu de croire qu'après avoir acquis
une certaine expérience dans l'application de
cette loi à d'autres produits, on songe à 'ap-
pliquer aussi à tous les grains. Le Gouverne-
ment désire .donc que le bill ne soit pas mo-
difié de ce côté. Si l'amendement est rejeté,
je ne sais si le bill embrassera les opérations
de la Commission des grains, ni jusqu'à quel
point, il jettera, pour ainsi dire, une ombre
sur ce corps, mais je sais bien que le Gouver-
nement désire que la mesure soit adoptée -telle
qu'elle est.

L'honorable M. SHARPE: Honorables
membres, si le Gouvernement n'a pas l'inten-
tion que le bill s'applique au blé, pourquoi ne
pas accorder l'exception demandée par l'ho-
norable membre de Provencher (l'honorable
M. Molloy)? Les gens de l'Ouest connais-
sent bien le cartel des blés. Non seulement il
est tombé en banqueroute, mais il a de plus
fait perdre $25,O0,000 de l'argent du peuple,
et il a presque ruiné les trois provinces des
Prairies. Pour ma part, j'aimerais que le blé
fût exempté dans ce bill.

Le très hon. M. GRAHAM: Honorables
membres, quelques-unes des remarques d'hier
m'ont donné une nouvelle opinion de ce bill.
Si la moitié du peuple ne tombe pas sous sa
juridiction, cette moitié n'en retirera ni béné-
fice ni tort. Je tombe certainement d'accord
avec ce que vient de dire l'honorable sénateur
de Manitou (l'honorable M. Sharpe). Ceux
qui se livrent au commerce, et particulière-
ment les producteurs de denrées agricoles, sont
dans l'inquiétude. Ils accepteront volontiers
de l'aide, mais ils ne veulent pas qu'on re-
tarde leurs progrès.

On a parlé de la loi des grains. On s'y est
d'abord fortement opposé, mais on l'accepte
maintenant comme une mesure très satisfai-
sante. Même l'intervention la plus bénigne
au sujet de cette loi aurait un mauvais effet
sur le commerce actuel. A mon avis, l'une
des choses les plus nécessaires, c'est de rani-
mer le courage du peuple, de faire revivre l'es-
poir que les choses s'améliorent, et d'une façon
permanente. Plutôt que de menacer de faire
tomber le blé sous le coup du bill, le Gou-
vernement ferait bien mieux d'accepter l'amen-
dement, puisque les gens de l'Ouest sont en
faveur d'en exclure le blé. Si, de l'opinion
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du Parlement, il devient nécessaire de l'in-
clure, il sera facile de mettre le blé sous le
coup de la loi.

L'honorable M. SHARPE: Très bien!

Le très honorable M. GRAHAM: Mais je
crois qu'il serait peu sage d'inclure le blé
lorsque personne ne semble en faveur de l'as-
sujettir aux dispositions du bill.

L'honorable M. RILEY: Je suis positive-
ment d'opinion qu'on aurait bien tort de met-
tre de côté la législation actuelle sur la manu-
tention du blé en faveur d'une chose que nous
ne connaissons pas. Il a fallu toute une vie
pour perfectionner la loi des grains, et les
cultivateurs de l'Ouest canadien la considèrent
comme l'une des meilleures mesures que ren-
ferment les Statuts. D'après la loi, le culti-
vateur peut transporter une charge d'avoine
à l'élévateur et la vendre au prix du marché
mondial; de même, il peut entreposer à l'élé-
vateur une wagonnée de grain, et la vendre
au prix du marché mondial le jour même où
il en termine le transport. Il a de plus l'avan-
tage de pouvoir expédier son grain et de le
vendre en route au prix du marché mondial.
Nulle autre mesure ne protège aussi complète-
ment le cultivateur que la loi des grains, et
je répète que ce serait une grande erreur que
de la mettre de côté pour une chose que nous
connaissons peu ou point.

L'honorable M. MOLLOY: Je voudrais sa-
voir comment l'amendement pourrait entraî-
ner la mise de côté de la loi des grains. Je
n'ai pas demandé qu'on mette de côté le loi
les grains. La Commission des grains conti-

nuera d'agir comme par le passé.

Le très honorable M. MEIGIIEN: L'hono-
rable membre m'a mal compris. Supposons
que son amendement ne soit pas adopté, et
que le blé soit ajouté à la juridiction du bill,
je dis qu'à mon avis, cela entraînerait la mise
de côté de la loi des grains.

(L'amendement de l'honorable M. Molloy
est adopté: pour, 14; contre, 11.)

Le paragraphe e ainsi modifié, est adopté.

L'honorable M. LITTLE: J'ai ici une lettre
qui vaudrait d'être lue maintenant. L'hono-
rable sénateur de Lethbridge (l'honorable M.
Buchanan) a malheureusement été forcé de
quitter Ottawa hier soir. Il m'a demandé
d'appeler l'attention de la Chambre sur cette
question et de demander une réponse au très
honorable leader. Cette lettre vient du gérant
de colonisation de la "Lethbridge Northern
Irrigation District", et fut adressée à l'hono-
rable sénateur Buchanan, le 27 avril 1934:
Cher sénateur Buchanan,

J'ai reçu. depuis que je vous ai écrit. l'exem-
plaire du bill sur la mise sur le marché que vous
avez eu l'obligeance de me faire 'cuir.

Lue tr"s hon. M1. CAHAM!.

Il est clair, j'en conviens. que le sucre pour-
rait tomber sous les dispositions de cette loi.
Mais je ne vois pas très bien comment la loi
fonctionnerait et si elle pourrait s'appliquer au
sucre, advenant que les raffineurs actuels s'y op-
posent. Je ne doute pas que les cultivateurs de
betteraves ne puissent, en le demandant, être
assujettis aux dispositions de la loi, mais est-ce
que cela s'a.ppliquerait aussi au sucre de bette-
rave?

Autre point. Relativement à l'alinéa e de
-article 4, vous remarquerez qu'on vise à facili-
ter. au moyen de subventions ou de prêts, la
construction on l'exploitation d'établissements
pour préserver, emmagasiner ou conditionner le
produit réglementé. Pensez-vous que l'expres-
sion "eonditinner" puisse être interprétée
coinune coinmprenant la fa.bri caticon? J'estime que
c'est un point très important qu'il faudrait
éclaircir une fois pour toutes.

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
remarquer à mon honorable ami que le mot
"fabriqué" (processing) a été inséré dans l'ali-
nea c.

,Le très honorable M. MEIGHEN: Voici
comment l'alinéa e de l'article 4 définit les pro-
duits naturels:

e) "produit naturel" comprend les animaux,
les viandes, les oeufs, la laine, les produits lai-
tiers, les céréales...

Avec l'amendement qu'on vient d'adopter,
on ajoute les mots: autres que le blé.
. . les graines île semence, les fruit, et produits
fruitiers, les' légumes et produits de légumes,
les produits de l'érable, le miel, le tabac, le bois
île service. ainsi que les autres produits natu-
riseLs de lagrricuilture, à l'excetion du blé, de
la forêt. de a mer, des lacs ou rivières, et
toint artiele d'alimentation ou boisson entière-
ment ou partiellement fabriqué ou tiré d'un
produit de ce genre, que peut désigner le Gou-
verneur en conseil, conformément aux disposi-
tions de la présente loi.

Le sucre, que je sache, peut être tiré d'un
produit naturel tel qu'il est défini et qui se-
rait, dans l'occurrence, la betterave sucrière.
Par conséquent, l'on pourrait inclure le sucre
de betterave dans la loi. Mais tout en faisant
des réserves, je ne pense pas que b Gouverne-
ment ait l'intention d'inclure dans la loi un
produit manufacturé dans le genre du sucre.
Autrement, le Gouverneur en cons'eil -pourrait,
bien entendu, restreindre l'importation, et
cœetera. Mon idée était qu'on -avait besoin
d'élargir la définition de l'alinéa c, afin d'inclu-
re des produits tels que le beurre, le fromage,
qui sont tirés entièrement d'un produit na-
turel.

Quant à la dernière partie de la lettre, je ne
pense pas qu'on puisse interpréter le condition-
nement comme voulant dire fabrication.

L'honorable M. LITTLE: Mais :'on a ajou-
té "fabrication" depuis l'impreszion du bill.

(Les alinéas f et g sont adoptés.)

L'article 2, ainsi modifié, est adopté.
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Sur l'article 3 (bureau fédéral d'organisation
du marché).

Les paragraphes 1 à 4 inclusivement sont
adoptés.

Sur ile paragraphe 5 (fonctionnaires techn.i-
ques et autres employés).

L'hon. M. SINCLAIR: Est-ch que ce para-
graphe autorise le bureau à engager de l'aide
du dehors?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
Mais je veux que le comité comprenne bien
que c'est sur le conseil régional que reposent
l'esprit et la structure de la loi. Le bureau
central, appelé dans tout le bill le Bureau, est
un service de surveillance générale peu nom-
breux qui peut déléguer ses pouvoirs au conseil
régional. Aussi je crois que !es nominations
seraient la plupart du temps laissées au conseil
régional. C'est lui qui serait 'chargé d'appli-
quer le système d'organisation. Le bureau cen-
tral approuve le plan d'organisation pour les
besoins de l'uniformité et pour donner au con-
seil régional le bénéfice de son expérience. Le
bureau central n'aurait pas un personnel très
nombreux.

M. le PRESIDENT: Il a été dit ailleurs
que le bureau central se composerait de fonc-
tionnaires actuellement à l'emploi du dépar-
tement de l'Agriculture.

L'hon. M. SINCLMR: -Ce paragraphe-ci se
rapporte entièrement au bureau central, et
non au conseil régional?

Le très honorable M. M.EIGHEN: Oui.

L'hon. M. SINCLAIR: Je comprends que
le personnel du conseil régional sera payé au
moyen des fonds votés par le Parlement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Mon impression est que les dépenses de per-
sonnel seront payées avec les cotications exi-
gées par le conseil régional.

L'honorable M. MOLLOY: Pourrait-il y
avoir plusieurs conseils régionaux dans une
même province? Ou bien le terme s'applique-
t-il à un territoire?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il peut
s'appliquer à toute une provimce ou tout le

pays.

L'honorable M. MOLLOY: Relativement à
un ou deux produits?

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour
un seul produit. S'il s'agissait d'orge ou d'avoi-
ne, je suppose que le conseil régional repré-
senterait tout le pays. Je citerai un exemple:
La culture des fruits en Colombie-Anglaise est
une industrie en elle-même. Je ne connais

pas d'industrie qui puisse être mieux servie
par la loi projetée, car on a cherché déjà
dans la législation provinciale à la stabiliser
d'une façon quelconque. Supposons que les po-
miculteurs de Colombie-Anglaise décident de
profiter de cette loi. Un certain nombre d'en-
tre eux-nombre qui, dans l'opinion du minis-
tre, devra être suffisant pour représenter toute
cette industrie-préparent un projet dans le-
quel ils déterminent le territoire auquel ce
projet devra s'appliquer, et ce territoire sera
probablement toute la Colombie-Anglaise. Ils
établiront aussi la base ou le principe qui
régira le choix des membres du conseil local;
ils détermineront aussi si le conseil local devra
exercer un contrôle sur les pommes expédiées
dans les autres provinces et destinées à y être
consommées aussi bien que sur les pommes
expédiées à l'étranger. Tous ces détails de-
vront être exposés dans le projet, ainsi que
tout ce qui est indiqué dans l'article 5. Après
avoir reçu ce projet, le ministre examine d'a-
bord si les requérants sont bien des représen-
tants de l'industrie en question dans la Co-
lombie-Anglaise. S'ils le sont et s'ils ont four-
ni des détails suffisants conformément à l'arti-
cle 5, le ministre transmet le projet à son
Bureau central. Ce dernier, sans doute après
une conférence avec le conseil local qui désire
l'établissement du projet, fera les modifica-
tions qu'il pourra juger désirables. Si, sur
recommandation du ministre, le Gouverneur en
conseil approuve le projet, ce dernier devient
loi et les pouvoirs nécessaires à son applica-
tion se trouvent entre les mains du Bureau
central. Ce dernier, à son tour, après y avoir
été autorisé par le Gouverneur en conseil, peut
déléguer au conseil local, en tout ou en partie,
les pouvoirs qui lui sont conférés par l'article
4. Le conseil local se met alors en fonction.
Le but est d'organiser la mise sur le marché
dans les meilleures conditions possibles et de
maintenir l'excellent renom des pommes de
la Coiombie-Anglaise. Le conseil local déci-
dera alors ce qu'il faut faire de ce produit et
verra à prendre des mesures pour répondre à
la demande d'une façon ordonnée, de façon
que les marchés que nous possédons ne nous
échappent pas, faute de pouvoir les approvi-
sionner. Voilà en quelques mots l'explication
de l'objet réel de cette mesure.

L'honorable M. SINCLAIR: Monsieur le
président, le très honorable sénateur voudra-
t-il nous expliquer le paragraphe 3 où il est
question d'un scrutin?

M. le PRESIDENT: Le paragraphe 3 de
quel article?

L'honorable M. SINGLAIR: Le paragra-
phe 3 de l'article 5. Je croyais que l'article 5
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était celui sur lequel le très honorable séna-
teur nous donnait des explications.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'était
celui-là.

M. le PRESIDENT: Nous n'y sommes pas
arrivés. Nous sommes à examiner le paragra-
phe 5 de l'article 3. Le paragraphe 5 sera-t-il
adopté?

(Le paragraphe 5 est adopté.)

Le paragraphe 6 est adopté.

Sur le paragraphe 7 (siège principal).

Le très honorable M. GRAHAM: Ce Bu-
reau a-t-il un autre siège?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne le
pense pas.

M le PRESIDENT: Le projet de loi dit
que le siège principal sera à Ottawa.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce sera
le siège principal; mais aura-t-il des bureaux
ailleurs?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il aura
des bureaux chefs (headquarters) et non pas
des trains (le derrières (hindquîarters).

Le très honorable M. GRAHAM: Il me
semblait qu'il aurait des succursales.

M. le PRESIDENT: La même expression
s'emploie dans tous les projets de loi présentés
au Parlement.

L'honorable M. DANDURAND: Mais cela
arrive quand il y a des succursales.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas tou-
jours.

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne
pense pas que ce projet de loi fasse grand mal,
mais il indique qu'il y aura des succursales.
Les conseils locaux ne remercieront personne
de les appeler des succursales.

M. le PRESIDENT: C'est possible. Je
ne vois pas que cela implique nécessairement
une succursale.

(Le paragraphe 7 est adopté.)

Le paragraphe 8 est adopté.

Sur le paragraphe 9 (paiements autorisés)

L'honorable M. SINCLAIR: Cela revient
à la question que je posais tout à l'heure à
propos de l'organisation des conseils locaux.
Il y est dit:
... pour subvenir aux frais de fonctionnement
du Bureau directement contractés par ce der-
nier, ainsi qu'à toute dépense contractée ou au-
torisée par le Bureau sous le régime de l'arti-
cle neuf de la présente loi.

Est-il ici question des frais d'organisation
des conseils locaux?

L'hon. M. SINCLAIR.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Le Bureau peut attribuer une partie de ses
fonds à cette fin.

L'honorable M. SINCLAIR: Dans ce cas,
le conseil local ne se trouvera pas à grever
ses frais?

Le très honorable M. MEICHEN: Je n'ose-
rais dire cela. Vous verrez tout à l'heure que
les fonds sont mis en commun. Cependant,
avant de mettre les fonds en commun, on peut
créer des réserves et ainsi de suite. Il me
semble que, si l'organisation et l'établissement
d'un conseil local coûtent de l'argent,
ces frais pourront plus tard être compensés
par les sommes payées. Je ne dis pas que
c'est ce qui arrivera, mais ce serait juste et
chaque conseil régional pourrait subvenir à ses
propres besoins.

(Le paragraphe 9 de l'article 3 est adopté.)

Sur le paragraphe 1 de l'article 4 (pouvoirs
du bureau).

Les alinéas a, b et c sont adoptés.

Sur l alinéa d (inde'uis lation pour avilis-
sement de la monnaie).

L'ion. M. DANDURAND: Monsieur le
présid(ent, nie permettriez-vouis de demander
une explicalion de l'alinéa b, qui est ainsi
conçu:

D'exempter de toute décision ou ordonnance
quelque personne ou catégorie de personnes se
livrant à la production ou à la mise sur le mar-
ché d' la denrée réglementée ou d'une catégo-
rie, espèce ou classe quelconque de eP produit;

Je suppose que cette exemption s'applique
à toute personne, ou à toute catégorie de per-
sonnes, de la région oi la denrée est régle-
mentée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, oui.

L'honorable M. DANDURAND: Si elles ne
sont pas de la région, elles ne sont pas sujettes
aux règlements.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
L'honorable sénateur de Parkdale (l'hono-
rable iM. Murdock) aurait dû lire cette disposi-
tion avant de faire son discours d'hier; il eût
constaté qu'il sera facile d'exclure de l'applica-
tion de la loi ceux qui doivent l'être, même
dans une région réglementée. Il est fantas-
tique de prétendre que les gens qui cultivent
quelques pommes de terre derrière leur maison
vont être soumis à cette loi. Seuls ceux qui
produisent en quantité suffisante pour être
obligés d'exporter ou de vendre en dehors des
limites de la province sont compris dans son
application. Le petit producteur en est donc
exclu s'il ne fait pas d'exportation. I1 peut
aussi être sage, dans quelque région éloignée
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de la Colombie-Anglaise, par exemple, d'ex-
empter tous les habitants de l'endroit. La
production y est peut-être importante, sans
l'être assez pour modifier la situation et il en
résultera que la consommation sera encore
plus forte dans les limites de la province. Cette
mesure s'appliquera surtout aux grands cen-
tres de production.

L'honorable M. MURDOCK: Suivant son
habitude, le très honorable sénateur trouve
fantastiques les opinions qui n'émanment pas
de gens de son choix. Mais je connais l'anglais
et je sais lire. L'interprétation d'un texte
d'après la signification ordinaire des ex.pres-
sions qu'on y trouve n'a rien de fantastique,
quoi qu'en dise le très honorable sénateur
parce qu'il n'est pas dans les meilleures dispo-
sitions. (Exclamations.)

L'honorable M. MURDOCK: L'alinéa f est
ainsi conçu:

De requérir l'une ou la totalité des person-
nes qui se livrent à la production ou à la mise
sur le marché de la denrée réglementée d'en-
registrer leurs nom, adresse et profession aux
archives du Bureau.

Cela veut dire que si les pommes de terre
sont une denrée réglementée au Nouveau-
Brunswick, Bill Jones devra enregistrer son
nom, son adresse et sa profession aux archives
du bureau, même s'il ne produit que deux ou
trois boisseaux.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel
est l'effet de cet article?

L'honorable M. MURDO'CK: Voici ce qui
y est dit:

de -requérir l'une ou la totalité des personnes
qui se livrent à la production ou à la mise sur
le marché...

On ne dit pas "à la production et à la
vente", mais à l'une ou l'autre. Mon inter-
prétation n'est donc pas fantastique bien que
le très honorable sénateur veuille comme
d'habitude avoir le dernier mot et prétende
tout savoir.

M. Le PRESIDENT: C'est l'alinéa d
qui est en discussion.

L'honorable 'M. MURDOCK: Oui et je
réponds à ce que le très honorable sénateur a
dit sur mon compte tout à l'heure. - Hier soir,
il a eu l'audace de m'ordonner de m'en aller
chez moi et d'y rester...

M. le PRESIDENT: A l'ordre !

L'honorable M. MURDOCK: ... mais je
n'en fis rien et je ne tolérerai pas ses sarcasmes
et ses allusions au profit de ses amis préférés.

M. le PRESIDENT: A l'ordre!

L'honorable M. MURDOCK: Que le très
honorable sénateur reste dans l'ordre et je
ferai de même.

M. le PRESIDENT: A l'ordre!

Le très honorable M. MEIGHEN: Heu-
reusement que celui qui crie le plus fort n'a
pas toujours raison, car je ne serais pas de
taille à tenir tête à mon honorable ami. J'ai
dit que l'alinéa b donne le pouvoir d'exempter
de la loi, au sujet de toute denrée réglementée,
un individu ou une classe d'individus quel-
conque. C'est pourquoi il est fantastique de
conclure que les gens qui ont planté quelques
pommes de terre dans leur cour seront sujets
à la loi. Cette idée est fantastique, à moins
qu'elle ne s'appuie sur la croyance que les
membres d'un ministère quelconque sont des
enfants ou des lunatiques.

L'alinéa f ne contredit aucunement l'alinéa b
qui crée le pouvoir d'exonérer certaines gens.
L'alinéa f se lit:

Sous réserve des dispositions de la présente
loi, le Bureau a le pouvoir de requérir l'une ou
la totalité des personnes...

Par conséquent, le petit producteur ne sera
pas forcément soumis à la loi. Si on s'aper-
çoit qu'on y a soumis ceux qu'il n'était pas
nécessaire, on pourra les y soustraire en vertu
de l'alinéa b.

Un seul autre membre de la Chambre a-t-il
pensé que nous avions l'intention d'exiger un
permis d'un homme qui cultive quelques plants
de pommes de terre dans sa cour? Je veux
dire un autre membre en dehors de l'hono-
rable sénateur de Parkdale.

L'honorable M. MURDOCK: Sans doute,
on pourra exempter celui qui cultive quelques
plants de pommes de terre. Mais cela ne
change rien à l'alinéa f, où il est indiqué
expressément que cet homme devra faire con-
naître son nom, son adresse et son occupation.
Le bon sens fait comprendre, il va sans dire,
qu'il serait exempté de l'application de la
mesure en vertu de l'alinéa b.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
sera pas du tout nécessaire de l'exempter.

'L'alinéa d est adopté.)
Sur l'alinéa e (aide par voie d'allocation ou

de prêt):

L'honorable M. RILEY: Jusqu'à quel point
le bureau pourra-t-il, par voie d'allocation ou
de prêt, aider à la construction ou à la mise
en service d'installations pour la conservation,
l'emmagasinage ou le conditionnement de la
denrée réglementée? Pourrait-il aller jusqu'à
construire des salaisons?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas lu le compte rendu de la discussion des
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Communes pour voir ce qu'on se propose à
,et égard. Cependant, le bill pourrait lui
aermettre à peu près de tout faire, puisque
l'abatage, le dépeçage et toutes les autres
opérations relatives à la préparation des vian-
des font partie du conditionnement. Inutile
de dire, cependant, qu'on ne se propose rien
de tel. Je ne sais comment la disposition
pourra empêcher ce qu'on ne veut pas, tout
en laissant assez de liberté pour ce qui est
nécessaire. Supposons que les pomiculteurs
de la Colombie-Anglaise, par exemple, aient
besoin d'une fabrique de conserves pour faci-
liter la mise sur le marché; ils obtiendront
peut-être de l'aide d'une maison quelconque,
ou bien ils devront établir eux-mêmes la fa-
brique. L'expérience a sans doute appris at
ministre que le cas peut se présenter. Il a
par conséquent fait rédiger un article d'une
portée assez grande pour y voir. On sait
bien que l'établissement d'une salaison coû-
terait une fortune.

Le très honorable M. GRAHAM: Qui subira
la perte résultant de la dépréciation des chan-
ges: le bureau central, le conseil régional ou
l'Etat?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me le
suis demandé. En Australie, et en Nouvelle-
Zélande peut-être, où l'on a adopté cles me-
sures à ce propos, l'Etat a fourni les fonds,
sauf erreur.

L'honorable M. MURPHY: Les dispositions
d'application générale, au début de l'article,
s'appliquent implicitement à cet aspect de la
question.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Oui.
Comme l'office central obtient lc poutoir de
créer des réserves, dle se constituer une caisse,
la perte au change sera sans doute comblée
grâce à ces fonds dle l'office. Par conséquent,
l'ar'gent nécessaire viendra en définitive de
ceux qui profiteront de l'affaire.

L'honorable M. DANDURAND: L'office
recevra aussi les crédits du Parlement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Par-
lement lui accordera certainement des crédits
1our paver ses frais d'administration. On n'a
pas l'intention, je pense, de faire acquitter ces
frais par les personnes assujetties à la loi.

L'honorable M. SINCLAIR: Ces déboursés
ne représenteraient qu'une faible proportion

des frais auxquels la loi donnera lieu.

Le très honorable M. MEIHEN: Oh!
oui, un bien faible pou'rentage. L'intention
est de prendre ces sommes dans le fonds di
revenu consolidé.

Le très honorable M. GRAHAM: Je soulève
ce point parce que, à mon son.<, notre com-

Le très lon. M. JIEIGHEN.

merce dépend de deux conditions: tout d'a-
bord, la modicité des prix de revient, et, en-
suite, la qualité du produit. Si l'office perçoit
de l'argent pour se créer des réserves, puis
pour aider ceux qui perdront par suite de la
dépréciation du numéraire, les prix de revient
monteront. Le coût de la production n'en
subirait pas le contrecoup direct, si l'argent
venait du fonds du revenu consolidé, ce que
je ne demande pas particulièrement, car l'idée
ne nie paraît pas de tous points excellente.
Rappelons-nous que tous moyens de prélève-
ment de deniers provenant des producteurs
que nous autorisons ainsi au profit de ces bu-
reaux nuira à nos producteurs dans les mar-
chés étrangers en tendant à augmenter les
prix de revient.

L'honorabile M. SINCLAIR: A propos de
l'affirmation que bien peu d'argent du fonds
d'amortissement sera affecté au 'paiement des
frais d'application de la loi, Je ferai remar-
quer que l'alinéa o confère les pouvoirs sui-
vants au bureau:

D'aider, par voie d'allocation ou de prêt, à la
construction ou à la mise en service d'installa-
tions pour la conservation, l'emmagasinage ou
le conditionnement de la denrée réglementée,
ainsi que d'aider aux recherches relatives à la
mise sur le marché de cette denrée.

S'il faut acquitter les frais des travaux de
recherches au moyen de droits prélevés sur
les produits réglementés...

Le très honorable M. MEIIGHEN: Petit-
être, mais il faut qu'il y ait d'abord une con-
sultation.

L'honorable M. SINCLAIR: Il faudrait
énoncer -clairement que les travaux de recher-
clies s'exécuteront avec de l'argent prélevé
dans le fonds (lu revenu consolidé. Somme
toute, nous avons un conseil de recherches,
des laboratoires de recherches et des installa-
tions pour des recherches de tout genre, sur-
tout en ce qui regarde l'agriculture, et l'on
pourrait facilement mettre les services exis-
tants à la dispo.ition du bureau. L'autorisa-
tion accordée au bureau de prélever des droits
sur le produit réglementé ne devrait pas in-
clure les travaux de recherches parmi les cho-
ses que ces droits serviront à payer.

Le très bonorable M. MEIGHEN: Le Par-
lenent petit sans crainte laisser l'article tel
qu'il est, pour le moment. Plus tard, par la
comptabilité établie. nous verrons comment
cela fon.ctii.nnera. Simplement en interpré-
tant le prts-ent texte, je dirai que les fonds
voté" par le Parlement à l'usage lu bureau
seront utili-ables pour le- fies spécifiées dans
l',cné cd et atiss.i qcue le bureau aura le pou-
voir. c'c qu'il ne devrait pa.s faire at sens de
l'honora shi nateur, de prélever dces droits
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sur des produits réglementés pour aider à l'ac-
comiplissement des choses mentionnées dans
l'alinéa e, y compris les recherches. Je ne vois
pas qu'on puisse avoir besoin d'autres recher-
ches que celles que fait le service actuel. Nous
savons tous que l'aménagement du conseil de
recherches est assez perfectionné et joliment
coûteux, et je ne pense pas qu'on songe à
établir un service rival sous l'autorité de ce
bureau. Tout travail spécia-l de recherches
effectué par le conseil s'impute sur le budget
du département intéressé, je suppose.

L'honorable M. SINCLAIR: En ce qui re-
garde d'agriculture, les fermes de démonstra-
tion sont fort outillées pour l'exécution de
recherches et les frais sont payés au moyen
de sommes allouées au département.

Le très honorable M. MEIGHEN: Au su-
jet de la rouille, par exemple?

L'honorable M. SINCLAIR: Non. Ces re-
cherches-dà sont l'oeuvre collective du conseil
des recherches et .de la division des céréales
de la section des fermes de démonstration. On
effectue continuellement beaucoup de recher-
ches aux fermes 'de démonstration. Je ne vois
pas pourquoi le bureau de régie des marchés
aurait à effectuer des travaux de recherches
et il ne devrait pas avoir l'autorisation d'af-
fecter à cette fin une partie des droits perçus.

Le très honorable M. MEI.GHEN: Les re-
cherches en question n'auraient trait qu'à la
régie des marchés.

L'honorable M. SINCLAIR: Elles porte-
raient par exemple sur le transport par voie
ferrée, n'est-ce pas? Les investigations du con-
seil de recherches portent sur des choses de ce
genre; il suit la marche des produits, du pro-
ducteur au consommateur. Il s'enquiert du
mode d'empaquetage, de la manutention, etc.,
pour éliminer les méthodes défectueuses.

(L'al-inéa a est adopté.)

Sur l'alinéa f (enregistrement ou permis).

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
leader peut-dl nous renseigner sur le régime
projeté relativement aux permis? Le projet
de loi autorise-t-il le bureau -à prélever des
droits pour les permis accordés?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne le
pense pas. Je ne connais pas d'article confé-
rant ce pouvoir.

L'honorable M. SINCLAIR: C'est un point
important. L'article 12 prévoit da restriction
des importations et exportations et le bureau
est autorisé, je crois, à prélever des droits au
sujet de ces permis.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
possible, mais à ma connaissance, on n'a pas

le pouvoir de prélever un droit pour la déli-
vrance de permis. Lhonorable membre con-
naît mieux que moi les détails du système de
permis en vigueur. Il se rappelle le témoignage
rendu par M. McIntosh devant le comité qui
a étudié le projet de loi concernant les fruits
et le miel. Le présent alinéa a pour objet, je
suppose, d'étendre à tous les produits naturels
le système de permis actuel au sujet de l'agri-
culture, pour établir la réglementation néces-
saire, si l'on veut que le projet de loi donne
des résultats. Il serait nécessaire d'avoir une
méthode quelconque de mettre en force cette
loi qui est adoptée à la demande de person-
nes engagées dans une industrie particulière.
Or, il n'y a pas à ma connaissance d'autre
méthode que d'accorder des permis à tous
ceux qui seront assujettis au projet. Il est
tout naturel que les personnes seulement qui
sont engagées -dans la production ou la mise
en vente d'un produit réglementé, 'devraient
se procurer des permis.

L'honorable M. SINCLAIR: Ce qui inté-
resse surtout, c'est de savoir si oui ou non le
bill autorise le conseil à exiger un droit de
permis?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
vois rien qui l'autorise à le faire.

L'honorable M. SINCLAIR: Le très ho-
norable -leader a fait allusion à la loi concer-
nant les fruits et le miel. Il était absent
lorsque j'ai pris la parole, hier soir; cepen-
dant, il a peut-être entendu parler de ce qui
s'est produit touchant les règlements qui fu-
rent édictés sous le régime de cette loi. A
mon avis, les règlements en question ne con-
cordent nullement avec les idées que les mem-
bres du comité se faisaient de la mesure après
l'entrevue qu'ils avaient eue avec tla commis-
sion.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'étais
absent, hier soir, lorsque l'honorable sénateur
a pris la parole; cependant, j'ai été mis au
courant des remarques qu'il a faites et, à la
lumière des renseignements que je possède,
j estime qu'il avait de sérieux motifs de plainte
à faire valoir. Je ne m'explique pas pour
quelle raison on en a agi ainsi; je me ferai
un devoir, toutefois, de m'enquérir des faits
et je lui communiquerai le résultat de mon
enquête.

L'honorable M. SINCLAIR: Les règle-
ments auxquels j'ai fait allusion ne sont pas
actuellement en vigueur, mais on propose de
les mettre en force dans une communication
officielle émanant du ministère du Commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: La loi
accordait formellement le pouvoir d'imposer
un droit de permis. D'après la déclaration
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que le fonctionnaire du département a faite
devant le comité, si j'ai bien compris. l'inten-
tion était d'exiger un droit de permis n'excé-
dant pas $30. Or, à l'heure actuelle, après que
cette Chambre a décidé sur les instances des
fonctionnaires de laisser au ministre la tâche
d'édicter les règlements, au lieu de conférer
ce pouvoir au Gouverneur en conseil, l'on a
imposé un droit de permis de $50.

Le très honorable M. GRAHAM: Voilà
le droit de permis que l'on propose.

L'honorable M. SINCLAIR Les règlements
que l'on se propose d'édicter fixent le droit de
permis à $50.

Le très honorable M. MEIGHEN: En ce
qui regarde les fruits et le miel?

L'honorable M. SINCLAIR: Les fruits,
le miel et les légumes.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ho-
norable sénateur a droit à des explications
et je tâcherai de les lui fournir aussitôt que
possible. Dans le cas qui nous occupe, je
ne vois nulle part dans le bill que l'on con-
fère le pouvoir d'imposer un droit de permis.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons adopté l'alinéa c, mais je désire savoir
diu très honorable leader si les allocations ou
les prêts, qui peuvent être faits pour la cons-
truction ou 'la mise en service d'installations,
l'emmagasinage ou le conditionnement de la
denrée réglementée, ne représenteront pas de
très fortes sommes, dans certains cas, et si
le bureau fédéral aura le droit d'accorder ces
allocations ou de consentir ces prêts sans ob-
tenir un crédit à cette fin du Parlement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas diu
tout; il faudra faire voter ces crédits par le
Parlement.

Le très honorable M. GRAHAM: En ce
qui regarde la question des permis, je con-
viens abso-lument que si un contrôle doit être
exercé, il faut qu'il y ait <les moyens de re-
connaître les personnes ou les compagnies qui
devront subir ce contrôle; or le droit des per-
mis constitue le meilleur moyen d'atteindre ce
but. Cependant, si l'on établit un droit de
permis, il devrait être gradué d'après le chiffre
d'affaires ou, en tout cas, il devrait être peu
élevé et dans l'unique but de fournir le moyen
de reconnaître le détenteur di permis. L'ho-
norable sénateur de Quecn (M. Sinclair) m'a
déclaré, au cours d'une conversation particu-
lière, qu'un droit de $50 serait pour ainsi dire
ruineux pour certains petits producteurs et
commerçants. Ce n'était pas du tout l'inten-
tion de la loi concernant les fruits et le miel
d'exiger un droit de permis aus-.i élevé, car
on voulait tout simplement constater par ce

Le très hon. M. MEIGHEN.

moyen que le détenteur du permis est engagé
dans une industrie qui est assujettie au con-
trôle de l'Etat.

(L'alinéa f est adopté.)
Les alinéas g, h et i sont adoptés.
Sur le paragraphe 2 (le conseil peut auto-

riser un conseil local à exercer certains de ses
pouvoirs).

L'honorable M. SINCLAIR: Je désire po-
ser une question en ce qui regarde cette dé-
légation de pouvoirs à un conseil local. Je
ne suis pas sôr si je puis le faire sous le ré-
gime de ce paragraphe. Voici: Le bureau
aura-t-il le pouvoir de déléguer à un conseil
local le droit d'établir la cotisation qu'il ju-
gera nécessaire sur le produit réglementé, ou
le conseil local aura-t-il tout simplement le
droit de percevoir les taxes après que le bu-
reau aura établi la cotisation? Je crois qu'il
est important de tirer la question au clair.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour
répondre à ces questions, il est nécessaire d'é-
tudier le bill à fond. L'honorable membre
tiendra compte du fait que ce n'est pas moi
qui ai préparé le bill. Mais je l'ai lu avec une
grande attention et mon impression est que
l'Office seul petit l'établir. Si je constate que
je fais erreur je me reprendrai. Comme je
comprends, le conseil local ne peut, de lui-
même, établir une cotisation.

Le très honorable M. GRAHAM: L'Office
central peut-il lui déléguer ce pouvoir?

Le très honorable M. MEICHEN: Je ne le
crois pas. Il faut que la cotisation soit ap-
prouvée par l'Office central avant de l'imputer
à l'industrie. Si ce n'est pas cela, ce devrait
l'être.

M. le PRESIDENT: Le paragraphe 4 est
ainsi conçu:

Le Bureau, dans l'exercice des pouvoirs con-
férés par la présente loi ou par législation pro-
vinciale, peut établir une caisse distincte con-
cernant tout projet de réglementation et, pour
les fins de ce projet, peut imposer des droits et
taxes à l'égard de la mise sur le marché de la
totalité on d'une partie de la denrée réglemen-
tée, lesquels droits et taxes sont payables par
les personnes se livrant à la production ou à la
mise sur le marché de la denrée réglementée,
selon qu'en décide le Bureau.

Le très honorable M. MEIGHEN: Autant
que je sache, le conseil local ne possède pas
ce pouvoir.

M. le PRESIDENT: D'après le paragraphe
5, l'Office peut autoriser les conseils locaux à
percevoir les contributions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

M. le PRESIDENT: Il me semble que la
réponse à la question de l'honorable sénateur
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de Queen (l'honorable M. Sinclair) se trouve
aux paragraphes 4 et 5.

(Le paragraphe 2 est adopté.)
(Les paragraphes 3 à 6 inclusivement sont

adoptés.)
Sur le paragraphe 7 (application du pro-

duit).

L'honorable M. SINCLAIR: Le très hono-
rable sénateur peut-il nous dire ce que l'on
entend par réserves, ou les droits? Cela per-
met une utilisation bien large. Quel est l'objet
d'une réserve provenant de droits prélevés sur
un produit réglementé et quelle en sera la
limite?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
sais si je puis donner une réponse exacte.
Selon moi, ces paragraphes concernent les oé-
réales, mais je puis faire erreur. Je crois que
les réserves serviraient à dédommager ceux
qui auraient à souffrir de l'exécution générale
du projet. Il est possible que les pertes ne
se produisent pas tout de suite, mais après,
et les réserves seraient limitées au chiffre né-
cessaire pour le service de dédommagement,
lequel serait déterminé d'après une saine comp-
tabilité.

Hors le cas des céréales, les réserves ne me
sembleraient guère nécessaires. Il est facile
de comprendre que l'Office étant autorisé à
dédommager des pertes résultant seulement
de l'opération de la loi, et non pas par exem-
ple de l'infériorité du produit, il faut néces-
sairement prévoir l'établissement de réserves.

(Le paragraphe 7 est adopté.)
Le paragraphe 8 est adopté.
Sur l'article 5 (projets de mise sur le mar-

ché).
Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.
Sur le paragraphe 3 (le ministre peut re-

commander l'approbation).

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
proposer un amendement à ce paragraphe. Je
ne répéterai pas les raisons que j 'ai données
déjà, mais j'en ajouterai une autre. Voici
une expérience susceptible de répercussions
considérables et je crois que dès le début le
Parlement doit se montrer particulièrement
soucieux de son autorité. Le Parlement suivra
avec un vif intérêt la première mise en train
de ce régime et le fonctionnement des conseils
lorsque ceux-ci auront été établis, peu de
temps après l'entrée en vigueur de la loi.
Pour lui assurer toutes les chances possibles
de succès, il lui faudrait la consécration gé-
nérale du Parlement. La représentation de
la Chambre des communes change à chaque
nouvelle convocation générale des électeurs du
Dominion. Avec mon amendement, je crois
que le peuple serait satisfait de savoir que les

représentants de son choix examineront tous
les projets et les modifieront s'ils le jugent à
propos. Je propose donc que le paragraphe 3
de l'article 5 soit amendé ainsi qu'il suit:

Ajouter, après le mot "et" dans la trente-
quatrième ligne les mots suivants: 'peut alors
déposer ce projet devant le Parlement et si ce-
lui-ci décide de l'approuver, le Gouverneur en
conseil peut."

La dernière partie du paragraphe se lirait
donc ainei:
sur la recommandation d'approbation par le
ministre, le gouverneur en conseil peut approu-
ver le projet et en saisir alors le Parlement, et
si celui-ci décide de l'approuver le Gouverneur
en conseil peut fixer la date où il deviendra exé-
cutoire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hier
l'honorable sénateur de la gauche (l'honorable
M. Dandurand) a laissé entendre que la loi
britannique contient une disposition de cette
nature. J'avoue franchement que j'ai été sur-
pris. Il ne me semblait guère d'accord avec
les principes de législation et d'administration
qu'après que le Parlement a approuvé un pro-
jet genéral, les détails de son application
exigent une sanction législative, avec la suppo-
sition que le Parlement est meilleur juge que
ne le seraient ceux qui sont chargés de l'ap-
plication de la loi.

Je tiens à bien montrer que les deux pays
sont dans une position absolument différente.
L'Angleterre n'est qu'une petite île, et ses con-
ditions agricoles sont presque uniformes d'une
extrémité à l'autre du pays.

Même si les conditions étaient semblables
chez nous qu'en Grande-Bretagne, ce ne.
serait pas, à mon avis, une sage législation.
Je ne m'explique pas comment les membres
du Parlement peuvent être en aussi bonne
posture pour juger des mérites ou de la pra-
ticabilité d'un projet relatif à une industrie
que le ministre et ses fonctionnaires, qui sont
en contact constant avec cette industrie.
Comment le Parlement, représentant tout le
Dominion, peut-il se prononcer avec intel-
ligence sur la valeur d'un projet relatif à la
vente de pommes de la Colombie-Anglaise ou
de pommes de terre de l'île du Prince-
Edouard? Comparerions-nous sérieusement la
valeur de nos conclusions avec celle d'hommes
qui sont au courant de cette industrie? Nos
décisions ne pourraient être aussi sensées. Les
conditions d'une industrie dans un territoire
diffèrent tellement de celles de la même in-
dustrie dans une autre région, à 3,000 de
distance, qu'il ne serait pas sage ou prudent,
à mon sens, de demander au Parlement de
donner son imprimatur, en vertu d'une loi,
au sujet de détails dans un cas particulier, afin
de mettre la mesure en vigueur. Il y a un
autre contraste. Le parlement britannique
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siège presque toute lannée; il n'y a que de
courtes vacances. Mais nous siégeons en
moyenne cinq mois par année, d'habitude
moins. Ainsi donc, il existerait un intervalle
de sept mois, durant lequel tout serait arrêté.
Rien ne pourrait être fait, à cause de la
nécessité de soumettre aux sénateurs de l'On-
tario quelque question relative aux pommes de
la vallée de l'Annapolis ou les pommes de
terre de l'île lu Prince-Edouard. Je ne pense
pas que I honorable sénateur, après réflexion,
insiste sur son amendement. Je n'ai fait
aucun commentaire au sujet de sa proposition
d'hier soir, dans l'espérance que le locus
pocnitentiac serait appréciable pour l'hono-
rable sénateur.

L'honorable M. DANDURAND: Voici un
point que je tiens à porter à l'attention de
mon très honorable ami. Les habitants des
anciennes provinces du Canada et des Pro-
vinces maritimes ont progressé conformément
à des principes d'individualisme. Chaque
homme a été maître de son domaine. Nous
passons mainternant à une méthode de coopé-
ration obligatoire. Je crains que le Gouver-
nement en assumant la responsabilité d'im-
poser cette loi à une minorité récalcitrante ne
regrette les résultats (le sa conduite. Au cours
de l'application graduelle de la mesure, il
faudra exercer dans sa pleine mesure l'autorité
du Parlement. Si le principe du bill peut être
appliqué d'une manière satisfaisante, le Parle-
ment abandonnera peu à peu son contrôle.
Puisqu'il est admis, même par les parrains du
bilI, que cette mesure sera mise en vigueur à
titre d'expérience. en grande partie, il me
semble que l'autorité du Parlement devrait
être invoquée au fur et à mesure qu'on l'ap-
plique, afin que le peuple soit assuré que ses
repré-entants ont approuvé les détails de
chaque cas en particulier.

Le très honorable M. MEICHEN: L'hono-
rable sénateur a parfaitement raison: le Par-
lement doit donner son approbation. Cette
mesure est une expérience et contient certaines
dispositions assez extraordinaires. Quant à moi,
je ne pense pas que ce projet de loi révolu-
tionnera le ciel et la terre, ni que son appli-
cation sera nuisible. Je désire en voir
l'essai. Je crois qu'ion la souhaite beaucoup
en ce qui concerne les besti.aux, les fruits et
quelques produits laitiers. Mais mon hono-
rable ami dit que le Parlement devrait se pro-
noncer sur les détails de chaque cas déter-
miné, et les appuyer par une résolution, s'il
le juge à propos. Comprend-il quel en serait
le résultat? Supposons que quelque nodifica-
tion s'impose en juillet. Ceux qui appliquent
la loi ont le.s pieds et les poings liés; ils ne

Le très hon. M. MEIGHEN.

peuvent rien tant que le Parlement n'aura pas
approuvé la modification. Cela me semble
impraticable.

Le très honorable M. GRAHAM: Le meil-
leur moyen serait de faire ce qui a été fait
au sujet du blé cet après-midi. Si nous
n'avions pas modifié l'article d'une manière
qui va contenter les plus intéressés, je crois,
cette mesure aurait eu quelque chose de nui-
sible pour l'Ouest. Je dis cela pour montrer
que l'approbation du Parlement est une bonne
sauvegarde.

Toutes les parties du pays sont représen-
tées dans le Parlement. Un projet établi par
la Colombie-Anglaise ne pourrait être modi-
fié par quelques sénateurs de la province d'On-
tario. La Colombie-Anglaise est bien repré-
sentée dans la Chambre des communes et dans
cette Chambre, et de même dans le Gouver-
nement. Id me semble que le peuple serait
plus satisfait, surtout au commencement
d'une expérience reconnue douteuse, s'il savait
que ses représentants au Parlement ont eu
l'occasion d'examiner tout projet que quel-
ques personnes d'une localité peuvent désirer
établir.

L'honorable M. GRIESBACH: Cela n'au-
rait-il pas pour effet d'en retarder l'établisse-
ment? Il ne pourrait être approuvé et établi
que durant la prochaine session du Parlement.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que mon honorable ami comprend que l'Office
central sera à peine organisé au commence-
ment de l'hiver prochain. Il est tout à fait
iniprobable que la prochaine session retarde-
rait le fonctionnement d'un seul projet. Le
Parlement siège cinq mois. Nous avons vécu
sous le régime actuel depuis un siècle et au-
delà et il n'y a pas lieu de précipiter les 'cho-
ses. Le temps démontrera si le projet doit
réussir. Je crois que Fauteur, le Parlement
du Canada, devrait veiller sur la naissance du
premier-no.

(L'amendement <le l'honorable M. Dandu-
rand est repoussé.)

L'honorable M. DANDITRAND: Je le pro-
poserai de nouveau, lors de la troisième lec-
ture.

Le paragraphe 3 de l'article 5 est adopté.
Les paragraphes 4 et 5 sont adoptés.

L'honorable M. SINCLAIR: Quant au pa-
ragraphe 3 de l'article 5, dois-je comprendre
que le scrutin n'est pas nécessaire, à moins
que le miinistre ne lordonne?

Le très honorable .M. MEIGHEN: C'est
ainsi -que je comprends le paragraphe. Sans
doute, si l'opposition au projet était considé-
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rable, le ministre demanderait le scrutin, pa.rce
que ce serait sa protection. C'est lui qui fixe
la proportion, et je le croirais ýdisposé à l'exi-
ger forte.

L'honorable M. SINCLAIR: Et si le pro-
jet est établi, en conséquence d'un scrutin, il
faut un autre scrutin pour l'abolir?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

Le PRESIDENT: A-t-on d'autres commen-
taires sur l'article 5? Alors nous allons procé-
der.

(Les articles 6 et 7 sont adoptés.)
Sur l'article 8 (approbation par le ministre,

des propositions d'extension, de fusion et de
nouveaux conseils locaux).

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle prévoit-et 'c'est ce qui arrivera sans
doute, si la méthode réussit-la simplification
de tout l'organisme en réduisant considéra-
blement le nombre de conseils.

L'honorable M. SINCLAIR: Cela évidem-
ment veut dire la fusion de conseils déjà
établis?

Le très honora;ble M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. SINCLAIR: L'Office a-t-il
le -pouvoir de fusionner deux ou trois conseils
différente situés dans différentes provinces?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh!
oui.

L'honorable M. SINCLAIR: Supposons que
le Dominion établisse un conseil dans chacune
des provinces maritimes, pour la vente d'une
récolte, disons les pommes de terre: le bill
renferme-t-il une -disposition permettant la
fusion des conseils en un seul pour -cette ré-
gion?

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour
toutes ces provinces.

L'honorable M. SINCLAIR: Faudrait-il
pour cela le consentement des gouvernements
qui auraient établi des conseils locaux?

L'honorable M. DANDURAND: Le Con-
seil mixte?

L'honorable M. SINCLAIR: Les conseils
locaux existeront en vertu .de la loi permis-
sive ,des provinces. Cette doi devra-t-elle pré-
voir le cas de fusion?

Le très honorable M. M.EIGHEN: Cet ar-
ticle ne concerne pas les gouvernements pro-
vinciaux. Il faut que le Gouverneur en con-
seil soit convaincu
... sur la recommandation du ministre, qu'une
majorité des personnes se livrant à la produc-
tion ou à la mise sur le marché d'un produit
naturel le requiert, il peut approuver une pro-
position

Vous remarquerez que il n'est pas dit "pro-
duit reglémenté". Le dire serait rendre la
chose impraticable, parce que ce produit est
réglementé par un projet spéeial.

Si le Gouverneur en conseil est convaincu,
il peut approuver un projet

a) Pour l'extension des limites géographiques
de toute partie du Canada à laquelle se rap-
porte un projet existant;

b) Pour l'extension des pouvoirs de tout con-
seil local;

c) Pour la fusion de deux conseils locaux ou
plus;

d) Pour la création d'un nouveau conseil
local afin de régler la mise sur le marché
d'un produit déjà susceptible de réglementation
par un ou plusieurs conseils locaux existants.

Cela veut dire que si la production de la
pomme est réglementée dans la Nouvelle-
Ecosse et dans le Nouveau-Brunswick et si le
Gouverneur en conseil est d'avis que les pro-
ducteurs de la pomme de terre préféreraient
avoir une législation complète, il peut établir
un conseil pour l'île du Prince-Edouard. Voilà
ce que signifie cet article, à ce que je com-
prends. Cela serait nécessaire, n'est-ce pas?
Une bonne partie des avantages que peuvent
retirer ces provinces dans le commerce d'ex-
portation de la pomme de terre pourrait bien
être perdue si une seule province ne se trou-
vait pas comprise dans ce plan. Il n'est pas
question des gouvernements provinciaux, par-
ce que ce projet de loi ne s'applique à rien
de ce qui relève des autorités provinciales;
il n'a trait qu'à l'exportation.

L'honorable M. SINCLAIR: Je comprends
que dans les lois provinciales déjà adoptées à
ce sujet, une des Provinces maritimes a été
jusqu'à nommer son conseil. Or, si on cons-
tatait qu'il est nécessaire de fusionner trois
conseils qui s'occupent du même produit, le
bureau fédéral a-t-il le pouvoir de dire que le
conseil nommé, le conseil provincial devra
coopérer avec les conseils des provinces voi-
sines, et quil n'y aura plus qu'un seul conseil?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur réussit bien à poser des ques-
tions embarrassantes. Je saisis bien ce qu'il
veut dire. Disons que le Nouveau-Brunswick,
par exemple, a déjà nommé un conseil au
sujet de la pomme de terre et lui a conféré
tous les pouvoirs qu'il pouvait lui donner,-
pouvoirs qui ne vont pas jusqu'à l'exportation,
loin de là,-et -qu'un autre bureau soit établi
dans la Nouvelle-Ecosse, en vertu de cette
loi, et ne possède aucun pouvoir provincial...

L'honorable M. SINCLAIR: Il devrait les
posséder.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien; même s'il possède ces pouvoirs; l'hono-
rable sénateur veut savoir si le Gouverneur
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en conseil, en vertu de cet article 8, peut
obliger les deux conseils à se réunir et n'en
faire qu'un pour les deux provinces. Oui.
Mais on ne doit pas oublier que la création de
ces deux conseils par ces deux provinces n'a
pas été faite en vertu de la loi. Nous allons
supposer, maintenant, que l'on veut en faire
des conseils locaux. La fusion ne s'applique-
rait qu'aux pouvoirs conférés par la loi fédé-
rale. Ces bureaux ne pourraient faire que
-e que la loi leur permet de faire.

L'honorable M. SINCLAIR: De fait, les
autorités fédérales ne nomment-elles pas aussi
leur conseil?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
elles le nomment et elles choisiraient probable-
ment le conseil nommé par le gouvernement
provincial. Mais supposons qu'elles ne choi-
sissent pas ce conseil: le Gouvernement fédé-
ral pourrait refuser d'approuver la nomina-
tion d'un double conseil.

L'honorable M. SINCLAIR: Dans tous les
cas?

Le très honorable M. MEICHEN: Dans
tous les cas. Quoi qu'il en soit, vous cons-
taterez, je crois, que le Gouverneur en conseil
a le pouvoir de nommer son conseil et qu'il
décidera que cela ne s'applique qu'au conseil
déjà créé.

L'honorable M. MURPHY: L'article 10 a
trait à ce cas.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
justement l'article auquel je fais allusion:

Lorsqu'un projet de réglementation se raýp-
porte à une étendue de production entièrement
située à l'intérieur d'une province, le gouver-
neur en conseil petit autoriser tout conseil ou
agence d'organisation du marché, établi sous le
régime de la loi de ladite province, à devenir
un conseil local relativement audit projet et à
exercer les fonctions de ce conseil local.

L'honorable M. SINCLAIR: Oui, je com-
prends cela.

M. le PRESIDENT: L'article 8 veut dire
que, pourvu que le Gouverneur en conseil soit
convaincu que la majorité des producteurs de
la pomme de terre, disons, dans les Provinces
maritimes, désirent un conseil central, les trois
conseils peuvent être réunis en un seul. Mais
qu'ils aient été ou n aient pas été réunis, si
les provinces ne s'entendaient pas, les autorités
fédérales auraient le pouvoir de nommer un
conseil central pourvu que la majorité des
producteurs le désirent.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
ce conseil central ne pourrait exercer que les
pouvoirs que lui confère cette loi.

(L'article 8 est adopté.)
Le très hon. M. MEIGHEN.

Les articles 9, 10 et 11 sont adoptés.
Sur l'article 12 (restriction des importations

et des exportations).

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
n'est pas contraire aux principes du libéralis-
me, n'est-ce pas?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit
que j'avais l'intention de ne proposer qu'un
seul amendement. . .

Le très honorable M. GRAHAM: Avez-
vous changé d'idée?

L'honorable M. DANDURAND: Non, mais
je crois que l'article 12 empiète considérable-
ment sur les droits qu'a le Parlement de ré-
glementer l'importation et l'exportation des
produits de notre pays.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le pa-
ragraphe a ne se rapporte qu'aux importa-
tions.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. MURPHY: Le paragraphe
b traite des exportations.

Le très honorable M. GRAHAM: Il y a
trois classes: "imports, exports and reports".

L'honorable M. DANDURAND: Voici un
article qui, d'après moi, confère à l'exécutif
des pouvoirs qui n'appartiennent qu'au Parle-
ment.

Le très honorable M. MEIGHEN: Natu-
rellement, tout l'objet de ce bill est de régle-
menter l'exportation <les produits naturels. Si
l'honorable membre a raison, le bill devrait
être rejeté.

Il petit quelquefois devenir nécessaire de
réglementer les importations. Ceci ne traite
que des produits naturels, et je suis incapable
de voir qui bénéficierait de la restriction des
importations de denrées naturelles, si ce n'est
le producteur des denrées naturelles, et il
n'est guère probable que nous l'empêchions
d'en bénéficier. S'il y a une catégorie de
gens qui doit tirer parti de toits les avantages
à sa portée, c'est bien celle des producteurs
de denrées naturelles.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable membre maintient que .ce pouvoir
pourrait bien être conféré au Gouverneur en
conseil.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce bill
est impossible sans maîtrise sur les exporta-
tions. Par exemple, on veut empêcher que
le marché britannique soit inondé de pommes,
de fromage, à la mauvaise date; on veut aussi
empêcher l'arrivée sur ce marché d'une mau-
vaise catégorie de fromage ou de pommes.
Cela comporte la maîtrise sur les exportations.
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L'honorable membre nous dira-t-il si nous y
gagnerons, après l'établissement de ces bu-
reaux, en disant aux gens qui attendent impa-
tiemment cette mesure: "Même si vous avez
ratifié ce projet, avec l'approbation des fonc-
tionnaires qui connaissent votre situation, il
faut que vous reveniez l'an prochain devant
le Parlement pour voir ce qui se fera?"

L'honorable M. DANDURAND: Vous avez
à tenir tête à tout le commerce extérieur du
Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Seule-
ment pour les produits naturels.

L'honorable M. DANDURAND: Mais vous
pouvez arrêter l'écoulement d'un certain pro-
duit vers certain pays pour le diriger vers un
autre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: L'exercice
de tel pouvoir est chose grave.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas une économie aussi dispendieuse que celle
que j'ai entendu réclamer par quelqu'un que
connaît bien mon honorable ami. Lorsqu'il
parlait de l'effondrement de la N. R. A., je
pensais à un discours de l'honorables James
Malcolm, sur le grand libéral qu'est Franklin
Roosevelt.

L'honorable M. SINCLAIR: Ai-je raison
de croire que, par cet article, le Gouverne-
ment aura le pouvoir d'imposer des contin-
gen.tements sur l'exportation du bétail, par
exemple? Nous avons atteint, depuis quelques
semaines, notre contingentement pour les six
mois actuels. Accordons-nous au Gouverne-
ment le pouvoir d'empêcher d'exportation du
bétail, une fois le .contingentement rempli?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. SINCLAIR: Le pouvoir
contenu dans ce bill serait le seul qui le lui
permettrait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'en
connais pas d'autre, pour ma part. L'hono-
rable membre dit-il que, d'après ce bill, le
Gouvernement pourrait aller plus loin, quant
à l'exportation du bétail, que de la maintenir
dans les limites du contingentement?

L'honorable M. SINCLAIR: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: En
effet. Il le pourrait, s'il le désirait. Mais le
Gouvernement désire naturellement que nos
producteurs vendent tout le bétail possible.
La régularisation ne cherche pas à limiter le
total des ventes, mais à en obtenir les meil-
leurs résultats.

L'honorable M. SINCLAIR: Mais le pou-
voir que contient ce bill pourrait s'appliquer
à des conventions commerciales qui se feront
cette année ou l'année prochaine.

Le très. honorable M. MEIGHEN: Il fau-
drait alors exercer le pouvoir conformément à
ces conventions.

L'honorable M. SINCLAIR: Mais le méca-
nisme se trouve établi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il a aussi
cet avantage.

L'honorable M. SINCLAIR: Ceci donne
aussi le pouvoir de fixer la forme du permis
d'exportation et les termes auxquels ils seront
émis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
seulement pour l'importation et l'exportation.
Le petit producteur n'est pas inclus.

L'honorable M. SINCLAIR: Cela s'appli-
querait à nos associations coopératives des
Provinces maritimes, qui exportent de grandes
quantités de pommes de terre aux Etats-Unis;
et les petits commerçants qui expédient, disons,
huit ou dix wagonnées dans une saison, se-
raient obligés de prendre un permis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. SINCLAIR: Combien fera-
t-on payer pour le permis? Est-ce une som-
me nominale ou un prix élevé qui mettra le
commerce entre les mains des gros intérêts?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
pourrais pas donner même une idée de ce
qu'il sera. Nous n'avons pas fait venir de
fonctionnaire du département.

L'honorable M. DANDURAND: Et l'idée
pourrait être trompeuse.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être. Je ne sais pas.

L'honorable sénateur (l'honorable M. Sin-
clair) qui a lu très attentivement le bill, sait
que le plan d'organisation devra stipuler le
prix du permis. Ne serait-ce pas une partie
du plan d'organisation?

L'honorable M. SINCLAIR: Non. C'est
laissé au Gouverneur en conseil.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
le Gouverneur en conseil qui en assure la va-
lidité. Mais le prix du permis ne fait-il pas
partie du plan d'organisation?

L'honorable M. SINCLAIR: Je parle de
l'alinéa d de Q'article 12.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sais.
L'honorable sénateur craint que le prix du
permis pour les importateurs et les exporta-
teurs ne soit trop élevé.
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L'honorable M. SINCLAIR: On devrait
nous dire ce qu'on a en vue. S'il était dé-
claré au Parlement que le prix du permis ne
sera que nominal, je serais satisfait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
voudrais pas prendre la re-ponsabilité de le
dire, car je ne ile sais pas. Je pourrai proba-
blement le faire lors de la troisième lecture.

M. le PRESIDENT: Il n'y a pas de doute
que l'imposition d'une redevance un peu
élevée pour l'exportation des produits natu-
rels des Provinces maritimes, ne serait très
dure pour beaucoup de petits exportateurs.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce se-
rait de la démence.

(L'article 12 est adopté.)
Les articles 13 à 16 inclusivement sont adop-

tés.
Sur l'article 17 (pouvoir d'autoriser des in-

vestigations.)

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est à
peu près la même chose que pour la loi des
enquêtes sur les coalitions commerciales. Il
y a des recherches préliminaires, et si elles dé-
montrent la nécessité d'une enquête, la com-
mission se voit conférer tous les pouvoirs de
la loi des enquêtes.

(L'article 17 est adopté.)

Les articles 18 à 26 inclusivement sont adop-
tés.

Le préambule et le titre sont adoptés.
Rapport est fait sur le projet de loi ainsi

modifié.

ADOPTION DE L'AMENDEMENT

M. le PRESIDENT: Quand abordera-t-
on cet amendement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
aucune objection à ce qu'on l'aborde dès
maintenant. Ill sera sans doute approuvé,
mais je veux qu'il soit bien compris qu'en
ne votant pas contre la proposition en ce mo-
ment, je ne dois pas être privé du droit de re-
venir sur la chose plus taix, si je vois la possi-
bilité de remettre le grain au nombre des
produits visés par la loi.

(L'amendement est adopté.)

LA DÉFENSE DIT COMMERCE MARI-
TIME DU CANADA

INTERPELLATION.-SUITE DU DÉBAT

Sur l'article suivant de l'ordre du jour:
Reprise du débat sur linterpellation de l'ho-

norable sénateur Griesbach:
Qu'il attirera l'attention duGouvernementsur

la question de la protection du comnmerce mari-
time du Canada, et qu'il demandera quelles nme-
sures le Gouvernement entend prendre pour

Le très hon. \, MEIGHEN.

assurer adéquatenent la protection du com-
merce maritime du Canada.-(L'itonora-ble sé-
nateur McLennan).

Le très ionorable M. MEIGHEN: L'ho-
norable sénateur de Sydney (l'honorable M.
McLennan) aurait-il objection à ce que nous
ajournions maintenant la séance? Je dis cela
par ce que 'le comité de la banque et du
commerce, qui étudie la loi d'accise, doit se
réunir aussitôt après la séance. Il est près de
six heures, et, comme membre du comitl, .'ai-

merais a avancer un peu l'expédition de cette
mesure, aujourd'hui.

L'honorable J. S. MeLENNAN: Je ne pren-
drai probablement pas plus de -cinq minutes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
certes pas d'objection à laisser continuer le
débat maintenant.

L'honorable J. S. MeLENNAN: J'ai réflé-
chi à cette question depuis qu'elle a été sou-
levée ;par l'honorable sénateur d'Edmonton
'l'honorable M. Griesbach). La défense du
'ommerce maritime est l'un des problèmes les
?lus graves qui se présentent dans notre pays
-omme ailleurs. Il s'agit de la sécurité et du
développement de notre pays; il s'agit de
garder à notre pays l'un des biens les plus pré-
cieux qu'une na.tion puisse posséder, c'est-à-
dire sa souveraineté. Le problème est com-
pliqué, dlabo:rd parce qu'il se rattache à des
événements remontant fort loin dans notre
histoire, puis parce qu'il se lie nécessairement
à des événements futurs.

L'avenir de notre pays est incertain, parce
que les conditions actuelles peuvent subir des
modifications extraordinaires d'ici à quelques
années. Les nations peuvent parfois se trom-
per en déterminant l'attitude à prendre au-
jourd'lhuui à -propos d'événements qui pour-
ront ne survenir que dans plusieurs années.
Et je pense que l'on ýcommet parfois ces fau-
tes en tenant compte île choses que le temps
révèle futiles. Des questions comme celle qui
nous occupe, questions qui ne s'appuient sur
aucun fait actuel et qui par conséquent man-
quent de réalité, sont de nature à causer des
difficultés ci créant de f.ausses impressions.

Nous savons gré à l'honorable sénateur
d'Edmonton d'avoir appelé notre attention
sur la valeur considérable et sur les résultats
de notre commerce maritime. Et nous savons
gré à l'honorable sénateur d'Alma (l'honorable
M. Ballantyne) des renseignements intéres-
sants qu'il nous a fournis sur les événements
futurs que nous avons voulu imaginer mais
sur le.squels nons n'avons pas de connaissan-
ces définies.

Je veux souligner le soin que tout esprit
militaire apporte aux questions qu'il examine.
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Si le but militaire est la sécurité, cela veut
dire la sécurité absolue. Mais on ne peut ja-
mais assurer la sécurité parfaite dans da vie.
Si vous voulez que la circulation des piétons
se fasse d'une façon absolument exempte de
dangersdans une ville, il faut faire arrêter tous
les véhicules. Il nous faut prendre des ris-
ques. C'est Bernard Shaw qui a dit cela le
premier, et non pas moi.

Au début de la Grande Guerre, il y avait
près de Sydney-Harbour et le long du littoral
voisin, deux usines métallurgiques qui produi-
saient chaque année plusieurs 'centaines de
mille tonnes d'acier; tout près de là, se trou-
vaient des mines de charbon produisant .cha-
que année plusieurs millions de tonnes de
charbon. En quelques semaines à peine, la
Nova Scotia Steel Company,-tel était alors
le nom de la compagnie,-prouva aux autori-
tés militaires britanniques que l'acier qu'elle
produisait était aussi satisfaisant pour fins de
guerre que celui que le gouvernement dmtpé-
rial pouvait alors importer, et cela en quan-
tités restreintes et à des prix excessivement
élevés. Le citoyen qui prouva cela était le
colonel Cantley, qui est aujourd'hui membre
de l'autre Chambre. Puis feu J. H. Plummer,
alors président de la Dominion Iron and Steel
Company, .démontra aux autorités que sa
compagnie pouvait produire le toluol, élé-
ment essention du T.N.T. (tonitruol), qui est
à la base des puissants explosifs. Quelques
semaines après, l'une de ces usines de la Nou-
velle-Ecosse produisait l'acier servant à la
fabrication de millions d'obus, et l'autre pro-
duisait une grande quantité de toluol. Si un
croiseur allemand avait pu s'échapper, il au-
rait -pu, bien qu'en se sacrifiant lui-même, dé-
truire tout d'abord, en se maintenant en eau
profonde et dans une situation parfaitement
sûre, ces aciéries et ces charbonnages qui a'p-
provisionnaient de houille nos navires et ceux
des alliés. L'ennemi n'a pas tenté une des-
cente aussi audacieuse, mais mes honorables
collègues peuvent facilement s'imaginer les
conséquences sérieuses qu'aurait eues une pa-
teille incursion à cette époque-là. Je diffère
absolument d'opinion avec l'honorable séna-
teur d'Edmonton lorsqu'il prétend que le
Canada foule encore le sentier fleuri. J'admets
que le sentier fleuri est dangereux et énervant;
mais, depuis le jour où -le premier blanc a
planté sa tente sur les rivages du Saint-Lau-
rent ou de la Nouvelle-Ecosse, la vie de notre
pays n'a jamais été facile. A chaque période
décennale, nous avons ,constaté la nécessité de
prendre des 'décisions hardies et de résoudre
des problèmes difficiles. Jusqu'aujourd'hui, le
Canada n'a jamais manqué de s'acquittnr
fièrement de la tâche qui lui est échue.

En discutant une question de cette nature,
honorables sénateurs, j'estime que nous ne de-
vons pas faire allusion à ce que l'un ou l'au-
tre parti a fait ni prévoir si une industrie au-
rait bénéficié plus qu'une autre de l'adoption
de telle ou telle attitude. Notre but doit être
de tenir compte des intérêts du pays en géné-
ral et de faire face aux problèmes de l'heure
avec le même esprit qui nous a permis de si
bien réussir par le passé.

LOI DES BANQUES D'ÉPARGNE DE
QUÉBEC

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill numéro 33, ten-
dant à modifier la loi des banques d'épargne
de Québec.

Honorables sénateurs, ce bill autorise le re-
nouvellement décennal des chartes des ban-
ques d'épargne de Québec. Mon honorable
vis-à-vis (l'honorable M. Dandurand) en sait
plus long que moi sur ce sujet.

L'honorable M. DANDURAND: Il s'agit
de la loi générale qui régit les banques d'épar-
gne de la province de Québec. Elle doit être
renouvelée tous les dix ans, comme la loi des
banques. Il existait autrefois plusieurs ban-
ques d'épargne dans la province, mais elles
se sont graduellement fusionnées ou ont été
absorbées par les caisses postales, de sorte qu'il
n'en reste que deux, une à Montréal et l'autre
à Québec. Je suppose que ce bill sera ren-
voyé au comité de la, banque et du commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les mo-
difications apportées à la loi des banques sont
incluses dans cette mesure.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
(La motion est adoptée et le bill lu pour

la deuxième fois.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 19 juin,

à huit heures du soir.

SÉNAT

Mardi, 19 juin 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL D'ACCISE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable F. B. BLACK présente le rap-
port du comité permanent de la banque et du
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commerce sur 'le bill numéro 89, tendant à
modifier et à codifier la loi de l'accise, et en
demande l'adoption.

L'honorable M. DANDURAND: N'y a-t-il
qu'un seul amendement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
D'après les fonctionnaires du ministère, les
mots "saisis comme", avant le mot "confis-
qués" sont bien l'expression employée ailleurs
dans le bill. Ces mots entrent dans le nouvel
article 169,A et donnent aux personnes inno-
centes, qui ont un droit de propriété dans la
chose saisie, l'occasion d'établir le bien-fondé
de leur réclamation.

L'honorable M. DANDURAND: J'approu-
ve cet amendement. J'ai suivi la discussion
au comité permanent et la justice la plus élé-
mentaire exige que nous fassions droit aux
victimes innocentes d'une saisie.

Le paragraphe 2 est ainsi conçu:
(2) Si, après la notification au commissaire,

que le juge peut exiger, il est démontré, à la
satisfaction de ce juge,

a) que le réclamant est innocent de toute
complicité dans -l'infraction qui a eu pour résul-
tat cette saisie, ou de toute collusion avec lin-
fracteur en l'espèce, et

b) qu'il a pris tout le soin raisonnable en
choisissant -la personne qui a -reou permission
d'obtenir la possession de ces chevaux, véhi-
cules, vaisseaux ou autres accessoires, afin de
s'assurer qu'ils ne devaient vraisemblablement
pas être utilisés contrairement aux dispositions
de la présente loi, ou, si le réclamant est un
créancier hypothécaire on détenteur de gage,
que le vendeur au débiteur hypothécaire ou
donneur de gage à pris ce soin;
il a droit de faire rendre une ordonnance dé-
clarant que son intérêt n'est pas affecté par
cette saisie.

Le très honorable sénateur ýpourrait-il nous
dire ce que l'on entend par le "soin raisonna-
ble" que le vendeur ou le créancier -hypothé-
caire doivent exercer?

Le très honorable M. MEIGHEN: Afin de
rendre cette chose compréhensible aux hono-
rables sénateurs qui ne faisaient pas partie du
comité, je devrais peut-être remonter à l'ori-
gine de cette question. L'article 169 prescri-
vait autrefois que toute personne ayant en sa
possession, ou qui sortait d'une fabrique, ou
d'un entrepôt dle douane, des spiritueux dont
les droits de douane oi 'd'accise n'avaient pas
été payés se rendait coupable d'un délit et
passible de la sanction prévue dans la loi. En
outre, les chevaux, véhicules, bateaux ou au-
tres choses servant au transport de ces spiri-
tueux étaient confisqués au profit de la cou-
ronne. Mais cet article ne s'appliquait qu'aux
spiritueux sortis des distilleries, des fabriques
ou des entrepôts de douane. La Chambre des
communes a donc décidé de le modifier de

L'hon. M. BLACK.

façon à inclure les véhicules et choses em-
ployés au transport des spiritueux en tout en-
droit et même -des semaines plus tard, ou
purement par -accident.

Sous cette forme, l'article a suscité des cri-
tiques (dont j'ai pris l'initiative, je l'avoue),
parce que bien souvent des personnes autres
que l'inculpé possèdent le véhicule en cause.
Le véhicule le plus employé de nos jours est
l'automobile. Un homme peut prêter son
auto à un autre, qui la prête à son tour à un
troisième. Il peut aussi, en toute honnêteté,
la louer. Néanmoins, qu'il soit coupable ou
innocent, la couronne peut confisquer cette
voiture. D'aucuns ont noté encore que, bien
souvent les automobiles se vendent sous le
régime de la vente à tempérament; les fabri-
cants d'autos perçoivent les versements par
l'entremise de sociétés de financement; celles-
ci achètent les coupons des divers versements
et deviennent créanciers hypothécaires du
bien en cause. On a pris la coutume de con-
fisquer ce bien au profit de la couronne, sans
tenir compte de l'intérêt que possède le créan-
cier gagiste ni de sa parfaite innoccence en
l'affaire.

Le ministère a exposé au comite, qu'il faut
une loi très rigide et sévère, allant jusqu'à
autoriser la confiscation des biens de person-
nes qui n'ont eu aucune part au délit. A
cause les difficultés que présentait l'exécution
de la loi, la coutume s'est établie d'appliquer
la lettre du texte législatif aux automobiles.
De fait, un magistrat d'un tribunal supérieur
déclare dans un de ses jugements que la loi
établit la culpabilité de la voiture et autorise
donc sa confiscation. Il fallait déduire cette
doctrine par voie de conséquence, je présume,
pour expliquer la façon d'agir du Parlement
qui impose la confiscation et des peines à des
personnes respectueuses des lois et agissant
même, en tout, comme de bons citoyens.

Le comité a convenu que, pour permettre
aux tribunaux d'appliquer une loi d'exécution
fort ardue, nous devons adopter des disposi-
tions aussi sévères que possible sans rendre
absolument nécessaire la confiscation au pro-
fit de la couronne de biens appartenant à des
gens innocents de toute contravention. Voilà
pourquoi il a adopté l'amendement à l'étude.
Cet amendement établit que toute personne,
en dehors de l'inculpé, a droit à la protection
si elle prétend être propriétaire, créancier ga-
giste, créancier hypothécaire ou créancier pri-
vilégié et si elle peut démontrer qu'elle est
innocente de toute complicité dans le délit
ou de collusion avec l'inculpé, et aussi (ce qui
constitue une obligation inusitée à imposer
à une personne simplement désireuse de ren-
trer en possession de son bien) et aussi qu'elle
a pris suffisamment soin de s'assurer qu'elle
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n'autorisait pas l'usage illégal de sa voiture,
ou bien que le marchand dont il a racheté le
gage a pris un tel soin. Si celui qui veut
rentrer en possession de son bien remplit
cette obligation, il a droit à recouvrer ce bien.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne vois
pas pourquoi on saisirait une automobile plus
qu'une maison où l'on trouve de la boisson
de contrebande.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'avoue
que, du point de vue de la logique, il n'existe
pas.de distinction possible.

L'honorable M. DANDURAND: En vertu
de la loi actuelle, l'Etat pourrait saisir un
convoi de chemin de fer.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. HUGHES: Honorables
membres du Sénat, les remarques du très ho-
norable leader de la Chambre nous amènent
à considérer comme l'exécution de cette loi
est ardue, comme les efforts qu'on tente pour
l'exécuter coûtent cher; elles nous portent
aussi à songer comme le trafic illicite des
boissons enivrantes est préjudiciable au ca-
ractère de la nation et cause beaucoup de
tort. A mon sens, le seul moyen de combat-
tre cette plaie sociale (de plus en plus ré-
pandue) est de dégrever les droits de douane
et d'accise assez pour faire disparaître à peu
près entièrement la tentation de violer la loi.

Je reviens sur des considérations auxquel-
les je me suis déjà livré en cette enceinte.
Nous possédons au Canada, à l'heure actuelle,
une petite armée d'hommes, sur terre et sur
mer, qui s'efforcent en vain d'appliquer la loi
et d'assurer la perception des droits de doua-
ne. Une armée de criminels s'oppose à la
,première, laquelle, par malheur, jouit de la
sympathie de la majorité des gens. C'est vrai
surtout des Provinces maritimes et d'autres
provinces où existent des moyens de violer la
loi. Il en résulte un état de démoralisation.
J'ai présenté l'avis (qu'il est maintenant trop
tard pour adopter) qu'un comité de la Cham-
bre, avec l'aide du service de répression exa-
mine ce qu'il en coûte au pays pour mettre
cette loi en vigueur, jusqu'à quel point elle
est mise en vigueur, et se procure toutes les
données relatives à la question pour les met-
tre à la disposition du Gouvernement, afin de
déterminer s'il ne conviendrait pas d'abaisser
les droits. Avant le relèvement considérable
effectué pendant la guerre, augmentation ex-
plicable à titre de mesure de guerre, nous ne
connaissions guère la contrebande ou le com-
merce clandestin de l'alcool. Mais, aujour-
d'hui, ils sont devenus en somme des indus-
tries nationales; beaucoup de gens s'en occu-
pent. Si nous pouvions revenir aux droits

d'avant-guerre, les recettes augmenteraient et
la moralité de notre population en serait fort
améliorée.

Je sais fort bien que plusieurs agents s'ef-
forcent de remplir leur devoir, quoi qu'il en
soit. Mais on dit que l'on cherche à corrom-
pre même certains magistrats. On prétend,
et c'est vrai je pense, que si les contrebandiers
réussissent à faire entrer en contrebande un
chargement sur trois ou quatre, ils réalisent une
belle affaire. Cela est significatif. Et l'on dit
qu'ils ont de l'argent pour chercher à corrom-
pre les magistrats et les policiers qui cherchent
à faire observer la loi. Je répète que la ma-
jorité des gens sympathisent avec les viola-
teurs de la loi et approuvent ce trafic illicite.
Cet état de choses est déplorable, mais n'en
existe pas moins.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son honneur le PRESIDENT: Quand le
bill subira-t-il sa troisième lecture?

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il plaît
à la Chambre, j'aimerais qu'il la subisse ce
soir, afin que les amendements parviennent à
temps à l'autre Chambre pour être l'objet
d'une étude attentive. Avec la permission de
la Chambre, je propose que le projet soit lu
maintenant pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI
DES VIANDES ET CONSERVES ALI-
MENTAIRES.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 6, projet de loi modi-
fiant la loi des viandes et conserves alimen-
taires.

Le bill est lu pour la première fois.

Son honneur le PRESIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Immé-
diatement, s'il plaît à la Chambre.

Actuellement, l'autorité ne peut sévir contre
les marques fausses et trompeuses des con-
serves de poisson tant qu'elles ne se vendent
pas au détail. Le projet de loi prévoit une
sanction contre l'étiquetage faux et trompeur
des produits destinés à l'exportation.

Son honneur le PRESIDENT: Nous avons
reçu plusieurs bills de l'autre Chambre. Allons-
nous les lire tous pour la deux-ième fois, ce
soir?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je puis
donner des explications sur tous ces bills, si
les honorables membres tiennent à leur faire
subir la deuxième lecture, ce soir. Il n'y
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aurait pas d'avantage à les réserver pour leur
faire subir la deuxième lecture, demain. Nous
perdrions ainsi une journée. Le comité, cela
va de soi, n'en étudiera aucun ce soir.

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que ces bills subissent leur deuxième lecture
demain, afin que nous ayons le temps de les
lire et soyons prêts à exprimer notre avis.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
satisfaisant.

PREMIÈRE LECTURE DU BILL DES
GRAINS DU CANADA

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le projet de loi (bill 53) mo-
difiant la loi des Grains du Canada.

Le projet de loi subit sa première lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le pré-
sent projet de loi modifie la loi des Grains
relativement au classement du blé "Garnet"
et aussi à la délivrance des récépissés par les
élévateurs de l'Est, conformément à l'usage
établi.

PREMIÈRE LECTURE DU BILL CON-
CERNANT LES ALIMENTS ET LES
DROGUES.

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le projet de loi (bill 70) mo-
difiant la Loi des aliments et drogues.

Le bill subit sa première lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le pro-
jet de loi a pour objet ;de rendre la liste des
articles prohibés par la loi des aliments et
drogues conforme à la liste contenue dans la loi
des médicaments brevetés.

Le bill est lu pour la première fois.

PREMIÈRE LECTURE DU BILL CON-
CERNANT LA GENDARMERIE A
CHEVAL.

T message est reçu de la Chambre des

communes avec le projet de loi (bill 95) mo-
difiant la loi de la Royale gendarmerie à che-
val du Canada.

Le bill est lu pour la première fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le pro-
jet de loi modifie la loi de la Royale gendar-
merie à cheval afin que les agents soient sous
le régime des dispositions relatives aux pen-
sions. L'amendement n'entraîne aucun dé-
boursé de la trésorerie, étant donné que la
contribution au fond des pensions sert à payer
les frais.

Le très hou. M. MEIGHEN.

BILL RELATIF AU REVENU SPÉCIAL
DE GUERRE

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet, par
son greffier, un message avec un bill (n° 97)
intitulé: Loi portant modification de la loi
spéciale des revenus de guerre.

Le bill est lu pour la ire fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce bill
vise à donner suite aux dispositions budgé-
taires en ce qui regarde la loi spéciale des
revenus de guerre.

BILL RELATIF AU TARIF DOUANIER

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet, par
son greffier, un message avec un bill (n° 98)
intitulé: Loi modifiant le tarif douanier.

Le bill est lu pour la ire fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce bill
modifie l'annexe A, Tarif douanier, et l'annexe
B, drawbacks.

L'honorable M. DANDURAND: Ces amen-
dements étaient-ils compris dans l'exposé bud-
gétaire?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela va
de soi.

COMITÉ DU TOURISME

Le très honorable M. MEIGHEN: Avec
l'assentiment du Sénat, je propose que:

Le nom de l'honorable sénateur Spence soit
ajouté à la liste des membres composant le
comité permanent du tourisme.

(La motion est adopté.)

BILL SUR L'ORGANISATION DU MAR-
CHÉ DES PRODUITS NATURELS

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill (51), intitulé: Loi visant à l'amé-
lioration des méthodes et usages suivis pour
la mise sur le marché des produits naturels
au Canada et dans le commerce d'exporta-
tion, ainsi qu'à l'établissement d'autres dis-
positions s'y rattachant, avec ses modifica-
tions, soit lu pour la 3e fois.

L'honorable M. TURGEON: Ce bill ren-
ferme quelques dispositions utiles, mais je
ne puis approuver celles qui ont trait à cer-
tains de nos produits naturels.

La pechoe constitue l'une de nos industries
les plus importantes tant sur le littoral Atlan-
tique que sur la côte du Pacifique.
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Dans l'alinéa e de l'article 2, qui définit les
mots "produit naturel", je relève ce qui suit:
... ainsi que les autres produits naturels de la
ferme, de la forêt, de la mer, des lacs ou riviè-
res.

A mon avis, cette disposition visera les
pêcheurs du littoral de l'Atlantique et du
golfe Saint-Laurent. C'est un besoin ins-
tinctif qui existe chez nos gens des Provinces
maritimes de recueillir la moisson de la mer
pour assurer leur vie et celle de leurs familles.
Ces pêcheurs construisent leurs barques et
courent tous les risques de leur métier, qui
comporte assez souvent la perte de la vie et
de ses biens. Pour moi, les pêcheurs consti-
tuent une classe de notre population qui mé-
rite une considération toute spéciale. Nos
pêcheurs sont soigneux quant à la qualité de
leurs produits et ils ne négligent rien pour
qu'ils soient acceptables non seulement sur
notre marché domestique, mais aussi sur les
marchés étrangers où il est reconnu que notre
poisson l'emporte sur celui de tous les autres
pays.

A Halifax, les pêcheurs soutiennent une
école qui est sous la direction de professeurs
d'expérience et très experts en ces matières.
Dans le comté de Gloucester et dans plusieurs
autres localités, l'on rencontre des écoles coopé-
ratives où les jeunes pêcheurs apprennent les
meilleures méthodes de conserver le poisson.

J'estime donc qu'il serait injuste de priver
ces citoyens patriotes et intelligents du droit
de mettre leurs produits en vente. Un conseil
régional n'améliorerait en rien les méthodes
en vigueur concernant l'écoulement du pois-
son; à dire vrai, le nouveau système tendrait
à soulever diverses difficultés et saperait l'es-
prit d'indépendance qui anime nos braves pê-
cheurs. Ce dont les Provinces maritimes ont
le plus besoin, c'est la réouverture du marché
des Etats-Unis à leurs produits. Ce débouché
nous fut fermé en 1921 par le tarif Fordney,
après que le peuple canadien eut refusé à
plusieurs reprises d'accepter la réciprocité.
Depuis l'avènement de Roosevelt, l'élu de Dieu
-ainsi qu'il est surnommé par les plus hautes
autorités de son pays, un changement d'idée
s'est produit des deux côtés de la frontière
internationale. Le très honorable M. Bennett
a déclaré à notre population qu'il travaille en
vue de conclure un traité de réciprocité avec
les Etats-Unis. D'autre part, le président
Roosevelt a déclaré qu'il est désireux d'amé-
liorer les relations commerciales de la répu-
blique américaine avec tous les pays du monde.
Je souhaite tout le succès possible au très
honorable premier ministre. S'il réussit à éta-
blir de meilleures relations de commerce entre
le Canada et nos voisins du sud, il recevra les
remerciements les plus sincères (le la part
des pêcheurs des Provinces maritimes. Ils ne

désirent assurément pas voir leurs affaires
sous la direction d'un conseil régional.

Je propose, appuyé par l'honorable sénateur
de Queen (l'honorable M. Sinclair):

Que le bill ne soit pas lu maintenant pour la
3e fois, mais que l'article 2 soit amendée par
l'insertion, après le mot "rivières", -ligne 24,
page 1, des mots: "excepté les produits de la
mer en ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse, le
Nouveau-Brunswick et l'île du Prince-Edouard".

L'honorable M. McCORMICK: Quelle est
l'association de pêcheurs qui a fait à l'hono-
rable sénateur les représentations sur lesquel-
les il fonde son amendement?

L'honorable M. TURGEON: Les pêcheurs
de Gloucester et des comtés avoisinants.

Le très honorables M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, le premier commentaire que
je ferai en ce qui regarde l'amendement pro-
posé est celui-ci: Je ne crois pas que vous
puissiez définir en quoi consiste la mer de la
Nouvelle-Ecosse, la mer du Nouveau-Bruns-
wick ou de l'île du Prince-Edouard. Nous
savons ce qu'il faut entendre par nos eaux
territoriales en deça de la limite de 3 milles,
mais il n'y a pas de limite au littoral mari-
time d'une province. Qu'est-ce qui constitue
le littoral du Nouveau-Brunswick par opposi-
tion à celui de Québec? Je ne crois pas qu'il
existe de ligne de démarcation. Nous disons
le territoire maritime d'un pays, mais non
d'une province. Mais c'est là chose plus ou
moins théorique, tout en étant de prime im-
portance.

L'honorable sénateur appuie son amende-
ment en louant les qualités et le bon esprit
civique des pêcheurs des Provinces maritimes.
Je conçois qu'il serait monstrueux de les dé-
pouiller ides droits dont ils jouissent légitime-
ment. Mais si l'honorable représentant réflé-
chit un instant, il conviendra que les proprié-
taires de vergers de la vallée d'Annapolis sont
de tout aussi bons citoyens. Ils ont exploité
leurs ressources naturelles à l'avantage de leur
province et -du Dominion -dans son ensemble.
Ils ont créé une vaste industrie et ont démon-
tré qu'ils constituaient un groupe fort impor-
tant de notre population.

L'honorable sénateur semble croire qu'il
s'agit ici d'une intervention de la providence
législative contre des délinquants, que cette
mesure participe de la nature d'une loi pénale.
Cette loi ne vise pas à nuire à qui que ce soit,
mais à offrir de l'aide à ceux qui s'adonnent
à la production et à la vente de produits na-
turels, et seulement lorsqu'ils en manifestent
le désir.

.L'honorable sénateur -de Provencher (M.
Molloy) a proposé un amendement destiné à
exclure le grain. Cette idée en a peut-être
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fait naître d'autres. Comme il le dit, nous
avons une -loi applicable au grain, une loi mise
à point après quarante ans d'expérience, et
modifiée d'une année à l'autre au cours de cet
espace de temps, enfin une des lois les mieux
conçues de toutes celles qui figurent dans nos
statuts. Pourquoi, alors, autoriser le Gouver-
nement à rappeler de fait cette loi et assujet-
tir le grain à une autre? Nous n'avons -pas de
loi spéciale du genre sur la vente du poisson.

L'honorable M. SINCLAIR: La loi des
grains autorise-t-elle la commission des grains
à vendre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ah!
non. Elle assure l'organisation, le classement
et la vente des produits.

L'honorable M. SINCLAIR: Mais la com-
mission des grains ne vend ni n'achète?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non. Il
y avait au moins ce motif-là pour la motion
de l'honorable sénateur de Provencher (M.
Molloy), mais on ne saurait invoquer le même
motif pour le poisson. On ne petit guère con-
cevoir que le Gouvernement n'assujettirait le
poisson des Provinces maritimes ou un pro-
duit naturel quelconque aux dispositions de ce
bill qu'à la demande des producteurs. Ce bill
fournit à ces gens l'occasion de faire écouler
leur produit d'une certaine façon s'ils esti-
ment que cela leur sera plus avantageux.
Pourquoi refuser ce privilège aux pêcheurs?
S'ils n en veulent pas, ils ne s'en prévaudront
pas. Pourquoi leur dire: "Voici l'organisation
dont d'autres peuvent tirer parti, mais vous
ne pouvez en bénéficier"? Je ne crois pas que
l'honorable sénateur veuille que cet élément
de la population soit traitée de cette façon
dans une mesure législative.

De plus, je crois savoir qu'au début le pois-
son n'était pas compris, mais que ce produit
fut inclus dans ce bill à la demande spéciale
des citoyens des Provinces maritimes, l'idée
étant qu'ils avaient au moins le droit de déci-
der si, oui ou non, ils devaient soumettre au
ministre un projet qui, à leur avis, cadrerait
avec les termes de la loi et leur serait avan-
tageux. Je ne voudrais pas que cette Cham-
bre leur enlevât ce droit en adoptant l'amen-
dement.

L'honorable M. TANNER: Je désire obser-
ver, honorables sénateurs, que l'honorable sé-
nateur de 'Gloucester (M. Turgeon) n'est fon-
dé en rien pour demander que les pêcheurs
de la Nouvelle-Ecosse soient exclus des avan-
tages de ce bill. S'il veut que l'on refuse ces
privilèges aux pêcheurs du Nouveau-Bruns-
wick, très bien; mais il devrait se garder de
parler pour la Nouvelle-Ecosse.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable M. McCORMICK: Avant que
cette Chambre songe à agréer une proposition
qui intéresse une industrie aussi importante
que celle des pêcheries des Provinces mariti-
mes, elle devrait recueillir l'opinion des ci-
toyens de toutes ces provinces. Pour ce qui
est de la mienne, je dis que les gens de la
Nouvelle-Ecosse devraient être consultés.
Nous devrions les prier de faire connaître leur
manière de voir avant 'de nous rendre à une
proposition de cette nature.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
représentant (M. Turgeon) a dit que les inté-
ressés avaient fait la demande.

L'honorable M. McCORMICK: Ils ne l'ont
pas demandé. Un seul comté du Nouveau-
Brunswick l'a demandé.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur de Provencher (M. Molloy) a
demandé que le blé soit soustrait à l'applica-
tion de ce bill, parce que les producteurs de
blé des provinces de l'Ouest ne voulaient !pas
s'en prévaloir. Aujourd'hui on fait une mo-
tion tendant à exclure de l'application du bill
le poisson des Provinces maritimes. Tous les
représentants de ces trois provinces sont-ils
d'avis que le poisson ne devrait pas être com-
pris parmi les produits visés par le bill? Le
très honorable leader du Gouvernement dit
que le poisson a été compris à la demande
pressante des membres...

Le très honorable M. MEIGHEN: Des ha-
bitants des Provinces maritimes.

L'hon. M. DANDURAND: A cause de l'opi-
nion des Provinces maritimes exprimée dans
l'autre Chambre. Natirellement, je dois ac-
cepter l'assertion de mon très honorable ami;
mais rien ne nous a indiqué quels sont les
voeux des habitants des Provinces maritimes.
Cependant, nous avons un membre ici, qui dit
qu'il ne voudrait pas que ce bill s'appliquât
aux pêches de son comté et des comtés voi-
sins. Nous avons des représentants des trois
Provinces maritimes, et je désire savoir si
réellement on est d'avis que les pêches de-
vraient être exclues de l'application de la loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas dit que le bill ne comprenait pas le poisson
lorsqu'il a été présenté à l'autre Chambre,
mais j'ai appris que lorsqu'il a été préparé en
premier lieu, le poisson et le bois de charpente
n'étaient pas mentionnés, et que les industries
relatives à ces produits ont été ajoutées à la
demande des industriels eux-mêmes.

L'honorable M. DENNIS: C'est le repré-
sentant du comté de Lunenburg, le comté le
plus important des Provinces maritimes tou-
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chant la pêche, qui a demandé d'inclure le
poisson dans cette mesure législative. Je ferai
respectueusement observer à l'honorable séna-
teur de Gloucester (l'honorable M. Turgeon)
que si l'on n'adopte une méthode de mise en
vente du poisson, l'industrie de la pêche dans
les Provinces maritimes, surtout la Nouvelle-
Ecosse, aura bientôt vécu. Il y a dix ans,
plus de cent vaisseaux, portant des équipages
de vingt-cinq à trente hommes, quttaient le
port de Lunenburg. L'an dernier ce nombre
avait été réduit à vingt-deux. Les pêcheurs du
littoral, surtout dans la Nouvelle-Ecosse,
comptent sur ce projet de loi, et étant donné
qu'une enquête est maintenant faite au nom
du comité sur les écarts de prix, il serait
très regrettable, sinon désastreux, pour l'in-
dustrie de la pêche de la Nouvelle-
Ecosse, d'exclure cette industrie du bill.
Il y a seize mille pêcheurs en Nouvelle-
Ecosse. L'an dernier plusieurs parmi eux ont
gagné moins de $300, et dans les petits havres
le long du littoral des centaines de familles
ont été aux crochets du public durant l'hiver.
Aujourd'hui, à la suite des désastreuses tem-
pêtes de l'hiver dernier, plusieurs de ces pê-
cheurs sont sans barques ni attirail de pêche,
et la situation n'est pas brillante cette année.
En réalité, on fait une campagne en Nouvelle-
Ecosse pour fixer un prix minimum du poisson
dans cette province. J'espère donc que cet
honorable corps n'adoptera pas cet amende-
ment, surtout en ce qui concerne la Nouvelle-
Ecosse.

(L'amendement de l'honorable M. Turgeon
n'est pas adopté.)

'Lhonorable M. HUGHES: Honorables
membres, je désire appeler l'attention de la
Chambre sur l'article 8. Je ne le comprends
pas clairement, pas plus que l'explication du
très honorable leader de le cette Chambre, qui
s'explique d'habitude avec clarté.

Lorsque ce bill a été étudié en comité géné-
ral, le président a donné une explication qui se
trouve à la page 617 du hansard du 15 juin, et
qui est ainsi conçue:

L'article 8 veut dire que, pourvu que le Gou-
verneur en conseil soit convaincu que la majo-
rité des producteurs de la pomme de terre, di-
sons, dans les Provinces maritimes, désirent un
conseil central, les trois conseils peuvent être
réunis en un seul. Mais qu'ils aient été ou
n'aient pas été réunie, si les provinces ne s'en-
tendaient pas, les autorités fédérales auraient le
pouvoir de nommer un conseil central pourvu
que la majorité des producteurs le désirent.

Je désire faire les observations suivantes. Le
sol et le climat de l'île du Prince-Edouard sem-
blent très propres à la culture des pommes de
terre, et vu le grand soin apporté aux semen-
ces, à la culture et au classement, cette pro-

vince produit maintenant, comme depuis quel-
ques années, un article très supérieur qui fait
prime au Canada et aux Etats-Unis. Mais
voici ce qui m'inquiète. Si un conseil a une
juridiction sur la vente des pommes de terre
des Provinces maritimes, ne serait-il pas dan-
gereux que nous, de l'île du Prince-Edouard,
perdions l'excellente position que nous avons
atteinte après quelques années d'efforts?

Le très hon. M. MEIGHEN: Je suis au cou-
rant du commerce de pommes de terre de se-
mence, comme on l'appelle, je crois, dans l'île
du Prince-Edoiiard...

L'honorable M. HUGHES: De semence et
de consommation.

Le très hon. M. MEIGHEN: ... et des ex-
cellents prix que rapporte ce produit à cause
de sa supériorité. Si l'application de cette loi
devait nuire à la haute qualité et au prix élevé
de cette denrée, ce serait injuste et inexcusa-
ble, mais je ne vois pas ce danger dans l'article
8, qui est ainsi conçu:

Chaque fois que 'le Gouverneur en conseil est
convaincu, sur la recommandation du ministre,
qu'une majorité des personnes se livrant à la
production ou à la mise sur le marché d'un pro-
duit naturel le requiert, il peut approuver une
proposition.

Il faut présenter une proposition. S'il est
évident que c'est le désir de la majorité
des producteurs ou des vendeurs, une proposi-
tion peut être adoptée dans le but d"'étendre
les limites géographiques d'aucune partie du
Canada à laquelle se rattache un projet exis-
tant. "Par exemple, s'il était proposé d'étendre
le champ d'une régie existante de la production
de la pomme de terre à tout le Nouveau-
Brunswick, au lieu d'une partie seulement,-
j'ignore si cette production diffère d'une partie
de la province à une autre,-cela pourrait se
faire d'après le paragraphe a. Le paragraphe
b autorise l'extension des pouvoirs des con-
seils locaux. Certains de leurs pouvoirs peu-
vent être insuffisants et ils peuvent être com-
plétés. De même, si le Gouverneur en conseil
est convaincu que c'est le désir de la majorité,
deux conseils peuvent être fusionnés. S'il est
convaincu que la majorité désire la fusion du
conseil de l'Ile du Prince-Edouard et du con-
seil du Nouveau-Brunswick, elle peut se faire,
et le conseil fusionné sera muni de tous les
pouvoirs autorisés par ce bill, et proba;blement
aussi de tous les pouvoirs conférés par l'auto-
rité provinciale. Il se peut que la régie pour
toutes les Provinces maritimes relève d'un
seul conseil. Mais cela ne veut pas dire que
toutes les pommes de terre vendues par le
conseil commanderont le même prix. L'objet
du conseil est de réaliser le meilleur prix selon

74729-37J



580 SÉNAT

la qualité. Le classement continuera certaine-
ment. On ne peut certainement croire que la
qualité ne comptera pas dans le prix; ce serait
ruiner la qualité.

Lhon. M. HUGHES: C'est le point et il
est très important.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
important, c'est vrai. Mon opinion en matière
de pomme de terre ne vaut guère,-celle du
ministre de l'Agriculture vaudrait bien davan-
tage,-mais je croirais que cette mesure vise
essentiellement à la qualité et à la conserva-
tion de notre réputation sur tes marchés inter-
nationaux; et le pricipal soin du Bureau sera
d'y veiller en ordonant les ventes de manière
à écarter du marché les produits défectueux.
A moins que le Bureau ne réussisse à amé-
liorer les choses dans ce sens, je ne vois pas
d'avantages extraordinaires à retirer de cette
mesure; et je crois qu'elle est beaucoup plus
susceptible de relever les prix que d'accentuer
le commerce réglementé. Naturellement, j'ex-
prime là l'opinion d'un profane. En veillant
à la qualité des produits exportés à l'étranger,
le Bureau devrait remplir son objet dans une
certaine mesure et il devrait certainement
réaliser l'objectif que l'honorable sénateur de
King a en viue, savoir, des prix plus élev s
pour les qualités supérieures. Je ne vois pas
de difficulté dans cet article.

L'honorable M. HUGHES: Voici ce que je
veux dire. E4.t-ce la majorité (le ces produc-
teurs dans chaque provimce qui décidera, ou la
majorité des producteurs des trois provinces
réunies qui l'emportera? Je n'ai pas suffi-
samment saisi les remarques du président pour
me former une opinion. Je veux m'en assurer,
si possible, et sa.voir si c'est la majorité des
producteurs de pommes de terre dans l'Ile du
Prince-Edouard qui décidera la question lu
conseil séparé ou si elle devra en passer par
la décision des conseils des deux autres pro-
vinees.

L'honorable M. BLACK: Quant à moi je
n'ai pas de doute. et je croyais n'etre exprimé
clairement. D'abord, 11e du Prince-Edouard
n'aura de conseil que si la majorité des pro-
ducteurs de pommes tie terre le veut.

L'honorable M. HUGHES: Dans cette pro-
vince?

L'honorable M. BLACK: Pour avoir un
conseil, il faudra que la majorité de la popula-
tien le veuille. Ce sera la majorit é des pro-
ducteurs île pommes de terre dans l'Ile du
Prince-Edouard ou dans le Nouveau-Brunswick
qui demandera l'établissement d'un conseil.

Le très hon. M. MEIGIIEN.

La proposition ne viendra pas du Gouverneur
en conseil.

L'honorable M. MURDOCK: La fusion
d'une régie de la vente de la pomme de terre
dans l'Ile du Prince-Edouard avec une régie
pour la vente des pommes de la Nouvelle-
Ecosse est-elle possible en vertu de cet article?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
puis dire que l'article I'interdit, mais je ne
vois pas le besoin d'une fusion lorsque les
deux produits sont bien différents et qu'il n'est
pas probable que les producteurs la demande-
raient.

L'honorable M. MURDOCK: Les mots
"produits naturels", dans la quatrième ligne,
règlent-ils ce point-là?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, je
le crois. La fusion ne pourrait donc se faire
qu'entre deux régies d'un même produit.

L'honorable M. MURDOCK: D'un même
produit naturel?

Le très honorable M. MEIGHEN: De tout
produit naturel du même genre, je croirais.
Mais je ne veux pas être trop affirmatif, car
un conseil pourrait régir la vente de différents
produits naturels. Ainsi, dLins la vallée de
l'Okanagan, un conseil ne s'occuperait pas des
pommes tandis qu'un autre s'occuperait des
poires et un autre des pêches. Les fruits re-
présentent plusieurs produits naturels, et je
suppose que s'il existait un conseil s'occupant
des pommes, il s'occuperait aussi des pêches
et des poires.

L'honorable M. COPP: Le même conseil
pourrait s'occuper des porcs, n'est-ce pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sup-
pose qu'il pourrait le faire, mais je ne crois
pas qu'il le fasse. L'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) a raison
de laisser entendre que l'article prévoit la
fusion d'un conseil s'occupant d'un produit
naturel et d'un autre conseil s'occupant d'un
autre produit naturel. Je suppose, cependant,
que ce produit naturel, dans l'un et l'autre
cas, pourrait bien être une sorte de fruits.
Quoi qu'il en soit, ce sont les producteurs qui
font le choix.

L'honorable M. HUGHES: Comment se
prononceraient les personnes qui s'occupent
d'une industrie?

Le très honorable M. MEIGHEN: La mé-
thode de prendre le scrutin serait établie par
les règlements qui seront édictés. Je suppose
que lous ceux qui produisent une certaine
quantité de denrées dans une région seront
tenus de s'enregistrer afin qu'après cet enre-
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gistrement le bureau sache exactement quelles
sont les personnes occupées dans les diverses

industries. On adoptera probablement des dis-
positions permettant de connaître le désir de
toutes les personnes dont les noms sont ins-
crits sur la liste d'enregistrement dans une ré-
gion quand on proposera d'organiser un con-
seil dans cette région.

L'honorable M. HUGHES: Il me semble
que pour ce qui est de l'île du Prince-Edouard,
la chose la plus simple serait de connaître
l'opinion des autorités provinciales, car elles
représentent tout le monde de cette province.
Les quatre cinquièmes des habitants de cette
province s'occupent de la culture des pom-
mes de terre, en grandes ou en petites quan-
tités.

L'honorable M. DANDURAND: Puis-je
poser une question au très honorable collè-
gue? Si on organisait un conseil local pour
la vente des pommes de terre dans le Nou-
veau-Brunswick et ensuite un autre sembla-
ble dans l'île du Prince-Edouard, chacun de
ces deux conseils serait-il suprême dans sa
sphère, ou bien les décisions de chacun de
ces conseils seraient-eUes surveillées par le bu-
reau central dans le but de les faire s'accor-
der?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ré-
ponds affirmativement à chacune des parties
de la question de l'honorable sénateur. Cha-
que conseil serait suprême tout en étant aussi
assujetti aux dispositions d'une autorité su-
périeure. Mais ces dispositions ne pourraient
jamais empêcher un conseil quelconque d'ob-
tenir des prix supérieurs pour des produits
d'une qualité supérieure.

L'honorable M. HUGHES: Ni de mainte-
nir l'identité des produits?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ni de
maintenir l'identité des produits. Les fonc-
tions du bureau central seront d'accorder le
travail d'un conseil avec celui d'un autre con-
seil, mais l'initiative de chaque conseil ne sera
pas détruite. De plus, chaque région pourra
bénéficier de l'expérience générale ainsi ac-
quise.

L'honorable M. DANDURAND: Dans ce
cas, chaque conseil local verra son action limi-
tée au point de vue du temps, de l'endroit
et des moyens de vente du produit régle-
menté, et aussi au point de vue de la mé-
thode de dist.ribution, de la quantité et de la
qualité, et de la classe du produit réglementé.
La liberté d'action du conseil local se trou-
vera restreinte par la décision générale du
bureau central, permettant ou interdisant les
ventes durant une certaine période de temps
dans le but d'obtenir les conditions et les -prix

les plus avantageux. Les conseils qui s'occu-

peront des mêmes produits dans le Nouveau-
Brunswick et dans l'île du Prince-Edouard,
par exemple, dépendront du bureau central.

Or, par suite du fait qu'ils observeront cer-

tains règlements généraux, ils fonctionneront,
à certains égards, comme s'ils ne faisaient

qu'un conseil?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela est

exact, je crois. On doit se rappeler que le

Gouverneur en conseil n'est pas tenu d'inter-

venir quand la demande d'établissement d'un

conseil est faite par une trop faible propor-

tion des personnes qui s'occupent d'une indus-

trie. Pour ma part, il me semble qu'il ne se-

rait pas logique d'établir trois conseils pour

la vente des pommes de terre dans les Pro-

vinces maritimes. Je serais porté à croire

que ces trois provinces constitueraient proba-

blement le plus petit conseil qui puisse inter-

venir avec succès dans la vente de ce pro-

duit. Un autre arrangement donnerait pro-

bablement lieu à des difficultés, car le fait de

demander à une province de ne pas offrir en

vente un produit, alors qu'une autre province
peut le vendre serait probablement de nature

à créer des différends. Il serait du devoir du

bureau central de décider si oui ou non un

conseil est suffisamment important pour se

prononcer seul sur la vente d'un produit quel-

conque quand il existe d'autres conseils dans

les environs qui s'occupent de la vente du

même produit. Il me semble qu'il serait bien

sage de voir à ce que, dans les Provinces mari-

times, un seul conseil s'occupe de la vente
d'un produit.

L'honorable M. HUGHES: Voilà où réside

le danger. Comme les pommes de terre de

l'île du Prince-Edouard sont de qualité supé-

rieure, la demande pour ces pommes de terre
serait peut-être plus considérable que pour

celles des autres provinces. Si nous ne pou-

vions profiter de cette demande, nous nous

trouverions quelque peu lésés.

Le très honorable M. MEIGHEN: La fu-

sion des bureaux ne fusionnerait pas les

pommes de terre.

L'honorable M. HUGHES: Je serais plus

satisfait s'il était précisé que nous serons libres
de faire de notre mieux quant au produit qui

appartient spécialement à l'île du Prince-

Edouard.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'île
du Prince-Edouard n'est pas obligée de par-

ticiper au projet.

L'honorable M. HUGHES: Voilà une im-
portante déclaration: nous ne sommes pas obli-
gés de participer au projet.
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L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles membres, je proposai au comité un amen-
dement qui fut rejeté, et j'annonçai alors que
je le proposerais de nouveau lors de la troisiè-
me lecture. C'est ce que je fais maintenant.
Le paragraphe 3 de l'article 5 se lit comme
suit:

.Sur réception d'un rapport du Bureau recoin-
mandant l'approbation du projet tel que soumis
ou tel que modifié par le Bureau, le ministre
peut en recommander l'approbation ou il peut
ordonner qu'il soit pris un vote et indiquer le
pourcentage de votants favorisant le projet qui
est nécessaire pour justifier son nouvel examen;
sur la recommandation d'approbation par le mi-
nistre, le gouverneur en conseil peut approuver
le projet et fixer la date où il deviendra exécu-
toire.

Je propose de le modifier en insérant après
le mot "et", ligne 48, à la page 5 du bill, les
mots suivants:

peut alors déposer devant le Parlement ledit
projet, et si le Parlement décide que le projet
doit être approuvé, le gouverneur en conseil
peut.

La discussion que nous venons d'entendre
confirme mon opinion quant à la nécessité de
tel amendement. Comme je le disais, lors de
la motion pour deuxième lecture, cette me-
sure est de nature expérimentale, bien à
l'avance de tout ce que nous avons eu précé-
demment. pour organiser les marchés des pro-
duits naturels. Elle cherche à introduire dans
nos Statuts un élément de coercition entière-
ment nouveau. Les observations des honora-
bles membres ce soir démontrent quelle diffé-
rence d'opinion existe quant à la mise en pra-
tique (le ce projet de loi; elles prouvent qu'il
y en a qui craignent de se trouver privés de
cette liberté d'action qu'ils ont jusqu'ici exer-
cée de la manière qui leur semblait la plus
compatible avec leurs propres intérêts. L'ho-
norable membre de Gloucester (l'honorable
M. Turgeon) demande énergiquement que
les pêcheurs (le la région qu'il représente ne
soient pas compris dans le projet qu'anticipe
le bill; et les Provinces maritimes signifient
leur opposition.

Quelque radicale que soit la législation de la
Grande-Bretagne, sur l'organisation des mar-
chés, je crois que nous ferions bien de suivre
de plus près la ligne de conduite adoptée en
ce pays. D'après cette mesure, un projet
d'organisation du marché ne peut être mis en
opération qu'après avoir été approuvé par les
deux Chambres du Parlement. Je crois que
notre peuple craindrait moins la possibilité
de perdre son droit de disposer à son goût
des produits de son travail, si on lui disait
clairement que nul projet d'organisation des
marchés ne sera mis en ouvre avant d'avoir
été ratifié par le Parlement. Le très honora-

L'hon. M. HUGHES.

ble leader fait remarquer que puisque nos ses-
sions ne dument que cinq mois par année, ou
à peu près, il n'est pas toujours aussi facile
d'obtenir l'opinion de notre Parlement que
d'obtenir celle de la Grande-Bretagne, où les
sessions durent d'ordinaire neuf ou dix mois.
Et il craint que les gens de l'Est ne compren-
nent pas les problèmes de la Colombie-Anglai-
se, par exemple. J'estime que nous avons
besoin du soutien et de la sanction du Parle-
ment pour assurer le succès de cette nouvelle
tentative. Si, au cours des quelques années
prochaines, la loi est satisfaisante de l'avis
de tous, y compris les minorités qui s'y oppo-
sent peut-être aujourd'hui, l'approbation par-
lementaire pourra se faire par manière d'ac-
quit. Mais je suis convaincu que nous gagne-
rons plus de terrain si, dès le commencement,
nous suivons la pratique adoptée d'après la
loi britannique de 1931, qui exige l'approbation
du Parlement pour que devienne opérant un
projet soumis d'après cette loi. Mon amende-
ment est appuyé par l'honorable sénateur de
Lanaudière (l'honorable M. Casgrain).

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
j'ai déjà donné mon opinion sur cette question,
je n'ajouterai pas de longues remarques. Mais
je ne voudrais pas manquer de courtoisie en-
vers l'honorable membre en ne répondant pas
à ses arguments. Pour les raisons que j'ai
déjà exposées, je considère que l'amendement
est purement négatif, et qu'il rendrait le bill
tout entier sans force et tout à fait futile.

(L'amendement de l'honorable M. Dandu-
rand est rejeté.)

L'honorable PRESIDENT: La troisième lec-
ture du projet de loi est maintenant mise aux
voix.

L'honorable M. SINCLAIR: Je tiens à faire
remarquer au très honorable sénateur qu'il avait
promis, lors de l'étude du bill en comité,
vendredi dernier, de fournir des renseigne-
ments au Sénat sur deux ou trois points.
J'estime que nous avons droit à ces renseigne-
ments.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
très heureux que l'honorable sénateur ait men-
tionné la chose. J'y ai pensé à deux ou trois
reprises, ce soir.

L'honorable M. SINCLAIR: Avant que le
très honorable sénateur aille plus loin, je me
permettrai de rappeler la déclaration faite par
le président du comité, vendredi dernier, et
que je n'avais pas remarquée avant de la lire
dans le compte rendu officiel. D'après lui, il
aurait été dit dans une autre assemblée,-je
suppose qu'il voulait dire par là la Chambre
des communes,-que le bureau central se coin-
poserait de hauts fonctionnaires du départe-
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ment de l'Agriculture. Je voudrais savoir du
très honorable leader s'il a des renseignements
à ce sujet.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable président du comité (l'honorable M.
Black) a compris cela à la suite de l'entretien
qu'il a eu avec le ministre.

L'honorable M. SINCLAIR: Cela n'a pas
été déclaré au Parlement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Je suis porté à oroire qu'il voulait dire que les
fonctionnaires rétribués seraient les chefs ac-
tuels. Je ne pense pas qu'il ait voulu dire
que personne autre qu'eux ne fera partie du
bureau central.

L'honorable M. SINCLAIR: A titre de
membres du bureau?

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être voulait-il dire cela, mais ce n'est pas ainsi
que je l'interprète.

L'honorable M. SINCLAIR: Quand le très
honorable sénateur parle de "chefs" veut-il
dire les hauts fonctionnaires ou les membres?

Le très honorable M. MEIGHEN: Les hauts
fonctionnaires.

L'honorable M. MURDOCK: Voici la dé-
claration:

M. le président: Il a été dit dans un autre en-
droit que le bureau central serait composé de
fonctionnaires actuellement à l'emploi du dépar-
tement de l'Agriculture.

L'honorable M. BLACK: Je n'ai rien à
ajouter ni à retrancher. "Un autre endroit"
ne veut pas nécessairement dire une autre
Chambre du Parlement. En réponse à une
question demandant s'il faudrait beaucoup de
hauts fonctionnaires, le ministre a dit que, à
son avis, il y en avait assez dans le départe-
ment pour assurer le fonctionnement du bureau
central.

Le très honorable M. MEIGIEN: Je ne
sais s'il voulait dire: pour assurer le fonction-
nement du bureau, à titre de fonctionnaires,
ou bien à titre de membres.

L'honorable M. SINCLAIR: C'est très im-
portant.

Le très honorable M. MEIGIEN: C'est im-
portant au point de vue administratif, mais cela
ne change réellement pas le fond même du
projet.

L'honorable M. SINCLAIR: Cela change
les frais d'administration.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais pas le
fond du bill, qui ne vaut rien.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'espère
qu'on pourra se contenter des fonctionnaires
actuels, mais je ne peux pas m'engager à cet
égard.

Pendant que j'ai la parole, je veux donner
les renseignements que j'avais promis, à la
suite des questions posées par l'honorable sé-
nateur de Queen (l'honorable M. Sinclair).
Il était question d'abord des prix des permis
prescrits par le bill. Puis d'une entente ou
d'un renseignement au sujet de la loi des fruits
et du miel. Voici la note, datée du 18 juin,
que j'ai reçue du sous-ministre de l'Agricul-
ture:

Les prix des permis exigés par la loi de l'or-
ganisation du marché des produits naturels de-
vront être fixés suivant chaque produit auquel
ils devront s'appliquer. On s'attend à ce
lorsque la condition du permis fait partie du
plan d'organisation, le prix en soit indiqué dans
le plan.

On veut parler du plan proposé au dépar-
tement par les gens de la région que cette or-
ganisation intéresse.

Le prix de ces permis, comme les autres con-
ditions d'organisation, seront, bien entendu, exa-
minés par le Bureau fédéral et aujets à la re-
commandation du ministre et à 'l'approbation du
Gouverneur en oonseia. Le chiffre du permis ne
modifiera pas ce règlement.

L'honorable M. SINCLAIR: Est-ce que cela
s'applique à l'article 12?

Le très honorable M. MEIGHEN: A toute
la loi, d'après cette note:

Le prix ne devrait pas être une trop lourde
charge pour ceux qui ont besoin de permis.

Le deuxième paragraphe se rapporte à la loi
des fruits et du miel:

Au sujet des droits pour les permis prescrits
par la loi des fruits et du miel, aucune décision
finale n'a encore été prise. Il est probable que
les droits varieront de $5 à $30, selon la nature
du commerce pour lequel est décerné le permis.
On avait proposé cinquante dollars dans le pre-
mier projet de règlements, mais on est à les
reviser.

L'honorable M. SINCLAIR: Mon très ho-
norable ami se rappelle qu'on devait fournir
des renseignements au sujet de la répartition
des :cotisations; on devait nous dire si le Bu-
reau central a seul le pouvoir de faire ces ré-
partitions ou s'il peut le déléguer au conseil
local.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pense
que les cotisations sont dans la même catégorie
que les droits; elles seront laissées à la dis-
crétion du Bureau d'organisation du marché
aussi bien que du ministre et du Gouverneur
en conseil.

L'honorable M. SINOLAIR: Cela est satis-.
faisant.



SÉNAT

Son honneur le PRESIDENT: La ques-
tion est sur la troisième lecture du projet de
loi.

L'honorable M. DANDURAND: Adopté
sur division.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 3e fois et adopté.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lendemain à
trois heures de l'après-midi.

SÉNAT

Mercredi, 20 juin 1934.

La séance est ouverte à trois heures, le pré-
sident étant au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILL DES BANQUES D'ÉPARGNE DU
QUÉBEC

TROISIEME LECTURE

Bill n° 33, intitulé: Loi modifiant la Loi des
banques d'épargne de Québec.-Le très hono-
rable M. Meighen.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

TROISIÈME LECTURE

Bill R2, intitulé: Loi constituant la Secur-
ity National Insurance Coompany.-L'honora-
ble M. Côté.

BILL DE LA MARINE MARCHANDE

AMENDEMENTS DE LA CHAMBRE ENVOYÑS
À UN OMITÉ

Son honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, un message a été reçu de la Cham-
bre des communes, renvoyant le bill E, con-
cernant la marine marchande, avec plusieurs
amendements (lue la Chambre désirerait voir
adopter par le Sénat. Quand ces amendements
seront-ils étudiés?

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, la Chambre <les communes a
apporté vingt-cinq modifications à ce bill, ce
qui est peu, comparativement à l'importance
de la mesure. Il y en a vingt-quatre qui sont
purement les changements de rédaction;
elles ont pour effet de corriger le texte. Les
cinq autres sont assez importantes; je les ex-
poserai brièvement. Je suppose que je n aurai
pas besoin de citer les numéros des articles
qui sont touchés.

L'hon. M. SINCLAIR.

Le premier amendement se rapporte à la
définition de l'expression "voyage à l'inté-
rieur"; il vise à inclure dans cette définition
un voyage qui mène à la baie d'Hudson. Au-
trement dit, un voyage à l'intérieur ne devien-
drait pas un voyage à l'étranger, du seul fait
que le navire irait vers le nord jusque dans
la baie d'Hudson.

Le deuxième amendement se rapporte au
mesurage du navire dans le but de décider s'il
peut être inclus dans certaines exemptions. Le
bill prescrivait un système de mesurage par
c.-v. pour les voiliers munis d'un moteur auxi-
liaire et déclarait que si ce moteur était de
plus de 4 c.-v., le navire n'avait pas le droit à
l'exemption. L'amendement adopte le tonnage
au lieu de la force motrice, comme type de
mesurage pour ces bâtiments.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est très
juste.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le bill,
lorsqu'il a quitté le Sénat, prescrivait que les
brevets dles commandants de navires, et je
crois aussi <les seconds, devraient expirer dans
cinq ans. C'était pour faciliter le travail du
département qui doit tenir à jour le registre
des ofliciers <lécédés. L'amendement abolit
cette méthode automatique <le l'expiration des
certificats et, au lieu de cela, prescrit que le
ministre pourra annuler tout certificat pour
tout motif établi à la suite d'une enquête de-
vant un tribunal sommaire tel que la mesure
le prescrit. Aucun certificat ne pourra être
annulé sans un rapport de ce tribunal.

D'après le quatrième amendement, un ma-
rin, à la fin de son engagement, peut deman-
der un certificat de conduite qui sera apposé
sur son document de libération. S'il fait cette
demande, le capitaine est obligé de lui remet-
tre un certificat, favorable ou non. Il est cer-
tain qu'aucun marin ne demandera pareil cer-
tificat s'il ne prévoit pas que ce dernier lui
sera favorable.

L'objet d'une disposition du projet de loi
est de permettre au ministre de faire des rè-
glements pour la sécurité, par exemple contre
la vitesse des bateaux de course dans les en-
droits de villégiature. Le dernier amendement
important prescrit que le pouvoir du ministre
se boruera ici à faire des règlements s'appli-
quant uniquement aux eaux secondaires.

Etant donné que ce bill vient du Sénat où
il a fait l'objet d'un examen sérieux, je pense
qu'il serait bon de renvoyer ces amendements
à un comité. Je propose donc que ces amen-
deuments soient renvoyés au comité permanent
de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)



20 JUIN 1934 585

LOI D'ARRANGEMENT ENTRE CULTI-
VATEURS ET CREANCIERS

PREMIÈRE LECTURE

Bill n° 92, loi ayant pour objet de faciliter
des concordats et arrangements entre cultiva-
teurs et leurs créanciers.-Le très honorable
M. Meighen.

OFFICE INTERNATIONAL DU TRAVAIL

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RÉSERVÉE

A l'appel de l'article suivant du Feuilleton:
Par l'honorable sénateur Casgrain:
Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'acti-

vité du Bureau International du Travail, à Ge-
nève, et qu'il demandera:

1. Quel est le coût total (sans intérêt durant
la construction) de la construction du Temple
du Travail érigé à Genève par le Bureau Inter-
national du Travail?

2. Quand les travaux de construction ont-ils
été commencés?

3. Quand le Temple du Travail 'a-t-il été ache-
vé et occupé?

4. Le coût, de la construction du Temple a-t-il
été soldé? S'il ne l'a pas été, quel montant reste
encore dû?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai la
réponse ici.

L'honorable M. CASGRAIN: Comme nous
avons beaucoup à faire au sujet des projets de
loi, je ne veux pas retarder avec ces questions
le travail de la Chambre. Je désire donc que
cette demande de renseignements soit réservée
jusqu'à mercredi prochain, 27 juin.

(La demande de renseignements est réser-
vée.)

LE VIADUC DE LA RIVIÈRE DE
CAP-ROUGE

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable M. PARENT: Honorables sé-
nateurs, j'ai lu dans le Citizen de ce matin
que la Chambre des communes a voté hier
des crédits concernant un programme de tra-
vaux publics parmi lesquels je remarque ce
qui suit:

Montréa-l-Application de deux couches de
peinture pour protéger la structure d'acier du
pont du port, $60,000.

Je suis passé récemment près de Cap-Rouge
en compagnie d'un homme qui connaît par-
faitement ce que c'est que l'acier et qui m'a
fait remarquer que le viaduc construit sur la
rivière de Cap-Rouge et sur lequel passe le
Transcontinental, se rouille et se détériore
beaucoup par suite du manque de peinture.
C'est là une construction fort importante pour
ce chemin de fer et pour le pays, et il serait
très malheureux de la laisser se détériorer
davantage. Puisque le Gouvernement va dé-
penser de l'argent pour peinturer le pont du

port de Montréal, je demande au très honora-
ble leader de la Chambre de bien vouloir
signaler à l'attention du Gouvernement la né-
cessité de faire peinturer le viaduc de la riviè-
re Cap-Rouge.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ima-
gine que le crédit demandé pour faire peintu-
rer le pont de Montréal se trouve dans le bill
qui a été déposé l'autre soir devant l'autre
Chambre. Je signalerai certainement à l'at-
tention du Gouvernement le cas dont l'hono-
raýble membre vient de parler.

LA LOI DES VIANDES ET CONSERVES
ALIMENTAIRES

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill n° 6, loi modifiant
la loi des viandes et conserves alimentaires.

L'honorable M. DANDURAND: Je de-
mande des explications.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
expliqué hier ce projet de loi. Après la deuxiè-
me lecture, je proposerai qu'on renvoie ce
projet de loi au comité permanent de la ban-
que et du commerce.

L'honorable M. HARDY: Le très honorable
sénateur pourrait-il me dire pourquoi l'on ren-
voie tous ces bills au -comité permanent de la
banque et du commerce? Il y a d'autres co-
mités permanents qui pourraient s'en occuper.
Le comité de la banque et du commerce a été
surchargé de travail depuis le commencement
de la session et je proposerais de renvoyer ce
bill au comité de l'agriculture.

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill est
très simple et il n'a qu'un seul article. Si le
très honorable sénateur voulait bien nous ex-
pliquer le petit changement que l'on propose,
nous pourrions peut-être l'adopter en troisième
lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur a raison. J'ai déjà donné des
explications hier. Il s'agit d'assurer un étique-
tage honnête aux conserves destinées à l'expor-
tation. Jusqu'à présent, l'inspection se faisait
chez les détaillants et naturellement ne por-
tait que sur les marchandises de consommation
domestique.

Tout comme l'honorable représentant de
Leeds (l'honorable M. Hardy), j'ai remarqué
que, depuis le début de la session, la plupart
des bills ont été renvoyés au comité de la
banque et du commerce. Dans des temps plus
prospères, le comité des chemins de fer était
aussi très occupé. J'ai d'abord cru que ce bill
devrait être renvoyé au comité de l'agriculture,
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mais il a plutôt trait au commerce et nous
devrions le soumettre à un comité qui s'occupe
de ces questions. Malgré les remarques de
mon honorable vis-à-vis (l'honorable M. Dan-
durand), je pense que nous devrions le ren-
voyer à un comité pour voir s'il n'y aurait pas
lieu de l'améliorer. Deux ou trois honorables
sénateurs portent un vif intérêt à ces ques-
tions.

L'honorable M. SINCLAIR: Nous pourrions
le renvoyer plutôt au comité de la santé publi-
que et de l'inspection des aliments. Le poisson
ne relève guère du comité de l'agriculture.

Le très honorable M. MEIGIHEN: L'hono-
rable sénateur a tout à fait raison.

('La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Sur la motion du très honorable M. Meighen,
le bill est renvoyé au comité permanent de la
santé publique et de l'inspection des aliments.

LA LOI DES GRAINS DU CANADA

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
deuxième lecture du bill n° 53, tendant à mo-
difier la loi des grains du Canada.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill soit renvoyé au comité de la banque
et du commerce.

L'honorable M. DANDURAND: Les pre-
miers articles de -ce bill relèvent plus de l'agri-
culture que de la banque et du commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout le
bill est dans ce cas, mais il a été étudié déjà
par le comité de la banque et du commerce.
Cette loi est administrée par le ministère- du
Commerce sans que je sache trop pourquoi.
Ce serait une erreur de le renvoyer maintenant
à un autre comité.

L'honorable M. DANDURAND: Je vois
que l'article 2 est ainsi conçu:

Est modifiée la première annexe de ladite loi
par le retranchement des mots "Blé rouge de
printemps de bonne qualité pour la mouture"
dans le blé n' 2 du Nord-Manitoba, sous la
rubrique principale "Variété de grain", et leur
remplacement par les mots "Marquis ou égal
au Marquis".

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, la
première partie a trait à des questions essen-
tiellement agricoles, mais il n'en est pas de
même pour la deuxième. La seule raison

Le très lion. M. MEIGHEN.

pour laquelle je demande que ce bill soit
renvoyé au comité de la banque et du com-
merce, c'est que ce comité s'est toujours occu-
pé de la loi des grains. Mais je n'insiste pas,
et si l'on pense que c'est préférable, je suis
bien prêt à le renvoyer au comité de l'agri-
culture. La principale partie du bill relève
certainement de ce comité.

L'honorable M. CASGRAIN: L'article 3
traite des récépissés non négociables pour les
fins de transfert seulement. C'est là une ques-
tion commerciale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
mais les cultivateurs sont maintenant tous des
hommes d'affaires.

Sur la motion du très honorable M. Meighen,
le bill est renvoyé au comité permanent de
l'agriculture et des forêts.

LOI DES ALIMENTS ET DES DROGUES
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
deuxième lecture du bill n° 70, tendant à mo-
difier la loi des aliments et des drogues.

La motion est adoptée, le bill lu pour la
deuxième fois et renvoyé au comité permanent
de la santé publique et de l'inspection des ali-
ments.

BILL RELATIF A LA ROYALE GENDAR-
MERIE A CHEVAL DU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le projet
de loi (bill n° 95), tendant à modifier la loi
de la Royale gendarmerie à cheval du Canada.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la deuxième fois, est renvoyé au comité per-
manent de la banque et du commerce.)

BILL MODIFIANT LA LOI SPÉCIALE
DES REVENUS DE GUERRE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le projet de
loi (bill n° 97), ayant pour objet de modifier
la loi spéciale des Revenus de guerre.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le projet de loi soit renvoyé au comité
permanent de la banque et du commerce.

L'honorable M. DANDURAND: C'est la
première fois qu'un tel projet de loi laisse
la Chambre pour aller à un comité perma-
nent.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
quitte pas la Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Il s'en va
à un comité permanent.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il com-
porte un nombre presque infini de détails. Je
ne crois guèr.e que le comité général puisse
étudier à fond une telle mesure législative. Il
n'y aurait pas d'inconvénient à soumettre le
bill au comité général quand il reviendra à
la Chambre, mais, me semble-t-il, si le comité
permanent l'examine d'abord, nous aurons un
meilleur texte. S'il était très court, nous
pourrions parfaitement l'étudier ici, mais il
est fort long.

(La motion est adoptée.)

BILL RELATIF AU TARIF DOUANIER
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que soit lu pour la deuxième fois le projet de
loi (bill n° 98), tendant à modifier le tarif
de douane.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

DISCUSSION GÉNÉRALE

A la demande du très honorable M.
Meighen, le Sénat se forme en comité, sous la
présidence de l'honorable M. Donnelly, et
passe à l'examen des articles de ce projet de
loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce pro-
jet de loi ne compte que six articles, mais
comporte beaucoup de changements. Un co-
mité spécial ne pourrait guère remanier un
tel bill.

(L'article 1er est adopté.)
Sur l'article 2 (thé):

Le très honorable M. MEIGHEN: En
vertu de cet article, les droits imposés actuel-
lement sur le thé importé dans le Royaume-
Uni n'entreront pas dans le calcul du droit
ad valorem sur le thé acheté en entrepôt de
douane dans le Royaume-Uni.

(L'article 2 est adopté.)
L'article 3 est adopté.
Sur l'article 4 (modification de l'annexe B):

L'honorgble M. DANDURAND: Avant
l'adoption de cet article, le très honorable
sénateur voudrait-il nous dire succinctement
les motifs qui ont porté le Gouvernement à
apporter les diverses modifications à l'annexe
A. Ces modifications sont surtout d'ordre
technique. Je ne puis me rendre compte de
la valeur de la politique qui a inspiré ces mo-
difications, mais elles s'inspirent peut-être
d'un principe dirigeant.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
.analysé le compte rendu de la discussion qui
s'est produite à la 'Chambre des communes
sur ce sujet, et je dois avouer que je ne vois
aucun principe sur lequel se fonderaient les
modifications. Elles ne comportent aucun
changement de politique, mais simplement
des mises au point des droits imposés. D'après
ce qu'on m'apprend, ces mises au point sont
dans le sens d'un dégrèvement.

L'honorable M. DANDURAND: Ces mo-
difications sont-elles faites en conséquence
des accords d'Ottawa?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il sem-
ble qu'il en soit ainsi, car le nombre des arti-
cles admis en franchise sous le régime de la
préférence britannique est très considérable;
de fait l'expression "en franchise" se rencon-
tre à peu près partout dans l'annexe. La pré-
sence si souvent répétée de cette expression
devrait recommander la mesure au libre-
échangiste le plus extrémiste de la Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Elle ne
soulève aucune objection de la part de notre
groupe.

(L'article 4 est adopté, ainsi que les articles
5 et 6.)

L'exposé des motifs et le titre sont adoptés.
Rapport est fait du projet de loi sans amen-

dement.

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adaptée et le bill est lu
pour la troisième fois et adopté.)

RÉUNIONS DE COMITÉS

L'honorable M. DANDURAND: Les comi-
tés permanents sont saisis de quelques-uns des
projets de loi qui ont subi leur deuxième lec-
ture, cet après-midi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, de
quatre projets de loi, je pense.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable membre devrait conseiller au secré-
taire des comités de veiller à ce que les réu-
nions ne se tiennent pas à la même heure,
mais qu'elles se tiennent demain matin.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ver-
rai M. Hinds, secrétaire des comités, et je le
prierai d'arranger cela de son mieux. Je con-
seillerai au comité de la banque et du com-
merce de se réunir demain matin à onze heu-
res et demi. En ce faisant, le comité aura le
temps d'expédier sa besogne. Je laisse au
comité de l'agriculture et de la sylviculture et
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au :comité de la santé publique et de l'inspec-
tion des aliments le soin de se réunir plus tôt,
si c'est possible. Un au moins devrait se réu-
nir plus tôt; l'autre peut siéger dans le cours
de l'après-midi.

L'honorable M. DANDURAND: Etant don-
né que le bill modifiant la loi de la Royale
gendarmerie à cheval du Canada est de nature
quelque peu technique, l'actuaire qui s'occupe
dui projet (le loi sera, je conjecture, à la dis-
position du comité qui étudie le projet de loi.

'Le très honorable M. MEIGHEN: J'y ver-
rai.

L'honorable M. DONNELLY: Pour la gou-
verne des membres du comité de l'agriculture,
je puis dire que j'ai pris des mesures pour que
le comité se réunisse demain à 10 heures et
demie pour étudier le bill 53.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai con-
féré avec le président du comité de la santé
publique et de l'inspection des aliments et,
avec son approbation, je propose que le comité
soit convoqué immédiatement après.que la
Chambre lèvera la séance, demain après-midi.
Nous donnerons les avis coutumiers, cela va de
soi.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

Au nom du président du comité des divorces,
l'honorable M. Copp présente les bills suivants
qui sont lus respectivement pour la première
fois:

Projet de loi (bill S2) tendant à faire droit
à Eugénie Margaret O'Reilly Stavert.

Projet de loi (bill T2) tendant à faire droit
à George Harold Allen.

Projet de loi (bill U2) tendant à faire droit
à Ena Béatrice Duclos Boyd.

Projet de loi (bill V2) tendant à faire droit
à Paul Herbert Addy.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorab;e M. COPP propose, avec le con-
sentement de la Chambre, la deuxième lecture
de plusieurs bills.

La motion est adoptée et les projets de loi
subissent leur deuxième lecture.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la troisième
lecture de plusieurs bills.

Il dit: Honorables sénateurs, étant donnée la
fin prochaine de la session, je propose, si on
n'y trouve pas à redire, que ces bills soient
lus maintenant pour la troisième fois.

Le très b-n. M. MEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: On n'y
fait pas opposition?

L'honorable M. COPP: Non.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la troisième fois et adoptés.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Jeudi, 21 juin 1934.

La séance est ouverte à trois heures, k, Pré-
sident étant au fauteuil.

Prière, et affaires courantes.

PROJET DE LOI DES GRAINS DU
CANADA

TROISIÈME LECTURE

Du projet de loi (bill 53) modifiant la Loi
des Grains du Canada.

PROJET DE LOI CONCERNANT LA
ROYALE GENDARMERIE A CHEVAL

TROISIEME LECTURE

Du projet de loi (bill 95) modifiant la Loi
de la Royale Gendarmerie à cheval du Ca-
nada.

BILL MODIFIANT LA LOI DU REVENU
SPÉCIAL DE GUERRE

TROISIEME LECTURE

Du projet dIe loi (bill 07) modifiant la Loi
du revenu spécial de guerre.

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
RAPPORT DU COMITÉ

RAPPORT DU COMITE

L'honorable F. B. BLACK présente le rap-
port du comité permanent de la banque et
du commerce sur le projet de loi (bill 18)
concernant la banque et le commerce de
banque.

Il dit: Le comité a apporté seize modifica-
tions au projet de loi, dont trois offrent un
intérêt particulier, et les autres sont des cor-
rections du texte.

Voici les trois principaux amendements:
Page 88, ligne 4. Ajouter ce qui suit comme

sous-clause (4) de la clause 160 (1):
"(4) Toute banque qui néglige de transmettre

ou de remettre au ministre, dans le délai pres-
crit par le Conseil du trésor, un rapport certifié
indiquant, quant aux dépôts faits par le public
.au Canada et payables sur demande et aussi
quant aux dépôts payables après avis, le
nombre et le montant global de ces dépôts
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dans chacune des catégories prescrites par la
présente loi, à une date à spécifier par le Con-
seil du trésor, encourt une amende de cinquante
dollars pour chaque jour que persiste cette né-
gligence."

15. Page 91. Dans l'annexe A. Ajouter ce
qui suit, immédiatement après les noms des ban-
ques mentionnées dans ladite Annexe A:

"La Banque Provinciale du Canada et la
Banque Canadienne Nationale, susmentionnées,
peuvent respectivement exercer des opérations
conformément aux dispositions de la présente
loi, sous les noms respectifs 'The Provincial
Bank of Canada' et 'National Canadian Bank'."

Page 93, ligne 13 de l'Annexe D. Après
"moisson" insérer "(ou l'engrais chimique ache-
té et -la récolte poussée sur la terre sur laquelle
dans la même saison cet engrais chimique a été
utilisé)".

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du projet de loi.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la troisième fois et adopté.)

BILL DE SUBSIDES N° 4

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet, par
son greffier, un message avec un bill (109)
intitulé: "Loi allouant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de
l'année financière expirant le 31 mars 1935".

Ledit bill est lu pour la première fois.

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du projet de loi.

L'honorable M. DANDURAND: Quel est
le montant?

Le très honorable M. MEIGHEN: En ver-
tu de l'article 2 du présent 'bill, qui a trait à
l'année 1934-1935, on a affecté une somme
n'excédant pas $128,617,254.36, pour les fins
énoncés dans l'annexe A. Certaines charges et
dépenses spécifiques formant une somme glo-
bale n'excédant pas $4,479,579.37 et dont les
détails sont inscrits à l'annexe B, sont pré-
vues par l'article 3. Sous le régime de l'ar-
ticle 4, une somme n'excédant pas $2,664,000
est affectée ainsi qu'on le fait voir dans l'an-
nexe C.

En vertu de l'article 5, le Gouverneur en
conseil est autorisé à prélever par voie d'em-
prunt une somme n'excédant pas 200 millions
de dollars pour des travaux publics et autres
fins générales et les dispositions pour impu-
ter ces sommes sont énoncées.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela ne
comprend pas le bill relatif aux travaux pu-
blics.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'a pas
encore été adopté par la Chambre des com-
munes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

L'honorable M. DANDURAND: Il va de
soi que je suis au fait des limites que le rè-
glement impose à cette Chambre en ce qui
regarde l'augmentation du chiffre d'un crédit,
-quelque chose que personne n'oserait récla-
mer,--et je sais aussi que nous ne pouvons
diminuer le chiffre d'un crédit, sauf si nous
rejetons le bill tout entier.

Le très honorable M. MEIiGHEN: En tant
qu'il s'agit de ces crédits, la diminution est à
l'ordre du jour. J'ignore jusqu'à quel point
le chiffre total sera affecté par le bill relatif
aux travaux publics; cependant, il ne le sera
pas suffisamment pour répondre aux aspira-
tions d'une couple de premiers ministres pro-
vneiaux.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIIGHEN propose
que le dit bill soit lu pour la 3e fois.

(La motiqn est agréée; le bill est lu pour la
3e fois et adopté.)

BILL TENDANT À ABROGER LA LOI
FINANCIÈRE

La Chambre des communes transmet, par
son greffier, un message avec un bill (111),
intitulé: loi abrogeant la loi financière.

Le bill est lu pour la ire fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: La loi
financière sera remplacée par la loi de la ban-
que centrale.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas le texte du bill par devers moi. A quelle
date viendra-t-il en force?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
dans le même cas que l'honorable sénateur.
Le document arrive justement de la Cham-
bre des communes. Il sera promulgué, je le
présume, dès que la loi de* la banque centrale
entrera en vigueur.

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
renferme deux articles qui sont ainsi conçus:

1. Est par les présentes abrogée la Loi finan-
cière, chapitre soixante-dix des Statuts revisés
du Canada, 1927.

2. La présente loi entrera en vigueur à une
date qui doit être fixée par proclamation pu-
bliée dans la Gazette du Canada.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Ce se-
rait alors à la date de l'entrée en vigueur de
a loi de la banque centrale.

BILL TENDANT X ABROGER LA LOI
CONCERNANT CERTAINES EMIS-
SIONS DE BILLETS DU DOMINION.

La Chambre des communes a envoyé un
message avec un bill (112) intitulé: "Loi abro-
geant le chapitre 4 du Statut de 1915".

Le très honorable M. GRAHAM: Le titre
du bill ne donne pas beaucoup de renseigne-
ments.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'en
donne pas beaucoup assurément.

(Le bill est lu pour la Ire fois.)

BILL RELATIF AUX COMPAGNIES
D'ASSURANCE CANADIENNES ET
ANGLAISES.

LES AMENDEMENTS APPORTÉS PàR LA CHA-

BRE DES COMMLUNES SONT ENVOYÉS AU

COMITÉ

Son honn"ur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, la Chambre des communes a en-
voyé un message par lequel elle renvoie le bill
(F) intitulé: "Loi modifiant la Loi les coin-
pagnies el'asurances canadiennes et britanni-
ques, 1932", et informe le Sénat qu'elle a adop-
té ledit bill avec plusieurs amendements pour
lesquels elle sollicite l'agrément du Sénat. A
quand la mise à l'étude de ces amendements?

Le très honorable ýM. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, si j'ai bien compris, le prin-
cipal et l'unique amendement de quelque con-
séquence pour ainsi dire a trait aux disposi-
tions qui concerne la Lloyd. Je puis dire,
quitte à me corriger lorsque j'aurai lu le texte
de l'amendement, qu'il annule toutes les dis-
positions concernant la Lloyd que le Sénat
avait insérées lors de la première étude de la
mesure. Les dispositions en question permet-
taient à n'importe quel membre de la Lloyd
de se livrer à des opérations d'assurance au
Canada sans fournir le dépôt ordinaire, étant
données les valeurs acceptées sous l'autorité du
parlement anglais et applicables à tous les
endroits où les Lloyds ont des assurés. Ces
amendements avaient également trait à cer-
taines conditions et stipulations a être accep-
tées par la Lloyds en ce qui regarde le service
qu'elle donne ici et le payement d'obligations
dues en vertu des polices détenues.

Si l'amendement s'arrêtait là, cela voudrait
dire que la Lloyds, en dépit de ce qu'elle a
fait en Angleterre, devrait se conformer à la
coutume ordinaire de fournir un dépôt ici.

L'hon. M. DANTDURAND.

Cependant, si j'ai bien compris, un autre
amendement porte que toutes les dispositions
du bill ne s'appliqueront à aucun membre de
la Lloyds, qui a obtenu une charte provinciale,
en tant qu'il lui est loisible de se livrer à des
opérations d'assurance en vertu de cette
charte. C'està-dire que la Lloyds est laissée
à la juridiction des provinces. Si les disposi-
tions insérées dans le bill par le Sénat relati-
vement à cette question très litigieuse restait
lettre-morte,-et je n'hésite pas à le dire,
ces dispositions étaient les meilleures et les
plus équitables, malgré les nombreux obstacles
qui leur barraient la route,-il me semble
que cette solution est sage. Elle donne vir-
tuellement avis à tous les intéresés que le
gouvernement fédéral n'intentera pas de pro-
cès pour fermer la porte à ceux qui, nous le
savons, sont en mesure de souscrire de l'assu-
rance, ouit afin d'établir nos attributions à
cet égard contre 1 e détenteur d'une chart
provinciale. A mon avis, aucune compagnie
ne peut se plaindre légitimement de ce qu'en
la.issc Lloyds aux provinces, sauf qu'il serait
préférable s'il y avait possibilité d'élaborer
unI plan en vertu duquel elle serait siieillée

par le gouvernement fédéral ainsi que le sont

les autres grandes compagnies d'assurance.

L'honorable M. DANDURAND: Je prends
la parole tout simplement pour soulever une
légère objection contre l'assertion qu'a faite
le très honorable leader du Sénat, à savoir que
les dispositions que nous avions adoptées re-
lativement aux opérations de la Lloyds au
Canada valaient mieux que les amendements
qui sont actuellement en discussion. Je diffère
d'opinion avec le très honorable leader, car,
j estime qu'au point de vue de la simple logi-
que, les amendements mis en délibération
seraient de nature à améliorer le bill; de fait,
ces modifications auraient pour effet de placer
-la Lloyds sur un pied d'égalité avec les autres
compagnies. Les amendements en question
reconnaissent au moins à la Lloyds le droit
de souscrire de l'assurance sous le régime d'une
charte provinciale. Si nous envisageons toute
l'affaire au point de vue de la tactique et de
l'opportunisme, l'attitude qu'adopte mon très
honorable ami est peut-être défendable, mais
l'amendement est excellent, si on l'envisage au

point de vue de l'égalité de traitement pour
toutes les compagnies.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
servirait à rien de prolonger la discussion.
Mais on fait assurément preuve d'un grand
manque de logique en disant que nous recon-
naissons à la, province le droit d'accorder une
charte à une organisation, mais que nous lui
méconnaissons ce droit lorsqu'il s'agit de toutes



21 JUIN 1934 591

les autres. J'aimerais bien entendre les parti-
sans de cet amendement exposer leurs vues à
l'appui de cette prétendue logique. Cepen-
dant, force nous est d'envisager les réalités,
et je crois que dans le cas actuel l'amende-
ment constitue la meilleure façon de procéder,
faute de mieux. Il ne faut pas oublier, toute-
fois, qu'en cas de sinistre, cette méthode peut
susciter de sérieux embarras au détenteur d'une
police Lloyd si l'on conteste le droit à l'in-
demnité et on constatera que les plaintes
formulées au sujet des recouvrements n'étaient
que trop fondées. Le bill, tel que cette Cham-
bre l'a adopté, aurait empêché ces difficultés.

Je compte bien ne pas m'être trompé en
disant quel sera l'effet de l'amendement. Je
croyais savoir que cet amendement était la
principale modification, mais comme il en a
été proposé d'autres, il serait peut-être pré-
férable de procéder comme nous l'avons fait
au sujet du bill de la marine marchande. Je
propose en conséquence que ces amendements
soient renvoyés au comité de la banque et du
commerce.

(La motion est adoptée.)

LOI D'ARRANGEMENT ENTRE CULTI-
VATEURS ET CRÉANCIERS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du bill 92, loi ayant pour effet de
faciliter des concordats et arrangements entre
les cultivateurs et leurs créanciers.

Il ajoute: Honorables sénateurs, il s'agit ici
d'un des bills les plus dignes d'intérêt et
assurément d'une des plus importantes mesures
dont le Parlement ait été saisi depuis quelque
temps. Nous avons une autre mesure corres-
pondante, le bill 93, loi modifiant la loi du
prêt agricole canadien, et mes explications
gagneront en clarté si elles portent sur les deux
bills. On comprendra facilement l'objet visé
par ces bills. Ils sont motivés par la situa-
tion déplorable où un grand nombre de nos
cultivateurs se trouvent à la suite des exi-
gences de la récente dépression, allais-je dire.
Il s'agit de venir en aide aux cultivateurs in-
capables de se tirer des difficultés dont ils sont
victimes. Nous comptons atteindre l'objet en
vue en établissant, conformément à notre
j.uridiction en matière de faillite et d'insol-
vabilité, un rouage qui permettra à un cultiva-
teur de remanier et fonder ses dettes, d'obtenir
que son actif lui soit compté sur son passif,
alors qu'il pourra reprendre le cours ordinaire
de ses affaires.

La juridiction relative à la faillite et à l'in-
solvabilité est exclusivement fédérale. L'On-
tario, dans ses premières années, sous le ré-

gime de sir Oliver Mowat, a adopté une
disposition en vertu de laquelle les faillis pou-
vaient faire un concordat avec leurs créan-
ciers et être débarrassés des dettes qu'ils ne
pouvaient payer. Jusqu'à ce moment, dans les
pays où le droit coutumier d'Angleterre était
en vigueur, et n'avait pas encore été modifié
par aucune loi, nul compromis avec les créaxi-
ciers n'était valide à moins que tous n'eussent
signé un acte de remise des dettes. Dans l'On-
tario, la loi modificatrice prescrivait que les
remises pouvaient être données par les créan-
ciers qui étaient en majorité, ou dans une
certaine mesure, plus nombreux qu'en simple
majorité. Nul doute que la même ligne de
conduite a été adoptée par les autres provin-
ces. Cette loi fut contestée et portée devant
le Conseil privé. Elle y fut maintenue, mais
une réserve fut faite en ce sens que la juridic-
tion relative à la faillite et à l'insolvabilité
étant fédérale, la province n'aurait pas juri-
diction lorsqu'une loi de faillite et d'insolva-
vilité serait adoptée par le Dominion.

Nous avons maintenant, c'est connu, une loi
de faillite fédérale. Mais ses dispositions ne
sont pas assez simples et assez accessibles pour
convenir aux besoins des populations rurales.
Le principal objet du bill 92 est de répondre
plus facilement à ces besoins. Une commission
de revision doit être établie dans chaque pro-
vince. Celle de Québec sera présidée par un
juge de la Cour supérieure, qui a juridiction
en matière de faillite, et celle de chacune des
autres provinces par un membre de la magis-
trature d'un rang correspondant. Le projet
de loi détermine comment seront nommés les
autres membres des commissions. Un cultiva-
teur qui n'a pu faire un arrangement satis-
faisant avec ses créanciers peut comparaître
devant ce tribunal. Ses créanciers seront en-
tendus, et la commission décidera si oui ou
non il est en état d'être déclaré failli et d'être
soumis aux dispositions de cette loi. Si le
cultivateur, à cause de son actif, est solvable,
une décision pourra être prise au sujet du
montant des dettes qu'il sera tenu de payer et
qu'il s'engagera à acquitter.

Maintenant, en vertu de l'autorité du Par-
lement fédéral concernant l'intérêt, il existe
un rouage qui permet au cultivateur de procé-
der sur la nouvelle base de ses engagements
limités. S'il est lié par une hypothèque por-
tant un fort taux d'intérêt, comme dans le
temps où les prix des denrées étaient élevés,
et si le créancier hypothécaire refuse d'ac-
cepter son argent et n'est pas tenu par les
conditions du contrat de l'hypothèque de le
prendre, le principal et l'intérêt, y compris
trois mois d'intérêt en plus, peuvent être of-
ferts au créancier hypothécaire, qui est forcé



SENAT

de les accepter, et à partir de ce moment pas
plus de 5 p. 100 ne sera payé relativement
à cette hypothèque. La loi du prêt agricole
est modifiée dans le but de prescrire que des
sommes d'argent peuvent être avancées pour
permettre au cultivateur de s'acquitter de ses
hypothèques portant un intérêt élevé. et des
prêts peuvent être faits jusqu'à concurrence
d'un pourcentage plus considérable de l'éva-
liation de la ferme permis jusqu'à ce jour,
l'augmentation étant de 50 à 60 p. 100. -

Un cultivateur qui, en vertu du bill 92, a
eu son passif réduit au montant de son actif,
et a encore besoin d'un capital d'exploitation,
peit s'adresser à la commission du prêt agri-
cole en vertu du bill 93, qui lui avancera des
sommes limitées, sur la garantie d'une se-
conde hypothèque, afin qu'il puisse cultiver
et ensemencer comme il l'aurait fait avant
de retirer aucun revenu de sa propriété.

Il est difficile de prévoir l'importance que
ces mesures pourront avoir, au point de vue
des obligations nationales. Il est évident pour
tous qu'elles n'augmentront pas le total de la
dette, et qu'elles auront pour effet de le dimi-
nuer. Elles pourront, je n'en doute pas, ac-
croître le montant de la dette de l'Etat, mais
quant à l'individu, il y aura une diminution;
et elle sera nécessairement bien plus notable-
que l'augmentation, cause di compromis re-
latif aux dettes. Par conséquent, le poids de
la dette sera, en général, diminué pour la
nation et les habitants.

Je ne doute pas que la mesure projetée at-
teigne de très près la limite de la juridiction
provinciale, mais le Gouvernement a appris
qu'il n'y a aucun empiètement de cette juri-
diction. Même si cela était-mais je ne veux
pas laisser un seul instant l'impression que je
le crois-je suis sûr que n'importe quel gou-
vernement provincial serait très disposé à
affirmer jusqu'à l'extrême ses droits constitu-
tionnels, s'il était clairement reconnu que c'est
la province plutôt que le Dominion qui de-
vrait prêter l'argent.

Le très honorable M. GRAHAM: Les pro-
vinces ne font pas de ces assertions concernant
le secours.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Je crois que leurs scrupulhs constitutionnels
faiblissent du moment qu'elles ne se sentent
pas exposées a alléger le fardeau du Domi-
nion. Il n'est donc pas probable qu'on en-
gage une bataille sur ces mesures.

Etant donné leur objet, je suis certain que
les bonom.bles membres leur feront bon ac-
cueil. J'aime à croire qu'elles rendront l'es-
poir à ds milliers d'être portés à désespérer
depuis plusieurs années.

Le très lion. M. MEIG EN.

Je n'ai jamais pu comprendre pourquoi un
cultivateur ne pourrait, comme tout autre,
avoir l'avantage de se remettre en état de re-
commencer. Le seul moyen de se libérer
d'une dette, c'est de la payer en plein ou de
faire un concordat. Plus tôt le concordat,
mieux c'est. A quoi bon pour le créancier se
figurer pouvoir recouvrer pleinement, lors-
qu'il sait que l'actif ne suffit pas. Et, pour le
débiteur, le poids de la dette est un fardeau
qui paralyse ses efforts en vue de s'acquitter.

J'approuve de tout coeur le principe du bill,
et je compte qu'il sera certainement voté en
deuxième lecture. Je proposerai ensuite
qu'on le renvoie au comité de la banque et
du commerce. Son titre lui donne figure de
mesure agricole, mais c'est essentiellement un
bill d'ordýre financier, et je crois que le co-
mité de la banque et du commerce est le
comité qui convient.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles collègues, j'ai lu ces deux bills avec
grand soin. Je reconnais qu'ils tendent à
alléger le fardeau de la classe agricole. Je
partage l'opinion de mon très honorable ami
(le très honorable M. Meighen), à savoir que
dans la plupart des cas le cultivateur passera
sa dette à la Commission du prêt agricole qui
avancera l'argent pour acquitter le premier
créancier et se substituera au prêteur.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, à
l'ancien créancier.

L'honorable M. DANDURAND: Je l'ap-
pelle le prêteur. Pour un certain nombre de
cultivateurs, c'est l'espoir d'améliorer leur si-
tuation. On pourra dire que c'est violenter le
caractère sacré des contrats que de décréter
le remboursement <les prêts avant leur échéain-
ce, mais dans les circonstances la plupart des
prêteurs ou créanciers seront heureux de l'ac-
cepter, non seulement avec l'intérêt à date,
mais, en plus, un boni au lieu de l'avis préa-
lable de trois mois. C'est une situation diffi-
cile. L'objet du bill est de retenir si possi-
ble à la terre ceux qui, pris de découragement,
sont prêts à tout abandonner à leurs créan-
ciers.

Mon très honorable ami a dit qu'il n'avait
jamais compris pourquoi le cultivateur ne
pourrait pas, comme tout commerçant, invo-
quer la loi de faillite. Je comprends son état
d'esprit. Je crois que s'il n'avait pas vécu
longtemps éloigné de la province d'Ontario il
liéiterait à offrir aux cultivateurs des vieilles
provinces la loi de faillite comme moyen de
se libérer. Dans la province de Québec,-et
j'imagine que l'on pense de même dans On-
tario,- on a cru que c'était mal servir leur
inturêt que de les induire ainsi à s'endretr

inconsidérément, quitte à invoquer la loi lors-

592
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que le fardeau devenait trop lourd. Dans ma
province, et dans toutes les provinces de
l'Est, je crois, nos gens avaient la bonne ha-
bitude de ne pas s'endetter au-delà de ce qu'ils
pouvaient raisonnablement compter rembour-
ser. Depuis la loi de faillite, on s'est peut-
être relâché quelque peu à ce sujet. Je me
souviens que l'on a tenté de soustraire les cul-
tivateurs de la province de Québec à cette loi.
Il serait intéressant de connaître le nombre de
cultivateurs de l'Ouest qui s'en sont prévalus.
J'espère qu'il est moins considérable que je
ne suis porté à le croire.

Il se peut que ce bill empiète dans une cer-
taine mesure sur la compétence des provinces,
mais je crois que toute la classe agricole le
désire, et je suis disposé à l'appuyer.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois).

BILL DU CRÉDIT AGRICOLE

DEUXIÈME LECTURE

Bill n° 93, portant modificaition de la loi du
crédit agricole canadien.-Le très honorable
M. Meighen.

(Le Sénat ajourne jusqu'à 3 heures p.m.
mardi le 26 juin).

SÉNAT

Mardi, 26 juin 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

L'honorable G. V. WHITE dépose le pre-
mier rapport du comité mixte des Chambres
chargé de l'examen des impressions du Parle-
ment.

Son honneur le PRESIDENT: Quand la
Chambre étudiera-t-elle ce rapport?

L'honorable M. DANDURAND: A la pro-
chaine séance. A l'ordinaire, nous comptons
que le comité nous indiquera les documents à
imprimer, car plusieurs ne sont que d'une
utilité relative et ne valent pas la dépense de
l'impression. Je demande de renvoyer à
demain l'examen du rapport, pour que nous
puissions le parcourir dans l'intervalle.

COMPTES PUBLICS

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. ROBINSON, président du
comité spécial des comptes publics et du
budget des dépenses, dépose le troisième rap-
port de ce comité.

L'honorable M. MURDOCK: Ce rapport
sera-t-il imprimé pour que nous l'examinions
avant la prochaine séance?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
question relève du comité des impressions.
Le rapport est très court. Il a pour objet de
nous soumettre les témoignages recueillis et
nous conseille de confier la suite de la besogne
à un comité, lors de la prochaine session. Par
conséquent, nous ne pourrions faire imprimer
que le compte rendu des délibérations. A mon
sens, il ne serait guère utile de faire imprimer
ce compte rendu sous la forme tronquée qu'il
a dans ce rapport. Si nous suivons l'avis con-
tenu dans ce document, c'est-à-dire si nous
établissons de nouveau ce comité à la pro-
chaine session, il recueillera de nouveaux
témoignages: mieux vaudrait attendre de pos-
séder le compte rendu complet. Je ne sais
quelle est l'intention du président ou du
comité à cet égard.

L'honorable M. MURDOCK: Si le compte
rendu -des délibérations n'est pas imprimé,
j'espère que, demain, le président ou un mem-
bre du comité nous indiquera les points sail-
lants révélés aux audiences tenues jusqu'ici.
Plusieurs membres de la Chambre s'intéressent
à cette enquête. Nous devrions donc appren-
dre, en résumé, ce qu'a découvert le comité,
s'il a mis quelque chose à jour.

L'honorable M. MacARTHUR: Honorables
membres du Sénat, le comité, créé à la de-
mande de l'honorable sénateur de Moncton
(M. Robinson), a ignoré tous les membres
du comité des finances à l'exwception d'un seul.
Je fais partie de cette dernière commission
parlementaire depuis neuf ans. Elle comprend
douze ou quatorze membres et je ne parle
pas en mon nom seulement quand je dis qu'on
aurait pu, le mettant à l'œuvre, lui confier
l'examen de ces questions.

L'honorable M. ROBINSON: Très bien!
Très bien!

L'honorable M. MacARTHUR: La mon-
tagne a enfin accouché d'une souris. Nous
aurions pu choisir un comité qui eût fait un
meilleur travail et obtenu des résultats plus
appréciables. Le comité des finances, dont
l'honorable sénateur d'Inkerman (l'honorable
Smeaton White) est le président, a compétence
pour étudier des questions de ce genre, mais il
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n'a jamais siégé depuis neuf ans. En propo-
sant la constitution d'un comité spécial, l'ho-
norable membre de Moncton (l'honorable M.
Robinson) s'est excusé et a dit: "Je marche
peut-être sur le pied des membres du comité
des finances". Il ne s'est pas contenté de leur
marcher sur le pied, il les a éclaboussés. Il
devrait y avoir un rapport imprimé.

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
VIANDES ET CONSERVES ALIMEN-
TAIRES

TROISIÈME LECTURE

Du projet de loi (bill 6) modifiant la loi
des viandes et conserves alimentaires, déposé
par le très honorable M. Meighen.

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
ALIMENTS ET DROGUES

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. BELAND propose la troi-
sième lecture du projet de loi (bill 70) modi-
fiant la loi des aliments et drogues.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, je propose que nous n'adop-
tions pas maintenant le projet de loi, mais le
modifiions in élaguant les mots "ou compa-
gnie", page 1, ligne 15.

L'honorable M. BELAND: Le très hono-
rable membre veut-il nous dire pour quelle
raison il propose l'élimination de ces mots?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'article
2 du bill porte:

Est en outre modifiée ladite loi par l'addition
de l'article suivant, immédiatement après l'arti-
cle six:

"6A. Aucune personne ou compagnie ne doit
importer, fabriquer, offrir en vente, annoncer
par un moyen quelconque, ni vendre aucun me-
mède dont l'emploi est recommandé ou suggéré
pour administration personnelle dans le traite-
ment de quelque maladie, malaise ou état physi-
que anormal mentionné ou inclus dans l'annexe
A de la présente loi ou dans toute modification
apportée à ladite annexe."

Suivant la loi de l'interprétation, le mot
"personne" désigne une compagnie, une so-
ciété et ainsi de suite. L'insertion simultanée
des mots "aucune personne ou compagnie"
dans l'article rétrécit la portée du mot "per-
sonne". La présence des mots "ou compagnie"
semble indiquer que le Parlement n'entend
appliquer l'article qu'aux gens et aux compa-
gnies. L'omission des mots "ou compagnie"
élargira le sens du mot "personne" qui dési-
gnera alors une compagnie, une société et les
autres choses mentionnées dans la loi de l'in-
terprétation.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
comprendre par cette explication que l'emploi

L'hon. M. MacARTHUR.

de l'expression "aucune personne ou compa-
gnie" pourrait exclure les sociétés de l'inter-
diction prévue par l'article.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: J'approuve
l'amendement.

(L'amendement est approuvé.)
La motion tendant à la troisième lecture

du bill est adoptée et le projet de loi ainsi
modifié est lu pour la troisième fois et adopté.

PROJET DE LOI CONCERNANT LIM-
PÔT DE GUERRE SUR LE REYENU

Le très honorable M. MEIGHEN présente
le projet de loi (bill 99) modifiant la loi de
l'impôt de guerre sur le revenu.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

Du projet de loi (bill 100) concernant la St.
Clair Transit Company, présenté par l'hono-
rable M. Little.

DEUXIÈME LECTURE

Avec la permission du Sénat, l'honorable
M. Little propose la deuxième lecture du pro-
jet de loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, j'ai reçu au sujet de ce projet
de loi une communication portant qu'il a pour
effet d'annuler les pouvoirs concédés à une
compagnie par le Parlement, grâce à une loi
votée au cours de la dernière session, relati-
vement à la construction d'un tunnel à Sarnia.
Les protestaires veulent comparaître devant
un comité de la Chambre. Je ne m'oppose
pas à la deuxième lecture, à condition que nous
soumettions le projet de loi à un comité et
que celui-ci ne se prononce pas avant d'avoir
entendu l'exposé des auteurs de la requête.

(La motion est adoptée et le bill subit sa
deuxième lecture.)

RENVOI À UN COMITÉ

Sur la proposition de l'honorable M.
Meighen, le bill est envoyé au comité perma-
nent des chemins de fer, télégraphes et ports.

LA COMMISSION MIXTE INTERNATIO-
NALE

INTERPELLATION

L'honorable sénateur Riley demande au
Gouvernement:

1. La Commission mixte internationale existe-
t-elle encore?

2. Si tel est Je cas, où peut-on se procurer un
exemplaire de son rapport annuel?

3. Quels en sont actuellement les commissai-
res canadiens?
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4. Quel traitement reçoivent-ils: (a) comme
salaire, chacun; (b) pour frais de déplacement,
chacun; (c) pour allocation de subsistance, cha-
cun?

5. Où tiennent-ils leurs réunions, et combien
en tiennent-ils, à peu près chaque année?

6. Ont-ils une allocation de représentation?
7. Si tel est le cas, quelle est cette -allocation?
8. Si aucun rapport annuel n'a été présenté

depuis que feu T.-Chase Casgrain 'est démis de
la présidence, a-t-on l'intention de présenter au
Parlement un rapport annuel contenant quel-
ques renseignements comme ceux qui sont de-
mandés ci-dessus?

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, cette interpellation revêt une
importance considérable. Voici la réponse aux
questions qu'a posées l'honorable sénateur:

1. Oui.
2. La commission fait des rapports concer-

nant des cas spécifiques; mais elle ne fait pas
de rapports annuels. Le dernier rapport sur
la question soumise au sujet du lac à la Pluie
et des eaux limitrophes supérieures, a été
présenté aux deux gouvernements la semaine
dernière. En temps et lieu, des exemplaires
du rapport seront disponibles au bureau du
secrétaire de la section canadienne de la com-
mission.

3. Charles A. Magrath, président; sir Wil-
liam Hearst, George W. Kyte.

4. a) $7,500 par année, moins 10 p. 100.
b) Les frais de voyage réels.
c) Aucune allocation de subsistance.
5. Sous le régime des règlements adoptés

au début de la commission et qui ont été
soumis aux deux gouvernements avant d'être
mis en vigueur, il est prévu que deux réunions
seront tenues à date fixe, l'une au mois d'avril,
à Washington, et l'autre au mois d'octobre, à
Ottawa. D'autres réunions sont convoquées
selon que les circonstances l'exigent. Lorsque
des cas sont soumis à la commission pour
règlement ou pour enquête, des séances pu-
bliques sont tenues de l'un ou l'autre côté
de la frontière à des endroits qui conviennent
le mieux pour la commodité de tous les inté-
ressés. Nombre des questions qui sont sou-
mises à la commission, et surtout les enquêtes
les plus considérables en vertu de l'article 9
du traité de 1909 créant la commission, telles
que celles ayant trait à la canalisation du
Saint-Laurent, à la pollution des eaux limi-
trophes et à la raffinerie de Trail ont donné
lieu à des investigations d'ordre technique très
longues et à de nombreuses conférences entre
les commissaires et les techniciens experts qui
représentaient les deux gouvernements et au-
tres intéressés. Le travail de la commission
elle-même se fait surtout par correspondance
entre les bureaux d'Ottawa et de Washington;
cependant, la commission au complet tient
des réuniones plénières de temps à autre à ses
bureaux, soit à Washington soit à Ottawa, soit

à d'autres endroits à la convenance des com-
missaires.

6. Non.
7. Répondu sous le n° 6.
8. La commission n'a jamais fait de rapports

annuels. Après l'organisation de la commis-
sion, c'est vrai, à la fin de la première année
de son existence, le secrétaire de la section
canadienne a soumis un rapport aux commis-
saires canadiens surtout dans le but de con-
signer aux archives les règles de procédure
suivant qu'elles furent appliquées dans la pra-
tique aux premières causes que la commission
fut appelée à décider. Il ne s'agissait pas
d'un rapport fait au Gouvernement par la
commission plénière ou par la section cana-
dienne. Taut aux Etats-Unis qu'au Canada,
la commission n'a jamais adopté la coutume
de faire des rapports annuels aux deux gou-
vernements. Après que la commission s'est
définitivement prononcée sur une question qui
lui a été soumise, elle communique sa déci-
sion aux deu-x gouvernements sous forme soit
d'une ordonnance, dans les cas où la com-
mission exerce une juridiction en dernier res-
sort, soit d'un rapport faisant des recomman-
dations aux deux gouvernements. La ques-
tion que chacune des sections fasse un rapport
annuel à son gouvernement fut étudiée durant
les premières années d'existence de la com-
mission. L'honorable M. Casgrain était alors
le président de la section canadienne et l'on
a conclu qu'une pareille coutume ne cadrerait
pas avec l'un des principes fondamentaux qui
régissent le travail des commissaires. L'un
de ces principes, c'est que les deux sections,
celle du Canada et celle des Etats-Unis, ne
devraient fonctionner séparément dans au-
cune circonstance; elle doit agir comme un
tribunal au complet.

LE SÉNAT ET LES LOIS DE FINANCES

DISCUSSION

Avant l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable M. J. J. HUGHES: Honorables
sénateurs, avant l'appel de l'ordre du jour, je
désire appeler l'attention de cette Chambre
sur une question qui nous a probablement
échappé. Jeudi dernier, parlant sur la motion
proposant la 2e lecture du bill n° 4 des sub-
sides, l'honorable leader de la gauche (l'ho-
norable M. Dandurand) s'est exprimé ainsi
qu'il suit:

Il va de soi que je suis au fait des limites
que le règlement impose à cette Chambre en ce
qui regarde l'augmentation du chiffre d'un cré-
dit,-quelque chose que personne n'oserait récla-
mer,-et je sais aussi que nous ne pouvons dimi-
nuer le chiffre d'un crédit, sauf si nous rejetons
le bill tout entier.
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En 1918, un comité spécial, nommé l'année
précédente, a fait rapport que le Sénat avait
le droit de modifier les lois de finances. Ce
comité était présidé par l'honorable sénateur
Ross, un jurisconsulte éminent qui fut susé-
quemment le leader du parti conservateur au
Sénat. Le rapport n'est pas bien long et
j'aimerais à le consigner au hansard. Le co-
mité avait pour conseillers M. E. Lafleur, M.
Aimé Geoffrion et M. John S. Ewart, et le
rapport concordait avec leurs opinions.

L'honorable M. DANDURAND: Je con-
seillerais à mon honorable ami de demander
que le document soit imprimé dans le compte
rendu officiel afin de raviver le souvenir des
honorables sénateurs qui faisaient partie de la
Chambre lors de l'adoption du rapport, et de
renseigner les nouveaux venus.

Je dois avouer que j'avais lieu d'être repris
quant au pouvoir du Sénat de modifier les
lois d'impôts. Je ne savais pas au juste que
nous avions décidé que nous pouvions modifier
les bills de subsides. Je me souvenais vague-
ment que le rapport dont parle mon honora-
ble ami devait porter sur notre droit de ré-
duire une somme quelconque déterminée dans
un bill de subsides, bien que depuis 1867 il
ait été de Iradition d'accepter ou de rejeter
le bill dans son ensemble. Le rapport, qui
déroge à la tradition, affirme qu'il nous est loi-
sible de modifier un bill de subsides en en ré-
duisant une des sommes qui y sont inscrites.

L'honorable M. HUGHES: Je suis tout à
fait aux ordres de la Chambre. J'aimerais à
consigner ai hansard le rapport en question
ainsi que les opinions formulées par les avo-
cats éminents que j'ai mentionnés.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, le
tout.

L'honorable M. HUGHES: Dans ce cas, je
vais remettre le rapport en vue de l'insérer au
hansard.

(texte)

Sénat,
Chambre du Comité n° 70,

Jeudi, 9 mai 1918.
Le comité spécial qui a été chargé de déter-

miner les droits que possède le Sénat au sujet
des lois de finances, et d'étudier la question de
savoir si l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, accorde-et dans quelle étendue-ou
nie au iSénat le ýdroit de modifier un projet de
loi concernant les finances de l'Etat (bill de
subsides), a l'honneur de soumettre son deuxiè-
me rapport.

A la fin de la dernière session, le Sénat avait
institué un comité semblable au comité .actuel.
Mais il restait trop peu de temps avant la pro-
rogation des Chambres pour que ce comité pût
s'acquitter de la tâche qu'on lui avait confiée.
A la suite de la prorogation, un des membres de

L'hon. M. HUGHES.

notre comité s'occupa de préparer sur cette
question un mémorandum, dont nous annexons
une copie. Après en avoir fait une étude atten-
tive, notre comité a adopté ce mémorandum.
Voici, par ailleurs, les conclusions auxquelles les
membres du comité en sont arrivés concernant
les droits que possède le Sénat en matière finan-
ciere:-

(1) Le Sénat possède, et a toujours possédé
depuis qu'il existe, le pouvoir de modifier, en ré-
duisant les sommes qui y sont déterminées, les
bills qui proviennent des Communes et qui affec-
tent des revenus publics à certains emplois ou
établissements des impôts, mais le 'Sénat n'a pas
le droit d'augmenter ces sommes sans le consen-
tenment de la Couronne.

(2) La concession de ce pouvoir constitue une
partie essentille du pacte de la Confédération.

(3) La coutume des Chambres impériales du
Parlement en ce qui concerne les bills de subsi-
des n'entre pas dans la constitution qui régit
le dominion du Canada.

(4) A maintes reprises, de Sénat a dans le
passé modifié des bills soi-disant de subsides,
sans que les Communes protestent en certains
cas, tandis que dans d'autres cas elles ont adopté
les modifications en protestant ou en prétendant
que le Sénat ne pouvait pas modifier un bill
de subsides.

(5) Les dispositions de l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord, 1867, n'autorisent pas
le règlement 78 de la Chambre des communes
du Canada qui prétend assimiler les pouvoirs et
privilèges de cette Chambre en ce qui concerne
les bills de subsides à ceux que possède la
Chambre impériale des Communes.

(6) Comme le démontre l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, aussi bien que les opi-
nions émises lors de la discussion des Résolu-
tions de Québec dans la législature du Canada,
le Sénat, outre ses pouvoirs et devoirs généraux,
est spécialement autorisé ,à sauvegarder les
droits des institutions provinciales.

(7) Outre les problèmes généraux de législ.a-
tion, des questions peuvent surgir à tout mo-
ment concernant les subsides aux provinces, les
terres publiques des provinces de l'ouest, les
droits des provinces par rapport aux privilèges
en voie d'être concédés aux compagnies de che-
mins de fer, la détermination des droits provin-
cialux à cet égard. et il est important que les
pouvoirs que possède le Sénat à cette fin soient
clairement définis.

Le comité a contracté une dette de gratitude
envers MM. Eugène Lafleur, C.R.. Aimé Geof-
frion, C.R.. et John S. Ewart, C.R., de Mont-
réal et d'Ottawa, qui sont tous des autorités
éminentes en droit constitutionnel, et qui ont
bien voulu nous communiquer leurs vues sur la
question mise à l'étude. Ces opinions sont an-
nexées comme partie intégrante du rapport du
comité.

Le tout respectueusement soumis.
W. B. Ross,

Président.

Droits du Sénat en matière de législation
financière

La constitution, les pouvoirs et la coutume
de la Chambre des lords et de la Chambre des
communes sont si bien connus qu'il n'est pas né-
cessaire d'y référer sauf dans le cas où ils
servent à expliquer la constitution et les fonc-
tions du Sénat du Canada. Cette enquête porte
exclusivement sur les pouvoirs que possède le
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Sénat concernant les "bille de subsides"-'bills
qui affectent des revenus publics -à certains em-
plois ou établissement des impôts.

La Chambre des lords compte actuellement six
cents et quelques membres; tous, sauf environ
soixante-dix, siègent en vertu du droit hérédi-
taire. La Couronne a le privilège de créer un
nombre illimité de nouveaux pairs. C'est ce
qu'on appelle vulgairement le "pouvoir neutra-
lisant" et ce qu'on a souvent décrit comme étant
la soupape de sûreté de la constitution britanni-
que. 11 r.essort toutefois d'une législation ré-
cente que la Chambre des communes, appuyée
par la Couronne, peut imposer n'importe quels
termes ou conditions à la Chambre des lords.
Jusqu'alors, la Chambre haute possédait, en ver-
tu de la constitution, des pouvoirs égaux à ceux
de la Chambre des communes relativement aux
"bills de subsides" ainsi qu'aux autres bills, et
ne s'en était jamais départie formellement ex-
cepté quand il s'agissait de donner naissance à
des "bills de subsides". Dans le volume 1, page
813, Todd dit: "En 1861. lord Derby a claire-
ment démontré que la Chambre des lords ne
s'était jamais départie 'formellement de ses
droits de -modifier les 'bills de subsides', et que,
de l'avis d'autorités éminentes en matières cons-
titutionnelles elle serait justifiée de s'en tenir
à ses privilèges s'il y avait urgence pour elle
de défendre sa liberté de discussion et d'empê-
cher la mise en vigueur 'd'une mesure qu'elle con-
sidère néfaste."

En 1661, les Communes ont décrété "que nul
bill, grevant les Communes d'une obligation ou
d'un impôt, ne doit tirer son origine de la
Chambre des lords".

En 1671, les Communes ont statué que "dans
tous les subsides accordés au Roi par les Com-
munes le taux ou l'impôt ne doivent pas être
altérés par les lords".

En 1678, les Communes ont résolu "que tous
les crédits et subsides accordés à Sa Majesté en
Parlement sont le don des Communes seules;
que tous les bills 'à l'effet d'octroyer ces crédits
et subsides doivent tirer leur origine des Com-
munes, qu'il appartient uniquement et indubi-
tablement aux Communes d'indiquer, de limiter
et de fixer dans lesdits bills les fins, buts, consi-
dérations, conditions, restrictions et dénomina-
tions desdits octrois qui ne doivent pas être mo-
difiés ou altérés par la Chambre des lords".

La Chambre des lords protesta; -la coutume
n'en persista pas moins à suivre son cours. Fn
1861, les Communes affirmèrent le droit d'inclu-
re tout projet financier dans le 'bill annuel des
subsides. Les lords, frustrés du pouvoir d'ap-
porter des modifications, devaient par consé-
quent adopter le bill ou le rejeter en bloc. Ils
s'élevèrent contre cette coutume qui n'en per-
sista pas moins à se maintenir. A partir de ce
jour, les pouvoirs des lords en matières de
finance cessèrent presque .d'exister. Telle était
la coutume suivie par -les deux Chambres impé-
riales au sujet des questions de finance lorsque
l'Acte de l'Amérique du Nord fut adopté en
1867.

On remarquera que ces pouvoirs possédés par
les Communes et cette inhabilité des lords ne
sont pas prescrits en vertu d'une loi, mais bien
par des us et coutumes établis d'après des réso-
lutions edoptées par les 'Communes et accompa-
gnées de menaces devant lesquelles les lords cé-
dèrent tout en protestant. La résolution de M.
Asquith. 1910: "Qu'il est utile que la Chambre
des lords, par une loi, rendue inhabile à reje-
ter ou à modifier un bill de subsides, etc." est
une admission de ce qui précède.

Telle qu'établie en 1867 ou telle qu'on affirme
qu'elle existait avant la loi adoptée récemment
à l'effet de limiter les pouvoirs de la Chambre
des lords, la coutume du Parlement impérial
régit-elle les rapports du 'Sénat et de la Cham-
bre des Communes su la question des "bills de
subsides"?

Autrefois, il existait plusieurs modes de cons-
titutions coloniales octroyées par la Couronne;
mais subséquemment, elles prirent presque tou-
tes les formes d'une constitution composée de
la Couronne, d'un conseil nommé par la Cou-
ronne et d'une assemblée élective. A venir jus-
qu'à une date relativement avancée, d'octroi se
fit par lettres patentes, sauf dans le cas du Ca-
nada (1791) qui le reçut du Parlement, car il
s'agissait de dispositions que la Couronne ne
pouvait pas accepter par lettres patentes-(voir
annexe I dans l'ouvre de lord Grey: "The
Colonial Governement of Lord Russell"). C'é-
tait toutes des miniatures de la constitution bri-
tannique.

Il n'y a aucun doute que les conseils légis-
latife, miniatures de la Chambre des lords, sont
tenus, en vertu de la constitution et sous peine
d'être "neutralisés", de suivre la coutume de la
Chambre des lords concernant les bills de sub-
sides, -et cette coutume est censée dater de l'épo-
que à laquelle la constitution provinciale 'fut
accordée. D'après nous, on n'a jamais soulevé
la question de savoir si ces conseils étaient
tenus de modifier leur coutume selon que la cou-
tume de la Chambre des lords changerait.

La constitution de 1791, pour les provinces du
Haut et du Bas-Canada, a prévu l'institution
d'un conseil législatif composé d'un nombre fixe
de membres pour chacune des provinces, la Cou-
ronne se réservant le droit d'en nommer d'au-
tres selon qu'elle le jugerait à propos. On a
également inclus une disposition pour la créa-
tion de conseillers héréditaires. On n'a rien
prévu au sujet des rapports de la Chambre ou
des bills de subsides. Il est probable que le
Parlement -a pensé que le conseil suivrait la
coutume parlementaire anglaise, sinon qu'il
pourrait être "neutralisé". Le conseil était
une -miniature presque parfaite de la Chambre
des lords.

Lorsque.ees deux provinces furent réunies. la
constitution de 1840 était en grande partie la
même. Le conseil iégislatif devait se composer
d'un certain nombre de membres (20), et pou-
voir réservé à la Couronne d'en ajouter d'autres
selon qu'elle le jugerait à propos. La disposi-
tion contenue dans la constitution de 1791, rela-
tivement aux conseillers héréditaires, fut abolie.
La constitution de 1791 accorda le gouvernement
par représentation. Celle de 1840 rendait pos-
sible le gouvernement responsable. L'article 57
prescrivit que les bills de subsbides devaient
prendre naissance à l'assemblée, mais il fut
également prescrit que l'assemblée ne pourrait
pas produire de bill à moins que ce bill ne soit
recommandé par le Gouverneur.

Plusieurs constitutions de l'hémisphère méri-
dional ont presque la même teneur. Le Colo-
nial Office déclare que ces conseils doivent sui-
vre la coutume de la Chambre .des lords, qu'ils
ne peuvent pas modifier des bills de subsides
mais qu'ils peuvent les rejeter. Le Conseil pri-
vé s'est également prononcé contre le conseil
législatif de Queensland, qui prétendait pouvoir
modifier les bills de subsides. (Ce conseil était
nommé et jouissait du "pouvoir neutralisant">.

Dans la Nouvelle-Galles du Sud, le conseil
devait se composer d'au moins vingt et un mem-
bres; mais rien dans la loi n'indiquait où devait
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s'arrêter le nombre. A la page 156 du second
volume des "Chambres", Marriot dit: "Plusieurs
différends ont surgi, principalement sur les
questions fiscales. entre les deux Chambres, et,
en définitive, Parkes a demandé d'admettre le
principe que les ministres puissent recomman-
der au Gouverneur la création de conseillers. A
cette époque, la Couronne refusa; mais en 1889.
Parkes réussit à obtenir île lord Carrington
lautorisation d'ajouter des membres à la chan-
bre législative selon le bon vouloir et la discré-
tion de l'exécutif. Ce principe, q'ui touche de
près à celui qui a longtemps prévalu dans la
mère patrie, peut maintenant être considéré
comme fortement enchâssé dans les conventions
constititionnelles de la colonie". A la page 163,
il fait une citation de l'œuvre de Wise sur le
Commonwealth de lAustralie. Il semble que cet
auteur soit d'avis qu'un gouvernement compo-
sé de deux chambres dont une chambre haute
nommée par le Gouverneur, est le plus prati-
que. Il écrit donc: "Ce plan a conféré à la
seconde chambre quelque chose de l'influence et
des attributs de la Chambre des lords. On l'a
contrainte. en vertu de ses propres traditions,
à céder devant les manifestations de la volonté
,populaire, et elle peut, en tout temps, être maî-
trisée par la nomination <le nouveaux menbres",
A la page 821 de son "Parliamentary Govern-
ment in the Colonies". Todd énumère les détails
d'un cas de "neutralisation" dans la Nouvelle-
Zélande.

Voir aussi à la page 569 "Responsible Govern-
ment in Dominion". de Keith.

Il est très clair qu'une Chambre Haute, dans
une colonie où l'exécutif possède ce ",pouvoir
neutralislant", est aussi impuissante que la
Chambre des lords lorsqu'il s'agit de mesures
financières ou autres que le gouvernement dlu
jour entend décréter. De plus. la Couronne peut
démettre soimiairement ces conseils. "Ce poste
ne leur appartient pas: ils l'occupent à l'instar
d'un simple fidéicommis". (Dépêche du duc
de Newcastle au Gouverneur de l'île *du Prince-
Edouard, 4 février 1862.)

Il existe des constitutions en vertu desquel-
les le Conseil législatif est électif; dans ce cas,
le nombre des membres est nécessairement fixe
et le "pouvoir neutralisant" ne peut pas leur
être appliqué. Dans la Tasmanie, le conseil est
électif. Il se compose de dix-huit membres. Il
a toujours prétendu exercer et a, de fait, exercé
le droit de modifier des bills de subsides. A la
page 626 de son "Responsilble Government in the
Dominion". Keith dit: "Qu'il est inutile de pré-
tendre que la coutume de la Chambre des lords
puisse prévaloir dans un tel cas." A la dernière
page du premier volume de ses œuvres. il traite
du privilège dont jouit le conseil législatif de
Québec de rejeter un bill de subsides. Il men-
tionne le fait que ce conseil était nommé sans
aucun "pouvoir neutralisant". En mentionnant
ceci, l'auteur semble reconnaître qu'un tel con-
seil diffère de ceux qui jouissent de ce pouvoir.
Par son importance. la question à noter est l'u-
nitarisme de la constitution anglaise. Le Roi.
les lords et les Communes ont une juridiction
une et indivisible. Antérieurement à la créa-
tion dui dominion du Canada, les colonies étaient
unitaires chacune dans les limites de sa consti-
tution. Le Gouverneur, le conseil et l'assemblée
avaient toute l'autorité. La Couron-ne ne peut
pas créer un dominion. et le Canada a reçu sa
constitution diu gouvernement impérial. Le do-
minion est la colonie et les provinces sont des
parties de cette colonie. Le dominion nomme
les lieiitenaiits-,gouverneurs îles provinces qui
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communiquent avec le gouvernement impérial
par l'intermédiaire du Gouverneur général.

La constitution du Canada était donc quelque
chose de nouveau en fait de constitutions colo-
niales. L'effet légal des mots de l'Acte de
l'Amérique Britannique dui Nord devra être ré-
glé (c'est ainsi que les lois du Parlement s'inter-
prètent) par le sens usuel des mots employés.
Le préambule de l'Acte expose que les provinces
ont exprimé le désir d'être fédéralemîent unies
par une conîstituîtion semblable, en principe, à
celle du Royaume-Uni, et cela la loi le réalise en
disposant que le pouvoir et l'autorité exécutifs
continueront à être atribués à la Couronne et
que le pouvoir législatif appartiendra à un Par-
lement composé de la Reine et des deux Cham-
bres. C'est là le principe fondamental. mais il
y a bien des particularités dans l'application.
Une de ces particularités, c'est que le Sénat doit
être composé de soixante et douze membres-
jamais plus de soixante et dix-huit.

D'abord, les provinces sont divisées en trois
districts: l'Ontario. le Québec et les Provinces
maritimes, dont chacun doit avoir vingt-quatre
sénateurs et, dans le cas des Provinces mariti-
mes. douze doivent représenter la Nouvelle-
Ecosse et douze le Nouveau-Brunswick. Dans le
cas de Québec, chacun des vingt-quatre séna-
teurs doit représenter une des vingt-quatre di-
visions électorales. Un sénateur doit avoir
trente ans, valoir quatre mille piastres ($4,000)
et résider dans la province pour laquelle on le
nomme et. dans le Québec. soit résider oui avoir
îles propriétés dans le district électoral pour
lequel on le nomme. Les nominations au Sénat
sont à vie.

Cinq choses sont nouvelles: l'âge. la propriété,
la résidence, nomination à vie et le nombre fixe.
Dans ls anciennes constitutions provinciales,
on ne trouve pas cela. D.ans celles que nous
avons mentionnées plus haut (celles de 1791 et
île 1840) il suffisait, pour être conseiller, d'être
un sujet britannique de vingt et un ans.

Le statut établit îue différence fondamentale
entre le Sénat et la Clhamnbre des lords. Les sé-
nateurs sont nommés pour représenter les pro-
vinces. Les membres de la Chambre des Com-
munes sont élus par des collèges électoraux et
appelés à siéger en vertu de l'article 38 de la
loi. Ceci les met sur le pied des membres de la
Clanmbre des Communes anglaise. Et ils ser-
vent pour tout le Camiada. Voir Blaclkstone,
livre 1, chapitre 2. p. 159. où il dit que les mem-
bres de la Chambre des Communes anglaise
sont appelés et servent pour tout le Royaume.

Alors le Sénat est uie chambre haute dans
une fédération et non pas dans un Etat unitaire
ou dans une union législative comme la Chinbre
des lords. Le Sénat ressemble plutôt à celui des
Etats-Unis ou à la Chambre haute le l'Alleima-
gne ou de l.a Suisse. Si la protection îles inté-
rêts provinciaux n'est pas le premier devoir
dIi Sér at. il est impossible de ne pas conclure,
d'après les termes de la loi, que ce devoir lui
est dévolu. Autrement, pourquoi la nomination
par provinces ýet districts électoraux avec quali-
fications île propriété et île résidence? Pour-
quoi pas une nomination am !Sénat comme à la
Chambre des lords ou au conseil législatif nom-
mé dont nous avons parlé? Ces changements
fondamentaux ne sont pas faits pour rien. Le
premier devoir du Sénat est de protéger et de
conserver les droits et les intérêts provinciaux.
Aucun devoir de ce genre n'incombe à la Cham-
bre îles lords ni à aucun des conseils législa-
tifs des provinces. Au surplus, il est clair,
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d'après la loi, que pour permettre au Sénat de
faire cela, on en a fait un corps indépendant
en .abolissant le pouvoir neutralisant et établis-
sant les nominations à vie. Il a, sans doute,
d'autres pouvoirs et d'autres devoirs parce qu'il
est une partie indépendante de la constitution.

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
impose une limitation extrêmement importante
aux pouvoirs du Sénat. Les articles 53 et 54
de l'Acte se lisent:

"(53) Tout bill ayant pour but l'appropriation
d'une portion quelconque du .revenu public, ou
la création de taxes ou d'impôts, devra originer
dans la Chambre des communes.

"(54) Il ne sera pas loisible à la Chambre
des communes d'adopter aucune résolution,
adresse ou bill pour l'appropriation d'une par-
tie quelconque du revenu public, ou d'aucune
taxe ou impôt, à un objet qui n'aura pas, au
préalable, été recommandé à la Chambre par
un -message du Gouverneur général durant la
session pendant laquelle telle résolution, adresse
ou bill est proposé."

Il est bon de remarquer que ce dernier ne fait
que mettre en vigueur la pratique de la Cham-
bre des communes impériales. Cette Chambre
peut réduire mais non augmenter la somme
recommandée par le ministère. (Voir le "Par-
liamentary Government" de Todd, vol. 1, p. 702,
et les cas annotés.) Voir aussi Keith, p. 568.

Il est très clair que si la Chambre des com-
munes du Canada augmentait la somme recom-
mandée, l'augmentation serait illégale à moins
d'une recommandation ultérieure. L'article 53
comprend le seul point qui ait jamais été con-
cédé à la Chambre des Communes par la Cham-
bre des lords. (Voir Todd, vol. 1, p. 811).
Lorsque la Chambre des communes adopte un
créd-it ou un bill concernant les impôts, ce doit
être soit pour la somme recommandée ou pour
une somme inférieure. Lorsque le bill est pour
une somme inférieure et que le ministère du
jour reste en fonctions, la Couronne est censée
avoir consenti à la réduction. (Voir Todd, vol.
2, p. 391.) Lorsqu'un tel bill va au Sénat, la
somme mentionnée dans le bill est par consé-
quent la somme recommandée par la Couronne.
Le Sénat ne pourrait pas augmenter cette som-
me sans venir en conflit avec la prérogative de
la Couronne de dire quelle somme elle veut.
(Voir Todd vol. 1, p. 689.) Tout le fondement
'le la taxe parlementaire est la nécessité pour
le service public déclarée par la Couronne, par
l'intermédiaire de ses aviseurs constitutionnels.
Le Sénat ne peut donc pas directement ni in-
directement décider la dépense d'un sou des de-
niers publics ou imposer un sou de taxe au peu-
ple. Cela est contenu dans les articles 53 et 54
et dans les clauses de l'acte qui définissent le
pouvoir exécutif. C'est cependant la seule limi-
tation des pouvoirs du Sénat en ce qui concerne
les bills relatifs aux finances d-ans l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. Sous tous les
autres rapports, la loi lui laisse des pouvoirs
coordonnés à ceux de la Chambre des com-
munes pour amender ou rejeter ces bille.

Une objection soulevée contre cette affirma-
tion, c'est que le Sénat doit suivre la pratique
de la Chambre des lords et ne pas amender un
bill financier. Il n'y a rien dans la constitution
qui dise cela. Le préambule dit: "Avec une
constitution semblable, en principe, à celle du
Royaume-Uni". Et par conséquent, dit-on, le
Sénat est lié aux pratiques de la Chambre des
lords. Les résolutions, la pratique et la dé-
suétude forment la constitution du Royaume-

Uni. La constitution canadienne ne peut être
changée que par le Parlement impérial, et au-
cune résolution ou pratique n'en peut changer
un mot.

Les principes et les pratiques ou coutume
sont des choses très différentes. En principe, la
Chambre des lords est coordonnée à la Chambre
des communes et le Sénat du Canada est coor-
donné à la Chambre des communes sauf en ce
qui concerne la proposition des bills financiers.
La Chambre des communes, en Angleterre, par
l'usage de son pouvoir neutralisant, a réduit la
Chambre des lords à un état d'impotence sur
toutes les questions financières. La Chambre
des communes du Canada n'a pas ce pouvoir.
La loi sans une sanction ne vaut rien. Une
pratique, coutume ou convention sans le pouvoir
de la mise en vigueur n'est rien, même si la
pratique était applicable.

La constitution du Sénat, telle qu'esuiesée,
est fondamentalement différente de celle de la
Chambre des lords, et ses fonctions de sauve-
garder les intérêts provinciaux dans le domai-
ne fédéral sont inconnues dans une Chambre
haute placée sous ui régime unitaire comme la
Chambre des lords. Alors le Sénat est repré-
eentatif, dans une certaine mesure, bien qu'il
soit nommé. Cela provient des qualifications re-
latives à la propriété et à la résidence.

La division du Dominion en districts sénato-
riaux différencie les deux Chambres hautes.
Les sénateurs, tout d'abord, représentent leur
province ou leur district et leur premier de-
voir est envers ces territoires. Alors, le pou-
voir neutralisant a été supprimé dans le but
exprès de rendre le Sénat indépendant de la
Chambre des communes, et cette condition a
été faite avant la Confédération. En vertu de
quel raisonnement ou de quelle analogie peut-on
appliquer à une chambre indépendante comme
le Sénat, une pratique imposée à la Chambre des
lords par une Chambre des communes toute-
puissante. Il faudrait, pour réaliser cela, un
statut comme les articles 53 et 54.

Encore une fois, pourquoi le Parlement im-
périal en adoptant l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord n'a-t-il pas inséré comme article
53 qu'une partie de la résolution de 1678, sa-
chant que le pouvoir d'imposer la pratique de la
Chambre des lords était annulé par le pouvoir
neutralisant? Il n'est pas logique de prétendre
qu'il a exprimé une partie de la résolution de
1678 et laissé l'autre partie pour qu'elle soit im-
pliquée dans ou réglée par une pratique de la
Chambre des lords. Le fait est que c'est la ré-
solution de 1661 qu'on a ainsi insérée.

Il est évident que le Sénat canadien, sujet
aux limitations des articles 53 et 54 de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, est un
corps indépendant, ayant des pouvoirs coor-
donnés à ceux de la Chambre des communes et
ayant droit de 'faire ses propres règlements et
sa pratique.

Prétendre que le mot "originer", dans l'article
53, exclut le changement d'un mot ou d'un chif-
fre par le Sénat, c'est déroger au sens ordinaire
du mot, à l'histoire de son usage dans la prati-
que du Parlement impérial et dans les coneti-
tutions provinciales ayant des conseils élus et
dans les constitutions européennes ayant des
clauses telles que l'article 53. Nous avons vu
que les conseils "nommés" avec le pouvoir neu-
tralisant étaient liés par la pratique de la
Chambre des lords, mais que celles qui ont des
conseils élus ne l'étaient pas, nais que les deux
avaient des clauses correspondant à nos articles
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53 et 54. C'est un principe qu'une limitation
va aussi loin que ce qu'elle dit et pas davantage.
L'article 53 est une limitation des pouvoirs du
Sénat et ne va au delà de ce qu'il renferme
nécessairement-nous avons déjà dit ce que
c'est.

Quand la Chambre des communes du Canada
prétend pouvoir entraîner le, Sénat au-dessous
d'elle, comme les Communes ont fait de la Cham-
bre des lords en Angleterre, grâce au pouvoir
neutralisant, on peut .répondre qu'elle n'a pas ce
pouvoir et qu'elle est aussi liée que le Sénat
par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
Nous avons une constitution qui ne peut être
altérée que par le Parlement impérial. La Cham-
bre des communes ne peut pas adopter des rè-
glements pour ajouter à ses pouvoirs ou pour
diminuer ceux du Sénat. La règle 75 de la Cham-
bre des conununes est tout à fait en dehors
des pouvoirs de cette Chambre.

Si le Sénat n'a pas le pouvoir d'amender les
bi.ls financiers, il n'a aucun pouvoir pratique
pour voir à ce que l'on joue franc jeu envers
les provinces en matière de finance ou pour
protéger un intérêt financier à qui l'on ferait
une injustice. S'il rejetait un bill financier en
vertu de la pratique anglaise comme en 1860, les
Communes pourraient, à la session suivante,
attacher au bill des crédits un nouveau bill
portant la même rédaction et dire que vous ne
pouvez pas amender, adopter ni rejeter le bill
entier. Rejeter un bill de crédits est une chose
à laquelle on ne peut songer, avec un gouverne-
nient si vaste et si compliqué. Il n'y aurait pas
d'argent pour payer l'armée, la marine, le ser-
vice civil, les juges, le gouvernement, ni les em-
ployés de chemins de fer, pas d'argent pour
payer aucune dépense publique. Ce serait le
chaos. Un bill de crédit doit être adopté par le
Sénat, dans presque toutes les circonstances
concevables, s'il ne contient rien autre chose
que les crédits. Si l'on insère d'autres choses
dans le bil, cela peut être biffé et mis dans un
ou des bille distincts.

On trouvera ci-joint quelques références aux
débats qui ont eu lieu à propos des résolutions
de Québec, au Parlement canadien, et aussi quel-
ques références aux ouvrages relatifs à la cons-
titution des gouvernements coloniaux, pour la
commodité, de sorte que ceux que cela inté-
resse peuvent avoir accès aux ouvrages qui se
trouvent à la bibliothèque du Parlement.

Dans les débats parlementaires, 3e session
provinciale du Canada, à propos de la confédé-
ration des provinces de l'Amérique Britannique
du Nord, page 21, M. Campbell donne les rai-
sons pour lesquelles la conférence a déterminé
comme elle l'a fait la constitution de la Cham-
bre haute. Il dit: "et la principale raison a été
de donner à chacune des provinces un moyen de
protection suffisante pour ses intérêts locaux,-
garantie qu'on craignait ne pas devoir trouver
dans une Chambre composée d'une députation
basée sur le chiffre de la population seulement,comme ce serait le cas dans l'assemblée générale.
Le nombre des membres du conseil législatif
sera défini par la constitution fédérale, et ils
seront élus à vie au lieu de sortir de l'élection
populaire". "Afin d'assurer les conditions d'é-
galité de cette Chambre, nous avons divisé laconfédération". Il explique alors pourquoi le
Sénat n'a pas été rendu électif. Dans le Haut-Canada, la population s'accroissait rapidement,
et il pouvait s'y produire une agitation en faveur
d'une augmentation de représentation. "Elle
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(la province d'Ontario) s'opposera, peut-être,
aux primes accordées aux pêcheries des Pro-
vinces maritimes et à la construction de fortifi-
cations considérables qu'il faudra y faire ou à
quelque autre chose, et réclamera, afin de réus-
sir dans son opposition, une représentation dans
le conseil plus en proportion de sa population.
C'est en présence de ces éventualités possibles
que les délégués ont songé qu'il était peu sûr
de confier leurs intérêts à une chambre élec-
tive." A la page 22, col. 1, parlant de la cons-
titution des Etats-Unis, il dit: "De cette façon,
le plus petit Etat, le Rhode-Island, était aussi
bien représenté que l'Etat de New-York; et si
cela était considéré nécessaire dans un pays
aussi dense que les Etats-Unis, combien plus le
serait-ce dans une confédération, dont quelques-
unes des sections sont séparées des autres par
de longues et étroites lisières de terre ou par
de vastes estuaires, et qui n'ont qu'une petite
représentation dans la branche populaire et
cherchent à obtenir l'égalité de représentation
surtout dans la Chambre haute pour le main-
tien de leurs droits, institutions et intérêts lo-
caux."

Sir John Macdonald dit à la page 29, vol. 1:
"Nous avons été forcés d'élaborer un système
d'union dans lequel les organisations provin-
ciales distinctes seraient conservées dans une
certaine mesure". A la page 35, il dit: "Nous
avons alors décidé que la constitution de la
Chambre haute serait conforme au système bri-
tannique autant que les circonstances le per-
mettent". A la page 3,6, il dit: "La disposition
de la constitution décrétant que le conseil légis-
latif comptera un nombre limité de membres-
que chacune des grandes divisions de la confé-
dération ne peut nommer que vingt-quatre nuem-
bres,-empêchera la Chambre haute de tomber
sous l'influence du ministère du jour. Le fait
même que le gouvernement ne pourra excéder ce
chiffre sauvegardera l'indépendance de la Cham-
bre haute. etc." A la page 38, col. 1, parlant
de la limitation du nombre des sénateurs, sir
John dit: "A la Chambre haute sera confié le
soin île protéger les intérêts de section; il en
résulte que les trois grandes divisions seront
également représentées pour défendre leurs pro-
pres intérêts contre toutes les combinaisons de
majorité de l'assemblée", et plus loin, il dit:
"C'est pour cette raison que chaque état de
l'union américaine envoie au Sénat ses hommes
les plus éminents". A la page 42, il dit: "Il est
également prescrit que nul vote de crédit ne
sera don.né à moins que ces crédits soient pré-
sentés à la branche populaire de la législature".
Page 35, au sommet de la première colonne, sir
John parle des pouvoirs et privilèges des Com-
munes. Il faut remarquer que l'article 18 de
l'Acte de d'Amérique Britannique du Nord dut
être adopté pour donner à la Chambre canadien-
ne les pouvoirs et privilèges des Chambres im-
périales, attendu que les résolutions de Québec
ne contenaient aucune disposition de ce genre.
Le Conseil privé a décidé que cet article ne
comporte pas de pouvoir législatif (Keith, p.
558). A la page 89, M. George Brown dit:
"Mais les honorables membres de la Chambre
haute doivent voir que da limitation des mem-
bres de la Chambre haute se trouve à la base
du pacte sur lequel repose ce projet". Il ajoute
que si on permettait que le nombre des conseil-
lers législatifs pût être augmenté on leur enlè-
verait par là même toute la protection qu'ils
trouvaient dans la Chambre basse. Il établit en
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outre que le iSénat, bien que nommé, est repré-
sentatif. A la page 92, il rappelle que la Cham-
bre basse contrôle les finances. Ontario, dit-il, a
dix-sept députés de plus que Q.uébec et le peuple
d'Ontario peut obtenir franc jeu. A la page 90,
il dit: "On a prétendu qu'à l'endroit du Bas-Ca-
nada la constitution de la Chambre haute main-
tient les divisions électorales d'aujourd'hui, tan-
die que celles du Haut-Canada sont abolies, et
que, pendant que les membres du Bas-Canada
doivent siéger au conseil comme représentant les
divisions où ils demeurent ou dans lesquelles
ils possèdent leur cens égalité, il en sera tout
autrement pour le Haut-Canada. Cette -diffé-
rence de situation est exacte en tous points, et
on a dû l'accepter afin de se prêter aux exi-
gences de la position particulière du Bas-Cana-
da. Nos amis du Bas-Canada, sachant qu'ils
avaient à protéger des intérêts canadiens fran-
çais et des intérêts anglais, ont cru que le main-
tien des divisions électorales actuelles sauve-
garderait les intérêts de tous". A la page 89,
M. Brown dit: "Mais on dit que si les membres
doivent être nommés .à vie, le nombre n'en de-
vrait pas être limité,-que dans le cas d'un con-
flit entre les deux Chambres et la législature, on
devrait avoir le pouvoir de surmonter cette
difficulté au moyen de la nomination de nou-
veaux membres. Il peut se faire que sous le
système britannique, dans le cas d'une union lé-
gislative, cette disposition soit légitime". A la
page 88, col. 1, il dit, parlant de l'influence ac-
quise par l'Ontario: "Jusqu'à présent nous
avons payé une énorme proportion d'impôts avec
peu ou point de contrôle sur les dépenses. Mais
en vertu de ce projet, grâce à notre juste part
d'influence dans la Chambre basse, nous tien-
drons les cordons de la bourse." A la page 92,
il dit: "Nous aurons dix-sept membres de plus
dans la Chambre qui tient les cordons de la
bourse". A la page 90, il dit: "On a voulu faire
de la Chambre haute un corps parfaitement in-
dépendant, un corps qui serait dans la meilleure
position possible pour étudier sans passion les
mesures de cette chambre et défendre les inté-
rêts publies contre toute tentative de législation
hâtive ou entachée d'esprit de parti". M. Do-
rion, page 254, au bas de la col. 2, fait remar-
quer que l'effet de l'abolition du pouvoir neu-
tralisant doit rendre au ýSénat toute son indé-
pendance.

"En fait, la Chambre haute fédérale est la
gardienne du principe des droits des Etats con-
tre la majorité numérique et la volonté du peu-
ple, et c'est pourquoi sa fonction peut être et
est fréquemment l'opposé d'une Chambre haute
dans un Etat unitaire. Tel est particulièrement
le cas en matière de finance. Dans une fédéra-
tion, les plus petits Etats cherchent toujours à
se protéger contre l'exploitation que les plus
grands peuvent faire des finances fédérales à
leur propre bénéfice, il en résulte que la Cham-
bre haute, dans tous les Etats fédéraux, possède
un droit de contrôle financier que l'on peut ae-
sez justement qualifier d'extraordinaire".
(Temperly, Senats et Chambres hautes, p. 15.)

"Les Etats-Unis comprennent quarante-cinq
Etats indépendants; quelques-uns d'entre eux
ne sont pas plus grands que le Cambridgshire,
d'autres sont aussi vastes ou plus étendus que le
Yorkshire ou le Pays de Galles, et cependant
chaque Etat a deux représentants, et deux seu-
lement au Sénat fédéral. La raison de ce fait
est évidente. La stipulation que chaque petit
Etat a exigée en entrant dans l'union portait
que ses intérêts et ses droits ne seraient Das à

la merci d'une majorité numérique de la Cham-
bre basse fédérale élue au suffrage universel et,
par conséquent, représentant surtout les Etats
les plus grands et les plus populeux." (Temper-
ley, Sénats et Chambres hautes, p. l.) Pour
la composition de la Chambre haute dans les
colonies, voir Temperley, p. 48. Pour la pré-
dominance excessive de l'influence gouvernemen-
tale à la Chambre haute dans les colonies, voir
Temperley, p. 269, annexe 6.

"L'Etat fédéral est la plus complexe et la plus
ingénieuse des collectivités politiques modernes
et la Chambre haute révèle ordinairement l'un
des aspects de son ingéniosité. Tous ces corps,
cependant, renferment un principe commun.
La Chambre basse représente les droits et pou-
voirs du peuple. La majorité numérique totale.
La ;Chambre haute représente les droits et pré-
rogatives des Etats en leur capacité distincte et
individuelle. La population a toujours une re-
présentation entière à la Chambre basse.

"Dans l'Etat unitaire la Chambre haute seule
représente les droits de propriété ou les droits
individuels ou les droits des classes. Ainsi, à
ce point de vue, un Sénat fédéral a toujours un
avantage qu'aucune Chambre haute dans un
Etat unitaire (comme la Chambre des lords en
Angleterre, par exemple) ne peut prétendre pos-
séder, et c'est ce fait qui diminue le nombre de
points de comparaison et rend tout à fait trom-
peuses nombre d'analogies apparentes". (Trem-
perley, p. 209.)

Page 224, Temperley dit: "En théorie, le Sé-
nat du Canada possède des .droits égaux à ceux
de la Chambre basse, sauf qu'il ne peut prendre
l'initiative des mesures de finance. Il a cepen-
dant plein pouvoir de les modifier ou de les
rejeter."

Parlant du Sénat australien, Marriott dit,
page 168: "Mais, comme le Sénat américain,
il accorde à chaque Etat l'égalité de représenta-
tion-principe qui ne s'est pas affirmé sans sou-
lever de fortes et intelligibles protestations de
la part des grands Etats. D'autre part, pour
les Etats de moindre importance, ce principe
était la condition suspensive, l'ancre de salut
de leurs droits et de leurs libertés. Et, une
fois établi, il est fondamental et (sauf des cir-
constances inimaginables) inaltérable."

Dans une réponse de l'honorable Chambre
des communes (impériale) à une adresse con-
cernant la constitution .des secondes Chambres,
en date du 3 mars 1910, page 3, alinéa 2, on lit
ce qui suit:-

"2. L'article 53 de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord stipule que les bills ayant
pour but l'appropriation d'une portion quel-
conque du revenu public, ou la création de taxes
ou d'impôts, devront originer dans la Chambre
des. communes. Aucune autre disposition ne li-
mite le pouvoir du Sénat concernant la finance
ou la législation générale."

La constitution de l'Australie du Sud contient
une clause qui correspond à notre article 53, et
Keith en dit ceci à la page 626 du volume 2:-

"En matière de finance, comme la constitu-
tion avait soigneusement laissé la question indé-
cise, se contentant de stipuler que l'initiative
de ces bills appartient à la Ohambre basse, on a
constaté qu'il n'était possible de procéder qu'à
la suite d'un accord officieux entre les deux
Chambres."

Au volume 1, page 567, Keith dit:-
"En 1909 et 1910, des questions de peu d'im-

portance avaient été soulevées dans le cas de la
Nouvelle-Zélande au sujet de la position du
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conseil. Au cours de la première année, le con-
seil inséra une clause approbative dans un bill
de réformes, qui fut reconnu valable ex post
facto par un message du Gouverneur obtenu à
ce sujet et l'Orateur a décidé que cette procé-
dure était suffisante dans les circonstances. En
1810, la Chambre haute modifia le "'Crimes
gAmnendment Bill" en y insérant une clause d'ap-
préciation et il y eut un débat plutôt animé;
l'Orateur décida qu'il fallait soit obtenir un
message du Gouverneur et une résolution for-
melle de la Chambre déclarant qu'elle ne s'en
tenait pas à ses privilèges, soit mettre le bill de
côté. La première ligne de conduite fut ado.ptée
après un débat animé."

Montréal, le 3,0 avril 19,18.
L'honorable W. B. Ross,

au Sénat, Ottawa, Ont.

Cher monsieur,-On nous demande si, à notre
avis. le Sénat a le pouvoir de modifier les bills
de finance.

Les articles 17 et 91 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord placent le Sénat exacte-
ment sur le même pied que la Chambre des
communes au sujet de toute la législation.

La seule dérogation importante à cette rè-
gle générale est contenue dans l'article 53 qui
stipule que les bille ayant pour objet l'appro-
priation d'une portion quelconque du revenu
public, ou la création de taxes ou impôts, de-
vront originer dans la Chambre des communes.

Le refus du droit d'initiative en matière de
bills de finance n'implique pas le refus du droit
de les modifier. Il n'y a donc rien dans le texte
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
qui enlève ce dernier droit au Sénat.

On s'appuie sur le premier alinéa du préam-
buile, où il est dit que les provinces désirent s'u-
nir par le lien fédératif d'une constitution sem-
blable en principe à celle du Royaume-Uni.

Dans le préambule, ces mots ont beaucoup
moins d'importance que s'ils se trouvaient dans
le texte. En outre, il est évident que la simili-
tuide du principe ne comporte pas l'identité du
détail; la constitution canadienne diffère de la
constitution britannique sur nombre de points
importants: la similitude du principe mention-
née au préambule n'est censée exister que dans
.la mesure où elle est affirmée dans le texte.

Le troisième .alinéa du préambule déclare
qu'il est opportun. non seulement de décréter la
constitution du pouvoir législatif de la Puis-
sance. mais aussi de définir la nature de son
gouvernement exécutif. et le texte de l'Acte
contient plusieurs articles qui ne font que répé-
ter des règles de la constitution britannique,
comme l'article 53 déjà mentionné.

Si les termes du préambule cités plus haut
voulaient dire que la constitution britannique
s'applique au Canada. sauf dans la mesure ou le
texte de l'Acte en diffère, le troisième alinéa du
préambule et tous ces articles, particulièrement
l'article 53, seraient inutiles ou sans significa-
tion.

En recherchant les circonstances qui amenè-
rent l'adoption de la règle limitant le pouvoir
de la Chambre des lords du Royaume-Uni. on
trouve un nouvel argument à l'appui de l'opi-
nion que suggère ,le texte de l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord.

Au début, il y eut conflit entre la Chambre
des communes britannique et la Chambre des
lords en matière de bills de finance.

En 1678. les Communes adoptèrent la résolu-
tion suivante:-

L'honorable M. HUGHES.

"Que tous les crédits et subsides à Sa Ma-
jesté en Parlement sont le don des Communes
seules; que les bills à l'effet d'octroyer ces cré-
dits et subsides doivent tirer leur origine des
Communes et qu'il appartient uniquement aux
Communes seules d'indiquer, de limiter et de
fixer dans lesdits bills les fins, buts, considéra-
tions, conditions, restrictions et dénominations
desdits octrois, qui ne doivent pas être modifiés
ou altérés par ta Chambre des lords".

En 1893, les lords résolurent ce qui suit:
"Que le droit de modifier les bills de subsi-

des transmis de la Chambre des communes et
d'en réduire les taux, est un droit inhérent et
incontestable de la Chambre des pairs et Leurs
Seigneuries ne peuvent jamais s'en départir".

Il est vrai que les lords n'agirent pas confor-
mément à la résolution et se soumirent tacite-
ment à la revendication des Communes, dans le
but évident d'éviter un conflit avec cette derniè-
re Chambre, mais cette pratique n'était pas la
loi, et ce fait apparaît avec évidence dans le
préambule de la résolution de la Chambre des
communes de 1910, qui annonçait le projet de
loi restreignant les pouvoirs des lords. (Parlia-
mentary Practice, de May, 12e édition, p. 518.)

Il est remarquable que, des deux restrictions
des droits des lords que la Chambre des com-
munes a essayé d'imposer par sa résolution de
1678, savoir: le refus du droit de modifier les
bills de finance, l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, tout en mentionnant la première
à l'article 53. ne mentionne pas la seconde con-
tre laquelle les lords avaient protesté d'une ma-
nière spéciale.

Si le Parlement britannique avait eu l'inten-
tion d'imposer les deux restrictions au Sénat, il
les au.rait sûrement mentionnées toutes les deux,
ou s'-il s'était contenté de s'en rapporter au
préambule comme incorporant toute la consti-
tution britannique, il n'aurait mentionné ni
l'une ni l'autre.

A ces raisons on pourrait ajouter cette autre
considération, savoir qu'il existe très peu d'ana-
logie entre la Chambre des lords et le Sénat.
Les lords se représentent eux-mêmes, alors que
le Sénat représente les provinces. Les lords ne
sont pas une position indépendante, car la
Chambre des Communes peut user de son in-
fluence auprès de la Couronne et amener celle-
ci à accroître leur nombre de façon à obtenir
une majorité favorable.

C'est probablement pour cette raison que l'ar-
ticle 18 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, là où il est question des privilèges, im-
munités et pouvoirs du Sénat, compare la limite
de ses privilèges, immunités et pouvoirs à ceux
que possédait. dont jouissait et exerçait la
Chambre des Communes du Parlement impérial
(et non la Chambre des lords) lors de l'adop-
tion de l'Acte.

Dans les circonstances, nous sommes d'avis
que le Sénat du Canada peut modifier un bill de
subsides qui a pris naissance à la Chambre des
communes tout aussi bien que cette dernière
peut le faire. Naturellement les pouvoirs du
Sénat sont restreints au même point que ceux
de la Chambre des communes, étant donné que
les bills de subsides doivent être l'objet d,'un
message de recommandation de la part du
Gouverneur général.

Vos dévoués,
(Signé) E. Lafleur,

Ainé Geoffrion,
400 rue Wilbrod,
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Ottawa, 27 avril 1918.
L'honorable sénateur W. B. Rose,

Sénat, Ottawa.
Cher monsieur,

Je réponds à votre honorée du 23 courant, et
j'ai l'honneur de dire que j'ai parcouru avec
beaucoup d'intérêt le "Mémoire concernant les
droits du iSénat en matière de législation finan-
cière", et j'y ai constaté une foule de choses
qui, si la question était discutée aujourd'hui
pour la première fois, pourraient bien servir à
l'appui de ce qui évidemment est l'opinion de
l'auteur.

Dans l'étude de toutes les questions de cette
nature, on a toujours tenu compte-et avec rai-
son-de l'histoire et des précédents; et les re-
lations entre le Sénat et la Chambre des com-
munes sont, à ce que je crois, si solidement éta-
blies qu'on ne pourrait y apporter de modifica-
tion, sauf par le moyen d'un amendement consti-
tutionnel. Je n'entends pas, nécessairement, au
moyen d'un amendement à l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord-un amendement à la
pratique constitutionnelle, agréé par les deux
Chambres.

Dès les temps les plus reculés, les assemblées
coloniales ont lutté victorieusement pour obte-
nir, au chapitre des bille de finance, le même
privilège que celui -dont jouit la Chambre des
communes d'Angleterre. Les cas où ces luttes
se sont engagées sont très nombreux, mais je
n'en connais pas où le -différend survenu entre
les deux Chambres, le Conseil-,c'est ainsi que,
dans les premières constitutions, on appelait la
deuxième chambre-ait eu gain de cause en
substance.

Un coup d'oeil dans l'histoire me révèle deux
cas que l'on peut considérer comme des reven-
dications typiques des privilèges des assemblées.
Le premier se trouve consigné dans l'"Ameri-
cau Colonial Government, 1696-1765", de Dicker-
son, où (page 160) l'auteur nous dit que, sous
le gouvernement Cornbury, de New-York:

"Le Conseil avait tenté de modifier le bill du
revenu de façon à faire cesser cette opposition,
mais cette mesure fut reçue par l'affirmation
catégorique que l'assemblée ne permettrait au-
cun amendement aux bills de subsides."

Je trouve le deuxième cas dans l'ouvrage du
docteur Kingsford, l'Histoiýre du Canada, vol. 9,
page 217. A cette occasion (1818), un violent
conflit s'était engagé entre le Conseil et les As-
semblées, lutte dont le résultat, comme l'au-
teur le dit, fut que:

"Le Conseil ne considéra pas qu'un amende-
ment au bill de subsides constituait une atteinte
aux privilèges; mais vu que l'on avait si bien
affirmé qu'il en était ainsi, le Conseil s'abstien-
drait dorénavant de tout amendement, et refuse-
rait d'adopter tout bill de subsides, dans le cas
où l'occasion se présenterait."

On ne saurait douter que la différence entre
la Chambre des lords d'Angleterre et le Sénat
du Canada, dont il est question dans le mé-
moire, est d'une nature substantielle, mais après
tout, les deux Chambres, lorsqu'il s'agit de la
question à l'étude, se trouvent dans la même
position. Car les membres d'aucune de ces
Chambres ne sont élus par le peuple et les pri-
vilèges de l'Assemblée, en ce qui concerne les
bille de subsides, ont toujours été 'basés sur le
principe que la Chambre se composait de dépu-
tés élus par le peuple.

Aux Etats-Unis, les deux 'Chambres ont un
pouvoir concourant paree que le Sénat et la

Chambre des représentants ont toujours été
composés de membres élus par le peuple-soit
par vote direct, ou indirectement par la légis-
lature d'Etat.

Je suis, votre dévoué,
(Signé) John S. Ewart.

LOI ABROGEANT LA LOI FINANCIÈRE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill n° 111, abrogeant
la loi financière.

Ce bill abroge tout simplement la loi finan-
cière qui autorise certaines avances aux ban-
ques, sur la garantie des obligations définies
dans l'ancienne loi de 1927. Cette disposition
deviendra inopérante lors de la mise en vi-
gueur de la loi créant la Banque du Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami pourrait aussi nous parler du
deuxième bil.

Le très honorable M. MEIGHEN: La
même explication s'applique au bill 112, le-
quel abroge la loi de 1915, permettant l'émis-
sion supplémentaire de billets du Dominion
pour des fins spéciales au temps de la récolte.
Cette émission sera une fonction de la ban-
que centrale. L'ancienne loi deviendra péri-
mée et sera abrogée quand la banque centrale
commencera ses opérations.

L'honorable M. DANDURAND: Ces bills
résultent de la création de la Banque du Ca-
nada. Il vaudrait peut-être mieux attendre
pour leur faire subir l'étape de la troisième
lecture que ce biH nous ait été renvoyé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Natu-
rellement, si le bill de la banque centrale n'est
,pas adopté, ceux-ci ne seront jamais mis en
vigueur. Mais la proposition de l'honorable
sénateur me va.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)

BILL ABROGEANT LA LOI DES BILLETS
DU DOMINION

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill n° 112, abrogeant
la loi des billets du Dominion.

L'honorable M. CASGRAIN: Ce bill est-
il semblable au précédent?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il abro-
ge la loi de 1915, autorisant l'émission supplé-
mentaire de billets du Dominion. Naturelle-
ment, il n'entrera en vigueur qu'après la créa-
tion de la banque centrale qui tient tant au
cœur de mon honorable ami.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
deuxième fois.)
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CHASSE PÉLAGIQUE DU PHOQUE ET
PÉCHERIES CANADIENNES DANS
LES EAUX DU PACIFIQUE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable H. H. HORSEY propose l'a-
doption du rapport du comité spécial sur l'ad-
ministration de la chasse pélagique et des pê-
cheries canadiennes dans les eaux du Paci-
fique.

Honorables sénateurs, le comité spécial sur
la chasse pélagique du phoque et les pêche-
ries dans les eaux du Pacifique a eu plusieurs
assemblées. Le compte rendu de ses délibé-
rations a été imprimé. Le rapport, fondé sur
les témoignages entendus, a aussi été imprimé
et distribué sans commentaires. J'en propose
l'adoption.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose que l'on en renvoie l'adoption à demain

car je n'ai pas eu le temps de l'étudier aussi
attentivement que je le voudrais.

(La motion est réservée.)

BILL DE* LA MARINE MARCHANDE

RATIFICATION DES AMENDEMENTS DE LA
CHAMBRE DES COMMUNES

Le très honorable M. MEIGHEN propose
de ratifier les amendements faits par la Cham-
bre des communes au bill E, concernant la
marine marchande.

La motion est adoptée.

LE MESSAGE À LA CHAMBRE DES
COMMUNES EST RÉSERVÉ

Le très honorable M. MEIGHEN propose
qu'un message soit envoyé à la Chambre des
communes pour l'informer que le Sénat a ra.ti-
fié ses amendements au bill de la marine
marchande.

L'honorable M. DANDURAND: Je veux
signaler une question aux honorables séna-
teurs. Ce bill a d'abord été adopté par le
Sénat et envoyé à la Chambre des communes
en anglais et en français. La Chambre des
communes nous a renvoyé la version anglaise
avec certains amendements, mais a retenu le
texte français. J'ai d'abord pensé qu'il s'agis-
sait de traduire les amendements, mais l'on
m'apprend officiellement que la Chambre des
communes a retenu le texte français pour lui
faire subir des corrections. S'il s'agit simple-
ment d'erreurs d'écriture, nous pouvons les
corriger après que le bill nous aura été ren-
voyé, mais s'il y a des changements substan-
tiels, il faudra un nouveau bill. Je ne puis
comprendre pourquoi la Chambre des com-
munes peut garder le texte français pour le
corriger. Est-ce que les corrections qu'on
veut faire modifient considérablement le bill

Le très honorable M. MEIGHEN.

lui-même? Le gardien des deux originaux
est le greffier des Parlements, et il est impor-
tant que le projet de loi revienne à notre
Chambre tel qu'il a été amendé par les Com-
munes. C'est à nos propres .traducteurs qu'il
appartiendra de voir s'il faut faire des cor-
rections dans le texte original français. On
examine toujours le texte avec beaucoup de
soin avant que les bills, une fois adoptés, n'ail-
lent à l'imprimeur.

Je veux signaler à l'attention de mes hono-
rables collègues un certain nombre de statuts
que le Parlement a adoptés pour corriger des
erreurs d'écriture dans les lois. Je puis men-
tionner le chapitre 13 de 1911, loi corrigeant
certaines erreurs d'écriture dans le texte fran-
çais de la loi du revenu de l'Intérieur; le cha-
pitre 24 de 1912, loi corrigeant certaines er-
reurs d'écriture dans le texte français des Sta-
tuts revisés de 1906; le chapitre 14 de 1915,
loi modifiant la loi des élections fédérales, ar-
ticle 4; le chapitre 32 de 19,18, loi corrigeant
une erreur d'écriture dans le texte français de
la loi de naturalisation, 1914; le chapitre 24
de 1920, loi amendant le code criminel (texte
français); le chapitre 11 de 1930, loi amen-
dant le code criminel, article 4. Ces lois mo-
dificatrices indiquent que, lorsque les textes
français et anglais des projets de loi vont à
l'autre Chambre, elles ne peuvent être modi-
fiées sans le consentement du Parlement ni
nous être renvoyées comme cela à loisir. C'est
une question de procédure. Le greffier de la
Chambre des communes devrait nous trans-
mettre chaque projet de loi dans les deux lan-
gues, surtout quand ils émanent de notre
Chambre.

Le très honorable M. MEIîGHEN: On m'in-
forme que le texte français du projet de loi
contient des erreurs importantes; c'est pour-
quoi l'on va prendre quelque temps pour le
compléter. Je ne saurais dire si ces erreurs
sont assez importantes pour altérer l'intention
du législateur.

Une question de ce genre nous met dans
l'embarras. Notre esprit se porte presque en-
tièrement sur le texte anglais et c'est pourquoi
le texte français est réellement une traduc-
tion; cependant, une fois le travail des traduc-
teurs terminé, le texte français devient un bill
original. Même si cela prend un peu de
temps, il est préférable d'avoir le texte fran-
çais raisonnablement exact que de s'en rap-
porter à la Providence ou aux lois modifica-
trices.

Etant donné que nous avons réellement ter-
miné l'examen de cette mesure et que nous
n'avons plus qu'à transmettre un message à
l'autre Chambre, je suggère que l'on réserve
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la motion, espérant que nous pourrons obte-·
nir un texte français qui satisfera les hauts
fonctionnaires de cette Chambre, et que cela
1vitera des complications.

Tout cela semble démontrer la sagesse de
la loi que nous avons adoptée au sujet du
Bureau des traductions au cours de la pré-
sente session. Je ne saurais m'interposer en-
tre deux personnes connaissant bien la langue
française et dire que tel texte est bon et que
tel autre est mauvais. Cependant, après avoir
fait moi-même un examen nécessairement im-
parfait, j'ai quelque raison de penser que les
erreurs du texte français original justifient ce
délai.

L'honorable M. DANDURAND: Quand un
projet de loi émanant du Sénat va à la Cham-
bre des communes, les hauts fonctionnaires
de cette dernière peuvent-ils y apporter des
modifications importantes sans le consente-
ment des communes? Je reconnais avec mon
très honorable ami que nous ne devrions pas
envoyer ce message à l'autre Chambre avant
d'avoir le texte français devant nous.

Le très honorable :M. MEIGHEN: Très
bien. Nous allons réserver la motion.

(La motion est réservée.)

SÉANCE DU MATIN
MOTION

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, je demande la permission de
proposer que, lorsque cette Chambre s'ajour-
nera aujourd'hui, elle soit ajournée jusqu'à
demain à midi. Je sais qu'il faudrait un avis
pour cela à moins que la Chambre ne donne
son consentement unanime à cette motion. Je
pense que les comités qui doivent siéger de-
main matin pourront terminer leur travail
avant la séance du Sénat. En se réunissant de
bonne heure, la Chambre hâtera le travail et
l'avancera d'une étape avant mercredi soir.

(La motion est adoptée.)

AFFAIRE DU SÉNAT

Sur la motion d'ajournement:

L'honorable M. DANDURAND: Avant l'a-
journement, je désire faire observer que le
projet de loi concernant la Banque Centrale,
l'un des plus importants, ne nous est pas en-
core parvenu. Nous l'avons attendu d'un jour
à l'autre. J'ai lu dans le compte rendu des
débats des Communes qu'on a parlé de re-
mettre la troisième lecture à ce soir et qu'il
est entendu que la discussion ne prendrait pas
plus d'une heure. J'espère qu'il ne faudra pas
plus de temps que cela. D'un autre côté, étant

donné qu'il est question de proroger à la fin
de la semaine, je pense que la Chambre des
communes, en discutant la procédure, devrait
un peu tenir compte .du Sénat et essayer de
coopérer avec lui.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai reçu
l'assurance, sur laquelle je puis compter, je
pense, que l'autre Chambre adoptera aujour-
d'hui le bill concernant la Banque centrale.

L'honorable M. CASGRAIN: Y a-t-il quel-
que raison spéciale de nous réunir demain à
midi? Il serait peut-être préférable de nous
réunir à onze heures.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'objet
de la séance de l'avant-midi, c'est de faire
franchir une étape à tous les projets de loi.
Si nous nous réunissons à onze heures, nous
empêchons le comité de la banque et du com-
merce d'accomplir beaucoup de besogne, de-
main matin. Ce comité, soit dit en passant,
se réunit immédiatement après l'ajournement
de la Chambre, cet après-midi.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain midi.)

SENAT

MERCREDI, 27 juin 1934.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi, le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

LOI DU PRET AGRICOLE
TROISIÈME LECTURE

Le très hon. M. MEIGHEN propose la 3e
lecture du bill n° 93, loi modifiant la loi du
prêt agricole.

L'honorable M. SINCLAIR: Je désire si-
gnaler à mes honorables collègues une dispo-
sition de ce projet de loi. Je l'ai fait devant
le comité qui a examiné le projet de loi. J'ai
eu, depuis, l'occasion de l'examiner plus atten-
tivement et je crois que la question mérite
qu'on s'y arrête. Il s'agit de la partie II du
bill, paragraphe 4 de l'article 9, où il est
question du taux de l'intérêt exigible pour
les prêts sur deuxième hypothèque que la
Commission du prêt agricole est autorisée à
faire.

D'après la loi actuelle, le taux de l'intérêt
exigible sur les hypothèques agricoles est de
6J p. 100. L'argent coûte 5 p. 100 à la com-
mission; les frais d'administration s'élèvent à
1 p. 100, et l'on ajoute J p. 100 pour établir
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une réserve servant à compenser les pertes
que la commission peut subir sur les prêts.
On a expliqué au comité que la réserve ainsi
créée a été jusqu'ici suffisante pour compenser
les pertes subies.

L'honorable M. GRIESBACH: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur sur quelle au-
torité il s'appuie pour faire cette déclaration?

L'honorable M. SINCLAIR: Quelle décla-
ration?

L'honorable M. GRIESBACH: Mon hono-
rable ami dit que la réserve est suffisante pour
compenser toutes les pertes possibles.

L'honorable M. SINCLAIR: Le président
de la Commission du prêt agricole a déclaré
que la réserve créée a été suffisante pour
compenser les pertes subies jusqu'ici.

Le principal objet de la loi du prêt agricole
est de permettre aux cultivateurs capables de
fournir de bonnes garanties d'emprunter à un
taux raisonnable. Cette loi est nécessaire
parce que, depuis quelques années, ces culti-
vateurs n'ont pu emprunter chez les compa-
gnies ordinaires de prêt ou chez les individus.
Il est vrai que l'argent a coûté 5 p. 100 à la
commission, mais tous mes honorables col-
lègues reconnaîtront avec moi que la com-
mission pourrait obtenir aujourd'hui de l'ar-
gent à meilleur marché en empruntant sur
des obligations garanties par l'Etat. Je suis
certain qu'elle pourrait se procurer de l'ar-
gent à 4, p. 100 et je ne serais même pas sur-
pris qu'elle puis-e le faire à 4 p. 100.

On fixe certaines limites au chiffre du prêt
que la commission peut faire en acceptant
comme garantie une deuxième hypothèque.
Le paragraphe 2 de l'article 9 dit:

(2) Le montant global des prêts consentis à
n'importe quel emiprunteur en vertu des dispo-
sitions de la présente loi et de la Loi du prêt
agricole canadien ne doit pas excéder les deux
tiers de la valeur prisée de la terre et des bâti-
ments à l'égard desquels est prise une garantie.

Cette évaluation sera basée sur les valeurs
courantes. Quand la loi a été mise en vi-
gueur, le prêt consenti sur une première hy-
pothèque était limité à 50 p. 100 de la valeur
de la terre et à 20 p. 100 de la valeur des
choses assurées, ou des édifices, je n'en suis
pas très certain.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, à
20 p. 100.

L'honorable M. SINCLAIR: En tout cas,
le prêt était limité à 40 ou 50 p. 100 de la va-
leur de la terre au moment où il était con-
senti. Les prêts faits aujourd'hui, pourvu
qu'ils ne dépassent pas les deux tiers de la
valeur des terres, seront mieux garantis que
ceux d'il y a cinq ans, alors que la limite
était de 50 p. 100.

Le très honorable M. MEIGHEN.

Ce bill impose une autre limitation, quand
il s'agit de prêts sur une deuxième hypothè-
que. La dernière partie du paragraphe 2 de
l'article 9, est ainsi conçue:

La somme avancée sous le régime du présent
article ne doit pas excéder la moitié de celle
avancée sur la garantie de la première hypo-
trêque.

Vu les limitations imposées aux pouvoirs de
la Commission, en matière de prêts, et consi-
dérant que le but de cette mesure est de four-
nir de l'argent aux cultivateurs qui ont de
bonnes garanties à offrir, il me semble qu'en
toute justice, la Commission ne devrait pas
exiger 1 p. 100 de plus pour les prêts sur
deuxième hypothèque que le taux du prêt
de première hypothèque. Le paragraphe 4
de l'article 9 se lit comme suit:

Le taux d'intérêt sur des prêts consentis en
conformité du présent article ne doit pas être
supérieur de plus d'un pour cent l'an au taux
courant prélevé à l'ég.ard des prêts sur premiè-
re hypothèque.

Je propose (le biffer les mots "de plus d'un
pour cent l'an" et je prie le très honorable
leader du Gouvernement d'accueillir favora-
blement cette proposition. Elle me semble
juste dans les circonstances actuelles, pour en-
courager les cultivateurs, et aussi parce que
le taux de l'argent est aujourd'hui moins éle-
vé qu'au moment de 'adoption de la loi.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Hono-
rables sénateurs, je crois comprendre l'inten-
tion de notre honorable collègue et je me sou-
viens qu'il a déjà soulevé ce point au comité.

La loi permet à une commission diu gouver-
nement fédéral de prêter de l'argent aux cul-
tivateurs. Cet argent provient véritablement
du trésor fédéral car la Commission du prêt
agricole emprunte au moyen d'obligations ga-
ranties par le Gouvernement et c'est le Gou-
vernement lui-même qui les achète. Au dé-
but, la loi permettait de consentir des prêts
jusqu'à concurrence de 50 p. 100 de la valeur
(les terres et de 20 p. 100 de la valeur, des
bâtiments de ferme; soit 40 ou 50 p. 100 de
l'évaluation totale, comme l'honorable séna-
teur vient de le dire. Ce bill rend la chose
plus facile. Je n'ai pas grand enthousiasme
pour la loi et pas davantage pour ce bill, car
je n'approuve aucun système en vertu duquel
le gouvernement fédéral consent de prêter
directement de l'argent aux gens. J'ai tou-
jours été d'avis que c'est là un devoir des
provinces et que dans ces questions, le gou-
vernement fédéral doit traiter uniquement
avec les gouvernements provinciaux. Cepen-
dant, le Gouvernement actuel, comme son
prédécesseur, a reconnu le principe qui inspire
cette législation.

SENAT606



27 JUIN 1934 607

La mesure en discussion permet à la Com-
mission de consentir un prêt aux cultivateurs,
sur la garantie d'une deuxième hypothèque,
quand il y a déjà un emprunt sur première
hypothèque. Il y a certaines limitations, dont
l'honorable sénateur a parlé. Toutefois, la
garantie de remboursement se limite à une
deuxième hypothèque sur les terres et à un
lien sur les biens meubles. Nous ne pouvons
pas nous permettre de déroger aux méthodes
d'affaires ordinaires et, cependant, je crains
bien que nous ne le fassions. Aucune maison
d'affaires ne voudrait prêter d'argent avec une
aussi faible garantie, d'une aussi médiocre
qualité,-puisque l'on y inclut les biens meu-
bles,-ou à im taux d'intérêt aussi modique
que pour un prêt sur première hypothèque.
L'addition de 1 p. 100 n'est sûrement pas plus
que suffisante.

L'honorable sénateur dit que le docteur
MacLean, commissaire du prêt agricole, a rap-
porté au comité que la marge de j p. 100 au-
dessus du prix coûtant de l'argent emprunté
a suffi jusqu'à présent pour compenser les per-
tes. Je ne m'en souviens pas, mais je n'irai
pas pour cela contredire l'honorable sénateur.
Une telle déclaration n'a aucune signification.
La loi n'est en vigueur que depuis 1929. Les
pertes subies jusqu'à présent ont été biffées.
Mais qui sait le chiffre de la somme véritable
des pertes? Peu importe quel gouvernement
sera au pouvoir, les pertes qui résulteront de
l'application de cette loi seront loin d'être
compensées par un écart de j p. 100, ou même
de 1 p. 100, pendant un grand nombre d'an-
nées. Les pertes constatées jusqu'à présent se
rapportent à des prêts qui datent à peine d'un
an, de deux, trois ou quatre années au plus
et le principal n'arrivera pas à échéance avant
plusieurs années. Il y a déjà des arrérages
d'intérêt s'élevant à $295,000. Quand le doc-
teur MacLean nous a cité ce chiffre, j'ai fait
la réflexion que c'est là près de la moitié de
tout l'intérêt dû. Nous ne perdrons sûrement
pas tout, mais il est encore trop tôt pour pou-
voir estimer les résultats de ce système. Il
faudra au moins dix ans pour que nous puis-
sions nous en faire une idée et encore, elle
ne pourra être juste. Quand nous aurons ac-
quis vingt ou vingt-cinq ans d'expérience, nous
pourrons fonder nos évaluations sur des don-
nées sûres. Mais, comme les arrérages s'élè-
vent maintenant à 35 p. 100 du total, bien
optimiste qui penserait que f p. 100 suffirait
à couvrir les pertes résultant du prêt agricole.
Quel que soit le soin des évaluateurs, quel que
soit le succès de la culture en une période
d'années déterminée, il y aura encore des er-
reurs qui représenteront plus de j p. 100. Nous
rencontrerons encore des vicissititudes de tou-
tes sortes. Quiconque s'est occupé de ces

questions ne peut croire que la réserve créée
par le moyen du projet de loi suffira à com-
bler les pertes.

S'il est possible de trouver un argument en
faveur de l'abaissement du taux de l'intérêt,
on le trouverait dans ce fait que, plus le taux
est élevé, plus il est difficile de percevoir l'in-
térêt et plus il est bas, plus facilement on peut
encaisser. Mais, d'un autre côté, l'abaisse-
ment du taux fait lever une foule d'emprun-
teurs, qu'il est bien difficile de repousser. La
Chambre, je l'espère, ne sera pas tentée de
réduire la marge très restreinte qui reste pour
protéger l'Etat contre les pertes, ni de mettre
la mesure en danger en abaissant le taux de
l'intérêt au-dessous du niveau commercial.
Nous pouvons, il est vrai, emprunter à meil-
leur compte qu'auparavant, et j'espère que no-
tre crédit se maintiendra. Mais nous adoptons
sûrement une mauvaise méthode si nous char-
geons l'Etat d'emprunter tout l'argent et de
le prêter ensuite à d'autres organismes. Ce
serait la fin de l'ancien régime en vertu duquel
les particuliers cherchaient eux-mêmes à faire
leurs placements, subissant les pertes inhéren-
tes et encaissant les gains. Nous nous lançons
trop dans ce nouveau domaine. De nos jours,
quiconque achète un titre qui n'est pas de
l'Etat passe pour spéculateur. Achetez une
obligation de l'Etat et vous êtes en bonne
posture. Nous pénétrons dans tant dé domai-
nes de l'activité que, je le crains, les titres de
l'Etat vont tomber dans la catégorie de bien
d'autres titres. (Exclamations.) Si nous ne
nous arrêtons pas, sur le bord de l'abîme, je ne
sais où nous finirons.

L'honorable M. SINCLAIR: Je rappelle au
très honorable sénateur que le cheptel ne cons-
titue un nantissement que pour la seconde
hypothèque.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
exact, le cheptel constitue un nantissement ad-
ditionnel. Aucun prêt n'est gagé particuliè-
rement sur le cheptel, pas en vertu de l'article
à l'étude en tout cas; mais, pour les prêts
s'élevant aux deux tiers de la valeur, les per-
tes peuvent être si considérables que le pour-
centage minime mis en réserve d'après cet
article pour les combler ne sera pas de trop.

L'honorable M. SINCLAIR: Encore un
mot au sujet des arrérages. Mon très honora-
ble ami aurait dû expliquer qu'environ la moi-
tié de ces arrérages proviennent de l'Alberta
et que la commission de règlement a empê-
ché l'office du prêt agricole de percevoir ce
qui lui était dû. En vertu de la mesure à
l'étude, les commissions de règlement ne pour-
ront plus nuire au fonctionnement de cet of-
fice.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
L'honorable sénateur songe sans doute aux
paroles que je prononçais au comité, c'est-à-
dire que, à mon sens, les commissions provin-
ciales de règlement n'ont pas le droit de nuire
aux perceptions du Dominion. Je n'ai ren-
contré dans le bill aucun article qui y change
quoi que ce soit. Je ne vois pas, d'ailleurs,
comment un article pourrait avoir quelque
effet à cet égard.

L'honorable M. SINCLAIR: Pour expli-
quer mon idée, je puis dire que l'alinéa a de
l'article 7 de la loi du prêt agricole dispose
que:

Les hypothèques prises à titre de garantie des
prêts agricoles et les recours en vertu de ces
hypothèques sont à tous égards assujettis aux
lois de la province où est située la terre hypo-
théquée.

Le projet de loi tend à biffer ces mots de
l'alinéa a. L'objet de cette modification, pen-
sais-je, était d'accorder à l'office quelque auto-
rité sur la commission de règlement de l'Al-
berta ou d'une autre province. Voilà à quoi

je pensais quand j'ai dit que les arrérages qui
diminuent la valeur du nantissement des
deuxièmes hypothèques au dire de mon très
honorable collègue ont pris naissance à cause
du texte primitif. Nous faisons disparaître
ce texte et permettons à l'office de réaliser
les arrérages, comme il le peut d'après les ex-
plications fournies par mon très honorable ami
au comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je re-
mercie l'honorable sénateur. On n'a pas si-
gnalé ce point au comité. En vertu de l'an-
cienne loi, semble-t-il, l'office du prêt agricole
était expressément assujetti aux lois provin-
ciales. Sans vouloir exprimer un avis, sup-
posé que l'article l'assujettissait réellement aux

lois provinciales et par conséquent à l'autorité
de la commission de règlement, il me semble
que l'amendement cité par l'honorable séna-
teur mettrait fin à cette disposition. L'hono-
rable sénateur a tout à fait raison sur ce point,
mais je ne pense pas qu'il faille attribuer à la
commission de règlement des dettes une par-
tie importante des présents arrérages.

L'honorable M. SINCLAIR: Dans cette
province.

Le très honorable !M. MEIGHEN: Les ar-
rérages seraient considérables, même si la
commission de règlement des dettes n'existait
pas. L'honorable sénateur a peut-être raison
de dire que, sans la commission, la. perception
eût été meilleure.

L'honorable M. SINCLAIR: Cela encoura-
gerait l'emprunteur à ne pas payer. La com-

L'hon. M. SINCLAIR.

mission de règlement des dettes le proté-
geait.

(L'amendement de l'honorable M. Sinclair
est rejeté.)

La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la troisième fois et adopté.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
D'ASSURANCE CANADIENNES ET
ANGLAISES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W. A. GRIESBAICH dépose le
rapport du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill F, projet de loi modi-
fiant la loi des Compagnies d'assurance cana-
diennes et anglaises et en propose l'adoption.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles membres du Sénat, les amendements en

délibération ont fait l'objet d'une discussion
prolongée au sein du comité. L'un d'eux a sur-
tout retenu l'attention du comité pendant un
certain temps. Je ne révélerai pas ce qui s'est

passé au comité, ce serait irrégulier, mais je
suis fermement convaincu, qu'il me soit per-
mis de le dire respectueusement, que la Cham-
bre des communes n'a pas saisi la portée de
l'un de ces amendements. La plupart de ses

membres ont objecté à ce qu'on relève les

Lloyds de l'obligation de faire un dépôt pour
obtenir un permis fédéral, quand le bill ne

prévoit pas la même exonération pour les au-
tres sociétés anglaises. Ainsi qu'il appert par

les comptes rendus de journaux, c'était la
principale objection soulevée par les membres

de la Chambre des communes et ils ont remé-

(lié à la chose par les présents amendements.
Cependant l'un de ces amendements a une
portée plus grande. Nous légiférons pour ré-
glementer les compagnies anglaises, mais l'une
est exceptée. L'autre Chambre ainsi que plu-
sieurs sénateurs seront surpris d'apprendre, je
conjecture, que lia compagnie Lloyd étant libé-
rée des obligations auxquelles les autres socié-
tés anglaises sont assujetties se trouve non seu-
lement soustraite à l'autorité du gouverne-
mrnt fédéral, mais peut de plus par voie de
déduction, faire affaires dans tout le Canada
sous Ic régime de l'autorité provinciale. En
outre, elle ne peut plus s'adresser aux auto-
rités fédérales pour solliciter un permis.

On a dit, et on le répétera, que la compa-
gnie Lloyd a déjà obtenu des permis d'une
couple de provinces et peut en obtenir des

autres, et suivant une décision du conseil pri-
vé, l'autorité provinciale a le droit d'accorder

les permis aux sociétés d'assurance. Cepen-

dant, en vertu de notre loi concernant la. fail-

lite et l'insolvabilité, nous prétendons régle-
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menter les compagnies anglaises qui font af-
faires au pays. Si nous exerçons ce pouvoir,
il devrait s'appliquer à toutes les compagnies,
et c'est pour cela que j'ai proposé dans le co-
mité le rétablissement de la surveillance exer-
cée par l'autorité fédérale sur toutes les so-
ciétés anglaises, y compris la compagnie
Lloyd.

Je ferai remarquer au Gouvernement et au
public que bien que la Chambre des commu-
nes ait voulu par l'adoption de ces amende-
ments placer toutes les sociétés anglaises sur
un pied -d'égalité en retirant à la compagnie
Lloyd le privilège que lui conférait le bill tel
qu'il émanait du Sénat, la compagnie Lloyd a
maintenant la faculté de faire affaires dans le
pays entier sans la moindre réglementation
de l'autorité fédérale. J'ai élevé ma protes-
tation contre la concession d'un privilège à
une société. Je n'entends pas en appeler en-
core une fois au Sénat en proposant de nou-
veau l'amendement rejeté par le comité, car
le très honorable leader (l'honorable M.
Meighen) a déclaré qu'il ne pouvait l'accep-
ter au nom du Gouvernement.

L'honorable M. CALDER: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? Je ne
comprends pas très bien l'application de la
loi des assurances quant au partage de l'auto-
rité entre le gouvernement fédéral et les gou-
vernements provinciaux. Je crois saisir par
les explications données qu'il est maintenant
loisible à la compagnie Lloyd de se procurer
un permis dans chaque province et d'y faire
affaires sous l'empire de la loi. Voici ma ques-
tion: est-ce que les gouvernements qui ont le
droit de délivrer des permis n'exercent pas un
certain -contrôle et une certaine surveillance
sur les compagnies concessionnaires? Ou ap-
partient-il seulement au fédéral de surveiller
les compagnies qui ont obtenu un permis du
fédéral ainsi que des gouvernements provin-
ciaux?

L'honorable M. DANDURAND: Trois pro-
vinces seulement ont un département des as-
surances dont le fonctionnement soit satis-
faisant: l'Ontario, Québec et la Colombie-
Anglaise. Les autres provinces ne maintien-
nent pas pareille surveillance et se fient pour
l'exercice de ce contrôle au département fé-
déral des assurances qui est très bien orga-
nise.

Le très honorable M. GRAHAM: Hono-
rables sénateurs, la principale objection que
j'ai à faire valoir à l'encontre de l'amende-
ment en discussion, a été très bien formulée
par l'honorable leader de la gauche (l'hono-
rable M. Dandurand). La grande difficulté,
c'est que le Lloyd ne pourrait se faire déli-

vrer une charte pour tout le Canada quand
bien même il le voudrait. L'autorité qu'avait
le ministre de délivrer un pareil certificat,
sous le régime de la loi en vigueur, sera an-
nulée, de sorte que le Lloyd ne sera plus en
mesure de faire des opérations d'assurance au
Canada, autrement qu'en passant par l'orga-
nisme provincial.

L'honorable M. CALDER: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? Si j'ai
bien compris, le Lloyd pouvait s'adresser au
Gouvernement fédéral et obtenir une charte,
par le passé, quoique cette compagnie ne fût
pas en mesure de faire le dépôt requis étant
donnée la façon dont elle a été organisée.
Est-ce bien cela?

Le très honorable M. GRAHAM: Oui, en
partie.

L'honorable M. CALDER: Le bill a donné
lieu à quelque discussion et, si j'ai bien com-
pris, au lieu d'être une compagnies constituée
en corporation, le Lloyd est organisé de telle
manière qu'elle ne saurait se conformer aux
prescriptions de la loi canadienne qui exige
un dépôt au pays. Je voudrais bien savoir
comment cette compagnie a pu obtenir un
permis de faire des opérations d'assurance, par
le passé, du moment qu'elle n'était pas ca-
pable de faire un dépôt.

L'honorable M. DANDURAND: Si mes
renseignements sont exacts, cette compagnie
a obtenu un permis de la province de Québec;
cependant, je doute fort qu'elle ait fait un
dépôt. Le Lloyd se compose d'un certain
nombre de groupes d'individus. L'état de
l'Illinois a insisté pour que cette organisation
déposât un cautionnement et on l'a fait en
son nom; cependant, on prétend que les fonds
ont été déposés par les courtiers et non pas
par la compagnie elle-même. A la vérité, le
Lloyd a des sommes ou des valeur considé-
rables en dépôt aux compagnies d'assurances
canadiennes dont il réassure les assurés. On
nous a dit que ces dépôts représentent une
somme de $150,000; cette somme s'est accu-
mulée au moyen des primes de réassurance
que le Lloyd laisse entre les mains des com-
pagnies traitant avec elle. Le surintendant
des assurances a reçu de l'un des représen-
tants du Lloyd une lettre déclarant qu'il n'y
aurait guère de difficultés à surmonter pour
transférer ces sommes ou ces valeurs au trésor
fédéral, à titre de cautionnement pour obtenir
une charte. Il s'agit tout simplement d'une
question de procédure.

Le très honorable M. GRAHAM: Mainte-
nant, je pourrai peut-être continuer mes re-
marques, mais j'ignore quel effet elles pro-
duiront, intercalées ainsi entre les observations
des deux honorables sénateurs. Voici où je
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veux en venir: En vertu de cet amendement,
le Lloyd serait incapable de se faire délivrer
une charte fédérale, même s'il changeait d'avis
et le désirait, car le ministre ne sera plus
autorisé à accepter sa demande. Lorsque
nous avons discuté le bill, on a fait valoir
assez énergiquement l'argument que le Lloyd
n'est pas en mesure de faire un dépôt au
Canada, vu que la loi anglaise exige que les
valeurs de la compagnie restent en Grande-
Bretagne. L'assertion a été faite, et elle n'a
pas été victorieusement réfutée, que le Lloyd
a certaines sommes en dépôt auprès des com-
pagnies qui sont ses agents au Canada.

Il me semble que si l'on donnait à en-
tendre au Lloyd qu'il est essentiel qu'il dépose
un cautionnement au Canada, il pourrait four-
nir la garantie nécessaire, même s'il y avait
lieu de faire modifier la loi anglaise. Le
Lloyd a envoyé un câblogramme déclarant
qu'il ne veut pas d'une charte fédérale et c'est
sur la foi de ce message que le très honorable
leader du Gouvernement a fait valoir une
solide argumentation. Néanmoins, je suis
encore d'avis que la mesure en discussion de-
vrait s'appuyer sur le principe que toutes les
compagnies anglaises doivent être sur le même
pied plutôt que d'en passer par ce qu'en dit
le Lloyd. L'amendement en discussion con-
férera au Lloyd de plus grands privilèges que
ceux dont elle jouit sous le régime de la loi
en vigueur. A l'avenir, cette compagnie pourra
faire des opérations d'assurance partout où
elle le -voudra; elle ne sera assujettie à aucun
contrôle de la part du gouvernement fédéral
et il n'y aura plus moyen de la faire relever
de la surveillance fédérale, même si elle exi-
geait elle-même d'y être soumise. La question
est d'un règlement très difficile, c'est incontes-
table. D'après des conversations que j'ai eues
avec des députés à la Chambre des commu-
nes,-je veux dire de simples députés,-j'in-
cline à croire qu'ils n'ont pas pleinement saisi
le sens de l'amendement en discussion. A
mon titre de sénateur, ils m'ont reproché
d'avoir aidé à l'adoption d'un bill que la
Chambre des communes ne pouvait accepter.
La principale objection que ces députés ont
fait valoir, c'est que l'on permettrait au Lloyd
de s'enregistrer au Canada sans déposer un
cautionnement et que cette concession serait
préjudiciable aux autres compagnies d'assu-
rances tant anglaises que canadiennes. Cepen-
dant, l'amendement n'a pas amélioré le bill
à cet égard, car, il défend tout simplement
au Lloyd de se faire délivrer un certificat
d'enregistrement par le département fédéral
des assurances. A l'avenir, la compagnie ne
pourra faire aucun dépôt, même si elle était
désireuse de le faire et le ministre n'aura plus
le pouvoir d'accepter une demande de permis

Lre très hon. . GRAHA.

de la part du Lloyd. Voilà la manière de
voir que j'ai énoncée, mais le très honorable
leader du Gouvernement a décidé qu'elle n'est
pas d'ordre pratique, surtout vu que la com-
pagnie a envoyé un câblogramme déclarant
qu'elle ne voulait pas du tout tomber sous
le coup de la loi. Il m'a semblé que nous
pourrions modifier le bill de façon que le
Lloyd puisse obtenir une charte au Canada,
s'il le désire, mais non pas en vue de le con-
traindre.

L'honorable M. CALDER: Sans cautionne-
ment?

Le très hon. M. GRAHAM: Il faudra un
cautionnement.

L'honorable M. GRIESBACH: En faisant
un dépôt?

Le très honorable M. GRAHAM: Je le ran-
gerais dans la même catégorie que les autres
compagnies britanniques, à cette exception que
les autres compagnies sont obligées d'obtenir
une charte et nous laisserions au Lloyd la fa-
culté de dire s'il désire se faire enregistrer.
Nous ne devrions pas l'exclure complètement
s'il entend se conformer aux prescriptions de
notre loi.

L'honorable M. CALDER: Si l'on adoptait
une disposition de ce genre, ne faudrait-il pas
une prescription spéciale au sujet du caution-
nement que le Lloyd devrait déposer? Si j'ai
bien compris, il n'est pas en état de déposer
des titres comme le font d'autres compagnies.
Il peut se faire en effet que le Lloyd ait des
fonds en dépôt à divers endroits du Canada,
mais ce seul fait ne lui permettrait petit-être
pas de se conformer à notre disposition rela-
tive au cautionnement. Par conséquent, si
nous autorisons le ministre à lui accorder une
charte fédérale et à en recevoir un dépôt,
nous devrions dire également quelle sor-
te de dépôt serait acceptable. Si je ne me
trompe, c'est précisément cela qui a provoqué
de la difficulté lorsque la question a été dé-
battue antérieurement.

Le très honorable M. 'GRAHAM: Mon ho-
norable ami est-il d'avis que la Chambre des
communes a tranché la difficulté en enlevant
au Lloyd la faculté de bénéficier de la loi ré-
gulière, même s'il pouvait arriver à faire un
dépôt? Comme mon honorable ami (l'hono-
rable M. Dandurand) le dit, ce n'est pas la
peine que la Chambre aille aux voix à ce su-
jet. Nous sommes au courant des obstacle.
qui existent, mais il me semble fort que la
prochaine session,-non pas cette session-ci, car
il est trop tard,-nous devrions examiner la
question de savoir si on ne pourrait faire en
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sorte que le Lloyd, s'il le désire, puisse obtenir
une charte fédérale. Cet amendement le lui.
interdit.

L'honorable E. S. LITTLE: Honorables
sénateurs, j'ai soutenu :0e bill tant en comité
que devant le Sénat même, parce que l'on
a prétendu que le département des assurances
se trouverait en bien meilleure posture, au
point de vue constitutionnel, s'il était permis
au Lloyd d'y être assujetti aux conditions
dont il s'agissait alors. J'ai appuyé le bill mal-
gré une avalanche de télégrammes et de let-
tres de la part d'agents d'assurances de par
tout louest d'Ontario. Ces gens avaient pour
objet de faire enregistrer le Lloyd. Les amen-
dements des Communes refusaient l'enregistre-
ment au Lloyd, non seulement aux conditions
imposés par le bill, mais en aucun cas. Il s'en
suivra qu'il fera des affaires en vertu de
chartes provinciales. Alors où en serons-nous?
Ne courons-nous pas le risque de voir un grou-
pe ou la totalité des deux cent trente-sept
compagnies d'assurances enregistrées refuser de
faire un dépôt chez le surintendant des assu-
rances, et se faire enregistrer dans les provin-
ces, ce qui disloquerait complètement notre
département des assurances?

L'honorable M. CASGRAIN: Le Conseil
privé a décidé que les assurances sont du res-
sort des provinces. Si ce que mon honorable
ami de London (l'honorable M. Little) appré-
hende arrivait, l'affaire irait alors là où elle
devrait être.

(La séance, suspendue à une heure, est re-
prise à trois heures.)

Reprise de la séance

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, je ne sais pas de question qui
fasse l'objet d'un examen plus approfondi, et
de plus de discussion, tant en comité qu'en
séance générale, que cette mesure législative
concernant l'assurance. Il y a certes lieu de
supposer que des décisions arrêtées définitive-
ment à la suite de ces discussions, et assuré-
ment à l'aide de tous les renseignements ou
faits se rattachant à la question, seront main-
tenues par la Chambre, et pour cette raison,
il n'est pas besoin de revenir sur ce qui a été
fait et de retenir les honorables sénateurs en
rouvrant des débats déjà clos.

J'ai surtout à l'idée cette partie du bill qui
vise le Lloyd. Nous avons constaté qu'il s'a-
gissait d'une question fort compliquée, qu'il
était impossible de régler en s'inspirsr.t d'une
logique manifeste et invariable, mais à laquel-
le il fallait apporter une solution d'ordre émi-
nemment pratique, une solution surtout qui
nous laisserait en bonne posture au point de

vue de nos pouvoirs constitutionnels. Le co-
mité de la banque et du commerce, après avoir
entendu les deux côtés de la question, en avoir
discuté à maintes reprises tous les espects, est
venu à la conclusion qu'il y avait lieu de pres-
crire l'enregistrement du Lloyd en Canada
sans le cautionnement que le bill exige, et qui
a toujours été exigé, d'autres compagnies. Je
me suis appliqué à exposer les raisons de
cette décision, non seulement lors de la dis-
cussion du bill en 2e lecture, mais également
après que le comité eût fait rapport. Ces rai-
sons concernent la garantie que les assureurs
du Lloyd sont maintenant forcés de déposer en
Angleterre, sous la surveillance de la chambre
de commerce, pour le bénéfice non seulement
des détenteurs de polices en Angleterre, mais
dans tout l'univers.

En proposant cette disposition relative à
l'octroi d'un permis fédéral au Lloyd, qui fait
des opérations au Canada depuis plusieurs an-
nées, le comité a déterminé certaines sauvegar-
des, que la Chambre a approuvées. Il a été
décidé qu'un jugement final au Canada équi-
vaudrait à un jugement final en Angleterre au
sujet des polices du Lloyd, et, par conséquent,
les opérations de cette compagnie au Canada
doivent avoir la même garantie qu'en Angle-
terre. Le Lloyd est également soumis-à la
complète surveillance du département des As-
surances, et ses opérations au pays doivent être
examinées par ce département. C'est à ces
conditions seules, et à d'autres bien détaillées,
qu'un permis peut être obtenu. 'Il n'a pas été
question de dépôt.

Comme le savent les honorables membres,
les compagnies d'assurances canadiennes se
sont fort opposées à l'octroi d'un permis du
Dominion au Lloyd. Cette opposition s'est
étendue à l'autre Chambre, et, comme résul-
tat, le Gouvernement a jugé à propos de mo-
difier son attitude. En réalité, comme on l'a
expliqué lors de l'étude du bill, c'est une affaire
départementale, ne comportant nullement une
politique fédérale. Voici comment le change-
ment a été fait. Les dispositions que nous
avions adoptées relativement à l'octroi du per-
mis fédéral au Lloyd ont été biffées, et une
série d'amendements ont été adoptés dans un
seul but: excepter du bill tous les assureurs
du Lloyd. Bref, le projet de loi, tel qu'il a été
modifié par la Chambre des communes, ne
s'applique pas du tout au Lloyd.

L'honorable sénateur de la gauche (l'hono-
rable M. Dandurand) s'est opposé à l'amende-
ment des Communes pour la raison, si je la
comprends bien, qu'il laisse le Lloyd dans une
position privilégiée, en ce sens qu'il peut faire
des opérations au Canada sans permis, alors
que les autres compagnies d'assurances ne le
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peuvent pas. Il est indiscutable que tel est
l'effet de l'amendement. On prétend que les
membres des Communes n'ont pas compris
cela. Je n'ai rien à dire là-dessus, mais je
pense que cette Chambre suppose qu'ils se
rendent compte de la conséquence de leurs
actes, et nous devons baser notre conduite sur
cette supposition.

Analysons l'effet de l'amendement. Il veut
dire que le Lloyd, mais non la London and
Lancashire, ou quelque autre compagnie d'An-
gleterre, peut faire affaires au Canada en vertu
d'un permis provincial, en autant que ce per-
mis sera valide. Dans Québec, ses opérations
sont autorisées par un permis de Québec, et
dans l'Ontario, par un permis de cette pro-
vince. Il ne peut faire aucune transaction au
Canada sans un permis provincial. Il est vrai
que d'autres compagnies n'ont pas le droit de
faire des opérations de cette manière, mais,
encore une fois, je dirai que le Lloyd ne peut
être traité comme les autres, parce que cette
compagnie est appuyée par une garantie qui
est à l'avantage des détenteurs de polices du
Canada et de tout l'univers, et les protège.
C'est une garantie à laquelle les autres compa-
gnies ne peuvent prétendre. Par conséquent,
il est plausible d'établir une distinction au
sujet d'un groupe d'assureurs qui fournissent
déjà toutes les sauvegardes qui font l'objet
principal du bill, en ce qui concerne les déten-
teurs de polices canadiens.

La Chambre se rappellera que notre princi-
pal motif en faisant cette distinction est qu'en
essayant d'établir la constitutionalité de la me-
sure, touchant notre juridiction en faillite et
insolvabilité, nous n'avons pas voulu être obli-
gés de montrer la nécessité de ces sauvegardes
supplémentaires aiu point de vue de la faillite
et de l'insolvabilité concernant le Lloyd. Nous
avons pensé que ce serait imposer une assez
grave difliculté à l'avocat du Dominion si
nous étions de nouveau en conflit avec les pro-
vinces devant le Conseil privé.

L'effet de l'amendement des Communes est
donc, comme l'a dit mon honorable ami, in-
juste, et cette injustice est fondée précisément
sur la même base que celle du bill que nous
avons envoyé à l'autre Chambre.

Je dirai, en ce moment, qu'il est très clair,
à mon sens, et de l'avis du comité, je crois.
que le projet de loi que nous avons envoyé à
l'autre Chambre est supérieur à celui qui a été
modifié. (Applaudissenents.) Il faciliterait
plus les affaires pour le détenteur de police ca-
nadien qu'en vertu de ce bill. Les restrictions
et les sauvegardes que nous avions imposées
en vue d'un rétablissement aisé et rapide, plu-
tôt qu'au point de vue de l'insolvabilité, sont
absentes de cette mesure. De plus. comme l'a

Les très hn. M MEIGHE.

fait observer fortement l'honorable sénateur
d'Eganville (le très honorable M. Graham), le
Lloyd pourrait, en vertu de notre bill, faire
affaires sous l'égide d'un permis du Dominion.
alors que, sous le régime de -ce projet de loi,
il doit se :contenter d'un permis provincial.

L'amendement apporté par la Chambre des
communes équivaut virtuellement à dire à
ceux que nous avons cru suffisamment proté-
gés, que nous n'allons pas entreprendre une
bataille légale avec les provinces au risque
peut-être d'exposer notre propre loi. Il faut
être bien prudent. Il n'est pas exagéré de
croire que si nous éprouvons un nouvel échec,
après les trois que nous avons essuyés déjà.
notre loi d'assurances et notre département
d'assurances se trouveront en posture précaire
et qu'ils disparaitront vraisemblablement.

Le très honorable sénateur d'Eganville dit:
"Très bien, mais je voudrais dans ce bill une
disposition assurant un permis fédéral au
Lloyd s'il veut venir faire affaire au Canada
et fournir un cautionnement." Je dis d'abord
que cela ne répondrait pas le moindrement à
l'objection de mon honorable ami de la gau-
che (l'honorable M. Dandurand). Au lieu de
faire disparaître la préférence qu'il expose, cela
accentuerait le privilège en faveur du Lloyd.

Cela peut se défendre, et dans un cas ordi-
naire, J'en serais; mais j'ai deux raisons à l'en-
contre de cette proposition à cette phase du
bill. Le Lloyd dit officiellement et formelle-
ment, et sans en démordre d'un cheveu, que
la loi d'Angleterre lui interdit de déposer des
fonds en pays étrangers et que même si cette
disposition existait il ne pourrait s'en préva-
loir. C'est le très honorable sénateur d'Egan-
ville, je crois, qui refusait d'admettre mon in-
terprétation de l'attitude du Lloyd, parce que,
disait-il. . .

L'honorable M. DANDURAND: Tout le
groupe Lloyd.

Le très honorable M. MEIGHEN: . . . par-
ce que, disait-il, il fait des dépôts pour affer-
mir sa situation à l'égard des compagnies avec
lesquelles il traite de réassurance. Je ne doute
pas qu'il ne le fasse, non seulement ici mais en
Angleterre et ailleurs. C'est de pratique cou-
rante dans le commerce de l'assurance. Mais
cela ne dénaontre pas que la loi d'Angleterre
lui permet de déposer entre les mains d'autres
gouvernements des garanties pour l'avantage
de ses assurés.

L'honorable M. DANDURAND: Elle le
fait dans l'Illinois.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'honc-
rable sénateur revient encore à lIllinois. Nous
avons traité lé cas de l'Illinois de toute ma-
nière et à satiété. Dans lIllinois, les agents
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ont tourné la difficulté en retenant des soldes
suffisants pour se conformer aux exigences de
l'Etat. Mais cela ne veut pas dire que le
Lloyd a fourni un cautionnement. C'était sim-
plement des balances retenues par les agents.
Cela ne suffirait pas en Canada.

J'insiste sur la futilité de prétendre que
Lloyd ne sait pas ce qu'il peut faire. Il con-
naît certainement sa situation. J'ai ici un
câblogramme du Lloyd reçu aujourd'hui, et
après cette déclaration je demande à cette
Assemblée s'il serait pratique et de bonne
législation d'exiger un permis fédéral et un
dépôt. Je ne donnerai pas lecture de la pre-
mière partie du câblogramme qui se rapporte
au surintendant des assurances et à un incident
qu'il n'est pas nécessaire de mentionner ici.
Voici la partie qui porte sur le point que nous
discutons:

La situation du Lloyd est actuellement ce
qu'elle a toujours été, a savoir que le British
Assurance Companies Act l'oblige de gar-der ses
fonds en fidéicommia ici et qu'il ne peut en
attribuer à titre de cautionnement soit en Ca-
nada ou ailleurs.

Et c'est signé "Chairman, Lloyd's," et daté
le 27 juin.

L'honorable M. CASGRAIN: Quel est le
nom du président?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
signé simplement "Chairman, Lloyd's". Je
crois que nous avons son nom.

L'honorable M. CASGRAIN: Il n'importe.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
étant, je ne vois pas de raison d'inclure l'a-
mendement proposé. Si la loi anglaise était
modifiée, naturellement nous pourrions repren-
dre la question; mais à présent il ne nous
appartient pas d'ajouter cette disposition, sur-
tout quand elle ne se présente pas comme
aux amendements dont nous sommes saisis.

Notre comité, à une forte majorité, a cru à
propos d'accepter les amendements apportés
par l'autre Chambre. Il est indubitable que
le bill est tout aussi constitutionnel, et fortifié
dans ce sens qu'il l'était avant. Donc, de ce
point de vue nous sommes protégés. Comme
solution d'une difficulté complexe, je crois
que le bill tel qu'il a été voté par cette Cham-
bre était préférable, mais c'est le mieux que
nous puissions faire ensuite. Je crois que cette
Assemblée est actuellement dans les mêmes
dispositions que la généralité et qu'il vaut
mieux en rester là où nous nous croyons en
sûreté que de nous exposer à un litige peut-être
fort dangereux, et aboutir à une situation fu-
neste pour des intérêts très considérables et
importants, situation dont aurait à souffrir
presque toute notre population.

L'honorable M. CASGRAIN: Je crois que
le très honorable col-lègue pourrait, au bénéfice
de ceux qui ne connaissent pas très bien cette
maison, nous dire ce qu'est exactement le
Lloyd. Je pense que je pourrais dire à la
Chambre...

Le très honorable M. MEI'GHEN: Allez-y.

L'honorable M. CASGRAIN: Je préférerais
laisser parler le très honorable leader du Gou-
vernement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je doute
fort que je puisse faire mieux que mon hono-
rable ami. Je ne crois pas en connaître aussi
long au sujet des détails.

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai fait cer-
taines affaires avec cette maison.

Il y a environ deux cents ans, le Lloyd était
une espèce de cabaret semblable à celui que
l'on appelle le cabaret de Joe Beef, à Montréal.
Les capitaines au long cours se rencontraient
au Lloyd et parlaient des navires qu'ils avaient
croisés au cours de leurs voyages et aussi de
l'endroit où ils les avaient vus. Les proprié-
taires des navires, naturellement, se rendaient
au Lloyd pour y recueillir tous les renseigne-
ments possibles au sujet de leurs navires. A
cette époque l'assurance se faisait d'une façon
absolument contraire à celle qui est en hon-
neur aujourd'hui. Un capitaine pouvait ven-
dre à un pirate, mais s'il revenait avec une
cargaison, il était payé.

Aujourd'hui, on y voit une vaste salle, peut-
être plus grande encore que la chambre où
nous nous trouvons en ce moment, et des pupi-
tres où se font les affaires. Lorsque vous
désirez assurer un navire, vous vous adressez
à un courtier qui a déjà accepté un risque sur
ce navire. Il le connaît bien et croit que ce
navire est en état de tenir la mer et qu'il est
conduit par un habile capitaine. Vous lui
indiquez le voyage que doit faire ce navire
et vous observez tout un tas de formalités.
Si la destination du navire est modifiée, vous
pouvez perdre le droit d'assurer votre navire.
Supposons qu'il s'agisse d'un risque peu élevé,
disons 10,000 livres; /agent qui cherche à
assurer le navire s'adresse à un courtier qui
note tous les détails sur un bout de papier et
s'engage à accepter, disons 2,000 livres -d'as-
surance; il s'adresse ensuite à un autre homme,
qui peut ne pas connaître aussi bien le navire,
mais qui, après avoir vu le premier nom ins-
crit, dit à son tour: "Je vais prendre un risque
de 1,500 livi-es." Après cela, il est facile d'ob-
tenir le reste du risque. Ces courtiers, qui
comptent des clients dans toute l'Angleterre,
télégraphient ou téléphonent immédiatement
à ces gens et leur disent: "Nous avons pris
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un risque de 10,000 livres", ou de n'importe
quel montant. "Voulez-vous prendre une par-
tie de ce risque?" Le client répond qu'il en
accepte une partie, ou même qu'il le prend en
entier. De cette manière, en moins d'une heure
ou à peu près, les courtiers peuvent trouver un
·grand nombre de personnes qui consentent à
prendre ce risque. Il n'y a pas de compagnie.
Tout est fondé sur la confiance. Vous vous
adressez au premier homme, parce que vous
avez confiance en lui; de même, les personnes
qui prenent ce risque le font parce qu'elles
aussi ont confiance en lui.

L'honorable M. PARENT: L'honorable
collègue se rend-il compte qu'il parle ,d'assu-
rance maritime et que le projet de loi qui
nous occupe n'a aucunement trait à cette
question?

L'honorable ýM. CASGRAIN: Très bien.
Vous avez eu ainsi bien des renseignements à
titre gratuit.

Je sais aussi que le Lloyd assure autre chose.
Si vous établissez que vous ,possédez une pro-
priété, un entrepôt, qui est assurée depuis un
certain nombre d'années et que vous n'avez
jamais eu de perte, le Lloyd vous accordera un
taux qui ne craint aucune concurrence. Cette
organisation peut le faire à cause du bon
marché de l'argent et des puissantes ramifica-
tions qu'elle possède. Le commerce du Lloyd
est un jeu de hasard. Vous pouvez vous
assurer contre des jumeaux, si vous le désirez,
sans parler de cinq à la fois.

Je suppose qu'un grand nombre d'honorables
sénateurs savent qu'une forte commission,
atteignant jusqu'à 25 p. 100, est versée aux
agents d'assurances.

Le très honorable M. MEIGHEN: 35 p.
100.

L'honorable M. CASGRAIN: Je n'ai jamais
entendu parler de ce chiffre, ni ne l'ai obtenu,
mais j'ai bel et bien entendu parler de 25 p.
100. Je crois qu'au Lloyd le taux est de 10 à
12 p. 100. et le maximum est de 15 p. 100. Cet
établissement a des agents dans le monde
entier. Ceux-ci écrivent au bureau de Lon-
dres et font connaître des mois d'avance la
date où telle ou telle assurance doit être payée.
Ils disent: "Voici les renseignements concer-
nant un certain nombre d'années; Voulez-vous
nous fixer un taux dans ce cas?" Prenez mon
propre cas, par exemple. Je demeure dans la
même maison depuis quarante-cinq ans et une
fois seulement nous avons subi quelque perte.
Un incendie de peu d'importance se déclara
dans les écuries où nous gardions les chevaux.
La ,perte ne fut paseonsidérable. Tout ce que
j'ai payé sous forme de primes pour l'assu-

L'hon. M. CASGRAIN.

rance pendant toutes ces années-là a été un
profit net pour la compagnie d'assurance. Si
je m'adressais à la maison Lloyd et lui de-
mandais de prendre ce risque, j'obtiendrais un
prix bien moins élevé que celui que je pour-
rais obtenir ailleurs. On y examine chaque cas
séparément.

Je regrette d'avoir occupé l'attention des
membres du comité pendant un certain temps
sur cette question, mais il m'a fallu le faire
parce que le très honorable leader du ,Gou-
vernement n'a pas voulu en donner lui-même
l'explication. S'il croit que ce que j'en ai dit
n'est pas exact, il -peut faire une mise au point.

(La motion est adoptée.)

BUREAU INTERNATIONAL DU
TRAVAIL

INTERPELLATION

Sur l'avis: de l'interpellation:

L'honorable M. CASGRAIN donne avis:
Qu'il appellera l'attention du Sénat sur l'acti-

vité du Bureau International du Travail, à Ge-
nève, et qu'il demandera:

1. Quel est le coût total (sans intérêt durant
la construction) de la construction du Temple
du Travail érigé à Genève par le Bureau Inter-
national du Travail?

2. Quand les travaux de construction ont-ils
été commencés?

3. Quand le Temple du Travail a-t-il été ache-
vé et occupé?

4. Le coût de la construction du Temple a-t-il
été soldé? S'il ne l'a pas été, quel montant reste
encore dû?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici
la réponse à l'interpellation de l'honorable
membre:

1. Francs suisses, 3,475,805.
2. La pierre angulaire a été posée le 21

octobre 1923.
3. Au mois de février 1926.
4. Oui.
L'honorable M. CASGRAIN: D'après cet

avis, j'ai le droit de parler, mais avec la per-
mission des honorables membres, j'aimerais
que le débat soit remis à la prochaine séance,
ou à une date où il y aura moins de travail
devant la Chambre.

(Sur motion de l'honorable M. Casgrain,
la suite du débat est remise à plus tard.)

BILL ABROGEANT LA LOI FINANCIÈRE

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill n° 111, loi abro-
geant la loi financière.

Cette loi, qui abroge la loi financière, en-
trera en vigueur par proclamation, et la pro-
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clamation ne peut se faire avant que la loi
sur la nouvelle banque centrale ne soit en vi-
gueur.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable membre tient pour certain que le
bill sur la banque du Canada sera adopté par
le Parlement.

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il ne
l'est pas, il ne se fera pas de proclamation.

L'honorable M. DANDURAND: Mais ce
bill-ci aura été adopté.

Le très honorable M. iMEIGHEN: Ce qui
ne fera aucun mal.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

ABROGATION DE LA LOI DES BILLETS
DU DOMINION

TROISIÈME LECTURE

Bill n° 112, Loi abrogeant le chapitre 4 du
Statut de 1915.-Le très honorable M. Meig-
hen.

BILL DES CONCORDATS ENTRE LES
CULTIVATEURS ET LEURS CRÉAN-
CIERS

TROISIÈME LECTURE

Bill 92, loi ayant pour objet de faciliter les
concordats et arrangements entre cultivateurs
et leurs créanciers.-Le très honorable M.
Meighen.

BILL SUR L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill n° 99, loi modi-
fiant la loi de l'impôt de guerre sur le revenu.

Honorables membres, cette mesure est des-
tinée à restaurer les fortifications,-qu'on me
pardonne de le dire,-affaiblies par l'amende-
ment fait en 1930 à la loi de l'impôt de guerre
sur le revenu. Les divers articles ont pour
objet de renforcer les dispositions de la loi
contre les échappatoires. J'ai l'intention de
proposer le renvoi au comité permanent de la
banque et du commerce, où se fera une revi-
sion à fond.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le bill est renvoyé au comité permanent de la
banque et du commerce.

BILL DES BILLETS DU DOMINION

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagné du bill n° 110, loi mo-
difiant la loi des billets du Dominion.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Du consentement de la Chambre, le très
honorable M. MEIGHEN, propose la deuxiè-
me lecture du bill.

Voici une autre mesure intérimaire concer-
nant l'émission des billets; elle sera abrogée
par proclamation, lorsque la loi de la banque
centrale entrera en vigueur.

Les honorables membres savent sans doute
que la loi actuelle permet l'émission de billets
du Dominion jusqu'à concurrence de $50,000,-
000 pourvu qu'ils soient sauvegardés par une
couverture d'or de 25 p. 100. Les montants
en excédent de $50,000,000 doivent être pro-
tégés 100 p. 100.

A la dernière réunion de la Conférence mo-
nétaire et économique mondiale, la résolution
suivante fut adoptée:

Que pour améliorer le fonctionnement du fu-
tur étalon-or, il conviendrait de donner plus
d'élasticité aux dispositions relatives à la cou-
verture légale des banques centrales, par exem-
ple, si l'on applique le système d'un pourcen-
tage de couverture-or, une proportion minimum
ne dépassant pas 25 p. 100 devrait être considé-
rée comme suffisante. Une élasticité analogue
devrait être obtenue par des mesures appro-
priées là où d'autres systèmes sont en vigueur.
Toutefois ces modifications ne doivent pas servir
de prétexte pour augmenter indûment le volu-
me -des billets et du crédit; en d'autres termes,
la présente résolution devrait avoir pour effet
d'accroître les réserves libres des banques
centrales et de renforcer ainsi la situation de
ces banques.

Ce projet-ci est conforme au principe de la
résolution et l'on peut donc dire qu'il est ap-
prouvé par les plus hautes autorités bancaires
de l'univers. Il accroît de 50 à 120 millions le
montant de numéraire qu'on peut émettre
avec la couverture-or de 25 p. 100.

Il dit également que l'on pourra ajouter de
l'argent à la base-or, en couverture de la cir-
culation monétaire, suivant les prescriptions
de la loi. C'est stipulé dans le troisième ali-
néa de l'article 1, lequel dit ceci:

(3) A titre de garantie additionnelle, le mi-
nistre peut détenir de l'argent jusqu'à concur-
rence d'une quantité à acheter, de tempe à au-
tre, sous le régime des stipulations de la Con-
vention internationale datée à Londres le vingt-
deuxième jour de juillet 1933, sur la vente et
l'achat d'argent, ainsi que de la Convention sup-
plémentaire datée à Londres le vingt-deuxième
jour de juillet 1033, signée par le délégué du
Canada relativement à la quantité dargent que
le Canada doit acheter ou autrement s'arranger
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pour retirer du marché conformément à la Con-
vention susmentionnée, soit 1,671,802 onces de
fin d'argent canadien nouvellement extrait dans
chacune des années civiles 1934, 1935, 1936 et
1937. lequel argent doit être acheté et détenu
par le ministre en exécution du présent article.

Les honorables sénateurs comprennent sans
doute que le but de la Conférence économique
et monétaire mondiale en concluant ces ac-
cords était d'accroître la proportion d'argent
par rapport à l'or, afin de rétablir l'équilibre
entre les pays à étalon d'argent et les pays à
étalon d'or. Nous ne pouvons pas considérer
l'or et l'argent comme nous le faisons d'autres
articles. Ce sont les deux seuls métaux ser-
vant d'étalon et de numéraire dans le monde
entier. Par conséquent, il importe d'éviter
que les fluctuations entre l'or et l'argent ne
soient trop accentuées et ne dérangent l'équi-
libre entre les pays à étalon-argent, comme
l'Orient, et les pays à étalon-or, qui compren-
nent la plus grande partie du monde commer-
cial d'Occident.

L'honorable M. CASGRAIN: L'Inde.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
l'argent qu'on emploie là.

L'article 2 qui vise l'abrogation est ainsi
conçu:

2. La Loi des billets du Dominion, chapitre
quarante et un des Statuts revisés du Canada.
1927, telle que modifiée par le chapitre douze
du Statut de 1932-1933 et par la présente loi,
sera abrogée à compter d'une date qui doit être
fixée par une proclamation publiée dans la
Gazette du Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur ne nous a pas dit quelle a
été et quelle sera la couverture-or de nos bil-
lets. Je vois qu'on la réduit à 25 p. 100.

Le très honorable M. MEIIGHEN: Oui, con-
formément au voeu de la Conférence économi-
que et monétaire.

Il me faut me reporter à deux lois qui visent
les émissions de billets supérieures aux besoins
énoncés dans la loi générale dont j'ai déjà
parlé. La loi des billets du Dominion de 1915
autorise une émission supplémentaire de bil-
lets du Dominion aux banques pour des fins
spéciales, durant la saison des grains. La loi
financière de 1927 portait l'autorisation d'a-
vances aux banques sur dépôt de valeurs ap-
prouvées. D'après la déclaration faite dans
l'autre Chambre, les prêts en cours, en vertu
de la loi de 1915, étaient, au 31 mai 1934, de
26 millions, dont 16 millions garantis et 10
millions non garantis. En vertu de la deuxiè-
me loi, il a été avancé $38,444,000 et, en vertu
de la loi des billets du Dominion de 1914,
$106,666.949, soit un total de $171,110,949. La
couverture-or, si on l'évalue à l'ancien cours
légal de $20.67 l'once, repré-enterait $69,537,-

Les très hon. M. MEIGHEN.

952. C'est une très grosse réserve, plus que ne
l'exige la loi. Cela représente 40.6 p. 100 de la
circulation totale; mais, au cours actuel de
l'or, cela fait 52 p. 100. On conviendra que
52 p. 100 ou même 40 p. 100 est une grosse
proportion, et que, à cet égard, la situation du
Dominion est très solide.

Le très honorable M. GRAHAM: Si je com-
prends bien, ce bill-ci ne doit servir que jus-
qu'à la mise en vigueur de la loi de la banque
centrale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, par-
ce que la loi de la banque centrale règle les
pouvoirs d'émission de billets.

Le très honorable M. GRAHAM: Elle auto-
risera justement :ce que nous prescrivons dans
ce bill-ci?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Et rem-
placera la loi financière?

Le très honorable M. MEI'GHEN: Oui, et
la loi des billets du Dominion.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois.)

EXAMEN EN COMITÉ

Sur proposition du très honorable M. Mei-
ghen, le Sénat se forme en comité pour exa-
miner les articles de ce bill.

Les articles 1 et 2, le préambule et le titre
sont adoptés.

Il est fait rapport du projet de loi sans
amendement.

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture de ce bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.)

BILL DE LA BANQUE CENTRALE

L'honorable M. DANDURAND: Je pense
que le projet de loi concernant la banque cen-
trale va être adopté cet après-midi par la
Chambre des communes. Si nous suspendions
la séance pour nous réunir ensuite cet après-
midi, nous pourrions recevoir ce bill de l'au-
tre Chambre et le renvoyer au comité per-
manent de la banque et du commerce.

Le très honorable M. .MEIGHEN: Oui.
Nous pourrons prendre connaissance de ce bill
a six heures et le comité de la banque et du
commerce pourra l'étudier demain.

(Le Sénat suspend sa séance.)

La séance esi rcprise après quelque temps.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, si nous sommes réunis à
cette heure inaccoutumée, c'est que nous nous
attendions à ce que l'autre Chambre nous au-
rait fait parvenir en ce moment le bill con-
cernant la banque centrale, la banque du Ca-
nada. Nous sommes encore désappointés. Le
bill n'est pas encore arrivé. Cependant, étant
donné qu'il pourra nous arriver bientôt et que
nous voulons le renvoyer au comité de la ban-
que et du commerce aussitôt que possible, je
propose que, lorsque cette Chambre s'ajourne-
ra, elle soi.t ajournée à demain à 12 h. 45 p.m.
Cela nous permettra de renvoyer le bill au
comité de la banque et du commerce de bonne
heure dans l'après-midi.

L'honorable M. CASGRAIN: Quand la
Chambre des communes va-t-elle se réunir de
nouveau?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce soir.

L'honorable M. CASGRAIN: Non. Elle
s'est ajournée à demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Puisqu'il
en est ainsi, je n'ai pas de motion à présenter.

L'honorable M. DANDURAND: Elle s'est
ajournée jusqu'à demain matin, à onze heures.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
pourrons alors recevoir le bill. Je maintiens ma
motion.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne à demain, à 12 h. 45 p.m.

SÉNAT

Jeudi, 28 juin 1934.

La séance est ouverte à 12 heures 45.

Prières et affaires courantes.

LOI DE L'ORGANISATION DU MARCHÉ
LE SÉNAT N'INSISTE PAS SUR SES AMENDE-

MENTS

Son honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, j'ai reçu le message suivant de la
Chambre des communes:

Résolu,--Qu'un message soit envoyé au Sénat
pour informer Leurs Honneurs que la Chambre
n'agrée pas leurs 1er et 2e amendements au
Bill n° 51, Loi visant à l'amélioration des mé-
thodes et usages suivis pour la mise sur le mar-
ché des produits naturels au Canada et dans le
commerce d'exportation, ainsi quà l'établisse-
ment d'autres dispositions s'y rattachant, pour
les raisons suivantes:

"Attendu que les producteurs -de blé ne de-
vraient pas être traités d'une facon différente

que les autres producteurs de denrées agricoles;
"Et aussi, la Loi de l'organisation du marché

des produits naturels ne vient pas en conflit
avec la Loi des grains du Canada dans le cas
du -blé, ni dans le cas des grains grossiers qui
sont compris dans la Loi et contre lesquels on
n'a pas soulevé d'objection."

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, comme vous venez de l'ap-
prendre par ce message, la Chambre des com-
munes n'a pas voulu adopter les amendements
proposés dans cette Chambre par l'honorable
sénateur de Provencher (l'honorable M.
Molloy) et adoptés sur division. Lors de
leur adoption, tout en admettant qu'ils offri-
raient des avantages, j'ai demandé à cette
Chambre de ne pas les accepter, surtout pour
la première raison citée dans le message des
Communes, à leffet que tous les produits na-
turels doivent être mis sur le même pied. Je
voulais que le Sénat acceptât le bi'll sans y
rien changer. La deuxième raison apportée
par la Chambre des communes a sans doute
une certaine valeur, mais je n'y attache pas
autant d'importance qu'on l'a fait dans l'autre
Chambre. Le Sénat a pensé que cette loi
donnerait pour ainsi dire au Gouvernement le
pouvoir d'abroger la loi des grains, mais l'on
nous dit dans ce message que la nouvelle loi
ne rendra pas celle des grains inopérante.

Je propose que le Sénat n'insiste pas sur
ses amendements et accepte les vues de l'autre
Chambre. J'espère que cette motion sera
adoptée car son rejet mettrait une mesure
très importante en danger.

L'honorable M. DANDURAND: Pour ma
part,-et sans avoir consulté mes collègues,-
je ne propose pas que le Sénat insiste sur ses
amendements. Mais il me semble qu'avec
tous les rouages actuels pour la vente du
grain, il y aura une tendance de la part des
producteurs à former un syndicat et quel-
ques-uns pourront être forcés d'en faire partie
contre leur gré.

Le très hon. M. MEIGHEN: Je ne pense
pas que personne ait l'intention d'avoir re-
cours à la coercition des producteurs. Si
c'était vrai, je ne sais pas ce que je ferais moi-
même.

(La motion est adoptée.)

BILL DE L'ACCISE

LE SÉNAT MAINTIENT SES AMENDEMENTS

Son honneur le PRESIDENT: Honorables
séanteurs, j'ai reçu de la Chambre des coin-
munes le message suivant:

Résolu qu'un message soit envoyé au Sénat
pour informer Leurs Honneurs qlue la Chambre
n'agrée pas leurs amendement au bill n° 89, ten-
dant à modifier et codifier la loi de l'accise,
pour les raisons suivantes:



SÉNAT

"A savoir, que lesdits amendements ne protè-
gent pas suffisamment les revenus de la Couron-
ne."

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
dans un état d'esprit bien différent à l'égard
de ce message. Inutile de le mentionner, bien
des discussions ont eu lieu depuis l'adoption
des amendements. Un honorable membre de
la Chambre a pris la peine de parcourir la
législation américaine, sur laquelle notre loi
semble fidèlement calquée. Il a constaté que
les Etats-Unis ne prennent pas de mesures
aussi sévères que notre ministère, c'est-à-dire
ne vont pas jusqu'à confisquer les biens de
citoyens absolument innocents, respectueux
des lois, sous prétexte qu'il faut agir ainsi
pour mettre en vigueur une loi à l'exécution
bien difficile. Pour ma part, je suis d'avis,
comme bien des membres des deux côtés de
la Chambre, qu'on n'a jamais raison de punir
délibérément des personnes entièrement inno-
centes, qui non seulement obéissent à la loi,
mais font tout en leur pouvoir pour la faire
respecter par les autres. Dire que l'exécution
de la loi nécessite la punition de telles per-
sonnes, c'est indiquer que la loi est essentielle-
ment fausse et peu convenable.

L'ho.norable M. HUGHES: Non appropriée
à l'état de choses existant chez nous.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
amendements du Sénat établissaient qu'un in-
culpé, présumé innocent sous le régime de la
jurisprudence britannique, est tenu d'établir
non seulement son innocence, mais qu'il a réel-
lement tout fait pour s'assurer que les person-
nes susceptibles de violer la loi n'obtiendront

pas les moyens de le faire. Je ne puis com-
prendre que nous puissions ne pas insister
pour qu'un inculpé ait le droit de démontrer
son innocence. J'espère que l'autre Chambre
nous fera des concessions sur ce point, et je
propose que le Sénat maintienne ses amende-
ments.

(La motion est adoptée.)

PROJET DE LOI RELATIF À LA BANQI'E
DU CANADA

PREMIÈRE LECTURE

Le Sénat reçoit de la Chambre des commu-
nes un mesage transmettant le projet de loi
(bill n° 19) ayant pour objet de constituer en
corporation la banque du Canada.

(Le bill est lu pour la Ire fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN. avec le
consentement du Sénat. propose que le projet
de loi soit li pour la deuxième fois.
-Honorables sénateurs, pour expliquer que
je présente la motion tendant à la deuxième

Son Honneur le PTtESIDENT.

lecture sans avis préalable, qu'il me suffise de
(lire qu'une seule question est en jeu. Elle se
résume à ceci: le pays doit-il ou non créer une
banque centrale? Il peut y avoir divergence
d'opinion sur les modalités d'application de ce
principe,-comme par exemple sur la question
de l'étatisation,-mais la deuxième lecture
n'entraîne que l'approbation de l'essence même
du projet, c'est-à-dire la création d'une banque
centrale.

La mesure nous arrive de l'autre Chambre
après un long débat, lequel a sans doute per-
mis à mes honorables collègues de se rensei-
gner à fond sur les détails de la proposition
de loi et sur les arguments à invoquer pour
ou contre. J'ai l'intention de proposer, dès
après la deuxième lecture, le renvoi au comité
permanent de la banque et du commerce, et
île demander à ce comité de se réunir cet
après-midi, à trois heures. J'espère que les
membres du comité recevront les avis à temps
et s'efforceront tout particulièrement d'assister
à cette réunion. C'est important surtout parce
qu'un certain nombre de membres, en particu-
lier le président et celui qui l'a remplacé pen-

dant un certain temps, sont partis. La mesure
ne demandera pas une étude aussi longue que
celle de bills plus compliqués et aux détails
plus nombreux dont nous avons pris l'initia-
tive, mais nous devrons lui accorder beaucoup
d'attention. Comme la prorogation est toute
proche, nous devrons nous consacrer tout en-
tiers à ce bill jusqu'à son adoption.

L'honorable M. DANDURAND: Si nous
faisons subir la deuxième lecture au projet de
loi dès maintenant, le comité de la banque et
du commerce l'étudiera cet après-midi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Et nous
reprendrons la séance de la Chambre plus tard,
dans l'après-midi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
J'entendais prier le Sénat de siéger de nou-
veau à six heures. Je ne vois pas comment
nous pourrions faire autrement. Je suis quel-
nue peu dans l'embarras au sujet du projet
de loi concernant la Marine marchande, car
nous n'avons pas encore reçu la version fran-
çaise. et je crois savoir qu'il nous la faut
absolument avant que nous puissions voter le
bill.

L'honorable M. CASGRAIN: A la fin de
la session, en n'est pas le temps des longs dis-
cours. J'ai quelques remarques à faire et étant
donné que c'est l'heure d'aller manger, nous
pourrions peut-tre ajourner la séance à trois

hures. Je puis continuer mes commentaires,
si le-. honorables membres le désirent.
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Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur pourrait faire ses commentaires
au dépôt de la motion tendant à adopter le
projet de loi en troisième lecture. si cela lui
agrée.

L'honorable M.. CASGRAIN: Je le regret-
te, mais je suis obligé de m'absenter. La mo-
tion nous demande d'adopter le bill en deuxiè-
me lecture, et ainsi que le très honorable mem-
bre l'a dit, nous avons à nous prononcer sur la
question de savoir si nous devons fonder ou
non une banque centrale. Toutes mes remar-
ques rouleront sur le principe. Je puis les
faire maintenant, si la Chambre y tient.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
n'avons pas le droit d'empêcher l'honorable
sénateur de commenter la motion et je pro-
pose que nous nous réunissions -de nouveau à
trois heures.

(Le Sénat suspend la séance à une heure et
la reprend à trois heures.)

L'honorable J.-P. CASGRAIN: Honorable@
sénateurs, les longs discours sont déplacés quel-
ques heures avant la prorogation des Cham-
bres. J'ai donc le regret de dire que je ne
pourrai exposer au long les conclusions aux-
quelles j'en suis venu sur les questions publi-
ques que j'étudie depuis le mois d'octobre
dernier.

Je me rappelle fort bien ce qui s'est passé
à la Chambre, à l'ouverture de la session et,
comme tous les ans, nous avons reçu l'assu-
rance que le Sénat prendrait tout le temps
néecsaire pour étudier convenablement les
projets de loi émanant de l'autre Chambre,
quelques heures avant la prorogation des
Chambres. Cet état de choses durera aussi
longtemps que le système parlementaire, je
suppose, car tous les gouvernements attendent
à la fin de la session pour proposer les mesures
contentieuses, alors que les parlementaires ne
se préoccupent pas de légiférer, mais de la
perspective d'aller retrouver à leur foyer leurs
femmes et leurs enfants. J'espère que le co-
mité permanent de la banque et du commerce
examinera le projet de loi attentivement et le
modifiera, afin que la Banque du Canada pro-
posée soit une institution canadienne abso-
lument dégagée de toute emprise de la Ban-
que d'Angleterre, si c'est possible.

Au cours des huit derniers mois, j'ai deman-
dé à nos divers banquiers et aux membres de
nos bourses s'ils pouvaient m'indiquer un seul
des services de cette merveilleuse Banque du
Canada que nos dix banques à charte ne sont
pas en mesure de remplir. Ils m'ont tous
répondu que non. J'ai entendu répéter à
maintes reprises que notre systètme bancaire
vaut n'importe quel système au monde. Il

fait l'orgueil du Canada et il doit aussi faire
l'orgueil du Sénat.

Comme membre de la Chambre au cours de
la moitié de son existence, j'ai observé le tra-
vail du comité de la banque et du commerce.
A mon arrivée, c'était la coutume d'imposer un
stage de plusieurs années à tous les nouveaux,
avant qu'ils pussent faire partie du comité.
On ne pouvait en devenir membre que lorsque
les sages avaient décidé que tel et tel honora-
ble sénateur seraient une acquisition. Le
comité des chemins de fer, télégraphes et
ports a toujours passé pour important, mais
on regardait celui de la banque et du commer-
ce comme le principal. En 1900, sir George
Drummond en était le président. C'était le
vice-président de la banque de Montréal. Le
président, lord Strathcona, en bon Ecossais
qu'il était, se cramponnait à son poste et ne
voulait pas démissionner. Sir George rem-
plissait donc les fonctions présidentielles. Ac-
complissant le travail, il voulait devenir pré-
sident en titre, cela va de soi. On dit qu'à
une réunion des directeurs, on aurait entendu
lord Strathcona chuchoter: "Ce pauvre Drum-
mond a l'air bien débile, n'est-ce pas?" Et
lord Strathcona avait au moins quinze ans de
plus que Drummond.

Sir George Drummond, dis-je, président in-
térimaire de la Banque de Montréal, était le
président du comité permanent de la banque
et du commerce. Il ne lui plaisait pas tou-
jours de prendre conseil, même auprès de
feu l'expert juridique du Sénat. Il me fait
plaisir de rendre hommage à la mémoire de
M. Creighton. Les avocats de tout premier
ordre lie consultaient, d'anciens procureurs
généraux de leur province, et ils savaient que
leurs bills d'intérêt particulier avaient une
forme impeccable quand ils avaient reçu l'ap-
probation de M. Creighton. J'espère que le
personnel du Sénat comprendra prochaine-
ment un expert juridique, car cela aiderait
beaucoup les sénateurs qui ne sont pas du
barreau à préparer des projets de loi au point.
Après la mort de M. Creighton, nous avons
eu la chance d'obtenir les services de l'ho-
norable représentant de Salaberry, feu le sé-
nateur Béique, qui s'employa à surveiller notre
législation. Il ne s'est pas ménagé. Il lisait le
texte de tous les projets de loi, prenait des
notes et voyait à les faire modifier. Et je
puis le dire en toute vérité, au cours des
trente années qu'il a occupé un siège au Sénat,
il n'y a pas eu une seule mesure qui n'ait
montré les marques de son application et de
l'examen attentif auquel il se livrait. Je le
répète, j'espère que nous aurons encore un
greffier légiste pour la prochaine session. Ses
fnctions consisteraient à annoter les projets
de loi, à établir que certaines clauses sont
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réglementaires et à appeler l'attention du pré-
sident du comité permanent auquel chaque
bill est renvoyé sur les dispositions qui ont
trait à des questions d'administration et ainsi
de suite. Le Sénat avait coutume de prendre
l'initiative en ce qui regarde toutes les lois
concernant les banques. Et je crois que j'ai
le droit d'affirmer que la Chambre des com-
munes n'a jamais apporté de modifications aux
lois bancaires que nous avions adoptées et n'a
jamais contesté notre intervention concer-
nant les lois de banque que nous avons reje-
tées. A l'époque .dont je parle, il y avait
trente-deux banques autorisées au Canada;
nous n'en avons plus que dix à l'heure ac-
tuelle.

Allons-nous modifier à cette heure tout notre
système bancaire par l'introduction de quel-
que chose dont personne ne veut, sauf peut-
être M. Montague Norman? Voilà le prix
que nous devons payer pour toutes les libertés
et les droits que nous avons obtenus en vertu
du statut de Westminster adopté le 11 dé-
cembre 1931-dix-sept mois après l'avènement
du régime actuel à la direction des affaires.
Lorsque la Commission Macmillan est venue
à Montréal, elle a tenu une séance au palais
de justice et, naturellement, j'y suis allé afin
de me rendre compte comment les choses se
passaient. Je prends peut-être mes fonctions
trop au sérieux, mais je crois réellement que
tous les sénateurs devraient essayer d'étudier
les divers problèmes dont cette honorable
Chambre est saisie afin de nous faire béné-
ficier des renseignements obtenus et dont un
bon nombre seraient fort précieux, je n'en
doute pas. Durant l'intersession, j'invite tous
mes collègues à s'intéresser aux questions pu-
bliques et à recueillir des renseignements pour
le bénéfice des honorables sénateurs qui n'ont
peut-être ni le temps ni l'inclination de le
faire.

Au cours de la séance que la Commission
Macm.illan a tenue à Montréal, le président
de la bourse a comparu et rendu témoignage.
Il a déclaré qu'il verrait d'un bon oil la créa-
tion d'une banque centrale, car il était d'avis
que cette institution ferait un marché moné-
taire de Montréal de sorte que nous n'aurions
plus à dépendre de New-York. Eh bien! un
marché monétaire ne se constitue pas ainsi
du jour au lendemain. Montréal n'a pas plus
(le chance de devenir un marché monétaire que
Dawson-City. Le développement d'un mar-
ché monétaire est lent. Il a fallu plus d'un
siècle pour que le marché monétaire de Lon-
dres devienne ce qu'il est aujourd'hui, appuyé
qu'il est par une réserve de 400 millions de
livres sterling, c'est-à-dire deux billions de
dollars. Combien faudrait-il de temps pour
établir un marché monétaire à Montréal ou
à New-York ayant à sa disposition une pa-
L'honorable M. CASGRAIN

reille réserve afin de réglementer le cours du
change? Je n'entrerai pas dans ces détails;
je connais mes limitations. Je me.rends fort
bien compte que Montréal ne peut devenir
un marché monétaire. Cependant, parce qu'il
a pensé que la chose pourrait se faire, 1
président de la bourse de Montréal s'est pro-
noncé en faveur du projet de créer une ban-
que centrale. Je prédis, et je défie qui que
ce soit de me contredire, que si Dieu me
prête vie jusqu'à la prochaine session, je ver-
rai une bonne moitié des succursales de nos
banques fermer leurs portes à cause de la
perte du privilège d'émettre leurs propres bil-
lets et la nécessité où elles seront de payer
l'intérêt sur les sommes qu'elles devront ob-
tenir de la banque centrale pour déposer dans
leurs succursales.

Je ne suis pas en mesure de dire si la fer-
meture d'une moitié des succursales de nos
banques sera une bonne ou une mauvaise
affaire. J'ai déjà entendu répéter, ici et là
en dehors de cette Chambre, que le Nord-
Ouest était en bien meilleure posture et la
population plus prospère, à l'époque où il n'y
avait pas de banques pour ainsi dire dans ces
régions. Les honorables sénateurs admettront
toutefois que si les fenêtres des sucoursales de
banques sont condamnées et les portes cade-
nassées, dans nombre de petits centres, il
faudra que les gens aillent à une certaine dis-
tance pour faire leurs affaires de banque. Ce
sont les gens de l'Ouest qui ont favorisé la
création d'une banque centrale. Ils ont cru
qu'ils pourraient obtenir plus facilement des
avances; cependant, ils constateront bientôt
qu'ils n'en obtiendront pas de la banque cen-
trale.

Le privilège d'émettre leurs propres billets,
qui représentait un bénéfice annuel d'ait
moins $100,000 pour les banques les plus puis-
santes, sera aboli. L'opération ne se fera pas
tout d'un coup, c'est vrai; l'on permettra aux
banques de souffrir pour quelque temps; mais,
en dernier ressort, les seuls billets émis le
seront par la banque centrale. L'agonie sera
prolongée à moins que le Parlement ne se
resaisisse et n'abolisse le régime, ainsi que je
l'espère. La banque centrale ne paiera pas
d'intérêt sur les dépôts. Qui confiera des
fonds à cette institution? Pour ma part, je
n'en ferai rien.

C'est une chose étrange que lorsqu'il fut
question de la création d'une banque du Ca-
nada; lorsque l'inflation commença,-car, per-
sonne ne peut nier que nous l'aivons,-les ban-
ques ne s'inquiétèrent pas. Elles ont songé
que la valeur de l'or qu'elles détenaient ang-
menterait de sorte qu'un million de dollar-
en or vaudrait trois millions de nonnade de
papier . Les banquiers riaient sous cape. pen-
sant qu'ils allaient s'enrichir et ils sont de-
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meurés neutres. Ils ne dirent rien, et les jour-
naux firent de même. Tout le monde était
heureux et content. Plus tard, on s'aperçut
que le déposant devait n'avoir que 25 p. 100
de couverture métallique. Les banquiers
avaient pensé se jouer du public, mais ce
sont eux qui furent attrapés. Ils avaient
compté vendre leur or $35 l'once. Pas du
tout! Survint M. Montagu Norman qui
leur dit: "Donnez-nous votre or, nous vous
le paierons $20.67." Ils lui dirent: "Mais
nous pouvons en obtenir $35." A cela il ré-
pliqua: "Ne vous occupez pas de ce que vous
pouvez obtenir. Faites vite." C'est alors
que les banquiers commencèrent à trouver la
plaisanterie de mauvais goût. Elle tournait
contre eux. Ils se prirent à leur propre jeu.
Ils croyaient se jouer du public, mais le Gou-
vernement actuel les attrape.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il pro-
tège le public.

L'honorable M. CASGRAIN: La situation
au sujet de l'or ne laisse pas d'être amusante.
S'il était donné à un habitant de Mars de
voir ce qui se passe sur la terre, il aurait
certes de quoi s'amuser. A maints endroits
du globe, on ouvre la terre et on la boulever-
se; on réduit des montagnes en poussière, on
en fait de gigantesques monceaux, pour en
extraire des grains de métal jaune. Après
avoir ainsi recueilli ces grains de métal, on les
entasse sans tarder dans des caves à l'épreuve
des voleurs et sous bonne garde.

Vient ensuite le moment où ce métal est
déplacé avec solennité d'un de ces trous à un
autre. L'année dernière, nous avons été té-
moins de ce va-et-vient de l'or au delà de
l'Atlantique. Il y a un an, l'or affluait des
Etats-Unis et de l'Angleterre en France, et
ce transfert tourna au détriment des deux
premières nations en ajoutant au prestige de
la France dans le domaine de la finance et du
commerce mondiaux.

Il y a plusieurs semaines, les choses prirent
une autre tournure, et nous vîmes une vague
de lingots refouler vers les voûtes américaines.
Des flottes d'aéroplanes transportèrent en
toute hâte le précieux métal de Paris à Lon-
dres où, mis à bord de gros paquebots trans-
atlantiques, il était dirigé sur New York et
Washington. Le mouvement de l'or a mo-
bilisé les navires des semaines et des mois à
l'avance. Un transalantique en a transporté
pour une valeur de $42,000,000 dans ses cales;
un autre, $34,000,000. Plusieurs centaines de
millions en or ont déjà été expédiés de
France.

Cet état de choses est de nature à intriguer
quelque peu le public. Se rappelant que la
vossession de ces barres de métal jaune leur

est interdite, les gens se demandent ce que
cela veut dire. Un banquier international et
un économiste pourraient expliquer à fond
ce qui en est, et cependant cela manquerait
encore de précision pour le profane; par con-
séquent, il doit se contenter de lire ce qu'en
disent les journaux et s'imaginer qu'il est en
possession de cette richesse fabuleuse,-sup-
posant toutefois que le Gouvernement lui per-
mettrait d'en faire usage si elle était à lui.

On parle beaucoup de la banque centrale,
mais combien de gens savent ce que sera cette
institution? Il est vrai que ce n'est pas une
innovation. On compte trente-huit banques
centrales aux Etats-Unis et aucune d'elles n'a
fait de miracles. Les pays où il en existe
ne sont pas en meilleure posture que nous ne
le sommes. Dans un cas d'urgence, en Ca-
nada, la banque centrale pourrait être trans-
formée du jour au landemain en un départe-
ment du gouvernement, et ceux qui auront
déposé leurs fonds dans des banques aux-
quelles on a enlevé leurs réserves devront
faire leur deuil de leur argent.

La Banque du Canada ne sera qu'une suc-
cursale sans importance de la Banque d'An-
gleterre. Ce à quoi vise M. Montagu Nor-
man, c'est d'amener toutes les banques des
dominions et des colonies sous le contrôle
de la Banque d'Angleterre. Il a d'excellentes
raisons pour cela. Je me demande si lon
sait que la Banque d'Angleterre est sous le
contrôle des négociants de Londres. Et quels
sont ces négociants? Ce sont en bonne partie
des gens d'origine allemande et d'origine juive,
et bien souvent des juifs allemands. Ils sont
les maîtres de M. Montagu Norman, et eî
celui-ci ne se conformait pas à leurs volontés
il ne tarderait pas à être révoqué de ses fonc-
tions. A la prochaine assemblée annuelle, on
le remplacerait par un autre plus servile.
Mais il fait ce qu'on lui dit. Or, en Canada,
il faudra nous courber devant M. Montagu
Norman...

Le très honorable M. MEIGHEN: En ver-
tu de quel article du bill?

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai le bill
ici.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel
article nous met sous la domination de M.
Montagu Norman?

L'honorable M. CASGRAIN: Il est, dois-
je entendre, président de la Banque d'Angle-
terre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel
articic nous met sous la domination de la
Banque d'Angleterre?

L'honorable M. CASGRAIN: J'avoue que
je ne suis pas de force à discuter cela avec 'le
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très honorable membre. Je me souviens que
lors de son arrivée à la Chambre des commu-
nes, sir Wilfrid Laurier dit de lui: "Enfin, le
parti conservateur a trouvé un homme." Aussi,
je le prierai de ne pas abuser plus que :de rai-
son d'un arpenteur. J'ai examiné le bill et
je lui demande de patienter. S'il veut me ré-
pondre, il peut le faire plus tard, et peut-
être me confondre.

La Banque d'Angleterre, ainsi que je le di-
sais, appartient aux négociants. Elle ne sau-
rait appartenir au gouvernement, car celui-
ci change continuellement, tandis que le rusé
négociant est de tous les temps.

La situation n'est pas trop heureuse dans la
joyeuse vieille Angleterre. Nous entendons
parler des choses merveilleuses qui y ont lieu.
C'est l'avantage de la radio. Les Anglais sont
passés maîtres en diplomatie: lorsque tout va
bien, ils n'en parlent pas, mais lorsque ça ne
marche pas très bien, ils ont la grande faculté
de laisser croire à l'univers qu'ils sont dans
une situation magnifique. Sans cela, l'Angle-
terre ne posséderait pas le quart du globe.
Depuis trois ou quatre ans, son commerce a
tellement décliné, qu'il faudrait l'exprimer en
chiffres astronomiques. Et pourquoi? En
grande partie, parce que les unions ouvrières
ont exigé des salaires qui empêchent les ma-
nufacturiers d'Angleterre de concurrencer ceux
des autres nations.

Prenez le Japon, par exempde. Il a envahi
l'Inde avec une telle quantité de marchandises
de coton qu'il a réveillé le très honorable
Neville Chamberlain, qui a dit qu'il allait
prendre les moyens de 'l'arrêter. Mais il n'a
encore rien fait que je sache. En France, les
tisserands de Lyon, le foyer de l'industrie de
la soie, ont apporté à Paris un mètre carré
de soie fabriquée au Japon, et ont demandé
la protection du gouvernement français en
disant que cette soie était aussi bonne que
celle qu'ils pouvaient manufacturer à Lyon,
et que leur prix de revient était deux fois et
demie aussi élevé que le prix de vente de la
soie japonaise. Comment peut-on faire face
à cette concurrence? L'explication en est
facile. Au Japon. un ouvrier capable touche
l'équivalent de 45 cents par jour, quelque
dépréciée que soit notre monnaie. Les femmes
reçoivent 30 cents, et les jeunes filles de quinze
ans et plus, 20 cents par jour. Comment peu-
vent-ils vivre et économiser? Voilà un mys-
tère pour moi. Comment les Canadiens peu-
vent-ils, avec des salaires élevés et une exis-
tence coûteuse, rivaliser avec ces gens? C'est
impossible.

Ce n'est pas tout. Si cette banque centrale
est fondée, notre dollar sera lié à la livre. La
queue ne peut agiter le lion. Nos longues

L'hon. M. C SGRAIN.

nuits d'hiver nous permettent de songer, et,
quelque froid matin, les Canadiens, à leur
réveil s'apercevront que l'égoïste commerçant
de l'autre côté de l'Atlantique nous tient à
la gorge.

Les vastes réservoirs de la richesse en
Angleterre s'épuisent; des propriétés sont
vendues à un prix qui ne représente qu'une
partie infinitésimale de leur valeur. Pourquoi?
C'est parce que les contribuables ont été
lourdement taxés pour payer une indemnité
de chômage, afin d'empêcher ceux qui mour-
raient de faim autrement de sauter à la gorge
de ceux qui sont à l'abri du besoin. La houille
qui, durant un siècle, fut l'une des grandes
ressources de 'l'Angleterre. surtout dans le
pays de Galles, ne -compte plus aujourd'hui.
Elle a été remplacée par l'électricité et autres
pouvoirs. Les pauvres mineurs ne peuvent
produire de charbon assez économique pour
concurrencer.

L'Angleterre était maîtresse de la mer, et en
était fière,-nous l'étions également,-mais
aujourd'hui. il y a une autre nation maîtresse
de l'air. Nous nous rappelons que, avant la
Grande Guerre, leAngleterre maintenait ila
règle des deux pavillons (the two-power
standard). Mais, elle a été obligée de l'aban-

donner.
Je passe au rapport Macmillan. Dieu me

préserve de dire un seul mot peu chari-
table à l'adresse de lord Macmillan. Je le
crois un homme très distingué, et je vous dirai
pourquoi. Avant de quitter le Canada, il a
prononcé un discours sur le Conseil privé, dans
lequel il a déclaré que c'était le plus grand
tribunal de l'univers. Il y a quinze ou seize
ans. j'ai fait deux discours en cette Chambre
en faveur de la restriction des appels au Con-
seil privé, et j'ai obtenu quelque succès. A
cette époque, on pouvait porter devant le Con-
seil privé une cause en appel comportant
$4,000, alors qu'aujourd'hui c'est $12,000. J'ai
adressé à lord Macmillan des copies de ces
discours. En homme du monde qu'il est, bien
qu'il ne fût pas d'accord avec moi, il m'a
répondu par une lettre de trois pages et demie,
non pas dactylographiée, mais écrite de sa
propre main, me félicitant de la manière dont
j'avais présenté ma cause.

Quant à sir Charles Addis, l'autre membre
anglais de la commission, je ne le connais pas.

Ces deux hommes sont venus ici dans un but.
On pouvait le lire sur leur figure, à l'assemblée
à laquelle j'ai assisté à Montréal, et ils ont

même fait admettre par le président d'adminis-
tration de la Bourse, un monsieur que connaît
très bien mon leader, que ce serait une très
bonne chose d'avoir un marché monétaire à
Montréal.
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De l'autre côté de la commission était sir
Thomas White, l'un des plus grands hommes
du Canada. J'ai suivi sa carrière depuis qu'il
était évaluateur de Toronto. C'était un bon
libéral, mais quand on en a eu besoin de lui
pour accomplir une certaine tâche, à laquelle
a pris part le très honorable sénateur (le très
honorable iM. Meighen), il est venu ici à titre
de membre du Gouvernement conservateur.
Après avoir obtenu ses fins, il est parti. Je
ne crois pas qu'il y ait un seul Canadien mieux
renseigné sur notre situation bancaire. Il fut
ministre des Finances durant un certain nom-
bre d'années. Il est doué d'une brillante
intelligence, et est avocat, bien qu'il n'ait
jamais exercé sa profession. Il est très lettré,
et il m'a souvent parlé des heures qu'il a
passées avec sir Wilfrid Laurier à causer de
littérature anglaise. La connaissance des
meilleurs auteurs anglais que possédait sir
Wilfrid Laurier, et qui était probablement le
secret de sa facilité oratoire dans cette langue,
l'émerveillait.

Ensuite, M. Beaudry Leman, homme d'une
haute instruction, ingénieur de profession par-
venu à la direction de la compagnie Shawini-
gan et en même temps maire de la ville de
Shawinigan, constructeur d'un embranche-
ment de chemin de fer reliant cette ville, et
dont le Pacifique-Canadien fit subséquemment
l'achat. Choisi comme administrateur délé-
gué de notre plus forte banque canadienne-
française, il en a fait l'institution connue
maintenant sous le nom de Banque Canadien-
ne Nationale.

Je laisse aux honorables membres de dire
si ces deux hommes ne connaissaient pas
mieux la situation bancaire canadienne que
ces deux étrangers venus ici quelques semai-
nes. Ces deux Canadiens bien renseignés
combattaient l'idée d'une banque centrale.
Qui l'emporta? M. Brownlee, premier minis-
tre de l'Alberta. Je crois qu'il était absorbé
par autre chose en ce temps là. Les honora-
bles membres qui lisent les journaux com-
prennent ce que je veux dire. L'Australie, la
Nouvelle-Zélande, l'Afrique du sud, l'Inde ont
chacune leur banque centrale. Nous sommes
le dernier des dominions britanniques à en
établir une. Le Statut de Westminster nous
a reconnu la maîtrise absolue de nos affaires.
Certains d'entre nous croient que nous n'utili-
sons guère ce don. Quoi qu'il en soit, nous
le payons fort cher maintenant. Je connais
mon insuffisance sur certaines de ces questions
qui ne me sont point familières, mais on
m'affirme que l'établissement de cette banque
centrale nous enlèvera absolument tout con-
trôle sur nos opérations financières; et c'est

ce qui me fait dire que nous payons cher le
Statut de Westminster qui n'a rien coûté à
l'Angleterre.

Nous vivons dans l'âge de la machine, des
cartels et de la puissance personnelle. -M.
Norman est un grand acteur. Contrairement
à Bernard Shaw, il fuit la publicité. Bernard
Shaw est fort habile; Montague Norman est
un génie. Shaw, malséant, ruinera la vente
d'un volume ou deux; Norman engloutira des
millions de livres dans la finance internatio-
nale. Les Français ont vraiment obligé l'An-
gleterre d'abandonner l'étalon-or. J'imagine
que M. Norman se soucie peu de ce que je dis
de lui. Il ne me lira peut-être jamais, mais
s'il lui arrive de me lire, j'en serai bien aise.
Il refuse de venir au Canada, et s'il lui ar-
rive de voyager sur un navire canadien et de
débarquer à Q.uébec, une automobile l'attend
au quai et l'expédie par le plus court chemin
aux Etats-Unis. Les banquiers canadiens,-je
le sais-ont essayé d'avoir une conférence
avec lui; il a répondu: "Vous avez dix ban-
ques; je n'ai pas le temps de parler à dix
banques". Ils l'ont invité à dîner au club
Mont Royal, lui disant que les principaux
banquiers canadiens seraient là; il a répon-
du: "Non, ayez une banque centrale". Pour-
quoi tient-il tant à une banque centrale en
Canada? Malgré son horreur de la publicité,
dès qu'il voyage une armée de kodacks part
a ses trousses pour le photographier avec son
chapeau lourd, sans oublier l'accompagne-
ment féminin, la nouvelle femme qu'il s'est
donnée récemment.

On a amadoué le Canada à l'idée d'une ban-
que centrale. J'espère au moins qu'elle sera
indépendante de la Banque d'Angleterre. Afin
d'éviter toute erreur, j'ai écrit les quelques
lignes dont je vais maintenant donner lecture.
Lorsque Bonar Law était premier ministre de
la Grande-Bretagne, il délégua aux Etats-
Unis Montague Norman et Stanley Baldwin
pour connaître les conditions d'un règlement
des dettes de guerre britanniques. Leurs ins-
tructions étaient de faire rapport à M. Law
des conditions posées par les Américains, mais,
au lieu de cela, ils prirent sur eux,-je dis
sur eux mais le conseiller financier devait être
le gouverneur de la Banque d'Angleterre,-de
régler avec les Etats-Unis aux conditions oné-
reuses jugées maintenant impossibles à rein-
plir. En débarquant à Southampton, M.
Norman raconta là la presse ce qui s'était pas-
sé. Le gouvernement anglais se trouvait pra-
tiquement tenu d'exécuter cet absurde règle-
ment. Je sais que ce fait est absolument vrai.
Ils n'avaient pas instruction de régler, mais
simplement de s'assurer des conditions des
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Américains et de faire rapport. 'Le propre fils
de M. Bonar Law l'a affirmé dans la Cham-
bre des communes d'Angleterre. Je tenais ce
renseignement de bonne source, mais me mé-
fiant toujours des affirmations particulières,
j'en ai cherché la preuve. Il m'a fallu quel-
que temps mais je l'ai trouvée à la page 119,
volume 279 du hansard anglais année 1932-
1933. Le 13 juin 1933, M. Richard Law, après
avoir dit combien son père déplorait ce rè-
glement, ajoute:

Je me souviens l'avoir entendu dire alors
aussi, après avoir eu le temps d'y réfléchir, qu'il
aurait préféré renverser sou propre gouverne-
ment, malgré son existence encore toute fraiche.
--quelques mois seulement à ce moment là.et
se retirer pour toujours de la vie publique que
d'accepter le règlement qu'il accepta. Je ne crois
pas qu'il l'eût -accepté s'il n'avait pas été alors
un homme bien malade.

Maintenant, pour terminer. Ce Gouverne-
ment est impuissant. Pour devancer les libé-
raux et les F.C.C. il croit de bon jeu poli-
tique d'établir une sorte de banque centrale.
Il ne reste plus qu'une chose à faire et il est
de votre devoir, Canadiens, de vous mettre à
l'oeuvre et de voir à ce que l'institution que
l'on organisera soit purement canadienne et
soit placée sur des bases solides, afin qu'elle
ne soit pas emportée dans le courant de la
Banque d'Angleterre ou de la Banque de
réserve fédérale, sous le manteau de la colla-
boration intraimpériale ou internationale, ou
encore dans le but de contrôler le cours du
change. Insistez sur une organisation simple,
limitée aux deux fonctions qu'une banque
centrale pourra remplir dans un pays débiteur,
-un pays dont les prix des produits primaires
sont fixés sur les marchés du monde. Votre
syndicat -de vente en commun du blé a
laissé le contribuable les mains vides; votre
fusion des chemins de fer est la pire compli-
cation que l'on puisse imaginer. Or, voici
maintenant qu'on vous impose un syndicat
de banques et peut-être aussi une mise en
commun des opérations du change avec les
pays étrangers.

Mais il ne faut pas désespérer de la situa-
tien. Il est préférable d'être un jeune érable
qui ne se tient pas droit que d'être le lierre
parasite qui s'accroche ait chêne. Le Canada
peut encore être "fille dans la maison de sa
mère, mais aussi maîtresse dans la sienne".
On ne peut croire que notre pays ne conti-
nuera pas à coopérer cordialement dans les
questions de famille, tout en persistant à di-
riger ses affaires domestiques à sa propre
manière, avec l'espoir de devenir. au moment
opportun, suffisamment indépendante et sûre
de lui-même pour faire, volontairement, des
contributions régulières à l'entretien de la mai-
son paternelle.
L'honorable (CASGRAIN.

Heureuse idée! La première période nor-
mande en Angleterre a commencé en l'an 1066
pour se terminer au moment opportun. La
présente période normande doit être bien près
de sa fin car les journaux commencent à dire
bien des choses et l'Angleterre offre déjà des
signes d'un regain de vie. Ainsi donc, no-
nobstant le cauchemar précédent, il se peut
que le jour soit loin, bien loin avant que le
colon de la Nouvelle-Zélande dont parle
Macaulay revienne s'asseoir sur une arche
brisée dii pont de Londres pour y faire l'es-
quis-e <les ruines dle Saint-Paul.

Oui, je le répète, nous aurons tout avan-
tage à mériter toujours le respect de i An-
gleterre. Le meilleur moyen d'y réussir est
de montrer dès maintenant que nous avons
le caractère bien trempé en résistant à la
tentative que l'on fait de nous river à la
chaîne qui retient déjà le groupe de la banque
centrale.

L'honorable J. MURDOCK: Honorables
sénateurs, je constate que l'article 33 du
Règlement dispose qu'un avis de deux jours
doit être donné avant la présentation d'une
motion tendant, entre autres choses, à la 2e
lecture d'un projet de loi. Je n'ai pas l'inten-
tion de prendre une attitude arbitraire et de
<lire que ce projet de loi ne devrait pas être
Ici maintenant pour la 2e fois, mais je tiens à
'aire quelques observations à ce sujet.

J'approuve entièrement le projet de l'or-
ganisation d'une banque centrale. Je crois
qîue le Canada devrait contrôler absolument
les fonctions que devra remplir une banque
centrale.

Je ne puis m'accorder avec l'honorable préo-
pinant (l'honorable M. Casgrain) qui a laissé
entendre qu'un certain nombre des difficultés
dont souffre le Canada à l'heure actuelle doi-
vent être attribuées à l'organisation de la
main-d'œuvre. Je crois qu'une déclaration
dle ce genre n'est pas de bon goût de la part
('un homme dont le traitement, pour les
heures de travail qu'il consacre au service du
Sénat, est d'environ $50 de l'heure. Il devrait
être le dernier à trouver à redire au sujet de
certaines des choses que les organisations ou-
irières ont réussi à obtenir pour les classes
ouvrières du Canada et les autres pays indus-
triels du monde. Mais ce n'est là qu'une
question secondaire.

Ce projet est, à mon avis, le plus impor-
tant qui ait encore été proposé au Parlement
di Canada et je vais tâcher d'indiquer, en
peu de mots, les raisons qui motivent cette
opinion. Le préambule nous en fait con-
naître le but. Il est ainsi conçu:

Considérant qu'il est opportun d'établir une
banque centrale at Canada pour régler le crédit
et la monnaie dans le meilleur intérêt de la vie
économique le la nation, pour contrôler et pro-
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téger la valeur extérieure de -l'étalon monétaire
national et pour mitiger, par son influence, les
fluctuations du niveau général de la production,
du commerce, des prix et de l'emploi de la main-
d'ouvre, autant que possible dans le cadre de
l'action monétaire, et généralement de favoriser
la prospérité économique et financière du Do-
minion: A ces causes, Sa Majesté, sur l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre
des communes du Canada, décrète:

On nous a demandé, ce matin, de voter la
2e lecture de ce projet de loi,-moins de
soixante minutes après que le bill eut été
adopté par une autre Chambre. Il est vrai
que si nous avions lu les rapports publiés
dans les journaux et les procès-verbaux du
comité de la banque et du commerce de la
Chambre des communes, nous aurions pu nous
renseigner sur la nature générale de la loi
que l'on nous propose. Mais, tenant compte
de l'importance vitale de cette mesure légis-
lativP. il me semble que c'est parodier d'une
façon burlesque l'harmonie, la décence et
l'effort sincère que de dire: "sur l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des
communes du Canada", le projet de loi est
adopté, quand nous n'en avons pris connais.
sance qu'il y a à peine quelques heures.

Voyons maintenant ce pour quoi le bill
est si important et aussi l'objet qu'il veut
atteindre. Le paragraphe 3 de l'article 24
est ainsi conçu:

(3) Le jour où la Banque est autorisée à com-
mencer ses opérations, le Ministre doit transfé-
rer à la Banque

a) de l'or détenu par le Ministre en vue du
rachat des billets du Dominion;

b) de l'argent détenu par le Ministre en vue
du rachat des billets du Dominion. évalué au
prix courant de son titre en argent fin;

c) des valeurs mobilières du Dominion du
Canada productives d'un intérêt à trois pour
cent par année, payable tous les six mois, et
ayant une échéance d'au plus cinq ans, évaluées
au pair;
jusqu'à concurrence du montant des billets du
Dominion en circulation à cette date, sauf les
billets émis sous le régime de la Loi financière.

c) des valeurs mobilières du Dominion du Ca-
nada productives d'un intérêt à trois pour cent
par année, payable tous les six mois, et ayant
une échéance d'au plus cinq ans, évaluées au
pair;
jusqu% concurrence du montant des billets du
Dominion en circulation à cette date, sauf les
billets émis sous le régime de la Loi financière.

Sauf erreur, on a l'intention de remettre les
ressources monétaires tout entières du Domi-
nion au bureau d'administration de la banque
du Canada.

Qu'on me permette un moment pour parler
d'une autre question qui se rapporte à celle-ci.
Nous adoptions, il y a quelques jours, le bill
n° 18, loi concernant les banques et le commer-
ce de banque. Le comité de la banque et du
commerce l'a sans doute étudié à fond, mais
j'ai toujouis cru que les membres moins favo-

risés du Sénat ont droit à plus de renseigne-
ments qu'on ne nous en donne sur l'alpha et
l'omega de propositions qui sont décidées après
un examen qui pourrait presque sembler super-
ficiel. Le bill n° 18 parle vingt-cinq fois de
la banque du Canada, qui n'existe pas encore,
et qui fait l'objet de ce bill. Est-il surprenant
que le petit peuple, la populace, si vous voulez,
que les citoyens ordinaires disent que nous ne
sommes que de simples machines à voter, que
nous ne servons de rien, que nous acceptons
de l'argent sous de faux prétextes? J'entends
dire qu'il faut réformer le Sénat, ou le faire
disparaître. Est-il surprenant qu'on parle ainsi
lorsque nous réglons précipitamment des me-
sures aussi importantes à la vie industrielle à
venir du Canada?

L'honorable M. CASGRAIN: Le bill n'a-
t-il pas été adopté aux Communes?

L'honorable M. MURDOCK: Je viens de
dire que ce bill n''a été adopté aux Communes
que ce matin, moins de soixante minutes
avant qu'on nous demande d'en faire la
deuxième lecture. Je ne blâme personne en
particulier; mais je profite de cet important
projet de loi pour rappeler aux honorables sé-
nateurs que nous devrions accorder plus de
temps à cette mesure.

Je parlerai maintenant de l'établissement et
de l'organisation de la banque proposée. Je
crois bon d'indiquer au hansard comment on
nommera les administrateurs provisoires, car
je traiterai plus tard de la manière par laquel-
le ils seront remplacés par un corps perma-
nent. Le paragraphe 1 de l'article 9 se lit
comme suit:

Nonobstant toute disposition de l'article dix
de la présente loi, les premiers administrateurs,
ou administrateurs provisoires, de la Banque
seront les membres suivants du Service civil du
Canada, savoir: le sous-ministre des Finances,
le conseiller juridique du département des Af-
faires extérieures, le contrôleur des garanties du
Gouvernement, le contrôleur du Trésor, le con-
trôleur de la monnaie, le directeur du budget
des dépenses et sous-secrétaire du conseil du
Trésor et le conseiller légal du Trésor, qui reste-
ront en fonctions jusqu'à ce qu'ils soient rempla-
cés par des administrateurs régulièrement élus
à leur place lors de la première assemblée géné-
rale des actionnaires. Lesdits premiers admi-
nistrateurs ou administrateurs provisoires ac-
compliront ces devoir@ sans rémunération.

Si.le bill nommait un tel bureau d'adminis-
tration comme permanent, je ne perdrais pas
un moment de la Chambre à en parler, car je
verrais là la certitude du contrôle par l'Etat,
de la domination et de la responsabilité de
l'Etat. Mais malheureusement, à mon sens,
le bill porte que ce bureau de contrôle de
l'Etat sera remplacé par d'autres personnes.

74729-40
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Voyons un peu qui seront ces autres. Le pa-
ragraphe 1 de l'article 5 dit:

La Banque est gérée par un conseil d'adminis-
tration composé d'un gouverneur, -d'un sous-gou-
verneur et de sept administrateurs. Il peut en
outre exister u-n sous-governeur adjoint.

L'article 6 spécifie les personnes qui ne peu-
vent être ni gouverneur, ni sous-gouverneur,
ni sous-gouverneur adjoint. On voit, par exem-
ple. que Machado, de Cuba, ne peut être ni
gouverneur, ni sous-gouverneur, ni sous-gou-
verneur adjoint; il n'est pas sujet britannique,
et partant, pas éligible. Les membres des
deux Chambres du Parlement sont aussi ex-
clus, ce qui est bien. Les actionnaires des
banques autorisées ne sont pas éligibles non
plus.

Mais il me semble que le bill ne protège

pas assez certains droits. Le paragraphe 1 de
l'article 18 porte que:

Aucune action ne doit être détenue par une
banque à charte ou un administrateur, fonctioh-
riaire, commis ou employé de cette banque, ni
dans son intérêt; et nulle banque à charte ne
doit avoir un intérêt, directement ou indirecte-
ment ou par l'entremise de quelque fonction-
naire, commis, employé ou autre personne, dans
une action de la Banque.

Voilà qui paraît excellent. Mais qui, parmi
les citoyens du Dominion qui ont vu un peu
de ce qui s'est passé dans les dernières années,
osera affirmer sur son honneur qu'il est impos-
sible que les administrateurs de la banque du
Canada tombent sous l'influence,-pour ne
pas dire domination,-des banques autorisées?
Je crois le bill de sens trop large. Il remet
toutes les affaires financières du Dominion et
ses intérêts aux mains de ce bureau, et les
banques autorisées peuvent, à leur discrétion,
faire nommer au bureau d'administration un
homme de paille, au complet mépris de l'ar-
ticle 18.

L'autre jour, quand nous avons adopté le
projet de loi (bill n° 18) concernant les ban-
ques, nous avons trouvé dans l'annexe A une
liste de dix banques. dont trois ont chacune un
capital autorisé de 50 millions, quatre un capi-
tal autorisé de 10 millions, une un capital au-
torisé de 15 millions, une un capital autorisé
de 5 millions et la dixième, Barclay's Bank, un
capital autorisé de 500,000 dollars. Avons-nous
tant de confiance en la nature humaine que
nous ne puissions supposer que quelques-uns
des sept administrateurs de la Banque du Ca-
nada, sinon tous, seront naturellement bien
disposés à l'endroit de quelques-unes de ces
dix banques autorisées? Personnellement je
considère que tout le projet penche injuste-
ment en faveur des banques autorisées. Per-
sonne ne peut avoir plus de cinquante actions;
dix suffisent pour pouvoir devenir membre du
conseil d'administration. Chaque action coûte

Uhonorable M. MURDOCK.

$12.50. Elles seront donc faciles à acheter. Je
trouve qu'il est bon qu'elles puissent être dis-
tribuées indistinctement, mais il est tout à fait
injuste que les administrateurs, probablement
des hommes très capables, soient susceptibles
d'être trop bien disposés envers certaines ban-
ques autorisées du Canada. L'on devrait mo-
difier le bill afin qu'il offre toutes les garanties
voulues. La Banque Centrale du Canada de-
vrait être absolument sous l'autorité de l'Etat
et libre de toute influence autre que les solli-
citations et les conseils qui, nous le savons
tous. se pratiquent journellement dans les con-
ditions actuelles. Il n'est pas juste que le bill
soit rédigé de telle façon que les banques au-
torisées aient l'occasion de s'interposer et d'in-
fluencer le fonctionnement du système visé par
la loi.

C'est un grand malheur, sinon un crime, de
recevoir un projet de loi de cette importance à
une époque aussi tardive. Nous aurions dû en
être saisis au commencement de la session. Je
comprends que tout ce que je pourrai dire et
que toutes les objections qui pourront être

formulées de ce côté-ci de la Chambre ne mo-
difieront pas nécessairement la décision finale.
Néanmoins, je ne crois pas que le public vcie
d'un bon oil une mesure qui propose de met-
tre tout l'or, tout l'argent et toutes les valeurs
du Canada en un tas pour les remettre à une
institution qui, bien que dirigée absolument au
début par des fonctionnaires responsables de
l'Etat, ira ensuite entre les mains d'un comité
d'extérieur ou un groupe d'hommes choisis
par les actionnaires de la banque du Canada.
Je comprends parfaitement qu'après plus am-
ple discussion le Gouvernement pourra faire
adopter le bill s'il le désire, mais, à mon avis,
il ne devrait pas le faire. Je ne pense pas
qu'il ait le droit de le faire, ni que le public
soit d'avis qu'il a le droit de faire une chose
pareille. Je demande instamment que le bill,
lorsqu'il ira au comité de la banque et du com-
merce où je suppose qu'on va l'envoyer, soit
modifié de façon à sauvegarder les droits des
citoyens du Canada et de faire de cette ban-
que une véritable banque centrale, sur la-
quelle seuls le Canada et son gouvernement
auront la haute main.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs. . .

L'honorable M. DANDURAND: Avant que
le très honorable sénateur réponde aux criti-
ques qui ont été formulées à l'égard de ce pro-
jet île loi, il y a un point sur lequel je voudrais
insister. Je ne peux pas imaginer que la di-
rection de cette institution soit laissée à d'au-
tres qu'au conseil d'administration que choi-
siront les actionnaires. Or j'ai des doutes sur
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la qualité d'un conseil d'administration choisi
par toute une variété d'actionnaires dont cha-
cun ne possède qu'un intérêt minime. Je me
demande aussi combien d'actionnaires se réu-
niront pour choisir le conseil d'administration.
Voilà ce qui, à mon sens, peut mettre en dan-
ger la bonne administration de cette institu-
tion, laquelle aura la garde de la richesse qui
aujourd'hui est confiée au soin du gouverne-
ment du Canada. Je voudrais que le très ho-
norable sénateur nous expliquât de quelles
garanties l'on entoure cette banque centrale,
quelles sont les sauvegardes qui assureront
une administration dont le seul but doit être
le bien public. Cette institution est fondée
pour aider à maintenir ou à accroître le crédit
du Canada, en réalité, à diriger la finance de
l'Etat. Comment pouvons-nous nous assurer
qu'avec l'organisation telle qu'elle est projetée,
nous bénéficierons de la prudence qui, prétend-
on, manque sous le régime actuel? On a dit
qu'une des faiblesses du régime actuel prove-
nait de ce que les banques n'avaient pas su
assez bien collaborer entre elles pour influen-
cer, diriger et administrer le crédit du Canada.
Or nous avons eu l'Association des banquiers.
Je demande si le nouveau régime comporte les
garanties qui corrigeront les faiblesses du sys-
tème actuel.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles messieurs, avant de donner une réponse
complète à toutes les raisons qu'on a fait va-
loir dans le débat ou même une réponse que je
puisse juger satisfaisante, je demanderai à la
Chambre de bien vouloir attendre que j'aie
étudié le projet un peu plus à fond que je n'aie
pu le faire jusqu'à présent.

Il existe une certaine impression que je de-
vrais discuter avant toute autre chose, je crois,
Je veux parler de la plainte adressée je ne
sais guère à qui par l'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) au sujet
de l'heure de la présentation de cette mesure,
de la rapidité avec laquelle on a abordé sa
deuxième lecture, et des devoirs qu'a cette
Chambre, à titre de gardienne des droits du
peuple canadien, à l'égard de ce projet de loi
et de certains autres. Je dois reconnaître
franchement que, malgré tous les efforts de
jugement que je peux faire, j'éprouve beaucoup
de difficulté à satisfaire aux exigences de l'ho-
norable sénateur de Parkdale. Je me demande
ce que je pourrais bien faire pour le satisfaire
ou pour l'empêcher de dire constamment que
nous tous, sauf lui-même, négligeons notre
devoir; que nous sommes trop rémunérés pour
notre travail, excepté lui-même; que nous n'or-
ganisons pas notre travail d'une façon satis-
faisante et efficace, excepté lui-même; que
nous sommes tous plus ou moins des hâbleurs,
sauf encore le sénateur de Parkdale.

Il est vrai que ce projet de loi nous arrive
à une période tardive de la session, puisqu'il
ne nous est parvenu qu'aujourd'hui. Qui est
responsable de cela? Est-ce le Sénat ou un
de ses membres? Est-ce le Gouvernement du
Canada? Quiconque veut être franc et rai-
sonnable n'osera pas tenir même le Gouverne-
ment responsable de ce délai, et pas un homme
sensé n'osera dire que le Sénat est à blâmer.

Au début de la session, le Gouvernement a
présenté deux mesures connexes, la revision
décennale de la loi des banques et le projet de
loi concernant la banque du Canada. Ces me-
sures étaient très importantes et présentaient
de grandes difficultés. Cela est surtout vrai de
la seconde mesure, car il s'agissait d'innover,
mais l'autre n'était guère différente des an-
ciennes lois des banques. Ces deux projets de
loi, le premier partiellement et le deuxième
davantage, étaient la conséquence des délibé-
rations et des conclusions de la commission de
la banque que présidait lord Macmillan.
L'autre Chambre, où ces projets de loi ont pris
naissance, a dû adopter la procédure la plus
compliquée dont on ait jamais eu connais-
sance. Cela a fait le sujet.de débats, d'amen-
dements et de sous-amendements. Ces bills
ont subi toutes sortes de vicissitudes avant
qu'on pût les renvoyer au comité de la Cham-
bre basse chargé de les étudier. Je ne critique
aucunement ces délais. Les choses ne seraient
probablement pas allées plus vite si j'avais été
chef de l'opposition dans l'autre Chambre. Au
comité de cette dernière, l'examen de ces me-
sures a pris non seulement plusieurs semaines,
mais plusieurs mois. Il a fallu entendre tous
ceux qui se prétendaient experts, il a fallu en-
tendre presque tous les toqués. Si l'on avait
refusé d'entendre l'un de ces personnages, qui
aurait crié le plus fort ici pour se plaindre?
S'il me fallait attendre une réponse, je sais
bien ce que serait cette réponse.

Après être revenu du comité à l'autre Cham-
bre, ce projet de loi a subi de nouveaux assauts
de toutes sortes; on a présenté amendements
sur amendements. Nous l'attendions ici et il
ne venait pas. Sans vouloir critiquer, je crois
que celui qui se plaint du retard de ce projet
de loi est celui-là même qui devrait nous dire
qui est responsable de ce retard dans l'autre
Chambre. Il devrait désigner les auteurs de
ce retard; il devrait le faire non pas au moyen
d'insinuations, mais d'une façon courageuse;
il devrait dire comment ce retard s'est produit
et qui en est l'auteur. Le sénateur de Park-
dale ne nous l'a pas encore dit.

On se plaint de ce que ce projet de loi nous
arrive ici soixante minutes après avoir été
adopté par l'autre Chambre. Je pense même
qu'il ne s'est pas passé trente minutes depuis
son adoption dans l'autre Chambre, mais je
me demande ce que nous aurions gagné à l'at-

29-401
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tendre encore durant trois ou quatre jours. En
serions-nous plus compétents pour l'examiner?
Y a-t-il crime, y a-t-il faiblesse de notre part,
manquons-nous à notre devoir du fait que
nous recevons ce projet de loi trente minutes
après qu'il a été adopté dans l'autre Chambre?

L'honorable M. MURDOCK: Là n'est pas
le point important.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, ce
n'est pas le point important. Il n'y en a pas..

L'honorable M. MURDOCK: La question
est que nous oublions nos règlements et que
nous les foulons aux pieds en votant la

deuxième lecture d'un projet de loi moins de

soixante minutes après son adoption dans
l'autre Chambre au lieu d'observer le délai
de deux jours. Voilà le point important.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très

bien. La vitesse avec laquelle le bill passe
d'une Chambre à l'autre n'a donc pas d'impor-
tance.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me

demande alors pourquoi l'on en a tant parlé.

Quel mal y a-t-il à ce que le Sénat consente

unanimement à la suspension de la règle pres-
crivant un avis de deux jours relativement à

la deuxième lecture? C'est une chose qui se

fait fréquemment et qu'il faut nécessaire-
ment faire si l'on veut que les deux Chambres
du Parlement du Canada travaillent en har-
monie; cest une chose à laquelle tout le
monde consent parce qu'on ne saurait l'évi-
ter; et l'honorable sénateur luim-nême y a
consenti. J'ai demandé l'assentiment unani-
me pour la deuxième lecture du bill et per-
sonne ne s'y est opposé. En proposant la

deuxième lecture, j'ai encore expliqué les
grandes lignes du bill et l'honorable sénateur
n'a pas dit un mot. J'ai dit qu'il s'agit d'a-

dopter un seul principe, celui de l'établisse-
ment d'une banque centrale; il peut y avoir
des divergences d'opinion sur la meilleure mé-
thode à prendre pour arriver à ce but, mais
ce point n'était pas en jeu. J'ai proposé de
remettre la discussion à la troisième lecture.
Après l'examen en comité, nous serions plus
en état de le discuter. Un autre honorable
sénateur ayant exprimé un avis différent, j'ai
acquiescé imîmédiatement à sa demande, et
nous avons commencé le débat. Une telle con-
duite est indigne du Sénat. L'honorable sé-
nateur tremble pour le sort de cette Chambre
parce que nous avons adopté une méthode
qu'il a approuvée lui-même et pris une déci-
sion que tous respectent à part lui.

Je passe maintenant à la discussion de la
mesure. L'honorable sénateur n'aime pas ce

Le très honorable NI. MEIGHEN.

bill parce que, dit-il la banque centrale sera
aux ordres -des banques. L'épouvantail qui le
terrorise est bien différent de celui qui fait
perdre du sommeil à l'honorable sénateur d'en
face (l'honorable M. Casgrain). La Banque
d'Angleterre est le fantôme qui hante les rêves
de l'honorable sénateur de Lanaudière; c'est
elle qui va mettre la main sur nous et Mon-
tague Norman sera le successeur de Guillaume
le Normand d'il y a dix siècles; si le bill est
adopté, ce sera le règne d'un autre Normand.

L'honorable sénateur de Parkdale dit qu'en
vertu de cette loi, les actions de la banque
seront disséminées dans tout le pays; que per-
sonne ne peut posséder plus de 50 actions, au
prix de $12.50 chacune, quiconque possède
$625 peut acheter le maximum d'actions aux-
quelles a droit un particulier; et quiconque ne
possède que $12.50 peut acheter une action.
Il y aura 'des centaines, des milliers et peut-être
même des dizaines de mille actionnaires. Il est
prescrit qu'aucune banque ne pourra directe-
ment ou indirectement, ou d'aucune façon ac-
quérir un intérêt dans ces actions, ou avoir le
moindre mot à dire dans la nomination d'un
fonctionnaire de cette banque centrale. Aucun
haut fonctionnaire de la banque centrale ne
devra posséder, directement ou indirectement.
d'action. d'une autre banque. Mais ces restric-
tions ne suffisent. pas à l'honorable sénateur
de Parkdale. Il veut un texte assez serré pour
que les autres banques ne puissent mettre la
main sur la banque centrale. Je le veux aus-
si. Je sais ce que cest qu'un texte sans
échappatoires et j'invite le savant sénateur de
Parkdale à assister à la réunion du comité et
à proposer les amendements qu'il jugera pro-
pres à éloigner tout danger d'ingérence des
autres banques dans l'administration de la
banque centrale. Qu'il apporte son ciment et
tout ce qu'il voudra pour rendre la structure
imperméable afin que les autres banques ne
puissent y pénétrer.

L'honorable M. MURDOCK: Je puis vous
dire tout de suite ce que je veux. Rendez
simplement définitive l'application du premier
paragraphe de l'article 9.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est-à-
dire que le Gouvernement du Canada devra
faire toutes les nominations?

L'honorable M. MURDOCK: Oui.

Le très honorable M. MEIIGHEN: Dans
ce cas, la banque centrale deviendrait une di-
vision du Gouvernement du Canada. Très
bien, mais pourquoi l'honorable sénateur ne
nous a-t-il pas dit tout de suite qu'il voudrait
faire de la banque centrale un service du
Gouvernement? Il met en jeu un grand prin-
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cipe qui vaut la peine d'être discuté. Je doute
cependant, qu'il ait l'appui de l'honorable sé-
nateur de Lnnaudière (l'honorable M. Cas-
grain). Et je doute aussi qu'il ait l'appui de
gens qui s'y connaissent quelque peu en finan-
ces. L'honorable sénateur de Parkdale ne
voulait donc pas dire que le texte n'est pas
assez serré et laisse des échappatoires. Il veut
que la banque centrale soit une institution
d'Etat, un autre élément de socialisme dans
notre pays. S'il veut bien proposer un amen-
dement dans ce sens, nous pourrons le mettre
aux voix et connaître l'opinion de la Chambre.
Il eût fait preuve de plus de franchise s'il nous
avait dit tout de suite qu'il s'oppose à cette
mesure parce que la banque centrale ne sera
pas purement une banque d'Etat. Au lieu de
cela, il vient nous dire en son propre nom et
peut-être aussi au nom de ceux qu'il repré-
sente, que le Gouvernemeent a délibérément
laissé des échappatoires qui permettront aux
autres banques d'envahir la banque centrale.

L'honorable sénateur de Lanaudière, com-
me je l'ai déjà dit, craint que la banque cen-
trale soit l'outil de la Banque d'Angleterre.

L'honorable M. MURDOCK: Avant que le
très honorable sénateur abandonne mon sujet,
puis-je lui poser une question? On pourrait
choisir sept administrateurs du dehors. Mon
très honorable ami a-t-il jamais entendu par-
ler de conseillers occultes? Croit-il possible
que la banque soit ainsi dirigée par des gens
restant dans l'ombre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y a
de tels gens que ceux dont les affaires finan-
cières restent dans l'ombre. Un homme dont
la bourse ne sera pas liée à la banque du Ca-
nada n'y liera probablement pas son coeur non
plus. Seul l'intérêt personnel porte un homme
à rester dans l'ombre, que je sache.

Pour passer à l'objection soulevée par l'ho-
norable représentant de DeLanaudière, je ne
doute pas de la réalité .de sa vision. Je lui ai
demandé de bien vouloir chercher son fantôme
terrifiant dans quelque article du projet de loi,
mais il a répondu par un éloge exagéré de ma
personne. La question me paraissait fort sim-
ple. Quelle disposition -du projet de loi lie
la banque du Canada à la banque d'Angle-
terre?

L'honorable M. CASGRAIN: Vous êtes
bien trop habile pour l'y mettre, mais elle y
sera quand même.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur prétend que le bill ne renferme
rien à cet effet, à cause de l'habileté du ré-
dacteur. On ne peut rien trouver en ce sens,
sauf dans l'imagination fertile de mon hono-

rable collègue. Le bill n'a pas plus de rapport
avec la banque d'Angleterre qu'avec la banque
de France. Je ne sais sur quoi l'on s'appuie
pour affirmer que M. Montagu Norran, va
régenter la banque du Canada. Mon honorable
ami dit que M. Norman a conseillé la création
d'une banque centrale au Canada. Les paroles
de mon honorable ami m'ont fait comprendre
que M. Norman a donné ce conseil à la hâte,
sur un quai de Québec, sous forme d'excuse à
son absence d'un banquet. J'espère qu'à
l'avenir l'honorable sénateur fondera ses ob-
jections sur ce qu'il verra dans les bills ou sur
ce qui ne devrait pas s'y trouver à son avis,
plutôt que sur ce qu'il n'y voit pas et qui pour-
rait comporter des horreurs possibles.

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je poser
une question au très honorable leader? N'est-
il pas vrai que, losque les membres d'une
autre assemblée ont demandé la nomination
d'un gouverneur canadien, on leur a répondu
que c'était impossible?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, ce
n'est pas exact. Quand mon honorable collègue
se trouve dans un certain état d'esprit, il peut
trouver des preuves non seulement dans un
ruisseau courant, mais même dans un ruis-
seau imaginaire. Il a été déclaré dans une
autre assemblée qu'il ne serait pas sage de
restreindre le choix aux Canadiens, car chaque
Canadien occupant un poste éminent dans les
banques a refusé le poste, qu'on lui offrait.
Chacun sait que les banques du pays ne
voyaient pas le projet d'un bon oil.

L'honorable M. COPP: Sir John Aird a-t-il
refusé?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
pense. Je n'ai eu ce renseignement que de
seconde main. Le premier ministre a dit, sauf
erreur, qu'on avait causé avec chaque homme
qui est ou a été directeur général d'une ban-
que, ou qui serait acceptable pour un motif
quelconque, sans lui offrir nécessairement le
poste, et chacun a laissé entendre clairement
qu'il n'en voudrait pas. Sir John Aird doit
être de ce nombre.

L'honorable M. COPP: Sir John Aird a
refusé d'admettre que les Canadiens n'ont pas
la compétence voulue pour remplir ces fonc-
tions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
peut-être des Canadiens qui possèdent la com-
pétence voulue, mais il n'est pas sûr qu'un
Canadien compétent accepterait. On a indiqué
encore, dans l'autre Chambre, qu'une telle
restriction empêcherait de choisir, par ex-
emple, sir Edward Peacock, Canadien qui s'est
fait une très grande réputation dans son pays
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et davantage encore en Angleterre, qui con-
naît les méthodes de banque des deux pays
aussi bien par l'étude que pas l'expérienceet
qui, à mon sens, remplirait toutes les condi-
tions voulues r our occuper le poste en ques-
tion. Je le demande à la Chambre, serait-il
raisonnable d'imposer des restrictions de na-
ture à empêcher la nomination d'un tel per-
sonnage? L'honorable sénateur, je l'espère, ne
persistera pas à penser que le refus de restrein-
dre le choix aux Canadiens indique que la
nouvelle institution est une filiale de la banque
d'Angleterre.

Je n'entreprendrai pas de répondre, cet
après-midi, à la question de l'honorable chef
de la gauche (l'honorable M. Dandurand), à
savoir: Le bill renferme-t-il des dispositions
suffisantes pour nous assurer que le conseil
d'administration sera composé de gens compé-
tents? Il insiste sur le fait qu'aucun action-
naire ne peut posséder plus de quelques titres
de la banque. A part le ministre, personne ne
doit détenir plus de 50 actions et l'on pourra
acheter les actions grâce à un versement initial
de $12.50 pour chacune. Un actionnaire por-
teur de dix titres pourra faire partie du conseil
d'administration. L'honorable sénateur pré-
tend, chose digne d'examen, que l'actionnaire
moyen n'aura pas un placement assez impor-
tant dans la banque pour se donner la peine
de voir à ce qu'on élise seulement des gens
compétents comme directeurs. C'est un fait
que les gens avant le plus d'intérêts en jeu
dans une entreprise surveillent le mieux sa
gestion et veillent avec le plus de soin à ce
que leur trésor soit en la garde de gens com-
péten-ts. Les gens qui ont peu d'intérêts en
jeu ne se donnent d'ordinaire pas beaucoup
de souci à ce sujet.

Si la Banque centrale n'est pas une institu-
tion d'Etat. il faut qu'elle soit dirigée par les
intéressés. Il est stipulé que les actionnaires
éliront les directeurs. mais les véritables ad-
ministrateurs de la banque et ceux qui diri-
gerent ses opérations, ce sont le gouverneur
-t le sous-gouverneur. Il faut que ce soient
iles spécialistes. Le gouverneur et le sous-
gouverneur seront choisis d'abord par le Gou-
verneur en conseil et ensuite par les direc-
teurs, mais l'élection des directeurs est subor-
donnée à l'approbation du Gouverneur en
conseil. C'est une garantie fort importante.
Si on allègue son insuffisance, j'accueillerai
volontiers toute proposition tendant à amélio-
rer le projet de loi à cet égard.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je po-
ser une autre question? Chacun des sept di-
recteurs peut être porteur d'actions de l'une
des banques à charte ou de toutes, n'est-ce
pas?

Le très honorable M, MEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne le
pense pas.

L'honorable M. MURDOCK: Oui. L'arti-
cle 6 défend au gouverneur, au sous-gouver-
neur et au sous-gouverneur adjoint de déte-
nir des actions de quelqu'une des banques
autorisées, mais je ne vois pas que l'interdic-
tion vise les directeurs.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ho-
norable membre a peut-être raison. Nous
examinerons ces détails plus tard et nous pour-
rons peut-être améliorer le texte. On peut
s'attendre, il me semble, à ce que les action-
naires qui ont à perdre ou à gagner par la ges-
tion bonne ou mauvaise de l'institution veil-
leront à choisir comme directeurs des hom-
mes qui ne livreront pas l'institution aux au-
tres établissements auxquels ils seront asso-
cies.

Ce sont les seuls commentaires que je tiens
à faire maintenant. Nous délibérons sur la
motion pour la deuxième lecture du bill et
nous discutons si l'heure a sonné ou non d'ins-
tituer une Banque centrale. Sauf l'honorable
sénateur de la division de De Lanaudière
(l'honorable M. Casgrain), personne ne con-
teste que le temps soit venu de le faire. Adop-
tons donc le projet de loi en deuxième le-
ture et envoyons-le au comité qui pourra lui
apporter des amendements, et il nous revien-
dra. Puis nous pourrons le discuter à notre
gré dans les délibérations sur la motion au
sujet de la troisième lecture.

(La motion est adoptée et le bill subit sa
deuxième lecture.)

RENVOI AU COMITÉ

Sur la proposition du très honorable M.
Meighen. le projet de loi est envoyé au co-
mité de la banque et du commerce.

LA SANCTION ROYALE

Son honneur le PRESIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu du sous-secrétaire adjoint
du Gouverneur général une communication lui
apprenant que l'honorable M. le juge Rinfret,
député du Gouverneur général, viendra à la
Chambre du Sénat, aujourd'hui, à 5 heures,
pour donner la sanction royale à certains bills.

PROJET DE LOI DE LA MARINE
MARCHANDE

Ajournement d'un message à la Chambre
des communes.

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue le 26 juin, sur la motion suivante
du très honorable M. Meighen:

Qu'un message soit envoyé à 'la Chambre des
communes pour l'informer que le Sénat a adopté
sans modification ses amendements au bill E. pro-
jet de loi concernant la marine marchande.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, la motion a trait à la der-
nière étape de la procédure concernant le bill
de la Marine marchande. Le greffier de l'au-
tre Chambre m'assure que nous recevrons
l'édition française complète du projet de loi
pas plus tard que samedi. Il me dit,-je ne
commente pas son affirmation,-qu'il a fallu
faire quatre mille corrections et qu'on les ef-
fectue avec le plus de célérité possible. J'es-
père que la Chambre adoptera la motion, afin

que le projet de loi puisse recevoir la sanc-
tion royale, cet après-midi.

L'honorable M. COTE: Quand la version
française reviendra au Sénat, constaterons-
nous que nous votons notre propre bill sous
la forme qu'il avait quand il a quitté la Cham-
bre, ou une version rédigée par les fonction-
naires de la Chambre des communes?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
s'agit pas d'un brouillon. Le bill a été libellé
ici et nous n'avons adopté que les articles
que nous avions l'intention de passer. En
adoptant la mesure, le Sénat a utilisé la ver-
sion anglaise, ainsi que nous le faisons d'ha-
bitude; je suppose, toutefois, que la version
française était en même temps devant nous,
du moins lors de la 2e lecture du 'bill. A
cette heure, on est à faire une traduction
exacte du bill. Il s'agit d'une traduction,
quel que soit notre désir d'éviter l'emploi de
ce mot et les fonctionnaires de la Chambre
des communes doivent s'en contenter.

L'honorable M. DANDURAND: Voilà qui
soulève l'importante question de procédure à
laquelle j'ai fait allusion ces jours derniers

quant à la forme sous laquelle ce bill aurait
dû nous revenir après avoir été examiné par

la Chambre des communes. La procédure ré-

gulière à suivre, selon moi, c'est que la Cham-

bre des communes aurait dû nous renvoyer les

deux versions. Si dans la version française
on a fait des changements qui peuvent être
assimilés à un travail de traduction, on aurait
dû les transmettre au Sénat à titre de correc-
tions à effectuer avant que le bill ne devienne
loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Réser-
vons la question jusqu'à samedi.

L'honorable M. DANDURAND: C'est peut-
être ce qu'il y a de mieux à faire. Il y a peut-
être des corrections qui équivalent à un chan-
gement complet du texte du bill-des modi-
fications qui peuvent être effectuées unique-
ment par la Chambre des communes et non

pas par ses traducteurs. Mon très honorable
ami m'a surpris lorsqu'il a déclaré que l'on a
déjà fait 4,000 corrections.

Le très honorable M. MEIGHEN: Du
tout. On a parlé, je crois, de 4,000 corrections
à effectuer; mais, je ne me porte pas garant
de cette assertion.

L'honorable M. DANDURAND: La seule
explication que je puisse donner, c'est que
dans un bill de plusieurs centaines de pages...

L'honorable M. CASGRAIN: Huit cents
pages.

L'honorable M. DANDURAND: Il faudrait,
à mon avis, qu'un traducteur fût un expert
en ce qui regarde toutes les finesses du voca-
bulaire maritime; de fait, le bill renferme des
termes qui sont une énigme même pour les
experts de langue anglaise. Il est fort pro-
bable qu'un traducteur, qui n'est pas très au
courant de la terminalogie maritime pourrait
employé une expression laquelle, si elle se
répète une centaine de fois par tout le bill,
comporterait autant de corrections.

Le très honorable M. MEIGHEN: Parfai-
tement.

L'honorable M. CASGRAIN: On m'informe
qu'il a fallu rédiger à neuf certains articles
afin qu'ils fussent dans un français grammati-
cal.

Son honneur le PRESIDENT: La question
est réservée.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

SANCTION ROYALE

L'honorable juge Rinfret, délégué du Gou-
verneur général, étant venu et s'étant assis
au pied du trône, et la Chambre des com-
munes ayant été convoquée et étant venue
avec son Orateur, il plaît à l'honorable délé-
gué du Gouverneur général de donner la sanc-
tion royale aux bills suivants:

Loi pour faire droit à Aziz Koudsy, autre-
nient connu sous ile nom d'Eddie Koudsy.

Loi pour faire droit à Marjorie Seymour
Hammond Zavitz.

Loi pour faire droit à Lucille Margaret Tur-
bin Kelly.

Loi pour faire droit à Esther Liverman
Kazenel.

Loi pour faire droit à Aileen Marie Thomp-
son Robb.

Loi pour faire droit à Doris Jones Earp.
Loi pour faire droit à Jean Gordon Worden

Ellis.
Loi pour faire droit à Mary Alice Beatrice

Featherson Moxon.
Loi pour faire droit à Ethel I-rene Probert.
Loi concernant les cours d'amirauté.
Loi concernant la réserve de Caughnawaga et

modifiant la loi des Indiens.
Loi modifiant la loi des enquêtes.
Loi concernant la Compagnie de chemin de fer

Canadien du Pacifique.
Loi constituant en corporation la Ancient

Foresters' Mutual Life Insurance Company.
Loi concernant le Bureau des traductions.
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Loi modifiant la loi d'établissement de sol-
dats.

Loi sur les Chemins de fer nationaux du Ca-
nada, autorisant la prestation de fonds pour
couvrir les dépenses effectuées et les dettes con-
tractées pendant l'année civile 1934 et pour-
voyant au remboursement de certaines obliga-
tions financières à échoir.

Loi concernant les compagnies à charte fédé-
rale.

Loi modifiant la loi des banques d'épargne de
Québec.

Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi modifiant la loi des grains du Canada.
Loi modifiant la loi de la Royale gendarmerie

à cheval du Canada.
Loi modifiant la loi spéciale des revenus de

guerre.
Loi concernant les banques et le commerce de

banque.
Loi modifiant la loi d'es compagnies d'assu-

rances étrangères, de 1932.
Loi pour 'faire droit à Mary Mabel Taylor

Johnson<.
Loi pour faire droit à Blanche Marjorie

Short Hanson.
Loi pour faire droit à Fenwick William

Smith.
Loi pour faire droit à Edward Headley

Acland.
Loi pour 'faire droit à Ella Gertrude Bush

Adanmson.
Loi pour faire droit à Helen Cohen Levine.
Loi pour faire droit à Annie Rosner.
Loi pour faire droit à Grayse Irene Westlake

MacLaren.
Loi pour faire droit à Naomi Willard Lyman

Robertson.
Loi modifiant la loi des viandes et conserves

alimentaires.
Loi modifiant la loi des compagnies d'assu-

rances canadiennes et britanniques. 1932.
Loi modifiant la loi des billets 'du Dominion.
Loi abrogeant la loi financière.
Loi abrogeant le chapitre 4 du Statut de1915.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes

d'argent pour le service public durant l'année
financière expirant le 31 mars 1935.

Il plaît à l'honorable délégué du Gouverneur
général de se retirer.

La Chambre des communes se retire.
Le Sénat reprend sa séance.

TRAVAUX DU PARLEMENT

L'honorable M. DANDURAND: Le très ho-
norable leadur peut-il nous dire quelles sont
les perspectives au sujet de la prorogation?

Le très honorable M. MEIGHEN: Du côté
du Gouvernement, nous comptons être en me-
sure de proroger samedi. Je serais curieux de
savoir de l'honorable sénateur ce qu'on pense
de l'autre côté.

L'honorable M. DANDURAND: Si j'ai
adressé -cette question, c'est parce que nous
avons ci une sanction royale cet après-midi.
Le très honorable sénateur pourrait peut-être
nous dire pourquoi la sanction royale est don-
née à un certain nombre de bills une couple
de jours avant la prorogation.

Son honneur le PRESIDENT.

Le très honorable M. MEIGHEN: La rai-
son, dois-je entendre, c'est que les subsides
expirent samedi, le dernier jour du mois, et
qu'il fallait absolument faire sanctionner le
bill des subsides. Lorsqu'il s'agit de oe bill,
nous ne saurions tabler sur la prorogation
avant samedi.

L'honorable M. DANDURAND: Je vois
que la sanction royale a été donnée au bill
concernant les banques et le commerce de
banque, lequel entre en vigueur le ler juillet.
Il apporte d'importantes modifications à notre
législation bancaire afin de la faire concorder
avec la loi de la Banque du Canada qu'il est
question 'd'adopter. Et cependant, il pour-
rait arriver que la loi de la Banque du Canada
ne soit pas en existence samedi soir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
pourrions faire concorder ces lois une journée
ou deux plus tard si la prorogation n'avait pas
lieu samedi.

Le très honorable M. GRAHAM: J'avais
l'impression que ce souci d'obtenir des subsi-
des s'expliquait par le fait que le Gouverne-
ment tenait à être en état de faire des élec-
tions, s'il devenait inquiet au sujet d'une cer-
taine résolution menaçante.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur peut-il nous dire si le co-
mité de la banque et du commerce doit se
réunir immédiatement après la séance ou ce
soir?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il se
réunira aussitôt que le Sénat aura levé sa
seance.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures.)

SENAT

Vendredi, 29 juin 1934.

Le séanc' est ouverte à trois heures de
J'après-midi, le .président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

RAPPORTS DE LA COMMISSION DE
RÉGIE INTERNE

PAPETERIE

L'honorable W. A. SHARPE présente le
sixième rapport du comité permanent de la
régie interne et des comptes imprévus, et en
propose l'adoption.
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L'honorable M. DANDURAND: Le co-
mité doit déposer trois autres rapports, sauf
erreur. Ne devrions-nous pas en renvoyer
l'examen à demain?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y
a pas de raison de renvoyer à plus tard
l'examen de celui-ci.

(La motion est adoptée.)

JOURNALISTES ATTACHÉS AU SÉNAT

L'honorable M. SHARPE présente le hui-
tième rapport du comité et en demande
l'adoption.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur veut-il nous donner des expli-
cations?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
rapport a simplement pour objet de mainte-
nir en activité, à demi-traitement, les jour-
nalistes attachés au Sénat, durant l'inter-
session.

L'honorable M. PARENT: Il renferme
simplement un avis à l'effet de garder à
notre pervice, 'pendant les vacances et à
demi-traitement, M. Tom Blacklock et une
couple d'autres.

(La motion est adoptée.)

PROJET DE LOI RELATIF A L/ACCISE

CONFÉRENCE DES DEUX CHAMBRES

Son honneur le PRESIDENT communique
un message de la Chambre des communes de-
mandant rune 'conférence libre avec Leurs
Honneurs afin d'examiner certains amende-
ments apportés par le Sénat au bill n° 89,
tendant à modifier et codifier la loi de l'ac-
cise, amendements que la Chambre n'a pas
agréés et sur lesquels le Sénat insiste, et
tout amendement qu'à cette conférence il sera
jugé désirable d'apporter audit bill ou à ses
amendements.

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des

communes, informant cette Chambre que le Sé-
nat a consenti à tenir la libre conférence que
les Communes ont désiré avoir avec le Sénat
aux fins de connaître 'les raisons pour lesquelles
les Communes n' éent pas les amendements
apportés par le S t au bid n° 89, intitulé:
"Loi modifiant et codifiant la Loi de l'accise",
et que le Sénat a délégué le très honorable
sénateur Meighen et lee honorablee sénateurs
Copp et Côté comme ses représentants à ladite
conférence, et aussi que les représentants du
Sénat à ladite conférence libre se réunissent
dans la ealle de comité, chambre 258 du Sénat,
à six heures du soir, ce vingt-neuvième jour de
juin courant.

(La motion est adoptée.)

PROJET DE LOI D'ARRANGEMENT EN-
TRE CULTIVATEURS ET CRÉAN-
CIERS

Son honneur le PRESIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu le message suivant de la
Chambre des communes:

Qu'un message soit envoyé au Sénat pour in-
former leurs honneurs que la Chambre accepte
leur amendement à l'article 3 du bill n' 92, Loi
ayant pour objet de faciliter des compromis et
arrangements entre cultivateurs et leurs créan-
ciers.

Et n'accepte pas leur amendement à l'arti-
cle 17 pour la raison suivante: à moins que le
taux d'intérêt soit réduit à cinq pour cent après
le versement d'une prime de trois mois d'inté-
rêts, le prêteur n'aurait aucun mobile pour ac-
cepter le remboursement. La fin et l'objet de
la législation proposée sont d'induire le prêteur
à accepter le remboursement sans autre délai
sur paiement du principal et des intérêts -dûs
jusqu'à la date du remboursement, et de -la
prime représentant trois mois d'intérêts, et, en-
suite par la réduction du taux de l'intérêt à
cinq pour cent.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
raibles membres, je n'avais aucun soupçon des
scrupules de l'autre Chambre au sujet de ce
second amendement, avant la -lecture du mes-
sage. Mon esprit lent n'a pas une faculté de
raisonnement assez rapide pour indiquer une
ligne de conduite à l'assemblée. Je propose
donc, si la motion est régulière, d'ajourner la
délibération à ce sujet à la reprise de la séan-
ce, à huit heures.

L'honorable M. DANDURAND: C'est-à-
dire que nous étudierons le massage plus tard?

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans le
courant de la journée.

L'honorable M. DANDURAND: Le motif
exposé dans le message est peut-être juste,
mais cela ne nous explique pas pourquoi le
propriétaire d'une terre ayant contracté un
prêt à 7 p. 100 ne peut pas faire réduire le
taux à 5 p. 100.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
tout à fait ce que je pensais. Si l'on veut
réduire obligatoirement le taux à 5 p. 100, il
n'y a pas plus de raison de réduire ainsi une
hypothèque à 9 p. 100 qu'une hypothèque à
7 p. 100.

(La motion est adoptée.)

CAS D'AMPUTATION

QUESTIONS

L'honorable M. POPE demande:
Quel est le nombre de cas d'amputation ins-

crits et pour lesquels sont actuellement fournis
des membres artificiels: appareils Chopart, ap-
pareils Symes, au-dessous du genou, au genou,
à la cuisse, à la hanche;

Bras--Partie de main, poignet, au-dessous du
coude, coude, au-dessus du coude, épaule;
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Combien de jambes artificielles sont fabri-
quées et fournies aux vétérans, chaque mois;

Combien de bras artificiels sont fabriqués et
fournis aux vétérans, chaque mois;

Un rapport complet sur le nombre de jambes
et de bras fournis en 1933, aux patients, ainsi
qu'à la Commission des accidents du travail;

Quelle est la durée moyenne d'un membre
artificiel;

Le gouvernement est-il disposé à établir un
type de membres artificiels;

Combien d'hommes sont employés à la fabri-
cation des membres artificiels, et quel est leur
salaire à l'heure;

Combien d'heures travaillent-ils, par jour;
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une

pension, en sus de leur salaire;
Combien de fonctionnaires sont attachés au

service des membres artificiels;
Quel est le total des traitements qui leur sont

payés au mois;
Quel est le coût total des matériaux, chaque

année;
Combien y a-t-il de sous-dépôts, et où sont-ils

situés;
Quel est le coût total de l'entretien de ces

sous-dépôts;
Combien de patients sont pourvus dans cha-

cune de ces divisions. et ces divisions sont-elles
autorisées à subvenir à des patients de l'exté-
rieur?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
réponse à la question de l'honorable membre:

Nombre d'amputés inscrits pourvus de jam-
bes artificielles: au-dessus du genou, 1,325; au-
dessous du genou, 737; au genou, 126; appa-
reils Symes, 85; appareils désarticulés, 19.
Total: 2,292.

Nombre d'amputés munis de bras artifi-
ciels: au-dessus du coude, 195; au-dessous du
coude, 216. Total, 411.

Note: Les jambes et les bras artificiels ne
sont inscrits dans les dossiers du département
que sous les rubriques ci-dessus.

Nombre des jambes artificielles fabriquées
et fournies aux anciens combattants, chaque
mois: au cours de l'année financière 1933-1934,
on a fourni 199 jambes artificielles, soit une
moyenne d'environ 17 par mois.

Nombre de bras artificiels fabriqués et four-
nis aux anciens combattants chaque mois: au
cours de l'année financière 1933-1934, on a
fourni 26 bras artificiels, soit une moyenne de
deux par mois.

Rapport sur le nombre des jambes et bras
artificiels fournis aux anciens combattants en

1933 et pour le compte de la commission des
accidents du travail:

Jambes artificielles, année financière 1933-

1934: anciens combattants 199; commission
des accidents de travail, 23. Total: 222.

Bras artificiels, année financière 1933-1934:
anciens combattants, 26; commission des ac-
cidents de travail, 13. Total: 39.

L'hon. M. POPE.

Durée moyenne des membres artificiels:
jambes, 8 ans; bras, 10 ans.

Rétablissement d'un type de membres arti-
ficiels: le département a toujours suivi l'usa-
ge d'adopter un type de membres artificiels
et de pièces de ces membres.

Nombre d'hommes employés à la fabrica-
tion des membres artitficiels et salaire par
heure: le département emploie 32 ouvriers
en appareils orthopédiques qui consacrent
surtout leur temps à la fabrication de pièces
et à la réparation de membres artificiels. La
moyenne des gages est de 75 cents de l'heure.
Moins de 25 p. 100 du travail est représenté
par la fabrication de nouveaux membres arti-

ficiels.
Nombre d'heures par jour: journée de huit

heures et semaine de 44 heures.
Parmi ces ouvriers, est-ce qu'il s'en trouve

quelques-uns qui touchent des pensions en sus

des gages qu'ils reçoivent? Oui.
Nombre de fonctionnaires attachés au ser-

vice des membres artificiels: deux.
Chiffre total des traitements payés par mois,

$333 imputables sur la division orthopédique.
Coût total des matériaux: le coût global de

tous les matériaux dans toits les domaines de
la division des appareils orthopédiques et chi-
rurgicaux, pour l'année 1933-1934, s'est élevé à
$33.429. Ce montant comprend les matériaux
utilisés pour la fabrication des membres, des
chaussures orthopédiques, des yeux artificiels,
des yeux de verre, des éclisses, des bandages
et le reste. Le coût des matériaux pour les
membres n'est pas donné séparément.

Nombre et localités où sont situés les dé-
pôts: Dépôt principal d'appareils orthopédi-
ques, Toronto-1; il y a des succursales à Ha-
lifax, St-Jean, Montréal, Ottawa, London,
Winnipeg, Régina, Calgary et Vancouver-9;
deux autres succursales d'appareils orthopédi-
ques sont situées à Edmonton et à Victoria-
2. Total, 12.

Total des frais d'entretien: Les chiffres ne
sont pas disponibles en tant qu'il s'agit de la
fabrication des bras et des jambes, car ils ne
sont pas séparés des frais que comportent les
travaux en général de la division des appa-
reils orthopédiques et chirurgicaux.

Nombre de vétérans munis d'appareils dans
chaque district: Le tableau ci-dessous fait voir
le nombre de vétérans auxquels l'on a fourni
des membres artificiels et autres appareils, y
compris les chaussures orthopédiques, qui ont
été fabriqués dans chaque district où le ser-
vice a des dépôts. Aucun de ces membres ne
sont fournis au public; les seules exceptions
sont les compensations des accidents du tra-
vail, les départements du service public et en
Saskatchewan, en vertu d'un accord spécial, la
Société de la Croix Rouge.
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Tableau des pensionnaires, y compris les vétérans de l'armée impériale, qui ont été munis
d'appareils de prothèse, à venir jusqu'au premier janvier 1934

Districts

- "A" "B" "C" "D" "F" "G" "H" 'I" 'J" "K" Total

Jambes artificielles-
Au-dessus du genou.......... 110 72 45 516 65 114 59 73 203 44 1,301
Au-dessous du genou.......... 67 51 38 236 48 80 35 49 97 32 733
Coussinet pour genou.......... 4 2 4 78 5 13 2 2 14 2 126
Opérations de Symes......... 6 12 3 38 1 5 1 5 9 1 81
Désarticulation............... 1 1 ...... 6 ...... 5 ...... 1 3 1 18
Jambes de bois................ ...... ...... ...... 18.............. 1 ...... 2 ...... 21

Total............... 188 138 90 892 119 217 98 130 328 80 2,280

Bras artificiels-
Au-dessus du coude........... 26 7 8 83 4 12 12 8 24 5 189
Au-dessous du coude.......... 22 8 12 84 3 18 13 12 30 9 211

Total............... 48 15 20 167 7 30 25 20 54 14 400

Cas divers-
Chaussures orthopédiques.. .. 275 110 449 994 ...... 372 221 297 694 144 3,556
Ril artificiel................. 97 62 41 310 32 83 73 72 152 25 947
Appareils acoustiques......... .2 3 il 46 19 18 37 23 21 1 181
Chaises roulantes............. ...... 8 5 37 20 10 ...... 2 il 2 95
Verres........................ 176 45 132 257 9 104 125 97 188 64 1,197
Eclisses; bandages............ 34 44 36 211 9 47 45 110 225 32 793
Corsets; ceintures............ 52 40 84 92 22 90 104 91 115 36 726
Bas élastiques................ 18 12 77 91 14 75 47 46 159 12 551
Bandes hernières............. 39 16 40 97 5 39 38 38 120 14 446
Autres divers appareils ortho-

pédiques................... 179 118 452 1,158 51 180 209 159 390 78 2,974

Total............... 872 458 1,327 3,293 181 1,018 899 935 2,075 408 11,466

Grand total......... 1,108 611 1,437 4,352 307 1,265 1,022 1,085 2,457 502 14,146

,Ne comprend que ceux qui ont reçu un appareil ou l'ont fait réparer, au cours de la dernière
annee.

BILL DE L'INPÔT DE GUERRE SUR
LE REVENU

TROISIÈME LECTURE

Bill no 99, loi modifiant la Loi de l'impôt de
guerre sur le revenu.-Le très honorable M.
Meighen.

La séance, suspendue à six heures, est re-
prise à huit heures.

Reprise de la séance

BILL DE LA BANQUE DU CANADA

RAPPORT DU COMITÉ

Le très honorable G. P. GRAHAM dépose
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill 19, Loi constituant
en corporation la Banque du Canada.

Il dit: Honorables sénateurs, le comité per-
nanent de la banque et du commerce a con-

sacré plusieurs longues séances à l'examen de
ce bill et y a apporté un certain nombre d'a-
mendements.

Le premier amendement est destiné à préci-
ser que le sous-gouverneur adjoint ne devrait

pas remplir certaines fonctions à titre de mem-
bre du conseil.

A la 38e ligne, page 2 (v.a.), le mot "finan-
cier" est remplacé par le mot "bancaire".

Un autre amendement assujettit les traite-
ments du conseil et de ses fonctionnaires à
l'approbation du Gouverneur en conseil.

On estime que les dispositions rendant des
actionnaires d'une banque à charte inéligibles
au poste d'administrateur ne sont pas assez
sévères, et on insère les mots suivants à l'ar-
ticle 10:
,.et toute personne nommée candidat au poste
d'administrateur, qui est actionnaire d'une ban-
que à charte, doit, ai elle est élue, se dessaisir
de la propriété de ses actions dans un délai de
trois mois de la date de son élection, et par la
suite et pendant la durée de ses fonctions, elle
ne doit avoir aucun intérêt, soit directement,
soit indirectement, à titre d'actionnaire, dane
une banque à charte.

Il a été aussi convenu que le dépôt de 5 p.
100 ne devrait pas s'appliquer aux banques
d'épargne fonctionnant sous le régime de la
loi des banques d'épargne de Québec, vu que
ces institutions sont d'une catégorie différente
de celle des banques à charte, car elles n'é-
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mettent pas de billets et font peu d'escompte.
L'amendement a pour objet de préciser que la
banque centrale pourra décider ce qui sera un
dépôt suffisant à exiger de ces banques d'épar-
gne.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et com-
ment il sera constitué.

Le très honorable M. GRAHAM: Egale-
ment, et de temps à autre elles devront four-
nir à la banque centrale certains renseigne-
ments sur leur situation financière.

Ensuite, il a été question de l'impression des
billets de la banque centrale. Cette banque
fournira les billets aux banques à charte. La
clause primitive décrétait qu'une émission de-
vrait être imprimée uniquement en langue
française et une autre exclusivement en an-
glais. Il est maintenant stipulé que chaque
billet sera imprimé à la fois en anglais et en
français.

Vient ensuite l'élection des administrateurs.
Ceux qui sont au courant de l'usage dans l'or-
ganisation de compagnies savent que les ad-
ministrateurs ne peuvent être élus qu'à l'as-
semblée annuelle des actionnaires. En premier
lieu, le bill portait que des statuts pouvaient
être adoptés qui autoriseraient à accepter des
nominations par écrit avant l'assemblée géné-
rale annuelle. Le comité doutait fort si le
conseil pourrait soumettre ces nominations par
écrit avant la réunion des actionnaires, et on
ajouta cette clause:

Et ces statuts peuvent pourvoir à la nomina-
tion d'administrateurs avant toute assemblée gé-
nérale annuelle et définir ce qui constitue cette
nomination.

Une lettre sera adressée au ministre, qui
aura le droit de voter sur les actions confor-
mément à cette lettre. Il jouira de la même
autorité que celle d'un administrateur de com-

pagnie muni d'une procuration d'un action-
naire.

Le bill décrétait que tous les votes des ac-
tionnaires seraient au scrutin. Ce mode a paru
trop genant et le comité a Jugé à propos de
limiter le vote au scrutin à l'élection d'admi-
nistrateurs.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, je n'ai rien à ajouter aux ex-
plications que le président suppléant du comi-
té vient de donner au sujet des amendements,
sauf quelques observations concernant les mo-
difications qui intéressent les deux banques
d'épargne de Québec. Bien que ces institutions
soient dénommées banques d'épargne de Qué-
bec, elles sont des corporations à charte fédé-
rale et elles fonctionnent en vertu d'une loi
fédérale spéciale qui est renouvelée tous les
dix ans, tout comme la loi des banques. Elle
ne font pas d'opérations commerciales, mais

Le très hon. M. GRAHAM

elles reçoivent en dépôt des épargnes qu'elles
consacrent ensuite à l'acquisition de valeurs
de tout repos. Ces banques ont manifesté le
désir de se voir appliquer la clause du bill qui
autorise la Banque du Canada à faire aux
banques à charte des prêts contre des valeurs
d'une certaine catégorie, au lieu de faire l'ac-
quisition de ces valeurs, comme elles peuvent
le faire en vertu d'une autre disposition. On
les avait délibérément exeluses, bien qu'en
application de la loi financière, il leur fût
possible d'obtenir ces avances en cas d'urgen-
ce. Les banques à charte sont tenues de confier
5 p. 100 de leurs dépôts à la Banque du Ca-
nada et cette obligation est fort onéreuse tout
en constituant une sauvegarde. Les banques
d'épargne de Québec n'ont pas demandé ce
privilège, et on a pensé qu'il n'était pas juste
de le leur accorder sans leur imposer la sauve-
garde et le fardeau. Après la plus ample dis-
cussion, le comité a jugé à propos de prévoir
que ces caisses d'épargne de Québec, sans être
obligées de faire aucun dépôt déterminé dans
la Banque du Canada, ou en détenant des
billets de la Banque du 'Canada seraient obli-
gées de faire ce que la Banque du Canada
jugerait raisonnable, au sujet des dépôts ou
des billets, étant donnée leur position, et qu'el-
les auraient alors le droit d'être soumises à
cette disposition, tel qu'il est requis, de sorte
que, dans des circonstances spéciales qui ne
surgissent que très rarement, elles se senti-
raient armées contre une ruée sur la banque.

Il y a plusieurs amendements au bill, plus
que je ne croyais nécessaires après -le longue
étude que les Communes en ont faite. Ce
projet de loi, qui fut déposé en cette Cham-
bre le 22 février, ne nous a été soumis qu'hier,
soit beaucoup plus de quatre mois plus tard.
Les amendements ne sont pas que nombreux
mais importants.

L'un d'eux. que je regrette de voir, concerne
la question souvent agitée de la langue. Dans
le moment, je ne crois pas être en mesure de
la discuter intelligemment, parce que je n'ai
jamais été capable d'être présent lors d'au-

une discussion de ce sujet. J'ignore sur quee
moitié la disposition originale a été basée, ou
quel serait le résultat d'un changement. Je
dirai que, à mon sens, ce sujet n'est pas si
important que -certains membres des deux
côtés semblent croire. Le Gouvernement s'est
fortement prononcé en faveur du bill tel qu'il
a été conçu, et j'aimerais l'étudier avec soin,
et examiner surtout les raisons de ce qui a
été fait.

Comme la 3e lecture ne peut avoir lieu sans
le consentement unanime, je propose que cette
question soit renvoyée à la prochaine séance
de la Chambre.
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PROJET DE I0I D'ACCISE

ADOPTION DU RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles membres, les représentants du Sénat à la
conférence sur le bill 89, loi tendant à codifier
la loi d'accise, présentent le rapport suivant:

Les représentants du -Sénat font rapport qu'ils
se sont rencontrés en conférence avec les repré-
sentants de la Chambre des communes, concer-
nant ledit bill et les amendements qui y ont été
apportés.

Les représentants du Sénat font rapport
qu'ils recommandent. que le Sénat insiste sur
ses premier, deuxième et troisième amende-
ments.

Que leur quatrième amendement soit modifié
par la substitution de ce qui suit, à l'alinéa b
du paragraphe (2) du nouvel article 169A:

"b) qu'il a pris tout le soin raisonnable à
l'égard de la personne qui a reçu permis-
sion d'obtenir la possession de ces chevaux,
véhicules, vaisseaux ou autres accessoire, afin
de s'assurer qu'ils ne devaient vraisemblable-
ment pas être utilisés contrairement aux dis-
positions de la présente loi, ou, si le réclamant
est un créancier hypothécaire ou détenteur de
gage, quil a, avant de -devenir semblable créan-
cier hypothécaire ou détenteur de gage, pris ce
soin à légard du débiteur hypothécaire ou don-
neur de gage;"

Comme explication, je dirai que, en vertu
de l'alinéa a du paragraphe 2, un propriétaire
innocent d'un cheval, d'un véhicule, d'un
vaisseau ou de quelque autre accessoire, qui
a été saisi parce qu'il contenait ou transpor-
tait des marchandises illicites, peut s'adres-
ser à un juge, en déclarant qu'il, n'était pas
complice du délinquant. S'il peut prouver
cela, de même que ce qui est requis par le
nouveau paragraphe b, il a droit à un ordre
déclarant que son intérêt n'est pas atteint
par la saisie. Un créancier hypothécaire
ou un détenteur de gage intéressé dans ce
qui a été saisi, après avoir prouvé qu'il a,
avant de devenir créancier hypothécaire ou
détenteur de gage, pris le soin nécessaire à
l'égard du débiteur hypothécaire ou donneur
de gage, a également droit à un ordre dé-
clarant que son intérêt ne sera pas atteint
par la saisie.

Le paragraphe b de l'amendement originale-
ment adopté par cette Chambre était ainsi
conçu:

"b) qu'il a prie tout le soin raisonnable à
l'égard de la personne qui a reçu permission
d'obtenir la possession de ces chevaux, véhicu-
les, vaisseaux ou autres accessoires, afin de s'as-
rer qu'ils ne devaient vraisemblablement pas
être utilisés contrairement aux dispositions de
la présente loi, ou, si le réclamant est un créan-
cier hypothécaire ou détenteur de gage, qu'il
a pris ce soin à l'égard du débiteur hypothécaire
ou donneur de gage;"

On verra que cet amendement original était
ainsi conçu "qu'il a pris tout le soin raison-

nable au sujet du choix de la personne" et
que le nouvel amendement est ainsi 'libellé"
qu'il a pris tout le soin raisonnable à l'égard
de la personne". C'est une amélioration dans
la rédaction.

En deuxième lieu, notre amendement origi-
nal prévoyait qu'un créancier hypothécaire ou
détenteur de gage, réclamant un intérêt, de-
vait montrer que le vendeur du véhicule ou
de l'article employé avait pris soin qu'il ne
fût pas livré à une personne susceptible de
sen servir illégalement. En vertu du présent
amendement, un créancier hypothécaire ou
détenteur de gage qui réclame un intérêt doit
prouver qu'avant de devenir un tel créancier
hypothécaire ou détenteur de gage il a pris
soin de s'assurer que la personne qui donnait
l'hypothèque ou le gage n'était pas suscepti-
ble d'utiliser le véhicule ou l'article pour des
fins illégales. Je puis dire que cette modifi-
cation m'a été suggérée avant la conférence.
Je pense que c'est une amélioration. Je pro-
pose maintenant que le Sénat insiste sur ses
premier, deuxième et troisième amendements
apportés au projet de loi, bill numéro 89, ten-
dant à modifier et à consolider la loi de l'ac-
cise, et que son quatrième amendement soit
modifié par la substitution à l'alinéa b du pa-
ragraphe 2 dans le nouvel article 169a du texte
suivant:

b) qu'il a pris tout le soin raisonnable rela-
tivement à la personne qui a reçu permission
d'obtenir la possession de ces chevaux, véhicules,
vaisseaux ou autres accessoires, afin de s'assurer
qu'ils ne devaient vraisemblablement pas être
utilisés contrairement aux dispositions de la
présente loi, ou, si le réclamant est un créancier
hypothéaire ou détenteur de gage, que le ven-
deur au débiteur hypobhécaire ou donneur de
gage a pris ce soin;

L'honorable M. DANDURAND: Les dé-
légués de cette Chambre ont défendu habi-
lement notre point de vue et réussi à rediger
un amendement qui ne détruit pas le principe
défendu par le Sénat, et je désire les en
féliciter.

J'aimerais savoir si le bill est maintenant
en délibération devant le Sénat ou devant
l'autre Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: De-
vant le Sénat.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons insisté sur nos amendements et ren-
voyé le bill à la Chambre des communes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
comprends, et c'est ce que me dit le greffier,
que le bill est en délibération devant le
Sénat. Je ne sais s'il est resté devant nous
depuis qu'on nous l'a retourné en nous de-
mandant d'approuver la décision prise par
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l'autre Chambre ou s'il n'y est que depuis
le moment de la conférence, mais nous
l'avons actuellement. Aussitôt que la pré-
sente motion sera adoptée, nous l'enverrons
à l'autre Chambre où doit se faire la mo-
tion de circonstance.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai posé
la question, parce que je ne me souviens
plus des termes du message des Communes
proposant une conférence. Le bill accompa-
gnait-il le message?

Son honneur le PRESIDENT: Nous avons
adressé à la Chambre des communes un
message avec nos modifications, et les Com-
muneS nous ont fait savoir qu'elles ne les
approuvaient pas. Nous avons insisté; les
Communes ont maintenu leur décision; puis
l'on a proposé une conférence.

L'hon. M. DANDURAND: Nous avons
fait savoir à la Chambre des communes que
nous insistions sur nos amendements, et les
Communes ont répondu en proposant une
conférence. Le bill accompagnait-il le mes-
sage?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
savoir que le bill était entre les mains du
Sénat lorsque nous avons insisté sur nos
amendements. Ce fait n'a pas déplacé le
bill qui est resté devant le Sénat. Si la pré-
sente motion est adoptée, le bill sera envoyé
à la Chambre des communes où une motion
semblable à celle-ci sera faite pour approu-
ver le rapport des délégués à la conférence.

BILL DES ARRANGEMENTS ENTRE
CULTIVATEURS ET LEURS CREAN-
CIERS

Le Sénat n'insiste pas sur ses amendements.

Le très honorable M. fMEIGHEN propose:

Que le Sénat n'insiste pas sur ses amende-
ments à l'article 17 du bill n° 92 intitulé:
Loi pour faciliter les arrangements entre les
cultivateurs et leurs créanciers.

Il dit: Le bill tel qu'il nous est parvenu
comprenait un article décrétant qu'à partir
du moment où le débiteur hypothécaire
payant plus que 7 p. 100 d'intérêt se pré-
sentait chez son créancier avec le montant
de sa créance, plus trois mois d'intérêt au
lieu d'avis, l'intérêt tombait à 5 p. 100 si le
créancier n'acceptait pas. L'amendement
apporté par le Sénat disait que si le débiteur
offrait la somme sans aucun avis préalable
et que le créancier refusât de l'accepter, l'in-
térêt tombait à 7 p. 100.

La raison de cet amendement me semble
claire. Si l'intérêt hypothécaire de plus de
7 p. 100 doit tomber à 5 p. 100 sur refus

Le très honorable M. MEIGHEN.

d'accepter le remboursement, l'intérêt de 7
p. 100 devrait dans les mêmes conditions
tomber au même chiffre. I e débiteur tenu
de payer 7 p. 100 devrait bénéficier de la
réduction à 5 p. 100 tout autant que le débi-
teur obligé de payer plus de 7 p. 100, car
la différence dans le taux peut provenir sim-
plement de la situation respective des terres
hypothéquées. Quoi qu'il en soit, l'autre
Chambre prétend que la réduction à 5 p. 100
vise à faire disparaître les obligations por-
tant des intérêts trop élevés et que dans le
cas de 7 p. 100 le créancier ne voudra jamais
accepter de remboursement, sachant qu'il peut
toujours placer à .7 p. 100. Cela est vrai
mais n'entame aucunement la logique du
raisonnement du Sénat, à savoir que la loi
devrait s'appliquer également dans tous les
cas. Mais comme notre amendement semble
donner à croire que le Sénat veut mainte-
nir l'intérêt à 7 p. 100 au lieu de 5 p. 100,-
je dis semble et j'insiste sur la signification
du mot,-je ne crois pas qu'il serait sage
pour nous d'insister.

L'honorable M. BUCHANAN: La réduc-
tion à 5 p. 100 ne s'appliquerait qu'aux hypo-
thèques portant plus de 7 p. 100.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: A premiè-
re vue, le projet de loi qui nous est venu de
la Chambre des communes était assez at-
trayant. On avait proclamé dans tout le pays
que le taux des prêts agricoles était réduit à
5 p. 100. Mais après avoir examiné le texte
du bill, nous avons constaté que cette disposi-
tion ne s'appliquait qu'aux prêts dont le taux
d'intérêt dépassait 7 p. 100. Etant donné
que la Chambre des communes avait appa-
remment décidé que le taux de 7 p. 100 était
un taux raisonnable, nous nous sommes de-
mandés comment il se faisait que dans cer-
tains cas le taux pouvait être réduit à 5 p. 100.
Je m'accorde avec l'honorable sénateur et je
dis que 'l'opinion du Sénat était la plus logi-
que.

L'honorable M. SINCLAIR: Je n'ai pas
compris, d'après les observations du très hono-
rable collègue, si l'autre Chambre tenait au
rétablissement de l'avis de trois mois que
nous avons biffé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
avons fait une nouvelle rédaction de l'article;
nous avons enlevé l'avis de trois mois et
avons remplacéle taux de 5 p. 100 par 7 p. 100.
Les Communes ont refusé d'accepter cet
amendement et nous ont donné les raisons de
leur refus. Si nous ne tenons pas à notre mo-
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dification, l'article sera rétabli en entier, ce
qui veut dire que l'avis de trois mois sera ne-
core compris dans cette disposition.

L'honorable M. SINCLAIR: Le très hono-
rable sénateur connaît-il les raisons données
par le Chambre des communes pour ne pas
accepter notre amendement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Elles ont été lues hier, mais je vais les répéter.

L'honorable M. SINCLAIR: Je crois que
c'est aujourd'hui même.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
communes nous ont dit, en résumé, que le
but de la disposition autorisant le taux de 5
p. 100 était de permettre le remboursement
des prêts hypothécaires portant un intérêt de
plus de 7 p. 100. Elles ont ajouté que si le
taux était maintenu à 7 p. 100 les créanciers
hypothécaires ne tiendraient pas à ce que les
prêts soient remboursés.

L'honorable M. SINCLAIR: C'était plutôt
pour faire accepter son principe par le créan-
cier hypothécaire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
L'honorable sénateur ne dirait pas que c'était
logique. Les Communes n'ont donné aucune
raison au sujet de l'avis de trois mois, mais je
suppose que si l'intérêt que paie le débiteur
est réduit de 8, 9 ou 10 p. 100 à 5 p. 100, la
iomme que représenterait l'intérêt de trois
nois n'est pas bien considérable.

L'honorable M. SINCLAIR: Nous devons
admettre, je crois, que les Communes ont plus
que nous le sens pratique. Les taux élevés
d'intérêt constituent des questions épineuses
pour les cultivateurs. Quand le taux dépasse
7 p. 100, le débiteur peut difficilement le
payer. En vertu du projet de loi qui accom-
pagne celui que nous examinons, et qui modi-
fie la loi du prêt agricole, nous permettons
aux -cultivateurs d'emprunter de l'argent au
taux de 6ý p. 100 sur première hypothèque.
Sur deuxième hypothèque, le taux augmente
de 1 p. 100. Je crois que c'est une erreur. Il
n'y a que les cultivateurs offrant de bonnes
garanties qui peuvent emprunter de l'argent
en vertu de la loi du prêt agricole. Je dirai
même, car c'est mon opinion, que le cultiva-
teur qui paie un taux d'intérêt de plus de 6J
p. 100 devrait pouvoir rembourser le principal
si le créancier hypothécaire ne veut pas ré-
duire le taux de l'intérêt.

L'honorable M. CALDER: Jusqu'à quel
point?

L'honorable *M. SINCLAIR: Je suggère 5
p. 100. Il se peut que cela ne donne pas lieu

à une réduction du taux à 5 p. 100, mais lors-
que l'emprunteur aura le droit de rembourser
le principal, ce sera déjà ouvrir la voie à des
négociations entre lui et le créancier hypo-
1hécaire. Je n'imagine pas qu'un grand nom-
bre de cultivateurs puissent emprunter de
l'argent à un taux bien inférieur à celui de
Si p. 100, mais ils peuvent obtenir des prêts
à ce taux de la Commission du prêt agricole.
Quand le créancier hypothécaire constatera
que son d'ébiteur lui offre de rembourser son
emprunt, il lui demandera probablement: "A
quel taux moins élevé pouvez-vous obtenir de
l'argent?" Le débiteur répondra alors, "Je
puis l'obtenir au taux de 6 p. 100." Et le
créancier dira probablement: "Très bien, si
vous pouvez l'obtenir au taux de 6½ p. 100,
je vais accepter le même taux". Voilà, je
crois, l'effet que .produira l'article 17. Il four-
nit au cultivateur l'occasion de faire baisser
le taux de l'intérêt à un chiffre raisonnable. Je
crois qu'un taux qui dépasse 7 p. 100 n'est pas
un taux raisonnable.

L'honorable M. CALDER: Il me semble
que si la tendance actuelle se fait sentir en-
core un certain temps, le jour viendra où le
Gouvernement devra s'occuper lui-même de la
question des prêts agricoles. Je suis bien en
faveur du principe disant que les cultivateurs
devraient obtenir de l'argent au taux d'inté-
rêt le plus bas possible.

L'honorable M. SINCLAIR: Très bien!

L'honorable M. CALDER: Nous sommes
un peu lents à ce sujet. Je sais qu'il y a quel-
ques années les cultivateurs de la France, de
la Belgique, de la Hollande, du Danemark, de
l'Allemagne et d'autres pays de l'Europe, ob-
tenaient, grâce à l'intervention indirecte de
l'Etat, des prêts au taux de 3 à 3J p. 100.
Nous établissons un système de prêts agrico-
les au taux de 6J p. 100.

L'honorable M. SINCLAIR: Sur première
hypothèque.

L'honorable M. CALDER: Oui. En vertu
de ce bill, quand un d'ébiteur, qui payait un
taux de 7ý, 8, 8½ ou 9 p. 100, offre à son créan-
cier hypothécaire le principal et l'intérêt, ce-
lui-ci doit l'accepter, sans quoi le taux d'inté-
rêt sera réduit à 5 p. 100. Mais pourquoi met-
tre dans cette position l'homme qui a em-
prunté son argent à 8 p. 100, et non celui qui
a emprunté le sien à 7 p. 100? C'est une ano-
malie que je ne comprends pas.

Le très honorable M. MEIGHEN: Moi non
plus.

L'hoiorable M. CALDER: A moins que
l'Etat n'ait l'intention de fournir les emprunts
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dont les cultivateurs ont besoin, allons-y avec
précaution, car il faut que l'argent vienne de
ceux qui en ont à prêter, des compagnies de
prêt et de fiducie. Ne ruinons pas leurs affai-
res, autrement les cultivateurs seront en pire
posture qu'avant. Autrement dit, en sommes-
nous au point où l'Etat devra avancer aux cul-
tivateurs tout l'argent dont ils ont besoin, à
un taux d'intérêt moins élevé que n'exigent
les compagnies de prêt et de fiducie? Je doute
que l'Etat soit sage de s'embarquer dans une
telle affaire. Nous savons tous qu'elle est dan-
gereuse. Si les cultivateurs obtiennent leurs
avances de l'Etat, la politique finira par en-
trer dans l'affaire.

L'honorable M. HUGHES: La politique de
parti.

L'honorable M. CALDER: Oui, c'est fatal.
Nous devons faire bien attention, devant une
telle mesure, que nos efforts en faveur du
cultivateur n'aillent trop loin et ne lui fassent
du mal.

L'honorable M. HUGHES: N'y a-t-il pas
des dangers même si nous n'allons pas très
loin?

L'honorable M. CALDER: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si nous
suivions la ligne de conduite établie par l'ho-
norable sénateur de Queen (l'honorable M.
Sinclair), nous aurions bientôt toutes les hy-
pothèques de ferme sur les bras; voilà pour-
quoi le bill ne va pas plus loin.

L'honorable M. SINCLAIR: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je su-
pose que quelques-uns des créanciers diminue-
raient leur taux d'intérêt plutôt que de perdre
leurs hypothèques. Mais si le cultivateur peut
obtenir de l'argent de l'Etat à 61 p. 100, il
l'acceptera, même si le créancier offre de dimi-
nuer le taux de l'intérêt de 7 à 61. Il sait que
des élections s'en viennent. Je crois donc que
l'Etat se verrait obligé de garantir toutes les
hypothèques de ferme du pays. Ce doit être
la raison pour laisser où il est le taux d'inté-
rêt. Mais il est tout à fait illogique de dire:
"Si vous avez fait un mauvais marché et
payez 8 p. 100 sur votre emprunt, nous vous
secourrons; mais si vous avez fait un assez
bon marché, et ne payez que 7 p. 100, nous
vous abandonnerons. Nous ne vous aiderons
pas, nous n'aiderons que l'autre."

L'honorable M. SINCLAIR: Je ne m-ac-
corde pas avec le très honorable membre. Il
traite de généralités. Parlons du bill à l'étude
et de celui qui modifie la loi du prêt agricole.
Le bureau du prêt agricole n'accepte que la
meilleure catégorie d'hypothèques.

L'hon. M. CALDER.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si vous
entrez dans la catégorie à 7 p. 100, c'est évi-
demment la meilleure.

L'honorable M. SINCLAIR: J'essaie de cir-
conscrire mes arguments au bill à l'étude et
aux amendements à la loi du prêt agricole.
Si nous sortons de là, ce que dit mon très ho-
norable ami est pertinent. Si vous dépassez
50 p. 100, ou comme le porte l'amendement,
66 p. 100 des évalutions d'aujourd'hui, vous en-
trez dans le domaine des prêts douteux; mais
d'après la loi du prêt agricole, le Gouverne-
ment n'accepte que la crème des prêts con-
sentis aux cultivateurs. Les compagnies de
prêt courent de plus gros risques et denian-
dent des taux plus élevés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Une
partie de la crème a sûri.

L'honorable M. SINCLAIR: Les cultiva-
teurs ne peuvent se maintenir de nos jours
à moins que nous n'abaissions l'intérêt à un
taux inférieur à ce qu'ils paient depuis quel-
que dix ans. Voici cinq ans que la loi du
prêt agricole est aux Statuts. Le gouvernement
de l'île du Prince-Edouard n'a jamais trouvé
à propos d'adopter une mesure pour la mettre
en vigueur, parce que nos cultivateurs peu-
vent trouver de l'argent chez les particuliers
à meilleur marché. Ce n'est que depuis quel-
ques semaines que le taux est monté à plus
de 61 p. 100. Je suis d'avis qu'il deviendra
bientôt nécessaire d'adopter des mesures auto-
risant à tirer parti du prêt agricole. Néan-
moins, la motion m'agrée entièrement.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

TROISIÈME LECTURE

Bill 100, loi concernant la "St. Clair Transit
Company."-L'honorable M. Little.

BILL DE LA MARINE MARCHANDE

MESSAGE À LA CHAMBRE DES COMMUNES

Sur la proposition du très honorable M.
Meighen:

Qu'un message soit adressé à la Chambre des
communes l'informant que le Sénat a approuvé
sans modification ses amendements au bill E,
intitulé: Loi de la marine marchande.

Le très honorable M. MEIGHEN: On m'in-
forme que la version française du bill de la
Marine marchande ne nous est pas encore
parvenue. Je propose qu'on suspende la séance
pendant un quart d'heure. Je tiens à dire
et à faire consigner qu'il semble y avoir une
mésentente interminable entre deux traduc-
teurs au sujet de certains changements dans
le bill de la Marine marchande. Si le Parle-
ment doit être à la merci d'un couple de tra-
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ducteurs et qu'il ne puisse pas expédier sa
besogne, il est temps qu'on le sache. J'es-
père que notre greffier en fera part au greffier
des Commimes. Si l'on peut ainsi nous re-
tarder de jour en jour, nous ne pourrons ja-
mais adopter les mesures législatives sans le
bon plaisir des traducteurs.

(La séance est suspendue et reprise un peu
plus tard.)

Son honneur le PRESIDENT, il est proposé
par le très honorable M. Meighen, appuyé par
l'honorable M. Calder.

Qu'un message soit adressé à la Chambre des
communes l'informant que le Sénat a approuvé
sans modification ses amendements au bill E,
intitulé: Loi de la marine marchande.

Est-ce votre désir d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à onze

heures du matin.

SÉNAT

Samedi, 30 juin 1934.

Le séance est ouverte à onze heures de
l'avant-midi, le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

SUSPENSION D'ARTICLES DU RÈGLE-
MENT
MOTION

Le très honorable M. MEIGHEN: Ho-
norables sénateurs, j'ai l'honneur de proposer
qu'il soit sursis à l'application des articles
110 et 119 du Règlement d'ici à la fin de la
présente session. Ces articles sont ainsi con-
çus:

110. Aucune pétition en obtention d'un bill
privé n'est reçue par le Sénat après .les trois
premières semaines de la session; aucun bilel ne
peut lui être présenté après les quatre premiè-
res semaines de la session: aucun -rapport d'un
comité permanent ou spécial sur un bill privé
n'est reçu après les six .premières semaines de la
session.

Le présent article, l'article 107 et les articles
111 à 112, les deux compris, ne s'appliquent pas
aux billa de divorce ni aux pétitions qui s'y
rapportent, sauf les cas non expressément pré-
vus ci-dessous, et tombant sous l'article 151.

119. Le comité auquel est renvoyé un biE pri-
vé pour lequel avis est nécessaire, et qui a pris
naissance au Sénat, ne peut l'examiner avant
qu'avis de sa réunion ýà cet effet ait été affiché
dans le codloir de la Chambre pendant une se-
marne; e'il s'agit d'un bill ayant pris naissance
à la Chambre des communes, l'avis n'est que de
vingt-quatre heures.

J'imagine que dé nombreux précédents
existent pour la suspension de ces articles du
Règlement vers la fin de la session, mais

aujourd'hui, je demande cette suspension
pour une raison spéciale. Le Sénat est, ou
du moins sera dans quelques instants, saisi
d'un bill, émanant de l'autre Chambre, auto-
risant la réglementation générale des compa-
gnies de prêt. Un autre bill, constituant en
corporation une compagnie de prêt, a été dé-
posé aux Communes dans le cours ordinaire,
mais la pétition n'a pas pas été reçue par le
Sénat, l'intention étant de ne la présenter
que si le bill de réglementation générale, dont
je viens de parler, est adopté. Ce bill de
réglementation ayant été adopté, les intéres-
sés désirent maintenant soumettre la pétition
à la Chambre. Il est vrai qu'elle aurait pû
l'être plus tôt, mais l'avocat de la compa-
gnie, M. MacTavish m'a appris que c'est
uniquement par inadvertance que cela n'a
pas été fait. Je ne vois pas pourquoi les
règles ne seraient pas suspendues afin qu'un
bill qui a été adopté par l'autre Chambre
puisse être soumis à cette Assemblée.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
parfaitement d'accord avec l'honorable mem-
bre au sujet de la suspension de l'article du
Règlement qui régit la procédure générale de
jour en jour, mais je ne comprends pas pour-
quoi, à cette heure avancée, la règle relative
à la législation privée serait suspendue. Je
n'ai pas bien saisi toutes les remarques de
mon très honorable ami. Sauf erreur, un
projet de loi d'intérêt privé a été adopté par
les Communes, mais la pétition à son sujet
n'a pas été présentée à la Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui; et
il ne serait pas en cette Chambre, n'eût été
l'adoption par la Chambre des communes d'un
bill général réglementant les compagnies
comme celle que l'on cherche à autoriser en
vertu de ce bill d'intérêt privé.

(La motion est adopté.)

PÉTITION ACCEPTÉE
L'honorable M. FOSTER: Etant donnée la

motion que vient de présenter le très hono-
rable leader, et qui a été adoptée, je propose
que la pétition d'Albert Patrick Henry Cotten
et autres, de .Guelph, Ontario, et d'ailleurs, de-
mandant à être constitués en corporation sous
le nom de Small Loan Company of Canada,
soit maintenant lue et acceptée.

(La motion est adoptée, et la pétition est
lue.)

COMPAGNIES DE TÉLÉGRAPHE ET DE
MESSAGERIES

EXPLOITATION MIXTE.-AVIS DE MOTIONS

A l'appel des avis de motions.
Par l'honorable M. Casgrain:
En attendant toute nouvelle décision du Par-

lement du Canada, le Sénat est d'opinion qu'il
74729--41
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devrait y avoir un nombre égal d'employés du
service télégraphique du National-Canadien et
de 'la compagnie du Pacifique-Canadien. et que
les deux compagnies devraient coopérer en utili-
sant les mêmes locaux et les mêmes employés.

En attendant toute nouvelle décision du Par-
lement du Canada, le Sénat est d'opinion qu'il
devrait y avoir un nombre g' al d'employés du
service des messageries du Nationad-Canadien
et de la compagnie de chemin de fer du Pacifi-
que-Canadien, et des deux compagnies devraient
coopérer en utilisant les mêmes locaux et les
mêmes employés.

L'honorable M. DANDURAND: Son Hon-
neur le président vient de faire l'appel de deux
avis de motions présentés par mon collègue
absent, l'honorable sénateur de Lanaudière
(l'honorable M. Casgrain). Je ne propose
pas ces motions, mais ne prends la parole
que pour exprimer mon grand regret que les
projets de loi annoncés par le ministre des
Chemins de fer relativement à l'administra-
tion mixte par les deux chemins de fer des
compagnies de télégraphe et de messageries
n'aient pas eu de suite. Tous semblent con-
venir qu'il devrait y avoir une administration
mixte du service de télégraphe et des messa-
geries. En réalité, la majorité des habitants
dans les grands centres et les villes du Ca-
nada ont été indignés depuis quelques années
de constater qu'il y a un chevauchement en
ce qui concerne les bureaux et les employés
de ces deux compagnies, avec le résultat que
nous perdons de l'argent de toutes manières.
Je crois que l'une des meilleures décisions des
compagnies de chemins de fer serait de fu-
sionner leurs efforts relativement à leurs ser-
vices de télégraphe et de messageries. Je
pense qu'il n'y aurait pas une seule voix dissi-
dente au Sénat ou dans ses comités.

Le très honorable M. MEIGHEN: La lé-
gislation qui nous parvient ici me donne assez
de tablature, de sorte que je ne me plaindrai
pas au sujet de celle qui ne nous est pas sou-
mise. Quant aux bills en question, je re-
grette d'avouer que je n'en connais pas autre
chose que ce que j'ai lu dans la presse. Je
présume que l'on a décidé d'attendre que le
public soit mieux renseigné et se fasse une
meilleure conception de la véritable situation.
Il se peut qu'en cette Chambre on ne s'op-
pose guère, si même quelque objection est
soulevée, à un arrangement coopératif, ou quel
que soit le nom, tel qu'il est prévu dans les
bills. Mais le public a jeté les hauts cris. Il
en est encore qui pensent que toute mesure
prise dans un but d'économie a pour fin une
fusion.

Son honneur le PRESIDENT: Ces avis
sont-ils retirés?

L'honorable M. DANDURAND: Ils pour-
raient être réservés, dans le cas où le Sénat
siégerait la semaine prochaine.

L'hon. M. FOSTER.

Son honneur le PRESIDENT: Les avis
sont réservés.

PROJET DE LOI D'ACCISE

MESSAGE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

Son honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, le message suivant a été reçu de la
Chambre des communes:

Il est résolu qu'un message soit envoyé au
Sénat pour annoncer à Leurs Honneurs que
cette Chambre accepte le premier, le deuxième
et le troisième amendements du Sénat au bill
89, intitulé: "Loi tendant à modifier et à codi-
fier la loi de 'accise", et aussi le quatrième
amendement adopté à la conférence Jibre avec le
Sénat.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER-DIS-
COUNT AND LOAN CORPORATION
OF CANADA

LE SÉNAT APPROUVE LES AMENDEMENTS DES
COMMUNES

Son honneur le PRESIDENT: Honorables
sénateurs, j'ai reçu de la Chambre des com-
munes un message ainsi conçu:

Résolu qu'un message soit envoyé au Sénat,
informant Leurs Honneurs que cette Chambre a
adopté le bill M intitulé: "Loi modifiant la Loi
constituant en corporation The Discount and
Loan Corporation of Canada" avec les amende-
ments ci-dessous, qu'elle prie le Sénat d'approu-
ver:

Page 1, ligne 13: retrancher l'article 2.
Page 2, ligne 6, est retranché: Sont abrogés

les sous-alinéas i, ii et iii de l'alinéa b du pa-
ragraphe premier de l'article cinq de ladite loi,
et les suivants leur sont substitués, et remplacés
par: le sous alinéa i de l'alinéa b du paragraphe
un de l'article cinq de ladite loi est abrogé et
remplacé par le suivant:-"

Page 2, ligne 29, les sous alinéas i et ii sont
retranchés jusqu'à la fin de ce dernier.

Le très honorable M. GRAHAM: Ils n'ont
pas retranché le titre, n'est-ce pas?

L'honorable M. MARCOTTE propose que
les amendements apportés par la Chambre
des communes soient approuvés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
le cas des autres bills les amendements se
comprenaient à la simple lecture, mais dans
ce cas-ci je ne crois pas qu'on les com-
prenne, et j'aimerais que l'honorable séna-
teur parrain du bill les explique.

L'honorable M. MARCOTTE: Honora-
bles sénateurs, on se souvient que ce bill a
été présenté en premier lieu au Sénat. L'au-
tre Chambre y a fait plusieurs amendements,
dont quelques-uns restreignent les pouvoirs
sollicités par les promoteurs, et d'autres ren-
dent le texte plus clair. Les promoteurs se
disent satisfaits et ils m'ont demandé de
proposer que le Sénat approuve. Je propose
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donc que les amendements apportés par les
Communes soient approuvés.

(La motion est adoptée.)

LE BILL DES COMPAGNIES DE PRÊTS
Un message est reçu de la Chambre des

communes transmettant le bill n° 123 inti-
tulé: Loi portant modification de la loi des
compagnies de prêts.-Le très honorable M.
Meighen.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill soit lu pour la deuxième fois.

Il dit: Je propose que ce bill soit examiné
en comité plénier. La Chambre décidera ai
l'on doit y procéder maintenant. Je préfé-
rerais que l'on revienne à l'ordre du jour et
que l'on remette l'examen du bill à un autre
moment.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois).

RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉGIE
INTERNE

EMPLOVÉS SURNUMÉRAIRES RÉGULIERS

L'honorable W. H. SHARPE propose que
le septième rapport du comité de régie in-
terne et des comptes imprévus soit approuve.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
président du comité voudrait-il avoir l'obli-
geance d'expliquer le rapport?

L'honorable M. SHARPE: Le personnel
du Sénat comprend un certain nombre d'em-
ployés qui ne sont pas encore sur la liste
des employés permanents. Nous proposons
qu'on leur accorde la permanence.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
concorde-t-il avec la proposition adoptée par
l'autre Chambre au sujet de ses ýemployés
non permanents?

L'honorable M. SHARPE: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
très bien.

L'honorable M. CALDER: Je comprends
que le personnel en général comprend un
assez grand nombre d'employés dénommés
surnuméraires. Sauf erreur on est à s'arranger
pour que la Commission du service civil choi-
sisse ceux à qui la permanence seraz ctordée.

L'honorable M. DANDURAND: Je
croyais que la loi Calder les avait tous in-
dlus.

L'honorable M. CALDER: Cette loi a trait
à la miS à la retraite.

Le très honorable M. GRAHAM: Il ne s'a-
git pas dans cette loi de ceux qui entrent dans
le service, mais de ceux qui en sortent. Ayant
recours à ce que l'on a appelé la "promotion
collective", on a décidé de placer sur la liste
des employés permanents les noms de plu-
sieurs centaines de personnes qui font partie
du service civil depuis un certain nombre
d'années, mais ne sont encore que des em-
ployés surnuméraires. Ils deviendront des em-
ployés permanents sans avoir à subir un exa-
men, bien que, je suppose, la Commission du
service civil puisse se renseigner sur leurs ap-
titudes. Je comprends que le rapport recom-
mande aussi que les employés du Sénat ne
soient pas laissés de côté dans l'exécution de
ce programme.

L'honorable M. SHARPE: C'est bien cela.

L'honorable M. DANDURAND: On n'a
pas l'intention d'augmenter le nombre des
employés permanents, si ce n'est lorsqu'il y a
des vacances à remplir?

L'honorable M. CALDER: Le rapport re-
commande, de fait, que, si l'on met à exécu-
tion un programme concernant les employés
surnuméraires, ceux du Sénat soient compris
dans ce projet.

L'honorable M. SHARPE: Oui; nous re-
commandons que nos employés du Sénat re-
çoivent le même traitement.

(La motion est adoptée.

SOUOREFFIER ADJOINT

L'honorable W. H. SHARPE propose la-
doption du 9e rapport du comité permanent
de régie interne et des dépenses imprévues.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, je crains fort de ne pas pou-
voir approuver la proposition du comité pour
les raisons suivantes: (1) Personne n'occupe
cette position à l'heure actuelle et je ne vois
pas qu'il soit nécessaire de nommer un titu-
laire. (2) Après l'adoption du projet de loi
concernant le Bureau des traductions, le mo-
ment serait mal choisi, ce me semble, pour
nommer un fonctionnaire à une position que
l'on désigne au moins comme étant celle d'un
traducteur. (3) Je ne connais pas du tout la
somme du travail de traduction, si traduction
il y as, que ce fonctionnaire pourrait faire,
mais je suis bien d'avis que celui que Ton
propose ne pourrait pas traduire deux mots.

Lalonorable M. DANDURAND: J'appron-
we entièrement les raisons que vient d'exposer
le très honrable collègue pour s'opposer à
ladoption de ce rapport. tI y a quelques an-
mées, *i je m'en sovens bien, nous avons
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donné cette position au traducteur en chef
que nous nommions alors. Il avait le droit de
venir s'asseoir au bureau du Sénat, mais il fut
entendu qu'il ne le ferait pas. Nous avons
cru que si la Chambre des communes, avec
ses 245 membres, pouvaient se tirer d'affaires
avec deux fonctionnaires, le Sénat pouvait
bien en faire autant. J'attends encore une
bonne raison motivant une nouvelle nomina-
tion à cette position. Il fut peut-être un
temps où nous ne savions pas à quoi faire
servir notre surplus, mais aujourd'hui nous
devons trouver le moyen de réduire nos dé-
penses. Les deux autres raisons données par
mon très honorable ami me semblent bien
fondées.

(La motion n'est pas adoptée.)

PROJET DE LOI CONCERNANT LA
BANQUE DU CANADA

RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue hier, sur le rapport du comité per-
manent de la banque et du commerce chargé
de l'examen du projet de loi (bill n° 19) ten-
dant à constituer en corporation la Banque du
Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres, de tous les amendements
faits par le comité permanent de 'la banque et
du commerce, le seul sur lequel les membres
du Sénat ne semblent pas s'accorder est
celui qui a trait à la question de langue.

La première disposition présentée à l'autre
Chambre était ainsi conçue:

La forme et la matière des billets sont assu-
jetties à l'approbation du ministre.

Le comité de l'autre Chambre a modifié
l'article en y ajoutant les mots que voici:

Toutefois, des billets libellés en anglais ou en
français devront être disponibles à réquisition.

L'amendement adopté par le comité du
Sénat, par un vote de sept contre six est
ainsi rédigé:

Toutefois, chacun des billets doit être libellé
en anglais et en français.

L'honorable M. CALDER: Cet amende-
ment a été adopté par notre comité?

Le très honorable M. MEIGHEN: Par
notre comité au vote de sept contre six.

J'ai demandé, hier, de réserver -cette ques-
tion jusqu'à aujourd'hui afin d'avoir l'occa-
sion de la bien examiner et de me renseigner
sur les circonstances qui ont entouré les
différentes phases qui ont conduit à l'adoption
de cette disposition. Nous reconnaissons
tous que cette discussion porte sur une ques-
,tion que nous croyons être dangereuse, ou

L'hon. M. DANDURAND

exposée à susciter des ennuis. Nous savons
aussi que les opinions sont partagées dans
les différentes parties de notre pays et qu'elles
s'expriment énergiquement des deux côtés. Je
dois avouer que je n'ai jamais pu me laisser
influencer à ce point, ni d'un côté ni de l'au-
tre. Le 'Gouvernement, cependant, doit s'oc-
cuper des conditions qui existent; il doit
tenir 'compte des convictions honnêtes des
groupes considérables de la population du
pays, puis chercher à orienter sa ligne de con-
duite de manière à ne pas ignorer les bons
principes, tout en travaillant à assurer l'har-
monie et la concorde, et non le désaccord.

Quand on étudie toute l'histoire de ce sujet,
on y trouve un bizarre commentaire sur la
nature humaine et sur les machinations poli-
tiques au Canada. La question dut être af-
frontée lorsque le pacte de la Confédération
vint sur le tapis. Il fallait envisager et ré-
soudre positivement le conflit de sentiment
qu'elle comportait, si nous devions avoir un
pays. Ceux qu'on vénère maintenant comme
les pères de la Confédération l'envisagèrent
résolument et hardiment. L'article de l'Acte
de l'Amérique britannique du Nord qui porte
le concordat auquel on s'arrêta est de forme
compacte, extrêmement lucide, et quiconque
le lit avec intelligence ne peut s'y tromper.
Il est même si lucide qu'à ma connaissance,
et je ne crois pas me tromper, on n'a jamais
saisi les tribunaux du Canada d'aucune ques-
tion soulevée d'après cet article. La dispo-
sition adoptée ne portait pas que nous au-
rions un système complètement bilingue,
comme celui qui règne en Suisse et dans
quelques autres pays, mais que partout dans
le Dominion, l'anglais serait reconnu comme
langue officielle; tandis qu'on reconnaîtrait
les réclamations de cette partie considérable
de la population dont le français est la langue
maternelle en accordant à cette langue des
droits absolument égaux avec l'anglais devant
les tribunaux et à la législature de la pro-
vince de Québec, où prédominent les gens de
langue française. Il fut édicté que la procé-
dure et les plaidoiries devant les tribunaux
et les discours à la législature se feraient dans
une langue ou l'autre, que les procès-verbaux
et les registres de cette législature seraient
dans les deux langues. L'acte portait aussi
que les deux langues auraient les mêmes droits
devant le Parlement fédéral, qu'un membre
pourrait parler l'une ou l'autre, et que nos
procès-verbaux et registres seraient dressés
dans les deux langues.

Personne au Canada ne saurait dire que la
lettre de la Constitution n'a pas été positive-
ment et entièrement respectée. Bien entendu,
on entend des deux côtés des gens irritables
qui prétendent le contraire, mais si on lit les
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récents débats, même ceux qui remontent à
1907, on ne trouvera pas qu'une seule per-
sonne ýérieuse ait jamais allégué que la
lettre du concordat n'a pas été complètement
observée.

Il y en a cependant qui prétendent que
nous ne respectons pas entièrement l'esprit
de ce pacte si nous n'avons pas le bilinguisme
intégral. Voilà une attitude que je ne puis
admettre, naturellement. Je ne connais pas
d'argument sérieux à l'appui. Si tels avaient
été l'esprit et l'intention, les termes du con-
trat auraient été entièrement différents. Ce
qu'on voulait, c'est que là où prédominaient
les gens de langue française, qui habitaient
alors presque tous la province de Québec, ces
gens auraient le droit de se servir de leur
langue devant les tribunaux et à la législa-
ture; ôn pourrait même dire qu'ils avaient
le droit de manifester leur nationalité dans
leur langue. Cette allégation, même dans sa
dernière phase, ne me paraît pas déraison-
nable.

Passons maintenant à la mise à exécution
de ce projet. Il y en a qui disent depuis
longtemps que puisque les procès-verbaux et
registres du Parlement doivent être dressés
dans les deux langues, il s'ensuit que la mon-
naie, les timbres-poste et le reste doivent être
gravés aussi dans les deux langues. Personne
ne peut dire sérieusement que les billets de
banque sont des procès-verbaux ou des regis-
tres. Lorsque cette proposition fut faite pour
la première fois, en 1907, si je ne me trompe,
au moyen d'une résolution aux Communes,
le Gouvernement à la tête duquel se trouvait
sir Wilfrid Laurier s'y opposa. Sir Wilfrid
lui-même dit que le pacte de la Confédération
ne comportait pas l'impression de nos billets
dans les deux langues, ni qu'on devrait en
imprimer en anglais et en français. Il ex-
prima l'avis que mieux valait ne pas faire de
changement à cet égard, mais continuer l'usage
de l'anglais seulement sur les billets du Do-
minion. Il s'opposa catégoriquement à une
motion contraire, et, bien entendu, son opi-
nion prévalut.

La question à l'égard des billets du Domi-
nion ne s'est pas posée nettement depuis, que
je sache. Il faut se rappeler à ce sujet que
le gouvernement fédéral, depuis que le Ca-
nada est devenu un pays, émet ce qu'on ap-
pelle des billets à ordre. On les a toùjours
acceptés comme ayant cours légal dans toutes
les parties du Canada, y compris la province
de Québec. De fait, les banques n'avaient
pas le droit d'imprimer les billets de moindre
dénomination, mais seulement ceux de cinq
dollars et plus. Les billets moindres étaient
distinctement nationaux; ils étaient émis par
la nation, tout comme une loi du Parlement,
sans aucune modification, réserve ou change-

ment d'aucune sorte, mais on ne peut pas dire
qu'ils forment partie des procès-verbaux ni
des registres parlementaires.

On se demande donc pourquoi on ne nous
.a jamais demandé antérieurement d'émattre
les billets dans les deux langues. On ne nous
a même jamais demandé d'en émettre partie
en une langue et partie dans l'autre. La
Banque du Canada est-elle donc plus essen-
tiellement l'expression de la nation que la
nation même? Elle l'est bien moins. Le fait
est qu'on critique surtout cette mesure parce
que la nouvelle banque centrale n'est pas assez
nationale. Pas seulement un, mais deux partis
ont prétendu qu'il fallait une banque natio-
nale ou rien et que malgré les grands pouvoirs
de contrôle du Gouvernement, la banque se-
rait néanmoins propriété privée. S'il en est
ainsi, elle sera certainement moins nationale
que la nation même. Ce n'est que lorsqu'il
s'agit pour une institution bien moins natio-
nale que le Gouvernement d'émettre des bil-
lets de banque que l'on exige d'agir à l'en-
contre de ce qui a toujours été fait depuis la
Confédération relativement à l'impression des
billets du Dominion par le Gouvernement lui-
même. Je dis cela très franchement, parce
que cela touche à la racine même du but visé
par ceux qui soulèvent cette controverse dans
notre pays en ce moment. Comment se fait-
il que l'on déterre et que l'on affiche cette
épineusce question à l'heure actuelle, alors
qu'elle ne fut jamais soulevée lorsque nos ho-
norables collègues d'en face avaient le pou-
voir et que le Canada émettait ses propres
billets en anglais seulement, lesquels billets
circulaient dans tout le pays?

Analysons d'un peu plus près le sujet. J'ai
signalé la forme sous laquelle cet article avait
d'abord été proposé. N'importe qui peut voir
pourquoi on lui avait donné cette forme. On
s'efforçait loyalement dp résoudre la question
sans soulever cette controverse à propos de
langue. Si l'article était resté tel qu'il était,
le ministre aurait pu user de son bon juge-
ment et il l'aurait fait probablement dans le
même sens que le proposait le bill quand il
nous a été envoyé. Mais non, au comité de.
la Chambre des communes une question a été.
soulevée et une motion fut faite à peu près·
dans les mêmes termes que l'amendement ac-
tuellement en discussion, savoir: que les bil-
lets soient imprimées dans les deux langues.
Quel fut le résultat? L'amendement fut rejeté
par une majorité considérable, les représen-
tants de la province de Québec votant les uns
pour, les autres contre.

Puis le ministre des Finances proposa de
remplacer l'article primitif par le suivant:

Pourvýu que ceux qui le demanderont puissent
se procurer des billets soit en français, soit en
anglais.
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Comment cet amendement fut-il accueilli
par le comité? Il y fut très chaleureusement
apcueilli et appuyé par tous les membres, y
compris le député qui proposa plus tard de le
rejeter à la Chambre des communes. L'amen-
dement fut adopté par 20 voix à 0. C'était fa-
cile à comprendre. S'il restait encore quoi que
ce soit à réaliser de l'esprit de la Confédéra-
tion, c'était bien que les Canadiens employant
la langue française pussent s'en servir là où
les conditions de la Confédération leur accor-
dent une protection spéciale et, partant, en ce
qui concerne les billets du Dominion. Aussi
l'accorda-t-on pour la première fois dans l'his-
toire du Canada. Y a-t-il un avocat dans cette
assemblée qui pense que durant toutes ces an-
nées où nos billets de l'Etat ont été imprimés
uniquement en anglais et pas un seul en fran-
çais ou dans les deux langues, quiconque au-
rait pu s'adresser aux tribunaux et demander
de forcer le gouvernement du Canada à émet-
tre ces billets dans les deux langues, soit à la
fois, soit séparément. Si l'on avait pu le faire,
il n'y a pas de doute qu'on ne l'eût fait. Mais
on ne le pouvait pas.

Après un vote unanime, certains se mirent
à réfléchir et pensèrent qu'il serait malheu-
reux de laisser passer cette occasion de tom-
ber en désaccord avec le Gouvernement et le
comité; aussi l'on vit des membres repentants
s'empresser de venir proposer à la Chambre
que tous les billets soient imprimés dans les
deux langues.

La première observation que j'aurai à faire
sera au sujet du droit que chacun a de parler
l'anglais ou le français dans ce Parlement.
Sûrement personne ne voudra jamais plus me
désigner comme un ennemi de la langue fran-
çaise. Sûrement personne ne voudra penser
que j'aie jamais essayé d'empêcher la propaga-
tion de !cette langue là où la langue anglaise
même est connue. On a certainement la preu-
ve du contraire. Dans ce Parlement, nous pou-
vons employer l'une ou l'autre langue, mais
qu'on sache bien que personne n'est tenu de
parler les deux. Devant les tribunaux l'on
peut employer l'une ou l'autre langue, mais
personne n'est obligé d'employer les deux. Les
journaux et comptes rendus du Sénat sont im-
primés dans les deux langues; mais dans aucun
d'eux l'on n'emploie à la fois l'anglais et le
français. Il y a une version anglaise pour ceux
qui la désirent ainsi, et c'est le plus grand
nombre; puis il y a une version française.
Voici qu'il nous arrive un projet de loi absolu-
ment conforme aux dispositions de l'aete de
Confédération, qui, s'inspirant de l'esprit de
cet acte, tient compte des circonstances et des
conditions qui ont surgi depuis, et dit pour
la première fois: "Nous vous donnerons des

Lde très hon. M. MFIGHEN.

billets en français, si vous en voulez". Que
les honorables sénateurs veuillent bien réfléchir
et se demander quel peut bien être le fond de
la pensée de ceux qui disent: "Malgré que nous
ayons manifesté notre satisfaction et approuvé
unanimement votre article, nous revenons dans
l'arène pour voir si nous ne pourrions pas, en
luttant un peu plus, vous mettre sous un mau-
vais jour". "Bien que nous ayons manifesté
notre satisfaction et que nous ayons voté pour
notre satisfaction et que nous ayons voté
unanimement pour votre proposition, nous
allons recommencer la bataille pour voir si
nous ne pourrons pas réussir à vous faire tort
en luttant pour obtenir quelque chose de plus."

Il s'agit de savoir quel sera l'effet pratique
de cet amendement si la Chambre le con-
firme. Dans notre comité, on a objecté que
les banques autorisées seraient obligées de
faire des dépenses énormes, que chaque
payeur serait tenu de garder d'un côté des
liasses de billets anglais de $1, de $2, de $5
et plus considérables, et de l'autre côté des
liasses de billets français, car, disait-on, cha-
que client de la banque aurait le droit d'exi-
ger des billets imprimés dans l'une ou dans
l'autre langue. J'ai déclaré que je ne pensais
pas que les clients devraient avoir ce droit.
J'ai dit qu'il ne me semblait pas qu'un Ca-
nadien de langue anglaise irait exiger des
billets en français dans une banque autorisée.
S'il avait ce droit, il aurait aussi celui d'exi-
ger des billets en français de tout individu
à qui il vendrait un cheval ou avec qui il
ferait un commerce quelconque. J'ai examiné
cette mesure et je suis d'avis qu'elle n'aura
pas cet effet. Ce projet de loi s'applique à
la banque du Canada et uniquement à elle.
Il expose quels seront les droits du peuple
au sujet de la nouvelle banque du Canada;
il prescrit qu'à cette banque et à toutes ses
agences, ainsi qu'à tout bureau du Receveur
général, toute banque autorisée et tout ci-
toyen pourra obtenir des billets en français
ou en anglais, selon qu'elle ou il le désirera.
Le bill ne va pas plus loin et il ne peut pas
aller plus loin. Si nous voulions décréter plus
que cela de ce côté,-et je ne le voudrais
certainement pas,-il faudrait introduire des
dispositions à cet effet dans la loi des ban-
ques et non pas ce bill-ci.

Tout le monde sait que, dans la province
de Québec, la Banque Canadienne Natio-
nale et la Banque Provinciale du Canada ont
des billets bilingues. De fait, ils ne sont que
partiellement bilingues, car aucun billet n'est
entièrement libellé dans les deux langues.
Je prévois que les clients de toutes les ban-
ques faisant affaires dans les régions de lan-
gue française voudront avoir des billets
libellés en français, tout comme nos gens de
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langue française réclament les versions fran-
çaises du Hansard, des Journaux et des au-
tres délibérations du Parlement. Les clients
voulant avoir ces billets, les banques leur en
fourniront, car les banques désirent garder
leurs clients. En conséquence, conformément
à ce projet de loi, on devra distribuer un
certain nombre de billets libellés dans une
langue et un certain nombre de billets libel-
lés dans l'autre langue, tout comme nous le
faisons pour les délibérations du Parlement.
Ces billets circuleront presque exclusivement
dans les régions où l'on voudra les avoir et
où ils seront demandés. En d'autres termes,
la distribution des billets se fera conformé-
ment aux désirs de la population de notre
pays.

Il y a des gens qui disent: "Nous devrions
encourager le bilinguisme. Nous devrions
aider aux gens de l'Ouest et de l'Ontario à
aoquérir une meilleure connaissance du fran-
çais et aider aux citoyens de la province de
Québec à acquérir une meilleure connaissance
de l'anglais." Je ne suis certainement pas
contre un mouvement de ce genre. Mais je
sais une chose: c'est qu'il y a des Canadiens
qui n'aiment pas qu'on leur impose du fran-
çais. Il est admis que la plus grande partie
de l'opposition provient de gens de langue
anglaise qui ne veulent pas voir propager le
français ni le bilinguisme. Il y a chez nous
des gens qui ne veulent qu'une langue, et
c'est un fait dont nous ne pouvons pas nous
empêcher de tenir compte. Si nous adoptons
cet amendement, nos billets de banque por-
teront le nom anglais de la banque imprimé
en gros caractère au sommet, et immédiate-
ment au-dessous, le nom français, imprimé
en caractères semblables; et tout le reste du
billet devra être en français et en anglais.
Une grande partie de notre population, je le
crains, ne voudrait pas accepter ces billets.

Il est certain que de tels billets ne seraient
pas aussi clairs ni aussi présentables que
ceux, par exemple, de la Banque Canadienne
Nationale. Des billets qui porteraient à leur
sommet des grosses lettres indiquant le nom
de la banque dans les deux langues pour-
raient donner à penser qu'ils émanent de
deux banques au lieu d'une seule.

Je prie la Chambre de bien comprendre
non seulement que cette mesure est l'applica-
tion large et libérale de l'esprit de notre
constitution, mais que cette application a été
unanimement adoptée dans l'autre Chambre
par les représentants des deux partis et des
deux races. Je pense qu'il eût été préférable
que personne, dans l'une ou l'autre Chambre,
surtout au Sénat, ne cherchât à troubler cette
unanimité.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami n'a pas présenté de motion pour
l'adoption ou pour le rejet du rapport.

Le très honorable M. MEIGHEN:, Je
propose donc que le neuvième amendement
rapporté par le comité soit rejeté.

L'honorable M. DANDURAND: Et que
tous les autres amendements soient acceptés?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

Son honneur le PRESIDENT: Il est proposé
par le très honorable sénateur Meighen, appuyé
par l'honorable sénateur Calder, que tous les
amendements rapportés par le comité de la
banque et du commerce soient acceptés, sauf
le neuvième amendement qui se lit ainsi:

Page 12, lignes 35, 36 et 37. Substituer aux
mots "Toutefois des billets 'libellés en anglais
ou en français doivent être disponibles lorsque
requis', les mots suivants: "Toutefois chaque
billet devra être libellé en anglais et en fran-
çais".

L'honorable M. DANDURAND: Je doute
de la régularité .de forme de cette. motion. On
aurait dû proposer l'adoption du rapport et
mon très honorable ami eût alors pu deman-
der le rejet du neuvième amendement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon
intention est bien évidente, bien que je ne me
sois peut,-tre pas exprimé clairement. Je vou-
drais que tous les amendements du comité du
Sénat, sauf le neuvième, soient approuvés et
que le neuvième soit rejeté. En refusant cet
amendement, l'article se trouve rétabli dans
l'état où il nous est venu de l'autre Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Je com-
prends que le très honorable sénateur a pro-
posé .l'adoption de tous les amendements, sauf
du neuvième. Avant d'entamer la discus-
sion, je voudrais que mon très honorable ami
nous expliquât clairement la signification du
texte qui nous est venu de la Chambre des
communes. Il a exprimé son opinion au co-
mité et je voudrais qu'il la répétât ici. J'ai
une question à lui poser. En vertu de ce bill,
un citoyen canadien aura-t-il le droit de se
présenter au bureau principal ou à une suc-
cursale de banque, n'importe où dans le pays,
et de demander des billets imprimée en fran-
çais? Au comité, mon très honorable ami a
répondu que non.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai déjà
répondu sans équivoque à cette question, tant
au comité qu'ici. J'ai expliqué que ce bill
régit seulement les relations de la Banque du
Canada avec les autres banques et non pas
celles de la population avec les banques. J'ai
dit également qu'il faudrait modifier la loi
des banques si nous voulons obliger les ban-
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quiers à garder constamment des billets im-
primés dans les deux langues. En vertu de
cette loi, les banques et de public auront le
droit de demander des billets imprimés en
français ou en anglais, à leur gré, au bureau
de la banque du Canada ou de ses agences,
c'est-à-dire aux bureaux du receveur général.
Mais elle ne donne pas le droit aux gens de
l'exiger des banques. C'est la loi des banques
qui régit les relations du public avec les ban-
ques à charte.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je tiens à protester contre l'in-
terprétation que mon très honorable ami vient
de donner de l'article 24 de ce bill et en parti-
culier du paragraphe 4. Il nous a rapporté ce
qui s'est passé au -comité de la Chambre des
communes. J'aurais peut-être pu m'opposer
à ce procédé, vu que nous n'avons pas le droit
de prendre officiellement connaissance des déli-
bérations des communes ou :de leurs comités.
Je ne le suivrai pas sur ce terrain pour la bonne
raison qu;'à part ce que j'ai appris des man-
chettes des journaux, je ne sais rien de ce qui
a eu lieu dans l'autre Chambre au sujet de
cette mesure. Je ne sortirai pas de notre
propre domaine et je me bornerai à discuter ce
qui s'est passé dans notre enceinte, le rapport
de notre comité et la déclaration de mon très
honorable ami.

Je pensais, comme 99 p. 100 de la popula-
tion, qu'après l'adoption de ce bill, les gens
n'auraient qu'à demander des billets en fran-
çais ou en anglais, à leur gré, pour que l'on
se rende à leur désir. Le texte de l'article 24
vient confirmer cette conclusion. Je vais en
lire trois paragraphes seulement:

24. (1) Le jour et à compter du jour où la
Banque est autorisée à commencer ses opéra-
tions, elle doit, sauf les dispositions de la Loi
des banques, avoir le droit exolusif d'émettre
des billets payables au porteur sur demande et
destinés à circuler au Canada. et elle peut, sous
réserve des dispositions de l'a-rticle vingt-cinq
de la présente loi. émettre ce's billets jusqu'à
concurrence de n'importe quel montant. Ces
billets forment iue monnaie légale et consti-
tuent le premier privilège sur l'actif de la Ban-
que.

(2) Pl incombe à la Banque de pýrendre des
mesures suffisantes pour l'émission de ses billets
à son siège social et à ses succursales et agences
au Canada, et de fournir les bil'lets requis pour
la circulation au Canada.

(4) La forme et la matière des billets sont
assujetties à l'approbation du ministre; toute-
fois, des billets libellés en anglais ou en f.rançais
doivent être disponibles lorsque requis.

Mon très honorable ami, à l'étonnement de
tous les membres du comité, a déclaré qu'en
vertu de cet article, seules les banques à charte
ont le droit de demander à la Banque du
Canada des billets libellés dans l'une ou l'au-
tre langue.

Le très hon M. MEIGIIEN.

Le 'très honorable M. MEIGHEN: Oh!
non.

L'honorable M. DANDURAND: Aujour-
d'hui, mon très honorable ami a accru la
portée de sa déclaration en disant que tout
citoyen peut demander à la Banque du Ca-
nada, ou à ses agences, des billets dans l'une
ou l'autre langue.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je l'ai
dit hier.

L'honorable M. DANDURAND: Ce qui m'a
le plus frappé c'est qu'à son avis, les gens n'au-
ront pas le droit d'exiger un billet libellé dans
une langue ou l'autre d'aucune banque au
Canada. Je croyais, comme la plupart des
gens, que le bill visait à accommoder le peu-
ple. Mais non. Suivant l'interprétation de
mon très honorable ami, il doit accommoder
les banques.

Le très honorable M. MEIIGHEN: Mon
honorable ami ne pense pas que telle soit ma
façon de voir?

L'honorable M. DANDURAND: D'après
son idée, les banques modèleront leur politi-
que -et agiront, à l'égard de la distribution des
billets, selon leur propre point de vue.

Le très honorable M. MEIGHEN: Selon le
point de vue de leurs clients.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami rectifie encore une fois dans une
certaine mesure son exposé d'application géné-
rale. Il dit maintenant que les banques dis-
tribueront les billets selon les vues de leurs
clients. Mais les clients pourront-ils imposer
leur point de vue aux guichets des banques, ou
bien celles-ci pourrront-elles rejeter la deman-
de de leurs clients? Voilà où je diffère d'opi-
nion avec mon très honorable collègue. Il
croit que la mesure tend à accommoder le peu-
ple et que les banques pourront remettre des
billets dans l'une ou l'autre langue, selon que
le demandera tout client.' Mais je parle d'un
droit. Si un citoyen, n'importe où au Canada,
se présente au guichet d'une banque pour récla-
mer un billet en français ou en anglais, la ban-
que aura-t-elle le droit de le lui refuser? Dans
le cas de l'affirmative, les seules personnes qui
jouiront de leurs droits en cette matière se-
ront ýcelles qui pourront se présenter à la ban-
que du Canada ou à une agence de cette ban-
que, comme il s'en trouvera dans la capitale
de chaque province, je présume.

Le 'très honorable M. MEIGHEN: Sous le
gouvernement de mon honorable ami, ni le
peuple ni les banques ne pouvaient obtenir de
billets dans l'une ou l'autre langue.
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L'honorable M. DANDURAND: Puisque
mon très honorable ami veut faire de l'histoire,
je lui rappelle que nous créons maintenant une
banque particulière. Bien des gens, dit-il, ont
soulevé des objections contre la régie privée.
Je lui signale qu'à l'heure actuelle, des banques
de la province de Québec impriment des billets
bilingues, mais, avec le temps, la banque du
Canada, laissée à l'entreprise particulière, se
chargera de l'impression des billets pour tout
le Dominion. Si l'amendement à l'étude n'est
pas adopté, un droit dont jouissaient les ban-
ques de la province de Québec disparaîtra.
Le projet d'amendement ne tend pas à confé-
rer un privilège particulier, mais à conserver
un droit existant.

Je ne suis pas le seul à conclure de l'article
24 que tout le monde aura le droit d'exiger un
billet en français ou en anglais, à son gré, au
siège social ou dans une succursale de toute
banque. Cette interprétation concorde avec
l'opinion exprimée par tout le pays. J'ai reçu
d'un banquier de langue anglaise de Montréal,
la letre suivante, datée du 18 juin:
Mon cher sénateur Dandurand.

Je vois dans les journaux que le comité de la
banque et du commerce s'est prononcé en faveur
des deux séries, anglaise et française de billets
de la banque du Canada, rejetant le principe du
billet bilingue.

Vous ne vous rendez probablement pas comp-
te comme est grosse d'ennuis cette mesure, d'ap-
parence si innocente. A part les frais addition-
nels qu'entraînera l'impression de sept billets
distincts (1-2-5-10-20-50-100) en deux langues
différentes et l'ennui continuel auquel sera sou-
mise la banque du Canada, la besogne du triage
et du comptage de ces billets sera doublée, non
seulement à la banque du Canada mais dans
toutes les autres banques. En outre, les gens
de langue anglaise pourraient refuser les billets
français, comme les personnes de langue fran-
çaise, les billets anglais. Si les approvisionne-
ments s'épuisent ou si l'impression subit un re-
tard, la banque centrale et les autres banques
se trouveraient dans la situation peu enviable
de ne pouvoir satisfaire aux demandes légitimes
de leurs clients.

Le billet bilingue obvierait à tous ces ennuis,
et, un coup gravé, personne ne noterait la diffé-
rence, pas plus qu'on ne remarque le timbre-
poste ou le billet de chemin de fer bilingues.
Entre autres, les avantages d.u billet bilingue se-
raient les suivants:

1. Economie immense dans -les frais d'impres-
sion.

2. Règlement définitif d'une question épineu-
se, non seulement pour la banque centrale, mais
aussi pour le gouvernement et tous les inté-
ressés.

3. Sauvegarde additionnelle contre le faux-
monnayage. lequel deviendrait doublement diffi-
cile.

4. Satisfaction légitime accordée à une eaté-
gorie de la population, sans préjudice à aucune
autre catégorie.

5. Diminution de -la moitié de la besogne, à la
banque centrale et dans les autres banques,
quant à la manipulation des billets en circula-
tion.

Votre dévoué.

Telles sont les vues de banquiers avec qui
je suis entré en contact à Montréal. Ils pen-
sent qu'ils seront forcés de tenir, à chaque gui-
chet, deux séries de billets, français et anglais,
pour répondre à la demande des clients.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas exact. Qui est l'auteur de cette lettre, s'il
vous plaît?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne puis
révéler son nom. Je le ferai connaître à mon
très honorable ami. J'adopte le raisonnement
pour mon propre compte.

On nous a dit que ce n'est pas ce qu'on
veut faire. Apparemment, une série seule-
ment sera imprimée pour chaque localité. Les
banques décideront seules de l'application de
l'article. Quelle que soit l'interprétation qu'en
donne mon très honorable ami ou que j'en
donne, l'application en sera difficile et très
gênante. L'adoption de l'autre procédé annu-
lerait probablement l'objet du projet de loi
qui prévoit, selon l'interprétation de mon très
honorable ami, la disponibilité de billets seu-
lement lorsque l'exigeront les banques ou le
public qui ira aux bureaux de la Banque
centrale.

Au dire du très honorable sénateur, les
avis sont partagés au pays sur la convenance
de faire davantage et d'établir des billets
bilingues. Je lui ferai remarquer que la
motion adoptée par le comité de la banque
et du commerce vient non d'un membre de
langue française, mais de l'honorable sénateur
de Queen (l'hon. M. Sinclair).

L'honorable M. SHARPE: Pas du tout.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble député de Kennebec (l'hon. M. Parent) a
proposé la motion, mais l'honorable sénateur
de Queen avait auparavant préconisé la
chose. La proposition a suivi une discussion
sur l'application raisonnable de l'article. Nous
avons discuté le sujet à fond et le comité a
préconisé une autre solution, parce qu'il est
convaincu que l'application de la disposition
sera coûteuse, gênante et embarrassante.

L'esprit dont s'inspire la disposition me
désappointe quelque peu, je l'avoue. Il sem-
ble se borner à une interprétation mesquine
de la lettre de la constitution. Je pensais
que le Gouvernement traiterait la question
à un autre point de vue et sur un plan plus
élevé, de manière à unir au lieu de diviser
le pays. Je pensais que l'heure était venue
d'établir une mesure faisant appel aux ins-
tincts les plus nobles de la nation et déve-
loppant la fierté de notre double origine: les
deux plus hautes civilisations actuelles, l'an-
glaise et la française.

Il me paraissait d'autant plus convenable
de chercher une solution de la question à
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un point de vue plus élevé en 1934, que nous
célébrons cette année le quatrième cente-
naire de la découverte du Canada par Jac-
ques Cartier. Sous la direction de délégués
du gouvernement français, qui seront les hô-
tes de la nation canadienne, plus de cinq cents
Français remonteront le majestueux Saint-
Laurent en répétant l'exploit du grand ancê-
tre de l'un de ces messieurs, Jacques Cartier.
On ne pouvait choisir une meilleure année
pour resserrer l'unité nationale et donner au
pays l'orgueil de son passé, car depuis plus
de trois siècles, l'histoire du Canada est l'œu-
vre des Français et des Anglais. C'était une
occasion unique d'unir notre peuple dans un
esprit de compréhension et d'estime mu-
tuelles.

Dans l'hémisphère nord de l'Amérique, vi-
vent deux races dignes l'une de l'autre. Pen-
dant des siècles, elles se sont disputé en
Europe la suprématie avec des vicissitudes de
fortune, et aussi en Amérique. Sur le champ
de bataille, il y eut partage égal des hon-
neurs: Wolfe a remporté la victoire sur les
plaines d'Abraham mais le printemps suivant,
les Français ont été victorieux à Sainte-Foye,
sous les ordres de Lévis. Les Français ont
laissé leur empreinte sur toute l'Amérique du
Nord. Vous pouvez suivre leurs traces par
les os blanchis qu'ils ont laissés de la baie
d'Hudson au golfe du Mexique et aux Ro-
cheuses. Quel fond de tableau magnifique
pour l'histoire d'une peuple!

Le bilinguisme est un avantage pour la na-
tien. Mon très honorable ami souscrira à
mon affirmation, j'en suis sûr, car il a pris la
peine, au milieu de sa vie, de maîtriser le
français. C'est une richesse pour un pays de
posséder deux langues qui lui donnent accès
à la production intellectuelle des deux pays
modernes qui sont aujourd'hui à la tête de
la civilisation européenne.

Ces avantages de notre pays dépassent de
beaucoup nos frontières. Dans l'ordre des
relations internationales, le français est la
langue seconde de l'Europe et c'est la langue
de la diplomatie dans tout l'univers. On s'en
rend compte à Genève. Les neuf dixièmes
des représentants des pays assemblés là com-
prennent et parlent le français. Quiconque
va à Genève et se mêle aux représentants des
pays qui sont membres de la Société des na-
tions comprend que c'est un véritable désa-
vantage de ne pouvoir parler français. A mes
côtés siège mon très honorable ami (M. Gra-
ham) qui a représenté le Canada à Genève.
A son retour, il a déclaré plus d'une fois du
haut de la tribune publique qu'il a constaté
que c'est un grand désavantage pour un Ca-
nadien à Genève de ne pouvoir parler ou
comprendre le français.

L'hon. M. D.NDURAND.

J'ai signalé le fait qu'un Canadien a été
appelé à la présidence de la Société des na-
tions à cause de sa culture bilingue. L'année
précédente, après le premier discours que j'aie
prononcé à l'Assemblée, j'ai demandé la per-
mission de le répéter en anglais, parce que le
Canada est le seul parmi les cinquante-quatre
pays représentés à avoir comme langues offi-
cielles les deux langues officielles de la Société.

Lorsque le Canada réclama et obtint un
siège au conseil de la Société des nations, il
entra en rivalité avec la Grèce. Ce pays était
représenté par l'un des hommes d'Etat les
plus billants de l'Europe, M. Politis. Il perdit
la partie. Dans le cours de la soirée, il dé-
clara: "Comment pourrais-je espérer d'avoir
quelque chance contre le Canada qui se pré-
sente au monde sous deux aspects: l'aspect
britannique symbolisé par son drapeau et l'as-
pect franco-latin personnifié par son représen-
tant?" Cet incident, je le crois, fera com-
prendre aux honorables sénateurs l'importance
d'avoir deux langues officielles au Canada.

J'estime que l'instant eût été bien choisi
pour le Gouvernement et ses partisans de
s'unir aux membres de l'opposition officielle
dans l'autre Chambre pour proclamer qu'il
était fier de consacrer définitivement l'usage
des deux langues officielles sur un document
qui circulera de l'Atlantique au Pacifique.
Voilà quelle est ma manière de voir. Comme
membre du comité de la banque et du com-
merce, j'ai voté pour la motion. Je me
ferai toujours un devoir d'appuyer toutes les
mesures qui visent à cimenter davantage
l'harmonie entre les deux races. J'estime que
si le Gouvernement avait eu le courage de
donner cette leçon de générosité que lui die-
taient les pages de notre histoire, cet acte de
nos gouvernants aurait été approuvé par toute
la population du Dominion. Et à cette heure,
le très honorable leader du Gouvernement a
proposé que l'amendement soit rejeté. Il va
de soi que le sort dle la motion est entre les
mains de la majorité. Il peut se faire qu'un
petit nombre de sénateurs de la gauche pren-
nent part ait scrutin. car la plupart de mes
collègues ont pairé. Il est donc tout naturel
que la majorité, qui entoure le leader du
Gouvernement, doive assumer la responsabi-
lité de prendre une décision définitive sur
cette question.

L'honorable T. CHAPAIS: Honorables sé-
nateurs, un bon nombre de mes collègues com-
prennent le français je me servirai donc de
cette langue, en l'occurrence, vu que la ques-
tion de langue a été soulevée au Parlement,
et surtout aujourd'hui dars cette Assemblée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien; très bien!
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L'honorable T. CHAPAIS (Texte): Honora-
bles membres du Sénat, je doit tout d'abord
demander à mes honorables collègues de lan-
gue anglaise de vouloir bien user de patience à
mon égard, si je parle en français. Il m'a sem-
blé que, dans un débat où se pose la ques-
tion des droits de la langue française, il était
convenable que je me serve de ma langue
maternelle.

Ma première parole doit être une parole
de félicitation à l'adresse de mon honorable
ami, le leader de la gauche (l'honorable M.
Dandurand). La dernière partie de son dis-
cours, où il a fait avec éloquence l'éloge de
la langue française, où il a évoqué quelques-
uns de nos souvenirs historiques, où il a fait
surgir devant nous la grande figure de Jacques
Cartier, était en réalité une justification du
bill qui nous est soumis, parce que ce bill, j'es-
père le démontrer, est une reconnaissance in-
déniable des, droits de notre langue en ce
pays.

L'article du projet de loi que nous discu-
tons en ce moment, l'article 24, soulève toute
la question du statut de la langue fran-
çaise au Canada. Et, s'il en est ainsi, il n'est
peut-être pas hors de propos d'établir d'abord
sur quelle base est fondé le droit de cette
langue à être reconnue comme langue offi-
cielle dans la Confédération canadienne.

Le titre de notre langue française est avant
tout et pardessus tout, avant et pardessus
toutes les constitutions et tous les statuts, un
titre historique. Le français a droit de cité
au Canada, parce que, durant cent cinquante
ans, notre pays a été un pays français. Nous
avons rappelé, il y a un instant, le nom de
Jacques Cartier, le hardi navigateur malouin,
qui, il y a quatre siècles, prenait possession
de ce pays au nom de la civilisation chré-
tienne et française. Après un intervalle de
trois quarts de siècle, en 1608, un autre Fran-
çaie, qui s'appelait Champlain, venait fon-
der Québec. Encore un peu plus tard, en 1642,
un autre Français qui s'appelait Maisonneuve
fondait Montréal. Et pendant un siècle et
demi ce pays, notre pays, fut évangélisé, fer-
tilisé, colonisé, civilisé, par une pléiade d'hom-
mes et de femmes de race et de langue fran-
çaises, pionniers, apôtres, guerriers, adminis-
trateurs, éducatrices: Laval, Talon, Frontenac,
Marie de lIncarnation, Marguerite Bourgeois;
et ces intrépides explorateurs, Joliette, Mar-
quette, La Salle, La Vérandrye, qui pous-
saient leurs prodigieuses explorations au sud,
au nord et à l'ouest, au delà de la région des
grands lacs et jusqu'aux premiers contreforts
des Montagnes Rocheuses. Oui, pendant cent
cinquante ans, ce pays fut un pays français,
un pays de langue française, qui a porté et

qui garde dans l'histoire le beau nom de Nou-
velle-France.

Puis survint 1760, le changement de régime,
la grande coupure tragique qui divisa en deux
moitiés notre histoire nationale. Le Canada
passa sous la souveraineté anglaise. Nos pè-
res acceptèrent courageusement et loyalement
le décret providentiel qui faisait d'eux des
sujets britanniques. Ils furent fidèles à leur
nouvelle allégeance. Mais ils n'abdiquèrent
ni leurs traditions, ni leur foi, ni leur langue.

Leur langue! L'usage officiel de cette lan-
gue ne fut garantie à l'origine par aucun texte
écrit. Son titre, comme je l'ai dit, c'était un
titre historique. Nos premières constitutions
sous le nouveau régime ne contenaient aucu-
nes dispositions relatives à la langue française.
L'Acte de Québec, en 1774, n'en renfermait
aucune mention. L'Acte constitutionnel de
1791, pas davantage. Mais, dans la pratique,
le sens commun prévalut, et nos documents
législatifs furent imprimés dans les deux lan-
gues.

Nous arrivons à une sombre époque. Les
événements de 1837 et de 1838 vinrent obs-
curcir notre horizon. Et notre langue subit
un douloureux recul. L'Acte d'Union de
1840, par son article 4lème, proscrivait la lan-
gue française comme langue officielle. Heu-
reusement, cette éclipse ne fut pas de longue
durée. Dès 1848 un Acte du parlement im-
périal abrogeait l'article proscripteur de 1840.
Et, à l'ouverture de la session de 1849, lord
Elgin, l'un des plus illustres de nos gouver-
neurs britanniques, prononçait le discours du
trône en français et en anglais.

Enfin, en 1867, notre pays entrait dans une
nouvelle phase historique. Une constitution
nouvelle, créant la Confédération canadienne,
était élaborée par nos hommes d'Etat les plus
renommés. Et la reconnaissance constitution-
nelle de la langue française recevait une con-
sécration mémorable. L'article 133 de l'Acte de
l'Amérique britannique septentrionale se lisait
comme suit:

Dans les Chambres du parlement du Canada
et les Chambres de la législature de Québec,
Pusage de la langue française ou de la langue
anglaise sera facultatif; mais dans la rédaction
des archives, procès-verbaux et journaux respec-
tifs de ces chaislbree, l'usage de ces deux lan-
gues sera obligatoire, et dans toute plaidoirie ou
pièce de procédure par devant les tribunaux ou
émanant des tribunaux du Canada, qui seront
établis sous l'autorité du présent acte, et par
devant tous les tribunaux ou émanant des tri-
bunaux de Québec, il pourra être fait également
usage, à faculté, de l'une ou de l'autre de ces
langues. Les actes du Parlement du Canada
et de la légielature de Québec devront être
imprimés et publiés dans les deux langues.

Ainsi donc sous la nouvelle constitution,
sous la constitution qui est notre charte ca-
nadienne, les deux langues ont été mises sur
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un pied d'égalité parfaite. Dans la législature
de Québec, je n'ai sans doute pas besoin de
l'affirmer, les prescriptions constitutionnelles
sont observées dans leur plus large interpré-
tation. Nos concitoyens de langue anglaise
y jouissent de tous leurs droits, mieux encore,
des plus amples privilèges. Plût au ciel qu'il
en fût ainsi pour 'les minorités dans toutes les
provinces de la Confédération!

L'honorable M. LACASSE: Ecoutez, écou-
tez!

L'honorable M. CHAPAIS: Dans le do-
maine fédéral, l'article 133 de l'Acte de l'Amé-
rique britannique septentrionale a reçu son
application complète. Les discours du trône
sont prononcés dans les deux langues: ver-
sion anglaise, version française. Les comptes
rendus des débats sont publiés dans les deux
langues: version anglaise, version française.
Les journaux des deux Chambres sont publiés
dans les deux langues: version anglaise, ver-
sion française. Les statuts sont imprimés dans
les deux langues: version anglaise, version
française. Les documents de la session sont
imprimés dans les deux langues: version an-
glaise, version française.

Mais il y avait un domaine où cette égalité
n'était pas pratiquement reconnue. C'était ce-
lui de la monnaie légale, des billets de ban-
que du Canada. A plusieurs reprises on tenta
d'y introduire le règne des deux langues. Et
ici, honorables collègues, je tiens à affirmer
que je n'ai en ce moment aucune arrière-
pensée politique. Depuis longtemps, j'ai fait
faux bond à ce qu'on appelle l'esprit de parti.
Je veux simplement rappeler qu'en 1907, par
exemple, et plus tard encore, on essaya de
faire décréter que le régime des deux langues
s'appliquerait à la monnaie. Et cela infruc-
tueusement.

Aujourd'hui, enfin, le projet de loi qui nous
est soumis nous apporte la consécration du
principe des deux langues appliqué à la mon-
naie légale. L'article 24 du bill que nous
discutons décrète ce qui suit:

La forme et la nature des billets sont assujet-
ties à l'approbation du ministre; toutefois des
billets libellés en anglais ou en français doivent
être disponibles lorsque requis.

En présence de ce texte, je demande à cette
honorable Chambre: "Est-ce un recul ou un
pas en avant? Est-ce une rétrogression ou un
progrès?" La réponse s'impose avec toute la
clarté de l'évidence.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
jamais dit que c'était une rétrogression.

L'honorable M. CHAPAIS: Assurément
non. Mon honorable ami est trop intelligent
pour tenir un tel propos. Cependant, cela a
été dit et cela a été écrit.

L'hon. M. CHAPAIS.

Revenant à l'article 24 du projet de loi, je
dis que ce bill, après soixante-sept ans de
régime fédéral, c'est un acte complémentaire,
c'est une proclamation nouvelle, dans un nou-
veau domaine, de l'égalité des deux langues.

Je suis heureux de pouvoir citer ici les pa-
ro-les d'un homme dont le témoignage ne sau-
rait être suspect. Voici ce que disait -M. Henri
Bourassa -dans un discours récent:

Je crois que l'amendement tel que rédigé par
le ministre des Finances est strictement con-
forme à la lettre de l'article 133 de l'Acte
de l'Amérique britannique septentrionale. . .
On a déclaré que cet amendement du ministre
des Finances est un pas en arrière. Sans doute
j'ai un esprit peu pénétrant et une imparfaite
expérience dans l'interprétation de la loi et le
gouvernement parlementaire; mais je ne puis
concevoir qu'en fait cette législation, statuant
pour la première fois que les billets de banque
seront imprimés en français, soit un pas en
arrière dans la reconnaissance de la langue fran-
çaise. (House of Commons Debates, p. 4585.)

L'honorable M. LACASSE: ' Comment a
voté M. Bourassa?

L'honorable M. CHAPAIS: Je parle de
l'opinion de M. Bourassa; elle a une valeur
bien spéciale.

L'honorable M. LACASSE: Et qui s'expri-
me par un vote.

L'honorable M. CHAPAIS: Maintenant,
j'entends des voix émues-quelques-unes sin-
cèrement émues--s'écrier: "Le billet de ban-
que impriimé en français seulement, ce n'est
pas cela que nous voulons; nous voulons
avoir un billet de banque imprimé en anglais
et en français". A cela on pourrait répondre:
"De gustius non disputandutm". Vous préfé-
rez le billet de banque anglo-français, nous
préférons le billet totalement français. En y
mettant la meilleure volonté du monde, je
ne puis me persuader que la reconnaissance
des droits de ma langue soit plus complète
avec un billet de banque moitié anglais moi-
tié français, qu'avec un billet de banque uni-
quement français.

Il se peut que dans la pratique la mise en
oeuvre des doubles billets entraîne quelques
inconvénients. Cela est possible. Mais atten-
dons-en l'expérience; il sera toujours temps
d'y remédier. En ce moment, pour ma part,
je m'attache uniquement au principe, à la re-
connaissance officielle des di oits de la langue
française. Le reste pour moi est secondaire.
C'est une question de modalité, une question
de nuance. Allons-nous nous quereller, allons-
nous nous battre autour d'une nuance, lors-
que nous avons la reconnaissance complète du
principe qui nous est cher?

On a dit que le billet français qu'on nous
offre aura pour effet d'en confiner l'usage à la
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province de Québec. Je ne saurais admettre
cela. Comment! le billet de banque fran-
çais confiné dans un coin du territoire cana-
dien! Mais ce serait une impossibilité prati-
que. Du moment qu'il sera sorti des presses
officielles, il prendra son essor à travers le
pays tout entier. Qui pourrait retracer les
évolutions, les migrations d'un billet de ban-
que depuis sa naissance jusqu'à sa mort? Le
nôtre, le billet de banque totalement français
aura la même valeur, la même puissance d'a-
chat, de paiement ou de libération, la même
validité légale, en un mot le même "statut"
que le billet anglais. Il sera, comme l'autre,
"legal tender". Il pourra acquérir, solder,
être consigné, de l'Atlantique au Pacifique, et
de la ligne 45ème jusqu'aux lointaines régions
de notre domaine arctique. Voici deux pa-
quets de billets de banque pour une somme
de $10,000 chacun: billets français, billets an-
glais. Vous pourrez envoyer vos billets fran-
çais, à Halifax, à Saint-John, à Québec, à
Montréal, à Ottawa, à Toronto, à Winnipeg,
à Calgary, à Vancouver, à Victoria. Partout
vos billets français auront la même valeur
que les autres.

Parité, égalité, pour le billet français com-
me monnaie légale, d'un bout à l'autre du
territoire canadien, voilà ce que nous apporte
pour la première fois ce bill. Et voilà pour-
quoi je me crois tenu de l'accepter. Je l'ac-
cepte parce qu'il est une proclamation des
droits de ma langue dans une sphère où ce
droit n'était pas encore reconnu. Je l'accepte
parce qu'il fait inscrire dans les statuts du
parlement canadien une affirmation nouvelle
de l'égalité des deux langues mères de notre
histoire et de notre civilisation. Je l'accepte
parce qu'il élargit le geste des grands consti-
tuants de 1867. Je J'accepte parce qu'il rallie
dans une commune adhésion tous ceux qui ont
a cœur l'union des races en ce pays. Je l'ac-
cepte et je demande à mes collègues de l'ac-
apter afin que tous ensemble, en sortant de
cette enceinte, nous puissions aller saluer, sur
notre colline parlementaire les statues de
Macdonald et de Cartier, et leur dire: Soyez
contents de nous; nous avons suivi la voie
que vous nous aviez tracée, nous avons com-
plété l'œuvre dont vous avez été les plus illus-
tres protagonistes, oeuvre de justice, de paix
et de concorde nationaleI

(Traduction)

L'honorable M. PARENT: Honorables sé-
nateurs, je désire simplement poser une ques-
tion. Supposant que le Gouvernement ait
raison d'autoriser la Banque du Canada à
imprimer des billets dans l'une ou l'autre

langue, les uns en anglais et les autres en
français, qu'est-ce qui empêche de se servir
des deux langues à la fois sur tous les billets?

(La séance, suspendue à une heure, est re-
prise à trois heures.)

Reprise de la séance

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, à mon avis, cette dis-
cussion se résume à beaucoup de bruit pour
pas grand'chose. Je tiens à ce qu'il soit bien
entendu, cepandant, que nous ne sommes pour
rien dans l'introduction de cette question de
langue. Un bill, une mesure ministérielle
nous a été soumise qui comportait déjà cette
même question. En un mot, cette question
nous a été imposée.

Inutile pour moi de chercher à convaincre
les honorables membres que, à titre de disci-
ple de sir Wilfrid Laurier, j'ai toujours forte-
ment prêché l'union et l'harmonie en ce pays.
Telle a été l'œuvre de sa vie. Il y a plusieurs
années, j'étais assis dans un wagon-salon, en
compagnie de trois ou quatre voyageurs, lors-
que sir Wilfrid Laurier avec son désir habituel
d'obtenir les opinions des autres, posa cette
question: "Que diseutera-t-on dans dix ans?"
M. Moore, actuellement député du comté
d'Ontario, répondit que ce serait la question
de l'Est et de l'Ouest. Il avait raison jusqu'à
un certain point. Mais sir Wilfrid fut d'avis
que certaines gens discuteraient encore la ques-
tion de nationalité, et qu'il y aurait des ex-
trémistes des deux côtés. Je regrette que ce
soit vrai, cette année surtout, alors que,
comme l'a dit mon honorable leader, nous
allons célébrer le débarquement de Jacques
Cartier au Canada. Nous devrions nous effor-
cer de favoriser l'union plutôt que la dis-
corde. Ce bill nous a été soumis par le Gou-
vernement. Quoi qu'il soit arrivé ailleurs,
telle est la situation. Le comité de la banque
et du commerce a étudié ce projet de loi sans
la moindre rancœur.

Un honorable SENATEUR: Très bien! très
bien!

Le très honorable M. GRAHAM: La dis-
cussion en a été très amicale. Les membres
de langue française et anglaise n'ont pas cher-
ché à se mordre. Nous avons voulu faire ce
qui était juste. Les conclusions de notre co-
mité sont-elles la meilleure solution? A mon
humble avis, cette mesure nous a été envoyée
sous une forme très défectueuse. Du point de
vue de l'économie, tous conviendront que l'é-
mission de deux séries de billets, une en chaque
langue, sera plus coûteuse qu'une seule émis-
sion dans les deux langues. Au point de vue
utilitaire, notre chef a montré clairement, ce
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matin, que les banquiers ne sont pas en faveur
de cette double série de billets, fait qui m'a
été confirmé par des déclarations que j'ai en-
tendues moi-même. C'est une mauvaise solu-
tion. Il y a l'autre. Le très honorable député
a dit que les comptes rendus de nos délibéra-
tions sont publiés dans des volumes séparés.
Mais il a oublié de dire que nos discours sont
publiés côte à côte dans le hansard. Personne
n'en subit aucun tort. Quiconque peut lire
les débats dans l'une ou l'autre langue, de
colonne en colonne. Je le répète, il n'y a
aucun mal. Les deux langues sont confondues
dans le hansard sans que personne en souffre.

L'honorable M. DONNELLY: L'honorable
membre parle-t-il du hansard revisé?

Le très honorable M. GRAHAM: De celui
que je reçois.

L'honorable M. SINCLAIR: Qui contient
nos discours tels que nous les prononçons.

L'honorable M. DONNELLY: Le hansard
non revisé?

Le très honorable M. GRAHAM: Le han-
sard non revisé, comme il vous plaira.

L'honorable M. HOCKEN: Le très honora-
ble sénateur est-il en faveur de billets bilin-
gues?

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne
finirai pas, comme cela arrive parfois, sans
faire connaître mon attitude à l'honorable
sénateur.

Je passe maintenant à la question des billets
bilingues. Elle nous a été soumise; nous ne
l'avons pas présentée nous-mêmes. Il est de
notre devoir de décider quelle forme de billet
sera la plus commode, la plus économique, et
exprimera le mieux notre caractère national.
Il est entendu qu'une série de billets bilingues
coûterait bien moins que deux dans les lan-
gues différentes. Quelqu'un a dit que les deux
séries permettraient aux régions canadiennes-
françaises d'avoir des billets en français, et
aux régions canadiennes-anglaises des billets
en anglais. C'est compris. Mais ces billets
ne resteront pas dans ces territoires. Dès
qu'ils auront été émis, ils seront disséminés,
dans le cours des affaires, dans tout le Canada
et à l'extérieur. Cela n'aura donc pas pour
effet de resserrer l'union entre les deux natio-
nalités.

En parlant d'unité de sentiments entre les
deux nationalités, nous devrons prendre garde
de ne faire ou ne dire quoi que ce soit laissant
même soupçonner que nous voulons nous di-
viser plutôt que de former un seul peuple.
Rappelons-nous que ceux qui venaient d'être
transférés de la domination française à la do-
mination anglaise furent un jour sollicités de

L'hon. M. PARENT.

passer sous d'autres lois. Mais ils sont de-
meurés fidèles; ils ont été loyaux à la cou-
ronne anglaise et à la vieille constitution bri-
tannique. Je demande à nos collègues s'ils en
eussent fait autant, placés dans les mêmes cir-
constances. Voilà un fait que nous ne pou-
vons pas oublier.

Nous avons le devoir de travailler à l'unité
du pays. Est-ce que le billet bilingue prou-
vera au monde que nous ne formons qu'un
seul peuple? Je maintiens que l'impression
des billets dans chaque langue séparément
donnera à penser que nous ne sommes guère
unis, et que chaque nationalité va de son côté.
Je crains que ce mode ne montre à l'univers
que les Canadiens de langue anglaise sont
opposés aux Canadiens de langue française,
du moins dans leur for intérieur, et que les
Canadiens français ne veulent pas s'associer
avec les autres Canadiens. Cette banque ne
devrait pas avoir de billets en français et de
billets en anglais, mais des billets canadiens
portant côte à côte le libellé anglais et le
libellé français.

Je n'ai aucuns préjugés à ce sujet, ni poli-
tiques, ni autres. Peu importe ce que d'autres
pensent, je crois que dans l'intérêt de l'har-
monie, l'émission de ces billets devrait être
libellée dans les deux langues sur le même
billet.

L'honorable J. J. HUGHES: Honorables
sénateurs, je crois pouvoir aborder ce sujet
sans aigreur, sans passion. Pour moi, la ques-
tion est très simple. Sur le principe de l'émis-
sien dans les deux -langues, nous sommes d'ac-
cord. La question ýde détail nous divise, mais
celle-ci n'a jamais la même importance que
celle de principe.

On a reconnu, comme l'a dit l'honorable
préopinant, que l'impression de deux séries
coûte plus cher que l'impression d'une seule,
et, sans connaître l'existence de la lettre dont
l'honorable leader de la gauche a donné lec-
ture, elle ne m'a pas surpris. J'ignore si elle
vient d'une banque anglai.se ou d'une banque
française, mais cela importe peu. La lettre dit
que, en ce qui concerne les banques à charte,
les deux séries de billets causeront des ennuis
et coûteront plus cher. Cela est hors de
doute. C'est l'avis des banques.

Puisque nous sommes d'accord sur le prin-
cipe, il vaut assurément mieux adopter la
méthode la plus facile et la moins dispendieu-
se. Certains d'entre nous croient que c'est ce
quil y a de mieux à faire. D'autres, pour des
raisons 'différentes, en tiennent pour la mé-
thode la plus onéreuse et la plus incommode.
C'est là, il me semble, toute la question.

Lorsque le principe de la reconnaissance des
deux langues sur les billets de banque nous
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trouve d'accord, je ne vois pas de raison logi-
que d'adopter la méthode des deux séries. Je
suis sûr que si es administrateurs et les
payeurs des banques avaient à trancher la
question, ils la règleraient dans cinq minutes,
et dans le sens proposé par le comité de la
banque et du commerce.

C'est malheureux, mais je crois bien qu'il se
mêle un peu de sentiment et de passion à
cette question.

L'honorable M. CALDER: Personne ne
s'échauffe.

L'honorable M. HUGHES.: Quoi qu'il en
soit, l'atmosphère est échauffée.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est uhe
journée chaude.

L'honorable M. HUGHES: Au dehors et
dans cette Chambre l'atmosphère est élevée.
C'est vraiment pitié que nous ne puissions
nous entendre. Une remarque du très hono-
rable sénateur d'Eganville (très honorable M.
Graham) m'a vivement frappé, et c'est celle-
ci: Si le bill est voté tel que le Gouvernement
le désire, le monde dira que noue sommes
divisés.

L'honorable M. CALDER: Pourquoi ne pas
laisser les choses telles quelles?

L'honorable M. HUGHES: A mon avis, ce
serait mieux. Je crois que l'attitude du Gou-
vernement eût été plus logique s'il n'avait pas
consenti à l'émission dans les deux langues.
Mais le principe étant accepté, je ne vois pas
de raison pourquoi chaque billet ne serait pas
libellé dans les deux langues.

L'honorable W. E. FOSTER: Honorables
sénateurs, ce que j'ai à dire sur ce sujet ne
sera pas long. Pour moi, cette question se
pose, parce que nous avons en ce pays cer-
taines gens qui ne veulent pas souffrir le fran-
çais à côté de l'anglais sur les billets de la
Banque centrale. Etant donné que le Canada
comprend une population de langue française
et une population de langue anglaise il en est
bien peu dans cette Chambre, je crois, qui
refuseraient d'adopter le système le plus sim-
ple et -le plus économique.

Nous avons entendu des observations histo-
riques et ethniques fort intéressantes, que,
pour ma part, j'ai écoutées dans le même
esprit qu'elles étaient faites, et je vois pas
quel maI pourrait résulter si nous discutions
parfois ces questions avec calme et raison.

L'honorable M. HOCKEN: Très bien!

L'honorable M. FOSTER: La question lan-
gue n'intervient pas dans mon opinion sur ce
sujet; je ne tiens compte que de la méthode
qui convient le mieux à la situation.

De langue anglaise, et ignorant le français
malheureusement, je puis cependant direqu'en
voyageant dans le pays j'ai trouvé des ren-
tres composés de citoyens appartenant aux
deux races française et anglaise, où régnait
une paix parfaite en matières religieuses, sco-
laires, ou autres de cette nature.

On est frappé des méthodes adoptées dans
ces régions et des exemples qui nous sont
donnés par les puissantes compagnies consti-
tuées de notre pays. Les chemins de fer
National-Canadien et Pacifique-Canadien, deux
des plus importantes organisations du monde,
ont à leur service un très grand nombre d'em-
ployés et s'intéressent au bien-être public.
Quand ces compagnies désirent annoncer quel-
que chose au grand publie, à quelle méthode
ont-elles recours? Partout où vous allez,
vous voyez des annonces rédigées dans les
deux langues au sujet de trains en commun.
Nos gens peuvent lire dans les deux langues
les renseignements concernant la manière de
se rendre d'un endroit à un autre. Les che-
mins de fer ont adopté ce qu'ils croient être
la meilleure méthode dans ces circonstances.

Ce qui me frappe davantage, c'est que la
question qui nous occupe est tout simple-
ment une question de méthode et rien de
plus. L'honorable leader de la gauche (l'ho-
norable M. Dandurand) a lu une lettre qu'il
a reçue d'un gérant de banque. J'ai travaillé
dans une banque pendant dix ans et j'ai eu
l'occasion de servir le public au comptoir.
D'après l'expérience que j'ai acquise, je sais
que le banquier, dans une région où la popu-
lation est mixte, devra acquiescer aux désirs
de ses clients en ce qui regarde la sorte de
monnaie qu'ils veulent obtenir. Un grand
nombre de ceux qui servent le public seront
portés, je crois, à maudire la proposition d'un
projet de ce genre. Le très honorable leader
de la droite (le très honorable M. Meighen) a
dit que les banques ne seront pas tenues de
remettre aux clients les billets en question.
C'est vrai; mais elles devront tenir compte
du public et elles devront, en tout temps, lui
donner ce qu'il demande. Si le banquier ne
veut pas acquiescer aux désirs des clients, il
les perdra.

Comme l'a dit le très honorable leader du
Gouvernenient, les billets du Dominon de
coupures d'un, deux et quatre dollars, et aussi
de coupures plus considérables, pour les échan-
ges entre les banques, ont toujours été libel-
lés en anglais. Il peut être bien vrai que l'on
n'a jamais demandé de modifier cet état de
choses, mais il y a maintenant lieu de faire
cette modification par suite de la constitu-
tion en corporation de la banque centrale, qui
doit fournir la monnaie aux autres banques.
Il y a aussi une autre modification. Dans le
passé, les banques autorisées libellaient leurs
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billets en français, en anglais ou dans les deux
langues, comme elles le désiraient. Elles per-
dront ce privilège à l'avenir.

Je ne verrais aucune difficulté à l'impression
<les deux séries de billets sans le fait que, et on
l'a déjà fait observer, ces billets ne seront pas
mis en circulation dans certaines régions seu-
lement. Les billets libellés en français à la
demande d'une banque située dans une région
française circuleront dans des régions anglai-
ses et des personnes qui ne parlent que l'an-
glais constateront qu'elles possèdent ces bil-
lets libellés exclusivement en français. Tout
ce qu'elles comprendront dans ces billets, ce
sera le chiffre qui en indiquera la valeur. Les
Canadiens d'origine française, qui se trouve-
ront en possession de billets anglais, se trou-
veront dans la même situation.

Il est vrai que la question du coût peut
intervenir ici, mais je ne crois pas qu'elle soit
bien importante.

L'honorable M. HUGHES: C'est plutôt un
inconvénient.

L'honorable M. FOSTER: Si je voulais
laisser de côté la question du coût de ces
billets, je proposerais trois séries de billets.
Dans ce cas, celui qui voudrait un billet
libellé en français pourrait l'obtenir; celui qui
voudrait un billet en anglais, l'obtiendrait
également; et enfin ceux qui voudraient ob-
tenir un billet pratique, satisfaisant toutes les
exigences, pourraient l'obtenir aussi.

L'honorable H. V. HlOCKEN: Honorables
sénateurs, l'honorable leader de l'opposition
(l'honorables M. Dandurand) nous a dit que
l'amendement adopté par le comité de la
banque et du commerce avait été inspiré par
l'idée que se faisait l'honorable sénateur de
lIle du Prince-Edouard que la manuten-
tion des billets libellés conformément à
la disposition du projet de loi qui nous oc-
cupe pourrait donner lieu à bien de la con-
fusion. J'ose dire à mon honorable ami, le
chef de l'opposition, que la méthode la plus
simple et la plus satisfaisante d'éviter la con-
fusion serait de nous en tenir à la coutume
constitutionnelle établie dans notre pays de-
puis la Confédération. Ce projet de loi, je
crois, demande un peu trop. Au-cune loi et
aucun usage ne peuvent être invoqués à l'ap-
pui de la demande de billets libellés dans
les deux langues. Personne n'osera affirmer
que la Constitution décrète quoi que ce soit
dans ce sens, et, depuis l'adoption de l'Acte
de l'Amérique britannique du Nord, le Gou-
vernement s'en est toujours tenu à la cou-
tume établie de ne libeller les billets de ban-
que qu'en une seule langue. Pourquoi modi-
fier cet usage? La seule raison de faire un
changement serait de vouloir se rendre au

L'hon. M. FOSTER.

sentiment d'une province. Si les Canadiens
d'origine française ne désiraient pas voir leur
langue inscrite sur les billets, ces billets ne
seraient imprimés que dans la langue anglaise,
conformément à la Constitution. Si l'on croit
que les deux sortes de billets peuvent donner
lieu à de la confusion, je suggère à un hono-
rable membre de la gauche de proposer que
les billets ne soient libellés qu'en anglais. Ce
serait demander, non pas une innovation, mais
tout simplement le respect de la coutume que
nous avons toujours suivie.

L'occasion me semble excellente pour insérer
au hansard un exposé des droits qui appartien-
nent à la langue française au Canada. Je re-
porterai les honorables membres à 1840, lors de
l'adoption de l'Acte d'union. Voici ce que dit
l'article 41 de cet Acte:

Et qu'il soit statué que depuis et après la
réunion desdites deux provinces, tous brefs,
proclamations, instruments pour mander et con-
voquer le Conseil législatif, et l'Assemblée légis-
lative de la. province du Canada, et pour les
proroger et les dissoudre, et tous les brefs pour
les élections et tous brefs et instruments publics
queleonques ayant rapport au Conseil législatif
et à l'assemblée législative ou à aucun de ces
corps, et tous rapports à tels brefs et instru-
ments, et tous journaux, entrées et procédés
édrits ou imprimés, de toute nature, du Conseil
législatif et de l'Assemblée législative, et d'au-
cun de ces corps respectivement, et tous procé-
(lés écrits ou imprimés et rapports de comités
dudit Conseil législatif et de ladite Assemblée
législative, respectivement, ne seront que dans
la langue anglaise.

Cet Acte fut adopté par le Parlement impé-
rial et prouve que le Canada commença par
être de langue anglaise. Il était statué qu'on
ne se servirait que de l'anglais seulement.

L'honorable M. DANDURAND: Mais il y
avait avant cela l'Acte de 1791.

L'honorable M. HOCKEN: Cet Acte ne
concernait pas le Dominion du Canada.

L'honorable M. PARENT: Et celui de
1867?

L'honorable M. HOCKEN: L'Acte de 1840
annulait sûrement les actes antérieures. Les
membres français de la législature unie trou-
vaient l'Acte d'union dure, car plusieurs d'en-
tre eux ignoraient l'anglais. Aussi, la session
de 1845 adopta une adresse à Sa Majesté la
priant d'agréer une modification qui permet-
trait de se servir du français dans les débats
et aux procès-verbaux de la Chambre. M.
Gladstone fit dire que la reine avait gracieuse-
ment consenti au changement. Voilà comment
le français vint en usage au Parlement cana-
dien, comme concession. Comme je l'ai mon-
tré, l'anglais seulement fut employé d'abord,
mais quand on réclama que icette restriction
était trop dure, la reine et ses conseillers jugè-
rent bon d'être généreux envers la minorité.
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L'honorable M. DANDURAND: Les Fran-
çais étaient en majorité dans les deux provin-
ces, à cette époque.

L'honorable M. HOCKEN: Je ne le savais
pas. Que les Français aient été en majorité ou
non, notre pays était sous la couronne britan-
nique et de langue anglaise. C'est ce que dé-
clare l'Acte d'union.

L'honorable M. PARENT: Et les Etats-
Unis d'alors, qu'étaient-ils?

L'honorable M. HOCKEN: Je ne parle pas
de la constitution des Etats-Unis.

La discussion qui eut lieu à la Chambre
des lords sur le changement qu'on proposait
d'apporter à l'Acte d'union offre certain inté-
rêt. Lord Stanley s'opposa au changement, et
voulait que l'anglais fût la seule langue en usage
à la législature. Il prévoyait prophétiquement
que la mesure tendrait à élever une "barrière per-
manente entre les deux parties du pays." Il
arrive aujourd'hui juste ce qu'il prévoyait et
prédisait. Prenez-en ma parole, vous ne pour-
rez faire circuler ni des billets français ni des
billets bilingues bien loin en dehors des bornes
de la province de Québec sans susciter des
protestations graves.

Ceux qui rédigèrent l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord n'étaient pas éloignés
des procédures du gouvernement d'Union, et
on croyait que cet Acte ferait naître l'harmo-
nie entre les deux races. Il ne fut pas rédigé
par sir John A. Macdonald et George Brown
seuls, mais aussi par sir Hector Langevin, sir
Georges Cartier et autres. Tous les pères de la
Confédération de langue française aidèrent au
travail. Les limites qu'ils prescrivirent à l'usa-
ge du français dans le Dominion ont été dé-
passées de bien loin, comme devra l'admettre
l'honorable leader de l'opposition. Non seule-
ment on publie dans les deux langues le han-
sard et les Procès-Verbaux des deux Chambres,
mais encore toutes les publications de tous les
ministères. Voilà certes une concession qui dé-
passe de beaucoup les limites de l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord. Je lirai l'ar-
ticle 133, bien que la chose soit à peine néces-
saire, car tous les honorables membres le con-
naissent:

Dans les Chambres du Parlement du Canada
et les chambres de la législature de Québec,
l'usage de la langue française ou de la langue
anglaise, dans les débats, sera facultatif; mais
dans la rédaction des archives procès-verbaux
et journaux respectifs de ces chambres, l'usage
de ces deux langues sera obligatoire, et dans
toute plaidoirie ou pièce de procédure par-de-
vant les tribunaux ou émanant des tribunaux
du Canada qui seront établis sous l'autorité du
présent acte, et par-devant tous les tribunaux
ou émanant des tribunaux de Québec, il pourra
êbre fait également usage, à faculté, de l'une ou
de l'autre de ce langues.

L'Acte établit des bornes étroites. Mais la
province anglaise d'Ontario, dans son désir de
bonne entente, a fait de grandes concessions
pour plaire aux Français. Malgré tout, peut-on
dire que la bonne entente a fait des progrès
dans la province de Québec, quand depuis
vingt-cinq ans il n'y a pas eu de maire de
langue anglaise élu dans la ville de Montréal?
Avant cela, on alternait.

L'honorable M. PARENT: La cité de To-
ronto a-t-elle jamais élu un maire de langue
française?

L'honorable M. HOCKEN: A Toronto, un
homme peut se faire élire, quel que soit le
parti auquel il appartient. Cela dépend de sa
personnalité et de son talent. Un libéral a
tout autant de chances de se faire élire là-bas
qu'un conservateur.

Je coniviens avec mon honorable ami (l'hon.
M. Dandurand) que la circulation de billets
imprimés dans les deux langues pourra prê-
ter à confusion. Je lui répondrai que le seul
moyen simple et raisonnable de l'éviter est
de faire imprimer tous les billets de la Ban
que du Canada en une seule langue.

L'honorable M. DANDURAND: En fran-
çais.

L'honorable M. LACASSE: En français,
avec la fleur de lis sur chaque billet.

L'honorable M. HOCKEN: Je fais ces
remarques dans le meilleur esprit. Personne
n'apprécie plus que moi les bonnes qualités
des Canadiens français. Ce sont des gens
bienveillants, industrieux, aimables.

L'honorable M. LACASSE: La couche de
chocolat sur la pilule!

L'honorable M. HOCKEN: Mais malheu-
reusement il me semble qu'ils sont mal con-
seillés par leurs chefs. Je suis sûr que si on
les laissait agir à leur guise, si on ne leur
parlait pas fréquemment de leurs droits de
langue, en leur disant que ces droits sont
attaqués et détruits, il serait beaucoup plus
facile de s'entendre avec eux qu'on ne le
peut maintenant. Je donnerai un bon con-
seil à mes amis canadiensfrançais. Ils vont
trop loin; ils devraient cesser l'agitation qui
a duré depuis 1840 jusqu'à nos jours. Nous
avons eu pour ainsi dire cent ans de froisse-
ments constants et durant tout ce tempe-là
les gens de langue anglaise des diverses pro-
vinces, notamment dans Québec, ont fait des
concessions et des transactions pour établir
l'harmonie entre les deux races. Qu'estce
que nos concitoyens de langue française ont
jamais concédé à la majorité de langue an-
glaise? Rien. Même à cette époque tardive,
ils réclament un privilège qui porterait leur
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langue dans tous les foyers, tous les maga-
sins, tous les portefeuilles du pays.

Le très honorable M. GRAHAM: Pas
tous les portefeuilles; il y en a bien qui ne
contiennent pas de billets de banque à l'heure
actuelle.

L'hon. M. HOCKEN: Il n'y a pas plus
tolérant que le citoyen de langue anglaise.
Il transigera pour ainsi dire sur n'importe
quoi pour avoir la paix, mais il y a des bor-
nes qu'il n'entend pas dépasser. C'est pour-
quoi je dis à mes honorables collègues de lan-
gue française qu'ils risquent actuellement de
dépasser ces bornes. Une fois dépassées, il
n'y a pas plus obstiné que les gens de lan-
gue anglaise. Si l'on continue d'insister sur
cette question de langue, chaque jour, chaque
année, comme on l'a fait dans le passé, il
peut venir un jour où le tempérament des
gens de langue anglaise se soulèvera et les
Canadiens français perdront peut-être quel-
ques-uns des privilèges,-ou des droits, si vous
le voulez,-qu'ils ont actuellement.

On avait dit avec emphase à l'autre Cham-
bre, quand j'en faisais partie, que le Statut
de Westminster donnait au Canada le même
statut que la Grande-Bretagne. Le premier
ministre du temps disait: "Je déposerai le
Statut sur le bureau de la Chambre". Le
chef intérimaire de l'opposition, l'honorable
Hugh Guthrie, répondit: "Vous ne ferez rien
de la sorte". A cela le premier ministre ré-
pliqua qu'il le ferait le lendemain. Mais
qu'est-il arrivé? Il n'a jamais été déposé par
ce premier ministre. Pourquoi? Parce que
cela aurait donné au Canada le droit de mo-
difier sa constitution. Nos honorables amis
de Québec ne voulaient pas de cela, et ils
n'en veulent pas maintenant.

L'honorable M. DANDURAND: Moi, je
le veux.

L'honoraýble M. HOCKEN: J'oserai dire
qu'il n'y a pas beaucoup de Canadiens fran-
çais aussi larges d'esprit que l'honorable sé-
nateur. Le Statut de Westminster ne fut
pas déposé devant la Chambre avant d'avoir
été modifié pour que le droit de modifier
l'Acte de l'Amérique britannique du nord
dépende de la décision du gouvernement im-
périal. Mon honorable ami le sait. Tant
que cela durera, le Canada n'aura pas le
même statut que la métropole, ou la Nou-
velle-Zélande, ou l'Australie. A cet égard,
le Canada est encore une colonie et le res-
tera, tant que nous n'aurons pas le droit de
modifier la constitution.

Je ne suis ni prophète, ni fils de prophète,
mais je dirai ceci: Si le Parlement du Ca-
nada avait le pouvoir de modifier la consti-
tution, comme il devrait l'avoir, en vertu du

L'hon. M. HOCKEN.

Statut de Westminster, mes amis canadiens-
français auraient des ennuis qu'ils ne redou-
tent pas en ce moment. Notre pays ne sera
pas toujours gouverné par les provinces
d'Ontario et de Québec. Il n'a jamais été
beaucoup gouverné par la province d'Ontario.
L'Ouest canadien se développe rapidement,
le sentiment change et l'opinion publique va
nous porter à demeurer dans les bornes sur
des questions comme cellesci.

Le très honorable sénateur d'Eganville (le
très honorable M. Gralham) tient le Gouverne-
ment responsable de ce projet de loi. Il a
parfaitement raison. Pourquoi le Gouverne-
ment a-t-il consenti à faire imprimer des bil-
lets de banque en français? Je ne pense pas
que la raison en soit douteuse. C'est l'influen-
ce française qui a forcé la main au Gouverne-
ment. Je pense que le 'Gouvernement s'est
montré excessivement généreux, trop même, à
mon avis. Qu'a-t-il obtenu en retour? On
lui a fait de l'opposition à la Chambre et au
comité. Notre propre comité a modifié le bill
et essayé d'édicter une chose que l'autre Cham-
bre n'avait pas voulu accepter. Dans quel inté-
rêt a-t-on fait cela? Ce n'est sûrement pas
dans l'intérêt de l'harmonie. Ce n'est sûre-
ment pas pour promouvoir la bonne entente.
On a fait cela uniquement dans l'intérêt d'un
mouvement qui se fait dans la province de
Québec où les esprits s'agitent dès qu'on les
porte à -croire que leurs privilèges sont mena-
cés. Ils oublient qu'ils jouissent de privilèges
trois ou quatre fois plus considérables que ceux
qu'on leur accorderait si l'on s'en tenait stric-
tement à la Constitution. Je ne pense pas que
personne en doute.

Le très honorable sénateur d'Eganville pré-
voit que l'émission de deux séries de billets de
banque va donner lieu à beaucoup de mécon-
tentement et de confusion, qu'un certain nom-
bre de billets libellés en français vont circuler
dans toutes les provinces et aux Etats-Unis et
même en Angleterre, et que cela va créer une
mauvaise impression. J'ai cru comprendre que
mon honorable ami de King (l'honorable M.
Hughes) préférerait un billet de banque libellé
dans une seule langue. Etant donné ce senti-
ment provenant de -ces gens influents, je me
permets de proposer:

Que tous -les mots après le mot "ministre",
dans le paragraphe 4 de l'article 24, soient re-
tranchés et remplacés par les mots "et ils sont
libellés uniquement en anglais".

Je ne sais si je puis trouver un collègue assez
courageux pour appuyer cet amendement.

Son honneur le PRESIDENT: D'après le
règlement, le Sénat doit prendre une décision
sur le premier amendement, celui du très ho-
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norable M. Meighen, avant que l'honorable
sénateur de Toronto puisse proposer le sien.

L'honorable G. LACABBE: Honorables
membres, je ne veux pas répondre à toutes les
observations de mon honorable ami (l'honora-
ble M. Hocken) qui vient de parler. Il s'est
étendu sur le sujet plus que je n'entends le
faire. J'hésite cependant à accepter sa manière
d'interpréter la constitution. A l'entendre, on
dirait que, pour lui faire plaisir ainsi qu'à un
ceotain groupe avec lequel il sympathise, tous
les Canadiens de langue française devraient
être bâillonnés et jetés à la mer. Il semble
que la nature se soit plu à leur faciliter la
chose en plaçant un océan de chaque côté
du Canada.

Aucune question constitutionnelle ne s'élève
en ce moment. On a admis partout, et ici
même, qu'il s'agit simplement de choisir la
meilleure méthode d'appliquer un principe re-
connu de tous. Je dois avouer candidement
que le discours du très honorable leader de la
Chambre m'a fait bien plus plaisir que celui
que je viens d'entendre. Mon très honorable
ami a eu assez de largeur d'esprit pour envisa-
ger la question au point de vue vraiment cana-
dien. J'ai remarqué l'allusion qu'il a faite aux
événements politiques du passé dans lesquels
il a joué un rôle important; j'ai remarqué
avec quelle chaleur et avec quelle émotion
il a exprimé l'espoir que personne ne l'accuse-
rait jamais d'être l'ennemi des Canadiens fran-
çais.

Je suis convaincu que ses sentiments sont
inspirés par la néicessité de voir tous les Cana-
diens travailler en vue de l'unité nationale. Je
regrette cependant que mon très honorable
ami laisse aujourd'hui passer une occasion uni-
que de se racheter aux yeux de ceux qui l'accu-
saient hier.

Plusieurs honorables sénateurs ont parlé de
l'attitude prise par un ancien chef du parti
libéral, sir Wilfrid Laurier. Je tiens à rap-
peler à la Chambre que les temps ont changé
et qu'il y a auj ourd'hui dans la -province de
Quében et au dehors,-car je puis dire à mon
honorable ami de Toronto que seuls les gens à
l'esprit 4troit considèrent la province de Qué-
bec icome une réserve indienne,--près d'un
million. de ,Waux Canadiens de langue fran-
-mise. Il y en a même un bon nombre e To-
ronto, mais ils n'ont pas encore été pspables
d',inguencer l'honoxle sénateur de Toronto
et e amis.

Le très honorable M. GRAHAM: Il n'y a
jamais en de maire de langue 1rançaise à To-
rianto?

-L'hnorable .M. LACAffE: Won. Il. est
vrai que MontMal n'a pas élu de.maire ,de
langue anglaise depuis plusieurs années, mais il

est également vrai que deux de nos personna-
ges politiques importants de langue anglaise,
M. Baldwin et M. Stewart, qui se sont un jour
trouvés sans siège dans l'Ontario et dans l'AI-
berta respectivement, ont été accueillis géné-
reusement dans Rimouski et dans Argenteuil
par des électeurs de langue française. J'ai dit
un jour à l'un de mes amis de Toronto, mem-
bre de l'autre parti, que sa ville pourrait bien
relever ce geste de générosité en faveur de
conservateurs canadiensfrançais éminents dé-
faits dans la province de Québec, mais il m'a
répondu qu'il doutait fort de la possibilité
d'un tel événement.

Aucun homme public n'ignore le fait qu'il
existe un sentiment très fort chez les Cana-
diens français, je dirai même un sentiment
irrésistible contre toute atteinte apparente ou
réelle à leurs droits et privilèges, consacrés par
le droit naturel et la tradition historique, pour
employer une expression tombée des lèvres
de l'honorable sénateur de Grandville. Il peut
y avoir à Toronto des gens qui voient dans
l'exécution des patriotes de 1837 le suprême
triomphe de la cause britannique. Apparem-
ment, ce fut là pour eux le début de l'histoire
politique du nouveau monde. Il est peut-
être bon de leur rappeler de temps en temps
que l'histoire du Canada remonte à Jacques-
Cartier dont l'arrivée sera célébrée solennel-
lement cette année à Québec et dans tout le
Canada. Je le répète, les Canadiens français
s'opposent avec énergie à tout empiétement
sur leurs droits et privilèges, à un tel point
que quatre membres de l'autre Chambre se
sont détachés de leur parti l'autre jour, lors
de la discussion de ce bill. Ils ont pris une
décision aussi importante parce qu'ils sont
responsables à leurs électeurs et qu'avant long-
temps ils devront obtenir le renouvellement
de leur mandat; ils savent bien que la popu-
lation de leurs circonscriptions a des opinions
très prononcées sur cette question.

Le très honorable leader de cette Chambre
nous a dit indirectement que l'opposition à
ce bill est une manoeuvre politique. Il est
vrai qu'il n'a pas .employé le mot "politique"
et j'admire le talent avec lequel le très hono-
rable sénateur peut exprimer sa pensée sans
trop froisser ses auditeurs. Cette prudence
n'est pas fondée sur la crainte, car il est l'un
de nos plus hardis chefs politiques. En dépit
de toutes leurs dénégations, nos. honorables
amis d'en face sauront bien nous montrer par
leur vote, dans quelques instaats, quels sont
les vrais partisans dans cette affaire. , L'on
nous a plus ou moins imposé cette situation
et nous devons être à la hauteur des circons-
tances.
' Je tiens aussi à signaler que d'autres parties

de l'Empire ont déjà fait ce que nous de-
mandons aujourd'hui sans mettre en, péril la
sécurité de la couronne britang»ique. Le0a-
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nada n'est pas le seul des dominions à avoir
des timbres d'accise bilingues et Sa Majesté
le roi ne s'en porte pas plus mal. Nos tim-
bres-poste font déjà savoir à la population
du pays et aux autres nations quelle est la
vraie situation du pays, au point de vue des
races.

Le très honorable M. MEIGHEN: Seule.
ment à ceux qui ont un microscope.

L'honorable M. LACASSE: A l'occasion des
fêtes qui commémoreront la découverte du
Canada par Jacques-Cartier, le ministre des
Postes a émis un nouveau timbre qui,-au
grand scandale de mon honorable ami de To-
ronto,-portera des inscriptions anglaises et
françaises. Je le regrette pour lui, mais en
ma qualité de médecin, je suis bien prêt à
lui administrer un stimulant propre à le ra-
nimer.

Pour citer des précédents intéressants, je
puis dire qu'en 1827, nous avons eu de la
monnaie bilingue au pays. C'étaient des
jetons de banque d'un penny. En 1855, la
Banque Molson de Toronto,-ô scandale,-
émit des billets portant une inscription fran-
çaise. Mais en dépit de leur légende en fran-
çais, ils furent honorés.

L'Union sud-africaine et l'Etat libre d'Ir-
lande n'ont-ils pas une monnaie bilingue? Il
est vrai que ces deux pays sont plus avancés
que le nôtre, car ils ont chacun leurs drapeaux
nationaux. Mais espérons que ce jour viendra
aussi pour nous.

Mon très honorable ami prétend qu'un bil-
let de banque bilingue ne serait pas très joli.
C'est une bien faible raison, indigne du ta-
lent de mon très honorable ami. J'ai à la
main le seul billet de $5 que je possède en ce
moment. C'est un billet de la Banque Cana-
dienne Nationale. Il est imprimé en français
et il a une apparence artistique. L'on peut
cependant voir qu'il y a amplement d'espace
pour qu'on y place une inscription anglaise.

J'ai appris de bonne source il y a un jour
ou deux et je passe ce renseignement à la
Chambre pour ce qu'il vaut,-j'admets que
c'est une simple rumeur inadmissible dans une
cour de justice,-que les planches et les ma-
trices étaient déjà prêtes pour l'impression de
billets bilingues, avant la discussion qui s'est
élevée à ce sujet dans l'autre Chambre. Je
le répète, je vous donne cette nouvelle pour
ce qu'elle vaut. Mais si elle est vraie, je vou-
drais bien savoir qui a pris la responsabilité
du changement.

Comme je l'ai déjà dit, cette question ne
met aucunement la constitution en jeu. J'ad-
mets qu'au point de vue des Canadiens fran-
çais l'émission des deux séries de billets cons-
tituera un gain important.

L'hon. M. LACASSE

L'honorable M. HOCKEN: Un gain impor-
tant!

L'honorable M. LACASSE: J'en conviens,
bien que la mesure prive les deux banques
canadiennes-françaises, c'est-à-dire la Banque
provinciale du Canada et la Banque cana-
dienne nationale, de l'avantage dont elles
jouissaient d'émettre des billets en français.
Elles perdront même le droit d'émettre des
billets de quelque sorte que ce soit.

L'honorable M. DONNELLY: Quand?

L'honorable M. BALLANTYNE: Pas
avant dix ans.

L'honorable M. LACASSE: A ce moment,
le sentiment dont j'ai parlé sera probable-
ment assez fort pour hâter la solution défi-
nitive du problème.

Je désire développer un autre point, que
présente à mon esprit le milieu dans lequel
je vis. Je demeure dans une région géogra-
phiquement américaine. Le territoire situé
au nord comme au sud d'Essex est américain;
du point de vue géographique comme de bien
d'autres, par conséquent, nous sommes plus
ou moins américanisés. C'est probablement
la raison pour laquelle je pense que nous ne
devons pas perdre cette nouvelle occasion
d'affirmer que nous sommes citoyens d'une
nation différente, distincte. Nous ne devrions
pas laisser passer cette occasion sans nous
efforcer de stimuler la fierté nationale en
donnant à nos billets de banques un cachet
particulièrement canadien.

Je fais appel à mes honorables collègues en
cette enceinte, non pas en invoquant la cons-
titution, mais pour l'amour de la paix et de
la justice....

L'honorable M. HOCKEN: Oh! oh!

L'honorable M. LACASSE: Je crois com-
prendre le mot "paix", mais l'honorable sé-
nateur de Toronto (M. Hocken) semble pos-
séder une manière personnelle, originale et
exclusive d'interpréter les termes du langage.
Pour l'amour de la paix, de la justice, de
l'harmonie, de la commodité, du bon sens;
de la largeur d'esprit, de la courtoisie et de
l'économie, je demande l'émission de billets
de banque bilingues, et j'ai l'intention de me

prononcer en faveur de l'amendement pré-
senté par le comité de la banque et du
commerce.

Pour revenir à l'honorable représentant de
Grandville, avant de reprendre mon siège, je
tiens à dire qu'il n'agissait pas avec une
parfaite loyauté en invoquant à l'appui de
ses affirmations les paroles d'un homme pu-
blic éminent qui a adopté exactement notre
point de vue. J'ai invité mon honorable
collègue à indiquer à la Chambre comment
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cet homme a voté, mais il a rejeté mon invi-
tation, sachant que sa réponse affaiblirait sa
cause.

Je me suis efforcé, honorables sénateurs,-
avec succès, je crois,-de traiter ce sujet
irritant avec autant de calme et de sang-
froid que possible, pour éviter de scandaliser
mes collègues, surtout ceux qui ne se rappel-
lent pas l'activité et l'impétuosité de leur
jeunesse. Si j'ai mis le pied sur un terrain
défendu, je m'excuse fort respectueusement
auprès de ceux qui diffèrent d'opinion en
toute sincérité.

L'honorable C. MacARTHUR: Honorables
sénateurs, je n'ai ni la puissance vocale ni
l'habileté oratoire du préopinant; je ne pos-
sède pas non plus les connaissances histori-
ques de l'honorable sénateur de Toronto (M.
Hocken). Je dois dire en passant, toutefois,
que je me crois plus tolérant que l'un ou
l'autre de ces honorables collègues, car je
suis arrivé à une période de la vie où l'on
apprend à rester dans le juste milieu en cer-
taines matières. Non pas par manque d'éner-
gie, mais parce que le bon sens le veut. Nous
ne sommes ici que pour bien peu de temps,
et je pense que nous obtiendrons bien plus
de résultats en évitant de faire d'une mouche
un éléphant.

L'honorable sénateur de Toronto a dit de
la disposition du bill dont il est maintenant
question qu'elle constitue "la limite", vou-
lant dire, sans doute, que c'est la dernière
goutte d'eau qui fait déborder le vase. Je
ne le, pense pas. En outre, à mon sens, il
s'éloigne bien plus de l'opinion de son chef
que l'honorable préopinant.

On a dit que le projet d'amendement de
la commission parlementaire s'inspire d'une
idée de l'honorable sénateur de l'Ile du
Prince-Edouard. Il y a plus d'un sénateur
de cette province. A l'honorable sénateur
de Toronto (M. Hocken), j'avoue que je par-
tage l'avis du sénateur de l'Ile du Prince-
Edouard, comme plusieurs autres, et je suis
convaincu que notre opinion sera plus géné-
ralement acceptée que celle de l'honorable
sénateur de Toronto. D'autre part, rien ne
nous autorise, me semble-t-il, à accorder plus
d'attention à un honorable sénateur de l'Ile
du Prince-Edouard qu'à tout autre.

Sur un autre point, l'honorable sénateur de
Toronto m'a, paru aller trop loin. Depuis
quand le Sénat du Canada a-t-il perdu la
prérogative qu'il possède d'agir à titre d'or-
ganisme de revision? Pourquoi mon hono-
rable collègue dit-il qu'une minorité veut
nous imposer, par la force, une mesure reje-
tée par l'autre Chambre? Nous discutons à
fond les questions dont nous sommes saisis.

On a dit que la question discutée est une
question politique. Pour ma part, elle ne l'est

pas. J'ai été itrès frappé par quelques-uns des
arguments énonpés, surtout celui de l'honorable
sénateur de Saint-Jean (l'honorable M. Foster).
J'ai fait quelques placements et, de temps à
autre, je reçois quelques états de finances. Ces
états sont bilingues, arrangement fort sensé
et économique, car les actionnaires de langue
française et les actionnaires de langue anglaise
peuvent également les comprendre. Je n'ai ja-
mais vu les deux versions imprimées sur les
feuilles séparées.

Je voudrais des éclaircissements sur une
couple de points dont il n'a pas été question
dans le débat. Le caissier d'une banque est-il
obligé de demander au client quelle espèce de
billet il veut, ou peut-il à son gré lui remettre
un billet de l'une ou l'autre série? Selon le
projet de loi, la -forme et le matériel des bil-
lets sont assujettis à l'approbation du ministre,
mais il n'est pas question de la dimension des
billets. Aux Etats-Unis, les billets de valeur
différente sont de différente grandeur. Les
directeurs des affaires de la nouvelle banque
fixeront-ils la grandeur des billets?

J'apprends un peu de français en lisant les
billets bilingues. J'ai un billet de la Banque
Canadienne Nationale.

L'honorable M. CALDER: Donnez-m'en
un.

L'honorable M. MacARTHUR: Le billet est
plus grand que celui que l'orateur précédent
(l'honorable M. Lacasse) a mentionné. A gau-
che du billet, figurent les mots: "Will pay to
bearer on demand", et à droite, les mots:
"paiera au porteur sur demande". J'ai aussi
un billet de la Banque Provinciale. Sur ce
billet, les inscriptions dans les deux langues
sont dans l'ordre opposé. A gauche, je lis:
"Dix dollars à demande au porteur" et à droi-
te: "Ten dollars on demand to bearer". Cet
argent a autant de valeur pour moi que s'il
portait des inscriptions entièrement françaises
ou anglaises, ou en norvégien, en gaélique ou
en toute autre langue.

Le très honorable M. MEIGHEN Très bien!
Très bien! Je vais l'accepter.

L'honorable M. MacARTHUR: Voici aussi
une pièce canadienne de 25c. Elle porte une
inscription latine.

Le très honorable M. GRAHAM: Elle est
bilingue.

L'honorable M. MacARTHUR: Quelqu'un
m'en dira peut-être la raison. C'est peut-être
un motif d'ordre sentimental. L'inscriptioi
est la suivante: "Edwardus VII. Dei gratia
rex imperator". C'est du bon argent. Il porté
l'effigie royale.
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Quelques honorables SENATEURS: Très
bien! Très bien!

L'honorable M. MàcARTHUR: Fort de
tels exemples, j'en suis venu à la conclusion que
je dois appuyer l'amendement.

Un argument énoncé par le très honorable
sénateur (le très honorable M. Meighen) a
fait impression sur moi. Il a demandé pour-
quoi on n'a pas soulevé la question, il y a
quelques années, et pourquoi il y a maintenant
cette agitation. Logiquement, on peut répon-
dre qu'au point de vue bancaire nous n'avons
jamais eu au pays la même situation qu'au-
jourd'hui. Il y a quatre ans, on ne discustait
même pas la fondation de la Banque du Ca-
nada. L'idée est venue de la gauche où la
coopération est étroite. La majorité des ban-
quiers ne croient pas à la nécessité d'une Ban-
que centrale. Néanmoins, le nouvel ordre éco-
nomique est l'une des raisons de l'actualité de
la question. J'ai l'intention de voter pour
l'amendement.

L'honorable M. McDONALD: Le sous-
amendement?

L'honorable M. MacARTHUR: Pas le sous.
amendement. Je vais voter pour la proposi-
tion assurant l'impression de billets bilingues.
La principale chose à considérer, c'est de savoir
si nous obtiendrons de l'argent en échange de
ces billets. La plupart des gens n'ont pas
d'autre souci. L'impression de deux séries de
billets augmentera le travail de la direction
de toutes les banques. Il est une considéra-
tion qu'on n'a pas encore tirée au net. Je
n'ai pas encore entendu dire si l'amendement
est irrégulier ou non. S'il est régulier, je vote
pour.

L'honorable M. CALDER: Honorables mem-
bres, une remarque de l'honorable préopinant
me fait prendre la parole. Je suis enclin à
envisager la question au point de vue prati-
que. Je comprends que le problème suscite
des émotions, cela va de soi. La même ques-
tion a été maintes fois sur le tapis au pays.
Nous avons beau nous fermer les yeux, l'aspect
politique de la question est indéniable. Ce-
pendant, je ne considérerai pas la question de
sentiment ou de politique du sujet.

J'ai suivi attentivement le débat pour dé-
couvrir l'aspect pratique du problème, car,
somme toute, c'est l'élément essentiel. A ce
que je puis voir, on n'a soulevé qu'une ques-
tion, le désagrément ou inconvénient et les
frais de la proposition qui émane de l'autre
Chambre. Tous les membres de la Chambre
reconnaîtront, j'en suis sûr, pour peu qu'ils
réfléchissent, que le peuple canadien en général
se soucie fort peu de savoir en quelle langue
ou en oombien de langues seront les inscrip-

L'hon. M. MacARTHUR.

tions sur les billets. L'honorable prépopinant
a déclaré que cela ne lui fait aucune différence:
peu importe la langue dans laquelle les bil-
lets seront imprimés; il est prêt à accepter du
bon argent, quand bien même les billets se-
raient imprimés en langue norvégienne, écossai-
se, italienne ou française. N'est-ce pas là l'at-
titude qu'adopte en général le commun des
mortels? Croyez-vous qu'il se préoccupe beau-
coup de cette question de langue? A mon
humble avis, il ne s'oqcupe aucunement de la
question.

Soixante-dix ans bientôt ont passé depuis
l'établissement de la confédération et je n'ai
jamais eu connaissance qu'une véritable agi-
tation ait été faite dans aucune partie du
pays, pas même dans la province de Québec,
afin d'obtenir que les billets de banque fussent
imprimés en français. Je crois que j'en aurais
entendu parler si une pareille campagne avait
été menée quelque part au Canada. En ce
qui me concerne, et des milliers de Canadiens
sont dans mon cas, ce qui est imprimé sur les
billets -de banque ne m'intéresse pas du tout,
du moment qu'ils sont valables. Voilà le
principal point. Si je vais faire un voyage en
Europe, j'accepte indifféremment la livre
sterling anglaise, de franc français ou la mon-
naie de l'Italie et -de la Belgique -du moment
que c'est de la monnaie authentique.

Je reconnais que les frais de faire graver
deux planches afin d'imprimer -les billets en
deux langues seront plus élevés que si nous
avions des billets bilingues, mais la différence
de -prix sera infinitésimale. Une planche peut
servir pour l'impression de milliers, plus que
cela de millions de billets de banque, de sorte
que nous n'avons pas à tenir compte de cette
question de frais. Et maintenant, voyons un
peu comment fonctionnera en réalité le sys-
tème de fournir des billets dans une langue ou
dans 'l'autre à ceux qui désireront s'en pro-
curer. Je ne remonterai pas à l'époque de
l'ancienne banque Molson, car, la situation
qui existait alors était peut-être bien diffé-
rente. Depuis 1867, de Canada a exercé un
contrôle sur les émissions de sa monnaie et
nos billets du Dominion ont toujours été im-
primés exclusivement en anglais. Cependant,
ce n'est là qu'une partie de -la vérité. Si le
peuple canadien avait réclamé des billets im-
primés dans une langue autre que l'anglais,
pour quelle raison les banques ne se sont-elles
pas fait l'écho de ces demandes? Nous avons
eu au Canada, à un moment donné, jusqu'à
trente banques qui faisaient des affaires avec
la population de la province de Québec. La
banque de Montréal, l'une 'des plue puissantes
institutions du Canada, dont le siège est à
Montréal et qui fait des affaires depuis nom-
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bre d'années dans toutes les parties du Ca-
nada, n'a jamais imprimé un seul billet en
français ou en français et en anglais. Pourquoi
cela? Si une bonne partie de la population
de la province de Québee avait réclamé que
les billets fussent imprimés en français ou
dans des -deux langues, y a-t-il ici quelqu'un
pour croire que les banques ne se, seraient pas
rendues à cette demande? Je le répète, cette
question n'est pas du tout d'ordre pratique;
il s'agit d'une question de sentiment et mi-
politique. Elle n'aurait jamais été mise sur
le tapis n'étaient-ce les éléments d'orde sen-
timental et politique qu'elle comporte. Au
point -de vue strictement affaires et pratique,
il n'y a aucune nécessité de modifier le sys-
tème qui a existé par le passé.

Et maintenant, de quelle manière le plan
proposé fonctionnera-t-il? Si la loi qu'a
adoptée l'autre Chambre reste telle quelle,
qu'arrivera-t-il? Si j'étais banquier dans la
ville de iMontréal, j'aurais le droit de m'a-
dresser à la banque centrale et de demander
des billets imprimés soit en français soit en
anglais. Qu'est-ce que je ferais? Est-ce que
j'exigerais des billets des deux sortes? J'en
doute fort. Les banques continueront à faire
circuler, sauf de très rares exceptions, les bil-
lets qu'elles manipulent depuis soixante-dix
ans. Dans les endroits éloignés où ne se trou-
vent pas les mêmes installations que dans les
grandes vil-les, mais seulement de petites suc-
cursales faisant exclusivement affaire avec la
population canadienne française,-et -ces en-
droits existent en grand nombre dans la pro-
vince de Québec,-j'oserai dire que toutes ces
succursales de banque seront approvisionnées
de billets imprimés en français. Les gens de
la province de Québec sont au fait de la
situation bilingue, mais la situation est bien
différente dans l'Ouest quoique l'on rencontre,
il est vrai, un bon nombre de centres français
dans la région comprise entre le lac Supérieur
et la côte du Pacifique, les gens en général là-
bas ne sont pas habitués à se servir de docu-
ments bilingues. Si des billets de banque
imprimés en français étaient mis en circula-
tion dans l'Ouest, nous verrions se répéter les
incidents qui se sont produits avant les der-
nières élections et qui sont devenus une ques-
tion à l'ordre du jour dans une grande partie
de la Saskatchewan.

Si j'ai bien compris, des mandats-poste im-
primés en français furent envoyés à des gens
habitant des localités exclusivement de lan-
gue anglaise. Lorsqu'il s'agit d'une question
de cette nature, l'on devrait exercer la plus
grande prudence; cependant, ou ne l'a pas
fait dans -ce calà; on a commis une grave
erreur d'où sont résultés de grands ennuis.

En ce qui regarde l'application de la loi
dans la pratique, les administrateurs de ban-
que seront autorisés à s'adresser à la banque
centrale et à demander des billets imprimés
en anglais ou en français. Or, ces banquiers
connaissent leur affaire, de sorte que l'on ne
rencontrera pas de difficultés de ce chef. J'es-
time que le nombre de billets français qui
circuleront -dans les localités de langue an-
glaise et vice versa sera si peu considérable
qu'il sera facile d'y remédier.

L'honorable M. PARENT: Honorables sé-
nateurs, je suis peut-être la cause de toute
cette discussion, car c'est moi qui ai proposé
l'amendement concernant les billets bilingues
au comité de la banque et du commerce. Or,
le débat qui s'est poursuivi ici semblerait dé-
noter que l'idée s'est implantée en certains
milieux que j'ai obéi à des préjugés ou à des
motifs -de parti en portant cette question à
l'attention de nos honorables collègues. Je
dois assurer aux honorables sénateurs que je
n'ai pas été influencé par le moindre senti-
ment de cette nature. Lorsque j'ai proposé
mon amendement, je n'avais en vue que cer-
taines observations qui m'avaient été faites,
c'est-à-dire qu'il serait moine coûteux de faire
imprimer les billets dans les deux langues à
la fois que d'en avoir une partie en français
exclusivement et d'autres en anglais seule-
ment. J'ai agi de bonne foi, et j'avais la con-
viction, comme je le crois encore, que dans
l'intérêt bien entendu du Canada tous les bil-
lets de cette nouvelle banque devraient être
bilingues.

Je crois que les raisons qui militent en fa-
veur de l'amendement ont été suffisamment
exposées par les honorables collègues qui ont
pris la parole et je ne désire rien ajouter à ce
sujet. Mais encore une fois, je dois dire aux
honorables sénateurs que l'on ne saurait me
reprocher les mauvaises intentions que l'on
m'a attribuées.

Son honneur le PRESIDENT: Le très ho-
norable sénateur Graham, appuyé par l'hono-
rable sénateur Little, propose que les amende-
ments apportés par le comité de la banque et
du commerce au bill n° 19, tendant à consti-
tuer en corporation la Banque du Canada,
soient adoptés.

Le très honorable sénateur Meighen, ap-
puyé par l'honorable sénateur Calder, propose
que l'amendement n° 9 du comité ne soit pas
adopté. L'amendement n° 9 est ainsi libellé:

Page 12, lignes 35, 36 et 37. Aux mots:
"toutefois, des billets libellés en anglais ou en
français doivent être disponibles à réquisi-
tion", substituer les mots: "toutefois, chaque
billet doit être imprimé à la fois en anglais
et en français".
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L'amendement du très honorable M.
Meighen est mis aux voix, et adopté.

ONT VOTÉ POUR:

Les honorables sénateurs

Aseltine Horner
Baflantyne Marcotte
Bénard McCormick
Blondin McDonald
Calder Meighen
Chapais Planta
Côté Sharpe
Donnelly Smith
Fauteux Tanner
Hocken White

(Pembroke)-20.

ONT VOTÉ CONTRE:

Les honorables sénateurs

Dandurand Lacasse
Graham Little
Harmer MacArthur
Hughes Parent-9.
King

L'honorable M. LITTLE: Honorables sé-
nateurs, je désire communiquer la liste de
ceux qui ont pairé:

ONT PAIRÉ:

Les honorable sénateurs

Schaffner Sinclair
MeMeans Robinson
Brown Horsey
Rainville J. M. Wilson
Laird Sir Allen Aylesworth
MeLennan Riley
L'Espérance Raymond
Webster Casgrain.

L'honorable M. DONNELLY: J'avais l'im-
pression que le principe de l'abstention ne
s'appliquait que si un des deux sénateurs qui
pairent est présent. Cette liste comprend les
noms de plusieurs sénateurs absents.

L'honorable M. COPP: Honorables collè-
gues, j'ai pairé avec l'honorable sénateur de
Wesmoreland (l'honorable M. Black); autre-
ment, j'aurais voté contre l'amendement.

L'honorable M. SINCLAIR: Honorables sé-
nateurs, j'ai pairé avec l'honorable représen-
tant de Boissevain (l'honorable M. Schaff-
ner); autrement, j'aurais voté contre l'amen-
dement.

L'honorable M. RAINVILLE: Honorables
sénateurs, j'ai pairé avec l'honorable sénateur
de Sorel (l'honorable M. J. M. Wilson); au-
trement, j'aurais voté pour l'amendement.

(La motion tendant à l'adoption du rapport,
ainsi modifié, est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill, ainsi
modifié, est lu la 3e fois et adopté.

Son honneur le PRESIDENT.

BILL DE LA RADIODIFFUSION

PREMIÈRE ET DEUXIÈME LECTURE

Bill 126, concernant la rodiodiffusion.-Le
très honorable M. Meighen.

BILLS DES PENSIONS

PREMIÈRE ET DEUXIÈME LECTURE

Bill 127, tendant à modifier la Loi des pen-
sions.-Le très honorable M. Meighen.

BILL DES COMPAGNIES D'ASSURANCE
CANADIENNES ET BRITANNIQUES

PREMIÈRE LECTURE

Le Sénat reçoit un message de la Chambre
des communes transmettant le bill 128, Loi
concernant les compagnies d'assurance cana-
diennes et britanniques de 1932.

Le bill est lu la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du projet de loi.

-Si j'ai bien compris, le bill déjà adopté
au sujet de la modification de la loi des com-
pagnies d'assurance canadiennes et britan-
niques a été sanctionné. Il est donc loi. II
annule la loi de 1932.

L'honorable M. DANDURAND: C'est un
nouvel amendement à la loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'accepte
comme un fait que la loi a été modifiée par
une loi adoptée à cette session du Parlement.
Les amendements à la loi qui vient d'être
adoptée ne comprenaient pas l'objet impliqué
par cette mesure législative, qui n'a trait
qu'aux pouvoirs de placement des compagnies
d'assurances. Aux classes de placement est
ajouté ce qui suit:

(i-c) De débentures, fonds-débentures ou au-
tres titres de créance émis par une corporation,
si ces valeurs sont intégralement garanties par
privilège statutaire sur des biens-fonds ou sur
l'outillage et le matériel de cette corporation
employés dans d'exercice de ses opérations, pour-
vu que, durant la période d'au moins dix années
précédant immédiatement la date du placement
dans ces débentures. fonds-débentures ou autres
titres de créance, l'intérêt ait été servi intégra-
lement sur les valeurs, alors en cours, de cette
catégorie, émises par la corporation; ou d'obli-
gations ou autres titres de créance de cette cor-
poration, si ces valeurs sont intégralement ga-
ranties par hypothèque ou mort-gage à un fidu-
ciaire de valeurs de la catégorie mentionnée ci-
dessus dans le premier sous-alinéa.

C'est-à-dire que si l'intérêt sur des valeurs
semblables, bien qu'ayant été payé, a été ac-
quitté régulièrement durant dix ans, les obli-
gations sont alors acceptables en ce qui con-
cerne le placement de la compagnie d'assu-
rances.



30 JUIN 1934 f

Le très honorable M. GRAHAM: Elles sont
rendues plus faciles.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Le
point est assez subtil. Si je comprends bien,
parfois une série d'obligations en remplace
une autre, et comme la nouvelle série n'a pas
encore payé d'intérêt, celle qui a été rempla-
cée a acquitté un intérêt -durant dix ans au
moins. Le bill modifie la loi de 1932, et sur-
monte une difficulté technique.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable membre avait l'impression que nous
avions abrogé la loi. Non pas. Le bill F,
qui a été amendé, modifie simplement la loi
des compagnies d'assurances canadiennes et
britanniques.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
un autre amendement.

Le très honorable M. GRAHAM: Il ne
s'applique qu'aux compagnies d'assurance
contre l'incendie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
d'une application générale par l'addition de
cette classe de placement. Je pensais cer-
tainement que la loi de cette session avait
été annulée et remise en vigueur avec les
revisions de la loi de 1932, mais j'ai dû me
tromper.

(La motion est adoptée, et le projet de
loi est lu pour la 2e fois.

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du projet de loi.

La motion est adoptée. Le projet de loi
est lu pour la 3e fois, et adopté.

PROJET DE LOI D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE ET DEUXIÈME LECTURE

Du projet de loi (bill n° 15) tendant à
autoriser la Small Loan Company of Canada.
L'honorable M. Foster.

PROJET DE LOI RELATIF À LA DÉPU-
TATION

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le projet de loi 116, modifiant
la loi de la députation 1933.

Le projet de loi est lu pour la ire fois.
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture durojet de loi. -

-Ce bill est ,rAs bref, et je sollicite l'aide
des honorables sénateurs pour que la Cham-
bre en comprende "exactement l'effet. Il a
pour objet de modifier la loi de 1933 relatif

à la loi de la députation-que nous appelons
la loi du remaniement de la carte électorale.

Son seul article est ainsi conçu:
1. Est modifié l'article sept de la Loi de la

députation, 1933, par l'addition de ce qui suit,
à la fin dudit article:

"Toutefois, à 'la seule fin d'autoriser et de
permettre -la nomination d'officiers-rapporteurs
en conformité de la Loi des élections fédérales,
1934, la présente loi est censée actuellement en
vigueur."

La loi de 1933 relative au remaniement de
la carte électorale est censée être encore en
vigueur pour permettre la nomination des
présidents d'élection, conformément à la loi
de 1934 relative aux élections fédérales.

L'honorable M. CALDER: Le bill doit
mentionner les régions éloignées où les élec-
tions sont retardées.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quoi
qu'il en soit, évidemment, il est essentiel de
donner effet à la loi de 1934 relative aux élec-
tions, qui n'est pas encore du tout loi.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce n'est
même pas un bill ici.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Ce bill ne peut entrer en vigueur qu'après
que la loi des élections fédérales de 1934
sera votée, parce qu'il propage simplement la
loi de la représentation, afin de permettre la
nomination des présidents d'élection sous le
régime de la loi des élections fédérales de
1934.

L'honorable M. DANDURAND: Quelle
partie de la loi modifie-t-il?

Le très honorable M. MEIGREN: L'arti-
cle 7.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

BILL DES DOUANES
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes transmettant le bill n° 124 por-
tant modification de la loi des douanes.

(Le bill est lu pour la ire fois).
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill soit lu pour la 2e fois.

Il dit: Ce bill modifie la loi des douanes.
L'article 1er révoque l'amendement voté à
la deuxième session de 1930, et concernant
la juste valeur marchande.

L'article 2 prescrit:
Le Gouverneur en conseil, chaque fois qu'il

est jugé opportun d'en agir ainsi, peut ordonner
d'omettre en entier ou en partie les droits d'ac-
cise et les taxes d'accise dans l'évaluation, pour
les fine de la douane, des marchandises de toute
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sorte importées au Canada de tout pays spéci-
fié; et il peut varier ou rescinder cette cordon-
nance.

Je ne vois pas que l'on puisse s'opposer à
cet amendement qui permet simplement de
diminuer la valeur pour fins de douane.
L'article 3 substitue le paragraphe suivant au
paragraphe a de la loi:

a) Par quelque artifice parvient à avoir ac-
cès à des marchandises entreposées dans un
wagon de chemin de fer ou à des marchandises
se trouvant dans un wagon de chemin de fer
sur lesquelles les droits douaniers n'ont pas éte
payés; ou brise, ou aide ou excite à briser quel-
que serrure, scellé ou autre fermeture pour le
transport de marchandises entreposées, qu'une
décilaration ait été faite ou non pour les mar-
chandises ou un droit payé sur celles-ci; ou

A cela non plus je ne vois pas d'objection.
Evidemment, il s'agit d'une omission dans
la loi.

Le dernier article concerne les signaux:
Nul ne doit produire ni aider à produire un

signal visuel, phonique, radiophonique ou autre
à l'intérieur ou à bord d'un navire ou bateau,
ou provenant d'un navire ou bateau, ou de quel-
que partie des cûtes ou rivages du Canada, ou
en dedans de trois milles marins de quelque
partie de ces côtes ou rivages, aux fins d'aver-
tir quelque personne à bord d'un navire ou
bateau de contrebande, qu'une personne se trou-
va-nt ainsi à bord de ce navire ou bateau soit ou
non à une portée suffisante pour remarquer ou
recevoir tout semblable signail; et si un indivi-
du, contrairement à la Loi des douanes, produit
ou fait produire, ou aide à produire un sembla-
ble signal, il est passible, sur déclaration som-
maire de culpabilité devant deux juges de paix,
d'une amende d'au plus deux cents dollars et
d'au moins cinquante dolilars, ou d'un emprison-
nement pour une période d'au plus un an et
d'au moins un mois, ou de l'amende et de l'em-
prisonnement à la fois. Il n'est pas nécessaire
de prouver, sur une plainte portée en pareil
cas. qu'un semblable navire ou bateau était
réellement sur la côte.

(2) Lorsqu'un individu est accusé d'avoir
produit ou fait produire, ou d'avoir aidé à pro-
duire ce signal susmentionné, le fardeau de la
preuve que ledit signal ainsi dénoncé comme
ayant été produit avec l'intention et aux fins
de donner l'avertissement en question n'a pas
été produit dans cette intention et à ces fins,
incombe au défendeur contre qui l'accusation
est portée.

Il est raisonnable que le fardeau de la
preuve retombe sur l'accusé.

L'honorable M. SINCLAIR: Si j'ai bien
compris l'explication de mon très honorable
ami, l'article 2 prescrit l'omission des taxes
d'accise et de vente dans l'évaluation pour
fins de douane?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
pourra se faire par arrêté en conseil. Cette
autorisation n'existait pas avant.

L'honorable M. SINCLAIR: Cela ne veut
pas dire que la taxe de vente sera omise?

Le très hon. M. MEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh,
non.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois).

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill soit lu pour la 3e fois.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois et adopté).

LE BILL CONCERNANT LA DÉPUTA-
TION

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill n' 116 portant modification de la
loi de la députation (1933), soit lu pour le 3e
fois.

Il dit: Avant que la motion soit mise
aux voix, je prierais l'honorable sénateur de
Saltcoats (l'honorable M. Calder) d'expliquer
le bill. Il a étudié la mesure primitive et il
connaît parfaitement toute la question.

L'honorable M. CALDER: L'explication
est simple. La loi de la députation de 1933,
chapitre 54, a créé de nouvelles circonscrip-
tions qui seront représentées dans la prochaine
législature. L'article 7 dit:

La présente loi n'entrera en vigueur que lors
de !la dissolution du Parlement actuel. L'amen-
dement est nécessaire afin que les dispositions
du nouveau projet de loi concernant le droit de
vote, actuellement à 'étude dans l'autre Cham-
bre, puissent être appliquées avant la dissolu-
tion.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce n'est
pas une loi rétrospective, mais bien pré-
voyante.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
qui a trait à l'avenir.

(La motion est adoptée, le projet de loi est
lu pour la 3e fois et adopté.)

PROJET -DE LOI CONCERNANT LA
RADIODIFFUSION

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIIGHEN propose la
3e lecture d'un projet de loi (bill n° 126) con-
cernant la radiodiffusion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le bill
est très simple. Il ne contient qu'un seul arti-
cle ainsi conçu:

Sont par les présentes édictées de nouveau les
dispositions de la Loi modifiant la Loi cana-
dienne de la radiodiffusion, 1932, chapitre tren-
te-cinq du Statut de 1932-1933, sauf que l'année
1935 doit remplacer 1934 dans l'article quatre.

L'unique but est de maintenir la loi en vi-
gueur pendant une année de plus.
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Le très honorable M. GRAHAM: Cette
discussion pourrait nous fournir l'occasion de
faire plusieurs observations.

L'honorable M. CALDER: Je comprends
que la loi actuelle n'est maintenue en vigueur
que d'année en année. Elle a été ainsi rédigée
afin de permettre au Parlement de la modifier.

L'honorable M. DANDURAND: Et bien
que le comité de l'autre Chambre ait fait une
enquête assez longue, il n'a pas eu le temps
d'en venir à une conclusion. lia question reste
donc dans le même état jusqu'à la prochaine
session

(La motion est adoptée, le projet de loi est
lu pour la 3e fois et adopté.)

PROJET DE LOI CONCERNANT LE
TARIF DES DOUANES

PREMIÈRE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des eom.

munes transmettant le projet de loi (bill n°
125) portant modification du tarif des douanes.

Le projet de loi est lu pour la Ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. Meighen propose la 2e
lecture de ce projet de loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'arti-
cle 6 de la loi du tarif des douanes, chapitre
44 des Statuts revisés du Canada, 1927, modi-
fié par le chapitre 30 des Statuts de 1931, est
modifié de nouveau par l'insertion, après le
paragraphe 2, du paragraphe suivant:

Le Gouverneur en conseil, chaque fois qu'il
est jugé opportun d'en agir ainsi, peut ordonner
d'omettre en entier ou en partie les droits d'ac-
cite ou les taxes d'aceise dans l'évaduation, pour
des fins d'impôt spécial, de la vaieur marchande
de marchandises de toute sorte importées au
Canada de tout pays spécifié, lorsque ces mar-
chaadiaes ont droit à l'admission en vertu du
tarif général: et il peut varier ou rescinder
cette ordonnance.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE
Le très honorable M. MEIGHEN propose

la Se lecture de ce projet de loi.
La motion est adoptée, le projet de loi est

lu pour la 3e fois et adopté.

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
COMPAGNIES DE PRÊT

EXAMINÉ EN COMITÉ

A la suite d'une motion du très honorable
M. Meighen, le Sénat se forme en comité gé-
néral pour l'exàmen. des articles du projet de loi
(bill n° 123) portant modification de la loi des
compagnies de prêt.

Présidence de l'honorable M. Donnelly.
Sur l'article 1er .modification de la loi des

compagnies de prêt).
Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-

bles membres, ce projet de loi ajoute la Partie
III à la loi actuelle des Icompagnies de prêt.
Le but de cette nouvelle partie est tout sim-
plament de limiter à 2J p. 100 par mois, y
compris tous les frais, à l'exclusion des débour-
sés pour fins d'enregistrement, le taux d'inté-
rêt que peuvent exiger les compagnies consti-
tuées dans le but de prêter de l'argent. Ce
bill fixe un maximum, sans tenir compte du
maximum indiqué dans le projet de loi cons-
tituant la compagnie en corporation, et im-
pose une peine très sévère pour la violation
de la loi, c'est-dire l'annulation, par le Gou-
verneur en conseil, de la charte de la com-
pagie.

Le très honorable M. GRAHAM: L'appli-
cation est-elle rétroactive?

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle
s'appliquera aux "compagnies" définies dans
la loi.

L'honorable M. SHARPE: A-t-on l'inten-
tion de contrôler ,ces compagnies de prêts?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce bill
a pour objet d'autoriser l'annulation de leurs
chartes, quand ces compagnies exigent un inté-
rêt plus élevé que le maximum fixé dans ce
projet de loi. Ce maximum semble bien assez
élevé, à tous égards; mais il doit comprendre
tous les autres frais. Le bill ne permet pas aux
compagnies d'exiger le maximum fixé dans le
projet de loi quand il est plus élevé que le
maximum fixé dans leurs propres chartes. Les
compagnies sont passibles d'une peine quand
elles exigent un intérêt plus élevé que le maxi-
mum autorisé.

(L'article 1er est adopté.)
Sur le préambule.

L'honorable M. DANDURAND: Cela em-
brassera-t-il les opérations de toutes les com-
pagnies de prêt que nous avons constituées
en corporation depuis trois ou quatre ans?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
ce que je crois.

(Le préambule est. adopté.)
Le titre est adopté.
Rapport est fait du bill.

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la. troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois puis adopté.)
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BILL DES PENSIONS

ÉTUDE PAR LE COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
la Chambre passe en comité à l'examen du
bill n° 127, loi modifiant la loi des pensions.

Présidence de M. Donnelly.
Sur l'article 1 (loi des pensions modifiée).

Le très honorable M. GRAHAM: De quoi
traite ce bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: Des
pensions. La Chambre comprend que ces
bills ne sont pas d'importance majeure; pres-
que tous sont conséquents. Ce bill aussi est
très court. Il porte que:

Est modifié l'article trois de la Loi des pen-
sions, chapitre cent cinquante-sept des Statuts
revisés du Canada, 1927, tel qu'édicté par l'ar-
ticle deux du chapitre quarante-cinq du Statut
de 1932-1933, par l'insertion, immédiatement
après le paragraphe trois dudit article, du para-
graphe suivant:

Dans le cas d'une vacance survenue, pour
quelque raison que ce soit, à la présidence de la
Commission, l'e Gouvierneur en conseid peut
nommer un juge de la cour supérieure de toute
province pour agir à titre de président sup-
pléant de la Commission pour une période d'au
plus un an. Ce président suppléant a, possède,
détient et exerce tous les droits, privilèges, pou-
voirs et charges que le président de la Commis-
sion peut, en vertu de la loi, avoir, posséder, dé-
tenir et exercer, et il touche, nonobstant toute
loi à ce contraire, son traitement comme juge
et une allocation de quinze dollars par jour.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela se
rapporte-t-il à la rumeur que le président ac-
tuel de la Commission des pensions doit être
nommé directeur général des électiýons? On
croirait que c'est un moyen de lui préparer
les voies.

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
je ne sais rien de la rumeur, je ne sais rien
non plus du reste. Il est évident que l'on
s'attend à la retraite du président actuel. Et
puisqu'on ne peut nommer qu'un juge à sa
place, le bill prouve une fois de plus que le
Gouvernement préfère remplir son devoir que
servir ses amis.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami dit que le colonel Thompson
doit démissionner comme président de la com-
mission?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
savoir qu'il est encore président.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai en-
tendu quelque critique du président de la
part de ceux qui le croyaient plutôt sévère,
et qu'il protégeait le trésor au détriment de
ceux qui adressaient des demandes à la com-
mission. Je fus, pendant plusieurs années, en
relations avec la commission et son président
au sujet des amendements faits à la loi des

Le très hon. M. MEIGHEN

pensions, et j'ai toujours trouvé que le colo-
nel Thompson était l'un des fonctionnaires
les plus zélés que j'aie rencontrés lorsque j'oc-
cupais la position que remplit aujourd'hui
mon très honorable ami. Je fus toujours
d'avis qu'il possédait les qualités particulière-
ment nécessaires pour ce poste, et je regret-
terai de le voir remplacer par quelqu'un moins
courageux que lui.

L'honorable M. SHARPE: Très bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: J'abonde
dans le même sens que mon honorable ami.
Je n'aurais pas voulu créer l'impression qu'on
destitue le colonel Thompson, car je ne le
crois pas. Je regretterais que ce fût le cas.
Non seulement le colonel Thompson a-t-il eu
une carrière distinguée comme soldat, et a-t-il
maintenu l'honneur de son nom parmi les
plus grands du Canada, mais il a défendu le
trésor du pays de la manière la plus zélée
que nous ayons jamais vue. On l'a souvent
attaqué, et de tous côtés, mais je crois pou-
voir dire qu'au cours d'une période de quinze
ans, il n'a jamais manqué de refuser tout ce
que je lui ai demandé.

Des SENATEURS: Très bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: Depuis
quinze ans, tous mes appels ont reçu la même
réponse sévère et négative. Cependant, je
tiens le colonel Thompson en haute estime.
Je sais qu'il n'est animé que de la plus stricte
droiture et je peux accepter un refus de lui
mieux que de la plupart des hauts fonction-
naires. Il est possible que les attaques con-
tinuelles aient modifié son état d'esprit. J'es-
père que non. Quant à savoir s'il a été main-
tenu dans ses fonctions ou non, je n'en sais
absolument rien.

Le très honorable M. GRAHAM: J'ai eu le
plaisir d'être à la tête du -département des
Pensions pendant bien des mois, comme j'ai
eu d'ailleurs le plaisir de diriger presque tous
les départements à un moment ou l'autre.

Le colonel Thompson n'est pas l'homme
austère et froid que l'on imagine; au con-
traire, il est très aimable. Quand un ami ve-
nait nous trouver pour solliciter notre appui,
nous pensions toujours que nous avions gagné
notre cause. Le colonel Thompson devait se
dédoubler et se faire plus sévère qu'il ne l'est
de nature, pour appliquer la loi. Si la loi
était injuste, c'était notre faute, et non celle
du colonel Thompson. Je, pensais parfoisqu'il
était un, peu trop strict, mais il faut se rap-
peler que dans sa position un homme faible
aurait laissé nos frais de pension atteindre des
proportions bien supérieures aux exigences de
la loi.
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J'avais l'habitude d'aimer à m'asseoir là et à
me faire blâmer par le colonel Thompson
(Exclamations) quitte à le blâmer à mon tour
le mieux que 'je pouvais. Je dois dire que j'a
toujours été très confiant que le colonel
Thompson irait aussi 'loin que la loi le lui per-
mettrait, mais point au delà. S'il n'a jamais
accédé aux demandes du très honorable leader
du Sénat, c'est une raison de plus pour qu'il
soit apte à s'acquitter des nouvelles fonctions
que nous nous attendons à lui voir prendre.

(L'article 1 est adopté.)
Le préambule et le titre sont adoptés.
Rapport est fait sur l'état du projet de loi.

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée.)
Le bill est lu une troisième fois et est

adopté.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ.-SMALL LOAN
COMPANY OF CANADA

ÉTUDE EN COMITÉ

Sur la proposition de l'honorable M. Copp,
le Sénat se forme en comité sous la présidence
de l'honorable M. Donnelly, pour l'examen
des articles du projet de loi (bill n° 15) ten-
dant à constituer la Small Loan Company of
Canada.

Les articles 1 et 2 sont adoptés.
Sur l'article 3 (capital-actions).

Le -très honorable 'M. MEIGHEN: Je crois
que le titre de cette compagnie, Small Loan
Company, n'est guère approprié.

(L'article 3 est adopté.)
L'article 4 est adopté.
Sur l'article 5 (pouvoirs).

Le très honorable M. 'MEIGHEN: Je vou-
drais savoir du parrain de ce bill si cet article
est rédigé comme il faut.

L'hon. M. COPP: L'honorable sénateur de
Saint-Jean (l'honorable M. Foster) m'a de-
mandé d'expliquer ce bill. Il m'a dit qu'il
pensait que cet article était exactement le
même que l'article 5 du bill D, concernant la
Personal Finance Corporation, que le Sénat a
adopté.

Le très honorable 'M. MEIGHEN: Est-ce
que l'article est entièrement semblable?

L'honorable M. COPP: 'Mon très honora-
ble ami pourrait peut-être suivre le bill n0 15

à mesure que je citerai l'artitcle 5 du bill D,
lequel dit ceci:

(1) La Compagnie peut, dans tout le Canada:
Acheter, vendre et négocier des contrats de

vente conditionnelle, des billets de créances
privilégiées, des contrats de vente à tempéra-
ment, des hypothèques mobilières, des effets de
commerce, des connaissements. des récépissés
d'entrepôt des lettres de change et des droits
d'action, et prêter sur 'le gage des susdits: et
elle peut recevoir et accepter, des souscripteurs,
vendeurs ou cédants des susdits, des garanties
ou autre gage pour l'exécution et le paiement
des susdits, et elle peut exécuter ces garanties
et réaliser sur tel gage;

Il y a plusieurs autres alinéas.

Le très honorable M. 'MEIGHEN: Je lirai
ceux du bill n° 15 et mon honorable ami
pourra me dire si ce sont les mêmes que ceux
du bill D. Voici ce que dit le bill n° 15:

b) Par dérogation à toute disposition de la
Loi de l'intérêt, ou de la Loi des prêteurs d'ar-
gent, ou de l'alinéa c de l'article soixante-trois
de la Loi des compagnies de prêt,

(i) effectuer des prêts d'argent garantis par
cession de droits d'action ou d'hypothèques mo-
bilières, ou par tel autre titre de créance que la
Compagnie peut requérir, et elle peut en exiger
un intérêt à un taux d'au pl-us sept pour cent
par année, et elle peut déduire d'avance l'in-
térêt sur tous les prêts et régler le rembourse-
ment par versements hebdomadaires, mensuels
ou autrement réguliers; à la condition que
l'emprunteur ait le droit de rembourser le prêt
en tout temps avant la date de l'échéance, et,
lors de ce remboursement, -de recevoir remise de
la partie de l'intérêt payée d'avance qui n'a pas
été acgmie, excepté une somme égale à trois
mois d'intérêt;

(il) exiger, en sus de l'intérêt susdit, deux
pour cent sur le principal de la somme prêtée,
en couverture de toutes les dépenses que la
Compagnie a contractées par nécessité et de
bonne foi dans l'opération ou le renouvellement
du prêt autorisé par le sous-alinéa (i) précé-
dent, y compris tous les frais pour enquete et
recherche sur la réputation de l'emprunteur, de
ses endosseurs, de ses souscripteurs conjoints
ou de ses cautions, et sur les circonstances de
l'emprunt, pour taxe, correspondance et avis
professionnels, ainsi que pour tous documents et
pièces nécessaires;

(iii) par dérogation aux dipositions des
deux sous-alinéas (i) et (ii) précédents, la Com-
pagnie a droit, lorsqu'un prêt autorisé par ledit
sous-alinéa () a été effectué ou renouvelé surla garantie d'une hypothèque anobilière, pu
d'une subrogation de taxes, d'exiger une somme
additionnelle égale aux dépenses légales et au-
tres dépenses réelles faites par la Compagnie
relativement à ce prêt, mais ne dépassant pas
la somme de dix dollars;
mais aucun compte pour dépenses de toute es-
pèce ne doit être exigé ni perçu à moins que le
prêt n'ait été réellement effectué, ou à moins
que ce prêt n'ait été renouvelé après un an de-
puis l'opération du prêt, ou après un an depuis
le dernier renouvellement du prêt;

c) Prêter de l'argent sur la garantie de biene.
fonds ou de tenures par bail, ou acheter des
morts-gages ou hypothèques sur biens-fonds te-
nus en franc-alleu ou par bail, ou y faire des
placements, et pour subrogation de taxes;
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d) Accomplir tout ou partie des choses men-
tionnées ci-dessus et toutes les choses autorisées
par la présente loi, à titre de mandant, manda-
taire, adjudicataire, fiduciaire ou à autre titre,
et soit seule soit conjointement avec d'autres;

e) Lorsque autorisés par un règlement sanc-
tionné par un vote d'au moins les deux tiers en
somme des actions souscrites de la Compagnie
représentées à une assemblée générale réguliè-
rement convoquée pour en délibérer, les admi-
nistrateurs peuvent, au ibesoin,

(i) emprunter de l'argent sur le crédit de la
Compagnie;

(ii) limiter ou augmenter le montant à em-
prunter:

(iii) hypothéquer, mort-gager ou nantir les
biens mobiliers ou immobiliers de la Compa-
gnie, ou les uns et les .autres, pour garantir le
paiement de tout argent emprunté pour les fins
de la Compagnie.

(2) Rien au présent article ne doit restrein-
dre ni limiter le pouvoir de la Compagnie d'em-
prunter de l'argent sur lettres de change ou
billets à ordre faits, tirés, acceptés ou endossés
par la Compagnie ou pour son compte.

(3) Rien de contenu en la présente loi n'au-
torise la Compagnie à émettre des obligations,
débentures ou autres valeurs mobilières pour
fonds empruntés, ni à accepter des dépôts.

(4) Tout fonctionnaire ou administrateur de
la Compagnie qui acconplit, fait accomplir ou
permet d'accomplir quelque chose qui soit con-
traire aux dispositions du présent article, sera
passible, pour chaque pareille infraction, d'une
amende d'au moins vingt dollars et d'au plus
cinq mille dollars, à la d-iscrétion du tribunal
devant lequel cette amende est recouvrable; et
l'amende sera recouvrable et employée de la ma-
nière prescrite à l'article quatre-vingt-dix-huit
de la Loi des compagnies de prêt.

L'honorable M. COPP: Je ne remarque au-
cun changement.

(L'article 5 est adopté.)
Sur l'article 6 (application de la loi des

compagnies de prêt).

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
le bill n° 15, l'article dit:

6. Sauf autre disposition contraire de la pré-
sente loi, la Loi des compagnies de prêt, chapi-
tre vingt-huit des 'Statuts revisés du Canada,
1927, à l'exception de l'alinéa f du premier pa-
ragraphe de l'article soixante et un, de l'alinéa
o du deuxième paragraphe de l'article soixante
et un, du troisième paragraphe de l'article
soixante-deux, des articles soixante-quatre,
soixante-cinq, soixante-six, soixante-sept, qua-
tre-vingt-deux et quatre-vingt-huit, s'applique à
la Compagnie.

L'honorable M. COPP: C'est la même cho-
se dans le bill D.

(,L'article 6 est adopté.)
L'article 7 est adopté.
Le préambule et le titre sont adoptés.
dl est fait rapport du projet de loi.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable 'M. COPP propose la 3e lecture
du projet de loi.

La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 3e fois et adopté.

Le très hon. M. MEIGHEN.

LOI DU CENS ÉLECTORAL FÉDÉRAL
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes, transmettant le bill n 0 101, loi concer-
nant le droit de vote aux élections des dépu-
tés à la Chambre des communes.

Le projet de loi est lu pour la première fois.

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
deuxième lecture de ce projet de loi.
-Honorables membres, la loi actuelle des
élections fédérales a trois objets: première-
ment, elle détermine le droit électoral des
votants; deuxièmement, elle prescrit la maniè-
re de préparer les listes de tous les citoyens
ayant les qualités requises pour voter; et troi-
sièmement, elle prescrit la manière de faire les
élections et de déclarer les personnes élus. Si
mes honorables collègues veulent bien se rap-
peler ces trois objets, ils pourront comprendre
plus facilement les modifications faites à cette
loi par le présent bill et le bill n° 115, loi con-
cernant l'élection des membres de la Chambre
des communes; ce sont deux bills connexes.

L'objet du projet de loi concernant le droit
élqetoral correspond aux deux premiers objets
de la loi actuelle des élections fédérales, à
propos des qualités requises pour voter et de
la préparation des listes électorales. La loi
des élections concerne le scrutin même et les
rapports d'élections.

La loi du droit électoral est divisée en six
parties. La partie I comprend des disposi-
tions générales et concerne l'application de
la loi sous l'autorité d'un commissaire. Il y
aura un régistraire d'électeurs pour chacune
des 245 circonscriptions. Je puis mentionner
en passant que le directeur général des élec-
tions, qui sera dorénavant désigné sous le
titre de commissaire, ne fera plus les nomi-
nations des officiers rapporteurs. Cette pré-
rogative est laissée au Gouverneur en con-
seil.

L'honorable M. COPP: Ces nominations
ne sont pas permanentes, mais pour une élec-
tion seulement, n'est-ce pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
on les fait à chaque élection.

Le Gouverneur en conseil a le droit de
faire ces nominations et de les rescinder à
son gré.

Les régistraires des différentes divisions
prépareront les listes électorales. Il y aura
donc deux cent quarante-cinq listes préparées
par ces régistraires, en deux étapes différentes.
La première n'aura lieu qu'une fois pour la
confection de la première liste. On utilisait
autrefois les listes provinciales, mais doré-
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navant, en vertu de la partie II de la loi,
on établira, une liste de base. La partie III
concerne la deuxième étape, c'est-à-dire la
révision annuelle de cette liste de base. Les
listes seront imprimées une fois par année à
Ottawa et elles seront définitives. Par ce
changement, on a voulu abréger la période
qui sépare la dissolution des élections. Au
lieu de dix ou douze semaines, comme aupa-
ravant, quatre semaines suffiront amplement.

L'honorable M. DANDURAND: Les ca-
ractères employés à l'impression de ces listes
seront-ils gardés debout d'une année à l'au-
tre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
pourrais répondre à cette question de détail,
mais je suppose qu'il en sera ainsi.

Les listes seront dressées par les régistraires
et les énumérateurs comme par le passé, sauf
que le régistraire d'une circonscription revi-
sera les listes des arrondissements urbains,
tandis que l'énumérateur préparera celles des
arrondissements ruraux. Dans les deux cas,
l'on pourra appeler de la décision du régis-
traire ou de l'énumérateur à un juge.

La partie III qui prescrit la révision an-
nuelle des listes est la partie essentielle de
la loi. Dans chaque circonscription, le régis-
traire devra voyager d'un endroit à l'autre
et faire office de réviseur aux endroits et
dates déterminés à l'avance. Il ajoutera,
modifiera ou rayera les noms de la liste.

La partie IV concerne la procédure d'appel
devant un juge des décisions des régistraires
et énumérateurs.

La partie V traite des infractions et des
sanctions. La partie VI traite d'une foule de
questions incidentes, comme l'impression des
listes, les taxes et frais des fonctionnaires,
l'expédition en franchise des documents, le
rapport au Parlement et la date de l'entrée
en vigueur de la loi.

Cette revue porte uniquement sur la loi
du droit électoral.

Le très honorable M. GRAHAM: Est-il
question dans ce bill de la proposition trou-
blante d'obliger les électeurs à signer leur
demande d'inscription sur les listes?

L'honorable M. DANDURAND: On a
supprimé cette exigence.

Le très honorable M. GRAHAM: Je pen-
sais qu'on l'avait modifiée sans la faire dis-
paraître.

Le très honomble M. M4EIGHEN: Je
regrette de ne pôuvoir répondre à cette ques-
tion. Je ne pensais pas que cette Chambre
voudrait entrer dans des détails, puisque les
élections n'ont plus pour nous le même inté-
rêt qu'autrefois. Nous voulons naturellement

connaître les grandes lignes de ces mesures,
comme de toutes celles qu'on nous demande
d'adopter.

Pendant que j'ai la parole, je puis aussi
bien donner des explications sur le bill des
élections fédérales.

L'honorable M. DANDURAND: Que nous
n'avons pas encore.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Mais mes remarques faciliteront l'intelligence
de la loi du cens électoral. Comme je l'ai
déjà dit, la loi des élections est simplement
une nouvelle énonciation de la partie de
l'ancienne loi des élections fédérales non
comprise dans la loi du cens électoral. Elle
concerne le scrutin et les rapports d'élections.
Il y a cependant un ou deux changements
importants. Le premier, que j'ai mentionné
tout à l'heure, confie au Gouverneur en con-
seil le soin de nommer les officiers rappor-
teurs, ce qui était autrefois une des attribu-
tions du directeur général des élections, ou
du commissaire, comme on l'appellera doré-
navant. Le second a trait aux bureaux pro-
visoires de scrutin, qui seront maintnant
ouverts à un plus grand nombre d'électeurs,
comme les pêcheurs, les mineurs, les marins
et les bûcherons. J'ai ici un index indiquant
où retrouver dans la nouvelle loi les articles
de l'ancienne et je pourrais répondre aux
questions de détails dans un délai raisonna-
ble.

Je crois avoir donné des explications suf-
fisantes sur les deux mesures pour permettre
à mes honorables collègues de se faire une
idée d'ensemble assez juste des modifications
apportées par l'autre Chambre à la législation
électorale du pays.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur veut-il nous expliquer
pourquoi l'on a jugé à propos de faire passer
du directeur général des élections au Gouver-
neur en conseil le pouvoir de nommer les offi-
ciers rapporteurs? Lors de l'adoption de la
loi actuelle, je la croyais loyale pour les par-
tie en présence aux élections, car elle faisait
sortir du domaine politique la nomination de
ces gens pour confier ce soin à un fonction-
naire pernanent, dont le devoir devenait de
choisir des hommes plus indépendants peut-
être que des personnes nommées par le Gou-
verneur en conseil. Autrefois, le gouverne-
ment en fonction avait l'habitude de nommer
ses propres amis,imais le directeur général des
élections avait reçu le pouvoir de choisir les
officiers rapporteurs -parmi. des suivants des
deux partis. Je ne sais si la loi actuelle a
donné satisfaction à tous les candidats dans
les diverse circonscriptions, mais elle renfer-
me un aspect de justice fort louable.
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Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai con-
tribué à l'adoption de cette loi et, moi aussi
je la croyais digne d'éloges. Je ne prétends
pas répéter ce qui s'est -dit -dans l'autre Cham-
bre,ne sachant pas ce qui s'y est passé, mais,
que je saïche, les journaux ne se sont guère
élevés contre cette disposition nouvelle. Je
crois même qu'elle n'a, soulevé aucune oppo-
sition. Le directeur général des élections de-
meure à Ottawa. Il ne connaît rien des cir-
conscriptions de Yale-Caribou ou du 'Cap-Bre-
ton, par exemple. Il n'a pas à prendre la
défense des intérêts des candidats, il est vrai,
mais un grand nombre d'influences s'exercent
sur lui, dont il n'est pas en mesure de juger
la valeur. Il ne peut savoir si une recomman-
dation qu'on lui présente à l'appui d'un aspi-
rant à l'un de ces postes a une origine hon-
nête; il se décide généralement sans détermi-
ner ce point. Il lui faudrait bien trop de
temps pour examiner tous ces points, à l'égard
de deux cent quarante-cinq circonscriptions.
Voilà ce que je trouve à critiquer dans la loi
actuelle. Comme aucun parti ne s'est oppo-
sé au changement, il est sans doute sage. J'ai
fait plusieurs élections au temps où le Gouver-
neur en conseil choisissait les officiers rappor-
teurs, et je n'ai pas obtenu plus d'avantages
quand ces fonctionnaires étaient nommés par
un cabinet formé de membres de mon parti
que s'ils l'étaient par un gouvernement oppo-
sé à mon groupe.

L'honorable M. DANDURAND: Je tiens à
indiquer quelle doit être, à mon avis, la façon
d'agir de la Chambre haute à l'égard de me-
sures législatives comme celle-ci. J'ai tou-
jours pensé que 'le Sénat ne doit modifier de
telles mesures, intéressant avant tout la
Chambre des communes,que si la majorité, à
la Chambre basse, semble abuser grossière-
ment de sa, force. Nous devons nous efforcer
de maintenir l'équilibre entre les deux partis,
pour protéger dans -cette mssure la minorité
du moment. Nous ne l'ignorons pas, les mi-
norités et majorités se déplacent.

A ma connaissance, aucun groupe de la
Chambre des communes n'a protesté avec vi-
gueur contre ces deux projets de loi. Ne les
ayant pas lus, je ne me sens guère disposé à
les critiquer longuement.

Le très honorable M. 'GRAHAM: Juste-
ment, nous devons hésiter à adopter des bills
sans les avoir examinés. Une fois déjà, la
Chambre des communes nous a envoyé une
mesure semblable. Mon honorable ami (l'ho-
norable M. Dandurand) était absent, et j'étais
chargé de piloter le bill. Comme la session
n'était pas aussi avancée que celle-ci, j'ai de-
mandé à quelqu'un de l'examiner pour voir s'il

L'hon. M. DANDURAND.

exprimait bien la pensée de ceux qui l'avaient
adopté. Je crois rester en-deça de la vérité
en affirmant qu'il y découvrit au moins trente
erreurs.

Le très honorable M. MEIGHEN: En
quelle année était-ce?

Le très honorable M. 'GRAHAM: Je ne me
rappelle pas. Un avocat de grand ta-lent me
dit que, n'eussions-nous pas corrigé ces er-
reurs, 'la loi n'aurait pas été applicable.

J'hésiterais beaucoup à intervenir dans les
affaires électorales de la Chambre basse.

L'honorable M. CALDER: Honorables
membres -du Sénat, le point ainsi soulevé a une
grande importance. J'ai passé près de deux
heures et demie à surveiller les délibérations
de l'autre assemblée législative. Comment
ceux qui y prenaient part ont pu éviter toute
erreur, je ne puis le comprendre. Il 'peut par-
faitement s'être glissé dans le projet de loi de
légères erreurs que nous devrions corriger. Je
n'affirme 'pas qu'il y en ait, mais mes observa-
tions me porteraient à penser qu'il en existe
quelques-unes. S'il n'y a pas d'objection à
interrompre l'étude de la mesure, je consen-
tirai bien volontiers à en scruter le texte dé-
finitif avec un autre.

Le très honorable M. -MEIGHEN: Je ne
doute pas qu'on puisse trouver des erreurs,
même dans ce bill, mais j'ai plus confiance
que -d'habitude, car le projet de loi a été ré-
digé par M. O'Connor, agissant d'après cer-
taines instructions, il va sans dire. Il s'en
est occupé très attentivement dans l'autre
Chambre. Cependant, étant donné qu'il ne
m'a pas communiqué d'amendement pour que
je les propose ici, je suis joliment sûr que la
rédaction du bill est bonne.

L'honorable M. CALDER: Après que nous
eûmes reçu, hier soir, le projet de loi de l'avo-
cat auquel il était confié, on a proposé de
vive voix amendement sur amendement et le
président du comité général a dû les trans-
crire. La :copie dactylographiée de M. O'Con-
nor est sans doute au point, mais les amen-
dements sont venus de tous côtés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
devrons peut-être sacrifier nos aises et ajourner
la troisième lecture du projet de loi après
huit heures. M. O'Connor est dans les tri-
bunes. Je suis enclin à croire qu'il a passé la
nuit à examiner le bill, après le vote des amen-
dements. La Chambre sera plus satisfaite, j'en

suis sûr, si l'honorable sénateur de Saltcoats
(l'honorable M. Calder) et d'autres peuvent
trouver le temps d'examiner le projet avec

M. O'Connor, d'ici à huit heures.
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Le très honorable M. GRAHAM: Après
l'expérience faite au sujet du projet de loi
concernant la Marine Marchande, j'ai une
grande confiance dans l'habileté de rédacteur de
M. O'Connor. Si l'honorable sénateur de Salt-
coats veut passer une heure avec M. O'Con-
nor et nous dire le résultat de l'examen, je
retire mon objection.

(La motion et adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

(La séance, suspendue à six heures, est repri-
se à huit heures.)

Le Sénat reprend sa séance à 8 heures.

BILL DU CENS ÉLECTORAL FÉDÉRAL
Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-

rable sénateur de Saltcoats m'informe qu'il lui
faudra encore vingt minutes pour terminer
l'examen du bill concernant le cens électoral.
Je propose donc que nous passions au numéro
suivant.

BILL MODIFIANT LE OODE CRIMINEL

PREMIÈRE LECTURE

On reçoit de la Chambre des communes un
message avec le projet de loi (bill 114) modi-
fiant le code criminel.

Le bill subit sa première lecture.

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du projet de loi.

Il dit: Honorables membres, c'est le seul
projet de loi au sujet duquel nous ayons vrai-
ment à nous plaindre des procédés de l'autre
Chambre. Le bill est très étendu et modifie
une vingtaine d'articles du code pénal. Le
ministre l'a déposé le 20 juin, dans l'autre
Chambre qui l'a examiné pendant dix jours,
et nous sommes censés l'étudier en dix minu-
tes. Le procédé est inadmissible. Il est im-
possible à un gouvernement de déposer tout
son projet de législation dans la première par-
tie de la session, je le sais. Par suite des cir-
constances, il devient nécessaire de présenter
des projets de loi vers la fin de la session. La
chose est inévitable. Les bills que nous avons
examinés, cet après-midi, étaient des bills de
ce genre. Mais le présent projet de loi est
différent et je ne vois pas pourquoi il était
impossible de nous le faire parvenir il y a
longtemps.

Je puis donner des explications assez complè-
tes sur le projet de loi et puis je le laisserai
entre les mains des honorables membres.

L'honorable M. DANDURAND: N'est-il
pas à propos d'étudier le projet de loi en co-
mité général?

Le très honorable M. MEIrGHEN: Oui,
nous pouvons l'étudier plus à fond par voie de
questions et réponses.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la deuxième fois.)

EXAMEN DU BILL EN COMITÉ

Sur la proposition du très honorable M.
MEIGHEN, le Sénat se forme en comité pour
étudier le bill, sous la présidence de l'honora,
ble M. Donnelly.

Article 1 (armes dangereuses; il faut un
permis pour armes offensives, etc.).

'Le très honorable M. MIEIGHEN: La seule
modification est dans l'alinéa b, où les mots:
pistolet, revolver sont ajoutés. Dans l'amen-
dement apporté à l'alinéa e, il est simplement
édicté qu'on tiendra un état de la vente ou
de la réparation des armes offensives.

La modification suivante s'applique à l'ali-
néa h:

N'étant pas muni d'un permis selon la for-
mule 76d, achète des pistolets ou revolvers pour
les revendre, ou. étant muni d'un tel permis, né-
glige de faire une inscription de cet achat, de
sa date, de telle description suffisante des pisto-
Jets ou revolvers achetés qui peut être néces-
saire pour les identifier, ou néglige d'envoyer,
sous pli recommandé, un double de cette inscrip-
tion à la personne qui a émis le permis selon
la formule 76d.

L'intention du législateur est évidente.
Le très honorable M. GRAHAM: L'amen-

dement s'applique aux monts-de-piété?
Le très honorable M. MEIGHEN: Assuré-

ment. Le paragraphe 2 contient l'amendement
suivant:

Est coupable d'une infraction et passible, sur
déclaration sommaire de culpabilité, d'une
amende d'au plus cent dollars ou d'un empri-
sonnement pendant une période d'au plus
soixante jours ou de l'amende et de l'emprison-
nenent à la fois, quiconque, sans l'autorisaition
du ministre de la Défense nationale, porte ou
décharge quelque arme à feu sur une propriété
ou dans un local ressortissant à la surveillanc
ou administration dudit ministre.

Il faut en conclure que la loi ordinaire à
cet égard ne s'applique pas au territoire sous
la juridiction du ministre de la Défense
nationale.

(L'article 1 est adopté.)
Sur l'article 2 (autres permis).
Le très honorable M. MEIGHEN: Le seul

changement ici est l'addition des mots "ou
76d".

(L'article 2 est adopté.)
Sur l'article 3 (possession d'un revolver ou

de pistolets non chargés; enregistrement de
revolvers ou de pistolets).
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Le tirés honorable M. MEIGHEN: Le para-
graphe prévoit l'enregistrement de pistolets
et de revolvers. Avant la lecture du paragra-
phe 2, je dirai que ce nouvel article ne sera
appliqué qu'après proclamation, probablement
lorsque la gendarmerie à cheval sera prête à
mettre cette loi en vigueur.

L'honorable M. PARENT: Cette loi aura-
t-elle un effet rétroactif? Devrai-je faire en-
registrer les armes à feu en ma possession?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur sera obligé de les faire enre-
gistrer après que cet article aura été mis en
vigueur.

Le paragraphe 2 est ainsi conçu:
2. Est abrogé le paragraphe deux de l'arti-

cle cent vingt de ladite loi, tel qu'édicté par
l'article premier du chapitre vingt-cinq du Sta-
tut de 1932-1933, et remplacé par le suivant:

"(2) Le commissaire de la Royale gendarme-
rie à cheval du Canada ou tout officier de cette
gendarmerie dûment autorisé par lui, ou tout
individu autorisé par le procureur général de
quelque province, peut émettre, sur preuve
d'une cause suffisante, un permis selon la for-
mule 76a ou 76b ou 76e ou 76d à quiconque en
fait la demande et dont il connaît la discrétion
et les bonnes moeurs."

L'honorable M. COPP: Cet article exige-t-
il l'entregistrement de fusils de sport?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas pris de renseignements définis, mais je ne
crois pas qu'il y ait de disposition obligeant
ceux qui ont en leur possession des fusils de
chasse régulièrement de les enregistrer. La
disposition relative à l'enregistrement con-
cerne les pistolets et les revolvers.

(Le paragraphe 3 est adopté.)

Sur le paragraphe 4 (port d'un pistolet ou
d'un revolver lors d'une infraction).

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle rend coupable d'une infraction celui qui
porte un pistolet ou un revolver sur sa per-
sonne en commettant un acte criminel, et rend
le coupable passible d'une punition addition-
nelle.

(L'article 4 est adopté.)
Sur l'article 5 (soldats, marins et autres

ajoutés à ceux qui peuvent porter des armes).

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est un
nouvel article:

Ne constitue pas une infraction le fait, pour
un soldat, officier public, agent de la paix, ma-
rin ou volontaire au service de Sa Majesté ou
un constable ou autre agent de police, de porter
des pistolets chargés ou d'autres armes usuelles
ou armes offensives dans l'accomplissement de
ses devoirs."

Je présume que l'objet de cet amendement
est d'écarter tout doute.

(L'article 5 est adopté.)
Sur l'article 6 ("frère" et "sœur").
Le très hon. M. MEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle a trait à des crimes sociaux et définit le
frère et la sour comme comprenant le demi-
frère et la demi-sur.

(L'article 6 est adopté.)

(Sur l'article 7 (la vente est nulle).

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle prévoit que le gagnant d'une loterie perd
son gain au profit de la couronne, non pas du
dénonciateur-qui n'a jamais eu cette préro-
gative.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 8 (conduite d'une voiture munie

d'appareil à écrans de fumée).

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce qui
suit est ajouté comme paragraphe 5 à l'article
285 de la loi:

Quiconque possède ou conduit une voiture à
moteur, une automobile, une embarcation ou un
autre véhicule de transport muni d'un appareil
générateur d'écrans de fumée, ou en est en char-
ge, est coupable d'une infraction et encourt,
sur délaration sommaire de culpabilité, une
amende d'au plus cinq cents dollars et les frais
et d'au moins cinquante dollars et les frais, ou
un emprisonnement pendant au plus douze mois
et au moins un mois, ou l'amende et l'emprison-
nement à la fois."

Evidemment, des hommes se servent d'appa-
reils à écrans de fumée dans le but de masquer
le numéro de leur permis et leur identité.

L'honorable M. DANDURAND: Les poli-
ticiens ne sont pas protégés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non;
s'il en était ainsi, je souhaiterais que l'article
fut d'application rétroactive.

(L'article 8 est adopté.)
Sur l'article 9 (relations illicites avec l'ac-

cusé).

Le très honorable M. MEIGHEN: Il
suffit de lire cet article pour que Ea biguifi-
cation saute aux yeux:

La preuve qu'une jeune fille a eu, en des occa-
sions précédentes, des relations illicites avec
l'accusé ne doit pas être considérée comme éta-
blissant qu'elle n'était pas auparavant de mœurs
chastes.

L'honorable M. PARENT: C'est là un
amendement qui sort de l'ordinaire. A n'en
pas douter, la jeune fille qui a déjà eu des
relations illicites avec l'accusé n'est plus de
mœurs chastes.

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
meme personne.

L'honorable M. PARENT: J'aimerais à
connaître l'opinion d'autres honorables séna-
teurs au sujet de cet amendement.

Le très honorable M. GRAHAM: Chaque
sénateur devra donner son opinion person-
nelle.
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L'honorable M. PARENT: A mon avis,
cet amendement ne devrait pas être adopté.
Nous ne devrions pas déclarer qu'une fille
est en état de chasteté lorsqu'elle a cessé de
l'être. Cela va à l'encontre de la loi aussi
bien que de la morale.

L'honorable M. COTE: Je crois que
l'amendement est meilleur que ne le dit l'ho-
norable sénateur. Toute relation antérieure
avec l'accusé fait partie de la même infrac-
tion. Il ne devrait pas être acquitté parce
qu'il aura auparavant commis la même faute
avec la même personne. Les deux consti-
tuent en réalité un même crime.

Le très honorable M. MEIGHEN: La
mise en accusation doit certifier que le crime
a été commis. L'acte d'accusation dit que
tel jour, John Jones a séduit telle et telle
jeune fille qui était auparavant de moeurs
chastes. Si les autorités avaient été au cou-
rant de la première offence, elles en auraient
accusé le prévenu. John Jones réplique
qu'un an auparavant, il a eu des relations
illicites, et il est libéré.

L'honorable M. PARENT: Cela se résu-
me à une question de fait. La femme en
cause a fait telle chose ou elle ne l'a pas
faite, et il s'agit de savoir si, avant cela,
elle était de mours chastes. Si, en réalité,
elle ne l'était pas, pourquoi déclarer qu'elle
l'est?

L'honorable M. COTE: Tel n'est pas
l'effet de l'article. C'est qu'il empêche l'in-
dividu d'invoquer sa propre turpitude pour
se défendre.

L'honorable M. PARENT: Ce n'est pas
ce que la loi dit.

L'honorable M. COTE: C'est précisément
ce qu'elle dit.

L'honorable M. PARENT: Voici le texte
meme:

La preuve qu'une jeune fille a eu, en des oc-
casions précédentes, des relations illicites avec
laccusé ne doit pas être considérée comme éta-
blissant qu'elle n'était pas auparavant de mours
chastes.

L'honorable M. COTE: On y dit: "rela-
tion illicite avec l'accusé". C'est de la turpi-
tude de la part de l'accusé, et il ne devrait
pas lui être permis d'invoquer cela pour sa
défense.

L'honorable M. PARENT: Une jeune
fille peut porter une accusation contre un
homme, et le fait qu'elle a déjà eu des rela-
tions illicites avec lui ne sera pas considéré
comme une preuve qu'elle n'était pas de
mœurs chastes auparavant. Pour la protec-
tion des citoyens des deux sexes, on ne de-
vrait pas adopter une loi de cette nature.

L'honorable M. DANDURAND: Mon
honorable ami ne semble pas se rendre compte
qu'il s'agit d'empêcher le prévenu de plaider
qu'elle n'était pas auparavant de moeurs
chastes parce qu'elle aurait déjà eu des rela-
tions illicites avec lui. Cet article n'est guère
de nature à m'inquiéter.

L'honorable M. FAUTEUX: Mais on ne
fait pas de distinction quant à la question
de savoir si les relations antérieures étaient
de deux jours ou deux ans avant la date
de l'accusation. Une jeune fille pourrait faire
facilement du chantage si cet article était
adopté. A coup sûr, la jeune fille qui pen-
dant deux ans a eu des relations illicites avec
l'accusé devrait être censée avoir été de con-
sentement suffisant.

Le très honorable M. MEIGHEN: Selon
que j'entends la chose, le consentement n'est
pour rien du tout dans le cas qui nous occu-
pe. Je n'ai pas la loi sous les yeux, mais
je crois que le crime visé est de ceux où le
consentement ne constitue pas un élément.
Même, l'amendement doit viser un cas où il
y a présomption de consentement car sans
cela la réputation antérieure importe peu.
Toute allégation relative à la chasteté anté-
rieure n'a de portée que dans les causes
comme celles de séduction, par exemple, où
l'on ne prétend pas que l'acte a été commis
contre le gré de la femme. Doit-il être per-
mis à l'accusé d'alléguer que la jeune fille
n'était pas de mœurs chastes parce qu'elle a
eu des relations avec lui une année aupara-
vant? Comme le dit l'honorable sénateur
d'Ottawa-Est (l'honorable M. Côté), ne serait-
ce pas permettre à cet homme d'invoquer sa
propre turpitude pour sa propre défense?

(L'article est adopté.)
L'article 10 est adopté.
Sur l'article 1i (marchandises ou choses

utilisées, reconditionnées ou reconstruites).

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet
article est ainsi conçu:

Est coupable d'un acte criminel quiconque
vend, expose ou a en sa possession en vue de la
vente, ou annonce en vue de -la vente, toute
marchandise ou chose qui a été utilisée, recon-
ditionnée, reconstruite ou refaite et qui porte
la marque de commeroe ou le nom commercial
régulièrement enregistré de quelque autre per-
sonne qui possède ou a le droit d'employer cette
marque de commerce ou ce nom commercial, à
moins qu'il ne soit pleinement divulgué que
cette marchandise ou chose a été ainsi utilisée,
reconditionnée, reconstruite ou refaite pour la
vente et qu'elle n'est pas aiors dans l'état où elle
a été originairement faite ou produite.

Je suppose que l'objet de cet article est
de comprendre un cas comme celui de
l'homme qui s'empare d'une Ford hors d'u-
sage, mais porte une marque de commerce
ou un nom commercial, la remet en bonne
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condition en utilisant des matériaux consi-
dérables, puis la vend en l'appelant encore
une Ford, sans dévoiler que cette machine
n'est pas dans l'état dans laquelle elle a été
originalement produite.

Le très honorable M. GRAHAM: Serait-
ce un crime?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non
pas de la remettre en bon état, mais de
l'offrir comme article même de ce nom, alors
qu'il n'en est rien.

L'honorable M. MURDOCK: Que dites-
vous de ceux qui reculent le vélocimètre
d'une auto pour laisser croire, par exemple,
qu'elle a parcouru 15,000 milles au lieu de
35,000? On m'a dit que cela se fait cou-
ramment.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
ce que j'ai appris. Cependant, la loi ac-
tuelle prévoit cela, car tout homme qui agit
ainsi fait de fausses représentations, et s'il
est trouvé coupable, est passible du péni-
tencier.

L'honorable M. MacARTHUR: C'est un
cas de caveat emptor-que l'acheteur soit
sur ses gardes.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est
un argument contre l'achat de voitures usa-
gées. N'est-il pas dangereux que si nous
écoutons les plaintes qui sont adressées de
temps à autre nous allions trop loin et ap-
pliquions la loi criminelle dans des causes
où il ne devrait être question que de pour-
suites en dommages?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce
danger existe toujours. Mais, dans le siècle
compliqué où nous vivons, le progrès des
machines et la complexité de plus en
plus grande de la vie sociale nous obligent
de créer de nouvelles catégories de délits.
Sans cela, il y aurait beaucoup de mauvaises
actions touchant lesquelles nulle sanction
n'a été prévue par la loi. Les cas compris
par cet amendement sont bien près de ceux
qui sont l'objet d'une poursuite civile.

(L'article 11 est adopté.)
Sur l'article 12 (intimidation).

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ar-
ticle 501 de la loi comprend le cas d'intimi-
dation par violence, menaces, et le reste, et
prévoit que le coupable peut être puni sur
conviction par voie sommaire ou de mise
en accusation, au choix de l'accusé. Il n'y
a pas de raison pour laquelle ce serait au
choix de l'accusé, et l'amendement, qui a
été inséré à la demande du procureur géné-
ral du Manitoba, élimine cette option.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable M. MURDOCK: Il y a un
autre amendement dans mon exemplaire du
bill. Cet exemplaire n'est pas marqué, mais
il contient une bande de papier dactylogra-
phiée, indiquant que les mots suivants sont
ajoutés à la fin de l'article 12:
... et par l'addition, à la fin du.dit article, de
ce qui suit, à titre d'alinéa g:

g) Se tenir à ou près cette maison ou cet au-
tre lieu susmentionné ou s'en approcher, à la
seule fin d'obtenir ou de coammuniquer des ren-
seignements, ne doit pas être considéré comme
épier ou surveiller au sens du présent article.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
pense que l'exemplaire de l'honorable séna-
teur doit être exact, car ce nouvel amende-
ment est paraphé, bien que je ne le voie
pas sur mon exemplaire.

Le très honorable M. GRAHAM: S'ap-
plique-t-il aux grèves?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
l'ignore. Je suggère de passer à l'article
suivant, et, dans l'intervalle, je prierai l'ho-
norable sénateur d'Ottawa-Est (l'honorable
M. Côté) d'examiner cette question.

Le très honorable M. GRAHAM: Je sup-
pose que l'autre Chambre ne nous enverrait
pas un bill incomplet?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il
semble qu'un exemplaire complet nous a
été adressé, mais que les initiales ont été
placées sur le mauvais exemplaire.

(L'article 12 est réservé.)
Sur l'article 13, (lappelant reste en prison

ou donne cautionnement ou fait un dépôt en
cour).

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
changement, ici, n'a guère d'importance. L'ap-
pelant doit, "dans le cas où n'est pas ordonné
l'emprisonnement à défaut -de paiement, sous-
crire une obligation selon la formule 51, avec
deux cautions solvables tel qu'il est énoncé ci-
dessus, ou". On a ajouté les mots: "n'est pas
ordonné, souscrire une obligation selon la for-
mule cinquante et un, avec deux cautions sol-
vables, tel qu'il est énoncé ci-dessus ou". Cela
permet de choisir entre l'engagement de com-
paraître et le -dépôt de l'amende.

(L'article 13 est adopté.)
Sur l'article 14 (le droit d'appel continue):

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
l'un des quelques articles visant à protéger
davantage la liberté des citoyens. L'article
dit:

Nul n'est censé se désister du droit d'appel
prévu par l'article qui précède par :le simple
payement de l'amende imposée sur sa condamna-
tion sans indiquer, de quelque façon que ce soit,
une intention d'interjeter appel ou se réserver
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le droit d'interjeter appel; et le droit d'inter-
jeter appel ainsi prévu est censé, nonobstant
ce payement et cette omission d'indiquer ladite
intention ou réserve, continuer jusqu'à l'expi-
ration du délai, ou de toute prorogation de ce
délai pour produire l'avis ci-dessus requis.

(L'article 14 est adopté.)
Sur l'article 15, (le droit d'appel continue

jusqu'à l'expiration du délai d'avis).

Le -très honorable M. MEIGHEN: On
ajoute simplement la Colombie-Anglaise à la
liste des provinces. L'article dit:

Si une personne est dans les provinces d'Al-
berta, de la Colombie-Anglaise, du Manitoba et
de la Saskatchewan, devant un magistrat de
police...
et continue en désignant les juridictions ap-
propriées dans les autres provinces.

L'honorable M. DANDURAND: Adopté.
(L'article 15 est adopté.)
Sur l'article 16 (procès sommaire au Yu-

kon).
Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-

ticle simplifie la procédure criminelle dans le
territoire du Yukon, lorsque le magistrat est
d'avis qu'un procès sommaire suffit pour les
fins de la justice.

(L'article 16 est adopté.)
Sur l'article 17 (voies de faits graves).

Le très honorable M. MEIGHEN: Ceci
n'est qu'une modification d'écriture.

(L'article 17 est adopté.)
Sur l'article 18 (procédure à l'égard de cor-

porations dans procès, par voie sommaire,
d'actes criminels).

Le très honorable M. MEIGHEN: Ceci
maintient le choix d'un procès sommaire dans
le cas d'une corporation accusée, et prescrit
que le représentant de la corporation pourra
choisir.

(L'article 18 est adopté.)
Sur d'article 10 (le procureur général de Qué-

bec, de même que l'accusé, a le pouvoir de
demander distraction de juridiction, s'il n'y a
pas d'assises dans le district où se trouve l'ac-
cusé).

Le très honorable M. MEIGHEN: Un
avocat deQuébec expliquerait mieux cela. En
cas de non convocation du jury à un terme
d'assise, un accusé ayant droit d'être jugé par
un jury peut, dès que le fait est connu, de-
mander un changement de juridiction. Cela
s'applique uniquement à la province de Qué-
bec et je présume que c'est demandé par le
procureur général de la province.

L'honorable M. DANDURAND: C'est un
changement de juridiction.

Son honneur le PRESIDENT: Adopté?

L'honorable M. PARENT: Ce n'est pas
adopté. L'honorable sénateur donne lecture
du bill mais la plupart d'entre nous ne l'a-
vons pas encore. J'en ai un exemplaire que
j'ai eu bien de la peine à me procurer.

le très honorable M. MEIGHEN: Alors
donnez-en lecture, s'il vous plait.

L'honorable M. PARENT: Je n'ai pas bien
saisi les remarques du très honorable sénateur
et j'aimerais savoir s'il a quelque chose à sug-
gérer au sujet de -l'article 18.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai ex-
pliqué l'article 18. Il confère à une corpora-
tion le droit dont jouit l'individu de choisir
son -mode de procès.

Quant à l'article 19, j'aimerais que l'hono-
rable sénateur le lise lui-nême attentivement,
car je ne suis pas au courant de la situation
dans sa province. Remettons l'article 19, et
j'expliquerai l'article 20.

L'honorable M. PARENT: L'article 19 dit:
Lorsque, dans 1a province de Québec, il a été

décidé. par l'autorité compétente, qu'aucun jury
ne doit être convoqué à la date fixée dans quel-
que district de la province où une session de la
cour du Banc du Roi, siégeant au criminel, de-
vrait alors avoir lieu, le procureur général ou
son enbstitut ou toute personne accusée d'un
acte criminel et dont le procès devrait, d'après
l'a loi, avoir lieu dans ledit district, peut ob-
tenir, de la manière ci-dessus prescrite, à toute
époque après qu'a été rendue a décision de ne
pas convoquer le jury, une ordonnance portant
que le procès ait lieu dans quelque autre dis-
trict de ladite province, désigné par le tribunal
ou par le juge.

Cela nous arrive si soudainement que je vou-
drais demander au très honorable collègue de
nous donner quelques mots d'explication. Il a
dit que cette explication pourrait être donnée
par un avocat de la province de Québec. Il
y en a de l'autre côté et aussi de ce côté-ci.

Son honneur le PŒRESIDENT: J'ai compris
que le très honorable collègue (le très hono-
rable M. Meighen) avait demandé que la dis-
cussion de l'article 19 soit suspendue jusqu'à ce
que l'honorable sénateur de Kennebec (l'hono-
rable M. Parent) ait eu le temps de l'exa-
miner.

IL'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable collègue a suggéré qu'un avocat de
la province de Québec pourrait plus facile-
ment nous donner l'explication désirée. Mon
honorable ami constatera que les seuls mots
ajoutés au texte sont les suivants:
... à toute époque après qu'a été rendue la dé-
cision de ne pas convoquer le jury.
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Cela me semble bien logique. Tant qu'au-
cune ordonnance n'a été rendue de ne pas
tenir la session du tribunal siégeant au primi-
nel dans un district, l'accusé relève toujours de
cette juridiction; mais dès que le procureur
général décide que la session de la cour n'aura
pas lieu à cet endroit, l'accusé a le droit de de-
mander que son procès ait lieu dans un autre
district.

L'honorable M. CALDER: Autrement, il
resterait en prison sans procès.

(L'article 19 est adopté.)

Sur l'article 20 (définition de "cour" aux
articles 1081, 1082 et 1083.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet arti-
cle semble avoir été rendu nécessaire par la
différence entre certaines décisions judiciaires.
L'article est ainsi conçu:

Dans les articles de la présente Partie, rela-
tifs à la suspension de la sentence, à moins que
le contexte ne s'y oppose, -l'expression "cour"' si-
gnifie et comprend une cour supérieure de juri-
diction criminelle, une cour des sessions géné-
raies ou trimestrielles de la paix, un juge ou
une cour au sens de la Partie XVIII, et un ma-
gistrait au sens des Parties XV et XVI.

On a décidé au Manitoba qu'un magistrat au
sens -des Parties XV et XVI ne pouvait pas
suspendre la sentence. Un simple juge d'On-
tario a affirmé le contraire. Les causes sont
indiquées dans la page de droite. Cet article
a pour objet d'établir clairement que le magis-
trat a le droit de suspendre la sentence.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est une
cour.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
(L'article 20 est adopté.)

Sur l'article 21 (prescriptions des poursui-
tes).

Le très honorable M. MEIGHEN: L'objet
de ce bill est d'augmenter d'un mois à six mois
les limites de temps quand l'infraction est
l'usage abusif d'armes offensives,-article 116
et articles 118 à 124 inclusivement.

(L'article 21 est adopté.)
Sur l'article 22 (nouvelle formule).

Le très honorable M. M'EIGHEN: Cet arti-
cle ajoute à la loi la formule qui se trouve à
la page 9 du projet de loi.

(L'article 22 est adopté.)

Sur l'article 23 (entrée en vigueur).

Le très honorable -M. MEIIGHEN: L'arti-
cle décrète que toutes les dispositions de ce
bill entreront en vigueur le premier jour de
septembre 1934, sauf l'article 3 qui entrera en
vigueur sur proclamation du Gouverneur en
conseil. L'article 3 est celui qui rend obliga-

L'hon. M DANDURAND.

toi're l'enregistrement de toute personne qui a
en sa possession un revolver ou un pistolet.

,L'honorable M. MacARTHUR: Le très
honorable sénateur veut-il me dire si la loi
établit une distinction entre les pistolets et les
carabines, ou entre la grenaille et les balles,
et aussi les enveloppes; ou encore si la per-
sonne qui a en sa possession un pistolet ou
une caraibine est passible d'amende? Je de-
mande cela parce qu'il existe des pistolets et
des carabines employés pour chasser le plu-
vier et le petit gibier et qui ne causent pas de
lésions corporelles.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crains
bien de ne pas pouvoir donner une réponse
satisfaisante à cette question. L'honorable sé-
nateur trouvera la définition de l'expression
"arme offensive" dans le Code. Il faut que ce
soit une arme qui puisse causer une lésion.

L'honorable M. MacARTHUR: Une lésion
corporelle?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'exis-
te pas de pistolet qui ne puisse causer une
lésion corporelle.

L'honorable M. BALLANTYNE: Sauf un
pistolet à eau.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
peut-être des carabines qui ne font pas de
mal. Le mot "pistolet" ne comprend pas
les fusils de chasse.

L'honorable M. CALDER: Les fusils à
canon tronqué sont compris.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
n'avons pas les connaissances de l'honorable
membre d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach) qui établit, l'an dernier, une distinc-
tion très subtile entre un revolver et un
pistolet. Je crois que les armes en question
doivent être susceptible de faire du mal.

(L'article 23 est adopté.)
Sur l'article 12 (intimidation) (étude re-

prise).

L'honorable M. COTE: L'article 12 con-
tient un amendement à l'article 501 du Code
criminel, lequel article traite d'intimidation.
Cela s'appliquerait sans doute au piquet des
grévistes qui pourrait constituer de l'intimi-
dation. L'article 501 porte que: est cou-
pable d'une offense quiconque fait certaines
choses injustement et sans autorité légale,
dans le but de forcer un autre individu à
s'abstenir de faire quoi que ce soit qu'il a
légalement le droit de faire, ou à faire quoi
que ce soit qu'il peut légalement s'abstenir
de faire. Suit une liste de choses qu'on peut
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considérer comme de l'intimidation, entre
autres l'alinéa f qui suit:

Epie ou surveille la maison ou autre lieu où
oet autre individu réside ou dans lequel il tra-
vaille. ou poureuit son industrie, ou dans lequel
il se trouve.

Cette rédaction est plutôt vague, et j'ap-
prends qu'il a été décidé par un ou deux
juges qu'une simple visite à une maison,
sans surveillance de cette maison, pourrait
tomber sous le paragraphe f. Bien entendu,
ce serait aller trop loin, et on propose de
modifier l'article en y ajoutant l'alinéa g.

L'honorable M. DANDURAND: A-t-il
été adopté aux Communes?

L'honorable M. COTE: Oui, le voici:
Aller dans une maison ou autre lieu comme

susdit, ou auprès, ou s'en approcher, dans le but
simplement d'obtenir ou de communiquer des
renseignements, ne sera pas censé épier ou sur-
veiller cette maison ou autre lieu dans le sens
du présent article.

Voilà qui diminue la portée de l'article
d'une manière qui me semble raisonnable.
Pour ma part, j'interpréterais l'article actuel
comme signifiant qu'une simple visite à, ou
près de la maison, ne comporte pas surveil-
lance ni espionnage. L'amendement exprime
clairement que cela ne constitue pas une
infraction.

Le très honorable M. MEIGHEN: Un
nombre de visites à cette fin ne serait pas
un infraction.

L'honorable M. DANDURAND: L'article
que vient de lire l'honorable membre était
au Code, il y a bien des années. En 1887,
je siégeai pendant un mois à la place d'un
magistrat de Montréal. La question du pi-
quet fut soulevée devant moi. Quand une
grève se déclare, les grévistes nomment des
hommes pour surveiller et apprendre à ceux
qui se rendent travailler, aux renards ou
briseurs de grèves que la grève est déclarée.
Cet article couvrait la situation. Mais plus
tard, lorsqu'il devint désirable de consulter
cet article, on ne put le retrouver. Per-
sonne ne savait ce qu'il était devenu. Il
avait été perdu lors de la revision des Sta-
tuts. Le voici qui revient.

L'honorable M. MURDOCK: Vous verrez
qu'à Montréal, et même à Toronto, sauf
erreur, un juge ou magistrat décida qu'un
piquet qui maintenait une simple surveil-
lance bénévole sur ce qui se passait était
en contravention avec l'alinéa f de l'article
501. Le nouvel alinéa g est destiné à ac-
corder au piquet des grévistes le droit de
faire une surveillance juste et raisonnable
pour sa propre protection et celle des gré-
vistes.

(L'article 12 est adopté.)
Le préambule et le titre sont adoptés.
Rapport est fait du bill.

TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu
pour la troisième fois puis adopté.)

BILL DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagné du bill n° 115, loi
concernant l'élection des députés à la Cham-
bre des communes.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

MOTION POUR TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill
prescrit la façon de procéder dans la conduite
des élections?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. J'ai
expliqué les deux principaux changements; les
autres sont insignifiants.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai pré-
conisé plus d'une fois dans cette enceinte trois
réformes importantes pour assurer la conduite
régulière des élections sans trop de frais, sa-
voir: le vote obligatoire, la nomination d'offi-
ciers rapporteurs permanents pour les villes
de 50ß0 habitants et plus, afin de maintenir
les listes d'électeurs à jour, et enfin que le
lendemain de la mise en nomination on in-
dique à chaque électeur là où il doit voter.

Oe projet-ci ne parle pas de vote obliga-
toire, mais il prescrit que les listes devront
être tenues à jour et que le lendemain de la
mise en nomination l'officier rapporteur doit
indiquer à l'électeur où son bureau de scrutin
est situé. C'est une grande amélioration.

A Montréal, où les listes municipales con-
tiennent plus de 2M,000 noms, on adresse aux
électeurs, en temps voulu après la mise en
nomination, une carte leur indiquant l'endroit
où ils doivent voter. Cette carte veut dire
que le destinataire est inscrit sur la liste des
électeurs. Ce système simplifie les choses et
épargne aux candidats beaucoup d'ennuis et
de frais.
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L'honorable M. CALDER: Mon honorable
ami a signalé l'une des grosses dépenses des
élections. L'autre est la préparation des listes.
Lorsqu'il y a des élections en perspective, les
deux partis doivent dépenser des sommes
énormes pour effectuer ce travail. En vertu
de la loi projetée, le gouvernement désignera
deux agents dans chaque arrondissement de
scrutin pour représenter chacun des deux prin-
cipaux partis. Cette disposition et l'avis
donné aux électeurs quant à l'endroit où ils
doivent voter, épargneront de très gros frais
aux candidats.

L'honorable M. MURDOCK: Le bill porte
que le gouvernement indiquera à chaque élec-
teur là où il doit voter.

L'honorable M. CALDER: Non, ce sont les
officiers rapporteurs qui le lui indiqueront.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien. Ce
serait parfait si nous étions sûrs que cela se
fera, mais je parierais bien qu'un bon nombre
d'électeurs ne recevront jamais d'avis leur in-
diquaint où voter. Les deux partis se fieront
à l'avis officiel. Plus tard, qui ira prouver
que l'avis a été envoyé et que pour une raison
quelconque il n'a pas atteint sa destination?

L'honorable M. CALDER: Un officier rap-
porteur qui ne s'acquittera pas comme il faut
de ses fonctions sera susceptible d'être puni
sévèrement.

L'honorable M. MURDOCK: C'est possi-
ble, mais peut-on prouver qu'on a bien en-
voyé à Untel et Untel les avis prescrits par
la loi, advenant que ces hommes disent qu'ils
ne les ont jamais reçus et qu'ils ne savaient
par conséquent pas où voter? D'après moi,
on aurait dû laisser ce soin aux organisations
des partis; ceux-ci devraient être suffisamment
intéressés pour veiller à ce que les électeurs
soient avertis. Je crois qu'il y aura bien plus
de mécontentement avec la nouvelle façon
de procéder qu'avec l'ancienne.

L'honorable M. CALDER: Nous ne pou-
vons pas faire plus qu'imposer une peine sé-
vère à l'officier rapporteur qui n'accomplit pas
son devoir. Je ne dis pas que ce que l'hono-
rable sénateur vient de signaler ne se produira
pas dans une légère mesure, mais je crois que
la grande majorité de ceux qui auront à diri-
ger les élections appliqueront la loi. Nous
nous écartons de plus en plus des vieilles
doctrines électorales. On considère que cette
disposition nouvelle constitue un progrès très
sensible au point de vue électoral. Elle n'em-
pêche pas les candidats d'envoyer eux-mêmes
des avis aux électeurs.

L'honorable M. MURDOCK: Je concède
que cela paraît être la façon rationnelle de

L'hon. M. DANDURAND.

procéder. Je souhaite que cela fonctionne
comme l'espère l'honorable sénateur, mais je
crains le contraire.

Son honneur le PRESIDENT: Il s'agit de
se prononcer sur la troisième lecture.

L'honorable M. CALDER: Honorables
messieurs, nous avons examiné le projet de
loi relatif au droit électoral. J'y fais allusion
pour expliquer ce que le Sénat pourra décider
de faire au sujet de ce bill-ci. Ces bills ont
été réimprimés depuis leur adoption par
l'autre Chambre. J'ai ici l'exemplaire réim-
primé du bill du droit électoral. Je ne sais
combien il y a d'exemplaires disponibles. Ceci
est l'exemplaire officiel qui nous a été trans-
mis avec le message; les autres exemplaires
sont identiques, sauf qu'ils ne sont pas parafés
par le greffier des Communes. On peut dire
sans crainte que les membres des Communes
s'intéressent beaucoup aux dispositions de ce
projet de loi et désirent qu'elles soient expo-
sées correctement. Pendant la suspension de
la séance, l'avocat qui a rédigé le bill et moi,
nous avons vérifié attentivement le texte, pour
voir si tous les amendements apportés au bill
hier soir et antérieurement avaient été insé-
rés. Nous avons trouvé qu'ils y étaient tous,
sauf quatre modifications minimes qui ne sont
pas du tout importantes. Il s'agit de savoir
si nous devrions introduire dans le présent
bill les amendements qui ont été omis.

Quant ai bill des élections, il ne nous
faudrait probablement pas plus de vingt mi-
nutes pour le parcourir et pour constater s'il
y a quelque omission importante. Après
avoir discuté la chose avec l'avocat qui a
préparé ce bill, je suis certain qu'il n'y en a
pas.

L'honorable M. PARENT: Je crois cons-
tater que l'honorable sénateur a sous les yeux
plusieurs exemplaires d'un projet de loi qui
n'a pas été distribué. Il serait plus généreux
de sa part de noùs en faire parvenir.

L'honorable M. CALDER: Mon honora-
ble ami ne m'a pas compris. Je n'ai ici que
l'exemplaire de la Chambre. Si j'en avais
d'autres, je serais trop heureux d'en faire par-
venir à mes honorables collègues.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami veut-il dire de quel bill il parle?

L'honorable M. CALDER: Du bill 101,
loi concernant le droit de vote aux élections
des députés de la Chambre des communes.
Je sais fort bien que nous sommes à examiner
un autre projet de loi.

L'honorable M. DANDURAND: Je de-
mande à mon honorable collègue si les erreurs
dont il parle ont été commises à propos des
amendements faits par l'autre Chambre.
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L'honorable M. CALDER: On me per-
mettra d'en signaler une. Dans l'autre Cham-
bre, le très honorable chef de l'opposition a
proposé un amendement à l'alinéa xii de
l'article 4, à la page 5, relativement au vote
des doukobors dans la Colombie-Anglaise. Je
me rappelle l'avoir entendu proposer cet
amendement. Pour plus de clarté, il a pro-
posé de transposer au commencement de
l'alinéa les mots "dans la province de la
Colombie-Anglaise" qui se trouvent présente-
ment à un autre endroit du paragraphe.
L'amendement a été accepté par le ministre
de la Justice et adopté, mais il ne se trouve
pas ici. C'est un oubli de la part de quel-
qu'un qui était en charge du bill. Ne de-
vrions-nous pas faire ici le changement né-
cessaire? Si le chef de l'Opposition de l'au-
tre Chambre constate que l'amendement n'est
pas dans le bill, ne sera-t-il pas désappointé?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
pense que nous devrions siéger en comité
général et donner au projet de loi la forme
que les Communes ont voulu lui donner. Je
suggère que l'on retire la motion et que la
Chambre se forme en comité général pour
examiner le bill n° 101, loi du cens électoral
fédéral. Quand nous examinerons ce projet
de loi, l'honorable sénateur de Saltcoats (l'ho-
norable M. Calder) voudra bien, je l'espère,
nous rendre le même excellent service qu'il
nous a rendu au sujet du bill des élections.

LOI DU CENS ÉLECTORAL FÉDÉRAL
EXAMEN EN COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité plénier pour
examiner le bill n° 101, loi concernant le
droit de vote aux élections des députés de
la Chambre des communes.

Présidence de l'honorable sénateur Don-
nelly.

Le PRESIDENT: Honorables membres,
vu la longueur de ce bill et vu que l'ho-
norable sénateur de Lorimier (l'honorable
M. Dandurand) a déclaré que le Sénat
n'a pas coutume d'examiner dans leurs dé-
tails les projets de loi concernant les élec-
tions, je suggère que nous n'examinions pas
tous les articles les uns après les autres, mais
que nous ne nous arrêtions qu'à ceux sur
lesquels on attirera notre attention.

Le très honorable M. MEIGHEN: Notre
but en examinant ce projet de loi en comité
n'est réellement pas d'y apporter des chan-
gements de notre cru. Nous ne devrions pas
le faire à moins que ce ne soit pour remé-
dier à des torts graves. Notre intention est
plutôt de modifier le bill de manière à le
rendre conforme à l'intention de la Chambre

des communes. C'est-à-dire que nous de-
vrions corriger des erreurs du genre de celle
qui a été commise. La première est la sui-
vante:

Page 5, alinéa xii du paragraphe c, lignes 32
et 33 (texte anglais), transposer les mots "dans
la province de la Colombie-Anglaise" en les met-
tant au commencement de l'alinéa xii.

Cet alinéa se lit présentement ainsi:
Tout doukhobor dans la province de la Co-

lombie-Anglaise et tout descendant de toute per-sonne...
et ainsi de suite. Le chef de l'opposition de
l'autre Chambre paraît avoir pensé qu'il était
préférable de rédiger ainsi cet alinéa:

Dans la province de la Colombie-Anglaise, tout
doukhobor et tout descendant de toute person-
ne...

Je me permets de dire qu'il a raison, à
mon avis. ' Je propose cet amendement.

(La motion est adoptée.)

'Le très honorable M. MEIGHEN: L'amen-
dement suivant est ainsi conçu:

Page 25, ligne 25, biffer le mot "qualifiée".
L'article se lit ainsi: "Si, pendant l'un de ces

jours, une personne qualifiée dont le nom a été
omis" et ainsi de suite.

L'honorable M. SINOLAIR: Dans mon
exemplaire du bill, je lis "électeur qualifié".

L'honorable M. HARMER: Et moi de
même.

Le très honorable M. MEIGHEN: Après
plus ample examen, je serais porté à conserver
l'expression "personne qualifiée". Je n'aime
pas à proposer ce changement.

L'honorable M. MURDOCK: Je pense que
l'expression "personne qualifiée" est juste. Si
nous modifions cet article, une demi-douzaine
d'étrangers pourront se présenter avec l'appui
d'un électeur dont le nom apparaît sur la
liste.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur a raison. Je ne proposerai pas
cet amendement.

Le suivant est ainsi conçu:
(Texte anglais seulement) Page 27, ligne 4,

biffer le mot "good".
Il est question du bon jugement d'une per-

sonne. L'on ne peut savoir si elle a un bon
jugement.

(La motion est adoptée.)

Le très honorable M. MEIGHEN: L'amin-
dement suivant est ainsi conçu:

(Texte anglais seulement). Page 28, ligne 19,
biffer le prefixe "sub" avant les mots "pol-ling"
et "division".
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Il faut dire là "division de scrutin" et non
pas "subdivision". Cela me paraît raisonna-
ble.

L'honorable M. MURDOCK: Et s'il n'y a
pas de bureau de poste dans la division de
scrutin?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y
en aura pas davantage dans la subdivision.

L'honorable M. DANDURAND: La derniè-
re partie de ce paragraphe est ainsi conçue:
... ou, s'il n'y a pas de bureau de poste dans
cette division, au bureau de -poste le plus rap-
proché.

(La motion est adoptée.)
Il est fait rapport du projet de loi ainsi mo-

difié.
TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEI'GHEN propose
la troisième lecture du bill.

La motion est adoptée, le bill lu pour la
troisième fois et adopté.

BILLS SUR LA DOUANE ET L'ACCISE

FARDEAU DE LA PREUVE

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose maintenant que nous suspendions la séan-
ce jusqu'à l'appel du président, mais nous de-
vrons nous réunir de nouveau avant la proroga-
tion. L'autre Chambre a d'autres bills à nous
envoyer et il en reste quelques-uns que nous
n'avons pas encore adoptés.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, je regrette de n'avoir pu venir à la
séance avant ce soir. L'on me dit que le bill
124, tendant à modifier la loi des douanes a
été adopté aujourd'hui. Le très honorable
leader ou d'autres sénateurs qui sont des avo-
cats, ne voudront-ils pas me dire si, en vertu de
la justice britannique, les accusés ne sont pas
considérés innocents jusqu'à preuve du contrai-
re? C'est ce que j'ai toujours pensé et c'est
pourquoi je voudrais une explication au sujet
du deuxième paragraphe de l'article 218A de
cette mesure. Le premier paragraphe défend
à toute personne de faire des signaux aux
navires faisant la contrebande et le deuxième
paragraphe, qui a trait au fardeau de la preu-
ve se lit ainsi qu'il suit:

Lorsqu'u.n individu est accusé d'avoir produit
ou fait produire, ou d'avoir aidé à produire ce
signal susmentionné, le fardeau de la preuve
que ledit signal ainsi dénoncé comme ayant été
produit avec l'intention et aux fine de donner
l'avertissement en question n'a pas été produit
dans cette intention et à ces fins, incombe au
défendeur contre qui l'accusation est portée.

J'approuve complètement l'objet de ce bill,
maýis il me semble que ce pararagraphe est une
dénégation d'un principe reconnu de la justice
britannique.

Le très honorable M. MEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je puis
vous expliquer clairement la raison de cette
disposition. En vertu de la justice britanni-
que, un accusé est tou.jours considéré innocent
jusqu'à preuve du contraire. Mais je puis
dire à mon honorable ami que notre code cri-
minel, de :même que les codes anglais et amé-
ricain, contiennent des dispositions sembla-
bles touchant le fardeau de la preuve dans cer-
tains cas. Et de quel icas s'agit-il dans cette
mesure? On accuse quelqu'un d'avoir fait du
rivage des signaux, par radio ou autrement, à
un navire contrebandier, pour lui aider à faire
la contrebande. En premier lieu, la couronne
doit prouver que les signaux s'adressaient à
ce navire. Cela n'est peut-être pas difficile,
mais si l'on modifiait le paragraphe pour ré-
pondre au désir de l'honorable sénateur, il de-
viendrait nécessaire de prouver ce que le pré-
venu avait à l'idée., c'est-à-dire s'il voulait être
utile au navire en lui faisant ces signaux. Ce
serait impossible. Son intention peut avoir
paru suspecte, mais il avait peut-être un motif
légitime. La couronne ayant démontré qu'il a
fait le signal, la loi lui impose l'obligation
d'établir, avec preuves à l'appui, quelle était
son intention. Cette disposition fait passer
cette obligation de la couronne, qui ne pourrait
s'y conformer, à l'inculpé qui est en mesure de
le faire.

L'honorable M. MURDOCK: Je comprends
mieux. Je prie maintenant le très honorable
sénateur de nous indiquer la différence entre
cette question et celle que nous examinions,
il y a quelques jours, alors que mon très ho-
norable collègue insistait pour permettre au
possesseur d'une automobile de rentrer en
possession de sa voiture saisie dans certaines
circonstances.

Le très honorable -M. MEIGHEN: Dans
ce cas, j'étais dans l'opposition. Comme je
l'ai expliqué au comité, j'ai eu connaissance
de personnes persécutées injustement. Cette
question ne relevait pas du Code criminel. Il
s'agissait des gens qui, en vertu de la loi
actuelle, perdent leur voiture quand celle-ci
a été utilisée par un autre en vue de frauder
le fisc. Le propriétaire de la voiture, ou celui
qui détient une hypothèque sur cette voiture,
tout innocent qu'il puisse être, ou malgré le
soin qu'il a pris pour ne pas la confier à un
homme susceptible de l'utiliser à des fins illi-
cites, était puni ipar la perte de son bien. Je
m'opposais à cette disposition. L'histoire des
lois fisca-les est telle que, presque partout, on
adopte des mesures très sévères pour permet-
tre aux autorités de les faire respecter. Je
prétendais que si le propriétaire d'une auto-
mobile, non accusé d'un délit, établissait son
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innocence devant un juge, c'est-à-dire démon-
trait qu'il n'y avait pas eu collusion avec le
coupable, qu'il avait pris des mesures suffi-
santes avant de louer sa voiture pour s'assu-
rer que de locataire ne semblait pas devoir
l'utiliser à des fins illicites; ou si le créancier
hyipothécaire ou le créancier privilégié éta-
blissait qu'avant d'accepter l'hypothèque ou
le billet à ordre il avait pris des renseigne-
ments suffisants pour s'assurer que l'emprun-
teur ne devait pas faire servir la voiture à des
fine illicites, ce propriétaire, ce créancier hy-
pothécaire ou ce créancier privilégié devait
garder son bien. Le Sénat a accepté mon
projet d'amendement en ce sens, comme l'au-
tre Chambre. Dans ce cas, comme dans l'au-
tre dont a parlé mon honorable collègue, je
consentais à faire retomber l'obligation de la
preuve sur le sujet, mais je pensais qu'un
homme ayant respecté la loi de la façon que
j'ai dite ne devait pas perdre son bien sim-
plement parce qu'un autre aurait commis un
crime contre son gré.

L'honorable M. SINCLAIR: Le fardeau de
la preuve retombe sur le sujet dans les deux
cas.

L'honorable M. DANDURAND: Et ce der-
nier doit établir son innocence.

BILL RELATIF AUX ÉLECTIONS
FÉDÉRALES

DISCUSSION GÉNÉRALE

Sur la motion du très honorable M. Meig-
hen, le Sénat se forme en comité, sous la
présidence de l'honorable M. Donnelly, et
passe à l'examen des articles du projet de loi
(bill n° 115), relatif à l'élection des députés à
la Chambre des communes.

L'honorable M. CALDER: Le rédacteur du
bill et moi-même l'avons examiné, comme
l'autre projet de loi, pour nous assurer que
les amendements adoptés par l'autre Cham-
bre y étaient convenablement insérés. Nous
avons examiné tous les amendements et avons
découvert deux ou trois oublis. Le premier
se rencontre à la page 83. Un amendement
consistait à ajouter le mot "amendements",
comme sous-titre, entre les articles 110 et
111. Mais on l'a oublié.

L'honorable M. PARENT: Où est la copie
officielle? Un seul semble l'avoir.

L'honorable M. MURDOCK: Ne ferions-
nous pas mieux d'attendre le texte officiel?

L'honorable M. CALDER: J'ai la copie
officielle transmise à la Chambre.

L'honorable M. PARENT: Est-elle signée?

L'honorable M. CALDER: Oui.

Le PRESIDENT: Vous ajoutez un sous-
titre?

L'honorable M. CALDER: Oui, -le mot
"amendements", avant l'article 111, à la page
83.

(L'amendement est adopté.)

L'honorable M. CALDER: On a ajouté un
très long article au projet de loi, mais on a
néglige d'indiquer le numéro des articles et
des formules. Il faut ajouter le chiffre 42 à la
page B, ligne 13 (version anglaise); puis le
chiffre 43 après les mots "Le bulletin de vote
doit être suivant la formule n". Puis les
mots "quarante-six".

Le très honorable M. MEIGHEN: A quelle
page et à quelle ligne?

L'honorable M. CALDER: Page B, ligne 36
(Version anglaise).

Le très honorables M. MEIGHEN: Que
le texte soit au point pour l'étudier, c'est le
principal.

L'honorable M. CALDER: Page B, ligne
36.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel
est l'amendement?

L'honorable M. CALDER: Nous insérons
les mots "quarante-six" dans l'espace en
blanc.

(Les amendements à la page B sont adop-
tés.)

L'honorable M. CALDER: Puis, à la page
C, à la ligne 43, au lieu des chiffres 51 et
52, nous insérons les mots "cinquante et un
et cinquante-deux".

(L'amendement est adopté.)

L'honorable M. CALDER: Les modifi-
cations importantes sont celles par lesquelles
nous remplissons les blancs. Les numéros
des formules et des articles étaient omis.

(Rapport est fait sur le projet de loi ainsi
modifié.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du projet de loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la troisième fois et adopté.)

AJOURNEMENT

Le très honorable M. MEIGHEN: Com-
me nous n'avons pas reçu d'autre bill de la
Chambre des communes, il n'y a qu'à nous
ajourner durant bon plaisir, quittes à nous
rassembler à l'appel de la cloche. Je ne
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saurais dire quand la Chambre des com-
munes nous transmettra les autres projets de
loi.

(Le Sénat s'ajourne durant bon plaisir.)
Au bout de quelque temps, le Sénat re-

prend sa séance.

PROJET DE LOI SUR LA CONSTRUC-
TION

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le projet de loi (bill 113) pour-
voyant à la construction et à l'amélioration de
certains ouvrages et entreprises publics dans
tout le Canada.

Le bill subit sa première lecture.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. CALDER propose la
deuxième lecture du projet de loi.

Il dit: Honorables membres, nous sommes
tous plus ou moins au courant des disposi-
tions du projet de loi, j'en suis sûr, et de la
situation qui nécessite depuis quelque temps
ce qu'on appelle ordinairement des secours.
Je crois savoir que le projet de loi a fait
ailleurs l'objet de beaucoup de discussion.
Plusieurs honorables sénateurs voudraient
certes qu'on exécutât des travaux publics
dans leur région. Autrement dit, on criti-
quera probablement les omissions du bill.

Je suis sûr que le Gouvernement a arrêté
avec beaucoup de soin les détails du projet
et je n'entreprendrai pas de les discuter.

J'ai entendu dire ailleurs, il n'y a pas très
longtemps, qu'au lieu de construire de grands
édifices publics, il vaudrait mieux loger les
occupants des taudis. C'est une mesure très
opportune et j'ose dire que le Gouvernement
a examiné la situation.

Le bill énonce les conclusions du Gouver-
nement sur une question administrative et
nous devons décider de les approuver entière-
ment ou de les rejeter.

L'honorable M. DANDURAND: Je re-
marque que l'annexe contient une liste de
travaux publics à entreprendre. Je présume
que les virements ne sont pas autorisés.

L'honorable M. CALDER: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: L'audi-
teur général y verra. Je remarque que l'ar-
ticle 7, modifié par le comité général de l'autre
Chambre, autorise l'exécution d'ouvrages pu-
blics sans appel de soumissions, pourvu qu'il
ne s'agisse pas d'un déboursé supérieur à
$25,000. Une lourde responsabilité retombe sur
le cabinet du fait de ce pouvoir discrétion-
naire, puisque les départements seront libres
de faire l'adjudication des entreprises sans
recours à la publicité et à la concurrence. On

Le très lion. M. MEIGHEN.

a signalé ailleurs les dangers de cette stipu-
lation. Nous sommes obligés de compter sur
la bonne foi, le sentiment du devoir et la
sagesse du ministre qui présidera à l'exécution
de ces travaux.

(La motion est adoptée et le bill subit sa
deuxième lecture.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. CALDER propose la troi-
sième lecture du projet de loi.

La motion est adoptée et le bill est lu
pour la troisième fois et adopté.

TRAVAUX DU PARLEMENT
L'honorable M. DANDURAND: L'honora-

ble sénateur peut-il nous dire quels autres
projets de loi nous pouvons attendre de l'autre
Chambre?

L'honorable M. CALDER: Je sais que la
Chambre des communes a ratifié les amende-
ments que le Sénat a apportés à divers bills.
D'après les déclarations qu'ont faites les deux
chefs dans l'autre Chambre, je conclus que
l'on aura terminé les travaux dans un délai
comparativement court. Nous n'avons plus
rien à faire.

L'honorable M. DANDURAND: Pouvons-
nous espérer que la session se terminera dans
une fête d'amour?

L'honorable M. CALDER: Pas du tout. Je
crois qu'il est aussi bien que le Sénat s'a-
journe à loisir.

(Le Sénat s'ajourne à loisir, au bout de
quelque temps la séance est reprise.)

LA PROROGATION EST DIFFÉRÉE
L'honorable M. CALDER: Honorables

membres, l'on m'informe qu'il est impossible
que les Chambres soient prorogées ce soir.
Je propose que lorsque la séance sera levée,
ce soir, le Sénat reste ajourné jusqu'à mardi,
3 juillet, à dix heures de l'avant-midi.

L'honorable M. MacARTHUR: Honorables
sénateurs, puis-je savoir du leader intérimaire
du Gouvernement si le Gouverneur général
n'a pas été prié de se rendre ici, ce soir, afin
de proroger le Parlement? L'honorable
leader espère-t-il avoir un quorum, mardi?

L'honorable M. CALDER: Nous espérons
tout naturellement qu'un nombre de séna-
teurs suffisant seront présents mardi pour cons-
tituer un quorum.

L'honorable M. PARENT: Les journaux
ont annoncé qu'il se peut que la Chambre des
communes siége lundi.

Le très honorable M. GRAHAM: Non; elle
ne siégera pas.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'à mardi, le 3 juil-

let, à dix heures de l'avant-midi.
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Mardi, 3 juillet 1984.

La séance est ouverte à dix heures du matin,
le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

PROROGATION

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles membres, nous avons demandé l'ajour-
nement à ce matin dans l'espérance que l'au-
tre Chambre mettrait fin à ses délibérations
samedi soir, et qu'il ne resterait plus que la
sanction royale et la prorogation. Je regret-
te le malentendu. L'autre Chambre se réunit
à onze heures. Comme il est probable qu'elle
ne terminera pas ses travaux avant une heure,
je crois que ce que nous avons de mieux à
faire est d'ajourner la séance à trois heures.

TRAVAUX DU PARLEMENT

L'honorable C. MacARTHUR: Honorables
membres, veuillez m'accorder quelques ins-
tants pour protester contre la manière dont on
procède depuis trop longtemps. Je veux par-
ler de l'ordre dans lequel la législation est pré.
parée et présentée aux deux branches du Par-
lement. Je crois que c'est l'autre Chambre
qui est le plus à blâmer. Nous avons enten-
du beaucoup parler de la réforme du Sénat,
mais, s'il faut en juger par les circonstances,
c'est la Chambre des communes qui a besoin
d'être réformée.

A propos de la prorogation du Parlement,
nous avons été témoins de délais non motivés
et d'incidents ennuyeux, avec ce résultat que
les dépenses du pays se sont accumulées et
qu'environ trois cent quarante membres ont
des déboursés à faire et sont incommodés.
Cela se répète trop souvent, et nous pouvons
certainement trouver le moyen d'empêcher cet
état de choses à l'avenir.

Le représentant du roi est prié par le chef
du Gouvernement de se tenir prêt à proroger
le Parlement à lune heure approximative.
Pour un grand nombre, surtout pour ceux qui
sont dans les tribunes encombrées, c'est un
plaisir de voir ce brillant spectacle, les officiers
de l'armée, de la marine et de l'aviation, res-
plendissante dans leurs uniformes et accompa-
gnant Son Excellence. Pour ne rien dire de
plus, on n'est guère courtois en annonçant à
Son Excellence qu'il y a eu une fausse alarme,
mais, lorsque cela se répète plusieurs fois en
quelques heures, on ne peut l'appeler qu'un
contretemps.

Le très honorable sénateur qui dirige cette
Chambre s'est exprimé très nettement, il y a
quelques jours, au sujet des retards ennuyeux

apportés à la traduction par la vendetta qui
existe entre des fonctionnaires des deux
Chambres, et nous espérons que son mécon-
tentement manifesté avec énergie aura pour
résultat une meilleure situation de ce service
public.

Cette question de prorogation devrait, je
crois, être regardée au moins comme également
importante, et je dirai respectueusement au
très honorable sénateur qu'il pourrait suggérer
au premier ministre que, lorsque le programme
législatif est préparé, les bills qui prêtent plus
ou moins à discussion soient présentés durant
la première partie de la session, les mesures
de moindre importance devant suivre. Si cette
suggestion était acceptée, je suis sûr que le
pays et tous les intéressés s'en trouveraient
bien. Au début de la session, les membres
sont frais et dispos, prêts à se mettre à l'ou-
vre, mais les travaux se font d'une manière
décousue, et beaucoup de temps est perdu.
Puis, à l'approche des chaleurs, lorsque les
membres sont impatientés, les projets de loi
les plus importants sont présentés pour être
étudiés durant de longues séances supplémen-
taires. Il semble donc que si l'ordre habituel
était renversé, les bills seraient mieux dis-
cutés, et notre temps, notre énergie et notre
argent seraient employés plus avantageuse-
ment.

La maigre assistance de ce jour dans les deux
Chambres illustre le système actuel. Croyant
que le Parlement prorogerait avant minuit sa-
medi, plusieurs députés sont partis dans la
soirée, d'autant que le comptable en chef de
l'autre chambre avait soldé la balance de leur
indemnité. Le comptable en chef du Sénat
est prudent,-ce doit être un Ecossais: il at-
tend que tout soit fini pour émettre les chè-
ques.

Le très honorable M. MEIGHEN: En tou-
te déférence pour les représentations de l'ho-
norable sénateur, je crois avoir entendu déjà
quelque chose de semblable. L'idée qu'il a
émise a été appliquée déjà et le succès n'a pas
été parfait.

Il est vrai que les fins de session,-toutes les
sessions et celle-ci ne fait pas exception,--s'ac-
compagnent de retards irritants, d'ennuis pour
ne pas dire de manque de courtoisie à l'égard
du représentant du Roi. Mais cela est insé-
parable des libertés dont nous jouissons. On
ne saurait arriver à une méthode inflexible
sans restreindre l'exercice de ces libertés, et
les restreindre d'une manière qui provoquerait,
je le sais, la plus vive et la plus tenace oppo-
sition.

Le Parlement ne comprend plus deux partis
seulement, mais quatre. Cela veut dire que
quelques députés échappent à la discipline et
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à une direction plus facilement exercées sous
le système des deux partis. Voilà l'un des
éléments de la situation.

En voici un autre. Notre règle de clôture
agit lentement. Elle n'assure pas la délibéra-
tion des lois dans un certain temps. Je ne con-
nais pas d'autre moyen de remédier à la situa-
tion dont l'honorable sénateur se plaint que
d'adopter le système jugé nécessaire en Fran-
ce, en Angleterre et aux Etats-Unis. Je ne dis
pas que nos ennuis sont tels qu'ils justifie-
raient de recourir maintenant à des méthodes
plus rigoureuses.

Quant aux mesures contentieuses, je crois
qu'on ne les a jamais déposées aussi tôt qu'à
cette session, et à la dernière session égale-
ment; non seulement les mesures contentieu-
ses de leur nature mais celles susceptibles de
l'être. Le bill de la Banque du Canada nous
est venu en dernier lieu, mais l'autre Cham-
bre en a été saisie dès le commencement du
mois de février. Le malheur est qu'aux Com-
munes il n'y a pas moins que vingt-trois
experts en matière de banque et de finance,
tandis que nous n'en avons qu'un seul. L'ho-
norable sénateur ne paraît pas bien se rendre
compte de ce fait considérable. Tant d'ex-
perts n'avaient pas trop de quatre mois pour
disposer de ce bill.

Le seul bill qu'on aurait pu déposer plus tôt,
le bill modifiant le Code criminel, n'a rien de
contentieux. L'autre Chambre en a été saisie
il y a trois semaines. Jignore pourquoi il a
pris tant de temps à nous parvenir.

Si le talent de l'honorable membre mesure
son influence dans son parti, j'espère qu'il ten-
tera quelque chose auprès de certains mem-
bres de l'autre Chambre pour obtenir que la
législation y soit expédiée un peu plus rapide-
ment.

(La séance est suspendue à une heure.)

Le Sénat se réunit à trois heures.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles membres, nous n'avons encore rien devant
nous, et je ne sais pas quand les dernières
affaires du Parlement nous seront présentées.
Je propose que nous suspendions la séance et
que nous nous réunissions à l'appel de la clo-
che, à l'appel de Son Honneur le président. Il
n'est pas probable que ce soit avant six heu-
res, mais je n'en suis pas certain.

Le Sénat suspend sa séance.

La séance est reprise quelque temps après.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles membres, tout ce que je puis dire d'après
ce que je puis savoir de la meilleure source,

Le très hon. M. MEIGHEN.

c'est que nous devrions nous réunir à huit
heures ce soir. Je crois que la discussion ap-
paremment inévitable qui se poursuit dans
l'autre Chambre commence à tirer à la fin.

Les séance est suspendue à six heures.
La séance est reprise à 8 heures.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles membres, je suis contraint de demander
encore une suspension de séance. Je com-
prends que l'autre Chambre doit examiner
certains item du bill de finances. Je ne sau-
rais dire quand on en disposera. N'ayant ja-
mais été journaliste, je ne suis pas de pre-
mière force dans le champs des nouvelles.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce n'est
pas une primeur.

Le Sénat suspend sa séance.

La séance est reprise quelque temps après.

PROROGATION DU PARLEMENT

L'honorable Président fait savoir au Sénat
qu'il a reçu un message du secrétaire du Gou-
verneur général lui apprenant que Son Excel-
lence le Gouverneur général se rendra au Sé-
nat à dix heures ce soir pour y proroger !a
présente session du Parlement.

BILL DES SUBSIDES N° 5

Un message est reçu de la Chambre des
communes faisant tenir le projet (le loi (bill
n° 129) allouant à Sa Majesté certaines som-
mes d'argent pour le service public de l'année
financière expirant le 31 mars 1935.

Le projet de loi est lu pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. BALLANTYNE propose la
2e lecture de ce projet de loi.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles membres, je suppose que je ne serais pas
bien populaire si je me mettais en frais de
critiquer les dispositions de ce projet de loi.
Si je ne le fais pas, ce n'est pas que le bill
ne prête pas à la critique.

C'est probablement la dernière occasion que
j'aurai de prendre la parole au cours de la
présente session et je tiens à dire qu'à mon
avis nous aurons des élections générales avant
de nous réunir de nouveau dans cette encein-
te. Quand tout sera fini, les honorables mem-
bres du Sénat ne seront peut-être pas aussi
nerveux que les honorables membres de l'au-
tre Chambre. qui devront retourner dans leurs
circonscriptions et faire rapport de leurs tra-
vaux,-ou du contraire.

L'adoption des crédits est surtout, sinon en-
tièrement, la prérogative de la Chambre des



3 JUILLET 1934

communes. A cette heure tardive, je n'ai pas
l'intention de m'opposer à la 2e lecture de ce
bill.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour le 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. BALLANTYNE propose la
3e lecture de ce projet de loi.

La motion est adoptée, le projet de loi est
lu pour la 3e fois et adopté.

Le Sénat suspend la séance.

PROROGATION DU PARLEMENT

Le Gouverneur général étant arrivé et ayant
pris place au fauteuil:

Son honneur le Président donne instruction
à l'huissier de la verge noire de se rendre à la
Chambre des communes et de faire savoir à la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur
général désire la présence immédiate de la
Chambre dans la salle du Sénat.

Après l'arrivée des membres et du Président
de la Chambre,

Son Excellence le Gouverneur général don-
ne, au nom de Sa Majesté, la sanction royale
aux bills suivants:

Loi modifiant la Loi des aliments et drogues.
Loi visant à l'amélioration des méthodes et

usages suivis pour la mise sur le marché des
produits naturels au Canada et dans le coim-
merce d'exportation, ainsi qu'à l'établissement
d'autres dispositions s'y rattachant.

Loi modifiant la Loi du prêt agricole cana-
dien.

Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur
le revenu.

Loi concernant la St. Clair Transit Company.
Loi concernant la marine marchande.
Loi ayant pour objet de faciliter des compro-

mis et arrangements entre cultivateurs et leurs
créanciers.

Loi pour faire droit à Eugenie Margaret
O'Reilly Stavert.

Loi pour faire droit à George Harold Allen
Loi pour faire droit à Ena Beatrice Duclos

Boyd.
Loi pour faire droit à Paul Herbert Addy.
Loi constituant en corporation la Security

National Insurance Company.
Loi modifiant la Loi constituant en corpora-

tion The Discount and Loan Corporation of
Canada. .

Loi constituant en corporation la Personal
Finance Corporation.

Loi modifiant et codifiant la Loi de l'accise.
Loi constituant en corporation The Small

Loan Company of Canada.
Loi modifiant la Loi de la députation, 1933.
Loi modifiant la Loi des compagnies de prêt.
Loi modifiant la Loi des douanes.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi concernant la radiodiffusion.
Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi modifiant la Loi des compagnies d'assu-

rance canadiennes et britanniques, 1932.
Loi constituant en corporation la Banque du

Canada.

Loi modifiant le Code criminel.
Loi pourvoyant à la construction et à l'amé-

lioration de certains ouvrages et entreprises pu-
blics dans tout le Canada.

Loi concernant le droit de vote aux élections
des députés à la Chambre des communes.

Loi concernant l'élection des députés à la
Chambre des communes.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1935.

DISCOURS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Après quoi, il plaît au Gouverneur général
de clore la cinquième session du dix-septième
Parlement du Dominion du Canada en pro-
nonçant le discours suivant:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je désire vous exprimer combien j'apprécie le
soin avec lequel vous avez étudié les diverses
mesures qui vous ont été soumises au cours de
la présente session, et vous féliciter de l'étendue
et de l'importance de la législation que vous
avez adoptée et qui est d'un intérêt fondamen-
tal pour la vie économique et sociale du Canada.
C'est avec une grande satisfaction que l'on
constate que l'amélioration des conditions éco-
nomiques, qui se manifestait au début de la ses-
sion, se continue encore aujourd'hui. Ce relè-
vement se traduit par .une augmentation sen-
sible du revenu national, par un commerce plus
considérable avec les diverses parties de l'Em-
pire et avec l'étranger, et par la diminution du
chômage dans tout le pays. Les balances com-
merciales en notre faveur ont raffermi notre
change, et le crédit de la nation n'a jamais été
plus solide. La loi constituant la Banque du
Canada pour faire fonction de banque centrale
permettra d'exercer, dans une sage mesure, le
contrôle public du crédit et de la monnaie dans
l'intérêt de la vie économique de la nation et
elle assurera au Canada plus de liberté sur les
marchés du change international. La Loi des
banques a subi sa revision décennale et les mo-
difications nécessaires y ont été faites pour amé-
liorer nos institutions monétaires et bancaires.

Une loi a été adoptée pour perfectionner les
méthodes et les procédés de vente des produits
naturels. J'exprime le ferme espoir qu'elle four-
nira à nos producteurs de denrées fondamenta-
les les moyens d'exercer sur la vente de leurs
produits un contrôle régulateur qui sera à leur
avantage comme à celui du consommateur. La
Loi des compagnies assurera une plus grande
sécurité à ceux qui engagent leurs capitaux
dans des entreprises canadiennes. Les produc-
teurs de denrées fondamentales ont sérieuse-
ment souffert de la baisse qui s'est fait sentir
au cours des dernières années dans le prix mon-
dial des denrées, et la population agricole a eu
à supporter un -lourd fardeau de dettes. Grâce
à la législation qui a été sanctionnée, le culti-
vateur pourra faire promptement et sans qu'il
lui en coûte, des arrangements avec ses créan-
ciers; et la Commission canadienne du crédit
agricole a reçu l'autorisation d'étendre ses opé-
rations en vue de procurer des capitaux addi-
tionnels aux cultivateurs par des avances sur
hypothèques agricoles et des crédits intermé-
diaires. Sous le régime du Statut de West-
minster, une loi a décrété l'application extra-
territoriale des lois du Canada à la navigation
et à la marine marchande. La mesure destinée
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aux constructions et travaux publics disséminés
dans le pays contribuera, il y a lieu de le croire,
à stimuler encore davantage le rétablissement
économique en procurant du travail dans diffé-
rents domaines d'activité.

Au nombre des autres mesures importantes
qui ont été adoptées, il faut citer: .la Loi con-
cernant le droit de vote aux élections des dépu-
tés à la Chambre des communes: la Loi concer-
nant le Bureau des traductions; une codification
de la Loi de l'accise; des mesures législatives
concernant les industries fruitière, laitière, ani-
male et les produits de l'industrie animale;
ainsi qu'une loi concernant les compagnies d'as-
surance canadiennes et britanniques.

Les investigations du Comité d'enquête sur les
Ecarts de prix et l'Achat en masse ont éveillé
dans la conscience du peuple le souci d'empê-
cher les abus commerciaux et l'exploitation des
travailleurs ainsi que la manipulation des prix

qui atteint défavorablement le consommateur.
Il faudra nécessairement attendre la conclusion
des travaux du Comité pour légiférer à ce sujet.

Membres de la Chambre des communes,
Je vous remercie d'avoir pourvu aux besoins

de l'Administration.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

L'amélioration générale et progressive des
conditions économiques au Canada, si évidente
à l'heure actuelle, promet de s'accentuer en-
co-re davantage. Je félicite le peuple canadien
de son esprit d'initiative et d'entreprise et de
son courage indomptable et je me joins à vous
pour remercier du fond du cœur la divine Pro-
vidence des bienfaits dont elle a comblé notre
Dominion.
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m. pour 3e lec., 304; 3e lec., 323; amen-
dement des Communes soumis au com.,
590; rap. du com., 608

Compagnies canadiennes et britanniques
(128)

ire et 2e lec., 664; 3e lec., 665
Compagnies étrangères
ire lec., 71; 2e lec., 78; 3e lec., 208

Aviation au Canada, 337, 411, 416, 483

Avions en temps de guerre, 361, 397

Aylesworth, Hon. Sir Allen, C.P., C C.M.G.
Travaux du Sénat, 169

B

Baie d'Hudson, route, 27, 78-90, 119, 138, 151

Ballantyne, Hon. Charles C., C.P.
Banques, bill, 525
Défense du commerce maritime canadien,

480, 481
Drapeau de la marine marchande, 454
Loteries, bill, 235, 236
Marine marchande, bill, 454
Neutralité canadienne, 527
Travaux du Sénat, 188, 189

Banque centrale ou du Canada, bill
ire et 2e lec., 618; rap. du com., 635,644; vote

et 3e lec.; 664. Voir 24, 33, 39, 65, 605,
616, 632

Banque, commerce,
Rapport de la commission, 290, 620
Système au Canada, 33

Banques, bill
ire lec., 516; 2e lec., 524; com., 525; rap. et

3e lec., 588

Banques d'épargne de Québec, bill
ire lec., 501; 2e lec., 573, 3e lec., 584. Voir

636

Barnard, Hon. George H.
Fruits et miel, bill, 283
Loteries, bill, 75, 109, 140, 240, 241
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Beaubien, Hon. C.-P.
Bill particulier, 206
Canalisation du Saint-Laurent, 28
Compagnies d'assurance, bill, 304, 326
Importation de boissons enivrantes, bill, 383
Loteries, bill, 77, 139, 141, 235, 236
Sénat, ajournement, 67
Société des Nations, 395
Tourisme, 313
Traductions, bill du bureau, 446

Béique (feu le sénateur F.-L.)
Hommage à sa mémoire, 3, 13, 187, 619

Béland, Hon. H.-S., C.P.
Aliments et drogues, bill, 594

Belgique (S. M. Albert de), 69

Bennett, Très hon. R. B., leader, 46

Bestiaux expédiés par Churchill, 151

Bills: Voir leurs titres, aussi Divorce, aussi
Bills particuliers

Bills particuliers
Règlement suspendu, 641
Pétitions, 227, 228, 642
Ire lee., 91, 159, 172, 230, 245, 338, 374, 414,

436, 498, 594
2e lec., 100, 174, 223, 230, 241, 274, 355, 384,

420, 461, 520, 594
Rap. du com., 367, 384
Com., 216, 369
3e lec., 205, 219, 233, 268, 288, 337, 384, 482,

497, 640, 670
Amendements par les Communes, 642
Ancient Foresters' Mutual Life Insurance

Company, 461
Buffalo and Fort Erie Public Bridge Com-

pany, 227, 228, 230
Discount and Loan Corporation of Canada,

241, 642
Firth-Brearley Stainless Steel Syndicate, 174
Pacifique-Canadien, chemin de fer, 414
Personal Finance Corporation, 100, 205
St. Clair Transit Companv, 594
Small Loan Comupany of Canada, 642, 669
Thousand Island Bridge Company, 355, 367,

380, 384
Wawanesa Mutual Insurance Company, 355

Bills particuliers présentés au Sénat, 246,
264. Voir Sénat. Travaux

Bills publics, définition, 265

Billets du Dominion, bill
Ire et 2e lee., 615; 3e lee., 616

Billets du Dominion, bill abrogeant la loi
Ire et 2e lec., 603; 3e lec., 615

Black, Hon. Frank B.
Adresse en réponse au discours du trône, 32

Société des Nations, 32
Union anglo-saxonne, 33
Canalisation du Saint-Laurent, 34
Système bancaire au Canada, 35
Retour de la prospérité, 40

Banques, bill, 525, 588
Bills particuliers, 206, 369, 373
Compagnies, bill, 516, 517
Compagnie d'assurances, bill, 286, 333
Drapeau de la marine marchande, 457
Guerre (pertes dues à la), 359, 374
Loteries, bill, 244
Marine marchande, bill, 457, 459, 460
Organisation des marchés, bill, 562, 563, 566,

569, 570, 572
Poinçonnage des métaux précieux, bill, 245
Sénat

Ajournement, 68
Règlement, 525

Société des Nations, 32, 358, 374
Tourisme, 312

Blé, coopérative, 64

Blondin, Hon. P.-E., C.P. (Président)
Procédure parlementaire, 190, 191, 206, 214,

237, 453, 454, 462, 465
Sénat

Règlement, Amendement. 267
Règlement mis en vigueur, 191
Traduction des débats, 172

Boissons enivrantes, 91, 118, 274, 305, 366,
382, 414, 466

Droits, 575
Prohibition, 110, 111, 127, 132, 133

Brise-glaces maritimes, 90
Sur le Saint-Laurent, 177

Buchanan, Hon. W. A.
Fruits et miel, bill, 321
Sénat, travaux, 184
Société des Nations, 364
Tourisme, 317

C
Calder, Hon. James A., C.P.

Arrangements entre les cultivateurs et leurs
creanciers, 639, 640

Banque du Canada, bill, 655, 662
Bills particulliers, 219
Cens électoral fédéral, bill, 672
Compagnies d'assurances, bill, 331, 336, 609.

610
Construction d'ouvrages publics, bill, 684
Députation, bill. 666, 667
Elections, bill, 680, 681, 683
Fruits et miel, bill, 284
Importation de boissons enivrantes, 466
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Calder, Hon. James A., C.P.-Fin
Loteries, bill, 139, 140, 141, 237, 244
Marine marchande, bill, 440
Prêt agricole, bill, 639, 640
Procédure parlementaire, 190, 237
Prorogation, 684
Radiodiffusion, bill, 667
Sénat

Affaires, 684
Comité de régie interne, 643

Traductions, bill du bureau, 446

Canada
Quatrième centenaire de la découverte, 74
Statut, 450, 465, 480, 481
Unité nationale, 14

Canadian Northern Ontario Railway Com-
pany, bill

ire lec., 172; 2e lec., 175; 3e lec., 204

Capitalisme, 303, 338

Cap-Rouge, viaduc de la rivière, 585

Cartier, découvreur du Canada, 74, 309, 314

Casgrain, Hon, J.-P.-B.
Accise, bill, 575
Adresse en réponse au discours du trône, 23

Nouveaux sénateurs, 24
Banque centrale projetée, 24-27
Etatisation de la radio, 25
Canalisation du Saint-Laurent, 27
Libéralisme et prospérité, 29
Subsides et garanties aux chemins de fer,

30
Unité de l'empire britannique, 31

Banque du Canada, bill, 618-624
Bestiaux expédiés par Churchill, 151
Bills particuliers, 205, 368, 373
Canadian Northern Ontario, bill, 176
Charbon de l'Alberta expédié vers l'Est, 494
Compagnies, bill, 468
Compagnies d'assurances, bill, 611, 613, 614
Cours d'amirauté, bill, 441
Déduction sur les traitements, bill, 378
Défense du commerce maritime, 481
Enquêtes, bill, 467
Fruits et miel, bill, 286, 386
Importations, exportations et émigration, 176
Juges, limite d'âge, 441
Loteries, bill, 103, 110, 165, 235, 236, 238
Marine marchande, bill, 138, 453-454, 631
Messageries et télégraphes en commun, 641
National-Canadien, bill, 71, 522, 523
Nord-Canadien, achat, 197
Organisation des marchés, bill, 398, 515, 578,

583
Pacifique-Canadien, bill, 175
Poinçonnage des métaux précieux, bill, 92
Procédure parlementaire, 92-94, 439, 449, 453
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, 195

Casgrain, Hon. J.-P.-B.-Fin
Rapport Macmillan, 290, 620
Route de la baie d'Hudson, 27, 79, 88, 151
Secours aux chômeurs, 491, 494, 497
Sénat

Ajournement, 379
Règlement, 439, 482
Travaux, 163

Société des Nations, 342, 347, 390, 392, 399,
420-431, 450-451

Traductions, bill du bureau, 443
Trains en commun, 191, 197, 200
Travail, bureau international, 482, 585, 614
Wilson (feu le sénateur), 122

Cens électoral fédéral, bill
Ire et 2e lec., 681; 3e lec., 682. Voir aussi

Elections, Députation

Chambre des communes
Absence de radicalisme, 215
Relations avec le Sénat, 439. Voir Election,

Cens électoral fédéral, Députation

Chapais, Hon. T.
Banque du Canada, bill, 650-653
Hommage aux sénateurs défunts, 6
Société des Nations, 411

Charbon de l'Alberta expédié vers l'Est, 492,
494

Chasse pélagique, 155, 177, 201, 223, 604

Chemins de fer
Bill pro forma, 2
Bills. Voir leurs titres, aussi Bills particu-

liers
Construction d'embranchements, 185
Déficit, 46, 198, 294
Garanties et subsides, 30
Nord-Canadien, achat, 196
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental,

195, 198
Services doubles, 642
Situation ferroviaire, 20, 46
Taux de transport du grain, 177
Trains en commun, 191

Chômage
Problème, 20, 21, 94-99, 212
Secours, 308, 490, 684 Voir Conditions éco-

nomiques, aussi Secours, bill.

Chrétienté, situation économique, 94, 399-407

Churchill, port, 27, 79, 88, 119, 138, 151

Civilisation, progrès, 400

Code criminel, bill
Ire, 2e lec., com., 673; 3e lec., 679.

Code criminel (réunions de course), bill
ire lec., 223; 2e lec., 227; rap, du com., 269;

3e ]ee., 288
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Commerce
Balance, 15
Barrières tarifaires. Voir Douane
Exportations, 176, 472
Franco-canadien, 356
Importations, 176, 472
Préférence irmpériale, 11, 48, 66, 539. Voir

Défense du commerce maritime

Commission mixte internationale, 594

Communisme, 12, 94

Compagnies, bill
ire et 2e ec., 467; renvoi au comn., 470; rap.

516, 3e lec., 518

Compagnies de prêt, bill
ire et 2e lec., 643; coin., 3e lec., 667

Comptes publies et prévisions budgétaires,
comité spécial, 172, 593

Conditions économiques au Canada, 11, 14,
29, 40, 42, 50, 60, 94, 303, 621-622. Voir
Agriculture, Dépression, Chômage

Conditions industrielles au Canada, 12, 29,
40

Conférence économique impériale, 539

Construction d'ouvrages publics, bill
ire, 2e et 3e bec., 684

Contrebande de boissons enivrantes. Voir
Boissons enivrantes

Copp. Hon. A. B., C.
Bill particulier, 669, 670
Cens électoral fédéral, 670
Code criminel, 674
Compagnies, bill, 518
Divorce, bis, 588
Divorce Koudsy, 204-205
Organisation rdes marchés, bill, 580
Sénat, ajournement, 69

Côté, lHon. Louis
Btills paît ici'i rs, 461. 521
C ode criminel, bill, 675, 678, 679
Mairne inarcanile, bill, 461
sénat, pièýselit atien, 2
ra duct ions, i ll dut bureau, 4,18

Cours d'amirauté, bill
ire et 2 lec., 74; rap. dit coin., 419, 440; 3e

bec., 442

Crédits, bills
(N' 1) Ire ec., 223; 2e, et 3e lec., 226
(NO 2) Ire. 2e et 3e, lec., 227

(N' 3) le bec.. 2e lie(., remnise, 386; 2e lec.,
397; 3e le c., 398

(N' 4) Ire, 2e et, 3c Ie., 589
(No 5) ire ec., 686; 2e et ke lcc., 687

Dandurand, Hon. Raoul, C.P.
Aberdeen (feui le marquis d'), 154
Accise, bill, 521, 574, 575, 637, 683
Adresse en réponse au discours dut trône, 16

Nouveaux sénateurs, 16
Désarmement et paix internationale, 16
Etats-Unis et Société des Nations, 17
Blé, production et prix. 19
Situation ferrov iaire, 20
Chômiage, 20

Albert (le Belgique (S.M.), 70
Alimients et drogues, bill, 594
Arrangements entre cultivateurs et créan-

ciers, bill, 592, 633, 638
Banques, bill, 525, 632
Banque dii Canada, bill, 616, 618, 626, 647,

650, 652, 656-658
Banqjues d'épargnes de Qtiébec, bill, 573
Billets du Dominion, bill, 616
Btills piarticuliers, 207, 216, 218, 219, 229, 355,

367. 641
Bills pairticiilie'rs présentés aut Sénat. 266-267
Bills publics et particuliers, définis, 266
Bureau international dut travail, 482
('ens électoral fédéral. 671. 672
Cuoie criminel, 228, 269, 673-679
Comrpagnies, bîill. 469, 516
Compagnies rd'assurances, bill, 73, 332-336,

590, 608, 609. 664, 665
Compagnies de prêts, bill, 667
Comptes publics et prévisions budgétaires,

174
Construction d'ouv rages publics, bill, 684
Cotir d'amirauté,, bill, 74, 438
Crédits, bibIs, 227, 387, 589
Culture mixte, 494
Déduction sur les traitements continuée, bill,

377, 378
Défense du commerce maritime, 472, 478, 481
Div orce, 204, 205
Drapeau de la marine mnarchande, 454, 456
Elections, bill, 679, 680
Enquêtes, bill, 467
Enseignement techiniqiue, bill. 200
E taillisseinient des sot <lits. 520
1'orle (feu< le se:iteî).71
Fruits et miel, bill, 321
Grains, bill, 583

Iiiî)essiis î:ileïî'ntirs.593
Juges, limite (l'a^gv, 441
Langue fmranaise,, 646, 657, 658
Let Irîs dle chiange, bill1, 375, 376
Loi financière ab)rogée, b)ill. .589, 603, 615
Loteries, bîill, 236, 242
Marine iirch:inie, bill, 604. 605, 630, 631
Marine marchande, t rai ,t ion du buil, 604
Messageries e t téltegraphues en coîmîmun, 642

National-Canadien, bill, 522, 556
Neuitralité dut Canada, 529, 530
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Dandurand, Hon. Raou, C.P.-Fin
Organisation des marchés, bill, 513-516, 530-

537, 552, 555, 566-571, 617
Pensions, bill, 668
Poinçonnage des métaux précieux, bill, 92,

245
Procédure parlementaire, 92, 93, 190, 214,

236, 242, 266, 267, 449. Voir Sénat
Production du blé, 495
Radiodiffusion, bill, 667
Retour à la terre, 495
Revenus de guerre, loi spéciale, 586
Royale gendarmerie à cheval, bill, 221-226
Secours, bill, 268, 276
Secours aux chômeurs, travail productif, 494
Sénat

Affaires, 411, 570, 596, 631
Ajournement, 68
Finances, bills, 397-398, 589, 596
Régie interne, 633, 643
Règlement, 453, 641
Réunions de comité, 570, 587
Sénateurs décédés, 5, 71, 556
Travaux, 143-147

Société des Nations, 254-261, 346, 356
Tarif douanier, bill, 576, 587
Thompson (Col. John), 668
Tourisme, 310, 416, 478
Traductions, bill du bureau, 442, 443, 449,

462, 511
Transcontinental-Pacifique-Canadien, con-

vention, 269
Viandes et conserves alimentaires, bill, 576

Déduction sur les traitements continuée,
bill

ire lec., 357; 2e lec., 377; 3e lec., 378. Voir
226

Défense du commerce maritime, 470, 483,
527, 572

Défense impériale, voir Défense du commerce
maritime

Démocratie, maintien, 12

Dennis, Hon. W. H.
Organisation des marchés, bill, 578
Tourisme, 305, 414

Dépression, 40, 48, 94

Députation, bill
ire et 2e lec., 665; 3e lec., 666. Voir Elec-

tions, aussi Cens électoral fédéral
Désarmement, 17. Voir Société des Nations

Dette nationale, 173, 497

Divorce
Bills: ire lec., 176, 268, 288, 289, 337, 356,

411, 498, 588
2e lec., 222, 288, 289, 348, 366, 414, 520 588
3e lec., 222, 289, 337, 349, 375, 420, 557, 588

Divorce-Fin
Démarches inconvenantes auprès du comité,

518-519
Koudsy, cause, 204

Stotland, cause, 518-519

Donnelly, Hon. J. J.
Banques, bill, 525
Fruits et miel, bill, 281-285
Loteries, bill, 142, 240-241
Organisation des marchés, bill, 548
Procédure parlementaire, 240-241, 462
Règlement du Sénat, 525
Société des Nations, 525

Douane, bill
ire et 2e lec., 665; 3e lec., 666. Voir 682

Douane
Liqueurs enivrantes en contrebande, 382,

574
Politique tarifaire, 11, 15, 64, 419, 534, 538

Drapeau de la marine marchande, 454-459

E

Ecarts de prix et achats en masse, enquête,
51

Education morale, nécessité, 96

Elections, bill
ire et 2e lec., 679; com., 681; 3e lec., 682

Emigration, 176, 416

Empire britannique, unité, 30, 31, 362, 366,
450, 451, 527

Voir Défense du commerce maritime

Enquêtes, bill
ire et 2e lec., 466; 3e lec., 482

Enseignement technique, bill
ire lec., 189; 2e lec., 200; com., 3e lec., 208

Etalon-or, 50, 215, 493. Voir Billets du Domi-
nion

Etatisation, 42

Etats-Unis
Acte de restauration nationale, 23, 534
Aide de la marine durant la guerre, 480-483
N.R.A. Voir Acte de restauration natio-

nale
Réciprocité 66
Relations, 14, 15, 33, 34, 480, 483
Société des Nations, 17, 33, 255, 257, 380, 427,

434
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F

Fascisme, 12

Fauteux, Hon. G.-A., C.P.
Adresse en réponse au discours diu trône, 13

Feu le sénateur PBéique, 13
Erreurs d'après guerre, 14.
Maintien de l'unité nationale, 14
Politique tarifaire, 15

Code criminel, bill, 675
Présentation au Sénat, 2, 16, 24

Finance
Circulation de l'argent, 417, 418
Comptes publics et prévisions budgétaires,

172
Etalon-or, 46, 47, 50, 215, 493
Hypothèques sur les fermes, 61
Internationale, 66
Système monétaire, 215
Taux d'intérêt sur obligations, 46, 231. Voir

aussi Accise, Arrangements entre les
cultivateurs et leurs créanciers, Banques,
Banque du Canada, Banques d'épargnes
de Québec, Billets du Dominion, Com-
pagnies de prêt, Crédits, Dette, Douane,
Impôt sur le revenu, Prêt agricole, Pré-
visions budgétaires

Finances, loi abrogée
Ire lec., 589; 2e lee., 603; 3e lee., 614

Fisher (feu le sénateur J. H.), 3

Flétan, pêcheries. Voir Pêcheries

Forke (feu le sénateur), 70

Foster, Hon. W. E., C.P.
Banque du Canada, bill, 655
Bills particuliers, 100, 205, 216-219
Brise-glaces maritimes, 89
Compagnies d'assurances, bill, 304, 323
Français, usage, 655
Loteries, bill, 142
Pacifique-Canadien, bill, 204

Français, usage, traduction, 164, 172, 323, 604,
631, 636, 640, 644-652. Voir Traductions,
bill du bureau

France, commerce, 356

Fripp, Hon. A. E.
Présenté au Sénat, 2

Fruits et miel, bill
ire lbc., 227; 2e lee., 241; com., 281, 304,

319; 3e lec., 323; le Sénat n'insiste pas
sur ses amendements, 384. Voir aussi
552-556. 567

G

Gaspé, arrivée de Jacques Cartier, 74, 309, 314,
318

Gillis, Hon. Arch. I.
Baie d'Hudson, route, 78, 138
Banques, bill, 524
Fruits et miel, bill, 284
Loteries, bill, 236
Organisation (les marchés, bill, 514, 537
Procédure parlementaire, 237
Royale gendarmerie à cheval, 226
Saint-Laurent, taux de transport, 177, 223,

242
Travaux du Sénat, 213

Graham, Très hon. G. P., C.P.
Banque du Canada, 635-636, 653
Billets du Dominion, bill, 616
Bills particuliers, 228, 229, 355, 356, 369, 373,

642
Cens électoral fédéral, bill, 671, 672
Code criminel, 673, 676, 678
Compagnies d'accurances, bill, 78, 609-610,

665
Compagnies de prêt, bill, 667
Crédits, bills, 226, 227, 398, 686
Déduction sur les traitements, bill de conti-

nuation, 378
Députation, bill, 665, 666
Drapeau de la marine marchande, 456, 457,

458
Enquêtes, bill, 467
Français, iisage, 653, 659
Fruits et iniel, bill, 282-286
Loteries, bill (les, 106, 141, 143, 164, 165, 241
Marine marchande, bill, 137, 457-459, 460
National-Canadien, bill, 522, 523
Nord-Canadien, bill, 176
O'Connor (W. F.), 673
Organisation des marchés, bill, 558-560
Ottawa, convention, 100
Pacifique-Canadien, bill, 175
Pêcheries, bill, 99
Pensions, bill, 668
Poinconage des métaux précieux, bill, 78
Procédure parlementaire, 464, 465
Royale gendarmerie à cheval, 175
Secours, bill, 287-288
Sénat

Ajournement, 68, 139
Finances, bills, 398
Régie interne, 643
Règlement, 228, 241
Travaux, 68, 139

Société des Nations, 361, 465
Thompson (Colonel John), 668
Traduction, bill du bureau, 508
Transcontinental-Pacifique-Canadien, con-

vention, 189, 271
Wilson (feu le sénateur L. A.), 121
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Grain
Expédition

Par navires canadiens, 460
Par Churchill, 151

Voir Baie d'Hudson, route, aussi Saint-Lau-
rent, aussi Blé, coopérative

Mise sur le marché, 364, 539. Voir Organi-
sation des marchés, bill

Production et prix, 19, 59

Grandes routes, construction, 491. Voir Tou-
risme

Grèves, 676, 678, 679

Griesbach, Hon. W. A., C.B., C.M.G., D.S.O
Bills particuliers, 219, 368, 372, 373, 420
Capitalisme, 338
Cours d'amirauté, bill, 419
Défense du commerce maritime, 470
Drapeau de la marine marchande, 455-456
Loteries, bill, 238-240
Marine marchande, bill, 439, 453, 455
Neutralité du Canada, 525-529
Organisation des marchés, bill, 568
Prêt agricole, bill, 606
Royale gendarmerie à cheval, bill, 219-222
Secours, bill, 288
Sénat

Banque et commerce, comité, 410
Travaux, 214

Société des Nations, 257, 261, 263, 338-348,
388, 393

Traductions, bill du bureau, 444

Guerre
Menaces, 17, 48, 51
Participation du Canada, 48, 51, 431, 434,

465
Période d'après guerre, ses erreurs, 14
Pertes causées, 253, 254, 360, 374, 397, 399.

408, 438
Voir Société des Nations, Marine, Neutralité,

Paix

H

Hardy, Hon. A. C., C.P.
Bills particuliers, 370-371
Divorce, ingérence auprès des membres du

comité, 518
Drapeau de la marine marchande, 454
Loteries, bill, 237, 240
Marine marchande, bill, 437, 454
Organisation des marchés, bill, 515
Procédure parlementaire, 237
Royale gendarmerie à cheval, bill, 220, 222
Traductions, bill du bureau, 508
Viandes et conserves alimentaires, bill, 585

Hocken, Hon. H. C.
Adresse en réponse au discours du trône, 10

Situation économique, secours au chô-
mage, 11

Hocken, Hon. H. C.-Fin
Adresse en réponse-Fin

Réforme industrielle et économique, 11
Maintien de la démocratie, 12

Banque du Canada, bill, 656-658
Français, usage, 656-658
Loteries, bill, 91, 240
Secours, bill, 277
Sénat, présentation, 2, 16, 24
Tourisme, 313, 500

Horner, Hon. Ralph B.
Adresse en réponse au discours du trône, 64

Coopérative du blé, 64
Crédits agricoles, 65
Libéralisme et prospérité, 65
Banque centrale, 65
Travaux du Sénat, 66

Baie d'Hudson, route, 119
Présentation au Sénat, 2

Horsey, Hon. H. H.
Chasse pélagique et pêcheries du Pacifique,

604
Traduction des débats, 323

Hughes, Hon. J. J.
Accise, bill, 575
Adresse en réponse au discours du trône, 50

Inflation, 50
Maintien de la paix, 51
Ecarts de prix et achats en masse, 51
Aspect moral de la crise, 51

Arrangements entre les cultivateurs et leurs
créanciers, 640

Banque du Canada, bill, 654-656
Canalisation du Saint-Laurent, traité, 287
Contrebande de boissons enivrantes, 575
Cours d'amirauté, bill, 440
Crise et malaise, causes et remèdes, 47, 94
Français, usage, 654-656
Guerre, pertes causées, 399
Importation de liqueurs enivrantes, 382
Juges, limite d'âge, 440
Loteries, bill, 139-141
National-Canadien, réseau, 152
Organisation des marchés, bill, 579-581
Sénat et bills financiers, 595
Société des Nations, 291, 344, 347, 399
Subsides au Manitoba, 111
Terres des Indiens, 234, 246

1

Importation de liqueurs enivrantes, bill
ire lec., 91; 2e lec. remise, 118, 274, 305, 366,

382, 414; retiré, 466

Impôt de guerre sur le revenu, bill
ire lec., 594; 2e lec., 615, 3e lec., 635

Impôt de guerre sur le revenu (impôt spé-
cial), bill

ire lec., 357; 2e et 3e lec., 377
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Impressions parlementaires, 593

Indes (empire (les), 422

Indiens (prétendu fouettement), 290

Indiens, leurs réclamations, 352

Indiens (réserve de Caughnawaga), bill
ire lee., 470; 2e et 3r lee., 482

Indiens (terres des), 234, 246

Industrie animale, 549

Industrie laitière, bill
ire et 2e lec., 269; 3e lec., 289

Industries exploitées par le gouvernement,
490, 494, 497

Insectes destructeurs et fléaux, bill
ire lec., 269; 2e lec., 270; 3e lue., 289

J

Jeu. Voir Loteries

Journaux, prétendu monopole, 173

Juges, limite d'âge, 440, 441

K

King, Hon. J. H., C.P.
Chasse pélagique et pêcheries du Pacifique,

201
Cours d'amirauté, bill, 419

L

Lacasse, Hon. Gustave
Banque du Canada, bill, 652, 657, 659, 660
Français, usage, 652, 657, 659, 660
Loteries, bill, 107, 239-240
Politique tarifaire, 419
Société des Nations, 379
Tourisme, 419
Traductions, bill du bureau, 444, 506-511
Travaux du Sénat, 444, 506-511

Lemieux, Hon. Rodolphe. C.P.
Bill paiirticulier, 355
Canadien-National, trains en commun, 199
Canalisation lui Saint-Lauirent, traité, 287
Centenaires, 74, 309
Cours d'amirauté, bill, 75
France, commerce, 356
Secours, bill, 276
Sénat

Sénateurs décédés, 7, 121
Traduction des débats, 164, 323
Travaux, 160

Tourisme, 309
Traunscontinenta:l-Pacifique-Canadien, con-

vention, 273, 276

Lettres de change, bill
Ire lee., 357; 2e lee., 375; rap, du com., 3e

lee., 407

Lewis, Hon. John
Fouettement de jeunes Indiens, 290
Rankin (feu l'hon. J. P.), 556
Société des Nations, 353
Tourisme, 323
Travaux du Sénat, 214

Little, Hon. E. S.
Bill particulier, 370
Compagnies d'assurances, bill. 336, 611
Fruits et miel, bill, 282, 283
Organisation des marchés, bill, 514

Lloyd's, 608-614, uoir Assurance

Logements, amélioration, 490, 494, 684

Loteries, bill
Ire lee., 69; ni. pour 2e lec., 75, 91, 100; 2e

lec., 123; vote, 136; renvoi au com..
137; étude, 139; fait personnel, 164,
com., 235; vote, 237; débat, 242; vote,
244; 3e lee., 245

Lynch-Staunton, Hon. George
Adresse un réponse au discuis dt tréne, 42

Crise économique, 42

Etatisation, 42

Banque entrale, 42
Canalisatiioii du Saint-Lauruent, 43

Banque diu Canada, 35. 42
Bills part iculiers, défiiition, 265. 267
Compagnies d'assurances, bill, 330, 331, 334-

337
Monnaie stabilisée, 48
Sénat, amendement au Règlement, 265, 267
Société des Nations, 261, 262, 347, 395

M

Macdonell, Hon. Archibald H., C.M.G.
Loteries, bill, 101, 141
Waterloo, 375

Macmillan, rapport, 290. 630

Malaise, causes et renièdes, 94

Manitoba, subsides au lieu de terres, 111

Marchés, organisation, toir Organisation des
marchés

Marcotte, lion. Arthur
Bills particuliers, 242, 613
Loteries, bill, 123

Marine britannique, 472-477. 479

Marine canadienne, 471, 474, 573
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Marine marchande, bill
ire lec., 137; 2e lee., 143; amendement du

com., 436, 453; mise aux voix, 459; 3e
lec., 461; amendements des Communes,
584, 604; message réservé, 604; message
aux Communes, 641. Voir 448, 471, 631,
672

McArthur, Hon. Creelman
Banque du Canada, 661
Bill particulier, 207, 208
Code criminel, bill, 676, 678
Compagnies d'assurances, bill, 73, 334
Français, usage, 661
Fruits et miel, bill, 384-386
Prévisions budgétaires et comptes publics,

172
Prorogation, 684, 685
Sénat, affaires, 684, 685
Tourisme, 310

MeCormick, Hon. J.
Organisation des marchés, bill, 577, 578

McDonald, Hon. J. A.
Aviation commerciale au Canada, 337, 411,

483
Travaux du Sénat, 212
Waterloo, 359

McLennan, Hon. J. S.
Centenaires, 310
Défense de notre commerce maritime, 572
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental,

195
Société des Nations, 349-353
Tourisme, 310
Travaux du Sénat, 168

McMeans, Hon. Lendrum
Bills, définition, 266
Bills particuliers, 168, 370, 372
Divorce Stotland, 519
Divorce, ingérence auprès des membres du

comité, 519
Fruits et miel, bill, 282, 283
Loteries, bill, 103-106
Organisation des marchés, bill, 558
Travaux du Sénat, 162, 163

McRae, Hon. A. D., C.B.
Adresse en réponse au discours du trône, 45

Fonctions du Sénat, 45
Félicitations au premier ministre, 46
Problèmes ferroviaires, 46
Politique tarifaire, préférence impériale, 47
Société des Nations, paix, 48
Conditions agricoles dans l'Ouest; 49

Bill particulier, 373
Chasse pélagique et pêcheries du Pacifique,

177
Loteries, bill, 129
Procédure parlementaire, 189-190

McRae, Hon. A. D., C.B.-Fin
Société des Nations, 48, 189-190, 234, 246,

339, 465
Traductions, bill du bureau, 444, 449

M

Meighen, Très hon. Arthur, C.P.
Aberdeen (feu le marquis d'), 153
Accise, bill, 521, 574, 575, 618, 633, 637, 638,

682
Adresse en réponse au discours du trône, 20

Etats-Unis et Société des Nations, 20
Prix des denrées agricoles, 21
Chômage, 22
Programme américain de reprise des affai-

res, 22
Travail manuel et machines, 23

Aliments et drogues, bill, 576, 594
Animaux de ferme et leurs produits, bill,

304
Arrangements entre les cultivateurs et leurs

créanciers, 591-593, 634, 638-640
Aviation au Canada, 338, 484
Baie d'Hudson, route, 79, 139, 151
Banques, bill, 524, 525, 631
Banque du Canada, bill, 605, 616, 617, 618,

619, 621, 627-630, 631, 636, 644-650. Voir
aussi 25

Banques d'épargnes de Québec, bill, 573
Bestiaux expédiés par Churchill, 151
Bills particuliers, 174, 204-205, 217-219, 228-

230, 242, 367-369, 372-374, 594, 641, 643,
669, 670

Bills particuliers présentés au Sénat, 246,
264

Bills publics et particuliers, définition, 264-
267

Billets du Dominion, bill, 615
Billets du Dominion, loi abrogée, 603
Brise-glaces maritimes, 90
Canadian-Northern, Ontario, bill, 175
Cap-Rouge, viaduc de la rivière, 585
Cens électoral fédéral, bill, 670-672, 681.

Voir Elections
Centenaires, 74
Chasse pélagique et pêcheries du Pacifique,

181, 211, 604
Chômage, secours, 495
Code criminel, bill, 227, 269, 673-679
Commission mixte internationale, 595
Compagnies, bill, 467-470, 516-518
Compagnies d'assurance, bills, 71, 143, 304,

327-336, 590, 611-614, 664, 665
Compagnies de prêt, bill, 643, 667
Comptes publics et prévisions budgétaires,

174, 593
Cours d'amirauté, bill, 74-75, 440-441
Crédits, bills, 226, 227, 386, 387, 397, 398, 589ý
Crise et malaise, causes et remèdes, 98
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Meighen, Très hon. Arthur, C.P.-Suite
Déduction sur les salaires continuée, bill,

377-378
Députation, bill, 665, 666
Divorce, pétition de S. Koudsy, 204, 205
Douanes, bill, 665, 682
Drapeau de la marine marchande, 458
Elections, bill, 671, 679, 680, 683. Voir Cens

électoral fédéral
Enquêtes, bill, 416, 467
Enseignement technique, bill, 200, 208
Etablissement des soldats, bill, 520
Français, usage, 636, 644-649
France, traité, 356
Fruits et miel, bill, 241, 281-286, 304, 319-

323, 384-386. Voir aussi Organisation
des marchés

Grains, bill, 576, 586
Guerre, participation du Canada, 434
Guerre, pertes causées, 432
Importation de boissons enivrantes, bill,

118, 274, 305, 366, 382, 414
Importations, exportations, émigration, 176
Impôt de guerre sur le revenu, bill, 615
Impôt de guerre sur le revenu (loi spéciale),

377
Indiens, prétendu fouettement, 290
Indiens (réserve de Caughnawaga), bill, 482
Indiens (terres des), 234
Juges, limite d'âge, 440
Lettres de change, bill, 357, 375, 376
Logements, amélioration, 495
Loi financière abrogée, bill, 589, 590, 603, 614
Loteries, bill, 108, 137, 141, 243
Macmillan, rapport, 290
Manitoba, terres et subsides, 111
Marine marchande, bill, 137, 143, 436-439,

453-454, 458-460, 584, 631, 632, 641
Messageries et télégraphes en commun, 642
National-Canadien, chemin de fer

Bill, 71, 521-524
Chemins de fer compris dans le réseau, 152
Régisseurs, 192-196, 199
Trains en commun, 192, 196
Vérificateurs, 118

Neutralité du Canada, 528
O'Connor (W. F.), 672
Organisation (les marchés, bill, 513-516, 531-

533, 543-547, 559-572, 577-588, 617
Pacifique-Can:idien, bill, 175
Pêcheries, bill, 100
Pensions, bill, 667, 668
Pensions de guerre, 165
Poinçonnage des métaux précieux, bill, 92-

94, 245
Politique tarifaire, 419
Prêt agricole, bill, 591-593, 605-608
Procédure parlementaire, 93, 94, 191, 214,

264-267, 439, 449, 454, 463
Production en masse, 417
Prohibition (les boissons enivrantes, 109, 111
Prorogation, date, 684, 685

Meighen, Très hon. Arthur, C.P.-Fin
Radiodiffusion, bill, 666
Retour à la terre, 496
Royale gendarmerie à cheval, bill, 175, 219-

222, 225-226, 576, 586
Saint-Laurent (transport du grain par le-),

177, 214
Sa Majesté Albert de Belgique, 69
Secours, bill, 268, 274, 278-281, 287
Sénat

Affaires, 216, 245, 246, 417, 605, 632, 633,
685, 686

Ajournement, 216, 289, 379, 384, 407, 410,
572

Régie interne, 410, 633, 643, 644
Règlement, 191, 245, 266, 267, 482, 641
Réunions des comités, 587
Sénateurs décédés, 3, 70, 120, 555
Traduction des débats, 164, 323
Travaux, 139, 147, 245, 264, 685

Serments d'allégeance, 357, 378
Société des Nations, 235, 431, 463
Soldats, cas d'amputation, 634
Subsides, garanties aux chemins de fer, 30
Tarif douanier, bill, 576, 587, 667
Terres des Indiens, 234
Thompson (col. John), 668
Tourisme, 315, 323, 417, 482, 499
Traduction

Bill de la marine marchande, 604, 631, 641
Débats du Sénat, 164, 323

Traductions, bill du bureau, 442, 449, 461,
508-512

Traitements des fonctionnairers, 165
Transcontinental-Pacifiqie-C anadien, con-

vention, 189, 268-269, 270
Travail, bureau international, 585, 614
Viandes et conserves alimentaires, bill, 575,

585
Wilson (feu le président), 434, 435

Messageries et télégraphes administrés en
commun, 641

Michener, Hon. E.
Charbon de l'Alberta expédié vers l'Est, 492,

494
Société des Nations, 261
Tourisme, 307, 491
Travail productif des chômeurs, 490-494

Miel, voir Fruits et miel

Molloy, Hon. J. P.
Loteries, bill, 133
Organisation des marchés, bill, 560, 561

Monnaie stabilisée par le gouvernement, 43,
46, voir Finance

Montréal
Dettes du port, 177
Termini projetés, 27
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Moraud, Hon. Lucien
National-Canadien, trains en commun, 200
Présentation au Sénat, 2
Transcontinental-Pacifique-Canadien, con-

vention, 270

Murdock, Hon. James, C.P.
Accise, bill, 682
Banques, bill, 524, 525
Banque du Canada, bill, 525, 624, 625
Bills particuliers, 206, 207, 216-217, 230-233,

368, 371, 374, 461
Capitalisme, 300, 339
Cens électoral fédéral, bill, 681
Code criminel, bill, 675, 676 -
Comptes publics, 593
Cours d'amirauté, bill, 440
Déduction sur les traitements continuée,

bill, 378
Douane, bill, 682
Drapeau de la marine marchande, 456, 459
Elections, bill, 679, 680, 683
Fruits et miel, bill, 283-285, 320
Lettres de change, bill, 376
Loteries, bill, 100-103, 235-237, 240-241
Marine marchande, bill, 436, 438, 456, 460
Organisation des marchés, bill, 514, 542-549,

563, 580, 583
Procédure parlementaire, 190, 214, 236, 327,

453, 462
Robertson (feu l'hon. G. D.), 9
Royale gendarmerie à cheval, bill, 220, 225-

226
Sénat

Règlement, 524, 525
Travaux, 214

Société des Nations, 290-304, 338-340, 348,
453, 462-464

Tourisme, 498, 499
Traductions, bill du bureau, 447, 449
Transcontinental-Pacifique-Canadien, con-

vention, 273

Murphy, Hon. Charles, C.P.
Organisation des marchés, bill, 564, 570
Tourisme, 318
Travaux du Sénat, 111, 216

N

National-Canadien (bill n° 71)
ire lec., 501; 2e lec., 521; 3e lec., 523. Voir

556
Bill des vérificateurs (n° 17)
ire lec., 91; 2e lec., 118; 3e lec., 119

National-Canadien, chemin de fer
Acquisition, 197
Chemins compris dans le réseau, 152
Construction d'embranchements, 116
Déficit, 198, 200
Messageries et télégraphes en commun, 641

National-Canadien, chemin de fer-Fin
Régisseurs, 193-199
Trains en commun, 191-200
Vérificateurs, 118

Nelson, port, 27, 88

Neutralité du Canada, 525

Nord-Canadien, achat, 197

O

Obligations
du Gouvernement, 46, 607
Intérêts, 46, 231

O'Connor (W. F.), 672

Or, aide de l'état pour son
497

exploitation, 493,

Organisation des marchés, bill
ire lec., 489; m. pour 2e lec., 513; 2e lec.,

530; com., 555, 557; 3e lec., 576; le
Sénat n'insiste pas sur ses amendements,
617. Voir 398

Ottawa, convention
lre lec., 90; 2e lec., 99; 3e lec., 118

P

Pacifique-Canadien
Aide de l'état, 117, 193
Messageries et télégraphes en commun, 641
Oscillation des actions, 30, 40
Trains en commun, 192, 200

Pacifique-Canadien, bill du chemin de fer
ire lec., 172; 2e lec., 175; 3e lec., 203

Pacifique-Canadien Transcontinental, con-
vention

ire et 2e lec., 189; débat et 3e lec., 270-274

Paix internationale, 17, 48, 51, 247. Voir
Société des Nations

Parcs nationaux, voir Tourisme

Paradis (feu l'hon. P.-J.), 3

Parent, Hon. George
Banque du Canada, bill, 653, 656, 657, 663
Bills particuliers, 205-207
Cap-Rouge, viaduc, 585
Code criminel, bill, 269, 673, 677
Compagnies d'assurance, 73, 614
Elections, bill, 680, 683
Français, usage, 653, 656, 657, 663
Loteries, bill, 164 (privilège)
Marine marchande, bill, 438, 440
Sénat, régie interne, 410, 633
Tourisme, 315
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Parent, Hon. George-Fin
Traductions, bill du bureau, 445-447
Transcontinental-Pacifique-Canadien,

vention, 268, 270
con-

Parlement
Affaires, 632, 684-685
Impressions, 593
Sanction royale, 227, 234, 289, 631, 687
Session

Discours du trône, 1, 687
Ouverture, 1
Prorogation, 684-687

Voir Sénat

Pêcheries, bill
ire lee., 91; 2e lee., 99; 3e lec., 118

Pêcheries du Pacifique, intérêts canadiens,
155, 177, 201, 223, 604

Pensions, bill
ire et 2e lec., 664; com., 667; 3e 1ee., 668

Pensions des soldats, 165, 634, 635

Pétrole produit au Canada, aide du gou-
vernement, 492, 497

Poinçonnage des métaux précieux, bill, ire
lec., 74; m. pour 2e lec., 78; 2e lec. 92;
rap. du con., 3e lee., 245

Poirier (feu l'hon. Pascal), 3

Poisson, mise sur le marché, 577

Pope, Hon. R. H.
Adresse en réponse au discours du trône, 66

Défense du Canada et l'Empire, 66
Finance internationale, 66
Relations comnimerciales, 67

Amputés, 634

Potvin (A.), 164, 172

Prêt agricole, bill
ire lec., 585; 2e lee., 593; 3e Ive., 605

Voir Arrangements entre les cultivateurs
et leurs créanciers

Prêts, voir
Prêt agricole
Finance

Prévisions budgétaires, com. spé., 172, 593

Prévost, Hon. Jules-E.
Traduction des débats, 172
Traductions, bill du bureau, 445, 501, 506

Procédure parlementaire
Avis de motion discuté, 189, 204
Bill dont le principe est modifié en comité,

236; vote, 237

Procédure parlementaire-Fin
Bills

Avis d'amendement à un bill particulier,
206
à un bill public, 242

Bills publics étudiés en comité général, 92,
436, 439, 453

Remis au feuilleton, 449
Version française, 641

Comité plénier proposé, 555
Débat

Ajournement proposé plusieurs fois, 214
Clôture, 686

Motion négativée par amendement, 452, 462.
Voir Sénat

Production en masse, 417

Prohibition de liqueurs enivrantes, 109, 110,
127, 132, 133

Prospérité, 29, 40

Protection tarifaire, voir Douane

Q
Québec, port

Dettes, 177
Voies ferrées, 268, 269

Québec, banques d'épargnes, voir Banques
d'épargnes, etc.

R

Radiodiffusion, bill
ire et 2e lee., 664; 3e lee., 666

Voir 25

Rainville, lon. J.-H.
Canalisation du Saint-Laurent, 28
Loteries, bill, 242, 244

Rankin (feu l'hon. J. S.), 555

Ressources naturelles exploitées par le Gou-
vernement, 490, 495, 496

Revenu spécial de guerre, bill
1re lec., 576; 2e lee., renvoi au com., 586; 3e

lec., 588

Riley, Hon. D. E.
Commission mixte internationale, 594
Organisation des marchés, 549, 560, 563
Travaux du Sénat, 159

Rivière la Paix (progrès de la région), 293,
294

Robertson (feu l'hon. G. D.), 4, 310
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Robinson, Hon. Clifford W.
Bill particulier, 355
Comptes publics et prévisions budgétaires,

172
Divorce Koudsy, 204, 205
Royale Gendarmerie à cheval, 221

Royale Gendarmerie à cheval
(Bill 22) ire lec., 172; 2e lec., 175; com.,

219, 223; 3e lec., 226
(Bill 95) Ire lec., 576; 2e lec., 586; 3e lec.,

588

S

Sanction royale, 227, 234, 289, 631, 687

Saint-Jean, N.-B.
Voies ferrées et propriétés, 204

Saint-Laurent
Expéditions de grains, 28, 81, 177, 223, 242

Saint-Laurent, canalisation, 28, 33, 43, 52, 287

Sanmon, voir Pêcheries

Secours, bill
ire lec., 268; 2e lec., 274; com., 287; 3e lec.,

188

Sénat
Affaires, 216, 245, 410, 419, 595, 605, 617, 632,

684, 686
Ajournements, 67, 216, 228, 289, 337, 379, 384,

410, 572
Bills monétaires, 114, 145, 172, 398, 595
Bills particuliers déposés au Sénat, 246, 264
Comité

Affaires extérieures (recommandé), 466
Banque et commerce, 410
Finances, 172, 593
Frais, 398
Immigration et travail, 498-501
Régie interne, 410, 420, 633, 643, 644
Réunions, 587
Tourisme, voir ce titre

Greffier en loi, 619
Règlement, 246, 264, 482, 498, 524, 525, 628,

641
Relations avec les Communes, 439
Représentants de la Presse, 633
Traduction des débats, 164, 172, 323. Voir

Traductions
Travaux et services, 23, 45, 50, 52, 64, 111,

139, 143, 159, 165, 172, 181, 184, 191, 212,
245, 264, 440, 684

Sénateurrs
Décédés, 4, 70, 120, 340, 555
Nouveaux, 2, 16, 24

Serment d'allégeance, bill
Ire lec., 357; 2e et 3e lec., 378

Sharpe, Hon. W. H.
Organisation des marchés, bill 544, 559
Sénat, comité de régie interne, 643
Traductions, bill du bureau, 507

Sinclair, Hon. John E., C.P.
Accise, bill, 666, 683
Arrangements entre les cultivateurs et leurs

créanciers, 639-640
Douanes, bill, 683
Finances, bill, 683
Fruits et miel, bill, 281, 283-285, 319-329,

551-555, 561, 562, 564, 582-583
Organisation des marchés, bill, 531, 561, 562,

564, 582-583
Pensions et traitements, 165
Prêt agricole, bill, 605-608, 639-640
Viandes et conserves alimentaires, bill, 586

Sites historiques, 309, 310, 318, voir Tourisme

Smith, Hon. E. D.
Fruits et miel, bill, 285, 286

Société des Nations, 16, 32, 48, 69, 189, 234, 245,
290, 338, 349, 357, 379, 387, 399, 411, 420,
449, 462; motion négativée, 466

Soldats, cas d'amputation, 633
Etablissement, bill

ire lec., 498; 2e et 3e lec., 520

Stanfield (feu l'hon. John), 3, 7

Subsides. Voir Crédits, aussi Sénat, bills mo-
nétaires

T

Tanner, Hon. Charles E.
Adresse en réponse au discours du trône, 52

Canalisation du Saint-Laurent, 52
Fonctions du Sénat, 52

Bills particuliers, 206, 367, 384
Code criminel, bill, 223
Loteries, bill, 103
Marine marchande, bill, 439
Organisation des marchés, bill, 572
Procédure parlementaire, 463, 464
Sénat, travaux, 52, 147
Société des Nations, 449, 463, 464, 466

Tarif douanier, bill
(N° 98), Ire lec., 576; 2e hec., com., 3e lec.,

387
(N° 125), Ire et 2e lec., 665; 3e lec., 666

Taylor, Hon. J. D.
Chasse pélagique et pêcheries du Pacifique,

155, 208, 212, 223

Télégraphes en commun, 641
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Terre (retour à la), 491, 495, 496

Terres des Indiens, 234, 246

Tessier (feu l'hon. Jules), 3

Thompson (Col. John), 668-669

Tobin, Hon. E. W.
Traductions, bill du bureau, 512

Tourisme, 305, 323, 356, 398, 414, 482, 491, 498,
576

Traduction des débats du Sénat. Voir Sénat,
Traduction des débats

Traductions (bill du bureau des)
Ire lec., 419; 2e lec., 442; renvoi au com.,

449; 3c lee., 501, voir 164, 172, 323, 604

Traitements des fonctionnaires, 165

Transcontinental Pacifique-Canadien
Convention, ire et 2e lec., 189; 3e lec., 270-

274

Transport par eau
Tonnage enregistré, 472. Voir Défense, Neu-

tralité

Travail
Bureau international, 482, 585, 614
Grèves, 676, 678-679
Mécanisation et résultats, 23
Ministère, 13
Relations entre capital et, 12, 303
Situation économique, 622, 624

Travail, bureau international, 482, 585, 614

Turgeon, Hon. O.
Organisation des marchés, bill, 576
Poirier (feu l'hon. P.), 9

U

Université internationale, 354

Universités (loteries pour), 139

V

Vérificateurs du Canadien-National, bill
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